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Titre abrégé 

Définitions 

«agent» ou 
«agent des 
douanes» 
"officer" 

«boutique hors 
taxes» 
"duty..." 

«bureau de 
douane» 
"customs..." 

«Canada» 
"Canada" 

«confisquer» 
"forfeit" 

«dédouane-
ment» 
"release" 

«droits» 
"dulies" 

Short title 

CHAPTER 1 (2nd Supp.) 

An Act respecting Customs 

[1986, c. 1, assented to 
13th February, 1986] 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Customs 
Act. 

CHAPITRE 1 (2°  suppl.) 

Loi concernant les douanes 

[1986, ch. 1, sanctionné le 
13 février 1986] 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur les douanes. 

Definitions 

"bonded 
warehouse" 
«entrepôt de 
stockage» 

"Canada" 
«Canada» 

"conveyance" 
«moyen...» 

"customs 
office" 
«bureau...» 

"Deputy 
Minister" 
«sous-ministre» 

"duties" 
«droits» 

"duty free 
shop" 
«boutique...» 

"export" 
«exporter» 
"forfeit" 
«confisquer» 

INTERPRETATION 

2. (1) In this Act, 
"bonded warehouse" means a place licensed as 

a bonded warehouse by the Minister under 
section 24; 

"Canada" includes the land mass of Canada, 
the internal waters and the territorial sea; 

"conveyance" means any vehicle, aircraft or 
water-borne craft or any other contrivance 
that is used to move persons or goods; 

"customs office" means a place designated as a 
customs office by the Minister under 
section 5; 

"Deputy Minister" means the Deputy Minister 
of National Revenue for Customs and 
Excise; 

"duties" means any duties or taxes levied on 
imported goods under the Customs Tariff, 
the Excise •Tax Act, the Excise Act, the 
Special Import Measures Act or any other 
law relating to customs; 

"duty free shop" means a place licensed as a 
duty free shop by the Minister under section 
24; 

"export" means export from Canada; 

"forfeit" means forfeit to Her Majesty in right 
of Canada; 

DÉFINITIONS ET CHAMP D'APPLICATION 

2. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente loi. 
«agent» ou «agent des douanes» Toute personne 

affectée à l'exécution ou au contrôle d'appli-
cation de la présente loi ou de la Loi sur les 
mesures spéciales d'importation; la présente 
définition s'applique aux membres de la Gen-
darmerie royale du Canada. 

«boutique hors taxes» Établissement agréé 
comme tel par le ministre en vertu de 
l'article 24. 

«bureau de douane» Emplacement établi à titre 
de bureau de douane par le ministre en vertu 
de l'article 5. 

«Canada» Le Canada comprend la masse conti-
nentale du Canada, les eaux intérieures et la 
mer territoriale. 

«confisquer» Confisquer au profit de Sa 
Majesté du chef du Canada. 

«dédouanement» Autorisation d'enlever des 
marchandises d'un bureau de douane, d'un 
entrepôt d'attente, d'un entrepôt de stockage 
ou d'une boutique hors taxes en vue de leur 
consommation au Canada. 

«droits» Les droits ou taxes imposés, en vertu du 
Tarif des douanes, de la Loi sur la taxe 
d'accise, de la Loi sur l'accise, de la Loi sur 



«entrepôt 
d'attente» 
"sufferance..." 

«entrepôt de 
stockage» 
"bonded..." 

«envois» ou 
«courrier» 
"mail" 

«exporter» 
"export" 
«importer» 
"import"  

«marchandises» 
"goods" 

«mer territo-
riale» 
"territorial..." 

«ministre» 
"Afinister" 
«moyen de 
transport» 
"conveyance" 

«personne» 
"person" 
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"goods" 
«marchandises» 

"import" 
«importer» 
"inland waters" 
«eaux internes» 

"internal 
waters" 
«eaux 
intérieures» 

"mail" 
«envois»... 

"Minister" 
«ministre» 

"officer" 
«agent»... 

"person" 
«personne» 

"prescribed" 
Version 
anglaise 
seulement 

"regulation" 
«règlement» 

"release" 
«dédouane-
ment» 

"sufferance 
warehouse" 
«entrepôt 
d'attente» 

"territorial sea" 
«mer...» 

"goods", for greater certainty, includes convey-
ances and animals; 

"import" means import into Canada; 

"inland waters" means all the rivers, lakes and 
other fresh waters in Canada and includes 
the St. Lawrence River as far seaward as the 
straight lines drawn 

(a) from Cap-des-Rosiers to the western-
most point of Anticosti Island, and 
(b) from Anticosti Island to the north 
shore of the St. Lawrence River along the 
meridian of longitude sixty-three degrees 
west; 

"internal waters" includes 
(a) any areas of the sea that are on the 
landward side of the baselines of the terri-
torial sea and any areas of the sea, other 
than the territorial sea, in respect of which 
Canada has a historic or other title of 
sovereignty, and 
(b) the inland waters; 

"mail" has the meaning set out in section 2 of 
the Canada Post Corporation Act; 

"Minister" means the Minister of National 
Revenue; 

"officer" means a person employed in the 
administration or enforcement of this Act or 
the Special Import Measures Act and 
includes any member of the Royal Canadian 
Mounted Police; 

"person", unless the context otherwise requires, 
includes a corporation, a partnership and an 
association; 

"prescribed", in the case of a form or the 
information to be given on a form, means 
prescribed by the Minister and, in any other 
case, means prescribed by regulation; 

"regulation" means a regulation made by the 
Governor in Council under this Act; 

"release" means, in respect of goods, to author-
ize the removal of the goods from a customs 
office, sufferance warehouse, bonded ware-
house or duty free shop for use in Canada; 

"sufferance warehouse" means a place licensed 
as a sufferance warehouse by the Minister 
under section 24; 

"territorial sea" means the territorial sea of 
Canada as determined in accordance with 
the Territorial Sea and Fishing Zones Act; 

les mesures spéciales d'importation ou de 
tout autre texte de législation douanière, sur 
les marchandises importées. 

«eaux intérieures» Sont comprises parmi les 
eaux intérieures : 

a) les zones de mer situées entre le littoral 
et les lignes de base de la mer territoriale, 
ainsi que toute zone de mer, autre que la 
mer territoriale, sur laquelle le Canada a 
un titre de souveraineté historique ou 
autre; 
b) les eaux internes. 

«eaux internes» L'ensemble des fleuves, rivières, 
lacs et autres plans d'eau douce du Canada, 
y compris la partie du Saint-Laurent délimi-
tée, vers la mer, par les lignes droites 
joignant : 

a) Cap-des-Rosiers à la pointe extrême 
ouest de l'île d'Anticosti; 
b) l'île d'Anticosti à la rive nord du Saint-
Laurent suivant le méridien de soixante-
trois degrés de longitude ouest. 

«entrepôt d'attente» Établissement agréé 
comme tel par le ministre en vertu de 
l'article 24. 

«entrepôt de stockage» Établissement agréé 
comme tel par le ministre en vertu de 
l'article 24. 

«envois» ou «courrier» S'entend au sens de l'arti-
cle 2 de la Loi sur la Société canadienne des 
postes. 

«exporter» Exporter hors du Canada. 

«importer» Importer au Canada. 

«marchandises» Leur sont assimilés, selon le 
contexte, les moyens de transport et les 
animaux. 

«mer territoriale» La mer territoriale du 
Canada délimitée conformément à la Loi sur 
la mer territoriale et la zone de pêche. 

«ministre» Le ministre du Revenu national. 

«moyen de transport» Tout véhicule, aéronef, 
navire ou autre moyen servant au transport 
des personnes ou des marchandises. 

«personne» Personne physique ou, sauf indica-
tion contraire du contexte, personne morale 
ou groupement de personnes physiques ou 
morales. 

«règlement» Règlement pris par le gouverneur 
en conseil en application de la présente loi. 

«eaux 
intérieures» 
"internal..." 

«eaux internes» 
"in/and..." 

«règlement» 
"regulation" 



Partie I 

"value for 
duty" 
«valeur...» 

Restriction of 
territorial sea 
or internal 
waters 

Powers, duties 
and functions of 
Deputy 
Minister 

Duties binding 
on Her Majesty 

Act binding on 
Her Majesty 

Exemption 

Performance of 
obligations 
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«sous-ministre» 
"Deputy..." 

«valeur en 
douane» 
"value..." 

Exclusion de 
certaines zones 

Application de 
la loi à Sa 
Majesté 

Exemption 

"value for duty" means, in respect of goods, the 
value of the goods as it would be determined 
in accordance with sections 45 to 56. 

(2) The Governor in Council may from time 
to time by proclamation temporarily restrict, 
for the purposes of this Act, the extent of the 
territorial sea or the internal waters, and such 
proclamation shall not be construed as forego-
ing any Canadian rights in respect of waters so 
restricted. 

(3) Any power, duty or function of the 
Deputy Minister under this Act may be exer-
cised or performed by any person authorized by 
the Deputy Minister to do so and, if so exer-
cised or performed, shall be deemed to have 
been exercised or performed by the Deputy 
Minister. 

PART I 

GENERAL 

Application to Her Majesty 

3. (1) All duties or taxes levied on imported 
goods under the Customs Tariff, the Excise 
Tax Act, the Excise Act, the Special Import 
Measures Act or any other law relating to 
customs are binding on Her Majesty in right of 
Canada or a province in respect of any goods 
imported by or on behalf of Her Majesty. 

(2) Subject to subsection (3), this Act is 
binding on Her Majesty in right of Canada or a 
province. 

(3) The Governor in Council may by regula-
tion exempt Her Majesty in any case or class of 
cases from the requirement to report under 
section 12 or 95 subject to such conditions as 
may be prescribed. 

Performance of Obligations 

4. Where more than one person is respon-
sible for the performance of any obligation 
under this Act, performance of the obligation 
by any one of them shall be deemed to be 
performance by all of them. 

«sous-ministre» Le sous-ministre du Revenu 
national (Douanes et accise). 

«valeur en douane» La valeur des marchandises 
déterminée conformément aux articles 45 
à 56. 

(2) Le gouverneur en conseil peut par procla-
mation, à titre temporaire, soustraire à l'appli-
cation de la présente loi des zones déterminées 
de la mer territoriale ou des eaux intérieures; le 
cas échéant, cette proclamation n'entraîne nulle 
renonciation de la souveraineté du Canada sur 
les zones ainsi soustraites. 

(3) Les pouvoirs ou fonctions conférés au 
sous-ministre par la présente loi peuvent être 
exercés par toute personne qu'il autorise à agir 
ainsi. Les pouvoirs ou fonctions ainsi exercés 
sont réputés l'avoir été par le sous-ministre. 

PARTIE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Application à Sa Majesté 

3. (1) Les droits ou taxes imposés, en vertu 
du Tarif des douanes, de la Loi sur la taxe 
d'accise, de la Loi sur l'accise, de la Loi sur les 
mesures spéciales d'importation ou de tout 
autre texte de législation douanière, lient Sa 
Majesté du chef du Canada ou d'une province 
relativement aux marchandises importées par 
elle ou en son nom. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), la pré-
sente loi lie Sa Majesté du chef du Canada ou 
d'une province. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par règle-
ment, d'une part exempter Sa Majesté, dans 
certains cas ou catégories de cas, des obliga-
tions de déclaration prévues aux articles 12 et 
95 et, d'autre part, fixer les conditions auxquel-
les l'exemption est assujettie. 

Solidarité 

4. Toutes les personnes tenues à l'exécution 
d'une obligation prévue par la présente loi sont 
solidaires de l'exécution de cette obligation par 
l'une d'elles. 

Pouvoirs et 
fonctions du 
sous-ministre 

Application des 
droits à Sa 
Majesté 

Exécution d'une 
obligation 



Customs offices 

Customs 
facilities 

Rights of 
Minister 

Application 
inside and 
outside Canada 
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Customs Offices and Facilities 	Bureaux de douane et installations douanières 

Bureaux de 
douane 

5. The Minister may designate customs 
offices inside or outside Canada for a specified 
purpose or generally for business relating to 
customs and may at any time amend, cancel or 
reinstate any such designation. 

6. (1) The owner or operator of 
(a) any international bridge or tunnel, for 
the use of which a toll or other charge is 
payable, 
(b) any railway operating internationally, or 
(c) any airport, wharf or dock that receives 
conveyances operating internationally and in 
respect of which a customs office has been 
designated under section 5 

shall provide, equip and maintain free of 
charge to Her Majesty at or near the bridge, 
tunnel, railway, airport, wharf or dock ade-
quate buildings, accommodation or other facili-
ties for the proper detention and examination 
of imported goods or for the proper search of 
persons by customs officers. 

(2) The Minister may 
(a) make such improvements as the Minister 
considers desirable to any facilities provided 
pursuant to subsection (1), 
(b) post, on or about such facilities, such 
signs as the Minister considers appropriate 
for the safe use of the facilities or for the 
enforcement of any law relating to the 
importation or exportation of goods or the 
international movement of persons, and 
(c) continue to use such facilities for as long 
a period of time as the Minister requires, 

and no person shall interfere with any of the 
rights set out in this subsection. 

Application of Act 

5. Le ministre peut établir des bureaux de 
douane à l'intérieur ou à l'extérieur du Canada, 
leur donner des attributions particulières ou 
générales en matière douanière, les supprimer, 
les rétablir ou les modifier. 

6. (1) Est tenu de fournir, d'équiper et d'en-
tretenir sans frais pour Sa Majesté, sur les lieux 
ou à leur proximité, les locaux ou autres instal-
lations propres à permettre aux agents de pro-
céder, dans les conditions voulues, à la retenue 
et à la visite des marchandises importées, ainsi 
qu'à la fouille des personnes, le propriétaire ou 
l'exploitant 

a) d'un pont ou d'un tunnel international 
dont l'usage est assujetti à un péage ou autre 
redevance; 
b) d'un chemin de fer international; 
c) d'un aéroport, d'un quai, d'un bassin ou 
d'un dock qui reçoit des moyens de transport 
internationaux relevant des attributions d'un 
bureau de douane établi en vertu de 
l'article 5. 

(2) Le ministre a, en ce qui concerne les 
installations visées au paragraphe (1), le droit : 

a) de leur apporter les améliorations qu'il 
estime souhaitables; 
b) d'apposer à leur emplacement ou à leurs 
abords les indications qu'il estime propres à 
en permettre un usage sécuritaire ou à assu-
rer le contrôle d'application de la législation 
relative à l'importation ou à l'exportation des 
marchandises ou à la circulation internatio-
nale des personnes; 
c) d'en faire usage aussi longtemps qu'il en a 
besoin. 

Nul ne peut entraver l'exercice du droit ainsi 
conféré. 

Application de la loi 

Installations 
douanières 

Droit du 
ministre 

Application 
interne et 
externe 

7. Subject to this Act and the regulations, 
any of the powers, duties or functions estab-
lished under this Act or the regulations relating 
to the importation of goods may be carried out 
inside Canada or, where they do not conflict 
with the laws of another country, inside that 
other country and may be carried out before or 
after the importation. 

7. Sous réserve des autres dispositions de la 
présente loi et de ses règlements, les attribu-
tions conférées en vertu de cette loi ou de la 
réglementation relative à l'importation des 
marchandises peuvent s'exercer, indépendam-
ment de la date de l'importation, tant au 
Canada que dans les pays étrangers avec les 
lois desquels elles n'entrent pas en conflit. 



Formulaires 

Agrément 

Modification, 
etc. de 
l'agrément 

Communication 
de documents 

Restriction 

Partie I 	 Douanes 	 Chap. 1 	5 

Forms 

Forms 

8. The Minister may prescribe any form or 
any information to be given on a form that is 
by this Act or the regulations to be prescribed 
and may include on any form so prescribed a 
declaration, to be signed by the person complet-
ing the form, declaring that the information 
given by that person on the form is true, accu-
rate and complete. 

Formulaires 

8. Le ministre peut déterminer les formulai-
res à employer en vertu de la présente loi ou de 
ses règlements, ainsi que les renseignements à y 
porter, et y inclure une déclaration, à signer par 
l'intéressé, où celui-ci atteste la véracité, l'exac-
titude et l'intégralité des renseignements qu'il a 
donnés. 

Issue of 
customs 
broker's licence 

Amendment, 
etc., of licence 

Records 

Prohibition 

Regulations 

Brokers and Agents 

9. (1) Subject to the regulations, the Minis-
ter or any person designated by the Minister 
for the purposes of this section may issue to any 
person who is qualified under the regulations a 
licence to transact business as a customs 
broker. 

(2) Subject to the regulations, the Minister 
may amend, suspend, renew, cancel or reinstate 
any licence issued under subsection (1), and 
any person designated by the Minister for the 
purpose of this section may amend, suspend, 
renew, cancel or reinstate any licence issued by 
himself under subsection (1). 

(3) Where an officer so requests, a customs 
broker shall make available to the officer any 
records that he is required by the regulations to 
keep. 

(4) No person shall transact or attempt to 
transact business as a customs broker or hold 
himself out as a customs broker unless the 
person holds a licence issued under subsection 
(1) or unless he is qualified under the regula-
tions and is duly authorized to transact busi-
ness as a customs broker by a person who holds 
such a licence, but nothing in this subsection 
shall be so construed as to prohibit any person 
from transacting business on his own behalf 
under this Act, or to prohibit persons adminis-
tering estates or other duly authorized agents 
from transacting business under this Act. 

(5) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) prescribing qualifications as to citizen-
ship, residence and knowledge of the laws 
and procedures relating to importations and 
exportations and any other qualifications 
that must be met by an applicant for a 
customs broker's licence issued under subsec-
tion (1), and any such qualifications that 
must be met by a person who transacts busi- 

Courtiers et mandataires 

9. (1) Sous réserve des règlements, le minis-
tre ou le délégué qu'il charge de l'application 
du présent article peut agréer comme courtier 
en douane toute personne qui remplit les condi-
tions réglementaires. 

(2) Sous réserve des règlements, le ministre 
peut modifier, suspendre, renouveler, annuler 
ou rétablir tout agrément octroyé en vertu du 
paragraphe (1), et son délégué a ce pouvoir 
pour les agréments qu'il octroie lui-même en 
vertu de ce paragraphe. 

(3) À la demande de l'agent, le courtier en 
douane lui communique tous documents qu'il 
est tenu par règlement de conserver. 

(4) Seuls les bénéficiaires de l'agrément visé 
au paragraphe (1) ou les personnes dûment 
autorisées par eux à cet effet et remplissant les 
conditions réglementaires peuvent faire ou 
tenter de faire profession de courtiers en 
douane, ou se présenter comme tels. Le présent 
paragraphe n'a pas pour effet d'interdire à 
quiconque, soit pour son compte, soit en qualité 
d'administrateur de biens ou de mandataire 
dûment autorisé, d'accomplir les opérations 
visées par la présente loi. 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par Règlements 
règlement : 

a) fixer les conditions, notamment de 
citoyenneté, de résidence et de connaissance 
de la législation et des formalités relatives 
aux importations et aux exportations, à rem-
plir pour demander l'agrément de courtier en 
douane visé au paragraphe (1) ou pour faire 
profession de courtier en douane au nom du 
titulaire de l'agrément; 



Agents 

Administrators 

Regulations 

6 	 Chap. 1 	 Customs 	 Part I 

ness as a customs broker on behalf of a 
person so licensed; 
(b) prescribing the terms and conditions on 
which such licences may be issued, including 
the security that may be required and the 
fees, if any, to be paid for the licences; 
(e) prescribing the duration of such licences; 
(d) prescribing the manner of applying for 
such licences or for renewals thereof; 
(e) providing for the examination of appli-
cants for such licences, and of persons who 
will transact business as customs brokers on 
their behalf, by the Minister or by any other 
person with respect to their knowledge of the 
laws and procedures relating to importations 
and exportations; 
(I) prescribing the examination fees to be 
paid, the amount of any deposit that may be 
taken in respect thereof and the conditions 
under which such fees or deposits may be 
refunded; 
(g) prescribing the records to be kept by 
customs brokers and the period of time for 
which they shall be kept; and 
(h) prescribing the manner and circum-
stances in which the Minister may suspend 
or cancel a customs broker's licence issued 
under subsection (1) or any other person 
may suspend or cancel such a licence issued 
by himself thereunder, and the circumstances 
in which a customs broker's licence shall be 
surrendered. 

10. (1) Subject to the regulations, any 
person who is duly authorized to do so may 
transact business under this Act as the agent of 
another person, but an officer may refuse to 
transact business with any such person unless 
that person, on the request of the officer, pro-
duces a written authority, in a form approved 
by the Minister, from the person on whose 
behalf he is acting. 

(2) Any person who is duly authorized to 
administer the estate of another person by 
reason of death, bankruptcy, insolvency or 
incapacity or for any other reason may transact 
business under this Act on behalf of the estate 
but an officer may refuse to transact business 
with any such person unless that person satis-
fies the officer that he is duly authorized to 
administer the estate. 

(3) The Governor in Council may make 
regulations in respect of any provision of this  

b) fixer les conditions d'octroi de l'agrément, 
notamment en ce qui concerne les garanties 
et, éventuellement, les frais afférents; 
e) fixer la durée de validité de l'agrément; 
d) fixer les modalités de demande et de 
renouvellement de l'agrément; 
e) prévoir les examens de connaissance de la 
législation et des formalités relatives aux 
importations et aux exportations à passer 
devant le ministre ou toute autre personne 
pour obtenir l'agrément ou pour faire profes-
sion de courtier en douane au nom du titu-
laire de l'agrément; 
J) fixer les droits d'examen à acquitter et le 
montant des acomptes à verser à cet égard, 
ainsi que les conditions de remboursement de 
ces droits et acomptes; 
g) déterminer les documents à conserver par 
les courtiers en douane, ainsi que leur délai 
de conservation; 
h) déterminer les modalités et circonstances 
de suspension ou d'annulation, soit par le 
ministre, des agréments octroyés en vertu du 
paragraphe (1), soit par toute autre per-
sonne, des agréments octroyés par elle-même 
en vertu de ce paragraphe, ainsi que les 
circonstances de leur restitution par les 
titulaires. 

10. (1) Sous réserve des règlements, toute 
personne qui y est dûment autorisée peut 
accomplir les opérations visées par la présente 
loi en qualité de mandataire; toutefois, l'agent 
peut refuser de lui laisser accomplir ces opéra-
tions si, à sa demande, elle ne lui présente pas 
son mandat, établi en la forme approuvée par le 
ministre. 

(2) Toute personne dûment autorisée à admi-
nistrer les biens d'une autre personne, pour 
cause de décès, de faillite, d'insolvabilité, d'in-
capacité ou autre, peut, en cette qualité, 
accomplir les opérations visées par la présente 
loi; toutefois, l'agent peut refuser de lui laisser 
accomplir ces opérations si elle ne peut justifier 
de sa qualité. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par règle-
ment d'application de toute disposition de la 

Mandataires 

Administra-
teurs de biens 

Règlements 
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Act prescribing the circumstances in which a 
person may transact business under that provi-
sion as the agent of another person. 

présente loi, déterminer les circonstances dans 
lesquelles un mandataire peut accomplir les 
opérations visées par cette disposition. 

PART II 

IMPORTATION 

Persons 

11. (1) Subject to this section, every person 
arriving in Canada shall, except in such cir-
cumstances and subject to such conditions as 
may be prescribed, forthwith present himself at 
the nearest customs office designated for that 
purpose that is open for business and answer 
truthfully any questions asked by an officer in 
the performance of his duties under this or any 
other Act of Parliament. 

PARTIE II 

IMPORTATION 

Présentation au bureau 

11. (1) Sous réserve des autres dispositions 
du présent article, ainsi que des circonstances 
et des conditions prévues par règlement, toute 
personne arrivant au Canada doit se présenter 
aussitôt au plus proche bureau de douane, doté 
des attributions prévues à cet effet, qui soit 
ouvert et répondre véridiquement aux questions 
que lui pose l'agent dans l'exercice des fonc-
tions que lui confère la présente loi ou une 
autre loi fédérale. 

Arrivée au 
Canada 

(2) Subsection (1) does not apply to any 
person who has presented himself outside 
Canada at a customs office designated for that 
purpose and has not subsequently stopped at 
any other place prior to his arrival in Canada 
unless an officer requires that person to comply 
therewith. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique qu'à la 
demande de l'agent aux personnes qui, après 
s'être présentées à l'extérieur du Canada à un 
bureau de douane doté des attributions prévues 
à cet effet, se sont rendues sans escale• au 
Canada. 

Exception 

(3) Subject to this section, every person in 
charge of a conveyance arriving in Canada 
shall, except in such circumstances and subject 
to such conditions as may be prescribed, ensure 
that the passengers and crew are forthwith on 
arrival in Canada transported to a customs 
office referred to in subsection (1). 

(4) Subsection (3) does not apply to any 
person in charge of a conveyance transporting 
passengers and crew all of whom have present-
ed themselves outside Canada at a customs 
office designated for that purpose and have not 
subsequently stopped at any other place prior 
to their arrival in Canada unless an officer 
requires that person to comply therewith. 

(5) Subsections (1) and (3) do not apply to 
any person who enters the internal waters, the 
territorial sea or the airspace over Canada 
while he is proceeding directly from one place 
outside Canada to another place outside 
Canada unless an officer requires that person 
to comply therewith. 

(3) Sous réserve des autres dispositions du 
présent article, ainsi que des circonstances et 
des conditions prévues par règlement, le respon-
sable d'un moyen de transport arrivant au 
Canada doit veiller à ce que les passagers et 
l'équipage soient aussitôt conduits à un bureau 
de douane visé au paragraphe (1). 

(4) Le paragraphe (3) ne s'applique qu'à la 
demande de l'agent au responsable d'un moyen 
de transport dont les passagers et l'équipage, 
après s'être présentés à l'extérieur du Canada à 
un bureau de douane doté des attributions pré-
vues à cet effet, se sont rendus sans escale au 
Canada. 

(5) Les paragraphes (1) et (3) ne s'appli-
quent qu'à la demande de l'agent aux personnes 
qui se rendent directement d'un lieu à un autre 
de l'extérieur du Canada en passant par les 
eaux intérieures, la mer territoriale ou l'espace 
aérien du Canada. 

Passagers et 
équipage 
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l'étranger 
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transit 
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Report of Goods 

12. (1) Subject to this section, all goods that 
are imported shall, except in such circum-
stances and subject to such conditions as may 
be prescribed, be reported at the nearest cus-
toms office designated for that purpose that is 
open for business. 

Déclaration 

12. (1) Sous réserve des autres dispositions 
du présent article, ainsi que des circonstances 
et des conditions prévues par règlement, toutes 
les marchandises importées doivent être décla-
rées au bureau de douane le plus proche, doté 
des attributions prévues à cet effet, qui soit 
ouvert. 

Déclaration 

Modalités 

Declarant 

(2) Goods shall be reported under subsection 
(1) at such time and in such manner as the 
Governor in Council may prescribe. 

(3) Goods shall be reported under subsection 
(1) 

(a) in the case of goods in the actual posses-
sion of a person arriving in Canada, or that 
form part of his baggage where the person 
and his baggage are being carried on board 
the same conveyance, by that person; 
(b) in the case of goods, other than goods 
referred to in paragraph (a), on board a 
conveyance arriving in Canada, by the 
person in charge of the conveyance; and 
(c) in any other case, by the person on 
behalf of whom the goods are imported. 

(4) Subsection (1) does not apply in respect 
of goods that are reported in the manner pre-
scribed under subsection (2) prior to importa-
tion at a customs office outside Canada unless 
an officer requires that the goods be reported 
again under subsection (1) after importation. 

(5) This section does not apply in respect 
of goods on board a conveyance that enters 
the internal waters, the territorial sea or the 
airspace over Canada while it is proceeding 
directly from one place outside Canada to 
another place outside Canada unless an officer 
otherwise requires. 

(6) Where goods are required by the regula-
tions to be reported under subsection (1) in 
writing, they shall be reported in the prescribed 
form containing the prescribed information, or 
in such form containing such information as is 
satisfactory to the Minister. 

(7) Goods described in item 70905-1 or 
70910-1 of Schedule II to the Customs Tariff 

(a) that are in the actual possession of a 
person arriving in Canada, or that form part 
of his baggage, where the person and his 
baggage are being carried on board the same 
conveyance, 

(2) La déclaration visée au paragraphe (1) 
est à faire selon les modalités de temps et de 
forme fixées par le gouverneur en conseil. 

(3) Le déclarant visé au paragraphe (1) est, 
selon le cas : 

a) la personne ayant en sa possession effec-
tive ou parmi ses bagages des marchandises 
se trouvant à bord du moyen de transport par 
lequel elle est arrivée au Canada; 
b) le responsable du moyen de transport 
arrivé au Canada à bord duquel se trouvent 
d'autres marchandises que celles visées à 
l'alinéa a); 
c) la personne pour le compte de laquelle les 
marchandises sont importées. 

(4) Le paragraphe (1) ne s'applique qu'à la 
demande de l'agent aux marchandises déjà 
déclarées, conformément au paragraphe (2), 
dans un bureau de douane établi à l'extérieur 
du Canada. 

(5) Le présent article ne s'applique qu'à la 
demande de l'agent aux marchandises se trou-
vant à bord d'un moyen de transport qui se 
rend directement d'un lieu à un autre de l'exté-
rieur du Canada en passant par les eaux inté-
rieures, la mer territoriale ou l'espace aérien du 
Canada. 

(6) Les déclarations de marchandises à faire, 
selon les règlements visés au paragraphe (1), 
par écrit sont à établir en la forme, ainsi qu'a-
vec les renseignements, déterminés par le 
ministre ou satisfaisants pour lui. 

(7) Ne peuvent être saisies à titre de confis-
cation en vertu de la présente loi, pour la seule 
raison qu'elles n'ont pas fait l'objet de la décla-
ration prévue au présent article, les marchandi-
ses, visées au numéro 70905-1 ou 70910-1 de 
l'annexe II du Tarif des douanes, pour lesquel-
les les conditions suivantes sont réunies : 

Exception : 
déclaration à 
l'étranger 
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(b) that are not charged with duties, and 
(c) the importation of which is not prohib-
ited under the Customs Tariff or prohibited, 
controlled or regulated under any Act of 
Parliament other than this Act or the Cus-
toms Tariff 

may not be seized as forfeit under this Act by 
reason only that they were not reported under 
this section. 

a) elles sont en la possession effective ou 
parmi les bagages d'une personne se trouvant 
à bord du moyen de transport par lequel elle 
est arrivée au Canada; 
b) elles ne sont pas passibles de droits; 
c) leur importation n'est pas prohibée par le 
Tarif des douanes, ni prohibée, contrôlée ou 
réglementée sous le régime d'une loi fédérale 
autre que la présente loi ou le Tarif des 
douanes. 

13. Every person reporting goods under sec-
tion 12 inside or outside Canada shall 

(a) answer truthfully any question asked by 
an officer with respect to the goods; and 
(b) where an officer so requests, present the 
goods to the officer, remove any covering 
from the goods, unload any conveyance or 
open any part thereof, or open or unpack any 
package or container that the officer wishes 
to examine. 

14. (1) No person shall unload goods from a 
conveyance arriving in Canada until the goods 
have been reported in accordance with sections 
12 and 13 except where the safety of the con-
veyance, or the goods or persons on the convey-
ance, is threatened by collision, fire, the stress 
of weather or other similar circumstances or in 
such other circumstances as may be prescribed. 

(2) Where a conveyance is unloaded in the 
circumstances described in subsection (1), the 
person in charge of the conveyance shall forth-
with, in such manner as may be prescribed, 
report the conveyance, the goods that were so 
unloaded and any goods that remain on the 
conveyance at a customs office designated for 
that purpose. 

15. Any person who finds or has in his 
possession goods that have been imported and 
who believes on reasonable grounds that the 
provisions of this or any other Act of Parlia-
ment that prohibits, controls or regulates the 
importation of goods have not been complied 
with in respect of the goods or that duties 
levied thereon have not been paid shall forth-
with report to an officer that he has found the 
goods or has them in his possession. 

16. (1) For the purposes of this Act, any 
wreck that has come into Canada from outside 
Canada shall be deemed to have been imported. 

13. Quiconque déclare, dans le cadre de l'ar-
ticle 12, des marchandises à l'intérieur ou à 
l'extérieur du Canada doit : 

a) répondre véridiquement aux questions 
que lui pose l'agent sur les marchandises; 
b) à la demande de l'agent, lui présenter les 
marchandises et les déballer, ainsi que 
décharger les moyens de transport et en 
ouvrir les parties, ouvrir ou défaire les colis 
et autres contenants que l'agent veut visiter. 

14. (1) Le déchargement d'un moyen de 
transport arrivant au Canada est subordonné à 
la déclaration préalable, faite conformément 
aux articles 12 et 13, des marchandises, sauf 
risque pour les personnes ou les marchandises 
transportées, ou pour le moyen de transport, 
par suite de collision, d'incendie, d'intempéries, 
d'autres circonstances analogues ou de circons-
tances prévues par règlement. 

(2) En cas de déchargement dans les circons-
tances visées au paragraphe (1), le responsable 
du moyen de transport doit aussitôt, selon les 
modalités réglementaires, faire sa déclaration 
sur le moyen de transport, sur les marchandises 
déchargées et sur les marchandises restées à 
bord à un bureau de douane doté des attribu-
tions prévues à cet effet. 

15. Quiconque trouve ou a en sa possession 
des marchandises importées et croit, pour des 
motifs raisonnables, que leur situation n'est pas 
conforme aux dispositions de la présente loi ou 
de toute autre loi fédérale qui prohibe, contrôle 
ou réglemente les importations, ou que les 
droits afférents n'ont pas été payés, doit aussi-
tôt le signaler à l'agent. 

16. (1) Pour l'application de la présente loi, 
les épaves parvenues au Canada sont réputées 
importées. 

Épaves réputées 
importées 
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Déclaration et 
paiement des 
droits 

(2) Where any wreck that has come into 
Canada from outside Canada is delivered up to 
the owner thereof or his agent pursuant to 
section 441 of the Canada Shipping Act, the 
owner of the wreck 

(a) shall forthwith report the delivery to an 
officer; and 
(b) is, from the time of the delivery, liable 
for all duties thereon calculated at the rates 
applicable to the wreck at the time of the 
delivery. 

(3) In this section, "wreck" includes 
(a) jetsam, flotsam, lagan and derelict found 
in, or on the shores of, the sea, any tidal 
water, or any of the inland waters; 
(b) cargo, stores and tackle of any vessel and 
of all parts of the vessel separated therefrom; 
(c) the property of shipwrecked persons; and 
(d) any wrecked aircraft or any part thereof 
and cargo thereof. 

(2) Dans le cas d'épaves visées au paragra-
phe (1), remises à leur propriétaire ou à son 
mandataire conformément à l'article 441 de la 
Loi sur la marine marchande du Canada, le 
propriétaire : 

a) doit aussitôt en déclarer la remise à 
l'agent; 
b) est, dès la remise, redevable des droits 
afférents selon les taux applicables aux 
épaves lors de cette remise. 

(3) Au sens du présent article, constituent 
des épaves ou leur sont assimilés : 

a) les objets rejetés, flottants ou abandonnés, 
ainsi que les lagans, trouvés sur les côtes, en 
mer, dans les eaux à marée ou dans les eaux 
internes; 
b) la cargaison, les provisions de bord et les 
agrès et apparaux de tout ou partie d'un 
navire qui s'en sont détachés; 
c) les biens des naufragés; 
d) les aéronefs accidentés, leurs débris et 
leur cargaison. 

Définition de 
«épaves» 

Droits 
d'importation 

Taux des droits 

17. (1) Imported goods are charged with 
duties thereon from the time of importation 
thereof until such time as the duties are paid or 
the charge is otherwise removed. 

(2) Subject to this Act, the rates of duties on 
imported goods shall be the rates applicable to 
the goods at the time they are accounted for 
under subsection 32(1), (2) or (5). 

(3) Whenever the importer of goods that 
have been released or any person authorized 
pursuant to paragraph 32(6)(a) to account for 
goods becomes liable under this Act to pay 
duties thereon, the owner of the goods at the 
time of release becomes jointly and severally 
liable, with the importer or person authorized, 
to pay the duties. 

Liability for Duties on Goods Reported 

18. (1) For the purposes of this section, all 
goods reported under section 12 shall be 
deemed to have been imported. 

17. (1) Les marchandises importées sont 
passibles de droits à compter de leur importa-
tion jusqu'à paiement ou suppression des droits. 

(2) Sous réserve des autres dispositions de la 
présente loi, le taux des droits payables sur les 
marchandises importées est celui qui leur est 
applicable au moment où elles font l'objet de la 
déclaration en détail ou provisoire prévue au 
paragraphe 32(1), (2) ou (5). 

(3) Dès que l'importateur de marchandises 
dédouanées ou quiconque est autorisé à décla-
rer des marchandises en détail conformément à 
l'alinéa 32(6)a) devient redevable, en vertu de 
la présente loi, des droits afférents, la personne 
qui est propriétaire des marchandises au 
moment du dédouanement devient solidaire du 
paiement des droits. 

Responsabilité du paiement des droits sur les 
marchandises déclarées 

18. (1) Pour l'application du présent article, 
toutes les marchandises déclarées conformé-
ment à l'article 12 sont réputées avoir été 
importées. 

Solidarité du 
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de l'importateur 

Présomption 
d'importation 
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Solidarité au 
déclarant et de 
son mandant 

(2) Subject to subsection (3), any person 
who reports goods under section 12, and any 
person for whom that person acts as agent or 
employee while so reporting, are jointly and 
severally liable for all duties levied on the goods 
unless one or the other of them proves, within 
such time as may be prescribed, that the duties 
have been paid or that the goods 

(a) were destroyed or lost prior to report or 
destroyed after report but prior to receipt in 
a place referred to in paragraph (c) or by a 
person referred to in paragraph (d); 
(b) did not leave the place outside Canada 
from which they were to have been exported; 
(c) have been received in a customs office, 
sufferance warehouse, bonded warehouse or 
duty free shop; 
(d) have been received by a person who 
transports or causes to be transported within 
Canada goods in accordance with subsection 
20(1); 
(e) have been exported; or 
(f) have been released. 

(3) The rates of duties payable on goods 
under subsection (2) shall be the rates appli-
cable to the goods at the time they were report-
ed under section 12. 

(2) Dans le cas de marchandises déclarées 
conformément à l'article 12, le déclarant et son 
mandant ou employeur sont, sous réserve du 
paragraphe (3), solidairement responsables de 
tous les droits imposés sur les marchandises, 
sauf si, dans le délai réglementaire, l'un d'eux 
établit le paiement des droits ou, à propos des 
marchandises, l'un des faits suivants : 

a) elles ont été soit détruites ou perdues 
avant la déclaration, soit détruites entre le 
moment de la déclaration et leur réception en 
un lieu visé à l'alinéa c) ou par la personne 
visée à l'alinéa d); 
b) elles n'ont pas quitté le lieu de l'extérieur 
du Canada d'où elles devaient être exportées; 
c) elles ont été reçues dans un bureau de 
douane, un entrepôt d'attente, un entrepôt de 
stockage ou une boutique hors taxes; 
d) elles ont été reçues par une personne qui 
fait office de transitaire conformément au 
paragraphe 20(1); 
e) elles ont été exportées; 
f) elles ont été dédouanées. 

(3) Le taux des droits payables sur les mar-
chandises conformément au paragraphe (2) est 
celui qui leur est applicable au moment où elles 
font l'objet de la déclaration prévue à 
l'article 12. 

Taux des droits 

Règlements (4) The Governor in Council may make 
regulations prescribing the circumstances in 
which such bonds or other security as may be 
prescribed may be required from any person 
who is or may become liable for the payment of 
duties under this section. 

(4) Le gouverneur en conseil peut, par règle-
ment, fixer les cautions ou autres garanties 
susceptibles d'être souscrites par les personnes 
effectivement ou éventuellement redevables de 
droits au titre du présent article et déterminer 
les circonstances de la souscription. 

Movement and Storage of Goods 

19. (1) Subject to section 20, any person 
who is authorized by an officer to do so may 

(a) deliver goods that have been reported 
under section 12 or cause them to be deliv-
ered from a customs office to another cus-
toms office or a sufferance warehouse; 
(b) deliver such goods or cause them to be 
delivered from a sufferance warehouse to 
another sufferance warehouse; 
(c) where such goods are designated as 
ships' stores in regulations made under para-
graph 164(1)(c), remove them or cause them 
to be removed from a customs office or 
sufferance warehouse for use on board a 
conveyance within a class of conveyances 

Mouvement et entreposage des marchandises 

19. (1) Sous réserve de l'article 20, toute 
personne qui y est autorisée par l'agent peut 

a) conduire ou faire conduire les marchandi-
ses déclarées conformément à l'article 12 
d'un bureau de douane à un autre ou à un 
entrepôt d'attente; 
b) les conduire ou faire conduire d'un entre-
pôt d'attente à un autre; 
c) s'il s'agit de provisions de bord au sens des 
règlements d'application de l'alinéa 164(1)c), 
les enlever ou faire enlever d'un bureau de 
douane ou d'un entrepôt d'attente en vue de 
leur utilisation, conformément à ces règle-
ments, à bord d'un moyen de transport 
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prescribed under that paragraph in accord-
ance with regulations made under that 
paragraph; 
(d) export such goods or cause them to be 
exported directly from a customs office or 
sufferance warehouse; or 
(e) where such goods are at a customs office, 
leave them at that office, subject to such 
storage charges as may be prescribed. 

(2) Subject to section 20, where goods that 
have been reported under section 12 have been 
accounted for in the prescribed form containing 
the prescribed information at a customs office 
designated for that purpose, any person who is 
authorized by an officer to do so may 

(a) deliver the goods or cause them to be 
delivered from a customs office or sufferance 
warehouse to a bonded warehouse or duty 
free shop; 
(b) deliver them or cause them to be deliv-
ered from a bonded warehouse to another 
bonded warehouse or to a duty free shop or 
from a duty free shop to another duty free 
shop or to a bonded warehouse; 
(c) where the goods are designated as ships' 
stores in regulations made under paragraph 
164(1)(c), remove them or cause them to be 
removed from a bonded warehouse for use on 
board a conveyance within a class of convey-
ances prescribed under that paragraph in 
accordance with regulations made under that 
paragraph; or 
(d) export them or cause them to be export-
ed directly from a bonded warehouse or duty 
free shop. 

(3) Goods that are removed as ships' stores 
under paragraph (1)(c) or (2)(c) or exported 
under paragraph (1)(d) or (2)(d) are, from the 
time of the removal or exportation, no longer 
charged with duties. 

Transportation 

20. (1) Except in such circumstances as may 
be prescribed, every person who transports or 
causes to be transported within Canada goods 
that have been imported but have not been 
released shall do so subject to such conditions 
and subject to such bonds or other security as 
may be prescribed. 

(2) Every person who transports or causes to 
be transported within Canada goods that have  

appartenant à une catégorie visée par 
ceux-ci; 
d) les enlever ou faire enlever d'un bureau 
de douane ou d'un entrepôt d'attente en vue 
de leur exportation directe; 
e) continuer à les laisser dans un bureau de 
douane, en acquittant les frais d'entreposage 
éventuellement fixés par règlement. 

(2) Sous réserve de l'article 20, si les mar-
chandises déclarées conformément à l'article 12 
ont été déclarées en détail, en la forme et avec 
les renseignements déterminés par le ministre, à 
un bureau de douane doté des attributions pré-
vues à cet effet, toute personne qui y est autori-
sée par l'agent peut : 

a) les conduire ou faire conduire d'un 
bureau de douane ou d'un entrepôt d'attente 
à un entrepôt de stockage ou à une boutique 
hors taxes; 
b) les conduire ou faire conduire d'un entre-
pôt de stockage à un autre ou à une boutique 
hors taxes, ou de celle-ci à une autre ou à un 
entrepôt de stockage; 
c) s'il s'agit de provisions de bord au sens des 
règlements d'application de l'alinéa 164(1)c), 
les enlever ou faire enlever d'un entrepôt de 
stockage en vue de leur utilisation, conformé-
ment à ces règlements, à bord d'un moyen de 
transport appartenant à une catégorie visée 
par ceux-ci; 
d) les enlever ou faire enlever d'un entrepôt 
de stockage ou d'une boutique hors taxes en 
vue de leur exportation directe. 

Transit 

20. (1) Sauf circonstances déterminées par 
règlement, le transit, c'est-à-dire la faculté de 
transporter ou de faire transporter à l'intérieur 
du Canada des marchandises importées mais 
non dédouanées, est subordonné aux conditions 
et aux cautions ou autres garanties réglemen-
taires. 

(2) Le transitaire est redevable de tous les 
droits frappant les marchandises qu'il trans- 

Idem 

(3) Les provisions de bord enlevées en vertu Suppression des 

de l'alinéa (1)c) ou (2)c) et les marchandises droits 

exportées en vertu de l'alinéa (1)d) ou (2)d) 
cessent, dès leur enlèvement ou leur exporta- 
tion, d'être frappées de droits. 
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Rates of duties 

been imported but have not been released is 
liable for all duties thereon unless he proves, 
within such time as may be prescribed, that the 
goods were 

(a) destroyed while being so transported; 
(b) received in a customs office, sufferance 
warehouse, bonded warehouse or duty free 
shop; 
(c) where the goods are designated as ships' 
stores in regulations made under paragraph 
164(1)(c), received on board a conveyance 
within a class of conveyances prescribed 
under that paragraph for use thereon in 
accordance with regulations made under that 
paragraph; 
(d) received by another person who is en-
titled under subsection (1) to transport such 
goods; or 
(e) exported. 

(3) The rates of duties payable on goods 
under subsection (2) shall be the rates appli-
cable to the goods at the time they were report-
ed under section 12.  

porte ou fait transporter, sauf si, dans le délai 
réglementaire, il établit, à leur propos, l'un des 
faits suivants : 

a) elles ont été détruites en cours de transit; 
b) elles ont été reçues dans un bureau de 
douane, un entrepôt d'attente, un entrepôt de 
stockage ou une boutique hors taxes; 
c) s'il s'agit de provisions de bord au sens des 
règlements d'application de l'alinéa 164(1)c), 
elles ont été reçues à bord d'un moyen de 
transport appartenant à une catégorie visée 
par ces règlements en vue d'une utilisation 
conforme à ceux-ci; 
d) elles ont été reçues par une autre per-
sonne habilitée au transit visé au paragraphe 
(1); 
e) elles ont été exportées. 

(3) Le taux des droits payables sur les mar-
chandises conformément au paragraphe (2) est 
celui qui leur est applicable au moment où elles 
font l'objet de la déclaration prévue à 
l'article 12. 

Officer's access 
to goods 

21. Every person who transports or causes to 
be transported within Canada goods that have 
been imported but have not been released shall, 
where an officer so requests, afford the officer 
free access to any premises or place under his 
control that is attached to or forms part of any 
place where such goods are reported, loaded, 
unloaded or stored, and open any package or 
container of such goods or remove any covering 
therefrom. 

21. Le transitaire est tenu, à la demande de 
l'agent, de permettre à celui-ci le libre accès de 
tout local ou emplacement qui dépend de lui-
même et qui constitue une annexe ou un élé-
ment du lieu où s'effectuent la déclaration, le 
chargement, le déchargement ou l'entreposage 
des marchandises qu'il transporte ou fait trans-
porter, ainsi que de les déballer ou d'ouvrir les 
colis et autres contenants où elles sont placées. 

Records 

Exemption 

22. (1) Subject to subsection (2), every 
person who 

(a) transports or causes to be transported 
goods into Canada, or 
(b) transports or causes to be transported 
within Canada goods that have been import-
ed but have not been released 

shall keep in Canada such records for such 
period of time as may be prescribed and shall, 
where an officer so requests, make them avail-
able to the officer. 

(2) The Minister may, subject to such terms 
and conditions as he may specify, exempt any 
person or class of persons from the requirement 
to keep records or from the requirement to keep 
records in Canada where he deems it unneces- 

22. (1) Sous réserve du paragraphe (2), est 
tenue de conserver au Canada, pendant le délai 
réglementaire, les documents déterminés par 
règlement et, à la demande de l'agent, de les lui 
communiquer toute personne qui : 

a) soit transporte ou fait transporter des 
marchandises à destination du Canada; 
b) soit fait office de transitaire. 

(2) Le ministre peut, à ses conditions, 
exempter toute personne ou catégorie de per-
sonnes de l'obligation de conserver, au Canada 
ou non, des documents, dans les cas où il 
l'estime inutile ou peu commode. 
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• sary or impracticable to keep records or to keep 
them in Canada. 

• 23. Goods that are transported from one 
place in Canada to another place in Canada 
over territory or waters outside Canada in 
accordance with such terms and conditions and 
subject to such bonds or other security as may 
be prescribed shall be treated, with respect to 
their liability to or exemption from duties, as if 
they had been transported entirely within 
Canada. 

23. Le transport de marchandises effectué, 
aux conditions et sous les cautions ou autres 
garanties réglementaires, d'un point à un autre 
du Canada en passant par l'extérieur du 
Canada est assimilé, quant à l'assujettissement 
aux droits afférents ou à leur exemption, à un 
transport entièrement effectué à l'intérieur du 
Canada. 

Passage par 
l'étranger 

Warehouses and Duty Free Shops Entrepôts et boutiques hors taxes 

Agréments 

Modification de 
l'agrément 

Obligation de 
réception 

Prix des 
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24. (1) Subject to the regulations, the Minis-
ter may, where he deems it necessary or desir-
able to do so, issue to any person qualified 
under the regulations a licence for the opera-
tion of any place 

(a) as a sufferance warehouse for the exami-
nation of imported goods that have not been 
released, 
(b) as a bonded warehouse for the storage of 
goods that have not been released or are 
destined for exportation, or 
(c) as a duty free shop for the sale of goods 
free of duties or taxes levied on goods under 
the Customs Tariff, the Excise Tax Act, the 
Excise Act, the Special Import Measures 
Act or any other law relating to customs, to 
persons who are about to leave Canada 

and may specify in the licence any restriction 
as to the classes of goods that may be received 
therein or the circumstances in which goods 
may be received therein. 

(2) The Minister may, subject to the regula-
tions, amend, suspend, renew, cancel or rein-
state a licence issued under subsection (1). 

25. Subject to the regulations, the operator 
of a sufferance warehouse shall not refuse to 
receive any goods brought to the warehouse 
that qualify under the terms of his licence. 

26. The operator of a duty free shop shall 
ensure that the prices of goods offered for sale 
at the duty free shop reflect the fact that the 
goods are free of duties and taxes. 

24. (1) Sous réserve des règlements, le 
ministre peut, à son appréciation, octroyer à 
toute personne qui remplit les conditions régle-
mentaires l'agrément d'exploiter un emplace-
ment: 

a) soit comme entrepôt d'attente, en vue de 
la visite des marchandises importées non 
dédouanées; 
b) soit comme entrepôt de stockage, en vue 
de l'entreposage des marchandises non 
dédouanées ou des marchandises destinées à 
l'exportation; 
c) soit comme boutique hors taxes, en vue de 
la vente de marchandises, en franchise des 
droits ou taxes imposés en vertu du Tarif des 
douanes, de la Loi sur la taxe d'accise, de la 

• Loi sur l'accise, de la Loi sur les mesures 
spéciales d'importation ou de tout autre 
texte de législation douanière, à des person-
nes sur le point de quitter le Canada. 

Il peut en outre préciser, dans l'agrément, les 
limites et les circonstances de réception, dans 
l'entrepôt ou la boutique, des marchandises 
selon leur catégorie. 

(2) Le ministre peut, sous réserve des règle-
ments, modifier, suspendre, renouveler, annuler 
ou rétablir un agrément octroyé en vertu du 
paragraphe (1). 

25. Sous réserve des règlements, l'exploitant 
d'un entrepôt d'attente ne peut refuser d'y rece-
voir des marchandises admissibles selon les 
termes de son agrément. 

26. L'exploitant d'une boutique hors taxes 
doit tenir compte, dans le prix des marchandi-
ses qu'il offre en vente, du fait qu'elles sont 
franches de droits ou taxes. 
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27. The operator of a sufferance ware-
house, bonded warehouse or duty free shop 
shall, where an officer so requests, afford the 
officer free access to the warehouse or duty 
free shop or any premises or place under his 
control that is attached to or forms part of 
the warehouse or duty free shop and open 
any package or container of goods therein or 
remove any covering therefrom. 

28. (1) The operator of a sufferance ware-
house, bonded warehouse or duty free shop is 
liable for all duties or taxes levied under the 
Customs Tariff, the Excise Tax Act, the 
Excise Act, the Special Import Measures Act 
or any other law relating to customs on goods 
that have been received therein unless he proves 
that the goods are still in the Warehouse or duty 
free shop, have been destroyed while in the 
warehouse or duty free shop, have been 
removed therefrom pursuant to section 19 or 
have been released by an officer. 

(2) The rates of duties payable on goods 
under subsection (1) shall, 

(a) where the goods have been received in a 
sufferance warehouse, be the rates applicable 
to such goods at the time they were reported 
under section 12; and 
(b) where the goods have been received in a 
bonded warehouse or duty free shop, be the 
rates applicable to such goods at the time 
they were received therein. 

29. The operator of a sufferance warehouse, 
bonded warehouse or duty free shop shall keep 
in Canada any records that he is required by 
the regulations to keep and shall, where an 
officer so requests, make them available to the 
officer. 

27. L'exploitant d'un entrepôt d'attente ou 
de stockage ou d'une boutique hors taxes est 
tenu, à la demande de l'agent, de permettre à 
celui-ci le libre accès de l'entrepôt ou de la 
boutique, ou de tout local ou emplacement 
qui dépend de lui-même et qui constitue une 
annexe ou un élément de l'entrepôt ou de la 
boutique, ainsi que de déballer les marchan-
dises qui s'y trouvent ou d'ouvrir les colis ou 
autres contenants où elles sont placées. 

28. (1) L'exploitant d'un entrepôt d'attente 
ou de stockage ou d'une boutique hors taxes est 
redevable de tous les droits ou taxes imposés en 
vertu du Tarif des douanes, de la Loi sur la 
taxe d'accise, de la Loi sur l'accise, de la Loi 
sur les mesures spéciales d'importation ou de 
tout autre texte de législation douanière sur les 
marchandises qui y ont été reçues, sauf s'il 
établit qu'elles y séjournent encore, qu'elles ont 
été détruites pendant leur séjour, qu'elles en ont 
été enlevées conformément à l'article 19 ou 
qu'elles ont été dédouanées par l'agent. 

(2) Le taux des droits payables sur les mar-
chandises conformément au paragraphe (1) est 
celui qui leur est applicable : 

a) s'il s'agit de marchandises reçues en 
entrepôt d'attente, au moment où elles ont 
fait l'objet de la déclaration prévue à l'article 
12; 
b) s'il s'agit de marchandises reçues en 
entrepôt de stockage ou en boutique hors 
taxes, au moment où elles y ont été reçues. 

29. L'exploitant d'un entrepôt d'attente ou 
de stockage ou d'une boutique hors taxes est 
tenu de conserver au Canada les documents 
déterminés par règlement et, à la demande de 
l'agent, de les lui communiquer. 

Droit de visite 

Responsabilité 
de l'exploitant 

Taux des droits 

Conservation 
des documents 

30. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) prescribing qualifications as to citizen-
ship and residence or any other qualifications 
that must be met by the operator of a suffer-
ance warehouse, bonded warehouse or duty 
free shop; 
(b) prescribing the terms and conditions on 
which licences for the operation of sufferance 
warehouses, bonded warehouses or duty free 
shops may be issued under section 24, includ-
ing the security that may be required of 
operators thereof, the duration of such 

30. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) fixer les conditions, notamment de 
citoyenneté et de résidence, à remplir par 
l'exploitant d'un entrepôt d'attente ou de 
stockage ou d'une boutique hors taxes; 
b) fixer les conditions d'octroi de l'agrément 
prévu à l'article 24, notamment en ce qui 
concerne les garanties à souscrire par l'ex-
ploitant, la durée de validité de l'agrément 
et, éventuellement, les frais afférents et leur 
mode de détermination; 

Règlements 
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licences and the fees or the manner of deter-
mining fees, if any, to be paid for such 
licences; 
(c) prescribing the circumstances in which 
licences for the operation of sufferance ware-
houses, bonded warehouses or duty free 
shops may be issued, amended, suspended, 
renewed, cancelled or, reinstated; 
(d) establishing standards for sufferance 
warehouses, bonded warehouses or duty free 
shops; 
(e) prescribing the records to be kept by 
operators of sufferance warehouses, bonded 
warehouses or duty free shops and the period 
of time for which they shall be kept; 
(f) prescribing the manner of acknowledging 
receipt of goods in sufferance warehouses, 
bonded warehouses or duty free shops; 
(g) establishing the circumstances in which 
and the extent to which goods may be 
manipulated, unpacked, packed, altered or 
combined with other goods while in suffer-
ance warehouses, bonded warehouses or duty 
free shops; 
(h) prescribing facilities, equipment and per-
sonnel that must be provided at sufferance 
warehouses; 
(i) prescribing the circumstances in which 
the operator of a sufferance warehouse may 
refuse goods that are brought to the ware-
house for safe-keeping; 
(j) regulating the transfer of ownership of 
goods in bonded warehouses or duty free 
shops; and 
(k) prescribing, with respect to goods, or 
classes of goods, that are offered for sale in a 
duty free shop, minimum proportions, by 
reference to quantity, value or other like 
standard, that must be of domestic origin. 

c) déterminer les circonstances de l'octroi, 
de la modification, de la suspension, du 
renouvellement, de l'annulation ou du réta-
blissement de l'agrément; 
d) fixer les normes applicables aux entrepôts 
d'attente ou de stockage ou aux boutiques 
hors taxes; 
e) déterminer les documents à conserver par 
l'exploitant d'un entrepôt d'attente ou de 
stockage ou d'une boutique hors taxes, ainsi 
que leur délai de conservation; 

J)  fixer les modalités d'accusé de réception 
des marchandises en entrepôt d'attente ou de 
stockage ou en boutique hors taxes; 
g) déterminer les circonstances et les limites 
des manipulations, déballages, emballages, 
modifications ou combinaisons avec d'autres 
marchandises dont peuvent faire l'objet des 
marchandises pendant leur séjour en entrepôt 
d'attente ou de stockage ou en boutique hors 
taxes; 
h) déterminer les installations, le matériel et 
le personnel dont doivent être dotés les entre-
pôts d'attente; 
i) déterminer les circonstances dans lesquel-
les l'exploitant d'un entrepôt d'attente peut 
refuser de recevoir des marchandises appor-
tées pour être placées sous sa garde; 
j) régir le transfert de propriété des mar-
chandises placées en entrepôt de stockage ou 
en boutique hors taxes; 
k) fixer, en termes de quantité, de valeur ou 
de norme comparable, les proportions mini-
males de marchandises ou catégories de mar-
chandises offertes en vente dans une bouti-
que hors taxes qui doivent être d'origine 
nationale. 

Release 31. Subject to section 19, no goods shall be 
removed from a customs office, sufferance 
warehouse, bonded warehouse or duty free shop 
by any person other than an officer in the 
performance of his duties under this or any 
other Act of Parliament unless the goods have 
been released by an officer. 

31. Sous réserve de l'article 19, seul l'agent, Dédouanement 

dans l'exercice des fonctions que lui confère la 
présente loi ou une autre loi fédérale, peut, sauf 
s'il s'agit de marchandises dédouanées par lui 
ou par un autre agent, enlever des marchandi-
ses d'un bureau de douane, d'un entrepôt d'at-
tente, d'un entrepôt de stockage ou d'une bouti-
que hors taxes. 



Accounting and Payment of Dulies 

32. (1) Subject to subsections (2) and (4) 
and any regulations made under subsection (6), 
and to sections 33 and 34, no goods shall be 
released until 

(a) they have been accounted for by the 
importer or owner thereof in the prescribed 
manner and, where they are to be accounted 
for in writing, in the prescribed form con-
taining the prescribed information; and 
(b) all duties thereon have been paid. 

(2) In such circumstances as may be pre-
scribed, goods may be released prior to the 
accounting required under subsection (1) if the 
importer or owner of the goods makes an 
interim accounting in the prescribed manner 
and in the prescribed form containing the pre-
scribed information, or in such form containing 
such information as is satisfactory to the 
Minister. 

(3) Where goods are released under subsec-
tion (2), the person who made the interim 
accounting thereunder in respect of the goods 
shall, within the prescribed time, account for 
the goods in the manner described in paragraph 
(1)(a). 

(4) In such circumstances as may be pre-
scribed, mail may be released prior to the 
accounting required under subsection (1) and 
prior to the payment of duties thereon. 
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Déclaration en détail et paiement des droits 

32. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et Déclaration en 

(4), des règlements d'application du paragra- dpésiteamil eeet t des  

phe (6) et des articles 33 et 34, le dédouane- droits 
ment des marchandises est subordonné : 

a) à leur déclaration en détail faite par leur 
importateur ou leur propriétaire selon les 
modalités réglementaires et, si elle est à éta-
blir par écrit, en la forme et avec les rensei-
gnements déterminés par le ministre; 
b) au paiement des droits afférents. 

(2) Dans les circonstances prévues par règle-
ment, le dédouanement peut s'effectuer avant 
la déclaration en détail prévue au paragraphe 
(1), à condition que l'importateur ou le proprié-
taire des marchandises fasse, selon les modali-
tés réglementaires, une déclaration provisoire, 
qui doit être établie en la forme, ainsi qu'avec 
les renseignements, déterminés par le ministre 
ou satisfaisants pour lui. 

(3) En cas de dédouanement de marchan-
dises en vertu du paragraphe (2), l'auteur de la 
déclaration provisoire prévue à ce paragraphe 
fait, dans le délai réglementaire, une déclara-
tion en détail de ces marchandises selon les 
modalités prévues à l'alinéa (1)a). 

(4) Dans les circonstances prévues par règle-
ment, le dédouanement du courrier peut s'ef-
fectuer avant la déclaration en détail prévue au 
paragraphe (1) et avant le paiement des droits 
afférents. 

(5) Where mail is released under subsection 
(4), the importer or owner of the mail shall, 
within the prescribed time, account for the mail 
in the manner described in paragraph (1)(a) 
and pay the duties thereon. 

(5) L'importateur ou le propriétaire du cour-
rier dont le dédouanement est effectué en vertu 
du paragraphe (4) en fait la déclaration en 
détail dans le délai réglementaire et selon les 
modalités prévues à l'alinéa (1)a), et paie les 
droits afférents. 

Déclaration en 
détail et 
paiement des 
droits 

(6) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) specifying classes of persons who are 
authorized to account for goods under this 
section in lieu of the importer or owner 
thereof and prescribing the circumstances in 
which and the conditions under which such 
classes of persons are so authorized; and 
(b) prescribing the circumstances in which 
goods that are not charged with duties may 
be released without any requirement of 
accounting. 

(6) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) préciser les catégories de personnes auto-
risées à déclarer les marchandises en détail 
au lieu de leur importateur ou de leur pro-
priétaire et déterminer les circonstances et 
les conditions de l'autorisation; 
b) déterminer les circonstances dans lesquel-
les les marchandises non frappées de droits 
peuvent être dédouanées sans avoir à être 
déclarées en détail. 

Règlements 
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33. In such circumstances as may be pre-
scribed, goods may be released prior to the 
payment of duties thereon, and where goods are 
released under this section the person who 
accounted for the goods shall pay the duties 
thereon within a prescribed time. 

34. (1) Where the Minister is satisfied that a 
drawback might be granted in respect of goods 
under paragraph 82(1)(a), (b) or (c) if duties 
were paid thereon, such goods may be released 
without the payment of duties thereon and are, 
from the time of the release, no longer charged 
with duties. 

(2) Where goods have been released under 
this section without the payment of duties 
thereon and any condition subject to which the 
goods were released is not complied with, the 
person who fails to comply with the condition 

(a) shall, within thirty days after the time of 
the failure to comply, report the failure to an 
officer at a customs office; and 
(b) is, from the time of the failure to 
comply, liable to pay an amount equal to the 
duties that would, but for subsection (1), be 
payable on the goods. 

33. Dans les circonstances prévues par règle-
ment, le dédouanement de marchandises peut 
s'effectuer avant le paiement des droits affé-
rents. La personne qui a déclaré en détail les 
marchandises ainsi dédouanées est tenue de 
payer les droits afférents dans le délai 
réglementaire. 

34. (1) Les marchandises susceptibles, selon 
le ministre, de bénéficier d'un drawback au 
titre de l'alinéa 82(1)a), b) ou c) peuvent être 
dédouanées sans paiement des droits. Le cas 
échéant, elles cessent d'être frappées de droits 
dès le dédouanement. 

(2) En cas de défaut d'observation d'une des 
conditions auxquelles a été effectué le dédoua-
nement visé au présent article, le défaillant : 

a) est tenu, dans les trente jours suivant la 
survenance du cas, de le signaler à l'agent, 
dans un bureau de douane; 
b) est, dès  ia  survenance du cas, redevable 
du montant des droits payables sans l'appli-
cation du paragraphe (1). 

Cas de 
quasi-drawback 

(3) Any person who is liable to pay an 
amount under paragraph (2)(b) in respect of 
goods is liable to pay, in addition thereto, inter-
est thereon at the prescribed rate or at a rate 
determined in the prescribed manner in respect 
of each month or fraction of a month, com-
mencing on the expiration of ninety days after 
the tune  duties would, but for subsection (1), 
have been payable on the goods during which 
any amount remains outstanding, calculated on 
the amount outstanding. 

A mounts under 	(4) Where interest owing under subsection 
ten dollars (3) is less than ten dollars, no interest shall be 

paid. 

(3) Toute personne redevable du paiement 
d'un montant prévu à l'alinéa (2)b) sur des 
marchandises est tenue de payer, en plus de ce 
montant, des intérêts, au taux réglementaire ou 
déterminé de la manière réglementaire, sur les 
arriérés par mois ou fraction de mois s'écoulant 
entre la date, survenant quatre-vingt-dix jours 
après l'échéance des droits à payer, en cas 
d'inapplication du paragraphe (1), sur ces mar-
chandises et le versement des arriérés. 

(4) Il n'est pas tenu aucun compte des inté- Minimum 
rêts dus en application du paragraphe (3) dont 
le montant est inférieur à dix dollars. 
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35. Except in such circumstances as may be 
prescribed, no goods shall be released under 
subsection 32(2) or (4) or section 33 or 34 until 
such deposits, bonds or other security as may 
be prescribed is given, and any goods that are 
released thereunder shall be released subject to 
such terms and conditions as may be pre-
scribed. 

35. Sauf dans les circonstances déterminées 
par règlement, le dédouanement prévu au para-
graphe 32(2) ou (4) ou à l'article 33 ou 34 est 
subordonné à la souscription des consignations, 
cautions ou autres garanties, ainsi qu'aux con-
ditions, réglementaires. 
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36. (1) The owner of goods that have been 
imported but have not been released may, with 
the authorization of an officer and subject to 
the conditions set out in subsection (2), aban-
don the goods to Her Majesty in right of 
Canada. 

(2) Any person who abandons goods to Her 
Majesty under subsection (1) is liable for all 
reasonable expenses incurred by Her Majesty 
in the disposal of the goods where they are 
disposed of otherwise than by sale. 

Unclaimed Goods 

37. (1) Goods that have not been removed 
from a customs office, sufferance warehouse, 
bonded warehouse or duty free shop within 
such period of time as may be prescribed may 
be deposited by an officer in a place of safe-
keeping designated by the Minister for that 
purpose. 

(2) The Minister may extend any period of 
time prescribed pursuant to subsection (1) in 
respect of any particular goods. 

(3) A place of safe-keeping referred to in this 
section shall, for the purposes of this Act, be 
deemed to be a customs office. 

38. (1) Goods that are deposited in a place 
of safe-keeping pursuant to section 37 shall be 
kept there at the risk of the owner and importer 
thereof, and the owner and importer are jointly 
and severally liable for such storage charges as 
may be prescribed and any expenses incurred in 
moving the goods from the customs office, suf-
ferance warehouse, bonded warehouse or duty 
free shop to the place of safe-keeping. 

(2) No goods shall be removed by any person 
other than an officer from a place of safe-keep-
ing referred to in section 37 until the charges 
and expenses referred to in subsection (1) have 
been paid. 

39. (1) Goods that have not been removed 
from a place of safe-keeping referred to in 
section 37 within such period of time after they 
were deposited therein as may be prescribed 
are, at the termination of that period of time, 
forfeit. 

(2) The importer of goods that are forfeit 
under subsection (1) and the owner thereof at 
the time of forfeiture are jointly and severally 

36. (1) Le propriétaire de marchandises 
importées mais non dédouanées peut, avec l'au-
torisation de l'agent et aux conditions fixées au 
paragraphe (2), les abandonner au profit de Sa 
Majesté du chef du Canada. 

Dépôt de douane 

37. (1) L'agent peut placer en dépôt, en un 
lieu désigné à cet effet par le ministre, les 
marchandises restant dans un bureau de 
douane, un entrepôt d'attente, un entrepôt de 
stockage ou une boutique hors taxes à l'expira-
tion du délai réglementaire. 

(2) Le ministre peut, dans le cas de mar-
chandises déterminées, proroger le délai prévu 
au paragraphe (1). 

(3) Pour l'application de la présente loi, le 
lieu du dépôt visé au présent article est assimilé 
à un bureau de douane. 

38. (1) Les marchandises placées en dépôt 
en application de l'article 37 y demeurent aux 
risques du propriétaire et de l'importateur, les-
quels sont solidairement redevables des frais 
d'entreposage réglementaires, ainsi que des 
frais de déplacement des marchandises depuis 
le bureau de douane, l'entrepôt d'attente, l'en-
trepôt de stockage ou la boutique hors taxes 
jusqu'au lieu du dépôt. 

(2) Seul l'agent peut enlever les marchandi-
ses en dépôt dans un lieu visé à l'article 37 sans 
qu'aient été payés les frais visés au paragraphe 
(1). 

39. (1) Les marchandises non enlevées à 
l'expiration du délai réglementaire de séjour en 
dépôt visé à l'article 37 sont confisquées. 

(2) L'importateur des marchandises confis-
quées en application du paragraphe (1) et la 
personne qui en est le propriétaire au moment 

Abandon au 
profit de la 
Couronne 
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douane 

Prorogation du 
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Présomption 

Risques et frais 
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Paiement des 
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(2) L'abandonnateur visé au paragraphe (1) Conditions 

est redevable des frais entraînés pour Sa 
Majesté lorsqu'elle dispose des marchandises 
autrement que par vente. 
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liable for all reasonable expenses incurred by 
Her Majesty in right of Canada in the disposal 
of the goods where they are disposed of other-
wise than by sale. 

Importers' Records 

40. (1) Every person who imports goods or 
causes goods to be imported for sale or for any 
industrial, occupational, commercial, institu-
tional or other like use shall keep at his place of 
business in Canada or at such other place in 
Canada as may be designated by the Minister 
such records in respect of such goods in such 
manner and for such period of time as may be 
prescribed and shall, where an officer so 
requests, make them available to the officer 
and answer truthfully any questions asked by 
the officer in respect thereof. 

(2) Where, in the opinion of the Minister, a 
person has not kept records in Canada in 
accordance with subsection (1), the Minister 
may request that person to keep records in 
Canada and to comply with subsection (1) in 
respect thereof. 

41. (1) Any goods imported by or on behalf 
of a person to whom a request is made under 
subsection 40(2) at any time after the request 
is made may be detained by an officer at the 
expense of that person until the request is 
complied with. 

(2) Goods that are detained under subsection 
(1) may be deposited in a place of safe-keeping 
in accordance with subsection 37(1) as if they 
were unclaimed and may be dealt with thereaf-
ter under sections 37 to 39. 

42. An officer may at all reasonable times 
enter any premises or place where records are 
kept pursuant to section 40 and audit or exam-
ine such records. 

43. (1) The Minister may, for any purposes 
related to the administration or enforcement of 
this Act, by registered letter or by a demand 
served personally, require any person to pro-
duce at a place specified by the Minister any 
books, letters, accounts, invoices, statements 
(financial or otherwise) or other documents 
within such reasonable time as may be stipulat-
ed therein. 

(2) Any person who is required to produce 
any books, letters, accounts, invoices, state- 

de la confiscation sont solidairement redevables 
des frais entraînés pour Sa Majesté du chef du 
Canada lorsqu'elle dispose des marchandises 
autrement que par vente. 

Documents de l'importateur 

40. (1) Toute personne qui importe ou fait 
importer des marchandises en vue de leur vente 
ou d'usages industriels, professionnels, com-
merciaux ou collectifs, ou à d'autres fins analo-
gues, est tenue de conserver au Canada, en son 
établissement, ou en un autre lieu désigné par 
le ministre, et selon les modalités et pendant le 
délai réglementaires, les documents réglemen-
taires relatifs aux marchandises visées par 
règlement et, à la demande de l'agent, de lui 
communiquer ces documents et de répondre 
véridiquement aux questions qu'il lui pose à 
leur sujet. 

(2) Le ministre peut demander à la personne 
qui, selon lui, a manqué à ses obligations pré-
vues au paragraphe (1) quant à la conservation 
de documents au Canada de corriger le défaut 
et de se conformer à ce paragraphe. 

41. (1) L'agent peut retenir, aux frais de la 
personne à qui a été adressée la demande visée 
au paragraphe 40(2), les marchandises impor-
tées par elle ou pour son compte après la date 
de la demande, tant qu'elle ne s'y est pas 
conformée. 

(2) Les marchandises retenues en application 
du paragraphe (1) peuvent être placées en 
dépôt conformément au paragraphe 37(1) et, le 
cas échéant, assujetties aux dispositions des 
articles 37 à 39. 

42. Pour vérification ou examen des docu-
ments visés à l'article 40, l'agent a, aux jours et 
heures normaux, accès aux lieux où ils sont 
conservés. 

43. (1) À des fins d'exécution ou de contrôle 
d'application de la présente loi, le ministre 
peut, par lettre recommandée ou signification à 
personne, demander à quiconque de produire, 
au lieu qu'il précise, tous livres, lettres, comp-
tes, factures, états — notamment financiers — 
ou autres documents; la demande peut compor-
ter un délai de production fixé dans des limites 
justifiables. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le desti-
nataire de la demande visée au paragraphe (1) 
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ments or other documents under subsection (1) 
shall, notwithstanding any other law to the 
contrary, but subject to subsection (3), do so as 
required. 

(3) The definitions "lawyer" and "solicitor-
client privilege" in subsection 232(1) of the 
Income Tax Act, and subsection 232(2) of that 
Act, apply with respect to a requirement under 
subsection (1) as if the reference in subsection 
232(2) to section 231.2 of that Act were a 
reference to this section.  

est tenu de s'y conformer, indépendamment de 
toute autre règle de droit contraire. 

(3) Les définitions de «avocat» et de «privi-
lège des communications entre client et avocat» 
données au paragraphe 232(1), ainsi que le 
paragraphe 232(2), de la Loi de l'impôt sur le 
revenu s'appliquent aux demandes visées au 
paragraphe (1) comme si, au paragraphe 
232(2), le renvoi à l'article 231.2 de cette loi 
était un renvoi au présent article. 

Application de 
l'article 232 de 
la Loi de 
l'impôt sur le 
revenu 

PART III 

CALCULATION OF DUTY 

Duties Based on Percentage Rates 

Valuation for Duty 

44. Where duties, other than duties or taxes 
levied under the Excise Tax Act or the Excise 
Act, are imposed on goods at a percentage rate, 
such duties shall be calculated by applying the 
rate to a value determined in accordance with 
sections 45 to 55. 

Interpretation 

PARTIE III 

CALCUL DES DROITS 

Droits basés sur un pourcentage 

Valeur en douane 

44. Les droits, autres que les droits ou taxes 
prévus par la Loi sur la taxe d'accise ou la Loi 
sur l'accise, qui sont imposés sur des marchan-
dises selon un certain pourcentage se calculent 
par l'application du taux à une valeur détermi-
née conformément aux articles 45 à 55. 

Définitions et champ d'application 

Taux des droits 
ad valorem 

45. (1) In this section and sections 46 to 55, 

"computed value" means, in respect of goods, 
the value of the goods determined in accord- 
ance with section 52; 

"country of export" means, in respect of goods, 
the country from which the goods are 
shipped directly to Canada; 

"deductive value" means, in respect of goods, 
the value of the goods determined in accord-
ance with subsection 51(2); 

"goods of the same class or kind", in relation to 
goods being appraised, means imported 
goods that 

(a) are within a group or range of import-
ed goods produced by a particular industry 
or industry sector that includes identical 
goods and similar goods in relation to the 
goods being appraised, and 
(b) for the purposes of 

(i) section 51, were produced in any 
country and exported from any country, 
and 

45. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article et aux articles 46 à 55. 
((marchandises de même nature ou de même 

espèce» Marchandises importées, celles qui : 
a) d'une part, sont classées dans un 
groupe ou une gamme de marchandises 
importées produites par une branche de 
production particulière ou un secteur par-
ticulier d'une branche de production qui 
comprend des marchandises identiques ou 
semblables aux marchandises à apprécier; 
b) d'autre part, en cas d'application : 

(i) de l'article 51, ont été produites dans 
n'importe quel pays et exportées de 
n'importe quel pays, 
(ii) de l'article 52, ont été produites 
dans le même pays que les marchandises 
à apprécier et exportées du pays de pro-
duction et d'exportation de celles-ci. 

«marchandises 	identiques» 	Marchandises 
importées pour lesquelles les conditions sui-
vantes sont réunies : 

Définitions 

«marchandises 
de même nature 
ou de même 
espèce» 
"goods..." 

«marchandises 
identiques» 
"identical..." 
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(ii) section 52, were produced in and 
exported from the same country as the 
country in and from which the goods 
being appraised were produced and 
exported; 

"identical goods", in relation to goods being 
appraised, means imported goods that 

(a) are the same in all respects, including 
physical characteristics, quality and repu-
tation, as the goods being appraised, 
except for minor differences in appearance 
that do not affect the value of the goods, 
(b) were produced in the same country as 
the country in which the goods being 
appraised were produced, and 
(c) were produced by or on behalf of the 
person by or on behalf of whom the goods 
being appraised were produced, 

but does not include imported goods where 
engineering, development work, art work, 
design work, plans or sketches undertaken in 
Canada were supplied, directly or indirectly, 
by the purchaser of those imported goods 
free of charge or at a reduced cost for use in 
connection with the production and sale for 
export of those imported goods; 

"price paid or payable", in respect of the sale 
of goods for export to 'Canada, means the 
aggregate of all payments made or to be 
made, directly or indirectly, in respect of the 
goods by the purchaser to or for the benefit 
of the vendor; 

"produce" includes grow, manufacture and 
mine; 

"similar goods", in relation to goods being 
appraised, means imported goods that 

(a) closely resemble the goods being 
appraised in respect of their component 
materials and characteristics, 
(b) are capable of performing the same 
functions as, and of being commercially 
interchangeable with, the goods being 
appraised, 
(c) were produced in the same country as 
the country in which the goods being 
appraised were produced, and 
(d) were produced by or on behalf of the 
person by or on behalf of whom the goods 
being appraised were produced, 

but does not include imported goods where 
engineering, development work, art work, 

a) elles sont les mêmes à tous égards que 
les marchandises à apprécier, notamment 
quant aux caractéristiques physiques, à la 
qualité et à la réputation, abstraction faite 
des différences d'aspect mineures sans 
effet sur leur valeur; 
b) elles ont été produites dans le même 
pays que les marchandises à apprécier; 
c) elles ont été produites par ou pour le 
producteur ou le destinataire des marchan-
dises. 

Sont exclues de la présente définition les 
marchandises importées qui incorporent ou 
comportent des travaux d'ingénierie, d'étude, 
d'art, d'esthétique industrielle, plans ou cro-
quis exécutés au Canada et fournis, directe-
ment ou indirectement, sans frais ou à coût 
réduit, par l'acheteur des marchandises en 
vue de leur production et de leur vente à 
l'exportation. 

«marchandises 	semblables» 	Marchandises 
importées pour lesquelles les conditions sui-
vantes sont réunies : 

a) elles ressemblent beaucoup, quant à 
leurs éléments constitutifs et à leurs carac-
téristiques, aux marchandises à apprécier; 
b) elles sont propres aux mêmes fonctions 
que les marchandises à apprécier et sont 
commercialement interchangeables avec 
celles-ci; 
c) elles ont été produites dans le même 
pays que les marchandises à apprécier; 
d) elles ont été produites par ou pour le 
producteur ou le destinataire des marchan-
dises à apprécier. 

Sont exclues de la présente définition les 
marchandises importées qui incorporent ou 
comportent des travaux d'ingénierie, d'étude, 
d'art, d'esthétique industrielle, plans ou cro-
quis exécutés au Canada et fournis, directe-
ment ou indirectement, sans frais ou à coût 
réduit, par l'acheteur des marchandises en 
vue de leur production et de leur vente à 
l'exportation. 

«pays d'exportation» Pays d'où les marchandi-
ses sont expédiées directement vers le 
Canada. 

«prix payé ou à payer» En cas de vente de 
marchandises pour exportation au Canada, 
la somme de tous les versements effectués ou 
à effectuer par l'acheteur directement ou 

«marchandises 
semblables» 
"similar..." 
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design work, plans or sketches undertaken in 
Canada were supplied, directly or indirectly, 
by the purchaser of those imported goods 
free of charge or at a reduced cost for use in 
connection with the production and sale for 
mort of those imported goods; 

"sufficient information", in respect of the 
determination of any amount, difference or 
adjustment, means objective and quantifiable 
information that establishes the accuracy of 
the amount, difference or adjustment; 

"transaction value", in respect of goods, means 
the value of the goods determined in accord-
ance with subsection 48(4). 

(2) For the purposes of this section and 
Sections 46 to 55, where there are no identical 
goods or similar goods, as the case may be, in 
relation to goods being appraised but there are 
goods that would be identical goods or similar 
goods, as the case may be, if they were pro-
duced by or on behalf of the person by or on 
behalf of whom the goods being appraised were 
produced, those goods shall be deemed to be 
identical goods or similar goods, as the case 
may be. 

(3) For the purposes of sections 46 to 55, 
persons are related to each other if 

(a) they are individuals connected by blood 
relationship, marriage or adoption within the 
meaning of subsection 251(6) of the Income 
Tax Act; 
(b) one is an officer or director of the other; 
(c) each such person is an officer or director 
of the same two corporations, associations, 
partnerships or other organizations; 
(d) they are partners; 
(e) one is the employer of the other; 
(f) they directly or indirectly control or are 
controlled by the same person; 
(g) one directly or indirectly controls or is 
controlled by the other; 
(h) any other person directly or indirectly 
owns, holds or controls five per cent or more 
of the outstanding voting stock or shares of 
each such person; or  

indirectement au vendeur ou à son profit, en 
paiement des marchandises. 

«produit» Issu d'un processus naturel ou d'une 
opération humaine, notamment agriculture, 
industrie ou extraction minière. 

«renseignements suffisants» Renseignements 
objectifs et quantifiables permettant, quand 
il s'agit de déterminer un montant, une diffé-
rence ou un ajustement, de les chiffrer avec 
exactitude. 

«valeur reconstituée» Valeur des marchandises 
déterminée conformément à l'article 52. 

«valeur de référence» Valeur des marchandises 
déterminée conformément au paragraphe 
51 (2). 

«valeur transactionnelle» Valeur des marchan-
dises déterminée conformément au paragra-
phe 48(4). 

(2) Pour l'application du présent article et 
des articles 46 à 55, à défaut de marchandises 
identiques ou semblables, selon le cas, aux mar-
chandises à apprécier, sont considérées comme 
semblables ou identiques les marchandises qui 
l'auraient effectivement été si elles avaient été 
produites par ou pour le producteur ou le desti-
nataire des marchandises à apprécier. 

(3) Pour l'application des articles 46 à 55, 
sont liées entre elles les personnes suivantes : 

a) les personnes physiques liées par les liens 
du sang, du mariage ou de l'adoption au sens 
du paragraphe 251(6) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu; 
b) le dirigeant ou l'administrateur et celui 
qui est dirigé ou administré; 
c) les dirigeants ou administrateurs com-
muns de deux personnes morales, associa-
tions, sociétés de personnes ou autres 
organismes; 
d) les associés; 
e) l'employeur et son employé; 
J)  les personnes qui, directement ou indirec-
tement, contrôlent la même personne ou sont 
contrôlées par elle; 
g) deux personnes dont l'une contrôle l'autre 
directement ou indirectement; 
h) plusieurs personnes dont une même per-
sonne possède, détient ou contrôle directe- 
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(i) one directly or indirectly ,  owns, holds or 
controls five per cent or more of the out-
standing voting stock or shares of the other. 

Determination of Value for Duty  

ment ou indirectement au moins cinq pour 
cent des actions ou parts émises et assorties 
du droit de vote; 
i) deux personnes dont l'une possède, détient 
ou contrôle directement ou indirectement au 
moins cinq pour cent des actions ou parts 
émises et assorties du droit de vote de l'autre. 

Détermination de la valeur en douane 

Determination 
of value for 
duty 

Primary basis 
of appraisal 
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appraisal 

Request of 
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46. The value for duty of imported goods 
shall be determined in accordance with sections 
47 to 55. 

Order of Consideration of Methods of 
Valuation 

47. (1) The value for duty of goods shall be 
appraised on the basis of the transaction value 
of the goods in accordance with the conditions 
set out in section 48. 

(2) Where the value for duty of goods is not 
appraised in accordance with subsection (1), it 
shall be appraised on the basis of the first of 
the following values, considered in the order set 
out herein, that can be determined in respect of 
the goods and that can, under sections 49 to 52, 
be the basis on which the value for duty of the 
goods is appraised: 

(a) the transaction value of identical goods 
that meets the requirements set out in section 
49; 
(b) the transaction value of similar goods 
that meets the requirements set out in section 
50; 
(c) the deductive value of the goods; and 
(d) the computed value of the goods. 

(3) Notwithstanding subsection (2), on the 
written request of the importer of any goods 
being appraised made prior to the commence-
ment of the appraisal of those goods, the order 
of consideration of the values referred to in 
paragraphs (2)(c) and (d) shall be reversed. 

(4) Where the value for duty of goods is not 
appraised on the basis of any of the values 
referred to in paragraphs (2)(a) to (d), the 
value for duty of those goods shall be appraised 
under section 53. 

Transaction Value of the Goods 

46. La valeur en douane des marchandises 
importées est déterminée conformément aux 
articles 47 à 55. 

Ordre d'application des méthodes 
d'appréciation 

47. (1) La valeur en douane des marchandi-
ses est déterminée d'après leur valeur transac-
tionnelle dans les conditions prévues à 
l'article 48. 

(2) Lorsque la valeur en douane des mar-
chandises n'est pas déterminée par application 
du paragraphe (1), elle l'est d'après les valeurs 
suivantes qui peuvent constituer la base de 
l'appréciation par l'application des articles 49 à 
52, prises dans l'ordre où elles s'appliquent : 

a) la valeur transactionnelle de marchandi-
ses identiques répondant aux exigences visées 
à l'article 49; 
b) la valeur transactionnelle de marchandi-
ses semblables répondant aux exigences 
visées à l'article 50; 
c) la valeur de référence des marchandises; 
d) la valeur reconstituée des marchandises. 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), à la 
demande écrite de l'importateur des marchan-
dises à apprécier présentée avant le début de 
l'appréciation, 	l'ordre 	d'applicabilité 	des 
valeurs visées aux alinéas (2)c) et d) est 
inversé. 

(4) En cas d'inapplication des alinéas (2)a) à 
d), la valeur en douane des marchandises est 
déterminée par l'application de l'article 53. 

Valeur transactionnelle des marchandises 

Transaction 
value as 
primary basis of 
appraisal 

48. (1) Subject to subsection (6), the value 	48. (1) Sous réserve du paragraphe (6), la 
for duty of goods is the transaction value of the valeur en douane des marchandises est leur 
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Procedure in 
application of 
paragraph 

(I)(d) 

Requirement 
for accepting 
transaction 
value where 
purchaser and 
vendor related 

goods if the goods are sold for export to 
Canada and the price paid or payable for the 
goods can be determined and if 

(a) there are no restrictions respecting the 
disposition or use of the goods by the pur-
chaser thereof, other than restrictions that 

(i) are imposed by law, 
(ii) limit the geographical area in which 
the goods may be resold, or 
(iii) do not substantially affect the value 
of the goods; 

(b) the sale of the goods by the vendor to the 
purchaser or the price paid or payable for the 
goods is not subject to some condition or 
consideration, with respect to the goods, in 
respect of which a value cannot be deter-
mined; 
(c) where any part of the proceeds of any 
subsequent resale, disposal or use of the 
goods by the purchaser thereof is to accrue, 
directly or indirectly, to the vendor, the price 
paid or payable for the goods includes the 
value of that part of the proceeds or such 
price is adjusted in accordance with subpara-
graph (5)(a)(v); and 
(d) the purchaser and the vendor of the 
goods are not related to each other at the 
time the goods are sold for export or, where 
the purchaser and the vendor are related to 
each other at that time, 

(i) their relationship did not influence the 
price paid or payable for the goods, or 
(ii) the importer of the goods demon-
strates that the transaction value of the 
goods meets the requirement set out in 
subsection (3). 

(2) In the application of paragraph (1)(d), 
where the purchaser and the vendor of goods 
being appraised are related to each other at the 
time the goods are sold for export and the 
officer who is appraising the value for duty of 
the goods has grounds to believe that the 
requirement set out in subparagraph (1)(d)(i) 
is not met, the officer shall notify the importer 
of the goods of such grounds and, on the writ-
ten request of the importer, the notification 
shall be in writing. 

(3) For the purposes of subparagraph 
(1)(d)(ii), the transaction value of goods being 
appraised shall, taking into consideration any 
relevant factors including, without limiting the 
generality of the foregoing, such factors and  

valeur transactionnelle si elles sont vendues 
pour exportation au Canada, si le prix payé ou 
à payer est déterminable et si les conditions 
suivantes sont réunies : 

a) il n'existe pas de restriction concernant la 
cession ou l'utilisation des marchandises par 
l'acheteur, autre qu'une restriction qui : 

(i) soit est imposée par la loi, 
(ii) soit limite la zone où les marchandises 
peuvent être revendues, 
(iii) soit n'a pas d'effet notable sur la 
valeur des marchandises; 

b) la vente des marchandises ou le prix payé 
ou à payer pour celles-ci n'est pas subor-
donné à des conditions ou à des prestations 
dont la valeur n'est pas déterminable en ce 
qui concerne les marchandises; 
c) aucune partie du produit de toute revente, 
cession ou utilisation ultérieure des marchan-
dises par l'acheteur ne revient directement ou 
indirectement au vendeur, sauf s'il a été tenu 
compte de cette ristourne dans le prix payé 
ou à payer ou si ce prix est ajusté conformé-
ment au sous-alinéa (5)a)(v); 
d) l'acheteur et le vendeur ne sont pas liés 
au moment de la vente des marchandises 
pour exportation ou, s'ils le sont : 

(i) ou bien le lien qui les unit n'a pas 
influé sur le prix payé ou à payer, 
(ii) ou bien l'importateur démontre que la 
valeur transactionnelle des marchandises à 
apprécier répond aux exigences visées au 
paragraphe (3). 

(2) Pour l'application de l'alinéa (1)d), lors-
que l'acheteur et le vendeur des marchandises à 
apprécier sont liés au moment de la vente des 
marchandises pour exportation, l'agent qui 
apprécie la valeur en douane des marchandises, 
ayant des motifs de croire qu'il n'est pas satis-
fait aux exigences visées au sous-alinéa 
(1)d)(i), avise l'importateur des marchandises 
de ces motifs et, sur demande écrite de celui-ci, 
il doit l'aviser par écrit. 

(3) Pour l'application du sous-alinéa 
(1)d)(ii), la valeur transactionnelle des mar-
chandises à apprécier doit, compte tenu des 
facteurs pertinents, notamment des facteurs et 
différences réglementaires, être très proche de 
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differences as may be prescribed, closely 
approximate one of the following values that is 
in respect of identical goods or similar goods 
exported at the same or substantially the same 
time as the goods being appraised and is the 
value for duty of the goods to which it relates: 

(a) the transaction value of identical goods 
or similar goods in a sale of those goods for 
export to Canada between a vendor and pur-
chaser who are not related to each other at 
the time of the sale; 
(b) the deductive value of identical goods or 
similar goods; or 
(c) the computed value of identical goods or 
similar goods.  

l'une des valeurs ci-après prise comme valeur 
en douane d'autres marchandises identiques ou 
semblables qui ont été exportées au même 
moment ou à peu près au même moment que 
les marchandises à apprécier : 

a) la valeur transactionnelle de marchandi-
ses identiques ou semblables vendues pour 
l'exportation au Canada par un vendeur à un 
acheteur avec qui il n'est pas lié au moment 
de la vente; 
b) la valeur de référence de marchandises 
identiques ou semblables; 
c) la valeur reconstituée de marchandises 
identiques ou semblables. 

Determination 
of transaction 
value 

Adjustment of 
price paid or 
payable 

(4) The transaction value of goods shall be 
determined by ascertaining the price paid or 
payable for the goods when the goods are sold 
for export to Canada and adjusting the price 
paid or payable in accordance with subsection 
( 5 ). 

(5) The price paid or payable in the sale of 
goods for export to Canada shall be adjusted 

(a) by adding thereto amounts, to the extent 
that each such amount is not already includ-
ed in the price paid or payable for the goods, 
equal to 

(i) commissions and brokerage in respect 
of the goods incurred by the purchaser 
thereof, other than fees paid or payable by 
the purchaser to his agent for the service 
of representing the purchaser abroad in 
respect of the sale, 
(ii) the packing costs and charges 
incurred by the purchaser in respect of the 
goods, including the cost of cartons, cases 
and other containers and coverings that 
are treated for customs purposes as being 
part of the imported goods and all 
expenses of packing incident to placing the 
goods in the condition in which they are 
shipped to Canada, 
(iii) the value of any of the following 
goods and services, determined in the 
manner prescribed, that are supplied, 
directly or indirectly, by the purchaser of 
the goods free of charge or at a reduced 
cost for use in connection with the produc-
tion and sale for export of the imported 
goods, apportioned to the imported goods 
in a reasonable manner and in accordance 

(4) Dans le cas d'une vente de marchandises 
pour exportation au Canada, la valeur transac-
tionnelle est le prix payé ou à payer, ajusté 
conformément au paragraphe (5). 

(5) Dans le cas d'une vente de marchandises 
pour exportation au Canada, le prix payé ou à 
payer est ajusté : 

a) par addition, dans la mesure où ils n'y ont 
pas déjà été inclus, des montants représen-
tant:  

(i) les commissions et les frais de courtage 
relatifs aux marchandises et supportés par 
l'acheteur, à l'exclusion des honoraires 
versés ou à verser par celui-ci à son man-
dataire à l'étranger à l'occasion de la 
vente, 
(ii) les coûts et frais d'emballage relatifs 
aux marchandises et supportés par l'ache-
teur, y compris le prix des cartons, caisses 
et autres emballages considérés à des fins 
douanières comme faisant partie des mar-
chandises importées, et les frais accessoires 
de conditionnement de celles-ci en vue de 
leur expédition au Canada, 
(iii) la valeur, déterminée de façon régle-
mentaire et imputée d'une manière raison-
nable et conforme aux principes de comp-
tabilité généralement 	acceptés 	aux 
marchandises importées, des marchandises 
et services ci-après, fournis directement ou 
indirectement par l'acheteur des marchan-
dises, sans frais ou à coût réduit, et utilisés 
lors de la production et de la vente pour 
exportation des marchandises importées : 
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with generally accepted accounting princi-
ples: 

(A) materials, components, parts and 
other goods incorporated in the import-
ed goods, 
(B) tools, dies, moulds and other goods 
utilized in the production of the import-
ed goods, 
(C) any materials consumed in the pro-
duction of the imported goods, and 
(D) engineering, development work, art 
work, design work, plans and sketches 
undertaken elsewhere than in Canada 
and necessary for the production of the 
imported goods, 

(iv) royalties and licence fees, including 
payments for patents, trade-marks and 
copyrights, in respect of the goods that the 
purchaser of the goods must pay, directly 
or indirectly, as a condition of the sale of 
the goods for export to Canada, exclusive 
of charges for the right to reproduce the 
goods in Canada, 
(v) the value of any part of the proceeds 
of any subsequent resale, disposal or use of 
the goods by the purchaser thereof that 
accrues or is to accrue, directly or indirect-
ly, to the vendor, and 
(vi) the cost of transportation of, the load-
ing, unloading and handling charges and 
other charges and expenses associated with 
the transportation of, and the cost of insur-
ance relating to the transportation of, the 
goods to the place within the country of 
export from which the goods are shipped 
directly to Canada; 

(b) by deducting therefrom amounts, to the 
extent that each such amount is included in 
the price paid or payable for the goods, equal 
to 

(i) the cost of transportation of, the load-
ing, unloading and handling charges and 
other charges and expenses associated with 
the transportation of, and the cost of insur-
ance relating to the transportation of, the 
goods from the place within the country of 
export from which the goods are shipped 
directly to Canada, and 
(ii) any of the following costs, charges or 
expenses if the cost, charge or expense is 
identified separately from the price paid or 
payable for the goods: 

(A) matières, composants, pièces et 
autres marchandises incorporés dans les 
marchandises importées, 
(B) outils, matrices, moules et autres 
marchandises utilisés pour la production 
des marchandises importées, 
(C) matières consommées dans la pro-
duction des marchandises importées, 
(D) travaux d'ingénierie, d'étude, d'art, 
d'esthétique industrielle, plans et croquis 
exécutés à l'extérieur du Canada et 
nécessaires pour la production des mar-
chandises importées, 

(iv) les redevances et les droits de licence 
relatifs aux marchandises, y compris les 
paiements afférents aux brevets d'inven-
tion, marques de commerce et droits d'au-
teur, que l'acheteur est tenu d'acquitter 
directement ou indirectement en tant que 
condition de la vente des marchandises 
pour exportation au Canada, à l'exclusion 
des frais afférents au droit de reproduction 
de ces marchandises au Canada, 
(v) la valeur de toute partie du produit de 
toute revente, cession ou utilisation ulté-
rieure par l'acheteur des marchandises, qui 
revient ou doit revenir, directement ou 
indirectement, au vendeur, 
(vi) les coûts de transport des marchandi-
ses jusqu'au lieu du pays d'exportation 
d'où elles sont expédiées directement au 
Canada, les frais de chargement, de 
déchargement, de manutention et autres 
frais, ainsi que les coûts d'assurance, rela-
tifs à ce transport; 

b) par soustraction, dans la mesure où ils ont 
été inclus, des montants représentant : 

(i) les coûts de transport des marchandises 
depuis le lieu du pays d'exportation d'où 
elles sont expédiées directement au 
Canada, les frais de chargement, de 
déchargement, de manutention et autres 
frais, ainsi que les coûts d'assurance rela-
tifs à ce transport, 
(ii) les frais suivants lorsqu'ils sont consi-
dérés comme constituant un élément à part 
du prix payé ou à payer : 

(A) les coûts et frais raisonnables de 
construction, d'installation, d'assem-
blage ou d'entretien des marchandises, 
ou des services d'assistance technique 
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(A) any reasonable cost, charge or 
expense that is incurred for the con-
struction, erection, assembly or mainte-
nance of, or technical assistance pro-
vided in respect of, the goods after the 
goods are imported, and 
(B) any duties and taxes paid or pay-
able by reason of the importation of the 
goods or sale of the goods in Canada, 
including, without limiting the general-
ity of the foregoing, any duties or taxes 
levied on the goods under the Customs 
Tariff, the Excise Tax Act, the Excise 
Act, the Special Import Measures Act 
or any other law relating to customs; 
and 

(c) by disregarding any rebate of, or other 
decrease in, the price paid or payable for the 
goods that is effected after the goods are 
imported. 

(6) Where there is not sufficient information 
to determine any of the amounts required to be 
added to the price paid or payable in respect of 
any goods being appraised, the value for duty 
of the goods shall not be appraised under this 
section. 

Transaction Value of Identical Goods 

49. (1) Subject to subsections (2) to (5), 
where the value for duty of goods is not 
appraised under section 48, the value for duty 
of the goods is, if it can be determined, the 
transaction value of identical goods, in a sale of 
those goods for export to Canada, if that trans-
action value is the value for duty of the identi-
cal goods and the identical goods were exported 
at the same or substantially the same time as 
the goods being appraised and were sold under 
the following conditions: 

(a) to a purchaser at the same or substan-
tially the same trade level as the purchaser of 
the goods being appraised; and 
(b) in the same or substantially the same 
quantities as the goods being appraised. 

(2) Where the value for duty of goods being 
appraised cannot be determined under subsec-
tion (1) because identical goods were not sold 
under the conditions described in paragraphs 
(1)(a) and (b), there shall be substituted there-
for, in the application of subsection (1), identi- 

dont elles font l'objet, après leur 
importation, 
(B) les droits et taxes payés ou à payer 
en raison de l'importation ou de la vente 
des marchandises au Canada et, notam-
ment, les droits ou taxes imposés sur ces 
marchandises en vertu du Tarif des 
douanes, de la Loi sur la taxe d'accise, 
de la Loi sur l'accise, de la Loi sur les 
mesures spéciales d'importation ou de 
tout autre texte de législation douanière; 

c) compte non tenu des remises ou réduc- 
tions du prix payé ou à payer effectuées 
après l'importation des marchandises. 

(6) En l'absence de renseignements suffisants 
pour déterminer les montants qui doivent être 
ajoutés au prix payé ou à payer pour les mar-
chandises à apprécier, le présent article ne peut 
s'appliquer à la détermination de la valeur en 
douane des marchandises. 

Valeur transactionnelle des marchandises 
identiques 

49. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à 
(5), la valeur en douane des marchandises, dans 
les cas où elle n'est pas déterminée par applica-
tion de l'article 48, est, si elle est déterminable, 
la valeur transactionnelle de marchandises 
identiques vendues pour exportation au Canada 
et exportées au même moment ou à peu près au 
même moment que les marchandises à appré-
cier, pourvu que cette valeur transactionnelle 
soit la valeur en douane des marchandises iden-
tiques et que la vente de celles-ci et la vente des 
marchandises à apprécier réunissent les condi-
tions suivantes : 

a) elles sont réalisées approximativement au 
même niveau commercial; 
b) elles portent sur une quantité égale ou 
sensiblement égale. 

(2) En l'absence d'une vente de marchandi-
ses identiques répondant aux conditions fixées 
aux alinéas (1)a) et b), la valeur en douane des 
marchandises est, pour l'application du para-
graphe (1), déterminée par référence à des 
marchandises identiques dont la vente est, par 
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cal goods sold under any of the following 
conditions: 

(a) to a purchaser at the same or substan-
tially the same trade level as the purchaser of 
the goods being appraised but in quantities 
different from the quantities in which those 
goods were sold; 
(b) to a purchaser at a trade level different 
from that of the purchaser of the goods being 
appraised but in the same or substantially 
the same quantities as the quantities in 
which those goods were sold; or 
(c) to a purchaser at a trade level different 
from that of the purchaser of the goods being 
appraised and in quantities different from 
the quantities in which those goods were 
sold.  

rapport à celle des marchandises à apprécier, 
réalisée : 

a) soit au même niveau commercial ou 
approximativement au même niveau com-
mercial, mais pour une quantité différente; 
b) soit à un niveau commercial différent, 
mais pour une quantité égale ou sensiblement 
égale; 
c) soit à un niveau commercial différent 
pour une quantité différente. 

Adjustment of 
transaction 
value of 
identical goods 

Effect of 
absence of 
su fficient 
information 

Selection of 
lowest 
transaction 
value of 
identica I goods 

(3) For the purposes of determining the 
value for duty of goods being appraised under 
subsection (1), the transaction value of identi-
cal goods shall be adjusted by adding thereto or 
deducting therefrom, as the case may be, 
amounts to account for 

(a) commercially significant differences be-
tween the costs, charges and expenses 
referred to in subparagraph 48(5)(a)(vi) in 
respect of the identical goods and those costs, 
charges and expenses in respect of the goods 
being appraised that are attributable to dif-
ferences in distances and modes of transport; 
and 
(b) where the transaction value is in respect 
of identical goods sold under the conditions 
described in any of paragraphs (2)(a) to (c), 
differences in the trade levels of the purchas-
ers of the identical goods and the goods being 
appraised or the quantities in which the iden-
tical goods and the goods being appraised 
were sold or both, as the case may be. 

(4) Where there is not sufficient information 
to determine any amount referred to in subsec-
tion (3) or the adjustment therefor in relation 
to the transaction value of identical goods, the 
value for duty of the goods being appraised 
shall not be appraised on the basis of that 
transaction value under this section. 

(5) Where, in relation to goods being 
appraised, there are two or more transaction 
values of identical goods that meet all the 
requirements set out in subsections (1) and (3) 
or, where there is no such transaction value but 

(3) Pour l'application du paragraphe (1), la 
valeur transactionnelle de marchandises identi-
ques est ajustée en y ajoutant ou en en retran-
chant, selon le cas, les montants représentant, à 
la fois : 

a) les différences, notables du point de vue 
commercial, découlant de différences dans 
les distances et les modes de transport, entre 
les marchandises identiques et les marchan-
dises à apprécier en ce qui concerne les coûts 
et frais visés au sous-alinéa 48(5)a)(vi); 
b) les différences entre les marchandises 
identiques et les marchandises à apprécier 
découlant, dans les situations visées aux ali-
néas (2)a) à c), soit du facteur niveau com-
mercial, soit du facteur quantité, soit de l'un 
et l'autre facteurs. 

(4) En l'absence de renseignements suffisants 
pour déterminer les montants visés au paragra-
phe (3) ou l'ajustement qui en résulte relative-
ment à la valeur transactionnelle des marchan-
dises identiques, la valeur en douane des 
marchandises à apprécier ne doit pas se fonder 
sur la valeur transactionnelle visée au présent 
article. 

(5) Lorsqu'il existe, dans l'appréciation des 
marchandises, plusieurs valeurs transactionnel-
les afférentes soit à des marchandises identi-
ques qui remplissent les conditions visées aux 
paragraphes (1) et (3), soit, à défaut, à des 
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there are two or more transaction values of 
identical goods sold under the conditions 
described in any of paragraphs (2)(a) to (c) 
that meet all the requirements set out in this 
section that are applicable by virtue of subsec-
tion (2), the value for duty of the goods being 
appraised shall be determined on the basis of 
the lowest such transaction value. 

Transaction Value of Similar Goods 

marchandises identiques qui remplissent l'une 
des conditions visées aux alinéas (2)a) à c) en 
plus des autres exigences prévues par le présent 
article et applicables en vertu du paragraphe 
(2), la valeur en douane des marchandises à 
apprécier se fonde sur la moindre de ces valeurs 
transactionnelles. 

Valeur transactionnelle des marchandises 
semblables 

Transaction 
value of similar 
goods as value 
for duty 

Application of 
section 49 

Deductive value 
as value for 
duty 

Determination 
of deductive 
value 

50. (1) Subject to subsections (2) and 49(2) 
to (5), where the value for duty of goods is not 
appraised under section 48 or 49, the value for 
duty of the goods is, if it can be determined, the 
transaction value of similar goods, in a sale of 
those goods for export to Canada, if that trans-
action value is the value for duty of the similar 
goods and the similar goods were exported at 
the same or substantially the same time as the 
goods being appraised and were sold under the 
following conditions: 

(a) to a purchaser at the same or substan-
tially the saine trade level as the purchaser of 
the goods being appraised; and 
(b) in the same or substantially the same 
quantities as the goods being appraised. 

(2) Subsections 49(2) to (5) apply to this 
section in respect of similar goods and wherever 
in those subsections the expression "identical 
goods" is referred to, there shall be substituted 
therefor the expression "similar goods". 

Deductive Value 

51. (1) Subject to subsections (5) and 47(3), 
where the value for duty of goods is not 
appraised under sections 48 to 50, the value for 
duty of the goods is the deductive value of the 
goods if it can be determined. 

(2) The deductive value of goods being 
appraised is 

(a) where the goods being appraised, identi-
cal goods or similar goods are sold in Canada 
in the condition in which they were imported 
at the same or substantially the same time as 
the time of importation of the goods being 
appraised, the price per unit, determined in 
accordance with subsection (3) and adjusted 
in accordance with subsection (4), at which 

50. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
49(2) à (5), la valeur en douane des marchan-
dises, dans les cas où elle n'est pas déterminée 
par application de l'article 48 ou 49, est, si elle 
est déterminable, la valeur transactionnelle de 
marchandises semblables vendues pour expor-
tation au Canada et exportées au même 
moment ou à peu près au même moment que 
les marchandises à apprécier, pourvu que cette 
valeur transactionnelle soit la valeur en douane 
des marchandises semblables et que la vente de 
celles-ci et la vente des marchandises à appré-
cier réunissent les conditions suivantes : 

a) elles sont réalisées au même niveau com-
mercial ou approximativement au même 
niveau commercial; 
b) elles portent sur une quantité égale ou 
sensiblement égale. 

(2) Les paragraphes 49(2) à (5) s'appliquent 
aux situations prévues au présent article et, en 
ce qui a trait aux marchandises semblables, 
l'expression «marchandises identiques» figurant 
à ces paragraphes désigne alors des marchandi-
ses semblables. 

Valeur de référence 

51. (1) Sous réserve des paragraphes (5) et 
47(3), la valeur en douane des marchandises 
est, dans les cas où elle n'est pas déterminée par 
application des articles 48 à 50, leur valeur de 
référence, si elle est déterminable. 

(2) La valeur de référence des marchandises 
à apprécier est un prix unitaire, déterminé con-
formément au paragraphe (3), ajusté confor-
mément au paragraphe (4), choisi selon les 
modalités suivantes : 

a) lorsque, au moment de l'importation des 
marchandises à apprécier ou à peu près à ce 
moment, ces marchandises, des marchandises 
identiques ou semblables sont vendues au 
Canada dans l'état où elles ont été importées, 
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Price per unit 

the greatest number of units of the goods 
being appraised, identical goods or similar 
goods are so sold; 
(b) where the goods being appraised, identi-
cal goods or similar goods are not sold in 
Canada in the circumstances described in 
paragraph (a) but are sold in Canada in the 
condition in which they were imported before 
the expiration of ninety days after the time 
of importation of the goods being appraised, 
the price per unit, determined in accordance 
with subsection (3) and adjusted in accord-
ance with subsection (4), at which the great-
est number of units of the goods being 
appraised, identical goods or similar goods 
are so sold at the earliest date after the time 
of importation of the goods being appraised; 
or 
(c) where the goods being appraised, identi-
cal goods or similar goods are not sold in 
Canada in the circumstances described in 
paragraph (a) or (b) but the goods being 
appraised, after being•assembled, packaged 
or further processed in Canada, are sold in 
Canada before the expiration of one hundred 
and eighty days after the time of importation 
thereof and the importer of the goods being 
appraised requests that this paragraph be 
applied in the determination of the value for 
duty of those goods, the price per unit, deter-
mined in accordance with subsection (3) and 
adjusted in accordance with subsection (4), 
at which the greatest number of units of the 
goods being appraised are so sold. 

(3) For the purposes of subsection (2), the 
price per unit, in respect of goods being 
appraised, identical goods or similar goods, 
shall be determined by ascertaining the unit 
price, in respect of sales of the goods at the first 
trade level after importation thereof to persons 
who 

(a) are not related to the persons from 
whom they buy the goods at the time the 
goods are sold to them, and 
(b) have not supplied, directly or indirectly, 
free of charge or at a reduced cost for use in 
connection with the production and sale for 
export of the goods any of the goods or 
services referred to in subparagraph 
48(5)(a)(iii), 

at which the greatest number of units of the 
goods is sold where, in the opinion of the 
Minister or any person authorized by him, a 

c'est le prix unitaire de vente du plus grand 
nombre de marchandises des trois catégories 
au moment sus-indiqué qui est retenu; 
b) lorsque les marchandises à apprécier, des 
marchandises identiques ou semblables sont 
vendues au Canada, non dans les situations 
visées à l'alinéa a), mais dans l'état où elles 
ont été importées dans les quatre-vingt-dix 
jours suivant l'importation des marchandises 
à apprécier, c'est le prix unitaire de vente du 
plus grand nombre de marchandises des trois 
catégories à la date la plus proche de l'impor-
tation des marchandises à apprécier qui est 
retenu; 
c) lorsque les marchandises à apprécier, des 
marchandises identiques ou semblables ne 
sont pas vendues au Canada dans les situa-
tions visées aux alinéas a) ou b), que les 
marchandises à apprécier, après assemblage, 
emballage ou transformation complémen-
taire, y sont vendues dans les cent quatre-
vingts jours suivant leur importation et que 
l'importateur des marchandises à apprécier 
demande l'application du présent alinéa à la 
détermination de leur valeur en douane, c'est 
le prix unitaire de vente du plus grand 
nombre des marchandises à apprécier qui est 
retenu. 

(3) Pour l'application du paragraphe (2), le 
prix unitaire des marchandises à apprécier, de 
marchandises identiques ou de marchandises 
semblables désigne le prix unitaire auquel ces 
marchandises sont vendues, au premier niveau 
commercial après leur importation, à des per-
sonnes qui, à la fois : 

a) ne sont pas liées, au moment de la vente, 
aux vendeurs des marchandises en question; 
b) n'ont fourni, directement ou indirecte-
ment, sans frais ou à coût réduit, aucune des 
marchandises ou aucun des services visés au 
sous-alinéa 48(5)a)(iii) pour être utilisés lors 
de la production et de la vente à l'exportation 
des marchandises en question. 

Le prix unitaire retenu à cet égard est le prix 
unitaire de vente du plus grand nombre de ces 
marchandises lorsque, selon le ministre ou son 

Prix unitaire 
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Adjustment of 
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Rejection of 
deductive value 

Definition of 
"time of 
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sufficient number of such sales have been made 
to permit a determination of the price per unit 
of the goods. 

(4) For the purposes of subsection (2), the 
price per unit, in respect of goods being 
appraised, identical goods or similar goods, 
shall be adjusted by deducting therefrom an 
amount equal to the aggregate of 

(a) an amount, determined in the manner 
prescribed, equal to 

(i) the amount of commission generally 
earned on a unit basis, or 
(ii) the amount for profit and general 
expenses, including all costs of marketing 
the goods, considered together as a whole, 
that is generally reflected on a unit basis 

in connection with sales in Canada of goods 
of the saine class or kind as those goods, 
(b) the costs, charges and expenses in 
respect of the transportation and insurance 
of the goods within Canada and the costs, 
charges and expenses associated therewith 
that are generally incurred in connection 
with sales in Canada of the goods being 
appraised, identical goods or similar goods, 
to the extent that an amount for such costs, 
charges and expenses is not deducted in 
respect of general expenses under paragraph 
(a), 
(c) the costs, charges and expenses referred 
to in subparagraph 48(5)(b)(i), incurred in 
respect of the goods, to the extent that an 
amount for such costs, charges and expenses 
is not deducted in respect of general expenses 
under paragraph (a), 
(d) any duties and taxes referred to in clause 
48(5)(b)(ii)(B) in respect of the goods, to the 
extent that an amount for such duties and 
taxes is not deducted in respect of general 
expenses under paragraph (a), and 
(e) where paragraph (2)(c) applies, the 
amount of the value added to the goods that 
is attributable to the assembly, packaging or 
further processing in Canada of the goods. 

(5) Where there is not sufficient information 
to determine an amount referred to in para-
graph (4)(e) in respect of any goods being 
appraised, the value for duty of the goods shall 
not be appraised under paragraph (2)(c). 

(6) In this section, "time of importation" 
means, in respect of goods, the date on which  

délégué, ce nombre est suffisamment important 
pour permettre la détermination de ce prix. 

(4) Pour l'application du paragraphe (2), le 
prix unitaire qui y est visé est ajusté en en 
retranchant la somme des montants suivants : 

a) le montant, déterminé de la manière 
réglementaire, représentant, dans le cadre de 
la vente au Canada de marchandises de 
même nature ou de même espèce que les 
marchandises en question : 

(i) soit le montant de la commission nor-
male payée sur une base unitaire, 
(ii) soit le montant pour les bénéfices et 
frais généraux, considérés comme un tout 
et comprenant tous les frais de commercia-
lisation, normalement inclus dans le prix 
unitaire; 

b) les coûts et frais de transport et d'assu-
rance des marchandises à l'intérieur du 
Canada, y compris les coûts et frais con-
nexes, généralement supportés lors de la 
vente au Canada des marchandises à appré-
cier, des marchandises identiques ou des 
marchandises semblables, dans la mesure où 
ils ne sont pas déduits avec les frais généraux 
visés à l'alinéa a); 
c) les coûts et frais supportés afférents aux 
marchandises en question et visés au sous-ali-
néa 48(5)b)(i), dans la mesure où ils ne sont 
pas déduits avec les frais généraux visés à 
l'alinéa a); 
d) les droits et taxes visés à la division 
48(5)b)(ii)(B), dans la mesure où ils ne sont 
pas déduits avec les frais généraux visés à 
l'alinéa a); 
e) dans le cas visé à l'alinéa (2)c), la valeur 
ajoutée aux marchandises en question par 
suite de leur assemblage, emballage ou trans-
formation complémentaire au Canada. 

(5) Si, en l'absence de renseignements suffi-
sants, la valeur visée à l'alinéa (4)e) n'est pas 
déterminable, la valeur en douane des mar-
chandises à apprécier ne doit pas se fonder sur 
l'alinéa (2)c). 

(6) Dans le présent article, la date de l'im-
portation des marchandises est la date à 

Ajustement du 
prix unitaire 

Rejet de la 
valeur de 
référence 

Date de 
l'importation 
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an officer authorizes, pursuant to this Act, the 
release of the goods. 

Computed Value 

laquelle l'agent autorise, en application de la 
présente loi, le dédouanement. 

Valeur reconstituée 

Computed 
value as value 
for duty 

Determination 
of computed 
value 

52. (1) Subject to subsection 47(3), where 
the value for duty of goods is not appraised 
under sections 48 to 51, the value for duty of 
the goods is the computed value of the goods if 
it can be determined. 

(2) The computed value of goods being 
appraised is the aggregate of amounts equal to 

(a) subject to subsection (3), the costs, 
charges and expenses incurred in respect of, 
or the value of, 

(i) materials employed in producing the 
goods being appraised, and 
(ii) the production or other processing of 
the goods being appraised, 

determined in the manner prescribed; and 
(6) the amount, determined in the manner 
prescribed, for profit and general expenses 
considered together as a whole, that is gener-
ally reflected in sales for export to Canada of 
goods of the same class or kind as the goods 
being appraised made by producers in the 
country of export. 

52. (1) Sous réserve du paragraphe 47(3), la 
valeur en douane des marchandises, dans le cas 
où elle n'est pas déterminée par application des 
articles 48 à 51, est leur valeur reconstituée, si 
elle peut être déterminée. 

(2) La valeur reconstituée des marchandises 
à évaluer est la somme des éléments suivants : 

a) les coûts et frais supportés à l'égard ou la 
valeur — déterminés de manière réglemen-
taire : 

(i) des matières utilisées dans la produc-
tion des marchandises à apprécier d'une 
part, 
(ii) des opérations de production ou de 
transformation des marchandises à appré-
cier d'autre part; 

b) le montant, déterminé de manière régle-
mentaire, de l'ensemble des bénéfices et frais 
généraux, généralement supportés dans les 
ventes de marchandises de même nature ou 
de même espèce que les marchandises à 
apprécier, effectuées pour l'exportation au 
Canada par des producteurs qui se trouvent 
dans le pays d'exportation. 

Amounts 
included 

(3) Without limiting the generality of para-
graph (2)(a), the costs, charges, expenses and 
value referred to in that paragraph include: 

(a) the costs, charges and expenses referred 
to in subparagraph 48(5)(a)(ii); 
(b) the value of any of the goods and ser-
vices 	referred 	to 	in 	subparagraph 
48(5)(a)(iii), determined and apportioned to 
the goods being appraised as referred to in 
that subparagraph, whether or not such 
goods and services have been supplied free of 
charge or at a reduced cost; and 
(c) the costs, charges and expenses incurred 
by the producer in respect of engineering, 
development work, art work, design work, 
plans or sketches undertaken in Canada that 
were supplied, directly or indirectly, by the 
purchaser of the goods being appraised for 
use in connection with the production and 
sale for export of those goods, apportioned to 
the goods being appraised as referred to in 
subparagraph 48(5)(a)(iii). 

(3) Sont compris parmi les coûts et frais et la 
valeur mentionnés à l'alinéa (2)a) : 

a) les coûts et frais visés au sous-alinéa 
48(5)a)(ii); 
b) la valeur des marchandises et services 
visés au sous-alinéa 48(5)a)(iii) déterminée 
et imputée aux marchandises à apprécier de 
la manière visée dans ce sous-alinéa, même 
lorsqu'ils sont fournis sans frais ou à coût 
réduit; 
c) les coûts et frais, supportés par le produc-
teur, des travaux d'ingénierie, d'étude, d'art, 
d'esthétique industrielle, de plans ou croquis 
exécutés au Canada et fournis, directement 
ou indirectement, par l'acheteur des mar-
chandises à apprécier en vue de leur produc-
tion et de leur vente à l'exportation, imputés 
à ces marchandises de la manière visée au 
sous-alinéa 48(5)a)(iii). 
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Residual basis 
of appraisal 

(4) For the purposes of this section, "general 
expenses" means the direct and indirect costs, 
charges and expenses of producing and selling 
goods for export, other than the costs, charges 
and expenses referred to in paragraph (2)(a) 
and subsection (3). 

Residual Method 

53. Where the value for duty of goods is not 
appraised under sections 48 to 52, it shall be 
appraised on the basis of 

(a) a value derived from the method, from 
among the methods of valuation set out in 
sections 48 to 52, that, when applied in a 
flexible manner to the extent necessary to 
arrive at a value for duty of the goods, 
conforms closer to the requirements with 
respect to that method than any other 
method so applied; and 
(b) information available in Canada. 

General 

(4) Pour l'application du présent article, les 
frais généraux sont les coûts et frais directs et 
indirects de production et de vente des mar-
chandises pour l'exportation, qui ne sont pas 
visés à l'alinéa (2)a) et au paragraphe (3). 

Dernière méthode d'appréciation 

53. Lorsqu'elle n'est pas déterminée confor-
mément aux articles 48 à 52, la valeur en 
douane des marchandises se fonde sur les deux 
éléments suivants : 

a) une valeur obtenue en utilisant celle des 
méthodes d'appréciation prévues aux articles 
48 à 52 qui, appliquée avec suffisamment de 
souplesse pour permettre de déterminer une 
valeur en douane pour les marchandises,

•  comporte plus de règles adaptables au cas 
que chacune des autres méthodes; 
b) les données accessibles au Canada. 

Dispositions générales 
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currency 
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54. For the purposes of sections 45 to 55, 
where goods are exported to Canada from any 
country but pass in transit through another 
country, the goods shall, subject to such terms 
and conditions as may be prescribed, be 
deemed to be shipped directly to Canada from 
the first mentioned country. 

55. The value for duty of imported goods 
shall be computed in Canadian currency in 
accordance with regulations made under the 
Currency Act. 

56. The importer of any goods, on his writ-
ten request, shall be informed in writing of the 
manner in which the value for duty of the 
goods was determined. 

Dulies Based on Specific Quantities or Specific 
Values 

57. Where duties are imposed on goods 
according to a specific quantity or a specific 
value, such duties shall be deemed to apply in 
the same proportion to any larger or smaller 
quantity or value, and to any fractional part of 
such specific quantity or value. 

54. Pour l'application des articles 45 à 55, 
lorsque des marchandises provenant d'un pays 
sont exportées au Canada en passant par un 
autre pays, elles sont considérées, sous réserve 
des modalités réglementaires, comme ayant été 
expédiées directement au Canada à partir du 
premier pays. 

55. La valeur en douane des marchandises 
importées est établie en monnaie canadienne 
conformément aux règlements pris en applica-
tion de la Loi sur la monnaie. 

56. L'importateur de marchandises, s'il fait 
une demande écrite, doit recevoir, par écrit, les 
renseignements sur la manière dont la valeur en 
douane des marchandises a été déterminée. 

Droits basés sur les quantités ou les valeurs 
déterminées 

57. Les droits établis d'après une quantité ou 
une valeur déterminées de marchandises sont 
réputés varier proportionnellement à cette 
quantité ou à cette valeur. 

Determination of Tariff Classification and 
Appraisal of Value 

Determination and Appraisal 

Classement tarifaire et appréciation de la 
valeur 

Classements et appréciations 
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58. (1) An officer may determine the tariff 
classification and appraise the value for duty of 
imported goods at any time before or within 
thirty days after they are accounted for under 
subsection 32(1), (3) or (5). 

(2) Where a determination or appraisal is 
made under subsection (1) in respect of goods, 
the person who accounts for the goods shall, in 
accordance with the determination or apprais- 
al, 

(a) pay any amount owing as duties in 
respect of the goods or, where a request is 
made under section 60, give security satisfac-
tory to the Minister in respect of the amount 
owing; or 
(b) be given a refund of any amount paid in 
excess of the duties owing in respect of the 
goods. 

(3) Any amount owing under subsection (2) 
in respect of goods, other than an amount in 
respect of which security is given, or any refund 
payable under that subsection is payable within 
ninety days after the time the determination or 
appraisal is made, whether or not a request is 
made under section 60. 

(4) For the purposes of paragraph (2)(a), the, 
amount owing as duties in respect of goods 
under subsection (2) does not include any 
amount owing in respect thereof pursuant to 
section 32 or 33. 

(5) Where an officer does not make a deter-
mination or an appraisal under subsection (1) 
in respect of goods, a determination of the 
tariff ,  classification and an appraisal of the 
value for duty of the goods shall, for the pur-
poses of sections 60, 61 and 63, be deemed to 
have been made thirty days after the time the 
goods were accounted for under subsection 
32(1), (3) or (5) in accordance with any 
representations made at that time in respect of 
the tariff classification or value for duty by the 
person accounting for the goods. 

(6) A determination of tariff classification or 
an appraisal of value for duty is not subject to 
review or to be restrained, prohibited, removed, 
set aside or otherwise dealt with except to the 
extent and in the manner provided by sections 
60 to 65. 

58. (1) L'agent peut intervenir, soit avant, 
soit dans les trente jours suivant leur déclara-
tion en détail faite conformément au paragra-
phe 32(1), (3) ou (5), pour effectuer le classe-
ment tarifaire et apprécier la valeur en douane 
des marchandises importées. 

(2) L'auteur de la déclaration en détail visée 
au paragraphe (1) doit, selon le résultat du 
classement ou de l'appréciation : 

a) soit verser tout montant de droits dû sur 
les marchandises ou, sur demande présentée 
en vertu de l'article 60, donner la garantie, 
que le ministre estime indiquée, du verse-
ment du montant dû; 
b) soit recevoir le remboursement de tout 
excédent de droits versé sur les marchandi-
ses. 

(3) Les montants dus en application du para-
graphe (2) sur des marchandises, à l'exception 
de ceux pour lesquels une garantie a été 
donnée, ou les montants à rembourser en appli-
cation de ce paragraphe sont payables dans un 
délai de quatre-vingt-dix jours à compter du 
classement ou de l'appréciation, même si une 
demande a été présentée en vertu de 
l'article 60. 

(4) Pour l'application de l'alinéa (2)a), le 
montant de droits dû sur des marchandises en 
application du paragraphe (2) ne comprend pas 
un montant dû sur celles-ci en application des 
articles 32 ou 33. 

(5) À défaut de l'intervention de l'agent 
prévue par le paragraphe (1), le classement 
tarifaire et l'appréciation de la valeur en 
douane sont considérés, pour l'application des 
articles 60, 61 et 63, comme ayant été faits 
trente jours après la date de la déclaration en 
détail, faite conformément au paragraphe 
32(1), (3) ou (5), selon les énonciations que 
celle-ci comporte à cet égard. 

(6) Le classement tarifaire ou l'appréciation 
de la valeur en douane ne sont susceptibles de 
révision ou réexamen, de restriction, d'interdic-
tion, d'annulation, de rejet ou de toute autre 
forme d'intervention que dans la mesure et 
selon les modalités prévues aux articles 60 à 65. 
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59. Any officer, or any officer within a class 
of officers, designated by the Minister for the 
purposes of this section (in sections 60 and 61 
referred to as a "designated officer") may 
make re-determinations of tariff classifications 
or re-appraisals of value for duty under sections 
60 and 61. 

60. (1) The importer or any person who is 
liable to pay duties owing on imported goods 
may, after any duties thereon have been paid or 
security satisfactory to the Minister has been 
given in respect of the duties owing, 

(a) within ninety days, or 
(b) where the Minister deems it advisable, 
within two years 

after the time the determination or appraisal 
was made in respect of the goods under section 
58, request a re-determination of the tariff 
classification or a re-appraisal of the value for 
duty. 

(2) A request under this section shall be 
made to a designated officer in the prescribed 
manner and in the prescribed form containing 
the prescribed information. 

(3) On receipt of a request under this sec-
tion, a designated officer shall, with all due 
dispatch, re-determine the tariff classification 
or re-appraise the value for duty, as the case 
may be, and give notice of his decision to the 
person who made the request. 

61. A designated officer may, after imported 
goods have been released, 

(a) within ninety days, 
(b) where it was not possible for an officer 
to make a determination or an appraisal 
under subsection 58(1) because of insuffi-
cient information, within two years, 
(c) where, on the basis of an audit or exami-
nation under section 42, the designated offi-
cer deems it advisable, within two years, or 
(d) where the Minister deems it advisable, 
within two years 

after the time a determination or an appraisal 
was made in respect of the goods under section 
58, re-determine the tariff classification or re-
appraise the value for duty of the goods and, 
where he makes such a re-determination or 

59. La révision du classement tarifaire et de 
l'appréciation de la valeur en douane est con-
fiée à un agent chargé, ou à un agent apparte-
nant à une catégorie d'agents chargée, par le 
ministre de l'application du présent article, dit 
agent désigné aux articles 60 et 61. 

60. (1) L'importateur ou toute personne 
redevable de droits dus sur des marchandises 
importées peut, après le paiement de droits sur 
celles-ci ou après avoir donné la garantie, que 
le ministre estime indiquée, du versement des 
droits : 

a) soit dans les quatre-vingt-dix jours sui-
vant la date du classement tarifaire ou de 
l'appréciation de la valeur en douane prévus 
à l'article 58, en demander la révision; 
b) soit, si le ministre l'estime souhaitable, 
dans les deux ans suivant cette date, deman-
der pareille révision. 

(2) La demande prévue au présent article est 
à présenter à l'agent désigné, selon les modali-
tés réglementaires ainsi qu'en la forme et avec 
les renseignements déterminés par le ministre. 

(3) Sur réception de la demande prévue au 
présent article, l'agent désigné procède dans les 
meilleurs délais à la révision et donne avis de sa 
décision au demandeur. 

Demande de 
révision 

Idem 

Décision 

61. L'agent désigné peut, dans les délais 	Révision 
' suivant la date du classement ou de l'apprécia- d office 

tion prévus à l'article 58 — indiqués ci-après, 
procéder à la révision du classement tarifaire 
ou de l'appréciation de la valeur en douane de 
marchandises importées qui ont été dédoua-
nées : 

a) quatre-vingt-dix jours; 
b) deux ans, lorsqu'un agent n'a pas été en 
mesure, faute de renseignements suffisants, 
de procéder au classement ou à l'appréciation 
prévus au paragraphe 58(1); 
c) deux ans, lorsqu'il l'estime•souhaitable 
d'après les résultats de la vérification ou de 
l'examen visés à l'article 42; 
d) deux ans, lorsque le ministre l'estime 
souhaitable. 
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re-appraisal, he shall forthwith give notice of 
his decision to the person who accounted for 
the goods under subsection 32(1), (3) or (5). 

Le cas échéant, il donne avis sans délai de sa 
décision à la personne qui les a déclarées en 
détail en application du paragraphe 32(1), (3) 
ou (5). 

Effet de la 
révision 

62. (1) Where a re-determination or re-
appraisal is made under section 60 or 61 in 
respect of goods, the person who was given 
notice of the decision thereunder shall, in 
accordance with the decision, 

(a) pay any additional amount owing as 
duties in respect of the goods or, where a 
request is made under section 63, give secu-
rity satisfactory to the Minister in respect of 
the additional amount owing; or 
(b) be given a refund of any amount paid in 
excess of the duties owing in respect of the 
goods. 

(2) Any amount owing under subsection (1) 
in respect of goods, other than an amount in 
respect of which security is given, or any refund 
payable under that subsection is payable within 
ninety days after the time the person referred 
to in that subsection is given notice of the 
decision, whether or not a request is made 
under section 63. 

(3) A re-determination or a re-appraisal 
under section 60 or 61 is not subject to review 
or to be restrained, prohibited, removed, set 
aside or otherwise dealt with except to the 
extent and in the manner provided by section 
63 or 64. 

Re-determination and Re-appraisal by Deputy 
Minister 

63. (1) Any person may, 
(a) within ninety days after the time he was 
given notice of a decision under section 60 or 
61, or 
(b) where the Minister deems it advisable, 
within two years after the time a determina- 
tion or appraisal was made under section 58, 

request a further re-determination of the tariff 
classification or a further re-appraisal of the 
value for duty re-determined or re-appraised 
under section 60 or 61. 

62. (1) Dans les cas de révision prévus à 
l'article 60 ou 61, le destinataire de l'avis de 
décision doit, selon les termes de celle-ci : 

a) soit verser tout complément de droits dû 
sur des marchandises ou, sur demande pré-
sentée en vertu de l'article 63, donner la 
garantie, que le ministre estime indiquée, du 
versement du complément de droits; 
b) soit recevoir le remboursement de tout 
excédent de droits versé sur les marchandi-
ses. 

(2) Les montants dus en application du para-
graphe (1) sur des marchandises, à l'exception 
de ceux pour lesquels une garantie a été donnée 
ou les montants à rembourser en application de 
ce paragraphe sont payables dans un délai de 
quatre-vingt-dix jours à compter de la date de 
l'avis de décision, même si une demande a été 
présentée en vertu de l'article 63. 

(3) Le nouveau classement ou la nouvelle 
appréciation résultant de la révision prévue à 
l'article 60 ou 61 n'est susceptible de réexamen, 
de restriction, d'interdiction, d'annulation, de 
rejet ou de toute autre forme d'intervention que 
dans la mesure et selon les modalités prévues à 
l'article 63 ou 64. 

Réexamen par le sous-ministre 

63. (1) Toute personne peut demander le 
réexamen de la révision : 

a) dans les quatre-vingt-dix jours suivant 
l'avis de la décision prise en vertu de l'article 
60 ou 61; 
b) si le ministre l'estime souhaitable, dans 
les deux ans suivant le classement ou l'appré-
ciation prévus à l'article 58. 

Paiement des 
montants 

Recours 
ultérieur 

Demande de 
réexamen 

Idem (2) A request under this section shall be 
made to the Deputy Minister in the prescribed 
manner and in the prescribed form containing 
the prescribed information. 

(2) La demande prévue au présent article est 
à présenter au sous-ministre, selon les modali-
tés réglementaires ainsi qu'en la forme et avec 
les renseignements déterminés par le ministre. 



Décision 

Réexamen par 
le sous-ministre 
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Decision 

Cus 

(3) On receipt of a request under this sec-
tion, the Deputy Minister shall, with all due 
dispatch, re-determine the tariff classification 
or re-appraise the value for duty, as the case 
may be, and give notice of his decision to the 
person who made the request. 

toms 	 Part III 

(3) Sur réception de la demande prévue au 
présent article, le sous-ministre procède dans 
les meilleurs délais au réexamen et donne avis 
de sa décision au demandeur. 

Re-determina-
tion or 
re-appraisal by 
Deputy 
Minister 

64. The Deputy Minister may re-determine 
the tariff classification or re-appraise the value 
for duty of imported goods 

(a) within two years after the time a deter-
mination or an appraisal was made under 
section 58, where the Minister deems it 
advisable, 
(b) at any time after a re-determination or 
re-appraisal was made under subsection 
63(3), but before an appeal under section 67 
is heard, on the recommendation of the 
Attorney General for Canada, where the 
re-determination or re-appraisal would 
reduce duties payable on the goods, 
(c) at any time, where the person who 
accounted for the goods under subsection 
32(1), (3) or (5) has failed to comply with 
any of the provisions of this Act or the 
regulations or has committed an offence 
under this Act in respect of the goods, 
(d) at any time, where the re-determination 
or re-appraisal would give effect to a decision 
of the Tariff Board, the Federal Court or the 
Supreme Court of Canada made in respect of 
the goods, and 
(e) at any time, where the re-determination 
or re-appraisal would give effect in respect of 
the goods, in this paragraph referred to as 
the "subsequent goods", to a decision of the 
Tariff Board, the Federal Court or the 
Supreme Court of Canada, or of the Deputy 
Minister under paragraph (b), made in 
respect of 

(i) other like goods of the same importer 
or owner imported on or prior to the date 
of importation of the subsequent goods, 
where the decision relates to the tariff 
classification of those other goods, or 
(ii) other goods of the same importer or 
owner imported on or prior to the date of 
importation of the subsequent goods, 
where the decision relates to the manner of 
determining the value for duty of those 
other goods, 

and, where the Deputy Minister makes a 
re-determination or re-appraisal under this sec- 

64. Le sous-ministre peut procéder au réexa-
men du classement tarifaire ou de l'apprécia-
tion de la valeur en douane des marchandises 
importées : 

a) dans les deux ans suivant le classement ou 
l'appréciation prévus à l'article 58, si le 
ministre l'estime souhaitable; 
b) à tout moment après le réexamen visé au 
paragraphe 63(3), mais avant l'audition de 
l'appel prévu à l'article 67, sur recommanda-
tion du procureur général du Canada, dans 
les cas où le réexamen réduirait les droits 
exigibles sur les marchandises; 
c) à tout moment, si la personne qui a 
déclaré en détail les marchandises en cause, 
en application du paragraphe 32(1), (3) ou 
(5), ne s'est pas conformée à la présente loi 
ou à ses règlements, ou a enfreint les disposi-
tions de cette loi applicables aux marchandi-
ses; 
d) à tout moment, au cas où le nouveau 
classement ou la nouvelle appréciation résul-
tant du réexamen donnerait effet à une déci-
sion de la Commission du tarif, de la Cour 
fédérale ou de la Cour suprême du Canada 
rendue au sujet des marchandises; 
e) à tout moment, au cas où le nouveau 
classement ou la nouvelle appréciation résul-
tant du réexamen donnerait effet, pour ce qui 
est des marchandises en cause, à une décision 
de la Commission du tarif, de la Cour fédé-
rale ou de la Cour suprême du Canada, ou 
du sous-ministre en application de l'alinéa b), 
rendue au sujet : 

(i) soit d'autres marchandises pareilles du 
même importateur ou propriétaire impor-
tées au plus tard à la même date que les 
marchandises en cause, si la décision porte 
sur le classement tarifaire des premières, 
(ii) soit d'autres marchandises du même 
importateur ou propriétaire importées au 
plus tard à la même date que les marchan-
dises en cause, si la décision porte sur le 
mode de détermination de la valeur en 
douane des premières. 
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tion, he shall forthwith give notice of his deci-
sion to the person who accounted for the goods 
under subsection 32(1), (3) or (5). 

65. (1) Where a re-determination or re-
appraisal is made under section 63 or 64 in 
respect of goods, the person who is given notice 
of the decision thereunder shall, in accordance 
with the decision, 

(a) pay any additional amount owing as 
duties in respect of the goods or, where an 
appeal is taken under section 67, give secu-
rity satisfactory to the Minister in respect of 
the additional amount owing; or 
(b) be given a refund of any amount paid in 
excess of the duties owing in respect of the 
goods. 

(2) Any amount owing under subsection (1) 
in respect of goods, other than an amount in 
respect of which security is given, or any refund 
payable under that subsection is payable within 
ninety days after the time the person is given 
notice of the decision, whether or not an appeal 
is taken under section 67. 

Le cas échéant, il donne avis sans délai de sa 
décision à la personne qui a déclaré en détail les 
marchandises en cause en application du para-
graphe 32(1), (3) ou (5). 

65. (1) Le destinataire de l'avis prévu à l'ar-
ticle 63 ou 64 doit, selon les termes de la 
décision : 

a) soit verser tout complément de droits dû 
sur les marchandises ou, si appel a été inter-
jeté en vertu de l'article 67, donner la garan-
tie, que le ministre estime indiquée, du verse-
ment du complément de droits; 
b) soit recevoir le remboursement de tout 
excédent de droits versé sur les marchandi-
ses. 

(2) Les montants dus en application du para-
graphe (1) sur des marchandises, à l'exception 
de ceux pour lesquels une garantie a été 
donnée, ou les montants à rembourser en appli-
cation de ce paragraphe sont payables dans un 
délai de quatre-vingt-dix jours à compter de 
l'avis, même si appel a été interjeté en vertu de 
l'article 67. 

Effet du 
réexamen 

Paiement des 
montants 

(3) A re-determination or a re-appraisal 
under section 63 or 64 is not subject to review 
or to be restrained, prohibited, removed, set 
aside or otherwise dealt with except to the 
extent and in the manner provided by 
section 67. 

(3) Le nouveau classement ou la nouvelle 
appréciation résultant du réexamen visé à l'ar-
ticle 63 ou 64 n'est susceptible d'appel, de 
restriction, d'interdiction, d'annulation, de rejet 
ou de toute autre forme d'intervention que dans 
la mesure et selon les modalités prévues à 
l'article 67. 

Recours 
judiciaire 

66. (1) Subject to subsection (2), any person 
who fails to pay any amount owing under para-
graph 58(2)(a), 62(1)(a) or 65(1)(a) within 
the time set out in subsection 58(3), 62(2) or 
65(2), respectively, shall pay, in addition to the 
amount owing, interest at the prescribed rate or 
at a rate determined in the prescribed manner 
in respect of each month or fraction of a 
month, after the expiration of the time set out 
in subsection 58(3), 62(2) or 65(2), as the case 
may be, during which any amount remains 
outstanding, calculated on the amount out-
standing. 

(2) Any person who gives security under 
paragraph 58(2)(a), 62(1)(a) or 65(1)(a) in 
respect of an amount that is subsequently 
found to be owing as duties under this Act 
shall, unless a review or appeal is pending on 
the matter, pay, in addition to the amount 

66. (1) Sous réserve du paragraphe (2), qui-
conque omet d'effectuer les versements prévus 
aux alinéas 58(2)a), 62(1)a) ou 65(1)a) dans 
les délais prévus respectivement aux paragra-
phes 58(3), 62(2) ou 65(2) verse, en plus des 
montants dus, des intérêts, au taux réglemen-
taire ou déterminé de la manière réglementaire, 
sur les arriérés par mois ou fraction de mois 
s'écoulant entre la fin de ces délais et le règle-
ment des arriérés. 

(2) Quiconque donne une garantie en appli-
cation des alinéas 58(2)a), 62(1)a) ou 65(1)a) 
pour des montants qui deviennent dus par la 
suite à titre de droits prévus par la présente loi 
verse, en plus des montants dus, des intérêts, au 
taux réglementaire ou déterminé de la manière 
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Interest on 
refunds 

Amounts under 
ten dollars 

owing, interest at the prescribed rate or at a 
rate determined in the prescribed manner in 
respect of each month or fraction of a month 
after the expiration of the time set out in 
subsection 58(3), 62(2) or 65(2), as the case 
may be, during which the amount remains out-
standing, calculated on the amount outstand-
ing. 

(3) Any person who is given a refund under 
paragraph 58(2)(b), 62(1)(b) or 65(1)(b) of an 
amount paid shall be given, in addition to the 
refund, interest at the prescribed rate or at a 
rate determined in the prescribed manner in 
respect of each month or fraction of a month 
between the time the amount was paid and the 
time the refund is given, calculated on the 
amount of the refund. 

(4) Where interest owing under this section 
is less than ten dollars, no interest shall be paid. 

Appeals and References 

réglementaire, sur les arriérés par mois ou frac-
tion de mois s'écoulant entre la fin des délais 
prévus aux paragraphes 58(3), 62(2) ou 65(2) 
et le règlement des arriérés. 

(3) Quiconque reçoit le remboursement d'ex-
cédents de droits prévu aux alinéas 58(2)b), 
62(1)b) ou 65(1)b) reçoit, en plus du rembour-
sement, des intérêts, au taux réglementaire ou 
déterminé de la manière réglementaire, sur les 
excédents par mois ou fraction de mois s'écou-
lant entre le versement des excédents de droits 
et leur remboursement. 

(4) Il n'est tenu aucun compte des intérêts 
dus en application du présent article dont le 
montant est inférieur à dix dollars. 

Appels et recours 

Appeal to the 
Tariff Board 

Publication of 
notice of appeal 

Judicial review 

Appeal to 
Federal Court 

67. (1) A person who deems himself 
aggrieved by a decision of the Deputy Minister 
made pursuant to section 63 or 64 may appeal 
from the decision to the Tariff Board by filing 
a notice of appeal in writing with the Deputy 
Minister and the secretary of the Tariff Board 
within ninety days after the time notice of the 
decision was given. 

(2) Before making a decision under this sec-
tion, the Tariff Board shall provide for a hear-
ing and shall publish a notice thereof in the 
Canada Gazette at least twenty-one days prior 
to the day of the hearing, and any person who, 
on or before the day of the hearing, enters an 
appearance with the secretary of the Tariff 
Board may be heard on the appeal. 

(3) On an appeal under subsection (1), the 
Tariff Board may make such order, finding or 
declaration as the nature of the matter may 
require, and an order, finding or declaration 
made under this section is not subject to review 
or to be restrained, prohibited, removed, set 
aside or otherwise dealt with except to the 
extent and in the manner provided by 
section 68. 

68. (1) Any of the parties to an appeal under 
section 67, namely, 

(a) the person who appealed, 
(b) the Deputy Minister, or 

67. (1) Toute personne qui s'estime lésée par 
une décision du sous-ministre rendue conformé-
ment à l'article 63 ou 64 peut en interjeter 
appel devant la Commission du tarif en dépo-
sant par écrit un avis d'appel auprès du sous-
ministre et du secrétaire de la Commission dans 
les quatre-vingt-dix jours suivant la notification 
de l'avis de décision. 

(2) Avant de se prononcer sur l'appel prévu 
par le présent article, la Commission du tarif 

.t une audience sur préavis d'au moins vingt 
et un jours publié dans la Gazette du Canada, 
et toute personne peut être entendue à l'appel 
si, au plus tard le jour de l'audience, elle a 
remis un acte de comparution au secrétaire de 
la Commission. 

(3) La Commission du tarif peut statuer sur 
l'appel prévu au paragraphe (1), selon la nature 
de l'espèce, par ordonnance, constatation ou 
déclaration, celles-ci n'étant susceptibles de 
recours, de restriction, d'interdiction, d'annula-
tion, de rejet ou de toute autre forme d'inter-
vention que dans la mesure et selon les modali-
tés prévues à l'article 68. 

68. (1) La décision sur l'appel prévu à l'arti-
cle 67 est, dans les quatre-vingt-dix jours sui-
vant la date où elle est rendue et avec l'autori-
sation d'un juge de la Cour fédérale, 
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(c) any person who entered an appearance in 
accordance with subsection 67(2), 

may, with leave of a judge of the Federal 
Court, within ninety days after the date a 
decision is made under section 67, appeal there-
from to that Court on any question of law. 

(2) The Federal Court may dispose of an 
appeal by making such order or finding as the 
nature of the matter may require or by refer-
ring the matter back to the Tariff Board for 
re-hearing. 

69. (1) Where an appeal is taken under sec-
tion 67 or 68 in respect of goods and the person 
who appeals has paid any amount as duties in 
relation to those goods, that person shall, on 
giving security satisfactory to the Minister in 
respect of the unpaid portion of the duties 
owing and the whole or any portion of the 
amount paid as duties on the goods, be given a 
refund of the whole or any portion of the 
amount paid in respect of which security is 
given. 

(2) Where a refund is given under subsection 
1), the person who is given the refund shall 

(a) if a re-determination or re-appraisal is 
made by the Deputy Minister under para-
graph 64(d) pursuant to which any portion 
of the amount refunded is owing as duties, 
pay interest at the prescribed rate or at a 
rate determined in the prescribed manner in 
respect of each month or fraction of a month 
after the refund is given during which any 
amount of the refund found to be owing as 
duties remains outstanding, calculated on the 
amount outstanding; or 
(b) if a re-determination or re-appraisal is 
made by the Deputy Minister under para-
graph 64(d) pursuant to which all or any 
portion of the amount refunded is not owing 
as duties, be given interest at the prescribed 
rate or at a rate determined in the prescribed 
manner in respect of each month or fraction 
of a month between the time the amount 
refunded was originally paid by that person 
and the time it was refunded, calculated on 
the amount of the refund found not to be 
owing as duties. 

(3) Where interest owing under this section 
is less than ten dollars, no interest shall be paid.  

susceptible de recours devant celle-ci, sur tout 
point de droit, de la part de toute partie à 
l'appel, à savoir : 

a) l'appelant; 
b) le sous-ministre; 
c) quiconque a remis l'acte de comparution 
visé au paragraphe 67(2). 

(2) La Cour fédérale peut statuer sur le 
recours, selon la nature de l'espèce, par ordon-
nance ou constatation, ou renvoyer l'affaire à la 
Commission du tarif pour une nouvelle 
audience. 

69. (1) La personne qui interjette appel, en 
vertu des articles 67 ou 68, d'une décision 
portant sur des marchandises, après avoir versé 
une somme à titre de droits sur celles-ci, si elle 
donne la garantie, que le ministre estime indi-
quée, du versement de la partie impayée des 
droits dus et de la totalité ou d'une partie du 
montant versé à titre de droits sur les marchan-
dises, est remboursée de la totalité ou d'une 
partie de la somme versée pour laquelle une 
garantie a été donnée. 

(2) Le bénéficiaire d'un remboursement 
prévu au paragraphe (1) reçoit : 

a) dans les cas où, à la suite d'un réexamen 
effectué par le sous-ministre en vertu de 
l'alinéa 64d), une fraction de la somme rem-
boursée devient due à titre de droits, des 
intérêts, au taux réglementaire ou déterminé 
de la manière réglementaire, sur cette frac-
tion par mois ou fraction de mois s'écoulant 
entre le remboursement et le règlement de la 
somme due à titre de droits; 
b) dans les cas où, à la suite d'un réexamen 
effectué par le sous-ministre en vertu de 
l'alinéa 64d), la totalité ou fraction de la 
somme remboursée n'est pas due à titre de 
droits, des intérêts, au taux réglementaire ou 
déterminé de la manière réglementaire, sur 
la somme non due à titre de droits par mois 
ou fraction de mois s'écoulant entre la date 
du versement de cette somme à titre de droits 
et celle de son remboursement. 

(3) Il n'est tenu aucun compte des intérêts 
dus en application du présent article dont le 
montant est inférieur à dix dollars. 
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(a) in the Province of Quebec, the Supe-
rior Court, 
(b) in the Province of Prince Edward 
Island, the Yukon Territory and the 
Northwest Territories, the Supreme Court, 
(c) in the Provinces of New Brunswick, 
Manitoba, Alberta and Saskatchewan, the 
Court of Queen's Bench, and 
(d) in any province of Canada not referred 
to in paragraph (a), (b) or (c), the county 
or district court for the county or district 
in which the customs office is situated or 
in which the importer or owner resides or 
carries on business. 

Definitions 

"clerk of the 
court" 
«greffier...» 

(2) In this section, 
"clerk of the court" means the clerk of the 

Supreme Court, Superior Court, Court of 
Queen's Bench or county or district court, as 
the case may be; 

"court" 	"court" means 
«tribunal» 
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References to 
Tariff Board 

70. (1) The Deputy Minister may refer to 
the Tariff Board for its opinion any questions 
relating to the tariff classification or value for 
duty of any goods or class of goods. 

70. (1) Le sous-ministre peut consulter la 
Commission du tarif sur toute question se rap-
portant au classement tarifaire ou à la valeur 
en douane de toute marchandise ou catégorie 
de marchandises. 

Idem (2) Sections 67 and 68 apply in respect of a 
reference made pursuant to this section as if 
the reference were an appeal taken pursuant to 
section 67. 

Special Provisions 

(2) Les articles 67 et 68 s'appliquent aux 
consultations visées au présent article comme 
s'il s'agissait des appels visés à l'article 67. 

Dispositions spéciales 

Special 
provision for 
tariff items 
99201-1 and 
99210-1 

71. (1) Where the release of goods has been 
refused on the ground that the goods have been 

• determined to be prohibited goods as described 
in tariff item 99201-1 or 99210-1 of Schedule 
IV to the Customs Tariff, re-determinations 
may be requested under sections 60 and 63 or 
made under section 64 and appeals may be 
taken under sections 67 and 68 in respect of the 
determination, subject to the following modifi-
cations: 

(a) paragraphs 64(d) and (e) shall be 
deemed to include a reference to the court; 
and 
(b) in sections 67 and 68, the expression 
"court" shall be deemed to be substituted for 
the expression "Tariff Board" and the 
expression "clerk of the court" shall be 
deemed to be substituted for the expression 
"secretary of the Tariff Board". 

71. (1) En cas de refus de dédouanement de 
marchandises fondé sur une décision de classe-
ment parmi les marchandises prohibées visées 
aux numéros tarifaires 99201-1 ou 99210-1 de 
l'annexe IV du Tarif des douanes, cette déci-
sion peut faire l'objet des révisions ou réexa-
mens prévus aux articles 60, 63 et 64, ainsi que 
des appels ou recours prévus aux articles 67 et 
68, sous réserve des modifications suivantes : 

a) les alinéas 64d) et e) sont réputés faire 
mention du tribunal; 
b) aux articles 67 et 68, les expressions «tri-
bunal» et «greffier du tribunal» sont réputées 
remplacer respectivement les expressions 
«Commission du tarif» et «secrétaire de la 
Commission». 

Définitions 

«greffier du 
tribunal. 
"clerk..." 

«tribunal» 
"court" 

(2) Les définitions qui suivent s'appliquent 
au présent article. 
«greffier du tribunal» Selon le cas, le greffier de 

la Cour suprême, de la Cour supérieure, de 
la Cour du Banc de la Reine ou de la cour de 
district ou de comté. 

-«tribunal» 
a) Dans la province de Québec, la Cour 
supérieure; 
b) dans la province de l'Île-du-Prince-
Edouard, le territoire du Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest, la Cour 
suprême; 
c) dans les provinces du Nouveau-Bruns-
wick, du Manitoba, d'Alberta et de la 
Saskatchewan, la Cour du Banc de la 
Reine; 
d) dans les autres provinces, la cour de 
comté ou de district dans le ressort de 
laquelle se situent soit le bureau de 
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douane, soit la résidence ou l'établissement 
de l'importateur ou du propriétaire. 

Limitation 
relating to 
security 

72. No security may be given under para-
graph 58(2)(a), 62(1)(a) or 65(1)(a) or subsec-
tion 69(1) in respect of any amount owing as 
surtaxes levied under section 26 or 28 of the 
Customs Tariff or surcharges levied under sec-
tion 27 of the Customs Tariff. 

72. Il ne peut pas être donné de garanties en 
application des alinéas 58(2)a), 62(1)a) ou 
65(1)a) ou du paragraphe 69(1) pour des mon-
tants dus à titre de surtaxes prévues aux 
articles 26 ou 28 du Tarif des douanes ou de 
surcharges prévues à l'article 27 de cette loi. 

Abatement 

Refund 

Claims for 
refund 

PART IV 

ABATEMENTS, 
REFUNDS, DRAWBACKS 

AND REMISSIONS 

Abatements and Refunds 

73. Subject to section 75 and any regulations 
made under section 81, the Minister may grant 
an abatement of the whole or part of the duties 
on imported goods where the goods have 
suffered 

(a) damage, deterioration or destruction at 
any time from the time of shipment to 
Canada to the time of release; or 
(b) a loss in volume or weight arising from 
natural causes while in a bonded warehouse. 

74. (1) Subject to this section, section 75 
and any regulations made under section 81, the 
Minister may grant to any person who paid 
duties on imported goods pursuant to this Act a 
refund of the whole or part of the duties paid 
thereon where 

(a) they have suffered damage, deterioration 
or destruction at any time from the time of 
shipment to Canada to the time of release; 
(b) the quantity released is less than the 
quantity in respect of which duties were paid; 
(c) they are of a quality inferior to that in 
respect of which duties were paid; or 
(d) duties have been overpaid or paid in 
error on the goods for any reason other than 
an erroneous determination of tariff classifi-
cation or of value for duty. 

(2) No refund shall be granted under para-
graphs (1)(a) to (c) in respect of a claim unless 
written notice of the claim and the reason 
therefor is given to an officer within the pre-
scribed time. 

PARTIE IV 

ABATTEMENTS, 
REMBOURSEMENTS, DRAWBACKS 

ET REMISES 

Abattements et remboursements 

73. Sous réserve de l'article 75 et des règle-
ments d'application de l'article 81, le ministre 
peut accorder un abattement sur tout ou partie 
des droits frappant des marchandises importées 
qui : 

a) soit ont été endommagées, détériorées ou 
détruites entre leur expédition vers le Canada 
et la date de leur dédouanement; 
b) soit ont subi une déperdition de volume 
OU de poids par suite de causes naturelles 
pendant leur séjour en entrepôt de stockage. 

74. (1) Sous réserve des autres dispositions 
du présent article, de l'article 75 et des règle-
ments d'application de l'article 81, le ministre 
peut accorder à la personne qui, conformément 
à la présente loi, a payé des droits sur des 
marchandises importées le remboursement total 
ou partiel de ces droits dans les cas suivants : 

a) elles ont été endommagées, détériorées ou 
détruites entre leur expédition vers le Canada 
et la date de leur dédouanement; 
b) elles ont été dédouanées en quantité infé-
rieure à celle pour laquelle les droits ont été 
payés; 
c) elles sont de qualité inférieure à celle pour 
laquelle les droits ont été payés; 
d) elles ont fait l'objet d'un paiement de 
droits excédentaire ou erroné pour une raison 
autre qu'une erreur de classement tarifaire 
ou d'appréciation de la valeur en douane. 

(2) L'octroi d'un remboursement réclamé en 
vertu des alinéas (1)a) à c) est subordonné à un 
avis écrit motivé de réclamation adressé à 
l'agent dans le délai réglementaire. 



Idem 

Amount of 
abatement or 
refund 

Alternative rule 
for case of 
deficiency 

Refunds for 
defective goods 

Subsections 
74(2) and (3) 
and 75(1) apply 

44 	Chap. 1 	 Customs 	 Part IV 

Idem (3) No refund shall be granted under subsec-
tion (1) in respect of a claim unless 

(a) the person making the claim affords an 
officer reasonable opportunity to examine 
the goods in respect of which the claim is 
made or otherwise verify the reason for the 
claim; and 
(b) an application for the refund, including 
such evidence in support thereof as may be 
prescribed, is made to an officer in the pre-
scribed manner and in the prescribed form 
containing the prescribed information within 
two years after the goods are accounted for 
under subsection 32(1), (3) or (5). 

(3) L'octroi d'un remboursement réclamé en 
vertu du paragraphe (1) est subordonné à la 
condition que : 

a) d'une part, le réclamant donne à l'agent 
toute possibilité de visiter les marchandises 
en cause ou, d'une façon générale, d'appré-
cier les motifs de la réclamation; 
b) d'autre part, dans les deux années suivant 
la déclaration en détail des marchandises 
faite selon le paragraphe 32(1), (3) ou (5), 
soit adressée à l'agent une demande de rem-
boursement, présentée selon les modalités et 
assortie des justificatifs réglementaires, et 
établie en la forme, ainsi qu'avec les rensei-
gnements, déterminés par le ministre. 

Calcul des 
montants 

Manquants 

Marchandises 
défectueuses 

Application des 
paragraphes 
74(2) et (3) et 
75(1) 

75. (1) Subject to sections 78 and 79, the 
amount of any abatement or refund granted 
under section 73 or 74 shall be determined in 
accordance with such regulations as the Gover-
nor in Council may make prescribing the meth-
ods of determining the amount and the classes 
of cases to which such determinations apply. 

(2) Where the quantity of imported goods 
released is less than the quantity in respect of 
which duties were paid and no refund of duties 
has been granted in respect of the deficient 
quantity, an officer may, in such circumstances 
as may be prescribed and at the request of the 
person by whom the duties were paid, apply 
any duties paid in respect of the deficient quan-
tity of the goods to any duties that become due 
on the deficient quantity if any portion thereof 
is subsequently imported by the same importer 
or owner. 

76. (1) Subject to any regulations made 
under section 81, the Minister may, in such 
circumstances as may be prescribed, grant to 
any person by whom duties were paid on 
imported goods that are defective, are of a 
quality inferior to that in respect of which 
duties were paid or are not the goods ordered, a 
refund of the whole or part of the duties paid 
thereon if the goods have, subsequently to the 
importation, been disposed of in a manner 
acceptable to the Minister at no expense to Her 
Majesty in right of Canada or exported. 

(2) Subsections 74(2) and (3) and 75(1) 
apply, with such modifications as the circum-
stances require, in respect of refunds under this 
section. 

75. (1) Sous réserve des articles 78 et 79, le 
montant des abattements ou remboursements 
accordés en vertu de l'article 73 ou 74 est établi 
conformément aux règlements pris par le gou-
verneur en conseil pour régir son mode de 
calcul et la détermination des catégories de cas 
assujetties à ce calcul. 

(2) Dans les circonstances prévues par règle-
ment et à la demande de la personne par ou 
pour qui ont été payés les droits sur des mar-
chandises importées et dédouanées en quantité 
inférieure à celle pour laquelle il y a eu paie-
ment, sans octroi de remboursement pour les 
manquants, l'agent peut imputer le trop-perçu 
sur les droits applicables aux importations ulté-
rieures de telles marchandises par l'intéressé. 

76. (1) Sous réserve des règlements d'appli-
cation de l'article 81, le ministre peut, dans les 
circonstances prévues par règlement, accorder à 
une personne le remboursement de tout ou 
partie des droits qu'elle a payés sur des mar-
chandises importées qui, d'une part, sont défec-
tueuses, de qualité inférieure à celle pour 
laquelle il y a eu paiement ou différentes des 
marchandises commandées et, d'autre part, 
après leur importation, ont reçu, sans frais pour 
Sa Majesté du chef du Canada, des destina-
tions acceptables pour le ministre ou ont été 
réexportées. 

(2) Les paragraphes 74(2) et (3) et 75(1) 
s'appliquent, compte tenu des adaptations de 
circonstance, aux remboursements visés au pré-
sent article. 
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77. (1) Subject to this section, where duties 
have been paid on imported goods and before 
any use is made of the goods in Canada other 
than by their incorporation into other goods the 
goods or the other goods into which they have 
been incorporated are 

(a) sold or otherwise disposed of to a person 
who would have been entitled to obtain 
release of the goods free of duty or at a 
reduced rate of duty, or 
(b) diverted to a use that would have en- 
titled a person to obtain release of the goods 
free of duty or at a reduced rate of duty, 

the Minister may make a refund to the person 
by whom the duties were paid, in an amount 
equal to the difference between the duties paid 
thereon and the duties, if any, that would have 
been payable on the goods if at the time the 
goods were released they had been released to 
the person to whom they were sold or otherwise 
disposed of or released for the use to which 
they were diverted. 

(2) For the purposes of subsection (1), 
"duties" does not include duties or taxes levied 
under the Excise Tax Act, the Excise Act or 
the Special Import Measures Act. 

(3) No refund shall be granted under this 
section unless an application for the refund, 
supported by such evidence as the Minister 
may require, is made to an officer in the pre-
scribed manner and in the prescribed form 
containing the prescribed information within 
two years after the goods are accounted for 
pursuant to subsection 32(1), (3) or (5). 

78. In such circumstances as may be pre-
scribed, where merchantable scrap, waste or 
by-products result from the destruction or dis-
posal of goods or from the incorporation of 
goods into other goods, the amount of any 
abatement or refund that is granted in respect 
of such goods under this Act by virtue of the 
destruction, disposal or incorporation into other 
goods shall be reduced by an amount deter-
mined in the prescribed manner. 

79. Where circumstances exist that render it 
difficult to determine the exact amount of any 
abatement or refund that should be granted in 
respect of goods under this Act, the Minister 
may, with the consent of the person claiming 

77. (1) Sous réserve des autres dispositions 
du présent article, le ministre peut accorder à 
une personne un remboursement de droits 
qu'elle a payés sur des marchandises importées 
qui n'ont encore reçu au Canada aucune utili-
sation autre que leur incorporation à d'autres 
marchandises, dans les cas où celles-ci ou cel-
les-là sont : 

a) soit vendues ou cédées à une personne qui 
aurait eu droit à leur dédouanement en fran-
chise ou à un taux réduit; 
b) soit affectées à un usage qui aurait 
ouvert le droit à leur dédouanement en fran-
chise ou à un taux réduit. 

Le montant du remboursement est égal à la 
différence entre les droits payés sur les mar-
chandises et les droits éventuels dont elles 
auraient été passibles si leur dédouanement 
s'était effectué au profit de l'acheteur ou du 
cessionnaire, ou en vue de l'usage auquel elles 
ont été affectées. 

(2) Les droits ou taxes visés dans la Loi sur 
la taxe d'accise, la Loi sur l'accise et la Loi sur 
les mesures spéciales d'importation ne sont pas 
compris parmi les droits visés au paragraphe 
(1). 

(3) L'octroi d'un remboursement en vertu du 
présent article est subordonné à la condition 
que, dans les deux années suivant la déclaration 
en détail des marchandises faite selon le para-
graphe 32(1), (3) ou (5), soit adressée à l'agent 
une demande à cet effet, présentée selon les 
modalités réglementaires, assortie des justifica-
tifs exigés par le ministre et établie en la forme, 
ainsi qu'avec les renseignements, déterminés 
par celui-ci. 

78. Dans les circonstances prévues par règle-
ment, le montant des abattements ou rembour-
sements accordés en vertu de la présente loi 
pour des marchandises en raison de leur des-
truction, de leur incorporation à d'autres mar-
chandises ou d'une destination particulière 
subit, lorsque cette destruction, incorporation 
ou destination donne lieu à des rebuts, déchets 
ou sous-produits vendables, une réduction 
déterminée selon les modalités réglementaires. 

79. En cas de difficulté pour établir le mon-
tant exact d'un abattement ou remboursement 
réclamé en vertu de la présente loi, le ministre 
peut accorder au réclamant, avec le consente- 
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the abatement or refund, grant to that person, 
in lieu thereof, a specific sum, the amount of 
which shall be determined by the Minister. 

ment de celui-ci, une somme en tenant lieu, 
dont le ministre détermine le montant. 

Interest on 
refunds 

Amounts under 
ten dollars 

Regulations 

80. (1) Any person who is granted a refund 
of duties under section 74, 76, 77 or 79 shall be 
granted, in addition to the refund, interest 
thereon at the prescribed rate or at a rate 
determined in the prescribed manner in respect 
of each month or fraction of a month between 
the time that is ninety days after an application 
for the refund is received in accordance with 
paragraph 74(3)(b) or subsection 77(3), as the 
case may be, and the time the refund is 
granted. 

(2) Where interest owing under this section 
is less than ten dollars, no interest shall be paid. 

81. The Governor in Council may make 
regulations prescribing the circumstances in 
which abatements or refunds shall not be 
granted under this Act in respect of prescribed 
classes of goods. 

80. (1) Les bénéficiaires de remboursements 
prévus aux articles 74, 76, 77 ou 79 reçoivent, 
en plus des remboursements, des intérêts, au 
taux réglementaire ou déterminé de la manière 
réglementaire, sur ces remboursements par 
mois ou fraction de mois s'écoulant entre la 
date survenant quatre-vingt-dix jours après la 
réception de la demande de remboursement 
prévue à l'alinéa 74(3)b) ou au paragraphe 
77(3), selon le cas, et la date de l'octroi des 
remboursements. 

(2) Il n'est tenu aucun compte des intérêts 
dus en application du présent article dont le 
montant est inférieur à dix dollars. 

81. Le gouverneur en conseil peut, par règle-
ment, préciser les catégories de marchandises 
exclues des abattements ou remboursements 
prévus par la présente loi et déterminer les 
circonstances de l'exclusion. 

Drawback for 
goods exported 

82. (1) Subject to this section, section 83 
and any regulations made under section 85, the 
Minister may, in such circumstances and sub-
ject to such conditions as may be prescribed, 
grant a drawback of duties paid in respect of 

(a) imported goods subsequently exported; 
(b) imported goods used in, wrought into or 
attached to goods manufactured or produced 
in Canada and subsequently exported; 
(c) imported materials, other than fuel or 
plant equipment, directly consumed or 
expended in the manufacture or production 
in Canada of goods subsequently exported; 
(d) imported goods, where the same quanti-
ty of domestic or imported goods of the same 
class is used in, wrought into or attached to 
goods manufactured or produced in Canada 
and subsequently exported; or 
(e) imported materials, other than fuel or 
plant equipment, where the same quantity of 
domestic or imported materials of the same 
class is directly consumed or expended in the 
manufacture or production in Canada of 
goods subsequently exported. 

82. (1) Sous réserve des autres dispositions 
.du présent article, de l'article 83 et des règle-
ments d'application de l'article 85, le ministre 
peut, dans les circonstances et aux conditions 
prévues par règlement, accorder un drawback 
sur les droits payés pour : 

a) des marchandises importées puis réexpor-
tées; 
b) des marchandises importées qui, par utili-
sation, ouvraison ou fixation, entrent dans la 
réalisation de marchandises fabriquées ou 
produites au Canada et ultérieurement 
exportées; 
c) des matières ou matériels importés, à l'ex-
clusion des carburants, combustibles et maté-
riels d'usine, directement consommés ou 
absorbés dans la fabrication ou la production 
au Canada de marchandises ultérieurement 
exportées; 
d) des marchandises importées, lorsque la 
même quantité de marchandises nationales 
ou importées de la même catégorie entre, par 
utilisation, ouvraison ou fixation, dans la réa-
lisation de marchandises fabriquées ou pro-
duites au Canada et ultérieurement expor-
tées; 
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e) des matières ou matériels importés, à l'ex-
clusion des carburants, combustibles et maté-
riels d'usine, lorsque la même quantité de 
matières ou matériels nationaux ou importés 
de la même catégorie est directement con-
sommée ou absorbée dans la fabrication ou 
la production au Canada de marchandises 
ultérieurement exportées. 

Deemed 
exportation 

Application for 
drawback 

Evidence 

(2) For the purposes of subsection (1), goods 
shall be deemed to have been exported if they 
are 

(a) placed in a bonded warehouse or duty 
free shop for exportation; 
(b) supplied for exportation to such depart-
ment or agency of, or corporation owned, 
controlled or operated by, the Government of 
Canada or the government of a province as 
may be prescribed; 
(c) designated as ships' stores by regulations 
made under paragraph 164(1)(e) and sup-
plied for, use on board a conveyance in 
accordance with the regulations made there-
under; 
(d) used for the equipment, repair or recon-
struction of ships or aircraft within such 
class of ships or aircraft as may be 
prescribed; 
(e) delivered to telegraph cable ships pro-
ceeding on ocean voyages for use in the 
laying or repairing of oceanic telegraph 
cables outside Canada; 
(f) placed in a bonded warehouse for use in 
accordance with paragraph (c) or (e); or 
(g) used or destined for use in such other 
manner as may be prescribed. 

(3) An application for a drawback under this 
section shall be made within the prescribed 
time, in the prescribed manner and in the pre-
scribed form containing the prescribed infor-
mation. 

(4) No drawback shall be granted under this 
section unless the person applying for the draw-
back provides such evidence in support of his 
application as the Minister may require. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
sont réputées avoir été exportées les marchandi-
ses : 

a) placées en entrepôt de stockage ou en 
boutique hors taxes en vue de leur exporta-
tion; 
b) fournies en vue de leur exportation aux 
ministères ou organismes fédéraux ou provin-
ciaux, ou aux sociétés d'appartenance, de 
contrôle ou d'exploitation fédéraux ou pro-
vinciaux, désignés par règlement; 
c) désignées comme provisions de bord par 
les règlements d'application de l'alinéa 
164(1)c) et fournies en vue de leur utilisa-
tion, conformément à ces règlements, à bord 
d'un moyen de transport; 
d) utilisées pour l'équipement, la réparation 
ou la reconstruction de navires ou d'aéronefs 
d'une catégorie précisée par règlement; 
e) livrées à des câbliers en vue de leur utili-
sation à l'extérieur du Canada pour la pose 
ou la réparation de câbles télégraphiques 
sous-marins; 
J)  placées en entrepôt de stockage en vue 
d'une utilisation conforme à l'alinéa c) ou e); 
g) utilisées ou destinées à être utilisées de 
toute autre manière réglementaire. 

(3) Les demandes de drawback faites en 
vertu du présent article sont à prés'enter dans le 
délai et selon les modalités réglementaires, et à 
établir en la forme, ainsi qu'avec les renseigne-
ments, déterminés par le ministre. 

(4) L'octroi du drawback prévu par le pré-
sent article est subordonné à la condition que le 
demandeur fournisse les justificatifs exigés par 
le ministre. 

Merchantable 
scrap, waste or 
by-products 

83. The amount of a drawback that is grant-
ed under section 82 shall be reduced by an 
amount determined in such manner as may be 
prescribed, where 

(a) the drawback is granted in respect of 

83. Le montant du drawback prévu à l'arti-
cle 82 subit une réduction déterminée selon les 
modalités réglementaires lorsque : 

a) d'une part, le drawback est accordé : 
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(i) goods used in, wrought into or 
attached to goods manufactured or pro-
duced in Canada, or 
(ii) materials consumed or expended in 
the manufacture or production of goods; 
and 

(b) merchantable 	scrap, 	waste 	or 
by-products result from a process referred to 
in subparagraph (a)(i) or (ii). 

84. (1) Where a drawback has been granted 
in respect of imported goods by reason of a 
deemed exportation under subsection 82(2) and 
the goods are not subsequently exported and 
are diverted to a use other than a use specified 
in subsection 82(2), the person who diverted 
the goods 

(a) shall, within thirty days after the time of 
the diversion, report the diversion to an offi-
cer at a customs office; and 
(b) is, from the time of the diversion, liable 
to repay the amount of the drawback. 

(2) A person who is liable to repay the 
amount of a drawback under subsection (1) is 
liable to pay, in addition thereto, interest there-
on at the prescribed rate or at a rate deter-
mined in the prescribed manner in respect of 
each month or fraction of a month after the 
drawback was paid during which any amount 
remains outstanding, calculated on the amount 
outstanding. 

(3) Where interest owing under subsection 
(2) is less than ten dollars, no interest shall be 
paid. 

85. The Governor in Council may make 
regulations prescribing 

(a) the circumstances in which, and the 
classes of goods in respect of which, no draw-
back of duties levied under the Special 
Import Measures Act, surtax levied under 
section 26 or 28 of the Customs Tariff, 
surcharge levied under section 27 of the 
Customs Tariff, tax levied under the Excise 
Tax Act or duties levied under the Excise 
Act may be granted under section 82; 
(b) the proportion of the duties paid that 
may be granted as a drawback under section 
82; 
(c) the classes of persons who may claim a 
drawback under section 82 and the evidence 
of entitlement that must be given; and 

(i) soit pour des marchandises qui, par 
utilisation, ouvraison ou fixation, entrent 
dans la réalisation de marchandises fabri-
quées ou produites au Canada, 
(ii) soit pour des matières ou matériels 
consommés ou absorbés dans la fabrication 
ou la production d'autres marchandises; 

b) d'autre part, ces opérations donnent lieu à 
des résidus, déchets ou sous-produits venda-
bles. 

84. (1) Dans le cas de marchandises impor-
tées qui ont bénéficié d'un drawback du fait de 
la présomption d'exportation visée au paragra-
phe 82(2), qui n'ont pas été par la suite expor-
tées ou réexportées et qui sont affectées à un 
usage différent de ceux prévus à ce paragraphe, 
le responsable de la réaffectation : 

a) doit, dans les trente jours suivant la date 
de la réaffectation, en faire état auprès de 
l'agent, dans un bureau de douane; 
b) est tenu, dès la date de la réaffectation, à 
la restitution du drawback. 

(2) Quiconque est tenu à la restitution de 
drawbacks prévue au paragraphe (1) est tenu 
de verser, en plus de ceux-ci, des intérêts, au 
taux réglementaire ou déterminé de la manière 
réglementaire, sur ces drawbacks par mois ou 
fraction de mois s'écoulant entre la date où les 
drawbacks ont été versés et celle de leur 
restitution. 

(3) Il n'est tenu aucun compte des intérêts 
dus en application du paragraphe (2) dont le 
montant est inférieur à dix dollars. 

85. Le gouverneur en conseil peut, par Règlements 

règlement : 
a) désigner les catégories de marchandises 
exclues du bénéfice du drawback, prévu à 
l'article 82, sur les droits visés dans la Loi 
sur les mesures spéciales d'importation, sur 
les surtaxes visées aux articles 26 ou 28 du 
Tarif des douanes, sur les surcharges visées à 
l'article 27 du Tarif des douanes, sur les 
taxes visées dans la Loi sur la taxe d'accise 
et sur les droits visés dans la Loi sur l'accise, 
ainsi que déterminer les circonstances de 
l'exclusion; 
b) fixer la fraction des droits payés suscepti-
ble d'être remboursée au titre du drawback 
prévu à l'article 82; 



87. (1) Any person who is granted a draw-
back of duties under section 82 or 86 shall be 
granted, in addition to the drawback, interest 
thereon at the prescribed rate or at a rate 
determined in the prescribed manner in respect 
of each month or fraction of a month between 
the time that is ninety days after an application 
for the drawback is received in accordance with 
subsection 82(3) and the time the drawback is 
granted. 

Amounts under 	(2) Where interest owing under this section 
ten dollars is less than ten dollars, no interest shall be paid. 

Interest on 
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Somme 
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drawbacks 

Minimum 
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Sum in lieu of 
drawback or 
remission 

Duties on goods 
sold 

(d) what goods are to be considered to be of 
the same class for the purpose of paragraph 
82(1)(d) and what materials are to be con-
sidered to be of the same class for the pur-
pose of paragraph 82(1)(e). 

86. Where circumstances exist that render it 
difficult to determine the exact amount of a 
drawback that should be granted in respect of 
goods under this Act or the Customs Tariff, or 
the exact amount of a genera I remission of 
duties that should be granted in respect of any 
particular goods pursuant to subsection 23(2) 
of the Financial Administration Act, the Min-
ister may, with the consent of the person apply-
ing for the drawback or remission, grant to that 
person, in lieu thereof, a specific sum, the 
amount of which shall be determined by the 
Minister. 

Diversions 

88. (1) Subject to any regulations made 
under section 94, where imported goods have 
been released free of duty or at a reduced rate 
of duty and are sold or otherwise disposed of to 
a person who was not entitled to any or as great 
an exemption, the person who purchased or 
otherwise acquired the goods and the person 
who sold or otherwise disposed of the goods 

(a) shall, within ninety days after the time 
of the sale or other disposition, report the 
sale or other disposition to an officer at a 
customs office and account for the goods in 
the prescribed manner and in the prescribed 
form containing the prescribed information; 
and 

c) désigner les catégories de personnes habi-
litées à demander le drawback prévu à l'arti-
cle 82 et fixer les justificatifs à fournir à 
l'appui de la demande; 
d) désigner d'une part les marchandises, 
d'autre part les matières ou matériels, à clas-
ser dans la même catégorie pour l'application 
respective des alinéas 82(1)d) et e). 

86. En cas de difficulté pour établir le mon-
tant exact, soit d'un drawback réclamé en vertu 
de la présente loi ou du Tarif des douanes, soit 
d'une remise totale réclamée pour certaines 
marchandises conformément au paragraphe 
23(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, le ministre peut accorder au récla-
mant, avec le consentement de celui-ci, une 
somme en tenant lieu, dont le ministre déter-
mine le montant. 

87. (1) Les bénéficiaires de drawbacks de 
droits prévus aux articles 82 ou 86 reçoivent, en 
plus des drawbacks, des intérêts, au taux régle-
mentaire ou déterminé de la manière réglemen-
taire, sur ces drawbacks par mois ou fraction de 
mois s'écoulant entre la date survenant quatre-
vingt-dix jours après la réception de la 
demande de drawbacks prévue au paragraphe 
82(3) et la date de l'octroi des drawbacks. 

(2) Il n'est tenu aucun compte des intérêts 
dus en application du présent article dont le 
montant est inférieur à dix dollars. 

Ventes ou réaffectations 

88. (1) Sous réserve des règlements d'appli-
cation de l'article 94, lorsque des marchandises 
importées ont été dédouanées en franchise ou à 
un taux réduit et qu'elles sont vendues ou 
cédées à une personne ne bénéficiant pas de 
pareilles exemptions, l'acheteur ou le cession-
naire, d'une part, et le vendeur ou cédant, 
d'autre part : 

a) doivent, dans les quatre-vingt-dix jours 
suivant la vente ou cession, en faire état 
auprès de l'agent, dans un bureau de douane, 
et déclarer les marchandises en détail selon 
les modalités réglementaires et en la forme, 
ainsi qu'avec les renseignements, déterminés 
par le ministre; 

Droits sur les 
marchandises 
vendues 



Rate deter-
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Minister 

Duties on goods 
diverted to 
other use 
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(b) are, from the time of the sale or other 
disposition, jointly and severally liable to pay 
as duties or additional duties on the goods an 
amount equal to the amount of duties that 
would be payable on like goods imported in 
like condition at the time of the sale or other 
disposition at a rate of duty equal to 

(i) the rate of duty applicable to like 
goods at the time of the sale or other 
disposition, 

minus 
(ii) the rate of duty applied in calculating 
the duties, if any, already paid in respect 
of the goods.  

b) sont dès la date de vente ou cession soli-
dairement tenus au paiement, à titre de 
droits ou de droits supplémentaires, d'un 
montant égal à celui des droits dont auraient 
été passibles des marchandises pareilles 
importées dans de pareilles conditions à cette 
date, à un taux égal à la différence des taux 
suivants 

(i) celui applicable aux marchandises 
pareilles à la même date, 
(ii) celui appliqué dans le calcul des droits 
payés, le cas échéant, pour les marchandi-
ses en cause. 

(2) Where duties or additional duties are 
owing under subsection (1) in respect of 
imported goods that at the time the goods were 
released were the property of a country other 
than Canada and were subsequently sold or 
otherwise disposed of on behalf of the govern-
ment of that country in accordance with an 
agreement between the government of that 
country and the Government of Canada, the 
Minister may determine a rate of duty, which 
rate shall, for the purpose of calculating the 
amount of duties or additional duties owing 
under that subsection in respect of the goods, 
be deemed to be the rate of duty applicable to 
like goods at the time of the sale or other 
disposition. 

89. (1) Subject to any regulation made 
under section 94, where imported goods have 
been released free of duty or at a reduced rate 
of duty and are diverted to a use other than 
that for which they were released, the person 
who diverted the goods 

(a) shall, within ninety days after the time 
of the diversion, report the diversion to an 
officer at a customs office and account for 
the goods in the prescribed manner and in 
the prescribed form containing the pre-
scribed information; and 
(b) is, from the time of the diversion, liable 
to pay as duties or additional duties on the 
goods an amount equal to the amount of 
duties that would be payable on like goods 
imported in like condition at the time of the 
diversion at a rate of duty equal to 

(i) the rate of duty applicable to like 
goods at the time of the diversion, 

minus 

(2) Le ministre peut déterminer le taux des 
droits ou des droits supplémentaires dus en 
vertu du paragraphe (1) sur des marchandises 
importées appartenant, à la date de leur 
dédouanement, à un État étranger et ultérieu-
rement vendues ou cédées pour le compte de cet 
État conformément à un accord conclu entre 
celui-ci et le Canada, ce taux étant réputé celui 
applicable, lors de la vente ou cession, à des 
marchandises pareilles. 

89. (1) Sous réserve des règlements d'appli-
cation de l'article 94, lorsque des marchandises 
importées ont été dédouanées en franchise ou à 
un taux réduit et qu'elles sont affectées à un 
usage différent de celui qui a motivé leur 
dédouanement, le responsable de la réaffecta-
tion : 

a) doit, dans les quatre-vingt-dix jours sui-
vant la date de celle-ci, en faire état auprès 
de l'agent, dans un bureau de douane, et 
déclarer les marchandises en détail selon les 
modalités réglementaires et en la forme, ainsi 
qu'avec les renseignements, déterminés par le 
ministre; 
b) est dès cette date tenu au paiement, à 
titre de droits ou de droits supplémentaires, 
d'un montant égal à celui des droits dont 
auraient été passibles des marchandises 
pareilles importées dans de pareilles condi-
tions à la même date, à un taux égal à la 
différence des taux suivants : 

Détermination 
du taux par le 
ministre 

Droits sur les 
marchandises 
réaffectées 
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(ii) the rate of duty applied in calculating 
the duties, if any, already paid in respect 
of the goods. 

(2) Subsection (1) applies in respect of goods 
removed as ships' stores from a customs office, 
sufferance warehouse or bonded warehouse 
under paragraph 19(1)(c) or (2)(c) as if the 
goods were released free of duty at the time 
they were so removed. 

90. For the purposes of sections 88 and 89, 
"duties" does not include duties or taxes levied 
under the Excise Tax Act, the Excise Act or 
the Special Import Measures Act. 

Ships' stores 

Certain duties 
not included 

Provisions de 
bord 

Exclusion 

Refunds 

Duties where 
remission 
granted 
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(i) celui applicable aux marchandises 
pareilles à la date de la réaffectation, 
(ii) celui appliqué dans le calcul des droits 
payés, le cas échéant, pour les marchandi-
ses en cause. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux mar-
chandises enlevées d'un bureau de douane, d'un 
entrepôt d'attente ou d'un entrepôt de stockage 
pour servir, conformément à l'alinéa 19(1)c) ou 
(2)c), de provisions de bord comme si elles 
avaient été dédouanées en franchise à la date 
de l'enlèvement. 

90. Les droits ou taxes visés dans la Loi sur 
la taxe d'accise, la Loi sur l'accise et la Loi sur 
les mesures spéciales d'importation ne sont pas 
compris parmi les droits visés aux articles 88 
et 89. 

91. Sections 88 and 89 apply with respect to 
goods in respect of which a refund has been 
granted under section 77 as if 

(a) the goods were released free of duty or 
at a reduced rate of duty at the time the 
refund was paid; and 
(b) the rate of duty, if any, applicable to like 
goods at the time of the sale or other disposi-
tion or of the diversion, as the case may be, 
that resulted in the refund made in respect of 
the goods under section 77 were the rate of 
duty referred to in subparagraph 88(1)(b)(ii) 
or 89(1)(b)(ii). 

92. Subject to any regulations made under 
section 94, where a total or partial remission of 
duties has been granted in respect of imported 
goods subject to a condition and the condition 
is not complied with, the person who received 
the remission 

(a) shall, within ninety days after the time 
of the failure to comply with the condition, 
report the failure to an officer at a customs 
office and account for the goods in the pre-
scribed manner and in the prescribed form 
containing the prescribed information; and 
(b) is, from the time of the failure to comply 
with the condition, liable to pay as duties or 
additional duties on the goods an amount 
equal to the amount by which 

(i) the amount of the duties that would be 
payable on like goods released in like con-
dition at the rate applicable to such goods 
at the time of the failure to comply with 
the condition 

91. Les articles 88 et 89 s'appliquent aux 
marchandises qui ont bénéficié d'un rembourse-
ment prévu à l'article 77 comme si : 

a) d'une part, elles avaient été dédouanées 
en franchise ou à un taux réduit à la date du 
remboursement; 
b) d'autre part, le taux applicable, le cas 
échéant, à des marchandises pareilles, à la 
date de la vente, cession ou réaffectation qui 
a motivé le remboursement, était le taux visé 
au sous-alinéa 88(1)b)(ii) ou 89(1)b)(ii). 

92. Sous réserve des règlements d'applica-
tion de l'article 94, en cas d'inobservation de la 
condition à laquelle a été accordée une remise 
totale ou partielle des droits pour des marchan-
dises importées, le bénéficiaire de la remise : 

a) doit, dans les quatre-vingt-dix jours sui-
vant la survenance du cas, en faire état 
auprès de l'agent, dans un bureau de douane, 
et déclarer les marchandises en détail selon 
les modalités réglementaires et en la forme, 
ainsi qu'avec les renseignements, déterminés 
par le ministre; 
b) est dès la survenance du cas tenu au 
paiement, à titre de droits ou de droits sup-
plémentaires, d'un montant égal à la diffé-
rence des montants suivants : 

(i) celui des droits dont auraient été passi-
bles des marchandises pareilles dédouanées 
dans de pareilles conditions au taux appli-
cable lors de la survenance du cas, 

Rembourse-
ments 

Droits en cas de 
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exceeds 
(ii) the amount of duties, if any, that were 
paid in respect of the goods and were not 

- 	subsequently remitted. 

93. (1) Any person who is liable to pay 
duties or additional duties under section 88, 89, 
91 or 92 is liable to pay, in addition thereto, 
interest thereon at the prescribed rate or at a 
rate determined in the prescribed manner in 
respect of each month or fraction of a month, 
commencing on the expiration of ninety days 
after the time the duties or additional duties 
were payable, during which any amount 
remains outstanding, calculated on the amount 
outstanding. 

Amounts under 	(2) Where interest owing under subsection 
ten dollars 

(1) is less than ten dollars, no interest shall be 
paid. 

94. The Governor in Council may make 
regulations prescribing 

(a) time limits for the application of sections 
88 to 92 and the classes of goods in respect of 
which, or the circumstances in which, such 
limits shall apply; and 
(b) the circumstances in which certain goods 
would be exempted from the operation of 
those sections, and the classes of goods in 
respect of which, the length of time for which 
and the conditions under which such exemp-
tions shall apply. 

(ii) celui des droits payés, le cas échéant, 
pour les marchandises et non ultérieure-
ment remis. 

93. (1) Quiconque est tenu de verser les 
droits ou les droits supplémentaires prévus aux 
articles 88, 89, 91 ou 92 est tenu de verser, en 
plus de ceux-ci, des intérêts, au taux réglemen-
taire ou déterminé de la manière réglementaire, 
sur ces droits par mois ou fraction de mois 
s'écoulant entre la date survenant quatre-vingt-
dix jours après celle où ces droits sont devenus 
payables et la date de leur versement. 

(2) Il n'est tenu aucun compte des intérêts 
dus en application du paragraphe (1) dont le 
montant est inférieur à dix dollars. 

94. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) fixer le délai d'application des articles 88 
à 92 et désigner les catégories de marchandi-
ses, ainsi que déterminer les circonstances, 
visées par le délai; 
b) déterminer les circonstances dans lesquel-
les certaines marchandises seraient exemp-
tées de l'application de ces articles, désigner 
les catégories de marchandises ainsi exemp-
tées et fixer la durée, ainsi que les conditions, 
de l'exemption. 

Interest 

Regulations 

Report 

Regulations 

PART V 

EXPORTATION 

95. (1) Subject to paragraph (2)(a), all 
goods that are exported shall be reported at 
such time and place and in such manner as may 
be prescribed. 

(2) The Governor in Council may prescribe 
(a) the classes of goods that are exempted 
from the requirements of subsection (1) and 
the circumstances in which any of those 
classes of goods are not so exempted; and 
(b) the classes of persons who are required 
to report goods under subsection (1) and the 
circumstances in which they are so required. 

PARTIE V 

EXPORTATION 

95. (1) Sous réserve de l'alinéa (2)a), toutes 
les marchandises exportées doivent être décla-
rées selon les modalités réglementaires de 
temps, de lieu et de forme. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) désigner les catégories de marchandises 
exemptées des dispositions du paragraphe (1) 
et déterminer les circonstances où certaines 
de ces catégories ne sont pas exemptées; 
b) désigner les catégories de personnes 
tenues de déclarer des marchandises en 
application du paragraphe (1) et déterminer 
les circonstances des déclarations. 

Obligation to 
answer 
questions and 
present goods 

(3) Every person reporting goods under sub-
section (1) shall  

(3) Le déclarant visé au paragraphe (1) doit : Obligations du 
déclarant 
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(a) answer truthfully any question asked by 
an officer with respect to the goods; and 
(b) where an officer so requests, present the 
goods to the officer, remove any covering 
from the goods, unload any conveyance or 
open any part thereof, or open or unpack any 
package or container that the officer wishes 
to examine. 

(4) Where goods are required by the regula-
tions to be reported under subsection (1) in 
writing, they shall be reported in the prescribed 
form containing the prescribed information or 
in such form containing such information as is 
satisfactory to the Minister. 

96. Where goods are reported under section 
95 and not duly exported, the person who 
reported them shall forthwith report the failure 
to export them to an officer at a customs office. 

97. In such circumstances as may be pre-
scribed, goods that are transported within 
Canada after they have been reported under 
section 95 shall be transported subject to such 
conditions and subject to such bonds or other 
security as may be prescribed. 

PART VI 

ENFORCEMENT 

à) répondre véridiquement aux questions 
que lui pose l'agent sur les marchandises; 
b) à la demande de l'agent, lui présenter les 
marchandises et les déballer, ainsi que 
décharger les moyens de transport et en 
ouvrir les parties, ouvrir ou défaire les colis 
et autres contenants que l'agent veut visiter. 

(4) Les déclarations de marchandises à faire, 
selon les règlements visés au paragraphe (1), 
par écrit sont à établir en la forme, ainsi qu'a-
vec les renseignements, déterminés par le 
ministre ou satisfaisants pour lui. 

96. Le déclarant est tenu de signaler sans 
délai à l'agent, dans un bureau de douane, le 
fait que des marchandises déclarées conformé-
ment à l'article 95 n'ont pas été régulièrement 
exportées. 

97. Dans les circonstances déterminées par 
règlement, le transport à l'intérieur du Canada 
des marchandises déclarées conformément à 
l'article 95 est subordonné aux conditions et 
aux cautions ou autres garanties réglementai-
res. 

, PARTIE VI 

CONTRÔLE D'APPLICATION 

Déclaration 
écrite 

Non-exporta-
tion 

Powers of Officers 

98. (1) An officer may search 
(a) any person who has arrived in Canada, 
within a reasonable time after his arrival in 
Canada, 
(b) any person who is about to leave 
Canada, at any time prior to his departure, 
or 
(c) any person who has had access to an area 
designated for use by persons about to leave 
Canada and who leaves the area but does not 
leave Canada, within a reasonable time after 
he leaves the area, 

if the officer suspects on reasonable grounds 
that the person has secreted on or about his 
person anything in respect of which this Act 
has been or might be contravened, anything 
that would afford evidence with respect to a 
contravention of this Act or any goods the 
importation or exportation of which is prohib- 

Pouvoirs des agents 

98. (1) S'il la soupçonne, pour des motifs 
raisonnables, de dissimuler sur elle ou près 
d'elle tout objet d'infraction, effective ou éven-
tuelle, à la présente loi, tout objet permettant 
d'établir une pareille infraction ou toute mar-
chandise d'importation ou d'exportation prohi-
bée, contrôlée ou réglementée en vertu de la 
présente loi ou de toute autre loi fédérale, 
l'agent peut fouiller : 

a) toute personne arrivée au Canada, dans 
un délai justifiable suivant son arrivée; 
b) toute personne sur le point de sortir du 
Canada, à tout moment avant son départ; 
c) toute personne qui a eu accès à une zone 
affectée aux personnes sur le point de sortir \ 
du Canada et qui quitte cette zone sans sortir 
du Canada, dans un délai justifiable après 
son départ de la zone. 
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ited, controlled or regulated under this or any 
other Act of Parliament. 

(2) An officer who is about to search a 
person under this section shall, on the request 
of that person, forthwith take him before the 
senior officer at the place where the search is to 
take place. 

(3) A senior officer before whom a person is 
taken pursuant to subsection (2) shall, if he 
sees no reasonable grounds for the search, dis-
charge the person or, if he believes otherwise, 
direct that the person be searched. 

(4) No person shall be searched under this 
section by a person who is not of the same sex, 
and if there is no officer of the same sex at the 
place at which the search is to take place, an 
officer may authorize any suitable person of 
the same sex to perform the search. 

99. (1) An officer may 
(a) at any time up to the time of release, 
examine any goods that have been imported 
and open or cause to be opened any package 
or container of imported goods and take 
samples of imported goods in reasonable 
amounts; 
(b) at any time up to the time of release, 
examine any mail that has been imported 
and, subject to this section, open or cause to 
be opened any such mail that he suspects on 
reasonable grounds contains any goods 
referred to in the Customs Tariff, or any 
goods the importation of which is prohibited, 
controlled or regulated under any other Act 
of Parliament, and take samples of anything 
contained in such mail in reasonable 
amounts; 
(c) at any time up to the time of exportation, 
examine any goods that have been reported 
under section 95 and open or cause to be 
opened any package or container of such 
goods and take samples of such goods in 
reasonable amounts; 
(d) where the officer suspects on reasonable 
grounds that an error has been made in the 
tariff classification, value for duty or quanti-
ty of any goods accounted for under section 
32, or where a refund or drawback is 
requested in respect of any goods under this 
Act or pursuant to the Customs Tariff, 
examine the goods and take samples thereof 
in reasonable amounts; 

(2) Dès que la personne qu'il va fouiller, en 
application du présent article, lui en fait la 
demande, l'agent la conduit devant l'agent 
principal du lieu de la fouille. 

(3) L'agent principal, selon qu'il estime qu'il 
y a ou non des motifs raisonnables pour procé-
der à la fouille, fait fouiller ou relâcher la 
personne conduite devant lui en application du 
paragraphe (2). 

(4) L'agent ne peut fouiller une personne de 
sexe opposé. Faute de collègue du même sexe 
que celle-ci sur le lieu de la fouille, il peut 
autoriser toute personne de ce sexe présentant 
les qualités voulues à y procéder. 

99. (1) L'agent peut : 
a) tant qu'il n'y a pas eu dédouanement, 
visiter toutes marchandises importées et en 
ouvrir ou faire ouvrir tous colis ou conte-
nants, ainsi qu'en prélever des échantillons en 
quantités raisonnables; 
b) tant qu'il n'y a pas eu dédouanement, 
visiter les envois d'origine étrangère et, sous 
réserve des autres dispositions du présent 
article, les ouvrir ou faire ouvrir s'il soup-
çonne, pour des motifs raisonnables, qu'ils 
contiennent des marchandises visées dans le 
Tarif des douanes ou des marchandises d'im-
portation prohibée, contrôlée ou réglementée 
en vertu de toute autre loi fédérale, ainsi que 
prélever des échantillons de leur contenu en 
quantités raisonnables; 
c) tant qu'il n'y a pas eu exportation, visiter 
toutes marchandises déclarées conformément 
à l'article 95 et en ouvrir ou faire ouvrir tous 
colis ou contenants, ainsi qu'en prélever des 
échantillons en quantités raisonnables; 
d) visiter les marchandises au sujet desquel-
les il soupçonne, pour des motifs raisonna-
bles, qu'il y a eu une erreur de classement 
tarifaire, de valeur en douane ou d'indication 
quantitative dans la déclaration en détail ou 
la déclaration provisoire dont elles ont fait 
l'objet conformément à l'article 32 ou pour 
lesquelles est demandé un remboursement ou 
un drawback en vertu de la présente loi ou du 
Tarif des douanes, ainsi qu'en prélever des 
échantillons en quantités raisonnables; 
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Exception for 
mail 

(e) where the officer suspects on reasonable 
grounds that this Act or the regulations or 
any other Act of Parliament administered or 
enforced by him or any regulations there-
under have been or might be contravened in 
respect of any goods, examine the goods and 
open or cause to be opened any package or 
container thereof; or 
(/) where the officer suspects on reasonable 
grounds that this Act or the regulations or 
any other Act of Parliament administered or 
enforced by him or any regulations there-
under have been or might be contravened in 
respect of any conveyance or any goods 
thereon, stop, board and search the convey-
ance, examine any goods thereon and open or 
cause to be opened any package or container 
thereof and direct that the conveyance be 
moved to a customs office or other suitable 
place for any such search, examination or 
opening. 

(2) An officer may not open or cause to be 
opened any imported mail that weighs thirty 
grams or less unless the person to whom it is 
addressed consents or the person who sent it 
has completed and attached to the mail a label 
in accordance with article 116 of the Detailed 
Regulations of the Universal Postal Conven-
tion. 

e) visiter les marchandises dont il soup-
çonne, pour des motifs raisonnables, qu'elles 
ont donné ou pourraient donner lieu à une 
infraction soit à la présente loi, soit à toute 
autre loi fédérale à l'égard de laquelle il a 
des fonctions d'exécution ou de contrôle 
d'application, soit aux règlements d'applica-
tion de ces lois, ainsi qu'en ouvrir ou faire 
ouvrir tous colis ou contenants; 
f) s'il soupçonne, pour des motifs raisonna-
bles, qu'un moyen de transport ou que les 
marchandises se trouvant à son bord ont 
donné ou pourraient donner lieu à une infrac-
tion visée à l'alinéa e), immobiliser le moyen 
de transport, monter à son bord et le fouiller, 
visiter les marchandises et en ouvrir ou faire 
ouvrir tous colis ou contenants, ainsi que 
faire conduire le moyen de transport à un 
bureau de douane ou à tout autre lieu indi-
qué pour ces opérations. 

(2) L'agent ne peut ouvrir ou faire ouvrir des 
envois d'origine étrangère pesant au plus trente 
grammes que si le destinataire y consent ou que 
s'ils portent, remplie par l'expéditeur, l'éti-
quette prévue à l'article 116 du Règlement 
détaillé de la Convention postale universelle. 

(3) An officer may cause imported mail that 
weighs thirty grams or less to be opened in his 
presence by the person to whom it is addressed 
or a person authorized by that person. 

(4) Samples taken pursuant to subsection (1) 
shall be disposed of in such manner as the 
Minister may direct. 

100. (1) An officer may be stationed on 
board any conveyance that has arrived in 
Canada from a place outside Canada for the 
purpose of doing anything he is required or 
authorized to do in the administration or 
enforcement of this or any other Act of 
Parliament. 

(2) An officer stationed on board a convey-
ance pursuant to subsection (1) shall be carried 
free of charge, and the person in charge of the 
conveyance shall ensure that the officer is pro-
vided with suitable accommodation and food. 

101. Goods that have been imported or are 
about to be exported may be detained by an 
officer until he is satisfied that the goods have 

(3) L'agent peut faire ouvrir en sa présence 
les envois d'origine étrangère pesant trente 
grammes au plus par le destinataire ou la per-
sonne autorisée par celui-ci à cet effet. 

(4) Il est disposé des échantillons prélevés 
conformément au paragraphe (1) suivant les 
instructions du ministre. 

100. (1) L'agent peut demeurer à bord d'un 
moyen de transport arrivé au Canada pour 
l'accomplissement de ses fonctions d'exécution 
ou de contrôle d'application de la présente loi 
ou de toute autre loi fédérale. 

(2) L'agent demeure sans frais à bord du 
moyen de transport, dont le responsable est en 
outre tenu de lui assurer hébergement et repas 
dans des conditions convenables. 

101. L'agent peut retenir les marchandises 
importées ou en instance d'exportation jusqu'à 
ce qu'il constate qu'il a été procédé à leur égard 
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been dealt with in accordance with this Act, 
and any other Act of Parliament that prohibits, 
controls or regulates the importation or expor-
tation of goods, and any regulations made 
thereunder. 

conformément à la présente loi ou à toute autre 
loi fédérale prohibant, contrôlant ou réglemen-
tant les importations ou les exportations, ainsi 
qu'à leurs règlements d'application. 

102. (1) Goods that have been imported in 
contravention of this or any other Act of Par-
liament, or any regulation made thereunder, 
and that have been detained under section 101 
shall be disposed of in accordance with that Act 
or regulation, but, where there is no provision 
in that Act or regulation for the disposition of 
such goods, the importer may abandon the 
goods to Her Majesty in right of Canada in 
accordance with section 36 or export them. 

(2) Goods referred to in subsection (1) that 
are not disposed of, abandoned or exported in 
accordance with that subsection within such 
period of time as may be prescribed, may be 
deposited in a place of safe-keeping referred to 
in section 37 and, if they are so deposited, 
sections 37 to 39 apply in respect of the goods 
as if they had been deposited therein pursuant 
to section 37. 

102. (1) Il est disposé des marchandises 
importées en contravention à la présente loi ou 
toute autre loi fédérale, ou à leurs règlements 
d'application, et retenues en vertu de l'article 
101 conformément à cette loi ou à ces règle-
ments. Toutefois, si rien n'y est prévu à cet 
égard, l'importateur peut, soit abandonner les 
marchandises au profit de Sa Majesté du chef 
du Canada dans les conditions fixées à l'article 
36, soit les réexporter. 

(2) Les marchandises visées au paragraphe 
(1) qui, dans le délai réglementaire, ne font 
l'objet d'aucune des mesures prévues à ce para-
graphe peuvent être placées en dépôt conformé-
ment à l'article 37. Le cas échéant, elles sont 
assujetties aux dispositions des articles 37 à 39. 

Marchandises 
importées 
illégalement 

Idem 

(3) Goods are, from the time they are dis-
posed of or exported under subsection (1), no 
longer charged with duties levied thereon. 

(3) Les marchandises cessent, dès qu'il en est 
disposé ou qu'elles sont réexportées conformé-
ment au paragraphe (1), d'être frappées de 
droits. 

Suppression des 
droits 

103. (1) An officer may, instead of seizing 
any goods or conveyances that he is authorized 
by or pursuant to this Act to seize, leave them 
in the custody of the person from whom he 
would otherwise have seized them or any other 
person satisfactory to the officer. 

(2) Where an officer leaves goods or a con-
veyance in the custody of any person pursuant 
to subsection (1), the officer shall give notice to 
the person from whom he would otherwise have 
seized them that he is doing so, and the goods 
or conveyance shall, for the purposes of this 
Act, be deemed to have been seized on the day 
the notice is given. 

(3) Every person who has the custody of 
goods or a conveyance pursuant to subsection 
(1) shall hold them in safe-keeping, without 
charge to Her Majesty, until their forfeiture is 
final or a final decision is taken as to whether 
or not they are forfeit, and shall make them 
available to an officer on request, and shall not 
dispose of them in any manner or remove them 
from Canada, while he has custody of them 

103. (1) L'agent peut, au lieu d'exercer sur 
des marchandises ou des moyens de transport le 
pouvoir de saisie qui lui est conféré en vertu de 
la présente loi, les confier à la garde de la 
personne entre les mains de laquelle il aurait pu 
les saisir ou à celle du tiers qui lui convient. 

(2) L'agent qui confie des marchandises ou 
des moyens de transport à la garde d'une per-
sonne en application du paragraphe (1) avise de 
son action la personne entre les mains de 
laquelle il aurait pu les saisir; pour l'application 
de la présente loi, les marchandises ou les 
moyens de transport sont réputés avoir été 
saisis à la date de cet avis. 

(3) Toute personne ayant la garde de mar-
chandises ou de moyens de transport en appli-
cation du paragraphe (1) doit les conserver en 
lieu sûr, sans frais pour Sa Majesté, jusqu'à ce 
que leur confiscation soit définitive ou qu'une 
décision définitive soit prise à savoir s'ils sont 
confisqués, et les présenter sur demande à 
l'agent, dont l'autorisation lui est nécessaire 
pour qu'elle puisse en disposer ou les faire sortir 

Garde des 
marchandises 
saisissables 

Avis 

Conditions de 
la garde 
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pursuant to subsection (1), unless he is author-
ized to do so by an officer. 

(4) An officer may at any time take custody 
of goods or a conveyance left in the custody of 
any person pursuant to subsection (1) and 
shall, where the forfeiture of the goods or con-
veyance is final, take custody thereof.  

du Canada pendant qu'elle en a la garde en 
application du paragraphe (1). 

(4) L'agent est toujours habilité à prendre la 
garde des marchandises ou des moyens de 
transport confiés à la garde d'une personne en 
application du paragraphe (1); il doit le faire 
lorsque la confiscation de ces objets est 
définitive. 

Garde de 
l'agent 

Main-forte 104. An officer may call on other persons to 
assist him in exercising any power of search, 
seizure or detention that he is authorized under 
this Act to exercise, and any person so called on 
is authorized to exercise any such power. 

105. Where the Government of Canada has 
entered into an agreement with the government 
of another country pursuant to which powers, 
duties or functions relating to the importation 
of goods into Canada may be exercised or 
performed in that other country and powers, 
duties or functions relating to the importation 
of goods into that other country may be exer-
cised or performed in Canada, any officer or 
peace officer designated for the purpose by the 
Minister may exercise in Canada any powers of 
inspection, examination, search or detention on 
behalf of that other country that are specified 
in the agreement. 

104. L'agent peut requérir main-forte pour 
se faire assister dans l'exercice des pouvoirs de 
fouille, de visite, de saisie ou de rétention que 
lui confère la présente loi. Toute personne ainsi 
requise est autorisée à exercer ces pouvoirs. 

105. L'agent, ou l'agent de la paix, désigné à 
cette fin par le ministre peut exercer au 
Canada, pour le compte d'un autre État, les 
pouvoirs d'inspection, de visite, de fouille ou de 
rétention précisés dans un accord conclu entre 
le Canada et cet État et prévoyant l'exercice, 
sur le territoire d'une des parties, des attribu-
tions relatives à l'importation de marchandises 
dans le territoire de l'autre partie. 

Application des 
accords 

Limitation of Actions or Proceedings 

106. (1) No action or judicial proceeding 
shall be commenced against an officer for any-
thing done in the performance of his duties 
under this or any other Act of Parliament or a 
person called on to assist an officer in the 
performance of such duties more than three 
months after the time when the cause of action 
or the subject-matter of the proceeding arose. 

(2) No action or judicial proceeding shall be 
commenced against the Crown, an officer or 
any person in possession of goods under the 
authority of an officer for the recovery of any-
thing seized, detained or held in custody or 
safe-keeping under this Act more than three 
months after the later of 

(a) the time when the cause of action or the 
subject-matter of the proceeding arose, and 
(b) the final determination of the outcome 
of any action or proceeding taken under this 
Act in respect of the thing seized, detained or 
held in custody or safe-keeping. 

Prescriptions 

106. (1) Les actions contre l'agent, pour tout 
acte accompli dans l'exercice des fonctions que 
lui confère la présente loi ou toute autre loi 
fédérale, ou contre une personne requise de 
l'assister dans l'exercice de ces fonctions, se 
prescrivent par trois mois à compter du fait 
générateur du litige. 

(2) Les actions en recouvrement de biens 
saisis, retenus ou placés sous garde ou en dépôt 
conformément à la présente loi, contre la Cou-
ronne, l'agent ou le détenteur de marchandises 
que l'agent lui a confiées, se prescrivent par 
trois mois à compter de celle des dates suivan-
tes qui est postérieure à l'autre : 

a) la date du fait générateur du litige; 
b) la date du règlement définitif de toute 
instance introduite en vertu de la présente loi 
au sujet des biens en cause. 

Prescription : 

action contre 
l'agent ou la 
personne 
requise de 
l'assister 

Prescription : 

action en 
recouvrement 
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(3) Where, in any action or judicial proceed-
ing taken otherwise than under this Act, sub-
stantially the same facts are at issue as those 
that are at issue in an action or proceeding 
under this Act, the Minister may file a stay of 
proceedings with the body before whom that 
action or judicial proceeding is taken, and 
thereupon the proceedings before that body are 
stayed pending final determination of the out-
come of the action or proceeding under this 
Act. 

Disclosure of Information 

107. (1) Except as authorized by section 
108, no official shall 

(a) knowingly communicate or knowingly 
allow to be communicated to any person any 
information obtained by or on behalf of the 
Minister for the purposes of this Act; or 
(b) knowingly allow any person to inspect or 
to have access to any book, record, writing or 
other document obtained by or on behalf of 
the Minister for the purposes of this Act. 

(2) For the purposes of subsection (1), "offi-
cial" means any person employed in or occupy-
ing a position of responsibility in the service of 
Her Majesty, or any person formerly so 
employed or formerly occupying a position 
th erein. 

(3) Lorsque dans deux actions distinctes, 
l'une intentée en vertu de la présente loi, l'autre 
non, des faits sensiblement identiques sont en 
cause, il y a suspension d'instance dans la 
seconde action, sur demande du ministre pré-
sentée à la juridiction saisie, jusqu'au règle-
ment définitif de la première action. 

Communication de renseignements 

107. (1) Sauf dans les cas prévus à l'article 
108, il est interdit aux fonctionnaires publics : 

a) soit de communiquer ou laisser communi-
quer sciemment à quiconque des renseigne-
ments obtenus par le ministre ou en son nom 
pour l'application de la présente loi; 
b) soit de laisser sciemment quiconque exa-
miner des livres, dossiers, écrits ou autres 
documents obtenus par le ministre ou en son 
nom pour l'application de la présente loi, ou 
y avoir accès. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
sont considérées comme fonctionnaires publics 
les personnes exerçant ou ayant exercé des 
fonctions de responsabilité au service de Sa 
Majesté. 

Suspension 
d'instance 

Interdiction 

Qualité de 
fonctionnaire 
public 

Exception 108. (1) An officer may communicate or 
allow to be communicated information 
obtained under this Act, or allow inspection of 
or access to any book, record, writing or other 
document obtained by or on behalf of the Min-
ister for the purposes of this Act, to or by 

(a) any officer or any person employed in 
the Department of National Revenue; 
(b) any person, or any person within a class 
of persons, that the Minister may authorize, 
subject to such conditions as the Minister 
may specify; or 
(c) any person otherwise legally entitled 
thereto. 

(2) An officer may, on the order or subpoena 
of a court of record, 

(a) give evidence relating to information 
obtained by or on behalf of the Minister for 
the purposes of this Act; or 

108. (1) L'agent peut communiquer ou lais-
ser communiquer des renseignements obtenus 
en vertu de la présente loi aux personnes sui-
vantes, ou laisser celles-ci examiner les livres, 
dossiers, écrits ou autres documents obtenus 
par le ministre ou en son nom pour l'application 
de cette loi, ou y avoir accès : 

a) les agents ou les personnes employées par 
le ministère du Revenu national; 
b) les personnes autorisées par le ministre ou 
appartenant à une catégorie de personnes 
ainsi autorisées, sous réserve des conditions 
que celui-ci précise; 
c) les personnes ayant, d'une façon générale, 
légalement qualité à cet égard. 

(2) L'agent peut, sur ordonnance ou assigna-
tion d'une cour d'archives : 

a) déposer au sujet des renseignements obte-
nus par le ministre en son nom pour l'appli-
cation de la présente loi; 

Idem 
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(b) produce any book, record, writing or 
other document obtained by or on behalf of 
the Minister for the purposes of this Act. 

(3) An officer may show any book, record, 
writing or other document obtained for the 
purposes of this Act, or permit a copy thereof 
to be given, to the person from or on behalf of 
whom such book, record, writing or other docu-
ment was obtained, or to any person authorized 
to transact business under this Act as his agent, 
at the request of any such person and on receipt 
of such fee, if any, as is prescribed. 

(4) The Governor in Council may make 
regulations prescribing the circumstances in 
which fees may be charged for providing infor-
mation, allowing inspection of or access to 
documents or making or certifying copies 
thereof pursuant to this section and the amount 
of any such fees.  

b) produire les livres, dossiers, écrits ou 
autres documents obtenus par le ministre ou 
en son nom pour l'application de la présente 
loi. 

(3) L'agent peut présenter tout livre, dossier, 
écrit ou autre document obtenu pour l'applica-
tion de la présente loi, ou permettre d'en 
donner copie, soit à la personne de qui ou au 
nom de qui le document a été obtenu, soit au 
mandataire autorisé par elle à accomplir les 
opérations visées par cette loi, à condition que 
l'intéressé en fasse la demande et acquitte les 
frais éventuellement fixés par règlement. 

(4) Le gouverneur en conseil peut, par règle-
ment, déterminer les circonstances où des frais 
sont exigibles pour fournir des renseignements, 
permettre l'accès aux documents ou leur 
examen, pour en faire des copies ou pour certi-
fier la conformité de celles-ci, ainsi que fixer le 
montant de ces frais. 

Idem 

Règlements 

Inquiries 

109. (1) The Minister may, for any purpose 
related to the administration or enforcement of 
this Act, authorize any person to make an 
inquiry into any matter specified by the 
Minister. 

(2) A person authorized pursuant to subsec-
tion (1) has all of the powers of a person 
appointed as a commissioner under Part I of 
the Inquiries Act. 

(3) Reasonable travel and living expenses 
shall be paid to any person summoned by a 
person authorized under subsection (1) at the 
time of the service of the summons. 

Enquêtes 

109. (1) Le ministre peut, à toute fin d'exé-
cution ou de contrôle d'application de la pré-
sente loi, autoriser toute personne à enquêter 
sur tout objet qu'il précise. 

(2) L'enquêteur désigné conformément au 
paragraphe (1) dispose de tous les pouvoirs 
d'un commissaire nommé en vertu de la partie I 
de la Loi sur les enquêtes. 

(3) Les personnes convoquées par l'enquêteur 
ont droit au versement, lors de la convocation, 
des frais normaux de déplacement et de séjour. 

Saisie des 
marchandises 
ou des moyens 
de transport 

110. (1) An officer may, where he believes 
on reasonable grounds that this Act or the 
regulations have been contravened in respect of 
goods, seize as forfeit 

(a) the goods; or 
(b) any conveyance that the officer believes 
on reasonable grounds was made use of in 
respect of the goods, whether at or after the 
time of the contravention. 

(2) An officer may, where he believes on 
reasonable grounds that this Act or the regula-
tions have been contravened in respect of a 
conveyance or in respect of persons transported 

110. (1) L'agent peut, s'il croit, pour des 
motifs raisonnables, à une infraction à la pré-
sente loi ou à ses règlements du fait de mar-
chandises, saisir à titre de confiscation : 

a) les marchandises; 
b) les moyens de transport dont il croit, pour 
des motifs raisonnables, qu'ils ont servi au 
transport de ces marchandises, lors ou à la 
suite de l'infraction. 

(2) L'agent peut, s'il croit, pour des motifs 
raisonnables, à une infraction à la présente loi 
ou à ses règlements du fait d'un moyen de 
transport ou des personnes se trouvant à son 
bord, le saisir à titre de confiscation. 

Saisie des 
moyens de 
transport 
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by a conveyance, seize as forfeit the convey-
ance. 

Seizure of 
evidence 

Notice of 
seizure 

(3) An officer may, where he believes on 
reasonable grounds that this Act or the regula-
tions have been contravened, seize anything 
that he believes on reasonable grounds will 
afford evidence in respect of the contravention. 

(4) An officer who seizes goods or a convey-
ance as forfeit under subsection (1) or (2) shall 
take such measures as are reasonable in the 
circumstances to give notice of the seizure to 
any person who the officer believes on reason-
able grounds is entitled to make an application 
under section 138 in respect of the goods or 
conveyance. 

(3) L'agent peut, s'il croit, pour des motifs 
raisonnables, à une infraction à la présente loi 
ou à ses règlements, saisir tous éléments dont il 
croit, pour des motifs raisonnables, qu'ils peu-
vent servir de moyens de preuve de l'infraction. 

(4) L'agent qui procède à la saisie-confisca-
tion prévue au paragraphe (1) ou (2) prend les 
mesures convenables, eu égard aux circons-
tances, pour aviser de la saisie toute personne 
dont il croit, pour des motifs raisonnables, 
qu'elle a le droit de présenter, à l'égard des 
biens saisis à titre de confiscation, la requête 
visée à l'article 138. 

Information for 
search warrant 

111. (1) A justice of the peace who is satis-
fied by information on oath in the form set out 
as Form 1 in Part XXVIII of the Criminal 
Code, varied to suit the case, that there are 
reasonable grounds to believe that there may be 
found in a building, receptacle or place 

(a) any goods or conveyance in respect of 
which this Act or the regulations have been 
contravened or are suspected of having been 
contravened, 
(b) any conveyance that has been made use 
of in respect of such goods, whether at or 
after the time of the contravention, or 
(c) anything that there are reasonable 
grounds to believe will afford evidence in 
respect of a contravention of this Act or the 
regulations, 

may at any time issue a warrant under his hand 
authorizing an officer to search the building, 
receptacle or place for any such thing and to 
seize it. 

111. (1) Le juge de paix peut, à tout 
moment, signer un mandat autorisant un agent 
à perquisitionner et à saisir les biens en ques-
tion, s'il est convaincu, par une dénonciation 
faite sous serment suivant la formule 1 de la 
partie XXVIII du Code criminel, adaptée à 
l'espèce, qu'il existe des motifs raisonnables de 
croire à la présence, dans un bâtiment, un 
emplacement ou autre lieu : 

a) de marchandises ou de moyens de trans-
port qui ont ou auraient donné lieu à une 
infraction à la présente loi ou à ses 
règlements; 
b) de moyens de transport qui ont servi au 
transport de ces marchandises, lors ou à la 
suite de l'infraction; 
c) de tous objets ou documents dont il y a 
des motifs raisonnables de croire qu'ils peu-
vent servir de moyens de preuve d'une infrac-
tion à la présente loi ou à ses règlements. 

Execution in 
another 
territorial 
jurisdiction 

Seizure of 
things not 
specified 

(2) A justice of the peace may, where a 
building, receptacle or place referred to in sub-
section (1) is in a sterritorial division other than 
that in which the justice of the peace has 
jurisdiction, issue his warrant in a form similar 
to the form referred to in subsection (1), modi-
fied according to the circumstances, and the 
warrant may be executed in the other territo-
rial division after it has been endorsed, in the 
manner set out in Form 28 of Part XXVIII of 
the Criminal Code, by a justice of the peace 
having jurisdiction in that territorial division. 

(3) An officer who executes a warrant issued 
under subsection (1) may seize, in addition to 
the things mentioned in the warrant, 

(2) Le juge de paix peut, lorsque le lieu visé 
au paragraphe (1) est situé hors de son ressort, 
décerner un mandat établi en une forme com-
parable, compte tenu des adaptations de cir-
constance, à celle dont il est fait mention à ce 
paragraphe et exécutable après avoir été visé, 
suivant la formule 28 de la partie XXVIII du 
Code criminel, par le juge de paix dans le 
ressort duquel est situé le lieu objet de la 
perquisition. 

(3) L'agent chargé de l'exécution du mandat 
peut saisir, outre ce qui y est mentionné : 

Exécution hors 
du ressort 

Extension du 
pouvoir de 
saisie 
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(a) any goods or conveyance in respect of 
which the officer believes on reasonable 
grounds that this Act or the regulations have 
been contravened; 
(b) any conveyance that the officer believes 
on reasonable grounds was made use of in 
respect of such goods, whether at or after the 
time of the contravention; or 
(c) anything that the officer believes on 
reasonable grounds will afford evidence in 
respect of a contravention of this Act or the 
regulations. 

(4) A warrant issued under subsection (1) 
shall be executed by day, unless the justice of 
the peace, by the warrant, authorizes execution 
of it by night. 

(5) A warrant issued under subsection (1) 
may be in the form set out as Form 5 in Part 
XXVIII of the Criminal Code, varied to suit 
the case. 

(6) An officer may exercise any of the 
powers referred to in subsection (1) without a 
warrant if the conditions for obtaining the war-
rant exist but by reason of exigent circum-
stances it would not be practical to obtain the 
warrant. 

(7) For the purposes of subsection (6), exi-
gent circumstances include circumstances in 
which the delay necessary to obtain a warrant 
under subsection (1) would result in danger to 
human life or safety or the loss or destruction 
of anything liable to seizure. 

112. For the purpose of exercising his au-
thority under section 111, an officer may, with 
such assistance as he deems necessary, break 
open any door, window, lock, fastener, floor, 
wall, ceiling, compartment, plumbing fixture, 
box, container or any other thing. 

113. No seizure may be made under this Act 
or notice sent under section 124 more than six 
years after the contravention or use in respect 
of which such seizure is made or notice is sent. 

114. (1) Anything that is seized under this 
Act shall forthwith be placed in the custody of 
an officer. 

(2) Where an officer seizes anything as evi-
dence under this Act, the officer shall forthwith 
report the circumstances of the case to the 
Deputy Minister. 

a) les marchandises ou moyens de transport 
dont il croit, pour des motifs raisonnables, 
qu'ils ont donné lieu à une infraction à la 
présente loi ou à ses règlements; 
b) les moyens de transport dont il croit, pour 
des motifs raisonnables, qu'ils ont servi au 
transport de ces marchandises, lors ou à la 
suite de l'infraction; 
c) tous objets ou documents dont il croit, 
pour des motifs raisonnables, qu'ils peuvent 
servir de moyens de preuve d'une infraction à 
la présente loi ou à ses règlements. 

(4) Le mandat est, sauf autorisation du juge 
de paix pour une exécution de nuit, à exécuter 
de jour. 

(5) Le mandat peut être établi suivant la 
formule 5 de la partie XXVIII du Code crimi-
nel, adaptée à l'espèce. 

(6) L'agent peut exercer sans mandat les 
pouvoirs visés au paragraphe (1) lorsque l'ur-
gence de la situation rend difficilement réalisa-
ble l'obtention du mandat, sous réserve que les 
conditions de délivrance de celui-ci soient 
réunies. 

(7) Pour l'application du paragraphe (6), il y 
a notamment urgence dans les cas où le délai 
d'obtention du mandat risquerait soit de mettre 
en danger des personnes, soit d'entraîner la 
perte ou la destruction d'objets saisissables. 

112. Dans l'exercice des pouvoirs que lui 
confère l'article 111, l'agent peut, avec l'assis-
tance qu'il estime nécessaire, fracturer portes, 
fenêtres, serrures, fermetures, planchers, murs, 
plafonds, compartiments, plomberie, boîtes, 
contenants ou autres installations ou objets. 

113. Il ne peut être procédé aux saisies pré-
vues par la présente loi ni à l'envoi des avis 
prévus à l'article 124 plus de six ans après 
l'infraction ou l'utilisation passible de saisie ou 
susceptible de donner lieu à l'envoi. 

114. (1) Les biens saisis en vertu de la pré-
sente loi sont aussitôt placés sous la garde de 
l'agent. 

(2) L'agent qui a saisi des objets ou docu-
ments comme moyens de preuve en vertu de la 
présente loi fait aussitôt rapport au sous-minis-
tre des circonstances de l'affaire. 

Moment de 
l'exécution 

Forme du 
mandat 

Perquisition 
sans mandat 

Situation 
urgente 

Entrée par 
force 

Prescription 
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Return of 
evidence 

(3) Anything that is seized under this Act as 
evidence alone shall be returned forthwith on 
completion of all proceedings in which the 
thing seized may be required. 

(3) Les objets ou documents saisis en vertu Moyens de 

de la présente loi uniquement comme moyens preuve 
 

de preuve sont restitués dès l'achèvement des 
procédures au cours desquelles il a pu en être 
fait usage. 

Detention of 
records seized 

Copies of 
records, books 
or documents 

Goods stopped 
or taken by 
peace officer 

115. (1) Where any record, book or docu-
ment is examined or seized under this Act, the 
Minister, or the officer by whom the record, 
book or document is examined or seized, may 
make or cause to be made one or more copies 
thereof, and a copy of any such record, book or 
document purporting to be certified by the 
Minister or a person authorized by the Minister 

• is admissible in evidence and has the same 
probative force as the original record, book or 
document would have if it had been proved in 
the ordinary way. 

(2) No records, books or documents that 
have been seized as evidence under this Act 
shall be detained for a period of more than 
three months after the time of seizure, unless, 
before the expiration of that period, 

(a) the person from whom they were seized 
agrees to their further detention for a speci-
fied period of time; 
(b) a justice of the peace is satisfied on 
application that, having regard to the cir-
cumstances, their further detention for a 
specified period of time is warranted and he 
so orders; or 
(c) judicial proceedings are instituted in 
which the things seized may be required. 

116. Where a peace officer detains or seizes 
anything that he suspects is subject to seizure 
under this Act, he shall forthwith notify an 
officer thereof and describe the thing detained 
or seized to the officer. 

115. (1) En cas d'examen ou de saisie, effec-
tués en vertu de la présente loi, de dossiers, 
livres ou documents, le ministre, ou l'agent qui 
les examine ou les a saisis, peut en faire, ou en 
faire faire, des copies. Toute copie présentée 
comme certifiée conforme par le ministre ou 
son délégué est recevable comme moyen de 
preuve et a la même force probante qu'un 
original à l'authenticité établie selon les moda-
lités habituelles. 

(2) Les dossiers, livres ou documents saisis 
en vertu de la présente loi comme moyen de 
preuve ne peuvent être retenus plus de trois 
mois suivant la saisie que si, avant l'expiration 
de ce délai : 

a) le saisi donne son accord pour une prolon-
gation d'une durée déterminée; 
b) le juge de paix, estimant justifiée, eu 
égard aux circonstances, une demande pré-
sentée à cet effet, ordonne une prolongation 
d'une durée déterminée; 
c) sont intentées des procédures judiciaires 
au cours desquelles les objets saisis peuvent 
avoir à servir. 

116. Dès qu'il retient ou saisit un objet dont Retenues ou  
il soupçonne le caractère saisissable en vertu de seaffiesicetsuées par 
la présente loi, l'agent de la paix en informe l'agent de la 

l'agent, en lui donnant toute précision sur Paix  
l'objet. 

Return of goods 
seized 

Retunt of Goods Seized 

117. An officer may, subject to this or any 
other Act of Parliament, return any goods that 
have been seized under this Act to the person 
from whom they were seized or to any person 
authorized by the person from whom they were 
seized on receipt of 

(a) an amount of money of a value equal to 
(i) the aggregate of the value for duty of 
the goods and the amount of duties levied 
thereon, if any, calculated at the rates 
applicable thereto 

Restitution des marchandises saisies 

117. L'agent peut, sous réserve des autres 
dispositions de la présente loi ou de toute autre 
loi fédérale, restituer les marchandises saisies 
en vertu de la présente loi au saisi ou à son 
fondé de pouvoir : 

a) ou bien sur réception : 
(i) soit du total de la valeur en douane des 
marchandises et des droits éventuellement 
perçus sur elles, calculés au taux applica-
ble:  

Mainlevée 
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Return of 
conveyance 
seized 

Return of 
animals or 
perishable 
goods seized 

(A) at the time of seizure, where the 
goods have not been accounted for 
under subsection 32(1), (2) or (5) or 
where duties or additional duties have 
become due thereon under sections 88 to 
92, or 
(B) at the time the goods were account-
ed for under subsection 32(1), (2) or 
(5), in any other case, or 

(ii) such lesser amount as the Minister 
may direct; or 

(b) where the Minister so authorizes, secu-
rity satisfactory to the Minister. 

118. An officer may, subject to this or any 
other Act of Parliament, return any conveyance 
that has been seized under this Act to the 
person from whom it was seized or to any 
person authorized by the person from whom it 
was seized on receipt of 

(a) an amount of money of a value equal to 
(i) the value of the conveyance at the time 
of seizure, as determined by the Minister, 
or 
(ii) such lesser amount as the Minister 
may direct; or 

(b) where the Minister so authorizes, secu-
rity satisfactory to the Minister. 

119. (1) An officer shall, subject to this or 
any other Act of Parliament, return any ani-
mals or perishable goods that have been seized 
under this Act and have not been sold under 
subsection (2) to the person from whom they 
were seized or to any person authorized by the 
person from whom they were seized at the 
request of such person and on receipt of 

(a) an amount of money of a value equal to 
(i) the aggregate of the value for duty of 
the animals or perishable goods and the 
amount of duties levied thereon, if any, 
calculated at the rates applicable thereto, 

(A) at the time of seizure, where the 
animals or perishable goods have not 
been accounted for under subsection 
32(1), (2) or (5) or where duties or 
additional duties have become due 
thereon under sections 88 to 92, or 
(B) at the time the animals or perish-
able goods were accounted for under 

(A) au moment de la saisie, s'il s'agit de 
marchandises qui n'ont pas fait l'objet 
de la déclaration en détail ou de la 
déclaration provisoire prévues au para-
graphe 32(1), (2) ou (5) ou de marchan-
dises passibles des droits ou droits sup-
plémentaires prévus aux articles 88 à 92, 
(B) au moment où les marchandises ont 
fait l'objet de la déclaration en détail ou 
de la déclaration provisoire prévues au 
paragraphe 32(1), (2) ou (5), dans les 
autres cas, 

(ii) soit du montant inférieur ordonné par 
le ministre; 

b) ou bien sur réception de la garantie auto-
risée et jugée satisfaisante par le ministre. 

118. L'agent peut, sous réserve des autres 
dispositions de la présente loi ou de toute autre 
loi fédérale, restituer les moyens de transport 
saisis en vertu de la présente loi au saisi ou à 
son fondé de pouvoir : 

a) ou bien sur réception : 
(i) soit de la contre-valeur, déterminée par 
le ministre, des moyens de transport au 
moment de la saisie, 
(ii) soit du montant inférieur ordonné par 
le ministre; 

b) ou bien sur réception de la garantie auto-
risée et jugée satisfaisante par le ministre. 

119. (1) L'agent doit, sous réserve des autres 
dispositions de la présente loi ou de toute autre 
loi fédérale, restituer les animaux ou les mar-
chandises périssables saisis en vertu de la pré-
sente loi, qui n'ont pas fait l'objet de la vente 
prévue au paragraphe (2), au saisi ou à son 
fondé de pouvoir, à condition que l'un ou l'au-
tre en ait fait la demande : 

a) ou bien sur réception : 
(i) soit du total de la valeur en douane des 
animaux ou marchandises et des droits 
éventuellement perçus sur eux, calculés au 
taux applicable : 

(A) au moment de la saisie, s'il s'agit 
d'animaux ou de marchandises périssa-
bles qui n'ont pas fait l'objet de la décla-
ration en détail ou de la déclaration 
provisoire prévues au paragraphe 32(1), 
(2) ou (5) ou de marchandises passibles 
des droits supplémentaires prévus aux 
articles 88 à 92, 
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subsection 32(1), (2) or (5), in any other 
case, or 

(ii) such lesser amount as the Minister 
may direct; or 

(b) where the Minister so authorizes, secu-
rity satisfactory to the Minister. 

(2) An officer may sell any animals or per-
ishable goods that have been seized under this 
Act, in order to avoid the expense of keeping 
them or to avoid their deterioration, at any 
time after giving the person from whom they 
were seized or the owner thereof a reasonable 
opportunity to obtain the animals or perishable 
goods under subsection (1), and the proceeds of 
the sale shall be held as forfeit in lieu of the 
thing sold. 

120. For the purpose of calculating the 
amount of money referred to in paragraph 
117(a) or 119(1)(a), where the value for duty 
of goods cannot be ascertained, the value of the 
goods at the time of seizure, as determined by 
the Minister, may be substituted for the value 
for duty thereof. 

121. Goods or conveyances in respect of 
which money or security is received under sec-
tion 117, 118 or 119 shall cease to be forfeit 
from the time the money or security is received 
and the money or security shall be held as 
forfeit in lieu thereof. 

Forfeitures 

General 

122. Subject to the reviews and appeals 
established by this Act, any goods or convey-
ances that are seized as forfeit under this Act 
within the time period set out in section 113 are 
forfeit 

(a) from the time of the contravention of 
this Act or the regulations in respect of 
which the goods or conveyances were seized, 
or 
(b) in the case of a conveyance made use of 
in respect of goods in respect of which this 
Act or the regulations have been contrav-
ened, from the time of such use, 

(B) au moment où les animaux ou mar-
chandises périssables ont fait l'objet de 
la déclaration en détail ou de la déclara-
tion provisoire prévues au paragraphe 
32(1), (2) ou (5), dans les autres cas, 

(ii) soit du montant inférieur ordonné par 
le ministre; 

b) ou bien sur réception de la garantie auto-
risée et jugée satisfaisante par le ministre. 

(2) Afin d'éviter les frais de garde des ani-
maux, ou la détérioration des marchandises 
périssables, saisis en vertu de la présente loi, 
l'agent peut les vendre, après avoir donné au 
saisi ou à leur propriétaire toute possibilité de 
se les faire restituer dans les conditions prévues 
au paragraphe (1). Le cas échéant, le produit 
de la vente tient lieu de confiscation. 

120. Dans les cas où, pour les calculs visés à 
l'alinéa 117a) ou 119(1)a), il est impossible 
d'établir la valeur en douane des marchandises, 
on peut y substituer leur valeur, déterminée par 
le ministre, au moment de la saisie. 

121. La confiscation des marchandises ou 
des moyens de transport cesse à compter de la 
réception du montant ou de la garantie visés à 
l'article 117, 118 ou 119, le montant ou la 
garantie tenant lieu de confiscation. 

Confiscation 

Dispositions générales 

122. Sous réserve des révisions, réexamens, 
appels et recours prévus par la présente loi, les 
marchandises ou moyens de transport saisis à 
titre de confiscation dans le délai fixé à l'article 
113 sont confisqués:  

a) soit à compter de l'infraction à cette 
même loi ou à ses règlements qui a motivé la 
saisie; 
b) soit à compter de l'utilisation des moyens 
de transport qui -ont servi au transport des 
marchandises ayant donné lieu à pareille 
infraction. 

Il n'est besoin de nul acte ni de nulle procédure 
postérieurs à l'infraction ou à l'utilisation pour 
donner effet à la confiscation. 
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and no act or proceeding subsequent to the 
contravention or use is necessary to effect the 
forfeiture of such goods or conveyances. 

Review of 
forfeiture 

123. The forfeiture of goods or conveyances 
seized under this Act or any money or security 
held as forfeit in lieu thereof is final and not 
subject to review or to be restrained, prohib-
ited, removed, set aside or otherwise dealt with 
except to the extent and in the manner provided 
by section 129. 

Ascertained Forfeiture 

123. La confiscation des marchandises ou 
des moyens de transport saisis en vertu de la 
présente loi, ou celle des montants ou garanties 
qui en tiennent lieu, est définitive et n'est sus-
ceptible de révision, de restriction, d'interdic-
tion, d'annulation, de rejet ou de toute autre 
forme d'intervention que dans la mesure et 
selon les modalités prévues à l'article 129. 

Confiscation compensatoire 

Ascertained 
forfeitures 

Determination 
of amount of 
payment in 
respect of goods 

Determination 
of amount of 
payment in 
respect of 
conveyances 

Value 
substituted for 
value for duty 

124. (1) Where an officer believes on 
reasonable grounds that a person has contrav-
ened any of the provisions of this Act or the 
regulations in respect of any goods or convey-
ance, the officer may, if the goods or convey-
ance is not found or if the seizure thereof would 
be impractical, serve a written notice on that 
person demanding payment of 

(a) an amount of money determined under 
subsection (2) or (3), as the case may be; or 
(b) such lesser amount as the Minister may 
direct. 

(2) For the purpose of paragraph (1)(a), an 
officer may demand payment in respect of 
goods of an amount of money of a value equal 
to the aggregate of the value for duty of the 
goods and the amount of duties levied thereon, 
if any, calculated at the rates applicable thereto 

(a) at the time the notice is served, where 
the goods have not been accounted for under 
subsection 32(1), (2) or (5) or where duties 
or additional duties have become due thereon 
under sections 88 to 92; or 
(b) at the time the goods were accounted for 
under subsection 32(1), (2) or (5), in any 
other case. 

(3) For the purpose of paragraph (1)(a), an 
officer may demand payment in respect of a 
conveyance of an amount of money of a value 
equal to the value of the conveyance at the time 
the notice is served, as determined by the 
Minister. 

(4) For the purpose of calculating the 
amount of money referred to in subsection (2), 
where the value for duty of goods cannot be 
ascertained, the value of the goods at the time 
the notice is served under subsection (1), as 

124. (1) L'agent qui croit, pour des motifs 
raisonnables, à une infraction à la présente loi 
ou à ses règlements du fait de marchandises ou 
de moyens de transport peut, si on ne les trouve 
pas ou si leur saisie est problématique, réclamer 
par avis écrit au contrevenant : 

a) soit le paiement du montant déterminé 
conformément au paragraphe (2) ou (3), 
selon le cas; 
b) soit le paiement du montant inférieur 
ordonné par le ministre. 

(2) Pour l'application de l'alinéa (1)a), s'il 
s'agit de marchandises, le paiement que peut 
réclamer l'agent est celui du total de leur valeur 
en douane et des droits éventuellement perçus 
sur elles, calculés au taux applicable : 

a) au moment de la signification de l'avis, si 
elles n'ont pas fait l'objet de la déclaration en 
détail ou de la déclaration provisoire prévues 
au paragraphe 32(1), (2) ou (5) ou si elles 
sont passibles des droits ou droits supplémen-
taires prévus aux articles 88 à 92; 
b) au moment où elles ont fait l'objet de la 
déclaration en détail ou de la déclaration 
provisoire prévues au paragraphe 32(1), (2) 
ou (5), dans les autres cas. 

(3) Pour l'application de l'alinéa (1)a), s'il 
s'agit de moyens de transport, le paiement que 
peut réclamer l'agent est celui de leur contre-
valeur, déterminée par le ministre, au moment 
de la signification de l'avis. 

(4) Dans les cas où, pour les calculs visés au 
paragraphe (2), il est impossible d'établir la 
valeur en douane des marchandises, on peut y 
substituer leur valeur, déterminée par le minis-
tre, au moment de la signification de l'avis. 
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Service of 
notice 

determined by the Minister, may be substituted 
for the value for duty thereof. 

(5) Service of the notice referred to in sub-
section (1) is sufficient if it is sent by registered 
mail addressed to the person on whom it is to 
be served at his latest known address. 

(5) Il suffit, pour que l'avis prévu au para-
graphe (1) soit considéré comme signifié, qu'il 
soit envoyé en recommandé à la dernière 
adresse connue du destinataire. 

Seizure cancels 
notice 

Limitation 
respecting 
seizure 

Review of 
ascertained 
forfeiture 

125. The seizure under this Act of anything 
in respect of which a notice is served under 
section 124, except as evidence alone, consti-
tutes a cancellation of the notice where the 
notice and the seizure are in respect of the 
same contravention. 

126. Nothing in respect of which a notice is 
served under section 124 is, from the time the 
amount demanded in the notice is paid or from 
the time a decision of the Minister under sec-
tion 131 is requested in respect of the amount 
demanded, subject to seizure under this Act in 
respect of the same contravention except as 
evidence alone. 

127. The debt due to Her Majesty as a 
result of a demand under section 124 is final 
and not subject to review or to be restrained, 
prohibited, removed, set aside or otherwise 
dealt with except to the extent and in the 
manner provided by section 129. 

Review of Seizure or Ascertained Forfeiture 

125. La saisie en vertu de la présente loi de 
toute chose qui a fait l'objet de l'avis prévu à 
l'article 124 constitue, sauf s'il s'agit unique-
ment d'une saisie de moyens de preuve, une 
annulation de l'avis, lorsque celui-ci concerne la 
même infraction que la saisie. 

126. Sauf s'il s'agit uniquement de moyens 
de preuve, rien de ce qui a fait l'objet de l'avis 
prévu à l'article 124 n'est, à compter du paie-
ment du montant réclamé dans l'avis ou de la 
demande présentée en vue de faire rendre au 
ministre, au sujet de ce montant, la décision 
prévue à l'article 131, susceptible de saisie en 
vertu de la présente loi. 

127. La créance de Sa Majesté résultant 
d'une réclamation effectuée en vertu de l'article 
124 est définitive et n'est susceptible de révi-
sion, de restriction, d'interdiction, d'annulation, 
de rejet ou de toute autre forme d'intervention 
que dans la mesure et selon les modalités pré-
vues à l'article 129. 

Procédures en cas de saisie ou de confiscation 
compensatoire 

Report to 
Deputy 
Minister 

128. Where goods or a conveyance has been 
seized under this Act, or a notice has been 
served under section 124, the officer who seized 
the goods or conveyance or served the notice or 
caused it to be served shall forthwith report the 
circumstances of the case to the Deputy 
Minister. 

128. L'agent qui a saisi des marchandises ou 
des moyens de transport en vertu de la présente 
loi ou qui a signifié ou fait signifier l'avis prévu 
à l'article 124 fait aussitôt rapport au sous-
ministre des circonstances de l'affaire. 

Request for 
Minister's 
decision 

129. (1) Any person 
(a) from whom goods or a conveyance is 
seized under this Act, 
(b) who owns goods or a conveyance that is 
seized under this Act, 
(c) from whom money or security is received 
pursuant to section 117, 118 or 119 in 
respect of goods or a conveyance seized 
under this Act, or 
(d) on whom a notice is served under section 
124 

may, within thirty days after the date of the 
seizure or the service of the notice under sec- 

129. (1) Les personnes suivantes peuvent, 
dans les trente jours suivant la saisie ou la 
signification, en s'adressant par écrit à l'agent 
qui a saisi les biens ou a signifié ou fait signifier 
l'avis, ou à un agent du bureau de douane le 
plus proche du lieu de la saisie ou de la signifi-
cation, présenter une demande en vue de faire 
rendre au ministre la décision prévue à l'article 
131 : 

a) celles entre les mains de qui ont été saisis 
des marchandises ou des moyens de transport 
en vertu de la présente loi; 
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Burden of proof 

tion 124, request a decision of the Minister 
under section 131 by giving notice in writing to 
the officer who seized the goods or conveyance 
or served the notice or caused it to be served, or 
to an officer at the customs office closest to the 
place where the seizure took place or the notice 
was served. 

(2) The burden of proof that notice was 
given under subsection (1) lies on the person 
claiming to have given the notice. 

b) celles à qui appartiennent les marchandi-
ses ou les moyens de transport saisis en vertu 
de la présente loi; 
c) celles de qui ont été reçus les montants ou 
garanties prévus à l'article 117, 118 ou 119 
concernant des marchandises ou des moyens 
de transport saisis en vertu de la présente loi; 
d) celles à qui a été signifié l'avis prévu à 
l'article 124. 

(2) Il incombe à la personne qui prétend 
avoir présenté la demande visée au paragraphe 
(1) de prouver qu'elle l'a présentée. 

Notice of 
reasons for 
seizure 

130. (1) Where a decision of the Minister 
under section 131 is requested pursuant to sec-
tion 129, the Deputy Minister shall forthwith 
serve on the person who requested the decision 
written notice of the reasons for the seizure, or 
for the notice served under section 124, in 
respect of which the decision is requested. 

130. (1) Le sous-ministre signifie sans délai 
par écrit à la personne qui a présenté la 
demande visée à l'article 129 un avis des motifs 
de la saisie, ou des motifs de l'avis prévu à 
l'article 124, à l'origine de la demande. 

Evidence 

Idem 

Decision of the 
Minister 

(2) The person on whom a notice is served 
under subsection (1) may, within thirty days 
after the notice is served, furnish such evidence 
in the matter as he desires to furnish. 

(3) Evidence may be given pursuant to sub-
section (2) by affidavit made before any justice 
of the peace, commissioner for taking oaths or 
notary public. 

131. (1) After the expiration of the thirty 
days referred to in subsection 130(2), the Min-
ister shall, as soon as is reasonably possible 
having regard to the circumstances, consider 
and weigh the circumstances of the case and 
decide, in respect of the goods or conveyance 
that was seized or with respect to which a 
notice was served under section 124, 

(a) in the case of goods or a conveyance 
seized or with respect to which a notice was 
served on the ground that this Act or the 
regulations were contravened in respect 
thereof, whether the Act or the regulations 
were so contravened; or 
(b) in the case of a conveyance seized or in 
respect of which a notice was served on the 
ground that it was made use of in respect of 
goods in respect of which this Act or the 
regulations were contravened, whether the 
conveyance was made use of in that way and 
whether the Act or the regulations were so 
contravened. 

(2) La personne visée au paragraphe (1) 
dispose de trente jours à compter de la signifi-
cation de l'avis pour produire tous moyens de 
preuve à l'appui de ses prétentions. 

(3) Les moyens de preuve visés au paragra-
phe (2) peuvent être produits par déclaration 
sous serment devant un juge de paix, un com-
missaire aux serments ou un notaire. 

131. (1) Après l'expiration des trente jours 
visés au paragraphe 130(2), le ministre étudie, 
dans les meilleurs délais possible en l'espèce, les 
circonstances de l'affaire et décide si c'est vala-
blement qu'a été retenu, selon le cas : 

a) le motif d'infraction à la présente loi ou à 
ses règlements pour justifier soit la saisie des 
marchandises ou des moyens de transport en 
cause, soit la signification à leur sujet de 
l'avis prévu à l'article 124; 
b) le motif d'utilisation des moyens de trans-
port en cause dans le transport de marchan-
dises ayant donné lieu à une infraction aux 
mêmes loi ou règlements, ou le motif de cette 
infraction, pour justifier soit la saisie de ces 
moyens de transport, soit la signification à 
leur sujet de l'avis prévu à l'article 124. 
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Notice of 
decision 

(2) The Minister shall forthwith on making a 
decision under subsection (1) serve on the 
person who requested the decision written 
notice thereof.  

(2) Dès qu'il a rendu sa décision, le ministre Avis de la 
décision en signifie par écrit un avis à la personne qui en 

a fait la demande. 

Judicial review 

Where there is 
no contraven-
tion 

Interest on 
money returned 

Amounts under 
ten dollars 

(3) The Minister's decision under subsection 
(1) is not subject to review or to be restrained, 
prohibited, removed, set aside or otherwise 
dealt with except to the extent and in the 
manner provided by subsection 135(1). 

132. (1) Subject to this or any other Act of 
Parliament, where the Minister decides, pursu-
ant to section 131, that there has been no 
contravention of this Act or the regulations in 
respect of the goods or conveyance referred to 
in that section, and, in the case of a conveyance 
described in paragraph 131(1)(b), that it was 
not used in the manner described therein, the 
Minister shall forthwith authorize the removal 
from custody of the goods or conveyance or the 
return of any money or security taken in 
respect thereof. 

(2) Where any money is authorized under 
subsection (1) to be returned to any person, 
there shall be paid to that person, in addition to 
the money returned, interest at the prescribed 
rate or at a rate determined in the prescribed 
manner in respect of each month or fraction of 
a month between the time the money was paid 
and the time the money is returned. 

(3) Where interest owing under this section 
is less than ten dollars, no interest shall be paid. 

(3) La décision rendue par le ministre en 
vertu du paragraphe (1) n'est susceptible d'ap-
pel, de restriction, d'interdiction, d'annulation, 
de rejet ou de toute autre forme d'intervention 
que dans la mesure et selon les modalités pré-
vues au paragraphe 135(1). 

132. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi ou de toute autre loi fédérale, 
le ministre, s'il décide, en application de l'arti-
cle 131, que les motifs d'infraction, et, dans le 
cas des moyens de transport visés à l'alinéa 
131(1)b), que les motifs d'utilisation n'ont pas 
été valablement retenus, autorise sans délai la 
levée de garde des marchandises ou moyens de 
transport en cause, ou la restitution des mon-
tants ou garanties qui en tenaient lieu. 

(2) Il est versé aux bénéficiaires de montants 
dont la restitution est autorisée en application 
du paragraphe (1), en plus des montants resti-
tués, des intérêts, au taux réglementaire ou 
déterminé de la manière réglementaire, sur ces 
montants par mois ou fraction de mois s'écou-
lant entre la date du versement des montants et 
celle de leur restitution. 

(3) Il n'est tenu aucun compte des intérêts 
dus en application du présent article dont le 
montant est inférieur à dix dollars. 

Where there is 
contravention 

133. (1) Where the Minister decides, pursu-
ant to section 131, that there has been a contra-
vention of this Act or the regulations in respect 
of the goods or conveyance referred to in that 
section, and, in the case of a conveyance 
described in paragraph 131(1)(b), that it was 
used in the manner described therein, the Min-
ister may, subject to such terms and conditions 
as he may determine, 

(a) return the goods or conveyance on 
receipt of an amount of money of a value 
equal to an amount determined under sub-
section (2) or (3), as the case may be; 
(b) remit any portion of any money or secu-
rity taken; and 
(c) where the Minister considers that insuf-
ficient money or security was taken or where 
no money or security was received, demand 

133. (1) Le ministre, s'il décide, en applica-
tion de l'article 131, que les motifs d'infraction, 
et, dans le cas des moyens de transport visés à 
l'alinéa 131(1)b), que les motifs d'utilisation 
ont été valablement retenus, peut, aux condi-
tions qu'il fixe : 

a) restituer les marchandises ou les moyens 
de transport sur réception du montant déter-
miné conformément au paragraphe (2) ou 
(3), selon le cas; 
b) restituer toute fraction des montants ou 
garanties reçus; 
c) réclamer, si nul montant n'a été versé ou 
nulle garantie donnée, ou s'il estime ces mon-
tant ou garantie insuffisants, le montant qu'il 
juge suffisant, à concurrence de celui déter-
miné conformément au paragraphe (4) ou 
(5), selon le cas. 
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such amount of money as he considers suffi-
cient, not exceeding an amount determined 
under subsection (4) or (5), as the case may 
be. 

(2) Goods may be returned under paragraph 
(1)(a) on receipt of an amount of money of a 
value equal to 

(a) the aggregate of the value for duty of the 
goods and the amount of duties levied there-
on, if any, calculated at the rates applicable 
thereto 

(i) at the time of seizure, where the goods 
have not been accounted for under subsec-
tion 32(1), (2) or (5) or where duties or 
additional duties have become due thereon 
under sections 88 to 92, or 
(ii) at the time the goods were accounted 
for under subsection 32(1), (2) or (5), in 
any other case; or 

(b) such lesser amount as the Minister may 
direct. 

(3) A conveyance may be returned under 
paragraph (1)(a) on receipt of an amount of 
inoney of a value equal to 

(a) the value of the conveyance at the time 
of seizure, as determined by the Minister; or 
(b) such lesser amount as the Minister may 
direct. 

(4) The amount of money that the Minister 
may demand under paragraph (1)(c) in respect 
of goods shall not exceed an amount equal to 
the aggregate of the value for duty of the goods 
and the amount of duties levied thereon, if any, 
calculated at the rates applicable thereto, 

(a) at the time of seizure or of service of the 
notice under section 124, where the goods 
have not been accounted for under subsection 
32(1), (2) or (5) or where duties or addition-
al duties have become due thereon under 
sections 88 to 92; or 
(b) at the time the goods were accounted for 
under subsection 32(1), (2) or (5), in any 
other case. 

(5) The amount of money that the Minister 
may demand under paragraph (1)(c) in respect 
of a conveyance shall not exceed an amount 
equal to the value of the conveyance at the time 
of seizure or of service of the notice under 
section 124, as determined by the Minister. 

(2) La restitution visée à l'alinéa (1)a) peut, 
s'il s'agit de marchandises, s'effectuer sur 
réception : 

a) soit du total de leur valeur en douane et 
des droits éventuellement perçus sur elles, 
calculés au taux applicable : 

(i) au moment de la saisie, si elles n'ont 
pas fait l'objet de la déclaration en détail 
ou de la déclaration provisoire prévues au 
paragraphe 32(1), (2) ou (5), ou si elles 
sont passibles des droits ou droits supplé-
mentaires prévus aux articles 88 à 92, 
(ii) au moment où elles ont fait l'objet de 
la déclaration en détail ou de la déclara-
tion provisoire prévues au paragraphe 
32(1), (2) ou (5), dans les autres cas; 

b) soit du montant inférieur que le ministre 
ordonne. 

(3) La restitution visée à l'alinéa (1)a) peut, 
s'il s'agit de moyens de transport, s'effectuer 
sur réception : 

a) soit de leur contre-valeur, déterminée par 
le ministre, au moment de la saisie; 
b) soit du montant inférieur que celui-ci 
ordonne. 

(4) Le montant susceptible d'être réclamé en 
vertu de l'alinéa (1)c) ne peut, s'il s'agit de 
marchandises, dépasser le total de leur valeur 
en douane et des droits éventuellement perçus 
sur elles, calculés au taux applicable : 

a) au moment de la saisie ou de la significa-
tion de l'avis prévu à l'article 124, si elles 
n'ont pas fait l'objet d'une déclaration en 
détail ou d'une déclaration provisoire prévues 
au paragraphe 32(1), (2) ou (5), ou si elles 
sont passibles des droits ou droits supplémen-
taires prévus aux articles 88 à 92; 
b) au moment où elles ont fait l'objet de la 
déclaration en détail ou de la déclaration 
provisoire prévues au paragraphe 32(1), (2) 
ou (5), dans les autres cas. 

(5) Le montant susceptible d'être réclamé en 
vertu de l'alinéa (1)c) ne peut, s'il s'agit de 
moyens de transport, dépasser leur contre-
valeur, déterminée par le ministre, au moment 
de la saisie ou de la signification de l'avis prévu 
à l'article 124. 
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(6) For the purpose of calculating the 
amount of money referred to in subsection (2) 
or (4), where the value for duty of goods cannot 
be ascertained, the value of the goods at the 
time of seizure or of service of the notice under 
section 124, as determined by the Minister, 
may be substituted for the value for duty 
thereof. 

(7) Where an amount of money is demanded 
under paragraph (1)(c), the person to whom 
the demand is made shall, unless an appeal is 
pending on the matter, pay the amount 
demanded together with interest at the pre-
scribed rate or at a rate determined in the 
prescribed manner in respect of each month or 
fraction of a month, commencing thirty days 
after the time notice is served under subsection 
131(2), during which any amount remains out- 
standing, calculated on the amount outstand- 
ing. 

Amounts under 	(8) Where interest owing under this section 
ten dollars is less than ten dollars, no interest shall be paid. 
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Delegation 

Federal Court 

Ordinary action 

134. The Minister may by order authorize 
any officer to exercise the powers conferred on 
the Minister by sections 131 to 133. 

135. (1) A person who requests a decision of 
the Minister under section 131 may, within 
ninety days after being notified of the decision, 
appeal the decision by way of an action to the 
Federal Court—Trial Division in which that 
person is the plaintiff and the Minister is the 
defendant. 

(2) The Federal Court Act and the Federal 
Court Rules applicable to ordinary actions 
apply in respect of actions instituted under 
subsection (1) except as varied by special rules 
made in respect of such actions. 

(6) Dans les cas où, pour les calculs visés au 
paragraphe (2) ou (4), il est impossible d'éta-
blir la valeur en douane des marchandises, on 
peut y substituer leur valeur, déterminée par le 
ministre, au moment de la saisie ou de la 
signification de l'avis prévu à l'article 124. 

(7) Les personnes de qui une somme d'argent 
est réclamée en application de l'alinéa (1)c) 
versent avec la somme réclamée, sauf appel 
interjeté en la matière, des intérêts, au taux 
réglementaire ou déterminé de la manière 
réglementaire, sur ces arriérés par mois ou 
fraction de mois s'écoulant entre la date surve-
nant trente jours après la signification de l'avis 
prévue au paragraphe 131(2) et la date du 
versement des arriérés. 

(8) Il n'est tenu aucun compte des intérêts 
dus en application du présent article dont le 
montant est inférieur à dix dollars. 

134. Le ministre peut, par arrêté, déléguer 
les pouvoirs que lui confèrent les articles 131 à 
133 à tout agent. 

135. (1) Toute personne qui a demandé que 
soit rendue une décision en vertu de l'article 
131 peut, dans les quatre-vingt-dix jours sui-
vant la communication de cette décision, en 
appeler par voie d'action devant la Section de 
première instance de la Cour fédérale, à titre 
de demandeur, le ministre étant le défendeur. 

(2) La Loi sur la Cour fédérale et les Règles 
de la Cour fédérale applicables aux actions 
ordinaires s'appliquent aux actions intentées en 
vertu du paragraphe (1), sous réserve des adap-
tations occasionnées par les règles particulières 
à ces actions. 

Restoration of 
goods pending 
appeal 

136. Where an appeal is taken by the Crown 
from any judgment that orders the Crown to 
give or return anything that has been seized 
under this Act to any person, the execution of 
the judgment shall not be suspended if the 
person to whom the goods are ordered given or 
returned gives such security to the Crown as 
the court that rendered the judgment, or a 
judge thereof, considers sufficient to ensure 
delivery of the goods or the full value thereof to 
the Crown if the judgment so appealed is 
reversed. 

136. Lorsque la Couronne fait appel d'un 
jugement lui ordonnant de remettre ou restituer 
à quiconque des marchandises saisies en vertu 
de la présente loi, l'exécution du jugement n'est 
pas suspendue si la personne à qui les marchan-
dises doivent être remises ou restituées donne à 
la Couronne la garantie que le tribunal qui a 
rendu le jugement, ou un juge de ce tribunal, 
estime suffisante pour assurer leur livraison ou 
le versement de leur pleine contre-valeur à la 
Couronne en cas de rejet du jugement en appel. 
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Signification 
des avis 

137. The service of the Deputy Minister's 
notice under section 130 or the notice of the 
Minister's decision under section 131 is suffi-
cient if it is sent by registered mail addressed to 
the person on whom it is to be served at his 
latest known address. 

Third Party Claims 

138. (1) Where anything has been seized as 
forfeit under this Act, any person, other than 
the person in whose possession the thing was 
when seized, who claims an interest therein as 
owner, mortgagee, lien-holder or holder of any 
like interest may, within sixty days after such 
seizure, apply by notice in writing to the court 
for an order under section 139. 

(2) A judge of the court to which an applica-
tion is made under this section shall fix a day, 
which day shall be not less than thirty days 
after the date of the filing of the application, 
for the hearing thereof. 

(3) A person who makes an application 
under this section shall serve notice of the 
application and of the hearing on the Deputy 
Minister, or an officer designated by the 
Deputy Minister for the purposes of this sec-
tion, not later than fifteen days after a day for 
the hearing of the application is fixed pursuant 
to subsection (2). 

(4) The service of a notice under subsection 
(3) is sufficient if it is sent by registered mail 
addressed to the Deputy Minister. 

(5) In this section and sections 139 and 140, 
"court" means 

(a) in the Province of Quebec, the Superior 
Court; 
(b) in the Province of Prince Edward Island, 
the Yukon Territory and the Northwest Ter-
ritories, the Supreme Court; 
(c) in the Provinces of New Brunswick, 
Manitoba, Alberta and Saskatchewan, the 
Court of Queen's Bench; and 
(d) in any province of Canada not referred 
to in paragraph (a), (b) or (c), the county or 
district court for the county or district in 
which the thing in respect of which an 
application for an order under section 139 is 
made was seized. 

137. Il suffit, pour que-  l'avis des motifs visés 
à l'article 130 ou que l'avis de la décision visée 
à l'article 131 soient considérés comme respec-
tivement signifiés par le sous-ministre ou le 
ministre, qu'il en soit fait envoi en recommandé 
à la dernière adresse connue du destinataire. 

Revendication des tiers 

138. (1) En cas de saisie-confiscation effec-
tuée en vertu de la présente loi, toute personne 
qui, sauf si elle était en possession de l'objet au 
moment de la saisie, revendique à cet égard un 
droit en qualité de propriétaire, de créancier 
hypothécaire, de créancier privilégié ou en 
toute autre qualité comparable peut, dans les 
soixante jours suivant la saisie, requérir par 
avis écrit le tribunal de rendre l'ordonnance 
visée à l'article 139. 

(2) Le juge du tribunal saisi conformément 
au présent article fixe pour une date posté-
rieure d'au moins trente jours à celle de la 
requête l'audition de celle-ci. 

(3) Dans les quinze jours suivant la date 
fixée pour l'audition, le requérant signifie au 
sous-ministre, ou à l'agent que celui-ci désigne 
pour l'application du présent article, un avis de 
la requête ainsi que de l'audition. 

(4) Il suffit, pour que l'avis prévu au para-
graphe (3) soit considéré comme signifié, qu'il 
soit envoyé en recommandé au sous-ministre. 

(5) Dans le présent article et dans les articles 
139 et 140, «tribunal» s'entend : 

a) dans la province de Québec, de la Cour 
supérieure; 
b) dans la province de l'Île-du-Prince-
Édouard, le territoire du Yukon et les Terri-
toires du Nord-Ouest, de la Cour suprême; 
c) dans les provinces du Nouveau-Brunswick, 
du Manitoba, d'Alberta et de la Sas-
katchewan, de la Cour du Banc de la Reine; 
d) dans les autres provinces, de la cour de 
comté ou de district dans le ressort de 
laquelle a été saisi l'objet visé dans la requête 
d'ordonnance présentée en vertu de l'article 
139. 
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139. Where, on the hearing of an application 
made under section 138, it is made to appear to 
the satisfaction of the court 

(a) that the applicant acquired the interest 
in respect of which he is applying in good 
faith prior to the contravention or use in 
respect of which the seizure was made, 
(b) that the applicant is innocent of any 
complicity in the contravention of this Act or 
the regulations or the use of a conveyance 
that resulted in the seizure and of any collu-
sion in relation to that contravention or use, 
and 
(c) that the applicant exercised all reason-
able care in respect of any person permitted 
to obtain possession of the thing seized to 
satisfy himself that it was not likely to be 
used in contravention of this Act or the 
regulations or, where the applicant is a mort-
gagee or lien-holder, that he exercised such 
care with respect to the mortgagor or 
lien-giver, 

the applicant is entitled to an order declaring 
that his interest is not affected by such seizure 
and declaring the nature and extent of his 
interest at the time of the contravention or use. 

140. (1) A person who makes an application 
under section 138 or the Crown may appeal to 
the court of appeal from an order made under 
section 139 and the appeal shall be asserted, 
heard and decided according to the ordinary 
procedure governing appeals to the court of 
appeal from orders or judgments of a court. 

139. Lors de l'audition de la requête visée à 
l'article 138, le requérant est recevable à obte-
nir une ordonnance disposant que la saisie ne 
porte pas atteinte à son droit et précisant la 
nature et l'étendue de celui-ci au moment de 
l'infraction ou de l'utilisation en cause si le 
tribunal constate qu'il réunit les conditions 
suivantes : 

a) il a acquis son droit de bonne foi avant 
l'infraction ou l'utilisation; 
b) il est innocent de toute complicité ou 
collusion dans l'infraction ou l'utilisation; 
c) il a pris des précautions suffisantes con-
cernant toute personne admise à la posses-
sion de l'objet saisi pour se convaincre que 
celui-ci ne risquait pas d'être utilisé en 
infraction à la présente loi ou à ses règle-
ments, ou concernant son débiteur dans le 
cas d'une hypothèque ou d'un privilège. 

140. (1) L'ordonnance visée au paragraphe 
138(1) est susceptible d'appel, de la part du 
requérant ou de la Couronne, devant la cour 
d'appel. Le cas échéant, l'affaire est entendue 
et jugée selon la procédure ordinaire régissant 
les appels interjetés devant cette juridiction 
contre les ordonnances ou décisions du tribunal. 

Definition of 
"court of 
appeal" 

Delivery to 
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(2) In this section, "court of appeal" means, 
in the province in which an order under this 
section is made, the court of appeal for that 
province as defined in section 2 of the Criminal 
Code. 

141. (1) The Deputy Minister or an officer 
designated by him shall, after forfeiture of a 
thing has become final and on application made 
to the Deputy Minister by a person who has 
obtained a final order under section 139 or 140 
in respect of the thing, direct that 

(a) the thing be given to the applicant; or 
(b) an amount calculated on the basis of the 
interest of the applicant in the thing at the 
time of the contravention or use in respect of 
which the thing was seized, as declared in the 
order, be paid to him. 

(2) Dans le présent article, «cour d'appel» 
s'entend de la cour d'appel, au sens de 
l'article 2 du Code criminel, de la province où 
est rendue l'ordonnance visée au présent article. 

141. (1) Le sous-ministre ou l'agent qu'il 
délègue, une fois la confiscation devenue défini-
tive et sur demande de la personne qui, en vertu 
des articles 139 ou 140, a obtenu une ordon-
nance définitive au sujet de l'objet saisi, fait 
remettre à cette personne : 

a) soit l'objet; 
b) soit un montant dont le calcul est basé sur 
la contre-valeur de son droit sur l'objet au 
moment de l'infraction ou de l'utilisation, 
telle qu'elle est fixée dans l'ordonnance. 
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(2) The total amount paid under paragraph 
(1)(b) in respect of a thing shall, where the 
thing was sold or otherwise disposed of under 
this Act, not exceed the proceeds of the sale or 
disposition, if any, less any costs incurred by 
Her Majesty in respect of the thing, and, where 
there are no proceeds of a disposition of a thing 
under this Act, no payment shall be made 
pursuant to paragraph (1)(b) in respect of the 
thing. 

Disposal of Things Abandoned or Forfeit 

142. (1) Anything that has been abandoned 
to Her Majesty in right of Canada under this 
Act and anything the forfeiture of which is 
final under this Act shall 

(a) where the Minister deems it appropriate, 
be exported; 
(b) where the importation thereof is prohib-
ited, or where the Minister considers the 
thing to be unsuitable for sale or of insuffi-
cient value to justify a sale, be disposed of in 
such manner, otherwise than by sale, as the 
Minister may direct; and 
(c) in any other case, be sold by public 
auction or public tender or by the Minister of 
Supply and Services pursuant to the Surplus 
Crown Assets Act, subject to such regula-
tions as may be prescribed. 

(2) Any goods that are disposed of pursuant 
to subsection (1) are, from the time of disposal, 
no longer charged with duties. 

(2) En cas de vente ou d'aliénation sous une 
autre forme d'un objet au sujet duquel un 
versement est effectué en vertu de l'alinéa 
(1)b), le montant du versement ne peut être 
supérieur au produit éventuel de la vente ou de 
l'aliénation, duquel sont soustraits les frais 
afférents à l'objet supportés par Sa Majesté; 
dans les cas où aucun produit ne résulte d'une 
aliénation effectuée en vertu de la présente loi, 
aucun versement prévu à l'alinéa (1)b) n'est 
effectué. 

Destination des objets abandonnés ou 
confisqués 

142. (1) Il est disposé des objets qui, en 
vertu de la présente loi, sont abandonnés au 
profit de Sa Majesté du chef du Canada ou 
confisqués à titre définitif : 

a) par exportation, dans les cas où le minis-
tre l'estime indiqué; 
b) selon les instructions du ministre, vente 
exclue, dans les cas où leur importation est 
prohibée ou lorsque celui-ci les estime impro-
pres à la vente ou d'une valeur qui n'en 
justifie pas la vente; 
c) par vente aux enchères publiques, par voie 
d'adjudication ou par le ministre des Appro-
visionnements et Services en application de 
la Loi sur les biens de surplus de la Cou-
ronne, sous réserve des règlements applica-
bles. 

(2) Les marchandises dont il est disposé con-
formément au paragraphe (1) cessent dès lors 
d'être frappées de droits. 

Fees, charges 
and other 
amounts owing 

143. (1) Any duties, fee, charge or other 
amount owing to Her Majesty in right of 
Canada pursuant to this Act or the regulations, 
other than an amount referred to in subsection 
(2) or (3), constitutes a debt due to Her Majes-
ty from and after the time such amount should 
have been paid, and any person from whom the 
amount is owing is in default unless, within 
thirty days after the time a notice of arrears is 
sent by mail addressed to him at his latest 
known address or delivered to that address, that 
person 

(a) pays the amount owing as indicated in 
the notice; or 

143. (1) Exception faite des montants visés 
au paragraphe (2) ou (3), les droits, frais, 
redevances ou autres montants dus à Sa 
Majesté du chef du Canada en vertu de la 
présente loi ou de ses règlements constituent 
des créances de Sa Majesté dès qu'ils sont 
exigibles; le débiteur est en défaut si, dans les 
trente jours suivant l'envoi par la poste ou la 
remise à sa dernière adresse connue d'un avis 
de paiement, il n'a : 

a) ni effectué le paiement; 
b) ni exercé à cet égard le droit d'appel 
prévu à l'article 144. 
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(b) where an appeal is available to him 
under section 144, appeals the notice 
thereunder. 

Ascertained 
forfeiture 

(2) Any amount of money demanded in a 
notice served under section 124, from and after 
the time of service, constitutes a debt due to 
Her Majesty from the person on whom the 
notice is served, and that person is in default 
unless, within thirty days after the time of 
service, he 

(a) pays the amount so demanded; or 
(b) requests a decision of the Minister under 
section 131. 

(2) Les montants réclamés par l'avis prévu à 
l'article 124 constituent, dès sa signification, 
des créances de Sa Majesté dont est tenu le 
destinataire de l'avis, lequel est en défaut si, 
dans les trente jours suivant la signification, il 
n'a : 

a) ni versé les montants; 
b) ni présenté une demande en vue de faire 
rendre au ministre la décision prévue à l'arti-
cle 131. 

Amounts 
demanded by 
the Minister 

Appeal 

Certificate of 
default 

(3) Any amount of money demanded under 
paragraph 133(1)(c), from and after the time 
notice is served under subsection 131(2), con-
stitutes a debt due to Her Majesty from the 
person who requested the decision and that 
person is in default unless, within ninety days 
after the time of service, he 

(a) pays the amount so demanded; or 
(b) where he appeals the decision of the 
Minister under section 135, gives security 
satisfactory to the Minister. 

144. A person to whom a notice of arrears is 
sent or delivered under subsection 143(1) may, 
if no appeal is or was available to him under 
section 67 or 68 in respect of the same matter, 
within thirty days after such notice is sent, 
appeal the notice by way of an action in the 
Federal Court—Trial Division in which •that 
person is the plaintiff and the Minister is the 
defendant. 

145. (1) Any debt due to Her Majesty in 
respect of which there is a default of payment 
under section 143 or such part of any such debt 
that has not been paid, may be certified by the 
Minister. 

(3) Les montants réclamés en vertu de l'ali-
néa 133(1)c) constituent, dès la signification de 
l'avis prévu au paragraphe 131(2), des créances 
de Sa Majesté dont est tenu le demandeur de la 
décision, lequel est en défaut si, dans les qua-
tre-vingt-dix jours suivant l'envoi, il n'a : 

a) ni versé les montants; 
b) ni, en cas d'appel de la décision du minis-
tre en vertu de l'article 135, donné la garan-
tie jugée satisfaisante par celui-ci. 

144. Le destinataire de l'avis de paiement 
visé au paragraphe 143(1) peut, si en l'espèce il 
ne dispose pas du droit d'appel ou de recours 
prévu à l'article 67 ou 68, en appeler dans les 
trente jours suivant l'envoi de l'avis par voie 
d'action devant la Section de première instance 
de la Cour fédérale, à titre de demandeur, le 
ministre étant le défendeur. 

145. (1) Le ministre peut établir une attesta_ Attestation de 

tion de non-paiement pour tout ou partie des non-paiement 
 

montants impayés au titre des créances de Sa 
Majesté visées à l'article 143. 

Judgments 

Costs 

(2) On production to the Federal Court, a 
certificate made under this section shall be 
registered in the Court and, when registered, 
has the same force and effect, and all proceed-
ings may be taken thereon, as if the certificate 
were a judgment obtained in the Court for a 
debt of the amount specified in the certificate. 

(3) All reasonable costs and charges attend-
ant on the registration of the certificate are 
recoverable in like manner as if they had been 
certified and the certificate had been registered 
under this section. 

(2) Sur production devant elle, la Cour fédé-
rale enregistre l'attestation de non-paiement. 
L'attestation est dés lors assimilée, pour ses 
effets et les procédures dont elle peut faire 
l'objet, à un jugement rendu par cette juridic-
tion sur des impayés du montant qui y est 
indiqué. 

(3) Les frais et redevances entraînés par 
l'enregistrement sont recouvrables comme s'ils 
avaient eux-mêmes fait l'objet d'une attesta-
tion, elle-même enregistrée en vertu du présent 
article. 
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146. (1) Any goods imported or reported for 
exportation under section 95 on his own behalf 
by a person to whom a notice referred to in 
subsection 143(1), (2) or (3) has been sent, 
delivered or served, or any goods imported or 
reported for exportation on behalf of any such 
person, at any time after such notice is sent, 
delivered or served are subject to a lien for the 
amount demanded in the notice and may be 
detained by an officer at the expense of that 
person until such amount is paid. 

(2) Where a person is in default of payment 
of a debt due to Her Majesty under section 
143, the Minister, on giving thirty days notice 
by registered mail addressed to the person at 
his latest known address, may direct that any 
goods imported or reported for exportation by 
or on behalf of the person that have been 
detained under subsection (1), or any portion 
thereof, be sold by public auction or public 
tender or by the Minister of Supply and Ser-
vices pursuant to the Surplus Crown Assets 
Act, subject to such regulations as may be 
prescribed. 

(3) The proceeds of any sale under subsec-
tion (2) shall be applied to the payment of the 
debt referred to in that subsection, any 
expenses incurred by Her Majesty in right of 
Canada in respect of the goods sold and any 
duties thereon, and the surplus, if any, shall be 
paid to the person referred to in subsection (2). 

147. Where a person is indebted to Her 
Majesty in right of Canada under this Act, the 
Minister may require the retention by way of 
deduction or set-off of such amount as the 
Minister may specify out of any amount that 
may be or become payable to such person by 
Her Majesty in right of Canada. 

146. (1) Les marchandises importées ou 
déclarées pour l'exportation en vertu de l'article 
95 par ou pour le destinataire de l'avis men-
tionné au paragraphe 143(1), (2) ou (3) peu-
vent, à compter de l'envoi ou de la signification 
de l'avis, être constituées en gages à titre de 
garantie du montant réclamé dans le document 
et être retenues par l'agent aux frais du desti-
nataire jusqu'au paiement du montant. 

(2) En cas de défaut de paiement des mon-
tants dus au titre des créances de Sa Majesté 
visées à l'article 143, le ministre peut, sur préa-
vis de trente jours envoyé en recommandé au 
défaillant à sa dernière adresse connue, ordon-
ner de vendre aux enchères publiques, par voie 
d'adjudication ou par le ministre des Approvi-
sionnements et Services en application de la Loi 
sur les biens de surplus de la Couronne, sous 
réserve des règlements applicables, les mar-
chandises importées ou déclarées pour l'expor-
tation par ou pour le défaillant et retenues en 
vertu du paragraphe (1). 

(3) Le produit des ventes visées au paragra-
phe (2) est affecté au paiement des montants 
mentionnés à ce paragraphe, des frais supportés 
par Sa Majesté du chef du Canada relative-
ment aux marchandises vendues et des droits 
frappant celles-ci, le solde éventuel étant versé 
au défaillant. 

147. Le ministre peut exiger la retenue, par 
voie de déduction ou de compensation, de tout 
montant qu'il précise sur les montants dus ou à 
devoir par Sa Majesté du chef du Canada aux 
personnes endettées envers elle au titre de la 
présente loi. 

Gage et 
rétention 

Vente des 
marchandises 
retenues 

Produit de la 
vente 

Déduction ou 
compensation 

148. (1) Where a notice required by this Act 
or a regulation is sent by registered mail, an 
affidavit of an officer sworn before a commis-
sioner or other person authorized to take 
affidavits setting out 

(a) that the officer has charge of the appro-
priate records, 
(b) that he has knowledge of the facts in the 
particular case, 
(c) that such a notice was sent by registered 
letter on a named day to the person to whom 

148. (1) En cas d'envoi en recommandé d'un 
document — avis ou préavis — prévu par la 
présente loi ou ses règlements, fait foi, sauf 
preuve contraire, de l'envoi et du document 
l'affidavit souscrit par l'agent devant un com-
missaire ou autre personne autorisée à recevoir 
les affidavits, où il est énoncé : 

a) qu'il a la charge de ce genre de 
documents; 
b) qu'il a connaissance des faits de l'espèce; 

Preuve d'envoi 
en recommandé 
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it was addressed (indicating such address), 
and 
(d) that he identifies as exhibits attached to 
the affidavit the post office certificate of 
registration of the letter or a true copy of the 
relevant portion thereof and a true copy of 
the notice 

shall be received, in the absence of evidence to 
the contrary, as proof of the sending and of the 
notice. 

(2) Where a notice required by this Act or a 
regulation is given by personal service, an 
affidavit of an officer sworn before a commis-
sioner or other person authorized to take 
affidavits setting out 

(a) that the officer has charge of the appro-
pria te records, 
(b) that he has knowledge of the facts in the 
particular case, 
(c) that such a notice was served personally 
on a named day on the person to whom it 
was directed, and 
(d) that he identifies as an exhibit attached 
to the affidavit a true copy of the notice 

shall be received, in the absence of evidence to 
the contrary, as proof of the personal service 
and of the notice. 

c) que le document a été envoyé au destina-
taire en recommandé à la date et à l'adresse 
indiquées; 
d) qu'il reconnaît comme pièces jointes à 
l'affidavit le récépissé de recommandation 
postale de la lettre d'envoi ou la copie con-
forme de la section utile qui en a été faite, 
ainsi que la copie conforme du document. 

(2) En cas de signification à personne d'un 
document — avis ou préavis — prévu par la 
présente loi ou ses règlements, fait foi, sauf 
preuve contraire, de la signification et de l'avis 
l'affidavit souscrit par l'agent devant un com-
missaire ou autre personne autorisée à recevoir 
les affidavits et où il est énoncé : 

a) qu'il a la charge de ce genre de 
documents; 
b) qu'il a connaissance des faits de l'espèce; 
c) que le document a été signifié au destina-
taire en personne à la date indiquée; 
d) qu'il reconnaît comme pièce jointe à l'af-
fidavit la copie conforme du document. 

Preuve de 
signification à 
personne 

149. For the purposes of this Act, the date 
on which a notice is given pursuant to this Act 
or the regulations shall, where it is given by 
mail, be deemed to be the date of mailing of 
the notice, and the date of mailing shall, in the 
absence of any evidence to the contrary, be 
deemed to be the day appearing from such 
notice to be the date thereof unless called into 
question by the Minister or by some person 
acting for him or Her Majesty. 

150. Copies of documents made pursuant to 
this or any other Act of Parliament that pro-
hibits, controls or regulates the importation or 
exportation of goods or pursuant to any regula-
tion made thereunder that are duly certified by 
an officer are admissible in evidence in any 
proceeding taken pursuant to this Act in the 
same manner as if they were the originals of 
such documents. 

151. In any proceeding taken pursuant to 
this Act, the production or the proof of the 
existence of more than one document made or 
sent by or on behalf of the same person in 
which the same goods are mentioned as bearing 

149. Pour l'application de la présente loi, la 
date des avis ou préavis prévus par cette loi ou 
ses règlements est, en cas d'envoi par la poste, 
réputée celle de leur mise à la poste, cette 
dernière date étant, sauf preuve contraire, celle 
qu'ils semblent indiquer comme telle, à moins 
de contestation par le ministre, son délégué ou 
celui de Sa Majesté. 

150. Ont la même force probante que les 
originaux, dans toute procédure engagée sous le 
régime de la présente loi, les copies des docu-
ments établis conformément à celle-ci ou à 
toute autre loi fédérale prohibant, contrôlant ou 
réglementant l'importation ou l'exportation des 
marchandises, ou à leurs règlements, lorsqu'el-
les sont régulièrement certifiées conformes par 
l'agent. 

151. Dans toute procédure engagée sous le 
régime de la présente loi, la production ou la 
preuve de l'existence de plusieurs documents 
établis ou envoyés par ou pour la même per-
sonne et où les mêmes marchandises portent 

Date d'envoi 
par la poste 

Copies 

Faux renseigne-
ments 
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different prices or given different names or 
descriptions is, in the absence of evidence to the 
contrary, proof that any such document was 
intended to be used to evade compliance with 
this Act or the payment of duties under this 
Act. 

soit des prix différents, soit des noms ou dési-
gnations différents, prouve, sauf preuve con-
traire, l'intention de se servir de ces documents 
pour éluder l'observation de la présente loi ou le 
paiement des droits qu'elle prévoit. 

Burden of proof 
of importation 
or exportation 
on Her Majesty 

Burden of proof 
on other party 

Proof of 
importation 

Exception in 
case of 
prosecution 

False state-
ments, evasion 
of duties 

152. (1) In any proceeding under this Act 
relating to the importation or exportation of 
goods, the burden of proof of the importation 
or exportation of the goods lies on Her 
Majesty. 

(2) For the purpose of subsection (1), proof 
of the foreign origin of goods is, in the absence 
of evidence to the contrary, proof of the impor-
tation of the goods. 

(3) Subject to subsection (4), in any proceed-
ing under this Act, the burden of proof in any 
question relating to 

(a) the identity or origin of any goods, 
(b) the manner, time or place of importation 

•  or exportation of any goods, 
(c) the payment of duties on any goods, or 
(d) the compliance with any of the provi-
sions of this Act or the regulations in respect 
of any goods 

lies on the person, other than Her Majesty, who 
is a party to the proceeding or the person who 
is accused of an offence, and not on Her 
Majesty. 

(4) In any prosecution under this Act, the 
burden of proof in any question relating to the 
matters referred to in paragraphs (3)(a) to (d) 
lies on the person who is accused of an offence, 
and not on Her Majesty, only if the Crown has 
established that the facts or circumstances con-
cerned are within the knowledge of the accused 
or are or were within his means to know. 

Prohibitions, Offences and Punishment 

General 

153. No person shall 
(a) make, or participate in, assent to or 
acquiesce in the making of, false or deceptive 
statements in a statement or answer made 
orally or in writing pursuant to this Act or 
the regulations; 
(b) to avoid compliance with this Act or the 
regulations, 

152. (1) Dans toute procédure engagée sous 
le régime de la présente loi en matière d'impor-
tation ou d'exportation de marchandises, la 
charge de prouver l'importation ou l'exporta-
tion incombe à Sa Majesté. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), la 
preuve de l'origine étrangère des marchandises 
constitue, sauf preuve contraire, celle de leur 
importation. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), dans 
toute procédure engagée sous le régime de la 
présente loi, la charge de la preuve incombe, 
non à Sa Majesté, mais à l'autre partie à la 
procédure ou à l'inculpé pour toute question 
relative, pour ce qui est de marchandises : 

a) à leur identité ou origine; 
b) au mode, moment ou lieu de leur impor-
tation ou exportation; 
c) au paiement des droits afférents; 
d) à l'observation, à leur égard, de la pré-
sente loi ou de ses règlements. 

(4) Dans toute poursuite engagée sous le 
régime de la présente loi, la charge de la preuve 
incombe, pour toute question visée aux alinéas 
(3)a) à d), non à Sa Majesté, mais au prévenu, 
à condition toutefois que la Couronne ait établi 
que les faits ou circonstances en cause sont 
connus de l'inculpé ou que celui-ci est ou était 
en mesure de les connaître. 

Interdictions, infractions et peines 

Dispositions générales 

153. Il est interdit : 
a) dans une énonciation ou une réponse 
orale ou écrite faite dans le cadre de la 
présente loi ou de ses règlements, de donner 
des indications fausses ou trompeuses, d'y 
participer ou d'y consentir; 
b) en vue d'éluder l'observation de la pré-
sente loi ou de ses règlements : 
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(i) destroy, alter, mutilate, secrete or dis-
pose of records or books of account, 
(ii) make, or participate in, assent to or 
acquiesce in the making of, false or decep-
tive entries in records or books of account, 
or 
(iii) omit, or participate in, assent to or 
acquiesce in the omission of, a material 
particular from records or books of 
account; or 

(c) wilfully, in any manner, evade or 
attempt to evade compliance with any provi-
sion of this Act or evade or attempt to evade 
the payment of duties under this Act. 

(i) de détruire, modifier, mutiler ou dissi-
muler des documents comptables, ou de 
s'en départir, 
(ii) de faire des inscriptions fausses ou 
trompeuses dans des documents compta-
bles, d'y participer ou d'y consentir, 
(iii) d'omettre une inscription importante 
dans un document comptable, ou de parti-
ciper ou consentir à l'omission; 

c) d'éluder ou de tenter d'éluder, délibéré-
ment et de quelque façon que ce soit, l'obser-
vation de la présente loi ou le paiement des 
droits qu'elle prévoit. 
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154. No person shall include in any docu-
ment used for the purpose of accounting under 
section 32 a description of goods that does not 
correspond with the goods so described. 

155. No person shall, without lawful author-
ity or excuse, the proof of which lies on him, 
have in his possession, purchase, sell, exchange 
or otherwise acquire or dispose of any imported 
goods in respect of which the provisions of this 
or any other Act of Parliament that prohibits, 
controls or regulates the importation of goods 
have been contravened. 

156. No person shall, without lawful author-
ity or excuse, the proof of which lies on him, 
send or bring into Canada or have in his posses-
sion any form, document or other writing that 
is wholly or partly blank and is capable of 
being completed and used in accounting for 
imported goods pursuant to this Act, where the 
form, document or other writing bears any 
certificate, signature or other mark that is 
intended to show that such form, document or 
writing is correct or authentic. 

157. No person shall, without lawful author-
ity or excuse, the proof of which lies on him, 

(a) open or unpack, or cause to be opened or 
unpacked, any package of imported goods 
that has not been released; or 
(b) break or tamper with, or cause to be 
broken or tampered with, any seals, locks or 
fastenings that have been placed on goods, 
conveyances, bonded warehouses or duty free 
shops pursuant to this Act or the regulations. 

154. Il est interdit, dans les documents utili-
sés pour les déclarations en détail ou les décla-
rations provisoires visées à l'article 32, de 
donner de fausses désignations des marchandi-
ses en cause. 

155. Nul ne peut, sans autorisation ou 
excuse légitime dont la preuve lui incombe, 
avoir en sa possession, acheter, vendre, échan-
ger ou, d'une façon générale, acquérir ou céder 
des marchandises importées ayant donné lieu à 
une infraction à la présente loi ou à toute autre 
loi fédérale prohibant, contrôlant ou réglemen-
tant les importations. 

156. Nul ne peut, sans autorisation ou 
excuse légitime dont la preuve lui incombe, 
envoyer ou apporter au Canada, ou avoir en sa 
possession, des formulaires, imprimés ou autres 
documents vierges ou laissés partiellement en 
blanc et susceptibles d'être remplis et utilisés 
pour les déclarations en détail ou provisoires, 
prévues par la présente loi, de marchandises 
importées, alors que ces documents portent des 
visas, signatures ou autres marques destinés à 
en attester l'exactitude ou l'authenticité. 

157. Nul ne peut, sans autorisation ou 
excuse légitime dont la preuve lui incombe : 

a) ouvrir ou déballer, ou faire ouvrir ou 
déballer, des marchandises importées mais 
non dédouanées; 
b) rompre ou altérer, ou faire rompre ou 
altérer, des sceaux, serrures ou fixations 
apposés ou placés conformément à la pré-
sente loi ou à ses règlements sur des mar-
chandises, des moyens de transport, des 
entrepôts de stockage ou des boutiques hors 
taxes. 
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158. Where a corporation commits an 
offence under this Act, any officer, director or 
agent of the corporation who directed, author-
ized, assented to, acquiesced in or participated 
in the commission of the offence is a party to 
and guilty of the offence and is liable on con-
viction to the punishment provided for the 
offence whether or not the corporation has been 
prosecuted or convicted. 

159. Every person commits an offence who 
smuggles or attempts to smuggle into Canada, 
whether clandestinely or not, any goods subject 
to duties, or any goods the importation of 
which is prohibited, controlled or regulated by 
or pursuant to this or any other Act of 
Parliament. 

160. Every person who contravenes section 
12, 13, 15 or 16, subsection 20(1), section 31 or 
40, subsection 43(2), 95(1) or (3), 103(3) or 
107(1) or section 153, 155 or 156 or commits 
an offence under section 159  

(a) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction and liable to a fine of 
not more than two thousand dollars and not 
less than two hundred dollars or to imprison-
ment for a term not exceeding six months or 
to both fine and imprisonment; or 
(b) is guilty of an indictable offence and 
liable to a fine of not more than twenty-five 
thousand dollars and not less than two hun-
dred dollars or to imprisonment for a term 
not exceeding five years or to both fine and 
imprisonment. 

161. Every person who contravenes any of 
the provisions of this Act not otherwise pro-
vided for in section 160 is guilty of an offence 
punishable on summary conviction and liable to 
a fine of not more than two thousand dollars 
and not less than two hundred dollars or to 
imprisonment for a term not exceeding six 
months or to both fine and imprisonment. 

Procedure 

162. A prosecution for an offence under this 
Act may be instituted, heard, tried or deter-
mined in the place in which the offence was 
committed or in which the subject-matter of 
the prosecution arose or in any place in which 
the accused is apprehended or happens to be. 

163. Proceedings may be instituted by way 
of summary conviction in respect of offences 

158. En cas de perpétration par une per-
sonne morale d'une infraction à la présente loi, 
ceux de ses dirigeants, administrateurs ou man-
dataires qui l'ont ordonnée ou autorisée, ou qui 
y ont consenti ou participé, sont considérés 
comme des coauteurs de l'infraction et encou-
rent la peine prévue, que la personne morale ait 
été ou non poursuivie ou déclarée coupable. 

159. Constitue une infraction le fait d'intro-
duire ou de tenter d'introduire en fraude au 
Canada, par contrebande ou non clandestine-
ment, des marchandises passibles de droits ou 
dont l'importation est prohibée, contrôlée• ou 
réglementée en vertu de la présente loi ou de 
toute autre loi fédérale. 

160. Toute personne qui contrevient à l'arti-
cle 12, 13, 15 ou 16, au paragraphe 20(1), à 
l'article 31 ou 40, au paragraphe 43(2), 95(1) 
ou (3), 103(3) ou 107(1) ou à l'article 153, 155 
ou 156, ou commet l'infraction prévue à l'arti-
cle 159, encourt, sur déclaration de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de deux mille dollars et minimale 
de deux cents dollars et un emprisonnement 
maximal de six mois, ou l'une de ces peines; 
b) par mise en accusation, une amende 
maximale de vingt-cinq mille dollars et mini-
male de deux cents dollars et un emprisonne-
ment maximal de cinq ans, ou l'une de ces 
peines. 

161. Toute personne qui contrevient aux dis-
positions de la présente loi non mentionnées à 
l'article 160 encourt, sur déclaration de culpa-
bilité par procédure sommaire, une amende 
maximale de deux mille dollars et minimale de 
deux cents dollars et un emprisonnement maxi-
mal de six mois, ou l'une de ces peines. 

Procédure 

162. La poursuite d'une infraction à la pré-
sente loi peut être intentée, entendue ou jugée 
au lieu de la perpétration de l'infraction, au 
lieu où a pris naissance l'objet de la poursuite, 
au lieu où l'inculpé est appréhendé ou en tout 
lieu où il se trouve. 

163. Les poursuites par procédure sommaire 
visant des infractions à la présente loi ou des 
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under this Act at any time within but not later 
than three years after the time when the 
subject-matter of the proceedings arose. 

infractions prévues par elle se prescrivent par 
trois ans à compter de leur perpétration. 

Regulations 

PART VII 

REGULATIONS 

164. (1) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) authorizing a designated officer or class 
of officers to exercise powers or perform 
duties of the Minister, including judicial or 
quasi-judicial functions of the Minister, 
under this Act; 
(b) requiring, in such circumstances as may 
be prescribed, the owner or person in charge 
of a conveyance to give notice of the time 
and place of its arrivai in Canada and such 
other information relating to its passengers 
or its movement inside or outside Canada as 
may be prescribed, and prescribing the time 
within which and the manner in which such 
notice is to be given; 
(c) designating certain classes of goods as 
ships' stores for use on board a conveyance 
within such class of conveyances as may be 
prescribed and limiting the quantity of such 
goods that may be so used within such period 
of time as may be prescribed; 
(d) authorizing the collection of information 
or evidence in order to facilitate the determi-
nation of whether any duties are owing or 
may become owing on imported goods and 
the amount of such duties; 
(e) prescribing the conditions under which 
non-residents may import goods, including 
the bonds or other security that may be 
required, defining the term "non-residents" 
for the purpose of this paragraph and 
exempting any person or class of persons or 
any goods or class of goods from the applica-
tion of such conditions; 
(f) prescribing the methods to be followed in 
determining the tariff classification of sugar, 
molasses and sugar syrup, and specifying the 
instruments, standards and appliances to be 
used in such determinations; 
(g) prescribing the manner of ascertaining 
the alcoholic content of wines, spirits or al-
coholic liquors for the purpose of determin-
ing the tariff classification thereof; 

PÀRTIE VII 

RÈGLEMENTS 

164. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) autoriser un agent désigné ou une catégo-
rie d'agents à exercer les pouvoirs et fonc-
tions conférés, y compris en matière judi-
ciaire ou quasi judiciaire, au ministre en 
vertu de la présente loi; 
b) imposer aux propriétaires ou responsables 
d'un moyen de transport l'obligation de 
donner préavis du moment et du lieu de son 
arrivée au Canada et de fournir tous autres 
renseignements relatifs à ses passagers ou à 
ses mouvements à l'intérieur ou à l'extérieur 
du Canada, déterminer les circonstances de 
l'obligation et fixer la nature des renseigne-
ments, ainsi que préciser le délai et les moda-
lités du préavis; 
c) classer certaines catégories de marchandi-
ses parmi les provisions de bord, déterminer 
les catégories de moyens de transport à bord 
desquels ces marchandises sont ainsi utilisa-
bles et en limiter la quantité utilisable au 
cours d'une période déterminée; 
d) autoriser la collecte de renseignements ou 
d'éléments de preuve permettant de détermi-
ner si des droits sont exigibles ou susceptibles 
de le devenir sur des marchandises importées 
et d'établir le montant de ces droits; 
e) fixer les conditions à remplir, notamment 
en matière de cautions ou autres garanties, 
par les non-résidents pour pouvoir importer 
des marchandises, définir «non-résident» pour 
l'application du présent alinéa et exempter 
toutes personnes ou marchandises, ou leurs 
catégories, de ces conditions; 

J)  fixer les méthodes à suivre pour détermi-
ner le classement tarifaire du sucre, de la 
mélasse et du sirop de sucre, et préciser les 
normes, instruments et appareils à employer 
à cette fin; 
g) fixer le mode de vérification de la teneur 
alcoolique des vins, spiritueux et autres bois-
sons alcoolisées en vue d'en déterminer le 
classement tarifaire; 

Règlements 
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(h) declaring what shall be coasting trade 
and how it shall be regulated in any case or 
class of cases and exempting any case or 
class of cases, subject to any condition that 
he sees fit to impose, from any of the require-
ments of this Act that he deems it inexpedi-
ent to enforce with respect to vessels engaged 
in such trade; 
(i) prescribing anything that is by this Act 
to be prescribed by the Governor in Council; 
and 
(j) generally, to carry out the purposes and 
provisions of this Act. 

(2) The Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister of Finance, 
make regulations prescribing a rate of interest 
or rules for determining a rate of interest for 
the purposes of this Act. 

(3) Subject to subsection (4), a copy of each 
regulation that the Governor in Council pro-
poses to make under subsection (1) shall be 
published in the Canada Gazette at least sixty 
days before the proposed effective date thereof 
and a reasonable opportunity shall be afforded 
to interested persons to make representations 
with respect thereto. 

(4) No proposed regulation need be pub-
lished under subsection (3) that 

(a) grants an exemption or relieves a 
restriction; 
(b) establishes or amends a fee; 
(c) has been published pursuant to subsec-
tion (3) whether or not it has been altered or 
amended after such publication as a result of 
representations made by interested persons 
as provided in that subsection; or 
(d) makes no material substantive change in 
an existing regulation. 

165. Where at any time it appears to the 
satisfaction of the Governor in Council on a 
report from the Minister that goods, the expor-
tation of which from any country is the subject 
of an arrangement or commitment between the 
Government of Canada and the government of 
that country, are being imported in a manner 
that circumvents the arrangement or commit-
ment, the Governor in Council may, by regula-
tion, prohibit or otherwise control the importa-
tion of goods to which the arrangement or 
commitment relates. 

h) définir le cabotage et préciser, dans des 
cas ou catégories de cas donnés, son mode de 
réglementation et, aux conditions qu'il estime 
indiquées, exempter les caboteurs de disposi-
tions de la présente loi qu'il juge inopportun 
de leur appliquer; 
i) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire prévue par la présente loi; 
j) prendre toute mesure d'application de la 
présente loi. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par règle-
ment et sur recommandation du ministre des 
Finances, fixer les taux d'intérêt ou les règles 
de fixation des taux d'intérêt pour l'application 
de la présente loi. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), chaque 
projet de règlement d'application du paragra-
phe (1) est publié dans la Gazette du Canada 
au moins soixante jours avant la date prévue 
pour son entrée en vigueur, les intéressés se 
voyant accorder toute possibilité de présenter 
leurs observations à cet égard. 

(4) L'obligation de publication prévue au 
paragraphe (3) ne s'applique pas aux projets de 
règlement : 

a) portant octroi d'exemptions ou levée de 
restrictions; 
b) portant fixation ou modification de frais; 
c) déjà publiés dans les conditions visées au 
paragraphe (3), même s'ils ont été modifiés à 
la suite des observations présentées confor-
mément à ce paragraphe; 
d) qui n'apportent pas de modification de 
fond notable à des règlements existants. 

165. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prohiber ou, d'une façon générale, 
contrôler l'importation de marchandises dont 
l'exportation en provenance d'un État étranger 
est assujettie à des arrangements ou engage-
ments passés entre le Canada et cet État, s'il 
constate, sur le rapport du ministre, qu'elles 
sont importées de manière à contourner ces 
arrangements ou engagements. 
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166. (1) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) prescribing the amount or authorizing 
the Minister to determine the amount of any 
bond, security or deposit required to be given 
under this Act or the regulations; and 
(b) prescribing the nature and the terms and 
conditions of any such bond, security or 
deposit. 

(2) All bonds required under this Act shall 
be in a form satisfactory to the Minister. 

167. (1) The Governor in Council may make 
regulations prescribing 

(a) what services performed by officers at 
the request of a person in charge of imported 
goods or goods destined for exportation shall 
be considered to be special services; 
(b) the charges, if any, that are payable for 
special services by the person requesting 
them; and 
(c) the terms and conditions on which spe-
cial services shall be performed, including 
the taking of such bonds or other security as 
may be prescribed. 

(2) Anything that is required under this Act 
or the regulations to be done at a customs 
office, sufferance warehouse, bonded ware-
bouse or duty free shop that is done at another 
place as a result of a special service shall be 
deemed, for the purposes of this Act or the 
regulations, to have been done at a customs 
office, sufferance warehouse, bonded ware-
house or duty free shop, as the case may be. 

PARLIAMENTARY REVIEW 

166. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) fixer, ou autoriser le ministre à détermi-
ner, le montant des cautions, garanties ou 
consignations prévues par la présente loi ou 
ses règlements; 
b) préciser la nature et les conditions de ces 
cautions, garanties ou consignations. 

(2) Les cautions exigées en vertu de la pré-
sente loi sont à constituer en la forme jugée 
satisfaisante par le ministre. 

167. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) préciser les services fournis par l'agent à 
la demande du responsable de marchandises 
importées ou destinées à l'exportation à con-
sidérer comme des services spéciaux; 
b) fixer les frais afférents aux services spé-
ciaux à acquitter éventuellement par la per-
sonne qui en fait la demande; 
c) fixer les conditions de prestation des servi-
ces spéciaux, y compris la prise des cautions 
ou autres garanties réglementaires. 

(2) Tout acte à accomplir en vertu de la 
présente loi ou de ses règlements dans un 
bureau de douane, un entrepôt d'attente, un 
entrepôt de stockage ou une boutique hors 
taxes, mais accompli ailleurs à la suite d'un 
service spécial, est réputé, pour l'application de 
ces loi ou règlements, l'avoir été dans celui de 
ces établissements qui est concerné. 

SUIVI PARLEMENTAIRE 
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168. (1) The administration of this Act shall 
be reviewed on a permanent basis by such 
committee of the Senate, of the House of Corn-
illons or of both Houses of Parliament as may 
be designated or established for that purpose. 

(2) The committee designated or established 
for the purpose of subsection (1) shall, within 
five years after the coming into force of this 
Act, undertake a comprehensive review of the 
provisions and operation of this Act, and shall, 
within a reasonable period thereafter, cause to 
be laid before each House of Parliament a 
report thereon. 

168. (1) L'application de la présente loi est 
suivie par le comité du Sénat, de la Chambre 
des communes ou mixte désigné ou constitué à 
cette fin. 

(2) Dans les cinq ans suivant l'entrée en 
vigueur de la présente loi, le comité visé au 
paragraphe (1) procède à l'examen détaillé de 
celle-ci et des conséquences de son application. 
Il dispose ensuite d'un délai raisonnable pour 
exécuter son mandat et faire déposer son rap-
port devant chaque chambre du Parlement. 
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Revendications 

169. (1) In this section, "former Act" means 
the Customs Act, chapter C-40 of the Revised 
Statutes of Canada, 1970. 

(2) Any proceedings instituted under the 
former Act before the commencement of this 
Act shall be continued and completed as if this 
Act and any regulations made hereunder had 
not been enacted. 

(3) Sections 143 to 147 apply in respect of 
any amount owing to Her Majesty in right of 
Canada under the former Act or any regula-
tions made thereunder unless legal proceedings 
have been instituted under section 102 of the 
former Act in respect thereof. 

(4) Section 102 applies in respect of goods 
detained under subsection 22(2) of the former 
Act if such goods are in the custody of an 
officer at the time this Act comes into force. 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

Canada Post Corporation Act 

170. (1) Section 40 of the Canada Post Cor-
poration Act is amended by adding thereto, 
immediately after subsection (1) thereof, the 
following subsection: 

"(1.1) Her Majesty and the Minister of 
National Revenue may be liable for any 
claim arising from the loss, delay or mishan-
dling of anything posted while it is under the 
custody or control of a customs officer." 

(2) Subsection 40(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Notwithstanding any other Act or 
law, but subject to this Act and the regula-
tions and to the Canadian Security Intelli-
gence Service Act and the Customs Act, 
nothing in the course of post is liable to 
demand, seizure or detention." 

(3) The reference to the Customs Act in 
subsection 40(3) of the Canada Post Corpora-
tion Act, as amended by subsection (2), shall be 
deemed to include any provision of this Act 
that comes into force prior to the repeal of the 
Customs Act, chapter C-40 of the Revised 
Statutes of Canada, 1970. 

169. (1) Au présent article, «ancienne loi» 
désigne la Loi sur les douanes, chapitre C-40 
des Statuts revisés du Canada de 1970. 

(2) Les procédures engagées sous le régime 
de l'ancienne loi avant l'entrée en vigueur de la 
présente loi sont menées à terme comme si cette 
dernière et ses règlements d'application 
n'avaient pas été édictés. 

(3) Les articles 143 à 147 s'appliquent aux 
créances acquises par Sa Majesté du chef du 
Canada sous le régime de l'ancienne loi ou de 
ses règlements d'application, sauf cas de procé-
dures judiciaires engagées à cet égard sous le 
régime de l'article 102 de cette loi. 

(4) L'article 102 s'applique aux marchandi-
ses retenues en vertu du paragraphe 22(2) de 
l'ancienne loi et se trouvant sous la garde de 
l'agent lors de l'entrée en vigueur de la présente 
loi. 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur la Société canadienne des postes 

170. (1) L'article 40 de la Loi sur la Société 
canadienne des postes est modifié par insertion, 
après le paragraphe (1), de ce qui suit : 

«(1.1) Sa Majesté et le ministre du 
Revenu national peuvent être responsables 
des pertes, retards ou erreurs de traitement 
subis par une chose qui a été postée pendant 
qu'elle était sous la garde ou la responsabilité 
d'un agent des douanes.» 

(2) Le paragraphe 40(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Malgré toute autre loi ou règle de 
droit, mais sous réserve des autres disposi-
tions de la présente loi et de ses règlements, 
de la Loi sur le Service canadien du rensei-
gnement de sécurité et de la Loi sur les 
douanes, rien de ce qui est en cours de 
transmission postale n'est susceptible de 
revendication, saisie ou rétention.» 

(3) La mention de la Loi sur les douanes, au 
paragraphe 40(3) de la Loi sur la Société 
canadienne des postes modifié par le paragra-
phe (2), est réputée comprendre toute disposi-
tion de la présente loi qui entre en vigueur 
avant l'abrogation de la Loi sur les douanes, 
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chapitre C-40 des Statuts revisés du Canada de 
1970. 

171. Subsections 42(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"42. (1) All mail arriving in Canada from 
a place outside Canada that contains or is 
suspected to contain anything the importa-
tion of which is prohibited, controlled or 
regulated under the Customs Act or any 
other Act of Parliament shall be submitted to 
a customs officer. 

(2) All mail that is submitted to a customs 
officer under this section remains, for the 
purposes of this Act, in the course of post 
unless it is seized under the Customs Act. 

(2.1) Where mail is seized or detained 
under the Customs Act, notice of the seizure 
or detention shall be given in writing to the 
Corporation within sixty days after the sei-
zure or detention unless the mail has, before 
the expiration of that time, been delivered to 
the addressee thereof or returned to the 
Corporation." 

172. (1) Section 48 of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"48. Every person commits an offence 
who, except where expressly authorized by or 
under this Act or the Customs Act, knowing-
ly opens, keeps, secretes, delays or detains, or 
permits to be opened, kept, secreted, delayed 
or detained, any mail bag or mail or any 
receptacle or device authorized by the Cor-
poration for the posting of mail." 

(2) The reference to the Customs Act in 
section 48 of the Canada Post Corporation Act, 
as amended by subsection (1), shall be deemed 
to include any provision of this Act that comes 
into force prior to the repeal of the Customs 
Act, chapter C-40 of the Revised Statutes of 
Canada, 1970.  

• 171. Les paragraphes 42(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«42. (1) Les envois d'arrivée du régime 
international sont soumis au contrôle doua-
nier s'ils contiennent ou si l'on soupçonne 
qu'ils contiennent une chose dont l'importa-
tion est prohibée, contrôlée ou réglementée 
en vertu de la Loi sur les douanes ou de 
toute autre loi fédérale. 

(2) Les envois soumis au contrôle douanier 
prévu par le présent article demeurent, pour 
l'application de la présente loi, en cours de 
transmission postale, sauf s'ils sont saisis en 
vertu de la Loi sur les douanes. 

(2.1) En cas de saisie ou de rétention 
d'envois en vertu de la Loi sur les douanes, il 
doit en être donné avis par écrit à la Société 
dans les soixante jours, sauf si, avant l'expi-
ration de ce délai, ils ont été remis à leur 
destinataire ou retournés à la Société.» 

172. (1) L'article 48 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«48. Commet une infraction quiconque, 
sans y être expressément autorisé en vertu de 
la présente loi ou de la Loi sur les douanes et 
en connaissance de cause, ouvre, cache ou 
retient un contenant postal, un envoi ou un 
récipient ou dispositif que la Société destine 
au dépôt, ou permet que soient commises ces 
actions.» 

(2) La mention de la Loi sur les douanes, à 
l'article 48 de la Loi sur la Société canadienne 
des postes modifié par le paragraphe (1), est 
réputée comprendre toute disposition de la pré-
sente loi qui entre en vigueur avant l'abrogation 
de la Loi sur les douanes, chapitre C-40 des 
Statuts revisés du Canada de 1970. 
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Customs Tariff 

173. (1) The definition "free" in section 2 of 
the Customs Tariff is repealed. 	. 

(2) Section 2 of the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order within the section, the following defini-
tion: 

Tarif des douanes 

173. (1) La définition de «en franchise», à 
l'article 2 du Tarif des douanes, est abrogée. 

(2) L'article 2 de la même loi est en outre 
modifié par insertion, suivant l'ordre alphabéti-
que, de ce qui suit : 

L.R., ch. C-54 
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""port in Canada" and "port of Canada" 
include a customs office;" 

174. Subsection 4(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"4. (1) Subject to this Act and the Cus-
toms Act, there shall be levied on all goods 
enumerated, or referred to as not enumer-
ated, in Schedule II, when such goods are 
imported into Canada, and collected and 
paid in accordance with the provisions of the 
Customs Act, the several rates of duties of 
customs, if any, set opposite each item 
respectively or charged on goods as not enu-
merated, in the column of the tariff appli-
cable to the goods, subject to the conditions 
specified in this section and sections 5 to 16." 

«bureau ou port au Canada» ou «bureau ou 
port du Canada» S'entend en outre d'un 
bureau de douane.» 

174. Le paragraphe 4(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«4. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi et de la Loi sur les doua-
nes, il doit être prélevé, perçu et payé confor-
mément aux dispositions de la Loi sur les 
douanes, sur toutes marchandises importées 
au Canada, énumérées à l'annexe II ou men-
tionnées comme n'y figurant pas, les divers 
taux de droits de douane indiqués en regard 
de chaque numéro ou imposés sur les mar-
chandises non énumérées, dans la colonne du 
tarif applicable aux marchandises, sous 
réserve des conditions énoncées dans le pré-
sent article et dans les articles 5 à 16.» 

Droits de 
douane de 
l'ann. II 

175. Section 14 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"14. Proof of origin, as prescribed by the 
Minister, shall be furnished in respect of 
goods imported under any of the tariffs in 
Schedule II at the same time and in the same 
place as the goods are accounted for under 
subsection 19(2) or section 32 of the Cus-
toms Act, whenever they are accounted for 
thereunder, and the decision of the Minister 
is final as to the origin of the goods." 

176. Subsection 17(7) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(7) Proof of origin, as prescribed by 
regulations, shall be furnished in respect of 
goods imported under the General Preferen-
tial Tariff or free of duty under subsection 
(5) at the same time and in the same place as 
the goods are accounted for under subsection 
19(2) or section 32 of the Customs Act, 
whenever they are accounted for thereunder, 
and the decision of the Minister is final as to 
the origin of the goods." 

175. L'article .  14 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«14. La preuve de l'origine, prescrite par 
le ministre relativement aux marchandises 
importées sous le régime de l'un des tarifs de 
l'annexe II, doit être fournie au moment et 
au lieu de leur déclaration en détail faite 
conformément au paragraphe 19(2) ou à 
l'article 32 de la Loi sur les douanes lors-
qu'elles doivent faire l'objet d'une telle décla-
ration en détail, la décision du ministre sur 
l'origine de ces marchandises étant défini-
tive.» 

176. Le paragraphe 17(7) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(7) La preuve de l'origine, prescrite par 
règlement, des marchandises importées sous 
le régime du Tarif de préférence général ou 
en franchise conformément au paragraphe 
(5) est fournie à la même date et au même 
endroit que la déclaration en détail de 
celles-ci faite conformément au paragraphe 
19(2) ou à l'article 32 de la Loi sur les 
douanes lorsqu'elles doivent faire l'objet 
d'une telle déclaration en détail; la décision 
du ministre relativement à l'origine des mar-
chandises est définitive.» 

Preuve de 
l'origine 

Preuve de 
l'origine 

177. Subsection 24(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"24. (1) Goods entitled to the benefits of 
the British Preferential Tariff are entitled to 
a discount of ten per cent on the amount of 

177. Le paragraphe 24(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«24. (1) Les marchandises jouissant des 
avantages du Tarif de préférence britannique 
ont droit à un rabais de dix pour cent sur le 

Rabais sur les 
importations 
jouissant de la 
préférence 
britannique 



Paiement d'un 
drawback 

Règlements 

Idem 

Intérêts 
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Payment of 
drawback 

Regulations 

Idem 

Interest 

duty computed under that Tariff, otherwise 
than under section 5, when those goods are 
conveyed without transhipment from a port 
of a country enjoying the benefits of the 
British Preferential Tariff into a port of 
Canada." 

178. Section 33 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"33. (1) On the goods set out in Schedule 
III, when used for consumption in Canada 
for the purpose specified in that Schedule, 
there may be paid out of the Consolidated 
Revenue Fund a drawback of customs duties 
imposed under this Act, other than any 
surtax imposed under section 26 or 28 or 
surcharge imposed under section 27, at the 
rate set opposite each item respectively in 
that Schedule, under regulations by the Gov-
ernor in Council. 

(2) The Governor in Council may make 
regulations respecting the granting of a 
drawback of the whole or part of customs 
duties imposed under this Act, other than 
any surtax imposed under section 26 or 28 or 
surcharge imposed under section 27, and 
paid on goods that have been used in Canadi-
an manufactures. 

(3) The Governor in Council may make 
regulations prescribing 

(a) the circumstances in which and condi-
tions under which drawbacks may be paid 
pursuant to this section; 
(b) the time within which and the manner 
in which applications for drawbacks to be 
paid pursuant to this section may be made 
and the evidence that may be required in 
support of such applications; and 
(c) the classes of persons who may claim a 
drawback pursuant to this section and the 
evidence of entitlement that must be given. 

(4) Any person who is granted a drawback 
of customs duties pursuant to this section 
shall be granted, in addition to the drawback, 
interest thereon at the prescribed rate or at a 
rate determined in the prescribed manner in 
respect of each month or fraction of a month 
between the time that is ninety days after an 
application for the drawback is received in 
accordance with regulations made under 
paragraph (3)(b) and the time the drawback 
is granted.  

montant du droit calculé d'après ce tarif, 
sauf d'après l'article 5, quand ces marchandi-
ses sont transportées sans transbordement 
d'un port d'un pays jouissant des avantages 
du Tarif de préférence britannique à un port 
du Canada.» 

178. L'article 33 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«33. (1) Sur les marchandises énumérées à 
l'annexe III, lorsqu'elles sont employées pour 
la consommation au Canada aux fins men-
tionnées à cette annexe, il peut être payé, sur 
le Trésor, un drawback de droits de douane 
prévus par la présente loi, à l'exception de la 
surtaxe prévue aux articles 26 ou 28 ou de la 
surcharge prévue à l'article 27, selon le taux 
inscrit en regard de chaque numéro tarifaire 
de cette annexe, en conformité avec les règle-
ments du gouverneur en conseil. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, autoriser le drawback partiel ou 
total des droits de douane prévus par la 
présente loi et versés à l'égard des articles de 
fabrication canadienne, à l'exception de la 
surtaxe prévue aux articles 26 ou 28 ou de la 
surcharge prévue à l'article 27. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prévoir : 

a) dans quelles circonstances et selon 
quelles conditions un drawback peut être 
payé aux termes du présent article; 
b) le délai et la manière de présentation 
d'une demande de drawback visée au pré-
sent article ainsi que la preuve qui peut 
être requise à l'appui d'une telle demande; 
c) les catégories de personnes qui peuvent 
demander un drawback aux termes du pré-
sent article ainsi que les preuves à fournir 
à cet effet. 

(4) Quiconque bénéficie de l'octroi de 
drawbacks de droits prévus au présent article 
reçoit, en plus des drawbacks, des intérêts, au 
taux réglementaire ou déterminé de la 
manière réglementaire, sur ces drawbacks 
par mois ou fraction de mois s'écoulant entre 
la date survenant quatre-vingt-dix jours 
après la réception des demandes de draw-
backs présentées conformément aux règle-
ments d'application de l'alinéa (3)b) et la 
date de l'octroi des drawbacks. 



Amounts under 
ten dollars 

Regulations 
prescribing rate 
of interest 

Customs duty 
based on excise 
duty 

Enumerated 
under more 
than one name 

Regulations 
reducing or 
removing 
customs duties 

Prohibited 
goods 
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Minimum (5) Where interest owing under this sec-
tion is less than ten dollars, no interest shall 
be paid. 

(6) The Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister of Finance, 
make regulations prescribing a rate of inter-
est or rules for determining a rate of interest 
for the purposes of this section." 

179. All that portion of subsection 36(1) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"36. (1) Subject to this Act and the Cus-
toms Act, there shall be levied on all goods 
enumerated in this section when imported 
into Canada, and collected and paid in 
accordance with the provisions of the Cus-
toms Act, as customs duties in addition to 
the duties otherwise established, an amount 
equal to the amount that would have been 
imposed, levied and collected thereon under 
the Excise Act as excise duties if" 

180. The said Act is further amended 
adding thereto, immediately after section 
thereof, the following sections: 

"36.1 If goods are enumerated in 
Schedule II under two or more names or 
descriptions, and there is a difference of 
duty, the highest duty provided shall be 
charged and collected thereon. 

36.2 The Governor in Council may make 
regulations reducing or removing any cus-
toms duties imposed under this Act, other 
than any surtax imposed under section 26 or 
28 or surcharge imposed under section 27, on 
any or all goods, whether natural products or 
products of manufactures, used as materials 
in Canadian manufactures for such time and 
subject to such conditions as the Governor in 
Council may by order prescribe." 

(5) Il n'est tenu aucun compte des intérêts 
dus en application du présent article dont le 
montant est inférieur à dix dollars. 

(6) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement et sur recommandation du minis-
tre des Finances, fixer les taux d'intérêt ou 
les règles de fixation des taux d'intérêt pour 
l'application du présent article.» 

179. Le passage du paragraphe 36(1) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«36. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions de la présente loi et de la Loi sur les 
douanes, il sera prélevé, perçu et payé des 
droits de douane sur toutes les marchandises 
importées au Canada énumérées au présent 
article, conformément aux dispositions de la 
Loi sur les douanes, outre les droits payables 
par ailleurs, un montant égal à celui qui 
aurait été imposé, prélevé et perçu à leur 
égard en vertu de la Loi sur l'accise comme 
droits d'accise si :» 

«36.1 Si des marchandises sont portées à 
l'annexe II sous deux ou plusieurs noms ou 
désignations et qu'il existe une différence de 
droits, les droits les plus élevés sont imposés 
et perçus. 

36.2 À l'exception de la surtaxe prévue 
aux articles 26 ou 28 ou de la surcharge 
prévue à l'article 27, le gouverneur en conseil 
peut, par règlement, réduire ou supprimer les 
droits de douane imposés par la présente loi 
sur une partie ou la totalité des marchandi-
ses, qu'elles soient des produits naturels ou 
manufacturés, utilisées comme matières pre-
mières dans les articles de fabrication cana-
dienne, aux conditions et pendant la période 
prescrites par décret du gouverneur en 
conseil.» 

by 	180. La même loi est en outre modifiée par 
36 	insertion, après l'article 36, de ce qui suit : 

Taux d'intérêt 
réglementaires 

Droits de 
douane basés 
sur le droit 
d'accise 

Marchandises 
inscrites sous 
plus d'un nom 

Règlements 

181. Section 37 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"37. The importation into Canada of any 
goods enumerated, described or referred to in 
Schedule IV is prohibited." 

182. Subsection 41(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

181. L'article 37 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«37. L'importation au Canada des mar-
chandises énumérées, décrites ou visées à 
l'annexe IV est prohibée.» 

182. Le paragraphe 41(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Marchandises 
prohibées 
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Renumbering 
items in tariff 
and lists 

"41. (1) The Governor in Council may by 
order amend 

(a) Schedules II to IV, and 
(b) any lists of articles or goods the duties 
on which are removed or reduced pursuant 
to any Act or any order in council under 
this Act, 

by renumbering the items set out in 
Schedules II to IV or in any such list but not 
so as to affect the status of any of those items 
with respect to the payment of duties." 

«41. (1) Le gouverneur en conseil peut, 
par décret, modifier : 

a) les annexes II à IV; 
b) toute liste d'articles ou de marchandi- 
ses sur lesquels les droits ont été supprimés 
ou réduits conformément à toute loi ou à 
tout décret pris en vertu de la présente loi, 

en changeant les numéros figurant dans les 
annexes II à IV ou dans toute liste sembla-
ble, sans toutefois changer le régime d'aucun 
de ces numéros quant au paiement des 
droits.» 

183. Le paragraphe 43(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Les articles 58 à 72 de la Loi sur les 
douanes s'appliquent, compte tenu des adap-
tations de circonstance, à tout importateur 
touché par l'application du présent article.» 
[Note : L'article 183 s'est trouvé abrogé dès son 

entrée en vigueur par l'effet de l'alinéa 10a) et de 
l'article 13 de la Loi modifiant le Tarif des douanes, 
L.R., ch. 45 (1" suppl.); il modifie l'article 43 du Tarif 
des douanes dans la version édictée par l'article 6 de la 
Loi modifiant le Tarif des douanes, L.R., ch. 12 (I" 
suppl.) alors que l'article 43 avait été modifié par l'arti-
cle 5 de L.R., ch. 45 (1" suppl.).] 

Nouvelle 
numérotation 
des numéros 
compris dans le 
tarif et les listes 

L.R., ch. 12 (1" 
suppl.), art. 6 

Application de 
la Loi sur les 
douanes 

R.S., c. 12 (1st 	183. Subsection 43(3) of the said Act is 
Supp.), s. 6 repealed and the following substituted therefor: 

Application of 	"(3) Sections 58 to 72 of the Customs Act 
Customs Act apply, with such modifications as the circum-

stances require, to any importer affected by 
the application of this section." 
[Note; Section 183 was repealed, on the day it came 

into force, by the operation of paragraph 10(a) and 
section 13 of An Act to amend the Customs Tariff, 
R.S., c. 45 (1st Supp.). The amendment contained in 
section 183 applied to section 43 of the Customs Tariff 
as enacted by section 6 of An Act to amend the Customs  
Tariff, R.S., c. 12 (1st Supp.), which section 43 was 
repealed and replaced by section 5 of R.S., c. 45 (1st 
Supp.).] 

184. Schedule II to the said Act is amended 
by striking out, in tariff items 69605-1 and 
69605-2, the following: 

"Section 105 of the Customs Act, chapter 
C-40 of the Revised Statutes of Canada, 
1970, applies in respect of goods imported 
under this tariff item only during the period 
ending five years after the later of the date 
the goods were first acquired by an organiza-
tion mentioned herein or the date the goods 
were entered for consumption." 

Tariff item 	185. Paragraph (a) of tariff item 99220-1 in 
Schedule IV to the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(a) arms, ammunition, implements or 
munitions of var, army, naval or air 
stores, and any articles deemed capable of 
being converted thereinto or made useful 
in the production thereof, imported under 
a permit issued pursuant to section 8 of the 
Export and Import Permits Act;" 

184. L'annexe II de la même loi est modifiée 
par suppression, dans les numéros tarifaires 
69605-1 et 69605-2, de ce qui suit : 

((L'article 105 de la Loi sur les douanes, 
chapitre C-40 des Statuts revisés du Canada 
de 1970, s'applique aux marchandises impor-
tées sous le régime du présent numéro tari-
faire seulement au cours de la période se 
terminant cinq ans après la date où ces mar-
chandises ont été acquises pour la première 
fois par un organisme visé au présent numéro 
ou celle de leur déclaration en douane en vue 
de consommation, en choisissant la date qui 
survient en dernier lieu.» 

185. L'alinéa a) du numéro tarifaire 
99220-1 de l'annexe IV de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) les armes, les munitions, le matériel ou 
les armements de guerre, les fournitures de 
l'armée, de la marine ou de l'aviation, et 
tout ce qui est susceptible d'être trans-
formé en de tels articles ou peut servir à 
leur fabrication, importés grâce à une 
licence délivrée en vertu de l'article 8 de la 

99220-1 
Numéro 
tarifaire 
99220-1 



L.R., ch. E-14 

S'ils ne sont pas 
dans les colis 
prescrits 

L.R., ch. E-15 

Taxe sur divers 
articles selon les 
taux des 
annexes 

Paiement de la 
taxe 

Exigibilité de la 
taxe 
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Loi sur les licences d'exportation et 
d'importation;» 

R.S., c. E-14 

Tax on various 
articles at 
schedule rates 

If not in 
prescribed 
packages 

R.S., c. E-15 

By whom and 
when tax is 
payable 

When tax 
payable 

Excise Act 

186. Section 204 of the Excise Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"204. All imported manufactured tobacco 
and cigars, that, when imported, are not 
packed as herein required shall be placed in a 
warehouse licensed as a bonded warehouse 
under the Customs Act." 

Excise Tax Act 

187. Subsections 23(1) and (2) of the Excise 
Tax Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"23. (1) Whenever goods mentioned in 
Schedules I and II are imported into Canada 
or manufactured or produced in Canada and 
delivered to a purchaser thereo f, there shall 
be imposed, levied and collected, in addition 
to any other duty or tax that may be payable 
under this or any other Act or law, an excise 
tax in respect of those goods at the rate set 
opposite the applicable item in whichever of 
those Schedules is applicable computed, 
where that rate is specified as a percentage, 
on the duty paid value or the sale price, as 
the case may be. 

(2) Where goods are imported, the excise 
tax imposed by subsection (1) shall be paid 
in accordance with the provisions of the Cus-
toms Act by the importer, owner or other 
person liable to pay duties under that Act, 
and where goods are manufactured or pro-
duced and sold in Canada, the excise tax 
shall be payable by the manufacturer or 
producer at the time of delivery of the goods 
to the purchaser thereof." 

188. Subsection 26(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The excise taxes imposed by subsec-
tion (1) are payable, 

(a) in the case of playing cards imported 
into Canada, in accordance with the provi-
sions of the Customs Act by the importer, 
owner or other person liable to pay duties 
under that Act; or 
(b) in the case of playing cards other than 
playing cards imported into Canada, at the 

Loi sur l'accise 

186. L'article 204 de la Loi sur l'accise est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«204. Tous les tabacs et les cigares manu-
facturés importés qui, lors de l'importation, 
ne sont pas empaquetés ainsi que l'exige la 
présente loi sont entreposés dans un entrepôt 
agréé à titre d'entrepôt de stockage en vertu 
de la Loi sur les douanes.» 

Loi sur la taxe d'accise 

187. Les paragraphes 23(1) et (2) de la Loi 
sur la taxe d'accise sont abrogés et remplacés 
par ce qui suit : 

«23. (1) Lorsque les marchandises énumé-
rées aux annexes I et II sont importées au 
Canada, ou sont de fabrication ou de prove-
nance canadienne et livrées à leur acheteur, 
il est imposé, prélevé et perçu, outre les 
autres droits et taxes exigibles en vertu de la 
présente loi ou de toute autre loi, une taxe 
d'accise sur ces marchandises, suivant le taux 
figurant en regard de l'article concerné de 
l'annexe pertinente, calculé, lorsqu'il est spé-
cifié qu'il s'agit d'un pourcentage, d'après la 
valeur à l'acquitté ou le prix de vente, selon 
le cas. 

(2) Lorsque les marchandises sont impor-
tées, la taxe d'accise prévue par le paragra-
phe (1) est payée conformément à la Loi sur 
les douanes, et lorsque les marchandises sont 
de fabrication ou de provenance canadienne 
et vendues au Canada, cette taxe d'accise est 
exigible du fabricant ou du producteur au 
moment de la livraison de ces marchandises à 
leur acheteur.» 

188. Le paragraphe 26(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Les taxes d'accise imposées par le 
paragraphe (1) sont exigibles conformément 
à la Loi sur les douanes de l'importateur, du 
propriétaire ou d'une autre personne tenue de 
payer les droits prévus à cette loi : 

a) conformément aux dispositions de la 
Loi sur les douanes, dans le cas de cartes à 
jouer importées au Canada; 
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time of sale by the Canadian manufactur-
er or a licensed wholesaler who is deemed 
by subsection 55(2) to be a bona fide 
wholesaler or jobber." 

189. Paragraph 28(1)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) in the case of vines  imported into 
Canada, shall be paid in accordance with 
the provisions of the Customs Act by the 
importer, owner or other person liable to 
pay duties under that Act;" 

b) dans le cas de cartes à jouer qui ne sont 
pas importées au Canada, au moment de 
la vente par le fabricant canadien ou par le 
marchand en gros titulaire d'une licence, 
qui est réputé en vertu du paragraphe 
55(2) être un marchand en gros ou un 
intermédiaire authentique.» 

189. L'alinéa 28(1)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) en ce qui concerne les vins importés, 
sont payables conformément aux disposi-
tions de la Loi sur les douanes par l'impor-
tateur, le propriétaire ou une autre per-
sonne tenue de payer les droits prévus par 
cette loi;» 

Where 
exemption not 
applicable 

190. (1) Paragraph 50(1)(b) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(b) imported into Canada, payable in 
accordance with the provisions of the Cus-
toms Act by the importer, owner or other 
person liable to pay duties under that 
Act;" 

(2) Subsection 50(6) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(6) Where any person, other than the 
manufacturer or producer, importer, owner, 
licensed wholesaler or jobber mentioned in 
this section, acquires from or against any one 
of those persons the right to sell any goods, 
whether as a result of the operation of law or 
of any transaction not taxable under this 
section, the sale of the goods by him shall be 
taxable as if made by the manufacturer or 
producer, importer, owner, licensed whole-
saler or jobber, as the case may be, and the 
person so selling is liable to pay the tax." 

(3) All that portion of paragraph 50(7)(c) of 
the said Act preceding subparagraph (i) there-
of is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(c) if within five years of the time the 
article ‘vas first purchased or, if imported, 
released under the Customs Act for a use 
rendering the purchase or release exempt 
from tax imposed under this Part and Part 
III or either of those Parts, the article is 

190. (1) L'alinéa 50(1)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) importées au Canada, exigible con-
formément à la Loi sur les douanes de 
l'importateur, du propriétaire ou d'une 
autre personne tenue de payer les droits 
prévus par cette loi;» 

(2) Le paragraphe 50(6) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(6) Si une personne, qui n'est pas le 
fabricant ou producteur, l'importateur, le 
propriétaire, le marchand en gros titulaire de 
licence ou l'intermédiaire mentionnés au pré-
sent article, acquiert de l'une de ces person-
nes ou contre elle le droit de vendre des 
marchandises, que ce soit par suite de l'appli-
cation de la loi ou en conséquence d'une 
opération non sujette à la taxe établie au 
présent article, la vente de ces marchandises 
par cette personne est imposable comme si 
elle était faite par le fabricant ou producteur, 
l'importateur, le propriétaire, le marchand en 
gros titulaire de licence ou l'intermédiaire, 
selon le cas, et la personne qui vend ainsi est 
assujettie au paiement de la taxe.» 

(3) Le passage de l'alinéa 50(7)c) de la 
même loi qui précède le sous-alinéa (i) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) si, dans les cinq ans de la date à 
laquelle l'article a été acheté ou dédouané 
conformément à la Loi sur les douanes 
lorsqu'il s'agit d'un article importé, pour 
servir à un usage rendant l'achat ou le 
dédouanement exempts de la taxe imposée 

Non-applica-
tion de 
l'exemption 
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applied to any use, other than of a casual 
nature, for which it could not, at the time 
of such first purchase, have been pur-
chased or released exempt from the tax, 
the article shall be deemed to have been 
sold at the time of its first application to 
that use and tax imposed under this Part 
and Part III or either of those Parts, shall 
be imposed, levied and collected at the 
time of its first application to that use," 

(4) All that portion of paragraph 50(7)(d) of 
the said Act preceding subparagraph (i) there-
of is repealed and the following substituted 
th erefor: 

"(d) if within five years of the time the 
article was first purchased or, if imported, 
released under the Customs Act for a use 
rendering the purchase or release exempt 
from tax imposed under this Part and Part 
III or either of those Parts, the article is 
sold or leased, the article shall be deemed 
to have been sold at the time of the sale or 
lease and tax imposed under this Part and 
Part III or either of those Parts, shall, if 
applicable, be imposed, levied and collect-
ed at the time of the sale or lease," 

Chap.! 

en vertu de la présente partie et de la 
partie III, ou de l'une ou l'autre, l'article 
est affecté à un usage quelconque — sauf 
de façon occasionnelle — pour lequel il 
n'aurait pas pu, lors du premier achat, être 
acheté ou dédouané en exemption de cette 
taxe, l'article sera réputé avoir été vendu 
au moment de sa première affectation à 
cet usage et la taxe imposée en vertu de la 
présente partie et de la partie III, ou de 
l'une ou l'autre, sera imposée, prélevée et 
perçue au moment de sa première affecta-
tion à cet usage :» 

(4) Le passage de l'alinéa 50(7)d) de la 
même loi qui précède le sous-alinéa (i) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«d) si, dans les cinq ans de la date à 
laquelle l'article a été acheté ou dédouané 
conformément à la Loi sur les douanes 
lorsqu'il s'agit d'un article importé, pour 
servir à un usage rendant l'achat ou le 
dédouanement exempts de la taxe imposée 
en vertu de la présente partie et de la 
partie III, ou de l'une ou l'autre, l'article 
est vendu ou loué, il est réputé avoir été 
vendu au moment de cette vente ou loca-
tion et la taxe imposée en vertu de la 
présente partie et de la partie III, ou de 
l'une ou l'autre, est, si elle s'applique, 
imposée, prélevée et perçue au moment de 
cette vente ou location :» 

191. Subsection 5 5(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) A person who proposes to operate 
and sell goods exclusively at a duty free shop 
licensed as such under the Customs Act or 
who operates and sells goods exclusively at 
such a duty free shop shall be deemed, for 
the purposes of this section, to be a  bonafide  
wholesaler or jobber, and the Minister may 
grant a licence to that person notwithstand-
ing that he does not fulfil the requirementà of 
subsection (1)." 

191. Le paragraphe 5 5(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Quiconque se propose d'exploiter un 
magasin de vente en franchise et de vendre 
des marchandises uniquement dans un maga-
sin de vente en franchise agréé comme bouti-
que hors taxes en vertu de la Loi sur les 
douanes ou agit de la sorte est réputé, pour 
l'application du présent article, être un mar-
chand en gros ou intermédiaire authentique 
et le ministre peut lui accorder une licence 
même s'il ne remplit pas les exigences du 
paragraphe (1).» 

Magasin de 
vente en 
franchise 

192. Subsection 56(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The licence of any person deemed by 
subsection 5 5(2) to be a bona fide wholesaler 
or jobber shall be cancelled forthwith if he 
ceases to operate and sell goods exclusively 

192. Le paragraphe 56(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) La licence de toute personne réputée, 
en vertu du paragraphe 55(2), être un mar-
chand en gros ou un intermédiaire authenti-
que est annulée dès qu'elle cesse d'exploiter 

Idem 
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at a duty free shop licensed as such under the 
Customs Act, and on cancellation of the 
licence pursuant •to this section, all taxes 
imposed by this Act are forthwith payable on 
all goods then in the possession of the licen-
see that have been purchased free of tax by 
virtue of the licence." 

un magasin de vente en franchise et qu'elle 
cesse de vendre des marchandises unique-
ment dans un magasin de vente en franchise 
agréé comme boutique hors taxes en vertu de 
la Loi sur les douanes; dès l'annulation d'une 
telle licence en vertu du présent article, 
toutes les taxes imposées par la présente loi 
deviennent exigibles au titre de toutes les 
marchandises alors en la possession du déten-
teur que ce dernier a achetées franches de 
taxe en vertu de cette licence.» 

193. Subsection 57(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"57. (1) Notwithstanding anything in this 
Part, if it appears to the Minister that pay-
ment of the consumption or sales tax is being 
evaded by a licensed manufacturer or li-
censed wholesaler, the Minister may require 
that the consumption or sales tax shall be 
imposed, levied and collected on any material 
specified by the Minister sold to any licensed 
manufacturer or licensed wholesaler or to 
any class of licensed manufacturers or li-
censed wholesalers specified by the Minister, 
at the time of sale of the material when 
produced or manufactured in Canada, or 
prior to release under the Customs Act if the 
material is imported by the licensed manu-
facturer or licensed wholesaler." 

194. Subparagraph 66(c)(i) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(i) have been sold by a licensed whole-
saler at a duty free shop licensed as such 
under the Customs Act, and" 

195. All that portion of subsection 68(15) of 
the said Act following paragraph (d) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"may be granted under regulations of the 
Governor in Council, but payment of a spe-
cific sum in lieu of the drawback may be 
authorized by the Minister in cases where a 
specific sum in lieu of a drawback of customs 
duties is granted under section 86 of the 
Customs Act. 

(16) A drawback of the taxes imposed by 
Parts III, IV and VI and paid on or in 

193. Le paragraphe 57(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«57. (1) Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente partie, s'il apparaît au 
ministre que le paiement de la taxe de con-
sommation ou de vente est éludé par un 
fabricant ou marchand en gros titulaire de 
licence, le ministre peut exiger que la taxe de 
consommation ou de vente soit imposée, pré-
levée et perçue sur toute matière indiquée 
par le ministre, vendue à tout fabricant ou 
marchand en gros titulaire de licence ou à 
une catégorie quelconque de fabricants ou 
marchands en gros titulaires de licence, dési-
gnés par le ministre, au moment de la vente 
de cette matière, lorsqu'elle est produite ou 
fabriquée au Canada ou avant dédouanement 
conformément à la Loi sur les douanes lors-
qu'elle est importée par le fabricant ou le 
marchand en gros titulaire de licence.» 

194. Le sous-alinéa 66c)(i) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(i) d'une part, ont été vendues par un 
marchand en gros titulaire de licence 
dans un magasin de vente en franchise 
agréé comme boutique hors taxes en 
vertu de la Loi sur les douanes,» 

195. Le passage du paragraphe 68(15) de la 
même loi qui suit l'alinéa d) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«Toutefois, le ministre peut autoriser le paie-
ment d'une somme déterminée en tenant lieu 
lorsqu'une somme déterminée tenant lieu 
d'un drawback de droits de douane est accor-
dée sous le régime de l'article 86 de la Loi 
sur les douanes. 

Pouvoirs du 
ministre 

(16) Il peut être accordé en vertu de 1 , ar ti_ Drawback sur 

des importées  I le 82 de la Loi sur les douanes un drawback ses  
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respect of goods imported into Canada may 
be granted under section 82 of the Customs 
Act." 

des taxes imposées par les parties III, IV et 
VI et payées sur des marchandises importées 
au Canada ou à leur égard.» 

196. Section 103 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"103. Where a tax is payable under this 
Act on the importation of any goods into 
Canada, the Customs Act is applicable in the 
same way and to the same extent as if that 
tax were payable under the Customs Tariff." 

Special Import Measures Act 

197. Section 2 of the Special Import Meas-
ures Act is amended by adding thereto, in 
alphabetical order within the section, the fol-
lowing definition: 

" "designated officer" means any officer, or 
any officer within a class of officers, desig-
nated pursuant to section 59 of the Cus-
toms Act;" 

196. L'article 103 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«103. Lorsqu'une taxe est exigible en vertu 
de la présente loi sur un article importé au 
Canada, la Loi sur les douanes s'applique de 
la même façon et dans la même mesure que 
si cette taxe était exigible en vertu du Tarif 
des douanes.» 

Loi sur les mesures spéciales d'importation 

197. L'article 2 de la Loi sur les mesures 
spéciales d'importation est modifié par inser- 
tion, selon l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

«agent désigné» L'agent désigné, ou l'agent 
appartenant à une catégorie d'agents dési-
gnée, en application de l'article 59 de la 
Loi sur les douanes.» 

Application de 
la Loi sur les 
douanes 

L.R., ch. S-15 

«agent désigné« 
"designated 
officer" 

198. (1) Paragraph 8(2)(b) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(b) except to the extent of any duty pay-
able in respect of the imported goods, be 
returned to the importer forthwith after a 
determination is made in respect of the 
imported goods by a designated officer 
pursuant to such of paragraphs 55(c) to 
(e) as are applicable." 

(2) Section 8 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

"(3) Where any provisional duty is 
returned to an importer pursuant to subsec-
tion (2), the importer shall be paid interest 
thereon at the prescribed rate or at a rate 
determined in the prescribed manner in 
respect of each month or fraction of a month 
between the time the duty was paid and the 
time it is returned. 

(4) Where interest owing under this sec-
tion is less than ten dollars, no interest shall 
be paid." 

199. (1) Section 11 of the said Act is renum-
bered as subsection 11(1). 

198. (1) L'alinéa 8(2)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) restitués à l'importateur, jusqu'à con-
currence des droits payables sur les mar-
chandises en cause, dès que l'agent désigné 
rend une décision sur ces marchandises 
conformément à celui des alinéas 55c) à e) 
qui est applicable.» 

(2) L'article 8 de la même loi est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

«(3) Les importateurs qui bénéficient•
d'une restitution de droits provisoires en 
application du paragraphe (2) reçoivent des 
intéréis, au taux réglementaire ou déterminé 
de la manière réglementaire, sur ces droits 
par mois ou fraction de mois s'écoulant entre 
la date du versement des droits et celle de 
leur restitution. 

(4) Il n'est tenu aucun compte des intérêts 
dus en application du présent article dont le 
montant est inférieur à dix dollars.» 

199. (1) L'article 11 de la même loi devient 
le paragraphe 11(1). 

Intérêts 

Minimum 
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(2) Section 11 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

(2) L'article 11 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

Intérêts "(2) Any person who fails to pay any 
amount owing under subsection (1) shall 
pay, in addition to the amount owing, inter-
est at the prescribed rate or at a rate deter-
mined in the prescribed manner in respect of 
each month or fraction of a month commenc-
ing thirty days after the Deputy Minister 
makes a demand under subsection (1) during 
which any amount remains outstanding, cal-
culated on the amount outstanding. 

(3) Where interest owing under this sec-
tion is less than ten dollars, no interest shall 
be paid." 

200. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 13 
thereof, the following section: 

"13.1 (1) Any person to whom any 
amount of duty paid is returned under sec-
tion 12 or 13 shall be paid, in addition to the 
amount returned, interest thereon at the pre-
scribed rate or at a rate determined in the 
prescribed manner in respect of each month 
or fraction of a month between the time the 
duty was paid and the time the amount is 
returned. 

«(2) Quiconque omet d'acquitter les droits 
prévus au paragraphe (1) verse, en plus des 
montants dus, des intérêts, au taux réglemen-
taire ou déterminé de la manière réglemen-
taire, sur les arriérés par mois ou fraction de 
mois s'écoulant entre la date survenant trente 
jours après la demande du sous-ministre 
prévue au paragraphe (1) et le versement de 
ces arriérés. 

(3) II n'est tenu aucun compte des intérêts 
dus en application du présent article dont le 
montant est inférieur à dix dollars.» 

200. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 13, de ce qui suit : 

«13.1 (1) Quiconque bénéficie d'une resti-
tution de droits versés en application des 
articles 12 ou 13 reçoit, en plus du montant 
restitué, des intérêts, au taux réglementaire 
ou déterminé de la manière réglementaire, 
sur ces droits par mois ou fraction de mois 
s'écoulant entre la date du versement des 
droits et celle de la restitution du montant. 

Minimum 

Intérêts sur 
droits restitués 

(2) Where interest owing under this sec-
tion is less than ten dollars, no interest shall 
be paid." 

201. The heading immediately preceding 
section 55 of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

"DETERMINATIONS BY DESIGNATED OFFICER" 

202. All that portion of section 55 of the 
said Act following paragraph (b) thereof and 
preceding paragraph (c) thereof is repealed and 
the following substituted therefor: 

"the Deputy Minister shall cause a desig-
nated officer to determine, not later than six 
months after the date of the order or 
finding," 

203. (1) The heading immediately preceding 
section 56 of the said Act and all that portion 
of subsection 56(1) preceding paragraph (a) 
thereof are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

(2) Il n'est tenu aucun compte des intérêts 
dus en application du présent article dont le 
montant est inférieur à dix dollars.» 

201. L'intertitre qui précède l'article 55 de 
la même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

((DÉCISIONS DE L'AGENT DÉSIGNÉ» 

202. Le passage de l'article 55 de la même 
loi qui suit l'alinéa b) et qui précède l'alinéa c) 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«le sous-ministre fait déterminer par un 
agent désigné, dans les six mois suivant la 
date de l'ordonnance ou des conclusions :» 

203. (1) L'intertitre qui précède l'article 56 
de la même loi et le passage du paragraphe 
56(1) qui précède l'alinéa a) sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

Minimum 
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"Re-determination by Designated Officer or 
Deputy Minister 

56. (1) Where, subsequent to the making 
of an order or finding of the Tribunal or an 
order of the Governor in Council imposing a 
countervailing duty under section 7, any 
goods are imported into Canada, a determi-
nation by a customs officer" 

(2) All that portion of subsection 56(1) of 
the said Act following paragraph (c) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"made within thirty days after they were 
accounted for under subsection 32(1), (3) 
or (5) of the Customs Act is final and 
conclusive unless the importer, after 
having paid all duties owing on the import-
ed goods, makes, within ninety days after 
the making of the determination, a written 
request in the prescribed form to a desig-
nated officer for a re-determination of that 
determination." 

«Révisions par l'agent désigné et par le 
sous-ministre 

56. (1) Lorsque des marchandises sont 
importées après la date de l'ordonnance ou 
des conclusions du Tribunal ou celle du 
décret imposant des droits compensateurs, 
prévu à l'article 7, est définitive une décision 
rendue par un agent des douanes dans les 
trente jours après déclaration en détail des 
marchandises aux termes des paragraphes 
32(1), (3) ou (5) de la Loi sur les douanes et 
qui détermine :» 

(2) Le passage du paragraphe 56(1) de la 
même loi qui suit l'alinéa c) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«sauf si l'importateur, après avoir payé les 
droits exigibles sur ces marchandises, 
demande, dans les quatre-vingt-dix jours sui-
vant la date de cette décision, à un agent 
désigné, par écrit et en la forme prescrite par 
le sous-ministre, de réviser la décision.» 

Caractère 
définitif des 
décisions 

(3) Subsection 56(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Where, in the case of any imported 
goods referred to in subsection (1), a deter-
mination referred to in that subsection that is 
relevant in the case of those goods is not in 
fact made in respect of them within the 
thirty days referred to in that subsection, 
that determination shall be deemed to have 
been made 

(a) on the thirtieth day after the goods 
were accounted for; and 
(b) in accordance with any representa-
tions made by the person accounting for 
the goods at the time of the accounting." 

204. (1) All that portion of section 57 of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the follovving substituted therefor: 

"57. A designated officer may re-deter-
mine any determination referred to in sub-
section 56(1)," 

(2) Paragraph 57(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

(3) Le paragraphe 56(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) À défaut de décision quant aux mar-
chandises importées visées au paragraphe (1) 
dans les trente jours mentionnés à ce para-
graphe, une telle décision est réputée avoir 
été rendue : 

a) le trentième jour suivant la déclaration 
en détail des marchandises; 
b) conformément aux représentations 
faites lors de la déclaration en détail par 
l'auteur de celle-ci.» 

204. (1) Le passage de l'article 57 de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«57. L'agent désigné peut, sauf si le sous-
ministre a réexaminé la décision conformé-
ment à l'article 59, réviser une décision 
rendue en vertu du paragraphe 56(1) :» 

(2) L'alinéa 57b) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

Absence de 
décision 

Révision par 
l'agent désigné 
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"(b) in any case where he deems it advis-
able, within two years after the determina-
tion," 

«b) soit, de sa propre initiative, dans les 
deux ans suivant la décision.» 

Review by 
Deputy 
Minister 

Re-determina-
tion by Deputy 
Minister 

Interest on 
amounts owing 

205. Section 58 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"58. A determination or re-determination 
by a designated officer pursuant to section 
55, 56 or 57 with respect to any imported 
goods is final and conclusive unless the 
importer, after having paid all duties owing 
on the goods and within ninety days after the 
date of the determination or re-determina-
tion, makes a written request in the pre-
scribed form to the Deputy Minister for a 
re-determination." 

206. (1) All that portion of section 59 of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"59. The Deputy Minister may re-deter-
mine any determination or re-determination 
referred to in section 55, 56 or 57 made by a 
designated officer or other customs officer in 
respect of any imported goods" 

(2) Paragraph 59(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) at any time, if the importer or 
exporter has made any misrepresentation 
or committed a fraud in accounting for the 
goods under subsection 32(1), (3) or (5) of 
the Customs Act or in obtaining release of 
the goods;" 

(3) Paragraph 59(e) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(e) in any case where he deems it advis-
able, within two years after the determina-
tion referred to in section 55 or subsection 
56(1), as the case may be, if he has not 
previously made a re-determination with 
respect to the goods pursuant to any of 
paragraphs (a) to (d)." 

207. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 62 
thereof, the following section: 

"62.1 (1) Any person who fails to pay any 
amount owing under paragraph 60(a) shall 
pay, in addition to the amount owing, inter-
est at the prescribed rate or at a rate deter-
mined in the prescribed manner in respect of 

205. L'article 58 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«58. Les décisions ou révisions de l'agent 
désigné prévues aux articles 55, 56 ou 57 
sont définitives en ce qui a trait à des mar-
chandises importées, sauf si l'importateur, 
après avoir payé les droits exigibles sur les 
marchandises et dans les quatre-vingt-dix 
jours suivant la date des décisions ou révi-
sions, demande au sous-ministre, par écrit et 
en la forme prescrite par celui-ci, de procéder 
à un réexamen.» 

206. (1) Le passage de l'article 59 de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«59. Le sous-ministre peut réexaminer les 
décisions ou révisions prévues aux articles 55, 
56 ou 57 et rendues par un agent désigné ou 
tout autre agent des douanes :» 

(2) L'alinéa 59b) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«b) dans les cas où l'importateur ou l'ex-
portateur a fait une déclaration trompeuse 
ou commis une fraude lors de la déclara-
tion en détail des marchandises aux termes 
des paragraphes 32(1), (3) ou (5) de la Loi 
sur les douanes ou lors de leur dédouane-
ment;» 

(3) L'alinéa 59e) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«e) de sa propre initiative, dans les deux 
ans suivant la décision rendue, selon le cas, 
en vertu de l'article 55 ou du paragraphe 
56(1), sauf s'il a déjà fait un réexamen en 
vertu des alinéas a) à d).» 

207. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 62, de ce qui suit : 

Réexamen par 
le sous-ministre 

Réexamen par 
le sous-ministre 

«62.1 (1) Quiconque omet d'acquitter des Intérêts sur 

montants dus en application de l'alinéa 60a) montants dus 

verse, en plus des montants dus, des intérêts, 
au taux réglementaire ou déterminé de la 
manière réglementaire, sur les arriérés par 
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each month or fraction of a month commenc-
ing thirty days after the amount became 
outstanding during which any amount 
remains outstanding, calculated on the 
amount outstanding. 

(2) Any person who is given a refund 
under paragraph 60(b) of an amount paid 
shall be given, in addition to the refund, 
interest at the prescribed rate or at a rate 
determined in the prescribed manner in 
respect of each month or fraction of a month 
between the time the amount was paid and 
the time the refund is given, calculated on 
the amount of the refund. 

(3) Where interest owing under this sec-
tion is less than ten dollars, no interest shall 
be paid." 

208. Subsection 72(3) of the said Act is 
repealed. 

209. Section 80 of the said Act is repealed. 

210. Subsection 81(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Where an amount that is less than 
the duty payable in respect of goods import-
ed into Canada is recovered from a person 
pursuant to subsection (1), such recovery is 
without prejudice to any recourse available 
to Her Majesty under the Customs Act with 
respect to the remainder of the duty 
payable." 

211. All that portion of section 93 of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"93. A determination or re-determination 
made pursuant to section 56, 57 or 59 in 
respect of any goods on the basis that the 
importer of the goods was a person who is 
subsequently ruled by the Tribunal not to 
have been the importer thereof shall be 
deemed not to have been made and the goods 
shall, for the purposes of section 56, be 
deemed to be accounted for on the earlier of"  

mois ou fraction de mois s'écoulant entre la 
date survenant trente jours après l'échéance 
et le règlement des arriérés. 

(2) Les bénéficiaires de restitutions, pré-
vues à l'alinéa 60b), de montants versés 
reçoivent, en plus des restitutions, des inté-
rêts, au taux réglementaire ou déterminé de 
la manière réglementaire, sur les montants à 
restituer par mois ou fraction de mois s'écou-
lant entre le versement des montants et leur 
restitution. 

(3) Il n'est tenu aucun compte des intérêts 
dus en application du présent article dont le 
montant est inférieur à dix dollars.» 

208. Le paragraphe 72(3) de la même loi est 
abrogé. 

209. L'article 80 de la même loi est abrogé. 

210. Le paragraphe 81(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Le recouvrement effectué en vertu du 
paragraphe (1) est, pour tout solde éventuel, 
sans préjudice des recours que prévoit la Loi 
sur les douanes.» 

211. Le passage de l'article 93 de la même 
loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«93. La détermination ou la révision pré-
vues aux articles 56, 57 ou 59 et concernant 
une personne qui, selon la décision du Tribu-
nal, n'est pas l'importateur sont réputées ne 
pas avoir été faites et les marchandises en 
cause sont, pour l'application de l'article 56, 
réputées avoir été déclarées en détail à la 
première des dates suivantes à survenir :» 

Regulations 
prescribing rate 
of interest 

212. (1) Section 97 of the said Act is renum-
bered as subsection 97(1). 

(2) Section 97 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(2) The Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister of Finance, 

212. (1) L'article 97 de la même loi devient 
le paragraphe 97(1). 

(2) L'article 97 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(2) Le gouverneur en conseil peut, par Taux d'intérêt 

règlement et sur recommandation du minis- réglementaire 
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Amendments to 
other Acts . 

make regulations prescribing a rate of inter-
est or rules for determining a rate of interest 
for the purposes of this Act." 

General 

213. (1) The portions of Acts set out in 
Schedule I are repealed or amended in the 
manner and to the extent indicated in that 
Schedule.  

tre des Finances, fixer les taux d'intérêt ou 
les règles de fixation des taux d'intérêt pour 
l'application de la présente loi.» 

Dispositions générales 

213. (1) Les passages de loi figurant à l'an-
nexe I sont abrogés ou modifiés selon ce qui y 
est indiqué. 

Idem, English 
versions 

•(2) The French version of the Acts set out in 
Schedule II is amended in the manner and to 
the extent indicated in that Schedule. 

(3) The portions of Acts set out in Schedule 
III are amended by striking out the words 
"chapter C-40 of the Revised Statutes of 
Canada, 1970" wherever those words occur in 
those portions of Acts. 

(4) The English version of the portions of 
Acts set out in Schedule IV is amended by 
striking out the words "chapter C-40 of the 
Revised Statutes of Canada, 1970" wherever 
those words occur in that version of those por-
tions of Acts. 

(2) La version française des lois figurant à•
l'annexe II est modifiée selon ce qui y est 
indiqué. 

(3) Les dispositions législatives figurant à 
l'annexe III sont modifiées par suppression, 
après la mention de la Loi sur les douanes, de 
la mention «chapitre C-40 des Statuts revisés 
du Canada de 1970». 

(4) La version anglaise des dispositions légis-
latives figurant à l'annexe IV est modifiée par 
suppression, après la mention «Customs Act», 
de la mention «chapter C-40 of the Revised 
Statutes of Canada, 1970». 

Commence-
ment 

COMING INTO FORCE 

214. This Act or any provision thereof shall 
come into force on a day or days to be fixed by 
proclamation. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

214. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions entre en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par proclamation. 



SCHEDULES 

ANNEXES 
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SCHEDULE I 

(Subsection 213(1)) 

Amendment Act Affected Item 

1. Access to Information Act 
R.S., c. A-1 

2. Criminal Code 
R.S., c. C-46 

3. Customs and Excise Offshore Application Act 
R.S., c. C-53 

4. Export and Import Permits Act 
R.S., c. E-19 

Schedule II is amended by striking out the reference to the 
Customs Act, R.S.C. 1970, c. C-40 and the corresponding 
reference to section 172. 

The definition "offence" in section 183 is amended by 
striking out the reference to "section 192 (smuggling) of the 
Customs Act, chapter C-40 of the Revised Statutes of 
Canada, 1970," and substituting therefor a reference to "sec-
tion 153 or 159 (smuggling, etc.) of the Customs Act". 

(1) Paragraph 5(1)(c) is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(c) are imported for temporary use 
in Canada," 

(2) Paragraph 5(2)(c) is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(c) are imported for temporary use 
in Canada," 

(3) Subsection 10(3) is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

Application 	 "(3) Subsections (1) and (2) do not 
apply in respect of a ship ordered or 
under lease pursuant to a written con-
tract entered into prior to January 6, 
1983, unless the ship has been released 
under the Customs Act within twelve 
months after the date that the persons 
acquiring the ship pursuant to the con-
tract take possession of the ship." 

(1) Subsection 5(1) is amended by adding thereto, immedi-
ately after paragraph (c) thereof, the following paragraph: 

"(c.1) to restrict the importation of 
arms, ammunition, implements or 
munitions of war, army, naval or air 
stores, or any articles deemed cap-
able of being converted thereinto or 
made useful in the production 
thereof;" 
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ANNEXE I 

(paragraphe 213(1)) 

Numéro 	Loi concernée 

1. Loi sur l'accès à l'information 
L.R., ch. A-1 

2. Code criminel 
L.R., ch. C-46 

3. Loi sur la compétence extracôtière du Canada 
pour les douanes et l'accise 

L.R., ch. C-53 

4. Loi sur les licences d'exportation et d'importa-
tion 

L.R., ch. E-19  

Modification 

L'annexe II est modifiée par suppression de la mention de la 
Loi sur les douanes, S.R.C. 1970, ch. C-40, et du renvoi à 
l'article 172 en regard de celle-ci. 

La définition de «infraction» à l'article 183 est modifiée par 
suppression du renvoi à «l'article 192 (contrebande) de la Loi 
sur les douanes, chapitre C-40 des Statuts revisés du Canada 
de 1970,» et par substitution du renvoi à «l'article 153 ou 159 
(contrebande, etc.) de la Loi sur les douanes». 

(1) L'alinéa 5(1)c) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) étaient importés pour usage tem-
poraire au Canada.» 

(2) L'alinéa 5(2)c) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) étaient importés pour usage tem-
poraire au Canada.» 

(3) Le paragraphe 10(3) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Application 	 «(3) Les paragraphes (1) et (2) ne 
s'appliquent aux navires commandés 
ou loués en vertu d'un contrat écrit 
conclu avant le 6 janvier 1983 que s'ils 
sont dédouanés en vertu de la Loi sur 
les douanes dans l'année suivant la 
date de leur prise de possession par les 
personnes qui les ont acquis selon ce 
contrat.» 

(1) Le paragraphe 5(1) est modifié par insertion, après 
l'alinéa c), de ce qui suit : 

«c.1) interdire l'importation au 
Canada d'armes, de munitions, de 
matériels ou d'armements de guerre, 
d'approvisionnements de l'armée, de 
la marine ou de l'aviation ou des 
articles susceptibles d'être transfor-
més en l'un de ceux-ci ou pouvant 
servir à leur production;» 
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SCHEDULE I—(Continued) 

Act Affected 	 Amendment Item 

(2) Section 26 is repealed and the following substituted 
therefor: 

Certain officers 	"26. For the purposes of section 108 
deemed customs 	of the Customs Act, all officers of the 
officers 	 Department of External Affairs 

employed in the administration of this 
Act shall be deemed to be officers as 
defined in subsection 2(1) of the Cus-
toms Act." 

5. Fisheries Act 	 Subsection 62(3) is repealed and the following substituted 
R.S., c. F-14 	 therefor: 

No clearance 	"(3) No customs officer shall grant 
without 	 a clearance to a vessel referred to in 
certificate of 	subsection (1) or allow it to go to sea 
equipment 	unless the master thereof has a certifi- 

cate from a fishery officer or other 
person authorized by the Minister to 
give such certificates indicating that 
the vessel is properly equipped with a 
mariner's compass and suitable utensils 
for holding water for each boat carried 
by the vessel and with a serviceable 
fog-horn or trumpet." 

6. Foreign Enlistment Act 	 The definition "within Canada" in section 2 is repealed and 
R.S., c. F-28 	 the following substituted therefor: 

"within Canada" 	" "within Canada" includes all waters 
«dans...» 	 in the territorial sea of Canada and 

all internal waters of Canada as 
defined for the purposes of the Cus-
toms Act." 

7. Government Works Tolls Act 	 Section 12 is repealed and the following substituted 
R.S., c. G-8 	 therefor: 

Other officers "12. All officers of customs, officers 
of canals and other Government offi-
cers, when requested to do so, shall 
cooperate with the collector of tolls and 
dues and the collector's assistants in 
order to prevent the transport of 
timber, lumber or saw-logs or any 
product thereof until the tolls and dues 
thereon are secured." 
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5. 	Loi sur les pêches Le paragraphe 62(3) est abrogé et remplacé par ce qui 
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ANNEXE I (suite) 

(2) L'article 26 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Assimilation à 
des agents 

«26. Pour l'application de l'article 
108 de la Loi sur les douanes, les 
fonctionnaires du ministère des Affai-
res extérieures affectés à l'application 
de la présente loi sont réputés être des 
agents au sens du paragraphe 2(1) de 
la Loi sur les douanes.» 

L.R., ch. F-14 	 suit : 

Condition de 	«(3) L'autorisation de sortie du port 
l'autorisation de 	ne peut être accordée par un agent des 
sortie du port 	douanes que sur présentation, par le 

capitaine du navire, d'un certificat 
délivré par un agent des pêches, ou 
toute autre personne habilitée par le 
ministre à cette fin, et attestant que le 
navire remplit les conditions énoncées 
au paragraphe (2).» 

6. 	Loi sur l'enrôlement à l'étranger 	 La définition de «dans les limites du Canada» à l'article 2 
L.R., ch. F-28 	 est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

«dans les limites 
du Canada» 
"within..." 

«dans les limites du Canada» Sont 
comprises dans les limites du 
Canada la mer territoriale et les 
eaux intérieures au sens de la Loi 
sur les douanes.» 

7. 	Loi sur les droits de passage dans les ouvrages 	L'article 12 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
de l'État 

L.R., ch. G-8 

Autres agents «12. Les agents des douanes, le per-
sonnel des canaux et les autres fonc-
tionnaires de l'État sont tenus, lors-
qu'ils en sont priés, de prêter leur 
concours au percepteur et à ses 
adjoints afin d'immobiliser le bois et 
ses produits jusqu'à garantie du paie-
ment des droits dus.» 



Item Act Affected Amendment 

(2) Section 26 
therefor: 

Failure to give 
notice or to signal 
or light 
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SCHEDULE I—(Continued) 

8. Merchant Seamen Compensation Act 
R.S., c. M-6 

9. Navigable Waters Protection Act 
R.S., c. N-22 

Subsection 30(2) is repealed and the following substituted 
therefor; 

Ship may be 	 "(2) The Board may give notice in 
detained 	 writing to the chief officer of customs 

at any port that the provisions of this 
section have not been complied with to 
the satisfaction of the Board in respect 
of seamen employed on any ship at 
that port, and thereupon the officer 
shall detain that ship until he receives 
notice from the Board that he may 
release the ship." 

(1) Paragraph 15(1)(a) is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(a) forthwith give notice of the 
existence thereof to the Minister or 
to the chief officer of customs and 
excise at the nearest or most conven-
ient port; and" 

is repealed and the following substituted 

"26. Every person required by this 
Part to give notice to the Minister or to 
the chief officer of customs at any port 
of any obstruction or obstacle to navi-
gation, or to place and maintain a suf-
ficient signal or light to indicate the 
position of the obstruction or obstacle, 
who fails to give that notice or to place 
or maintain that signal or light is 
guilty of an offence and liable on sum-
mary conviction to a fine not exceeding 
five thousand dollars for each offence." 
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ANNEXE I (suite) 

8. 	Loi sur l'indemnisation des marins marchands 	Le paragraphe 30(2) est abrogé et remplacé par ce qui 
L.R., ch. M-6 	 suit : 

Le navire peut 
être détenu 

«(2) La Commission peut aviser par 
écrit le chef du service des douanes 
d'un port que le présent article n'a pas 
été observé à sa satisfaction quant aux 
marins employés sur un navire dans 
ledit port, et dès lors le chef du service 
des douanes détient ce navire jusqu'à 
ce que la Commission l'avise qu'il peut 
le libérer.» 

9. 	Loi sur la protection des eaux navigables 
L.R., ch. N-22 

(1) L'alinéa 15(1)a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) donner sans délai avis de l'exis-
tence de l'obstacle ou de l'obstruc-
tion au ministre ou au chef du ser-
vice des douanes et de l'accise du 
port le plus proche ou le plus 
commode:» 

(2) L'article 26 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Défaut de donner 
avis et de 
maintenir un 
signal 

«26. Quiconque, étant tenu, aux 
termes de la présente partie, de donner 
avis au ministre ou au chef du service 
des douanes d'un port d'une obstruc-
tion ou d'un obstacle à la navigation ou 
de placer un signal ou un feu pour 
indiquer la position de l'obstruction ou 
de l'obstacle ou d'assurer le maintien 
d'une telle signalisation, fait défaut de 
donner un tel avis ou de placer un tel 
signal ou feu ou d'en assurer le main-
tien commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité par pro-
cédure sommaire, une amende maxi-
male de cinq mille dollars pour chaque 
infraction.» 



Item Act Affected Amendment 

Quarantine Act 
R.S., c. Q-1 

Section 
therefor: 

20 is repealed and the following substituted 1 
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SCHEDULE I—(Continued) 

(3) Section 28 is repealed and the following substituted 
therefor: 

Fine 

Section 
therefor: 

10. 	Public Harbours and Port Facilities Act 
R.S., c. P-29 

"28. Any person who contravenes 
section 22 is guilty of an offence and 
liable on summary conviction to a fine 
not exceeding five thousand dollars 
and, in any case where any materials 
referred to in that section are thrown 
from or deposited by a vessel and a 
conviction is obtained therefor, the 
vessel is liable for the fine and may be 
detained by any port warden or the 
chief officer of customs at any port 
until the fine is paid." 

15 is repealed and the following substituted 

No clearance 
unless tolls paid 

"15. No vessel leaving any port at 
which any rates, tolls, fees or other 
charges are payable pursuant to this 
Act shall receive a clearance at the 
customs office thereat, unless the 
master produces to the chief officer of 
customs at the customs office a certifi-
cate that the rates, tolls, fees or other 
charges on the vessel have been paid or 
that none are payable thereon." 

Powers of chief 
officers of 
customs 

"20. (1) The chief officer of customs 
at any harbour, airport or port of entry 
into Canada at which a quarantine sta-
tion has not been established may exer-
cise the powers of a quarantine officer 
described in section 5. 
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(3) L'article 28 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Amende 	 «28. Quiconque contrevient à l'arti- 
cle 22 commet une infraction et 
encourt, sur déclaration de culpabilité 
par procédure sommaire, une amende 
maximale de cinq mille dollars et, 
chaque fois que des matières visées à 
cet article ont été jetées du bord d'un 
bateau ou déposées par un bateau et 
qu'une déclaration de culpabilité a été 
obtenue à cet égard, le bateau est pas-
sible de l'amende et peut être détenu 
par un gardien de port ou par le chef 
du service des douanes du port jus-
qu'au paiement de l'amende.» 

10. Loi sur les ports et installations portuaires 	L'article 15 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
publics 

L.R., ch. P-29 

Conditions 	 «15. Un navire ne peut quitter un 
préalables au 	port où des droits, taxes ou autres frais 
congé 	 sont payables en vertu de la présente 

loi ni recevoir congé du bureau de 
douane de ce port que si le capitaine 
présente au chef du service des douanes 
à ce bureau un certificat attestant que 
les droits, taxes ou autres frais affé-
rents au navire ont été acquittés ou 
qu'ils n'étaient pas exigibles en l'es-
pèce.» 

Loi sur la quarantaine 	 L'article 20 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
L.R., ch. Q-1 

Pouvoirs du chef 	«20. (1) Dans un port, un aéroport 
du service des 	ou à un point d'entrée au Canada où il 
douanes 	 n'y a pas de poste de quarantaine, le 

chef du service des douanes peut exer-
cer les pouvoirs de l'agent de quaran-
taine décrits à l'article 5. 

11. 
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Act Affected 	 Amendment Item 

Duties of chief 	(2) Where an officer of customs 
officer of customs 	described in subsection (1) believes on 

reasonable grounds that a person arriv-
ing in Canada from a place outside 
Canada is a person described in sub-
section 8(1) or 11(1) or section 13 or 
14, the officer of customs shall 
immediately notify a quarantine officer 
and shall detain the person until a 
quarantine officer has examined the 
person. 

Reference to 	 (3) A reference to a quarantine offi- 
quarantine 	cer in sections 6, 7, 17, 18 and 19 shall 
officer 	 be deemed to include an officer of 

customs described in subsection (1)." 

12. Department of Regional Industrial Expansion 	Subsection 9(1) is repealed and the following substituted 
Act 	 therefor: 

R.S., c. R-5 
Acquisition of 	"9. (1) Where the Minister notifies 
customs 	 the Minister of National Revenue that 
documents 	he requires copies of invoices of goods 

imported into Canada or of other cus-
toms documents relating thereto for 
the purpose of carrying out his duties 
under section 5, the Minister of Na-
tional Revenue may, notwithstanding 
section 107 of the Customs Act, make 
such copies available to the Minister or 
to persons employed in the Department 
who have been designated by the Min-
ister for the purposes of this section 
and who have taken and subscribed an 
oath or affirmation pursuant to subsec-
tion (2)." 

13. Canada Shipping Act 	 (1) The definition "chief officer of customs" in section 2 	is 
R.S., c. S-9 	 repealed and the following substituted therefor: 

"chief officer of 	" "chief officer of customs" means the 
customs" 	 chief or only officer of customs at 
«préposé...» 	 any port;" 
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Fonctions du chef 	(2) L'agent des douanes visé au 
du service des 	paragraphe (1) et qui a des motifs 
douanes 	 raisonnables de croire qu'une personne 

est visée par le paragraphe 8(1) ou 
11(1) ou l'article 13 ou 14 est tenu 
d'en informer sans délai l'agent de qua-
rantaine et de retenir la personne jus-
qu'à ce que ce dernier l'examine. 

Mention de 	 (3) La mention d'un agent de qua- 
l'agent 	 rantaine, aux articles 6, 7, 17, 18 et 19, 
de quaran- 	 est censée s'appliquer également à 
taie 	 l'agent des douanes visé au paragraphe 

(1).» 

12. Loi sur le ministère de l'Expansion industrielle 	Le paragraphe 9(1) est abrogé et remplacé par ce qui 
régionale 	 suit : 

L.R., ch. R-5 

Acquisition de 	«9. (1) Dans les cas où le ministre lui 
documents 	en fait la demande expresse pour 
douaniers 	l'exercice de ses fonctions aux termes 

de l'article 5 et malgré l'article 107 de 
la Loi sur les douanes, le ministre du 
Revenu national peut communiquer au 
ministre, ou aux fonctionnaires du 
ministère désignés à cet effet par 
celui-ci et ayant prêté le serment ou 
fait la déclaration solennelle visés au 
paragraphe (2), des documents doua-
niers relatifs à des marchandises 
importées au Canada, notamment des 
factures.» 

13. Loi sur la marine marchande du Canada 	(1) La définition de «préposé en chef des douanes» à l'article 
L.R., ch. S-9 	 2 est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

«préposé en chef 
des douanes» 
"chief..." 

«préposé en chef des douanes» Le 
préposé en chef ou unique préposé, 
l'agent ou le chef du service des 
douanes d'un port.» 
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(2) Subsections 373(5) and (6) are repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

Inspection in 	"(5) In the absence of a port warden 
absence of port 	or other person directed by the Minis- 
warden 	 ter, the certificate mentioned in sub- 

section (4) shall be given by the master 
and deposited with the chief officer of 
customs at the port before the ship 
clears on its voyage, and that officer 
shall refuse to clear the ship unless the 
certificate is deposited with him. 

Not to 	 (6) No ship described in subsection 
proceed 	 (4) shall proceed unless it has on board 
without 	 the certificate mentioned in that sub- 
certificate 	 section, which shall be produced on 

demand of the chief officer of customs 
at any port." 

(3) Subsections 392(1) and (2) are repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

Unseaworthy 	 "392. (1) Where, on complaint made 
ships to be 	to him pursuant to this section and 
detained 	 sections 393 to 396 or without any 

complaint, the chief officer of customs 
at any port in Canada believes on 
reasonable grounds that any ship at a 
port or place in Canada is an unsafe 
ship by reason of the defective condi-
tion of its hull, equipment or ma-
chinery, or by reason of undermanning, 
overloading or improper loading, and is 
unfit to proceed to sea or to make any 
voyage or trip, without serious danger 
to life, that officer shall detain the ship 
until he is satisfied that it is a safe 
ship. 
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(2) Les paragraphes 
par ce qui suit : 

Certificat en 
l'absence du 
gardien de port 

Défense de 
prendre la mer 
sans certificat 

(3) Les paragraphes 
par ce qui suit : 

Détention des 
navires 
innavigables 

373(5) et (6) sont abrogés et remplacés 

«(5) En l'absence du gardien de port, 
ou d'une autre personne chargée de 
l'inspection par le ministre, le certificat 
mentionné au paragraphe (4) doit être 
délivré par le capitaine et remis, avant 
que le navire obtienne son congé, au 
préposé en chef des douanes du port, 
lequel doit refuser le congé si le certifi-
cat ne lui est pas remis. 

(6) Aucun navire semblable ne peut 
prendre la mer sans avoir à son bord le 
certificat mentionné au paragraphe 
(4), lequel doit être présenté au pré-
posé en chef des douanes de tout port 
qui en fait la demande.» 

392(1) et (2) sont abrogés et remplacés 

«392. (1) Lorsque, d'après une 
plainte déposée devant lui conformé-
ment au présent article et aux articles 
393 à 396 ou en l'absence de plainte, le 
préposé en chef des douanes de tout 
port au Canada a des motifs raisonna-
bles de croire qu'un navire se trouvant 
dans un port ou lieu du Canada est 
dangereux, c'est-à-dire que l'état 
défectueux de sa coque, de son équipe-
ment ou de ses machines, ou l'insuffi-
sance de son équipage, le surcharge-
ment ou un vice de chargement, le 
rendent inapte à prendre la mer ou à 
effectuer un voyage ou un trajet sans 
mettre gravement en danger la vie 
humaine, il doit détenir le navire jus-
qu'à ce qu'il soit convaincu que celui-ci 
n'offre aucun danger. 
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Ship to be 
inspected 

(4) Subsection 
stituted therefor: 

(2) Where any ship is detained 
under this section, the officer of cus-
toms who detained it may, before 
releasing the ship, demand that the 
owner or master have the ship inspect-
ed by a steamship inspector for any 
defects believed to exist, or by a port 
warden or other competent person 
named by the Minister in a case where 
overloading or improper loading is 
believed to exist." 

392(4) is repealed and the following sub- 

Report to chief 
officer of customs 

(5) Section 394 
therefor: 

If complaint of a 
trivial nature 

"(4) The steamship inspector, port 
warden or other person named by the 
Minister, who makes the inspection 
under this section, shall report fully to 
the officer of customs who has 
detained a ship under this section, and 
the officer shall report fully to the 
Minister, setting out all the particulars 
with respect to the detention, and his 
report shall be accompanied by a copy 
of the report of the steamship inspec-
tor, port warden or other person who 
has made the inspection." 

is repealed and the following substituted 

"394. Before a ship is detained 
under section 392, an officer of cus-
toms shall assure himself by all means 
at his disposal that the complaint is not 
of a trivial or vexatious nature, and if 
the officer thinks fit to do so, he may 
exact from the complainant a deposit 
of money to defray the expenses of 
inspection and to pay any loss that may 
be sustained by the owner on account 
of the detention of the ship, or he may 
exact such security for the payment of 
such expenses or loss as he deems 
sufficient." 
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ANNEXE I (suite) 

Inspection du 	(2) Lorsqu'un navire est détenu sous 
navire 	 l'autorité du présent article, le préposé 

des douanes qui l'a détenu peut, avant 
de le relâcher, obliger le propriétaire 
ou le capitaine à le faire inspecter par 
un inspecteur de navires à vapeur rela-
tivement à toutes défectuosités soup-
çonnées, ou par un gardien de port ou 
une autre personne compétente dési-
gnée par le ministre s'il s'agit de sur-
chargement ou de vice de chargement.» 

(4) Le paragraphe 392(4) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«(4) L'inspecteur de navires à 
vapeur, le gardien de port ou l'autre 
personne désignée par le ministre, qui 
fait l'inspection prévue au présent arti-
cle, doit présenter un rapport complet 
au préposé des douanes qui a détenu un 
navire sous l'autorité du présent arti-
cle, et ce dernier doit présenter au 
ministre un rapport donnant tous les 
détails relatifs à la détention, et y join-
dre une copie du rapport de l'inspec-
teur de navires à vapeur, du gardien de 
port ou de l'autre personne qui a fait 
l'inspection.» 

(5) L'article 394 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Rapport au 
préposé en chef 
des douanes 

Plainte futile ou 
vexatoire 

«394. Avant de détenir un navire 
sous l'autorité de l'article 392, le pré-
posé des douanes doit s'assurer, par 
tous les moyens à sa disposition, que la 
plainte n'est pas de nature futile ni 
vexatoire et, s'il le croit opportun, il 
peut exiger du plaignant le dépôt d'une 
somme d'argent afin de régler les 
dépenses de l'inspection et les pertes 
que peut subir le propriétaire pour la 
détention du navire, ou il peut exiger la 
garantie qu'il juge suffisante pour 
régler ces dépenses ou ces pertes.» 
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SCHEDULE I—(Continued) 

(6) Sections 409 to 413 are repealed and the following 
substituted therefor: 

Production of 	"409. The chief officer of customs at 
certificates 	any place shall demand of the owner or 

master of every ship entered, cleared or 
otherwise officially dealt with by him, 
the production of every certificate 
required under this Part to be held in 
respect of the ship, and where any 
certificate is not produced, the officer 
shall detain the ship until the certifi-
cate is produced and until any fine 
imposed on the ship, its master or 
owner under this Part or the regula-
tions is paid. 

Notice of 	 410. Whenever a steamship inspec- 
non-compliance 	tor gives notice in writing to an officer 

of customs at a port that any of the 
provisions of this Part, or any order in 
council made thereunder, have not 
been fully complied with in respect of 
any ship, or that any ship in respect of 
its hull, machinery or equipment has, 
in the opinion of the inspector, become 
unseaworthy, the chief officer of cus-
toms at that port shall detain that ship 
until he receives notice in writing from 
the inspector concerned that he may 
release the ship. 

Preventing 	 411. (1) A chief officer of customs 
contravention of 	at any place, or other person directed 
this Part 	 thereto by the Minister, may take 

action, by detention of a ship or by 
other reasonable and appropriate 
means at his disposal, to prevent any 
contravention of any of the provisions 
of this Part. 
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ANNEXE I (suite) 

(6) Les articles 409 à 413 sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

Production de 	«409. Le préposé en chef des douanes 
certificats 	de tout endroit doit exiger, du proprié- 

taire ou du capitaine de tout navire 
auquel il a accordé un permis d'entrée 
ou de sortie ou dont il s'est autrement 
occupé à titre officiel, la présentation 
de chaque certificat que ce propriétaire 
ou ce capitaine est obligé, selon la pré-
sente partie, de détenir à l'égard du 
navire, et si un certificat ne lui est pas 
présenté, il doit détenir le navire jus-
qu'à la présentation du certificat et 
jusqu'au paiement de toute amende 
imposée au navire, à son capitaine ou à 
son propriétaire, en vertu de la pré-
sente partie ou des règlements. 

Avis d'inobserva- 	410. Lorsqu'un inspecteur de navires 
tion 	 à vapeur donne par écrit, au préposé 

des douanes à un port, avis que quelque 
disposition de la présente partie, ou 
qu'un décret pris en application de la 
présente partie, n'a pas été intégrale-
ment observé à l'égard d'un navire, ou 
qu'il est d'avis qu'un navire n'est plus 
en état de navigabilité à cause de sa 
coque, de ses machines ou de son équi-
pement, le préposé en chef des douanes 
de ce port doit détenir le navire jusqu'à 
ce qu'il reçoive, de l'inspecteur en 
cause, avis par écrit qu'il peut relâcher 
le navire. 

Empêchement 	411. (1) Le préposé en chef des 
des violations de 	douanes de tout endroit, ou une autre 
la présente partie 	personne commise à cette fin par le 

ministre, peut prendre les mesures 
nécessaires, soit par la détention du 
navire, soit par d'autres moyens raison-
nables et appropriés à sa disposition, 
afin de prévenir la violation de quelque 
disposition de la présente partie. 
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Act Affected 	 Amendment Item 

Chief officer may 	(2) For the purposes of this section, 
go on board, etc. 	a chief officer of customs or other 

person, in the discharge of his duty, 
may go on board any ship, make any 
examination that he deems fit and ask 
any pertinent question of, and demand 
all reasonable assistance from, the 
owner or master or any person in 
charge thereof, or appearing to be in 
charge. 

Impeding 	 412. Any person who impedes, pre- 
inspector or chief 	vents, obstructs or resists any steam- 
officer of customs 	ship inspector, chief officer of customs 

or other person acting with the written 
authority of the Minister in the 
performance of any duty under any of 
the provisions of this Part, or of any 
order in council made thereunder, who 
refuses•  to answer any pertinent ques-
tion put to him or who falsely answers 
any such question, or who refuses to, 
give assistance to the steamship inspec-
tor, chief officer of customs or other 
person in the discharge of his duty, is 
guilty of an offence and liable to a fine 
of not more than five hundred dollars 
and not less than fifty dollars or to 
imprisonment for a term not exceeding 
three months or to both fine and 
imprisonment. 

Removing ship 	413. Any person who knowingly 
removes, or causes to be removed, or is 
a party to removing any ship that has 
been running in contravention of any 
of the provisions of this Part or of any 
order in council made thereunder, and 
has been detained by any chief officer 
of customs, or by a steamship inspector 
or other person thereunto directed in 
writing by the Minister, is guilty of an 
offence and liable to a fine of not more 
than five hundred dollars and not less 
than fifty dollars, or to imprisonment 
for a term not exceeding six months." 
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ANNEXE I (suite) 

Le préposé en 
chef peut monter 
à bord, etc. 

(2) Pour l'application du présent 
article, le préposé en chef ou l'autre 
personne, dans l'exercice de ses fonc-
tions, peut monter à bord d'un navire, 
y effectuer tout examen jugé opportun 
et poser toute question pertinente au 
propriétaire, au capitaine ou à toute 
personne ayant la direction du navire 
ou paraissant l'avoir, et lui demander 
toute l'aide raisonnable. 

Résistance à un 	412. Quiconque met empêchement, 
inspecteur ou 	obstacle, opposition ou résistance à 
préposé en chef 	l'exercice, par un inspecteur de navires 
des douanes 	à vapeur, un préposé en chef des doua- 

nes ou une autre personne agissant sur 
autorisation écrite du ministre, des 
fonctions qui lui sont assignées sous 
l'autorité de la présente partie ou d'un 
décret pris en application de la pré-
sente partie, ou refuse de répondre à 
toute question pertinente qui lui est 
posée, ou répond faussement à une telle 
question, ou refuse de prêter assistance 
à cet inspecteur de navires à vapeur, ce 
préposé en chef des douanes ou cette 
autre personne dans l'exercice de ses 
fonctions, commet une infraction et 
encourt une amende de cinquante à 
cinq cents dollars et un emprisonne-
ment maximal de trois mois, ou l'une 
de ces peines. 

Déplacement 	413. Quiconque sciemment déplace, 
d'un navire 	ou fait déplacer ou participe à faire 

déplacer un navire qui a navigué en 
violation de quelque disposition de la 
présente partie, ou d'un décret pris en 
application de la présente partie, et qui 
a été détenu par un préposé en chef des 
douanes, ou par un inspecteur de navi-
res à vapeur ou une autre personne que 
le ministre a par écrit chargée de ce 
faire, commet une infraction et encourt 
une amende de cinquante à cinq cents 
dollars ou un emprisonnement maxi-
mal de six mois.» 
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SCHEDULE I—(Continued) 

(7) Subsection 415(1) is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

Ships may be 
seized and sold 

(8) Section 
therefor: 

"415. (1) In every case in which a 
conviction has been secured against the 
owner of a ship for contravention of 
any of the provisions of this Part, and a 
fine imposed, the ship, is, if the fine is 
not paid forthwith, liable to be seized, 
and, after such reasonable notice as the 
Minister may, in each case, prescribe, 
may be sold by the chief officer of 
customs at any place, or any other 
person authorized for that purpose in 
writing by the Minister, and the officer 
of customs or other person may, by bill 
of sale, give the purchaser a valid title 
to the ship free from any mortgage or 
other claim on the ship that, at the 
time of the sale, may be in existence." 

544 is repealed and the following substituted 

In case of refusal 
to comply 

"544. Where the master refuses or 
neglects to fulfil the requirements 
referred to in subsection 543(2), the 
port warden shall notify the chief offi-
cer of customs at the port in order that 
no clearance may be granted for the 
ship until the requirements are fulfilled 
and a certificate to that effect is grant-
ed by the port warden." 
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ANNEXE I (suite) 

(7) Le paragraphe 415(1) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Saisie et vente 	«415. (1) Chaque fois que le proprié- 
des navires 	taire d'un navire a été trouvé coupable 

de violation de quelque disposition de 
la présente partie et qu'une amende a 
été imposée, ce navire est passible de 
saisie si l'amende n'est pas payée 
immédiatement, et, après l'avis raison-
nable que le ministre peut dans chaque 
cas prescrire, le navire peut être vendu 
par le préposé en chef des douanes de 
tout endroit ou une autre personne que 
le ministre a par écrit autorisée à cette 
fin, et ce préposé en chef des douanes 
ou cette autre personne peut, par acte 
de vente, remettre à l'acquéreur un 
titre de propriété valide de ce navire, 
libre de toute hypothèque ou autre 
réclamation qui, au moment de la 
vente, pouvait grever le navire.» 

(8) L'article 544 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Refus de se 	 «544. Lorsque le capitaine refuse ou 
conformer 	néglige de se conformer aux exigences 

visées au paragraphe 543(2), le gardien 
de port doit en donner avis au préposé 
en chef des douanes au port afin que 
congé ne soit pas accordé au navire 
tant que les exigences n'auront pas été 
observées et qu'un certificat à cet effet 
n'aura pas été délivré par le gardien de 
port.» 
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Punishment for 
preventing 
examination 

(9) Subsection 
stituted therefor:  

561(3) is repealed and the following sub- 

"(3) If any master or person in 
charge of any ship prior to the final 
departure of the ship from a place in 
Canada, or after the arrival of the ship 
at its port of discharge in Canada, 
having on board a cargo that by its 
nature would constitute a danger if 
improperly stowed, prevents or 
attempts to prevent any port warden or 
officer of customs from proceeding on 
board or from examining into the 
manner in which the cargo is stowed, 
or fails or refuses to render to that 
officer all reasonable assistance, he is 
guilty of an offence and liable to a fine 
not exceeding two hundred dollars." 

(10) Subsection 590(2) is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

Fine 

(11) Subsection 
stituted therefor: 

"(2) If any ship described in subsec-
tion (1) engages or takes part in the 
coasting trade of Canada without first 
obtaining a licence, it is guilty of an 
offence and liable to a fine not exceed-
ing five hundred dollars for each 
voyage made by it in contravention of 
this section and may be detained by the 
chief officer of customs at any port or 
place in Canada where it may be found 
until the fine is paid." 

593(3) is repealed and the following sub- 

Detention of ship "(3) The chief officer of customs at 
any port or place in Canada may, if he 
believes that an offence has been com-
mitted against this Part, detain the 
ship until the fine provided with 
respect to the offence has been paid 
and until the goods transported con-
trary to this Part have been delivered 
up to be dealt with as goods forfeited 
under this section." 
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Numéro 	Loi concernée 	 Modification 

(9) Le paragraphe 561(3) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Peine pour 	 «(3) Lorsque le capitaine ou une 
résistance à 	autre personne ayant la direction d'un 
l'examen 	 navire qui, avant son départ définitif 

d'un lieu du Canada, ou après son arri-
vée à son port de décharge au Canada, 
a à bord une cargaison dont la nature 
constituerait un danger si elle était mal 
arrimée, empêche ou tente d'empêcher 
un gardien de port ou un préposé des 
douanes de monter à bord du navire ou 
d'examiner de quelle manière la car-
gaison est arrimée, ou omet ou refuse 
de prêter à cet agent toute l'assistance 
raisonnable, ce capitaine ou autre per-
sonne commet une infraction et 
encourt une amende maximale de deux 
cents dollars.» 

(10) Le paragraphe 590(2) est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

Amende 	 «(2) Si un tel navire fait ainsi du 
cabotage, ou y prend part, sans avoir 
préalablement obtenu un pareil permis, 
il commet une infraction et encourt 
une amende maximale de cinq cents 
dollars pour chaque voyage qu'il effec-
tue en contravention avec le présent 
article et peut être détenu par le pré-
posé en chef des douanes à un port ou 
lieu du Canada où il peut se trouver, 
jusqu'à acquittement de l'amende.» 

(11) Le paragraphe 593(3) est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

Détention du 	«(3) Le préposé en chef des douanes 
navire 	 de tout port ou lieu du Canada peut, 

s'il croit qu'une infraction à la présente 
partie a été commise, détenir le navire 
jusqu'à ce qu'ait été payée l'amende 
prévue pour cette infraction et jusqu'à 
ce que les marchandises transportées 
contrairement à la présente partie aient 
été livrées pour qu'il en soit disposé à 
titre de marchandises confisquées sous 
l'autorité du présent article.» 
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15. 	Transport Act 
R.S., c. T-17 

Subsection 
therefor: 
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SCHEDULE I—(Concluded) 

(12) Section 594 is repealed and the following substituted 
therefor: 

14. 	Textile and Clothing Board Act 
R.S., c. T-9  

Foreign vessel 
not to tow except 
in distress 

Subsection 9(4) is 
therefor: 

"594. The master of any steamship, 
not being a British ship, engaged or 
having been engaged in towing any 
ship, vessel or raft, from one place in 
Canada to another, except in case of 
distress, is guilty of an offence and 
liable to a fine not exceeding four hun-
dred dollars, and the steamship may be 
detained by the chief officer of customs 
at any port or place to or in which the 
ship, vessel or raft is towed, until the 
fine is paid." 

repealed and the following substituted 

Section 108 of 
Customs Act 

"(4) For the purposes of section 108 
of the Customs Act, the members and 
the staff of the Board shall be deemed 
to be officers as defined in subsection 
2(1) of that Act." 

12(3) is repealed and the following substituted 

Power of 
detention of ship 

"(3) If the chief officer of customs 
at any port or place in Canada believes 
that any ship to which this Part applies 
is transporting, or has transported, pas-
sengers or goods or both passengers 
and goods without a licence, in contra-
vention of this Part, the chief officer of 
customs may detain the ship pending 
the disposition of any complaint or 
charge and the payment of any fine 
imposed in respect of that contraven-
tion." 
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ANNEXE I (fin) 

(12) L'article 594 

Remorquage par 
un navire 
étranger 

est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«594. Le capitaine de tout navire à 
vapeur qui n'est pas un navire britanni-
que et qui est ou a été occupé au 
remorquage d'un navire, bâtiment ou 
radeau, d'un lieu du Canada à un 
autre, sauf en cas de détresse, commet 
une infraction et encourt une amende 
maximale de quatre cents dollars; et ce 
navire à vapeur peut être détenu par le 
préposé en chef des douanes de tout 
port ou lieu vers lequel ou dans lequel 
le navire, bâtiment ou radeau est 
remorqué, jusqu'à ce que l'amende ait 
été payée.» 

14. 	Loi sur la Commission du textile et du 	Le paragraphe 9(4) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
vêtement 

L.R., ch. T-9 

Application de 	«(4) Pour l'application de l'article 
l'art. 108 de la 	108 de la Loi sur les douanes, les 
Loi sur les 	commissaires et le personnel de la 
douanes 	 Commission sont réputés être des 

agents au sens du paragraphe 2(1) de 
cette loi.» 

15. 	Loi sur les transports 
L.R., ch. T-17 

Le paragraphe 12(3) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Pouvoir de 	 43) Le chef du service des douanes 
rétention 	 dans un port ou autre endroit du 

Canada peut, s'il croit qu'un navire 
auquel s'applique la présente partie 
transporte ou a transporté sans permis 
des passagers ou des marchandises, ou 
à la fois des passagers et des marchan-
dises, en contravention avec la présente 
partie, retenir le navire en attendant le 
sort d'une plainte ou accusation et le 
paiement de l'amende imposée à 
l'égard de la contravention.» 
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SCHEDULE II 

(Subsection 213(2)) 

Item Act Affected Amendment 

Animal Disease and Protection Act 
R.S., c. A-11 

Section 33 is repealed and the following substituted 
therefor: 

1. 

Destinataires des 
copies du 
certificat 

Infraction et 
peine 

2. 	Canada Ports Corporation Act 
R.S., c. C-9 

Nécessité du 	 "33. (1) Les agents des douanes ne 
certificat 	 peuvent donner congé à un bateau 

transportant des animaux qu'après 
avoir reçu le certificat délivré par un 
inspecteur à la dernière escale au 
Canada, attestant qu'ont été observées 
toutes les prescriptions des règlements 
d'application de la présente loi, portant 
sur la santé et la protection des ani-
maux transportés par bateau ainsi que 
sur la sécurité de leur transport. 

(2) Copie du certificat visé au para-
graphe (1) doit être remise au capi-
taine ou au mandataire du bateau et au 
chef du service des douanes du port 
d'où le bateau obtient son congé. 

(3) Commet une infraction punissa-
ble sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire quiconque envoie 
— ou tente d'envoyer, ou contribue à 
envoyer ou à tenter de le faire — un 
bateau en mer de même que tout capi-
taine qui prend la mer ou tente d'appa-
reiller avec un bateau, sans avoir préa-
lablement obtenu le certificat visé au 
paragraphe (1). Le cas échéant, le 
bateau est également passible d'une 
amende de mille dollars et peut être 
saisi et retenu, partout où il se trouve 
au Canada, par tout chef du service des 
douanes et ce, tant que l'amende et les 
frais de saisie n'ont pas été acquittés." 

(1) All that portion of subsection 42(4) preceding para-
graph (a) thereof is repealed and the following substituted 
therefor: 

Conditions 
préalables au 
congé 

"(4) L'agent des douanes ne peut 
accorder de congé à un navire l'autori-
sant à quitter le port en cause que si :" 
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2. 	Loi sur la Société canadienne des ports 
L.R., ch. C-9 

(1) Le passage du p 
est abrogé et remplacé 

Conditions 
préalables au 
congé 
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1. 

ANNEXE II 

(paragraphe 213(2)) 

Loi sur les maladies et la protection des 	L'article 33 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
animaux 

L.R., ch. A-11 

Nécessité du 
certificat 

Destinataires des 
copies du 
certificat 

Infraction et 
peine 

«33. (1) Les agents des douanes ne 
peuvent donner congé à un bateau 
transportant des animaux qu'après 
avoir reçu le certificat délivré par un 
inspecteur à la dernière escale au 
Canada, attestant qu'ont été observées 
toutes les prescriptions des règlements 
d'application de la présente loi, portant 
sur la santé et la protection des ani-
maux transportés par bateau ainsi que 
sur la sécurité de leur transport. 

(2) Copie du certificat visé au para-
graphe (1) doit être remise au capi-
taine ou au mandataire du bateau et au 
chef du service des douanes du port 
d'où le bateau obtient son congé. 

(3) Commet une infraction punissa-
ble sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire quiconque envoie 
— ou tente d'envoyer, ou contribue à 
envoyer ou à tenter de le faire — un 
bateau en mer de même que tout capi-
taine qui prend la mer ou tente d'appa-
reiller avec un bateau, sans avoir préa-
lablement obtenu le certificat visé au 
paragraphe (1). Le cas échéant, le 
bateau est également passible d'une 
amende de mille dollars et peut être 
saisi et retenu, partout où il se trouve 
au Canada, par tout chef du service des 
douanes et ce, tant que l'amende et les 
frais de saisie n'ont pas été acquittés.» 

aragraphe 42(4) qui précède l'alinéa a) 
par ce qui suit : 

44) L'agent des douanes ne peut 
accorder de congé à un navire l'autori-
sant à quitter le port en cause que si :» 
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SCHEDULE II—(Continued) 

(2) Paragraph 46(3)(c) is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

3. Criminal Code 
R.S., c. C-46 

4. Cultural Property Export and Import Act 
R.S., c. C-51 

"c) le chef du service des douanes de 
tout port du Canada." 

(1) Paragraph (d) of the definition "agent de la paix" in 
section 2 is repealed and the following substituted therefor: 

"d) tout fonctionnaire ou personne 
possédant les pouvoirs d'un agent des 
douanes ou d'un préposé de l'accise 
lorsqu'il exerce une fonction en 
application de la Loi sur les douanes 
ou de la Loi sur l'accise;" 

(2) Paragraph (a) of the definition "fonctionnaire public" 
in section 2 is repealed and the following substituted therefor: 

"a) d'un agent des douanes ou d'un 
préposé de l'accise;" 

(1) Section 50 is repealed and the following substituted 
therefor: 

Obligations des 	"50. Avant d'autoriser l'exportation 
agents des 	ou l'importation d'un objet, l'agent des 
douanes 	 douanes, au sens de la Loi sur les 

douanes, s'assure, s'il a des doutes à ce 
sujet, que l'exportateur ou l'importa-
teur a observé la présente loi et ses 
règlements et que toutes les conditions 
imposées à l'égard de cet objet par la 
présente loi et ses règlements ont été 
remplies." 

of section 51 preceding paragraph (a) 
the following substituted therefor: 

"51. Les agents des douanes, au sens 
de la Loi sur les douanes, ont, à 
l'égard des objets visés par la présente 
loi, tous les pouvoirs que leur confère la 
Loi sur les douanes en matière d'ex-
portation ou d'importation de mar-
chandises; les dispositions de la Loi sur 
les douanes et de ses règlements en 
matière de perquisition, de détention, 
de confiscation et de condamnation 
s'appliquent, compte tenu des adapta-
tions de circonstance :" 

(2) All that portion 
thereof is repealed and 

Exercice des 
pouvoirs conférés 
par la Loi sur les 
douanes 
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(2) L'alinéa 46(3)c) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) le chef du service des douanes de 
tout port du Canada.» 

	

3. 	Code criminel 	 (1) L'alinéa d) de la définition de «agent de la paix» à 
L.R., ch. C-46 	 l'article 2 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«d) tout fonctionnaire ou personne 
possédant les pouvoirs d'un agent des 
douanes ou d'un préposé de l'accise 
lorsqu'il exerce une fonction en 
application de la Loi sur les douanes 
ou de la Loi sur l'accise;» 

(2) L'alinéa a) de la définition de «fonctionnaire public» à 
l'article 2 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) d'un agent des douanes ou d'un 
préposé de l'accise;» 

	

4. 	Loi sur l'exportation et l'importation de biens 	(1) L'article 50 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
culturels 

L.R., ch. C-51 

Obligations des 	«50. Avant d'autoriser l'exportation 
agents des 	ou l'importation d'un objet, l'agent des 
douanes 	 douanes, au sens de la Loi sur les 

douanes, s'assure, s'il a des doutes à ce 
sujet, que l'exportateur ou l'importa-
teur a observé la présente loi et ses 
règlements et que toutes les conditions 
imposées à l'égard de cet objet par la 
présente loi et ses règlements ont été 
remplies.» 

(2) Le passage de l'article 51 qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Exercice des pou-
voirs con- 
férés par la Loi 
sur les douanes 

«51. Les agents des douanes, au sens 
de la Loi sur les douanes, ont, à 
l'égard des objets visés par la présente 
loi, tous les pouvoirs que leur confère la 
Loi sur les douanes en matière d'ex-
portation ou d'importation de mar-
chandises; les dispositions de la Loi sur 
les douanes et de ses règlements en 
matière de perquisition, de détention, 
de confiscation et de condamnation 
s'appliquent, compte tenu des adapta-
tions de circonstance :» 
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Act Affected 	 Amendment Item 

5. 	Excise Act 
R.S., c. E-14 

The definition "receveur" in section 2 is repealed and the 
following substituted therefor: 

«receveur» 	 "«receveur» Agent des douanes ou pré- 
"collector" 	 posé de l'accise chargé de recevoir 

les droits imposés par la présente loi, 
dans un district ou dans une division 
d'accise déterminée." 

6. 	Export and Import Permits Act 	 Sections 24 and 25 are repealed and the following substitut- 
R.S., c. E-19 	 cd  therefor: 

Fonctions des 	"24. Les agents au sens de la Loi sur 
agents des 	 les douanes sont tenus, avant de per- 
douanes 	 mettre l'exportation ou l'importation 

de marchandises, de s'assurer que l'ex-
portateur ou l'importateur, selon le cas, 
n'a enfreint aucune disposition de la 
présente loi ou de ses règlements, et 
que les prescriptions de la présente loi 
et de ses règlements à l'égard de ces 
marchandises ont été observées. 

Application de la 	25. Les agents au sens de la Loi sur 
Loi sur les 	les douanes ont, relativement aux mar- 
douanes 	 chandises visées par la présente loi, 

tous les pouvoirs que leur confère la 
Loi sur les douanes en matière d'im-
portation et d'exportation de marchan-
dises, et les dispositions de cette loi et 
de ses règlements d'application visant 
la perquisition, la détention, la saisie, 
la confiscation et la condamnation 
s'appliquent, compte tenu des adapta-
tions de circonstance, aux marchandi-
ses présentées pour exportation ou 
importation, ou exportées ou impor-
tées, ou autrement traitées en contra-
vention avec la présente loi et ses règle-
ments, ainsi qu'à tous les documents 
relatifs à ces marchandises." 
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5. Loi sur l'accise 	 La définition de «receveur» à l'article 2 est abrogée et 
L.R., ch. E-14 	 remplacée par ce qui suit : 

«receveur» 	«receveur» Agent des douanes ou pré- 
"collector" 	 posé de l'accise chargé de recevoir 

les droits imposés par la présente loi, 
dans un district ou dans une division 
d'accise déterminée.» 

6. Loi sur les licences d'exportation et d'importa- 	Les articles 24 et 25 sont abrogés et remplacés par ce qui 
tion 	 suit : 

L.R., ch. E-19 

Fonctions des 	«24. Les agents au sens de la Loi sur 
agents des 	 les douanes sont tenus, avant de per- 
douanes 	 mettre l'exportation ou l'importation 

de marchandises, de s'assurer que l'ex-
portateur ou l'importateur, selon le cas, 
n'a enfreint aucune disposition de la 
présente loi ou de ses règlements, et 
que les prescriptions de la présente loi 
et de ses règlements à l'égard de ces 
marchandises ont été observées. 

Application de la 	25. Les agents au sens de la Loi sur 
Loi sur les 	les douanes ont, relativement aux mar- 
douanes 	 chandises visées par la présente loi, 

tous les pouvoirs que leur confère la 
Loi sur les douanes en matière d'im-
portation et d'exportation de marchan-
dises, et les dispositions de cette loi et 
de ses règlements d'application visant 
la perquisition, la détention, la saisie, 
la confiscation et la condamnation 
s'appliquent, compte tenu des adapta-
tions de circonstance, aux marchandi-
ses présentées pour exportation ou 
importation, ou exportées ou impor-
tées, ou autrement traitées en contra-
vention avec la présente loi et ses règle-
ments, ainsi qu'à tous les documents 
relatifs à ces marchandises.» 



Item Act Affected Amendment 

7. - Pilotage Act 
R.S., c. P-14 

Section 45 is repealed and the following substituted 
therefor: 
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SCHEDULE II---(Concluded) 

Droits impayés "45. Il est interdit à l'agent des 
douanes qui est de service dans un port 
canadien de donner congé à un navire 
s'il est informé par une Administration 
que des droits de pilotage concernant le 
navire sont exigibles et impayés." 



7. 	Loi sur le pilotage 
L.R., ch. P-14 

L'article 45 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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ANNEXE II (fin) 

Numéro Loi concernée 	 Modification 

Droits impayés «45. Il est interdit à l'agent des doua-
nes qui est de service dans un port 
canadien de donner congé à un navire 
s'il est informé par une Administration 
que des droits de pilotage concernant le 
navire sont exigibles et impayés.» 
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SCHEDULE III 

(Subsection 213(3)) 

5. 

6. 

7. 

1. Criminal Code 
R.S., c. C-46 

2. Customs and Excise Offshore Application Act 
R.S., c. C-53 

3. Customs Tariff 
R.S., c. C-54 

Energy Administration Act 
R.S., c. E-6 

Export Act 
R.S., c. E-18 

National Energy Board Act 
R.S., c. N-7 

Canada Shipping Act 
R.S., c. S-9 

Special Import Measures Act 
R.S., c. S-15 

Subsection 78(2) 
Paragraph 92(1)(c) 

Subsection 2(1), definitions "federal customs laws", "inter-
nal waters" and "warehouse" 

Subsection 3(2) 
Paragraph 42(1)(b) 
Schedule II, tariff items 69005-1, 70312-1 and 70320-1 

Section 56, definition "import" 

Paragraph 6(1)(a) 

Section 122 

Subsection 131(1) 
Subsection 631(6) 

Subsection 2(8) 
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ANNEXE III 

(paragraphe 213(3)) 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

I. 	Code criminel 
L.R., ch. C-46 

2. Loi sur la compétence extracôtière du Canada 
pour les douanes et l'accise 

L.R., ch. C-53 

3. Tarif des douanes 
L.R., ch. C-54 

Loi sur l'administration de l'énergie 
L.R., ch. E-6 

Loi sur les exportations 
L.R., ch. E-18 

Loi sur l'Office national de l'énergie 
L.R., ch. N-7 

Loi sur la marine marchande du Canada 
L.R., ch. S-9 

Loi sur les mesures spéciales d'importation 
L.R., ch. S-15 

paragraphe 78(2) 
alinéa 92(1)c) 

paragraphe 2(1), définitions de «eaux intérieures», de «entre-
pôt» et de «législation douanière fédérale» 

paragraphe 3(2) 
alinéa 42(1)b) 
annexe II, numéros tarifaires 69005-1, 70312-1 et 70320-1 

article 56, définition de «importer» 

alinéa 6(1)a) 

article 122 

paragraphe 131(1 ) 
paragraphe 631(6) 

paragraphe 2(8) 
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SCHEDULE IV 

(Subsection 213(4)) 

Act Affected 	 Provision amended Item 

1. Criminal Code 	 Section 2, definition "peace officer", paragraph (d) 
R.S., c. C-46 

2. Cultural Property Export and Import Act 	Sections 50 and 51 
R.S., c. C-51 

3. Export and Import Permits Act 	 Sections 24 and 25 
R.S., c. E-19 
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ANNEXE IV 

(paragraphe 213(4)) 

Numéro 	Loi concernée 	 Disposition modifiée 

1. Code criminel 	 article 2, définition de «peace officer», alinéa d) 
L.R., ch. C-46 

2. Loi sur l'exportation et l'importation de biens 	articles 50 et 51 
culturels 

L.R., ch. C-51 

3. Loi sur les licences d'exportation et d'importa- 	articles 24 et 25 
tion 

L.R., ch. E-19 
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R.S., c. P-12 

"approved 
recovery 
project" 
«installation 
approuvée de 
récupération» 

CHAPTER 2 (2nd Supp.) 	 CHAPITRE 2 (2e  suppl.) 

L.R., ch. P-12 An Act to amend the Petroleum and Gas Reve-
nue Tax Act 

[1986, c. 2, assented to 
13th February, 1986] 

1. (1) The definitions "incremental Crown 
royalty", "incremental oil revenue", "incre-
mental payout", "incremental production roy-
alty", "incremental resource royalty", "old 
oil", "old oil base price" and "taxable incre-
mental oil revenue" in subsection 2(1) of the 
Petroleum and Gas Revenue Tax Act are 
repealed. 

Loi modifiant la Loi de l'impôt sur les revenus 
pétroliers 

[1986, ch. 2, sanctionné le 
13 février 1986] 

1. (1) Les définitions de «ancien pétrole», 
«prix de base de l'ancien pétrole», «recettes 
pétrolières supplémentaires», «recettes pétroliè-
res supplémentaires imposables», «redevance 
pétrolière supplémentaire», «redevance supplé-
mentaire à la Couronne», «redevance supplé-
mentaire de production» et «reversement sup-
plémentaire», au paragraphe 2(1) de la Loi de 
l'impôt sur les revenus pétroliers, sont abro-
gées. 

"deepened 
well" 
«puits 
approfondi de 
pétrole ou de 
gaz» 

(2) Subsection 2(1) of the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order within the subsection, the following 
definitions: 

" "approved recovery project" means 
(a) a project certified in writing by the 
Minister of Energy, Mines and 
Resources to have commenced opera-
tions after March 31, 1985 and to be a 
water-flood or a major expansion to a 
water-flood, 
(b) a prescribed project certified in 
writing by the Minister of Energy, 
Mines and Resources to have com-
menced operations after 1982, or 
(c) a project certified in writing by the 
Minister of Finance and the Minister of 
Energy, Mines and Resources as a 
major energy project that commenced 
operations after March 31, 1985; 

"deepened well" means an oil or gas well 
that, after 

(2) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par insertion, suivant l'ordre alphabéti-
que, de ce qui suit : 

((installation approuvée de récupération» 
a) Installation pour laquelle le ministre 
de l'Énergie, des Mines et des Ressour-
ces délivre un certificat attestant que la 
mise en service a débuté après le 31 
mars 1985 et qu'il s'agit d'une installa-
tion de récupération par injection d'eau 
ou d'un agrandissement majeur d'une 
telle installation; 
b) projet prescrit pour lequel le ministre 
de l'Énergie, des Mines et des Ressour-
ces délivre un certificat attestant que la 
mise en service a débuté après 1982; 
c) installation pour laquelle le ministre 
des Finances et le ministre de l'Énergie, 
des Mines et des Ressources délivrent un 
certificat attestant qu'il s'agit d'une ins-
tallation énergétique d'envergure dont la 
mise en service a débuté après le 31 
mars 1985. 

«installation 
approuvée de 
récupération» 
"approved 
recovery 
project" 



"exempt 
percentage" 
«pourcentage 
d'exonération» 

"new deep 
production" 
‘■production  

"synthetic 
production" 
«production par 
synthèse» 

"synthetic 
production 
revenue" 
«revenu de 
production par 
synthèse,» 

Certification of 
prescribed 
project 
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(a) being 	capable 	of 	producing 
petroleum or gas from an accumulation 
of petroleum or gas, or 
(b) being drilled for the purpose of pro-
ducing petroleum or gas from an 
accumulation of petroleum or gas and 
having been abandoned, 

is deepened by further drilling commenced 
after March 31, 1985 for the purpose of 
producing petroleum or gas from a differ-
ent accumulation of petroleum or gas; 

"exempt percentage", for a period in respect 
of an approved recovery project, means a 
percentage approved in writing by the 
Minister of Energy, Mines and Resources 
for that period in respect of the project; 

"new deep production" means that part of 
the production from a deepened well that 
is directly attributable to the deepening;" 

(3) Subsection 2(1) of the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order within the subsection, the following 
definitions: 

" "synthetic production" means the produc-
tion of petroleum from a mine in a biturai-
nous sands deposit; 

"synthetic production revenue" means that 
portion of production revenue that is 
derived from synthetic production;" 

(4) Section 2 of the said Act is further•
amended by adding thereto the following 
subsections: 

"(11) The Minister of Energy, Mines and 
Resources shall not certify 

(a) a project for the purposes of para-
graph (a) of the definition "approved 
recovery project" in subsection (1) unless 
a request for the certification is filed with 
the Minister of Energy, Mines and 
Resources within 180 days after the 
project commenced operations; or 
(b) a prescribed project to have com-
menced operations after 1982 for the pur-
poses of paragraph (b) of the definition 
"approved recovery project" in subsection 
(1) unless a joint election made under  

«pourcentage d'exonération» Pourcentage 
approuvé par écrit par le ministre de 
l'Energie, des Mines et des Ressources 
pour une période donnée en ce qui con-
cerne une installation approuvée de récu-
pération. 

«production nouvelle en profondeur» Partie 
de production qui est directement attribua-
ble à l'approfondissement d'un puits 
approfondi de pétrole ou de gaz. 

((puits approfondi de pétrole ou de gaz» Puits 
de pétrole ou de gaz qui est approfondi par 
forage ultérieur commencé après le 31 
mars 1985 en vue de la production de 
pétrole ou de gaz à partir d'un gisement 
différent de pétrole ou de gaz : 

a) soit après avoir été susceptible de 
produire du pétrole ou du gaz à partir 
d'un gisement de pétrole ou de gaz; 
b) soit après avoir été foré en vue de la 
production de pétrole ou de gaz à partir 
d'un gisement de pétrole ou de gaz et 
avoir été abandonné.» 

(3) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par insertion, suivant l'ordre alphabéti-
que, de ce qui suit : 

«production par synthèse» Production de 
pétrole à partir d'une mine située dans un 
gisement de sables bitumineux. 

«revenu de production par synthèse» La frac-
tion du revenu de production tirée de la 
production par synthèse.» 

(4) L'article 2 de la même loi est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

«(11) Le ministre de l'Énergie, des Mines 
et des Ressources ne peut délivrer un 
certificat : 

a) pour une installation, aux fins de l'ali-
néa a) de la définition de «installation 
approuvée de récupération» au paragraphe 
(1), que si demande lui en est faite dans les 
180 jours suivant le début de la mise en 
service de l'installation; 
b) attestant que la mise en service d'un 
projet prescrit a débuté après 1982, aux 
fins de l'alinéa b) de la définition de «ins-
tallation approuvée de récupération» au 
paragraphe (1), que si un choix conjoint 

«pourcentage 
d'exonération» 
"exempt 
percentage" 

«production 
nouvelle en 
profondeur» 
"ne» deep 
production" 

«puits 
approfondi de 
pétrole ou de 
gaz» 
"deepened 
well" 

«production par 
synthèse» 
"synthetic 
production" 

«revenu de 
production par 
synthèse» 
"synthefic 
production 
revenue" 

Certificat 



Demande 
tardive 

Impôt payable 

Disposition 
transitoire 

Impôt sur les revenus pétroliers 	 Chap. 2 

Late-filed 
request 

Tax payable 

Transitional 

subsection 5(9) in respect of the project 
has been filed with the Minister of Nation-
al Revenue in accordance with subsection 
5(10). 

(12) Where, in the opinion of the Minister 
of Energy, Mines and Resources, the circum-
stances of a case are such that it would be 
just and equitable to permit a request for 
certification to be filed under paragraph 
(11)(a) after the day on or before which it is 
required by that paragraph to be filed, that 
Minister may permit the request to be filed 
after that day and, where the request is filed 
pursuant to the permission, the request shall 
be deemed to have been filed on the day on 
or before which it is required to be filed." 

(5) Subsections (2) and (4) are applicable to 
taxation years ending after 1982 except that a 
request for certification referred to in para-
graph 2(11)(a) of the said Act, as enacted by 
subsection (4), that is filed with the Minister of 
Energy, Mines and Resources on or before the 
day that is 90 days after the day this Act is 
assented to shall be deemed to have been filed 
with that Minister on or before the day on or 
before which the request is required to be filed 
by paragraph 2(11)(a) of the said Act, as 
enacted by subsection (4). 

(6) Subsections (1) and (3) are applicable to 
the 1986 and subsequent taxation years. 

2. (1) Section 4 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"4. A tax shall be paid as required by this 
Part on the production revenue of every 
person for each taxation year." 

(2) Section 4 of the said Act, as it read in its 
application to the 1984 taxation year, and the 
other provisions of the said Act, as they read in 
their application to taxable incremental oil 
revenue of a taxpayer for that taxation year, 
shall continue to be applicable in respect of any 
such revenue of a taxpayer from the production 
of old oil before 1985. 

3. (1) Paragraph 5(1)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) an amount received or receivable by 
the taxpayer as a production royalty or 
resource royalty computed by reference to 

concernant le projet, fait en vertu du para-
graphe 5(9), est produit conformément au 
paragraphe 5(10). 

(12) Le ministre de l'Énergie, des Mines et 
des Ressources peut perméttre, s'il estime 
que les circonstances le justifient, que la 
demande de certificat prévue à l'alinéa 
(11)a) soit faite après la fin du délai visé à 
cet alinéa; la demande visée par cette permis-
sion est alors réputée avoir été faite dans le 
délai prévu à cet alinéa.» 

(5) Les paragraphes (2) et (4) s'appliquent 
aux années d'imposition se terminant après 
1982; toutefois, la demande de certificat, visée 
à l'alinéa 2(11)a) de la même loi, édicté par le 
paragraphe (4), qui est faite au ministre de 
l'Énergie, des Mines et des Ressources au plus 
tard le 90e jour qui suit la date de sanction de la 
présente loi est réputée lui avoir été faite au 
plus tard le jour où, au plus tard, cet alinéa 
prévoit que la demande doit être faite à ce 
ministre. 

(6) Les paragraphes (1) et (3) s'appliquent 
aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

2. (1) L'article 4 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«4. Est payé un impôt sur le revenu de 
production de toute personne pour chaque 
année d'imposition, ainsi que l'exige la pré-
sente partie.» 

(2) L'article 4 de la même loi, tel que libellé 
pour son application à l'année d'imposition 
1984, et les autres dispositions de la même loi, 
telles que libellées pour leur application aux 
recettes pétrolières supplémentaires imposables 
d'un contribuable pour cette année d'imposi-
tion, continuent de s'appliquer en ce qui con-
cerne ces revenus d'un contribuable tirés de la 
production d'ancien pétrole avant 1985. 

3. (1) L'alinéa 5(1)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) du montant reçu ou à recevoir par le 
contribuable à titre de redevance de pro- 
duction ou de redevance pétrolière, calcu- 
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the amount or value of production after 
1985," 

(2) Paragraph 5(1)(g) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(g) any payout in respect of a production 
royalty or resource royalty received by the 
taxpayer that was computed by reference 
to the amount or value of production 
before 1986," 

(3) Paragraph 5(1)(i) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(i) any resource royalty or production 
royalty in respect of the year that was 
computed by reference to the amount or 
value of production before 1986 and was 
not paid on or before the day that is sixty 
days after the end of the year," 

(4) Subsection 5(1) of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
paragraph (i) thereof, the following paragraph: 

"(1.1) any resource royalty in respect of 
the year, computed by reference to the 
amount or value of production after 1985, 
that is 

(i) payable by the taxpayer to a non-
resident person who would be liable to 
taxation thereon under subsection 26(1) 
if he had received the resource royalty, 
and 
(ii) not paid by the taxpayer on or 
before the day that is sixty days after 
the end of the year," 

(5) Subsection 5(2) of the said Act is amend-
ed by adding thereto, immediately after para-
graph (c) thereof, the following paragraph: 

"(c.1) where, in computing the income of 
a taxpayer for a taxation year, amounts 
are included in respect of petroleum or gas 
not delivered before the end of the year 
and the taxpayer has paid a reasonable 
amount in a particular taxation year to 
another taxpayer for undertaking to deliv-
er the petroleum or gas, the taxpayers may 
jointly elect to be bound by the following 
subparagraphs by filing with the Minister 
a notice in writing on or before the earliest 
day on or before which either of the tax-
payers is required under section 11 to file a 
return of production revenue for the taxa-
tion year in which the payment to which 
the election relates is made: 

lée sur la quantité ou la valeur de la 
production postérieure à 1985,» 

(2) L'alinéa 5(1)g) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«g) au titre de tout reversement relatif à 
une redevance de production ou à une 
redevance pétrolière reçue par le contri-
buable, calculée sur la quantité ou la 
valeur de la production antérieure à 1986;» 

(3) L'alinéa 5(1) 1) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«i) au titre de toute redevance pétrolière 
ou de toute redevance de production rela-
tive à l'année calculée sur la quantité ou la 
valeur de la production antérieure à 1986 
et non versée au plus tard le soixantième 
jour suivant la fin de l'année:» 

(4) Le paragraphe 5(1) de la même loi est 
modifié par insertion, après l'alinéa i), de ce qui 
suit : 

« 1 .1) au titre de toute redevance pétrolière 
relative à l'année calculée sur la quantité 
ou la valeur de la production postérieure à 
1985, qui, à la fois : 

(i) est payable par le contribuable à un 
non-résident dans les mains duquel elle 
serait imposable en vertu du paragraphe 
26(1), si celui-ci avait reçu la redevance 
pétrolière, 
(ii) n'est pas payée par le contribuable 
au plus tard le soixantième jour suivant 
la fin de l'année;» 

(5) Le paragraphe 5(2) de la même loi est 
modifié par insertion, après l'alinéa c), de ce 
qui suit : 

«c.1) lorsque sont inclus dans le calcul du 
revenu d'un contribuable pour une année 
d'imposition des montants relatifs à du 
pétrole ou du gaz non livré avant la fin de 
l'année et que le contribuable a payé un 
montant raisonnable, au cours d'une année 
d'imposition donnée, à un autre contribua-
ble pour entreprendre la livraison du 
pétrole ou du gaz, les contribuables peu-
vent choisir conjointement d'être liés par 
les sous-alinéas qui suivent en produisant 
auprès du ministre un avis écrit au plus 
tard à la date où, au plus tard, le premier 
des deux contribuables doit, en application 
de l'article 11, produire une déclaration de 
revenu de production pour l'année d'impo- 
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Idem 

Deduction for 
individual 

Individual as 
beneficiary 
under a trust 

(i) the payment may be deducted in 
computing the income for the particular 
year of the taxpayer who made the pay-
ment and no amount is deductible in 
respect of the petroleum or gas under 
subparagraph (c)(i) in computing the 
income of that taxpayer for that or any 
subsequent taxation year, and 
(ii) the taxpayer who received the pay-
ment shall be deemed to have received 
the payment in the course of a business 
on account of petroleum or gas not 
delivered before the end of the taxation 
year in which the payment was received 
and the payment shall be included in 
computing the income of that taxpayer 
for that year;" 

(6) Section 5 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (3) thereof, the following subsec-
tions: 

"(3.1) Where a resource royalty is not 
deductible in computing the production reve-
nue of a taxpayer for a taxation year by 
virtue only of paragraph (1)(i.1), the 
resource royalty may be deducted by the 
taxpayer in computing the taxpayer's pro-
duction revenue for the subsequent taxation 
year in which the royalty is paid. 

(3.2) An amount not exceeding $10,000 
may be deducted in computing the produc-
tion revenue of an individual, other than a 
trust, for a taxation year." 

(7) Section 5 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (5) thereof, the following subsec-
tions: 

"(5.1) Where an individual is a benefici-
ary under a trust, an amount that may, 
having regard to all the circumstances, 
including the terms and conditions of the 
trust arrangement, reasonably be considered 
to be the individual's share of an amount 
that would be the production revenue of the 
trust for a taxation year that may reasonably 
be attributed to the period in the year com-
mencing after the later of December 31, 
1985 and the date the individual first became 

sition au cours de laquelle est effectué le 
paiement ayant fait l'objet du choix : 

(i) le paiement peut être déduit dans le 
calcul du revenu pour l'année d'imposi-
tion donnée du contribuable qui a effec-
tué le paiement et aucun montant n'est 
déductible relativement au pétrole ou au 
gaz en vertu du sous-alinéa c)(i) dans le 
calcul du revenu de ce contribuable pour 
cette année d'imposition ou une année 
d'imposition postérieure, 
(ii) le contribuable qui a reçu le paie-
ment est réputé l'avoir reçu dans le 
cadre d'une exploitation d'entreprise au 
titre du pétrole ou du gaz non livré 
avant la fin de l'année d'imposition au 
cours de laquelle le paiement a été reçu, 
et le paiement est inclus dans le calcul 
du revenu de ce contribuable pour cette 
année;» 

(6) L'article 5 de la même loi est modifié par 
insertion, après le paragraphe (3), de ce qui 
suit : 

43.1) Lorsqu'une redevance pétrolière 
n'est pas déductible dans le calcul du revenu 
de production d'un contribuable pour une 
année d'imposition par la seule application 
de l'alinéa (1)i.1), la redevance pétrolière 
peut être déduite dans le calcul de son revenu 
de production pour l'année d'imposition ulté-
rieure au cours de laquelle la redevance est 
payée. 

(3.2) Un montant maximal de 10 000 $ 
peut être déduit dans le calcul du revenu de 
production d'un particulier, à l'exception 
d'une fiducie, pour une année d'imposition.» 

(7) L'article 5 de la même loi est modifié par 
insertion, après le paragraphe (5), de ce qui 
suit : 

«(5.1) Lorsqu'un particulier est bénéfi-
ciaire d'une fiducie, un montant qui peut 
raisonnablement être considéré, compte tenu 
de toutes les circonstances, y compris les 
modalités du contrat de fiducie, comme la 
part du particulier d'un montant qui consti-
tuerait le revenu de production de la fiducie 
pour une année d'imposition pouvant raison-
nablement être attribué à la période de l'an-
née commençant à la plus tardive des dates 
suivantes : le 31 décembre 1985 ou la date à 

Idem 

Déduction par 
un particulier 

Particulier 
bénéficiaire 
d'une fiducie 
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Non-applica-
tion 

Presumption of 
payment of tax 

Election 
respecting 
deductions 

a beneficiary under the trust shall, if so 
designated by the trust in respect of the 
individual in the trust's return of production 
revenue for the year and not designated by 
the trust in respect of any other beneficiary 
thereunder, be deemed to be production reve-
nue of the individual for the taxation year of 
the individual in which the taxation year of 
the trust ended. 

(5.2) Subsection (5.1) does not apply in 
respect of an individual who is a non-resident 
person not carrying on a business described 
in subparagraph 66(15)(h)(i) of the bicorne 
Tax Act through one or more fixed places of 
business in Canada." 

(8) Subsections 5(6) and (7) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(6) Where an amount, referred to in this 
subsection as the "designated amount", 
included in the production revenue of a trust 
for a taxation year is designated by the trust 
under subsection (5) or (5.1) in respect of a 
taxpayer, the amount of the tax paid by the 
trust on its production revenue for the year 
that may reasonably be considered to relate 
to the designated amount shall be deemed to 
have been paid by the taxpayer on account of 
the tax payable under this Part by the tax-
payer on the production revenue of the tax-
payer for the taxpayer's taxation year in 
which the taxation year of the trust ended." 

(9) All that portion of paragraph 5(8)(a) of 
the said Act preceding subparagraph (i) there-
of is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) subject to subsection (9), there shall 
be deducted in respect of a particular pre-
scribed project, the amount equal to the 
lesser of' 

(10) Section 5 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

"(9) Where all taxpayers who 
(a) have made or incurred prescribed 
exploration and development expenses, 
(b) have acquired prescribed enhanced 
recovery equipment, or 
(c) are obligated to make or incur pre-
scribed exploration and development 

laquelle le particulier est devenu bénéficiaire 
de la fiducie pour la première fois, est réputé, 
si la fiducie attribue dans sa déclaration de 
revenu de production pour l'année ce revenu 
au particulier sans l'attribuer à un autre de 
ses bénéficiaires, être le revenu de production 
du particulier pour l'année d'imposition de 
celui-ci au cours de laquelle l'année d'imposi-
tion de la fiducie s'est terminée. 

(5.2) Le paragraphe (5.1) ne s'applique 
pas au particulier qui est un non-résident et 
qui n'exploite pas une entreprise visée au 
sous-alinéa 66(15)h)(i) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu à un ou plusieurs établisse-
ments permanents situés au Canada.» 

(8) Les paragraphes 5(6) et (7) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«(6) Lorsqu'un montant, appelé au présent 
paragraphe le «montant attribué», inclus dans 
le revenu de production d'une fiducie pour 
une année d'imposition est attribué à un 
contribuable par la fiducie conformément 
aux paragraphes (5) ou (5.1), le montant de 
l'impôt payé par la fiducie sur son revenu de 
production pour l'année, qui peut raisonna-
blement être considéré comme se rapportant 
au montant attribué, est réputé avoir été 
payé par le contribuable au titre de l'impôt 
qu'il doit payer en vertu de la présente partie 
sur son revenu de production pour son année 
d'imposition au cours de laquelle s'est termi-
née l'année d'imposition de la fiducie.» 

(9) Le passage de l'alinéa 5(8)a) de la même 
loi qui précède le sous-alinéa (i) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«a) sous réserve du paragraphe (9), il est 
déduit, en ce qui concerne un projet pres-
crit donné, un montant égal au moins élevé 
des montants suivants :» 

(10) L'article 5 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(9) Aucune déduction ne peut être faite 
en vertu de l'alinéa (8)a) en ce qui concerne 
un projet prescrit dans le calcul du revenu de 
tout contribuable pour une année d'imposi-
tion ultérieure, lorsqu'en font conjointement 
et validement le choix tous les contribuables 
qui, en ce qui concerne ce projet : 

lnapplicabilité 

Présomption du 
paiement de 
l'impôt 

Choix conjoint 
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Filing of 
election 

Election 
binding on all 
interests 

Late-filed 
request 

expenses or to acquire prescribed enhanced 
recovery equipment, 

in respect of a prescribed project, jointly 
make a valid election not to make any deduc-
tions under paragraph (8)(a) in respect of 
the project, deductions shall not be made 
under that paragraph in respect of the 
project in computing the income of any tax-
payer for any taxation year. 

(10) An election referred to in subsection 
(9) in respect of a prescribed project is not 
valid unless it is made in prescribed form and 
is filed with the Minister on or before the 
earliest day on or before which any taxpayer 
who is required to join in the election is 
required under section 11 to file a return of 
production revenue for the taxation year in 
which the taxpayer first 

(a) makes or incurs a prescribed explora-
tion and development expense, or 
(b) acquires prescribed enhanced recovery 
equipment, 

in respect of the project. 

(11) Where an election in respect of a 
prescribed project is filed in accordance with 
subsection (10), any taxpayer who at any 
time thereafter 

(a) makes or incurs prescribed exploration 
and development expenses, or 
(b) acquires prescribed enhanced recovery 
equipment, 

in respect of the project shall be deemed to 
have joined in the election and is bound by it. 

(12) Where, in the opinion of the Minister, 
the circumstances of a case are such that it 
would be just and equitable to permit an 
election to be filed under subsection (10) 
after the day on or before which it is 
required by that subsection to be filed, the 
Minister may permit the election to be filed 
after that day and, where the election is filed 
pursuant to the permission, the election shall 
be deemed to have been filed on the day on 
or before which it is required to be filed." 

(11) Subsections (1) to (4) and (6) to (8) are 
applicable to the 1986 and subsequent taxation 
years. 

(12) Subsection (5) is applicable to the 1982 
and subsequent taxation years except that an 
election referred to in paragraph 5(2)(c.1) of 
the said Act, as enacted by subsection (5), that 

a) soit ont supporté ou engagé des frais 
d'exploration et d'aménagement prescrits; 
b) soit ont acquis du matériel de récupéra-
tion assistée prescrit; 
c) soit ont été contraints de supporter ou 
d'engager des frais d'exploration et d'amé-
nagement prescrits ou d'acquérir du maté-
riel de récupération assistée prescrit. 

(10) Le choix visé au paragraphe (9) con-
cernant un projet prescrit n'est valide que s'il 
est fait selon le formulaire prescrit et est 
produit auprès du ministre au plus tard le 
jour où, au plus tard, un contribuable tenu de 
se joindre au choix est tenu par l'article 11 
de produire une déclaration de revenu de 
production pour l'année d'imposition au 
cours de laquelle le contribuable, en ce qui 
concerne le projet, pour la première fois : 

a) soit supporte ou engage des frais d'ex-
ploration ou d'aménagement prescrits; 
b) soit acquiert du matériel de récupéra-
tion assistée prescrit. 

(11) En cas de production d'un choix con-
cernant un projet prescrit conformément au 
paragraphe (10), est réputé s'être joint au 
choix et est lié par celui-ci tout contribuable 
qui, à une date quelconque après le choix et 
en ce qui concerne ce projet : 

a) soit supporte ou engage des frais d'ex-
ploration et d'aménagement prescrits; 
b) soit acquiert du matériel de récupéra-
tion assistée prescrit. 

(12) Le ministre peut permettre, s'il 
estime que les circonstances le justifient, que 
le choix prévu au paragraphe (10) soit fait 
après la fin du délai visé à ce paragraphe; le 
choix visé par cette permission est alors 
réputé avoir été fait au plus tard à la date 
prévue à ce paragraphe.» 

(11) Les paragraphes (1) à (4) et (6) à (8) 
s'appliquent aux années d'imposition 1986 et 
suivantes. 

(12) Le paragraphe (5) s'applique aux 
années d'imposition 1982 et suivantes; toute-
fois, le choix visé à l'alinéa 5(2)c.1) de la même 
loi, édicté par le paragraphe (5), qui est produit 

Production du 
choix 

Choix 
obligatoire 

Demande 
tardive 
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is filed with the Minister of National Revenue 
on or before the day that is 90 days after the 
day on which this Act is assented to shall be 
deemed to have been filed with the Minister of 
National Revenue on or before the day on or 
before which the election is required to be filed 
by paragraph 5(2)(c.1) of the said Act, as 
enacted by subsection (5). 

(13) Subsections (9) and (10) are applicable 
to taxation years ending after 1982 except that 
any election made under subsection 5(9) of the 
said Act, as enacted by subsection (10), in 
respect of a prescribed project, that is filed with 
the Minister of National Revenue on or before 
the day that is 90 days after the day this Act is 
assented to shall be deemed to have been filed 
with the Minister of National Revenue on or 
before the day on or before which the election 
is required to be filed by subsection 5(10) of 
the said Act, as enacted by subsection (10). 

4. (1) Section 7 of the said Act is renum-
bered as subsection 7(1). 

(2) Subsection 7(1) of the said Act is further 
amended by striking out the word "or" at the 
end of paragraph (d) thereof and by adding 
thereto the following paragraphs: 

"(/) income or loss from the production of 
petroleum or gas from a . prescribed oil or 
gas well; 
(g) income or loss from the new deep pro-
duction of petroleum or gas from a deep-
ened well, other than a well located in a 
prescribed project or an approved recovery 
project; 
(h) the portion of the income or loss that 
may reasonably be attributed to the pro-
duction in a period after March 31, 1985 
of petroleum or gas from an approved 
recovery project that is the exempt per-
centage of that income or loss for that 
period in respect of that project; 
(i) the portion of the amount received or 
receivable as a production royalty or 
resource royalty, computed by reference to 
the amount or value of production in a 
period after 1985 of petroleum or gas from 
an approved recovery project, that is the 
exempt percentage of that amount for that 
period in respect of that project; 
(j) an amount received or receivable as a 
production royalty or resource royalty 
computed by reference to the amount or 

auprès du ministre du Revenu national au plus 
tard le 90' jour qui suit la date de la sanction de 
la présente loi est réputé avoir été produit 
auprès de ce ministre au plus tard le jour où, au 
plus tard, cet alinéa prévoit que le choix doit 
être produit. 

(13) Les paragraphes (9) et (10) s'appli-
quent aux années d'imposition se terminant 
après 1982; toutefois, le choix concernant un 
projet prescrit, fait en vertu du paragraphe 5(9) 
de la même loi, édicté par le paragraphe (10), 
qui est produit auprès du ministre du Revenu 
national au plus tard le 90' jour qui suit la date 
de sanction de la présente loi est réputé avoir 
été produit auprès de ce ministre au plus tard le 
jour où, au plus tard, le paragraphe 5(10) de la 
même loi, édicté par le paragraphe (10), pré-
voit que le choix doit être produit. 

4. (1) L'article 7 de la même loi devient le 
paragraphe 7(1). 

(2) Le paragraphe 7(1) de la même loi est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

(f) le revenu ou les pertes provenant de la 
production de pétrole ou de gaz tirée d'un 
puits de pétrole ou de gaz prescrit; 
g) le revenu ou les pertes provenant de la 
production nouvelle en profondeur de 
pétrole ou de gaz tirée d'un puits appro-
fondi de pétrole ou de gaz — à l'exception 
d'un puits situé sur un projet prescrit ou 
sur une installation approuvée de récupé-
ration; 
h) la somme correspondant au pourcen-
tage d'exonération du revenu ou des pertes 
raisonnablement attribués à la production 
de pétrole ou de gaz tirée, pour une 
période postérieure au 31 mars 1985, 
d'une installation approuvée de récupéra-
tion; 
i) la somme correspondant au pourcen-
tage d'exonération du montant reçu ou à 
recevoir comme redevance de production 
ou comme redevance pétrolière et calculé 
en fonction de la quantité ou de la valeur 
de la production de pétrole ou de gaz tirée, 
pour une période postérieure à 1985, d'une 
installation approuvée de récupération; 
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value of production of petroleum or gas 
after. 1985 from a prescribed oil or gas 
well; or 
(k) the portion of the amount received or 
receivable as a production royalty or 
resource royalty, computed by reference to 
the amount or value of production after 
1985 of petroleum or gas from a deepened 
well, other than a well located in a pre-
scribed project or an approved recovery 
project, that is attributable to the new 
deep production from the well." 

(3) Section 7 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

j) un montant reçu ou à recevoir comme 
redevance de production ou comme rede-
vance pétrolière et calculé en fonction de 
la quantité ou de la valeur de la production 
de pétrole ou de gaz tirée après 1985 d'un 
puits de pétrole ou de gaz prescrit; 
k) la partie, attribuable à la production 
nouvelle en profondeur de pétrole ou de 
gaz tirée d'un puits approfondi de pétrole 
ou de gaz — à l'exception d'un puits situé 
sur un projet prescrit ou sur une installa-
tion approuvée de récupération — du mon-
tant reçu ou à recevoir comme redevance 
de production ou comme redevance pétro-
lière et calculé en fonction de la quantité 
ou de la valeur de la production de pétrole 
ou de gaz tirée de ce puits après 1985.» 

(3) L'article 7 de la même loi est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

Separate 
projects 
included in 
prescribed 
project 

"(2) For the purposes of 
(a) the approval referred to in the defini-
tion "exempt percentage" in subsection 
2(1), and 
(b) paragraphs (1)(h) and (i) and 
26(10)(a), 

where a particular prescribed project that is 
an approved recovery project referred to in 
paragraph (b) of the definition "approved 
recovery project" in subsection 2(1) includes 
any other project that, but for the existence 
of the particular project, would be a separate 
prescribed project, each such project shall be 
deemed to be a separate approved recovery 
project and income or loss from each such 
separate approved recovery project shall not 
include income or loss from the production of 
petroleum or gas not attributable to that 
separate project." 

«(2) Lorsqu'un projet prescrit donné, qui 
est une installation approuvée de récupéra-
tion selon l'alinéa b) de la définition de «ins-
tallation approuvée de récupération» au para-
graphe 2(1), comprend une ou plusieurs 
autres installations qui seraient des projets 
prescrits distincts, n'eût été l'existence du 
projet prescrit donné, chacune de ces autres 
installations est réputée être une installation 
approuvée de récupération distincte : 

a) d'une part, aux fins de l'approbation 
visée à la définition de «pourcentage d'exo-
nération» au paragraphe 2(1); 
b) d'autre part, pour l'application des ali-
néas (1)h) et 1) et 26(10)a). 

Le revenu ou les pertes provenant de chacune 
de ces installations approuvées de récupéra-
tion distinctes ne comprennent pas le revenu 
ou les pertes provenant de la production de 
pétrole ou de gaz non attribuée à cette instal-
lation distincte.» 

Installations 
distinctes dans 
un projet 
prescrit 

(4) Paragraphs 7(1)(f) to (h) of the said Act, 
as enacted by subsection (2), are applicable 
after March 31, 1985. 

(5) Paragraphs 7(1)(i) to (k) of the said Act, 
as enacted by subsection (2), are applicable 
after 1985. 

(6) Subsection (3) is applicable to taxation 
years ending after 1982. 

5. Section 8 of the said Act is repealed. 

(4) Les alinéas 7(1)f) à h) de la même loi, 
édictés par le paragraphe (2), s'appliquent 
après le 31 mars 1985. 

(5) Les alinéas 7(1)0 à k) de la même loi, 
édictés par le paragraphe (2), s'appliquent 
après 1985. 

(6) Le paragraphe (3) s'applique aux années 
d'imposition se terminant après 1982. 

5. L'article 8 de la même loi est abrogé. 
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Amount of tax 

6. (1) Subsections 9(1) to (4) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"9. (1) The tax payable under this Part in 
respect of a taxpayer for a taxation year, 

(a) where the taxation year ends in 1986, 
is the aggregate of 

(i) the aggregate of 
(A) 16% of the lesser of 

(I) that portion of the production 
revenue of the taxpayer for the year 
that may reasonably be attributed 
to a period in the year before 1986, 
and 
(II) the production revenue of the 
taxpayer for the year, and 

(B) 13.33% of the amount, if any, by 
which the production revenue of the 
taxpayer for the year exceeds the 
aggregate of 

(I) the lesser of the amounts deter-
mined under subclauses (A)(I) and 
(II), and 
(II) that portion of the synthetic 
production revenue of the taxpayer 
for the year that may reasonably be 
attributed to a period in the year 
after 1985, and 

(ii) 12% of the lesser of 
(A) the amount determined under 
subclause (i)(B)(II), and 
(B) the production revenue of the tax-
payer for the year; 

(b) where the taxation year ends in 1987, 
is the aggregate of 

(i) the aggregate of 
(A) 13.33% of the lesser of 

(I) the amount, if any, by which 
that portion of the production reve-
nue of the taxpayer for the year 
that may reasonably be attributed 
to a period in the year before 1987 
exceeds the portion, if any, of the 
synthetic production revenue of the 
taxpayer for the year that may rea-
sonably be attributed to the same 
period, and 
(II) the production revenue of the 
taxpayer for the year, and 

(B) 10.67% of the amount, if any, by 
which the production revenue of the 

6. (1) Les paragraphes 9(1) à (4) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«9. (1) L'impôt payable en vertu de la 
présente partie, par un contribuable pour une 
année d'imposition, est le suivant : 

a) pour l'année d'imposition qui se ter-
mine en 1986, la somme : 

(i) du total : 
(A) de 16 % du moins élevé des mon-
tants suivants : 

(I) la fraction du revenu de produc-
tion du contribuable pour l'année 
qui peut raisonnablement être attri-
buée à une période de l'année anté-
rieure à 1986, 
(II) le revenu de production du con-
tribuable pour l'année, 

(B) et de 13,33 % de l'excédent éven-
tuel du revenu de production du con-
tribuable pour l'année sur la somme : 

(I) du moins élevé des montants 
déterminés en vertu des subdivi-
sions (A)(I) et (II), 
(II) et de la fraction du revenu de 
production par synthèse du contri-
buable pour l'année qui peut rai-
sonnablement être attribuée à une 
période de l'année postérieure à 
1985, 

(ii) et de 12 % du moins élevé des mon-
tants suivants : 

(A) le montant déterminé en vertu de 
la subdivision (i)(B)(II), 
(B) le revenu de production du contri-
buable pour l'année; 

b) pour l'année d'imposition qui se ter-
mine en 1987, la somme : 

(i) du total : 
(A) de 13,33 % du moins élevé des 
montants suivants : 

(I) l'excédent éventuel de la frac-
tion du revenu de production du 
contribuable pour l'année qui peut 
raisonnablement être attribuée à 
une période de l'année antérieure à 
1987 sur la fraction éventuelle du 
revenu de production par synthèse 
du contribuable pour l'année qui 
peut raisonnablement être attribuée 
à la même période, 

Montant de 
l'impôt 



Impôt sur les revenus pétroliers 	 Chap. 2 	11 

taxpayer for the year exceeds the 
aggregate of 

(I) the lesser of the amounts deter-
mined under subclauses (A)(I) and 
(II), and 
(II) the amount, if any, of the syn-
thetic production revenue of the 
taxpayer for the year, and 

(ii) the aggregate of 
(A) 12% of the lesser of 

(I) the amount, if any, by which the 
production revenue of the taxpayer 
for the period referred to in sub-
clause 	(i)(A)(I) 	exceeds 	the 
amount determined under that sub-
clause, and 
(II) the synthetic production reve-
nue of the taxpayer for the year, 
and 

(B) 8% of the lesser of 
(I) the amount, if any, by which the 
synthetic production revenue of the 
taxpayer for the year exceeds the 
lesser of the amounts determined 
under subclauses (A)(I) and (II), 
and 
(II) the production revenue of the 
taxpayer for the year; 

(c) where the taxation year ends in 1988, 
is the aggregate of 

(i) the aggregate of 
(A) 10.67% of the lesser of 

(I) the amount, if any, by which 
that portion of the production reve-
nue of the taxpayer for the year 
that may reasonably be attributed 
to a period in the year before 1988 
exceeds the portion, if any, of the 
synthetic production revenue of the 
taxpayer for the year that may rea-
sonably be attributed to the same 
period, and 
(II) the production revenue of the 
taxpayer for the year, and 

(B) 8% of the amount, if any, by 
which the production revenue of the 
taxpayer for the year exceeds the 
aggregate of 

(I) the lesser of the amounts deter-
mined under subclauses (A)(I) and 
(II), and 

(II) le revenu de production du con-
tribuable pour l'année, 

(B) et de 10,67 % de l'excédent éven-
tuel du revenu de production du con-
tribuable pour l'année sur la somme : 

(I) du moins élevé des montants 
déterminés en vertu des subdivi-
sions (A)(I) et (II), 
(II) et du montant éventuel du 
revenu de production par synthèse 
du contribuable pour l'année, 

(ii) et du total : 
(A) de 12 % du moins élevé des mon-
tants suivants : 

(I) l'excédent éventuel du revenu de 
production du contribuable pour la 
période visée à la subdivision 
(i)(A)(I) sur le montant déterminé 
en vertu de cette subdivision, 
(II) le revenu de production par 
synthèse du contribuable pour l'an-
née, 

(B) et de 8 % du moins élevé des 
montants suivants : 

(I) l'excédent éventuel du revenu de 
production par synthèse du contri-
buable pour l'année sur le moins 
élevé des montants déterminés en 
vertu des subdivisions (A)(I) et 
(II), 
(II) le revenu de production du con-
tribuable pour l'année; 

c) pour l'année d'imposition qui se ter-
mine en 1988, la somme : 

(i) du total : 
(A) de 10,67 % du moins élevé des 
montants suivants : 

(I) l'excédent éventuel de la frac-
tion du revenu de production du 
contribuable pour l'année qui peut 
raisonnablement être attribuée à 
une période de l'année antérieure à 
1988 sur la fraction éventuelle du 
revenu de production par synthèse 
du contribuable pour l'année qui 
peut raisonnablement être attribuée 
à la même période, 
(Il) le revenu de production du con-
tribuable pour l'année, 
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(II) the amount, if any, of the syn-
thetic production revenue of the 
taxpayer for the year, and 

(ii) the aggregate of 
(A) 8% of the lesser of 

(I) the amount, if any, by which the 
production revenue of the taxpayer 
for the period referred to in sub-
clause 	(i)(A)(I) 	exceeds 	the 
amount determined under that sub-
clause, and 
(II) the synthetic production reve-
nue of the taxpayer for the year, 
and 

(B) 4% of the lesser of 
(I) the amount, if any, by which the 
synthetic production revenue of the 
taxpayer for the year exceeds the 
lesser of the amounts determined 
under subclauses (A)(I) and (II), 
and 
(II) the production revenue of the 
taxpayer for the year; and 

(d) where the taxation year ends after 
1988, is the aggregate of 

(i) 8% of the amount, if any, by which 
that portion of the production revenue 
of the taxpayer for the year that may 
reasonably be attributed to a period 
before 1989 exceeds the portion, if any, 
of the synthetic production revenue of 
the taxpayer for the year that may rea-
sonably be attributed to the same 
period, and 
(ii) 4% of the amount, if any, by which 
the production revenue of the taxpayer 
for the period referred to in subpara-
graph (i) exceeds the amount deter-
mined under that subparagraph. 

(B) et de 8 % de l'excédent éventuel 
du revenu de production du contri-
buable pour l'année sur la somme : 

(I) du moins élevé des montants 
déterminés en vertu des subdivi-
sions (A)(I) et (II), 
(II) et du montant éventuel du 
revenu de production par synthèse 
du contribuable pour l'année, 

(ii) et du total : 
(A) de 8 % du moins élevé des mon-
tants suivants : 

(I) l'excédent éventuel du revenu de 
production du contribuable pour la 
période visée à la subdivision 
(i)(A)(I) sur le montant déterminé 
en vertu de cette subdivision, 
(II) le revenu de production par 
synthèse du contribuable pour l'an-
née, 

(B) et de 4 % du moins élevé des 
montants suivants : 

(I) l'excédent éventuel du revenu de 
production par synthèse du contri-
buable pour l'année sur le moins 
élevé des montants déterminés en 
vertu des subdivisions (A)(I) et 
(II), 
(II) le revenu de production du con-
tribuable pour l'année; 

d) pour l'année d'imposition qui se ter-
mine après 1988, la somme : 

(i) de 8 % de l'excédent éventuel de la 
fraction du revenu de production du 
contribuable pour l'année qui peut rai-
sonnablement être attribuée à une 
période antérieure à 1989 sur la fraction 
éventuelle du revenu de production par 
synthèse du contribuable pour l'année 
qui peut raisonnablement être attribuée 
à la même période, 
(ii) et de 4 % de l'excédent éventuel du 
revenu de production du contribuable 
pour la période visée au sous-alinéa (i) 
sur le montant déterminé en vertu de ce 
sous-alinéa. 

Partnership 
revenue 

Revenu d'une 
société de 
personnes 

(2) Where the production revenue of a 
taxpayer for a taxation year includes a share 
of a partnership's production revenue and 

(a) the tax that would be payable under 
subsection (1) by the partnership on an 

(2) Lorsque le revenu de production d'un 
contribuable pour une année d'imposition 
comprend une part du revenu de production 
d'une société de personnes et que : 
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Trust revenue 

amount equal to that share if the partner-
ship were a person and its fiscal period 
were its taxation year, 

exceeds 
(b) the tax that would, but for this subsec-
tion, be payable under subsection (1) by 
the taxpayer for that taxation year of the 
taxpayer computed on the assumption that 
he had no income other than that share 
and was allowed no deduction under sub-
section 5(3.2) for the year, 

the excess shall be added to the tax otherwise 
payable by the taxpayer under this Part for 
the year. 

(3) Where a corporation referred to in 
subsection 5(5) has included an amount in 
computing its production revenue for a taxa-
tion year by virtue of that subsection and 

(a) the tax that the corporation is deemed 
by subsection 5(6) to have paid for the 
year in respect of that amount, 

exceeds 
(b) the tax that would, but for this subsec-
tion, be payable by the corporation for the 
year under subsection (1), computed on 
the assumption that the corporation had 
no income other than that amount, 

the excess shall be added to the tax otherwise 
payable by the corporation under this Part 
for the year." 

(2) Subsection (1) is applicable to the 1986 
and subsequent taxation years. 

7. (1) All that portion of subsection 10(1) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

a) l'impôt qui serait payable en vertu du 
paragraphe (1) par la société de personnes 
sur un montant égal à cette part, si la 
société de personnes était une personne et 
si son exercice financier correspondait à 
son année d'imposition, 

est plus élevé que : 
b) l'impôt qui serait, sans le présent para-
graphe, payable en vertu du paragraphe 
(1) par le contribuable pour cette année 
d'imposition du contribuable, calculé en 
présumant qu'il n'a gagné aucun revenu 
autre que cette part et qu'il ne lui a pas été 
alloué de déduction en vertu du paragra-
phe 5(3.2) pour l'année, 

l'excédent est ajouté à l'impôt payable par le 
contribuable par ailleurs en vertu de la pré-
sente partie pour l'année. 

(3) Lorsqu'une personne morale visée au 
paragraphe 5(5) a inclus un montant dans le 
calcul de son revenu de production pour une 
année d'imposition par l'application de ce 
paragraphe et que : 

a) l'impôt que la personne morale est 
réputée, en application du paragraphe 
5(6), avoir payé pour l'année à l'égard de 
ce montant, 

est plus élevé que : 
b) l'impôt qui serait, sans le présent para-
graphe, payable en vertu du paragraphe 
(1) par la personne morale pour l'année, 
calculé en présumant que la personne 
morale n'a gagné aucun revenu autre que 
ce montant, 

l'excédent est ajouté à l'impôt payable par la 
personne morale par ailleurs en vertu de la 
présente partie pour l'année.» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années 
d'imposition 1986 et suivantes. 

7. (1) Le passage du paragraphe 10(1) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Revenu d'une 
fiducie 

Credit 
deductions 

"10. (1) Where a taxpayer is a corpora-
tion, there may be deducted from the tax 
otherwise payable (computed without refer-
ence to subsections (7) and 9(5)) by it on its 
production revenue for a taxation year, an 
amount equal to the aggregate of" 

«10. (1) Lorsque le contribuable est une Déductions de 

personne morale, il peut être déduit de l'im- crédits 

pôt qu'elle doit par ailleurs payer (calculé 
sans tenir compte du paragraphe (7) ni du 
paragraphe 9(5)) sur son revenu de produc-
tion pour une année d'imposition un montant 
égal à la somme :» 



Other 
deduction by 
corporation 

Non-inclusion 
of certain 
amatiras 

By whom 
payable 
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(2) Section 10 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(7) Where a taxpayer is a corporation, 
there may be deducted from the tax other-
‘vise payable (computed without reference to 
subsection 9(5)) by it on its production reve-
nue for a taxation year, an amount not 
exceeding 30% of the aggregate of the 
amounts added in computing its cumulative 
offset account within the meaning of subsec-
tion 66.5(2) of the Income Tax Act in the 
year pursuant to subsections 66(14.1) and 
(14.2) of that Act." 

(3) Subsections (1) and (2) are applicable to 
the 1985 and subsequent taxation years. 

8. Subsection 11(4) of the said Act is 
repealed. 

9. All that portion of subsection 13(5) of the 
said Act preceding paragraph (b) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(5) Notwithstanding subsection 	(4), 
there shall not be included in computing the 
production revenue of a taxpayer, for the 
purposes of any reassessment, additional 
assessment or assessment of tax, interest or 
penalties under this Part that is made after 
the expiration of four years from the day 
referred to in subparagraph (4)(a)(ii), 

(a) any amount that was not included in 
computing the production revenue of the 
taxpayer for the purposes of an assessment 
of tax under this Part made before the 
expiration of four years from that day;" 

10. (1) Subsection 14(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"14. (1) Every person who has production 
revenue shall pay the tax required by this 
Part to be paid thereon." 

(2) Paragraph 14(2)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) on or before the last day of each 
month in the year, an amount equal to 
one-twelfth of the amount, if any, by 
which the amount estimated by it to be the 
tax payable on its production revenue for 

(2) L'article 10 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(7) Lorsque le contribuable est une per-
sonne morale, il peut être déduit de l'impôt 
qu'elle doit par ailleurs payer (calculé sans 
tenir compte du paragraphe 9(5)) sur son 
revenu de production pour une année d'impo-
sition un montant non supérieur à 30.% du 
total des montants à ajouter dans le calcul de 
son compte compensatoire cumulatif au sens 
du paragraphe 66.5(2) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu au cours d'une année en appli-
cation des paragraphes 66(14.1) et (14.2) de 
cette loi.» 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
aux années d'imposition 1985 et suivantes. 

8. Le paragraphe 11(4) de la même loi est 
abrogé. 

9. Le passage du paragraphe 13(5) de la 
même loi qui précède l'alinéa b) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

45) Nonobstant le paragraphe (4), ne 
peut être inclus dans le calcul du revenu de 
production d'un contribuable en vue de toute 
nouvelle cotisation, de toute cotisation sup-
plémentaire ou de toute cotisation relative à 
l'impôt, aux intérêts ou aux pénalités et éta-
blie, en vertu de la présente partie, après 
l'expiration d'un délai de quatre ans à comp-
ter de la date visée au sous-alinéa (4)a)(ii), 
tout montant : 

a) qui n'a pas été inclus dans le calcul du 
revenu de production du contribuable en 
vue d'une cotisation établie, en vertu de la 
présente partie, avant l'expiration d'un 
délai de quatre ans à compter de cette 
date;» 

10. (1) Le paragraphe 14(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«14. (1) Quiconque a un revenu de pro-
duction doit payer l'impôt qu'exige la pré-
sente partie sur ce revenu.» 

(2) L'alinéa 14(2)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) au plus tard le dernier jour de chaque 
mois de l'année, un montant égal à un 
douzième de l'excédent éventuel qu'elles 
estiment être l'impôt qu'elles doivent payer 
au titre de leur revenu de production pour 

Autre 
déduction 

Exclusions 

Paiement de 
l'impôt 
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Understatement 
of revenue 

the year exceeds the aggregate of all 
amounts each of which is the amount, if 
any, estimated by it to be deductible from 
its tax otherwise payable for the year 
under subsection 9(5) or 10(1) or (7)," 

(3) All that portion of subsection 14(2) of 
the said Act following paragraph (c) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"and shall, on or before the last day of the 
period, pay to the Receiver General the 
remainder of the amount, if any, by which 
the amount estimated by it to be the tax 
payable on its production revenue for the 
year exceeds the aggregate of all amounts 
each of which is the amount, if any, estimat-
ed by it to be deductible from its tax other-
wise payable for the year under subsection 
9(5) or 10(1) or (7)." 

(4) Subsection 14(3) of the said Act is 
repealed. 

(5) Subsection 14(12) of the said Act is 
repealed. 

(6) Subsections (2) and (3) are applicable to 
the 1985 and subsequent taxation years. 

11. Subsection 15(6) of the said Act is 
repealed. 

12. (1) Paragraph 17(3)(a) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) the tax for the year that would be 
payable under this Part by the person if 
the production revenue of the person for 
the year were computed by adding to such 
revenue reported in the person's return for 
the year that portion of the understate-
ment of such revenue for the year that is 
reasonably attributable to the false state-
ment or omission," 

(2) All that portion of subsection 17(4) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) For the purposes of subsection (3), 
the production revenue reported in a return 
of a person for a taxation year shall be 
deemed not to be less than nil and the under-
statement of production revenue for the year 
of a person means the aggregate of" 

l'année sur le total des montants dont 
chacun représente le montant éventuel 
qu'elles estiment être déductible de l'impôt 
qu'elles doivent par ailleurs payer pour 
l'année conformément au paragraphe 9(5) 
ou 10(1) ou (7);» 

(3) Le passage du paragraphe 14(2) de la 
même loi qui suit l'alinéa c) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«et elles doivent, au plus tard le dernier jour 
de la période, verser au receveur général le 
solde de l'excédent éventuel du montant 
qu'elles estiment être l'impôt payable au titre 
de leur revenu de production pour l'année sur 
le total des montants dont chacun représente 
le montant éventuel qu'elles estiment être 
déductible de l'impôt qu'elles doivent par 
ailleurs payer pour l'année conformément au 
paragraphe 9(5) ou 10(1) ou (7).» 

(4) Le paragraphe 14(3) de la même loi est 
abrogé. 

(5) Le paragraphe 14(12) de la même loi est 
abrogé. 

(6) Les paragraphes (2) et (3) s'appliquent 
aux années d'imposition 1985 et suivantes. 

11. Le paragraphe 15(6) de la même loi est 
abrogé. 

12. (1) L'alinéa 17(3)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) de l'impôt qu'il aurait à payer pour 
l'année en vertu de la présente partie si son 
revenu de production pour l'année était 
calculé en ajoutant à ce revenu indiqué 
dans sa déclaration pour l'année la frac-
tion de ce revenu qui est déclarée en moins 
et qui peut raisonnablement être attribuée 
au faux énoncé ou à l'omission,» 

(2) Le passage du paragraphe 17(4) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(4) Pour l'application du paragraphe (3), 
le revenu de production déclaré par une per-
sonne dans sa déclaration pour une année 
d'imposition est réputé ne pas être inférieur à 
zéro et le revenu de production déclaré en 
moins d'une personne pour l'année désigne le 
total :» 

Revenu déclaré 
en moins 
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13. (1) Subsections 26(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"26. (1) A tax shall be payable by every 
non-resident person, in this section referred 
to as the "recipient", on every amount 
received by the recipient as, on account of or 
in lieu of payment of, or in satisfaction of a 
resource royalty, computed by reference to 
the amount or value of production after 
1985, unless the recipient, at the time of the 
receipt of the resource royalty, carries on a 
business described in subparagraph 
66(15)(h)(i) of the bicorne Tax Act through 
one or more fixed places of business in 
Canada. 

(2) The tax payable by a person under this 
Part in respect of 

(a) a resource royalty, other than a 
resource royalty on synthetic production, 
shall, where the royalty is computed by 
reference to the amount or value of 
production 

(i) in 1986, be 13.33% of the amount of 
such royalty, 
(ii) in 1987, be 10.67% of the amount 
of such royalty, and 
(iii) in 1988, be 8% of the amount of 
such royalty; and 

(b) a resource royalty on synthetic pro-
duction shall, where the royalty is comput-
ed by reference to the amount or value of 
production 

(i) in 1986, be 12% of the amount of 
such royalty, 
(ii) in 1987, be 8% of the amount of 
such royalty, and 
(iii) in 1988, be 4% of the amount of 
such royalty." 

(2) Subsections 26(3) and (4) of the said Act 
are repealed. 

(3) Subsection 26(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(5) A person who pays a resource royalty 
on which a tax is payable under this Part 
shall, notwithstanding any agreement or law 
to the contrary, deduct or withhold there-
from the tax payable under this Part and the 
amount so deducted or withheld shall be 
deemed to have been paid on behalf of the 
recipient on account of the recipient's tax." 

13. (1) Les paragraphes 26(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«26. (1) Tout non-résident, appelé au pré-
sent article le «bénéficiaire», doit payer un 
impôt sur tout montant qu'il reçoit au titre 
ou en paiement intégral ou partiel d'une 
redevance pétrolière calculée par rapport à la 
quantité ou à la valeur de la production 
postérieure à 1985, sauf si le bénéficiaire, au 
moment de la réception de la redevance 
pétrolière, exploite une entreprise visée au 
sous-alinéa 66(15)h)(i) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu à un ou plusieurs établisse-
ments permanents situés au Canada. 

(2) L'impôt payable par une personne en 
vertu de la présente partie sur : 

a) une redevance pétrolière (autre qu'une 
redevance pétrolière sur de la production 
par synthèse), lorsque la redevance est cal-
culée par rapport à la quantité ou à la 
valeur de la production, est le suivant : 

(i) en 1986, 13,33 % du montant de la 
redevance, 
(ii) en 1987, 10,67 % du montant de la 
redevance, 
(iii) en 1988, 8 % du montant de la 
redevance; 

b) une redevance pétrolière sur de la pro-
duction par synthèse, lorsque la redevance 
est calculée par rapport à la quantité ou à 
la valeur de la production, est le suivant : 

(i) en 1986, 12 % du montant de la 
redevance, 
(ii) en 1987, 8 % du montant de la 
redevance, 
(iii) en 1988, 4 % du montant de la 
redevance.» 

(2) Les paragraphes 26(3) et (4) de la même 
loi sont abrogés. 

(3) Le paragraphe 26(5) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(5) La personne qui verse une redevance 
pétrolière sur laquelle un impôt est payable 
en vertu de la présente partie doit, malgré 
tout accord ou toute loi à l'effet contraire, 
déduire ou retenir de cette redevance l'impôt 
payable en vertu de la présente partie; le 
montant ainsi déduit ou retenu est réputé 

Impôt payable 

Calcul de 
l'impôt 

Déduction ou 
retenue 
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avoir été payé au nom du bénéficiaire à 
valoir sur l'impôt de celui-ci.» 

(4) Les paragraphes 26(7) à (9) de la même 
loi sont abrogés. 

(5) L'article 26 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

Where no tax is 
payable 

Transitional 

(4) Subsections 26(7) to (9) of the said Act 
are repealed. 

(5) Section 26 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(10) Notwithstanding subsection (1), no 
tax shall be payable under this Part by a 
taxpayer on 

(a) any portion of the amount received by 
the taxpayer as a production royalty or 
resource royalty, computed by reference to 
the amount or value of production in a 
period after March 31, 1985 from an 
approved recovery project, that is the 
exempt percentage of the amount for that 
period in respect of that project; 
(b) any portion of the amount received by 
the taxpayer as a production royalty or 
resource royalty, computed by reference to 
the amount or value of production of 
petroleum or gas from a deepened well 
that is attributable to the new deep pro-
duction from the well; or 
(c) an amount received by the taxpayer as 
a production royalty or resource royalty 
computed by reference to the amount or 
value of production from a prescribed oil 
or gas well." 

(6) Subsections (1) to (3) are applicable to 
royalties paid after 1985 and computed by 
reference to the amount or value of production 
after 1985. 

(7) Subsection (5) is applicable in respect of 
amounts received after March 31, 1985. 

(8) Section 26 of the said Act, as it read 
immediately before the day on which this sub-
section comes into force, shall continue to be 
applicable to, and shall be read as if subsection 
26(10) of the said Act, as enacted by subsec-
tion (5) of this section, were contained in sec-
tion 26 in respect of, 

(a) a resource royalty or a production royal-
ty computed by reference to the amount or 
value of production before 1986; and 
(b) any incremental resource royalty, as 
defined by the said Act as it read in its 

«(10) Par dérogation au paragraphe (1), Exception 

aucun impôt n'est payable par un contribua- 
ble en vertu de la présente partie : 

a) ni sur la somme correspondant au pour- 
centage d'exonération du montant reçu par 
ce contribuable comme redevance de pro- 
duction ou comme redevance pétrolière et 
calculé en fonction de la quantité ou de la 
valeur de la production tirée, pour une 
période postérieure au 31 mars 1985, 
d'une installation approuvée de récupéra-
tion; 
b) ni sur la partie, attribuable à la produc-
tion nouvelle en profondeur tirée d'un 
puits approfondi de pétrole ou de gaz, du 
montant reçu par ce contribuable comme 
redevance de production ou comme rede-
vance pétrolière et calculé en fonction de 
la quantité ou de la valeur de la production 
de pétrole ou de gaz tirée de ce puits; 
c) ni sur le montant reçu par le contribua-
ble comme redevance de production ou 
comme redevance pétrolière et calculé en 
fonction de la quantité ou de la valeur de 
la production tirée d'un puits de pétrole ou 
de gaz prescrit.» 

(6) Les paragraphes (1) à (3) s'appliquent 
aux redevances versées après 1985 et calculées 
par rapport à la quantité ou à la valeur de la 
production postérieure à 1985. 

(7) Le paragraphe (5) s'applique aux 
sommes reçues après le 31 mars 1985. 

(8) L'article 26 de la même loi, tel que libellé 
immédiatement avant l'entrée en vigueur du 
présent paragraphe, continue de s'appliquer, et 
est interprété comme si le paragraphe 26(10) 
de la même loi, édicté par le paragraphe (5) du 
présent article, faisait partie de l'article 26 pour 
son application : 

a) à une redevance pétrolière ou une rede-
vance de production calculée par rapport à la 
quantité ou à la valeur de la production 
antérieure à 1986; 

Disposition 
transitoire 
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Returns 
required 

application to the 1984 taxation year, com-
puted by reference to the amount or value of 
production before 1985. 

14. (1) Subsection 27(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) For the purposes of subsections 26(5) 
and (6), where a trustee who is administer-
ing, managing, distributing, winding-up, con-
trolling or otherwise dealing with the prop-
erty, business, estate or income of another 
person authorizes or otherwise causes a 
resource royalty or a production royalty to be 
paid on behalf of that other person, the 
trustee shall be deemed to be a person 
making the payment and the trustee and that 
other person shall be jointly and severally 
liable in respect of the amount required by 
subsection 26(6) to be remitted on account of 
any amount required by subsection 26(5) to 
be deducted or withheld from the payment." 

(2) All that portion of subsection 27(3) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Every person who pays a resource 
royalty or production royalty in a calendar 
year shall" 

(3) Paragraph 27(3)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) forward to each taxpayer, in respect 
of whose resource royalty or production 
royalty the return relates, at the taxpayer's 
latest known address or deliver to the tax-
payer in person, one copy of the portion of 
the return relating to the taxpayer on or 
before the date the return is required to be 
filed with the Minister." 

15. Section 43 of the said Act is repealed. 

b) à toute redevance pétrolière supplémen-
taire, au sens de la même loi telle que libellée 
pour son application à l'année d'imposition 
1984, calculée par rapport à la quantité ou à 
la valeur de la production antérieure à 1985. 

14. (1) Le paragraphe 27(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Pour l'application des paragraphes 
26(5) et (6), lorsqu'un fiduciaire qui admi-
nistre, gère, distribue, liquide ou contrôle les 
biens, les affaires, la succession ou le revenu 
d'une personne ou, d'une façon générale, 
s'occupe des biens, des affaires, de la succes-
sion ou du revenu d'une personne, autorise le 
versement d'une redevance pétrolière ou 
d'une redevance de production ou fait verser 
cette redevance pour le compte de cette autre 
personne, le fiduciaire est réputé être la per-
sonne qui fait le versement et le fiduciaire et 
cette autre personne sont solidairement res-
ponsables du montant qui doit être remis en 
vertu du paragraphe 26(6) au titre de tout 
montant qui doit être déduit ou retenu du 
versement en vertu du paragraphe 26(5).» 

(2) Le passage du paragraphe 27(3) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(3) Toute personne qui verse une rede-
vance pétrolière ou une redevance de produc-
tion au cours d'une année civile doit :» 

(3) L'alinéa 27(3)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) envoyer à chaque contribuable, dont la 
redevance pétrolière ou la redevance de 
production est visée par la déclaration, à sa 
dernière adresse connue, ou lui remettre en 
personne une copie de la partie de la décla-
ration qui se rapporte au contribuable au 
plus tard à la date à laquelle la déclaration 
doit être produite auprès du ministre.» 

15. L'article 43 de la même loi est abrogé. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 



INTERPRETATION DÉFINITIONS 

"corollary relief 
proceeding" 
«action en 
mesures 
accessoires» 

"court" 
«tribunal» 

Titre abrégé 

Définitions 

«accès» 
French version 
only 
«action en 
divorce» 
"divorce 
proceeding" 

«action en 
mesures 
accessoires» 
"corollary 
relief proceed-
Mg" 

«action en 
modification» 
"variation 
proceeding" 

«cour d'appel» 
"appellate 
court" 

«enfant à 
charge» 
"child of the 
marriage" 

CHAPTER 3 (2nd Supp.) 	 CHAPITRE 3 (2e  suppl.) 

Short title 

An Act respecting divorce and corollary relief 

[1986, c. 4, assented to 
13th February, 1986] 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Divorce Act. 

Loi concernant le divorce et les mesures 
accessoires 

[1986, ch. 4, sanctionné le 
13 février 1986] 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur le divorce. 

Definitions 

"appellate 
court" 
«cour d'appel» 

"child of the 
marriage" 
«enfant à 
charge» 

2. (1) In this Act, 
"appellate court", in respect of an appeal from 

a court, means the court exercising appellate 
jurisdiction with respect to that appeal; 

"child of the marriage" means a child of two 
spouses or former spouses who, at the ma-
terial time, 

(a) is under the age of sixteen years, or 
(b) is sixteen years of age or over and 
under their charge but unable, by reason 
of illness, disability or other cause, to with-
draw from their charge or to obtain the 
necessaries of life; 

"corollary relief proceeding" means a proceed-
ing in a court in which either or both former 
spouses seek a support order or a custody 
order or both such orders; 

"court", in respect of a province, means 
(a) for the Province of Ontario, Nova 
Scotia or Newfoundland, the trial division 
or branch of the Supreme Court of the 
Province, 
(b) for the Province of Quebec, the Supe-
rior Court, 
(c) for the Province of British Columbia 
or Prince Edward Island, the Supreme 
Court of the Province, 

2. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente loi. 
«accès» Comporte le droit de visite. 

«action en divorce» Action exercée devant un 
tribunal par l'un des époux ou conjointement 
par eux en vue d'obtenir un divorce assorti ou 
non d'une ordonnance alimentaire ou d'une 
ordonnance de garde, ou des deux. 

«action en mesures accessoires» Action exercée 
devant un tribunal par l'un des ex-époux ou 
conjointement par eux en vue d'obtenir une 
ordonnance alimentaire ou une ordonnance 
de garde, ou les deux. 

«action en modification» Action exercée devant 
un tribunal par l'un des ex-époux ou conjoin-
tement par eux en vue d'obtenir une ordon-
nance modificative. 

«cour d'appel» Tribunal compétent pour connaî-
tre des appels formés contre les décisions 
d'un autre tribunal. 

((enfant à charge» Enfant des deux époux ou 
ex-époux qui, à l'époque considérée, se trouve 
dans une des situations suivantes : 

a) il a moins de seize ans; 
b) il a au moins seize ans et est à leur 
charge, sans pouvoir, pour cause de mala- 
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(d) for the Province of New Brunswick, 
Manitoba, Saskatchewan or Alberta, the 
Court of Queen's Bench for the Province, 
and 
(e) for the Yukon Territory or the North-
west Territories, the Supreme Court 
thereof, 

and includes such other court in the province 
the judges of which are appointed by the 
Governor General as is designated by the 
Lieutenant Governor in Council of the prov-
ince as a court for the purposes of this Act; 

"custody" includes care, upbringing and any 
other incident of custody; 

"custody order" means an order made under 
subsection 16(1); 

"divorce proceeding"•means a proceeding in a 
court in which either or both spouses seek a 
divorce alone or together with a support 
order or a custody order or both such orders; 

"spouse" means either of a man or woman who 
are married to each other; 

"support order" means an order made under 
subsection 15(2); 

"variation order" means an order made under 
subsection 17(1); 

"variation proceeding" means a proceeding in a 
court in which either or both former spouses 
seek a variation order. 

(2) For the purposes of the definition "child 
of the marriage" in subsection (1), a child of 
two spouses or former spouses includes 

(a) any child for whom they both stand in 
the place of parents; and 
(b) any child of whom one is the parent and 
for whom the other stands in the place of a 
parent. 

(3) The use of the term "application" to 
describe a proceeding under this Act in a court 
shall not be construed as limiting the name 
under which and the form and manner in which 
that proceeding may be taken in that court, and 
the name, manner and form of the proceeding 
in that court shall be such as is provided for by 

die ou d'invalidité ou pour toute autre 
cause, cesser d'être à leur charge ou subve-
nir à ses propres besoins. 

«époux» Homme ou femme unis par les liens du 
mariage. 

«garde» Sont assimilés à la garde le soin, l'édu-
cation et tout autre élément qui s'y rattache. 

«ordonnance alimentaire» Ordonnance rendue 
en vertu du paragraphe 15(2). 

«ordonnance de garde» Ordonnance rendue en 
vertu du paragraphe 16(1). 

«ordonnance modificative» Ordonnance rendue 
en vertu du paragraphe 17(1). 

((tribunal» Dans le cas d'une province, l'un des 
tribunaux suivants : 

a) la section ou la chambre de première 
instance de la Cour suprême de l'Ontario, 
de la Nouvelle-Écosse ou de Terre-Neuve; 
b) la Cour supérieure du Québec; 
c) la Cour suprême de la Colombie-Bri-
tannique ou de l'île-du-Prince-Édouard; 
d) la Cour du Banc de la Reine du Nou-
veau-Brunswick, du Manitoba, de la Sas-
katchewan ou de l'Alberta; 
e) la Cour suprême du territoire du 
Yukon ou des Territoires du Nord-Ouest. 

Est compris dans cette définition tout autre 
tribunal d'une province dont les juges sont 
nommés par le gouverneur général et qui est 
désigné par le lieutenant-gouverneur en con-
seil de cette province comme tribunal pour 
l'application de la présente loi. 

(2) Est considéré comme enfant à charge au 
sens du paragraphe (1) l'enfant des deux époux 
ou ex-époux : 

a) pour lequel ils tiennent lieu de père et 
mère; 
b) dont l'un est le père ou la mère et pour 
lequel l'autre en tient lieu. 

(3) L'emploi de «demande» pour désigner une 
action engagée devant un tribunal n'a pas pour 
effet de limiter l'action à cette désignation, ni à 
la forme et aux modalités que celle-ci implique, 
l'action pouvant recevoir la désignation, la 
forme et les modalités prévues par les règles de 
pratique et de procédure applicables à ce 
tribunal. 
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the rules regulating the practice and procedure 
in that court. 

Jurisdiction in 
divorce 
proceedings 
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where two 
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commenced on 
different days 
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proceedings 
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same day 
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variation 
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Jurisdiction 
where two 
proceedings 
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different days 

JURISDICTION 

3. (1) A court in a province has jurisdiction 
to hear and determine a divorce proceeding if 
either spouse has been ordinarily resident in the 
province for at least one year immediately 
preceding the commencement of the proceed-
ing. 

(2) Where divorce proceedings between the 
same spouses are pending in two courts that 
would otherwise have jurisdiction under subsec-
tion (1) and were commenced on different days 
and the proceeding that was commenced first is 
not discontinued within thirty days after it was 
commenced, the court in which a divorce pro-
ceeding was commenced first has exclusive 
jurisdiction to hear and determine any divorce 
proceeding then pending between the spouses 
and the second divorce proceeding shall be 
deemed to be discontinued. 

(3) Where divorce proceedings between the 
same spouses are pending in two courts that 
would otherwise have jurisdiction under subsec-
tion (1) and were commenced on the same day 
and neither proceeding is discontinued within 
thirty days after it was commenced, the Feder-
al Court—Trial Division has exclusive jurisdic-
tion to hear and determine any divorce pro-
ceeding then pending between the spouses and 
the divorce proceedings in those courts shall be 
transferred to the Federal Court—Trial Divi-
sion on the direction of that Court. 

4. A court has jurisdiction to hear and deter-
mine a corollary relief proceeding if the court 
has granted a divorce to either or both former 
spouses. 

5. (1) A court in a province has jurisdiction 
to hear and determine a variation proceeding if 

(a) either former spouse is ordinarily resi-
dent in the province at the commencement of 
the proceeding; or 
(b) both former spouses accept the jurisdic-
tion of the court. 

(2) Where variation proceedings between the 
same former spouses and in respect of the same 
matter are pending in two courts that would 
otherwise have jurisdiction under subsection 
(1) and were commenced on different days and 

COMPÉTENCE 

3. (1) Dans le cas d'une action en divorce, a 
compétence pour instruire l'affaire et en déci-
der le tribunal de la province où l'un des époux 
a résidé habituellement pendant au moins l'an-
née précédant l'introduction de l'instance. 

(2) Lorsque des actions en divorce entre les 
mêmes époux sont en cours devant deux tribu-
naux qui auraient par ailleurs compétence en 
vertu du paragraphe (1), que les instances ont 
été introduites à des dates différentes et que 
l'action engagée la première n'est pas abandon-
née dans les trente jours suivant la date d'intro-
duction de l'instance, le tribunal saisi en pre-
mier a compétence exclusive pour instruire 
l'affaire et en décider, la seconde action étant 
considérée comme abandonnée. 

(3) Lorsque des actions en divorce entre les 
mêmes époux sont en cours devant deux tribu-
naux qui auraient par ailleurs compétence en 
vertu du paragraphe (1), que les instances ont 
été introduites à la même date et qu'aucune des 
actions n'est abandonnée dans les trente jours 
suivant la date d'introduction de l'instance, la 
Section de première instance de la Cour fédé-
rale a compétence exclusive pour instruire ces 
affaires et en décider, les actions étant ren-
voyées à cette section sur son ordre. 

4. Dans le cas d'une action en mesures 
accessoires, a compétence pour instruire l'af-
faire et en décider le tribunal qui a accordé le 
divorce à l'un des ex-époux ou aux deux. 

5. (1) Dans le cas d'une action en modifica-
tion, a compétence pour instruire l'affaire et en 
décider : 

a) soit le tribunal de la province où l'un des 
ex-époux réside habituellement à la date 
d'introduction de l'instance; 
b) soit celui dont la compétence est reconnue 
par les deux ex-époux. 

(2) Lorsque des actions en modification entre Instances 

les mêmes ex-époux concernant le même point idnetldtuditeeus, 
sont en cours devant deux tribunaux qui tribunaux à des 
auraient par ailleurs compétence en vertu du dates différen- 

tes paragraphe (1), que les instances ont été intro- 
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the proceeding that was commenced first is not 
discontinued within thirty days after it was 
commenced, the court in which a variation 
proceeding was commenced first has exclusive 
jurisdiction to hear and determine any varia-
tion proceeding then pending between the 
former spouses in respect of that matter and 
the second variation proceeding shall be 
deemed to be discontinued. 

duites à des dates différentes et que l'action 
engagée la première n'est pas abandonnée dans 
les trente jours suivant la date d'introduction de 
l'instance, le tribunal saisi en premier a compé-
tence exclusive pour instruire l'affaire et en 
décider, la seconde action étant considérée 
comme abandonnée. 

Jurisdiction 	(3) Where variation proceedings between the 
where two same former spouses and in respect of the same proceedings 
commenced on matter are pending in two courts that would 
same day  otherwise have jurisdiction under subsection 

(1) and were commenced on the same day and 
neither proceeding is discontinued within thirty 
days after it was commenced, the Federal 
Court—Trial Division has exclusive jurisdiction 
to hear and determine any variation proceeding 
then pending between the former spouses in 
respect of that matter and the variation pro-
ceedings in those courts shall be transferred to 
the Federal Court--Trial Division on the direc-
tion of that Court. 

Transfer of 
divorce 
proceeding 
where custody 
application 

Transfer of 
corollary relief 
proceeding 
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application 

6. (1) Where an application for an order 
under section 16 is made in a divorce proceed-
ing to a court in a province and is opposed and 
the child of the marriage in respect of whom 
the order is sought is most substantially con-
nected with another province, the court may, on 
application by a spouse or on its own motion, 
transfer the divorce proceeding to a court in 
that other province. 

(2) Where an application for an order under 
section 16 is made in a corollary relief proceed-
ing to a court in a province and is opposed and 
the child of the marriage in respect of whom 
the order is sought is most substantially con-
nected with another province, the court may, on 
application by a former spouse or on its own 
motion, transfer the corollary relief proceeding 
to a court in that other province. 

(3) Where an application for a variation 
order in respect of a custody order is made in a 
variation proceeding to a court in a province 
and is opposed and the child of the marriage in 
respect of whom the variation order is sought is 
most substantially connected with another 
province, the court may, on application by a 
former spouse or on its own motion, transfer 
the variation proceeding to a court in that other 
province. 

(3) Lorsque des actions en modification entre 
les mêmes ex-époux concernant le même point 
sont en cours devant deux tribunaux qui 
auraient par ailleurs compétence en vertu du 
paragraphe (1), que les instances ont été intro-
duites à la même date et qu'aucune des actions 
n'est abandonnée dans les trente jours suivant 
la date d'introduction de l'instance, la Section 
de première instance de la Cour fédérale a 
compétence exclusive pour instruire ces affaires 
et en décider, les actions étant renvoyées à cette 
section sur son ordre. 

6. (1) Le tribunal d'une province saisi de la 
demande d'ordonnance visée à l'article 16 dans 
le cadre d'une action en divorce peut, sur 
demande d'un époux ou d'office, renvoyer l'af-
faire au tribunal d'une autre province dans le 
cas où la demande est contestée et où l'enfant à 
charge concerné par l'ordonnance a ses princi-
pales attaches dans cette province. 

(2) Le tribunal d'une province saisi de la 
demande d'ordonnance visée à l'article 16 dans 
le cadre d'une action en mesures accessoires 
peut, sur demande d'un ex-époux ou d'office, 
renvoyer l'affaire au tribunal d'une autre pro-
vince dans le cas où la demande est contestée et 
où l'enfant à charge concerné par l'ordonnance 
a ses principales attaches dans cette province. 

(3) Le tribunal d'une province saisi d'une 
demande d'ordonnance modificative concernant 
une ordonnance de garde peut, sur demande 
d'un ex-époux ou d'office, renvoyer l'affaire au 
tribunal d'une autre province dans le cas où la 
demande est contestée et où l'enfant à charge 
concerné par l'ordonnance modificative a ses 
principales attaches dans cette province. 
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(4) Notwithstanding sections 3 to 5, a court 
in a province to which a proceeding is trans-
ferred under this section has exclusive jurisdic-
tion to hear and determine the proceeding. 

7. The jurisdiction conferred on a court by 
this Act to grant a divorce shall be exercised 
only by a judge of the court without a jury. 

(4) Par dérogation aux articles 3 à 5, le 
tribunal à qui une action est renvoyée en appli-
cation du présent article a compétence exclu-
sive pour instruire l'affaire et en décider. 

7. La compétence attribuée à un tribunal par 
la présente loi pour accorder un divorce n'est 
exercée que par un juge de ce tribunal, sans 
jury. 

Divorce 

Échec du 
mariage 

Calcul de la 
période de 
séparation 

8. (1) A court of competent jurisdiction 
may, on application by either or both spouses, 
grant a divorce to the spouse or spouses on the 
ground that there has been a breakdown of 
their marriage. 

(2) Breakdown of a marriage is established 
only if 

(a) the spouses have lived separate and apart 
for at least one year immediately preceding 
the determination of the divorce proceeding 
and were living separate and apart at the 
commencement of the proceeding; or 
(b) the spouse against whom the divorce 
proceeding is brought has, since celebration 
of the marriage, 

(i) committed adultery, or 
(ii) treated the other spouse with physical 
or mental cruelty of such a kind as to 
render intolerable the continued cohabita-
tion of the spouses. 

(3) For the purposes of paragraph (2)(a), 
(a) spouses shall be deemed to have lived 
separate and apart for any period during 
which they lived apart and either of them 
had the intention to live separate and apart 
from the other; and 
(b) a period during which spouses have lived 
separate and apart shall not be considered to 
have been interrupted or terminated 

(i) by reason only that either spouse has 
become incapable of forming or having an 
intention to continue to live separate and 
apart or of continuing to live separate and 
apart of the spouse's own volition, if it 
appears to the court that the separation 
would probably have continued if the 
spouse had not become so incapable, or 
(ii) by reason only that the spouses have 
resumed cohabitation during a period of, 
or periods totalling, not more than ninety 

8. (1) Le tribunal compétent peut, sur 
demande de l'un des époux ou des deux, lui ou 
leur accorder le divorce pour cause d'échec du 
mariage. 

(2) L'échec du mariage n'est établi que dans 
les cas suivants : 

a) les époux ont vécu séparément pendant au 
moins un an avant le prononcé de la décision 
sur l'action en divorce et vivaient séparément 
à la date d'introduction de l'instance; 
b) depuis la célébration du mariage, l'époux 
contre qui le divorce est demandé a : 

(i) soit commis l'adultère, 
(ii) soit traité l'autre époux avec une 
cruauté physique ou mentale qui rend into-
lérable le maintien de la cohabitation. 

(3) Pour l'application de l'alinéa (2)a) : 
a) les époux sont réputés avoir vécu séparé-
ment pendant toute période de vie séparée au 
cours de laquelle l'un d'eux avait effective-
ment l'intention de vivre ainsi; 
b) il n'y a pas interruption ni cessation d'une 
période de vie séparée dans les cas suivants : 

(i) du seul fait que l'un des époux est 
devenu incapable soit d'avoir ou de conce-
voir l'intention de prolonger la séparation, 
soit de la prolonger de son plein gré, si le 
tribunal estime qu'il y aurait eu probable-
ment prolongation sans cette incapacité, 
(ii) du seul fait qu'il y a eu reprise de la 
cohabitation par les époux principalement 
dans un but de réconciliation pendant une 
ou plusieurs périodes totalisant au plus 
quatre-vingt-dix jours. 



9. (1) Il incombe à l'avocat qui accepte de 
représenter un époux dans une action en 
divorce, sauf contre-indication manifeste due 
aux circonstances de l'espèce 

a) d'attirer l'attention de son client sur les 
dispositions de la présente loi qui ont pour 
objet la réalisation de la réconciliation des 
époux; 
b) de discuter avec son client des possibilités 
de réconciliation et de le renseigner sur les 
services de consultation ou d'orientation 
matrimoniales qu'il connaît et qui sont sus-
ceptibles d'aider les époux à se réconcilier. 

Devoirs de 
l'avocat 

Duty of legal 
adviser 
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days with reconciliation as its primary 
purpose. 

9. (1) It is the duty of every barrister, solici-
tor, lawyer or advocate who undertakes to act 
on behalf of a spouse in a divorce proceeding 

(a) to draw to the attention of the spouse the 
provisions of this Act that have as their 
object the reconciliation of spouses, and 
(b) to discuss with the spouse the possibility 
of the reconciliation of the spouses and to 
inform the spouse of the marriage counsel-
ling or guidance facilities known to him or 
her that might be able to assist the spouses to 
achieve a reconciliation, 

unless the circumstances of the case are of such 
a nature that it would clearly not be appropri-
ate to do so. 

Idem 

Certification 

Duty of court 
— reconcilia-
tion 

Adjournment 

Idem 

Attestation 

Obligation de la 
juridiction 

Suspension 

(2) It is the duty of every barrister, solicitor, 
lawyer or advocate who undertakes to act on 
behalf of a spouse in a divorce proceeding to 
discuss with the spouse the advisability of nego-
tiating the matters that may be the subject of a 
support order or a custody order and to inform 
the spouse of the mediation facilities known to 
him or her that might be able to assist the 
spouses in negotiating those matters. 

(3) Every document presented to a court by a 
barrister, solicitor, lawyer or advocate that for-
mally commences a divorce proceeding shall 
contain a statement by him or her certifying 
that he or she has complied with this section. 

10. (1) In a divorce proceeding, it is the duty 
of the court, before considering the evidence, to 
satisfy itself that there is no possibility of the 
reconciliation of the spouses, unless the circum-
stances of the case are of such a nature that it 
would clearly not be appropriate to do so. 

(2) Where at any stage in a divorce proceed-
ing it appears to the court from the nature of 
the case, the evidence or the attitude of either 
or both spouses that there is a possibility of the 
reconciliation of the spouses, the court shall 

(a) adjourn the proceeding to afford the 
spouses an opportunity to achieve a recon-
ciliation; and 
(b) with the consent of the spouses or in the 
discretion of the court, nominate 

(i) a person with experience or training in 
marriage counselling or guidance, or 

(2) Il incombe également à l'avocat de discu-
ter avec son client de l'opportunité de négocier 
les points qui peuvent faire l'objet d'une ordon-
nance alimentaire ou d'une ordonnance de 
garde et de le renseigner sur les services de 
médiation qu'il connaît et qui sont susceptibles 
d'aider les époux dans cette négociation. 

(3) Tout acte introductif d'instance, dans une 
action en divorce, présenté par un avocat à un 
tribunal doit comporter une déclaration de 
celui-ci attestant qu'il s'est conformé au présent 
article. 

10. (1) Sauf contre-indication manifeste due 
aux circonstances de l'espèce, il incombe au 
tribunal saisi d'une action en divorce, avant de 
procéder aux débats sur la cause, de s'assurer 
qu'il n'y a pas de possibilités de réconciliation. 

(2) Le tribunal, dans le cas où à une étape 
quelconque de l'instance, les circonstances de 
l'espèce, les éléments de preuve de l'affaire ou 
l'attitude des époux ou de l'un d'eux lui permet-
tent de percevoir des possibilités de réconcilia-
tion, est tenu : 

a) d'une part, de suspendre l'instance pour 
donner aux époux l'occasion de se réconcilier; 
b) d'autre part, de désigner, soit d'office, soit 
avec le consentement des époux, pour les 
aider à se réconcilier : 

(i) un spécialiste en consultation ou orien-
tation matrimoniales, 
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(ii) in special circumstances, some other 
suitable person, 

to assist the spouses to achieve a reconcilia-
tion. 

(3) Where fourteen days have elapsed from 
the date of any adjournment under subsection 
(2), the court shall resume the proceeding on 
the application of either or both spouses. 

(4) No person nominated by a court under 
this section to assist spouses to achieve a recon-
ciliation is competent or compellable in any 
legal proceedings to disclose any admission or 
communication made to that person in his or 
her capacity as a nominee of the court for that 
purpose. 

(5) Evidence of anything said or of any 
admission or communication made in the 
course of assisting spouses to achieve a recon-
ciliation is not admissible in any legal 
proceedings. 

11. (1) In a divorce proceeding, it is the duty 
of the court 

(a) to satisfy itself that there has been no 
collusion in relation to the application for a 
divorce and to dismiss the application if it 
finds that there was collusion in presenting 
it; 
(b) to satisfy itself that reasonable arrange-
ments have been made for the support of any 
children of the marriage and, if such 
arrangements have not been made, to stay 
the granting of the• divorce until such 
arrangements are made; and 
(c) where a divorce is sought in circum-
stances described in paragraph 8(2)(b), to 
satisfy itself that there has been no condona-
tion or connivance on the part of the spouse 
bringing the proceeding, and to dismiss the 
application for a divorce if that spouse has 
condoned or connived at the act or conduct 
complained of unless, in the opinion of the 
court, the public interest would be better 
served by granting the divorce. 

(2) Any act or conduct that has been con-
doned is not capable of being revived so as to 
constitute a circumstance described in para-
graph 8(2)(b). 

(3) For the purposes of this section, a con-
tinuation or resumption of cohabitation during 
a period of, or periods totalling, not more than 
ninety days with reconciliation as its primary 

(ii) toute autre personne qualifiée en 
l'occurrence. 

(3) À l'expiration d'un délai de quatorze 
jours suivant la date de suspension de l'ins-
tance, le tribunal procède à la reprise de celle-ci 
sur demande des époux ou de l'un d'eux. 

(4) Les personnes désignées par le tribunal, 
conformément au présent article, pour aider les 
époux à se réconcilier ne sont pas aptes ni 
contraignables à déposer en justice sur les faits 
reconnus devant elles ou les communications 
qui leur ont été faites à ce titre. 

(5) Rien de ce qui a été dit, reconnu ou 
communiqué au cours d'une tentative de récon-
ciliation des époux n'est admissible en preuve 
dans aucune action en justice. 

11. (1) Dans une action en divorce, il 
incombe au tribunal : 

a) de s'assurer qu'il n'y a pas eu de collusion 
relativement à la demande et de rejeter 
celle-ci dans le cas où il constate qu'il y a eu 
collusion lors de sa présentation; 
b) de s'assurer de la conclusion d'arrange-
ments raisonnables pour les aliments des 
enfants à charge et, en l'absence de tels 
arrangements, de surseoir au prononcé du 
divorce jusqu'à leur conclusion; 
c) de s'assurer, dans le cas où la demande est 
fondée sur l'alinéa 8(2)b), qu'il n'y a pas eu 
de pardon ou de connivence de la part de 
l'époux demandeur et de rejeter la demande 
en cas de pardon ou de connivence de sa part 
à l'égard de l'acte ou du comportement 
reprochés, sauf s'il estime que prononcer le 
divorce servirait mieux l'intérêt public. 

(2) L'acte ou le comportement qui ont fait 
l'objet d'un pardon ne peuvent être invoqués à 
nouveau comme éléments constitutifs d'un cas 
visé à l'alinéa 8(2)b). 

(3) Pour l'application du présent article, le 
maintien ou la reprise de la cohabitation, prin-
cipalement dans un but de réconciliation, pen-
dant une ou plusieurs périodes totalisant au 

Reprise de 
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Non-contrai-
gnabilité des 
personnes 
désignées 

Inadmissibilité 
en preuve de 
certaines 
déclarations 

Refus 
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purpose shall not be considered to constitute 
condonation. 

(4) In this section, "collusion" means an 
agreement or conspiracy to which an applicant 
for a divorce is either directly or indirectly a 
party for the purpose of subverting the 
administration of justice, and includes any 
agreement, understanding or arrangement to 
fabricate or suppress evidence or to deceive the 
court, but does not include an agreement to the 
extent that it provides for separation between 
the parties, financial support, division of prop-
erty or the custody of any child of the 
marriage. 

12. (1) Subject to this section, a divorce 
takes effect on the thirty-first day after the day 
on which the judgment granting the divorce is 
rendered. 

(2) Where, on or after rendering a judgment 
granting a divorce, 

(a) the court is of the opinion that by reason 
of special circumstances the divorce should 
take effect earlier than the thirty-first day 
after the day on which the judgment is ren-
dered, and 
(b) the spouses agree and undertake that no 
appeal from the judgment will be taken, or 
any appeal from the judgment that was 
taken has been abandoned, 

the court may order that the divorce takes 
effect at such earlier time as it considers 
appropriate. 

(3) A divorce in respect of which an appeal is 
pending at the end of the period referred to in 
subsection (1), unless voided on appeal, takes 
effect on the expiration of the time fixed by law 
for instituting an appeal from the decision on 
that appeal or any subsequent appeal, if no 
appeal has been instituted within that time. 

(4) For the purposes of subsection (3), the 
time fixed by law for instituting an appeal from 
a decision on an appeal includes any extension 
thereof fixed pursuant to law before the expira-
tion of that time or fixed thereafter on an 
application instituted before the expiration of 
that time. 

(5) Notwithstanding any other law, the time 
fixed by law for instituting an appeal from a 
decision referred to in subsection (3) may not 
be extended after the expiration of that time,  

plus quatre-vingt-dix jours, ne sont pas considé-
rés comme impliquant un pardon. 

(4) Au présent article, «collusion» s'entend 
d'une entente ou d'un complot auxquels le 
demandeur est partie, directement ou indirecte-
ment, en vue de déjouer l'administration de la 
justice, ainsi que de tout accord, entente ou 
autre arrangement visant à fabriquer ou à sup-
primer des éléments de preuve ou à tromper le 
tribunal, à l'exclusion de toute entente pré-
voyant la séparation de fait des parties, l'aide 
financière, le partage des biens ou la garde des 
enfants à charge. 

12. (1) Sous réserve des autres dispositions 
du présent article, le divorce prend effet le 
trente et unième jour suivant la date où le 
jugement qui l'accorde est prononcé. 

(2) Le tribunal peut, lors du prononcé du 
jugement de divorce ou ultérieurement, ordon-
ner que le divorce prenne effet dans le délai 
inférieur qu'il estime indiqué, si les conditions 
suivantes sont réunies : 

a) à son avis, le délai devrait être réduit en 
raison de circonstances particulières; 
b) les époux conviennent de ne pas interjeter 
appel du jugement ou il y a eu abandon 
d'appel. 

(3) Un divorce en instance d'appel à la fin du 
délai mentionné au paragraphe (1), sauf s'il est 
annulé en appel, prend effet à l'expiration du 
délai fixé par la loi pour interjeter appel de 
l'arrêt rendu sur l'appel ou tout appel ultérieur, 
s'il n'y a pas eu appel dans ce délai. 

(4) Pour l'application du paragraphe (3), le 
délai d'appel de l'arrêt rendu sur un appel 
comprend toute prolongation fixée en confor-
mité avec la loi soit dans ce délai soit, après 
son expiration, sur demande présentée avant 
celle-ci. 

(5) Par dérogation à toute autre loi, le délai 
d'appel fixé par la loi de l'arrêt visé au paragra-
phe (3) ne peut être prolongé après son expira-
tion, sauf sur demande présentée avant celle-ci. 

Définition de 
«collusion» 

Prise d'effet du 
divorce 

Exceptions 

Appel 

Prolongation de 
délai 

Absence de 
prolongation 
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except on an application instituted before the 
expiration of that time. 

(6) A divorce in respect of which an appeal 
has been taken to the Supreme Court of 
Canada, unless voided on the appeal, takes 
effect on the day on which the judgment on the 
appeal is rendered. 

(7) Where a divorce takes effect in accord-
ance with this section, a judge or officer of the 
court that rendered the judgment granting the 
divorce or, where that judgment has been 
appealed, of the appellate court that rendered 
the judgment on the final appeal, shall, on 
request, issue to any person a certificate that a 
divorce granted under this Act dissolved the 
marriage of the specified persons effective as of 
a specified date. 

(8) A certificate referred to in subsection 
(7), or a certified copy thereof, is conclusive 
proof of the facts so certified without proof of 
the signature or authority of the person appear-
ing to have signed the certificate. 

13. On taking effect, a divorce granted 
under this Act has legal effect throughout 
Canada. 

(6) Le divorce qui a fait l'objet d'un appel 
devant la Cour suprême du Canada prend effet, 
sauf s'il est annulé en appel, à la date où l'arrêt 
de ce tribunal est prononcé. 

(7) Après la prise d'effet du divorce, en 
conformité avec le présent article, le juge ou le 
fonctionnaire du tribunal qui a prononcé le 
jugement de divorce ou la cour d'appel qui a 
rendu l'arrêt définitif à cet égard doit, sur 
demande, délivrer à quiconque un certificat 
attestant que le divorce prononcé en application 
de la présente loi a dissous le mariage des 
personnes visées à la date indiquée. 

(8) Le certificat visé au paragraphe (7) ou 
une copie certifiée conforme fait foi de son 
contenu sans qu'il soit nécessaire de prouver 
l'authenticité de la signature qui y est apposée 
ou la qualité officielle du signataire. 

13. À sa prise d'effet, le divorce accordé en 
application de la présente loi est valide dans 
tout le Canada. 

Cas d'une 
décision de la 
Cour suprême 

Certificat de 
divorce 

Preuve 
concluante 

Validité du 
divorce dans 
tout le Canada 

14. On taking effect, a divorce granted 
under this Act dissolves the marriage of the 
spouses. 

COROLLARY RELIEF 

14. À sa prise d'effet, le divorce accordé en 
application de la présente loi dissout le mariage 
des époux. 

MESURES ACCESSOIRES 

Effet du divorce 

15. (1) In this section and section 16, 
"spouse" has the meaning assigned by subsec-
tion 2(1) and includes a former spouse. 

(2) A court of competent jurisdiction may, 
on application by either or both spouses, make 
an order requiring one spouse to secure or pay, 
or to secure and pay, such lump sum or period-
ic sums, or such lump sum and periodic sums, 
as the court thinks reasonable for the support 
of 

(a) the other spouse; 
(b) any or all children of the marriage; or 
(c) the other spouse and any or all children 
of the marriage. 

(3) Where an application is made under 
subsection (2), the court may, on application by 
either or both spouses, make an interim order 
requiring one spouse to secure or pay, or to 
secure and pay, such lump sum or periodic 

15. (1) Au présent article et à l'article 16, 
«époux» s'entend au sens du paragraphe 2(1) et, 
en outre, d'un ex-époux. 

(2) Le tribunal compétent peut, sur demande 
des époux ou de l'un d'eux, rendre une ordon-
nance enjoignant à un époux de garantir ou de 
verser, ou de garantir et de verser, la prestation, 
sous forme de capital, de pension ou des deux, 
qu'il estime raisonnable pour les aliments : 

a) de l'autre époux; 
b) des enfants à charge ou de l'un d'eux; 
c) de l'autre époux et des enfants à charge 
ou de l'un d'eux. 

(3) Le tribunal peut, sur demande des époux 
ou de l'un d'eux, rendre une ordonnance provi-
soire enjoignant à un époux de garantir ou de 
verser, ou de garantir et de verser, dans l'at-
tente d'une décision sur la demande visée au 

Définition de 
«époux» 

Ordonnance 
alimentaire 

Ordonnance 
alimentaire 
provisoire 
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sums, or such lump sum and periodic sums, as 
the court thinks reasonable for the support of 

(a) the other spouse, 
(b) any or all children of the marriage, or 
(c) the other spouse and any or all children 
of the marriage, 

pending determination of the application under 
subsection (2). 

(4) The court may make an order under this 
section for a definite or indefinite period or 
until the happening of a specified event and 
may impose such other terms, conditions or 
restrictions in connection therewith as it thinks 
fit and just. 

(5) In making an order under this section, 
the court shall take into consideration the con-
dition, means, needs and other circumstances of 
each spouse and of any child of the marriage 
for whom support is sought, including 

(a) the length of time the spouses cohabited; 
(b) the functions performed by the spouse 
during cohabitation; and 
(c) any order, agreement or arrangement 
relating to support of the spouse or child. 

(6) In making an order under this section, 
the court shall not take into consideration any 
misconduct of a spouse in relation to the 
marriage. 

(7) An order made under this section that 
provides for the support of a spouse should 

(a) recognize any economic advantages or 
disadvantages to the spouses arising from the 
marriage or its breakdown; 
(b) apportion between the spouses any finan-
cial consequences arising from the care of 
any child of the marriage over and above the 
obligation apportioned between the spouses 
pursuant to subsection (8); 
(c) relieve any economic hardship of the 
spouses arising from the breakdown of the 
marriage; and 
(d) in so far as practicable, promote the 
economic self-sufficiency of each spouse 
within a reasonable period of time. 

(8) An order made under this section that 
provides for the support of a child of the mar-
riage should  

paragraphe (2), la prestation, sous forme de 
capital, de pension ou des deux, qu'il estime 
raisonnable pour les aliments : 

a) de l'autre époux; 
b) des enfants à charge ou de l'un d'eux; 
c) de l'autre époux et des enfants à charge 
ou de l'un d'eux. 

(4) La durée de validité de l'ordonnance 
rendue par le tribunal conformément au pré-
sent article peut être déterminée ou indétermi-
née ou dépendre d'un événement précis; l'or-
donnance peut être assujettie aux modalités ou 
restrictions que le tribunal estime justes et 
appropriées. 

(5) En rendant une ordonnance conformé-
ment au présent article, le tribunal tient compte 
des ressources, des besoins et, d'une façon géné-
rale, de la situation de chacun des époux et de 
tout enfant à charge qui fait l'objet d'une 
demande alimentaire, y compris : 

a) la durée de la cohabitation des époux; 
b) les fonctions qu'ils ont remplies au cours 
de celle-ci; 
c) toute ordonnance, entente ou autre arran-
gement alimentaire au profit de l'époux ou 
de tout enfant à charge. 

(6) En rendant une ordonnance conformé-
ment au présent article, le tribunal ne tient pas 
compte des fautes commises par l'un des époux 
relativement au mariage. 

(7) L'ordonnance rendue pour les aliments 
d'un époux conformément au présent article 
vise : 

a) à prendre en compte les avantages ou 
inconvénients économiques qui découlent 
pour les époux du mariage ou de son échec; 
b) à répartir entre eux les conséquences éco-
nomiques qui découlent du soin des enfants à 
charge, en sus de l'obligation financière dont 
il est question au paragraphe (8); 
c) à remédier à toute difficulté économique 
que l'échec du mariage leur cause; 
d) à favoriser, dans la mesure du possible, 
l'indépendance économique de chacun d'eux 
dans un délai raisonnable. 

(8) L'ordonnance rendue pour les aliments 
d'un enfant à charge conformément au présent 
article vise : 

Modalités de 
l'ordonnance 

Facteurs 
considérés 

Fautes du 
conjoint 

Objectifs de 
l'ordonnance 
rendue au profit 
de l'époux 

Objectifs de 
l'ordonnance 
rendue au profit 
de l'enfant 



Divorce Chap. 3 	11 

Joint custody or 	(4) The court may make an order under this 
section granting custody of, or access to, any or 
all children of the marriage to any one or more 
persons. 

access 

Cession de la 
créance 
alimentaire 

Ordonnance de 
garde 

Ordonnance de 
garde provisoire 

Demande par 
une autre 
personne 

Garde ou accès 
par une ou 
plusieurs 
personnes 

Accès 

Assignment of 
order 

Order for 
custody 

Interim order 
for custody 

Application by 
other persan 

Access 

(a) recognize that the spouses have a joint 
financial obligation to maintain the child; 
and 
(b) apportion that obligation between the 
spouses according to their relative abilities to 
contribute to the performance of the 
obligation. 

(9) An order made under this section may be 
assigned to 

(a) any minister of the Crown for Canada 
designated by the Governor in Council; 
(b) any minister of the Crown for a province 
designated by the Lieutenant Governor in 
Council of the province; 
(c) any member of the Council of the Yukon 
Territory designated by the Commissioner of 
the Yukon Territory; or 
(d) any member of the Council of the 
Northwest Territories designated by the 
Commissioner of the Northwest Territories. 

16. (1) A court of competent jurisdiction 
may, on application by either or both spouses 
or by any other person, make an order respect-
ing the custody of or the access to, or the 
custody of and access to, any or all children of 
the marriage. 

(2) Where an application is made under 
subsection (1), the court may, on application by 
either or both spouses or by any other person, 
make an interim order respecting the custody 
of or the access to, or the custody of and access 
to, any or all children of the marriage pending 
determination of the application under subsec-
tion (1). 

(3) A person, other than a spouse, may not 
make an application under subsection (1) or 
(2) without leave of the court. 

(5) Unless the court orders otherwise, a 
spouse who is granted access to a child of the 
marriage has the right to make inquiries, and 
to be given information, as to the health, edu-
cation and welfare of the child. 

a) à prendre en compte l'obligation finan-
cière commune des époux de subvenir aux 
besoins de l'enfant; 
b) à répartir cette obligation entre eux en 
proportion de leurs ressources. 

(9) La créance alimentaire octroyée par une 
ordonnance rendue conformément au présent 
article peut être cédée : 

a) à un ministre fédéral désigné par le gou-
verneur en conseil; 
b) à un ministre provincial désigné par le 
lieutenant-gouverneur en conseil de la pro-
vince; 
c) à un membre du Conseil du territoire du 
Yukon désigné par le commissaire de ce 
territoire; 
d) à un membre du Conseil des Territoires 
du Nord-Ouest désigné par le commissaire 
de ces territoires. 

16. (1) Le tribunal compétent peut, sur 
demande des époux ou de l'un d'eux ou de toute 
autre personne, rendre une ordonnance relative 
soit à la garde des enfants à charge ou de l'un 
d'eux, soit à l'accès auprès de ces enfants, soit 
aux deux. 

(2) Le tribunal peut, sur demande des époux 
ou de l'un d'eux ou de toute autre personne, 
rendre une ordonnance provisoire relative soit à 
la garde des enfants à charge ou de l'un d'eux, 
soit à l'accès auprès de ces enfants, soit aux 
deux, dans l'attente d'une décision sur la 
demande visée au paragraphe (1). 

(3) Pour présenter une demande au titre des 
paragraphes (1) et (2), une personne autre 
qu'un époux doit obtenir l'autorisation du 
tribunal. 

(4) L'ordonnance rendue par le tribunal con-
formément au présent article peut prévoir la 
garde par une ou plusieurs personnes des 
enfants à charge ou de l'un d'eux ou l'accès 
auprès de ces enfants. 

(5) Sauf ordonnance contraire du tribunal, 
l'époux qui obtient un droit d'accès peut 
demander et se faire donner des renseignements 
relatifs à la santé, à l'éducation et au bien-être 
de l'enfant. 



Modalités de 
l'ordonnance 

Ordonnance 
relative au 
changement de 
résidence 

Facteurs 
considérés 

Conduite 
antérieure 

Maximum de 
communication 

Ordonnance 
modificative 

Demande par 
une autre 
personne 
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Terms and 
conditions 

(6) The court may make an order under this 
section for a definite or indefinite period or 
until the happening of a specified event and 
may impose such other terms, conditions or 
restrictions in connection therewith as it thinks 
fit and just. 

(6) La durée de validité de l'ordonnance 
rendue par le tribunal conformément au pré-
sent article peut être déterminée ou indétermi-
née ou dépendre d'un événement précis; l'or-
donnance peut être assujettie aux modalités ou 
restrictions que le tribunal estime justes et 
appropriées. 

Order 
respecting 
change of 
residence 

(7) Without limiting the generality of sub-
section (6), the court may include in an order 
under this section a term requiring any person 
who has custody of a child of the marriage and 
who intends to change the place of residence of 
that child to notify, at least thirty days before 
the change or within such other period before 
the change as the court may specify, any person 
who is granted access to that child of the 
change, the time at which the change will be 
made and the new place of residence of the 
child. 

(7) Sans préjudice de la portée générale du 
paragraphe (6), le tribunal peut inclure dans 
l'ordonnance qu'il rend au titre du présent arti-
cle une disposition obligeant la personne qui a 
la garde d'un enfant à charge et qui a l'inten-
tion de changer le lieu de résidence de celui-ci 
d'informer au moins trente jours à l'avance, ou 
dans le délai antérieur au changement que lui 
impartit le tribunal, toute personne qui a un 
droit d'accès à cet enfant du moment et du lieu 
du changement. 

Factors 

Past conduct 

Maximum 
contact 

(8) In making an order under this section, 
the court shall take into consideration only the 
best interests of the child of the marriage as 
determined by reference to the condition, 
means, needs and other circumstances of the 
child. 

(9) In making an order under this section, 
the court shall not take into consideration the 
past conduct of any person unless the conduct 
is relevant to the ability of that person to act as 
a parent of a child. 

(10) In making an order under this section, 
the court shall give effect to the principle that a 
child of the marriage should have as much 
contact with each spouse as is consistent with 
the best interests of the child and, for that 
purpose, shall take into consideration the will-
ingness of the person for whom custody is 
sought to facilitate such contact. 

(8) En rendant une ordonnance conformé-
ment au présent article, le tribunal ne tient 
compte que de l'intérêt de l'enfant à charge, 
défini en fonction de ses ressources, de ses 
besoins et, d'une façon générale, de sa 
situation. 

(9) En rendant une ordonnance conformé-
ment au présent article, le tribunal ne tient pas 
compte de la conduite antérieure d'une per-
sonne, sauf si cette conduite est liée à l'aptitude 
de la personne à agir à titre de père ou de mère. 

(10) En rendant une ordonnance conformé-
ment au présent article, le tribunal applique le 
principe selon lequel l'enfant à charge doit 
avoir avec chaque époux le plus de contact 
compatible avec son propre intérêt et, à cette 
fin, tient compte du fait que la personne pour 
qui la garde est demandée est disposée ou non à 
faciliter ce contact. 

Order for 
variation, 
rescission or 
suspension 

Application by 
other person 

17. (1) A court of competent jurisdiction 
may make an order varying, rescinding or sus-
pending, prospectively or retroactively, 

(a) a support order or any provision thereof 
on application by either or both former 
spouses; or 
(b) a custody order or any provision thereof 
on application by either or both former 
spouses or by any other person. 

(2) A person, other than a former spouse, 
may not make an application under paragraph 
( 1)(b) without leave of the court. 

17. (1) Le tribunal compétent peut rendre 
une ordonnance qui modifie, suspend ou 
annule, rétroactivement ou pour l'avenir : 

a) une ordonnance alimentaire ou telle de 
ses dispositions, sur demande des ex-époux 
ou de l'un d'eux; 
b) une ordonnance de garde ou telle de ses 
dispositions, sur demande des ex-époux ou de 
l'un d'eux ou de toute autre personne. 

(2) Pour présenter une demande au titre de 
l'alinéa (1)b), une personne autre qu'un 
ex-époux doit obtenir l'autorisation du tribunal. 
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Modalités de 
l'ordonnance 

Conduite 

Objectifs de 
l'ordonnance 
modificative 
rendue au profit 
de l'ex-époux 

Facteurs 
considérés pour 
les aliments 

Facteurs 
considérés pour 
l'ordonnance de 
garde 

Terms and 
conditions 

Factors for 
support order 

Factors for 
custody order 

Conduct 

Objectives of 
variation order 
varying order 
for support of 
former spouse 

Objectives of 
variation order 
varying order 
for support of 
child 

(3) The court may include in a variation 
order any provision that under this Act could 
have been included in the order in respect of 
which the variation order is sought. 

(4) Before the court makes a variation order 
in respect of a support order, the court shall 
satisfy itself that there has been a change in the 
condition, means, needs or other circumstances 
of either former spouse or of any child of the 
marriage for whom support is or was sought 
occurring since the making of the support order 
or the last variation order made in respect of 
that order, as the case may be, and, in making 
the variation order, the court shall take into 
consideration that change. 

(5) Before the court makes a variation order 
in respect of a custody order, the court shall 
satisfy itself that there has been a change in the 
condition, means, needs or other circumstances 
of the child of the marriage occurring since the 
making of the custody order or the last varia-
tion order made in respect of that order, as the 
case may be, and, in making the variation 
order, the court shall take into consideration 
only the best interests of the child as deter-
mined by reference to that change. 

(6) In making a variation order, the court 
shall not take into consideration any conduct 
that under this Act could not have been con-
sidered in making the order in respect of which 
the variation order is sought. 

(7) A variation order varying a support order 
that provides for the support of a former spouse 
should 

(a) recognize any economic advantages or 
disadvantages to the former spouses arising 
from the marriage or its breakdown; 
(b) apportion between the former spouses 
any financial consequences arising from the 
care of any child of the marriage over and 
above the obligation apportioned between the 
former spouses pursuant to subsection (8); 
(c) relieve any economic hardship of the 
former spouses arising from the breakdown 
of the marriage; and 
(d) in so far as practicable, promote the 
economic self-sufficiency of each former 
spouse within a reasonable period of time. 

(8) A variation order varying a support order 
that provides for the support of a child of the 
marriage should 

(3) Le tribunal peut assortir une ordonnance 
modificative des mesures qu'aurait pu compor-
ter, sous le régime de la présente loi, l'ordon-
nance dont la modification a été demandée. 

(4) Avant de rendre une ordonnance modifi-
cative de l'ordonnance alimentaire, le tribunal 
doit s'assurer qu'il est survenu un changement 
dans les ressources, les besoins ou, d'une façon 
générale, dans la situation de l'un ou l'autre des 
ex-époux ou de tout enfant à charge pour qui 
des aliments sont ou ont été demandés, depuis 
le prononcé de l'ordonnance alimentaire ou de 
la dernière ordonnance modificative de celle-ci 
et, le cas échéant, tient compte du changement 
en rendant l'ordonnance modificative. 

(5) Avant de rendre une ordonnance modifi-
cative de l'ordonnance de garde, le tribunal doit 
s'assurer qu'il est survenu un changement dans 
les ressources, les besoins ou, d'une façon géné-
rale, dans la situation de l'enfant à charge 
depuis le prononcé de l'ordonnance de garde ou 
de la dernière ordonnance modificative de 
celle-ci et, le cas échéant, ne tient compte que 
de l'intérêt de l'enfant, défini en fonction de ce 
changement, en rendant l'ordonnance modifica-
tive. 

(6) En rendant une ordonnance modificative, 
le tribunal ne tient pas compte d'une conduite 
qui n'aurait pu être prise en considération lors 
du prononcé de l'ordonnance dont la modifica-
tion a été demandée. 

(7) L'ordonnance modificative de l'ordon-
nance alimentaire rendue au profit de l'ex-
époux vise : 

a) à prendre en compte les avantages ou 
inconvénients économiques qui découlent 
pour les ex-époux du mariage ou de son 
échec; 
b) à répartir entre eux les conséquences éco-
nomiques qui découlent du soin des enfants à 
charge, en sus de l'obligation financière dont 
il est question au paragraphe (8); 
c) à remédier à toute difficulté économique 
que l'échec du mariage leur cause; 
d) à favoriser, dans la mesure du possible, 
l'indépendance économique de chacun d'eux 
dans un délai raisonnable. 

(8) L'ordonnance modificative de l'ordon-
nance alimentaire rendue au profit d'un enfant 
à charge vise : 

Objectifs de 
l'ordonnance 
modificative 
rendue au profit 
d'un enfant 
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(a) recognize that the former spouses have a 
joint financial obligation to maintain the 
child; and 
(b) apportion that obligation between the 
former spouses according to their relative 
abilities to contribute to the performance of 
the obligation. 

a) à prendre en compte l'obligation finan-
cière commune des ex-époux de subvenir aux 
besoins de l'enfant; 
b) à répartir cette obligation entre eux en 
proportion de leurs ressources. 

Maximum de 
communication 

(9) In making a variation order varying a 
custody order, the court shall give effect to the 
principle that a child of the marriage should 
have as much contact with each former spouse 
as is consistent with the best interests of the 
child and, for that purpose, where the variation 
order would grant custody of the child to a 
person who does not currently have custody, 
the court shall take into consideration the will-
ingness of that person to facilitate such contact. 

(10) Notwithstanding subsection (1), where 
a support order provides for support for a defi-
nite period or until the happening of a specified 
event, a court may not, on an application 
instituted after the expiration of that period or 
the happening of that event, make a variation 
order for the purpose of resuming that support 
unless the court is satisfied that 

(a) a variation order is necessary to relieve 
economic hardship arising from a change 
described in subsection (4) that is related to 
the marriage; and 
(b) the changed circumstances, had they 
existed at the time of the making of the 
support order or the last variation order 
made in respect of that order, as the case 
may be, would likely have resulted in a dif-
ferent order. 

(11) Where a court makes a variation order 
in respect of a support order or a custody order 
made by another court, it shall send a copy of 
the variation order, certified by a judge or 
officer of the court, to that other court. 

• (9) En rendant une ordonnance modificative 
d'une ordonnance de garde, le tribunal applique 
le principe selon lequel l'enfant à charge doit 
avoir avec chaque ex-époux le plus de contact 
compatible avec son propre intérêt et, si l'or-
donnance modificative doit accorder la garde à 
une personne qui ne l'a pas actuellement, le 
tribunal tient compte du fait que cette personne 
est disposée ou non à faciliter ce contact. 

(10) Par dérogation au paragraphe (1), le 
tribunal ne peut modifier l'ordonnance alimen-
taire dont la durée de validité est déterminée ou 
dépend d'un événement précis, sur demande 
présentée après l'échéance de son terme ou 
après l'arrivée de cet événement, en vue de la 
reprise de la fourniture des aliments, que s'il est 
convaincu des faits suivants : 

a) l'ordonnance modificative s'impose pour 
remédier à une difficulté économique causée 
par un changement visé au paragraphe (4) et 
lié au mariage; 
b) l'existence de nouvelles circonstances, qui 
à l'époque du prononcé de l'ordonnance ali-
mentaire ou de la dernière ordonnance modi-
ficative de celle-ci, aurait vraisemblablement 
donné lieu à une ordonnance différente. 

(11) Le tribunal qui rend une ordonnance 
modificative d'une ordonnance alimentaire ou 
de garde rendue par un autre tribunal envoie à 
celui-ci une copie, certifiée conforme par un de 
ses juges ou fonctionnaires, de l'ordonnance 
modificative. 

Restriction 

Copie de 
l'ordonnance 

Définitions 

‹,procureur 
général» 
"Attorney 
General" 

18. (1) In this section and section 19, 

"Attorney General", in respect of a province, 
means 

(a) for the Yukon Territory, the member 
of the Council of the Yukon Territory 
designated by the Commissioner of the 
Yukon Territory, 
(b) for the Northwest Territories, the 
member of the Council of the Northwest 

18. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article ainsi qu'à l'article 19. 

«procureur général» Selon la province, l'une des 
personnes suivantes : 

a) le membre du Conseil du territoire du 
Yukon désigné par le commissaire de ce 
territoire; 
b) le membre du Conseil des Territoires 
du Nord-Ouest désigné par le commissaire 
de ces territoires; 
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Transmission 
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Further 
evidence 

Divorce 

	

Chap. 3 	15 

c) le procureur général de toute autre 
province. 

La présente définition s'applique également à 
toute personne que le membre du conseil ou 
le procureur général autorise par écrit à le 
représenter dans l'exercice des fonctions pré-
vues par le présent article ou l'article 19. 

«ordonnance 	conditionnelle» 	Ordonnance 
rendue en vertu du paragraphe (2). 

Territories designated by the Commission-
er of the Northwest Territories, and 
(c) for the other provinces, the Attorney 
General of the province, 

and includes any person authorized in writ-
ing by the member or Attorney General to 
act for the member or Attorney General in 
the performance of a function under this 
section or section 19; 

"provisional order" means an order made pur-
suant to subsection (2). 

(2) Notwithstanding subsection 17(1), where 
an application is made to a court in a province 
for a variation order in respect of a support 
order and 

(a) the respondent in the application is ordi-
narily resident in another province, and 
(b) in the circumstances of the case, the 
court is satisfied that the issues can be ade-
quately determined by proceeding under this 
section and section 19, 

the court may make a variation order without 
notice to and in the absence of the respondent, 
but such order is provisional only and has no 
legal effect until it is confirmed in a proceeding 
under section 19 and where so confirmed it has 
legal effect in accordance with the terms of the 
order confirming it. 

(3) Where a court in a province makes a 
provisional order, it shall send to the Attorney 
General for the province 

(a) three copies of the provisional order cer-
tified by a judge or officer of the court; 
(b) a certified or sworn document setting out 
or summarizing the evidence given to the 
court; and 
(c) a statement giving any available infor-
mation respecting the identification, location, 
income and assets of the respondent. 

(4) On receipt of the documents referred to 
in subsection (3), the Attorney General shall 
send the documents to the Attorney General 
for the province in which the respondent is 
ordinarily resident. 

(5) Where, during a proceeding under sec-
tion 19, a court in a province remits the matter 

(2) Par dérogation au paragraphe 17(1), 
lorsqu'une demande est présentée devant le tri-
bunal d'une province en vue d'une ordonnance 
modificative d'une ordonnance alimentaire, le 
tribunal peut rendre par défaut, sans préavis au 
défendeur, une ordonnance modificative condi-
tionnelle, qui n'est exécutoire que sur confirma-
tion dans le cadre de la procédure prévue à 
l'article 19 et que selon les modalités de l'or-
donnance de confirmation. Cette ordonnance 
conditionnelle est rendue dans les cas suivants : 

a) le défendeur réside habituellement dans 
une autre province; 
b) dans les circonstances de l'espèce, le tri-
bunal estime que les questions en cause peu-
vent être convenablement réglées en procé-
dant conformément au présent article et à 
l'article 19. 

(3) Le tribunal d'une province qui rend une 
ordonnance conditionnelle envoie les documents 
suivants au procureur général de la province : 

a) trois copies de l'ordonnance, certifiées 
conformes par un juge ou un fonctionnaire 
du tribunal; 
b) un document certifié conforme ou attesté 
sous serment qui comporte l'énoncé ou un 
résumé des éléments de preuve soumis au 
tribunal; 
c) une déclaration qui donne tout renseigne-
ment dont il dispose au sujet de l'identité du 
défendeur, de ses revenus, de ses biens ainsi 
que du lieu où il se trouve. 

(4) Sur réception de ces documents, le procu-
reur général les transmet au procureur général 
de la province où le défendeur réside habituelle-
ment. 

(5) Le tribunal qui a rendu l'ordonnance 
conditionnelle est tenu, après notification au 

«ordonnance 
conditionnelle» 
"provisional 
order" 

Ordonnance 
conditionnelle 

Communication 

Idem 

Complément de 
preuve 



Transmission 

Transmission 

Procedure 

Return to 
Attorney 
General 

Idem 

Right of 
respondent 

Further 
evidence 

16 	Chap. 3 	 Divorce 

back for further evidence to the court that 
made the provisional order, the court that made 
the order shall, after giving notice to the appli-
cant, receive further evidence. 

(6) Where evidence is received under subsec-
tion (5), the court that received the evidence 
shall forward to the court that remitted the 
matter back a certified or sworn document 
setting out or summarizing the evidence, to-
gether with such recommendations as the court 
that received the evidence considers appropri-
ate.  

demandeur, de recueillir des éléments de 
preuve supplémentaires lorsque le tribunal saisi 
de la procédure prévue à l'article 19 lui renvoie 
l'affaire 'à cette fin. 

(6) Après avoir recueilli ces éléments de 
preuve, le tribunal transmet au tribunal qui lui 
a renvoyé l'affaire un document certifié con-
forme ou attesté sous serment qui comporte 
l'énoncé ou un résumé de ces éléments assorti 
des recommandations qu'il juge indiquées. 

Communication 

Communication 

Procédure de 
confirmation de 
l'ordonnance 
conditionnelle 

Rapport au 
procureur 
général 

Idem 

Droit du 
défendeur 

Complément de 
preuve 

19. (1) On receipt of any documents sent 
pursuant to subsection 18(4), the Attorney 
General for the province in which the respond-
ent is ordinarily resident shall send the docu-
ments to a court in the province. 

(2) Subject to subsection (3), where docu-
ments have been sent to a court pursuant to 
subsection (1), the court shall serve on the 
respondent a copy of the documents and on the 
respondent and the applicant a notice of a 
hearing respecting confirmation of the provi-
sional order and shall proceed with the hearing, 
taking into consideration the certified or sworn 
document setting out or summarizing the evi-
dence given to the court that made the provi-
sional order. 

(3) Where documents have been sent to a 
court pursuant to subsection (1) and the 
respondent apparently is outside the province 
and is not likely to return, the court shall send 
the documents to the Attorney General for that 
province, together with any available informa-
tion respecting the location and circumstances 
of the respondent. 

(4) On receipt of any documents and infor-
mation sent pursuant to subsection (3), the 
Attorney General shall send the documents and 
information to the Attorney General for the 
province of the court that made the provisional 
order. 

(5) In a proceeding under this section, the 
respondent may raise any matter that might 
have been raised before the court that made the 
provisional order. 

(6) Where, in a proceeding under this sec-
tion, the respondent satisfies the court that for 
the purpose of taking further evidence or for 
any other purpose it is necessary to remit the 

19. (1) Sur réception des documents trans-
mis conformément au paragraphe 18(4), le pro-
cureur général de la province où le défendeur 
réside habituellement les transmet à un tribu-
nal de cette province. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), sur 
réception des documents visés au paragraphe 
(1), le tribunal en signifie au défendeur une 
copie et, à celui-ci et au demandeur, un avis les 
informant qu'il va être procédé à l'instruction 
de l'affaire concernant la confirmation de l'or-
donnance conditionnelle et procède à l'instruc-
tion en tenant compte du document certifié 
conforme ou attesté sous serment où sont énon-
cés ou résumés les éléments de preuve présentés 
devant le tribunal qui a rendu l'ordonnance 
conditionnelle. 

(3) Lorsque le défendeur, selon toute appa-
rence, est à l'extérieur de la province et qu'il est 
peu probable qu'il y revienne, le tribunal qui 
reçoit les documents visés au paragraphe (1) les 
renvoie au procureur général de cette province 
en y joignant les renseignements dont il dispose 
au sujet du lieu et des circonstances où le 
défendeur se trouve. 

(4) Sur réception de ces documents ou ren-
seignements, le procureur général les transmet 
au procureur général de la province du tribunal 
qui a rendu l'ordonnance conditionnelle. 

(5) Dans le cadre de la procédure prévue au 
présent article, le défendeur peut soulever tout 
point qui aurait pu l'être devant le tribunal qui 
a rendu l'ordonnance conditionnelle. 

(6) Lorsque le défendeur démontre au tribu-
nal que le renvoi de l'affaire au tribunal qui a 
rendu l'ordonnance conditionnelle s'impose 
pour faire recueillir tout élément supplémen- 
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matter back to the court that made the provi-
sional order, the court may so remit the matter 
and adjourn the proceeding for that purpose. 

(7) At the conclusion of a proceeding under 
this section, the court may make an order 

(a) confirming the provisional order without 
variation; 
(b) confirming the provisional order with 
variation; or 
(c) refusing confirmation of the provisional 
order. 

(8) The court, before making an order con-
firming the provisional order with variation or 
an order refusing confirmation of the provision-
al order, shall decide whether to remit the 
matter back for further evidence to the court 
that made the provisional order. 

(9) Where a court remits a matter pursuant 
to this section, the court may make an interim 
order requiring the respondent to secure or pay, 
or to secure and pay, such lump sum or period-
ic sums, or such lump sum and periodic sums, 
as the court thinks reasonable for the support 
of 

(a) the applicant, 
(b) any or all children of the marriage, or 
(c) the applicant and any or all children of 
the marriage, 

pending the making of an order under subsec-
tion (7). 

(10) The court may make an order under 
subsection (9) for a definite or indefinite period 
or until the happening of a specified event and 
may impose such other terms, conditions or 
restrictions in connection therewith as it thinks 
fit and just.  

taire de 'preuve ou à toute autre fin, le tribunal 
peut renvoyer l'affaire en conséquence et sus-
pendre la procédure à cette fin. 

(7) À l'issue de la procédure prévue au pré-
sent article, le tribunal peut rendre une 
ordonnance : 

a) soit pour confirmer l'ordonnance condi-
tionnelle sans la modifier; 
b) soit pour la confirmer en la modifiant; 
c) soit pour refuser de la confirmer. 

(8) Avant de rendre une ordonnance qui 
confirme l'ordonnance conditionnelle en la 
modifiant ou qui refuse de la confirmer, le 
tribunal décide s'il renvoie l'affaire devant le 
tribunal qui a rendu l'ordonnance condition-
nelle pour qu'il recueille des éléments de preuve 
supplémentaires. 

(9) Le tribunal qui renvoie ainsi une affaire 
peut, avant de rendre l'ordonnance prévue au 
paragraphe (7), rendre une ordonnance provi-
soire enjoignant au défendeur de garantir ou de 
verser, ou de garantir et de verser, la prestation, 
sous forme de capital, de pension ou des deux, 
qu'il estime raisonnable pour les aliments : 

a) du demandeur; 
b) des enfants à charge ou de l'un d'eux; 
c) du demandeur et des enfants à charge ou 
de l'un d'eux. 

(10) La durée de validité de l'ordonnance 
rendue par le tribunal conformément au para-
graphe (9) peut être déterminée ou indétermi-
née ou dépendre d'un événement précis; l'or-
donnance peut être assujettie aux modalités ou 
restrictions que le tribunal estime justes et 
appropriées. 
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(11) Subsections 17(4) and (6) to (8) apply, 
with such modifications as the circumstances 
require, in respect of an order made under 
subsection (9) as if it were a variation order 
referred to in those subsections. 

(12) On making an order under subsection 
(7), the court in a province shall 

(a) send a copy of the order, certified by a 
judge or officer of the court, to the Attorney 
General for that province, to the court that 
made the provisional order and, where that 

(11) Les paragraphes 17(4) et (6) à (8) 
s'appliquent, compte tenu des adaptations de 
circonstance, à une ordonnance rendue confor-
mément au paragraphe (9) comme s'il s'agis-
sait d'une ordonnance modificative prévue à ces 
paragraphes. 

(12) En rendant l'ordonnance visée au para-
graphe (7), le tribunal d'une province 

a) transmet au procureur général de cette 
province, au tribunal qui a rendu l'ordon-
nance conditionnelle ainsi qu'au tribunal qui 
a rendu l'ordonnance alimentaire, dans le cas 

Rapport et 
dépôt 
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court is not the court that made the support 
order in respect of which the provisional 
order was made, to the court that made the 
support order; 
(b) where an order is made confirming the 
provisional order with or without variation, 
file the order in the court; and 
(c) where an order is made confirming the 
provisional order with variation or refusing 
confirmation of the provisional order, give 
written reasons to the Attorney General for 
that province and to the court that made the 
provisional order.  

où ce dernier n'est pas le même que celui qui 
a rendu l'ordonnance conditionnelle qui s'y 
rattache, une copie certifiée conforme de 
l'ordonnance par un juge ou un fonctionnaire 
du tribunal; 
b) ouvre un dossier sur l'ordonnance dans le 
cas où celle-ci confirme l'ordonnance condi-
tionnelle avec ou sans modification; 
c) fait parvenir ses motifs par écrit au tribu-
nal qui a rendu l'ordonnance conditionnelle 
ainsi qu'au procureur général de cette pro-
vince, dans le cas où il rend une ordonnance 
qui confirme l'ordonnance conditionnelle 
avec modification ou qui refuse de la 
confirmer. 

20. (1) In this section, "court", in respect of 
a province, has the meaning assigned by sub-
section 2(1) and includes such other court 
having jurisdiction in the province as is desig-
nated by the Lieutenant Governor in Council of 
the province as a court for the purposes of this 
section. 

(2) Subject to subsection 18(2), an order 
made under section 15, 16 or 17 or subsection 
19(9) has legal effect throughout Canada. 

(3) An order that has legal effect throughout 
Canada pursuant to subsection (2) may be 

(a) registered in any court in a province and 
enforced in like manner as an order of that 
court; or 
(b) enforced in a province in any other 
manner provided for by the laws of that 
province. 

20. (1) Au présent article, «tribunal», dans le 
cas d'une province, s'entend au sens du para-
graphe 2(1). Est compris dans cette définition 
tout autre tribunal qui a compétence dans la 
province sur désignation du lieutenant-gouver-
neur en conseil pour l'application du présent 
article. 

(2) Sous réserve du paragraphe 18(2), une 
ordonnance rendue conformément aux articles 
15, 16 ou 17 ou au paragraphe 19(9) est valide 
dans tout le Canada. 

(3) Cette ordonnance peut être : 
a) soit enregistrée auprès de tout tribunal 
d'une province et exécutée comme toute 
autre ordonnance de ce tribunal; 
b) soit exécutée dans une province de toute 
autre façon prévue par les lois de celle-ci. 
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21. (1) Subject to subsections (2) and (3), 
an appeal lies to the appellate court from any 
judgment or order, whether final or interim, 
rendered or made by a court under this Act. 

(2) No appeal lies from a judgment granting 
a divorce on or after the day on which the 
divorce takes effect. 

(3) No appeal lies from an order made under 
this Act more than thirty days after the day on 
which the order was made. 

(4) An appellate court or a judge thereof 
may, On special grounds, either before or after 
the expiration of the time fixed by subsection 

21. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(3), les jugements ou ordonnances rendus par 
un tribunal en application de la présente loi, 
qu'ils soient définitifs ou provisoires, sont sus-
ceptibles d'appel devant une cour d'appel. 

(2) Il ne peut être fait appel d'un jugement 
qui accorde le divorce à compter du jour où 
celui-ci prend effet. 

(3) Il ne peut être fait appel d'une ordon-
nance rendue en vertu de la présente loi plus de 
trente jours après le jour où elle a été rendue. 

(4) Une cour d'appel ou un de ses juges 
peuvent, pour des motifs particuliers, et même 
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(3) for instituting an appeal, by order extend 
that time. 

(5) The appellate court may 
(a) dismiss the appeal; or 
(b) allow the appeal and 

(i) render the judgment or make the order 
that ought to have been rendered or made, 
including such order or such further or 
other order as it deems just, or 
(ii) order a new hearing where it deems it 
necessary to do so to correct a substantial 
wrong or miscarriage of justice. 

(6) Except as otherwise provided by this Act 
or the rules or regulations, an appeal under this 
section shall be asserted, heard and decided 
according to the ordinary procedure governing 
appeals to the appellate court from the court 
rendering the judgment or making the order 
being appealed. 

GENERAL 

22. (1) A divorce granted, on or after the 
coming into force of this Act, pursuant to a law 
of a country or subdivision of a country other 
than Canada by a tribunal or other authority 
having jurisdiction to do so shall be recognized 
for all purposes of determining the marital 
status in Canada of any person, if either former 
spouse was ordinarily resident in that country 
or subdivision for at least one year immediately 
preceding the commencement of proceedings 
for the divorce. 

(2) A divorce granted, after July 1, 1968, 
pursuant to a law of a country or subdivision of 
a country other than Canada by a tribunal or 
other authority having jurisdiction to do so, on 
the basis of the domicile of the wife in that 
country or subdivision determined as if she 
were unmarried and, if she was a minor, as if 
she had attained the age of majority, shall be 
recognized for all purposes of determining the 
marital status in Canada of any person. 

(3) Nothing in this section abrogates or dero-
gates from any other rule of law respecting the 
recognition of divorces granted otherwise than 
under this Act. 

23. (1) Subject to this or any other Act of 
Parliament, the laws of evidence of the prov-
ince in which any proceedings under this Act  

après son expiration, proroger par ordonnance 
le délai fixé par le paragraphe (3). 

(5) La cour d'appel saisie peut : 
a) rejeter l'appel; 
b) en faisant droit à l'appel : 

(i) soit rendre le jugement ou l'ordon-
nance qui auraient dû être rendus, y com-
pris toute ordonnance, différente ou nou-
velle, qu'elle estime juste, 
(ii) soit ordonner la tenue d'un nouveau 
procès lorsqu'elle l'estime nécessaire pour 
réparer un dommage important ou remé-
dier à une erreur judiciaire. 

(6) Sauf disposition contraire de la présente 
loi ou de ses règles ou règlements, l'appel prévu 
au présent article est formé et instruit, et il en 
est décidé, selon la procédure habituelle appli-
cable aux appels interjetés devant la cour d'ap-
pel contre les décisions du tribunal qui a rendu 
l'ordonnance ou le jugement frappés d'appel. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

22. (1) Un divorce prononcé à compter de 
l'entrée en vigueur de la présente loi, conformé-
ment à la loi d'un pays étranger ou d'une de ses 
subdivisions, par un tribunal ou une autre auto-
rité compétente est reconnu aux fins de déter-
miner l'état matrimonial au Canada d'une per-
sonne donnée, à condition que l'un des ex-époux 
ait résidé habituellement dans ce pays ou cette 
subdivision pendant au moins l'année précédant 
l'introduction de l'instance. 

(2) Un divorce prononcé après le 1r  juillet 
1968, conformément à la loi d'un pays étranger 
ou d'une de ses subdivisions, par un tribunal ou 
une autre autorité compétente et dont la com-
pétence se rattache au domicile de l'épouse, en 
ce pays ou cette subdivision, déterminé comme 
si elle était célibataire, et, si elle est mineure, 
comme si elle avait atteint l'âge de la majorité, 
est reconnu aux fins de déterminer l'état matri-
monial au Canada d'une personne donnée. 

(3) Le présent article n'a pas pour effet de 
porter atteinte aux autres règles de droit relati-
ves à la reconnaissance des divorces dont le 
prononcé ne découle pas de l'application de la 
présente loi. 

23. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi ou de toute autre loi fédérale, 
le droit de la preuve de la province où est 
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are taken, including the laws of proof of service 
of any document, apply to such proceedings. 

(2) For the purposes of this section, where 
any proceedings are transferred to the Federal 
Court—Trial Division under subsection 3(3) or 
5(3), the proceedings shall be deemed to have 
been taken in the province specified in the 
direction of the Court to be the province with 
which both spouses or former spouses, as the 
case may be, are or have been most substantial-
ly connected. 

24. A document offered in a proceeding 
under this Act that purports to be certified or 
sworn by a judge or an officer of a court shall, 
unless the contrary is proved, be proof of the 
appointment, signature or authority of the 
judge or officer and, in the case of a document 
purporting to be sworn, of the appointment, 
signature or authority of the person before 
whom the document purports to be sworn. 

25. (1) In this section, "competent authori-
ty", in respect of a court, or appellate court, in 
a province means the body, person or group of 
persons ordinarily competent under the laws of 
that province to make rules regulating the prac-
tice and procedure in that court. 

(2) Subject to subsection (3), the competent 
authority may make rules applicable to any 
proceedings under this Act in a court, or appel-
late court, in a province, including, without 
limiting the generality of the foregoing, rules 

(a) regulating the practice and procedure in 
the court, including the addition of persons 
as parties to the proceedings; 
(b) respecting the conduct and disposition of 
any proceedings under this Act without an 
oral hearing; 
(c) regulating the sittings of the court; 
(d) respecting the fixing and awarding of 
costs; 
(e) prescribing and regulating the duties of 
officers of the court; 
(I) respecting the transfer of proceedings 
under this Act to or from the court; and 
(g) prescribing and regulating any other 
matter considered expedient to attain the 
ends of justice and carry into effect the 
purposes and provisions of this Act. 

exercée une action sous le régime de la présente 
loi s'applique à cette action, y compris en 
matière de signification. 

(2) Pour l'application du présent article, 
dans l'éventualité visée au paragraphe 3(3) ou 
5(3), l'action renvoyée à la Section de première 
instance de la Cour fédérale est réputée intro-
duite dans la province où les époux ou ex-époux 
ont ou ont eu leurs principales attaches, selon 
l'avis de la Cour fédérale mentionné dans 
l'ordre. 

24. Un document présenté dans le cadre 
d'une action prévue par la présente loi et censé 
certifié conforme ou attesté sous serment par 
un juge ou un fonctionnaire du tribunal fait foi, 
sauf preuve contraire, de la nomination, de la 
signature ou de la compétence de ce juge ou 
fonctionnaire, ou de la personne qui a reçu le 
serment dans le cas d'un document censé 
attesté sous serment. 

25. (1) Au présent article, «autorité compé-
tente» s'entend, dans le cas du tribunal ou de la 
cour d'appel d'une province, des organismes, 
personnes ou groupes de personnes habituelle-
ment compétents, sous le régime juridique de la 
province, pour établir les règles de pratique et 
de procédure de ce tribunal. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), l'auto-
rité compétente peut établir les règles applica-
bles aux actions ou procédures engagées aux 
termes de la présente loi devant le tribunal ou 
la cour d'appel d'une province, notamment en 
ce qui concerne : 

a) la pratique et la procédure devant ce tri-
bunal, y compris la mise en cause de tiers; 
b) l'instruction et le règlement des actions 
visées par la présente loi sans qu'il soit néces-
saire aux parties de présenter leurs éléments 
de preuve et leur argumentation verbale-
ment; 
c) les séances du tribunal; 
d) la taxation des frais et l'octroi des dépens; 
e) les attributions des fonctionnaires du 
tribunal; 
j) le renvoi d'actions prévu dans la présente 
loi entre ce tribunal et un autre; 
g) toute autre mesure jugée opportune aux 
fins de la justice et pour l'application de la 
présente loi. 
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(3) The power to make rules for a court or 
appellate court conferred by subsection (2) on a 
competent authority shall be exercised in the 
like manner and subject to the like terms and 
conditions, if any, as the power to make rules 
for that court conferred on that authority by 
the laws of the province. 

(4) Rules made pursuant to this section by a 
competent authority that is not a judicial or 
quasi-judicial body shall be deemed not to be 
statutory instruments within the meaning and 
for the purposes of the Statutory Instruments 
Act. 

26. (1) The Governor in Council may make 
regulations for carrying the purposes and provi-
sions of this Act into effect and, without limit-
ing the generality of the foregoing, may make 
regulations 

(a) respecting the establishment and opera-
tion of a central registry of divorce proceed-
ings in Canada; and 
(b) providing for uniformity in the rules 
made pursuant to section 25. 

(2) Any regulations made pursuant to sub-
section (1) to provide for uniformity in the 
rules prevail over those rules. 

27. (1) The Governor in Council may, by 
order, authorize the Minister of Justice to pre-
scribe a fee to be paid by any person to whom a 
service is provided under this Act or the 
regulations. 

(2) The Minister of Justice may, with the 
approval of the Governor in Council, enter into 
an agreement with the government of any prov-
ince respecting the collection and remittance of 
any fees prescribed pursuant to subsection (1). 

(3) Le pouvoir d'établir des règles pour un 
tribunal ou une cour d'appel conféré par le 
paragraphe (2) à une autorité compétente 
s'exerce selon les mêmes modalités et condi-
tions que le pouvoir conféré à cet égard par les 
lois provinciales. 

(4) Les règles établies en vertu du présent 
article par une autorité compétente qui n'est ni 
un organisme judiciaire ni un organisme quasi 
judiciaire sont réputées ne pas être des textes 
réglementaires au sens et pour l'application de 
la Loi sur les textes réglementaires. 

26. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prendre les mesures nécessaires à 
l'application de la présente loi, notamment : 

a) en ce qui concerne la création et la mise 
en œuvre d'un bureau d'enregistrement des 
actions en divorce au Canada; 
b) en vue d'assurer l'uniformité des règles 
établies en vertu de l'article 25. 

(2) Les règlements pris en vertu du paragra-
phe (1) en vue d'assurer l'uniformité des règles 
l'emportent sur celles-ci. 

27. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, autoriser le ministre de la Justice à 
établir les droits à payer par le bénéficiaire 
d'un service fourni en vertu de la présente loi 
ou de ses règlements. 

(2) Le ministre de la Justice peut, avec l'ap-
probation du gouverneur en conseil, conclure 
un accord avec le gouvernement d'une province 
concernant la perception et le paiement des 
droits visés au paragraphe (1). 

R.S., c. B-3 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

Bankruptcy Act 

28. Paragraph 178(1)(c) of the Bankruptcy 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(c) any debt or liability under a support, 
maintenance or affiliation order or under 
an agreement for maintenance and support 
of a spouse or child living apart from the 
bankrupt;" 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur la faillite 

28. L'alinéa 178(1)c) de la Loi sur la faillite 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) de toute dette ou obligation selon une 
ordonnance alimentaire ou une ordon-
nance d'attribution de paternité ou selon 
une entente alimentaire au profit d'un con-
joint ou d'un enfant, vivant séparé du 
failli;» 
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Garnishment, Attachment and Pension 
Diversion Act 

29. The definition "financial support order" 
in subsection 32(1) of the Garnishment, 
Attachment and Pension Diversion Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

" "financial support order" means, subject to 
subsection (2), an order or judgment for 
maintenance, alimony or support, includ-
ing an order or judgment for arrears of 
payments, made pursuant to the Divorce 
Act, chapter D-8 of the Revised Statutes 
of Canada, 1970, or the Divorce Act or 
pursuant to the law of a province relating 
to family financial support;" 

Loi sur la saisie-arrêt et la distraction de 
pensions 

29. La définition de «ordonnance de soutien 
financier», au paragraphe 32(1) de la Loi sur la 
saisie-arrêt et la distraction de pensions, est 
abrogée et remplacée par ce qui suit : 

«ordonnance de soutien financier» Sous 
réserve du paragraphe (2), ordonnance ali-
mentaire ou décision au sujet des aliments, 
y compris leurs arrérages, rendus en appli-
cation de la Loi sur le divorce, chapitre 
D-8 des Statuts revisés du Canada de 
1970, ou de la Loi sur le divorce ou du 
droit provincial de la famille en cette 
matière.» 

Merchant Seamen Compensation Act 

30. Paragraph 44(b) of the French version of 
the Merchant Seamen Compensation Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"b) soit que le marin, bien que résidant au 
Canada, ne pourvoit pas à l'entretien de sa • 

 femme et de ses enfants, et qu'une ordon-
nance de pourvoir à l'entretien de cette 
femme ou de cette famille, ou une ordon-
nance alimentaire, a été rendue par un 
tribunal compétent contre ce marin," 

Loi sur l'indemnisation des marins marchands 

30. L'alinéa 44b) de la version française de 
la Loi sur l'indemnisation des marins mar-
chands est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) soit que le marin, bien que résidant au 
Canada, ne pourvoit pas à l'entretien de sa 
femme et de ses enfants, et qu'une ordon-
nance de pourvoir à l'entretien de cette 
femme ou de cette famille, ou une ordon-
nance alimentaire, a été rendue par un 
tribunal compétent contre ce marin,» 

L.R., ch. M-6 

Pension Act 

31. (1) Subsection 47(1) of the Pension Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"47. (1) A person who has been divorced, 
judicially separated or separated pursuant to 
a written or other agreement from a member 
of the forces who has died is not entitled to a 
pension unless the person was awarded 
alimony, support or maintenance or was en-
titled to an allowance under the terms of the 
separation agreement, in which case the 
Commission may award to the person 

(a) the pension the person would have 
been entitled to as a surviving spouse of 
that member, or 
(b) a pension equal to the alimony, sup-
port or maintenance awarded to the person 
or the allowance to which the person was 
entitled under the terms of the separation 
agreement, 

whichever is the lesser."  

Loi sur les pensions 

31. (1) Le paragraphe 47(1) de la Loi sur 
les pensions est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«47. (1) Une personne qui a été divorcée, 
séparée judiciairement ou séparée aux termes 
d'une entente écrite ou autre, d'un membre 
des forces depuis décédé, n'a pas droit à une 
pension à moins que des aliments ne lui aient 
été accordés ou qu'elle n'ait droit à une 
allocation en vertu des stipulations de l'en-
tente de séparation, auquel cas la Commis-
sion peut lui accorder la moins élevée des 
pensions suivantes : 

a) la pension à laquelle elle aurait eu droit 
en tant que conjoint survivant de ce 
membre; 
b) une pension égale aux aliments qui lui 
ont été accordés ou à l'allocation à laquelle 
elle avait droit en vertu des stipulations de 
l'entente de séparation.» 
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(2) Le paragraphe 47(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Nonobstant le paragraphe (1), lors-
qu'une personne est divorcée ou séparée judi-
ciairement ou aux termes d'une entente 
écrite ou autre d'un membre des forces 
depuis décédé et que cette personne est dans 
un état de dépendance, la Commission peut, 
à sa discrétion, accorder une pension, à un 
taux n'excédant pas celui que prévoit l'an-
nexe II pour un conjoint survivant ou déter-
miné conformément au paragraphe 45(3), 
selon celui qui est applicable, bien qu'il n'ait 
été accordé aucun aliment ou allocation ali-
mentaire à cette personne ou que celle-ci 
n'ait pas droit à une allocation aux termes de 
l'entente de séparation, quand, de l'avis de la 
Commission, elle aurait eu droit à des ali-
ments ou à une allocation alimentaire ou 
autre si elle en avait fait la demande selon les 
voies de droit régulières.» 

Divorce 

(2) Subsection 47(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Notwithstanding subsection 	(1), 
where a person has been divorced, judicially 
separated or separated pursuant to a written 
or other agreement from a member of the 
forces who has died, and the person is in a 
dependent condition, the Commission may, 
in its discretion, award a pension at a rate 
not exceeding the rate provided for a surviv-
ing spouse in Schedule II or determined pur-
suant to subsection 45(3), whichever rate is 
applicable, although the person has not been 
awarded alimony, support, maintenance or 
an alimentary allowance or is not entitled to 
an allowance under the terms of the separa-
tion agreement, if, in the opinion of the 
Commission, the person would have been 
entitled to an award of alimony, support, 
maintenance or an alimentary or other allow-
ance had the person made application there-
for under due process of law." 

Pension lorsque 
aucun aliment 
n'est payable 

TRANSITIONAL PROVISIONS DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
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of Act 
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32. Proceedings may be commenced under 
this Act notwithstanding that the material facts 
or circumstances giving rise to the proceedings 
or to jurisdiction over the proceedings occurred 
wholly or partly before the day on which this 
Act comes into force. 

33. Proceedings commenced under the 
Divorce Act, chapter D-8 of the Revised Stat-
utes of Canada, 1970, before the day on which 
this Act comes into force and not finally dis-
posed of before that day shall be dealt with and 
disposed of in accordance with that Act as it 
read immediately before that day, as though it 
had not been repealed. 

34. (1) Any order made under subsection 
11(1) of the Divorce Act, chapter D-8 of the 
Revised Statutes of Canada, 1970, including 
any such order made pursuant to section 33 of 
this Act, and any order to the like effect made 
corollary to a decree of divorce granted in 
Canada before July 2, 1968 or granted on or 
after that day pursuant to subsection 22(2) of 
that Act may be varied, rescinded, suspended 
or enforced in accordance with sections 17 to 
20, other than subsection 17(10), of this Act as 
if 

32. Toute action peut être engagée sous le 
régime de la présente loi, même si les faits ou 
les circonstances qui lui ont donné lieu ou qui 
déterminent la compétence en l'espèce sont en 
tout ou partie antérieurs à la date d'entrée en 
vigueur de cette loi. 

33. Les actions engagées sous le régime de la 
Loi sur le divorce, chapitre D-8 des Statuts 
revisés du Canada de 1970, avant la date d'en-
trée en vigueur de la présente loi et sur lesquel-
les il n'a pas été définitivement statué avant 
cette date sont instruites, et il en est décidé, 
conformément à la loi précitée, en son état 
avant la même date, comme si elle n'avait pas 
été abrogée. 

34. (1) Toute ordonnance rendue en vertu 
du paragraphe 11(1) de la Loi sur le divorce, 
chapitre D-8 des Statuts revisés du Canada de 
1970, y compris une ordonnance rendue en 
vertu de l'article 33 de la présente loi, ainsi que 
toute ordonnance de même effet rendue acces-
soirement à un jugement de divorce prononcé 
au Canada avant le 2 juillet 1968 ou prononcé 
après cette date conformément au paragraphe 
22(2) de la loi précitée, peut être modifiée, 
suspendue, annulée ou exécutée conformément 
aux articles 17 à 20, à l'exclusion du paragra-
phe 17(10), de la présente loi comme : 
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(a) the order were a support order or cus-
tody order, as the case may require; and 
(b) in subsections 17(4) and (5), the words 
"or the last order made under subsection 
11(2) of the Divorce Act, chapter D-8 of the 
Revised Statutes of Canada, 1970, varying 
that order" were added immediately before 
the words "or the last variation order made 
in respect of that order". 

(2) Any order made under section 10 of the 
Divorce Act, chapter D-8 of the Revised Stat-
utes of Canada, 1970, including any such order 
made pursuant to section 33 of this Act, may 
be enforced in accordance with section 20 of 
this Act as if it were an order made under 
section 15 or 16 of this Act, as the case may 
require. 

(3) Any order for the maintenance of a 
spouse or child of the marriage made under 
section 10 or 11 of the Divorce Act, chapter 
D-8 of the Revised Statutes of Canada, 1970, 
including any such order made pursuant to 
section 33 of this Act, and any order to the like 
effect made corollary to a decree of divorce 
granted in Canada before July 2, 1968 or 
granted on or after that day pursuant to sub-
section 22(2) of that Act may be assigned to 
any person designated pursuant to subsection 
15(9). 

35. The rules and regulations made under 
the Divorce Act, chapter D-8 of the Revised 
Statutes of Canada, 1970, and the provisions of 
any other law or of any rule, regulation or 
other instrument made thereunder respecting 
any matter in relation to which rules may be 
made under subsection 25(2) that were in force 
in Canada or any province immediately before 
the day on which this Act comes into force and 
that are not inconsistent with this Act continue 
in force as though made or enacted by or under 
this Act until they are repealed or altered by 
rules or regulations made under this Act or are, 
by virtue of the making of rules or regulations 
under this Act, rendered inconsistent with those 
rules or regulations. 

a) s'il s'agissait d'une ordonnance alimen-
taire ou de garde, selon le cas; 
b) si, aux paragraphes 17(4) et (5), les mots 
«ou de la dernière ordonnance rendue en 
vertu du paragraphe 11(2) de la Loi sur le 
divorce, chapitre D-8 des Statuts revisés du 
Canada de 1970, aux fins de modifier cette 
ordonnance» étaient insérés après les mots 
«ou de la dernière ordonnance modificative 
de celle-ci». 

(2) Toute ordonnance rendue en vertu de 
l'article 10 de la Loi sur le divorce, chapitre 
D-8 des Statuts revisés du Canada de 1970, y 
compris une ordonnance rendue en vertu de 
l'article 33 de la présente loi, peut être exécutée 
en conformité avec l'article 20 de celle-ci 
comme s'il s'agissait d'une ordonnance rendue 
en vertu des articles 15 ou 16, selon le cas. 

(3) Les créances octroyées par toute ordon-
nance rendue conformément aux articles 10 ou 
11 de la Loi sur le divorce, chapitre D-8 des 
Statuts revisés du Canada de 1970, pour l'en-
tretien d'un époux ou d'un enfant du mariage, y 
compris une ordonnance rendue en vertu de 
l'article 33 de la présente loi, ainsi que toute 
ordonnance de même effet rendue accessoire-
ment à un jugement de divorce prononcé au 
Canada avant le 2 juillet 1968 ou prononcé 
après cette date conformément au paragraphe 
22(2) de la loi précitée, peuvent être cédées à 
toute personne désignée suivant les termes du 
paragraphe 15(9). 

35. Les règles et règlements d'application de 
la Loi sur le divorce, chapitre D-8 des Statuts 
revisés du Canada de 1970, ainsi que les autres 
lois ou leurs règles, leurs règlements ou tout 
autre texte d'application, portant sur l'une ou 
l'autre des questions visées au paragraphe 
25(2) et en application au Canada ou dans une 
province avant la date d'entrée en vigueur de la 
présente loi, demeurent, dans la mesure de leur 
compatibilité avec la présente loi, en vigueur 
comme s'ils avaient été édictés aux termes de 
celle-ci jusqu'à ce qu'ils soient modifiés ou 
abrogés dans le cadre de la présente loi ou 
qu'ils deviennent inapplicables du fait de leur 
incompatibilité avec de nouvelles dispositions. 
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COMMENCEMENT 

36. This Act shall come into force on a day 
to be fixed by proclamation. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

36. La présente loi entre en vigueur à la date 
fixée par proclamation. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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Short title 

CHAPTER 4 (2nd Supp.) 

An Act to provide for the release of informa-
tion that may assist in locating defaulting 
spouses and other persons and to permit, 
for the enforcement of support orders and 
support provisions, the garnishment and 
attachment of certain moneys payable by 
Her Majesty in right of Canada 

[1986, c. 5, assented to 
13th February, 1986] 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Family 
Orders and Agreements Enforcement Assist-
ance Act, 

PART I 

CHAPITRE 4 (2e  suppl.) 

Loi prévoyant la communication de renseigne-
ments susceptibles de permettre de retrou-
ver les conjoints défaillants et d'autres per-
sonnes, ainsi que la saisie-arrêt, pour 
l'exécution d'ordonnances et d'ententes ali-
mentaires, de certaines sommes entre les 
mains de Sa Majesté du chef du Canada 

[1986, ch. 5, sanctionné le 
13 février 1986] 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi d'aide à l'exécution des ordonnances 
et des ententes familiales. 

PARTIE I 

Titre abrégé 

COMMUNICATION DE 
RENSEIGNEMENTS 

Définitions 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent à Définitions Definitions 
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"court" 
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"custody 
provision" 
«disposition de 
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"family 
provision" 
«disposition 
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"information 
bank director" 
«directeur de 
fichier» 

RELEASE OF INFORMATION 

Interpretation 

2. In this Part, 
"access right" means a right, granted in an 

order or agreement, of access to or visitation 
of a child; 

"court" means a court having jurisdiction with 
respect to the enforcement of family provi-
sions; 

"custody provision" means a provision of an 
order or agreement awarding custody of a 
child; 

"family provision" means a support provision, a 
custody provision or an access right; 

"information bank director" means 
(a) with respect to any of the information 
banks controlled by the Department of 

la présente partie. 
«autorité provinciale» Administration, orga-

nisme ou service désignés dans un accord 
conclu avec une province au titre de l'article 
3 et habilités par les lois de cette province à 
exécuter les dispositions familiales. 

((directeur de fichier» 
a) Le ministre de la Santé nationale et du 
Bien-être social pour les fichiers régis par 
le ministère du même nom et susceptibles 
d'être consultés au titre de la présente 
partie; 
b) le président de la Commission de l'em-
ploi et de l'immigration du Canada pour 
les fichiers régis par la Commission du 
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"Minister" 
«ministre» 
"order" 
«ordonnance» 

"provincial 
enforcement 
service" 
«autorité 
provinciale» 

"provincial 
information 
bank" 
'fichier 
provincial» 
"support 
provision" 
«disposition 
alimentaire» 

Agreements 
with provinces 
for application 
of Part 

National Health and Welfare that may be 
searched under this Part, the Minister of 
National Health and Welfare, and 
(b) with respect to any of the information 
banks controlled by the Canada Employ-
ment and Immigration Commission that 
may be searched under this Part, the 
Chairman of the Canada Employment and 
Immigration Commission; 

"Minister" means the Minister of Justice; 

"order" means any order or judgment, or 
interim order or judgment, relating to family 
support, custody or access that is enforceable 
in a province; 

"provincial enforcement service" means any 
service, agency or body designated in an 
agreement with a province under section 3 
that is entitled under the laws of the province 
to enforce family provisions; 

"provincial information bank" means a source 
of information designated in an agreement 
made under section 3; 

"support provision" means a provision of an 
order or agreement for maintenance, alimony 
or family financial support and includes any 
order for arrears of payments thereof. 

Federal-Provincial Agreements 

3. With the approval of the Governor in 
Council, the Minister may, on behalf of the 
Government of Canada, enter into agreements 
with each of the provinces concerning the 
searching for and the release of information 
under this Part. 

même nom et susceptibles d'être consultés 
au titre de la présente partie. 

«disposition alimentaire» Disposition d'une 
ordonnance ou d'une entente relative aux 
aliments, y compris celle d'une ordonnance 
visant leurs arriérés. 

«disposition de garde» Disposition d'une ordon-
nance ou d'une entente accordant la garde 
d'un enfant. 

«disposition familiale» Disposition alimentaire 
ou de garde ou disposition accordant un droit 
d'accès. 

«droit d'accès» Droit d'accès ou de visite à un 
enfant accordé par une ordonnance ou une 
entente. 

«fichier provincial» Fichier désigné dans un 
accord conclu au titre de l'article 3. 

«ministre» Le ministre de la Justice. 

«ordonnance» Ordonnance ou autre décision, 
définitive ou provisoire, en matière alimen-
taire, de garde ou d'accès, exécutoire dans 
une province. 

((tribunal» Juridiction compétente pour faire 
exécuter les dispositions familiales. 

Accords fédéro-provinciaux 

3. Le ministre peut, avec l'approbation du 
gouverneur en conseil, conclure, au nom du 
gouvernement fédéral, un accord avec chaque 
province en vue de la recherche et de la com-
munication de renseignements au titre de la 
présente partie. 

Contents of 
agreements 

4. Every agreement with a province under 
section 3 must provide for 

(a) the establishment of safeguards in the 
province for the protection of information 
released under this Part; and 
(b) the designation of the provincial infor-
mation bank or banks that, subject to this 
Part, must be searched before information 
may be released under this Part. 

4. Chaque accord conclu en application de 
l'article 3 doit prévoir : 

a) la mise en place, dans la province, de 
garanties propres à assurer la protection des 
renseignements communiqués; 
b) la désignation du ou des fichiers provin-
ciaux à consulter, sous réserve des autres 
dispositions de la présente partie, avant que 
ne soient communiqués des renseignements 
au titre de la même partie. 

Designation of 
provincial 
enforcement 
services 

5. The Minister and a province may desig-
nate in an agreement made under section 3 one 
or more provincial enforcement services for the 
purposes of this Part. 

5. Le ministre et la province peuvent, dans 
l'accord, désigner une ou plusieurs autorités 
provinciales pour l'application de la présente 
partie. 
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6. With the approval of the Governor in 
Council, the Minister of National Health and 
Welfare may, on behalf of the Government of 
Canada, enter into an agreement with each 
province providing a comprehensive pension 
plan, as defined under the Canada Pension 
Plan, for the purpose of obtaining the approval 
of that province for 

(a) the creation, for the purposes of this Act, 
of an information bank to be controlled by 
the Department of National Health and 
Welfare in respect of contributors to and 
beneficiaries under that comprehensive pen-
sion plan; and 
(b) the release of information under this 
Part from the information bank referred to 
in paragraph (a) and from any other infor-
mation bank controlled by the Department of 
National Health and Welfare that contains 
information in respect of contributors to and 
beneficiaries under that comprehensive pen-
sion plan. 

6. Le ministre de la Santé nationale et du 
Bien-être social peut, avec l'approbation du 
gouverneur en conseil, conclure, au nom du 
gouvernement fédéral, un accord avec une pro-
vince instituant un régime général de pensions, 
au sens du Régime de pensions du Canada, en 
vue d'être autorisé par celle-ci : 

a) à établir, pour l'application de la présente 
loi, un fichier, qui sera régi par le ministère 
de la Santé nationale et du Bien-être social, 
concernant les cotisants à ce régime ou les 
bénéficiaires de celui-ci; 
b) à communiquer, au titre de la présente 
partie, des renseignements contenus dans le 
fichier visé à l'alinéa a) ou dans tout autre 
fichier régi par le ministère de la Santé 
nationale et du Bien-être social concernant 
les cotisants à ce régime ou les bénéficiaires 
de celui-ci. 

Applications to 
court 

Applications to Court 

7. The following may, by ex parte applica-
tion, apply to a court for the following 
purposes: 

(a) any person, service, agency or body en-
titled to have a family provision enforced 
may request that the court apply for the 
release to the court of information under this 
Part; and 
(b) a peace officer investigating a child 
abduction pursuant to section 282 or 283 of 
the Criminal Code may request that the 
peace officer be granted an authorization to 
apply for the release of information under 
this Part. 

Requête au tribunal 

7. Une requête ex parte peut être présentée 
au tribunal par : 

a) toute personne ou administration, tout 
organisme ou service fondés à demander 
l'exécution d'une disposition familiale et 
désirant que le tribunal demande à se faire 
communiquer des renseignements au titre de 
la présente partie; 
b) l'agent de la paix qui enquête sur un 
enlèvement d'enfant au sens des articles 282 
ou 283 du Code criminel et qui désire être 
autorisé à demander la communication de 
renseignements au titre de la présente partie. 

Applications in 
relation to 
family 
provisions 

8. (1) An application under section 7 in 
relation to a family provision must be accom-
panied by 

(a) a certified copy of the order, or a copy of 
the agreement, containing the support provi-
sion, custody provision or access right to 
which the application relates; 
(b) an affidavit in accordance with section 9; 
and 
(c) subject to subsection (2), proof, as sup-
plied by the province where the court seized 
of the application has jurisdiction, that the 
provincial informalion banks designated with 
respect to that province have been searched 

8. (1) La requête visée à l'article 7 concer-
nant une disposition familiale doit être accom-
pagnée des documents suivants : 

a) une copie certifiée conforme de l'ordon-
nance ou une copie de l'entente contenant la 
disposition alimentaire, celle de garde ou 
celle prévoyant le droit d'accès qui fait l'ob-
jet de la requête; 
b) un affidavit établi conformément à 
l'article 9; 
c) sous réserve du paragraphe (2), un justifi-
catif fourni par la province de compétence du 
tribunal saisi de la requête, prouvant que les 
fichiers provinciaux désignés pour cette pro- 
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for information helpful in locating, as the 
case may be, the person who is in arrears 
under the support provision or the child or 
children who is or are the object of the 
custody provision or access right. 

vince ont été consultés en vue d'y trouver des 
renseignements utiles pour aider, selon le cas, 
à retrouver soit la personne qui doit les arrié-
rés alimentaires, au titre d'une disposition 
alimentaire, soit l'enfant ou les enfants visés 
par la disposition de garde ou le droit 
d'accès. 

Justificatif non 
requis 

(2) The proof referred to in paragraph (1)(c) 
is not necessary where the affidavit in support 
of the application discloses that there are 
reasonable grounds to believe that the person, 
child or children referred to in that paragraph 
has or have left the province of the court seized 
of the application. 

9. An affidavit in support of an application 
under section 7 in relation to a family provision 
must 

(a) allege a breach of the family provision; 
(b) set out particulars of the breach and 
identify the person who 

(i) where the family provision is a support 
provision, is in arrears, or 
(ii) where the family provision is a cus-
tody provision or access right, is believed 
to have possession of the child or children 
who is or are the object of the custody 
provision or access right; 

(c) disclose that reasonable steps have been 
taken to locate the person who is in arrears 
or the child or children who is or are the 
object of the custody provision or access 
right and that the person, child or children 
have not been located; 
(d) set out particulars of the reasonable 
steps referred to in paragraph (c); and 
(e) where the affidavit is not accompanied 
by the proof referred to in paragraph 
8(1)(c), disclose that there are reasonable 
grounds to believe that the person, child or 
children referred to in paragraph (c) has or 
have left the province of the court seized of 
the application to which the affidavit relates 
and set out information in support of that 
belief. 

10. (1) An application under section 7 in 
relation to a child abduction must be accom-
panied by 

(a) a copy of the information that has been 
laid in respect of the child abduction; 
(b) an affidavit in accordance with section 
11; and 

(2) Il n'est pas nécessaire de présenter le 
justificatif prévu à l'alinéa (1)c) s'il est déclaré 
dans l'affidavit qu'il y a des motifs raisonnables 
de croire que la personne, l'enfant ou les 
enfants visés ont quitté la province du tribunal 
saisi de la requête. 

9. L'affidavit à l'appui de la requête concer-
nant une disposition familiale doit : 

a) faire état de la violation de la disposition 
familiale; 
b) énoncer les circonstances de cette viola-
tion et nommer : 

(i) s'il s'agit d'une disposition alimentaire, 
la personne qui doit les arriérés alimentai-
res, 
(ii) s'il s'agit d'une disposition de garde ou 
d'un droit d'accès, la personne qui détien-
drait l'enfant ou les enfants visés par une 
telle disposition ou un tel droit; 

c) déclarer que d'autres mesures utiles ont 
été prises pour retrouver, selon le cas, la 
personne qui doit les arriérés alimentaires ou 
l'enfant ou les enfants visés par la disposition 
de garde ou le droit d'accès et faire état de 
l'inefficacité de ces mesures; 
d) donner des précisions sur ces autres 
mesures; 
e) en l'absence du justificatif prévu à l'alinéa 
8(1)c), déclarer qu'il y a des motifs raisonna-
bles de croire que la personne, l'enfant ou les 
enfants visés à l'alinéa c) ont quitté la pro-
vince du tribunal saisi de la requête et four-
nir des renseignements à l'appui de cette 
croyance. 

10. (1) La requête visée à l'article 7 concer-
nant un enlèvement d'enfant doit être accompa-
gnée des documents suivants : 

a) une copie de la dénonciation afférente; 
b) un affidavit établi conformément à l'arti-
cle 11; 

Contenu de 
l'affidavit 

Requête 
concernant un 
enlèvement 
d'enfant 



Justificatif non 
requis 

Contenu de 
l'affidavit 

Autorisation 
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Where proof 
not necessary 

(c) subject to subsection (2), proof, as sup-
plied by the province where the court seized 
of the application has jurisdiction, that the 
provincial information banks designated with 
respect to that province have been searched 
for information helpful in locating the child 
or children alleged to have been abducted. 

(2) The proof referred to in paragraph (1)(c) 
is not necessary where the affidavit in support 
of the application discloses that there are 
reasonable grounds to believe that the person 
against whom the information was laid or the 
child or children alleged to have been abducted 
has or have left the province of the court seized 
of the application.  

c) sous réserve du paragraphe (2), un justifi-
catif fourni par la province de compétence du 
tribunal saisi de la requête prouvant que les 
fichiers provinciaux désignés pour cette pro-
vince ont été consultés en vue d'y trouver des 
renseignements utiles pour retrouver le ou les 
enfants qui auraient été enlevés. 

(2) Il n'est pas nécessaire de présenter le 
justificatif prévu à l'alinéa (1)c) s'il est déclaré 
dans l'affidavit qu'il y a des motifs raisonnables 
de croire que la personne visée par la dénoncia-
tion ou l'enfant ou les enfants qui auraient été 
enlevés ont quitté la province du tribunal saisi 
de la requête. 

Contents of 
affidavit 

11. An affidavit in support of an application 
under section 7 in relation to a child abduction 
must 

(a) disclose that reasonable steps have been 
taken to locate the person against whom the 
information was laid and the child or chil-
dren alleged to have been abducted and that 
the person, child or children has or have not 
been located; 
(b) set out particulars of the reasonable 
steps referred to in paragraph (a); and 
(c) where the affidavit is not accompanied 
by the proof referred to in paragraph 
10(1)(c), disclose that there are reasonable 
grounds to believe that the person against 
whom the information was laid or the child 
or children alleged to have been abducted 
has or have left the province of the court 
seized of the application to which the affida-
vit relates and set out information in support 
of that belief. 

11. L'affidavit à l'appui de la requête con-
cernant l'enlèvement d'enfant doit : 

a) déclarer que d'autres mesures utiles ont 
été prises pour retrouver, selon le cas, la 
personne visée par la dénonciation ou l'en-
fant ou les enfants qui auraient été enlevés et 
faire état de l'inefficacité de ces mesures; 
b) donner des précisions sur ces autres 
mesures; 
c) en l'absence du justificatif prévu à l'alinéa 
10(1)c), déclarer qu'il y a des motifs raison-
nables de croire que la personne visée par la 
dénonciation ou l'enfant ou les enfants qui 
auraient été enlevés ont quitté la province du 
tribunal saisi de la requête et fournir des 
renseignements à l'appui de cette croyance. 

Court shall 
grant authori-
zation 

12. A court seized of a valid application 
under section 7 shall, if it is satisfied 

(a) that reasonable steps have been taken to 
locate the person, child or children to whom 
the application relates, and 
(b) where it is alleged that the person, child 
or children to whom the application relates 
has or have left the province of the court, 
that the allegation is based on reasonable 
grounds, 

grant an authorization in writing authorizing 
any judge of that court or any officer thereof, 
or the peace officer, as the case may be, to 
apply for the release of information under this 
Part. 

12. Le tribunal saisi, au titre de l'article 7, 
d'une requête valide doit autoriser, par écrit, un 
de ses juges ou de ses fonctionnaires ou l'agent 
de la paix, selon le cas, à présenter une 
demande de communication de renseignements 
au titre de la présente partie s'il est convaincu : 

a) que des mesures utiles ont été prises pour 
retrouver la personne, l'enfant ou les enfants 
visés par la requête; 
b) que l'allégation selon laquelle la personne, 
l'enfant ou les enfants visés par la requête 
ont quitté la province du tribunal saisi est 
fondée sur des motifs raisonnables. 
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Applications for the Release of Information 

13. Subject to this Part, the following, 
namely, 

(a) a judge of a court or any officer thereof 
or a peace officer investigating a child 
abduction pursuant to section 282 or 283 of 
the Criminal Code, if authorized to do so 
under section 12, or 
(b) a provincial enforcement service, 

may apply to the Minister to have the informa-
tion banks referred to in section 15 searched for 
the information referred to in section 16 and to 
have any such information found therein 
released on a confidential basis. 

14. (1) An application under section 13 for 
the release of information must contain the 
information and be in the form prescribed by 
the regulations. 

(2) Where an application under section 13 is 
made by a person referred to in paragraph 
13(a), the application must be accompanied by 

(a) a copy of the family provision or the 
information, as the case may be, to which the 
application relates; 
(b) the applicant's authorization under sec-
tion 12; 
(c) a copy of the affidavit submitted in sup-
port of the application for the authorization; 
and 
(d) where the applicant's affidavit does not 
contain the allegation referred to in para-
graph 9(e) or 11(c), proof, as supplied by the 
province where the court that granted the 
authorization  lias  jurisdiction, that the pro-
vincial information banks designated with 
respect to that province have been searched 
for information helpful in locating the 
person, child or children to whom the 
application relates. 

(3) Where an application under section 13 is 
made by a provincial enforcement service, the 
application must be accompanied by 

(a) a copy of the family provision to which 
the application relates; and 
(b) an affidavit, signed by an officer of the 
provincial enforcement service, in accordance 
with subsection (4). 

(4) An affidavit referred to in paragraph 
(3)(b) must 

Demande de communication de renseignements 

13. Sous réserve de la présente partie, peu-
vent demander au ministre la consultation des 
fichiers visés à l'article 15 en vue d'obtenir 
communication, à titre confidentiel, des rensei-
gnements visés à l'article 16 : 

a) un juge ou un fonctionnaire d'un tribunal 
ou l'agent de la paix qui enquête sur un 
enlèvement d'enfant au sens des articles 282 
ou 283 du Code criminel, s'ils y sont autori-
sés conformément à l'article 12; 
b) une autorité provinciale. 

14. (1) Les demandes de communication de 
renseignements présentées au titre de 
l'article 13 doivent être établies en la forme 
réglementaire et contenir les renseignements 
exigés par les règlements. 

(2) Les personnes qui présentent une 
demande de communication au titre de l'alinéa 
13a) doivent joindre à leur demande les docu-
ments suivants : 

a) une copie de la disposition familiale ou de 
la dénonciation en cause; 
b) l'autorisation accordée au requérant au 
titre de l'article 12; 
c) une copie de l'affidavit à l'appui de la 
demande d'autorisation; 
d) si l'affidavit ne contient pas l'allégation 
visée par l'alinéa 9e) ou 11c), un justificatif 
fourni par la province de compétence du 
tribunal qui a accordé l'autorisation prouvant 
que les fichiers provinciaux désignés pour 
cette province ont été consultés en vue d'y 
trouver des renseignements utiles pour 
retrouver la personne, l'enfant ou les enfants 
visés par la demande. 

(3) L'autorité provinciale qui présente une 
demande au titre de l'article  13 doit joindre à 
sa demande les documents suivants : 

a) une copie de la disposition familiale en 
cause; 
b) un affidavit signé par un de ses fonction-
naires en conformité avec le paragraphe (4). 

(4) L'affidavit visé à l'alinéa (3)b) doit : 

Demande de 
communication 
de renseigne-
ments 

Forme des 
demandes 

Documents à 
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Idem 
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Information 
banks that may 
be searched 

Information 
that may be 
released 

a) faire état de la violation de la disposition 
familiale; 
b) énoncer les circonstances de cette viola-
tion et nommer : 

(i) s'il s'agit d'une disposition alimentaire, 
la personne qui doit les arriérés alimentai-
res, 
(ii) s'il s'agit d'une disposition de garde ou 
d'un droit d'accès, la personne qui détien-
drait l'enfant ou les enfants visés par une 
telle disposition ou un tel droit; 

c) déclarer que des mesures utiles ont été 
prises pour retrouver, selon le cas, la per-
sonne qui doit les arriérés alimentaires ou 
l'enfant ou les enfants visés par la disposition 
de garde ou le droit d'accès et faire état de 
l'inefficacité de ces mesures; 
d) donner des précisions sur ces mesures; 
e) déclarer : 

(i) soit que les fichiers provinciaux de la 
province de compétence de l'autorité pro-
vinciale ont été consultés en vue d'y trou-
ver des renseignements utiles pour aider à 
retrouver la personne, l'enfant ou les 
enfants visés par l'alinéa c), 
(ii) soit qu'il y a des motifs raisonnables 
de croire que la personne, l'enfant ou les 
enfants visés par le sous-alinéa (i) ont 
quitté la province de compétence de l'auto-
rité provinciale et fournir des renseigne-
ments à l'appui de cette croyance. 

15. Les fichiers susceptibles d'être consultés Fichiers visés 

au titre de la présente partie sont, parmi les 
fichiers régis par le ministère de la Santé natio-
nale et du Bien-être social et par la Commis-
sion de l'emploi et de l'immigration du Canada, 
ceux qui sont désignés par règlement. 
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(a) allege a breach of the family provision; 
(b) set out particulars of the breach and 
identify the person who 

(i) where the family provision is a support 
provision, is in arrears, or 
(ii) where the family provision is a cus-
tody provision or an access right, is 
believed to have possession of the child or 
children who is or are the object of the 
custody provision or access right; 

(c) disclose that reasonable steps have been 
taken to locate the person who is in arrears 
or the child or children who is or are the 
object of the custody provision or access 
right and that the person, child or children 
has or have not been located; 
(d) set out particulars of the reasonable 
steps referred to in paragraph (c); and 
(e) disclose 

(i) that the provincial information banks 
designated with respect to the province of 
the provincial enforcement service have 
been searched for information helpful in 
locating the person who is in arrears or the 
child or children who is or are the object of 
the custody provision or access right, or 
(ii) that there are reasonable grounds to 
believe that the person, child or children 
referred to in subparagraph (i) has or have 
left the province of the provincial enforce-
ment service, and set out information in 
support of that belief. 

15. The information banks that may be 
searched under this Part are the information 
banks designated by the regulations from 
among the information banks controlled by the 
Department of National Health and Welfare 
and those controlled by the Canada Employ-
ment and Immigration Commission. 

16. The information that may be searched 
for and released under this Part is 

(a) the address of the person who, as the 
case may be, 

(i) is in arrears under the support provi-
sion to which the application relates, 
(ii) is believed to have possession of the 
child or children who is or are the object of 
the custody provision or access right to 
which the application relates, or 
(iii) is believed to have possession of the 
child or children who is or are the object of 

16. Peuvent être recherchés et sont commu-
nicables les renseignements suivants : 

a) l'adresse de la personne qui, selon le cas : 
(i) est en retard dans les versements impo-
sés par la disposition alimentaire en cause, 
(ii) détiendrait le ou les enfants visés par 
la disposition de garde, ou le droit d'accès, 
en cause, 
(iii) détiendrait le ou les enfants visés par 
l'enquête en cause, menée sous le régime 
des articles 282 ou 283 du Code criminel; 

Renseigne-
ments 
communicables 
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the investigation pursuant to section 282 
or 283 of the Criminal Code to which the 
application relates; 

(b) the name and address of the employer of 
the person referred to in paragraph (a); 
(c) the address of the child or children to 
whom the application relates; and 
(d) the name and address of the employer of 
every child to whom the application relates. 

b) le nom et l'adresse de l'employeur de la 
personne visée à l'alinéa a); 
c) l'adresse de chaque enfant en cause; 
d) le nom et l'adresse de l'employeur de 
chaque enfant en cause. 

Regulations by 
Governor in 
Council 

Processing of Applications 

17. Forthwith on the receipt of an applica-
tion under section 13, the Minister shall trans-
mit a search request to the information bank 
directors who shall, in accordance with the 
regulations, cause their designated information 
banks to be searched. 

18. Subject to the regulations, information 
in any information banks that may be searched 
under this Part may be released by one infor-
mation bank director to the other information 
bank director to assist that other director in 
conducting a search under this Part. 

19. Where information requested in an 
application under section 13 is found in an 
information bank that may be searched under 
this Part, the information bank director of that 
information bank shall cause the information to 
be transmitted to the Minister in accordance 
with the regulations. 

20. The Minister shall release information 
under this Part to an applicant under section 13 
only if the Minister is satisfied that the safe-
guards established by the agreement under sec-
tion 3 with the province of that applicant are in 
place. 

21. No information may be released under 
this Part in respect of any person whose identi-
ty has been changed for security or law 
enforcement purposes. 

Regulations 

22. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) prescribing the form of an application 
for the release of information under this Part 
and the information that must be contained 
therein; 

Instruction de la demande 

17. Sur réception d'une demande de commu-
nication de renseignements, le ministre fait une 
demande de recherche aux directeurs des 
fichiers, lesquels font alors procéder à la con-
sultation, en conformité avec les règlements, de 
leurs fichiers désignés à cette fin. 

18. Sous réserve des règlements, les rensei-
gnements d'un fichier susceptible d'être con-
sulté au titre de la présente partie peuvent être 
communiqués par un directeur de fichier à 
l'autre afin que la consultation des fichiers de 
ce dernier en soit facilitée. 

19. Le directeur d'un fichier susceptible 
d'être consulté et contenant les renseignements 
demandés en application de l'article 13 les fait 
transmettre au ministre, en conformité avec les 
règlements. 

20. Le ministre ne communique les rensei-
gnements demandés à une personne visée à 
l'article 13 que s'il est convaincu que les garan-
ties prévues dans l'accord conclu au titre de 
l'article 3 sont effectives. 

21. Ne peuvent être communiqués les rensei-
gnements concernant une personne dont l'iden-
tité a été modifiée pour des raisons de sécurité 
ou de police. 

Exception : 
raison de 
sécurité 

Règlements 

22. Le gouverneur en conseil peut, par Règlements 

règlement : 
a) fixer la forme et le contenu des demandes 
de communication de renseignements présen-
tées au titre de la présente partie; 
b) désigner, pour l'application de l'article 
15, les fichiers susceptibles d'être consultés 
au titre de la présente partie; 
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(b) designating, for the purposes of section 
15, the information banks that may be 
searched under this Part; 
(c) setting out the manner in which searches 
for information under this Part are to be 
conducted; 
(d) prescribing the conditions under which 
information may be released under section 
18 by one information bank director to the 
other information bank director; 
(e) establishing the procedures to be fol-
lowed for the transmission to the Minister of 
information found in any information bank 
searched under this Part; and 
(f) generally, for carrying out the purposes 
and provisions of this Part. 

c) fixer les modalités de recherche de rensei-
gnements au titre de la présente partie; 
d) fixer les conditions auxquelles est assujet-
tie la communication de renseignements par 
un directeur de fichier à l'autre en applica-
tion de l'article 18; 
e) fixer les modalités de transmission au 
ministre des renseignements contenus dans 
un fichier consulté au titre de la présente 
partie; 
J)  prendre toute autre mesure d'application 
de la présente partie. 

Definitions 

"garnishable 
moneys" 
«sommes 
saisissables» 

"garnishee 
summons" 
«bref de 
saisie-arrêt» 
"garnishment" 
Version 
anglaise 
seulement 
"Her Majesty" 
«Sa Majesté» 

"judgment 
debtor" 
«débiteur» 

"Minister" 
«ministre» 
"provincial 
garnishment 
law" 
«droit 
provincial en 
matière de 
saisie-arrêt» 

PART II 

GARNISHMENT OF FEDERAL MONEYS 
TO SATISFY SUPPORT ORDERS AND 

SUPPORT PROVISIONS 

Interpretation 

23. In this Part, 
"garnishable moneys" means moneys author-

ized to be paid by Her Majesty by or under 
such Acts of Parliament or provisions thereof 
or programs thereunder as are designated by 
the regulations; 

"garnishee summons" includes any document 
or court order of similar nature; 

"garnishment" includes attachment; 

"Her Majesty" means Her Majesty in right of 
Canada; 

"judgment debtor" means a person named in a 
garnishee summons in respect of whom gar-
nishable moneys are sought to be garnisheed 
under this Part; 

"Minister" means the Minister of Justice; 

"provincial garnishment law" means the law of 
a province relating to garnishment as it 
applies to the enforcement of support orders 
and support provisions; 

PARTIE II 

SAISIE-ARRÊT DE SOMMES 
FÉDÉRALES POUR L'EXÉCUTION 

D'ORDONNANCES ET D'ENTENTES 
ALIMENTAIRES 

Définitions 

23. Les définitions qui suivent s'appliquent à 
la présente partie. 
«bref de saisie-arrêt» Y est assimilé tout docu-

ment ou ordonnance d'un tribunal ayant une 
portée semblable. 

«débiteur» Personne nommée dans un bref de 
saisie-arrêt visant à la saisie-arrêt à son 
encontre, au titre de la présente partie, de 
sommes saisissables. 

«droit provincial en matière de saisie-arrêt» 
Règles de droit d'une province portant sur la 
saisie-arrêt relative à l'exécution d'ordonnan-
ces et d'ententes alimentaires. 

«entente alimentaire» Disposition d'une entente 
alimentaire exécutoire par bref de saisie-
arrêt délivré en application du droit provin-
cial. 

«ministre» Le ministre de la Justice. 

«ordonnance alimentaire» Ordonnance ou déci-
sion alimentaire exécutoire dans toute pro-
vince. 

«Sa Majesté» Sa Majesté du chef du Canada. 
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"support order" means an order or judgment 
for maintenance, alimony or family financial 
support that is enforceable in any province; 

"support provision" means a provision in an 
agreement relating to the payment of main-
tenance or family financial support that is 
enforceable by a garnishee summons under 
provincial garnishment law. 

Garnishment of Her Majesty 

24. Notwithstanding any other Act of Par-
liament preventing the garnishment of Her 
Majesty, Her Majesty may, for the enforce-
ment of support orders and support provisions, 
be garnisheed in accordance with this Part in 
respect of all garnishable moneys. 

25. Subject to section 26, garnishment under 
this Part shall be in accordance with provincial 
garnishment law. 

26. In the event of any inconsistency be-
tween this Part or a regulation made under this 
Part and provincial garnishment law, the pro-
vincial garnishment law is overridden to the 
extent of the inconsistency. 

27. For the purposes of this Part, garnish-
able moneys are deemed to be located in the 
jurisdiction of every court requested to issue a 
garnishee summons in respect thereof. 

Garnishee Summons 

28. Subject to this Part and the regulations, 
service of the following documents on the Min-
ister, namely, 

(a) a garnishee summons, 
(b) a copy of the support order or agreement 
containing the support provision to which the 
garnishee summons relates, and 
(c) an application in the form prescribed by 
the regulations, 

binds Her Majesty for one year in respect of all 
garnishable moneys payable to the judgment 
debtor named in the garnishee summons. 

29. For the purposes of section 28, the one 
year period referred to in that section com-
mences on the expiration of the period pre-
scribed by the regulations that immediately 

«sommes saisissables» Toutes sommes dont Sa 
Majesté autorise le paiement au titre des lois 
fédérales, des dispositions de ces lois ou des 
programmes établis sous leur régime, qui 
sont désignés par règlement. 

Saisie-arrêt entre les mains de Sa Majesté 

24. Par dérogation à toute autre loi fédérale 
interdisant la saisie-arrêt entre les mains de Sa 
Majesté, il peut être procédé, au titre de la 
présente partie, à la saisie-arrêt, entre les mains 
de Sa Majesté, de toutes les sommes saisissa-
bles pour l'exécution d'ordonnances ou d'enten-
tes alimentaires. 

25. Sous réserve de l'article 26, le droit pro-
vincial en matière de saisie-arrêt régit les sai-
sies-arrêts pratiquées au titre de la présente 
partie. 

26. Les dispositions de la présente partie et 
de ses règlements d'application l'emportent sur 
les dispositions incompatibles du droit provin-
cial en matière de saisie-arrêt. 

27. Pour l'application de la présente partie, 
les sommes saisissables sont réputées se trouver 
dans le ressort du tribunal saisi d'une demande 
visant l'obtention d'un bref de saisie-arrêt rela-
tivement à ces sommes. 

Bref de saisie-arrêt 

28. Sous réserve de la présente partie et des 
règlements, Sa Majesté est liée pour une 
période de un an quant à toutes les sommes 
saisissables payables au débiteur nommé dans 
le bref de saisie-arrêt dès que lui sont signifiés 
les documents suivants : 

a) le bref de saisie-arrêt; 
b) la copie de l'ordonnance alimentaire ou 
de l'entente alimentaire visée par le bref; 
c) la demande en la forme réglementaire. 

29. Pour l'application de l'article 28, la 
période de un an commence à courir à l'expira-
tion de la période réglementaire qui suit la 
signification au ministre du bref de saisie-arrêt. 
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"garnishable 
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30. Subject to section 31, where a garnishee 
summons of continuing effect is served on the 
Minister under this Part and garnishable 
moneys become payable to the judgment debtor 
in the year during which Her Majesty is bound 
by the garnishee summons, Her Majesty shall, 
at the expiration of that year, continue to be 
bound in accordance with the garnishee sum-
mons in respect of all subsequent payments of 
garnishable moneys to the judgment debtor 
that are authorized by the same Act of Parlia-
ment, provision thereof or program thereunder 
that authorized the payments of the garnish-
able moneys to the judgment debtor in the year 
during which Her Majesty was originally 
bound by the garnishee summons. 

30. Sous réserve de l'article 31, dans le cas 
où un bref de saisie-arrêt à effet continu est 
signifié au ministre au titre de la présente 
partie et où des sommes saisissables deviennent 
payables au débiteur dans l'année pendant 
laquelle elle est liée par le bref, Sa Majesté 
demeure liée, à l'expiration de cette année, 
conformément aux dispositions du bref quant à 
tout paiement futur — de sommes saisissables à 
ce débiteur — qui est autorisé par la loi, la 
disposition ou le programme qui a donné lieu 
au paiement de sommes saisissables à ce débi-
teur dans l'année où Sa Majesté était initiale-
ment liée par le bref. 

Limitation 

Time of service 

31. Her Majesty shall cease to be bound 
under section 30 in respect of any garnishable 
moneys authorized by any particular Act of 
Parliament, provision thereof or program there-
under if no such moneys become payable to the 
judgment debtor for any period of one hundred 
and eighty consecutive days. 

Service of Documents 

32. A garnishee summons served on the 
Minister has effect only if it is served on the 
Minister in the first thirty days following the 
first day on which it could have been validly 
served on the Minister. 

31. Sa Majesté cesse d'être liée au titre de 
l'article 30 relativement à une somme saisissa-
ble dont le paiement est autorisé par une loi 
donnée, une disposition de celle-ci, ou un pro-
gramme établi sous son régime, si, pendant une 
période de cent quatre-vingts jours consécutifs, 
aucune somme saisissable n'est payable par elle 
au débiteur à ce titre. 

Signification des documents 

32. Le bref de saisie-arrêt n'a d'effet que s'il 
est signifié au ministre dans les trente jours 
suivant le premier jour où il pouvait validement 
lui être signifié. 

Place of service 

Method of 
service 

Service by 
registered mail 

33. Service of documents on the Minister in 
connection with garnishment proceedings per-
mitted by this Part must be effected at the 
place specified in the regulations. 

34. In addition to any method of service 
permitted in accordance with provincial gar-
nishment law, service of documents on the 
Minister under this Part may be effected by 
registered mail or by any other method pre-
scribed in the regulations. 

35. Where service of a document on the 
Minister under this Part is effected by regis-
tered mail, the document shall be deemed to be 
served on the day of its receipt by the Minister. 

33. La signification au ministre de docu-
ments relatifs à la saisie-arrêt autorisée par la 
présente partie se fait au lieu fixé par 
règlement. 

34. En plus des modes de signification 
prévus par le droit provincial en matière de 
saisie-arrêt, la signification de documents au 
ministre, au titre de la présente partie, peut se 
faire soit par courrier recommandé, soit de 
toute autre manière réglementaire. 

35. Un document signifié au ministre par 
courrier recommandé est réputé lui être signifié 
le jour où il le reçoit. 
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Administrative Procedures Procédures administratives 

Notice to 
ministers 

Initial report by 
ministers 

Obligation to 
monitor and 
report back 

Additional 
information 
with every 
report 

Right to search 
information 
banks 

Response time 

Methods of 
response to 
garnishee 
summons 

Response by 
registered mail 

36. Forthwith after receipt of the documents 
referred to in section 28, the Minister shall 
notify every minister responsible for garnish-
able moneys of the service thereof and provide 
each such minister with a copy of the garnishee 
summons and the application referred to in 
paragraph 28(c) to assist that other minister in 
determining whether any garnishable moneys 
are payable to the judgment debtor. 

37. Forthwith after being notified pursuant 
to section 36, each minister responsible for 
garnishable moneys shall report to the Minister 
on whether such moneys are payable or are 
foreseeably payable to the judgment debtor. 

38. In addition to reporting under section 
37, each minister responsible for garnishable 
moneys shall continue to monitor the payments 
of those moneys the entire time during which 
Her Majesty is bound in respect of payments 
thereof and report to the Minister whenever 
any payments to the judgment debtor become 
payable or foreseeably payable. 

39. When reporting that garnishable moneys 
are payable or are foreseeably payable to the 
judgment debtor, each minister shall also 
inform the Minister of the amounts payable 
and the times when those moneys became, or 
will become, payable. 

40. Subject to the regulations, every minister 
responsible for garnishable moneys is entitled 
to have any of the information banks that may 
be searched under Part I searched for any 
information that minister deems necessary to 
confirm the identity of any judgment debtor. 

Response to Garnishee Summons 

41. The Minister, on behalf of Her Majesty, 
shall respond to every garnishee summons 
within the time prescribed by the regulations. 

42. In addition to any method of responding 
to a garnishee summons permitted by provin-
cial garnishment law, the Minister may 
respond to a garnishee summons by registered 
mail or by any other method prescribed by the 
regulations. 

43. Where the Minister responds to a garni-
shee summons by registered mail, the receipt 
issued in accordance with regulations relating 
to registered mail made under the Canada Post 

36. Dès qu'il reçoit signification des docu-
ments visés à l'article 28, le ministre en donne 
avis à chaque ministre responsable de sommes 
saisissables et leur transmet une copie du bref 
de saisie-arrêt ainsi qu'une copie de la demande 
visée à l'alinéa 28c) afin de leur permettre de 
vérifier si des sommes saisissables sont payables 
au débiteur. 

37. Sur réception de l'avis, chaque ministre 
responsable de sommes saisissables doit indi-
quer au ministre si de telles sommes sont paya-
bles au débiteur ou susceptibles de le devenir. 

38. Le ministre responsable de sommes sai-
sissables est tenu d'en surveiller le paiement 
pendant toute la période au cours de laquelle 
Sa Majesté est liée relativement au paiement 
de ces sommes et doit informer le ministre de 
toute somme qui devient payable au débiteur 
ou qui est susceptible de le devenir. 

39. Lorsqu'il informe le ministre que des 
sommes saisissables sont payables au débiteur 
ou susceptibles de le devenir, le ministre res-
ponsable de sommes saisissables doit également 
lui indiquer les montants payables et leur date 
d'échéance. 

40. Sous réserve des règlements, chaque 
ministre responsable de sommes saisissables 
peut demander la consultation de fichiers au 
titre de la partie I en vue d'obtenir des rensei-
gnements qu'il estime nécessaires pour confir-
mer l'identité d'un débiteur. 

Comparution 

41. Le ministre comparaît, au nom de Sa 
Majesté, dans le délai réglementaire. 

42. En plus des autres modes de comparu-
tion autorisés par le droit provincial en matière 
de saisie-arrêt, le ministre peut comparaître par 
courrier recommandé ou de toute autre 
manière réglementaire. 

43. Le récépissé conforme aux règlements 
pris, en matière de courrier recommandé, en 
vertu de la Loi sur la Société canadienne des 

Comparution 
par courrier 
recommandé 



Effet du 
paiement 

Paiement à 
l'autorité 
provinciale 

Avis au 
débiteur 

Montant global 

Partie II 	 Exécution des ordonnances et des ententes familiales 	 Chap. 4 	13 

Corporation Act shall be received in evidence 
and is, unless the contrary is shown, proof that 
the Minister has responded to the garnishee 
summons. 

postes est admissible en preuve et établit, sauf 
preuve contraire, que le ministre a comparu. 

Effect of 
payment into 
court 

Effect of 
payment to 
provincial 
enforcement 
service 

Notice to 
judgment 
debtor 

Lump sum 
payments 
delayed 

Notice to party 
that instituted 
proceed ings 

Discharge of Liability 

44. (1) A payment into court by the Minis-
ter is, to the extent of the payment, a good and 
sufficient discharge of Her Majesty's liability 
under this Part and under the legislation gov-
erning the garnishable moneys. 

(2) Where a payment to a provincial enforce-
ment service as defined in section 2 is permitted 
under the provincial garnishment law of the 
province of a provincial enforcement service, a 
payment to the provincial enforcement service 
by the Minister is, to the extent of the payment, 
a good and sufficient discharge of Her Majes-
ty's liability under this Part and under the 
legislation governing the garnishable moneys. 

Notice to Judgment Debtor 

45. Where garnishable moneys are or will be 
paid out in respect of any garnishee proceeding 
permitted under this Part, the Minister shall, in 
the form, within the time and in the manner 
prescribed by the regulations, notify the judg-
ment debtor to whom the garnishable moneys 
would otherwise be paid of the moneys garni-
sheed or to be garnisheed. 

Delay of Payments 

46. Where a garnishee summons provides 
for the garnishment of a fixed amount on a 
periodic basis and the Minister is informed 
pursuant to section 37 or 38 that a payment of 
garnishable moneys in the nature of a lump 
sum is payable to the judgment debtor named 
therein and the amount thereof is in excess of 
the fixed amount that may be garnisheed, the 
Minister may order that the lump sum, or any 
specified portion thereof, not be paid to the 
judgment debtor until the expiration of thirty 
days from the Minister's order. 

47. Where the Minister issues an order 
under section 46, the Minister shall forthwith 
cause the party that instituted the garnishment 
proceedings permitted under this Part to be 
notified by registered mail that a payment to 
the judgment debtor of garnishable moneys in a 
specified amount has been delayed for a period 
of thirty days ending on a specified day and 

Paiement libératoire 

44. (1) Le paiement effectué auprès du tri-
bunal par le ministre libère Sa Majesté, jusqu'à 
concurrence du montant versé, des obligations 
que lui imposent la présente partie et la loi qui 
régit les sommes saisissables. 

(2) Le paiement, par le ministre, à une auto-
rité provinciale au sens de l'article 2, s'il est 
permis par la loi relative à la saisie-arrêt de la 
province de compétence de l'autorité provin-
ciale, libère Sa Majesté, jusqu'à concurrence 
du montant versé, des obligations qu'imposent 
à celle-ci la présente partie et la loi qui régit les 
sommes saisissables. 

Avis au débiteur 

45. Lorsque des sommes saisissables sont 
payées ou payables dans le cadre de procédures 
engagées au titre de la présente partie, le minis-
tre donne avis au débiteur à qui ces sommes 
seraient normalement payées, conformément 
aux modalités de temps et autres prévues par 
les règlements, des sommes faisant ou devant 
faire l'objet d'une saisie-arrêt. 

Sursis de paiement 

46. Le ministre peut, lorsque le bref de sai-
sie-arrêt prévoit le paiement périodique d'un 
montant déterminé et lorsqu'il est informé, en 
application des articles 37 ou 38, qu'une somme 
saisissable est payable globalement au débiteur 
qui y est nommé, ordonner que la somme glo-
bale ou une partie déterminée de celle-ci ne soit 
versée au débiteur qu'a l'expiration de trente 
jours suivant la date de son ordonnance. 

47. Lorsqu'il rend une ordonnance au titre Avis à la partie 

de l'article 46, le ministre informe sans délai, 
par courrier recommandé, la partie qui a 
engagé la procédure de saisie-arrêt, qu'un paie-
ment au débiteur d'une somme saisissable 
déterminée est différé pour une période de 
trente jours se terminant à une date déterminée 
et qu'il différera le paiement pour une période 
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Additional 
delay period 

that, if, before the expiration of those thirty 
days, that party provides the Minister with 
evidence that it has applied to a court for a 
variation of the garnishee summons to one pro-
viding in whole or in part for a lump sum 
payment, the Minister will cause the payment 
to be further delayed for a period not exceeding 
ninety days. 

48. Where, within the thirty days during 
which a payment is delayed under section 46, 
the Minister is satisfied, on receipt of evidence 
submitted by the party referred to in section 47 
that it has applied to a court for a variation of 
the garnishee summons to one providing in 
whole or in part for a lump sum payment, the 
Minister shall cause the payment to be further 
delayed for a period not exceeding ninety days. 

Recovery of Payments 

additionnelle d'au plus quatre-vingt-dix jours si 
elle lui fournit la preuve, avant l'expiration du 
délai de trente jours, qu'elle a présenté au 
tribunal une demande de modification de son 
bref de saisie-arrêt pour que celui-ci prévoie en 
tout ou en partie un paiement global. 

48. Lorsqu'il est convaincu, selon les élé-
ments de preuve qu'elle lui présente, que la 
partie visée à l'article 47 a demandé la modifi-
cation du bref de saisie-arrêt prévue par cet 
article, le ministre fait différer le paiement 
pour une période additionnelle d'au plus qua-
tre-vingt-dix jours. 

Recouvrement du paiement excédentaire 

Payments to 
judgment 
debtor 

Payments to 
party that 
instituted 
proceedings 

49. Where a judgment debtor is paid any 
garnishable moneys to which he is not entitled 
by reason of garnishment proceedings permit-
ted under this Part, the amount thereof is a 
debt due to Her Majesty by the judgment 
debtor and may be recovered as such in accord-
ance with the Financial Administration Act or 
the legislation governing the particular garnish-
able moneys paid to the judgment debtor. 

50. Subject to section 51, where garnishable 
moneys are paid under this Part to or for the 
benefit of a party that instituted garnishment 
proceedings permitted under this Part in excess 
of the amount that should be paid to or for the 
benefit of that party, the amount thereof is a 
debt due to Her Majesty by that party and may 
be recovered as such in accordance with the 
Financial Administration Act or by deduction 
or set-off against any garnishable moneys pay-
able to or for the benefit of that party under 
this Part. 

49. Toutes sommes saisissables payées à un 
débiteur et auxquelles il n'a pas droit, du fait 
d'une saisie-arrêt autorisée par la présente 
partie, constituent une créance de Sa Majesté 
recouvrable, à ce titre, auprès de ce débiteur 
conformément à la Loi sur la gestion des 
finances publiques et à la loi régissant les 
sommes ainsi payées. 

50. Sous réserve de l'article 51, toutes 
sommes saisissables payées à la partie qui a 
engagé la procédure de saisie-arrêt ou à son 
profit et qui excèdent le montant qui devait être 
ainsi payé constituent une créance de Sa 
Majesté recouvrable, à ce titre, auprès de cette 
partie conformément à la Loi sur la gestion des 
finances publiques ou par déduction ou com-
pensation de sommes ainsi payables. 

Exception 51. Where it is determined that the reason 
for the payment of excess moneys referred to in 
section 50 is that the judgment debtor was not 
entitled to the garnishable moneys garnisheed 
under this Part, the amount of the excess is a 
debt due to Her Majesty by the judgment 
debtor and may be recovered as such in accord-
ance with the Financial Administration Act or 
the legislation governing the garnishable 
moneys garnisheed under this Part. 

51. Le paiement excédentaire visé à l'article 
50, dont il est établi qu'il a été effectué sans 
que le débiteur ait droit aux sommes saisissa-
bles, devient une créance de Sa Majesté recou-
vrable, à ce titre, auprès de ce débiteur confor-
mément à la Loi sur la gestion des finances 
publiques ou à la loi régissant les sommes 
saisissables saisies au titre de la présente partie. 
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52. Where a judgment debtor is indebted to 
(a) Her Majesty, or 
(b) Her Majesty in right of a province on 
account of taxes payable to any province, 
and an agreement exists between Canada 
and the province whereby Canada is author-
ized to collect the tax on behalf of the 
province, 

Her Majesty ranks in priority over the party 
that instituted the garnishment proceedings 
permitted under this Part with respect to any 
garnishable moneys that are payable to the 
judgment debtor notwithstanding that a garni-
shee summons in respect of those moneys has 
been served on the Minister, and the amount of 
the indebtedness may be recovered or retained 
in any manner authorized by law. 

53. Where more than one garnishee sum-
mons is served on the Minister under this Part 
in respect of the same judgment debtor and the 
garnishable moneys payable to the judgment 
debtor are insufficient to satisfy all the garni-
shee summonses, payment shall be made on a 
proportional basis. 

54. No execution shall issue on a judgment 
given against Her Majesty in garnishment pro-
ceedings permitted by this Part. 

Garnishment, Attachment and Pension 
Diversion Act 

55. In the event that a garnishee summons 
that binds Her Majesty may be honoured under 
this Part or the Garnishment, Attachment and 
Pension Diversion Act, the garnishee summons 
shall be honoured first under the Garnishment, 
Attachment and Pension Diversion Act and 
secondly under this Part. 

52. Si un débiteur est endetté envers Sa 
Majesté ou Sa Majesté du chef d'une province 
quant à des impôts payables à une province et 
si le Canada est autorisé, par accord avec cette 
province, à percevoir ces impôts au nom de 
celle-ci, Sa Majesté a une créance prioritaire à 
celle de la partie qui a engagé la procédure de 
saisie-arrêt au titre de la présente partie sur les 
sommes saisissables payables à ce débiteur bien 
qu'un bref de saisie-arrêt ait été signifié au 
ministre relativement à celles-ci : le montant dû 
peut être recouvré ou retenu conformément à la 
loi. 

53. En cas de signification au ministre de 
plusieurs brefs de saisie-arrêt concernant le 
même débiteur et d'insuffisance des sommes 
saisissables payables à ce débiteur, les paie-
ments se font selon une part proportionnelle. 

54. Le jugement rendu contre Sa Majesté à 
la suite d'une saisie-arrêt pratiquée sous le 
régime de la présente partie n'est pas suscepti-
ble d'exécution forcée. 

Loi sur la saisie-arrêt et la distraction de 
pensions 

55. S'il peut être satisfait à un bref de saisie-
arrêt qui lie Sa Majesté par application de la 
présente partie ou par application de la Loi sur 
la saisie-arrêt et la distraction de pensions, il 
faut d'abord y satisfaire par application de 
cette loi et ensuite par application de la pré-
sente partie. 

Priorité des 
créances de la 
Couronne 

Signification de 
plusieurs brefs 

Absence 
d'exécution 
forcée 

Loi sur la 
saisie-arrêt et 
la distraction 
de pensions 

56. No person may be disentitled or dis-
qualified in respect of any payment or future 
payment of garnishable moneys solely on the 
ground that garnishment proceedings permitted 
by this Part may be or have been taken in 
respect of that person. 

57. No person may be dismissed, suspended 
or laid off solely on the ground that garnish- 

56. Il est interdit de faire perdre à une per-
sonne le droit de recevoir dans l'avenir des 
sommes saisissables pour le seul motif qu'elle a 
fait ou peut faire l'objet d'une saisie-arrêt sous 
le régime de la présente partie. 

57. Il est interdit de congédier, de suspendre 
ou de mettre à pied un employé pour le seul 

Annulation du 
droit de 
recevoir un 
paiement futur 

Mise à pied 
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Fee 

ment proceedings permitted by this Part may 
be or have been taken in respect of that person. 

Fee 

58. A fee in the amount prescribed by the 
regulations is chargeable in respect of the pro-
cessing of every garnishee summons served on 
the Minister.  

motif qu'il a fait ou peut faire l'objet d'une 
saisie-arrêt sous le régime de la présente partie. 

Frais 

58. Des frais réglementaires peuvent être 
réclamés pour le traitement de tout bref de 
saisie-arrêt signifié au ministre. 

Chargeable 
against 
judgment 
debtor 

59. Subject to any regulations respecting the 
remittance thereof, the fee referred to in sec-
tion 58 is a debt due to Her Majesty by the 
judgment debtor and may, subject to section 
60, be recovered by deduction or set-off against 
any garnishable moneys payable to the judg-
ment debtor. 

59. Sous réserve de règlements régissant leur 
remise, les frais prévus par l'article 58 consti-
tuent une créance de Sa Majesté et sont recou-
vrables auprès du débiteur, sous réserve de 
l'article 60, par déduction ou compensation de 
sommes saisissables qui lui sont payables. 

Restriction 

Regulations 

60. The fee referred to in section 58 may not 
be recovered out of any garnishable moneys to 
be used to honour a garnishee summons. 

Regulations 

61. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) designating Acts of Parliament, provi-
sions thereof and programs thereunder for 
the purposes of the definition "garnishable 
moneys"; 
(b) prescribing the form of the application 
referred to in paragraph 28(c); 
(c) prescribing the period of time before 
which Her Majesty becomes bound by the 
service of the documents referred to in sec-
tion 28; 
(d) specifying the place where service of 
documents on the Minister must be effected 
in connection with garnishment proceedings 
permitted under this Part; 
(e) prescribing the methods in which service 
of documents in connection with garnishment 
proceedings permitted under this Part may 
be effected on the Minister; 
(f) respecting the conducting of searches for 
the purposes of this Part of the information 
banks that may be searched under Part I; 
(g) prescribing the time within which and 
the methods by which the Minister must 
respond to garnishee summonses; 
(h) prescribing the form of the notification 
referred to in section 45 and the time within 
which and the manner in which it must be 
sent; 

60. Les frais prévus par l'article 58 ne peu-
vent être recouvrés par déduction sur les 
sommes saisissables à verser en exécution d'un 
bref de saisie-arrêt. 

Règlements 

61. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) désigner, pour l'application de la défini-
tion de «sommes saisissables», des lois fédéra-
les, des dispositions de ces lois ou des pro-
grammes établis sous leur régime; 
b) établir la forme des demandes prévues à 
l'alinéa 28c); 
c) fixer la période qui doit s'écouler avant 
que Sa Majesté ne soit liée par la significa-
tion des documents mentionnés à l'article 28; 
d) fixer le lieu de la signification au ministre 
des documents afférents à la saisie-arrêt au 
titre de la présente partie; 
e) déterminer les modes de signification au 
ministre de documents afférents à la saisie-
arrêt autorisée par la présente partie; 
J)  régir, pour l'application de la présente 
partie, la consultation des fichiers suscepti-
bles d'être consultés au titre de la partie I; 
g) prévoir les modes par lesquels le ministre 
peut comparaître et les délais de comparu-
tion; 
h) déterminer les modalités de temps et 
autres des avis à donner au titre de l'article 
45; 
i) fixer les frais d'administration pour le 
traitement des brefs de saisie-arrêt; 
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(i) prescribing a fee in respect of the pro-
cessing of garnishee summonses; 
(j) respecting the remittance, in whole or in 
part, of the fee referred to in section 58; and 
(k) generally, for carrying out the purposes 
and provisions of this Part. 

j) prévoir la remise, partielle ou totale, des 
frais prévus à l'article 58; 
k) prendre toute autre mesure d'application 
de la présente partie. 

Release 
authorization 

PART III 

GENERAL 

Release Authorization 

62. The following information, namely, 
(a) information in any information bank 
that may be searched under Part I, and 
(b) information that is necessarily incidental 
to the garnishment of moneys under Part II, 

may be released for the purposes of this Act 
notwithstanding any provision in any Act of 
Parliament that prohibits or restricts the 
release of that information. 

PARTIE III 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Communication de renseignements 

62. Par dérogation aux dispositions de toute 
autre loi fédérale qui interdisent ou limitent 
leur communication, peuvent être communi-
qués, pour l'application de la présente loi : 

a) les renseignements contenus dans un 
fichier susceptible d'être consulté au titre de 
la partie I; 
b) les renseignements nécessairement liés à 
la saisie-arrêt au titre de la partie II. 

Prohibition 

Offence and 
punishment 

Limitation 
period 

Prohibition, Offence and Punishment 

63. No officer or employee of Her Majesty 
who obtains any information pursuant to this 
Act shall, except as provided in this Act, know-
ingly communicate or knowingly allow to be 
communicated to any person any such informa-
tion or knowingly allow any person to inspect 
or have access to any statement or other writ-
ing containing any such information. 

64. Every officer or employee of Her Majes-
ty who contravenes section 63 is guilty of an 
offence and liable on summary conviction to 
imprisonment for a term not exceeding six 
months or to a fine not exceeding one thousand 
dollars or to both. 

65. Any proceedings under section 64 may 
be instituted at any time within but not later 
than three years after the time when the 
subject-matter of the proceedings arose. 

Infraction et peine 

63. Sous réserve des autres dispositions de la 
présente loi, aucun fonctionnaire ou employé de 
Sa Majesté qui obtient des renseignements au 
titre de la présente loi ne doit sciemment les 
communiquer ou permettre qu'ils soient com-
muniqués à une personne ou qu'elle en prenne 
connaissance ni qu'elle ait accès à une déclara-
tion ou autre document contenant de tels 
renseignements. 

64. Tout fonctionnaire ou employé de Sa 
Majesté qui contrevient à l'article 63 commet 
une infraction et encourt, sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire, un empri-
sonnement maximal de six mois et une amende 
maximale de mille dollars, ou l'une de ces 
peines. 

65. Les procédures prévues à l'article 64 
peuvent être engagées dans les trois ans qui 
suivent la date où s'est produit le fait qui leur a 
donné lieu. 

Commence-
ment 

Commencement 

66. This Act or any provision thereof shall 
come into force on a day or days to be fixed by 
proclamation. 

Entrée en vigueur 

66. La présente loi ou telle de ses disposi_ Entrée en 

tions entre en vigueur à la date ou aux dates vigueur 
 fixées par proclamation. 
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An Act to amend the Canada Pension Plan, the 
Unemployment Insurance Act, the Finan-
cial Administration Act and the Petroleum 
and Gas Revenue Tax Act 

Loi modifiant le Régime de pensions du 
Canada, la Loi sur l'assurance-chômage, 
la Loi sur la gestion des finances publiques 
et la Loi de l'impôt sur les revenus 
pétroliers 

[1986, c. 6, assented to 
13th February, 1986] 

PART I 

CANADA PENSION PLAN 

1. (1) Subsection 23(2) of the Canada Pen-
sion Plan is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(2) Subsections 220(4) and (5), sections 
223 to 224.3, 229, 236 and 244, except sub-
sections (1) and (4) thereof, and subsection 
248(11) of the Income Tax Act apply, with 
such modifications as the circumstances 
require, in relation to all contributions, inter-
est, penalties and other amounts payable by 
a person under this Act."  

[1986, ch. 6, sanctionné le 
13 février 1986] 

PARTIE I 

RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA 

1. (1) Le paragraphe 23(2) du Régime de 
pensions du Canada est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«(2) Les paragraphes 220(4) et (5), les 
articles 223 à 224.3, 229, 236 et 244, à 
l'exception des paragraphes 244(1) et (4), et 
le paragraphe 248(11) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu s'appliquent, compte tenu des 
adaptations de circonstance, aux cotisations, 
intérêts, pénalités et autres montants paya-
bles par une personne en vertu de la présente 
loi.» 

(2) Subsections 23(4) and (5) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

(2) Les paragraphes 23(4) et (5) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

"(4) Notwithstanding any provision of the 
Bankruptcy Act, in the event of any liquida-
tion, assignment, receivership or bankruptcy 
of or by an employer, an amount equal to the 
amount that by subsection (3) is deemed to 
be held in trust for Her Majesty shall be 
deemed to be separate from and form no part 
of the estate in liquidation, assignment, 
receivership or bankruptcy, whether or not 
that amount has in fact been kept separate 
and apart from the employer's own moneys 
or from the assets of the estate. 

«(4) Malgré la Loi sur la faillite, en cas 
de liquidation, cession, mise sous séquestre 
ou faillite d'un employeur, un montant égal 
au montant réputé, selon le paragraphe (3), 
détenu en fiducie pour Sa Majesté est consi-
déré comme tenu séparé et ne formant pas 
partie du patrimoine visé par la liquidation, 
cession, mise sous séquestre ou faillite, que ce 
montant ait été ou non, en fait, tenu séparé 
des propres fonds de l'employeur ou des élé-
ments du patrimoine. 

Montant en 
fiducie exclu de 
la masse 
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Certificate 
before 
distribution 

Persona] 
liability 

(5) Every person, other than a trustee in 
bankruptcy, who is an assignee, liquidator, 
receiver, receiver-manager, administrator, 
executor or any other like person, in this 
section referred to as the "responsible 
representative", administering, winding-up, 
controlling or otherwise dealing with a prop-
erty, business or estate of another person, 
before distributing to one or more persons 
any property over which he has control in his 
capacity as the responsible representative, 
shall obtain a certificate from the Minister 
certifying that all amounts 

(a) for which any employer is liable under 
this Act up to and including the date of 
distribution, and 
(b) for the payment of which the respon-
sible representative is or can reasonably be 
expected to become liable in his capacity 
as the responsible representative 

have been paid or that security for the pay-
ment thereof  lias  been accepted by the 
Minis ter. 

(5.1) Where a responsible representative 
distributes to one or more persons property 
over which he has control in his capacity as 
the responsible representative, without 
obtaining a certificate under subsection (5) 
in respect of the amounts referred to in that 
subsection, the responsible representative is 
personally liable for the payment of those 
amounts to the extent of the value of the 
property distributed and the Minister may 
assess the responsible representative therefor 
in the same manner and with the same effect 
as an assessment made under section 22." 

(5) Quiconque (à l'exclusion d'un syndic 
de faillite) est cessionnaire, liquidateur, 
séquestre, séquestre-gérant, administrateur, 
exécuteur testamentaire ou une autre per-
sonne semblable — appelé «responsable» au 
présent article —, chargé de gérer, liquider 
ou garder quelque bien, entreprise ou patri-
moine d'une autre personne ou de s'en occu-
per autrement, est tenu, avant de répartir 
entre plusieurs personnes ou d'attribuer à 
une seule des biens sous sa garde en sa 
qualité de responsable, d'obtenir du ministre 
un certificat attestant qu'ont été versés tous 
les montants : 

a) d'une part, dont un employeur est rede-
vable en vertu de la présente loi jusqu'à la 
date de répartition ou d'attribution; 
b) d'autre part, du paiement desquels le 
responsable est, en cette qualité, redevable 
ou dont on peut raisonnablement s'atten-
dre à ce qu'il le devienne, 

ou attestant que le ministre a accepté une 
garantie pour le paiement de ces montants. 

(5.1) Le responsable qui, en cette qualité, 
répartit entre plusieurs personnes ou attribue 
à une seule des biens sous sa garde sans le 
certificat prévu au paragraphe (5) à l'égard 
des montants visés à ce paragraphe est per-
sonnellement redevable de ces montants, jus-
qu'à concurrence de la valeur des biens 
répartis ou attribués; le ministre peut alors 
cotiser le responsable de la façon prévue à 
l'article 22, et cette cotisation a le même 
effet qu'une cotisation établie en vertu de cet 
article.» 

Priority 

Amount 
secured 

(3) Section 23 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

"(7) Notwithstanding any other provision 
of this Act, any other enactment of Canada 
other than the Income Tax Act, any enact-
ment of a province or any law, where an 
employer has been assessed under subsection 
22(1), the amount determined under subsec-
tion (8) is secured by a charge on the prop-
erty referred to in subsection (9) and the 
charge has priority over all other claims and 
all other security interests. 

(8) The amount that, pursuant to subsec-
tion (7), is secured by a charge on the prop- 

(3) L'article 23 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(7) Malgré les autres dispositions de la 
présente loi, tout autre texte législatif fédéral 
— sauf la Loi de l'impôt sur le revenu —, 
tout texte législatif provincial et toute règle 
de droit, lorsqu'une cotisation est établie à 
l'égard d'un employeur selon le paragraphe 
22(1), le montant calculé selon le paragraphe 
(8) est garanti par une sûreté sur les biens 
visés au paragraphe (9) qui lui permet d'être 
colloqué par priorité sur les autres réclama-
tions et garanties. 

(8) Le montant qui, conformément au 
paragraphe (7), est garanti par une sûreté 
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erty of an employer is that part, if any, of the 
amount for which the employer was assessed 
under subsection 22(1) that is equal to the 
aggregate of all amounts each of which is an 
amount that the employer 

(a) has deducted from the remuneration 
of an employee as required by subsection 
21(1) at any time during the 90 day period 
immediately preceding 

(i) the day of mailing of a notice of an 
original assessment under subsection 
22(1), or 
(ii) where the employer has been 
assessed in respect of an amount deduct-
ed during the 90 day period immediately 
preceding the day of the appointment of 
a trustee to administer, manage, distrib-
ute, wind up, control or otherwise deal 
with the property, business, estate or 
income of that employer, that day; and 

(b) has failed to remit to the Receiver 
General. 

(9) The property of an employer on which 
a charge is created under subsection (7) is all 
the property held by that employer 

(a) at any time after the day on which a 
certificate in respect of the amount 
assessed under subsection 22(1) is regis-
tered in the Federal Court; or 
(b) where the employer has been assessed 
in respect of an amount deducted during 
the 90 day period immediately preceding 
the day of the appointment of a trustee to 
administer, manage, distribute, wind up, 
control or otherwise deal with the prop-
erty, business, estate or income of that 
employer, immediately before that day. 

(10) Without limiting the generality of 
subsection (7), where the Minister has 
knowledge or suspects that, but for a claim 
or security interest in favour of a person, in 
this subsection referred to as the "secured 
creditor", a person would be or would 
become, within 90 days, liable to make a 
payment to an employer who has been 
assessed under subsection 22(1), the Minister  

sur les biens d'un employeur correspond à la 
partie éventuelle de la cotisation établie à 
l'égard de cet employeur en vertu du para-
graphe 22(1), qui correspond au total des 
montants dont chacun représente un mon-
tant : 

a) d'une part, qu'il a déduit de la rémuné-
ration d'un employé, conformément au 
paragraphe 21(1), à une date quelconque 
de la période de 90 jours qui précède : 

(i) soit la date de mise à la poste d'un 
premier avis de cotisation en vertu du 
paragraphe 22(1), 
(ii) soit la date de nomination d'un 
fiduciaire chargé d'administrer, gérer, 
répartir ou attribuer, liquider ou garder 
des biens, l'entreprise, le patrimoine ou 
le revenu de l'employeur ou de s'en 
occuper autrement, dans le cas où une 
cotisation a été établie à l'égard de l'em-
ployeur pour un montant déduit pendant 
la période de 90 jours immédiatement 
avant cette date; 

b) d'autre part, qu'il n'a pas remis au 
receveur général. 

(9) Les biens d'un employeur sur lesquels 
une sûreté est créée en vertu du paragraphe 
(7) sont tous les biens que cet employeur 
détient : 

a) soit à une date postérieure à la date 
d'enregistrement auprès de la Cour fédé-
rale d'un certificat concernant la cotisation 
établie en vertu du paragraphe 22(1); 
b) soit à la date qui précède la date de 
nomination d'un fiduciaire chargé d'admi-
nistrer, gérer, répartir ou attribuer, liqui-
der ou garder des biens, l'entreprise, le 
patrimoine ou le revenu de l'employeur ou 
de s'en occuper autrement, dans le cas où 
une cotisation a été établie à l'égard de 
l'employeur pour un montant déduit pen-
dant la période de 90 jours immédiatement 
avant la date de nomination. 

(10) Sans que soit limitée la portée géné-
rale du paragraphe (7), si le ministre sait ou 
soupçonne que, n'eût été une réclamation ou 
garantie en faveur d'une personne — appelée 
«créancier garanti» au présent paragraphe —, 
une personne serait ou deviendrait redeva-
ble, dans les 90 jours, d'un paiement à un 
employeur à l'égard duquel une cotisation a 
été établie en vertu du paragraphe 22(1), il 
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may, by registered letter or by a letter served 
personally, require the person to pay forth-
with, where the moneys are immediately 
payable and, in any other case, as and when 
the moneys become payable, the moneys 
otherwise payable to the secured creditor in 
whole or in part to the Receiver General on 
account of the employer's liability under this 
Act, to the extent of the portion of the 
assessed amount in respect of which a charge 
on the employer's property has been created 
under subsection (7). 

(11) Where the Minister imposes a 
requirement under subsection (10), subsec-
tions 224(2), (3), (4), (5) and (6) and sub-
section 227(10) of the Income Tax Act are 
applicable to the requirement with such 
modifications as the circumstances require. 

(12) In subsections (7) to (10), 
"claim" means a claim of any kind whatever, 

however or whenever arising, absolute or 
contingent, legal or equitable in nature, 
consensual or statutory in origin, secured 
or unsecured, including a claim of Her 
Majesty in right of Canada or any prov-
ince, or in any other right, but does not 
include a charge created under subsection 
(7) and a charge created under subsection 
227(10.2) of the Income Tax Act; 

"property" includes 
(a) an interest, legal or equitable in 
nature, immediate or future, absolute or 
contingent, in any property, real or per-
sonal, tangible or intangible, whether 
subject to a security interest or not, and 
(b) property substituted for the interest 
described in paragraph (a), 

but does not include property that is sub-
ject to a security interest in favour of the 
seller or lessor of the property to secure 
payment of all or part of its price or 
performance in whole or in part of an 
obligation, if such security interest has not 
been transferred or assigned to a third 
party without recourse against the seller or 
lessor, as the case may be, to the extent of 
the interest of the seller or lessor in the 
property subject to such security interest; 

"security interest" includes a security inter-
est, debenture, mortgage, hypothec, lien, 
pledge, charge, deemed or actual trust, 
assignment or encumbrance of any kind 

peut, par lettre recommandée ou signifiée à 
personne, obliger cette personne à payer sans 
délai au receveur général, au titre du mon-
tant dont l'employeur est redevable en vertu 
de la présente loi, tout ou partie des fonds 
payables par ailleurs au créancier garanti, si 
ces fonds sont exigibles ou à mesure qu'ils le 
deviennent, jusqu'à concurrence de la partie 
de la cotisation à l'égard de laquelle une 
sûreté sur les biens de l'employeur a été créée 
en vertu du paragraphe (7). 

(11) Lorsque le ministre agit conformé-
ment au paragraphe (10), les paragraphes 
224(2), (3), (4), (5) et (6) et 227(10) de la 
Loi de l'impôt sur le revenu s'appliquent, 
compte tenu des adaptations de circonstance. 

(12) Les définitions qui suivent s'appli-
quent aux paragraphes (7) à (10). 
«bien» Sont compris parmi les biens : 

a) tout droit — fondé en droit ou en 
equity, immédiat ou futur, conditionnel 
ou non 	sur tous les biens meubles ou 
immeubles, corporels ou incorporels, 
qu'ils soient ou non affectés à une 
garantie; 
b) tout bien substitué au droit visé à 
l'alinéa a). 

Sont exclus les biens affectés, en faveur du 
vendeur ou du locateur, à une garantie 
pour garantir le paiement de tout ou partie 
du prix des biens ou l'exécution de tout ou 
partie d'une obligation, si la garantie n'a 
été ni transférée ni cédée à un tiers  stns 
recours contre le vendeur ou le locateur, 
selon le cas, jusqu'à concurrence du droit 
du vendeur ou du locateur sur ces biens. 

«fiduciaire» Cessionnaire, liquidateur, séques-
tre, séquestre-gérant, syndic de faillite, 
administrateur-séquestre ou autre per-
sonne dont les fonctions sont semblables à 
celles de l'une de ces personnes. 

«garantie» Sont compris parmi les garanties 
les débentures, hypothèques, privilèges, 
nantissements, sûretés, fiducies réputées 
ou réelles, cessions ou charges, quelle 
qu'en soit la nature, de quelque façon ou à 
quelque date qu'elles soient créées, répu-
tées exister ou prévues par ailleurs. 

«réclamation» Réclamation, quelle qu'en soit 
la nature, de quelque façon ou à quelque 

■■■■ 
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whatever, however or whenever arising, 
.created, deemed to arise or otherwise pro-
vided for; 

"trustee" means an assignee, liquidator, 
receiver, receiver-manager, trustee in 
bankruptcy, sequestrator or any other 
person performing a function similar to 
that performed by any such person. 

date qu'elle existe, conditionnelle ou non, 
fondée en droit ou en equity, d'origine 
conventionnelle ou légale, garantie ou non, 
y compris une réclamation de Sa Majesté 
du chef du Canada, d'une province ou 
autre, à l'exclusion d'une sûreté créée en 
vertu du paragraphe (7) et du paragraphe 
227(10.2) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu. 

Substituted 
property 

Interpretation 

"authorized 
person" 
«personne 
autorisée» 

"documents" 
«documents» 

"dwelling-
house" 
«maison 
d'habitation» 

"judge" 
«juge» 

(13) For the purposes of the definition 
"property" in subsection (12), where a 
person has disposed of a particular property 
and acquired other property in substitution 
therefor and subsequently, by one or more 
further transactions, has effected one or 
more further substitutions, the property 
acquired by any such transaction shall be 
deemed to have been substituted for the par-
ticular property." 

(4) Subsection (1) shall come into force on a 
day to be fixed by proclamation. 

(5) Subsection (3) is applicable to assess-
ments in respect of amounts that were deducted 
after a day to be fixed by proclamation. 

2. Section 25 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"25. (1) In this section, 
"authorized person" means a person author-

ized by the Minister for the purposes of 
this section; 

"documents" includes any of the following, 
whether computerized or not: books of 
account, records, vouchers, invoices, 
accounts and statements, financial or 
otherwise; 

"dwelling-house" means the whole or any 
part of a building or structure that is kept 
or occupied as a permanent or temporary 
residence and includes 

(a) a building within the curtilage of a 
dwelling-house that is connected to it by 
a doorway or by a covered and enclosed 
passageway, and 
(b) a unit that is designed to be mobile 
and to be used as a permanent or tempo-
rary residence and that is being used as 
such a residence; 

"judge" means a judge of a superior court 
having jurisdiction in the province where 
the matter arises or a judge of the Federal 
Court. 

(13) Pour l'application de la définition de 
«bien» au paragraphe (12), lorsqu'une per-
sonne dispose d'un bien donné et acquiert un 
autre bien en remplacement et que par la 
suite, par une ou plusieurs autres opérations, 
elle effectue une ou plusieurs autres substitu-
tions, le bien acquis par cette opération est 
réputé substitué au bien donné.» 

(4) Le paragraphe (1) entre en vigueur à la 
date fixée par proclamation. 

(5) Le paragraphe (3) s'applique aux cotisa-
tions établies pour les montants déduits après la 
date fixée par proclamation. 

2. L'article 25 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«25. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article. 
«documents» Sont compris parmi les docu-

ments, qu'ils soient informatisés ou non, 
les livres de compte, les registres, les pièces 
justificatives, les factures, les comptes et 
les états, financiers ou non. 

((juge» Juge d'une cour supérieure compé-
tente de la province où l'affaire prend nais-
sance ou juge de la Cour fédérale. 

«maison d'habitation» Tout ou partie de quel-
que bâtiment ou construction tenu ou 
occupé comme résidence permanente ou 
temporaire, y compris : 

a) un bâtiment qui se trouve dans la 
même enceinte qu'une maison d'habita-
tion et qui y est relié par une baie de 
porte ou par un passage couvert et clos; 
b) une unité conçue pour être mobile et 
pour être utilisée comme résidence per-
manente ou temporaire et qui est ainsi 
utilisée. 

«personne autorisée» Personne autorisée par 
le ministre pour l'application du présent 
article. 
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Inspections (2) La personne autorisée peut, à toute Enquêtes 

heure convenable, pour l'application et l'exé- 
cution de la présente loi, inspecter, vérifier 
ou examiner tous documents qui se rappor-
tent ou peuvent se rapporter soit aux rensei-
gnements qui figurent dans ces registres ou 
livres ou qui devraient y figurer, soit au 
montant de toute cotisation payable aux 
termes de la présente loi; à ces fins, elle 
peut : 

a) sous réserve du paragraphe (3), visiter 
tout lieu où des registres ou des livres de 
compte sont tenus ou devraient l'être; 
b) obliger le propriétaire, occupant ou res-
ponsable du lieu à lui prêter toute l'assis-
tance possible, à répondre à toutes les 
questions pertinentes à l'application et 
l'exécution de la présente loi et, à cette fin, 
à l'accompagner dans le lieu. 

(2) An authorized person may, at any 
reasonable time, for any purpose relating to 
the administration or enforcement of this 
Act, inspect, audit or examine any document 
that relates or may relate to the information 
that is or should be contained in the records 
or books of account or to the amount of any 
contribution payable under this Act and, for 
those purposes, the authorized person may 

(a) subject to subsection (3), enter any 
premises or place where any records or 
books of account are or should be kept; 
and 
(b) require the owner, occupant or person 
in charge of the premises or place to give 
to the authorized person all reasonable 
assistance and to answer all proper ques-
tions relating to the administration or 
enforcement of this Act and, for that pur-
pose, require the owner, occupant or 
person in charge of the premises or place 
to attend at such premises or place with 
the authorized person. 

Warrant 
required to 
enter dwelling-
house 

(3) Where a premises or place referred to 
in subsection (2) is a dwelling-house, an 
authorized person may not enter that dwell-
ing-house without the consent of the occu-
pant except under the authority of a warrant 
issued under subsection (4). 

(3) Dans le cas d'une maison d'habitation, 
la personne autorisée ne peut procéder à la 
visite sans l'autorisation de l'occupant que si 
elle est munie du mandat prévu au paragra-
phe (4). 

Warrant or 
order 

(4) Where, on ex parte application by the 
Minister, a judge is satisfied by information 
on oath 

(a) that there are reasonable grounds to 
believe that a dwelling-house is a premises 
or place referred to in subsection (2), 
(b) that entry into the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry into the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the judge shall issue a warrant authorizing 
an authorized person to enter that dwelling-
house subject to such conditions as may be 
specified in the warrant but, where the judge 
is not satisfied that entry into that dwelling-
house is necessary for any purpose relating to 
the administration or enforcement of this 
Act, the judge shall 

(4) Sur demande ex parte du ministre, le 
juge saisi décerne un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
une personne autorisée à procéder à la visite 
d'une maison d'habitation s'il est convaincu, 
sur la foi d'une dénonciation sous serment, 
que sont réunis les éléments suivants : 

a) il y a des motifs raisonnables de croire 
que la maison d'habitation est un lieu visé 
au paragraphe (2); 
b) la visite est nécessaire pour l'applica-
tion et l'exécution de la présente loi; 
c) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

Dans la mesure où un refus de procéder à la 
visite a été opposé ou pourrait l'être et où les 
documents sont gardés dans la maison d'ha-
bitation ou pourraient l'être, le juge, s'il n'est 
pas convaincu que la visite est nécessaire 
pour l'application et l'exécution de la pré-
sente loi, ordonne à l'occupant de la maison 
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(d) order the occupant of the dwelling-
house to provide an authorized person with 
reasonable access to any document that is 
or should be kept therein, and 
(e) make such other order as is appropri-
ate in the circumstances to carry out the 
purposes of this Act 

to the extent that access has been or may be 
expected to be refused and that the docu-
ment is or may be expected to be kept in the 
dwelling-house. 

(5) Notwithstanding any other provision of 
this Act, the Minister may, subject to subsec-
tion (6), for any purpose related to the 
administration or enforcement of this Act, by 
notice served personally or by registered or 
certified mail, require that any person pro-
vide, within such reasonable time as is stipu-
lated in the notice, 

(a) any information or additional infor-
mation, including a return of income or a 
supplementary return; or 
(b) any document. 

•(6) The Minister shall not impose on any 
person, in this section referred to as a "third 
party", a requirement under subsection (5) 
to provide information or any document 
relating to one or more unnamed persons 
unless the Minister first obtains the authori-
zation of a judge under subsection (7). 

(7) On ex parte application by the Minis-
ter, a judge may, subject to such conditions 
as the judge considers appropriate, authorize 
the Minister to impose on a third party a 
requirement under subsection (5) relating to 
an unnamed person or more than one 
unnamed person, in this section referred to as 
the "group", where the judge is satisfied by 
information on oath that 

(a) the person or group is ascertainable; 
(b) the requirement is made to verify 
compliance by the person or persons in the 
group with any duty or obligation under 
this Act; 
(c) it is reasonable to expect, based on any 
grounds, including statistical or other 
information or past experience relating to 
the group or any other persons, that the 
person or any person in the group may 
have failed or may be likely to fail to 
provide information that is sought pursu- 

de permettre à une personne autorisée 
d'avoir raisonnablement accès à tous docu-
ments qui y sont gardés ou devraient y être 
gardés et rend toute autre ordonnance indi-
quée en l'espèce pour l'application de la pré-
sente loi. 

(5) Malgré les autres dispositions de la 
présente loi, le ministre peut, sous réserve du 
paragraphe (6) et pour l'application et l'exé-
cution de la présente loi, par avis signifié à 
personne ou envoyé par courrier recom-
mandé ou certifié, exiger d'une personne, 
dans le délai raisonnable que précise l'avis : 

a) qu'elle fournisse des renseignements ou 
renseignements supplémentaires, y com-
pris une déclaration de revenu ou une 
déclaration supplémentaire; 
b) qu'elle produise des documents. 

(6) Le ministre ne peut exiger de quicon-
que — appelé «tiers» au présent article — la 
fourniture de renseignements ou production 
de documents prévue au paragraphe (5) con-
cernant une ou plusieurs personnes non dési-
gnées nommément, sans y être au préalable 
autorisé par un juge en vertu du paragraphe 
(7 ). 

(7) Sur demande ex parte du ministre, un 
juge peut, aux conditions qu'il estime indi-
quées, autoriser le ministre à exiger d'un 
tiers la fourniture ou production prévue au 
paragraphe (5) concernant une personne non 
désignée nommément ou plus d'une personne 
non désignée nommément — appelée 
«groupe» au présent article —, s'il est con-
vaincu, sur la foi d'une dénonciation sous 
serment, que sont réunis les éléments 
suivants : 

a) cette personne ou ce groupe est 
identifiable; 
b) la fourniture ou la production est 
exigée pour vérifier si cette personne ou les 
personnes de ce groupe ont respecté un 
devoir ou une obligation prévus par la 
présente loi; 
c) il est raisonnable de s'attendre — pour 
n'importe quel motif, notamment des ren-
seignements (statistiques ou autres) ou 

Production de 
documents ou 
fourniture de 
renseignements 

Personnes non 
désignées 
nommément 

Autorisation 
judiciaire 
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ant to the requirement or to otherwise 
comply with this Act; and 
(d) the information or document is not 
otherwise more readily available. 

l'expérience antérieure, concernant ce 
groupe ou toute autre personne — à ce que 
cette personne ou une personne de ce 
groupe n'ait pas fourni les renseignements 
exigés ou ne les fournisse vraisemblable-
ment pas ou n'ait pas respecté par ailleurs 
la présente loi ou ne la respecte vraisem-
blablement pas; 
d) il n'est pas possible d'obtenir plus faci-
lement les renseignements ou les docu-
ments. 

Service of 
authorization 

Review of 
au thoriza tion 

Powers on 
review 

(8) Where an authorization is granted 
under subsection (7), the authorization shall 
be served together with the notice referred to 
in subsection (5). 

(9) Where an authorization is granted 
under subsection (7), a third party on whom 
a notice is served under subsection (5) may, 
within 15 days after the service of the notice, 
apply to the judge who granted the authori-
zation or, where the judge is unable to act, to 
another judge of the same court for a review 
of the authorization. 

(10) On hearing an application under sub-
section (9), a judge may cancel the authori-
zation previously granted if the judge is not 
then satisfied that the conditions in para-
graphs (7)(a) to (d) have been met and he 
may confirm or vary the authorization if he 
is satisfied that those conditions have been 
met. 

(8) L'autorisation accordée en vertu du 
paragraphe (7) doit être jointe à l'avis visé 
au paragraphe (5). 

(9) Le tiers à qui un avis est signifié ou 
envoyé conformément au paragraphe (5) 
peut, dans les 15 jours suivant la date de 
signification ou d'envoi, demander au juge 
qui a accordé l'autorisation prévue au para-
graphe (7) ou, en cas d'incapacité de celui-ci, 
à un autre juge du même tribunal de réviser 
l'autorisation. 

(10) À l'audition de la demande prévue au 
paragraphe (9), le juge peut annuler l'autori-
sation accordée antérieurement s'il n'est pas 
convaincu de l'existence des éléments prévus 
aux alinéas (7)a) à d). Il peut la confirmer 
ou la modifier s'il est convaincu de leur 
existence. 

Additiona I 
remedy 

Copies as 
evidence 

(11) Where a person is found guilty of an 
offence under subsection 41(2) for failing to 
comply with a requirement under subsection 
(5), the court may make such order as it 
deems proper in order to enforce compliance 
with the requirement. 

(12) Where any document is inspected, 
examined or provided in accordance with this 
section, the person by whom it is inspected or 
examined or to whom it is provided or any 
officer of the Department of National Reve-
nue, Taxation, may make, or cause to be 
made, one or more copies thereof and any 
document purporting to be certified by the 
Minister or an authorized person to be a 
copy made pursuant to this subsection is 
evidence of the nature and content of the 
original document and has the same proba-
tive force as the original document would 
have if it were proven in the ordinary way. 

(11) Le tribunal peut rendre l'ordonnance 
qu'il estime indiquée pour faire respecter 
l'exigence de fourniture ou production prévue 
au paragraphe (5), lorsqu'une personne est 
déclarée coupable d'infraction au paragraphe 
41(2) pour n'avoir pas obtempéré à cette 
exigence. 

(12) Lorsque des documents sont inspec-
tés, examinés ou produits conformément au 
présent article, la personne qui fait cette 
inspection ou cet examen ou à qui est faite 
cette production ou tout fonctionnaire du 
ministère du Revenu national (Impôt) peut 
en faire ou en faire faire une ou plusieurs 
copies. Les documents présentés comme 
documents que le ministre ou une personne 
autorisée atteste être des copies faites confor-
mément au présent paragraphe font preuve 
de la nature et du contenu des documents 
originaux et ont la même force probante 
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Compliance (13) No person shall hinder, molest or 
interfere with any person doing anything that 
he is authorized to do by or pursuant to this 
section or prevent or attempt to prevent any 
person from doing any such thing and, not-
withstanding any other Act or law, every 
person shall, unless he is unable to do so, do 
everything he is required to do by or pursu-
ant to this section."  

qu'auraient ceux-ci si leur authenticité était 
prouvée de la façon usuelle. 

(13) Il est interdit de rudoyer ou de con-
trecarrer une personne qui fait une chose 
qu'elle est autorisée à faire en vertu du pré-
sent article ou d'entraver son action, ou 
d'empêcher ou de tenter d'empêcher une per-
sonne de faire une telle chose. Malgré toute 
autre loi ou règle de droit, quiconque est tenu 
par le présent article de faire quelque chose 
doit le faire, sauf impossibilité.» 

R.S., c. U-1 

PART II 

UNEMPLOYMENT INSURANCE ACT 

PARTIE II 

LOI SUR L'ASSURANCE-CHÔMAGE 

Definitions 

"authorized 
person" 
«personne 
autorisée» 

"documents" 
«documents» 

"dwelling-
house" 
«maison 
d'habitation» 

"judge" 
«juge» 

"Minister" 
«ministre» 

Amount in trust 
not part of 
estate 

3. Section 52 of the Unemployment Insur-
ance Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"52. In this Part, 
"authorized person" means a person author-

ized by the Minister for the purposes of 
this Part; 

"documents" includes any of the following, 
whether computerized or not: books, 
records, writings, vouchers, invoices, 
accounts and statements, financial or 
otherwise; 

"dwelling-house" means the whole or any 
part of a building or structure that is kept 
or occupied as a permanent or temporary 
residence and includes 

(a) a building within the curtilage of a 
dwelling-house that is connected to it by 
a doorway or by a covered and enclosed 
passageway, and 
(b) a unit that is designed to be mobile 
and to be used as a permanent or tempo-
rary residence and that is being used as 
such a residence; 

"judge" means a judge of a superior court 
having jurisdiction in the province where 
the matter arises or a judge of the Federal 
Court; 

"Minister" means the Minister of National 
Revenue." 

4. (1) Subsections 57(3) and (4) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(3) Notwithstanding any provision of the 
Bankruptcy Act, in the event of any liquida- 

3. L'article 52 de la Loi sur l'assurance-
chômage est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«52. Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 
«documents» Sont compris parmi les docu-

ments, qu'ils soient informatisés ou non, 
les registres, les livres de comptabilité, les 
écrits, les pièces justificatives, les factures, 
les comptes et les états, financiers ou non. 

«juge» Juge d'une cour supérieure compé-
tente de la province où l'affaire prend nais-
sance ou juge de la Cour fédérale. 

((maison d'habitation» Tout ou partie de quel-
que bâtiment ou construction tenu ou 
occupé comme résidence permanente ou 
temporaire, y compris : 

a) un bâtiment qui se trouve dans la 
même enceinte qu'une maison d'habita-
tion et qui y est relié par une baie de 
porte ou par un passage couvert et clos; 
b) une unité conçue pour être mobile et 
pour être utilisée comme résidence per-
manente ou temporaire et qui est ainsi 
utilisée. 

«ministre» Le ministre du Revenu national. 

«personne autorisée» Personne autorisée par 
le ministre pour l'application de la pré-
sente partie.» 

4. (1) Les paragraphes 57(3) et (4) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«(3) Malgré la Loi sur la faillite, en cas 
de liquidation, cession, mise sous séquestre 
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tion, receivership, assignment or bankruptcy 
of or by an employer, an amount equal to the 
amount that by subsection (2) is deemed to 
be held in trust for Her Majesty shall be 
deemed to be separate from and form no part 
of the estate in liquidation, receivership, 
assignment or bankruptcy, whether or not 
that amount has in fact been kept separate 
and apart from the employer's own moneys 
or from the assets of the estate. 

ou faillite d'un employeur, un montant égal 
au montant réputé, selon le paragraphe (2), 
être détenu en fiducie pour Sa Majesté est 
considéré comme tenu séparé et ne formant 
pas partie du patrimoine visé par la liquida-
tion, cession, mise sous séquestre ou faillite, 
que ce montant ait été ou non, en fait, tenu 
séparé des propres fonds de l'employeur ou 
des éléments du patrimoine. 

Certificate 
before 
distribution 

Personal 
liability 

Priority 

(4) Every person, other than a trustee in 
bankruptcy, who is an assignee, liquidator, 
receiver, receiver-manager, administrator, 
executor or any other like person, in this 
section referred to as the "responsible 
representative", administering, winding-up, 
controlling or otherwise dealing with a prop-
erty, business or estate of another person, 
before distributing to one or more persons 
any property over which he has control in his 
capacity as the responsible representative, 
shall obtain a certificate from the Minister 
certifying that all amounts 

(a) for which any employer is liable under 
this Act up to and including the date of 
distribution, and 
(b) for the payment of which the respon-
sible representative is or can reasonably be 
expected to become liable in his capacity 
as the responsible representative 

have been paid or that security for the pay-
ment thereof has been accepted by the 
Minister. 

(4.1) Where a responsible representative 
distributes to one or more persons property 
over which he has control in his capacity as 
the responsible representative, without 
obtaining a certificate under subsection (4) 
in respect of the amounts referred to in that 
subsection, the responsible representative is 
personally liable for the payment of those 
amounts to the extent of the value of the 
property distributed and the Minister may 
assess the responsible representative therefor 
in the same manner and with the same effect 
as an assessment made under section 56." 

(2) Section 57 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

"(7) Notwithstanding any other provision 
of this Act, any other enactment of Canada 
other than the Income Tax Act and the 

(4) Quiconque (à l'exclusion d'un syndic 
de faillite) est cessionnaire, liquidateur, 
séquestre, séquestre-gérant, administrateur, 
exécuteur testamentaire ou une autre per-
sonne semblable — appelé «responsable» au 
présent article —, chargé de gérer, liquider 
ou garder quelque bien, entreprise ou patri-
moine d'une autre personne ou de s'en occu-
per autrement, est tenu, avant de répartir 
entre plusieurs personnes ou d'attribuer à 
une seule des biens sous sa garde en sa 
qualité de responsable, d'obtenir du ministre 
un certificat attestant qu'ont été versés tous 
les montants : 

a) d'une part, dont un employeur est rede-
vable en vertu de la présente loi jusqu'à la 
date de répartition ou d'attribution; 
b) d'autre part, du paiement desquels le 
responsable est, en cette qualité, redevable 
ou dont on peut raisonnablement s'atten-
dre à ce qu'il le devienne, 

ou attestant que le ministre a accepté une 
garantie pour le paiement de ces montants. 

(4.1) Le responsable qui, en cette qualité, 
répartit entre plusieurs personnes ou attribue 
à une seule des biens sous sa garde sans le 
certificat prévu au paragraphe (4) à l'égard 
des montants visés à ce paragraphe est per-
sonnellement redevable de ces montants, jus-
qu'à concurrence de la valeur des biens 
répartis ou attribués; le ministre peut alors 
cotiser le responsable de la façon prévue à 
l'article 56, et cette cotisation a le même 
effet qu'une cotisation établie en vertu de cet 
article.» 

(2) L'article 57 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(7) Malgré les autres dispositions de la 
présente loi, tout autre texte législatif fédéral 
— sauf la Loi de l'impôt sur le revenu et le 
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Amount 
secured 

Property 
charged 

Canada Pension Plan, any enactment of a 
province or any law, where an employer has 
been assessed under subsection 56(1), the 
amount determined under subsection (8) is 
secured by a charge on the property referred 
to in subsection (9) and the charge has pri-
ority over all other claims and all other 
security interests. 

(8) The amount that, pursuant to subsec-
tion (7), is secured by a charge on the prop-
erty of an employer is that part, if any, of the 
amount for which the employer was assessed 
under subsection 56(1) that is equal to the 
aggregate of all amounts each of which is an 
amount that the employer 

(a) has deducted from the remuneration 
of an employee as required by subsection 
53(1) at any time during the 90 day period 
immediately preceding 

(i) the day ,  of mailing of a notice of an 
original assessment under subsection 
56(1), or 
(ii) where the employer has been 
assessed in respect of an amount deduct-
ed during the 90 day period immediately 
preceding the day of the appointment of 
a trustee to administer, manage, distrib-
ute, wind up, control or otherwise deal 
with the property, business, estate or 
income of that employer, that day; and 

(b) has failed to remit to the Receiver 
General. 

(9) The property of an employer on which 
a charge is created under subsection (7) is all 
the property held by that employer 

(a) at any time after the day on which a 
certificate in respect of the amount 
assessed under subsection 56(1) is regis-
tered in the Federal Court; or 
(b) where the employer has been assessed 
in respect of an amount deducted during 
the 90 day period immediately preceding 
the day of the appointment of a trustee to 
administer, manage, distribute, wind up, 
control or otherwise deal with the prop-
erty, business, estate or income of that 
employer, immediately before that day. 

Régime de pensions du Canada —, tout 
texte législatif provincial et toute règle de 
droit, lorsqu'une cotisation a été établie à 
l'égard d'un employeur en vertu du paragra-
phe 56(1), le montant calculé selon le para-
graphe (8) est garanti par une sûreté sur les 
biens visés au paragraphe (9) qui lui permet 
d'être colloqué par priorité sur toutes les 
autres réclamations et garanties. 

(8) Le montant qui, conformément au 
paragraphe (7), est garanti par une sûreté 
sur les biens d'un employeur correspond à la 
partie éventuelle de la cotisation établie à 
l'égard de cet employeur en vertu du para-
graphe 56(1), qui correspond au total des 
montants dont chacun représente un mon-
tant : 

a) d'une part, qu'il a déduit de la rémuné-
ration d'un employé, conformément au 
paragraphe 53(1), à une date quelconque 
de la période de 90 jours qui précède : 

(i) soit la date de mise à la poste d'un 
premier avis de cotisation en vertu du 
paragraphe 56(1), 
(ii) soit la date de nomination d'un 
fiduciaire chargé d'administrer, gérer, 
répartir ou attribuer, liquider ou garder 
des biens, l'entreprise, le patrimoine ou 
le revenu de l'employeur ou de s'en 
occuper autrement, dans le cas où une 
cotisation a été établie à l'égard de l'em-
ployeur pour un montant déduit pendant 
la période de 90 jours immédiatement 
avant cette date; 

b) d'autre part, qu'il n'a pas remis au 
receveur général. 

(9) Les biens d'un employeur sur lesquels 
une sûreté est créée en vertu du paragraphe 
(7) sont tous les biens que cet employeur 
détient : 

a) soit à une date postérieure à la date 
d'enregistrement auprès de la Cour fédé-
rale d'un certificat concernant le montant 
de la cotisation établie en vertu du para-
graphe 56(1); 
b) soit à la date qui précède la date de 
nomination d'un fiduciaire chargé d'admi-
nistrer, gérer, répartir ou attribuer, liqui-
der ou garder des biens, l'entreprise, le 
patrimoine ou le revenu de l'employeur ou 
de s'en occuper autrement, dans le cas où 
une cotisation a été établie à l'égard de 
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l'employeur pour un montant déduit pen-
dant la période de 90 jours immédiatement 
avant la date de nomination. 

(10) Sans que soit limitée la portée géné_ Revendication 

rale du paragraphe (7), si le ministre sait ou en main tierce  
soupçonne que, n'eût été une réclamation ou 
une garantie en faveur d'une personne — 
appelée «créancier garanti» au présent para-
graphe —, une personne serait ou deviendrait 
redevable, dans les 90 jours, d'un paiement à 
un employeur à l'égard duquel une cotisation 
a été établie en vertu du paragraphe 56(1), il 
peut, par lettre recommandée ou signifiée à 
personne, obliger la personne à payer sans 
délai au receveur général, au titre du mon-
tant dont l'employeur est redevable en vertu 
de la présente loi, tout ou partie des fonds 
payables par ailleurs au créancier garanti, si 
ces fonds sont exigibles ou à mesure qu'ils le 
deviennent, jusqu'à concurrence de la partie 
de la cotisation à l'égard de laquelle une 
sûreté sur les biens de l'employeur a été créée 
en vertu du paragraphe (7). 

(11) Lorsque le ministre agit conformé- Application de 

ment au paragraphe (10), les paragraphes cdesrptaoisnteisons do  

224(2), (3), (4), (5) et (6) et 227(10) de la la Loi de 

Loi de l'impôt sur le revenu s'appliquent, l'impôt sur le 
revenu 

compte tenu des adaptations de circonstance. 
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"property" 
«bien» 

(10) Without limiting the generality of 
subsection (7), where the Minister has 
knowledge or suspects that, but for a claim 
or security interest in favour of a person, in 
this subsection referred to as the "secured 
creditor", a person would be or would 
become, within 90 days, liable to make a 
payment to an employer who has been 
assessed under subsection 56(1), the Minister 
may, by registered letter or by a letter served 
personally, require the person to pay forth-
with, where the moneys are immediately 
payable and, in any other case, as and when 
the moneys become payable, the moneys 
otherwise payable to the secured creditor in 
whole or in part to the Receiver General on 
account of the employer's liability under this 
Act, to the extent of the portion of the 
assessed amount in respect of which a charge 
on the employer's property has been created 
under subsection (7). 

(11) Where the Minister imposes a 
requirement under subsection (10), subsec-
tions 224(2), (3), (4), (5) and (6) and sub-
section 227(10) of the Income Tax Act are 
applicable to the requirement with such 
modifications as the circumstances require. 

(12) In subsections (7) to (10), 
"claim" means a claim of any kind whatever, 

however or whenever arising, absolute or 
contingent, legal or equitable in nature, 
consensual or statutory in origin, secured 
or unsecured, including a claim of Her 
Majesty in right of Canada or any prov-
ince, or in any other right, but does not 
include a charge created under subsection 
(7), a charge created under subsection 
227(10.2) of the bicorne Tax Act or a 
charge created under subsection 23(7) of 
the Canada Pension Plan; 

"property" includes 
(a) an interest, legal or equitable in 
nature, immediate or future, absolute or 
contingent, in any property, real or per-
sonal, tangible or intangible, whether 
subject to a security interest or not, and 
(b) property substituted for the interest 
described in paragraph (a), 

(12) Les définitions qui suivent s'appli-
quent aux paragraphes (7) à (10). 
«bien» Sont compris parmi les biens : 

a) tout droit — fondé en droit ou en 
equity, immédiat ou futur, conditionnel 
ou non — sur tous les biens meubles ou 
immeubles, corporels ou incorporels, 
qu'ils soient ou non affectés à une 
garantie; 
b) tout bien substitué au droit visé à 
l'alinéa a). 

Sont exclus les biens affectés, en faveur du 
vendeur ou du locateur, à une garantie 
pour garantir le paiement de tout ou partie 
du prix des biens ou l'exécution de tout ou 
partie d'une obligation, si la garantie n'a 
été ni transférée ni cédée à un tiers sans 
recours contre le vendeur ou le locateur, 
selon le cas, jusqu'à concurrence du droit 
du vendeur ou du locateur sur ces biens. 

Définitions 

«bien» 
"property" 
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«fiduciaire» 
"trustee" 

but does not include property that is sub-
ject to a security interest in favour of the 
seller or lessor of the property to secure 
payment of all or part of its price or 
performance in whole or in part of an 
obligation, if such security interest has not 
been transferred or assigned to a third 
party without recourse against the seller or 
lessor, as the case may be, to the extent of 
the interest of the seller or lessor in the 
property subject to such security interest; 

"security interest" includes a security inter-
est, debenture, mortgage, hypothec, lien, 
pledge, charge, deemed or actual trust, 
assignment or encumbrance of any kind 
whatever, however or whenever arising, 
created, deemed to arise or otherwise pro-
vided for; 

"trustee" means an assignee, liquidator, 
receiver, receiver-manager, trustee in 
bankruptcy, sequestrator or any other 
person performing a function similar to 
that performed by any such person. 

(13) For the purposes of the definition 
"property" in subsection (12), where a 
person has disposed of a particular property 
and acquired other property in substitution 
therefor and subsequently, by one or more 
further transactions, has effected one or 
more further substitutions, the property 
acquired by any such transaction shall be 
deemed to have been substituted for the par-
ticular property." 

(3) Subsection (2) is applicable to assess-
ments in respect of amounts that were deducted 
after a day to be fixed by proclamation. 

5. Section 59 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"59. (1) An authorized person may, at 
any reasonable time, for any purpose relating 
to the administration or enforcement of this 
Act, inspect, audit or examine any document 
that relates or may relate to the information 
that is or should be contained in the records 
or books of account or to the amount of any 
premium payable under this Act and, for 
those purposes, the authorized person may 

(a) subject to subsection (2), enter any 
premises or place where any records or 
books of account are or should be kept; 
and  

«fiduciaire» Cessionnaire, liquidateur, séques-
tre, séquestre-gérant, syndic de faillite, 
administrateur-séquestre ou autre per-
sonne dont les fonctions sont semblables à 
celles de l'une de ces personnes. 

«garantie» Sont compris parmi les garanties 
les débentures, hypothèques, privilèges, 
nantissements, sûretés, fiducies réputées 
ou réelles, cessions ou charges, quelle 
qu'en soit la nature, de quelque façon ou à 
quelque date qu'elles soient créées, répu-
tées exister ou prévues par ailleurs. 

«réclamation» Réclamation, quelle qu'en soit 
la nature, de quelque façon ou à quelque 
date qu'elle existe, conditionnelle ou non, 
fondée en droit ou en equity, d'origine 
conventionnelle ou légale, garantie ou non, 
y compris une réclamation de Sa Majesté 
du chef du Canada, d'une province ou 
autre, à l'exclusion d'une sûreté créée en 
vertu du paragraphe (7), du paragraphe 
227(10.2) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu et du paragraphe 23(7) du Régime 
de pensions du Canada. 

(13) Pour l'application de la définition de 
«bien» au paragraphe (12), lorsqu'une per-
sonne dispose d'un bien donné et acquiert un 
autre bien en remplacement et que par la 
suite, par une ou plusieurs autres opérations, 
elle effectue une ou plusieurs autres substitu-
tions, le bien acquis par cette opération est 
réputé substitué au bien donné.» 

(3) Le paragraphe (2) s'applique aux cotisa-
tions établies pour les montants déduits après la 
date fixée par proclamation. 

5. L'article 59 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«59. (1) La personne autorisée peut, à 
toute heure convenable, pour l'application et 
l'exécution de la présente loi, inspecter, véri-
fier ou examiner tous documents qui se rap-
portent ou peuvent se rapporter soit aux ren-
seignements qui figurent dans ces registres 
ou livres ou qui devraient y figurer, soit au 
montant de toute cotisation payable en vertu 
de la présente loi; à ces fins, elle peut : 

a) sous réserve du paragraphe (2), visiter 
tout lieu où des registres ou des livres de 
comptabilité sont tenus ou devraient l'être; 

«garantie» 
"security 
interest" 

«réclamation» 
"claim" 

Biens substitués 
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Requirement to 
provide 
documents and 
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(b) require the owner, occupant or person 
in charge of the premises or place to give 
to the authorized person all reasonable 
assistance and to answer all proper ques-
tions relating to  •the administration or 
enforcement of this Act and, for that pur-
pose, require the owner, occupant or 
person in charge of the premises or place 
to attend at such premises or place with 
the authorized person. 

(2) Where a premises or place referred to 
in subsection (1) is a dwelling-house, an 
authorized person may not enter that dwell-
ing-house without the consent of the occu-
pant except under the authority of a warrant 
issued under subsection (3). 

(3) Where, on ex parte application by the 
Minister, a judge is satisfied by information 
on oath 

(a) that there are reasonable grounds for 
believing that a dwelling-house is a prem-
ises or place referred to in subsection (1), 
(b) that entry into the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry into the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the judge shall issue a warrant authorizing 
an authorized person to enter that dwelling-
house subject to such conditions as may be 
specified in the warrant but, where the judge 
is not satisfied that entry into that dwelling-
house is necessary for any purpose relating to 
the administration or enforcement of this 
Act, the judge shall 

(d) order the occupant of the dwelling-
house to provide an authorized person with 
reasonable access to any document that is 
or should be kept therein, and 
(e) make such other order as is appropri-
ate in the circumstances to carry out the 
purposes of this Act 

to the extent that access has been or may be 
expected to be refused and that the docu-
ment is or may be expected to be kept in the 
dwelling-house. 

(4) Notwithstanding any other provision of 
this Act, the Minister may, subject to subsec-
tion (5), for any purpose relating to the  

b) obliger le propriétaire, occupant ou res-
ponsable du lieu à lui prêter toute l'assis-
tance possible, à répondre à toutes les 
questions pertinentes à l'application et 
l'exécution de la présente loi et, à cette fin, 
à l'accompagner dans le lieu. 

(2) Dans le cas d'une maison d'habitation, 
la personne autorisée ne peut procéder à la 
visite sans l'autorisation de l'occupant que si 
elle est munie du mandat prévu au paragra-
phe (3). 

(3) Sur demande ex parte du ministre, le 
juge saisi décerne un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
une personne autorisée à procéder à la visite 
d'une maison d'habitation s'il est convaincu, 
sur la foi d'une dénonciation sous serment, 
que sont réunis les éléments suivants : 

a) il y a des motifs raisonnables de croire 
que la maison d'habitation est un lieu visé 
au paragraphe (1); 
b) la visite est nécessaire pour l'applica-
tion et l'exécution de la présente loi; 
c) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

Dans la mesure où un refus de procéder à la 
visite a été opposé ou pourrait l'être et où les 
documents sont gardés dans la maison d'ha-
bitation ou pourraient l'être, le juge, s'il n'est 
pas convaincu que la visite est nécessaire 
pour l'application et l'exécution de la pré-
sente loi, ordonne à l'occupant de la maison 
de permettre à une personne autorisée 
d'avoir raisonnablement accès à tous docu-
ments qui y sont gardés ou devraient y être 
gardés et rend toute autre ordonnance indi-
quée en l'espèce pour l'application de la pré-
sente loi. 

Mandat pour 
maison 
d'habitation 

Délivrance du 
mandat 

(4) Malgré les autres dispositions de la Production de  documents ou f.  présente loi, le ministre peut, sous réserve du 	naine de 
paragraphe (5) et pour l'application et l'exé- renseignements 
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Unnamed 
persons 

Judicial 
authorization 

administration or enforcement of this Part, 
by notice served personally or by registered 
or certified mail, require that any person 
provide, within such reasonable time as is 
stipulated in the notice, 

(a) any information or additional infor-
mation, including any information return 
or supplementary return; or 
(b) any document. 

(5) The Minister shall not impose on any 
person, in this section referred to as a "third 
party", a requirement under subsection (4) 
to provide information or any document 
relating to one or more unnamed persons 
unless the Minister first obtains the authori-
zation of a judge under subsection (6). 

(6) On ex parte application by the Minis-
ter, a judge may, subject to such conditions 
as the judge considers appropriate, authorize 
the Minister to impose on a third party a 
requirement under subsection (4) relating to 
an unnamed person or more than one 
unnamed person, in this section referred to as 
the "group", where the judge is satisfied by 
information on oath that 

(a) the person or group is ascertainable; 
(b) the requirement is made to verify 
compliance by the person or persons in the 
group with any duty or obligation under 
this Part; 
(c) it is reasonable to expect, based on any 
grounds, including statistical or other 
information or past experience relating to 
the group or any other persons, that the 
person or any person in the group may 
have failed or may be likely to fail to 
provide information that is sought pursu-
ant to the requirement or to otherwise 
comply with this Act; and 
(d) the information or document is not 
otherwise more readily available.  

cution de la présente partie, par avis signifié 
à personne ou envoyé par courrier recom-
mandé ou certifié, exiger d'une personne, 
dans le délai raisonnable que précise l'avis : 

a) qu'elle fournisse des renseignements ou 
suppléments de renseignements, notam-
ment sur questionnaire ou questionnaire 
supplémentaire; 
b) qu'elle produise des documents. 

(5) Le ministre ne peut exiger de quicon-
que — appelé «tiers» au présent article — la 
fourniture de renseignements ou production 
de documents prévue au paragraphe (4) con-
cernant une personne ou plusieurs personnes 
non désignées nommément, sans y être au 
préalable autorisé par un juge en vertu du 
paragraphe (6). 

(6) Sur demande ex parte du ministre, un 
juge peut, aux conditions qu'il estime indi-
quées, autoriser le ministre à exiger d'un 
tiers la fourniture de renseignements ou pro-
duction de documents prévue au paragraphe 
(4) concernant une personne non désignée 
nommément ou plus d'une personne non dési-
gnée nommément — appelée «groupe» au 
présent article —, s'il est convaincu, sur la 
foi d'une dénonciation sous serment, que sont 
réunis les éléments suivants : 

a) cette personne ou ce groupe est 
identifiable; 
b) la fourniture ou la production est 
exigée pour vérifier si cette personne ou les 
personnes de ce groupe ont respecté un 
devoir ou une obligation prévus par la 
présente partie; 
c) il est raisonnable de s'attendre — pour 
n'importe quel motif, notamment des ren-
seignements (statistiques ou autres) ou 
l'expérience antérieure, concernant ce 
groupe ou toute autre personne — à ce que 
cette personne ou une personne de ce 
groupe n'ait pas fourni les renseignements 
exigés ou ne les fournisse vraisemblable-
ment pas ou n'ait pas respecté par ailleurs 
la présente loi ou ne la respecte vraisem-
blablement pas; 
d) il n'est pas possible d'obtenir plus faci-
lement les renseignements ou les docu-
ments. 

Service of 
authorization 

(7) Where an authorization is granted 
under subsection (6), the authorization shall 

(7) L'autorisation accordée en vertu du 
paragraphe (6) doit être jointe à l'avis visé 
au paragraphe (4). 

Signification ou 
envoi de 
l'autorisation 
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be served together with the notice referred to 
in subsection (4). 

(8) Where an authorization is granted 
under subsection (6), a third party on whom 
a notice is served under subsection (4) may, 
within 15 days after the service of the notice, 
apply to the judge who granted the authori-
zation or, where the judge is unable to act, to 
another judge of the saine court for a review 
of the authorization. 

(9) On the hearing of an application under 
subsection (8), a judge may cancel the 
authorization previously granted if the judge 
is not then satisfied that the conditions in 
paragraphs (6)(a) to (d) have been met and 
he may confirm or vary the authorization if 
he is satisfied that those conditions have been 
met. 

(8) Le tiers à qui un avis est signifié ou 
envoyé conformément au paragraphe (4) 
peut, dans les 15 jours suivant la date de 
signification ou d'envoi, demander au juge 
qui a accordé l'autorisation prévue au para-
graphe (6) ou, en cas d'incapacité de celui-ci, 
à un autre juge du même tribunal de réviser 
l'autorisation. 

(9) À l'audition de la demande prévue au 
paragraphe (8), le juge peut annuler l'autori-
sation accordée antérieurement s'il n'est pas 
convaincu de l'existence des éléments prévus 
aux alinéas (6)a) à d). Il peut la confirmer 
ou la modifier s'il est convaincu de leur 
existence. 

Additional 
remedy 

Copies as 
evidence 

Compliance 

(10) Where a person is found guilty of an 
offence under subsection 73(2) for failing to 
comply with a requirement under subsection 
(4), the court may make such order as it 
deems proper in order to enforce compliance 
with the requirement. 

(11) Where any document is inspected, 
examined or provided in accordance with this 
section, the person by whom it is inspected or 
examined or to whom it is provided or any 
officer of the Department of National Reve-
nue, Taxation, may make, or cause to be 
made, one or more copies thereof and any 
document purporting to be certified by the 
Minister or an authorized person to be a 
copy made pursuant to this section is evi-
dence of the nature and content of the origi-
nal document and has the same probative 
force as the original document would have if 
it were proven in the ordinary way. 

(12) No person shall hinder, molest or 
interfere with any person doing anything that 
he is authorized to do by or pursuant to this 
section or prevent or attempt to prevent any 
person from doing any such thing and, not-
withstanding any other Act or law, every 
person shall, unless he is unable to do so, do 
everything he is required to do by or pursu-
ant to this section." 

(10) Le tribunal peut rendre l'ordonnance 
qu'il estime indiquée pour faire respecter 
l'exigence de fourniture de renseignements 
ou production de documents prévue au para-
graphe (4), lorsqu'une personne est déclarée 
coupable d'infraction au paragraphe 73(2) 
pour n'avoir pas obtempéré à cette exigence. 

(11) Lorsque des documents sont inspec-
tés, examinés ou produits conformément au 
présent article, la personne qui fait cette 
inspection ou cet examen ou à qui est faite 
cette production ou tout fonctionnaire du 
ministère du Revenu national (Impôt) peut 
en faire ou en faire faire une ou plusieurs 
copies. Les documents présentés comme 
documents que le ministre ou une personne 
autorisée atteste être des copies faites confor-
mément au présent article font foi de la 
nature et du contenu des documents origi-
naux et ont la même force probante qu'au-
raient ceux-ci si leur authenticité était prou-
vée de la façon usuelle. 

(12) Il est interdit de rudoyer ou de con-
trecarrer une personne qui fait une chose 
qu'elle est autorisée à faire en vertu du pré-
sent article ou d'entraver son action, ou 
d'empêcher ou de tenter d'empêcher une per-
sonne de faire une telle chose. Malgré toute 
autre loi ou règle de droit, quiconque est tenu 
par le présent article de faire quelque chose 
doit le faire, sauf impossibilité.» 

6. (1) Section 66 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

6. (1) L'article 66 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 
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"66. Sections 224 to 224.3 and subsection 
248(11) of the Income Tax Act apply, with 
such modifications as the circumstances 
require, to all premiums, interest, penalties 
and other amounts payable by a person 
under this Part." 

(2) Subsection (1) shall come into force on a 
day to be fixed by proclamation. 

7. (1) Section 67 of the said Act is repealed. 

(2) Subsection (1) shall come into force on a 
day to be fixed by proclamation. 

8. Subsections 94(10) to (14) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(10) An authorized person may, at any 
reasonable time, for any purpose relating to 
the administration or enforcement of this Act 
other than Part III, inspect or examine any 
document that relates or may relate to the 
information that is or should be contained in 
the records or books of account or to the 
amount of any benefit payable under this 
Act and, for those purposes, the authorized 
person may 

(a) subject to subsection (11), enter any 
premises or place where he believes, on 
reasonable grounds, that persons are or 
were employed or where any records or 
books of account are or should be kept; 
and 
(b) require the owner, occupant or person 
in charge of the premises or place to give 
to the authorized person all reasonable 
assistance and to answer all proper ques-
tions relating to the administration or 
enforcement of this Act other than Part 
III and, for that purpose, require the 
owner, occupant or person in charge of the 
premises or place to attend at such prem-
ises or place with the authorized person. 

(11) Where a premises or place referred to 
in subsection (10) is a dwelling-house, an 
authorized person may not enter that dwell-
ing-house without the consent of the occu-
pant except under the authority of a warrant 
issued under subsection (12). 

(12) Where, on ex parte application by the 
Commission, a judge is satisfied by informa-
tion on oath 

«66. Les articles 224 à 224.3 et le paragra-
phe 248(11) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu s'appliquent, compte tenu des adapta-
tions de circonstance, aux cotisations, inté-
rêts, pénalités et autres montants payables 
par une personne en vertu de la présente 
partie.» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à la 
date fixée par proclamation. 

7. (1) L'article 67 de la même loi est abrogé. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à la 
date fixée par proclamation. 

8. Les paragraphes 94(10) à (14) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«(10) La personne autorisée peut, à toute 
heure convenable, pour l'application et l'exé-
cution de la présente loi à l'exception de la 
partie III, inspecter, vérifier ou examiner 
tous documents qui se rapportent ou peuvent 
se rapporter soit aux renseignements qui 
figurent dans ces registres ou livres ou qui 
devraient y figurer, soit au montant de toute 
prestation payable en vertu de la présente loi; 
à ces fins, elle peut : 

a) sous réserve du paragraphe (11), visiter 
tout lieu où elle a des motifs raisonnables 
de croire que des personnes exercent ou 
ont exercé un emploi ou que des registres 
ou des livres de comptabilité sont tenus ou 
devraient l'être; 
b) obliger le propriétaire, occupant ou res-
ponsable du lieu à lui prêter toute l'assis-
tance possible, à répondre à toutes les 
questions pertinentes à l'application et 
l'exécution de la présente loi à l'exception 
de la partie III et, à cette fin, à l'accompa-
gner dans le lieu. 

(11) Dans le cas d'une maison d'habita-
tion, la personne autorisée ne peut procéder à 
la visite sans l'autorisation de l'occupant que 
si elle est munie du mandat prévu au para-
graphe (12). 

(12) Sur demande ex parte de la Commis-
sion, le juge saisi décerne un mandat autori-
sant, sous réserve des conditions éventuelle-
ment fixées, une personne autorisée à 

Enquêtes 
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(a) that there are reasonable grounds for 
believing that a dwelling-house is a prem-
ises or place referred to in subsection (10), 
(b) that entry into the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of any Part 
of this Act, other than Part III, and 
(c) that entry into the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the judge shall issue a warrant authorizing 
an authorized person to enter that dwelling-
house subject to such conditions as may be 
specified in the warrant but, where the judge 
is not satisfied that entry into that dwelling-
house is necessary for any purpose relating to 
the administration or enforcement of this 
Act, other than Part III, the judge shall 

(d) order the occupant of the dwelling-
house to provide an authorized person with 
reasonable access to any document that is 
or should be kept therein, and 
(e) make such other order as is appropri- 
ate in the circumstances to carry out the 
purposes of this Act, other than Part III, 

to the extent that access has been or may be 
expected to be refused and that the docu-
ment is or may be expected to be kept in the 
dwelling-house. 

procéder à la visite d'une maison d'habitation 
s'il est convaincu, sur la foi d'une dénoncia-
tion sous serment, que sont réunis les élé-
ments suivants : 

a) il y a des motifs raisonnables de croire 
que la maison est un lieu mentionné au 
paragraphe (10); 
b) la visite est nécessaire pour l'applica-
tion et l'exécution de la présente loi à 
l'exception de la partie III; 
c) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

Dans la mesure où un refus a été opposé à la 
visite ou pourrait l'être et où les documents 
sont gardés dans la maison d'habitation ou 
pourraient l'être, le juge, s'il n'est pas con-
vaincu que la visite est nécessaire pour l'ap-
plication et l'exécution de la présente loi à 
l'exception de la partie III, ordonne à l'occu-
pant de permettre à une personne autorisée 
d'avoir raisonnablement accès à tous docu-
ments qui y sont gardés ou devraient y être 
gardés et rend toute autre ordonnance indi-
quée en l'espèce pour l'application de la pré-
sente loi à l'exception de la partie III. 

(13) Notwithstanding any other provision 
of this Act, the Commission may, subject to 
subsection (14), for any purpose relating to 
the administration or enforcement of this 
Act, other than Part III, by notice served 
personally or by registered or certified mail, 
require that any person provide, within such 
reasonable time as is stipulated in the notice, 

(a) any information or additional infor-
mation, including any information return 
or supplementary return; or 
(b) any document. 

(14) The Commission shall not impose on 
any person, in this section referred to as a 
"third party", a requirement under subsec-
tion (13) to provide information or any docu-
ment relating to one or more unnamed per-
sons unless it first obtains the authorization 
of a judge under subsection (15). 

(13) Malgré les autres dispositions de la 
présente loi, la Commission peut, sous 
réserve du paragraphe (14) et pour l'applica-
tion et l'exécution de la présente loi à l'ex-
ception de la partie III, par avis signifié à 
personne ou envoyé par courrier recom-
mandé ou certifié, exiger d'une personne, 
dans le délai raisonnable que précise l'avis : 

a) qu'elle fournisse des renseignements ou 
suppléments de renseignements, notam-
ment sur questionnaire ou questionnaire 
supplémentaire; 
b) qu'elle produise des documents. 

(14) La Commission ne peut exiger de 
quiconque — appelé «tiers» au présent article 
— la fourniture de renseignements ou pro-
duction de documents prévue au paragraphe 
(13) concernant une ou plusieurs personnes 
non désignées nommément, sans y être au 
préalable autorisée par un juge en vertu du 
paragraphe (15). 

Production de 
documents ou 
fourniture de 
renseignements 

Personnes non 
désignées 
nommément 
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Judicial 
authorization 

(15) On ex parte application by the Com-
mission, a judge may, subject to such condi-
tions as the judge considers appropriate, 
authorize the Commission to impose on a 
third party a requirement under subsection 
(13) relating to an unnamed person or more 
than one unnamed person, in this section 
referred to as the "group", where the judge is 
satisfied by information on oath that 

(a) the person or group is ascertainable; 
(b) the requirement is made to verify 
compliance by thé person or persons in the 
group with any duty or obligation under 
this Act, other than Part III; 
(c) it is reasonable to expect, based on any 
grounds, including statistical or other 
information or past experience relating to 
the group or any other persons, that the 
person or any person in the group may 
have failed or may be likely to fail to 
provide information that is sought pursu-
ant to the requirement or to otherwise 
comply with this Act; and 
(d) the information or document is not 
otherwise more readily available. 

(15) Sur demande ex parte de la Commis-
sion, un juge peut, aux conditions qu'il 
estime indiquées, autoriser celle-ci à exiger 
d'un tiers la fourniture ou production prévue 
au paragraphe (13) concernant une personne 
non désignée nommément ou plus d'une per-
sonne non désignée nommément — appelée 
((groupe» au présent article —, s'il est con-
vaincu, sur la foi d'une dénonciation sous 
serment, que sont réunis les éléments 
suivants : 

a) cette personne ou ce groupe est 
identifiable; 
b) la fourniture ou la production est 
exigée pour vérifier si cette personne ou les 
personnes de ce groupe ont respecté quel-
que devoir ou obligation prévu par la pré-
sente loi à l'exception de la partie III; 
c) il est raisonnable de s'attendre — pour 
n'importe quel motif, notamment des ren-
seignements (statistiques ou autres) ou 
l'expérience antérieure, concernant ce 
groupe ou toute autre personne — à ce que 
cette personne ou une personne de ce 
groupe n'ait pas fourni les renseignements 
exigés ou ne les fournisse vraisemblable-
ment pas ou n'ait pas respecté par ailleurs 
la présente loi ou ne la respecte vraisem-
blablement pas; 
d) il n'est pas possible d'obtenir plus faci-
lement les renseignements ou les docu-
ments. 

Service of 
authorization 

Review of 
authorization 

Powers on 
review 

(16) Where an authorization is granted 
under subsection (15), the authorization 
shall be served together with the notice 
referred to in subsection (13). 

(17) Where an authorization is granted 
under subsection (15), a third party on whom 
a notice is served under subsection (13) may, 
within 15 days after the service of the notice, 
apply to the judge who granted the authori-
zation or, where the judge is unable to act, to 
another judge of the same court for a review 
of the authorization. 

(18) On hearing an application under sub-
section (17), a judge may cancel the authori-
zation previously granted if the judge is not 
then satisfied that the conditions in para-
graphs (15)(a) to (d) have been met and he 
may confirm or vary the authorization if he 
is satisfied that those conditions have been 
met. 

(16) L'autorisation accordée en vertu du 
paragraphe (15) doit être jointe à l'avis visé 
au paragraphe (13). 

(17) Le tiers à qui un avis est signifié ou 
envoyé conformément au paragraphe (13) 
peut, dans les 15 jours suivant la date de 
signification ou d'envoi, demander au juge 
qui a accordé l'autorisation prévue au para-
graphe (15) ou, en cas d'incapacité de 
celui-ci, à un autre juge du même tribunal de 
réviser l'autorisation. 

(18) À l'audition de la demande prévue au 
paragraphe (17), le juge peut annuler l'auto-
risation accordée antérieurement s'il n'est 
pas convaincu de l'existence des éléments 
prévus aux alinéas (15)a) à d). Il peut la 
confirmer ou la modifier s'il est convaincu de 
leur existence. 
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Copies as 
evidence 

(19) Where any document is inspected, 
examined or provided in accordance with 
subsection (10) or (13), the person by whom 
it is inspected or examined or to whom it is 
provided or any officer of the Commission 
may make, or cause to be made, one or more 
copies thereof and any document purporting 
to be certified by the Commission or an 
authorized person to be a copy made pursu-
ant to this subsection is evidence of the 
nature and content of the original document 
and has the same probative force as the 
original document would have if it were 
proven in the ordinary way. 

(19) Lorsque des documents sont inspec-
tés, examinés ou produits conformément au 
paragraphe (10) ou (13), la personne qui fait 
cette inspection ou cet examen ou à qui est 
faite cette production ou tout fonctionnaire 
de la Commission peut en faire ou en faire 
faire une ou plusieurs copies. Les documents 
présentés comme documents que la Commis-
sion ou une personne autorisée atteste être 
des copies faites conformément au présent 
paragraphe font preuve de la nature et du 
contenu des documents originaux et ont la 
même force probante qu'auraient ceux-ci si 
leur authenticité était prouvée de la façon 
usuelle. 

Copies 

Compliance 
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(20) No person shall hinder, molest or 
interfere with any person doing anything that 
he is authorized to do by or pursuant to this 
section or prevent or attempt to prevent any 
person from doing any such thing and, not-
withstanding any other Act or law, every 
person shall, unless he is unable to do so, do 
everything he is required to do by or pursu-
ant to this section. 

(21) In this section, 
"authorized person" means a person author-

ized in writing by the Commission for the 
purposes of this section; 

"documents" includes any of the following, 
whether computerized or not: books, 
records, writings, vouchers, invoices, 
accounts and statements, financial or 
otherwise; 

"dwelling-house" means the whole or any 
part of a building or structure that is kept 
or occupied as a permanent or temporary 
residence and includes 

(a) a building within the curtilage of a 
dwelling-house that is connected to it by 
a doorway or by a covered and enclosed 
passageway, and 
(b) a unit that is designed to be mobile 
and to be used as a permanent or tempo-
rary residence and that is being used as 
such a residence; 

"judge" means a judge of a superior court 
having jurisdiction in the province where 
the matter arises or a judge of the Federal 
Court." 

(20) Il est interdit de rudoyer ou de con-, 
trecarrer une personne qui fait une chose 
qu'elle est autorisée à faire en vertu du pré-
sent article ou d'entraver son action, ou 
d'empêcher ou de tenter d'empêcher une per-
sonne de faire une telle chose. Malgré toute 
autre loi ou règle de droit, quiconque est tenu 
par le présent article de faire quelque chose 
doit le faire, sauf impossibilité. 

(21) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article. 
«documents» Sont compris parmi les docu-

ments, qu'ils soient informatisés ou non, 
les registres, les livres de comptabilité, les 
écrits, les pièces justificatives, les factures, 
les comptes et les états, financiers ou non. 

«juge» Juge d'une cour supérieure compé-
tente de la province où l'affaire prend nais-
sance ou juge de la Cour fédérale. 

((maison d'habitation» Tout ou partie de quel-
que bâtiment ou construction tenu ou 
occupé comme résidence permanente ou 
temporaire, y compris : 

a) un bâtiment qui se trouve dans la 
même enceinte qu'une maison d'habita-
tion et qui y est relié par une baie de 
porte ou par un passage couvert et clos; 
b) une unité conçue pour être mobile et 
pour être utilisée comme résidence per-
manente ou temporaire et qui est ainsi 
utilisée. 

«personne autorisée» Personne autorisée par 
écrit par la Commission pour l'application 
du présent article.» 

Observation du 
présent article 

Définitions 

«documents» 
"documents" 

«juge» 
"judge" 

«maison 
d'habitation» 

house" 

«personne 
autorisée» 
"authorized 
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9. Section 95 of the said Act is repealed. 9. L'article 95 de la même loi est abrogé. 
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Idem 

PART III 

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT 

10. (1) Subsection 159(1) of the Financial 
Administration Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"159. (1) No bank shall make a charge 
for cashing a cheque or other instrument 
drawn on the Receiver General or on his 
account in the Bank of Canada or any other 
bank, or for cashing any other instrument 
issued as authority for the payment of money 
out of the Consolidated Revenue Fund." 

(2) Subsection (1) shall come into force on a 
day to be fixed by proclamation. 

PART IV 

PETROLEUM AND GAS REVENUE TAX 
ACT 

11. Section 36 of the Petroleum and Gas 
Revenue Tax Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"36. Sections 231 to 231.5 of the Income 
Tax Act apply in respect of the administra-
tion and enforcement of this Act, as if the 
reference in paragraph 231.2(1)(a) thereof 
to a "return of income" were read as a 
reference to "a return of production reve-
nue". 

PARTIE III 

LOI SUR LA GESTION DES FINANCES 
PUBLIQUES 

10. (1) Le paragraphe 159(1) de la Loi sur 
la gestion des finances publiques est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«159. (1) Les banques ne peuvent exiger 
de frais pour l'encaissement d'un chèque ou 
autre effet tiré sur le receveur général ou sur 
son compte à la Banque du Canada ou une 
autre banque, ni pour l'encaissement de tout 
autre effet émis à titre d'autorisation pour le 
paiement de fonds sur le Trésor.» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à la 
date fixée par proclamation. 

PARTIE IV 

LOI DE L'IMPÔT SUR LES REVENUS 
PÉTROLIERS 

11. L'article 36 de la Loi de l'impôt sur les 
revenus pétroliers est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«36. Les articles 231 à 231.5 de la Loi de 
l'impôt sur le revenu s'appliquent pour l'exé-
cution de la présente loi comme si la mention 
«déclaration de revenu» à l'alinéa 231.2(1)a) 
de cette loi était remplacée par la mention 
«déclaration de revenu de production».» 

L.R., ch. F-11 

Interdiction des 
frais d'encaisse-
ment 

L.R., ch. P-12 

Enquêtes 

12. Subsection 39(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Every person who fails to comply 
with or contravenes subsection 26(5) or any 
provision of sections 231.1 to 231.5 of the 
Income Tax Act as it applies to the adminis-
tration and enforcement of this Act is guilty 
of an offence and, in addition to any penalty 
otherwise provided, liable on summary con-
viction to a fine not exceeding ten thousand 
dollars or to imprisonment for a term not 
exceeding six months or to both." 

12. Le paragraphe 39(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Quiconque omet d'observer ou 
enfreint le paragraphe 26(5) ou toute dispo-
sition des articles 231.1 à 231.5 de la Loi de 
l'impôt sur le revenu qui s'appliquent pour 
l'exécution de la présente loi commet une 
infraction et, en plus de toute autre pénalité 
prévue par ailleurs, encourt, sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire, une 
amende maximale de dix mille dollars et un 
emprisonnement maximal de six mois, ou 
l'une de ces peines.» 

Idem 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA @ IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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An Act to amend the Electoral Boundaries 
Readjustment Act 

[1986, c. 8, assented to 
4th March, 1986] 

• 
1. The definition "report" in subsection 2(1) 

of the Electoral Boundaries Readjustment Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

""report" means the report prepared by a 
commission under section 20;" 

2. (1) Paragraphs 15(1)(a) and (b) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(a) the division of the province into elec-
toral districts and the description of the 
boundaries thereof shall proceed on the 
basis that the population of each electoral 
district in the province as a result thereof 
shall, as close as reasonably possible, cor-
respond to the electoral quota for the prov-
ince, that is to say, the quotient obtained 
by dividing the population of the province 
as ascertained by the census by the 
number of members of the House of Com-
mons to be assigned to the province as 
calculated by the Chief Electoral Officer 
under subsection 14(1); and 
(b) the commission shall consider the fol-
lowing in determining reasonable electoral 
district boundaries: 

(i) the community of interest or com-
munity of identity in or the historical 
pattern of an electoral district in the 
province, and 
(ii) a manageable geographic size for 
districts in sparsely populated, rural or 
northern regions of the province." 

Loi modifiant la Loi sur la révision des limites 
des circonscriptions électorales 

[1986, ch. 8, sanctionné le 
4 mars 1986] 

1. La définition de «rapport», au paragraphe 
2(1) de la Loi sur la révision des limites des 
circonscriptions électorales, est abrogée et rem-
placée par ce qui suit : 

«rapport» Rapport rédigé par une commission 
en application de l'article 20.» 

2. (1) Les alinéas 15(1)a) et b) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«a) le partage de la province en circons-
criptions électorales se fait de telle 
manière que le chiffre de la population de 
chacune des circonscriptions corresponde 
dans la mesure du possible au quotient 
résultant de la division du chiffre de la 
population de la province que donne le 
recensement par le nombre de sièges de 
député à pourvoir pour cette dernière 
d'après le calcul visé au paragraphe 14(1); 
b) sont à prendre en considération les élé-
ments suivants dans la détermination de 
limites satisfaisantes pour les circonscrip-
tions électorales : 

(i) la communauté d'intérêts ou l'iden-
tité culturelle d'une circonscription élec-
torale d'une province ou son évolution 
historique, 
(ii) le souci de faire en sorte que la 
superficie des circonscriptions dans les 
régions peu peuplées, rurales ou septen-
trionales de la province ne soit pas trop 
vaste.» 
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(2) Subsection 15(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The commission may depart from the 
application of the rule set out in paragraph 
(1)(a) in any case where the commission 
considers it necessary or desirable to depart 
therefrom 

(a) in order to respect the community of 
interest or community of identity in or the 
historical pattern of an electoral district in 
the province, or 
(b) in order to maintain a rnanageable 
geographic size for districts in sparsely 
populated, rural or northern regions of the 
province, 

but, in departing from the application of the 
rule set out in paragraph (1)(a), the commis-
sion shall make every effort to ensure that, 
except in circumstances viewed by the com-
mission as being extraordinary, the popula-
tion of each electoral district in the province 
remains within twenty-five per cent more or 
twenty-five per cent less of the electoral 
quota for the province." 

3. Subsections 19(2) to (5) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(1.1) For greater certainty, any member 
of Parliament may make representations at 
any sittings held by a commission for the 
hearing of representations from interested 
persons. 

(2) Notice of the time and place fixed by 
the commission for any sittings to be held by 
it for the hearing of representations from 
interested persons shall be given by adver-
tisement published in the Canada Gazette 
and in at least one newspaper of general 
circulation in the province at least sixty days 
before the commencement of the sittings. 

(3) There shall be included in the adver-
tisement referred to in subsection (2) a map 
or drawing prepared by the commission 
showing the proposed division of the province 
into electoral districts and indicating the 
population and name proposed to be given to 
each district and 

(a) in the case of the advertisement pub-
lished in the Canada Gazette, a schedule 
shall be included setting out a description 
of the proposed boundaries of each elector- 

(2) Le paragraphe 15(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Les commissions peuvent déroger au 
principe énoncé par l'alinéa (1)a) chaque fois 
que cela leur paraît souhaitable pour l'appli-
cation des sous-alinéas (1)b)(i) et (ii). Le cas 
échéant, elles doivent toutefois veiller à ce 
que, sauf dans les circonstances qu'elles con-
sidèrent comme extraordinaires, l'écart entre 
la population de la circonscription électorale 
et le quotient mentionné à l'alinéa (1)a) 
n'excède pas vingt-cinq pour cent.» 

3. Les paragraphes 19(2) à (5) de là même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

(2) Au moins soixante jours avant le début 
des séances qu'elle tient pour entendre les 
observations des intéressés, la commission 
fait publier, dans la Gazette du Canada et au 
moins un journal à grand tirage de la pro-
vince, un avis en fixant les dates, heures et 
lieux. 

(3) L'avis est accompagné, d'une part, 
d'une carte ou d'un dessin — préparé par la 
commission — montrant le projet de partage 
de la province en circonscriptions électorales 
et indiquant la population de chacune des 
circonscriptions et le nom qu'on se propose 
de leur attribuer et, d'autre part, selon le 
cas : 

a) s'il est publié dans la Gazette du 
Canada, d'une annexe précisant les limites 
et le nom proposés pour chacune des cir- 

Dérogation 

Avis public des 
réunions 

Documents à 
joindre 

41.1) Il demeure entendu que tout parle- Idem 
mentaire peut présenter des observations aux 
séances tenues par une commission pour l'au-
dition des observations des intéressés. 
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al district in the province, indicating the 
population and name proposed to be given 
to each such district; and 
(b) in the case of the advertisement pub-
lished in the newspaper, a notice shall be 
included indicating that a copy of the 
schedule referred to in paragraph (a) may 
be obtained, free of charge, on request by 
any person, from the commission at the 
address set out in the advertisement or 
from the Chief Electoral Officer at the 
address set out in the advertisement. 

(4) Any map or drawing included in an 
advertisement pursuant to subsection (3) 
shall be in such form and contain such detail 
as, in the opinion of the commission, will be 
reasonably sufficient for the purpose for 
which the sittings referred to in the adver-
tisement are to be held. 

(5) No representation shall be heard by a 
commission at any sittings held by it for the 
hearing of representations from interested 
persons unless notice in writing is given to 
the secretary of the commission within fifty-
three days after the date of the publication of 
the last advertisement under subsection (2), 
stating the name and address of the person 
by whom the representation is sought to be 
made and indicating concisely the nature of 
the representation and of the interest of the 
person." 

4. Subsection 20(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"20. (1) Each commission shall, not later 
than one year after the receipt by the chair-
man from the Chief Electoral Officer of the 
copy of the return referred to in section 13, 
complete a report for presentation to the 
House of Commons setting out the consider-
ations and proposals of the commission con-
cerning the division of the province into elec-
toral districts, the descriptions and 
boundaries of the districts and the population 
and name to be given to each district and, on 
the completion of the report, shall cause two 
certified copies thereof to be transmitted to 
the Chief Electoral Officer." 

5. Subsection 21(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"21. (1) On receiving the certified copies 
referred to in section 20 of the report of any 

conscriptions, avec indication de la popula-
tion; 
b) s'il est publié dans un journal, d'une 
note informant le lecteur qu'il peut, sur 
demande, obtenir gratuitement l'annexe 
visée à l'alinéa a) auprès de la commission 
ou du directeur général des élections, à 
l'adresse indiquée pour chacun d'eux. 

(4) Les cartes ou dessins mentionnés au 
paragraphe (3) doivent satisfaire aux condi-
tions de forme et de contenu que la commis-
sion juge de nature à permettre le bon dérou-
lement de ses séances. 

(5) La commission ne peut entendre les 
observations n'ayant pas fait l'objet d'un avis 
écrit. Celui-ci doit être adressé au secrétaire 
de la commission dans les cinquante-trois 
jours suivant la publication du dernier avis 
dans le cadre du paragraphe (2) et préciser 
les nom et adresse de la personne désirant 
présenter les observations, ainsi que la nature 
de celles-ci et de l'intérêt en cause.» 

4. Le paragraphe 20(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«20. (1) Dans un délai maximal d'un an, à 
compter de la réception par son président de 
l'état visé à l'article 13, chaque commission 
établit, pour présentation à la Chambre des 
communes, un rapport dans lequel elle 
expose ses réflexions et ses propositions con-
cernant le partage de la province en circons-
criptions électorales, les limites et les popula-
tions respectives de celles-ci, ainsi que le nom 
à leur attribuer. Le rapport terminé, elle en 
fait remettre deux exemplaires certifiés con-
formes au directeur général des élections.» 

5. Le paragraphe 21(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«21. (1) Sur réception des deux exemplai-
res certifiés du rapport, le directeur général 
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commission, the Chief Electoral Officer shall 
•  transmit one of the copies thereof to the 

Speaker who shall, subject to subsection (2), 
cause the copy to be laid before the House of 
Commons and referred to such committee of 
the House of Commons as it may establish 
for the purposes of dealing with electoral 
matters forthwith on receipt of the copy by 
the Speaker if Parliament is then sitting or, if 
Parliament is not then sitting, on any of the 
first five days next thereafter that Parlia-
ment is sitting."  

des élections en transmet un au président de 
la Chambre des communes qui, sous réserve 
du paragraphe (2), l'y fait déposer pour 
étude par le comité des questions électorales 
soit immédiatement, soit, si le Parlement ne 
siège pas, dans les cinq premiers jours de 
séance ultérieurs.» 
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6. Section 22 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"22. (1) If, within a period of thirty days 
from the day the copy of the report of any 
commission for a province is referred to the 
committee pursuant to subsection 21(1) or 
published pursuant to subsection 21(2), an 
objection in writing is filed with the clerk of 
the committee specifying the provisions of 
the report objected to and the reasons for the 
objection, the committee shall, within the 
first thirty days next after the expiration of 
that period that Parliament is sitting or 
within such greater period as the House of 
Commons may allow, take up the motion 
referred to in subsection (2), consider the 
matter of the objection and return the report 
to the Speaker together with a copy of the 
objection and of the minutes of proceedings 
of the committee with respect thereto. 

(2) An objection in writing under subsec-
tion (1) shall be in the form of a motion for 
consideration by the committee of the matter 
of the objection and signed by not less than 
ten members of the House of Commons. 

(3) The Speaker shall forthwith refer back 
to the Chief Electoral Officer the report 
returned to the Speaker under subsection 
(1), together with a copy of the objection and 
of the minutes of proceedings of the commit-
tee with respect thereto, for reconsideration 
by the commission having regard to the 
objection." 

6. L'article 22 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«22. (1) Au cours des trente jours qui 
suivent la date de son renvoi au comité ou de 
sa publication dans les conditions prévues à 
l'article 21, le rapport de la commission est 
susceptible d'une opposition écrite adressée, 
motifs à l'appui, au greffier du comité. Le 
cas échéant, le comité dispose d'au plus 
trente jours de séance — sauf prorogation 
par la Chambre des communes — du Parle-
ment suivant l'expiration de ce délai pour 
étudier l'opposition. Après quoi, il renvoie le 
rapport au président de la Chambre et lui 
transmet un exemplaire de l'opposition ainsi 
que l'extrait afférent de ses procès-verbaux. 

(2) L'opposition est présentée sous forme 
de motion demandant au comité d'en étudier 
l'objet et doit être signée par au moins dix 
députés. 

(3) Le président de la Chambre des com-
munes renvoie sans délai au directeur général 
des élections le rapport et un exemplaire de 
l'opposition, avec copie de l'extrait des pro-
cès-verbaux, pour réexamen par la commis-
sion à la lumière de l'opposition.» 

7. (1) Paragraph 24(1)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) it is ascertained by the Chief Elector-
al Officer that no objection has been filed 
with the clerk of the committee referred to 
in subsection 21(1) in the manner and 

7. (1) L'alinéa 24(1)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) ou bien il constate qu'aucune opposi-
tion n'a été adressée au greffier du comité 
dans la forme et le délai prescrits par 
l'article 22;» 
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within the time prescribed therefor in sec-
tion 22, or" 

(2) Paragraph 24(2)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) divide each of the provinces into elec-
toral districts, describe the boundaries of 
each such district and specify the popula-
tion and name to be given thereto, in 
accordance with the recommendations 
contained in the reports referred to in sub-
section (1)." 

8. Sections 21 and 22 of the Electoral 
Boundaries Readjustment Act, as amended by 
this Act, apply in respect of the electoral 
boundary readjustment for the Northwest Ter-
ritories in respect of the decennial census of 
Canada taken in 1981 notwithstanding any-
thing done under those sections in respect of 
that census before the coming into force of this 
Act and, for the purposes of those sections, the 
copy of the report of the electoral boundaries 
commission for the Northwest Territories in 
respect of that census that was transmitted to 
and received by the Speaker of the House of 
Commons under subsection 21(1) of that Act, 
as it read immediately before the coming into 
force of this Act, shall forthwith after the 
coming into force of this Act be referred by the 
Speaker to the committee referred to in subsec-
tion 21(1) of that Act, as amended by this Act. 

9. This Act shall come into force on a day to 
be fixed by proclamation. 

(2) L'alinéa 24(2)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) d'autre part, le partage des provinces 
en circonscriptions électorales, leurs limi-
tes et populations respectives et le nom à 
leur attribuer conformément aux recom-
mandations formulées dans les rapports 
mentionnés au paragraphe (1).» 

8. Les articles 21 et 22 de la Loi sur la 
révision des limites des circonscriptions électo-
rales, dans leur version modifiée par la présente 
loi, s'appliquent à la révision des circonscrip-
tions électorales des Territoires du Nord-Ouest 
pour le recensement décennal de la population 
du Canada effectué en 1981 par dérogation à 
toute mesure prise en vertu de ces articles 
relativement à ce recensement avant l'entrée en 
vigueur de la présente loi et, pour l'application 
de ces articles, le rapport de la commission de 
délimitation des circonscriptions électorales des 
Territoires du Nord-Ouest pour ce recensement 
envoyé au président de la Chambre des com-
munes et reçu par lui en vertu du paragraphe 
21(1) de cette loi, dans sa version antérieure à 
l'entrée en vigueur de la présente loi, doit, sans 
délai après cette entrée en vigueur, être renvoyé 
par le président au comité visé au paragraphe 
21(1) de cette loi, dans sa version édictée par la 
présente loi. 

9. La présente loi entre en vigueur à la date 
fixée par proclamation. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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[1986, c. 9, assented to 
4th March, 1986] 

PARTI 

EXCISE TAX ACT 

1. (1) The definition "manufacturer or pro-
ducer" in subsection 2(1) of the Excise Tax 
Act is amended by striking out the word "and" 
at the end of paragraph (g) thereof and by 
adding thereto the following paragraphs: 

"(i) any person who sells health goods, 
other than a person who sells such goods 
exclusively and directly to consumers, and 
(j) any person who sells prerecorded video 
cassettes that are new or have not been 
used in Canada, other than a person who 
sells such goods exclusively and directly to 
consumers other than to consumers who 
lease such goods to other persons;" 

(2) Paragraph (j) of the definition "manu-
facturer or producer" in subsection 2(1) of the 
said Act, as enacted by subsection (1), is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(j) any person who sells or leases prere-
corded video cassettes that are new or have 
not been used in Canada, other than a 
person who sells or leases such goods 
exclusively and directly to consumers other 
than to consumers who lease such goods to 
other persons;" 

[1986, ch. 9, sanctionné le 
4 mars 1986] 

PARTIE I 

LOI SUR LA TAXE D'ACCISE 

1. (1) La définition de «fabricant ou produc-
teur», au paragraphe 2(1) de la Loi sur la taxe 
d'accise, est modifiée par adjonction de ce qui 
suit : 

«i) toute personne qui vend des marchan-
dises relatives à la santé, sauf une personne 
qui vend de telles marchandises exclusive-
ment et directement aux consommateurs; 
j) toute personne qui vend des vidéocasset-
tes préenregistrées neuves ou non utilisées 
au Canada, sauf une personne qui vend de 
telles marchandises exclusivement et direc-
tement aux consommateurs, à l'exception 
des consommateurs qui louent de telles 
marchandises à d'autres personnes.» 

(2) L'alinéa j) de la définition de «fabricant 
ou producteur», au paragraphe 2(1) de la même 
loi, édicté par le paragraphe (1), est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«j) toute personne qui vend ou loue des 
vidéocassettes préenregistrées neuves ou 
non utilisées au Canada, sauf une personne 
qui vend ou loue de telles marchandises 
exclusivement et directement aux consom-
mateurs, à l'exception des consommateurs 
qui louent de telles marchandises à d'au-
tres personnes.» 
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(3) The definition "prescribed" in subsection 
2(1) of the said Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

" "prescribed" means 
(a) in respect of a rate of interest, pre-
scribed by regulations made pursuant to 
subsection 59(3.1) or determined in 
accordance with rules prescribed by 
regulations made pursuant to that sub-
section, and 
(b) in respect of a form or the informa-
tion to be given on a form, prescribed by 
the Minister;" 

(4) Subsection 2(1) of the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order within the subsection, the following 
definitions: 

" "health goods" means any material, sub-
stance, mixture, compound or preparation, 
of whatever composition or in whatever 
form, sold or represented for use in the 
diagnosis, treatment, mitigation or preven-
tion of a disease, a disorder, an abnormal 
physical state or the symptoms thereof in 
human beings or animals or for use in 
restoring, correcting or modifying organic 
functions in human beings or animals; 

"mobile home" means a trailer unit not less 
than three metres wide by eight metres 
long, equipped with complete plumbing, 
electrical and heating facilities and 
designed to be towed on its own chassis to 
a building site for installation on a founda-
tion and connection to service facilities at 
that site and to be used for residential, 
commercial, educational, institutional or 
industrial purposes, but does not include 
any free-standing appliances or furniture 
sold with the unit or any travel trailer, 
motor home, camping trailer or other vehi-
cle or trailer for recreational use; 

"modular building unit" means a building 
component or unit, the manufacture and 
assembly of which is completed or sub-
stantially completed before delivery to a 
construction site, that is designed for 
installation on a foundation and is com-
posed of at least one room or area with 
finished walls, a finished floor and a fin-
ished ceiling, including installed plumbing, 
heating and electrical equipment appropri-
ate to that room or area, and that, when 
installed on a foundation at the site, with 

(3) La définition de «prescrit», au paragraphe 
2(1) de la même loi, est abrogée et remplacée 
par ce qui suit : 

«prescrit» 
a) S'il s'agit d'un taux d'intérêt, pres-
crit par règlement pris conformément au 
paragraphe 59(3.1) ou déterminé con-
formément à des règles prescrites par les 
règlements pris en vertu de ce paragra-
phe; 
b) s'il s'agit d'un formulaire ou des ren-
seignements à inscrire sur un formu-
laire, prescrit par le ministre.» 

(4) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par insertion, suivant l'ordre alphabéti-
que, de ce qui suit : 

«bâtiment modulaire» Élément de bâtiment 
ou bâtiment conçu pour être placé sur des 
fondations et se composant d'au moins une 
pièce ou un espace dont les murs, les plan-
chers et les plafonds sont finis, et compre-
nant l'équipement de plomberie, de chauf-
fage et d'électricité installé qui convient à 
cette pièce ou à cet espace, dont la fabrica-
tion et l'assemblage sont terminés ou sensi-
blement terminés avant d'être livré à l'em-
placement de construction et qui, lorsqu'il 
sera placé sur des fondations à cet empla-
cement, avec ou sans autres éléments ou 
bâtiments de fabrication semblable, consti-
tuera un bâtiment résidentiel, industriel, 
éducatif, institutionnel ou commercial 
complet, mais excluant les appareils ou les 
meubles non intégrés aux bâtiments et 
vendus avec celui-ci. 

«maison mobile» Remorque d'au moins trois 
mètres de largeur et huit mètres de lon-
gueur, équipée d'installations complètes de 
plomberie, d'électricité et de chauffage et 
conçue pour être remorquée sur son propre 
châssis jusqu'à un emplacement de cons-
truction pour y être placée sur des fonda-
tions et raccordée à des installations de 
service et être utilisée à des fins résiden-
tielles, commerciales, éducatives, institu-
tionnelles ou industrielles; sont exclus les 
appareils ou les meubles non intégrés à la 
maison mobile et vendus avec celle-ci, 
ainsi que les remorques destinées aux loi-
sirs telles que les remorques de tourisme, 
les maisons motorisées et les tentes 
roulottes. 
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or without other similarly manufactured 
and assembled components or units, forms 
a complete residential, commercial, educa-
tional, institutional or industrial building, 
but does not include any free-standing 
appliances or furniture sold with the unit;" 

«marchandises relatives à la santé» Toutes les 
matières ou substances, ou tous les mélan-
ges, composés ou préparations, quelle que 
soit leur composition ou leur forme, qui 
sont vendus pour servir au diagnostic, au 
traitement, à l'atténuation ou à la préven-
tion d'une maladie, d'un trouble physique, 
d'un état physique anormal ou de leurs 
symptômes, chez l'homme ou les animaux, 
ou devant servir à la restauration, à la 
correction ou à la modification des fonc-
tions organiques de l'homme ou des 
animaux.» 

«marchandises 
relatives à la 
santé' 
"health goods" 

(5) Subsection 2(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) For the purposes of this Act, a person 
who is a manufacturer or producer within 
the meaning of paragraph (d), (e), (i) or (j) 
of the definition of that term in subsection 
(1) and who imports into Canada 

•  (a) cosmetics, 
(b) gasoline, diesel fuel or aviation fuel, 
(c) health goods, or 
(d) prerecorded video cassettes that are 
new or have not been used in Canada 

shall be deemed to be the manufacturer or 
producer in Canada thereof and not the 
importer thereof and the goods shall be 
deemed to be goods produced or manufac-
tured in Canada and not imported goods." 

(6) All that portion of subsection 2(3) of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof, as 
enacted by subsection (5), is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(3) For the purposes of this Act, a person 
who is a manufacturer or producer within 
the meaning of paragraph (d), (e), (i) or (j) 
of the definition of that term in subsection 
(1), other than a member of a class of small 
manufacturer or producer that is exempted 
by virtue of regulations made under subsec-
tion 54(2) from the requirement of subsec-
tion 54(1) to apply for a licence, and who 
imports into Canada" 

(7) Subsections 2(4) to (4.2) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(4) For the purposes of this Act, goods 
imported into Canada by a person who is a 

(5) Le paragraphe 2(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Pour l'application de la présente loi, 
la personne qui est un fabricant ou produc-
teur au sens de l'alinéa d), e), i) ou j) de la 
définition de ce terme au paragraphe (1) et 
qui importe au Canada : 

a) soit des cosmétiques; 
b) soit de l'essence, du combustible diesel 
ou du carburant aviation; 
c) soit des marchandises relatives à la 
santé; 
d) soit des vidéocassettes préenregistrées 
neuves ou non utilisées au Canada, 

est réputée en être le fabricant ou producteur 
au Canada et non leur importateur, et ces 
marchandises sont réputées être fabriquées 
ou produites au Canada et ne pas être des 
marchandises importées.» 

(6) Le passage du paragraphe 2(3) de la 
même loi qui précède l'alinéa a), édicté par le 
paragraphe (5), est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«(3) Pour l'application de la présente loi, 
la personne qui est un fabricant ou produc-
teur au sens de l'alinéa d), e), i) ou j) de la 
définition de ce terme au paragraphe (1), à 
l'exception d'un membre d'une catégorie de 
petits fabricants ou producteurs exemptée, 
par règlement d'application du paragraphe 
54(2), de l'obligation de demander une 
licence en vertu du paragraphe 54(1), et qui 
importe au Canada :» 

(7) Les paragraphes 2(4) à (4.2) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

L.R., ch. 15 (1" 
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manufacturer or producer within the mean-
ing of paragraph w of the definition of that 
term in subsection (1), other than a member 
of a class of small manufacturer or producer 
that is exempted by virtue of regulations 
made under subsection 54(2) from the 
requirement of subsection 54(1) to apply for 
a licence, that are prepared, as described in 
that paragraph, by or on behalf of that 
person in Canada for sale shall be deemed to 
be goods produced or manufactured in 
Canada and not imported goods. 

(4.1) For the purposes of this Act, a 
person who is a manufacturer or producer 
within the meaning of paragraph (g) of the 
definition of that term in subsection (1), 
other than a member of a class of small 
manufacturer or producer that is exempted 
by virtue of regulations made under subsec-
tion 54(2) from the requirement of subsec-
tion 54(1) to apply for a licence, and who 
imports new motor vehicles designed for 
highway use, or chassis therefor, into Canada 
shall be deemed to be the manufacturer or 
producer in Canada thereof and not the 
importer thereof and the vehicles or chassis 
shall be deemed to be goods produced or 
manufactured in Canada and not imported 
goods. 

(4.2) For the purposes of this Act, new 
motor vehicles designed for highway use, and 
chassis therefor, imported into Canada that 
are sold by a person who is a manufacturer 
or producer within the meaning of paragraph 
(h) of the definition of that term in subsec-
tion (1), other than a member of a class of 
small manufacturer or producer that is 
exempted by virtue of regulations made 
under subsection 54(2) from the requirement 
of subsection 54(1) to apply for a licence, 
shall be deemed to be goods produced or 
manufactured in Canada and not imported 
goods." 

(8) Subsection 2(6) of the said Act is 
repealed. 

(9) Subsections (I), (4) and (5) shall be 
deemed to have come into force on July 1, 
1985. 

(10) Subsections (2), (6) and (7) shall come 
into force or be deemed to have come into force 
on November 1, 1985. 

un fabricant ou producteur, au sens de l'ali-
néa J) de la définition de ce terme au para-
graphe (1), à l'exception d'un membre d'une 
catégorie de petits fabricants ou producteurs 
exemptée, par règlement d'application du 
paragraphe 54(2), de l'obligation de deman-
der une licence en vertu du paragraphe 
54(1), et préparées au Canada d'une manière 
prévue à cet alinéa par cette personne, ou 
pour son compte, en vue de la vente sont 
réputées être fabriquées ou produites au 
Canada et ne pas être des marchandises 
importées. 

(4.1) Pour l'application de la présente loi, 
le fabricant ou producteur, au sens de l'ali-
néa g) de la définition de ce terme au para-
graphe (1), à l'exception d'un membre d'une 
catégorie de petits fabricants ou producteurs 
exemptée, par règlement d'application du 
paragraphe 54(2), de l'obligation de deman-
der une licence en vertu du paragraphe 
54(1), qui importe au Canada des véhicules 
automobiles neufs conçus pour servir sur les 
routes, ou leur châssis, est réputé en être le 
fabricant ou producteur au Canada, et non 
leur importateur; les véhicules ou les châssis 
sont réputés être des marchandises fabri-
quées ou produites au Canada et non des 
marchandises importées. 

(4.2) Pour l'application de la présente loi, 
les véhicules automobiles neufs conçus pour 
servir sur les routes, et leur châssis, importés 
au Canada et vendus par le fabricant ou 
producteur, au sens de l'alinéa h) de la défi-
nition de ce terme au paragraphe (1), à 
l'exception d'un membre d'une catégorie de 
petits fabricants ou producteurs exemptée, 
par règlement d'application du paragraphe 
54(2), de l'obligation de demander une 
licence en vertu du paragraphe 54(1), sont 
réputés être fabriqués ou produits au Canada 
et ne pas être des marchandises importées.» 

(8) Le paragraphe 2(6) de la même loi est 
abrogé. 

(9) Les paragraphes (1), (4) et (5) sont 
réputés être entrés en vigueur le 1" juillet 1985. 

(10) Les paragraphes (2), (6) et (7) entrent 
en vigueur ou sont réputés être entrés en 
vigueur le 1 " novembre 1985. 
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Présomption de 
non-importa-
tion 
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(11) Subsection (3) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

(12) Subsection (8) shall be deemed to have 
come into force on May 24, 1985. 

2. (1) Subsection 5(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Every person who, acting as a broker 
or agent, obtains, effects or places or assists 
in obtaining, effecting or placing any con-
tract of insurance entered into or renewed as 
described in paragraph 4(1)(a), and on 
which the net premiums are taxable under 
section 4, shall, on or before March 15 in 
each year, make a return in writing to the 
Minister stating, with respect to each con-
tract so entered into or renewed during the 
immediately preceding calendar year, the 
name and address of the person resident in 
Canada by whom or on whose behalf the 
contract was entered into or renewed and the 
net premiums paid or payable during that 
year." 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

3. (1) Subsection 7(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"7. (1) Every person who refuses or 
neglects to make a return as required by 
subsection 5(1) or neglects to pay some or all 
of the tax imposed by section 4 is liable to a 
penalty of five per cent of the amount of tax 
unpaid at the expiration of the time for filing 
the return together with interest on the 
amount unpaid calculated at the prescribed 
rate from April 30 in the year in which that 
amount is payable to the day of payment." 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

4. (1) Subsection 11(2.1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2.1) Where the tax imposed under sub-
section 10(2) on an amount paid or payable 
outside Canada for transportation of a 
person by air is payable by the person at the 
time he emplanes at an airport in Canada 
and evidence of the amount paid or payable 

(11) Le paragraphe (3) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

(12) Le paragraphe (8) est réputé être entré 
en vigueur le 24 mai 1985. 

2. (1) Le paragraphe 5(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Toute personne qui, agissant à titre 
de courtier ou agent, obtient, contracte ou 
place, ou aide à obtenir, contracter ou placer, 
un contrat d'assurance conclu ou renouvelé 
comme prévu à l'alinéa 4(1)a), dont les 
primes nettes sont imposables en vertu de 
l'article 4, transmet au ministre, au plus tard 
le 15 mars de chaque année, un rapport écrit 
qui, à l'égard de chaque contrat de ce genre 
ainsi conclu ou renouvelé pendant l'année 
civile précédente, énonce les nom et adresse 
de la personne résidant au Canada par qui ou 
pour le compte de qui le contrat a été conclu 
ou renouvelé, ainsi que les primes nettes 
payées ou payables pendant cette même 
année.» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

3. (1) Le paragraphe 7(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«7. (1) Quiconque refuse ou néglige de 
faire un rapport ainsi que l'exige le paragra-
phe 5(1), ou néglige de payer une partie ou 
la totalité de la taxe imposée par l'article 4, 
doit payer une pénalité de cinq pour cent du 
montant de la taxe impayé à l'expiration de 
la période fixée pour la production du rap-
port, avec intérêt sur le montant impayé, 
calculée au taux prescrit, à compter du 30 
avril de l'année pendant laquelle ce montant 
est exigible jusqu'à la date du paiement.» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

4. (1) Le paragraphe 11(2.1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2.1) Dans les cas où la taxe imposée en 
vertu du paragraphe 10(2) sur un montant 
payé ou payable à l'étranger pour le trans-
port aérien d'une personne est payable par 
celle-ci au moment de son embarquement à 
bord d'un aéronef à un aéroport situé au 
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for the transportation is not submitted, in the 
manner and form prescribed by regulation of 
the Governor in Council, by the person to the 
licensed air carrier required by this Part to 
collect the tax in Canada, and an amount is 
prescribed by order of the Governor in Coun-
cil pursuant to paragraph (1)(b), the tax 
payable by the person shall be the amount so 
prescribed." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on September 1, 1985. 

5. (1) Paragraph 13.1(1)(a) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) the aggregate of the taxes imposed 
on all such amounts under subsection 
10(1) or (2), determined under subsection 
11(1), shall not exceed the amount, if any, 
prescribed by order of the Governor in 
Council pursuant to paragraph 11(1)(b); 
and" 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on September 1, 1985. 

6. (1) Subsection 17(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"17. (1) Subject to this section, every cer-
tified air carrier, other than an air carrier 
that provides only air transportation that is 
exempt from the operation of this Part pur-
suant to paragraph 21(d), shall make an 
application in the prescribed form to the 
Minister for a licence for the purposes of this 
Part." 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

7. (1) Subsection 20(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"20. (1) Every licensed air carrier that is 
required by this Part to collect tax shall 
make each month a true return, in the pre-
scribed form, of all amounts paid or payable 
to him by way of tax imposed by this Part for 
the last preceding month and containing pre-
scribed information, including statistical 
information relating to any tax not collected 
by the licensed air carrier during that period 
by reason of the prepayment thereof." 

Canada et que la personne n'établit pas 
qu'elle a payé la taxe d'avance, selon les 
modalités réglementaires fixées par le gou-
verneur en conseil, auprès du transporteur 
aérien titulaire d'un permis qui doit, confor-
mément à la présente partie, percevoir la 
taxe au Canada, et qu'un montant est prévu 
par décret du gouverneur en conseil pris con-
formément à l'alinéa (1)b), la taxe payable 
par la personne est le montant ainsi prévu.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" septembre 1985. 

5. (1) L'alinéa 13.1(1)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) le total des taxes imposées sur tous ces 
montants en vertu du paragraphe 10(1) ou 
(2), déterminées en vertu du paragraphe 
11(1), ne doit pas être supérieur au mon-
tant éventuel fixé par décret du gouver-
neur en conseil en vertu de l'alinéa 
11(1)b);» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" septembre 1985. 

6. (1) Le paragraphe 17(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«17. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, tout transporteur 
aérien titulaire de certificat, à l'exclusion des 
transporteurs dont les opérations de trans-
port aérien sont exemptées de l'application 
de la présente partie par l'alinéa 21d), doit 
présenter au ministre, en la forme prescrite, 
une demande de licence pour l'application de 
la présente partie.» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

7. (1) Le paragraphe 20(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«20. (1) Tout transporteur aérien titulaire 
de licence que la présente partie oblige à 
percevoir des taxes doit, chaque mois, faire 
un rapport exact, en la forme prescrite, de 
toutes les sommes qui lui ont été payées ou 
qui lui sont payables pour le mois écoulé à 
titre de taxe en vertu de la présente partie; ce 
rapport doit contenir les renseignements 
prescrits, y compris les données statistiques 
au titre de toute taxe qu'il n'a pas perçue 
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pendant cette période parce qu'elle avait déjà 
été acquittée.» 

(2) Le paragraphe 20(5) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(5) Tout transporteur aérien titulaire de 
licence auquel le paragraphe (4) s'applique 
doit tenir des registres et une comptabilité 
dont la forme et le contenu permettront de 
déterminer le montant des taxes ou d'autres 
sommes perçues ou encaissées par lui ou son 
mandataire; pour l'application du présent 
paragraphe, les paragraphes 98(2.1) et (3) et 
100(2) s'appliquent, compte tenu des adapta-
tions de circonstance, comme si les registres 
et la comptabilité étaient exigés en vertu du 
paragraphe 98(1).» 

(2) Subsection 20(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(5) Each licensed air carrier to whom 
subsection (4) applies shall keep records and 
books of account in such form and containing 
such information as will enable the amount 
of tax or other sums that have been paid to 
or collected by him or his agent to be deter-
mined and, for purposes of this subsection, 
subsections 98(2.1) and (3) and 100(2) 
apply, with such modifications as the circum-
stances require, as if the records and books of 
account were required to be kept by the 
licensed air carrier pursuant to subsection 
98(1)." 

(3) Subsection 20(6) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(6) Subject to subsections (7) to (9), on 
default by the licensed air carrier in remit-
ting, within the time prescribed by subsection 
(3) or (4), any tax collected or collectible by 
him under this Part, he shall pay, in addition 
to the amount of the default, a penalty of 
one-half of one per cent and interest at the 
prescribed rate, in respect of each month or 
fraction of a month between the expiration of 
that time and the day on which the total tax, 
penalty and interest is remitted, calculated 
on the total tax, penalty and interest out-
standing in that month. 

(6.1) Any penalty or interest that accrues 
under subsection (6) shall be paid by the 
licensed air carrier not later than the last day 
of the month in respect of which the penalty 
or interest was calculated." 

(4) Section 20 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

"(8) Where the Minister holds security 
under section 80.1 for the payment of any 
tax under this Part that is not remitted 
within the time prescribed by subsection (3) 
or (4), 

(a) interest accrues under subsection (6) 
in respect of the tax from the expiration of 
that time; and 
(b) penalty accrues under subsection (6) 
only if the total tax, penalty and interest 
outstanding, as calculated in respect of 

(3) Le paragraphe 20(6) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(6) Sous réserve des paragraphes (7) à 
(9), en cas de défaut par le transporteur 
aérien titulaire de licence de remettre dans le 
délai prévu aux paragraphes (3) ou (4) une 
taxe qu'il a perçue ou qu'il doit percevoir en 
application de la présente partie, il verse, en 
plus du montant impayé, une pénalité de un 
demi pour cent et des intérêts au taux pres-
crit sur les arriérés par mois ou fraction de 
mois s'écoulant entre la fin de ce délai et le 
règlement de ces arriérés. 

(6.1) Les pénalités ou intérêts exigibles en 
application du paragraphe (6) sont payés par 
le transporteur aérien titulaire de licence au 
plus tard le dernier jour du mois pour lequel 
ils sont calculés.» 

(4) L'article 20 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(8) Lorsque le ministre détient une 
garantie en application de l'article 80.1 pour 
le paiement d'une taxe prévue par la présente 
partie qui n'a pas été remise dans le délai 
prescrit par le paragraphe (3) ou (4) : 

a) des intérêts courent en application du 
paragraphe (6) à l'égard de la taxe à 
compter de la fin du délai; 
b) la pénalité est exigible en application 
du paragraphe (6) seulement si la somme 
de la taxe, de la pénalité et des intérêts 
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each month or fraction of a month during 
which the default continues, exceeds the 
value of the security at the time it is 
accepted by the Minister and, if accruing, 
the penalty shall be calculated only on the 
amount of the excess. 

(9) No penalty or interest is payable under 
subsection (6) if the licensed air carrier 
remits all taxes collected or collectible by 
him and, at the time of the remittance, the 
total penalty and interest payable is less than 
ten dollars." 

(5) Subsections (1) to (4) shall come into 
force on the first day of the second month 
following the month in which this Act is assent-
ed to. 

8. (1) Section 21.12 of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"21.12 There shall be imposed, levied and 
collected a tax at the rate of seven per cent 
on the amount charged for a taxable service, 
payable by the person providing the service 
at the time the amount charged is paid or 
payable, whichever is the earlier." 

(2) Subsection (1) shall come into force or be 
deemed to have corne into force on January 1, 
1986. 

9. (1) Subsections 21.17(1) and (2) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"21.17 (1) Subject to this section, every 
person who is providing a taxable service for 
an amount charged on the coming into force 
of this Part shall make an application in the 
prescribed form to the Minister for a licence 
for the purposes of this Part not later than 
the last day of the first month immediately 
following the month in which this Part comes 
into force. 

(2) Subject to this section, every person 
who commences to provide, on or after the 
coming into force of this Part, a taxable 
service for an amount charged shall make an 
application in the prescribed form to the 
Minister for a licence for the purposes of this 
Part not later than the last day of the first 
month immediately following the month in 

impayée, calculée pour chaque mois, ou 
fraction de mois, de durée du défaut, 
excède la valeur de la garantie à la date de 
son acceptation par le ministre et, si elle 
s'accumule, la pénalité n'est calculée que 
sur le montant de l'excédent. 

(9) Si le transporteur aérien titulaire de 
licence remet toutes les taxes qu'il a perçues 
ou qu'il devait percevoir, il n'est tenu aucun 
compte, au moment de la remise, des pénali-
tés ou intérêts exigibles en application du 
paragraphe (6) dont la somme est inférieure 
à dix dollars.» 

(5) Les paragraphes (1) à (4) entrent en 
vigueur le premier jour du deuxième mois sui-
vant celui de la sanction de la présente loi. 

8. (1) L'article 21.12 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«21.12 II est imposé, prélevé et perçu une 
taxe de sept pour cent sur le montant exigé 
en contrepartie d'un service taxable, payable 
par la personne qui fournit le service au 
moment où le montant ainsi exigé est payé 
ou payable, selon ce qui survient en premier 
lieu.» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur ou 
est réputé être entré en vigueur le 1" janvier 
1986. 

9. (1) Les paragraphes 21.17(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«21.17 (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, toute personne qui 
fournit un service taxable en contrepartie 
d'un montant exigé lors de l'entrée en 
vigueur de la présente partie doit présenter 
au ministre, selon la forme prescrite, une 
demande de licence pour l'application de la 
présente partie au plus tard le dernier jour du 
premier mois suivant celui où celle-ci entre 
en vigueur. 

(2) Sous réserve des autres dispositions du 
présent article, toute personne qui commence 
à fournir, à compter de l'entrée en vigueur de 
la présente partie, un service taxable en con-
trepartie d'un montant exigé doit présenter 
au ministre, selon la forme prescrite, une 
demande de licence pour l'application de la 
présente partie au plus tard le dernier jour du 
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which that person commences to provide the 
service." 

(2) Subsection 21.17(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) Every person providing a taxable ser-
vice for an amount charged who ceases to be 
a small undertaking shall make an applica-
tion in the prescribed form to the Minister 
for a licence for the purposes of this Part not 
later than the last day of the first month 
immediately following the month in which 
that person ceases to be a small undertak-
ing." 

(3) Subsections (1) and (2) shall come into 
force on the first day of the second month 
following the month in which this Act is assent-
ed to. 

10. (1) Subsection 23(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor 

"(3) For the purposes of subsection (2), 
where gasoline or diesel fuel is delivered to a 
retail outlet by or on behalf of the manufac-
turer or producer thereof, the gasoline or 
diesel fuel shall be deemed to have been sold 
and delivered to a purchaser thereof." 

(2) Paragraph 23(7)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) goods that are purchased or imported 
by a manufacturer licensed for the pur-
poses of this Part and that are to be incor-
porated into and form a constituent or 
component part of an article or product 
that is subject to excise tax under this Act, 
if the tax on the article or product has not 
yet been levied pursuant to this section or 
section 27;" 

(3) Paragraphs 23(7)(c) and (d) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(d) gasoline, diesel fuel or aviation fuel 
sold to or imported by a person described 
in paragraph (e) of the definition "manu-
facturer or producer" in subsection 2(1) 
who is a manufacturer licensed for the 
purposes of this Part;" 

(4) Subsections 23(8) and (9) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

premier mois suivant celui où cette personne 
commence à fournir le service.» 

(2) Le paragraphe 21.17(4) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) Toute personne fournissant un service 
taxable en contrepartie d'un montant exigé 
qui cesse d'être une entreprise restreinte doit 
présenter au ministre, selon la forme pres-
crite, une demande de licence pour l'applica-
tion de la présente partie au plus tard le 
dernier jour du premier mois suivant le mois 
au cours duquel elle a cessé d'être une entre-
prise restreinte.» 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le premier jour du deuxième mois sui-
vant celui de la sanction de la présente loi. 

10. (1) Le paragraphe 23(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Pour l'application du paragraphe (2), 
lorsque l'essence ou le combustible diesel 
sont livrés à un point de vente au détail par 
leur fabricant ou producteur ou en son nom, 
ils sont réputés avoir été vendus et livrés à un 
acheteur.» 

(2) L'alinéa 23(7)6) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) dans le cas de marchandises qui sont 
achetées ou importées par un fabricant 
titulaire de licence pour l'application de la 
présente partie, et qui doivent être incorpo-
rées à un article ou produit assujetti à une 
taxe d'accise prévue par la présente loi, et 
en former un élément ou un composant, si 
la taxe imposée sur l'article ou le produit 
n'a pas encore été prélevée conformément 
au présent article ou à l'article 27;» 

(3) Les alinéas 23(7)c) et d) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«d) dans le cas d'essence, de combustible 
diesel ou de carburant aviation dont 
l'acheteur ou l'importateur est une per-
sonne visée à l'alinéa e) de la définition de 
«fabricant ou producteur» au paragraphe 
2(1), et est un fabricant titulaire de licence 
pour l'application de la présente partie;» 

(4) Les paragraphes 23(8) et (9) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 
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"(8) The tax imposed by subsection (1) or 
by section 26 or 27 is not payable in the case 
of 

(a) goods that are purchased or imported 
by a licensed wholesaler who is deemed by 
subsection 55(2) to be a bona fide whole-
saler or jobber for resale by him; 
(b) goods for which relief from the con-
sumption or sales tax is provided by virtue 
of section 12 or 13 of Part III of Schedule 
III or section 2 of Part VII of that 
Schedule; or 
(c) diesel fuel for use in the generation of 
electricity, except where the electricity so 
generated is used primarily in the opera-
tion of a vehicle. 

(8.1) The portion of the tax imposed by 
this section on gasoline or aviation gasoline 
equal to one and one-half cents per litre is 
not payable in the case of gasoline or avia-
tion gasoline sold by a manufacturer licensed 
for the purposes of this Part, or by a licensed 
wholesaler, to a person to whom a bulk 
permit has been issued under regulations 
made by the Governor in Council pursuant to 
subsection 59(3) for use by that person for a 
purpose for which an amount would other-
wise be payable to the purchaser in respect of 
the gasoline or aviation gasoline under sub-
section 71(1). 

«(8) La taxe imposée au paragraphe (1) 
ou par l'article 26 ou 27 n'est pas exigible : 

a) dans le cas de marchandises achetées 
ou importées en vue de la revente par un 
marchand en gros titulaire de licence qui 
est réputé, en vertu du paragraphe 55(2), 
être un marchand en gros ou un intermé-
diaire authentique; 
b) dans le cas de marchandises exemptées 
de la taxe de consommation ou de vente en 
vertu de l'article 12 ou 13 de la partie III 
de l'annexe III ou de l'article 2 de la partie 
VII de cette annexe; 
c) dans le cas de combustible diesel devant 
servir à la production d'électricité, sauf 
lorsque l'électricité ainsi produite est prin-
cipalement utilisée pour faire fonctionner 
un véhicule. 

(8.1) La partie de la taxe imposée par le 
présent article sur l'essence ou l'essence 
d'aviation égale à un cent et demi le litre 
n'est pas exigible dans le cas de l'essence ou 
de l'essence d'aviation qu'un fabricant titu-
laire de licence pour l'application de la pré-
sente partie ou qu'un marchand en gros titu-
laire de licence vend au titulaire d'un permis 
d'achat en vrac délivré en vertu d'un règle-
ment pris par le gouverneur en conseil con-
formément au paragraphe 59(3) pour l'usage 
de cette personne à des fins auxquelles une 
somme serait autrement payable, conformé-
ment au paragraphe 71(1), à l'acheteur à 
l'égard de l'essence ou de l'essence d'avia-
tion. 

Diversion to 
taxable sale or 
use 

(9) Where gasoline or aviation gasoline 
has been purchased by a person to whom a 
bulk permit has been issued under regula-
tions made by the Governor in Council pur-
suant to subsection 59(3) for a use by such 
person that renders the purchase exempt 
from a portion of the tax imposed by this 
section equal to one and one-half cents per 
litre and that person sells the gasoline or 
aviation gasoline or uses it for a purpose for 
which it could not have been purchased by 
him exempt from such portion of the tax at 
the time he purchased it, the portion of the 
tax that would have been payable at the time 
he purchased it equal to one and one-half 
cents per litre of gasoline or aviation gasoline 
shall be payable by that person at the time 
he so sells or uses the gasoline or aviation 
gasoline. 

(9) Lorsqu'une personne, à qui un permis 
d'achat en vrac a été délivré en vertu d'un 
règlement pris par le gouverneur en conseil 
conformément au paragraphe 59(3), achète 
de l'essence ou de l'essence d'aviation desti-
née à son propre usage, cet achat étant de ce 
fait exempt d'une partie de la taxe de un cent 
et demi le litre imposée par le présent article, 
et vend cette essence ou essence d'aviation ou 
l'utilise à une fin pour laquelle elle n'aurait 
pas pu alors l'acheter exempte de cette partie 
de la taxe, la partie de la taxe de un cent et 
demi le litre qui aurait été payable au 
moment de l'achat le devient au moment où 
elle vend ou utilise ainsi l'essence ou l'essence 
d'aviation. 
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(9.1) Where fuel other than aviation gaso-
line has been purchased or imported for a use 
for which the tax imposed under this Part on 
diesel fuel or aviation fuel is not payable and 
the purchaser or importer sells or appropri-
ates the fuel for a purpose for which the fuel 
could not have been purchased or imported 
without payment of the tax at the time he 
purchased or imported it, the tax imposed 
under this Part on diesel fuel or aviation fuel 
shall be payable by the person who sells or 
appropriates the fuel 

(a) where the fuel is sold, at the time of 
delivery to the purchaser; and 
(b) where the fuel is appropriated, at the 
time of that appropriation." 

(5) Subsection 23(8.1) of the said Act, as 
enacted by subsection (4), is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(8.1) The portion of the tax imposed by 
this section on gasoline or aviation gasoline 
equal to one and one-half cents per litre is 
not payable in the case of gasoline or avia-
tion gasoline sold by a manufacturer licensed 
for the purposes of this Part, or by a licensed 
wholesaler, to a person to whom a bulk 
permit has been issued under regulations 
made by the Governor in Council pursuant to 
subsection 59(3) for use by that person for a 
purpose for which an amount would other-
wise be payable to the purchaser in respect of 
the gasoline or aviation gasoline under sec-
tion 68.16." 

(6) Subsections (1), (3) and (4) shall be 
deemed to have come into force on September 
3, 1985. 

(7) Subsection (2) shall be deemed to have 
come into force on May 24, 1985. 

(8) Subsection (5) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

11. (1) Section 27 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"27. There shall be imposed, levied and 
collected the following excise taxes: 

(a) a tax of one and seventy-two one-hun- 
dredths cents per litre on wines of all kinds 
containing not more than one and two- 

(9.1) Lorsque du combustible autre que de 
l'essence d'aviation a été acheté ou importé à 
une fin pour laquelle la taxe imposée par la 
présente partie sur le combustible diesel ou le 
carburant aviation n'est pas payable et que 
l'acheteur ou l'importateur vend ou affecte le 
combustible à une fin pour laquelle il n'au-
rait pas pu alors l'acheter ou l'importer sans 
le paiement de la taxe au moment de l'achat 
ou de l'importation, la taxe imposée en vertu 
de la présente partie sur le combustible diesel 
ou le carburant aviation le devient au 
moment où il vend ou affecte le combusti-
ble:  

a) lorsque le combustible est vendu, au 
moment de la livraison à l'acheteur; 
b) lorsque le combustible est affecté, au 
moment de cette affectation.» 

(5) Le paragraphe 23(8.1) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (4), est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(48.1) La partie de la taxe imposée par le 
présent article sur l'essence ou l'essence 
d'aviation égale à un cent et demi le litre 
n'est pas exigible dans le cas de l'essence ou 
de l'essence d'aviation qu'un fabricant titu-
laire de licence pour l'application de la pré-
sente partie ou qu'un marchand en gros titu-
laire de licence vend au titulaire d'un permis 
d'achat en vrac délivré en vertu d'un règle-
ment pris par le gouverneur en conseil con-
formément au paragraphe 59(3) pour l'usage 
de cette personne à des fins pour lesquelles 
une somme serait autrement payable, en 
vertu de l'article 68.16, à l'acheteur à l'égard 
de l'essence ou de l'essence d'aviation.» 

(6) Les paragraphes (1), (3) et (4) sont 
réputés être entrés en vigueur le 3 septembre 
1985. 

(7) Le paragraphe (2) est réputé être entré 
en vigueur le 24 mai 1985. 

(8) Le paragraphe (5) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

11. (1) L'article 27 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«27. Sont imposées, prélevées et perçues 
les taxes d'accise suivantes : 

a) une taxe de un cent et soixante-douze 
centièmes le litre sur les vins de toute 
espèce contenant au plus un et deux dixiè- 
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tenths per cent of absolute ethyl alcohol by 
volume; 
(b) a tax of twenty and sixty-four one-
hundredths cents per litre on wines of all 
kinds containing more than one and two-
tenths per cent of absolute ethyl alcohol by 
volume but not more than seven per cent 
of absolute ethyl alcohol by volume; and 
(c) a tax of forty-three cents per litre on 
wines of all kinds containing more than 
seven per cent of absolute ethyl alcohol by 
volume." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on May 24, 1985. 

mes pour cent d'alcool éthylique absolu en 
volume; 
b) une taxe de vingt cents et soixante-qua-
tre centièmes le litre sur les vins de toute 
espèce contenant plus de un et deux dixiè-
mes pour cent d'alcool éthylique absolu en 
volume mais au plus sept pour cent d'al-
cool éthylique absolu en volume; 
c) une taxe de quarante-trois cents le litre 
sur les vins de toute espèce contenant plus 
de sept pour cent d'alcool éthylique absolu 
en volume.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 24 mai 1985. 

Manufacturer 
of beverages in 
retail outlet 
deemed not to 
be manufactur-
er 

12. (1) Part V of the said Act is repealed. 

• (2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on June 1, 1985. 

13. (1) Paragraph (a) of the definition 
"partly manufactured goods" in section 42 of 
the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(a) goods that are to be incorporated 
into or form a constituent or component 
part of an article that is subject to the 
consumption or sales tax, if the tax on 
the article has not yet been levied pursu-
ant to section 50, or" 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on May 24, 1985. 

14. (1) The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 43 
thereof, the following section: 

"43.1 Where a person manufactures or 
produces in a retail outlet carbonated bever-
ages or non-carbonated fruit flavoured bever-
ages, other than alcoholic beverages, having 
less than twenty-five per cent by volume of 
natural fruit, for sale in that outlet exclusive-
ly and directly to consumers for immediate 
consumption, he shall, for the purposes of 
this Part, be deemed not to be, in relation to 
any such beverage so manufactured or pro-
duced by him, the manufacturer or producer 
thereof." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on July 1, 1985. 

12. (1) La partie V de la même loi est 
abrogée. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le ler juin 1985. 

13. (1) L'alinéa a) de la définition de «mar-
chandises partiellement fabriquées», à l'article 
42 de la même loi, est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«a) Les marchandises qui doivent être 
incorporées dans un objet assujetti à la 
taxe de consommation ou de vente ou 
doivent en former un élément ou un 
composant, si la taxe sur cet article n'a 
pas encore été prélevée conformément à 
l'article 50;» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 24 mai 1985. 

14. (1) La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 43, de ce qui suit : 

«43.1 La personne qui fabrique ou pro-
duit des boissons gazeuses ou des boissons à 
saveur de fruits non gazeuses, autres que des 
boissons alcooliques, ayant moins de vingt-
cinq pour cent par volume de contenu de 
fruits naturels, dans un point de vente au 
détail, pour les y vendre exclusivement et 
directement aux consommateurs pour con-
sommation immédiate, est, pour l'application 
de la présente partie, réputée ne pas en être, 
relativement à cette boisson ainsi fabriquée 
ou produite par elle, le fabricant ou 
producteur.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" juillet 1985. 

Fabricant de 
boissons dans 
un point de 
vente au détail 
réputé ne pas 
en être le 
fabricant 



L.R., ch. 15 (I" 
suppl.), par. 
19(1) 

Taux de taxe 

Partie I 	 Taxe d'accise et Accise 	 Chap. 7 	13 

15. (1) Section 44 of the said Act is 
repealed. 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on July 1, 1985. 

16. (1) All that portion of subsection 50(1) 
of the said Act preceding paragraph (a) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

15. (1) L'article 44 de la même loi est 
abrogé. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" juillet 1985. 

16. (1) Le passage du paragraphe 50(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Consumption or 
sales tax 

R.S., c. 15 (1st 
Supp.), s. 19(1) 

Rates of tax 

"50. (1) There shall be imposed, levied 
and collected a consumption or sales tax at 
the rate specified in subsection (1.1) on the 
sale price of all goods" 

(2) Subsection 50(1.1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(1.1) Tax imposed by subsection (1) is 
imposed 

(a) in the case of wine and goods on which 
a duty of excise is imposed under the 
Excise Act, or would be if the goods were 
produced or manufactured in Canada, at 
the rate of thirteen per cent; 
(b) in the case of goods enumerated in 
Schedule IV, at the rate of six per cent; 
(c) in the case of regular gasoline, unlead-
ed gasoline, premium leaded gasoline, pre-
mium unleaded gasoline and diesel fuel, at 
the rate set opposite the applicable item in 
Schedule  11.1,  adjusted according to sub-
section 50.1(1) and multiplied by the rate 
of tax specified in paragraph (d), 
expressed as a decimal number and multi-
plied by one hundred; and 
(d) in any other case, at the rate of ten 
per cent." 

(3) Paragraphs 50(1.1)(a) and (b) of the 
said Act, as enacted by subsection (2), are 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) in the case of wine and goods on 
which a duty of excise is imposed under 
the Excise Act, or would be if the goods 
were produced or manufactured in 
Canada, at the rate of fourteen per cent; 
(b) in the case of goods enumerated in 
Schedule IV, at the rate of seven per 
cent;" 

(4) Paragraph 50(1.1)(d) of the said Act, as 
enacted by subsection (2), is repealed and the 
following substituted therefor: 

«50. (1) Est imposée, prélevée et perçue 
une taxe de consommation ou de vente au 
taux spécifié au paragraphe (1.1) sur le prix 
de vente de toutes marchandises :» 

(2) Le paragraphe 50(1.1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

41.1) La taxe prévue au paragraphe (1) 
est imposée aux taux suivants : 

a) treize pour cent, dans le cas des vins et 
des marchandises sur lesquels un droit 
d'accise est imposé en vertu de la Loi sur 
l'accise, ou le serait si les marchandises 
étaient produites ou fabriquées au Canada; 
b) six pour cent, dans le cas des marchan-
dises énumérées à l'annexe IV; 
c) au taux indiqué vis-à-vis l'article cor-
respondant de l'annexe 11.1, ajusté confor-
mément au paragraphe 50.1(1) et multi-
plié par le taux de taxe indiqué à l'alinéa 
d), exprimé en décimales et multiplié par 
cent, dans le cas d'essence ordinaire, d'es-
sence sans plomb, d'essence super avec 
plomb, d'essence super sans plomb et de 
combustible diesel; 
d) dix pour cent, dans tout autre cas.» 

(3) Les alinéas 50(1.1)a) et b) de la même 
loi, édictés par le paragraphe (2), sont abrogés 
et remplacés par ce qui suit : 

«a) quatorze pour cent, dans le cas des 
vins et des marchandises sur lesquels un 
droit d'accise est imposé en vertu de la Loi 
sur l'accise, ou le serait si les marchandi-
ses étaient produites ou fabriquées au 
Canada; 
b) sept pour cent, dans le cas des mar-
chandises énumérées à l'annexe IV;» 

(4) L'alinéa 50(1.1)d) de la même loi, édicté 
par le paragraphe (2), est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Taxe de 
consommation 
ou de vente 
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A.S., c. 15 (1st 
Supp.), s. 19(5) 

"(d) in any other case, at the rate of 
eleven per cent." 

(5) Subsections 50(3) and (4) of the said Act 
are repealed. 

(6) Subsection 50(5) of the said Act is 
amended by striking out the word "or" at the 
end of paragraph (i) thereof and by adding 
thereto the following paragraphs: 

"(k) sold to, or imported by, a person 
described in paragraph (i) of the definition 
"manufacturer or producer" in subsection 
2(1) who is a licensed manufacturer under 
this Act, if the goods are health goods; or 
(I) sold to, or imported by, a person 
described in paragraph (j) of the definition 
"manufacturer or producer" in subsection 
2(1) who is a licensed manufacturer under 
this Act, if the goods are prerecorded video 
cassettes that are new or have not been 
used in Canada." 

«d) onze pour cent, dans tout autre cas.» 

(5) Les paragraphes 50(3) et (4) de la même 
loi sont abrogés. 

(6) Le paragraphe 50(5) de la même loi est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

(( k) celles vendues à une personne, ou 
importées par une personne, visée à l'ali-
néa i) de la définition de «fabricant ou 
producteur» au paragraphe 2(1) qui est un 
fabricant titulaire de licence sous le régime 
de la présente loi, si les marchandises sont 
des marchandises relatives à la santé; 
1) celles vendues à une personne, ou 
importées par une personne, visée à l'ali-
néa j) de la définition de «fabricant ou 
producteur» au paragraphe 2(1) qui est un 
fabricant titulaire de licence sous le régime 
de la présente loi, si les marchandises sont 
des vidéocassettes préenregistrées neuves 
ou non utilisées au Canada.» 

L.R., ch. 15 (1" 
suppl.), par. 
19(5) 

(7) Paragraph 50(5)(/) of the said Act, as 
enacted by subsection (6), is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(I) sold or leased to, or imported by, a 
person described in paragraph (j) of the 
definition "manufacturer or producer" in 
subsection 2(1) who is a licensed manufac-
turer under this Act, if the goods are 
prerecorded video cassettes that are new or 
have not been used in Canada." 

(8) Paragraph 50(7)(0 of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) have been purchased as described in 
subsection 68.19(1)," 

(9) Subsections (1), (2) and (5) shall be 
deemed to have come into force on June 1, 
1985. 

(10) Subsections (3) and (4) shall come into 
force or be deemed to have come into force on 
January 1, 1986. 

(11) Subsection (6) shall be deemed to have 
come into force on July 1, 1985. 

(7) L'alinéa 50(5) 1) de la même loi, édicté 
par le paragraphe (6), est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«I) celles vendues ou louées à une per-
sonne, ou importées par une personne, 
visée à l'alinéa j) de la définition de «fabri-
cant ou producteur» au paragraphe 2(1) 
qui est un fabricant titulaire de licence 
sous le régime de la présente loi, si les 
marchandises sont des vidéocassettes 
préenregistrées neuves ou non utilisées au 
Canada.» 

(8) L'alinéa 50(7)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) ou bien a été acheté dans les condi-
tions décrites au paragraphe 68.19(1),» 

(9) Les paragraphes (1), (2) et (5) sont 
réputés être entrés en vigueur le 1" juin 1985. 

(10) Les paragraphes (3) et (4) entrent en 
vigueur ou sont réputés être entrés en vigueur 
le l er  janvier 1986. 

(11) Le paragraphe (6) est réputé être entré 
en vigueur le 1" juillet 1985. 
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Adjustment of 
rates of tax on 
certain 
petroleum 
products 

(12) Subsection (7) shall come into force or 
be deemed to have come into force on Novem-
ber 1, 1985. 

(13) Subsection (8) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

17. (1) The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 50 
thereof, the following section: 

"50.1 (1) Commencing on October 1, 
1985 the rates enumerated in Schedule  11.1  
shall be adjusted each January 1, April 1, 
July 1 and October 1, so that the rates 
applicable during the three month period 
commencing on the adjustment day are equal 
to the amounts obtained 

(a) by multiplying 
(i) the rates so enumerated 

by 
(ii) the ratio, adjusted or altered in the 
manner prescribed pursuant to subsec-
tion (3) and rounded to the nearest one-
thousandth or, where the ratio is equi-
distant from two one-thousandths, to the 
greater thereof, that 

(A) the Industry Selling Price Index 
for Motor Gasoline, in the case of the 
rates enumerated in sections 1 to 4 of 
Schedule  11.1, or 
(B) the Industry Selling Price Index 
for Diesel Fuel, in the case of the rate 
enumerated in section 5 of Schedule 
11.1,  

for the twelve month period ending on 
the day before the three month period 
immediately preceding the adjustment 
day bears to 

(C) the Industry Selling Price Index 
for Motor Gasoline, in the case of the 
rates enumerated in sections 1 to 4 of 
Schedule  11.1, or 
(D) the Industry Selling Price Index 
for Diesel Fuel, in the case of the rate 
enumerated in section 5 of Schedule 
11.1,  

for the twelve month period ending on 
March 31, 1985; and 

(b) by rounding the product obtained 
under paragraph (a) to the nearest one 
hundred-thousandth of a dollar or, if the 
product is equidistant from two one-hun- 

(12) Le paragraphe (7) entre en vigueur ou 
est réputé être entré en vigueur le ler novembre 
1985. 

(13) Le paragraphe (8) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

17. (1) La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 50, de ce qui suit : 

«50.1 (1) À compter du 1r  octobre 1985, 
les taux énumérés à l'annexe II.1 sont rajus-
tés le premier jour de janvier, d'avril, de 
juillet et d'octobre de chaque année, de sorte 
que les taux applicables pendant le trimestre 
commençant à la date de rajustement soient 
égaux au résultat des opérations suivantes : 

a) multiplication : 
(i) des taux ainsi énumérés 

par 
(ii) les ratios, rajustés ou modifiés selon 
les modalités déterminées en application 
du paragraphe (3) et arrondis au mil-
lième le plus proche ou, lorsque le ratio 
est équidistant entre deux millièmes, au 
plus grand d'entre eux, que représen-
tent:  

(A) l'Indice des prix de vente dans 
l'industrie pour l'essence à moteur, 
dans le cas des taux énumérés aux 
articles 1 à 4 de l'annexe 11.1,  
(B) l'Indice des prix de vente dans 
l'industrie pour le carburant diesel, 
dans le cas du taux énuméré à l'article 
5 de l'annexe 11.1,  

pour la période de douze mois se termi-
nant le dernier jour avant le trimestre 
qui précède immédiatement le rajuste-
ment par rapport à:  

(C) l'Indice des prix de vente dans 
l'industrie pour l'essence à moteur, 
dans le cas des taux énumérés aux 
articles 1 à 4 de l'annexe 11.1,  
(D) l'Indice des prix de vente dans 
l'industrie pour le carburant diesel, 
dans le cas du taux énuméré à l'article 
5 de l'annexe 11.1,  

pour la période de douze mois se termi-
nant le 31 mars 1985; 

b) arrondissement des produits obtenus en 
vertu de l'alinéa a) au cent millième de 
dollar le plus proche ou, si le produit est 

Rajustement 
des taux de taxe 
sur certains 
produits 
pétroliers 
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dred-thousandths of a dollar, to the great-
er thereof. 

(2) For the purposes of subsection (1), the 
Industry Selling Price Index for Motor Gaso-
line, or the Industry Selling Price Index for 
Diesel Fuel, for a twelve month period is the 
result obtained 

(a) by aggregating the most recent Indus-
try Selling Price Index for Motor Gasoline 
or the most recent Industry Selling Price 
Index for Diesel Fuel, as the case may be, 
for each month in the period released by 
Statistics Canada under the authority of 
the Statistics Act on or before the fif-
teenth day of the third month following 
the end of that period and adjusted or 
altered in the manner prescribed pursuant 
to subsection (3); 
(b) by dividing the aggregate obtained 
under paragraph (a) by twelve; and 
(c) by rounding the result obtained under 
paragraph (b) to the nearest one-thou-
sandth or, if the result obtained is equidis-
tant from two one-thousandths, to the 
greater thereof. 

(3) The Governor in Council, on the 
recommendation of the Minister of Finance, 
may make regulations 

(a) prescribing the manner in which the 
ratio referred to in subparagraph (1)(a)(ii) 
shall be adjusted or altered; and 
(b) prescribing, for the purposes of sub-
section (2), the manner in which the 
Industry Selling Price Index for Motor 
Gasoline or the Industry Selling Price 
Index for Diesel Fuel for any month shall 
be adjusted or altered. 

(4) The Governor in Council may, by 
regulation, define the terms "regular gaso-
line", "unleaded gasoline", "premium leaded 
gasoline" and "premium unleaded gasoline" 
for the purposes of paragraph 50(1.1)(c) and 
of Schedule II. 1." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on June 1, 1985. 

18. (1) Section 51 of the said Act is amend-
ed by adding thereto the following subsection: 

"(3) The tax imposed by section 50 on the 
sale price of mobile homes and modular 

équidistant entre deux cent millièmes de 
dollar, au millième le plus élevé. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
l'Indice des prix de vente dans l'industrie 
pour l'essence à moteur ou l'Indice des prix 
de vente dans l'industrie pour le carburant 
diesel pour une période de douze mois est 
égal au résultat des opérations suivantes : 

a) totalisation de l'Indice des prix de vente 
dans l'industrie pour l'essence à moteur ou 
de l'Indice des prix de vente dans l'indus-
trie pour le carburant diesel, selon le cas, 
publié pour chaque mois de la période par 
Statistique Canada en vertu de la Loi sur 
la statistique au plus tard le quinzième 
jour du troisième mois suivant la fin de 
cette période et rajusté ou modifié selon les 
modalités réglementaires déterminées en 
application du paragraphe (3); 
b) division par douze du total obtenu en 
application de l'alinéa a); 
c) arrondissement du chiffre obtenu en 
application de l'alinéa b) au cent millième 
le plus proche ou, si le chiffre obtenu est 
équidistant entre deux cent millièmes de 
dollars, le plus élevé de ceux-ci. 

(3) Le gouverneur en conseil, sur recom-
mandation du ministre des Finances, peut, 
par règlement : 

a) déterminer les modalités de rajuste-
ment ou de modification des ratios visés au 
sous-alinéa (1)a)(ii); 
b) déterminer, pour l'application du para-
graphe (2), les modalités de rajustement 
ou de modification, mensuellement, de 
l'Indice des prix de vente dans l'industrie 
pour l'essence à moteur ou l'Indice des 
prix de vente dans l'industrie pour le car-
burant diesel. 

(4) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, définir les expressions «essence 
ordinaire», «essence sans plomb», «essence 
super avec plomb» et «essence super sans 
plomb» pour l'application de l'alinéa 
50(1.1)c) et de l'annexe II.1.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" juin 1985. 

18. (1) L'article 51 de la même loi est modi-
fié par adjonction de ce qui suit : 

«(3) La taxe imposée par l'article 50 sur le 
prix de vente des maisons mobiles et des 
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building units shall be imposed on only sev-
enty per cent of the sale price thereof." 

(2) Subsection 51(3) of the said Act, as 
enacted by subsection (1), is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(3) The tax imposed by section 50 on the 
sale price of mobile homes and modular 
building units shall be imposed on only fifty 
per cent of the sale price thereof."  

bâtiments modulaires est imposée sur seule-
ment soixante-dix pour cent de leur prix de 
vente.» 

(2) Le paragraphe 51(3) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (1), est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(3) La taxe imposée par l'article 50 sur le 
prix de vente des maisons mobiles et des 
bâtiments modulaires est imposée sur seule-
ment cinquante pour cent de leur prix de 
vente.» 

Idem 

(3) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on July 1, 1985. 

(4) Subsection (2) shall be deemed to have 
come into force on October 17, 1985. 

19. (1) Section 52 of the said Act is amend-
ed by adding thereto the following subsection: 

"(4) Where prerecorded video cassettes 
that are new or have not been used in 
Canada are manufactured or produced in 
Canada by a licensed manufacturer for a 
non-resident person who is a person 
described in paragraph (j) of the definition 
"manufacturer or producer" in subsection 
2(1) and who has failed to apply for a licence 
as required by section 54, the Minister may 
determine the value of the prerecorded video 
cassettes on which the licensed manufacturer 
shall calculate and pay the tax." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on July 1, 1985. 

20. (1) Section 58.1 of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"58.1 (1) In this Part, 
"assessment" means an assessment under 

subsection 81.1(1) and includes a variation 
of an assessment and a reassessment; 

"Board" means the Tariff Board established 
by the Tariff Board Act; 

"Department" means 
(a) in relation to Part I, the Depart-
ment of Insurance, and 
(b) in relation to any other Part, the 
Department of National Revenue; 

"Deputy Minister" means 
(a) in relation to Part I, the Superin-
tendent of Insurance, and 

(3) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" juillet 1985. 

(4) Le paragraphe (2) est réputé être entré 
en vigueur le 17 octobre 1985. 

19. (1) L'article 52 de la même loi est modi-
fié par adjonction de ce qui suit : 

«(4) Lorsque des vidéocassettes préenre-
gistrées neuves et non utilisées au Canada 
sont fabriquées ou produites au Canada par 
un fabricant titulaire de licence pour le 
compte d'un non-résident qui est une per-
sonne visée à l'alinéa j) de la définition de 
«fabricant ou producteur» au paragraphe 
2(1) et qui a omis de demander une licence 
ainsi que l'exige l'article 54, le ministre peut 
déterminer la valeur des vidéocassettes 
préenregistrées sur laquelle le fabricant titu-
laire de licence calcule et paye la taxe.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" juillet 1985. 

20. (1) L'article 58.1 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«58.1 (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent à la présente partie. 
«Commission» La Commission du tarif cons-

tituée par la Loi sur la Commission du 
tarif. 

«cotisation» Cotisation établie en vertu du 
paragraphe 81.1(1), y compris la modifi-
cation d'une cotisation et une nouvelle 
cotisation. 

((ministère» 
a) Relativement à la partie I, le minis-
tère des Assurances; 
b) relativement à toute autre partie, le 
ministère du Revenu national. 

Idem 
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Same meaning 

Regulations 
designating 
ships' stores 

(b) in relation to any other Part, the 
Deputy Minister of National Revenue 
for Customs and Excise. 

(2) Words and expressions used in this 
Part in connection with a tax under any 
other Part have the same meaning as in that 
other Part unless the contrary intention 
appears." 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

21. (1) Subsection 59(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The Minister may, by regulation, 
authorize a designated officer or officer of a 
designated class of officers to exercise powers 
or perform duties of the Minister, including 
judicial or quasi-judicial powers or duties, 
under this Act." 

(2) Paragraph 59(3)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) authorizing the issue of bulk permits 
to Her Majesty in right of Canada or a 
province or any agent of Her Majesty in 
right of Canada or a province, to a munici-
pality or to any person who uses gasoline 
or aviation gasoline for a purpose or in 
circumstances described in subsection 
68.16(1) or (2) and prescribing terms and 
conditions of such permits;" 

(3) Section 59 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (3.1) thereof, the following subsec-
tion: 

"(3.2) The Governor in Council may 
make regulations designating, for the pur-
poses of sections 68.17 and 70, certain classes 
of goods as ships' stores for use on board a 
conveyance within such class of conveyances 
as may be prescribed in the regulations and 
limiting the quantity of such goods that may 
be so used within such period of time as may 
be prescribed in the regulations."  

«sous-ministre» 
a) Relativement à la partie I, le surin-
tendant des Assurances; 
b) relativement à toute autre partie, le 
sous-ministre du Revenu national 
(Douanes et accise). 

(2) Les termes et expressions utilisés dans 
la présente partie relativement à une taxe 
prévue à toute autre partie ont la même 
signification que celle de cette autre partie, à 
moins d'indication contraire.» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

21. (1) Le paragraphe 59(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Le ministre peut, par règlement, 
autoriser un agent désigné ou un agent 
appartenant à une catégorie d'agents dési-
gnée à exercer les pouvoirs et fonctions, y 
compris en matière judiciaire ou quasi judi-
ciaire, qui lui sont conférés en vertu de la 
présente loi.» 

(2) L'alinéa 59(3)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) autoriser la délivrance de permis 
d'achat en vrac à Sa Majesté du chef du 
Canada ou d'une province ou à un manda-
taire de Sa Majesté du chef du Canada ou 
d'une province, à une municipalité ou à 
toute personne qui utilise de l'essence ou 
de l'essence d'aviation, selon le cas, à une 
fin ou dans les circonstances stipul&es au 
paragraphe 68.16(1) ou (2) et prescrire les 
modalités de ces permis;» 

(3) L'article 59 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (3.1), de ce 
qui suit : 

«(3.2) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, désigner, pour l'application des 
articles 68.17 et 70, certaines catégories de 
marchandises comme des approvisionne-
ments de navires devant servir à bord d'un 
moyen de transport d'une catégorie désignée 
par règlement et limiter la quantité des mar-
chandises qui peuvent être ainsi utilisées dans 
le délai réglementaire.» 
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(4) Subsections (1) to (3) shall come into 
force on the first day of the second month 
following the month in which this Act is assent-
ed to. 

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en 
vigueur le premier jour du deuxième mois sui-
vant celui de la sanction de la présente loi. 

22. (1) All that portion of section 66 of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"66. No tax imposed by this Act shall be 
levied or collected if evidence satisfactory to 
the Minister is produced to establish" 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on June 1, 1985. 

23. (1) Subsection 68(1) of the said Act is 
amended by adding the word "or" at the end of 
paragraph (f) thereof and by repealing para-
graph (g) thereof. 

(2) Subsection 68(2) of the said Act is 
repealed. 

(3) Subsection 68(9) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(9) No refund of or deduction from any 
of the taxes imposed by this Act shall be 
granted, and no payment of an amount equal 
to tax paid shall be made, under this section 
unless application in writing therefor is made 
to the Minister by the person entitled to the 
refund, deduction or amount within two 
years after the time the refund, deduction or 
amount first became payable under this sec-
tion or the regulations." 

(4) Subsection 68(10) of the said Act is 
repealed. 

(5) Subsections 68(11) to (14) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

22. (1) Le passage de l'article 66 de la même 
loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«66. Nulle taxe imposée par la présente loi 
ne peut être prélevée ou perçue, s'il est établi, 
sur preuve agréée par le ministre :» 

(2) Le paragraphe - (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" juin 1985. 

23. (1) L'alinéa 68(1)g) de la même loi est 
abrogé. 

(2) Le paragraphe 68(2) de la même loi est 
abrogé. 

(3) Le paragraphe 68(9) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(9) Nulle remise ou déduction d'une des 
taxes imposées par la présente loi ne peut 
être accordée, et nul paiement d'un montant 
égal à la taxe payée ne peut être effectué en 
vertu du présent article, à moins que la per-
sonne y ayant droit ne produise une demande 
par écrit au ministre dans les deux ans de la 
date à laquelle la remise, la déduction, ou le 
montant sont devenus exigibles en vertu du 
présent article ou des règlements.» 

(4) Le paragraphe 68(10) de la même loi est 
abrogé. 

(5) Les paragraphes 68(11) à (14) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

Exemption sur 
les marchandi-
ses exportées 

Prescription 

"(11) No refund of moneys paid or over-
paid in error, whether by reason of mistake 
of fact or law or otherwise, and taken into 
account as taxes imposed by this Act shall be 
granted under this section unless application 
in writing therefor is made to the Minister by 
the person entitled to the refund within two 
years after the time the moneys were paid or 
overpaid. 

(12) An application under subsection (9) 
or (11) shall be made in such form and in 
such manner as the Minister may prescribe. 

«(11) Il n'est accordé en vertu du présent 
article aucune remise des deniers payés ou 
payés en trop par erreur, que ce soit en 
raison d'une erreur de fait ou de droit ou 
autrement, et dont il a été tenu compte à 
titre de taxes imposées par la présente loi, à 
moins que la personne y ayant droit n'en 
fasse la demande par écrit au ministre dans 
les deux ans de la date à laquelle les deniers 
ont été payés ou payés en trop. 

(12) La demande visée aux paragraphes 
(9) ou (11) est effectuée selon les modalités 
prescrites par le ministre. 

Idem 

Demande 
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(13) Where the Minister rejects in whole 
or in part an application under subsection (9) 
or (11) for a refund, deduction or amount, 
the application ceases to have effect, for the 
purposes of determining whether the refund 
or deduction may be granted or the amount 
may be paid, ninety days after notice of the 
rejection is sent to the applicant, unless, 
within that ninety day period, an application 
in respect of the refund, deduction or amount 
is made to the Tariff Board under section 
104 or to the Federal Court under section 28 
of the Federal Court Act. 

(14) Where the Minister approves an 
application under subsection (9) or (11) for a 
refund, deduction or amount, the application 
ceases to have effect, for the purposes of 
determining whether the refund or deduction 
may be granted or the amount may be paid, 
ninety days after payment of the refund, 
deduction or amount is sent to the applicant, 
unless, within that ninety day period, an 
application in respect of the refund, deduc-
tion or amount is made to the Tariff Board 
under section 104 or to the Federal Court 
under section 28 of the Federal Court Act." 

(6) Subsections (1) and (2) shall be deemed 
to have come into force on June 1, 1985. 

(7) Subsections (3) to (5) shall be deemed to 
have come into force on May 24, 1985 and 
apply in relation to a refund or deduction that 
is granted or a payment that is made a fter May 
23, 1985, except that in respect of a transaction 
or event entitling a person to apply for the 
refund, deduction or payment that occurred 
before May 24, 1985 the references in subsec-
tions 68(9) and (11) of the said Act, as enacted 
by subsections (3) and (5), to "two years" shall 
be read as references to "four years". 

24. (1) Paragraphs 69(3)(a) and (b) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(a) in the case of goods purchased by an 
institution on or after the specified day, 
within two years after the time when the 
goods were purchased; or 
(b) in the case of goods purchased on 
behalf of an institution in the course of 
construction prior to the specified day, 
within two years after the day on which 

(13) Lorsque le ministre rejette en tout ou 
en partie la demande visée aux paragraphes 
(9) ou (11), cette dernière cesse d'avoir effet, 
aux fins de décider si la remise ou la déduc-
tion peut être accordée ou le montant payé, 
quatre-vingt-dix jours après que l'avis du 
rejet a été envoyé au demandeur, à moins 
que pendant ce délai une demande portant 
sur la remise, la déduction ou le montant ne 
soit présentée à la Commission du tarif con-
formément à l'article 104 ou à la Cour fédé-
rale conformément à l'article 28 de la Loi 
sur la Cour fédérale. 

(14) Lorsque le ministre approuve la 
demande visée aux paragraphes (9) ou (11), 
cette dernière cesse d'avoir effet, aux fins de 
décider si la remise ou la déduction peut être 
accordée ou le montant payé, quatre-vingt-
dix jours après que la remise, la déduction ou 
le paiement du montant a été envoyé au 
demandeur, à moins que pendant ce délai 
une demande portant sur la remise, la déduc-
tion ou le montant ne soit présentée à la 
Commission du tarif conformément à l'arti-
cle 104 ou à la Cour fédérale conformément 
à l'article 28 de la Loi sur la Cour fédérale.» 

(6) Les paragraphes (1) et (2) sont réputés 
être en vigueur le 1" juin 1985. 

(7) Les paragraphes (3) à (5) sont réputés 
être entrés en vigueur .  le 24 mai 1985 et s'appli-
quent à une remise ou à une déduction qui est 
accordée ou à un paiement qui est effectué 
après le 23 mai 1985, sauf qu'en ce qui con-
cerne une opération ou un événement ayant eu 
lieu avant le 24 mai 1985, donnant droit à une 
personne de demander une remise, une déduc-
tion ou un paiement, les mentions aux paragra-
phes 68(9) et (11) de la même loi, édictés 
respectivement par les paragraphes (3) et (5), 
de deux ans sont interprétées comme celles de 
quatre ans. 

24. (1) Les alinéas 69(3)a) et b) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

((a) dans le cas de marchandises achetées 
par une institution le jour spécifié ou après 
ce jour, dans les deux ans de la date à 
laquelle les marchandises ont été achetées; 
b) dans le cas de marchandises achetées 
au nom d'une institution en cours de cons-
truction avant le jour spécifié, dans un 
délai de deux ans après le jour où le certifi- 
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the certificate, referred to in the definition 
"certified institution" in subsection (1), in 
respect of the institution was issued." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on May 24, 1985. 

25. (1) All that portion of subsection 70(1) 
of the said Act following paragraph (c) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"and the tax imposed by Part VI has been 
paid in respect of those materials, the Minis-
ter may, on application by the institution, 
organization or corporation in such form as 
the Minister prescribes, made to the Minister 
within two years after the time the materials 
were purchased, pay to the institution, organ-
ization or corporation an amount equal to 
that tax." 

(2) All that portion of subsection 70(2) of 
the said Act following paragraph (b) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"an incinerator owned or to be owned by a 
municipality and used or to be used primari-
ly for the incineration of waste materials for 
the municipality, have been purchased by or 
on behalf of the municipality for its own use 
and not for resale and the tax imposed by 
Part VI has been paid in respect of the 
materials, machinery or apparatus, equip-
ment or parts, the Minister may, on applica-
tion by such municipality in such form as the 
Minister prescribes, made to the Minister 
within two years after the time the materials, 
machinery or apparatus, equipment or parts 
were purchased, pay to the municipality an 
amount equal to that tax." 

(3) Subsections (1) and (2) shall be deemed 
to have come into force on May 24, 1985. 

26. (1) All that portion of subsection 71(1) 
of the said Act following paragraph (b) thereof 
and preceding paragraph (c) thereof is repealed 
and the following substituted therefor: 

"the Minister may, on application in writing 
by the purchaser to the Minister made within 
two years after the time the gasoline or 
aviation gasoline was purchased, in such 
form and in such manner as the Minister 
prescribes, pay an amount equal to that tax" 

(2) All that portion of subsection 71(1) of 
the said Act following paragraph (b) thereof 

cat — visé par la définition, au paragraphe 
(1), de «institution titulaire de certificat» 
— concernant l'institution a été délivré.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 24 mai 1985. 

25. (1) Le passage du paragraphe 70(1) de 
la même loi qui suit l'alinéa c) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«et que la taxe imposée par la partie VI a été 
payée à l'égard de ces matériaux, le ministre 
peut, sur demande présentée par l'institution, 
l'organisation ou la personne morale, en la 
forme qu'il prescrit, dans les deux ans de 
l'achat des matériaux, verser à l'institution, à 
l'organisation ou à la personne morale un 
montant égal à cette taxe.» 

(2) Le passage du paragraphe 70(2) de la 
même loi qui suit l'alinéa b) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«ont été achetées par la municipalité ou en 
son nom pour son propre usage et non en vue 
d'une revente et que la taxe imposée par la 
partie VI a été payée à l'égard de ces matiè-
res, machines ou appareils, matériel ou 
pièces, le ministre peut, sur demande présen-
tée par cette municipalité, en la forme qu'il 
prescrit, dans les deux ans de l'achat des 
matières, machines ou appareils, matériel ou 
pièces, verser à cette municipalité un mon-
tant égal à cette taxe.» 

(3) Les paragraphes (1) et (2) sont réputés 
être entrés en vigueur le 24 mai 1985. 

26. (1) Le passage du paragraphe 71(1) de 
la même loi qui suit l'alinéa b) et qui précède 
l'alinéa c) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«le ministre peut, lorsque, en la forme et de 
la manière qu'il prescrit, l'acheteur lui en fait 
la demande par écrit dans les deux ans sui-
vant l'achat de l'essence ou de l'essence 
d'aviation, verser une somme égale à la 
taxe :» 

(2) Le passage du paragraphe 71(1) de la 
même loi qui suit l'alinéa b) et qui précède 
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and preceding paragraph (c) thereof, as enact-
ed by subsection (1), is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"the Minister may, on application in writing 
by the purchaser to the Minister made within 
two years after the time the gasoline or 
aviation gasoline was purchased, in such 
form and in such manner as the Minister 
prescribes, pay an amount equal to that por-
tion of the tax imposed by Part III equal to 
one and one-half cents per litre" 

(3) All that portion of subsection 71(4) of 
the said Act preceding paragraph (b) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) Where a person has purchased gaso-
line or aviation gasoline on which the tax 
imposed by Part III has been paid and has 
recovered the cost of that gasoline or aviation 
gasoline, or any part thereof, from, in the 
case of gasoline, a person described in para-
graph (1)(a) or, in the case of aviation gaso-
line, a person described in paragraph (1)(b), 
for the purpose of paying an amount pursu-
ant to subsection (1), the Governor in Coun-
cil may by regulation determine 

(a) the manner in which the amount shall 
be calculated; and" 

(4) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on May 24, 1985. 

(5) Subsections (2) and (3) shall be deemed 
to have come into force on September 3, 1985. 

27. (1) Section 72 of the said Act is 
repealed. 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on June 1, 1985. 

28. (1) Subsection 73(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Where any qualifying goods have 
been purchased or imported by a person of a 
class prescribed pursuant to subsection (3) 
for the sole use of that person and not for 
resale and the tax imposed by Part VI has 
been paid in respect of such goods, the Min-
ister may, on application by that person in 
such form and manner as the Minister pre-
scribes, made to the Minister within two 
years after the time the goods were pur-
chased or imported, pay to that person an 
amount equal to that tax."  

l'alinéa c), édicté par le paragraphe (1), est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«le ministre peut, lorsque, en la forme et de 
la manière qu'il prescrit, l'acheteur lui en fait 
la demande par écrit dans les deux ans sui-
vant l'achat de l'essence ou de l'essence 
d'aviation, verser une somme égale à la 
partie de la taxe imposée par la partie III 
égale à un cent et demi le litre :» 

(3) Le passage du paragraphe 71(4) de la 
même loi qui précède l'alinéa b) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(4) Lorsqu'une personne a acheté de l'es-
sence ou de l'essence d'aviation sur laquelle 
la taxe imposée en vertu de la partie III a été 
payée et qu'elle a recouvré le coût de cette 
essence ou de cette essence d'aviation, ou une 
partie de celui-ci, d'une personne visée à 
l'alinéa (1)a) lorsqu'il s'agit d'essence ou 
d'une personne visée à l'alinéa (1)b) lorsqu'il 
s'agit d'essence d'aviation, en vue de payer 
une somme conformément au paragraphe 
(1), le gouverneur en conseil peut établir par 
règlement : 

a) la façon dont sera calculée la somme;» 

(4) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 24 mai 1985. 

(5) Les paragraphes (2) et (3) sont réputés 
être entrés en vigueur le 3 septembre 1985. 

27. (1) L'article 72 de la même loi est 
abrogé. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" juin 1985. 

28. (1) Le paragraphe 73(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Lorsque des marchandises admissi-
bles ont été achetées ou importées par une 
personne d'une catégorie prescrite en vertu 
du paragraphe (3), pour l'usage exclusif de 
cette personne et non pour la revente, et que 
la taxe imposée en application de la partie VI 
a été acquittée à l'égard de ces marchandises, 
le ministre peut, lorsque, en la forme et de la 
manière qu'il prescrit, cette personne lui en 
fait la demande dans les deux ans suivant 
l'achat ou l'importation des marchandises, 
verser à cette personne un montant égal à 
cette taxe.» 

Personne ayant 
droit à la 
remise 

Paiement au 
petit fabricant 
d'un montant 
égal à la taxe 
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(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on May 24, 1985. 

29. (1) The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 73 
thereof, the following section: 

"73.1 Where any printed matter has been 
produced or purchased by or on the order of 
a government, or a department, agency or 
representative of a government, for distribu-
tion without charge for the promotion of 
tourism and the tax imposed by Part VI has 
been paid in respect of the printed matter, 
the Minister may, on application by that 
government, department, agency or repre-
sentative in such form as the Minister pre-
scribes, made to the Minister within two 
years after the time the printed matter was 
so produced or purchased, pay to that gov-
ernment, department, agency or representa-
tive an amount equal to that tax." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on May 24, 1985 and applies in 
respect of tax paid on or after that date. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 24 mai 1985. 

29. (1) La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 73, de ce qui suit : 

«73.1 Lorsque des imprimés sont produits 
par une administration publique ou un de ses 
ministères, un de ses organismes ou leur 
représentant, ou achetés sur l'ordre de l'un 
d'entre eux, pour être distribués sans frais en 
vue de promouvoir le tourisme, et que la taxe 
imposée par la partie VI a été payée à l'égard 
de ces imprimés, le ministre peut, sur 
demande qui lui est faite par cette adminis-
tration publique ou ce ministère, cet orga-
nisme ou ce représentant, en la forme qu'il 
prescrit, dans les deux ans à compter de la 
date à laquelle les imprimés ont été ainsi 
produits ou achetés, verser à ce gouverne-
ment, ce ministère, cet organisme ou ce 
représentant un montant égal à cette taxe.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 24 mai 1985 et s'applique à 
l'égard de la taxe payée à compter de cette 
date. 

Paiement au 
gouvernement 
d'un montant 
égal à la taxe 

R.S., c. 15 (1st 
Supp.), s. 25(1) 

30. (1) All that portion of section 75 of the 
said Act following paragraph (b) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"and the tax imposed by Part VI has been 
paid in respect of those goods, the Minister 
may, on application by or on behalf of the 
establishment in such form as the Minister 
prescribes, made to the Minister within two 
years after the time the goods were pur-
chased, pay to such establishment an amount 
equal to that tax." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on May 24, 1985. 

31. (1) All that portion of subsection 75.1(2) 
of the said Act following paragraph (f) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"for the sole use of the purchaser and not for 
resale, and the tax imposed by Part VI is 
payable in respect of the sale, the manufac-
turer or wholesaler may, in such circum-
stances and on such terms and conditions as 
the Minister prescribes, deduct, within two 
years after the time of the sale, from any 
taxes imposed on him by that Part a fuel tax 

30. (1) Le passage de l'article 75 de la même 
loi qui suit l'alinéa b) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«et que la taxe imposée par la partie VI a été 
payée à l'égard de ces marchandises, le 
ministre peut, sur demande faite par ou au 
nom de l'établissement, en la forme qu'il 
prescrit, dans un délai de deux ans à compter 
de la date d'achat des marchandises, verser à 
l'établissement un montant égal à cette taxe.» 

«pour l'usage exclusif de l'acheteur et non 
pour la revente, et où la taxe imposée en 
vertu de la partie VI est payable relativement 
à la vente, le fabricant ou le marchand en 
gros peut, selon les circonstances et les moda-
lités prescrites par le ministre, déduire, dans 
les deux ans de la date de la vente, des taxes 
qui lui sont imposées en vertu de cette partie 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 24 mai 1985. 

" 31. (1) Le passage du paragraphe 75.1(2) de L.R., ch. 15 (I  
 la même loi qui suit l'alinéa f) est abrogé et 	par. 
 

remplacé par ce qui suit 
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rebate in an amount calculated in accordance 
with subsection (8)." 

(2) All that portion of subsection 75.1(4) of 
the said Act following paragraph (f) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"for the sole use of the purchaser and not for 
resale, and the tax imposed by Part VI has 
been paid or is payable in respect of the 
gasoline or fuel, the Minister may, on 
application by the registered vendor in such 
form and manner as the Minister prescribes, 
made to the Minister within two years after 
the time of the sale, pay to the registered 
vendor a fuel tax rebate in an amount cal-
culated in accordance with subsection (8)." 

(3) All that portion of subsection 75.1(6) of 
the said Act following paragraph (f) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"for the sole use of the purchaser or importer 
and not for resale, and the tax imposed by 
Part VI has been paid or is payable in 
respect of the gasoline or fuel and, in the 
case of a sale, the amount charged therefor 
has not been reduced in accordance with 
subsection (3) or (5), the Minister may, on 
application by the purchaser or importer in 
such form and manner as the Minister pre-
scribes, made to the Minister within two 
years after the time the gasoline or fuel was 
purchased or imported, pay to the purchaser 
or importer a fuel tax rebate in an amount 
calculated in accordance with subsection 
(8 )." 

(4) Subsections (1) to (3) shall be deemed to 
have come into force on May 24, 1985. 

32. (1) Subsection 75.2(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"75.2 (1) Where a refund, a payment of 
an amount equal to tax paid or a portion of 
tax paid or a rebate is granted or paid to a 
person pursuant to any of sections 68 to 75.1, 
interest at the prescribed rate shall be paid to 
that person, in respect of each day between 
the day that is sixty days after the day on 
which the application for the refund, pay-
ment or rebate was received by the Minister 
and the day on which the refund, payment or 
rebate was sent to that person, and com-
pounded monthly on the total amount of the  

une ristourne de taxe sur le carburant dont le 
montant est calculé conformément au para-
graphe (8).» 

(2) Le passage du paragraphe 75.1(4) de la L.R., ch. 15 (1" 
suppl.), par. même loi qui suit l'alinéa f) est abrogé et 25(1) 

remplacé par ce qui suit : 

«pour l'usage exclusif de l'acheteur et non 
pour la revente, et où la taxe imposée en 
vertu de la partie VI a été payée ou est 
payable sur l'essence ou le combustible, le 
ministre peut, sur demande du vendeur enre-
gistré qui lui est présentée selon les modalités 
qu'il prescrit, dans les deux ans de la date de 
la vente, payer au vendeur enregistré une 
ristourne de taxe sur le carburant dont le 
montant est calculé conformément au para-
graphe (8).» 

(3) Le passage du paragraphe 75.1(6) de la 
même loi qui suit l'alinéa I) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«pour l'usage exclusif de l'acheteur ou de 
l'importateur et non pour la revente, et où la 
taxe imposée en vertu de la partie VI a été 
payée ou est payable sur l'essence ou le 
combustible et, dans le cas d'une vente, le 
montant exigé n'a pas été réduit conformé-
ment aux paragraphes (3) ou (5), le ministre 
peut, sur demande de l'acheteur ou de l'im-
portateur qui lui est présentée selon les 
modalités qu'il prescrit, dans les deux ans de 
l'achat ou de l'importation de l'essence ou du 
combustible, payer à l'acheteur ou à l'impor-
tateur une ristourne de taxe sur le carburant 
dont le montant est calculé conformément au 
paragraphe (8).» 

(4) Les paragraphes (1) à (3) sont réputés 
être entrés en vigueur le 24 mai 1985. 

32. (1) Le paragraphe 75.2(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«75.2 (1) Les bénéficiaires de rembourse-
ments, de paiements égaux à la taxe, ou à 
une fraction de celle-ci, payée ou de ristour-
nes en application des articles 68 à 75.1 
reçoivent des intérêts quotidiens, au taux 
prescrit, sur les remboursements, paiements 
ou ristournes impayés; ces intérêts sont com-
posés mensuellement à compter du soixante 
et unième jour suivant la réception par le 
ministre de la demande de ces bénéficiaires 
jusqu'au jour de l'envoi des montants 
impayés.» 
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(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 3 septembre 1985. 

34. (1) Les articles 68 à 77 de la même loi, 
modifiés par les articles 23 à 33 de la présente 
loi, sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«68. Lorsqu'une personne, sauf à la suite 
d'une cotisation, a versé des sommes d'argent 
par erreur de fait ou de droit ou autrement, 
et qu'il a été tenu compte des sommes d'ar-
gent à titre de taxes, de pénalités, d'intérêts 
ou d'autres sommes en vertu de la présente 
loi, un montant égal à celui de ces sommes 
doit, sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, être payé à cette personne, si 
elle en fait la demande dans les deux ans 
suivant le paiement de ces sommes. 

68.1 Lorsque la taxe a été payée en vertu 
de la présente loi sur des marchandises et 
que, conformément aux règlements pris par 
le ministre, une personne a exporté les mar-
chandises, un montant égal à celui de cette 
taxe doit, sous réserve des autres dispositions 
de la présente partie, être payé à cette per-
sonne, si elle en fait la demande dans les 
deux ans suivant l'exportation de ces 
marchandises. 

68.11 Dans les cas où un transporteur Paiement dans 

aérien titulaire de licence a remis la taxe en rl ee  sd  er ea ss s ed me 
ent 

vertu de la partie II et que, conformément au 
paragraphe 18(1), il a effectué un redresse-
ment ou un remboursement à l'égard de la 
taxe, un montant égal à celui de ce redresse- 
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suppl.) 
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refund, payment or rebate, and interest, 
outstanding." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on September 3, 1985. 

33. (1) Subsection 77(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

" 77. (1) Any refund, deduction, payment 
of an amount equal to tax paid or a portion 
of tax paid, drawback, rebate or interest 
granted, made or paid to a person pursuant 
to any of sections 68 to 75.2 in excess of the 
refund, deduction, payment, drawback, 
rebate or interest to which he was entitled 
shall be deemed to be a tax under this Act 
payable by that person not later than the last 
day of the first month succeeding that in 
which the refund, deduction, payment, draw-
back, rebate or interest was granted, made or 
paid." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on September 3, 1985. 

34. (1) Sections 68 to 77 of the said Act, as 
amended by sections 23 to 33, are repealed and 
the following substituted therefor: 

"68. Where a person, otherwise than pur-
suant to an assessment, has paid any moneys 
in error, whether by reason of mistake of fact 
or law or otherwise, and the moneys have 
been taken into account as taxes, penalties, 
interest or other sums under this Act, an 
amount equal to the amount of those moneys 
shall, subject to this Part, be paid to that 
person if he applies therefor within two years 
after the payment of the moneys. 

68.1 Where tax under this Act has been 
paid in respect of any goods and a person 
has, in accordance with regulations pre-
scribed by the Minister, exported the goods 
from Canada, an amount equal to the 
amount of that tax shall, subject to this Part, 
be paid to that person if he applies therefor 
within two years after the export of the 
goods. 

68.11 Where tax under Part II has been 
remitted by a licensed air carrier and the 
carrier has, in accordance with subsection 
18(1), made an adjustment or refund in 
respect of the tax, an amount equal to the 
amount of that adjustment or refund shall, 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 3 septembre 1985. 

33. (1) Le paragraphe 77(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«77. (1) L'excédent de la remise, de la 
déduction, du drawback accordés, du paie-
ment égal à la taxe, ou à une fraction de la 
taxe, effectué, de la ristourne ou des intérêts 
payés en application d'un des articles 68 à 
75.2 est réputé être une taxe prévue à la 
présente loi payable par le bénéficiaire de 
l'excédent au plus tard le dernier jour du 
premier mois suivant celui au cours duquel la 
remise, la déduction, le drawback ont été 
accordés, le paiement a été effectué, la ris-
tourne ou les intérêts ont été payés.» 

L.R., ch. 15 (1" 
suppl.), par. 
25(2) 
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subject to this Part, be paid to that carrier if 
it applies therefor within two years after the 
adjustment or refund. 

ment ou de ce remboursement doit, sous 
réserve des autres dispositions de la présente 
partie, être payé à ce transporteur, s'il en fait 
la demande dans les deux ans suivant le 
redressement ou le remboursement. 
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68.12 Where tax under Part 11.1  has been 
paid by a licensee in respect of any taxable 
service and the licensee has made an adjust-
ment or refund of the amount charged 
because of an error or because the service 
was not provided, or was only partially pro-
vided, by the licensee, an amount equal to 
the proportion of the amount of that tax that 
the amount of the adjustment or refund is of 
the amount charged shall, subject to this 
Part, be paid to the licensee if he applies 
therefor within two years after the adjust-
ment or refund. 

68.13 Where tax under Part 11.1  has been 
paid by a licensee in respect of any taxable 
service and the person, in this section 
referred to as the "purchaser", acquiring the 
service from the licensee 

(a) was required at the time the amount 
charged to the purchaser for the service 
was paid or payable, whichever is the ear-
lier, to apply for a licence under that Part 
and was thereafter issued such a licence, 
and 
(b) provided the service, at a time when 
the purchaser was required to apply for a 
licence under that Part or held such a 
licence, to another person for an amount 
charged that was paid or payable, which-
ever is the earlier, at that time, 

an amount equal to the proportion of the 
amount of that tax that the amount of the 
taxable sales of the service by the purchaser 
is of the amount of the total sales of the 
service by the purchaser shall, subject to this 
Part, be paid to the purchaser if he applies 
therefor within two years after the later of 
the time the service was provided by the 
purchaser and the time the licence was issued 
to the purchaser. 

68.14 (1) Where tax under Part 11.1  has 
been paid by a licensee in respect of any 

68.12 Dans les cas où un titulaire de 
licence a payé la taxe en vertu de la partie 
11.1 à l'égard d'un service taxable et qu'il a 
effectué un redressement ou un rembourse-
ment du montant exigé en raison d'une 
erreur ou parce que le service n'a pas été 
fourni ou ne l'a été qu'en partie par lui, un 
montant égal à la proportion du montant de 
cette taxe que représente le montant du 
redressement ou du remboursement par rap-
port au montant exigé doit, sous réserve des 
autres dispositions de la présente partie, être 
payé à ce titulaire, s'il en fait la demande 
dans les deux ans suivant le redressement ou 
le remboursement. 

68.13 Dans les cas où un titulaire de 
licence a payé la taxe en vertu de la partie 
11.1 à l'égard d'un service taxable et que la 
personne, appelée au présent article l'«ache-
teur», qui acquiert le service du titulaire : 

a) devait, en application de cette partie, 
présenter une demande de licence à la date 
où le montant exigé de l'acheteur du ser-
vice a été payé ou est devenu payable, 
selon ce qui survient en premier lieu, et 
s'est vu attribuer cette licence par la suite; 
b) a fourni le service étant muni d'une 
licence, ou à la date où l'acheteur devait, 
en application de cette partie, présenter 
une demande de licence, à une autre per-
sonne en contrepartie d'un montant exigé 
qui, à cette date, a été payé ou est devenu 
payable, selon ce qui survient en premier 
lieu, 

un montant égal à la proportion du montant 
de cette taxe que représente le montant des 
ventes taxables du service effectuées par 
l'acheteur par rapport au montant de ses 
ventes totales du service doit, sous réserve 
des autres dispositions de la présente partie, 
être payé à l'acheteur, s'il en fait la demande 
dans les deux ans suivant la date du service 
fourni par lui ou la date à laquelle la licence 
lui a été attribuée, selon celle de ces deux 
dates qui survient en dernier lieu. 

68.14 (1) Dans les cas où un titulaire de 
licence a payé la taxe en vertu de la partie 
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taxable service and Her Majesty in right of a 
province has acquired the service for any 
purpose other than 

(a) provision to another person for an 
amount charged, 
(b) use by any board, commission, rail-
way, public utility, university, manufacto-
ry, company or agency owned, controlled 
or operated by the government of the prov-
ince or under the authority of the legisla-
ture or the lieutenant governor in council 
of the province, or 
(c) use by Her Majesty in that right, or by 
any agents or servants of Her Majesty in 
that right, for any commercial or mercan-
tile purposes, 

an amount equal to the amount of that tax 
shall, subject to this Part, be paid either to 
that licensee or to Her Majesty in that right, 
as the case may require, if the licensee or 
Her Majesty applies therefor within two 
years after Her Majesty acquired the service. 

(2) No amount shall be paid pursuant to 
subsection (1) to a licensee who provides a 
taxable service to Her Majesty in right of a 
province in respect of which there is in force 
at the time the service is provided a recipro-
cal taxation agreement referred to in section 
32 of the Federal-Provincial Fiscal 
Arrangements and Federal Post-Secondary 
Education and Health Contributions Act. 

68.15 (1) In this section, 
"arm's length sale" means the provision of a 

taxable service for an amount charged by 
a licensee to a person with whom the 
licensee is dealing at arm's length, within 
the meaning of section 251 of the Income 
Tax Act, at the time the service is 
provided; 

"fiscal period" means a fiscal period as 
determined for the purposes of the Income 
Tax Act. 

(2) Where tax under Part 11.1  has been 
paid by a licensee in respect of an arm's 
length sale occurring on or after February 
16, 1984 and the licensee has established, in 
accordance with generally accepted account- 

II.1 à l'égard d'un service taxable et que Sa 
Majesté du chef d'une province a acquis le 
service à une fin autre que : 

a) la fourniture de ce service à une autre 
personne en contrepartie d'un montant 
exigé; 
b) l'utilisation par un conseil, une com-
mission, un chemin de fer, un service 
public, une université, une usine, une com-
pagnie ou un organisme que le gouverne-
ment de la province possède, contrôle ou 
exploite, ou se trouvant sous l'autorité de 
la législature ou du lieutenant-gouverneur 
en conseil de la province; 
c) l'utilisation par Sa Majesté de ce chef, 
ou par ses mandataires ou préposés, à des 
fins commerciales ou mercantiles, 

un montant égal au montant de cette taxe 
doit, sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, être payé soit à ce titulaire 
de licence ou à Sa Majesté de ce chef, selon 
le cas, si le titulaire de licence ou Sa Majesté 
en fait la demande dans les deux ans suivant 
l'acquisition du service par Sa Majesté. 

(2) Aucun montant n'est payé en vertu du 
paragraphe (1) au titulaire de licence qui 
fournit un service taxable à Sa Majesté du 
chef d'une province liée, à l'époque de la 
fourniture du service, par un accord de réci-
procité fiscale prévu à l'article 32 de la Loi 
sur les arrangements fiscaux entre le gou-
vernement fédéral et les provinces et sur les 
contributions fédérales en matière d'ensei-
gnement postsecondaire et de santé. 

68.15 (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent au présent article. 
«exercice financier» L'exercice financier qui 

sert à l'application de la Loi de l'impôt sur 
le revenu. 

«vente sans lien de dépendance» La fourni-
ture d'un service taxable en contrepartie 
d'un montant exigé par un titulaire de 
licence à une personne avec laquelle il n'a 
pas de lien de dépendance — au sens de 
l'article 251 de la Loi de l'impôt sur le 
revenu — à la date de la fourniture de ce 
service. 

(2) Dans les cas où un titulaire de licence 
a payé la taxe en vertu de la partie 11.1 à 
l'égard d'une vente sans lien de dépendance 
survenant à compter du 16 février 1984 et 
qu'il a démontré, selon des principes compta- 
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ing practices, that any debt owing to him in 
respect of the sale has become in whole or in 
part a bad debt and has accordingly written 
off the debt as a bad debt in his books of 
account, an amount equal to the proportion 
of the amount of that tax that the amount of 
the debt written off is of the aggregate of the 
amount charged for the taxable service and 
the amount of the tax shall, subject to this 
Part, be paid to that licensee if he applies 
therefor in the two years after the end of his 
fiscal period during which the debt was so 
written off. 

(3) Where a licensee recovers all or any 
part of a debt in respect of which an amount 
is paid to him pursuant to subsection (2), in 
this subsection referred to as the "refunded 
amount", that licensee shall forthwith pay to 
Her Majesty an amount equal to the propor-
tion of the refunded amount that the amount 
of the debt so recovered is of the amount of 
the debt written off in respect of which the 
refunded amount was paid. 

68.16 (1) Where tax under Part III has 
been paid in respect of any gasoline and the 
gasoline has been purchased by 

(a) Her Majesty in right of Canada or a 
province or any agent of Her Majesty in 
right of Canada or a province, 
(b) a municipality, 
(c) a person for commercial or business 
purposes, 
(d) a farmer for farming purposes, 
(e) a fisherman, hunter or trapper for 
commercial fishing, hunting or trapping, 
(f) a person under conditions for which 
relief from the consumption or sales tax is 
provided by any provision of this Act, 
other than subsection 50(5), or 
(g) a person of such other class of persons 
as the Governor in Council may by regula-
tion prescribe, 

for the sole use of the purchaser and not for 
resale, an amount equal to that portion of the 
tax equal to one and one-half cents per litre 
shall, subject to this Part, be paid 

(h) to the purchaser, or 
(i) in accordance with such terms and 
conditions as the Governor in Council may 
by regulation prescribe, to the manufac- 

bles généralement reconnus, qu'une créance 
lui étant due relativement à la vente est 
devenue, en totalité ou en partie, une mau-
vaise créance et a en conséquence été radiée 
de ses comptes, une fraction du montant de 
cette taxe d'une proportion égale à celle que 
représente le montant radié de la créance par 
rapport à la somme du montant exigé pour le 
service taxable et du montant de la taxe doit, 
sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, être payée à ce titulaire de 
licence, s'il en fait la demande dans les deux 
ans suivant la fin de son exercice financier 
pendant lequel la créance a été ainsi radiée. 

(3) Dans les cas où un titulaire de licence 
recouvre la totalité ou une partie de la 
créance à l'égard de laquelle il lui a été payé 
un montant en application du paragraphe 
(2), appelé dans le présent paragraphe le 
«montant remboursé», il doit verser sans délai 
à Sa Majesté une fraction du montant rem-
boursé d'une proportion égale à celle que 
représente le montant de la créance recou-
vrée par rapport au montant de la créance 
radiée ayant donné lieu au remboursement. 

68.16 (1) Dans les cas où la taxe a été 
payée en vertu de la partie III à l'égard 
d'essence et que l'essence a été achetée par : 

a) Sa Majesté du chef du Canada ou 
d'une province ou par un mandataire de Sa 
Majesté du chef du Canada ou d'une 
province; 
b) une municipalité; 
c) une personne à des fins commerciales 
ou d'affaires; 
d) un agriculteur à des fins agricoles; 
e) un pêcheur, un chasseur ou un piégeur 
à des fins de pêche commerciale, de chasse 
commerciale ou de piégeage commercial; 
,f) une personne dans des conditions pour 
lesquelles l'exonération de la taxe de con-
sommation ou de vente est prévue par une 
disposition de la présente loi, autre que le 
paragraphe 50(5); 
g) une personne faisant partie d'une autre 
catégorie de personnes que le gouverneur 
en conseil peut désigner par règlement, 

pour l'usage exclusif de l'acheteur et non 
pour la revente, un montant égal à la partie 
de la taxe égale à un cent et demi le litre 
doit, sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, être payé : 
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turer, producer, wholesaler, jobber or 
other dealer, 

if the purchaser applies therefor within two 
years after he purchased the gasoline. 

h) soit à l'acheteur; 
i) soit, selon les modalités et conditions 
que le gouverneur en conseil peut prévoir 
par règlement, au fabricant, au produc-
teur, au marchand en gros, à l'intermé-
diaire ou à un autre commerçant, 

si l'acheteur en fait la demande dans les deux 
ans suivant son achat de l'essence. 

Payment where 
certain uses of 
aviation 
gasoline 

(2) Where tax under Part III has been 
paid in respect of any aviation gasoline and 
the aviation gasoline has been purchased by 
a person 

(a) providing public air transportation of 
passengers, freight or mail, 
(b) providing air services directly related 
to 

(i) the exploration and development of 
natural resources, 
(ii) aerial spraying, seeding and pest 
control, 
(iii) forestry, 
(iv) fish cultivation, 
(v) aerial construction operations using 
rotating wing aircraft, 
(vi) aerial fire control, fire protection 
and fire fighting, or 
(vii) map making operations, or 

(c) engaged in the business of testing air-
craft engines, 

for the sole use of the purchaser to provide a 
service mentioned in paragraph (a) or (b) or 
to test aircraft engines, as the case may be, 
and not for resale or any other use, an 
amount equal to that  portion of the tax equal 
to one and one-half cents per litre shall, 
subject to this Part, be paid 

(d) to the purchaser, or 
(e) in accordance with such terms and 
conditions as the Governor in Council may 
by regulation prescribe, to the manufac-
turer, producer, wholesaler, jobber or 
other dealer, 

if the purchaser applies therefor within two 
years after he purchased the aviation 
gasoline. 

(2) Dans les cas où la taxe a été payée en 
vertu de la partie III à l'égard d'essence 
d'aviation et que celle-ci a été achetée par : 

a) une personne pour le transport aérien 
en commun de personnes, du fret ou du 
courrier; 
b) une personne pour des services aériens 
liés directement à:  

(i) l'exploration et la mise en valeur des 
ressources naturelles, 
(ii) l'épandage aérien, l'ensemencement 
aérien et la lutte aérienne contre les 
insectes, 
(iii) la sylviculture, 
(iv) la pisciculture, 
(v) la construction au moyen d'aéronefs 
à voilure tournante, 
(vi) la surveillance, la protection et la 
lutte aériennes contre les incendies, 
(vii) la cartographie; 

c) une personne qui se livre à des essais de 
moteurs d'aéronefs, 

pour l'usage exclusif de l'acheteur afin de 
fournir un service mentionné à l'alinéa a) ou 
b) ou afin de se livrer à des essais de moteurs 
d'aéronefs, selon le cas, et non pour la 
revente ou tout autre usage, un montant égal 
à la partie de la taxe égale à un cent et demi 
le litre doit, sous réserve des autres disposi-
tions de la présente partie, être payé : 

d) soit à l'acheteur; 
e) soit, selon les modalités et conditions 
que le gouverneur en conseil peut prévoir 
par règlement, au fabricant, au produc-
teur, au marchand en gros, à l'intermé-
diaire ou à un autre commerçant, 

si l'acheteur en fait la demande dans les deux 
ans suivant son achat de l'essence d'aviation. 

Paiement dans 
les cas de 
certaines 
utilisations 
d'essence 
d'aviation 

Presumption (3) Any payment made to a person 
referred to in paragraph (1)(1) or (2)(e) 
shall, for the purposes of subsection (4) and 

(3) Tout paiement versé à une personne Présomption  
visée à l'alinéa (1)1) ou (2)e) est, pour l'ap- 
plication du paragraphe (4) et des articles 98 
à 102, réputé avoir été versé à l'acheteur. 
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sections 98 to 102, be deemed to have been 
made to the purchaser. 

(4) Where an amount has been paid pur-
suant to subsection (1) or (2) to a person 
who sells or uses the gasoline or aviation 
gasoline for a purpose that does not entitle its 
purchaser to that payment, the purchaser 
shall forthwith pay to Fier Majesty an 
amount equal to the amount of the payment. 

(5) For the purposes of paragraph (1)(c), 
the expression "commercial or business pur-
poses" shall have such meaning as the Gover-
nor in Council may determine by regulation. 

(6) Where a person has purchased gasoline 
or aviation gasoline in respect of which tax 
under Part III has been paid and has recov-
ered the cost of that gasoline or aviation 
gasoline, or any part thereof, from, in the 
case of gasoline, a person described in any of 
paragraphs (1)(a) to (g) or, in the case of 
aviation gasoline, a person described in any 
of paragraphs (2)(a) to (c), for the purpose 
of paying an amount pursuant to subsection 
(1) or (2), the Governor in Council may, by 
regulation, determine 

(a) the manner in which the amount shall 
be calculated; and 
(b) who, between the person who pur-
chased the gasoline or aviation gasoline 
and the person from whom all or any part 
of the cost has been recovered, shall be 
deemed to be the purchaser of that gaso-
line or aviation gasoline. 

68.17 Where tax under Part III, IV or VI 
has been paid in respect of any goods and a 
manufacturer, producer, wholesaler, jobber 
or other dealer has sold the goods for use as 
ships' stores, an amount equal to the amount 
of that tax shall, subject to this Part, be paid 
to that dealer if he applies therefor within 
two years after that sale of the goods. 

68.18 (1) Where tax under Part III, IV or 
VI has been paid in respect of any goods and 
a person holds the goods in an unused condi-
tion in inventory on the day a licence is 
granted to him pursuant to section 54 or 64 
and could thereafter have obtained the goods 
exempt from tax under subsection 23(7) or 

(4) Lorsqu'un montant a été payé en vertu 
du paragraphe (1) ou (2) à une personne qui 
vend ou utilise l'essence ou l'essence d'avia-
tion à une fin qui ne donne pas à l'acheteur 
de ces essences le droit au paiement, l'ache-
teur doit verser sans délai à Sa Majesté une 
somme égale à celle du paiement. 

(5) Pour l'application de l'alinéa (1)c), 
l'expression «fins commerciales ou d'affaires» 
a la signification que le gouverneur en conseil 
peut déterminer par règlement. 

(6) Lorsqu'une personne a acheté de l'es-
sence ou de l'essence d'aviation à l'égard de 
laquelle la taxe a été payée en vertu de la 
partie III et qu'elle a recouvré le coût de 
cette essence ou de cette essence d'aviation, 
ou une fraction de celui-ci, d'une personne 
visée à l'un des alinéas (1)a) à g), dans le cas 
d'essence, ou d'une personne visée à l'un des 
alinéas (2)a) à c) dans le cas d'essence 
d'aviation, en vue de payer un montant con-
formément aux paragraphes (1) ou (2), le 
gouverneur en conseil peut, par règlement, 
prévoir : 

a) la manière dont sera calculé le mon-
tant; 
b) qui, de la personne qui a acheté l'es-
sence ou l'essence d'aviation ou de la per-
sonne de qui le coût a été recouvré en 
totalité ou en partie, est réputé être l'ache-
teur de l'essence ou de l'essence d'aviation. 

68.17 Lorsque la taxe a été payée en vertu 
de la partie III, IV ou VI à l'égard de 
marchandises et qu'un fabricant, un produc-
teur, un marchand en gros, un intermédiaire 
ou un autre commerçant a vendu les mar-
chandises devant servir comme approvision-
nements de navire, un montant égal à celui 
de cette taxe doit, sous réserve des autres 
dispositions de la présente partie, être payé à 
ce commerçant, s'il en fait la demande dans 
les deux ans suivant la vente des marchandi-
ses. 

68.18 (1) Lorsque la taxe a été payée en 
vertu de la partie III, IV ou VI à l'égard de 
marchandises et qu'une personne détient en 
stock les marchandises dans un état inutilisé 
à la date où une licence lui est délivrée 
conformément à l'article 54 ou 64 et que 
cette personne aurait pu obtenir ces mar- 
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Idem 

Exception 

50(5), an amount equal to the amount of 
that tax shall, subject to this Part, be paid to 
that person if he applies therefor within two 
years after the licence was granted. 

(2) Where tax under Part III, IV or VI 
has been paid in respect of any goods and a 
person holds the goods in an unused condi-
tion in inventory on the day a licence is 
granted to him pursuant to section 55 and 
could thereafter have obtained the goods 
exempt from tax under subsection 23(6), (7) 
or (8) or 50(5), an amount equal to the lesser 
of the amount of that tax and the amount of 
tax under Part III, IV or VI that would be 
payable if the goods were acquired in a 
taxable transaction by that person on that 
day shall, subject to this Part, be paid to that 
person if he applies therefor within two years 
after the licence was granted. 

(3) No amount equal to the amount of tax 
under Part III, IV or VI shall be paid pursu-
ant to subsection (2) to a person in respect of 
any goods that are not subject to tax under 
that Part on the day a licence is granted to 
that person pursuant to section 55.  

chandises exemptes de taxe en vertu du para-
graphe 23(7) ou 50(5), un montant égal à 
celui de la taxe doit, sous réserve des autres 
dispositions de la présente partie, être payé à 
cette personne, si elle en fait la demande 
dans les deux ans qui suivent la délivrance de 
la licence. 

(2) Lorsque la taxe a été payée en vertu de 
la partie III, IV ou VI à l'égard de marchan-
dises et qu'une personne détient en stock les 
marchandises dans un état inutilisé à la date 
où une licence lui est délivrée conformément 
à l'article 55 et que cette personne aurait pu 
par la suite obtenir ces marchandises exemp-
tes de taxe en vertu du paragraphe 23(6), (7) 
ou (8) ou 50(5), une somme égale au moins 
élevé du montant de cette taxe ou du mon-
tant de taxe prévu à la partie III, IV ou VI 
qui serait payable si les marchandises étaient 
acquises par cette personne lors d'une opéra-
tion taxable à cette même date doit, sous 
réserve des autres dispositions de la présente 
partie, être versée à cette personne, si elle en 
fait la demande dans les deux ans suivant la 
délivrance de la licence. 

(3) Aucune somme égale au montant de 
taxe prévu à la partie III, IV ou VI ne peut 
être versée à une personne conformément au 
paragraphe (2) à l'égard de marchandises 
qui ne sont pas assujetties à la taxe en vertu 
de cette partie à la date de la délivrance 
d'une licence à cette personne en application 
de l'article 55. 

Unused 
condition 

Payment where 
use by province 

(4) For the purposes of this section, goods 
are in an unused condition if they are new or 
have not been used in Canada. 

68.19 (1) Where tax under Part III, IV 
or VI has been paid in respect of any goods 
and Her Majesty in right of a province has 
purchased or imported the goods for any 
purpose other than 

(a) resale, 
(b) use by any board, commission, rail-
way, public utility, university, manufacto-
ry, company or agency owned, controlled 
or operated by the government of the prov-
ince or under the authority of the legisla-
turc or the lieutenant governor in council 
of the province, or 
(c) use by Her Majesty in that right, or by 
any agents or servants of Her Majesty in 

(4) Pour l'application du présent article, 
des marchandises sont dans un état inutilisé 
si elles sont neuves ou n'ont pas été utilisées 
au Canada. 

68.19 (1) Lorsque la taxe a été payée en 
vertu de la partie III, IV ou VI à l'égard de 
marchandises et que Sa Majesté du chef 
d'une province a acheté ou importé les mar-
chandises à une fin autre que : 

a) la revente; 
b) l'utilisation par un conseil, une com-
mission, un chemin de fer, un service 
public, une université, une usine, une com-
pagnie ou un organisme que le gouverne-
ment de la province possède, contrôle ou 
exploite, ou sous l'autorité de la législature 
ou du lieutenant-gouverneur en conseil de 
la province; 
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that right, in connection with the manu- 
facture or production of goods or use for 
other commercial or mercantile purposes, 

an amount equal to the amount of that tax 
shall, subject to this Part, be paid either to 
Her Majesty in that right or to the importer, 
transferee, manufacturer, producer, whole-
saler, jobber or other dealer, as the case may 
require, if Her Majesty or the dealer applies 
therefor within two years after Her Majesty 
purchased or imported the goods. 

(2) No amount shall be paid pursuant to 
subsection (1) to an importer, transferee, 
manufacturer, producer, wholesaler, jobber 
or other dealer who supplies goods to Her 
Majesty in right of a province in respect of 
which there is in force at the time the goods 
are supplied a reciprocal taxation agreement 
referred to in section 32 of the Federal-Pro-
vincial Fiscal Arrangements and Federal 
Post-Secondary Education and Health Con-
tributions Act. 

68.2 Where tax under Part III or VI has 
been paid in respect of any goods and subse-
quently the goods are sold to a purchaser in 
circumstances that, by virtue of the nature of 
that purchaser or the use to which the goods 
are to be put or by virtue of both such nature 
and use, would have rendered the sale to that 
purchaser exempt or relieved from that tax 
under subsection 23(6), paragraph 23(8)(b) 
or subsection 50(5) or 51(1) had the goods 
been manufactured in Canada and sold to 
the purchaser by the manufacturer or pro-
ducer thereof, an amount equal to the 
amount of that tax shall, subject to this Part, 
be paid to the person who sold the goods to 
that purchaser if the person who sold the 
goods applies therefor within two years after 
he sold the goods. 

68.21 (1) In this section, 
"arm's length sale" means a sale of goods by 

a licensed manufacturer to a person with 
whom the licensed manufacturer is dealing 

c) l'utilisation par Sa Majesté de ce chef, 
ou par ses mandataires ou préposés, relati-
vement à la fabrication ou la production de 
marchandises, ou pour d'autres fins com-
merciales ou mercantiles, 

une somme égale au montant de cette taxe 
doit, sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, être versée soit à Sa Majesté 
de ce chef soit à l'importateur, au cession-
naire, au fabricant, au producteur, au mar-
chand en gros, à l'intermédiaire ou à un 
autre commerçant, selon le cas, si Sa 
Majesté ou le commerçant en fait la 
demande dans les deux ans suivant l'achat ou 
l'importation des marchandises par Sa 
Majesté. 

(2) Aucune somme n'est versée en vertu 
du paragraphe (1) à l'importateur, au ces-
sionnaire, au fabricant, au producteur, au 
marchand en gros, à l'intermédiaire ou à un 
autre commerçant qui fournit des marchan-
dises à Sa Majesté du chef d'une province 
liée, à l'époque de la fourniture, par un 
accord de réciprocité fiscale prévu à l'article 
32 de la Loi sur les arrangements fiscaux 
entre le gouvernement fédéral et les provin-
ces et sur les contributions fédérales en 
matière d'enseignement postsecondaire et de 
santé. 

68.2 Lorsque la taxe a été payée en vertu 
de la partie III ou VI à l'égard de marchan-
dises et que subséquemment les marchandi-
ses sont vendues à un acheteur en des cir-
constances qui, à cause de la nature de cet 
acheteur ou de l'utilisation qui sera faite de 
ces marchandises ou de ces deux éléments, 
auraient rendu la vente à cet acheteur 
exempte ou exonérée de cette taxe aux 
termes du paragraphe 23(6), de l'alinéa 
23(8)b) ou des paragraphes 50(5) ou 51(1) si 
les marchandises avaient été fabriquées au 
Canada et vendues à l'acheteur par leur 
fabricant ou producteur, une somme égale au 
montant de cette taxe doit, sous réserve des 
autres dispositions de la présente partie, être 
versée à la personne qui a vendu les mar-
chandises à cet acheteur, si la personne qui a 
vendu les marchandises en fait la demande 
dans les deux ans qui suivent la vente. 

68.21 (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent au présent article. 

Exception 

Paiement dans 
les cas de vente 
subséquemment 
exemptée 

Définitions 
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at arm's length, within the meaning of 
section 251 of the Income Tax Act, at the 
time of the sale; 

"fiscal period" means a fiscal period as 
determined for the purposes of the Income 
Tax Act, 

(2) Where ad valorem tax under Part III 
or VI has been paid by a licensed manufac-
turer in respect of an arm's length sale occur-
ring on or after February 16, 1984 and the 
manufacturer has established, in accordance 
with generally accepted accounting practices, 
that any debt owing to him in respect of the 
sale has become in whole or in part a bad 
debt and has accordingly written off the debt 
as a bad debt in his books of account, an 
amount equal to the proportion of the 
amount of that tax that the amount of the 
debt written off is of the price for which the 
goods were sold shall, subject to this Part, be 
paid to that manufacturer if he applies there-
for in the two years after the end of his fiscal 
period during which the debt was so written 
off. 

(3) Where a licensed manufacturer recov-
ers all or any part of a debt in respect of 
which an amount is paid to him pursuant to 
subsection (2), in this subsection referred to 
as the "refunded amount", that manufactur-
er shall forthwith pay to Her Majesty an 
amount equal to the proportion of the 
refunded amount that the amount of the debt 
so recovered is of the amount of the debt 
written off in respect of which the refunded 
amount was paid. 

68.22 Where tax under Part III or VI has 
been paid in respect of any goods that a 
licensed manufacturer gives away as free 
replacement parts under a written warranty 
given in respect of the goods into which the 
parts are to be incorporated and the amount, 
if any, charged for the warranty is included 
in the sale price charged by the licensed 
manufacturer for the goods into which the 
parts are to be incorporated or, if those goods 
are imported goods, in the duty paid value 
thereof, an amount equal to the amount of 
that tax shall, subject to this Part, be paid to 
that manufacturer if he applies therefor 

«exercice financier» L'exercice financier qui 
sert à l'application de la Loi de l'impôt sur 
le revenu. 

«vente sans lien de dépendance» Vente de 
marchandises par un fabricant titulaire de 
licence à une personne avec laquelle il n'a 
pas de lien de dépendance — au sens de 
l'article 251 de la Loi de l'impôt sur le 
revenu — à la date de la vente. 

(2) Dans les cas où un fabricant titulaire 
de licence a payé la taxe ad valorem en vertu 
de la partie III ou VI à l'égard d'une vente 
sans lien de dépendance survenant à compter 
du 16 février 1984 et qu'il a démontré, selon 
les pratiques comptables généralement 
reconnues, qu'une créance lui étant due rela-
tivement à la vente est devenue, en totalité ou 
en partie, une mauvaise créance et a en 
conséquence été radiée de ses comptes, une 
fraction du montant de cette taxe d'une pro-
portion égale à celle que représente le mon-
tant radié de la créance par rapport au prix 
pour lequel les marchandises ont été vendues 
doit, sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, être payée à ce fabricant, s'il 
en fait la demande dans les deux ans suivant 
la fin de son exercice financier pendant 
lequel la créance a été ainsi radiée. 

(3) Dans les cas où un fabricant titulaire 
de licence recouvre la totalité ou une partie 
de la créance à l'égard de laquelle il lui a été 
payé un montant en application du paragra-
phe (2), appelé dans le présent paragraphe le 
«montant remboursé», il doit verser sans délai 
à Sa Majesté une fraction du montant rem-
boursé d'une proportion égale à celle que 
représente le montant de la créance ainsi 
recouvrée par rapport au montant radié de la 
créance ayant donné lieu au remboursement. 

68.22 Lorsque la taxe a été payée en vertu 
de la partie III ou VI à l'égard de marchan-
dises qu'un fabricant titulaire de licence 
donne comme pièces de remplacement gra-
tuites aux termes d'une garantie écrite 
donnée relativement aux marchandises dans 
lesquelles les pièces doivent être incorporées 
et que le montant éventuel exigé pour la 
garantie est compris dans le prix de vente 
exigé par le fabricant titulaire de licence 
pour les marchandises dans lesquelles les 
pièces doivent être incorporées ou, si ces 
marchandises sont des marchandises impor-
tées, dans leur valeur à l'acquitté, une somme 
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within two years after he gave away the 
goods. 

68.23 (1) In this section, "system goods" 
means 

(a) goods purchased for use directly in a 
water distribution, sewerage or drainage 
system, and 
(b) goods used in the construction of a 
building, or that part of a building, used 
exclusively to house machinery and 

•apparatus for use directly in a water distri-
bution, sewerage or drainage system, 

but does not include chemicals purchased for 
use or used in the treatment of water or 
sewage in any such system. 

(2) Where tax under Part VI has been 
paid in respect of any system goods and the 
purchaser of the goods has, within three 
years after the completion of the system for 
which the goods were purchased or in which 
the goods were used, as the case may be, 
transferred the system without charge to a 
municipality pursuant to a by-law of or an 
agreement with that municipality, an amount 
equal to the amount of that tax shall, subject 
to this Part, be paid to that purchaser if he 
applies therefor within two years after that 
transfer of the system. 

(3) For the purposes of subsection (2), the 
Minister may declare any agency operating a 
water distribution, sewerage or drainage 
system for or on behalf of a municipality to 
be a municipality. 

68.24 (1) In this section, 
"certified institution" means an institution 

that by a certificate issued by the Minister 
of National Health and Welfare is certi-
fied to be, as of the day specified in the 
certificate, 

(a) a bona fide public institution whose 
principal purpose is to provide care for 
children or aged, infirm or incapacitated 
persons, and 

égale au montant de cette taxe doit, sous 
réserve des autres dispositions de la présente 
partie, être versée à ce fabricant, s'il en fait 
la demande dans les deux ans suivant l'alié-
nation des marchandises. 

68.23 (1) Dans le présent article, «mar-
chandises destinées à des réseaux» s'entend, à 
la fois : 

a) des marchandises achetées pour être 
utilisées directement dans un réseau de 
distribution d'eau, d'égout ou de drainage; 
b) des marchandises utilisées dans la cons-
truction d'un bâtiment ou de la partie d'un 
bâtiment servant exclusivement pour abri-
ter les machines et appareils devant servir 
directement dans un réseau de distribution 
d'eau, d'égout ou de drainage. 

Sont toutefois exclus les produits chimiques 
achetés ou utilisés pour le traitement de l'eau 
ou des eaux d'égout d'un tel réseau. 

(2) Lorsque la taxe a été payée en vertu de 
la partie VI à l'égard de marchandises desti-
nées à des réseaux et que l'acheteur des 
marchandises a, dans les trois ans qui suivent 
l'achèvement du réseau pour lequel les mar-
chandises ont été achetées ou dans lequel 
elles ont été utilisées, selon le cas, cédé gra-
tuitement le réseau à une municipalité con-
formément à un règlement municipal ou à un 
accord conclu avec cette municipalité, une 
somme égale au montant de cette taxe doit, 
sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, être versée à cet acheteur, s'il 
en fait la demande dans les deux ans suivant 
la cession du réseau. 

(3) Pour l'application du paragraphe (2), 
le ministre peut désigner comme municipa-
lité tout organisme exploitant un réseau de 
distribution d'eau, d'égout ou de drainage 
pour le compte ou au nom d'une municipa-
lité. 

68.24 (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent au présent article. 
«institution titulaire de certificat» Institution 

qui, d'après un certificat délivré par le 
ministre de la Santé nationale et du Bien-
être social, est désignée, à compter du jour 
spécifié dans le certificat, comme : 

a) une institution publique authentique 
dont le but principal est de fournir des 
soins aux enfants, aux vieillards, aux 
infirmes ou aux invalides; 
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(b) in receipt annually of aid from the 
Government of Canada or the govern-
ment of a province for the care of per-
sons described in paragraph (a); 

"specified day", in relation to an institution, 
means the later of 

(a) the day specified in a certificate 
referred to in the definition "certified 
institution" as the day on which the 
institution became an institution as 
described in paragraphs (a) and (b) of 
that definition, and 
(b) the first day of the fiscal year in 
which the application for a certificate 
referred to in the definition "certified 
institution" was made. 

(2) Where tax under Part VI has been 
paid in respect of any goods and a certified 
institution has purchased the goods on or 
after the specified day for the sole use of the 
institution and not for resale, an amount 
equal to the amount of that tax shall, subject 
to this Part, be paid to that institution if it 
applies therefor within two years after that 
purchase of the goods. 

(3) Where tax under Part VI has been 
paid in respect of any goods and an institu-
tion under construction that subsequently 
becomes a certified institution, or a person 
acting on behalf of such an institution, has 
purchased the goods within two years before 
the specified day for the sole use of the 
institution and not for resale, an amount 
equal to the amount of that tax shall, subject 
to this Part, be paid to that institution if it 
applies therefor within two years after the 
day on which the certificate was issued in 
respect of the institution. 

68.25 Where tax under Part VI has been 
paid in respect of any goods and the goods 
have been purchased for the sole purpose of 
constructing, equipping or operating an 
establishment 

(a) that is wholly owned, directly or in- 
directly, by or on behalf of one or more 
bona fide public hospitals each of which 

b) récipiendaire annuel, du gouverne-
ment du Canada ou d'une province, 
d'une aide pour le soin de personnes 
visées à l'alinéa a). 

«jour spécifié» À l'égard d'une institution, 
celui des jours suivants qui survient en 
dernier lieu : 

a) le jour spécifié dans un certificat visé 
par la définition de «institution titulaire 
de certificat» comme étant le jour où 
l'institution est devenue une institution 
décrite aux alinéas a) et b) de cette 
définition; 
b) le premier jour de l'exercice financier 
où a été faite la demande d'un certificat 
visé par la définition de «institution titu-
laire de certificat». 

(2) Lorsque la taxe a été payée en vertu de 
la partie VI à l'égard de marchandises et 
qu'une institution titulaire de certificat a 
acheté les marchandises le jour spécifié, ou 
après celui-ci, pour l'usage exclusif de l'insti-
tution et non pour la revente, une somme 
égale au montant de cette taxe doit, sous 
réserve des autres dispositions de la présente 
partie, être versée à cette institution, si elle 
en fait la demande dans les deux ans suivant 
l'achat des marchandises. 

(3) Lorsque la taxe a été payée en vertu de 
la partie VI à l'égard de marchandises et 
qu'une institution en cours de construction 
qui devient ultérieurement une institution 
titulaire de certificat, ou une personne agis-
sant au nom d'une telle institution, a acheté 
les marchandises dans les deux années anté-
rieures au jour spécifié, pour l'usage exclusif 
de l'institution et non pour la revente, une 
somme égale au montant de cette taxe doit, 
sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, être versée à cette institution, 
si elle en fait la demande dans les deux ans 
suivant la date à laquelle le certificat concer-
nant l'institution a été délivré. 

68.25 Lorsque la taxe a été payée en vertu 
de la partie VI à l'égard de marchandises et 
que les marchandises ont été achetées à la 
seule fin de construire, équiper ou exploiter 
un établissement : 

a) qui est possédé intégralement, directe- 
ment ou indirectement, par un ou plusieurs 
hôpitaux publics authentiques, ou pour 
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has been certified as such by the Depart-
ment of National Health and Welfare, and 
(b) that is established for the sole purpose 
of providing laundry services, cleaning ser-
vices or linen supply services to one or 
more hospitals described in paragraph (a), 

an amount equal to the amount of that tax 
shall, subject to this Part, be paid to that 
establishment if it applies therefor within 
two years after the goods were purchased. 

68.26 Where tax under Part VI has been 
paid in respect of any materials and the 
materials have been purchased by or on 
behalf of 

(a) a school, university or other similar 
educational institution for use exclusively 
in the construction of a building for that 
institution, 
(b) any organization for use exclusively in 
the construction of a building for that 
organization that is to be used exclusively 
or mainly as a public library operated by 
or on behalf of that organization on a 
non-commercial basis, or 
(c) a corporation wholly owned and con-
trolled by Her Majesty in right of a prov-
ince that is established for the sole purpose 
of providing residences for students of uni-
versities or other similar educational insti-
tutions, for use exclusively in the construc-
tion of those residences, 

an amount equal to the amount of that tax 
shall, subject to this Part, be paid to that 
institution, organization or corporation if it 
applies therefor within two years after the 
materials were purchased. 

68.27 (1) In this section, "incinerator 
goods" means 

(a) materials for use exclusively in the 
construction of, or 
(b) machinery or apparatus, including 
equipment to be installed in a chimney or 
smoke stack, and repair and replacement 
parts therefor, for use directly and exclu-
sively in the operation of 

an incinerator owned or to be owned by a 
municipality and used or to be used primari- 

leur compte, dont chacun a été certifié 
comme tel par le ministère de la Santé 
nationale et du Bien-être social; 
b) qui est établi à la seule fin de fournir 
des services de blanchissage, de nettoyage 
ou de lingerie à un ou plusieurs hôpitaux 
visés à l'alinéa a), 

une somme égale au montant de cette taxe 
•doit, sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, être versée à cet établisse-
ment, s'il en fait la demande dans les deux 
ans suivant l'achat des marchandises. 

68.26 Lorsque la taxe a été payée en vertu 
de la partie VI à l'égard de matériaux et que 
les matériaux ont été achetés : 

a) par une école, une université ou une 
autre semblable institution d'enseigne-
ment, ou pour son compte, et sont destinés 
exclusivement à la construction d'un bâti-
ment pour cette institution; 
b) par tout organisme, ou pour son 
compte, et sont destinés exclusivement à la 
construction d'un bâtiment pour cette 
organisation, devant servir exclusivement 
ou principalement de bibliothèque publi-
que non commerciale dirigée par cet orga-
nisme ou en son nom; 
c) par une société, dont la propriété inté-
grale et le contrôle appartiennent à Sa 
Majesté du chef d'une province, constituée 
à la seule fin de fournir des habitations 
aux étudiants d'universités ou d'autres 
maisons d'enseignement semblables, et 
sont destinés exclusivement à la construc-
tion de telles habitations, 

une somme égale au montant de cette taxe 
doit, sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, être versée à cette institution, 
organisme ou société, si elle en fait la 
demande dans les deux ans suivant l'achat 
des matériaux. 

68.27 (1) Dans le présent article, «mar-
chandises destinées à un incinérateur» s'en-
tend : 

a) des matières devant servir exclusive-
ment à la construction; 
b) des machines ou appareils, y compris le 
matériel devant être installé dans une che-
minée et leurs pièces de rechange, destinés 
directement et exclusivement au fonction-
nement, 
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ly for the incineration of waste 
nicipality, but does not include 
des, attachments therefor 
equipment. 

(2) Where tax under Part VI has been 
paid in respect of any incinerator goods and 
the goods have been purchased by or on 
behalf of a municipality for the sole use of 
the municipality and not for resale, an 
amount equal to the amount of that tax shall, 
subject to this Part, be paid to that munici-
pality if it applies therefor within two years 
after that purchase of the goods. 

68.28 (1) In this section, "qualified 
goods" means the goods mentioned in Part 
XIII of Schedule III, but does not include 

(a) photocopiers or•  other office type 
reproduction equipment for use by persons 
whose principal business is not printing; 
and 
(b) for greater certainty, goods that are 
expressly excluded or not included in that 
Part. 

(2) Where tax under Part VI has been 
paid in respect of any qualified goods and the 
goods have been purchased or imported by a 
person of a class prescribed pursuant to sub-
section (3) for the sole use of that person and 
not for resale, an amount equal to the 
amount of that tax shall, subject to this Part, 
be paid to that person if he applies therefor 
within two years after that purchase or 
importation of the goods. 

(3) The Governor in Council may, on the 
joint recommendation of the Minister of 
Finance and the Minister of National Reve-
nue, make regulations prescribing any class 
of small manufacturer or producer for the 
purposes of this section. 

68.29 Where tax under Part VI has been 
paid in respect of any printed matter and the 
printed matter has been produced or pur-
chased by or on the order of a government, 
or a department, agency or representative of 
a government, for distribution without 
charge for the promotion of tourism, an  

d'un incinérateur appartenant, ou devant 
appartenir, à une municipalité, et servant, ou 
devant servir, principalement .à l'incinération 
des déchets pour cette municipalité, à l'ex-
clusion des véhicules à moteur, de leurs 
accessoires ou du matériel de bureau. 

(2) Lorsque la taxe a été payée en vertu de 
la partie VI à l'égard de marchandises desti-
nées à un incinérateur et que les marchandi-
ses ont été achetées par une municipalité ou 
en son nom pour l'usage exclusif de la muni-
cipalité et non pour la revente, une somme 
égale au montant de cette taxe doit, sous 
réserve des autres dispositions de la présente 
partie, être versée à cette municipalité, si elle 
en fait la demande dans les deux ans suivant 
l'achat des marchandises. 

68.28 (1) Dans le présent article, «mar-
chandises admissibles» s'entend des marchan-
dises visées à la partie XIII de l'annexe III. 
Sont toutefois exclus : 

a) les photocopieurs et autre matériel de 
bureau servant à la reproduction et desti-
nés à être utilisés par des personnes dont 
l'activité principale n'est pas l'imprimerie; 
b) les marchandises qui sont expressément 
exclues ou non incluses dans cette partie. 

(2) Lorsque la taxe a été payée en vertu de 
la partie VI à l'égard de marchandises 
admissibles et que les marchandises ont été 
achetées ou importées par une personne 
d'une catégorie désignée en application du 
paragraphe (3) pour l'usage exclusif de cette 
personne et non pour la revente, une somme 
égale au montant de cette taxe doit, sous 
réserve des autres dispositions de la présente 
partie, être versée à cette personne, si elle en 
fait la demande dans les deux ans suivant 
l'achat ou l'importation des marchandises. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, sur la 
recommandation conjointe du ministre des 
Finances et du ministre du Revenu national, 
par règlement, désigner une catégorie de 
petits fabricants ou de producteurs pour l'ap-
plication du présent article. 

68.29 Lorsque la taxe a été payée en vertu 
de la partie VI à l'égard d'imprimés et que 
les imprimés ont été produits ou achetés par 
un gouvernement ou sur son ordre, ou un 
ministère, organisme ou représentant d'un 
gouvernement, pour être distribués gratuite-
ment en vue de promouvoir le tourisme, une 
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amount equal to the amount of that tax shall, 
subject to this Part, be paid to that govern-
ment, department, agency or representative 
if it applies therefor within two years after 
the printed matter was so produced or 
purchased. 

somme égale au montant de cette taxe doit, 
sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, être versée à ce gouverne-
ment, ministère, organisme ou représentant, 
s'il en fait la demande dans les deux ans 
suivant la production ou l'achat des impri-
més. 

"qualified" 
«admissible» 

69. (1) In this section, 
"in bulk", in respect of a sale of gasoline or 

diesel fuel, means 
(a) in a quantity of five hundred litres 
or more, where the gasoline or diesel 
fuel is delivered to the purchaser at a 
retail outlet of the vendor, and 
(b) in any quantity, in any other case; 

"logging" means the felling, limbing, buck-
ing and marking of trees, construction of 
logging roads, off-highway transportation 
of logs to a mill-pond or mill yard, log 
salvaging and reforestation, but does not 
include any production activity on logs 
after transportation to a mill-pond or mill 
yard; 

"minerai resource" means 
(a) a base or precious metal deposit, 
(b) a coal deposit, or 
(c) a mineral deposit in respect of 
which 

(i) the Minister of Energy, Mines and 
Resources has certified that the prin-
cipal mineral extracted is an industri-
al mineral contained in a non-bedded 
deposit, 
(ii) the principal mineral extracted is 
sylvite, halite or gypsum, or 
(iii) the principal mineral extracted is 
silica that is extracted from sandstone 
or quartzite; 

"mining" means the extracting of minerals 
from a mineral resource, the processing of 
ore, other than iron ore, from a mineral 
resource to the prime metal stage or its 
equivalent, the processing of iron ore from 
a mineral resource to the pellet stage or its 
equivalent and the restoration of strip-
mined land to a usable condition, but does 
not include activities related to the 
exploration for or development of a miner-
al resource; 

"qualified", in respect of a farmer, fisher-
man, hunter, trapper or other person, 

69. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article. 
«admissible» Qualificatif attribuable à un 

agriculteur, à un pêcheur, à un chasseur, à 
un piégeur ou à une autre personne titu-
laire d'un permis d'achat en vrac délivré en 
application de règlements pris en vertu du 
paragraphe (10). 

«en vrac» Qualificatif applicable à la vente 
d'essence ou de combustible diesel : 

a) d'une quantité d'au moins cinq cents 
litres livrée à l'acheteur à un point de 
vente au détail du vendeur; 
b) de n'importe quelle quantité en tout 
autre cas. 

«opérations forestières» L'abattage, l'ébran-
chage, le tronçonnage et le marquage des 
arbres, la construction de routes forestiè-
res, le transport de billes hors des grandes 
routes jusqu'au bassin de réserve ou à la 
cour du moulin, la récupération du bois et 
le reboisement, à l'exclusion des activités 
de production à partir du bassin de réserve 
ou de la cour du moulin survenant après le 
transport. 

«opérations minières» L'extraction de miné-
raux d'une ressource minérale, le traite-
ment, jusqu'au stade du métal primaire ou 
son équivalent, des minerais, autres que le 
minerai de fer, provenant d'une ressource 
minérale, le traitement, jusqu'au stade de 
la boulette ou son équivalent, du minerai 
de fer provenant d'une ressource minérale 
et la récupération, en vue d'autres utilisa-
tions, de terrains miniers exploités à ciel 
ouvert, à l'exclusion des activités relatives 
à l'exploration en vue de la découverte de 
ressources minérales ou à la mise en valeur 
de celles-ci. 

«ressource minérale» 
a) Gisement de métaux communs ou 
précieux; 
b) gisement de charbon; 
c) gisement minéral à l'égard duquel 
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means a farmer, fisherman, hunter, trap-
per or person who holds a sales tax bulk 
permit issued under regulations made pur-
suant to subsection (10); 

"registered vendor" means a person who is 
registered under regulations made pursu-
ant to subsection (10). 

(2) Where gasoline or diesel fuel has been 
sold by a licensed manufacturer or licensed 
wholesaler to 

(a) a qualified farmer for farming pur-
poses, 
(b) a qualified fisherman for commercial 
fishing, 
(c) a qualified hunter for commercial 
hunting, 
(d) a qualified trapper for commercial 
trapping, 
(e) a qualified person for use in logging, 
or 
(f) a qualified person for use in mining, 

for the sole use of the purchaser and not for 
resale and the tax imposed by Part VI is 
payable in respect of the sale, the manufac-
turer or wholesaler may, in such circum-
stances and on such terms and conditions as 
the Minister may prescribe, deduct, within 
two years after the sale, a fuel tax rebate in 
an amount calculated in accordance with 
subsection (8) from the amount of any pay-
ment of any tax, penalty, interest or other 
sum that the manufacturer or wholesaler is 
liable or is about to become liable to make 
under that Part or under this Part in respect 
of tax under that Part. 

(3) No deduction shall be made by a li-
censed manufacturer or licensed wholesaler 
under subsection (2) unless the manufacturer 
or wholesaler has reduced the amount 
charged for the gasoline or diesel fuel to the 
purchaser by an amount equal to the amount 
of the deduction and the amount of the 

(i) le ministre de l'Énergie, des Mines 
et des Ressources a certifié que le 
principal minéral extrait est un miné-
ral industriel contenu dans un gise-
ment non stratifié, 
(ii) le principal minéral extrait est la 
sylvine, l'halite ou le gypse, 
(iii) le principal minéral extrait est de 
la silice extraite du grès ou du 
quartzite. 

«vendeur enregistré» La personne enregistrée 
en vertu de règlements pris en application 
du paragraphe (10). 

(2) Dans les cas où de l'essence ou du 
combustible diesel a été vendu par un fabri-
cant titulaire de licence ou par un marchand 
en gros titulaire de licence à: 

a) un agriculteur admissible à des fins 
agricoles; 
b) un pêcheur admissible à des fins de 
pêche commerciale; 
c) un chasseur admissible à des fins de•
chasse commerciale; 
d) un piégeur admissible à des fins de 
piégeage commercial; 
e) une personne admissible à des fins 
d'opérations forestières; 
j) une personne admissible à des fins 
d'opérations minières, 

pour l'usage exclusif de l'acheteur et non 
pour la revente, et où la taxe imposée en 
vertu de la partie VI est payable relativement 
à la vente, le fabricant ou le marchand en 
gros peut, selon les circonstances et les moda-
lités et conditions que le ministre peut pres-
crire, déduire, dans les deux ans qui suivent 
la vente, une ristourne de taxe sur le carbu-
rant d'un montant calculé conformément au 
paragraphe (8) du montant de tout paiement 
de taxe, de pénalité, d'intérêts ou d'une autre 
somme que le fabricant ou le marchand en 
gros est tenu de verser, ou est sur le point de 
l'être, en application de cette partie ou en 
vertu de la présente partie à l'égard de la 
taxe prévue à cette partie. 

(3) Un fabricant titulaire de licence ou un 
marchand en gros titulaire de licence ne peut 
pas effectuer la déduction prévue au paragra-
phe (2) sans réduire le montant exigé de 
l'acheteur pour l'essence ou le combustible 
diesel d'un montant égal à celui de la déduc-
tion et sans indiquer séparément le montant 
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reduction is shown separately on an invoice 
for the sale given to the purchaser by the 
manufacturer or wholesaler. 

(4) Where gasoline or diesel fuel has been 
sold in bulk by a registered vendor to 

(a) a qualified farmer for farming pur-
poses, 
(b) a qualified fisherman for commercial 
fishing, 
(c) a qualified hunter for commercial 
hunting, 
(d) a qualified trapper for commercial 
trapping, 
(e) a qualified person for use in logging, 
or 
(f) a qualified person for use in mining, 

for the sole use of the purchaser and not for 
resale and the tax imposed by Part VI has 
been paid or is payable in respect of the 
gasoline or fuel, a fuel tax rebate in an 
amount calculated in accordance with sub-
section (8) shall, subject to this Part, be paid 
to that registered vendor if he applies there-
for within two years after that sale of the 
gasoline or fuel. 

(5) No fuel tax rebate shall be paid to a 
registered vendor under subsection (4) unless 
the registered vendor has reduced the 
amount charged for the gasoline or diesel 
fuel to the purchaser by an amount equal to 
the amount of the fuel tax rebate applied for 
and the amount of the reduction is shown 
separately on an invoice for the sale given to 
the purchaser by the registered vendor. 

(6) Where gasoline or diesel fuel has been 
sold to or imported by 

(a) 
(b) 

(c) 
(d) 
(e) a person for use in logging, or 
(f) a person for use in mining, 

for the sole use of the purchaser or importer 
and not for resale and the tax imposed by 

de la réduction sur la facture remise à l'ache-
teur à l'occasion de la vente. 

(4) Dans les cas où de l'essence ou du 
combustible diesel a été vendu en vrac par un 
vendeur enregistré à : 

a) un agriculteur admissible à des fins 
agricoles; 
b) un pêcheur admissible à des fins de 
pêche commerciale; 
c) un chasseur admissible à des fins de 
chasse commerciale; 
d) un piégeur admissible à des fins de 
piégeage commercial; 
e) une personne admissible à des fins 
d'opérations forestières; 
j) une personne admissible à des fins 
d'opérations minières, 

pour l'usage exclusif de l'acheteur et non 
pour la revente, et où la taxe imposée en 
vertu de la partie VI a été payée ou est 
payable sur l'essence ou le combustible, une 
ristourne de taxe sur le carburant d'un mon-
tant calculé conformément au paragraphe 
(8) doit, sous réserve des autres dispositions 
de la présente partie, être payée à ce vendeur 
enregistré, s'il en fait la demande dans les 
deux ans suivant la vente de l'essence ou du 
combustible. 

(5) La ristourne de taxe sur le carburant 
prévue au paragraphe (4) ne peut pas être 
payée au vendeur enregistré si celui-ci n'a 
pas réduit le montant exigé de l'acheteur 
pour l'essence ou le combustible diesel d'un 
montant égal à celui de la ristourne de taxe 
sur le carburant qui fait l'objet de la 
demande et si le vendeur enregistré n'a pas 
indiqué séparément le montant de la réduc-
tion sur la facture remise à l'acheteur à 
l'occasion de la vente. 

(6) Dans les cas où de l'essence ou du 
combustible diesel a été vendu à une des 
personnes suivantes, ou importé par l'une 
d'elles : 

a) un agriculteur à des fins agricoles; 
b) un pêcheur à des fins de pêche 
commerciale; 
c) un chasseur à des fins de chasse 
commerciale; 
d) un piégeur à des fins de piégeage 
commercial; 

a farmer for farming purposes, 
a fisherman for commercial fishing, 
a hunter' for commercial hunting, 
a trapper for commercial trapping, 

Ristourne de 
taxe sur le 
carburant au 
vendeur 
enregistré 

Condition 

Ristourne de 
taxe sur le 
carburant à 
l'acheteur ou à 
l'importateur 
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Part VI has been paid or is payable in 
respect of the gasoline or fuel and, in the 
case of a sale, the amount charged therefor 
has not been reduced in accordance with 
subsection (3) or (5), a fuel tax rebate in an 
amount calculated in accordance with sub-
section (8) shall, subject to this Part, be paid 
to that purchaser or importer if he applies 
therefor within two years after the purchase 
or importation of the gasoline or fuel. 

e) une personne à des fins d'opérations 
forestières; 
A une personne à des fins d'opérations 
minières, 

pour l'usage exclusif de l'acheteur ou de 
l'importateur et non pour la revente, et où la 
taxe imposée en vertu de la partie VI a été 
payée ou est payable sur l'essence ou le 
combustible diesel et, dans le cas d'une vente, 
le montant exigé n'a pas été réduit conformé-
ment aux paragraphes (3) ou (5), une ris-
tourne de taxe sur le carburant d'un montant 
calculé conformément au paragraphe (8) 
doit, sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, être payée à cet acheteur ou 
à cet importateur, s'il en fait la demande 
dans les deux ans suivant l'achat ou l'impor-
tation de l'essence ou du combustible. 

Limitation 

Amount of fuel 
tax rebate 

Diversion 

(7) Subsections (2), (4) and (6) do not 
apply in respect of gasoline or diesel fuel 

(a) that is to be used to propel a vehicle 
on a public highway; 
(b) that is to be used other than for a 
commercial purpose; or 
(c) that is sold or imported on or after 
January 1, 1987. 

(8) For the purposes of this section, the 
amount of the fuel tax rebate shall be cal-
culated at such rate, not exceeding five cents, 
per litre of gasoline or diesel fuel sold or 
imported as the Governor in Council may, on 
the recommendation of the Minister of 
Finance, prescribe by order or, if no rate is so 
prescribed, at the rate of three cents per litre 
of gasoline or diesel fuel sold or imported. 

(9) Where the amount charged for gaso-
line or diesel fuel to a purchaser is reduced in 
accordance with subsection (3) or (5) or a 
payment is made under subsection (6) to a 
purchaser or importer of gasoline or diesel 
fuel and that person sells the gasoline or fuel 
or uses it for a purpose for which the reduc-
tion or payment could not, at the time of the 
purchase or importation, have been made, 
the amount of the reduction or payment shall 
be deemed to be a tax under this Act payable 
by that person, 

(a) where that person sells the gasoline or 
fuel, at the time of delivery thereof to the 
purchaser from him; and 

(7) Les paragraphes (2), (4) et (6) ne 
s'appliquent pas à l'essence ou au combusti-
ble diesel : 

a) soit destiné à servir à la propulsion d'un 
véhicule sur le chemin public; 
b) soit destiné à servir à des fins autres 
que commerciales; / 
c) soit vendu ou importé à compter du 1" 
janvier 1987. 

(8) Pour l'application du présent article, le 
montant de la ristourne de taxe sur le carbu-
rant est calculé au taux non supérieur à cinq 
cents par litre d'essence ou de combustible 
diesel vendu ou importé que le gouverneur en 
conseil peut, sur recommandation du minis-
tre des Finances, prescrire par décret ou, si 
aucun taux n'est prescrit, au taux de trois 
cents par litre d'essence ou de combustible 
diesel vendu ou importé. 

(9) Dans le cas où le montant exigé pour 
de l'essence ou du combustible diesel d'un 
acheteur est réduit conformément aux para-
graphes (3) ou (5) ou un paiement est effec-
tué en vertu du paragraphe (6) à un acheteur 
ou à un importateur d'essence ou de combus-
tible diesel et où cette personne vend l'es-
sence ou le combustible diesel ou l'utilise à 
une fin qui n'aurait pas pu donner lieu, à la 
date de l'achat ou de l'importation, à la 
réduction ou au paiement, le montant de la 
réduction ou du paiement est réputé être une 
taxe payable par cette personne en applica-
tion de la présente loi : 

Restriction 

Montant de la 
ristourne de 
taxe sur le 
carburant 

Détournement 
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Regulations 

(b) where that person uses the gasoline or 
fuel, at the time of the use. 

(10) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) authorizing the issue of sales tax bulk 
permits to farmers, fishermen, hunters, 
trappers or other persons who use gasoline 
or diesel fuel for a purpose described in 
subsection (2) and prescribing the terms 
and conditions of the permits; 
(b) prescribing the records to be main-
tained and returns to be filed by farmers, 
fishermen, hunters, trappers or other per-
sons holding sales tax bulk permits; 
(c) prescribing the times at which returns 
referred to in paragraph (b) are to be filed; 
(d) authorizing the cancellation of any 
sales tax bulk permit where any term or 
condition of that permit is not complied 
with or where any provision of this Act or 
the regulations applicable to the person 
holding the permit is not complied with; 
and 
(e) providing for a system of registration 
by the Minister of persons who regularly 
sell in bulk gasoline or diesel fuel to quali-
fied farmers, qualified fishermen, qualified 
hunters, qualified trappers or qualified 
persons engaged in logging or mining, 
including, without limiting the generality 
of the foregoing, 

(i) the form and manner of applying 
for, and the procedure for granting, 
registration, 
(ii) the terms and conditions on which 
registration may be granted, and 
(iii) the authorization of the Minister to 
cancel any registration where any term 
or condition of the registration is not 
complied with or where any provision of 
this Act or the regulations applicable to 
the registered vendor is not complied 
wi th. 

a) lorsqu'elle vend l'essence ou le combus-
tible, à la date de la livraison de celui-ci à 
celui qui l'achète d'elle; 
b) lorsqu'elle utilise l'essence ou le com-
bustible, à la date de l'utilisation. 

(10) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) autoriser la délivrance de permis 
d'achat en vrac aux agriculteurs, pêcheurs, 
chasseurs, piégeurs ou autres personnes 
utilisant de l'essence ou du combustible 
diesel à une fin visée au paragraphe (2) et 
fixer les modalités et conditions des 
permis; 
b) déterminer les registres que doivent 
tenir et les déclarations que doivent pro-
duire les agriculteurs, pêcheurs, chasseurs, 
piégeurs ou autres titulaires de permis 
d'achat en vrac; 
c) déterminer les dates auxquelles les 
déclarations visées à l'alinéa b) doivent 
être produites; 
d) autoriser l'annulation d'un permis 
d'achat en vrac lorsqu'une de ses modalités 
n'est pas respectée ou lorsque n'est pas 
observée une disposition de la présente loi 
ou de ses règlements applicable au titulaire 
du permis; 
e) établir un système permettant au minis-
tre d'enregistrer les personnes qui vendent 
régulièrement de l'essence ou du combusti-
ble diesel en vrac aux agriculteurs admissi-
bles, aux pêcheurs admissibles, aux chas-
seurs admissibles, aux piégeurs admissibles 
ou aux personnes admissibles s'adonnant à 
des opérations forestières ou minières, 
notamment : 

(i) prévoir les modalités de la demande 
d'enregistrement et de l'attribution de 
celui-ci, 
(ii) fixer les conditions d'attribution de 
l'enregistrement, 

• (iii) autoriser le ministre à annuler l'en-
registrement dans les cas où n'est pas 
observée une condition de celui-ci ou 
une disposition de la présente loi ou de 
ses règlements se rapportant à l'enregis-
trement. 

Règlements 

Drawback on 
certain goods 

70. (1) On application, the Minister may, 
under regulations of the Governor in Coun-
cil, grant a drawback of the taxes imposed by 

70. (1) Le ministre saisi d'une demande 
peut, en vertu de règlements du gouverneur 
en conseil, accorder un drawback des taxes 

Drawback 
concernant 
certaines 
marchandises 
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Specific sum 

Application for 
drawback 

Evidence 

Statutory 
recovery rights 
only 

Definition of 
"application" 

Form and 
contents of 
application 

Filing of 
application 

Determination 

Parts III, IV and VI and paid on or in 
respect of 

(a) goods exported from Canada; 
(b) goods supplied as ships' stores; 
(c) goods used for the equipment, repair 
or reconstruction of ships or aircraft; or 
(d) goods delivered to telegraph cable 
ships proceeding on an ocean voyage for 
use in laying or repairing oceanic tele-
graph cables outside Canadian territorial 
waters. 

(2) The Minister may, under regulations 
of the Governor in Council, pay a specific 
sum in lieu of a drawback under subsection 
(1) in any case where specific rates of draw-
back of custom duties are allowed pursuant 
to section 275 of the Customs Act, chapter 
C-40 of the Revised Statutes of Canada, 
1970. 

(3) An application for a drawback under 
this section shall be made in the prescribed 
form and contain the prescribed information 
and shall be filed with the Minister within 
such time and in such manner as the Gover-
nor in Council may, by regulation, prescribe. 

(4) No drawback shall be granted under 
this section unless the person applying there-
for provides such evidence in support of the 
application as the Minister may require. 

71. Except as provided in this or any other 
Act of Parliament, no person has a right of 
action against Her Majesty for the recovery 
of any moneys paid to Her Majesty that are 
taken into account by Her Majesty as taxes, 
penalties, interest or other sums under this 
Act. 

72. (1) In this section, "application" 
means an application under any of sections 
68 to 69. 

(2) An application shall be made in the 
prescribed form and contain the prescribed 
information. 

(3) An application shall be filed with the 
Minister in such manner as the Governor in 
Council may, by regulation, prescribe. 

(4) On receipt of an application, the Min-
ister shall, with all due dispatch, consider the  

imposées par les parties III, IV et VI payées 
sur ou à l'égard des marchandises : 

a) exportées du Canada; 
b) fournies comme approvisionnements de 
navire; 
c) utilisées pour l'outillage, la réparation 
ou la reconstruction de navires ou d'aéro-
nefs; 
d) livrées aux navires poseurs de câbles 
télégraphiques en voyage océanique et 
devant servir à la pose ou à la réparation 
de câbles télégraphiques océaniques hors 
des eaux territoriales du Canada. 

(2) Le ministre peut, en vertu de règle-
ments du gouverneur en conseil, verser une 
somme spécifique au lieu d'un drawback 
prévu au paragraphe (1) lorsque des taux 
spécifiques de drawback des droits de douane 
sont accordés conformément à l'article 275 
de la Loi sur les douanes, chapitre C-40 des 
Statuts revisés du Canada de 1970. 

(3) La demande de drawback prévue au 
présent article est préparée selon les modali-
tés de forme et de contenu prescrites et est 
présentée au ministre selon la procédure et 
les modalités de temps prévues par règlement 
du gouverneur en conseil. 

(4) L'octroi de drawbacks en application 
du présent article est subordonné à la pro-
duction, par la personne qui en fait la 
demande, des éléments de preuve exigés par 
le ministre. 

71. Sauf cas prévus à la présente loi ou 
dans toute autre loi fédérale, nul n'a le droit 
d'intenter une action contre Sa Majesté pour 
le recouvrement de sommes payées à Sa 
Majesté, dont elle a tenu compte à titre de 
taxes, de pénalités, d'intérêts ou d'autres 
sommes en vertu de la présente loi. 

72. (1) Dans le présent article, «demande» 
s'entend d'une demande faite en vertu des 
articles 68 à 69. 

(2) Une demande doit être faite en la 
forme prescrite et contenir les renseigne-
ments prescrits. 

(3) La demande doit être présentée au 
ministre de la manière que le gouverneur en 
conseil peut déterminer par règlement. 

(4) Le ministre saisi d'une demande doit, 
avec toute la célérité raisonnable, l'examiner 

Somme 
spécifique 

Demande de 
drawback 

Preuve 

Droits de 
recouvrement 

Définition de 
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Formulaire et 
contenu de 
demande 

Présentation de 
la demande 

Détermination 
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Minister not 
bound 

Notice and 
payment 

Interest on 
payment 

application and determine the amount, if 
any, payable to the applicant. 

(5) In considering an application, the Min-
ister is not bound by any application or 
information supplied by or on behalf of any 
person. 

(6) After considering an application, the 
Minister shall 

(a) send to the applicant a notice of deter- 
mination in the prescribed form setting out 

(i) the date of the determination, 
(ii) the amount, if any, payable to the 
applicant, 
(iii) a brief explanation of the determi-
nation, where the Minister rejects the 
application in whole or in part, and 
(iv) the period within which an objec-
tion to the determination may be made 
under section 81.17; and 

(b) pay to the applicant the amount, if 
any, payable to him. 

(7) Where an amount is paid to an appli-
cant pursuant to subsection (6), interest at 
the prescribed rate shall be paid, in respect 
of each day between the day that is sixty 
days after the day on which the application 
was received by the Minister and the day on 
which the payment is sent, and compounded 
monthly on the total amount of the payment 
and interest outstanding. 

(8) No interest of less than one dollar is 
payable pursuant to subsection (7). 

(9) A determination under subsection (4), 
including a determination varied under sec-
tion 81.17, subject to being varied or vacated 
on an objection or appeal under this Part and 
subject to an assessment, shall be deemed to 
be valid and binding notwithstanding any 
irregularity, informality, error, defect or 
omission therein or in any proceeding under 
this Act relating thereto.  

et déterminer le montant éventuel à payer au 
demandeur. 

(5) Lors de l'examen d'une demande, le 
ministre n'est pas lié par une demande pré-
sentée ni par un renseignement fourni par 
une personne ou au nom de celle-ci. 

(6) Après avoir examiné une demande, le 
ministre doit : 

a) envoyer au demandeur un avis de 
détermination en la forme prescrite énon-
çant: 

(i) la date de la détermination, 
(ii) le montant éventuel à payer au 
demandeur, 
(iii) les raisons concises de la détermi-
nation, lorsqu'il rejette la demande en 
totalité ou en partie, 
(iv) la période au cours de laquelle un 
avis d'opposition à la détermination peut 
être signifié en vertu de l'article 81.17; 

b) verser au demandeur le montant éven-
tuel qui lui est payable. 

(7) Le bénéficiaire d'un paiement en appli-
cation du paragraphe (6) reçoit des intérêts 
quotidiens, au taux prescrit, sur le montant 
impayé; ces intérêts sont composés mensuel-
lement à compter du soixante et unième jour 
suivant la réception par le ministre de la 
demande du bénéficiaire jusqu'au jour de 
l'envoi du paiement. 

(8) Il n'est tenu aucun compte des intérêts 
payables en application du paragraphe (7) 
dont le montant est inférieur à un dollar. 

(9) Une détermination en vertu du para-
graphe (4), y compris une détermination 
modifiée en application de l'article 81.17, 
sous réserve d'une modification ou d'une 
annulation à la suite d'une opposition ou d'un 
appel prévu à la présente partie et •sous 
réserve d'une cotisation, est réputée valide et 
exécutoire même si la détermination, ou une 
procédure s'y rapportant prévue à la présente 
loi, est entachée d'une irrégularité, d'un vice 
de forme, d'une erreur, d'un défaut ou d'une 
omission. 

Irregularities (10) No determination under subsection 
(4) shall be varied or vacated on an appeal 
by reason only of an irregularity, informality, 
error, defect or omission by any person in the 

(10) L'irrégularité, le vice de forme, l'er-
reur, le défaut ou l'omission attribuable à 
une personne lors de l'application d'instruc-
tions prévues par la présente loi ne suffit pas 
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Deductions of 
tax, other than 
Part I tax, 
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application 

Deductions of 
Part I tax 

Subsequent 
deductions 

Authorizations 
and terms 

observance of any directory provision of this 
Act. 

73. (1) Any person authorized pursuant to 
subsection (4) who files a return under sec-
tion 20 or 78 and to whom an amount would 
be payable under any of sections 68 to 68.15 
or 68.17 to 69 if the person duly applied 
therefor on the day on which that return is 
filed, in lieu of applying for that amount, 
may in that return report that amount and 
deduct it or any part thereof from the 
amount of any payment or remittance of tax, 
penalty, interest or other sum that is reported 
in that return. 

(2) Any person who makes a return under 
subsection 5(1) and to whom an amount 
would be payable under section 68 if the 
person duly applied therefor on the day on 
which that return is made, in lieu of applying 
for that amount, may in that return report 
that amount and deduct it or any part there-
of from the amount of any payment of tax, 
penalty, interest or other sum that is reported 
in that return. 

(3) Where a person reports an amount in 
accordance with subsection (1) or (2) and 
does not deduct the whole amount in the 
return in which it is reported, the person 
may, in any subsequent return, report the 
amount not previously deducted under this 
section and deduct it or any part thereof 
from the amount of any payment or remit-
tance of tax, penalty, interest or other sum 
that is reported in that subsequent return. 

(4) The Minister may, in writing, 
(a) authorize a specified person, a person 
of a specified class of persons or persons 
generally to make deductions under sub-
sections (1) and (3) either generally or 
with respect to any transaction of a speci-
fied class of transactions; 
.(b) amend an authorization made pursu-
ant to paragraph (a) or suspend or revoke 
any such authorization either generally or 
with respect to a specified person or a 
person of a specified class of persons; and 
(c) specify the terms and conditions on 
which, and the manner in which, deduc-
tions may be made under subsection (1), 
(2) or (3). 

pour entraîner la modification ou l'annula-
tion d'une détermination prévue au paragra-
phe (4) dont il est appelé. 

73. (1) Toute personne autorisée confor-
mément au paragraphe (4) qui produit un 
rapport en vertu de l'article 20 ou 78 et à qui 
un montant serait payable aux termes de l'un 
des articles 68 à 68.15 ou 68.17 à 69 si elle 
en faisait la demande en bonne et due forme 
à la date de la production du rapport peut, en 
remplacement, déclarer ce montant dans son 
rapport et le déduire, en totalité ou en partie, 
d'un paiement ou d'une remise de taxes, de 
pénalités, d'intérêts ou d'autres sommes 
déclarée dans ce rapport. 

(2) Toute personne qui prépare un rapport 
en vertu du paragraphe 5(1) et à qui un 
montant serait payable aux termes de l'arti-
cle 68 si elle en faisait la demande en bonne 
et due forme à la date de la préparation de 
son rapport peut, en remplacement, déclarer 
ce montant dans son rapport et le déduire, en 
totalité ou en partie, d'un paiement ou d'une 
remise de taxes, de pénalités, d'intérêts ou 
d'autres sommes déclarée dans ce rapport. 

(3) Lorsqu'une personne déclare un mon-
tant conformément au paragraphe (1) ou (2) 
et qu'elle ne le déduit pas intégralement dans 
le rapport où il est déclaré, cette personne 
peut, dans tout rapport ultérieur, déclarer le 
montant qui n'a pas été antérieurement 
déduit aux termes du présent article et le 
déduire en totalité ou en partie du paiement 
ou de la remise des taxes, pénalités, intérêts 
ou autres sommes déclarée dans ce rapport 
ultérieur. 

(4) Le ministre peut, par écrit : 
a) autoriser une personne désignée, une 
personne d'une catégorie désignée de per-
sonnes ou des personnes en général à faire 
des déductions en vertu des paragraphes 
(1) et (3), soit d'une manière générale ou à 
l'égard de toute opération d'une catégorie 
désignée d'opérations; 
b) modifier une autorisation établie con-
formément à l'alinéa a) ou suspendre ou 
annuler toute autorisation, soit d'une 
manière générale ou à l'égard d'une per-
sonne désignée ou d'une personne d'une 
catégorie désignée de personnes; 
c) spécifier les conditions et la manière 
selon lesquelles des déductions peuvent 



Presumption 
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application 
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Notification of 
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(3) Le demandeur ayant droit à une Intérêts sur la  

déduction en application du paragraphe (1) deduction 
 

peut déduire des intérêts quotidiens confor-
mément à ce paragraphe, au taux prescrit, 
calculés sur le montant de la déduction; ces 
intérêts sont composés mensuellement à 
compter du soixante et unième jour suivant 
la réception par le ministre de la demande 
jusqu'au jour de l'envoi de l'avis de 
détermination. 

(4) Aucun intérêt n'est autorisé comme Minimum 

déduction en application du paragraphe (3) 
dont le montant est inférieur à un dollar. 
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(1), 

(5) Where a person deducts an amount 
under this section, 

(a) the person is deemed to have paid, on 
the day he filed or made the return in 
which the amount was deducted, an 
amount equal to that amount on account 
of his tax, penalty, interest or other sum 
payable under this Act in respect of the 
period for which the return was filed or 
made; and 
(b) the Minister is deemed to have paid, 
on that day, an amount equal to that 
amount to that person in accordance with 
section 72.  

être faites en vertu des paragraphes 
(2) ou (3). 

(5) Lorsqu'une personne déduit un mon-
tant en vertu du présent article : 

a) elle est réputée avoir payé, à la date de 
la production ou de l'établissement du rap-
port dans lequel le montant a été déduit, 
une somme égale à ce montant à valoir sur 
ses taxes, pénalités, intérêts ou autres 
sommes payables aux termes de la pré-
sente loi à l'égard de la période pour 
laquelle le rapport a été produit ou 
préparé; 
b) le ministre est réputé avoir versé à cette 
personne, à la date visée à l'alinéa a), une 
somme égale à ce montant conformément 
à l'article 72. 

Présomption 

Déductions de 
la taxe, autre 
que celle prévue 
à la partie I, 
dans le cas 
d'une demande 

Interest on 
deduction 

Minimum 
interest 

74. (1) In lieu of making a payment, other 
than a payment in respect of Part I, pursuant 
to an application under any of sections 68 to 
68.15 or 68.17 to 69, the Minister may, on 
request of the applicant, authorize the appli-
cant to deduct, on such terms and conditions 
and in such manner as the Minister may 
specify, the amount that would otherwise be 
paid to the applicant from the amount of any 
payment or remittance of tax, penalty, inter-
est or other sum that is reported in a return 
under section 20 or 78 by the applicant. 

(2) Where the Minister authorizes an 
applicant to make a deduction under subsec-
tion (1), the Minister shall notify the appli-
cant to that effect in the notice of determina-
tion sent to the applicant. 

(3) Where a deduction is authorized under 
subsection (1), interest at the prescribed rate 
shall be authorized as a deduction in accord-
ance with that subsection, calculated in 
respect of each day between the day that is 
sixty days after the day on which the applica-
tion for the payment in respect of which the 
deduction was authorized was received by 
the Minister and the day on which the notice 
of determination was sent, and compounded 
monthly on the total amount of the deduc-
tion and interest outstanding. 

(4) No interest of less than one dollar shall 
be authorized as a deduction under subsec-
tion (3). 

74. (1) Au lieu d'effectuer un paiement, 
autre qu'un paiement à l'égard de la partie I, 
conformément à une demande faite en vertu 
des articles 68 à 68.15 ou 68.17 à 69, le 
ministre peut, à la demande du demandeur, 
autoriser ce dernier à déduire, selon les 
modalités et conditions que le ministre peut 
spécifier, le montant qui lui aurait autrement 
été versé d'un paiement ou d'une remise de 
taxes, de pénalités, d'intérêts ou d'autres 
sommes déclarée dans un rapport préparé 
par le demandeur en vertu de l'article 20 
ou 78. 

(2) Lorsque le ministre autorise un deman-
deur à faire une déduction en vertu du para-
graphe (1), il doit l'en notifier dans l'avis de 
détermination qui lui est envoyé. 

Notification au 
requérant 
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Presumption (5) Where an applicant deducts an 
amount under this section, 

(a) the applicant is deemed to have paid, 
on the day he filed the return in which the 
amount was deducted, an amount equal to 
that amount on account of his tax, penalty, 
interest or other sum payable under this 
Act in respect of the period for which the 
return was filed; and 
(b) the Minister is deemed to have paid, 
on the day the notice of determination is 
sent to the applicant, an amount equal to 
that amount to the applicant in accordance 
with section 72. 

(5) Lorsqu'un demandeur déduit un mon-
tant en vertu du présent article : 

a) il est réputé avoir payé, à la date de la 
production du rapport dans lequel le mon-
tant a été déduit, une somme égale à ce 
montant à valoir sur ses taxes, pénalités, 
intérêts ou autres sommes payables aux 
termes de la présente loi à l'égard de la 
période pour laquelle le rapport a été 
produit; 
b) le ministre est réputé avoir versé, à la 
date d'envoi de l'avis de détermination au 
demandeur, une somme égale à ce mon-
tant au demandeur conformément à 
l'article 72. 

Recovery of 
deduction from 
licensee 

Recovery of 
deduction from 
licensed 
manufacturer 

Calculation of 
payment or 
deduction 

75. (1) Where a licensee makes a deduc-
tion under section 73 or 74 in lieu of receiv-
ing a payment pursuant to section 68.15, 
subsection 68.15(3) applies, with such 
modifications as the circumstances require, 
with respect to the amount of the deduction 
as if it were a refunded amount within the 
meaning of that subsection. 

(2) Where a licensed manufacturer makes 
a deduction under section 73 or 74 in lieu of 
receiving a payment pursuant to section 
68.21, subsection 68.21(3) applies, with such 
modifications as the circumstances require, 
with respect to the amount of the deduction 
as if it were a refunded amount within the 
meaning of that subsection. 

76. Where circumstances render it dif-
ficult to determine the exact amount of any 
payment that may be made pursuant to any 
of sections 68 to 68.29 or any deduction that 
may be made under section 73 or 74, the 
Minister, with the consent of the person to 
whom the payment or by whom the deduc-
tion may be made, may in lieu of that 
amount make a payment pursuant to, or 
authorize a deduction under, that section in 
an amount determined, in such manner as 
the Governor in Council may by regulation 
prescribe, to be the exact amount of the 
payment or deduction." 

75. (1) Lorsqu'un titulaire de licence 
effectue une déduction en vertu de l'article 
73 ou 74 au lieu de recevoir un paiement 
conformément à l'article 68.15, le paragra-
phe 68.15(3) s'applique, compte tenu des 
adaptations de circonstance, à l'égard du 
montant de la déduction tout comme s'il 
s'agissait d'un montant remboursé au sens de 
ce paragraphe. 

(2) Lorsqu'un fabricant titulaire de licence 
effectue une déduction en vertu de l'article 
73 ou 74 au lieu de recevoir un paiement 
conformément à l'article 68.21, le paragra-
phe 68.21(3) s'applique, compte tenu des 
adaptations de circonstance, à l'égard du 
montant de la déduction comme s'il s'agissait 
d'un montant remboursé au sens de ce 
paragraphe. 

76. Lorsqu'il est difficile, en raison des 
circonstances, de déterminer le montant 
exact de tout paiement pouvant être versé 
conformément à l'un des articles 68 à 68.29 
ou de toute déduction pouvant être effectuée 
en vertu de l'article 73 ou 74, le ministre 
peut, en remplacement, avec le consentement 
de la personne à qui le paiement peut être 
versé ou de celle qui peut effectuer la déduc-
tion, verser un paiement ou autoriser une 
déduction en vertu de cet article, dont le 
montant déterminé, de la manière que le 
gouverneur en conseil peut déterminer par 
règlement, est le montant exact du paiement 
ou de la déduction.» 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 
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R.S., c. 15 (1st 
Supp.), s. 26(1) 

R.S., c. 15 (1st 
Supp.), s. 26(1) 

35. (1) Subsection 78(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"78. (1) Every person who is required to 
pay tax under Part II.1, III, IV or VI shall 
make each month 

(a) in the case of tax under Part HA , a 
true return in the prescribed form of all 
amounts payable by that person on 
account of tax imposed by that Part for 
the last preceding month, or 
(b) in the case of tax under Part 111,1V or 
VI, a true return in the prescribed form of 
that person's taxable sales for the last 
preceding month, 

containing such prescribed information as 
may be required." 

(2) Paragraph 78(3)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) authorize any person to make a 
return in respect of any accounting period 
of not less than twenty-one days and not 
more than thirty-five days;" 

(3) Paragraph 78(4)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) in a case where the return is author-
ized to be made in accordance with a 
regulation made under paragraph (3)(a), 
not later than the last day of the first 
authorized accounting period following the 
end of the accounting period to which the 
return relates; and" 

(4) Subsections (1) to (3) shall come into 
force on the first day of the second month 
following the month in which this Act is assent-
ed to. 

36. (1) Subsection 79(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"79. (1) Subject to subsections (2) to (4), 
on default in payment of any tax payable 
under Part 11.1, III, IV or VI within the time 
prescribed by subsection 78(4), the person 
liable to pay the tax shall pay, in addition to 
the amount of the default, a penalty of one-
half of one per cent and interest at the 
prescribed rate, in respect of each month or 
fraction of a month between the expiration of 
that time and the day on which the total tax, 
penalty and interest outstanding is paid, cal- 

35. (1) Le paragraphe 78(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«78. (1) Toute personne tenue de payer 
une taxe prévue par la partie 11.1, III, IV ou 
VI doit produire chaque mois : 

a) dans le cas de la taxe prévue à la partie 
11.1, une déclaration véridique, en la forme 
prescrite, de tous les montants qu'elle doit 
payer au titre de la taxe imposée en vertu 
de cette partie pour le mois précédent; 
b) dans le •cas d'une taxe prévue à la 
partie III, IV ou VI, une déclaration véri-
dique, en la forme prescrite, de ses ventes 
taxables effectuées pendant le mois précé-
dent. 

Cette déclaration doit contenir les renseigne-
ments prescrits qui peuvent être exigés.» 

(2) L'alinéa 78(3)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) autoriser toute personne à produire 
une déclaration à l'égard de toute période 
comptable d'au moins vingt et un jours et 
d'au plus trente-cinq jours;» 

(3) L'alinéa 78(4)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) dans le cas où la déclaration peut être 
produite conformément à un règlement 
pris en application de l'alinéa (3)a), au 
plus tard le dernier jour de la première 
période comptable autorisée suivant la fin 
de la période comptable visée par la 
déclaration:» 

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en 
vigueur le premier jour du deuxième mois sui-
vant celui de la sanction de la présente loi. 

36. (1) Le paragraphe 79(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«79. (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
à (4), en cas de défaut du paiement d'une 
taxe payable en vertu des parties 11.1, 111, IV 
ou VI dans le délai prévu au paragraphe 
78(4), la personne tenue de payer la taxe 
verse, en plus du montant impayé, une péna-
lité de un demi pour cent et des intérêts, au 
taux prescrit, sur les arriérés par mois ou 
fraction de mois s'écoulant entre la fin du 
délai et le règlement de ces arriérés. 
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culated on the total tax, penalty and interest 
outstanding in that month. 

(1.1) Any penalty or interest that accrues 
under subsection (1) shall be paid by the 
person liable to pay the tax not later than the 
last day of the month in respect of which the 
penalty or interest was calculated." 

(2) Section 79 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

"(3) Where the Minister holds security 
under section 80.1 for the payment of any 
tax that is not paid within the time pre-
scribed by subsection 78(4), 

(a) interest accrues under subsection (1) 
in respect of the tax from the expiration of 
that time; and 
(b) penalty accrues under subsection (1) 
only if the total tax, penalty and interest 
outstanding, as calculated in respect of 
each month or fraction of a month during 
which the default continues, exceeds the 
value of the security at the time it is 
accepted by the Minister and, if accruing, 
the penalty shall be calculated only on the 
amount of the excess. 

(4) No penalty or interest is payable under 
subsection (1) if the person liable to pay the 
tax pays all taxes payable by him under Part 
11.1, III, IV or VI and, at the time of the 
payment, the total penalty and interest pay-
able in respect of all such taxes is less than 
ten dollars." 

(1.1) Les pénalités ou intérêts exigibles en 
application du paragraphe (1) sont payés par 
la personne tenue de payer la taxe au plus 
tard le dernier jour du mois pour lequel ils 
sont calculés.» 

(2) L'article 79 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

43) Lorsque le ministre détient une 
garantie en application de l'article 80.1 pour 
le paiement d'une taxe qui n'a pas été payée 
dans le délai prescrit par le paragraphe 
78(4) : 

a) des intérêts sont exigibles en applica-
tion du paragraphe (1) à l'égard de la taxe 
à compter de la fin du délai; 
b) la pénalité est exigible en application 
du paragraphe (1) seulement si la somme 
de la taxe, de la pénalité et des intérêts 
impayés, calculée pour chaque mois, ou 
fraction de mois, de durée du défaut, 
excède la valeur de la garantie à la date de 
son acceptation par le ministre et, si elle 
est exigible, la pénalité n'est calculée que 
sur le montant de l'excédent. 

(4) Il n'est tenu aucun compte des pénali-
tés ou intérêts exigibles en application du 
paragraphe (1) si la personne tenue de payer 
la taxe règle toutes les taxes qu'elle a à payer 
en application des parties 11.1,  III, IV ou VI 
et si, au moment du paiement, la somme des 
pénalités et intérêts exigible en ce qui con-
cerne toutes ces taxes est inférieure à dix 
dollars.» 

Délai de 
paiement 

Garantie 

Minimum 

(3) Subsections (1) and (2) shall come into 
force on the first day of the second month 
following the month in which this Act is assent-
ed to. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le premier jour du deuxième mois sui-
vant celui de la sanction de la présente loi. 

37. (1) Section 80 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"80. (1) Every person holding a licence 
granted under or in respect of any of Parts 
11.1  to VI shall submit to the Minister each 
year, within six months after the end of that 
person's fiscal year, a report in the pre-
scribed form containing details of that per-
son's sales or taxable services, taxes paid 
under this Act and deductions under subsec- 

37. (1) L'article 80 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«80. (1) Chaque titulaire de la licence 
accordée dans le cadre de l'une ou l'autre des 
parties 11.1 à VI soumet annuellement au 
ministre, dans les six mois de la fin de son 
exercice, un rapport rédigé en la forme pres-
crite, contenant des renseignements sur ses 
ventes ou les services taxables qu'il a fournis, 
les taxes payées en application de la présente 

L.R., ch. 15 (1" 
suppl.), par. 
27(2) 

Rapport des 
titulaires de 
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tion 69(2) in the fiscal year and any other 
prescribed information. 

(2) Any person making a return pursuant 
to paragraph 78(3)(b) or (c) may, in lieu of 
submitting a report under subsection (1), 
include in the return a report in the pre-
scribed form containing details of that per-
son's sales or taxable services, taxes paid 
under this Act and deductions under subsec-
tion 69(2) in the period to which the return 
relates and any other prescribed information. 

Security 

80.1 (1) The Minister may, if he considers 
it advisable in a particular case, accept secu-
rity for the payment of any tax, penalty, 
interest or other sum that is or may become 
payable under this Act. 

(2) Where a person is making an objection 
to or appealing from an assessment, the Min-
ister shall accept adequate security furnished 
by or on behalf of that person for the pay-
ment of any tax, penalty, interest or other 
sum that is in controversy. 

(3) Where a person who has furnished 
security, or on whose behalf security has 
been furnished, under this section requests in 
writing that the Minister surrender the secu-
rity or any part thereof, the Minister shall 
surrender the security to the extent that the 
value thereof exceeds the amount, at the time 
the request is received by the Minister, of 
any tax, penalty, interest or other sum for 
the payment of which the security was 
furnished. 

(4) The Minister may discharge in writing 
any security accepted by the Minister pursu-
ant to this section." 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

38. (1) Section 81 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"81. (1) Every executor, administrator, 
assignee, liquidator or other like person,  

loi et les déductions effectuées en vertu du 
paragraphe 69(2) au cours de l'exercice et les 
autres renseignements prescrits. 

(2) Toute personne qui fait une déclara-
tion en vertu de l'alinéa 78(3)6) ou c) peut, 
au lieu de soumettre le rapport visé au para-
graphe (1), inclure dans la déclaration un 
rapport rédigé en la forme prescrite, conte-
nant des renseignements sur ses ventes ou les 
services taxables qu'elle a fournis, les taxes 
payées en application de la présente loi et les 
déductions effectuées en vertu du paragraphe 
69(2) au cours de la période visée par la 
déclaration et les autres renseignements 
prescrits. 

Garantie 

80.1 (1) Le ministre peut, s'il le juge sou-
haitable dans un cas particulier, accepter une 
garantie du paiement de la taxe, de la péna-
lité, des intérêts ou d'une autre somme qui 
est, ou peut devenir, exigible en application 
de la présente loi. 

(2) Lorsqu'une personne s'oppose à une 
cotisation ou en interjette appel, le ministre 
doit accepter une garantie appropriée qui lui 
est fournie par ou au nom de cette personne 
du paiement de la taxe, de la pénalité, des 
intérêts ou d'une autre somme qui est 
contestée. 

(3) Lorsque la personne qui a fourni une 
garantie, ou pour qui une garantie a été 
fournie en vertu du présent article, demande 
par écrit que le ministre renonce à la totalité 
ou à une partie de la garantie, le ministre 
doit renoncer à la garantie dans la mesure où 
la valeur de la garantie excède le montant, à 
la date de réception de la demande par le 
ministre, de taxe, de pénalité, d'intérêts ou 
d'une autre somme pour le paiement desquels 
la garantie a été fournie. 

(4) Le ministre peut libérer par écrit toute 
garantie qu'il a acceptée conformément au 
présent article.» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

38. (1) L'article 81 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«81. (1) Les exécuteurs testamentaires, 
administrateurs, cessionnaires, liquidateurs 
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other than a trustee in bankruptcy, shall, 
before distributing any assets under his con-
trol in that capacity, obtain a certificate 
from the Minister certifying that no tax, 
penalty, interest or other sum under this Act, 
other than Part I, chargeable against or pay-
able by that person in that capacity or 
chargeable against or payable in respect of 
those assets, remains unpaid or that security 
for the payment thereof has, in accordance 
with section 80.1, been accepted by the 
Minister. 

(2) Any person who distributes assets 
without a certificate as required by subsec-
tion (1) is personally liable to pay to Her 
Majesty an amount equal to the lesser of 

(a) the value of the assets so distributed, 
and 
(b) the amount of any tax, penalty, inter-
est or other sum that remains unpaid and 
for the payment of which security has not 
been furnished to the Minister. 

Assessments  

et autres semblables personnes, sauf les syn-
dics de faillite, doivent obtenir du ministre, 
avant de distribuer les biens sous leur con-
trôle en leur qualité susmentionnée, un certi-
ficat attestant qu'aucune taxe, aucune péna-
lité, aucun intérêt ni aucune somme prévus à 
la présente loi, à l'exception de la partie I, 
imputables à ces personnes ou exigibles d'el-
les, ou imputables sur ces biens ou payables à 
leur égard, ne demeurent impayés, ou que la 
garantie relative à leur paiement a, confor-
mément à l'article 80.1, été acceptée par le 
ministre. 

(2) Quiconque distribue des biens sans 
disposer d'un certificat, tel que l'exige le 
paragraphe (1), est personnellement tenu de 
verser à Sa Majesté une somme égale au 
montant le moins élevé des deux montants 
suivants : 

a) la valeur des biens ainsi distribués; 
b) la taxe, la pénalité, les intérêts ou une 
autre somme demeurant impayés et pour 
le paiement desquels une garantie n'a pas 
été fournie au ministre. 

Cotisations 

Responsabilité 
personnelle 

81.1 (1) The Minister may, in respect of 
any matter, assess a person for any tax, 
penalty, interest or other sum payable by 
that person under this Act and may, notwith-
standing any previous assessment covering, 
in whole or in part, the same matter, make 
such additional assessments as the circum-
stances require. 

(2) The Minister may, in respect of any 
matter covered by an assessment, vary the 
assessment or reassess the person assessed. 

(3) An assessment shall be completed with 
all due dispatch and may be performed in 
such manner and form and by such proce-
dure as the Minister considers appropriate. 

(4) The Minister is not bound by any 
return, application or information supplied 
by or on behalf of any person and may make 
an assessment, notwithstanding any return, 
application or information so supplied or that 
no return, application or information has 
been supplied. 

81.1 (1) Le ministre peut, à l'égard de 
toute matière, établir une cotisation pour une 
personne au titre de la taxe, de la pénalité, 
des intérêts ou d'une autre somme payable 
par cette personne sous le régime de la pré-
sente loi et peut, malgré toute cotisation 
antérieure portant, en totalité ou en partie, 
sur la même matière, établir des cotisations 
supplémentaires, selon les circonstances. 

(2) Le ministre peut modifier une cotisa-
tion ou en établir une nouvelle pour une 
personne à l'égard de toute matière faisant 
l'objet d'une cotisation pour cette personne. 

(3) Une cotisation doit être établie avec 
toute la célérité raisonnable et peut être exé-
cutée de la manière et en la forme et selon la 
procédure que le ministre juge appropriée. 

(4) Le ministre n'est pas lié par une décla-
ration, une demande ou des renseignements 
fournis par ou au nom d'une personne et il 
peut établir une cotisation, malgré toute 
déclaration, demande ou renseignements 
ainsi fournis ou malgré le fait qu'aucune 
déclaration, demande ni renseignements 
n'ont été fournis. 
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(5) In making an assessment, the Minister 
may determine whether an amount is pay-
able to the person being assessed pursuant to 
any of sections 68 to 68.29. 

(6) For the purposes of determining, in 
making an assessment, whether an amount is 
payable to the person being assessed pursu-
ant to any of sections 68 to 68.29, the person 
is deemed to have duly made an application 
under the section on the day on which the 
notice of assessment is sent to him. 

(7) In making an assessment, the Minister 
may determine whether a credit may be 
allowed to the person being assessed pursu-
ant to subsections (8) to (10). 

(8) Where an amount would be payable to 
the person being assessed pursuant to any of 
sections 68 to 68.29 

(a) if that person had duly made an 
application under the section on the day on 
which the notice of assessment is sent to 
him, and 
(b) if the reference in the section to "two 
years" were read as a reference to "four 
years", 

a credit in that amount may be allowed to 
that person. 

(9) The aggregate of the credits that may 
be allowed to the person being assessed shall 
not exceed the aggregate of the taxes, inter-
est, penalty or other sums, if any, remaining 
unpaid by that person for the period begin-
ning four years before the day on which the 
notice of assessment is sent to him and 
ending immediately before two years before 
that day. 

(10) No credit may be allowed for any 
amount that the Minister, pursuant to sub-
section (5), determines is payable to the 
person being assessed. 

81.11 (1) No assessment shall be made 
for any penalty or fine imposed pursuant to a 
conviction for an offence under this Act. 

(2) Subject to subsections (3) to (5), no 
assessment shall be made for any tax, penal-
ty, interest or other sum more than four 
years after the tax, penalty, interest or sum 
became payable under this Act. 

(5) En établissant une cotisation, le minis-
tre peut déterminer si un montant est paya-
ble à la personne faisant l'objet de la cotisa-
tion conformément aux articles 68 à 68.29. 

(6) En vue de déterminer, lors de l'établis-
sement d'une cotisation, Si un montant est 
payable à la personne faisant l'objet de la 
cotisation conformément à l'un des articles 
68 à 68.29, la personne est réputée avoir 
dûment fait une demande en vertu de l'arti-
cle à la date d'envoi de l'avis de cotisation. 

(7) En établissant une cotisation, le minis-
tre peut déterminer si un crédit peut être 
accordé à la personne faisant l'objet de la 
cotisation conformément aux paragraphes 
(8) à (10). 

(8) Lorsqu'un montant serait payable à la 
personne faisant l'objet d'une cotisation con-
formément aux articles 68 à 68.29:  

a) si elle avait dûment fait une demande 
en vertu de l'article à la date d'envoi de 
l'avis de cotisation; 
b) si la mention de «deux ans» dans l'arti-
cle était interprétée comme la mention de 
«quatre ans», 

un crédit de ce montant peut lui être accordé. 

(9) Le total des crédits qui peuvent être 
accordés à la personne faisant l'objet d'une 
cotisation ne peut dépasser la somme des 
taxes, intérêts, pénalités ou autres sommes 
éventuels demeurant impayés par cette per-
sonne pour la période commençant quatre 
ans avant la date d'envoi de l'avis de cotisa-
tion et se terminant immédiatement avant les 
deux ans qui précèdent cette date. 

(10) Aucun crédit ne peut être accordé 
pour tout montant que le ministre, conformé-
ment au paragraphe (5), détermine comme 
payable à la personne faisant l'objet d'une 
cotisation. 

81.11 (1) Aucune cotisation ne peut être 
établie au titre de toute pénalité ou amende 
imposée conformément à une condamnation 
pour une infraction prévue à la présente loi. 

(2) Sous réserve des paragraphes (3) à (5), 
l'établissement des cotisations à l'égard d'une 
taxe, d'une pénalité, d'intérêts ou d'une autre 
somme se prescrit par quatre ans après que 
la taxe, la pénalité, les intérêts ou la somme 
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(3) A variation of an assessment, or a 
reassessment, may be made at any time pur-
suant to subsection 81.15(4) or 81.38(1). 

(4) An assessment in respect of any matter 
may be made at any time where the person 
to be assessed has, in respect of that matter, 

(a) made a misrepresentation that is 
attributable to his neglect, carelessness or 
wilful default; or 
(b) committed fraud in filing or making 
or failing to file or make a return, or in 
supplying or failing to supply any informa-
tion, under this Act. 

(5) An assessment in respect of any matter 
specified in a waiver filed pursuant to subsec-
tion (6) may be made at any time within the 
period specified in the waiver or, if a notice 
of revocation of the waiver has been filed 
pursuant to subsection (7), within the period 
commencing on the day on which the period 
specified in the waiver commences and 
ending six months after the day on which the 
notice is filed. 

(6) Any person may, within the time 
otherwise limited by subsection (2) for 
assessing that person, waive the application 
of that subsection to him by filing with the 
Minister a waiver in the prescribed form 
specifying the period for which, and the 
matter in respect of which, the person waives 
the application of that subsection. 

(7) Any person who has filed a waiver 
pursuant to subsection (6) may revoke the 
waiver on six months notice to the Minister 
by filing with the Minister a notice of revoca-
tion of the waiver in the prescribed form. 

81.12 (1) Liability under this Act for any 
tax, penalty, interest or other sum is not 
affected by an incorrect or incomplete assess-
ment or by the fact that no assessment has 
been made.  

sont devenus exigibles en application de la 
présente loi. 

(3) Une modification de cotisation ou une 
nouvelle cotisation peut être effectuée en tout 
temps en application des paragraphes 
81.15(4) ou 81.38(1). 

(4) Une cotisation à l'égard d'une matière 
peut être établie à tout moment lorsque la 
personne devant faire l'objet de la cotisation 
a, relativement à cette matière : 

a) fait une fausse déclaration attribuable 
à sa négligence, son inattention ou son 
omission volontaire; 
b) commis une fraude en produisant ou 
omettant de produire ou de faire une 
déclaration, ou en fournissant ou omettant 
de fournir toute information, en applica-
tion de la présente loi. 

(5) Une cotisation à l'égard de toute 
matière spécifiée dans un avis de renoncia-
tion déposé conformément au paragraphe (6) 
peut être établie dans le délai indiqué dans 
l'avis de renonciation ou, si un avis d'annula-
tion de la renonciation a été déposé confor-
mément au paragraphe (7), pendant la 
période s'écoulant entre la date du commen-
cement du délai indiqué dans l'avis de renon-
ciation et six mois après la date du dépôt de 
l'avis. 

(6) Toute personne peut, dans le délai 
limité par ailleurs par le paragraphe (2) pour 
l'établissement d'une cotisation à son égard, 
renoncer à l'application de ce paragraphe en 
déposant auprès du ministre un avis de 
renonciation en la forme prescrite dans 
lequel il est précisé la période et la matière à 
l'égard desquelles elle renonce à l'application 
de ce paragraphe. 

(7) Toute personne qui a déposé un avis de 
renonciation conformément au paragraphe 
(6) peut l'annuler en donnant au ministre un 
préavis de six mois et en déposant auprès du 
ministre un avis d'annulation de la renoncia-
tion en la forme prescrite. 

81.12 (1) La responsabilité prévue à la 
présente loi au titre de la taxe, de la pénalité, 
des intérêts ou d'une autre somme n'est pas 
diminuée par un avis de cotisation incorrect 
ou incomplet ou par le fait qu'aucun avis de 
cotisation n'ait été établi. 
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(2) An assessment, subject to being varied 
or vacated on an objection or appeal under 
this Part and subject to a reassessment, shall 
be deemed to be valid and binding notwith-
standing any irregularity, informality, error, 
defect or omission therein or in any proceed-
ing under this Act relating thereto. 

(3) No assessment shall be vacated or 
varied on an appeal by reason only of an 
irregularity, informality, error, defect or 
omission on the part of any person in the 
observance of any directory provision of this 
Act. 

81.13 (1) After completing an assessment, 
otherwise than pursuant to subsection 
81.15(4) or 81.38(1), the Minister shall send 
to the person assessed a notice of assessment 
in the prescribed form setting out 

(a) the date of the assessment; 
(b) the matter covered by the assessment; 
(c) the amount owing or overpayment, if 
any, by the person assessed; 
(d) a brief explanation of the assessment; 
and 
(e) the period within which an objection 
to the assessment may be made under 
section 81.15. 

(2) Where an assessment establishes that 
any tax, penalty, interest or other sum pay-
able under this Act remains unpaid by the 
person assessed, the notice of assessment 
shall set out separately the taxes, penalties, 
interest and other sums payable and the 
aggregate thereof. 

(3) Where an assessment establishes that 
an amount is payable pursuant to any of 
sections 68 to 68.29 to the person assessed, 
the notice of assessment shall set out the 
aggregate of the amounts payable. 

(4) Where an assessment establishes that a 
credit is allowable pursuant to section 81.1 to 
the person assessed, the notice of assessment 
shall set out the aggregate of the credits 
allowable. 

(5) Where an assessment establishes that 

(2) Une cotisation, sous réserve d'une 
modification ou d'une annulation à la suite 
d'une opposition ou d'un appel prévu à la 
présente partie et sous réserve d'une nouvelle 
cotisation, est réputée valide et exécutoire 
même si l'opposition, ou une procédure s'y 
rapportant prévue à la présente loi, est enta-
chée d'une irrégularité, d'un vice de forme, 
d'une erreur, d'un défaut ou d'une omission. 

(3) L'irrégularité, le vice de forme, l'er-
reur, le défaut ou l'omission attribuable à 
une personne lors de l'application d'instruc-
tions prévues par la présente loi ne suffit pas 
pour entraîner l'annulation ou la modifica-
tion d'une cotisation dont il est appelé. 

81.13 (1) Après l'établissement d'une 
cotisation, sauf en application des paragra-
phes 81.15(4) ou 81.38(1), le ministre doit 
envoyer à la personne faisant l'objet de la 
cotisation un avis de cotisation en la forme 
prescrite énonçant : 

a) la date de la cotisation; 
b) la matière faisant l'objet de la cotisa-
tion; 
c) le montant dû ou le paiement en trop, 
s'il y a lieu, par la personne faisant l'objet 
de la cotisation; 
d) les raisons concises de la cotisation; 
e) la période au cours de laquelle un avis 
d'opposition à la cotisation peut être signi-
fié en vertu de l'article 81.15. 

(2) Lorsqu'une cotisation établit que des 
taxes, pénalités, intérêts ou autres sommes 
payables en application de la présente loi 
demeurent impayés par la personne faisant 
l'objet de la cotisation, l'avis de cotisation 
doit énoncer séparément le montant des 
taxes, pénalités, intérêts ou autres sommes 
payables et la somme de ces montants. 

(3) Lorsqu'une cotisation établit qu'un 
montant est payable à la personne faisant 
l'objet de la cotisation conformément à l'un 
des articles 68 à 68.29, l'avis de cotisation 
doit énoncer la somme des montants paya-
bles. 

(4) Lorsqu'une cotisation établit qu'un 
crédit peut être accordé à la personne faisant 
l'objet de la cotisation conformément à l'arti-
cle 81.1, l'avis de cotisation doit énoncer la 
somme des crédits pouvant être accordée. 

(5) Lorsqu'une cotisation établit : 
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(a) no tax, penalty, interest or other sum 
payable under this Act remains unpaid by 
the person assessed, 
(b) no amount is payable pursuant to any 
of sections 68 to 68.29 to the person 
assessed, or 
(c) no credit is allowable pursuant to sec-
tion 81.1 to the person assessed, 

in respect of the matter covered by the 
assessment, the notice of assessment shall 
contain a statement to that effect. 

a) qu'aucune taxe, aucune pénalité, aucun 
intérêt ni aucune autre somme payables en 
application de la présente loi ne demeurent 
impayés par la personne faisant l'objet de 
la cotisation; 
b) qu'aucun montant n'est payable à la 
personne faisant l'objet de la cotisation 
conformément à l'un des articles 68 à 
68.29; 
c) qu'aucun crédit ne peut être accordé à 
la personne faisant l'objet de la cotisation 
conformément à l'article 81.1, 

à l'égard de la matière faisant l'objet de la 
cotisation, l'avis de cotisation doit contenir 
un énoncé à cet effet. 

Montants non 
pris en 
considération 

(6) For the purposes of determining the 
sums, amounts and credits referred to in 
subsections (2) to (5), where the assessment 
is a variation of an assessment, or a reassess-
ment, no amount paid by the person assessed 
or the Minister on account of the amount 
owing or overpayment as set out in the notice 
of the original assessment or any subsequent 
assessment related thereto, and no amount 
deemed by subsection 81.14(2) to have been 
paid, shall be taken into consideration. 

(7) For the purposes of this section and 
section 81.14, 
"amount owing", in respect of a person 

assessed, means 
(a) where the assessment is an original 
assessment, the amount by which 

(i) the aggregate of all taxes, penal-
ties, interest and other sums remain-
ing unpaid by that person, as set out 
in the notice of assessment pursuant 
to subsection (2), 

exceeds 
(ii) the aggregate of 

(A) all amounts payable to that 
person, as set out in the notice of 
assessment pursuant to subsection 
(3), and 
(B) the credits allowable to that 
person, as set out in the notice of 
assessment pursuant to subsection 
(4), and 

(b) where the assessment is a variation 
of an assessment, or a reassessment, the 
amount by which 

(6) Afin de déterminer les sommes, les 
montants et les crédits visés aux paragraphes 
(2) à (5) dans les cas où la cotisation est une 
modification ou une nouvelle cotisation, 
aucun montant payé par la personne faisant 
l'objet de la cotisation ou par le ministre à 
valoir sur le montant dû ou le paiement en 
trop indiqué dans l'avis de cotisation initiale 
ou dans toute cotisation postérieure liée à 
celui-ci, de même qu'aucun montant réputé 
payé en application du paragraphe 81.14(2), 
n'est pris en considération. 

(7) Les définitions qui suivent s'appliquent 
au présent article et à l'article 81.14. 
«montant dû» À l'égard d'une personne fai- 

sant l'objet d'une cotisation : 
a) dans les cas de cotisation originale, 
l'excédent de : 

(i) la somme des taxes, pénalités, inté-
rêts et autres sommes demeurant 
impayée par cette personne et indi-
quée dans l'avis de cotisation confor-
mément au paragraphe (2), 

sur 
(ii) le total des éléments suivants : 

(A) tous les montants payables à 
cette personne et indiqués dans 
l'avis de cotisation conformément 
au paragraphe (3), 
(B) les crédits pouvant être accor-
dés à cette personne et indiqués 
dans l'avis de cotisation conformé-
ment au paragraphe (4); 

b) dans les cas de modification de coti-
sation ou de nouvelle cotisation, l'excé-
dent du : 

Définitions 

«montant dl, 
"aniount 
owing" 
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(i) the amount obtained by subtract-
ing 

(A) the amount paid by that person 
on account of the amount owing as 
set out in the notice of the original 
assessment or any subsequent 
assessment related thereto 

from 
(B) the aggregate of all taxes, 
penalties, interest and other sums 
remaining unpaid by that person, as 
set out in the notice of the varied 
assessment or reassessment pursu-
ant to subsection (2), 

exceeds 
(ii) the amount obtained by subtract- 
ing 

(A) the amount paid to that person 
pursuant to subsection 81.14(1) in 
respect of an overpayment as set 
out in the notice of the original 
assessment or any subsequent 
assessment related thereto 

from 
(B) the aggregate of 

(I) all amounts payable to that 
person, as set out in the notice of 
the varied assessment or reassess-
ment pursuant to subsection (3), 
and 
(II) the credits allowable to that 
person, as set out in the notice of 
the varied assessment or reassess-
ment pursuant to subsection (4); 

"overpayment", in respect of a person 
assessed, means 

(a) where the assessment is an original 
assessment, the amount by which the 
aggregate described in subparagraph 
(a)(ii) of the definition "amount owing" 
in this subsection exceeds the aggregate 
described in subparagraph (a)(i) of that 
definition, and 
(b) where the assessment is a variation 
of an assessment, or a reassessment, the 
amount by which the amount described 
in subparagraph (b)(ii) of that defini-
fion exceeds the amount described in 
subparagraph (b)(i) of that definition. 

81.14 (1) Where an assessment estab-
lishes that there is an overpayment by the  

(i) résultat de la soustraction : 
(A) du montant payé par cette per-
sonne à valoir sur le montant dû 
indiqué dans l'avis de cotisation ini-
tiale ou dans toute cotisation posté-
rieure liée à celle-ci 

de 
(B) la somme des taxes, pénalités, 
intérêts et autres montants que 
cette personne n'a pas payés et indi-
quée dans l'avis de cotisation modi-
fiée ou de nouvelle cotisation en 
application du paragraphe (2) 

sur 
(ii) le résultat de la soustraction : 

(A) du montant payé à cette per-
sonne en application du paragraphe 
81.14(1) en ce qui concerne un 
paiement en trop indiqué dans l'avis 
de cotisation initiale ou dans toute 
cotisation postérieure liée à celle-ci 

de 
(B) la somme des éléments sui-
vants:  

(I) les montants payables à cette 
personne et indiqués dans l'avis 
de cotisation modifiée ou de nou-
velle cotisation en application du 
paragraphe (3), 
(II) les crédits accordés à cette 
personne et indiqués dans l'avis 
de cotisation modifiée ou dans la 
nouvelle cotisation en application 
du paragraphe (4). 

«paiement en trop» À l'égard d'une personne 
faisant l'objet d'une cotisation : 

a) dans les cas de cotisation initiale, 
l'excédent du total visé au sous-alinéa 
a)(ii) de la définition de «montant dû» 
au présent paragraphe sur le total visé 
au sous-alinéa a)(i) de cette définition; 
b) dans les cas de modification de coti-
sation ou de nouvelle cotisation, l'excé-
dent du montant visé au sous-alinéa 
b)(ii) de cette définition sur le montant 
visé au sous-alinéa b)(i) de cette 
définition. 

/paiement en 
trop» 
"overpayment" 

81.14 (1) Lorsqu'un avis de cotisation éta- Paiement 
effeffectué par le blit que la personne faisant l'objet de la ministre 
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person assessed, the Minister shall pay to 
that person the amount of the overpayment 
as set out in the notice of assessment. 

(2) Where an assessment establishes that 
an amount is payable pursuant to any of 
sections 68 to 68.29, or a credit is allowable 
pursuant to section 81.1, to the person 
assessed, 

(a) that person is deemed to have paid, on 
the day on which the notice of assessment 
is sent to him, an amount equal to the 
lesser of 

(i) where the assessment is an original 
assessment, the aggregates described in 
subparagraphs (a)(i) and (ii) of the 
definition "amount owing" in subsection 
81.13(7), and 
(ii) where the assessment is a variation 
of an assessment, or a reassessment, the 
amounts described in subparagraphs 
(b)(i) and (ii) of that definition 

on account of the person's tax, penalty, 
interest or other sum payable under this 
Act in respect of the matter covered by the 
assessment; and 
(b) the Minister is deemed to have paid, 
on that day, to the person assessed in 
accordance with section 72 the amount, if 
any, by which the amount deemed by 
paragraph (a) to have been paid exceeds 
the aggregate of the credits described in 
clause (a)(ii)(B) or subclause 
(b)(ii)(B)(II), as the case may be, of that 
definition. 

(3) Subsection (2) ceases to apply in 
respect of an assessment if the assessment is 
subsequently vacated or varied or a reassess-
ment is made in respect of any matter cov-
ered by the assessment but, for greater cer-
tainty, subject to this subsection, where the 
assessment is varied or the reassessment is 
made otherwise than pursuant to subsection 
81.15(4) or 81.38(1), subsection (2) applies 
in respect of the varied assessment or the 
reassessment, as the case may be.  

cotisation a effectué un paiement en trop, le 
ministre doit verser à cette personne le mon-
tant du paiement en trop indiqué dans l'avis 
de cotisation. 

(2) Lorsqu'une cotisation établit qu'un 
montant est payable conformément à l'un des 
articles 68 à 68.29, ou qu'un crédit peut être 
accordé conformément à l'article 81.1 à la 
personne faisant l'objet de la cotisation : 

a) cette personne est censée avoir payé, à 
la date de l'envoi de l'avis de cotisation, un 
montant égal au montant le moins élevé 
des montants suivants: 

(i) dans les cas de cotisation initiale, les 
sommes visées aux sous-alinéas a)(i) et 
(ii) de la définition de «montant dû» au 
paragraphe 81.13(7), 
(ii) dans les cas de modification de coti-
sation ou de nouvelle cotisation, les 
montants visés aux sous-alinéas b)(i) et 
(ii) de cette définition, 

à valoir sur ses taxes, pénalités, intérêts ou 
autres sommes payables en application de 
la présente loi à l'égard de la matière 
faisant l'objet de la cotisation; 
b) le ministre est réputé avoir payé, à 
cette date, à la personne faisant l'objet 
d'une cotisation conformément à l'article 
72 l'excédent éventuel du montant réputé 
avoir été payé en application de l'alinéa a) 
sur la somme des crédits visés à la division 
a)(ii)(B) ou à la subdivision b)(ii)(B)(II), 
selon le cas, de cette définition. 

(3) Le paragraphe (2) cesse de s'appliquer 
à une cotisation si celle-ci est annulée ou 
modifiée par la suite ou si une nouvelle coti-
sation s'applique à la même matière, mais il 
est entendu que, sous réserve des autres dis-
positions du présent paragraphe, si la cotisa-
tion est modifiée ou la nouvelle cotisation 
effectuée autrement qu'en application des 
paragraphes 81.15(4) ou 81.38(1), le para-
graphe (2) s'applique à la cotisation modifiée 
ou à la nouvelle cotisation, selon le cas. 

Objections 

81.15 (1) Any person who has been 
assessed, otherwise than pursuant to subsec-
tion (4) or 81.38(1), and who objects to the 
assessment may, within ninety days after the 

Oppositions 

81.15 (1) Toute personne qui a fait l'objet 
d'une cotisation, sauf en application des 
paragraphes (4) ou 81.38(1), et qui s'oppose 
à la cotisation peut, dans un délai de quatre- 

Opposition à 
une cotisation 
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Service 
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Consideration 
of objection 

Notice of 
decision 

Tax payable 

Refund payable 

Credit 
allowable 

day on which the notice of assessment is sent 
to him, serve on the Minister a notice of 
objection in the prescribed form setting out 
the reasons for the objection and all relevant 
facts on which that person relies. 

(2) Service of a notice of objection on the 
Minister shall be effected by prepaid mail 
addressed to the Minister at Ottawa. 

(3) The Minister may accept a notice of 
objection notwithstanding that it was not 
served in accordance with subsection (2). 

(4) Subject to section 81.21, on receipt of 
a notice of objection, the Minister shall, with 
all due dispatch, reconsider the assessment 
and vacate, vary or confirm the assessment 
or make a reassessment. 

(5) After reconsidering an assessment, the 
Minister shall send to the person objecting a 
notice of decision in the prescribed form 
setting out 

(a) the date of the decision; 
(b) the amount owing or overpayment by 
the person objecting, where the Minister 
varies the assessment or makes a reassess-
ment; 
(c) a brief explanation of the decision; and 

•  (d) the period within which an appeal 
may be made under section 81.19 or 81.2. 

(6) Where the variation of an assessment, 
or a reassessment, on an objection establishes 
that any tax, penalty, interest or other sum 
payable under this Act remains unpaid by 
the person objecting, the notice of decision 
shall set out separately the taxes, penalties, 
interest and other sums payable and the 
aggregate thereof. 

(7) Where the variation of an assessment, 
or a reassessment, on an objection establishes 
that an amount is payable pursuant to any of 
sections 68 to 68.29 to the person objecting, 
the notice of decision shall set out the aggre-
gate of the amounts payable. 

(8) Where the variation of an assessment, 
or a reassessment, on an objection establishes 
that a credit is allowable pursuant to section 
81.1 to the person objecting, the notice of  

vingt-dix jours suivant la date d'envoi de 
l'avis de cotisation, signifier au ministre un 
avis d'opposition en la forme prescrite énon-
çant les raisons de son opposition et tous les 
faits pertinents sur lesquels elle se fonde. 

(2) La signification d'un avis d'opposition 
au ministre doit être effectuée par courrier 
affranchi au préalable et adressé au ministre 
à Ottawa. 

(3) Le ministre peut accepter un avis d'op-
position nonobstant le fait qu'il n'a pas été 
signifié conformément au paragraphe (2). 

(4) Sous réserve de l'article 81.21, le 
ministre, saisi d'un avis d'opposition, doit, 
avec toute la célérité raisonnable, réexaminer 
la cotisation et l'annuler, la modifier ou la 
ratifier ou établir une nouvelle cotisation, 
selon le cas. 

(5) Après avoir réexaminé une cotisation, 
le ministre doit envoyer à l'opposant un avis 
de décision en la forme prescrite, énonçant : 

a) la date de la décision; 
b) lorsqu'il modifie la cotisation ou en éta-
blit une nouvelle, le montant dû ou le 
paiement versé en trop par l'opposant; 
c) les raisons concises de sa décision; 
d) la période au cours de laquelle il peut 
être interjeté appel de la décision en vertu 
des articles 81.19 ou 81.2. 

(6) Lorsque la modification d'une cotisa-
tion, ou une nouvelle cotisation, à la suite 
d'une opposition établit que des taxes, pénali-
tés, intérêts ou autres sommes payables en 
application de la présente loi demeurent 
impayés par l'opposant, l'avis de décision 
doit énoncer séparément le montant des 
taxes, pénalités, intérêts ou autres sommes 
exigibles et la somme de ces montants. 

(7) Lorsque la modification d'une cotisa-
tion, ou une nouvelle cotisation, à la suite 
d'une opposition établit qu'un montant est 
payable à l'opposant conformément à l'un 
des articles 68 à 68.29, l'avis de décision doit 
énoncer séparément le total des montants 
payables. 

(8) Lorsque la modification d'une cotisa-
tion, ou une nouvelle cotisation, à la suite 
d'une opposition établit qu'un crédit peut 
être accordé à l'opposant conformément à 

Signification 

Acceptation 
d'une autre 
signification 

Examen de 
l'avis d'opposi-
tion 

Avis de décision 

Taxe payable 

Rembourse-
ment payable 

Crédit pouvant 
être accordé 
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decision shall set out the aggregate of the 
credits allowable. 

l'article 81.1, l'avis de décision doit énoncer 
séparément le total des crédits pouvant être 
accordé. 

No tax, refund 
or credit 

Amounts not 
considered 

Definitions 

"amount 
owing" 
«montant dû» 

(9) Where the variation of an assessment, 
or a reassessment, on an objection establishes 
that 

(a) no tax, penalty, interest or other sum 
payable under this Act remains unpaid by 
the person objecting, 
(b) no amount is payable pursuant to any 
of sections 68 to 68.29 to the person 
objecting, or 
(c) no credit is allowable pursuant to sec-
tion 81.1 to the person objecting, 

in respect of the matter covered by the varied 
assessment or reassessment, the notice of 
decision shall contain a statement to that 
effect. 

(10) For the purposes of determining the 
sums, amounts and credits referred to in 
subsections (6) to (9), no amount paid by the 
person objecting or the Minister on account 
of the amount owing or overpayment as set 
out in the notice of assessment, and no 
amount deemed by subsection 81.14(2) to 
have been paid, shall be taken into 
consideration. 

(11) For the purposes of this section and 
section 81.16, 
"amount owing", in respect of a person 

objecting, means the amount by which 
(a) the amount obtained by subtracting 

(i) the amount paid by that person on 
account of the amount owing as set 
out in the notice of assessment 

from 
(ii) the aggregate of all taxes, penal-
ties, interest and other sums remain-
ing unpaid by that person, as set out 
in the notice of decision pursuant to 
subsection (6) 

exceeds 
(b) the amount obtained by subtracting 

(i) the amount paid to that person 
pursuant to subsection 81.14(1) 

from 
(ii) the aggregate of 

(A) all amounts payable to that 
person, as set out in the notice of 

(9) Lorsque la modification d'une cotisa-
tion, ou une nouvelle cotisation, à la suite 
d'une opposition établit : 

a) qu'aucune taxe, aucune pénalité, aucun 
intérêt ni aucune autre somme payables en 
application de la présente loi ne demeurent 
impayés par l'opposant; 
b) qu'aucun montant n'est payable à l'op-
posant conformément à l'un des articles 68 
à 68.29; 
c) qu'aucun crédit ne peut être accordé à 
l'opposant conformément à l'article 81.1, 

à l'égard de la matière faisant l'objet de la 
cotisation modifiée ou de la nouvelle cotisa-
tion, l'avis de décision doit contenir un 
énoncé à cet effet. 

(10) Aux fins de la détermination des 
sommes, montants et crédits visés aux para-
graphes (6) à (9), il ne peut être pris en 
considération aucun montant payé par l'op-
posant ou le ministre à valoir sur le montant 
dû ou sur le paiement en trop indiqué dans 
l'avis de cotisation, ni aucun montant réputé, 
en application du paragraphe 81.14(2), avoir 
été payé. 

(11) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article et à l'article 81.16. 
«montant dû» À l'égard de l'opposant, 

l'excédent : 
a) du résultat de la soustraction : 

(i) du montant payé par cette per-
sonne à valoir sur le montant dû indi-
qué dans l'avis de cotisation 

de 
(ii) la somme des taxes, pénalités, 
intérêts et autres sommes non payés 
par cette personne et indiqués dans 
l'avis de décision conformément au 
paragraphe (6) 

sur 
b) le résultat de la soustraction : 

(i) du montant payé à cette personne 
en application 	du 	paragraphe 
81.14(1) 

de 
(ii) la somme des éléments suivants : 

Aucune taxe, 
aucun 
remboursement 
ni crédit 

Montants non 
pris en 
considération 
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decision pursuant to subsection (7), 
and 
(B) the credits allowable to that 
person, as set out in the notice of 
decision pursuant to subsection (8); 

"overpayment", in respect of a person object-
ing, means the amount by which the 
amount described in paragraph (b) of the 
definition "amount owing" in this subsec-
tion exceeds the amount described in para-
graph (a) of that definition. 

81.16 (1) Where the variation of an 
assessment, or a reassessment, on an objec-
tion establishes that there is an overpayment 
by the person objecting, the Minister shall 
pay to that person the amount of the over-
payment as set out in the notice of decision. 

(2) Where the variation of an assessment, 
or a reassessment, on an objection establishes 
that an amount is payable pursuant to any of 
sections 68 to 68.29, or a credit is allowable 
pursuant to • section 81.1, to the person 
objecting, 

(a) that person is deemed to have paid, on 
the day on which the notice of decision is 
sent to him, an amount equal to the lesser 
of the amounts described in paragraphs 
(a) and (b) of the definition "amount 

• owing" in subsection 81.15(11) on account 
of the person's tax, penalty, interest or 
other sum payable under this Act in 
respect of the matter covered by the varied 
assessment or reassessment; and 
(b) the Minister is deemed to have paid, 
on that day, to the person assessed in 
accordance with section 72 the amount, if 
any, by which the amount deemed by 
paragraph (a) to have been paid exceeds 
the aggregate of the credits described in 
clause (b)(ii)(B) of that definition. 

(3) Subject to subsection 81.38(2), subsec-
tion (2) ceases to apply in respect of an 
assessment if the assessment is subsequently 
vacated or varied or a reassessment is made 
in respect of any matter covered by the 
assessment. 

(4) Subject to subsection (5), where an 
amount is paid pursuant to subsection (1), 

(A) les montants payables à cette 
personne et indiqués dans l'avis de 
décision conformément au paragra-
phe (7), 
(B) les crédits pouvant être accor-
dés à cette personne et indiqués 
dans l'avis de décision conformé-
ment au paragraphe (8). 

«paiement en trop» À l'égard d'un opposant, 
l'excédent du total visé à l'alinéa b) de la 
définition de «montant dû» au présent 
paragraphe sur la somme visée à l'alinéa 
a) de cette définition. 

81.16 (1) Lorsque la modification d'une 
cotisation, ou une nouvelle cotisation, à la 
suite d'une opposition établit que l'opposant 
a effectué un paiement en trop, le ministre 
doit verser à cette personne le montant du 
paiement en trop indiqué dans l'avis de 
décision. 

(2) Lorsque la modification d'une cotisa-
tion, ou une nouvelle cotisation, à la suite 
d'une opposition établit qu'un montant est 
payable à l'opposant conformément à l'un 
des articles 68 à 68.29 ou qu'un crédit peut 
lui être accordé conformément à l'article 
81.1 : 

a) l'opposant est censé avoir payé, à la 
date de l'envoi de l'avis de décision, un 
montant égal au montant le moins élevé 
des sommes visées aux alinéas a) et b) de 
la définition de «montant dû» au paragra-
phe 81.15(11) à valoir sur ses taxes, péna-
lités, intérêts ou autres sommes payables 
en application de la présente loi à l'égard 
de la matière faisant l'objet de la cotisa-
tion modifiée ou de la nouvelle cotisation; 
b) le ministre est censé avoir payé à la 
personne faisant l'objet de la cotisation 
conformément à l'article 72, à cette date, 
l'excédent éventuel du montant réputé 
avoir été payé en trop en application de 
l'alinéa a) sur la somme des crédits visés à 
la division b)(ii)(B) de cette définition. 

(3) Sous réserve du paragraphe 81.38(2), 
le paragraphe (2) cesse de s'appliquer à une 
cotisation si celle-ci est ultérieurement annu-
lée ou modifiée ou si une nouvelle cotisation 
est établie à l'égard de toute matière faisant 
l'objet de la cotisation. 

(4) Sous réserve du paragraphe (5), le 
bénéficiaire d'un paiement en application du 

«paiement en 
trop» 
"overpayment" 
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Présomption 

Aucune 
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Intérêts sur 
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interest at the prescribed rate shall be paid, 
in respect of each day between the date of 
the notice of the assessment that is the sub-
ject of the objection and the day on which 
the payment was sent, and compounded 
monthly on the total amount of the payment 
and interest outstanding. 

(5) Where a person has paid an amount on 
account of the amount owing as set out in a 
notice of assessment and a payment is made 
to that person pursuant to subsection (1) on 
an objection to the assessment, interest at the 
prescribed rate shall be paid, in respect of 
each day between the day on which the 
amount was paid by that person and the day 
on which the payment was sent to that 
person, and compounded monthly on the 
total amount of the payment to that person 
and interest outstanding. 

(6) No interest of less than one dollar is 
payable pursuant to this section. 

81.17 (1) Any person who has made an 
application under any of sections 68 to 69 
and who objects to the determination of the 
Minister respecting the application may, 
within ninety days after the day on which the 
notice of determination is sent to that person, 
serve on the Minister a notice of objection in 
the prescribed form setting out the reasons 
for the objection and all relevant facts on 
which that person relies. 

(2) Service of a notice of objection on the 
Minister shall be effected by prepaid mail 
addressed to the Minister at Ottawa. 

(3) The Minister may accept a notice of 
objection notwithstanding that it was not 
served in accordance with subsection (2). 

(4) Subject to section 81.21, on receipt of 
a notice of objection, the Minister shall, with 
all due dispatch, reconsider the determina-
tion and vacate, vary or confirm the 
determination. 

(5) After reconsidering a determination, 
the Minister shall send to the person object-
ing a notice of decision in the prescribed 
form setting out 

(a) the date of the decision; 
(b) the amount payable, if any, to the 
person objecting;  

paragraphe (1) reçoit des intérêts quotidiens, 
au taux prescrit, sur le montant impayé; ces 
intérêts sont composés mensuellement à 
compter de la date de l'avis de cotisation 
faisant l'objet de l'opposition jusqu'à la date 
de l'envoi du paiement. 

(5) Le bénéficiaire d'un paiement en appli-
cation du paragraphe (1) qui a payé un 
montant à valoir sur le montant dû indiqué 
dans un avis de cotisation reçoit des intérêts 
quotidiens, au taux prescrit, sur le montant 
impayé; ces intérêts sont composés mensuel-
lement à compter de la date du paiement 
d'un montant par le bénéficiaire jusqu'à la 
date de l'envoi du paiement à celui-ci. 

(6) II n'est tenu aucun compte des intérêts 
payables en application du présent article 
dont le montant est inférieur à un dollar. 

81.17 (1) Toute personne qui a fait une 
demande en vertu de l'un des articles 68 à 69 
et qui s'oppose à la détermination du minis-
tre concernant la demande peut, dans un 
délai de quatre-vingt-dix jours suivant la 
date d'envoi de l'avis de détermination, signi-
fier au ministre un avis d'opposition en la 
forme prescrite, énonçant les raisons de son 
opposition et tous les faits pertinents sur 
lesquels il se fonde. 

(2) La signification d'un avis d'opposition 
au ministre doit être effectuée par courrier 
affranchi au préalable et adressé au ministre 
à Ottawa. 

(3) Le ministre peut accepter un avis d'op-
position qui n'a pas été signifié conformé-
ment au paragraphe (2). 

(4) Sous réserve de l'article 81.21, le 
ministre, saisi d'un avis d'opposition, doit, 
avec toute la célérité raisonnable, réexaminer 
la détermination et l'annuler, la modifier ou 
la ratifier. 

(5) Après avoir réexaminé une détermina-
tion, le ministre doit envoyer à l'opposant un 
avis de décision en la forme prescrite, 
énonçant : 

a) la date de la décision; 
b) le montant, s'il en est, payable à 
l'opposant; 

Idem 
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(c) a brief explanation of the decision, 
where the Minister rejects the objection in 
whole or in part; and 
(d) the period within which an appeal 
may be taken under section 81.19 or 81.2. 

(6) For the purposes of this section and 
section 81.18, "amount payable", in respect 
of a person objecting, means the amount by 
which 

(a) the aggregate of all amounts payable 
to that person pursuant to sections 68 
to 69 

exceeds 
(b) the amount paid to that person pursu-
ant to subsection 72(6) or authorized to be 
deducted by that person pursuant to sub-
section 74(1). 

81.18 (1) Subject to subsection (2), where 
the reconsideration of a determination on an 
objection establishes that there is an amount 
payable to the person objecting, the Minister 
shall pay to that person the amount payable 
as set out in the notice of decision. 

(2) Where the reconsideration of a deter-
mination on an objection establishes that 
there is an amount payable to the person 
objecting and that person has, in the applica-
tion that is the subject of the reconsideration, 
requested the Minister to authorize a deduc-
tion under subsection 74(1), the Minister 
may, in the notice of decision, authorize that 
person to deduct that amount in accordance 
with that subsection. 

(3) Where an amount is paid pursuant to 
subsection (1), interest at the prescribed rate 
shall be paid, in respect of each day between 
the day that is sixty days after the day on 
which the application that is the subject of 
the reconsideration was received by the Min-
ister and the day on which the payment is 
sent, and compounded monthly on the total 
amount of the payment and interest out-
standing. 

(4) Where a deduction is authorized pur-
suant to subsection (2), interest at the pre-
scribed rate shall be authorized as a deduc-
tion in accordance with subsection 74(1), 
calculated in respect of each day between the 
day that is sixty days after the day on which 
the application was received by the Minister 
and the day on which the notice of decision 

c) les raisons concises de sa décision, s'il 
rejette l'opposition en totalité ou en partie; 
d) la période au cours de laquelle il peut 
être interjeté appel de la décision en vertu 
des articles 81.19 ou 81.2. 

(6) Pour l'application du présent article et 
de l'article 81.18, «montant payable», à 
l'égard d'un opposant, s'entend de l'excédent 
de : 

a) l'ensemble de tous les montants paya-
bles à cette personne conformément aux 
articles 68 à 69 

sur 
b) le montant payé à cette personne con-
formément au paragraphe 72(6) ou dont 
elle autorise la déduction conformément 
au paragraphe 74(1). 

81.18 (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
lorsque le réexamen d'une détermination à la 
suite d'une opposition établit qu'un montant 
est payable à l'opposant, le ministre doit 
verser à cette personne le montant payable 
indiqué dans l'avis de décision. 

(2) Lorsque le réexamen d'une détermina-
tion à la suite d'une opposition établit qu'un 
montant est payable à l'opposant et que cette 
personne, dans la demande qui fait l'objet du 
réexamen, a demandé au ministre d'autoriser 
une déduction en vertu du paragraphe 74(1), 
le ministre peut, dans l'avis de décision, auto-
riser cette personne à déduire ce montant en 
conformité avec ce paragraphe. 

(3) L'opposant ayant droit à un paiement 
en application du paragraphe (1) reçoit des 
intérêts quotidiens, au taux prescrit, sur le 
montant impayé; ces intérêts sont composés 
mensuellement à compter du soixante et 
unième jour suivant la réception par le minis-
tre de la demande qui fait l'objet du réexa-
men jusqu'au jour de l'envoi du paiement. 

(4) L'opposant ayant droit à une déduction 
en application du paragraphe (2) peut 
déduire des intérêts quotidiens conformé-
ment au paragraphe 74(1), au taux prescrit, 
calculés sur le montant de la déduction; ces 
intérêts sont composés mensuellement à 
compter du soixante et unième jour suivant 
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Minimum 
interest 

was sent, and compounded monthly on the 
total amount of the deduction and interest 
outstanding. 

(5) No interest of less than one dollar is 
payable pursuant to subsection (3) or shall 
be authorized as a deduction under subsec-
tion (4).  

la réception par le ministre de la demande 
jusqu'au jour de l'envoi de l'avis de décision. 

(5) Aucun intérêt n'est payable en applica-
tion du paragraphe (3) ni n'est autorisé 
comme déduction en vertu du paragraphe (4) 
dont le montant est inférieur à un dollar. 

Appeal to 
Board from 
assessment or 
determination 
of Minister 

Appeal to 
Court from 
assessment or 
determination 
of Minister 

Idem 

Appeal to 
Board or Court 
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ment or 
determination 
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Rights of Appeal 

81.19 Any person who has served a notice 
of objection under section 81.15 or 81.17, 
other than a notice in respect of Part I, may, 
within ninety days after the day on which the 
notice of decision on the objection is sent to 
him, appeal the assessment or determination 
to the Board. 

81.2 (1) Any person who has served a 
notice of objection under section 81.15 or 
81.17, other than a notice in respect of Part 
I, may, in lieu of appealing to the Board 
under section 81.19, appeal the assessment or 
determination to the Federal Court—Trial 
Division at any time when, under section 
81.19, that person could have appealed to the 
Board. 

(2) Any person who has served a notice of 
objection under section 81.15 or 81.17 in 
respect of Part I may, within ninety days 
after the day on which the notice of decision 
on the objection is sent to him, appeal the 
assessment or determination to the Federal 
Court—Trial Division. 

81.21 (1) Any person who has served a 
notice of objection under section 81.15 or 
81.17, other than a notice in respect of Part 
I, and who states therein that he waives 
reconsideration of the assessment or determi-
nation to which the notice relates and wishes 
to appeal the assessment or determination 
directly to the Board or to the Federal 
Court—Trial Division may so appeal if the 
Minister consents thereto. 

(2) Any person who has served a notice of 
objection under section 81.15 or 81.17 in 
respect of Part I and who states therein that 
he waives reconsideration of the assessment 
or determination to which the notice relates 
and wishes to appeal the assessment or deter-
mination directly to the Federal Court— 

Droits d'appel 

81.19 Toute personne qui a signifié un 
avis d'opposition en vertu de l'article 81.15 
ou 81.17, autre qu'un avis à l'égard de la 
partie I, peut, dans les quatre-vingt-dix jours 
suivant la date d'envoi de l'avis de décision 
concernant l'opposition, appeler de la cotisa-
tion ou de la détermination à la Commission. 

81.2 (1) Toute personne qui a signifié un 
avis d'opposition en vertu de l'article 81.15 
ou 81.17, autre qu'un avis à l'égard de la 
partie I, peut, au lieu d'en appeler à la 
Commission en vertu de l'article 81.19, appe-
ler de la cotisation ou de la détermination à 
la Section de première instance de la Cour 
fédérale pendant la période au cours de 
laquelle elle aurait pu, en vertu de cet article, 
en appeler à la Commission. 

(2) Toute personne qui a signifié un avis 
d'opposition en vertu de l'article 81.15 ou 
81.17 à l'égard de la partie I peut, dans les 
quatre-vingt-dix jours suivant la date d'envoi 
de l'avis de décision concernant l'opposition, 
appeler de la cotisation ou de la détermina-
tion à la Section de première instance de la 
Cour fédérale. 

81.21 (1) Toute personne qui a signifié un 
avis d'opposition en vertu de l'article 81.15 
ou 81.17, autre qu'un avis à l'égard de la 
partie I, et qui spécifie dans l'avis qu'elle 
renonce au réexamen de la détermination ou 
de la cotisation visé dans l'avis et désire 
appeler de la cotisation ou de la détermina-
tion directement à la Commission ou à la 
Section de première instance de la Cour 
fédérale peut ainsi en appeler, si le ministre y 
consent. 

(2) Toute personne qui a signifié un avis 
d'opposition en vertu de l'article 81.15 ou 
81.17 à l'égard de la partie I et qui spécifie 
dans l'avis qu'elle renonce au réexamen de la 
détermination ou de la cotisation visée dans 
l'avis et désire appeler de la cotisation ou de 
la détermination directement à la Section de 
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première instance de la Cour fédérale peut 
ainsi en appeler, si le ministre y consent. 

(3) Lorsque le ministre consent à un appel Copie de l'avis 

conformément au paragraphe (1) ou (2), il deposée 
 

doit déposer une copie de l'avis d'opposition 
auprès de la Commission ou de la Section de 
première instance de la Cour fédérale, selon 
le cas, et envoyer un avis de son action à la 
personne signifiant l'avis d'opposition. 
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Board or Court 
where no 
decision 

Appeal to 
Court where no 
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Limitation 
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Federal 
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Trial Division may so appeal if the Minister 
consents thereto. 

(3) Where the Minister consents to an 
appeal pursuant to subsection (1) or (2), the 
Minister shall file a copy of the notice of 
objection with the Board or Federal Court—
Trial Division, as the case may be, and send 
a notice of his action to the person who has 
served the notice of objection. 

81.22 (1) Where a person has served a 
notice of objection under section 81.15 or 
81.17, other than a notice in respèct of Part 
I, and the Minister has not sent a notice of 
his decision to that person within one hun-
dred and eighty days after the notice of 
objection was served, that person may appeal 
the assessment or determination to which the 
notice relates to the Board or the Federal 
Court—Trial Division. 

(2) Where a person has served a notice of 
objection under section 81.15 or 81.17 in 
respect of Part I and the Minister has not 
sent a notice of his decision to that person 
within one hundred and eighty days after the 
notice of objection was served, that person 
may appeal the assessment or determination 
to which the notice relates to the Federal 
Court—Trial Division. 

(3) No appeal may be instituted pursuant 
to this section after the Minister has sent a 
notice of decision to the person who served 
the notice of objection. 

81.23 (1) Where a person has served a 
notice of objection under section 81.15 in 
respect of an assessment and thereafter the 
Minister, otherwise than pursuant to subsec-
tion 81.15(4) or 81.38(1), varies the assess-
ment or makes a reassessment in respect of 
any matter covered by the assessment and 
sends to that person a notice of assessment in 
respect of the varied assessment or reassess-
ment, that person may, without serving a 
notice of objection to the varied assessment 
or reassessment, 

(a) appeal the varied assessment or reas-
sessment to the Board or the Federal 
Court—Trial Division in accordance with 
section 81.19 or 81.2, as the case may be, 
as if the notice of assessment were a notice 
of decision of the Minister; or 

81.22 (1) Lorsqu'une personne a signifié 
un avis d'opposition en vertu de l'article 
81.15 ou 81.17, autre qu'un avis à l'égard de 
la partie I, et que le ministre a omis de lui 
envoyer un avis de sa décision dans un délai 
de cent quatre-vingts jours suivant la date de 
signification de l'avis d'opposition, cette per-
sonne peut appeler de la cotisation ou de la 
détermination à la Commission ou à la Sec-
tion de première instance de la Cour 
fédérale. 

(2) Lorsqu'une personne a signifié un avis 
d'opposition en vertu de l'article 81.15 ou 
81.17 à l'égard de la partie I et que le 
ministre a omis de lui envoyer un avis de sa 
décision dans les cent quatre-vingts jours sui-
vant la date de signification de l'avis d'oppo-
sition, cette personne peut appeler de la coti-
sation ou de la détermination à la Section de 
première instance de la Cour fédérale. 

(3) Aucun appel ne peut être interjeté 
conformément au présent article après que le 
ministre a envoyé un avis de décision à la 
personne qui a signifié l'avis d'opposition. 

81.23 (1) Lorsqu'une personne a signifié 
un avis d'opposition en vertu de l'article 
81.15 à l'égard d'une cotisation et que, ulté-
rieurement, sauf en vertu des paragraphes 
81.15(4) ou 81.38(1), le ministre modifie la 
cotisation ou établit une nouvelle cotisation à 
l'égard de toute matière faisant l'objet de la 
cotisation et envoie à cette personne un avis 
de cotisation à l'égard de la cotisation modi-
fiée ou de la nouvelle cotisation, cette per-
sonne peut, sans signifier un avis d'opposition 
à la cotisation modifiée ou à la nouvelle 
cotisation ; 

a) soit en appeler de la cotisation modifiée 
ou de la nouvelle cotisation à la Commis-
sion ou à la Section de première instance 
de la Cour fédérale en conformité avec les 
articles 81.19 ou 81.2, selon le cas, comme 
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(b) if an appeal has been instituted in 
respect of the assessment, amend the 
appeal by joining thereto an appeal in 
respect of the varied assessment or reas-
sessment in such manner and on such 
terms, if any, as the Board or the court 
hearing the appeal, as the case may be, 
deems appropriate. 

(2) Where a person has appealed an 
assessment under section 81.22 and thereaf-
ter the Minister, pursuant to subsection 
81.15(4), varies the assessment or makes a 
reassessment in respect of any matter cov-
ered by the assessment and sends to that 
person a notice of decision in respect of the 
varied assessment or reassessment, that 
person may, without serving a notice of 
objection to the varied assessment or reas-
sessment, amend the appeal by joining there-
to an appeal in respect of the varied assess-
ment or reassessment in such manner and on 
such terms, if any, as the Board or the 
Federal Court—Trial Division, as the case 
may be, deems appropriate. 

81.24 Any party to an appeal to the Board 
under section 81.19, 81.21, 81.22 or 81.23 
may, within one hundred and twenty days 
after the day on which the decision of the 
Board is sent to that party, appeal the deci-
sion to the Federal Court—Trial Division. 

Appeals to Board 

81.25 (1) Where an appeal to the Board is 
instituted otherwise than pursuant to subsec-
tion 81.21(1), the Board shall send a notice 
of the appeal to the Deputy Minister at 
Ottawa. 

(2) On the receipt of a notice of an appeal 
under subsection (1) or the filing of a notice 
of objection with the Board under subsection 
81.21(3), the Deputy Minister shall send to 
the Board copies of all returns, applications, 
notices of assessment, notices of objection, 
notices of decision and notifications, if any, 
that are relevant to the appeal. 

81.26 The Board may hear an appeal 
under this Part in private if, on application 
by any party to the appeal, the Board is 

si l'avis de cotisation était une décision du 
ministre; 
b) soit, si un appel a été interjeté à l'égard 
de la cotisation, modifier cet appel en y 
joignant un appel à l'égard de la cotisation 
modifiée ou de la nouvelle cotisation de la 
manière et selon les modalités, s'il y a lieu, 
que la Commission ou le tribunal qui 
entend l'appel, selon le cas, estime 
indiquées. 

(2) Lorsqu'une personne a appelé d'une 
cotisation en vertu de l'article 81.22 et que, 
ultérieurement, le ministre, en application du 
paragraphe 81.15(4), modifie la cotisation ou 
en établit une nouvelle à l'égard de toute 
matière faisant l'objet de la cotisation et 
envoie à cette personne un avis de décision à 
l'égard de la cotisation modifiée ou de la 
nouvelle cotisation, cette personne peut, sans 
signifier d'avis d'opposition à la cotisation 
modifiée ou à la nouvelle cotisation, modifier 
l'appel en y joignant un appel de la cotisation 
modifiée ou de la nouvelle cotisation selon les 
modalités, s'il y a lieu, que la Commission ou 
la Section de première instance de la Cour 
fédérale, selon le cas, estime indiquées. 

81.24 Toute partie à un appel entendu par 
la Commission en vertu de l'article 81.19, 
81.21, 81.22 ou 81.23 peut, dans un délai de 
cent vingt jours suivant la date d'envoi de la 
décision de la Commission, en appeler de 
cette décision à la Section de première ins-
tance de la Cour fédérale. 

Appels à la Commission 

81.25 (1) Lorsqu'un appel à la Commis-
sion est interjeté autrement qu'en application 
du paragraphe 81.21(1), la Commission 
envoie un avis de l'appel au sous-ministre à 
Ottawa. 

(2) Dès la réception d'un avis d'appel en 
vertu du paragraphe (1) ou du dépôt d'un 
avis d'opposition auprès de la Commission en 
vertu du paragraphe 81.21(3), le sous-minis-
tre doit envoyer à la Commission des copies 
des déclarations, demandes, avis de cotisa-
tion, avis d'opposition, avis de décision et 
notifications, s'il y a lieu, qui sont pertinents 
à l'appel. 

81.26 La Commission peut entendre à 
huis clos un appel prévu à la présente partie 
si, à la demande de toute partie à l'appel, elle 
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satisfied that the circumstances of the case 
justify the hearing being so held. 

81.27 (1) After hearing an appeal under 
this Part, the Board may dispose of the 
appeal by making such finding or declaration 
as the nature of the matter may require and 
by making an order 

(a) dismissing the appeal; or 
(b) allowing the appeal in whole or in part 
and vacating or varying the assessment or 
determination or referring it back to the 
Minister for reconsideration. 

(2) No costs may be awarded by the Board 
on the disposition of an appeal. 

(3) A decision of the Board disposing of an 
appeal shall be recorded in writing and 
include the reasons for the decision, and a 
copy thereof shall forthwith be sent to the 
parties to the appeal. 

(4) Where the Board disposes of an appeal 
in respect of an assessment or where such an 
appeal to the Board is discontinued or dis-
missed without a hearing, the Board may, on 
application by the Minister, order the person 
instituting the appeal to pay to the Receiver 
General an amount not exceeding ten per 
cent of the amount that was in controversy, if 
the Board determines that there were no 
reasonable grounds for the appeal and that 
one of the main purposes for instituting or 
maintaining the appeal was to defer the pay-
ment of any tax, penalty, interest or other 
sum payable under this Act. 

Appeals to Court 

81.28 (1) An appeal to the Federal 
Court—Trial Division under section 81.2, 
81.22 or 81.24 shall be instituted, 

(a) in the case of an appeal by a person, 
other than the Minister, in the manner set 
out in section 48 of the Federal Court Act; 
and 
(b) in the case of an appeal by the Minis-
ter, in the manner provided by the rules 
made pursuant to the Federal Court Act 
for the commencement of an action. 

(2) If the respondent in an appeal under 
section 81.24 from a decision of the Board 
desires to appeal that decision, he may do so,  

est convaincue que les circonstances du cas 
justifient la tenue de l'audition ainsi. 

81.27 (1) Après avoir entendu un appel 
prévu à la présente partie, la Commission 
peut statuer par décision ou déclaration, 
selon la nature de l'affaire, et en rendant une 
ordonnance : 

a) soit rejetant l'appel; 
b) soit faisant droit à l'appel en totalité ou 
en partie et annulant ou modifiant la déci-
sion faisant l'objet de l'appel ou renvoyant 
l'affaire au ministre pour réexamen. 

(2) La Commission ne peut accorder de 
dépens en statuant sur un appel. 

(3) La décision de la Commission sur l'ap-
pel doit être consignée par écrit et compren-
dre les raisons de la décision; une copie de 
cette décision doit être envoyée sans délai 
aux parties à l'appel. 

(4) Lorsque la Commission statue sur un 
appel à l'égard d'une cotisation ou lorsqu'un 
tel appel à la Commission est discontinué ou 
rejeté sans audition, la Commission peut, à la 
demande du ministre, ordonner à la personne 
qui a interjeté l'appel de verser au receveur 
général un montant ne dépassant pas dix 
pour cent du montant en litige, si elle déter-
mine qu'il n'existait aucun motif raisonnable 
pour interjeter l'appel et que l'un des princi-
paux motifs de l'introduction ou du maintien 
de l'appel consistait à retarder le paiement de 
taxes, pénalités, intérêts ou autres sommes 
payables en application de la présente loi. 

Appels à la Cour 

81.28 (1) Un appel à la Section de pre-
mière instance de la Cour fédérale en vertu 
des articles 81.2, 81.22 ou 81.24 doit être 
interjeté : 

a) dans le cas d'un appel interjeté par une 
personne, autre que le ministre, de la 
manière énoncée à l'article 48 de la Loi 
sur la Cour fédérale; 
b) dans le cas d'un appel interjeté par le 
ministre, de la manière prévue par les 
règles établies conformément à la Loi sur 
la Cour fédérale pour l'introduction d'une 
action. 

(2) Si le défendeur dans un appel d'une 
décision de la Commission en vertu de l'arti-
cle 81.24 désire interjeter appel de cette déci- 
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whether or not the time fixed by that section 
has expired, by a counter-claim or cross-
demand instituted in accordance with the 
Federal Court Act and the rules made pursu-
ant thereto. 

(3) An appeal to the Federal Court—Trial 
Division under this Part shall be deemed to 
be an action in the Federal Court to which 
the Federal Court Act and the rules made 
pursuant thereto applicable to an ordinary 
action apply, except as varied by special rules 
made in respect of such appeals and except 
that 

(a) the rules concerning joinder of parties 
and causes of action do not apply except to 
permit the joinder of appeals under this 
Part; 
(b) a copy of a notice of objection filed 
with the Federal Court—Trial Division 
pursuant to subsection 81.21(3) is deemed 
to be a statement of claim that is filed with 
the Court by the person serving the notice 
and served by him on the Minister on the 
day it was so filed by the Minister; and 
(c) a copy of a notice of objection filed by 
the Minister pursuant to subsection 
81.21(3) or an originating document filed 
by the Minister pursuant to subsection (1) 
shall be served in the manner provided in 
subsection (4). 

(4) Where a copy of a notice of objection 
is filed by the Minister pursuant to subsec-
tion 81.21(3) or an originating document is 
filed by the Minister pursuant to subsection 
(1) and he files two copies or additional 
copies thereof, together with a certificate as 
to the latest known address of the other party 
to the appeal, an officer of the Court shall, 
after verifying the accuracy of the copies, 
forthwith on behalf of the Minister serve the 
copy of the notice of objection or the origi-
nating document, as the case may be, on that 
other party by sending the copies or addition-
al copies thereof by registered or certified 
letter addressed to that other party at the 
address set out in the certificate. 

(5) Where copies have been served on a 
party pursuant to subsection (4), a certificate  

sion, il peut le faire, que le délai fixé par cet 
article soit expiré ou non, en introduisant une 
demande reconventionnelle sous le régime de 
la Loi sur la Cour fédérale et des règles 
établies conformément à cette loi. 

(3) Un appel à la Section de première 
instance de la Cour fédérale en vertu de la 
présente partie est réputé être une action 
devant la Cour fédérale à laquelle la Loi sur 
la Cour fédérale et les règles établies confor-
mément à cette loi s'appliquent comme pour 
une action ordinaire, sauf dans la mesure où 
l'appel est modifié par des règles spéciales 
établies à l'égard de tels appels, sauf que : 

a) les règles concernant la jonction d'ins-
tances et de causes d'action ne s'appli-
quent pas, sauf pour permettre la jonction 
d'appels en application de la présente 
partie; 
b) la copie d'un avis d'opposition déposée 
auprès de la Section de première instance 
de la Cour fédérale conformément au 
paragraphe 81.21(3) est réputée être une 
déclaration déposée auprès du tribunal par 
la personne signifiant l'avis et avoir été 
signifiée par elle au ministre à la date où 
elle a été ainsi déposée par le ministre; 
c) la copie d'un avis d'opposition déposée 
par le ministre conformément au paragra-
phe 81.21(3) ou un acte introductif d'ins-
tance déposé par le ministre conformément 
au paragraphe (1) est signifié de la 
manière prévue au paragraphe (4). 

(4) Lorsque la copie d'un avis d'opposition 
est déposée par le ministre conformément au 
paragraphe 81.21(3) ou qu'un acte introduc-
tif d'instance est déposé par le ministre con-
formément au paragraphe (1) et que celui-ci 
en dépose deux copies ou des copies supplé-
mentaires, ainsi qu'un certificat ayant trait à 
la dernière adresse connue de l'autre partie à 
l'appel, un fonctionnaire du tribunal doit 
sans délai au nom du ministre, après avoir 
vérifié l'exactitude des copies, signifier la 
copie de l'avis d'opposition ou l'acte intro-
ductif d'instance, selon le cas, à cette autre 
partie en lui envoyant les copies ou les copies 
supplémentaires par lettre recommandée ou 
certifiée à l'adresse énoncée dans le certifi-
cat. 

(5) Lorsque des copies ont été signifiées à 
une partie conformément au paragraphe (4), 
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signed by an officer of the Court as to the 
date of filing and the date of mailing of the 
copies shall be transmitted to the office of 
the Deputy Attorney General of Canada and 
is evidence of the date of filing and the date 
of service of the documents referred to 
therein. 

81.29 (1) Where an appeal is instituted to 
the Federal Court—Trial Division from a 
decision of the Board, the Court shall send a 
notice of the appeal to the Board. 

(2) On the receipt of a notice of an appeal 
under subsection (1), the Board shall send to 
the Court all material filed with or sent to 
the Board in connection with the appeal, 
together with a transcript of the record of 
proceedings before the Board. 

(3) Where an appeal is instituted to the 
Federal Court—Trial Division from an 
assessment or determination, the Deputy 
Minister shall send to the Court copies of all 
returns, applications, notices of assessment, 
notices of objection, notices of decision and 
notifications, if any, that are relevant to the 
appeal. 

81.3 The Federal Court—Trial Division 
may hear an appeal under this Part in pri-
vate if, on application by any party to the 
appeal, the Court is satisfied that the circum-
stances of the case justify the hearing being 
so held. 

81.31 (1) After hearing an appeal under 
this Part, the Federal Court—Trial Division 
may dispose of the appeal by making such 
order, judgment, finding or declaration as 
the nature of the matter may require includ-
ing, without limiting the generality of the 
foregoing, an order 

(a) dismissing the appeal; or 
(b) allowing the appeal in whole or in part 
and vacating or varying the assessment or 
determination or referring it back to the 
Minister for reconsideration. 

(2) Subject to subsection (3), on the dispo-
sition of an appeal, the Federal Court—Trial 
Division may order payment or repayment of 
any tax, penalty, interest, sum or costs.  

un certificat signé par un fonctionnaire du 
tribunal quant à la date du dépôt et la date 
de la mise à la poste des copies est transmis 
au bureau du sous-procureur général du 
Canada et constitue la preuve de la date du 
dépôt et de la date de la signification des 
documents qui y sont visés. 

81.29 (1) Lorsqu'un appel d'une décision 
de la Commission est interjeté devant la Sec-
tion de première instance de la Cour fédé-
rale, le tribunal doit envoyer un avis de l'ap-
pel à la Commission. 

(2) Dès la réception d'un avis d'appel en 
vertu du paragraphe (1), la Commission doit 
envoyer au tribunal tous les documents qui 
ont été déposés auprès de la Commission ou 
qui lui ont été envoyés relativement à l'appel, 
ainsi qu'une copie conforme du procès-verbal 
d'audience devant la Commission. 

(3) Lorsqu'un appel d'une décision du 
ministre est interjeté devant la Section de 
première instance de la Cour fédérale, le 
sous-ministre doit envoyer au tribunal des 
copies des déclarations, demandes, avis de 
cotisation, avis d'opposition, avis de décision 

•  et notifications, s'il y a lieu, qui sont perti-
nents à l'appel. 

81.3 La Section de première instance de la 
Cour fédérale peut entendre à huis clos un 
appel prévu à la présente partie si, à la 
demande de toute partie à l'appel, elle est 
convaincue que les circonstances du cas justi-
fient la tenue de l'audition ainsi. 

81.31 (1) Après avoir entendu un appel 
prévu à la présente partie, la Section de 
première instance de la Cour fédérale peut 
statuer en rendant une ordonnance, un juge-
ment, une décision ou une déclaration, selon 
la nature de l'affaire, y compris, sans préju-
dice de la portée générale de ce qui précède, 
une ordonnance : 

a) soit rejetant l'appel; 
b) soit faisant droit à l'appel en totalité ou 
en partie et annulant ou modifiant la coti-
sation ou la détermination faisant l'objet 
de l'appel ou renvoyant l'affaire au minis-
tre pour réexamen. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), en  Ordonnance 

statuant sur un appel, la Section de première 
instance de la Cour fédérale peut ordonner le 
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Costs (3) Where the amount in dispute on an 
appeal by the Minister, other than by way of 
counter-claim or cross-demand, from a deci-
sion of the Board does not exceed ten thou-
sand dollars, the Minister, on disposition of 
the appeal, shall pay all reasonable and 
proper costs of the other party to the appeal 
in connection therewith.  

paiement ou le remboursement de taxes, 
pénalités, intérêts, sommes ou frais. 

(3) Lorsque le montant en litige dans un 
appel d'une décision de la Commission inter-
jeté par le ministre, autrement que par voie 
de demande reconventionnelle, ne dépasse 
pas dix mille dollars, le rhinistre, une fois 
qu'il a été statué sur l'appel, doit payer à 
l'autre partie à l'appel tous les frais oppor-
tuns et raisonnables qui s'y rapportent. 

Penalty where 
no reasonable 
grounds for 
appeal to Court 

Extension of 
time by Board 

Procedure 

Extension of 
time by Federal 
Court—Trial 
Division 

(4) Where the Federal Court—Trial Divi-
sion disposes of an appeal in respect of an 
assessment or where such an appeal to the 
Court is discontinued or dismissed without a 
hearing, the Court may, on application by 
the Minister and whether or not the Court 
awards costs, order the person instituting the 
appeal to pay to the Receiver General art 
amount not exceeding ten per cent of the 
amount that was in controversy, if the Court 
determines that there were no reasonable 
grounds for the appeal and that one of the 
main purposes for instituting or maintaining 
the appeal was to defer the payment of any 
tax, penalty, interest or other sum payable 
under this Act. 

Extension of Tirne for Objection or Appeal 

81.32 (1) Subject to subsection (6), any 
person entitled to serve a notice of objection 
under section 81.15 or 81.17, other than a 
notice in respect of Part I, or to appeal to the 
Board under section 81.19 may, at any time 
before or after the expiration of the time 
limited by that section for so objecting or 
appealing, apply to the Board for an order 
extending that time. 

(2) An application under subsection (1) 
shall be made by filing with the Board three 
copies of the application. 

(3) Subject to subsection (6), any person 
entitled to serve a notice of objection under 
section 81.15 or 81.17 in respect of Part I or 
to appeal to the Federal Court—Trial Divi-
sion under section 81.2 or 81.24 may, at any 
time before or after the expiration of the 
time limited by that section for so objecting 
or appealing, apply to the Court for an order 
extending that time. 

(4) Lorsque la Section de première ins-
tance de la Cour fédérale statue sur un appel 
à l'égard d'une cotisation ou lorsqu'un tel 
appel à ce tribunal est abandonné ou rejeté 
sans audition, celui-ci peut, à la demande du 
ministre, qu'il alloue ou non des dépens, 
ordonner à la personne qui a interjeté l'appel 
de verser au receveur général un montant ne 
dépassant pas dix pour cent du montant en 
litige, s'il détermine qu'il n'existait aucun 
motif raisonnable pour interjeter l'appel et 
que l'une des principales raisons de l'intro-
duction ou du maintien de l'appel consistait à 
retarder le paiement de taxes, pénalités, inté-
rêts ou autres sommes payables en applica-
tion de la présente loi. 

Prolongation du délai pour opposition ou 
appel 

81.32 (1) Sous réserve du paragraphe (6), 
toute personne ayant droit de signifier un 
avis d'opposition en vertu de l'article 81.15 
ou 81.17, autre qu'un avis à l'égard de la 
partie I, ou d'interjeter appel à la Commis-
sion en vertu de l'article 81.19, peut, avant 
ou après la fin du délai prévu par cet article 
pour ainsi s'opposer ou interjeter appel, 
demander à la Commission une ordonnance 
prolongeant ce délai. 

(2) La demande faite en vertu du paragra-
phe (1) doit être déposée en trois copies 
auprès de la Commission. 

(3) Sous réserve du paragraphe (6), toute 
personne ayant droit de signifier un avis 
d'opposition en vertu de l'article 81.15 ou 
81.17 à l'égard de la partie I, ou d'interjeter 
appel à la Section de première instance de la 
Cour fédérale en vertu de l'article 81.2 ou 
81.24, peut, avant ou après la fin du délai 
prévu par cet article pour ainsi s'opposer ou 
interjeter appel, demander au tribunal une 
ordonnance prolongeant ce délai. 
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Limitation 

Order 

Right to 
institute 
proceedings or 
apply for 
extensions 

Part I 

Procédure 

Raisons 

Prescription 

(7) La Commission ou le tribunal, saisi 
d'une demande conformément aux paragra-
phes (1) ou (3), peut accorder une ordon-
nance prolongeant le délai si les conditions 
suivantes sont remplies : 

a) il n'a pas antérieurement rendu une 
ordonnance prolongeant ce délai; 
b) il est convaincu que : 

(i) les circonstances sont telles qu'il est 
juste et équitable de prolonger le délai, 
(ii) sauf les circonstances visées au 
sous-alinéa (i), une opposition aurait été 
faite ou un appel aurait été interjeté, 
selon le cas, pendant ce délai, 
(iii) la demande a été présentée dès que 
les circonstances le permettaient, 
(iv) des motifs raisonnables existent 
relativement à l'opposition ou à l'appel. 

Oppositions et appels d'acheteurs 

81.33 (1) Sous réserve des autres disposi_ Droits 
d'engager des tions du présent article, lorsque : 	 procédures ou 

a) un vendeur de marchandises a présenté de demander 

une demande en vertu de l'article 68.2 à tdieosnsprolonga-

l'égard de la vente des marchandises et que 
la demande a été rejetée en totalité ou en 
partie par le ministre; 
b) un vendeur de marchandises n'a pas 
payé la taxe à l'égard de la vente des 
marchandises : 

(i) soit sous prétexte que la taxe n'était 
pas exigible en vertu du paragraphe 
23(6), (7), (8) ou (8.1) ou 50(5), 
(ii) soit sous prétexte que les marchan-
dises ont été vendues dans des circons-
tances qui, en raison de la nature de 
l'acheteur des marchandises ou de l'uti-
lisation qui devait en être faite, ou de 

Ordonnance 

Procedure 
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(4) An application under subsection (3) 
shall be made by filing a notice of the 
application with the Court and serving a 
copy of the notice on the Deputy Attorney 
General of Canada at least fourteen days 
before the application is returnable. 

(5) An application under subsection (1) or 
(3) shall set out the reasons why the appli-
cant is or was not able to comply with the 
time limitation. 

(6) No application may be made pursuant 
to subsection (1) or (3) more than one year 
after the expiration of the time limited. 

(7) On application pursuant to subsection 
(1) or (3), the Board or Court may grant an 
order extending the time limited if 

(a) it has not previously made an order 
extending that time; and 
(b) it is satisfied that 

(i) the circumstances are such that it is 
just and equitable to extend the time, 
(ii) but for the circumstances referred 
to in subparagraph (i), an objection 
would have been made or an appeal 
would have been instituted, as the case 
may be, within that time, 
(iii) the application was brought as soon 
as circumstances permitted, and 
(iv) there are reasonable grounds for 
the objection or appeal. 

Purchaser Objections and Appeals 

81.33 (1) Subject to this section, where 
(a) a vendor of goods has made an 
application under section 68.2 in respect of 
the sale of the goods and the application 
was rejected in whole or in part by the 
Minister, or 
(6) a vendor of goods has not paid tax in 
respect of the sale of the goods 

(i) on the basis that the tax was not 
payable by virtue of subsection 23(6), 
(7), (8) or (8.1) or 50(5), or 
(ii) on the basis that the goods were 
sold in circumstances that, by virtue of 
the nature of the purchaser of the goods 
or the use to which the goods were to be 
put or by virtue of both such nature and 
use, rendered the sale exempt from tax 
undei subsection 51(1) 

(4) La demande prévue au paragraphe (3) 
doit être faite en déposant un avis de la 
demande auprès du tribunal et en signifiant 
une copie de l'avis au sous-procureur général 
du Canada au moins quatorze jours avant 
que la demande ne soit entendue. 

(5) La demande prévue aux paragraphes 
(1) ou (3) doit énoncer les raisons pour 
lesquelles le requérant ne peut pas ou n'a pas 
pu observer le délai. 

(6) Les demandes prévues aux paragra-
phes (1) ou (3) ne peuvent être présentées 
plus d'un an après la fin du délai. 
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Service 
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other service 

and subsequently the vendor was assessed 
tax by the Minister in respect of the sale 
and has recovered the amount of that tax, 
or a part thereof, from the purchaser of 
the goods, 

the purchaser of the goods may, in substitu-
tion for the vendor and in the purchaser's 
own name as if he were the vendor, institute 
proceedings under any of sections 81.15, 
81.17, 81.19, 81.2, 81.21, 81.22, 81.23 or 
81.24 in respect of the rejection or assess-
ment or apply for an extension, under section 
81.32, of the time limited for instituting any 
such proceedings. 

(2) A purchaser may institute proceedings 
or apply for an extension of the time limited 
for instituting proceedings pursuant to sub-
section (1) only if 

(a) the vendor has unconditionally 
assigned to the purchaser in the prescribed 
form his rights, if any, 

(i) to institute proceedings under sec-
tions 81.15, 81.17, 81.19, 81.2, 81.21, 
81.22, 81.23 or 81.24, 
(ii) to make an application under sec-
tion 81.32, and 
(iii) to receive a payment pursuant to 
section 81.16, 81.18 or 81.38 

in respect of the sale and the Minister is 
served with a true copy of the assignment 
in accordance with subsection (3); 
(b) the vendor has not, within the time 
limited for instituting the proceedings, 
instituted the proceedings or applied for an 
extension, under section 81.32, of that 
time; or 
(c) the proceedings are an appeal arising 
from proceedings previously instituted by 
the purchaser pursuant to subsection (1). 

(3) Service of a true copy of an assignment 
on the Minister shall be effected, by prepaid 
mail addressed to the Minister at Ottawa, 
within the time limited for instituting the 
proceedings to which the assignment relates. 

(4) The Minister may accept a true copy 
of an assignment notwithstanding that it was 

ces deux éléments, ont rendu la vente 
exempte de la taxe aux termes du para-
graphe 51(1), 

et que par la suite le vendeur a fait l'objet 
d'une cotisation par le ministre au titre de 
la taxe à l'égard de la vente et qu'il a 
recouvré le montant de cette taxe, ou une 
fraction de celle-ci, auprès de l'acheteur 
des marchandises, 

l'acheteur peut, en remplacement du vendeur 
et en son propre nom comme s'il était le 
vendeur, engager des procédures en vertu de 
l'un des articles 81.15, 81.17, 81.19, 81.2, 
81.21, 81.22, 81.23 ou 81.24 à l'égard du 
rejet ou de la cotisation, ou demander une 
prolongation du délai en vertu de l'article 
81.32 en vue d'engager de telles procédures. 

(2) Un acheteur peut engager des procédu-
res ou demander une prolongation du délai à 
cette fin conformément au paragraphe (1) 
seulement si : 

a) soit le vendeur a cédé sans condition à 
l'acheteur en la forme prescrite ses droits, 
s'il y a lieu : 

(i) d'engager des procédures sous le 
régime des articles 81.15, 81.17, 81.19, 
81.2, 81.21, 81.22, 81.23 ou 81.24, 
(ii) de présenter une demande en vertu 
de l'article 81.32, 
(iii) de recevoir un paiement conformé- 
ment à l'article 81.16, 81.18 ou 81.38, 

à l'égard de la vente et si une copie 
authentique de la cession a été signifiée au 
ministre en conformité avec le paragraphe 
( 3 ); 
b) soit le vendeur, dans le délai prévu pour 
engager les procédures, n'a pas engagé 
celles-ci ni demandé une prolongation de 
ce délai aux termes de l'article 81.32; 
c) soit les procédures sont un appel décou-
lant des procédures précédemment enga-
gées par l'acheteur conformément au para-
graphe (1). 

(3) La signification au ministre d'une 
copie authentique d'une cession doit être 
effectuée par courrier affranchi au préalable 
et adressée au ministre à Ottawa, dans le 
délai prévu pour engager les procédures aux-
quelles se rapporte la cession. 

(4) Le ministre peut accepter une copie 
authentique d'une cession malgré le fait 

Condition 
suspensive 

Signification 

Acceptation 
d'une autre 
signification 
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to the not served by prepaid mail addressed 
Minister at Ottawa. 

qu'elle n'a pas été signifiée par courrier 
affranchi au préalable et adressé au ministre 
à Ottawa. 

(5) For the purpose of permitting a pur-
chaser to institute proceedings or apply for 
an extension of the time limited for institut-
ing proceedings pursuant to subsection (1) in 
the circumstances described in paragraph 
(2)(b), the time limited for instituting the 
proceedings is deemed to be extended by 
thirty days. 

(6) Proceedings and applications under 
subsection (1) shall be dealt with in all 
respects as if the purchaser were the vendor 
and any amounts found, on the conclusion of 
the proceedings, to be payable under subsec-
tion 81.16(1), 81.18(1) or 81.38(1) shall be 
paid to the purchaser and not to the vendor. 

(7) Where a vendor applies for an exten-
sion, under section 81.32, of the time limited 
for instituting any proceedings after the time 
has expired, the purchaser may not institute 
the proceedings or apply for an extension of 
the time limited for instituting the proceed-
ings pursuant to subsection (1). 

(8) Where a purchaser institutes proceed-
ings or applies for an extension of the time 
limited for instituting proceedings pursuant 
to subsection (1), the vendor may not apply 
for an extension, under section 81.32, of the 
time limited for instituting the proceedings 
or, in the case described in paragraph (1)(a), 
make a further application under section 
68.2 in respect of the sale. 

(9) Notwithstanding section 81.34, a 
vendor of goods may intervene in any pro-
ceedings or application for extension of the 
time limited for instituting proceedings 
instituted by a purchaser of the goods pursu-
ant to subsection (1), as a party to the 
proceedings or application. 

(5) Afin de permettre à un acheteur d'en-
gager des procédures ou de demander une 
prolongation du délai prévu à cette fin con-
formément au paragraphe (1) dans les cir-
constances visées à l'alinéa (2)b), le délai 
prévu pour engager les procédures est réputé 
être prolongé de trente jours. 

(6) Les procédures engagées et les deman-
des présentées en vertu du paragraphe (1) 
doivent être traitées à tous égards comme si 
l'acheteur était le vendeur et les montants 
déclarés payables à la fin des procédures en 
vertu des paragraphes 81.16(1), 81.18(1) ou 
81.38(1) sont payés à l'acheteur et non au 
vendeur. 

(7) Lorsqu'un vendeur demande une pro-
longation du délai aux termes de l'article 
81.32 en vue d'engager des procédures après 
la fin du délai, l'acheteur ne peut engager les 
procédures ni demander une prolongation du 
délai pour engager les procédures conformé-
ment au paragraphe (1). 

(8) Lorsqu'un acheteur engage des procé-
dures ou demande une prolongation du délai 
à cette fin conformément au paragraphe (1), 
le vendeur ne peut demander une prolonga-
tion du délai pour engager les procédures aux 
termes de l'article 81.32 ni, dans le cas visé à 
l'alinéa (1)a), présenter ultérieurement une 
demande en vertu de l'article 68.2 à l'égard 
de la vente. 

(9) Par dérogation à l'article 81.34, un 
vendeur de marchandises peut intervenir 
dans toutes procédures ou toute demande de 
prolongation du délai pour engager des pro-
cédures engagées par un acheteur des mar-
chandises conformément au paragraphe (1), 
à titre de partie aux procédures ou à la 
demande. 
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Intervention 

Interventions 

81.34 (1) On application, the Board or 
Federal Court—Trial Division may make an 
order permitting any person to intervene in 
an appeal or a reference to it under this Part 
as a party thereto, if it is satisfied that the 
applicant has a substantial and direct inter- 

Interventions 

81.34 (1) La Commission ou la Section de 
première instance de la Cour fédérale peut, 
sur demande, rendre une ordonnance permet-
tant à toute personne d'intervenir dans un 
appel ou un renvoi dont elle est saisie sous le 
régime de la présente partie, à titre de partie 

Interventions 
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est in the subject-matter of the appeal or 
reference. 

(2) On application, the Board or Federal 
Court—Trial Division may make an order 
permitting any person to render assistance to 
it by way of argument in an appeal or a 
reference to it under this Part, but such 
person shall not be added as a party thereto. 

(3) The Board or Federal Court—Trial 
Division may impose such terms and condi-
tions as it deems appropriate in connection 
with an order under this section. 

(4) An application under subsection (1) 
shall be made by filing a notice of the 
application with the Board or Court, as the 
case may be, and serving a copy of the notice 
on the parties to the appeal or reference at 
least fourteen days before the application is 
returnable. 

(5) The Board or Court, in any application 
under this section, shall consider the possibil-
ity of undue delay or prejudice or any other 
matter that it deems appropriate in exercis-
ing its discretion pursuant to this section. 

81.35 Notwithstanding section 12 of the 
Tariff Board Act, subsection 9(2) of that 
Act does not apply in respect of an appeal to 
the Board under this Act.  

à l'appel ou au renvoi, si elle est convaincue 
que le demandeur a un intérêt substantiel et 
direct dans la matière faisant l'objet de l'ap-
pel ou du renvoi. 

(2) La Commission ou la Section de pre-
mière instance de la Cour fédérale peut, sur 
demande, rendre une ordonnance permettant 
à toute personne de lui prêter main-forte par 
voie de plaidoyer dans un appel ou un renvoi 
dont elle est saisie sous le régime de la 
présente partie, mais cette personne ne peut 
pas constituer une partie à l'appel ou au 
renvoi. 

(3) La Commission ou la Section de pre-
mière instance de la Cour fédérale peut 
imposer les modalités et conditions qu'elle 
juge indiquées relativement à une ordon-
nance rendue en vertu du présent article. 

(4) La demande prévue au paragraphe (1) 
est faite en déposant un avis de la demande 
auprès de la Commission ou du tribunal, 
selon le cas, et en signifiant une copie de 
l'avis aux parties à l'appel ou au renvoi au 
moins quatorze jours avant que la demande 
ne soit entendue. 

(5) La Commission ou le tribunal, dans 
toute demande faite en vertu du présent arti-
cle, doit examiner la possibilité de délai ou de 
préjudice injustifié ou toute autre matière 
qu'il juge indiquée en exerçant sa discrétion 
conformément au présent article. 

81.35 Par dérogation à l'article 12 de la 
Loi sur la Commission du tarif, le paragra-
phe 9(2) de cette loi ne s'applique pas à un 
appel interjeté à la Commission en vertu de 
la présente loi. 

Reference to 
Federal 
Court—Trial 
Division 

Contents of 
reference 

References 

81.36 (1) The Minister may refer any 
question of law, fact or mixed law and fact 
relating to this Act to the Federal Court—
Trial Division for hearing and determination. 

(2) A reference under subsection (1) shall 
set out 

(a) the question to be determined; 
(b) the names of any specific persons that 
the Minister seeks to have bound by the 
determination; and 
(c) the facts and arguments on which the 
Minister intends to rely at the hearing. 

Renvois 

81.36 (1) Le ministre peut renvoyer à la 
Section de première instance de la Cour 
fédérale toute question de droit, de fait ou 
mixte de droit et de fait relative à la présente 
loi pour audition et détermination. 

(2) Un renvoi fait en vertu du paragraphe 
(1) doit énoncer : 

a) la question devant être déterminée; 
b) les noms des personnes que le ministre 
désire voir liées par la détermination; 
c) les faits et arguments que le ministre a 
l'intention d'invoquer lors de l'audition. 
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Service 

Notice 

(3) A copy of a reference under subsection 
(1) shall be served by the Minister on the 
persons, if any, named in the reference pur-
suant to subsection (2) and on such other 
persons as, in the opinion of the Court, are 
likely to be affected by the determination of 
the question set out in the reference. 

(4) Where a reference under subsection 
(1) is made to the Court and the Court is of 
the opinion that persons, other than those 
named in the reference pursuant to subsec-
tion (2), are likely to be affected by the 
determination of the question set out in the 
reference but that the identity of those per-
sons is not known or readily ascertainable, 
the Court may direct that notice of the refer-
ence be given in such manner as it considers 
will most likely come to the attention of 
those other persons. 

(3) Une copie d'un renvoi en vertu du 
paragraphe (1) doit être signifiée par le 
ministre aux personnes, s'il y a lieu, mention-
nées dans le renvoi conformément au para-
graphe (2) et aux autres personnes qui, de 
l'avis du tribunal, sont susceptibles d'être 
touchées par la détermination de la question 
énoncée dans le renvoi. 

(4) Lorsqu'il est saisi d'un renvoi en vertu 
du paragraphe (1) et qu'il est d'avis que des 
personnes, autres que celles mentionnées 
dans le renvoi conformément au paragraphe 
(2), sont susceptibles d'être touchées par la 
détermination de la question énoncée dans le 
renvoi mais que leur identité n'est pas connue 
ou facilement vérifiable, le tribunal peut 
ordonner que l'avis du renvoi soit donné de la 
manière qu'il juge la plus indiquée pour 
capter l'attention de ces autres personnes. 

Suspension of 
time limitations 

Final and 
binding 

(5) The period beginning on the day the 
Minister institutes proceedings in the Court 
pursuant to subsection (1) to have a question 
determined and ending on the day the ques-
tion is finally determined shall not be count-
ed in determining 

(a) the time limited by subsection 
81.15(1) or 81.17(1) for serving a notice of 
objection by any person who is served with 
a copy of the reference pursuant to subsec-
tion (3) or who appears as a party at the 
hearing to determine the question; 
(b) the time limited by section 81.19, 81.2 
or 81.24 for instituting an appeal by any 
person referred to in paragraph (a); or 
(c) the time limited by section 82 for com-
mencing proceedings to recover any tax, 
penalty, interest or other sum payable 
under this Act by any person referred to in 
paragraph (a). 

(6) A determination of the Federal 
Court—Trial Division under this section is, 
subject to an appeal, final and binding on 
any person who is served with a copy of the 
reference pursuant to subsection (3) or who 
appears as a party at the hearing to deter-
mine the question. 

(6) Une détermination de la Section de 
première instance de la Cour fédérale aux 
termes du présent article est, sous réserve 
d'un appel, finale et exécutoire pour toute 
personne à qui une copie du renvoi a été 
signifiée conformément au paragraphe (3) ou 
qui comparaît à titre de partie à l'audition 
visant à déterminer la question. 

(5) Il n'est pas tenu compte de la période Suspension des 

s'écoulant à compter du jour où le ministre délais 
 engage des procédures devant le tribunal 

conformément au paragraphe (1) pour 
qu'une question soit déterminée jusqu'au jour 
de la détermination définitive de la question 
dans le calcul : 

a) du délai prévu par le paragraphe 
81.15(1) ou 81.17(1) pour la signification 
d'un avis d'opposition par toute personne à 
qui une copie du renvoi a été signifiée 
conformément au paragraphe (3) ou qui 
comparaît à titre de partie à l'audition 
visant à déterminer la question; 
b) du délai prévu par l'article 81.19, 81.2 
ou 81.24 pour l'introduction d'un appel par 
toute personne visée à l'alinéa a); 
c) du délai prévu par l'article 82 pour 
l'introduction de procédures en vue de 
recouvrer des taxes, pénalités, intérêts ou 
autres sommes payables sous le régime de 
la présente loi par toute personne visée à 
l'alinéa a). 

Détermination 
finale et 
exécutoire 
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81.37 (1) Where the Minister and a 
person agree in writing that a question of 
law, fact or mixed law and fact relating to 
this Act should be determined by the Federal 
Court—Trial Division, that question shall be 
determined by the Court pursuant to subsec-
tion 17(3) of the Federal Court Act. 

(2) The period beginning on the day pro-
ceedings are instituted in the Court pursuant 
to subsection (1) to have a question deter-
mined and ending on the day the question is 
finally determined shall not be counted in 
determining 

(a) the time limited by subsection 
81.15(1) or 81.17(1) for serving a notice of 
objection by the person who agreed to 
refer the question or any person who 
appears as a party at the hearing to deter-
mine the question; 
(b) the time limited by section 81.19, 81.2 
or 81.24 for instituting an appeal by any 
person referred to in paragraph (a); or 
(c) the time limited by section 82 for com-
mencing proceedings to recover any tax, 
penalty, interest or other sum payable 
under this Act by any person referred to in 
paragraph (a). 

Payments by Minister on Appeals 

81.38 (1) Where the Board, the Federal 
Court or the Supreme Court of Canada has, 
on the disposition of an appeal under this 
Part, 

(a) vacated or varied an assessment or a 
determination of the Minister respecting 
an application under any of sections 68 to 
69, 
(b) referred an assessment or a determina-
tion described in paragraph (a) back to the 
Minister for reconsideration, or 
(c) ordered the Minister to pay or repay 
any tax, penalty, interest or other sum, 

unless otherwise directed in writing by the 
person who served the notice of objection, the 
Minister shall, with all due dispatch, whether 
or not a further appeal is instituted, 

(d) where the assessment or determination 
is referred back to the Minister, reconsider 

81.37 (1) Lorsque le ministre et une per-
sonne conviennent par écrit qu'une question 
de droit, de fait ou mixte de droit et de fait 
relative à la présente loi devrait être détermi-
née par la Section de première instance de la 
Cour fédérale, cette question est déterminée 
par le tribunal en application du paragraphe 
17(3) de la Loi sur la Cour fédérale. 

(2) Il n'est pas tenu compte de la période 
s'écoulant à compter du jour où des procédu-
res sont engagées devant le tribunal confor-
mément au paragraphe (1) pour qu'une 
question soit déterminée jusqu'au jour de la 
détermination définitive de la question dans 
le calcul : 

a) du délai prévu par les paragraphes 
81.15(1) ou 81.17(1) pour la signification 
d'un avis d'opposition par la personne qui 
a consenti au renvoi de la question ou par 
une personne qui comparaît à titre de 
partie à l'audition visant à déterminer la 
question; 
b) du délai prévu aux articles 81.19, 81.2 
ou 81.24 pour l'introduction d'un appel par 
une personne visée à l'alinéa a); 
c) du délai prévu par l'article 82 pour 
l'introduction de procédures en vue de 
recouvrer des taxes, pénalités, intérêts ou 
autres sommes payables sous le régime de 
la présente loi par une personne visée à 
l'alinéa a). 

Paiements par le ministre à la suite d'appels 

81.38 (1) Lorsque la Commission, la Cour 
fédérale ou la Cour suprême du Canada a, en 
statuant sur un appel sous le régime de la 
présente partie : 

a) annulé ou modifié une cotisation ou 
une détermination du ministre concernant 
une demande faite en vertu de l'un ou 
l'autre des articles 68 à 69; 
b) renvoyé au ministre une cotisation ou 
une détermination visée à l'alinéa a), pour 
réexamen; 
c) ordonné au ministre de payer ou de 
rembourser les taxes, pénalités, intérêts ou 
autres sommes, 

sauf si la personne à qui l'avis d'opposition a 
été signifié l'a ordonné autrement par écrit, 
le ministre doit, avec toute la célérité raison-
nable, qu'un appel ultérieur soit interjeté ou 
non : 

Renvoi à la 
Section de 
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Cour fédérale 

Suspension des 
délais 

Paiement à la 
suite d'un appel 
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Provisions 
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reconsideration 
of determina-
tions 

Payment in 
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the assessment or determination and vary 
the assessment or determination or make a 
reassessment or a further determination in 
accordance with the decision of the Board 
or Court, and 
(e) pay or repay, or surrender any security 
accepted for the payment of, any tax, 
penalty, interest or other sum in accord-
ance with the varied assessment or deter-
mination, the reassessment or further 
determination of the Minister or the deci-
sion or order of the Board or Court. 

(2) Subsections 81.15(5) to (11) and 
81.16(2) and (3) apply, with such modifica-
tions as the circumstances require, to the 
reconsideration of an assessment under sub-
section (1) as if 

(a) the words "or a notice of decision" 
were added immediately after the words 
"notice of assessment" in subsection 
81.15(10) and paragraph (a) of the defini-
tion "amount owing" in subsection 
81.15(11); 
(b) the reference in subsection 81.15(10) 
to "subsection 81.14(2)" were a reference 
to "subsection 81.14(2) or 81.16(2)"; and 
(c) the reference in paragraph (b) of the 
definition "amount owing" in subsection 
81.15(11) to "subsection 81.14(1)" were a 
reference 	to 	"subsections 	81.14(1), 
81.16(1) and 81.38(1)". 

(3) Subsections 81.17(5) and (6) apply, 
with such modifications as the circumstances 
require, to the reconsideration of a determi-
nation under subsection (1) as if 

(a) the reference in paragraph (b) of the 
definition "amount payable" in subsection 
81.17(6) to "subsection 72(6)" were a ref-
erence to "subsections 72(6), 81.18(1) and 
81.38(1)"; and 
(b) the reference in that paragraph to 
"subsection 74(1)" were a reference to 
"subsections 74(1) and 81.18(2)". 

(4) Where, having regard to the reasons 
given on the disposition of an appeal referred 
to in subsection (1), the Minister is satisfied 
that it would be just and equitable to make a 
payment to, or surrender any security fur-
nished by or on behalf of, any other person 
who has served a notice of objection or 
instituted an appeal, the Minister may, with 

d) lorsque la cotisation ou la détermina-
tion lui est renvoyée, réexaminer et modi-
fier la cotisation ou la détermination ou en 
établir une nouvelle conformément à la 
décision de la Commission ou du tribunal; 
e) payer ou rembourser les taxes, pénali-
tés, intérêts ou autres sommes, ou renoncer 
à toute garantie acceptée concernant leur 
paiement, en conformité avec la cotisation 
ou la détermination modifiée, la nouvelle 
cotisation ou la nouvelle détermination du 
ministre ou la décision ou l'ordonnance de 
la Commission ou du tribunal. 

(2) Les paragraphes 81.15(5) à (11) et 
81.16(2) et (3) s'appliquent, compte tenu des 
adaptations de circonstance, au réexamen 
d'une cotisation en vertu du paragraphe (1) 
comme si : 

a) les termes «ou un avis de décision» 
étaient ajoutés immédiatement après les 
termes «avis de cotisation» au paragraphe 
81.15(10) et à l'alinéa a) de la définition 
de «montant dû» au paragraphe 81.15(11); 
b) la mention, au paragraphe 81.15(10), 
du «paragraphe 81.14(2)» était celle des 
«paragraphes 81.14(2) ou 81.16(2)»; 
c) la mention, à l'alinéa b) de la définition 
de «montant dû» au paragraphe 81.15(11), 
du «paragraphe 81.14(1)» était celle des 
«paragraphes 	81.14(1), 	81.16(1) 	et 
81.38(1)». 

(3) Les paragraphes 81.17(5) et (6) s'ap-
pliquent, compte tenu des adaptations de cir-
constance, au réexamen d'une détermination 
en vertu du paragraphe (1) comme si 

a) la mention, à l'alinéa b) de la définition 
de «montant payable» au paragraphe 
81.17(6), du «paragraphe 72(6)» était celle 
des «paragraphes 72(6), 81.18(1) et 
81.38(1)»; 
b) la mention à cet alinéa du «paragraphe 
74(1)» était celle des «paragraphes 74(1) 
et 81.18(2)». 

(4) Lorsque, eu égard aux raisons données 
à la suite d'une décision rendue sur un appel 
visé au paragraphe (1), le ministre est con-
vaincu qu'il serait juste et équitable de verser 
un paiement à toute autre personne qui a 
signifié un avis d'opposition ou institué un 
appel, ou de renoncer à toute garantie four-
nie par ou au nom de cette autre personne, le 
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the consent of that person and subject to 
such terms and conditions as the Minister 
may prescribe, pay or repay to that person 
any tax, penalty, interest or other sum or 
surrender any security accepted for the pay-
ment thereof. 

ministre peut, avec le consentement de cette 
personne et sous réserve des modalités et 
conditions qu'il peut prescrire, payer ou rem-
bourser à cette personne les taxes, pénalités, 
intérêts ou autres sommes ou renoncer à 
toute garantie acceptée concernant leur 
paiement. 

Right of appeal 
preserved 

Interest on 
assessment 

Idem 

Interest on 
refunds 

Minimum 
interest 

(5) Nothing in this section shall be con-
strued as derogating from the right of the 
Minister to appeal from a decision of the 
Board or the Federal Court on an appeal 
referred to in subsection (1), and any such 
appeal from a decision of the Board shall 
proceed as if it were an appeal from the 
assessment or determination that was the 
subject of the decision. 

(6) Subject to subsection (7), where a 
payment is made pursuant to subsection (1) 
or (4) in respect of an assessment, interest at 
the prescribed rate shall be paid, in respect 
of each day between the date of the notice of 
assessment and the day on which the pay-
ment was sent, and compounded monthly on 
the total amount of the payment and interest 
outstanding. 

(7) Where a person has paid an amount on 
account of the amount owing as set out in a 
notice of assessment or a notice of decision 
and a payment is made to that person pursu-
ant to subsection (1) or (4) in respect of the 
assessment, interest at the prescribed rate 
shall be paid, in respect of each day between 
the day on which the amount was paid by 
that person and the day on which the pay-
ment was sent to that person, and compound-
ed monthly on the total amount of the pay-
ment to that person and interest outstanding. 

(8) Where a payment is made pursuant to 
subsection (1) or (4) in respect of an applica-
tion under any of sections 68 to 69, interest 
at the prescribed rate shall be paid, in 
respect of each day between the day that is 
sixty days after the day on which the applica-
tion was received by the Minister and the 
day on which the payment was sent, and 
compounded monthly on the total amount of 
the payment and interest outstanding. 

(9) No interest of less than one dollar is 
payable pursuant to this section. 

(5) Le présent article n'a pas pour effet de 
porter atteinte au droit du ministre d'en 
appeler d'une décision de la Commission ou 
de la Cour fédérale rendue à la suite d'un 
appel visé au paragraphe (II), et un tel appel 
d'une décision de la Commission doit conti-
nuer comme s'il s'agissai,t d'un appel de la 
cotisation ou de la détermination qui faisait 
l'objet de la décision. 

(6) Sous réserve  du/paragraphe (7), le 
bénéficiaire d'un paiement en application des 
paragraphes (1) ou (4) reçoit des intérêts 
quotidiens, au taux prescrit, sur le montant 
impayé; ces intérêts sont composés mensuel-
lement à compter de la date de l'avis de 
cotisation jusqu'à celle de l'envoi du paie-
ment. 

(7) Le bénéficiaire d'un paiement en appli-
cation des paragraphes (1) ou (4) qui a versé 
un montant à valoir sur le montant dû indi-
qué dans un avis de cotisation ou dans un 
avis de décision reçoit des intérêts quotidiens, 
au taux prescrit, sur le montant qu'il a versé; 
ces intérêts sont composés mensuellement à 
compter de la date du versement du bénéfi-
ciaire jusqu'à celle de l'envoi du paiement à 
celui-ci. 

(8) Le bénéficiaire d'un paiement en appli-
cation des paragraphes (1) ou (4) à l'égard 
d'une demande faite en vertu des articles 68 
à 69 reçoit des intérêts quotidiens, au taux 
prescrit, sur le montant impayé; ces intérêts 
sont composés mensuellement à compter du 
soixante et unième jour suivant la réception 
par le ministre de la demande jusqu'au jour 
de l'envoi du paiement. 

Maintien du 
droit d'appel 

Intérêts sur 
cotisation 

Idem 

Intérêts sur 
rembourse-
ments' 

(9) Il n'est tenu aucun compte des intérêts Minimum 
payables en application du présent article 
dont le montant est inférieur à un dollar. 
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81.39 (1) Subject to subsection (4), where 
a person has 

(a) received a drawback under section 70, 
(b) received a payment under subsection 
72(6) or (7), 81:14(1), 81.16(1), (4) or (5) 
or 81.18(1) or (3), or 
(c) made a deduction under subsection 
69(2), 73(1), (2) or (3), 74(1) or (3) or 
81.18(2) or (4) 

to which that person was not entitled or in 
excess of the drawback, payment or deduc-
tion to which he was entitled, the amount of 
the drawback, payment or deduction or the 
excess is deemed to be a tax under this Act 
payable by that person not later than the last 
day of the first month succeeding that in 
which the drawback, payment or deduction 
was made. 

(2) Where a person has received a pay-
ment under subsection 81.38(1), (6), (7) or 
(8) and, on the final disposition of the appeal 
by further appeal or otherwise, it is deter-
mined that the person was not entitled to the 
payment or that the payment was in excess 
of the payment to which he was entitled, the 
amount of the payment or the excess is 
deemed to be a tax under this Act payable by 
that person not later than the last day of the 
first month succeeding that in which the 
appeal was finally disposed of. 

(3) Where a person has received a pay-
ment under subsection 81.38(4), (6), (7) or 
(8) and, on the final disposition by further 
appeal or otherwise of the appeal referred to 
in subsection 81.38(1) on the basis of which 
the payment was made, it is determined that 
the person was not entitled to the payment or 
that the payment was in excess of the pay-
ment to which he was entitled, the amount of 
the payment or the excess is deemed to be a 
tax under this Act payable by that person not 
later than the last day of the first month 
succeeding that in which the appeal  vas 

 finally disposed of. 

(4) Where a person is liable to pay an 
amount under subsection 68.15(3), 68.16(4) 
or 68.21(3), that amount is deemed to be a 
tax under this Act payable by that person not 

Paiements en trop par le ministre 

81.39 (1) Sous réserve du paragraphe (4), 
lorsqu'une personne a : 

a) soit reçu un drawback en vertu de l'ar-
ticle 70; 
b) soit reçu un paiement en vertu du para-
graphe 72(6) ou (7), 81.14(1), 81.16(1), 
(4) ou (5) ou 81.18(1) ou (3); 
c) soit effectué une déduction en vertu du 
paragraphe 69(2), 73(1), (2) ou (3), 74(1) 
ou (3) ou 81.18(2) ou (4), 

auxquels elle n'avait pas droit ou qui est en 
sus du drawback, du paiement ou de la 
déduction auxquels elle avait droit, le mon-
tant du drawback, du paiement• ou de la 
déduction ou de l'excédent est réputé être 
une taxe sous le régime de la présente loi 
payable par cette personne au plus tard le 
dernier jour du premier mois suivant celui au 
cours duquel le drawback, le paiement ou la 
déduction ont été effectués. 

(2) Lorsqu'une personne a reçu un paie-
ment en vertu des paragraphes 81.38(1), (6), 
(7) ou (8) et que, à la suite de la décision 
définitive sur l'appel par un appel ultérieur 
ou autrement, il est déterminé qu'elle n'avait 
pas droit au paiement ou que le paiement 
était en sus de celui auquel elle avait droit, le 
montant du paiement ou de l'excédent est 
réputé être une taxe sous le régime de la 
présente loi payable par cette personne au 
plus tard le dernier jour du premier mois 
suivant celui de la décision définitive sur 
l'appel. 

(3) Lorsqu'une personne a reçu un paie-
ment en vertu des paragraphes 81.38(4), (6), 
(7) ou (8) et que, à la suite de la décision 
définitive sur l'appel visé au paragraphe 
81.38(1) aux termes duquel le paiement a été 
versé, par un appel ultérieur ou autrement, il 
est déterminé que cette personne n'avait pas 
droit au paiement ou que le paiement était en 
sus de celui auquel elle avait droit, le mon-
tant du paiement ou de l'excédent est réputé 
être une taxe sous le régime de la présente loi 
payable par cette personne au plus tard le 
dernier jour du premier mois suivant celui de 
la décision définitive sur l'appel. 

(4) Lorsqu'une personne est tenue de 
payer un montant en vertu du paragraphe 
68.15(3), 68.16(4) ou 68.21(3), ce montant 
est réputé être une taxe sous le régime de la 
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Time for paying 
penalty and 
interest 

Security 

later than the last day of the first month 
succeeding that in which the liability arose. 

(5) On default of payment of any tax 
payable under subsection (1) or (4) within 
the time prescribed therefor, the person 
liable to pay the tax shall pay, in addition to 
the amount of the default, a penalty of one-
half of one per cent and interest at the 
prescribed rate, in respect of each month or 
fraction of a month between the expiration of 
that time and the day on which the total tax, 
penalty and interest is paid, calculated on the 
total tax, penalty and interest outstanding in 
that month. 

(6) A person liable to pay tax under sub-
section (2) or (3), in addition to the amount 
of the tax, shall pay, not later than the last 
day on which the tax is payable, interest at 
the prescribed rate, in respect of each month 
or fraction of a month beginning with the 
first month succeeding that in which the 
amount constituting the tax was sent to that 
person and ending with the month in which 
the appeal was finally disposed of, calculated 
on the total tax and interest outstanding in 
that month. 

(7) On default of payment of any tax 
payable under subsection (2) or (3) or inter-
est payable under subsection (6) within the 
time prescribed therefor, the person liable to 
pay the tax or interest shall pay, in addition 
to the arnount of the default, a penalty of 
one-half of one per cent and interest at the 
prescribed rate, in respect of each month or 
fraction of a month between the expiration of 
that time and the day on which the total tax, 
penalty and interest is paid, calculated on the 
total tax, penalty and interest outstanding in 
that month. 

(8) Any penalty or interest that accrues 
under subsection (5) or (7) shall be paid not 
later than the last day of the month in 
respect of which the penalty or interest was 
calculated. 

(9) Where the Minister holds security 
under section 80.1 for the payment of any 
tax under this section or interest under sub-
section (6) that is not paid within the time 
prescribed by this section, 

(a) interest accrues under subsection (5) 
or (7), as the case may be, in respect of the 

présente loi payable par cette personne au 
plus tard le dernier jour du premier mois 
suivant celui de la survenance de l'obligation. 

(5) En cas de défaut du paiement d'une 
taxe payable en vertu des paragraphes (1) ou 
(4) dans le délai prévu à cet effet, la per-
sonne tenue de payer la taxe verse, en plus du 
montant impayé, une pénalité de un demi 
pour cent et des intérêts, au taux prescrit, sur 
les arriérés par mois ou fraction de mois 
s'écoulant entre la fin de ce délai et le règle-
ment de ces arriérés. 

(6) La personne tenue de payer une taxe 
en vertu des paragraphes (2) ou (3) verse, en 
plus du montant de la taxe, au plus tard le 
dernier jour auquel la taxe est payable, des 
intérêts, au taux prescrit, sur cette taxe et les 
intérêts impayés par mois ou fraction de mois 
s'écoulant à compter du mois suivant celui de 
l'envoi à cette personne du montant consti-
tuant la taxe jusqu'au mois de la décision 
définitive sur l'appel. 

(7) En cas de défaut du paiement d'une 
taxe en vertu des paragraphes (2) ou (3) ou 
d'intérêts payables en vertu du paragraphe 
(6) dans le délai prévu à cet effet, la per-
sonne tenue de payer la taxe ou les intérêts 
verse, en plus du montant impayé, une péna-
lité de un demi pour cent et des intérêts, au 
taux prescrit, sur les arriérés par mois ou 
fraction de mois s'écoulant entre la fin de ce 
délai et le règlement de ces arriérés. 

(9) Lorsque le ministre détient une garan-
tie, en application de l'article 80.1, du paie-
ment de toute taxe visée au présent article ou 
des intérêts visés au paragraphe (6) qui ne 
sont pas payés dans le délai prescrit par le 
présent article : 

Pénalités et 
intérêts pour 
défaut 

Garantie 

(8) Les pénalités ou intérêts exigibles en Délai de 

application des paragraphes (5) ou (7) sont paiement 
 

payés au plus tard le dernier jour du mois 
pour lequel ils sont calculés. 
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Penalty and 
interest under 
ten dollars not 
payable 

tax or interest from the expiration of that 
time; and 
(b) penalty accrues under subsection (5) 
or (7), as the case may be, only if the total 
tax, penalty and interest outstanding, as 
calculated in respect of each month or 
fraction of a month during which the 
default continues, exceeds the value of the 
security at the time it is accepted by the 
Minister and, if accruing, the penalty shall 
be calculated only on the amount of the 
excess. 

(10) No penalty or interest is payable 
under subsection (5), (6) or (7) if the person 
otherwise liable to pay the penalty or interest 
pays all taxes payable by him under this 
section and, at the time of the payment, the 
total penalty and interest otherwise payable 
by that person under this section is less than 
ten dollars." 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

39. (1) Subsection 84(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"84. (1) Any amount payable in respect of 
taxes, penalties and interest under this Act, 
other than Part I, remaining unpaid in whole 
or in part after fifteen days from the date of 
the sending, by registered or certified letter, 
of a notice of arrears addressed to the li-
censed air carrier, taxpayer or person li-
censed for the purposes of Part 11.1, as the 
case may be, may be certified by the Deputy 
Minister of National Revenue for Customs 
and Excise and, on production to the Federal 
Court or a judge thereof or such officer as 
the Court or a judge thereof may direct, the 
certificate shall be registered in that Court." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on June 1, 1985. 

40. (1) Subsection 94(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) In any prosecution for an offence 
under this Act or in any other proceedings 

a) des intérêts courent en vertu des para-
graphes (5) ou (7), selon le cas, à l'égard 
de la taxe ou des intérêts à compter de la 
fin du délai; 
b) la pénalité est exigible en vertu des 
paragraphes (5) ou (7), selon le cas, seule-
ment si la somme de la taxe, de la pénalité 
et des intérêts impayés, calculée pour 
chaque mois, ou fraction de mois, de durée 
du défaut, excède la valeur de la garantie à 
la date de son acceptation par le ministre 
et, si elle est exigible, la pénalité ne doit 
être calculée que sur le montant de 
l'excédent. 

(10) Aucune pénalité ni intérêt ne sont 
exigibles en vertu des paragraphes (5), (6) ou 
(7) si la personne qui est autrement respon-
sable du paiement de la pénalité et de l'inté-
rêt paie toutes les taxes payables par elle aux 
termes du présent article et que, à la date du 
paiement, la somme de la pénalité et de 
l'intérêt autrement payable par cette per-
sonne en vertu du présent article est infé-
rieure à dix dollars.» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

39. (1) Le paragraphe 84(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«84. (1) Tout montant payable au titre des 
taxes, pénalités et intérêts prévus à la pré-
sente loi, à l'exception de la partie I, et resté 
impayé en totalité ou en partie quinze jours 
après la date de la mise à la poste, par 
courrier recommandé ou certifié, d'un avis 
d'arriérés adressé au transporteur aérien titu-
laire de licence, au contribuable ou à la 
personne titulaire d'une licence délivrée en 
vertu de la partie 11.1, selon le cas, peut être 
certifié par le sous-ministre du Revenu natio-
nal (Douanes et accise) et, sur production à 
la Cour fédérale ou à un de ses juges ou au 
fonctionnaire que ce tribunal ou ce juge peut 
désigner, le certificat est enregistré auprès de 
ce tribunal.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" juin 1985. 

40. (1) Le paragraphe 94(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Dans toute poursuite pour une infrac-
tion visée à la présente loi ou dans toute 
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for the recovery of any penalty or interest 
incurred under this Act, an affidavit of an 
officer of the Department of National Reve-
nue, sworn before a commissioner or other 
person authorized to take affidavits, setting 
out that the officer has charge of the appro-
priate records and after a careful examina-
tion and search of the records has found that 
during the period stated in the affidavit a 
person was the holder of a licence granted 
under or in respect of Part II, 11.1,  III, IV or 
VI, is evidence that the person was during 
that period the holder of the licence." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on June 1, 1985. 

41. (1) The heading preceding section 82 
and sections 82 to 94 of the said Act, as 
amended by sections 39 and 40, are repealed 
and the following substituted therefor:  

autre poursuite en recouvrement d'une péna-
lité ou des intérêts imposés aux termes de la 
présente loi, un affidavit d'un fonctionnaire 
du ministère du Revenu national, fait sous 
serment en présence d'un commissaire ou 
d'une autre personne autorisée à recevoir des 
affidavits, portant qu'il est responsable des 
registres et qu'après un examen et un relevé 
minutieux des registres il a constaté que, 
durant la période mentionnée dans l'affida-
vit, une personne détenait une licence déli-
vrée en vertu ou à l'égard de l'une ou l'autre 
des parties II, 11.1,  III, IV ou VI, constitue la 
preuve que cette personne détenait durant 
cette période une semblable licence.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" juin 1985. 

41. (1) L'intertitre qui précède l'article 82 et 
les articles 82 à 94 de la même loi, modifiés par 
les articles 39 et 40 de la présente loi, sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Debts due to 
Her Majesty 

Limitation 
period 

Exception 
where 
misrepresenta-
tion or fraud 

Recovery of 
penalties and 
fines for offence 
from corpora-
tion 

"Collection 

82. (1) All taxes, penalties, interest or 
other sums payable under this Act are debts 
due to Her Majesty in right of Canada and 
are recoverable as such in the Federal Court 
or any other court of competent jurisdiction 
or in any other manner provided by this Act. 

(2) Subject to subsection (3), no proceed-
ings for the recovery of any tax, penalty, 
interest or other sum payable under this Act 
shall be commenced in a court more than 
four years after the sum becomes payable, 
unless the person by whom the sum is pay-
able has been assessed for that sum under 
this Part. 

(3) Proceedings for the recovery of any 
tax, penalty, interest or other sum payable 
under this Act may be commenced in a court 
at any time if payment thereof was avoided 
by reason of a misrepresentation attributable 
to neglect, carelessness or wilful default or 
by reason of fraud. 

(4) Where a penalty or fine is imposed on 
a corporation pursuant to a conviction for an 
offence under this Act and the conviction or 
a certified copy thereof is produced to the 
Federal Court, the conviction shall be regis-
tered in the Court and, when registered, has 

«Perception 

82. (1) Les taxes, pénalités, intérêts ou 
autres sommes exigibles sous le régime de la 
présente loi sont des créances de Sa Majesté 
du chef du Canada et sont recouvrables à ce 
titre devant la Cour fédérale ou devant tout 
autre tribunal compétent ou de toute autre 
manière prévue par la présente loi. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), les 
actions en recouvrement des taxes, pénalités, 
intérêts ou autres sommes payables en vertu 
de la présente loi se prescrivent par quatre 
ans à compter de la date d'exigibilité de ces 
sommes, sauf si la personne qui en est rede-
vable a fait l'objet d'une cotisation pour ces 
sommes en vertu de la présente partie. 

(3) Des procédures en recouvrement des 
taxes, pénalités, intérêts ou autres sommes 
exigibles sous le régime de la présente loi 
peuvent être intentées à tout moment devant 
un tribunal si leur paiement a été éludé en 
raison d'une présentation erronée des faits 
attribuable à la négligence, à l'inattention ou 
au retard délibéré, ou en raison de fraude. 

(4) Lorsqu'une pénalité ou une amende est 
imposée à une personne morale conformé-
ment à une déclaration de culpabilité pour 
une infraction visée à la présente loi et que la 
déclaration de culpabilité ou une copie certi-
fiée de cette déclaration est produite à la 
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the same force and effect, and all proceed-
ings may be taken thereon, as if the convic-
tion were a judgment obtained in the Court 
for a debt of the amount of the penalty or 
fine and costs, if any, specified in the 
conviction. 

Cour fédérale, la déclaration est enregistrée 
auprès de ce tribunal et possède, à compter 
de la date de cet enregistrement, la même 
vigueur et le même effet, et toutes procédu-
res peuvent être intentées sur la foi de cette 
déclaration, comme si elle était un jugement 
obtenu devant ce tribunal pour une dette au 
montant de la pénalité ou de l'amende et des 
frais, s'il y a lieu, spécifiés dans la 
déclaration. 

Pénalités et 
intérêts à la 
suite de 
jugements 

(5) Where a judgment is obtained for any 
tax, penalty, interest or other sum payable 
under this Act, including a certificate regis-
tered under section 83, the provisions of this 
Act by virtue of which a penalty or interest is 
payable for failure to pay or remit the sum 
apply, with such modifications as the circum-
stances require, to failure to pay the judg-
ment debt, and the penalty and interest are 
recoverable in the same manner as the judg-
ment debt. 

83. (1) The Minister may certify that any 
tax, penalty, interest or other sum payable 
under this Act has not been paid as and when 
required by this Act. 

(2) On production to the Federal Court, a 
certificate made under this section shall be 
registered in the Court and, when registered, 
has the same force and effect, and all pro-
ceedings may be taken thereon, as if the 
certificate were a judgment obtained in the 
Court for a debt of the amount specified in 
the certificate. 

(3) All reasonable costs and charges 
attendant on the registration of the certifi-
cate are recoverable in the same manner as if 
they had been certified and the certificate 
had been registered under this section. 

84. (1) Where the Minister has knowledge 
or suspects that a person is or is about to 
become liable to make a payment to a tax 
debtor, the Minister may, by a notice served 
personally or by registered or certified mail, 
require that person to pay to the Receiver 
General, on account of the tax debtor's lia-
bility under this Act, the whole or any part 
of the moneys otherwise payable to the tax 
debtor. 

(5) Lorsqu'un jugement est obtenu pour 
une taxe, une pénalité, des intérêts ou une 
autre somme exigible sous le régime de la 
présente loi, y compris un certificat enregis-
tré aux termes de l'article 83, les dispositions 
de la présente loi en vertu desquelles une 
pénalité ou des intérêts sont exigibles pour 
défaut de paiement ou défaut de remise de la 
somme s'appliquent, compte tenu des adapta-
tions de circonstance, au défaut de paiement 
du jugement, et cette pénalité et ces intérêts 
sont recouvrables de la même manière que la 
créance constatée par jugement. 

83. (1) Le ministre peut certifier qu'une 
taxe, une pénalité, des intérêts ou une autre 
somme payables en vertu de la présente loi 
n'ont pas été payés selon les prescriptions de 
la présente loi. 

(2) Sur production à la Cour fédérale, un 
certificat établi aux termes du présent article 
est enregistré auprès de ce tribunal et pos-
sède, à compter de cet enregistrement, la 
même vigueur et le même effet, et toutes 
procédures peuvent être intentées sur la foi 
de ce certificat, comme s'il était un jugement 
obtenu devant ce tribunal pour une dette au 
montant spécifié dans le certificat. 

(3) Tous les frais et charges entraînés par 
l'enregistrement du certificat sont recouvra-
bles de la même manière que s'ils avaient été 
certifiés et que le certificat avait été enregis-
tré aux termes du présent article. 

84. (1) Lorsque le ministre sait ou soup-
çonne qu'une personne est tenue ou sur le 
point d'être tenue de verser un paiement à un 
débiteur de la taxe, il peut, par un avis 
signifié à personne ou par courrier recom-
mandé ou certifié, ordonner à cette personne 
de verser au receveur général, au titre de 
l'obligation du débiteur de la taxe en vertu de 
la présente loi, la totalité ou une partie des 
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Application of 
notice 

Assignment of 
book debts 

Failure to 
comply 

(2) Where the Minister has, under subsec-
tion (1), required a person to pay to the 
Receiver General moneys otherwise payable 
to a tax debtor, the requirement applies in 
respect of all moneys that are or will become 
payable by that person to the tax debtor until 
the tax debtor's liability under this Act is 
satisfied. 

(3) Where the Minister has knowledge or 
suspects that a person has received, or is 
about to receive, an assignment of a book 
debt or of a negotiable instrument of title to 
a book debt from a tax debtor, the Minister 
may, by a notice served personally or by 
registered or certified mail, require that 
person to pay to the Receiver General, on 
account of the tax debtor's liability under 
this Act, out of any moneys received by that 
person on account of the debt after service of 
the notice, an amount equal to the amount of 
any tax, penalty, interest or other sum pay-
able under this Act in respect of the transac-
tion giving rise to the debt assigned. 

(4) Any person on whom a notice is served 
under this section shall pay the Receiver 
General according to the terms thereof and, 
in default of payment, is liable to pay to Her 
Majesty an amount equal to the lesser of 

(a) in the case of a person served under 
subsection (1), 

(i) the amount of the tax debtor's liabil-
ity under this Act, and 
(ii) the amount payable to the tax 
debtor by that person, and 

(b) in the case of a person served under 
subsection (3), 

(i) the amount of any tax, penalty, in-
terest or other sum payable under this 
Act in respect of the transaction giving 
rise to the debt assigned to that person, 
and 
(ii) the amount received by that person 
on account of the debt assigned after 
receipt of the notice. 

sommes d'argent autrement payables au 
débiteur de la taxe. 

(2) Lorsque le ministre a, en vertu du 
paragraphe (1), ordonné qu'une personne 
verse au receveur général des sommes d'ar-
gent par ailleurs payables à un débiteur de la 
taxe, l'ordre s'applique à toutes les sommes 
d'argent que cette personne doit ou devra 
payer au débiteur de la taxe jusqu'à ce qu'il 
soit satisfait à l'obligation de ce dernier en 
vertu de la présente loi. 

(3) Lorsque le ministre sait ou soupçonne 
qu'une personne a reçu, ou est sur le point de 
recevoir, la cession d'une dette active ou d'un 
titre négociable de propriété à une dette 
active d'un débiteur de la taxe, il peut, par 
un avis signifié à personne ou par courrier 
recommandé ou certifié, ordonner à cette 
personne de verser au receveur général, au 
titre de l'obligation du débiteur de la taxe en 
vertu de la présente loi, à même les sommes 
d'argent qu'elle a reçues au titre de la dette, 
après signification de l'avis, un montant égal 
à celui de la taxe, de la pénalité, des intérêts 
ou de l'autre somme payables en vertu de la 
présente loi à l'égard de l'opération donnant 
lieu à la dette cédée. 

(4) Toute personne à qui un ordre est 
donné en vertu du présent article doit verser 
au receveur général la somme mentionnée 
dans l'ordre et, à défaut de paiement, elle est 
tenue de verser à Sa Majesté un montant 
égal au moins élevé des montants suivants : 

a) dans le cas d'une personne à qui l'ordre 
a été signifié en vertu du paragraphe (1) : 

(i) le montant de l'obligation du débi-
teur de la taxe en vertu de la présente 
loi, 
(ii) le montant payable au débiteur de 
la taxe par cette personne; 

b) dans le cas d'une personne à qui l'ordre 
a été signifié en vertu du paragraphe (3) : 

(i) le montant de la taxe, de la pénalité, 
des intérêts ou de l'autre somme paya-
bles en vertu de la présente loi à l'égard 
de l'opération donnant lieu à la dette 
cédée à cette personne, 
(ii) le montant reçu de cette personne 
au titre de la dette cédée après la récep-
tion de l'ordre. 
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Pénalités et 
intérêts en cas 
de défaut 

(5) Any person liable to pay an amount 
under subsection (4) shall pay, in addition to 
that amount, a penalty of one-half of one per 
cent and interest at the prescribed rate, in 
respect of each month or fraction of a month 
between the first day of the month following 
the month in which the default occurs and 
the day on which the total amount, penalty 
and interest is paid, calculated on the total 
amount, penalty or interest outstanding in 
that month. 

(6) Any penalty or interest that accrues 
under subsection (5) shall be paid not later 
than the last day of the month in respect of 
which the penalty or interest was calculated. 

(7) Any moneys paid by a person pursuant 
to subsection (4) or (5) shall, in addition to 
being applied to that person's liability under 
this section, be applied on account of the tax 
debtor's liability under this Act. 

(8) The receipt of the Minister for moneys 
paid as required by subsection (1) or, in 
default thereof, by subsection (4) or (5) is a 
good and sufficient discharge of the liability 
to the tax debtor to the extent of the amount 
set out in the receipt. 

(9) In this section, "tax debtor" means a 
person by whom any tax, penalty, interest or 
other sum is payable under this Act. 

85. Where a person is indebted to Her 
Majesty in right of Canada under this Act, 
the Minister may require the retention, by 
way of deduction or set-off, out of any 
amount that may be or become payable to 
that person by Her Majesty in right of 
Canada, of such amount as the Minister may 
specify. 

86. (1) Subsections 82(3) and (5) and sec-
tions 83 to 85 do not apply in respect of any 
penalty or fine imposed pursuant to a convic-
tion for an offence under this Act. 

(2) The Minister shall not certify under 
section 83 that a sum has not been paid, 
unless the person by whom the sum is pay-
able has been assessed for that sum under 
this Part. 

(5) Toute personne tenue de payer un 
montant en application du paragraphe (4) 
verse, en plus du montant impayé, une péna-
lité de un demi pour cent et des intérêts, au 
taux prescrit, sur les arriérés par mois ou 
fraction de mois de durée du défaut, à comp-
ter du mois suivant celui du défaut jusqu'au 
jour du règlement de ces arriérés. 

(6) Les pénalités ou intérêts exigibles en 
application du paragraphe (5) sont payés au 
plus tard le dernier jour du mois pour lequel 
ils sont calculés. 

(7) Les sommes d'argent payées par une 
personne en application des paragraphes (4) 
ou (5) sont, en outre de leur application aux 
obligations de cette personne découlant du 
présent article, appliquées aux obligations du 
débiteur de la taxe découlant de la présente 
loi. 

(8) Le récépissé du ministre au sujet des 
sommes d'argent versées, tel que l'exigent le 
paragraphe (1) ou, à défaut, les paragraphes 
(4) ou (5), constitue une quittance valable et 
suffisante de l'obligation envers le débiteur 
de la taxe jusqu'à concurrence du montant 
mentionné dans le récépissé. 

(9) Dans le présent article, «débiteur de la 
taxe» s'entend d'une personne par qui la taxe, 
la pénalité, les intérêts ou l'autre somme sont 
payables en vertu de la présente loi. 

85. Lorsqu'une personne est endettée 
envers Sa Majesté du chef du Canada sous le 
régime de la présente loi, le ministre peut 
exiger la retenue, par voie de déduction ou de 
compensation, de la somme qu'il spécifie, sur 
tout montant pouvant être ou devenir paya-
ble à cette personne par Sa Majesté du chef 
du Canada. 

86. (1) Les paragraphes 82(3) et (5) et les 
articles 83 à 85 ne s'appliquent pas à l'égard 
de toute pénalité ou amende imposée confor-
mément à une déclaration de culpabilité pour 
une infraction prévue à la présente loi. 

(2) Le ministre ne peut certifier, en vertu 
de l'article 83, qu'une somme n'a pas été 
payée, à moins que la personne par qui la 
somme est payable n'ait fait l'objet d'une 
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(3) The Minister shall not 
(a) serve a notice under section 84 in 
respect of a sum payable under this Act, or 
(b) require under section 85 the retention 
of an amount in respect of a sum payable 
under this Act, 

unless the person by whom the sum is pay-
able has been assessed for that sum under 
this Part or a judgment against that person 
for the payment of that sum has been ren-
dered by a court of competent jurisdiction. 

(4) Where a person has been assessed for 
any sum payable under this Act, otherwise 
than pursuant to subsection 81.15(4) or 
81.38(1), the Minister shall not, for the pur-
pose of collecting that sum, 

(a) commence legal proceedings in a 
court, 
(b) make a certificate under section 83, 
(c) serve a notice under section 84, or 
(d) require under section 85 the retention 
of an amount 

before ninety days after the day on which the 
notice of assessment is sent to that person. 

(5) Where a person has served a notice of 
objection under section 81.15, otherwise than 
pursuant to section 81.33, the Minister shall 
not, for the purpose of collecting the sum in 
controversy, take any of the actions 
described in paragraphs (4)(a) to (d) before 
ninety days after the day on which the notice 
of decision is sent to that person. 

(6) Where a person has appealed to the 
Board or the Federal Court—Trial Division 
under this Part, otherwise than pursuant to 
section 81.33, in respect of an assessment, 
the Minister shall not, for the purpose of 
collecting the sum in controversy, take any of 
the actions described in paragraphs (4)(a) to 
(d), 

(a) where the appeal is to the Board, 
before the day on which a copy of the 

cotisation pour cette somme sous le régime 
de la présente partie. 

(3) Le ministre ne peut : 
a) signifier un ordre en vertu de l'article 
84 à l'égard d'une somme payable en 
application de la présente loi; 
b) exiger, en vertu de l'article 85, la rete- 
nue d'un montant à l'égard d'une somme 
payable en application de la présente loi, 

à moins que la personne par qui la somme est 
payable ait fait l'objet d'une cotisation pour 
cette somme sous le régime de la présente 
partie ou qu'un jugement contre cette per-
sonne concernant le paiement de cette 
somme n'ait été rendu par un tribunal 
compétent. 

(4) Lorsqu'une personne a fait l'objet 
d'une cotisation pour toute somme payable 
en application de la présente loi sauf en 
application des paragraphes 81.15(4) ou 
81.38(1), le ministre ne peut, aux fins de la 
perception de cette somme : 

a) intenter des procédures judiciaires 
devant un tribunal; 
b) établir un certificat en vertu de l'article 
83; 
c) signifier un avis en vertu de l'article 84; 
d) exiger, en vertu de l'article 85, la rete-
nue d'un montant, 

avant quatre-vingt-dix jours suivant la date 
de l'envoi de l'avis de cotisation à cette 
personne. 

(5) Lorsqu'une personne a signifié un avis 
d'opposition en vertu de l'article 81.15, sauf 
lorsqu'il s'agit de l'article 81.33, le ministre 
ne peut, aux fins de la perception de la 
somme en litige, prendre une des actions 
visées aux alinéas (4)a) à d) avant quatre-
vingt-dix jours suivant la date de l'envoi de 
l'avis de décision à cette personne. 

(6) Lorsqu'une personne en a appelé à la 
Commission ou à la Section de première 
instance de la Cour fédérale en application 
de la présente partie, sauf en application de 
l'article 81.33, à l'égard d'une cotisation, le 
ministre ne peut, aux fins de la perception de 
la somme en litige, prendre une des actions 
visées aux alinéas (4)a) à d): 

a) lorsque l'appel est fait à la Commis- 
sion, avant la date de l'envoi d'une copie 
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decision of the Board is sent to that person 
or that person discontinues the appeal; and 
(b) where the appeal is to the Federal 
Court—Trial Division, before the day on 
which the judgment of the Court is ren-
dered or that person discontinues the 
appeal. 

(7) Where a person is named in a refer-
ence under section 81.36, agrees to a refer-
ence under section 81.37 or appears as a 
party at the hearing of any such reference, 
the Minister shall not, for the purpose of 
collecting any sum for which that person has 
been assessed and of which the liability for 
payment will be affected by the determina-
tion of the question, take any of the actions 
described in paragraphs (4)(a) to (d) before 
the day on which the question is determined 
by the Court. 

(8) Notwithstanding subsections (1) to 
(7), where a person has served a notice of 
objection under section 81.15 or has 
appealed to the Board or the Federal 
Court—Trial Division under this Part, other-
wise than pursuant to section 81.33, in 
respect of an assessment and agrees in writ-
ing with the Minister to delay proceedings on 
the objection or appeal until a decision or 
judgment is rendered in another action 
before the Board, the Federal Court or the 
Supreme Court of Canada in which the issue 
is the same or substantially the same as that 
raised in the objection or appeal of that 
person, the Minister may take any of the 
actions described in paragraphs (4)(a) to (d) 
for the purpose of collecting any sum for 
which that person has been assessed deter-
mined in a manner consistent with the deci-
sion or judgment of the Board or Court in 
the other action at any time after the Minis-
ter notifies that person in writing that such 
decision or judgment has been rendered. 

(9) Subsections (2) and (3) do not apply in 
respect of any amount deemed to be a tax by 
subsection 81.39(2) or (3). 

87. (1) Notwithstanding section 86, where 
it may reasonably be considered that the 
collection of any sum for which a person has 

de la décision de la Commission à cette 
personne ou de l'abandon de l'appel par 
cette personne; 
b) lorsque l'appel est fait à la Section de 
première instance de la Cour fédérale, 
avant la date du jugement de ce tribunal 
ou de l'abandon de l'appel par cette 
personne. 

(7) Lorsqu'une personne est nommée dans 
un renvoi en vertu de l'article 81.36, consent 
à un renvoi en vertu de l'article 81.37 ou 
comparaît à titre de partie à l'audition d'un 
de ces renvois, le ministre ne peut, aux fins 
de la perception d'une somme pour laquelle 
cette personne a fait l'objet d'une cotisation 
et dont la responsabilité du paiement sera 
touchée par la détermination de la question, 
prendre une des actions visées aux alinéas 
(4)a) à d) avant la date de la détermination 
de la question par le tribunal. 

(8) Par dérogation aux paragraphes (1) à 
(7), dans les cas où une personne a signifié 
un avis d'opposition en vertu de l'article 
81.15 ou a appelé d'une cotisation à la Com-
mission ou à la Section de première instance 
de la Cour fédérale en application de la 
présente partie, à l'exclusion de l'article 
81.33, et où la personne conclut un accord 
écrit avec le ministre à l'effet de retarder les 
procédures d'opposition ou d'appel jusqu'à ce 
qu'une décision ou un jugement soient rendus 
dans une autre instance devant la Commis-
sion, la Cour fédérale ou la Cour suprême du 
Canada où la question en litige est la même, 
ou essentiellement la même que celle soule-
vée par l'opposition ou l'appel de cette per-
sonne, le ministre peut prendre action confor-
mément aux alinéas (4)a) à d) en vue de la 
perception d'une somme pour laquelle la per-
sonne a fait l'objet d'une cotisation établie 
conformément à la décision ou au jugement 
rendus par la Commission ou le tribunal dans 
l'autre instance, après avoir notifié par écrit 
cette personne de cette décision ou de ce 
jugement. 

(9) Les paragraphes (2) et (3) ne s'appli-
quent pas à un montant censé être une taxe 
par l'application des paragraphes 81.39(2) 
ou (3). 

87. (1) Nonobstant l'article 86, lorsqu'il 
peut raisonnablement être envisagé que la 
perception de toute somme pour laquelle une 
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been assessed would be jeopardized by a 
delay under that section and the Minister 
has, by a notice served personally or by 
registered or certified mail, so advised that 
person and directed him to pay that sum or 
any part thereof, the Minister may forthwith 
take any of the actions described in para-
graphs 86(4)(a) to (d) with respect to that 
sum or part. 

personne a fait l'objet d'une cotisation serait 
compromise par un délai en vertu de cet 
article et que le ministre a, par un avis 
signifié à personne ou par courrier recom-
mandé ou certifié, ainsi avisé cette personne 
et lui a ordonné de payer cette somme ou une 
partie de celle-ci, le ministre peut sans délai 
prendre l'une des actions visées aux alinéas 
86(4)a) à d) à l'égard de cette somme ou de 
cette partie. 

Application to 
vacate direction 

Time for 
application 

Hearing in 
private 

Burden to 
justify direction 

(2) Any person on whom a direction is 
served under subsection (1) may 

(a) on three days notice of motion to the 
Deputy Attorney General of Canada, 
apply to a judge of a superior court having 
jurisdiction in the province in which that 
person resides or to a judge of the Federal 
Court for an order fixing a day, not earlier 
than fourteen days nor later than twenty-
eight days after the date of the order, and 
place for the determination of the question 
whether the direction was justified in the 
circumstances; 
(b) serve a copy of the order on the 
Deputy Attorney General of Canada 
within six days after the day on which it 
was made; and 
(c) if that person has proceeded as author-
ized by paragraph (b), apply at the 
appointed time and place for an order 
determining the question. 

(3) An application to a judge under para-
graph (2)(a) shall be made 

(a) within thirty days after the day on 
which the direction under subsection (1) 
was served; or 
(b) within such further time as the judge, 
on being satisfied that the application was 
made as soon as circumstances permitted, 
may allow. 

(4) An application to a judge under para-
graph (2)(c) may, on request of the appli-
cant, be heard in private if the applicant 
establishes to the satisfaction of the judge 
that the circumstances of the case justify 
proceedings being held in private. 

(5) On the hearing of an application under 
paragraph (2)(c), the burden of justifying 
the direction is on the Minister. 

(2) Toute personne à qui un ordre a été 
signifié en vertu du paragraphe (1) peut : 

a) sur un préavis de requête de trois jours 
adressé au sous-procureur général du 
Canada, demander à un juge d'une cour 
supérieure ayant compétence dans la pro-
vince où elle réside ou à un juge de la Cour 
fédérale une ordonnance fixant un jour, 
qui n'est pas antérieur à quatorze jours de 
la date de l'ordonnance ni postérieur à 
vingt-huit jours de cette date, et un lieu 
pour la détermination de la question à 
savoir si l'ordre était justifié dans les 
circonstances; 
b) signifier une copie de l'ordonnance au 
sous-procureur général du Canada dans un 
délai de six jours suivant la date à laquelle 
l'ordonnance a été rendue; 
c) si elle a rempli la formalité qui est 
autorisée par l'alinéa b), demander, à la 
date et au lieu désignés, une ordonnance 
déterminant la question. 

(3) La demande à un juge en vertu de 
l'alinéa (2)a) doit être présentée : 

a) dans un délai de trente jours suivant la 
date de la signification de l'ordre en vertu 
du paragraphe (1); 
b) dans tel délai supplémentaire que le 
juge, s'il est convaincu que la demande a 
été faite dès que les circonstances le per-
mettaient, peut allouer. 

(4) La demande faite à un juge en vertu de 
l'alinéa (2)c) peut, à la demande du deman-
deur, être entendue à huis clos, si le deman-
deur établit à la satisfaction du juge que les 
circonstances du cas justifient la tenue des 
procédures ainsi. 

(5) Lors de l'audition d'une demande en 
vertu de l'alinéa (2)c), le fardeau de justifier 
l'ordre incombe au ministre. 
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(6) On an application under paragraph 
(2)(c), the judge shall determine the question 
summarily and may confirm, vacate or vary 
the direction and make such other order as 
he considers appropriate. 

(7) Where the judge to whom an applica-
tion has been made under paragraph (2)(a) 
cannot for any reason act or continue to act 
in the application under paragraph (2)(c), 
the application under paragraph (2)(c) may 
be made to another judge. 

(8) No costs may be awarded by a judge 
on the disposition of an application under 
subsection (2)." 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

42. (1) Subsection 95(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"95. (1) The amount of all penalties and 
fines under this Act belong to Her Majesty 
in right of Canada for the public uses of 
Canada and form part of the Consolidated 
Revenue Fund." 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

43. (1) Subsection 96(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Where a corporation commits an 
offence under this Act, any officer, director 
or agent of the corporation who directed, 
authorized, assented to, acquiesced in, or 
participated in the commission of the offence 
is a party to and guilty of the offence and is 
liable on summary conviction to the punish-
ment provided for the offence whether or not 
the corporation has been prosecuted or 
convicted." 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

(6) Le juge saisi d'une demande en vertu 
de l'alinéa (2)c) détermine la question som-
mairement et peut ratifier, annuler ou modi-
fier l'ordre et établir tel autre ordre qu'il juge 
indiqué. 

(7) Lorsque le juge à qui une demande a 
été faite en vertu de l'alinéa (2)a) ne peut 
pour une raison quelconque faire fonction ou 
continuer de faire fonction de juge dans la 
demande en vertu de l'alinéa (2)c), la 
demande en vertu de l'alinéa (2)c) peut être 
faite à un autre juge. 

(8) Aucuns frais ne peuvent être accordés 
par un juge lorsqu'il statue sur une demande 
faite en vertu du paragraphe (2).» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

42. (1) Le paragraphe 95(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«95. (1) Le montant de toutes les pénalités 
et amendes prévues à la présente loi appar-
tient à Sa Majesté du chef du Canada pour 
les usages publics et fait partie du Trésor.» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

43. (1) Le paragraphe 96(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) En cas de perpétration par une per-
sonne morale d'une infraction à la présente 
loi, ceux de ses dirigeants, administrateurs ou 
mandataires qui l'ont ordonnée ou autorisée, 
ou qui y ont consenti ou participé, sont consi-
dérés comme des coauteurs de l'infraction et 
encourent, sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, la peine prévue, que la 
personne morale ait été ou non poursuivie ou 
déclarée coupable.» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

R.S., c. 15 (1st 	44. (1) Paragraph 97(2)(b) of the said Act 
Supp.), s. 35 	. s  repealed and the following substituted 

therefor: 

"(b) an application is made under any of 
sections 68 to 70," 

44. (1) L'alinéa 97(2)b) de la même loi est L.R., ch. 15 (1" 

abrogé et remplacé par ce qui suit : 	 suppl.), art. 35 

«b) une demande est faite en vertu de l'un 
ou l'autre des articles 68 à 70,» 
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(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

A.S., c. 15 (1st 	45. (1) Subsection 98(1) of the said Act is 
Supp.), s. 36 repealed and the following substituted therefor: 

"98. (1) Every person who 
(a) is required, by or pursuant to this Act, 
to pay or collect taxes or other sums or to 
affix or cancel stamps, or 
(b) makes an application under any of 
sections 68 to 70, 

shall keep records and books of account in 
English or French at that person's place of 
business in Canada in such form and con-
taining such information as will enable the 
amount of taxes or other sums that should 
have been paid or collected, the amount of 
stamps that should have been affixed or can-
celled or the amount, if any, of any draw-
back, payment or deduction that has been 
made or that may be made to or by that 
person, to be determined." 

45. (1) Le paragraphe 98(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«98. (1) Quiconque : 
a) est tenu par la présente loi, ou confor-
mément à celle-ci, de payer ou de perce-
voir des taxes ou autres sommes ou d'appo-
ser ou oblitérer des timbres; 
b) présente une demande en vertu de l'un 
ou l'autre des articles 68 à 70, 

doit tenir des registres et livres de comptes, 
en anglais ou en français, à son établissement 
au Canada selon la forme et renfermant les 
renseignements qui permettent de déterminer 
le montant des taxes et les autres sommes qui 
auraient dû être payées ou perçues, le mon-
tant des timbres qui auraient dû être apposés 
ou oblitérés ou le montant éventuel de tout 
drawback accordé, de tout paiement effectué 
ou de toute déduction accordée par lui ou à 
lui, ou susceptible de l'être.» 

Books and 
records 

Idem 

Inspection 

(2) Subsection 98(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2.1) Notwithstanding subsection (2), 
where a person required by subsection (1) to 
keep records and books of account serves a 
notice of objection under section 81.15 or 
81.17 or is a party to an appeal under this 
Part, he shall retain those records and books 
of account and every account and voucher 
necessary to verify the information therein 
until the objection or appeal has been finally 
disposed of by appeal or otherwise. 

(3) Every person required by subsection 
(1) to keep records and books of account 
shall, at all reasonable times, make the 
records and books of account and every 
account and voucher necessary to verify the 
information therein available to officers of 
the Department and other persons thereunto 
authorized by the Minister and give them 
every facility necessary to inspect the 
records, books, accounts and vouchers." 

(2) Le paragraphe 98(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2.1) Nonobstant le paragraphe (2), lors-
qu'une personne requise par le paragraphe 
(1) de tenir des registres et livres de comptes 
signifie un avis d'opposition en vertu de l'ar-
ticle 81.15 ou 81.17 ou est partie à un appel 
aux termes de la présente partie, elle doit 
conserver ces registres et livres de comptes 
ainsi que chaque compte et pièce justificative 
nécessaires à la vérification des renseigne-
ments qui y sont contenus jusqu'à ce que 
l'opposition ou l'appel aient été définitive-
ment tranchés, par voie d'appel ou autre-
ment. 

(3) Quiconque est requis, aux termes du 
paragraphe (1), de tenir des registres et 
livres de comptes doit, à toute heure raison-
nable, mettre les registres et livres de comp-
tes, ainsi que tout compte et toute pièce 
justificative nécessaires pour vérifier les ren-
seignements y contenus, à la disposition des 
fonctionnaires du ministère et des autres per-
sonnes que le ministre autorise à cette fin, et 
leur procurer toutes les facilités nécessaires 
pour inspecter les registres, livres, comptes et 
pièces justificatives.» 
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(3) Subsections (1) and (2) shall come into 
force on the first day of the second month 
following the month in which this Act is assent-
ed to. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le premier jour du deuxième mois sui-
vant celui de la sanction de la présente loi. 

R.S., c. 15 (1st 
Supp.), s. 37 
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46. (1) Section 99 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"99. (1) Subject to section 102.1, the 
Minister may, for any purpose related to the 
administration or enforcement of this Act, by 
a notice served personally or by registered or 
certified mail, require that any person pro-
vide any book, record, writing or other docu-
ment or any information or further informa-
tion within such reasonable time as may be 
stipulated in the notice. 

(2) Every person who fails to comply with 
a notice under subsection (1) is guilty of an 
offence and, in addition to any penalty other-
wise provided, liable on summary conviction 
to 

(a) a fine of not less than two hundred 
dollars and not more than ten thousand 
dollars; or 
(b) both a fine described in paragraph (a) 
and imprisonment for a term not exceed-
ing six months." 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

47. (1) Subsection 100(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"100. (1) Where a person is found guilty 
of an offence under subsection 99(2) for 
failing to comply with a notice, the court 
may make such order as it deems appropriate 
to enforce compliance with the notice. 

(1.1) Where any record, book, account, 
voucher, writing or other document has been 
inspected or provided under sections 98 and 
99, the person by whom it was inspected, or 
to whom it was provided, and any officer of 
the Department may make, or cause to be 
made, one or more copies thereof." 

(2) Subsection 100(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) Every person who fails to comply 
with subsection 98(3) and every person who 
in any way prevents or attempts to prevent 
an officer of the Department or an author- 

46. (1) L'article 99 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«99. (1) Sous réserve de l'article 102.1, le 
ministre peut, pour l'application de la pré-
sente loi, exiger, par avis signifié à personne 
ou par courrier recommandé ou certifié, la 
production par quiconque de tout livre, regis-
tre, écrit ou autre document ou de renseigne-
ments ou renseignements supplémentaires 
dans le délai raisonnable qui peut être fixé 
dans l'avis. 

(2) Quiconque omet de se conformer à 
l'avis prévu au paragraphe (1) commet une 
infraction et, en plus de toute autre peine 
prévue par ailleurs, encourt, sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire : 

a) soit une amende de deux cents à dix 
mille dollars; 
b) soit l'amende prévue à l'alinéa a) et un 
emprisonnement maximal de six mois.» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

47. (1) Le paragraphe 100(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«100. (1) Lorsqu'une personne est trouvée 
coupable d'une infraction prévue au paragra-
phe 99(2) pour avoir omis de se conformer à 
un avis, le tribunal peut rendre l'ordonnance 
qu'il juge indiquée pour faire observer l'avis. 

(1.1) Lorsqu'un registre, un livre, un 
compte, une pièce justificative, un écrit ou un 
autre document a été inspecté ou produit en 
application des articles 98 et 99, la personne 
par qui il a été inspecté, ou à qui il a été 
produit, et tout fonctionnaire du ministère 
peuvent en faire, ou en faire faire, une ou 
plusieurs copies.» 

(2) Le paragraphe 100(4) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) Quiconque omet de se conformer aux 
dispositions du paragraphe 98(3) ou de quel-
que manière empêche ou tente d'empêcher 
un fonctionnaire du ministère ou une per- 
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ized person from having access to, or from 
inspecting, records or books of account kept 
pursuant to subsection 98(1) is guilty of an 
offence and liable on summary conviction to 
a fine of not less than two hundred dollars 
and not more than two thousand dollars or to 
imprisonment for a term of not more than six 
months or to both fine and imprisonment." 

(3) Subsections (1) and (2) shall come into 
force on the first day of the second month 
following the month in which this Act is assent-
ed to.  

sonne autorisée d'avoir accès aux registres ou 
livres de comptes tenus en conformité avec le 
paragraphe 98(1), ou de les inspecter, 
commet une infraction et encourt, sur décla-
ration de culpabilité par procédure som-
maire, une amende de deux cents à deux 
mille dollars et un emprisonnement maximal 
de six mois, ou l'une de ces peines.» 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le premier jour du deuxième mois sui-
vant celui de la sanction de la présente loi. 

R.S., c. 15 (1st 
Supp.), s. 38 
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48. (1) Section 101 of the said Act is 
repealed. 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

49. (1) The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 102 
thereof, the following section: 

"102.1 (1) The Minister shall not serve a 
notice under subsection 99(1) with respect to 
an unnamed person or a group of unnamed 
persons unless the Minister has been author-
ized to do so under subsection (2). 

(2) On an ex parte application by the 
Minister, a judge may, subject to such condi-
tions as the judge considers appropriate, 
authorize the Minister to serve a notice 
under subsection 99(1) with respect to an 
unnamed person or a group of unnamed per-
sons if the judge is satisfied by information 
on oath that 

(a) the person or group is ascertainable; 
(b) the notice would be served in order to 
verify compliance by the person or group 
with any duty or obligation of that person 
or of persons in that group under this Act; 
(c) there is a reasonable probability that 
the person or one or more persons in the 
group may have failed or may be likely to 
fail to provide information required by the 
notice to be provided; and 
(d) the document or information is not 
more readily available otherwise. 

48. (1) L'article 101 de la même loi est 
abrogé. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

49. (1) La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 102, de ce qui suit : 

«102.1 (1) Le ministre ne peut signifier un 
avis pour la production d'un document en 
vertu du paragraphe 99(1) à l'égard d'une 
personne non désignée nommément ou d'un 
groupe de personnes non désignées nommé-
ment que s'il a été autorisé à le faire aux 
termes du paragraphe (2). 

(2) À la suite d'une demande ex parte 
formulée par le ministre, un juge peut, sous 
réserve des conditions qu'il considère indi-
quées, autoriser le ministre à signifier un avis 
prévu au paragraphe 99(1) en ce qui con-
cerne une personne non désignée nommé-
ment, ou un groupe de telles personnes, s'il 
est convaincu, par des renseignements obte-
nus sous serment, que : 

a) la personne ou le groupe est détermina-
ble; 
b) l'avis serait signifié dans le but de véri-
fier l'observation par la personne ou le 
groupe de tout devoir ou toute obligation 
de cette personne ou des personnes de ce 
groupe en application de la présente loi; 
c) il existe une probabilité raisonnable que 
la personne ou qu'une ou plusieurs person-
nes du groupe puissent avoir omis ou peu-
vent vraisemblablement omettre de fournir 
les renseignements exigés au moyen de 
l'avis; 
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(3) Where authorization to serve a notice 
is granted under subsection (2), the notice 
shall refer to the authorization and the con-
ditions, if any, imposed by the judge in con-
nection therewith. 

(4) Where authorization to serve a notice 
is granted under subsection (2), any person 
on whom the notice is served may, within 
fifteen days after being served with the 
notice, apply to the judge who granted the 
authorization or, where that judge is unable 
to act, to another judge of the same court, 
for a review of the authorization. 

(5) A judge to whom an application is 
made under subsection (4) may 

(a) cancel the authorization if the judge is 
not satisfied that the conditions referred to 
in paragraphs (2)(a) to (d) have been met; 
or 
(b) confirm or vary the authorization if 
the judge is satisfied that those conditions 
have been met. 

(6) In this section, "judge" means a judge 
of a superior court having jurisdiction in the 
province where the matter arises or a judge 
of the Federal Court." 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

50. (1) Sections 104 to 106 of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

d) le document ou les renseignements ne 
sont pas plus facilement accessibles d'une 
autre façon. 

(3) Lorsque l'autorisation de signifier un 
avis est accordée en vertu du paragraphe (2), 
l'avis doit faire mention de l'autorisation et 
des conditions, s'il y a lieu, imposées par le 
juge relativement à cet avis. 

(4) Lorsque l'autorisation de signifier un 
avis est accordée en vertu du paragraphe (2), 
toute personne à qui l'avis est signifié peut, 
dans un délai de quinze jours après la signifi-
cation de l'avis, demander au juge qui a 
accordé l'autorisation ou, en cas d'incapacité 
d'agir de celui-ci, à un autre juge du même 
tribunal un examen de l'autorisation. 

(5) Un juge à qui une demande est présen-
tée en vertu du paragraphe (4) peut : 

a) annuler l'autorisation s'il n'est pas con-
vaincu que les conditions visées aux alinéas 
(2)a) à d) ont été satisfaites; 
b) ratifier l'autorisation, avec ou sans 
modification, s'il est convaincu que ces 
conditions ont été satisfaites. 

Mention de 
l'autorisation 

Examen de 
l'autorisation 

Pouvoirs 
relatifs à 
l'examen 

(6) Dans le présent article, «juge» s'entend Définition de 

d'un juge d'une cour supérieure ayant corn- «juge»  
pétence dans la province où l'affaire survient 
ou un juge de la Cour fédérale.» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

50. (1) Les articles 104 à 106 de la même loi L.R., ch. 15 (1" 

sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 	suppl.), art. 39 
 

Service 

Presumption 

"Service 

104. (1) Except as otherwise provided in 
this Act, where a notice or other document is 
required or authorized by this Act to be sent 
to a person, other than the Minister or the 
Deputy Minister or the Board, the notice or 
document shall be sent to that person by 
prepaid mail addressed to him at his latest 
known address or by being served personally 
on that person. 

(2) Where a person referred to in subsec-
tion (1) carries on business under a name or 
style other than his own name, the notice or 

«Signification 

104. (1) Sauf disposition contraire de la 
présente loi, lorsqu'il est requis ou autorisé 
par la présente loi d'envoyer un avis ou un 
autre document à une personne, à l'exception 
du ministre ou du sous-ministre ou de la 
Commission, l'avis ou le document doit être 
envoyé à cette personne par courrier affran-
chi au préalable et adressé à sa dernière 
adresse connue ou lui être signifié à 
personne. 

(2) Lorsqu'une personne visée au paragra-
phe (1) exerce ses activités sous un nom ou 
une dénomination sociale autre que son 
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document may be addressed to the name or 
style under which that person carries on busi-
ness and, in the case of personal service, is 
deemed to have been validly served if it has 
been left with an adult person employed at 
the place of business of the addressee. 

(3) Where a person referred to in subsec-
tion (1) carries on business in partnership, 
the notice or document may be addressed to 
the name of the partnership and, in the case 
of personal service, is deemed to have been 
validly served if it has been served on one of 
the partners or left with an adult person 
employed at the place of business of the 
partnership. 

Evidence  

propre nom, l'avis ou le document peut lui 
être adressé au nom ou à la dénomination 
sociale sous laquelle elle exerce ses activités 
et, dans le cas d'une signification à personne, 
l'avis ou le document est réputé avoir été 
validement signifié s'il a été laissé à une 
personne adulte employée à l'établissement 
du destinataire. 

(3) Lorsqu'une personne visée au paragra-
phe (1) exerce ses activités dans une société 
de personnes, l'avis ou le document peut être 
adressé au nom de la société et, dans le cas 
d'une signification à personne, il est réputé 
avoir été validement signifié s'il l'a été à l'un 
des associés de cette personne ou s'il a été 
laissé à une personne adulte employée à l'éta-
blissement de la société de personnes. 

Preuve 

Idem 

Preuve de 
signification 
par courrier 
recommandé ou 
certifié 

105. (1) Where a notice or other docu-
ment under this Act or the regulations is sent 
by registered or certified mail, an affidavit of 
an officer of the Department, sworn before a 
commissioner or other person authorized to 
take affidavits, setting out 

(a) that the officer has knowledge of the 
facts in the particular case, 
(b) that such a notice or document was 
sent by registered or certified mail on a 
named day to the person to whom it was 
addressed, indicating such address, and 
(c) that the officer identifies as exhibits 
annexed to the affidavit the postal certifi-
cate of registration or proof of delivery, as 
the case may be, of the notice or document 
or a true copy of the relevant portion 
thereof and a true copy of the notice or 
document, 

is evidence of the sending and of the notice 
or document. 

(2) Where a notice or other document 
under this Act or the regulations is served 
personally, an affidavit of an officer of the 
Department, sworn before a commissioner or 
other person authorized to take affidavits, 
setting out 

(a) that the officer has knowledge of the 
facts in the particular case, 

105. (1) Lorsqu'un avis ou autre docu-
ment, en application de la présente loi ou des 
règlements, est envoyé par courrier recom-
mandé ou certifié, un affidavit d'un fonction-
naire du ministère, fait sous serment en pré-
sence d'un commissaire ou d'une autre 
personne autorisée à recevoir des affidavits, 
portant : 

a) qu'il connaît les faits du cas particulier; 
b) que cet avis ou document a été envoyé 
par courrier recommandé ou certifié à une 
date particulière à la personne à qui il a 
été adressé et indiquant l'adresse; 
c) qu'il identifie comme des pièces justifi-
catives annexées à l'affidavit le certificat 
d'enregistrement ou la preuve de livraison 
par la poste, selon le cas, de l'avis ou du 
document ou une copie conforme de la 
partie pertinente de ce certificat ou de 
cette preuve, ainsi qu'une copie conforme 
de l'avis ou du document, 

constitue une preuve de l'envoi et de l'avis ou 
du document. 

(2) Lorsqu'un avis ou autre document, en 
application de la présente loi ou des règle-
ments, est signifié à personne, un affidavit 
d'un fonctionnaire du ministère, fait sous 
serment en présence d'un commissaire ou 
d'une autre personne autorisée à recevoir des 
affidavits, portant : 

a) qu'il connaît les faits du cas particulier; 

Preuve de 
signification à 
personne 

■•■■ 
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(b) that such a notice or document was 
served personally on a named day on the 
person to whom it was directed, and 
(c) that the officer identifies as an exhibit 
annexed to the affidavit a true copy of the 
notice or document, 

is evidence of the personal service and of the 
notice or document. 

(3) Where a person is required by this Act 
or the regulations to file a return or report or 
to pay any tax, interest, penalty or other 
sum, an affidavit of an officer of the Depart-
ment, sworn before a commissioner or other 
person authorized to take affidavits, setting 
out 

(a) that the officer has charge of the 
appropriate records, and 
(b) that after careful examination of the 
records the officer was unable to find in 
the particular case the return or report or 
the payment, as the case may be, 

is evidence that, in such case, that person did 
not file the return or report or pay the tax, 
interest, penalty or other sum. 

(4) Where a person is required or author-
ized by this Act or the regulations to file an 
application, notice, return or report or to pay 
any tax, interest, penalty or other sum, an 
affidavit of an officer of the Department, 
sworn before a commissioner or other person 
authorized to take affidavits, setting out 

(a) that the officer has charge of the 
appropriate records, and 
(b) that after careful examination of the 
records the officer has found that the 
application, notice, return or report was 
filed on a particular day or the payment 
was received on a particular day, as the 
case may be, 

is evidence that the application, notice, 
return or report was filed, or the payment 
was received, on that day and not prior 
thereto. 

b) qu'un tel avis ou document a été signi-
fié à une date particulière à la personne à 
qui il était adressé; 
c) qu'il identifie comme une pièce justifi-
cative annexée à l'affidavit une copie con-
forme de l'avis ou du document, 

constitue une preuve de la signification à 
personne et de l'avis ou du document. 

(3) Lorsqu'une personne est tenue par la 
présente loi ou les règlements de produire 
une déclaration ou un rapport ou de payer 
une taxe, des intérêts, une pénalité ou autre 
somme, un affidavit d'un fonctionnaire du 
ministère, fait sous serment en présence d'un 
commissaire ou d'une autre personne autori-
sée à recevoir des affidavits, portant : 

a) qu'il est responsable des registres 
appropriés; 
b) qu'après un examen minutieux des 
registres il a été incapable de constater 
dans le cas particulier la déclaration ou le 
rapport ou le paiement, selon le cas, 

constitue une preuve que dans ce cas cette 
personne n'a pas produit la déclaration ou le 
rapport ni payé la taxe, les intérêts, la péna-
lité ou l'autre somme. 

(4) Lorsqu'une personne est requise ou 
autorisée par la présente loi ou les règlements 
de produire une demande, un avis, une décla-
ration ou un rapport ou de payer une taxe, 
des intérêts, une pénalité ou autre somme, un 
affidavit d'un fonctionnaire du ministère, fait 
sous serment en présence d'un commissaire 
ou d'une autre personne autorisée à recevoir 
des affidavits, portant : 

a) qu'il est responsable des registres 
appropriés; 
b) qu'après un examen minutieux des 
registres il a constaté que la demande, 
l'avis, la déclaration ou le rapport a été 
produit à une date particulière ou que le 
paiement a été reçu à une date particu-
lière, selon le cas, 

constitue une preuve que la demande, l'avis, 
la déclaration ou le rapport a été produit, ou 
que le paiement a été reçu, à cette date et 
non antérieurement à celle-ci. 

Preuve de 
défaut 
d'observation 

Preuve de la 
date de 
l'observation 

Proof of 
documents 

(5) An affidavit of an officer of the 
Department, sworn before a commissioner or 
other person authorized to take affidavits, 
setting out 

(5) Un affidavit d'un fonctionnaire du Preuve de 

ministère, fait sous serment en présence d'un documents 
 

commissaire ou d'une autre personne autori- 
sée à recevoir des affidavits, portant : 
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(a) that the officer has charge of the 
appropriate records, and 
(b) that a document annexed to the 
affidavit is a document, or a true copy of a 
document, made by or on behalf of the 
Minister or some person exercising the 
powers of the Minister or by or on behalf 
of any other person, 

is evidence of the nature and contents of the 
document and has the same probative force 
as the original document would have if it had 
been proven in the ordinary way. 

(6) An affidavit of an officer of the 
Department, sworn before a commissioner or 
other person authorized to take affidavits, 
setting out 

(a) that the officer has charge of the 
appropriate records, 
(b) that the officer has knowledge of the 
practice of the Department, 
(c) that an examination of the records 
shows that a notice of determination or a 
notice of assessment was sent to a person 
on a named day pursuant to this Act, and 
(d) that after careful examination of the 
records the officer was unable to find that 
a notice of objection to the determination 
or assessment was received within the time 
limited therefor, 

is evidence of the statements contained 
therein. 

(7) An affidavit of an officer of the 
Department, sworn before a commissioner or 
other person authorized to take affidavits, 
setting out 

(a) that the officer has charge of the 
appropriate records, and 
(b) that after careful examination of the 
records the officer was unable to find that 
a notice of assignment of the right to 
institute proceedings under this Act was 
received within the time limited therefor, 

is evidence of the statements contained 
therein. 

a) qu'il est responsable des registres 
appropriés; 
b) qu'un document annexé à l'affidavit est 
un document, ou une copie conforme d'un 
document, établi par ou au nom du minis-
tre ou d'une personne exerçant les pouvoirs 
du ministre ou par ou au nom de toute 
autre personne, 

constitue une preuve de la nature et du con-
tenu du document et a la même valeur pro-
bante que le document originel aurait s'il 
avait été prouvé de la façon ordinaire. 

(6) Un affidavit d'un fonctionnaire du 
ministère, fait sous serment en présence d'un 
commissaire ou d'une autre personne autori-
sée à recevoir des affidavits, portant : 

a) qu'il est responsable des registres 
appropriés; 
b) qu'il connaît la pratique du ministère; 
c) qu'un examen des registres indique 
qu'un avis de détermination ou qu'un avis 
de cotisation a été envoyé à une personne à 
une date particulière en conformité avec la 
présente loi; 
d) qu'après un examen minutieux des 
registres il a été incapable de constater 
qu'un avis d'opposition à la détermination 
ou à la cotisation a été reçu dans le délai 
prévu à cette fin, 

constitue une preuve des énoncés qui y sont 
contenus. 

(7) Un affidavit d'un fonctionnaire du 
ministère, fait sous serment en présence d'un 
commissaire ou d'une autre personne autori-
sée à recevoir des affidavits, portant : 

a) qu'il est responsable des registres 
appropriés; 
b) qu'après un examen minutieux des 
registres il a été incapable de constater 
qu'un avis de cession du droit d'engager 
des procédures en vertu de la présente loi a 
été reçu dans le délai prévu à cette fin, 

constitue une preuve des énoncés qui y sont 
contenus. 

Proof of licence (8) An affidavit of an officer of the 
Department, sworn before a commissioner or 
other person authorized to take affidavits, 
setting out 

(a) that the officer has charge of the 
appropriate records, and 

(8) Un affidavit d'un fonctionnaire du 
ministère, fait sous serment en présence d'un 
commissaire ou d'une autre personne autori-
sée à recevoir des affidavits, portant : 

a) qu'il est responsable des registres 
appropriés; 
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(b) that after careful examination of the 
records the officer has found that during a 
stated period a person was the holder of a 
licence granted under this Act, 

is evidence of the statements contained 
therein. 

(9) Where evidence is offered under this 
section by an affidavit from which it appears 
that the person making the affidavit is an 
officer of the Department, it is not necessary 
to prove his signature or that the person is 
such an officer nor is it necessary to prove 
the signature or official character of the 
person before whom the affidavit was sworn. 

106. (1) In any proceedings under or in 
respect of this Act or the regulations, the 
production of a return, report, certificate, 
statement or answer required by or under 
this Act or the regulations, purporting to 
have been made, signed or filed by or on 
behalf of a person, is, in the absence of 
evidence to the contrary, proof that the 
return, report, certificate, statement or 
answer was made, signed or filed by or on 
behalf of that person. 

(2) In any proceedings under or in respect 
of this Act or the regulations, 

(a) a document purporting to be, or pur-
porting to be a copy of or an extract from, 
a record, book, account, voucher, writing, 
document or thing inspected, provided or 
produced pursuant to section 98, 99 or 107 
and purporting to be certified by the 
person by whom it was inspected or to 
whom it was provided or produced or by 
an officer of the Department, and 
(b) a document purporting to be certified 
by an officer of the Department and set-
ting out the amount of any tax, interest, 
penalty or other sum paid or payable by 
any named person or the amount of any 
payment under this Act paid or payable to 
any named person 

is evidence of the facts appearing in the 
document without proof of the signature or 
official character of the person appearing to 
have signed the certificate. 

b) qu'après un examen minutieux des 
registres il a constaté que, durant une 
période mentionnée, une personne détenait 
un permis délivré en vertu de la présente 
loi, 

constitue une preuve des énoncés qui y sont 
contenus. 

(9) Lorsque, sous le régime du présent 
article, il est établi une preuve au moyen 
d'un affidavit d'où il ressort que la personne 
souscrivant l'affidavit est un fonctionnaire du 
ministère, il n'est pas nécessaire de prouver 
sa signature ou sa qualité de fonctionnaire, ni 
de prouver la signature ou le caractère offi-
ciel de la personne devant qui l'affidavit a été 
souscrit. 

106. (1) Dans toute procédure engagée 
aux termes ou à l'égard de la présente loi ou 
de ses règlements, la production d'une décla-
ration, d'un rapport, d'un certificat, d'un 
énoncé ou d'une réponse exigée par la pré-
sente loi ou ses règlements, ou sous leur 
régime, paraissant avoir été établie, signée ou 
déposée par ou au nom d'une personne, cons-
titue, en l'absence de preuve contraire, une 
preuve que cette déclaration, ce rapport, ce 
certificat, cet énoncé ou cette réponse a été 
établie, signée ou déposée par ou au nom de 
cette personne. 

(2) Dans toute procédure engagée aux 
termes ou à l'égard de la présente loi ou de 
ses règlements : 

a) un document paraissant être un regis-
tre, un livre, un compte, une pièce justifi-
cative, un écrit, un document ou une chose 
inspecté ou produit conformément aux 
articles 98, 99 ou 107, ou paraissant en 
être une copie ou un extrait, et paraissant 
être certifié par la personne par qui il a été 
inspecté ou à qui il a été produit ou par un 
fonctionnaire du ministère; 
b) un document paraissant être certifié 
par un fonctionnaire du ministère et expo-
sant le montant d'une taxe, des intérêts, 
d'une pénalité ou d'une autre somme payés 
ou payables par toute personne nommée ou 
le montant de tout paiement payé ou paya-
ble en vertu de la présente loi à toute 
personne nommée, 

constitue une preuve des faits apparaissant 
dans le document sans preuve de la signature 
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106.1 (1) Every document purporting to 
be an order, direction, notice, certificate, 
requirement, decision, determination, assess-
ment, discharge of mortgage or other docu-
ment and purporting to have been executed 
under, or in the course of the administration 
or enforcement of, this Act or the regulations 
over the name in writing of the Minister, the 
Deputy Minister or an officer authorized by 
the Minister to exercise his powers or per-
form his duties or functions under this Act 
shall be deemed to be a document signed, 
made and issued by the Minister, Deputy 
Minister or officer, unless called into ques-
tion by the Minister or by some person 
acting for him or Her Majesty. 

(2) For the purposes of this Act, a notice 
referred to in subsection 72(6), 81.13(1), 
81.15(5) or 81.17(5) that is sent by mail 
shall, in the absence of any evidence to the 
contrary, be deemed to have been sent on the 
day appearing from the notice to be the date 
thereof, unless called into question by the 
Minister or by some person acting for him or 
Her Majesty. 

(3) Where a notice referred to in subsec-
tion 72(6), 81.13(1), 81.15(5) or 81.17(5) is 
sent by the Minister as required by this Act, 
the determination, assessment or decision to 
which the notice relates shall be deemed to 
have been made on the day on which the 
notice is sent. 

(4) Every form purporting to be a form 
prescribed by the Minister under this Act 
shall be deemed to be a form prescribed by 
the Minister under this Act, unless called 
into question by the Minister or by some 
person acting for him or Her Majesty." 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

51. (1) Subsection 116(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) Where a manufacturer or wholesaler 
holding a licence granted under or in respect 
of Part III or VI has purchased goods from 
another such licensed manufacturer or li- 

ou du caractère officiel de la personne appa-
raissant avoir signé le certificat. 

106.1 (1) Tout document paraissant être 
une ordonnance, un ordre, un avis, un certifi-
cat, une sommation, une décision, une déter-
mination, une cotisation, une quittance d'hy-
pothèque ou un autre document et paraissant 
avoir été exécuté en application, ou au cours 
de l'application, de la présente loi ou des 
règlements sous le nom par écrit du ministre, 
du sous-ministre ou d'un fonctionnaire auto-
risé par le ministre à exercer ses pouvoirs ou 
à exécuter ses devoirs ou fonctions en vertu 
de la présente loi, est réputé être un docu-
ment signé, établi et émis par le ministre, le 
sous-ministre ou ce fonctionnaire, sauf s'il est 
mis en doute par le ministre ou par une 
personne agissant pour lui ou pour Sa 
Majesté. 

(2) Pour l'application de la présente loi, un 
avis visé au paragraphe 72(6), 81.13(1), 
81.15(5) ou 81.17(5) qui est envoyé par 
courrier est, en l'absence de toute preuve 
contraire, réputé avoir été envoyé à la date 
apparaissant sur l'avis comme étant la date 
d'envoi, sauf si elle est mise en doute par le 
ministre ou par une personne agissant pour 
lui ou pour Sa Majesté. 

(3) Lorsqu'un avis visé au paragraphe 
72(6), 81.13(1), 81.15(5) ou 81.17(5) est 
envoyé par le ministre, tel que l'exige la 
présente loi, la détermination, la cotisation 
ou la décision à laquelle se rapporte l'avis est 
réputée avoir été établie à la date d'envoi de 
l'avis. 

(4) Tout formulaire paraissant être un for-
mulaire prescrit par le ministre en vertu de la 
présente loi est réputé être un formulaire 
prescrit par le ministre en vertu de la pré-
sente loi, sauf s'il est mis en doute par le 
ministre ou par une personne agissant pour 
lui ou pour Sa Majesté.» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

51. (1) Le paragraphe 116(4) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) Lorsqu'un fabricant ou marchand en 
gros titulaire d'une licence délivrée aux 
termes ou à l'égard de la partie III ou VI a 
acheté des marchandises d'un autre sembla- 
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L.R., ch. 15 (1" 
suppl.), art. 40 

Responsabilité 
solidaire 
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censed wholesaler and has incorrectly stated 
or certified that the goods were being pur-
chased for a use or under conditions render-
ing the sale of the goods exempt from any 
tax imposed by Part III or VI, 

(a) the purchaser and not the manufactur-
er or wholesaler from whom the goods 
were purchased is liable to pay the tax and 
any penalty or interest under subsection 
79(1), if 

(i) the statement or certificate is in 
writing, and 
(ii) the manufacturer or wholesaler 
from whom the goods were purchased 
establishes that he acted with due care 
and diligence in relying on the statement 
or certificate of the purchaser; and 

(b) in any other case, the purchaser and 
the manufacturer or wholesaler from 
whom the goods were purchased are joint-
ly and severally liable to pay the tax and 
any penalty or interest under subsection 
79(1)." 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

52. (1) Section 9 of Schedule I to the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

"9. Gasoline and aviation gasoline 
$0.035 per litre. 

9.1 Diesel fuel and aviation fuel, other 
than aviation gasoline 	$0.02 per litre." 

(2) Sections 9 and 9.1 of Schedule I to the 
said Act, as enacted by subsection (1), are 
repealed and the following substituted therefor: 

"9. Gasoline and aviation gasoline 
$0.045 per litre. 

9.1 Diesel fuel and aviation fuel, other 
than aviation gasoline 	$0.03 per litre." 

(3) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on September 3, 1985. 

(4) Subsection (2) shall come into force on 
January 1, 1987. 

53. (1) Sections 1 and 2 of Schedule II to 
the said Act are repealed and the following 
substituted therefor: 

ble fabricant ou marchand en gros titulaire 
de licence et a incorrectement déclaré ou 
certifié que les marchandises étaient achetées 
pour un usage ou dans des conditions qui 
rendent la vente de ces marchandises libre de 
toute taxe imposée par la partie III ou VI:  

a) cet acheteur, et non le fabricant ni le 
marchand en gros, est responsable du paie-
ment de la taxe et de toute pénalité ou tous 
intérêts prévus par le paragraphe 79(1) : 

(i) si la déclaration ou le certificat est 
par écrit, 
(ii) si le fabricant ou le marchand en 
gros démontre qu'il a agi avec précau-
tion et diligence lorsqu'il s'est fié à la 
déclaration ou au certificat de l'ache-
teur; 

b) dans tout autre cas, l'acheteur et le 
fabricant ou le marchand en gros sont 
solidairement responsables du paiement de 
la taxe et de la pénalité ou des intérêts 
prévus par le paragraphe 79(1).» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

52. (1) L'article 9 de l'annexe I de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«9. Essence et essence d'aviation 
0,035 $ le litre. 

9.1 Combustible diesel et carburant 
d'aviation, autre que l'essence d'aviation 

0,02 $ le litre.» 

(2) Les articles 9 et 9.1 de l'annexe I de la 
même loi, édictés par le paragraphe (1), sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«9. Essence et essence d'aviation 
0,045 $ le litre. 

9.1 Combustible diesel et carburant 
d'aviation autre que l'essence d'aviation 

0,03 $ le litre.» 

(3) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 3 septembre 1985. 

(4) Le paragraphe (2) entre en vigueur le 1" 
janvier 1987. 

53. (1) Les articles 1 et 2 de l'annexe II de 
la même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 
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"1. Cigarettes and manufactured tobacco: 
(a) For each five cigarettes or fraction of 
five cigarettes contained in any pack-
age 	 $0.09695; 
(b) Manufactured tobacco, including 
snuff, but not including cigars and 
cigarettes 	 $5.90 per kilogram. 

2. Cigars 	 thirty per cent." 

(2) Section 3 of Schedule II to the said Act 
is repealed. 

(3) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on May 23, 1985 at 3:30 p.m., 
eastern standard time. 

(4) Subsection (2) shall be deemed to have 
come into force on May 24, 1985. 

54. (1) The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after Schedule II 
thereof, the following Schedule; 

"SCHEDULE HA 

SPECIFIC TAX RATES ON PETROLEUM 
PRODUCTS 

(Subsection 50(1.1)) 

1. Gasoline, regular 	$0.0032 per litre. 
2. Gasoline, unleaded 	$0.0035 per litre. 

3. Gasoline, premium leaded 
$0.0036 per litre. 

4. Gasoline, premium unleaded 
$0.0036 per litre. 

5. Diesel fuel 	$0.0029 per litre." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on June 1, 1985. 

55. (1) Part III of Schedule III to the said 
Act is amended by adding thereto the following 
section: 

"14. Printed matter that is imported 
(a) by a government or a department, 
agency or representative thereof, or 
(b) by any person, if the printed matter 
was produced or purchased outside 
Canada by or on the order of a govern-
ment or a department, agency or repre-
sentative thereof, other than the Govern-
ment of Canada or of a province or an  

«1. Cigarettes et tabac manufacturé : 
a) pour chaque quantité de cinq cigarettes 
ou fraction de cette quantité de cinq 
cigarettes contenues dans un paquet 
quelconque 	 0,09695 $; 
b) tabac manufacturé, y compris le tabac 
à priser, mais à l'exclusion des cigares et 
des cigarettes 	 5,90 $ le 
kilogramme. 

2. Cigares 	 trente pour cent.» 

(2) L'article 3 de l'annexe II de la même loi 
est abrogé. 

(3) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 23 mai 1985 à 15 h 30, heure 
normale de l'Est. 

(4) Le paragraphe (2) est réputé être entré 
en vigueur le 24 mai 1985. 

54. (1) La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'annexe II, de ce qui suit:  

«ANNEXE 11.1  

TAUX SPÉCIFIÉS POUR PRODUITS 
PÉTROLIERS 

(paragraphe 50(1.1)) 

1. Essence, ordinaire 	0,0032 $ le litre. 

2. Essence, sans plomb 	0,0035 $ le litre. 

3. Essence, super avec plomb 
0,0036 $ le litre. 

4. Essence, super sans plomb 
0,0036 $ le litre. 

5. Combustible diesel 	0,0029 $ le litre.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" juin 1985. 

55. (1) La partie III de l'annexe III de la 
même loi est modifiée par adjonction de ce qui 
suit : 

(( 14. Imprimés qui sont importés, pour être 
distribués sans frais en vue de promouvoir le 
tourisme : 

a) par une administration publique ou un 
de ses ministères, un de ses organismes ou 
leur représentant; 
b) par quiconque, si les imprimés ont été 
produits ou achetés hors du Canada par 
une administration publique ou un de ses 
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incorporated municipal body, or a depart- 
ment, agency or representative thereof 

for distribution, without charge, for the pro-
motion of tourism." 

(2) Sections 1 and 2 of Part V of Schedule 
III to the said Act are repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"1. Food and drink for human consump-
tion (including sweetening agents, seasonings 
and other ingredients to be mixed with or 
used in the preparation of the food and 
drink), other than 

(a) wine, spirits, beer, malt liquor and 
other alcoholic beverages; 
(b) non-alcoholic malt beverages; 
(c) carbonated beverages and goods for 
use in the preparation of carbonated 
beverages; 
(d) non-carbonated fruit juice beverages 
and fruit flavoured beverages, other than 
milk-based beverages, containing less than 
twenty-five per cent by volume of 

(i) a natural fruit juice or combination 
of natural fruit juices, or 
(ii) a natural fruit juice or combination 
of natural fruit juices that have been 
reconstituted into the original state, 

and goods that, when added to water, pro-
duce a beverage described in this para-
graph; and 
(e) candies, confectionery that may be 
classed as candy, and all goods sold as 
candies, such as candy floss, chewing gum 
and chocolate, whether naturally or artifi-
cially sweetened, and including fruits, 
seeds, nuts and popcorn when coated or 
treated with candy, chocolate, honey, 
molasses, sugar, syrup or artificial sweet-
eners. 

2. Feeds, and supplements for addition to 
the feeds, for animals, fish, fowl or bees that 
are ordinarily raised to produce or to be used 
as food for human consumption." 

ministères, un de ses organismes ou leur 
représentant, ou sur leur ordre, à l'excep-
tion de l'administration publique fédérale 
ou d'une province ou d'un organisme 
municipal doté de la personnalité morale, 
ou d'un de ses ministères, d'un de ses 
organismes ou de leur représentant.» 

(2) Les articles 1 et 2 de la partie V de 
l'annexe III de la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

«1. Aliments et boissons destinés à la con-
sommation humaine (y compris les édulco-
rants, assaisonnements et autres ingrédients 
devant être mélangés à ces aliments et bois-
sons ou être utilisés dans leur préparation), 
sauf : 

a) les vins, spiritueux, bières, liqueurs de 
malt et autres boissons alcoolisées; 
b) les boissons de malt non alcoolisées; 
c) les boissons gazeuses et les marchandi-
ses devant servir à leur préparation; 
d) les boissons de jus de fruits et les bois-
sons à saveur de fruits non gazeuses, 
autres que les boissons à base de lait, 
contenant moins de vingt-cinq pour cent 
par volume : 

(i) de jus de fruits naturel ou d'une 
combinaison de jus de fruits naturels, 
(ii) de jus de fruits naturel ou d'une 
combinaison de jus de fruits naturels qui 
ont été reconstitués à l'état initial, 

et les marchandises qui, lorsqu'elles sont 
ajoutées à de l'eau, produisent une boisson 
visée dans le présent alinéa; 
e) les bonbons, les confiseries qui peuvent 
être classées comme bonbons, et toutes les 
marchandises qui sont vendues au titre de 
bonbons, telles la barbe à papa, le chewing 
gum et le chocolat, qu'elles soient naturel-
lement ou artificiellement sucrées, y com-
pris les fruits, les graines, les noix et les 
mais soufflés lorsqu'ils sont enduits ou 
traités avec du sucre candi, du chocolat, du 
miel, de la mélasse, du sucre, du sirop ou 
des édulcorants artificiels. 

2. Aliments, et les suppléments devant être 
ajoutés à ces aliments, pour animaux, pois-
sons, oiseaux ou abeilles qui sont ordinaire-
ment élevés pour produire des aliments desti-
nés à la consommation humaine ou pour être 
utilisés à ce titre.» 
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(3) Section 1 of Part VIII of Schedule III to 
the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"1. Any drug described in Schedule D to 
the Food and Drugs Act. 

1.1 Any drug containing a drug described 
in Schedule F to the Food and Drug Regula-
tions made under the Food and Drugs Act. 

1.2 Any drug containing a drug or other 
substance included in Schedule G to the 
Food and Drugs Act. 

1.3 Any drug containing a substance 
included in the schedule to the Narcotic 
Control Act other than a drug or mixture of 
drugs that may be sold by a pharmacist 
without a prescription pursuant to regula-
tions made under that Act. 

1.4 The following drugs: 
Digoxin 
Digitoxin 
Deslanoside 
Erythrityl Tetranitrate 
Isosorbide Dinitrate 
Nitroglycerine 
Prenylamine 
Quinidine and its salts 
Aminophylline 
Oxtriphylline 
Theophylline 
Theophylline Calcium Aminoacetate 
Theophylline Sodium Aminoacetate 
Medical oxygen." 

(4) Sections 10 to 12 of Part VIII of 
Schedule III to the said Act are repealed. 

(5) Section 19 of Part VIII of Schedule III 
to the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"19. Insulin infusion pumps and parts spe-
cially designed therefor and insulin 
syringes." 

(6) Section 23 of Part VIII of Schedule III 
to the said Act is repealed. 

(7) Part VIII of Schedule III to the said Act 
is further amended by adding thereto, immedi-
ately after section 22 thereof, the following 
section: 

(3) L'article 1 de la partie VIII de l'annexe 
III de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«1. Toute drogue visée à l'annexe D de la 
Loi sur les aliments et drogues. 

1.1 Toute drogue contenant une drogue 
visée à l'annexe F du Règlement sur les 
aliments et drogues pris aux termes de la Loi 
sur les aliments et drogues. 

1.2 Toute drogue contenant une drogue ou 
une autre substance comprise dans l'annexe 
G de la Loi sur les aliments et drogues. 

1.3 Toute drogue contenant un stupéfiant 
compris dans l'annexe de la Loi sur les stu-
péfiants, autre qu'une drogue ou un mélange 
de drogues qui peut être vendu par un phar-
macien sans ordonnance conformément à 
tout règlement pris aux termes de cette loi. 

1.4 Les drogues suivantes : 
Digoxine 
Digitoxine 
Deslanoside 
Tétranitrate d'érythrol 
Dinitrade d'isosorbide 
Trinitrate de glycéryle 
Prénylamine 
Quinidine et ses sels 
Aminophylline 
Oxtriphylline 
Théophylline 
Aminoacétate calcique de théophylline 
Aminoacétate sodique de théophylline 
Oxygène à usage médical.» 

(4) Les articles 10 à 12 de la partie VIII de 
l'annexe III de la même loi sont abrogés. 

(5) L'article 19 de la partie VIII de l'annexe 
III de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«19. Pompes à insuline et pièces qui y sont 
spécialement destinées ainsi que les seringues 
à insuline.» 

(6) L'article 23 de la partie VIII de l'annexe 
III de la même loi est abrogé. 

(7) La partie VIII de l'annexe III de la 
même loi est modifiée par insertion, après l'ar-
ticle 22, de ce qui suit : 

L.R., ch. 15 (1" 
suppl.), art. 43 
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"23. Blood glucose monitors and meters 
and parts and accessories specially designed 
therefor, blood sugar testing strips, blood 
ketone testing strips, urinary sugar testing 
strips, reagents and tablets and urinary 
ketone testing strips, reagents and tablets." 

(8) Part XI of Schedule III to the said Act is 
amended by adding thereto the following 
sections: 

"24. Sanitary napkins, tampons, belts for 
sanitary napkins, and articles and materials 
for use exclusively in the manufacture or 
production thereof. 

25. Contraceptives and articles and ma-
terials for use exclusively in the manufacture 
or production thereof." 

(9) Paragraph 1(h) of Part XIII of Schedule 
III to the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(h) machinery, logging cars, cranes, cap-
tive balloons having a volume of four thou-
sand two hundred and forty-eight cubic 
metres (4 248 m3 ) or more, blocks and 
tackle, wire rope and logging boom chain; 
all the foregoing for use exclusively in the 
operation of logging, the operation to 
include the removal of the log from stump 
to skidway, log dump, or common or other 
carrier;" 

(10) Part XVIII of Schedule III to the said 
Act is repealed. 

(11) Subsection (1), section 25 of Part XI of 
Schedule III to the said Act, as enacted by 
subsection (8), and subsection (9) shall be 
deemed to have come into force on May 24, 
1985. 

(12) Subsections (2) to (6) and (10) shall be 
deemed to have come into force on July 1, 
1985. 

(13) Section 24 of Part XI of Schedule III to 
the said Act, as enacted by subsection (8), shall 
be deemed to have come into force on March 
22, 1984. 

(14) Subsection (7) shall be deemed to have 
come into force on September 7, 1985. 

56. (1) Section 24 of Part I of Schedule IV 
to the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

«23. Moniteurs de la glycémie et appareils 
de mesure de la glycémie et pièces qui y sont 
spécialement destinées, bandelettes réactives 
pour l'estimation de la glycémie et bandelet-
tes réactives pour l'estimation du glucose 
dans l'urine.» 

(8) La partie XI de l'annexe III de la même 
loi est modifiée par adjonction de ce qui suit : 

«24. Serviettes sanitaires, tampons, ceintu-
res de serviettes sanitaires et articles et 
matières devant servir exclusivement à leur 
fabrication ou production. 

25. Contraceptifs et articles et matières 
devant servir exclusivement à leur fabrica-
tion ou production.» 

(9) L'alinéa 1h) de la partie XIII de l'annexe 
III de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«h) les machines, chariots, grues, ballons 
captifs ayant un volume d'au moins quatre 
mille deux cent quarante-huit mètres 
cubes (4 248 m3), palans et poulies, corda-
ges métalliques et chaînes d'estacade; tout 
ce qui précède devant servir exclusivement 
aux exploitations forestières, lesquelles 
doivent inclure le transport des billes de la 
souche à la voie de glissement, au dépôt de 
billes ou au transporteur public ou autre;» 

(10) La partie XVIII de l'annexe III de la 
même loi est abrogée. 

(11) Le paragraphe (1), l'article 25 de la 
partie XI de l'annexe III de la même loi, édicté 
par le paragraphe (8), et le paragraphe (9) sont 
réputés être entrés en vigueur le 24 mai 1985. 

(12) Les paragraphes (2) à (6) et (10) sont 
réputés être entrés en vigueur le ler juillet 1985. 

(13) L'article 24 de la partie XI de l'annexe 
III de la même loi, édicté par le paragraphe 
(8), est réputé être entré en vigueur le 22 mars 
1984. 

(14) Le paragraphe (7) est réputé être entré 
en vigueur le 7 septembre 1985. 

56. (1) L'article 24 de la partiel de l'annexe 
IV de la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 
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"24. Heat pumps, when designed for use in 
permanently installed heating systems for 
buildings. 

25. Heat recovery units and devices for 
extracting heat from exhaust air or waste 
water for recovery of energy. 

26. Solar panels and tubes designed for 
collecting and converting solar energy into 
heat for use in solar heating systems. 

27. Thermal insulation designed for pipes 
and ducts used in buildings and mechanical 
systems; wrapping materials designed exclu-
sively for use with such insulation. 

28. Wood-burning stoves and wood-burn-
ing space heaters. 

29. Loading dock seals and shelters 
designed to conserve heated or refrigerated 
air during loading and unloading. 

30. Mobile homes and modular building 
units. 

31. Buildings or other structures manufac-
tured or produced by a person otherwise than 
at the site of construction or erection thereof 
in competition with persons who construct or 
erect similar buildings or structures not so 
manufactured or produced. 

32. Structural building sections, for incor-
poration into buildings or other structures 
manufactured or produced by a person other-
wise than at the site of construction or erec-
tion of the building or other structure in 
competition with persons who construct or 
erect buildings or other structures that incor-
porate similar sections not so manufactured 
or produced. 

33. Ready-mix concrete. 

34. Asphalt paving mixtures. 

35. Such additional articles and materials 
as are prescribed by regulation of the Gover-
nor in Council to be construction materials." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on July 1, 1985. 

«24. Pompes à chaleur lorsqu'elles sont 
conçues pour servir dans des systèmes de 
chauffage installés en permanence pour 
bâtiments. 

25. Appareils et dispositifs récupérateurs 
de chaleur pour tirer de la chaleur de l'air 
expulsé ou des eaux usées pour en récupérer 
l'énergie. 

26. Panneaux et tubes solaires conçus pour 
capter l'énergie solaire et la transformer en 
énergie calorifique utilisée dans les systèmes 
de chauffage solaires. 

27. Isolants thermiques conçus pour les 
conduits et tuyaux utilisés dans les immeu-
bles et les dispositifs mécaniques; matières 
d'emballage conçues exclusivement pour être 
utilisées avec ces isolants. 

28. Poêles à bois et chaufferettes à bois. 

29. Dispositifs d'étanchéité et abris de 
zones de chargement, conçus pour économi-
ser l'air chauffé ou réfrigéré pendant le char-
gement et le déchargement. 

30. Maisons mobiles et bâtiments modulai-
res. 

31. Bâtiments et autres structures fabri-
qués ou produits par une personne, ailleurs 
qu'à pied d'oeuvre, en concurrence avec des 
•personnes qui construisent ou érigent des 
bâtiments ou structures analogues non ainsi 
fabriqués ou produits. 

32. Éléments porteurs destinés à être 
incorporés à des bâtiments ou autres structu-
res, fabriqués ou produits par une personne, 
ailleurs qu'à pied d'ceuvre, en concurrence 
avec des personnes qui construisent ou éri-
gent des bâtiments ou d'autres structures qui 
incorporent des éléments analogues non ainsi 
fabriqués ou produits. 

33. Béton malaxé prêt à l'usage. 

34. Mélanges d'asphalte pour pavage. 

35. Articles et matériaux supplémentaires 
qui, en vertu d'un règlement du gouverneur 
en conseil, sont des matériaux de construc-
tion.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" juillet 1985. 
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Application 

Application and Transitional 

57. For greater certainty, where any provi-
sion of the Excise Tax Act amended by this 
Part is expressed by this Part to come into 
force, or by virtue of this Part is to be deemed 
to have come into force, On a day or at a time, 
the provision as amended applies in respect of 
all goods 

(a) that are imported or taken out of ware-
house for consumption on or after the day or 
time; and 
(b) that were previously lawfully imported 
and for which no entry for consumption was 
made before the day or time. 

Application et dispositions transitoires 

57. Il est entendu que lorsque la présente 
partie prévoit qu'une disposition de la Loi sur 
la taxe d'accise, modifiée par la présente 
partie, entre en vigueur, ou est réputée être 
entrée en vigueur à une date ou à une heure, la 
disposition modifiée s'applique à toutes les 
marchandises : 

a) qui sont importées ou sorties d'entrepôt 
en vue de la consommation à compter de 
cette date ou de cette heure; 
b) qui étaient déjà légalement importées et 
non déclarées en vue de la consommation 
avant cette date ou cette heure. 

Definitions 

"amended Act" 
«loi modifiée. 

"commence-
ment day" 
«date...» 

"former Act" 
«loi antérieure. 

"old law" 
«ancienne loi. 

Reference to 
continued 
refund 
provisions 

Reference to 
repealed refund 
provisions 

Pending 
applications for 
refunds 

58. (1) In this section and sections 59 and 
60, 
"amended Act" means the Excise Tax Act as it 

reads on the commencement day; 
"commencement day" means the first day of 

the second month following the month in 
which this Act is assented to; 

"former Act" means the Excise Tax Act as it 
read immediately before the commencement 
day; 

"old law" means the Excise Tax Act as it read 
from time to time before the commencement 
day. 

(2) References in the amended Act to a 
provision in the amended Act that has been 
enacted in substitution for any provision of 
sections 68 to 75.1 of the old law shall be 
construed as including a reference to the provi-
sion of the old law. 

(3) The references in 
(a) sections 72, 81.17 and 81.38 of the 
amended Act to "sections 68 to 69", 
(b) sections 76, 81.1, 81.13, 81.14, 81.15 and 
81.16 of the amended Act to "sections 68 to 
68.29", and 
(c) sections 97 and 98 of the amended Act to 
"sections 68 to 70" 

shall be construed as including a reference to 
paragraphs 68(1)(f) and (g) and section 72 of 
the old law. 

59. (1) Every application under any of sec-
tions 68 to 75.1 of the old law pending before 
the Minister on the commencement day shall 
be taken up and dealt with under and in con-
formity with the procedures prescribed in or 

58. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article et aux articles 59 et 60. 
«ancienne loi» Le texte de la Loi sur la taxe 

d'accise, et de ses modifications, antérieure-
ment à la date d'entrée en vigueur. 

«date d'entrée en vigueur» Le premier jour du 
deuxième mois suivant celui de la sanction de 
la présente loi. 

«loi antérieure» La Loi sur la taxe d'accise 
immédiatement avant la date d'entrée en 
vigueur. 

«loi modifiée» La Loi sur la taxe d'accise à la 
date d'entrée en vigueur. 

(2) Les mentions dans la loi modifiée d'une 
disposition de la loi modifiée qui a été édictée 
en remplacement d'une disposition des articles 
68 à 75.1 de l'ancienne loi sont interprétées 
comme si elles comprenaient un renvoi à une 
disposition de l'ancienne loi. 

(3) Sont interprétées comme comprenant la 
mention des alinéas 68(1)/) et g) et de l'article 
72 de l'ancienne loi les mentions : 

a) aux articles 72, 81.17 et 81.38 de la loi 
modifiée des «articles 68 à 69»; 
b) aux articles 76, 81.1, 81.13, 81.14, 81.15 
et 81.16 de la loi modifiée des «articles 68 à 
68.29»; 
c) aux articles 97 et 98 de la loi modifiée des 
«articles 68 à 70». 

59. (1) Les demandes présentées en vertu 
d'un des articles 68 à 75.1 de l'ancienne loi et 
non tranchées par le ministre à la date d'entrée 
en vigueur sont traitées conformément aux pro-
cédures établies par la loi modifiée et, à cette 
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L.R., ch. E-14; 
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pursuant to the amended Act and, for that 
purpose, the application shall be deemed to 
have been made and filed in accordance with 
subsections 72(2) and (3) of the amended Act. 

(2) Every application under any of sections 
68 to 75.1 of the old law that has been rejected 
in whole or in part, or approved, by the Minis-
ter before the commencement day shall be 
dealt with under and in conformity with the 
procedures prescribed in or pursuant to the 
former Act. 

60. (1) Subject to subsection (2), proceed-
ings may, after the commencement day, be 
commenced or continued under sections 82 to 
93 of the former Act for the recovery of any 
taxes, penalties, interest or other sums payable 
under the old law before the commencement 
day. 

(2) Proceedings may not, pursuant to subsec-
tion (1), be commenced under sections 82 to 93 
of the former Act more than four years after 
the taxes, penalties, interest or other sums 
became payable unless the Minister, before the 
commencement day, has sent a notice of 
arrears under subsection 84(1) of the old law, 
or an assessment under section 101 of the old 
law, to the person by whom the sums are 
payable or has otherwise notified that person in 
writing of those sums.  

fin, les demandes sont réputées avoir été pré-
sentées conformément aux paragraphes 72(2) 
et (3) de la loi modifiée. 

(2) Toute demande présentée en vertu d'un 
des articles 68 à 75.1 de l'ancienne loi et rejetée 
en totalité ou en partie, ou approuvée, par le 
ministre avant la date d'entrée en vigueur est 
traitée conformément aux procédures établies 
par la loi antérieure. 

60. (1) Sous réserve du paragraphe (2), des 
procédures peuvent être entamées ou conti-
nuées en vertu des articles 82 à 93 de la loi 
antérieure pour le recouvrement de taxes, péna-
lités, intérêts ou autres sommes payables en 
vertu de l'ancienne loi avant la date d'entrée en 
vigueur. 

(2) Des procédures ne peuvent pas, en appli-
cation du paragraphe (1), être entamées en 
vertu des articles 82 à 93 de la loi antérieure 
plus de quatre ans après la date d'exigibilité des 
taxes, pénalités, intérêts ou autres sommes, sauf 
si le ministre, avant la date d'entrée en vigueur, 
a envoyé l'avis d'arriérés prévu au paragraphe 
84(1) de l'ancienne loi, ou une cotisation 
prévue à l'article 101 de l'ancienne loi, à la 
personne redevable des sommes, ou a notifié la 
personne d'une autre manière et par écrit de 
l'exigibilité de ces sommes. 

R.S., c. E-14; 
R.S., c. 15 (1st 
Supp.), c. 27 
(1st Supp.) 

Determination 
of alcohol, etc. 

PART II 

EXCISE ACT 

61. (1) Subsection 44(1) of the Excise Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"44. (1) Every person who is required to 
determine a quantity or volume of alcohol, 
spirits or absolute ethyl alcohol for the pur-
poses of this Act or the regulations or depart-
mental regulations shall make such determi-
nation 

(a) in the manner prescribed by depart- 
mental regulations using instruments 

(i) that are specified, or are of a class, 
type or design specified, by departmen-
tal regulations, and 
(ii) that have been examined and 
approved, or are of a class, type or 
design that has been examined and 
approved, by the Minister as meeting 

PARTIE II 

LOI SUR L'ACCISE 

61. (1) Le paragraphe 44(1) de la Loi sur 
l'accise est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«44. (1) Quiconque est tenu de déterminer 
une quantité ou un volume d'alcool, 
d'eau-de-vie ou d'alcool éthylique absolu 
pour l'application de la présente loi, des 
règlements ou des règlements ministériels 
doit procéder à cette détermination : 

a) soit de la façon prescrite par les règle-
ments ministériels en se servant d'instru-
ments qui : 

(i) d'une part, sont désignés dans les 
règlements ministériels ou appartiennent 
à une catégorie, un type ou un modèle 
désigné dans ces règlements, 
(ii) d'autre part, ont été examinés et 
approuvés par le ministre ou appartien- 



Détermination 
de l'alcool, etc. 
dans des 
circonstances 
spéciales 

Transfert dans 
un entrepôt de 
douanes 

106 	Chap. 7 	 Excise Tax and Excise 	 Part II 

Idem 

the specifications prescribed therefor by 
departmental regulations; or 

(b) using tanks that have been approved 
by the Minister, where tanks are used to 
make the determination." 

(2) Section 44 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(5) The Minister may revoke his approv-
al, given pursuant to paragraph (1)(b), of the 
use of a tank for determining a quantity or 
volume of alcohol, spirits or absolute ethyl 
alcohol." 

nent à une catégorie, un type ou un 
modèle que le ministre a examinés et 
approuvés comme étant conformes aux 
normes des règlements ministériels qui 
les visent; 

b) soit en se servant de cuves qui ont été 
approuvées par le ministre, lorsque ces 
cuves sont utilisées aux fins de la 
détermination.» 

(2) L'article 44 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(5) Le ministre peut annuler par écrit- Idem 
l'approbation qu'il a accordée conformément 
à l'alinéa (1)b) d'utiliser une cuve en vue de 
déterminer une quantité ou un volume d'al-
cool, d'eau-de-vie ou d'alcool éthylique 
absolu.» 

Determi nation 
of alcohol, etc., 
in special 
circumstances 

Removal to 
customs bonded 
warehouse or 
duty free shop 

62. Section 45 of the said Act is amended by 
adding thereto the following subsection: 

"(3) Where circumstances or conditions 
make it difficult to determine a quantity or 
volume of alcohol, spirits or absolute ethyl 
alcohol in accordance with subsection 44(1), 
the determination may be made in another 
manner or by another method that is 
approved by the Minister." 

63. (1) Subsection 58(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Goods subject to excise may be 
removed without payment of duty from a 
bonding warehouse established under this 
Act 

(a) to a bonded warehouse, licensed as 
such under the Customs Act, when the 
goods are 

(i) designated for delivery as ships' 
stores, 
(ii) for sale to accredited representa-
tives in Canada of any other country, or 
(iii) for export, or 

(b) to a duty free shop, licensed as such 
under the Customs Act, when the goods 
are for sale to persons who are about to 
leave Canada 

and shall, if the goods are removed under 
this subsection, be delivered and sold in 
accordance with any departmental regula-
tions in that behalf." 

62. L'article 45 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(3) Lorsque des circonstances ou des con-
ditions rendent difficile la détermination 
d'une quantité ou d'un volume d'alcool, 
d'eau-de-vie ou d'alcool éthylique absolu 
conformément au paragraphe 44(1), la 
détermination peut être effectuée d'une autre 
manière ou en utilisant une autre cuve 
approuvée par le ministre.» 

63. (1) Le paragraphe 58(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Les marchandises assujetties à l'ac-
cise peuvent être transportées en franchise de 
droits d'un entrepôt établi sous le régime de 
la présente loi : 

a) à un entrepôt, détenteur de licence en 
vertu de la Loi sur les douanes, lorsque ces 
marchandises sont : 

(i) désignées pour livraison à titre d'ap-
provisionnements de navires, 
(ii) pour la vente à des représentants de 
tout autre pays accrédités au Canada, 
(iii) pour exportation; 

b) à des boutiques hors taxes munies 
d'une licence en vertu de la Loi sur les 
douanes lorsque ces marchandises sont 
offertes en vente à des personnes qui sont 
sur le point de quitter le Canada, 

et, si elles sont déplacées en vertu du présent 
paragraphe, sont livrées et vendues confor- 
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(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on May 24, 1985. 

64. (1) Subsections 172(1) to (4) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor:  

mément aux règlements ministériels à cet 
égard.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 24 mai 1985. 

64. (1) Les paragraphes 172(1) à (4) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

"172. (1) Notwithstanding sections 170 
and 171, the duties of excise thereby imposed 
shall not be levied or collected on beer that is 
made or brewed by any person for personal 
or family consumption or to be given away 
without charge and that is not for sale or 
commercial use. 

(2) Any apparatus used only for making or 
brewing beer in the circumstances described 
in subsection (1) is exempt from the provi-
sions of this Act respecting the possession of 
brewing apparatus by unlicensed persons." 

«172. (1) Nonobstant les articles 170 et 
171, les droits d'accise imposés par ces arti-
cles ne peuvent être prélevés ni perçus sur la 
bière fabriquée ou brassée par une personne 
pour son usage personnel ou celui de sa 
famille ou pour être donnée gratuitement et 
non pour la vente ni un usage commercial. 

(2) Tout appareil utilisé dans le seul but 
de fabriquer ou de brasser de la bière dans 
les circonstances visées au paragraphe (1) est 
soustrait aux dispositions de la présente loi 
relatives à la possession d'appareils de bras-
sage par des personnes qui ne détiennent pas 
une licence.» 

Bière brassée 
pour usage non 
commercial 

Exemption 
d'appareils de 
brassage 

(2) Subsection 172(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(5) Every one who makes or brews beer 
for personal or family consumption or to be 
given away without charge and who sells or 
puts to a commercial use beer so made or 
brewed is guilty of an indictable offence and 
liable to the penalties provided by subsection 
176(1) for making or brewing beer without a 
licence." 

(3) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on May 24, 1985. 

65. Subsection 174(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Regulations made under this section 
may provide for the destruction, under excise 
supervision, of beer that has become unfit for 
use 

(a) in storage tanks, bottles, kegs or other 
containers, before it was shipped from the 
brewery, or 
(b) in the containers in which it was 
shipped from the brewery, 

and for the refunding to the brewer, in whole 
or in part, of the duty paid on beer so 
destroyed." 

(2) Le paragraphe 172(5) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(5) Quiconque fabrique ou brasse de la 
bière pour son usage personnel ou celui de sa 
famille ou pour être donnée gratuitement et 
vend cette bière ou l'emploie à un usage 
commercial commet un acte criminel •et 
encourt les amendes prévues au paragraphe 
176(1) concernant la fabrication ou le bras-
sage de la bière sans licence.» 

(3) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 24 mai 1985. 

65. Le paragraphe 174(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Les règlements pris en vertu du pré-
sent article peuvent prescrire la destruction, 
sous la surveillance des préposés de l'accise, 
de la bière devenue impropre à la consomma-
tion se trouvant : 

a) soit dans des réservoirs d'entreposage, 
bouteilles, barillets ou autres contenants, 
avant qu'elle n'ait été expédiée de la 
brasserie; 
b) soit dans les contenants dans lesquels 
elle a été expédiée de la brasserie, 

ainsi que le remboursement total ou partiel 
au brasseur du droit payé sur la bière ainsi 
détruite.» 

Infraction et 
peine 

Idem 
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66. Paragraph 176(1)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) makes or brews any beer or malt 
liquor, except beer that is made or brewed 
for personal or family consumption or to 
be given away without charge and that is 
not for 'sale or commercial use, or" 

67. Section 207 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"207. Manufactured tobacco and cigars 
that have become unfit for use may be 
re-worked or destroyed in accordance with 
departmental regulations, and those regula-
tions may provide for the refunding to the 
manufacturer, in whole or in part, of the 
duty paid thereon." 

68. (1) Subsection 1(1) of Part I of the 
schedule to the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

"1. (1) On every litre of absolute ethyl 
alcohol distilled in Canada, except as herein-
after otherwise provided, $10.32, and so in 
proportion for any less quantity than one 
litre (1 L)." 

(2) Parts II and III of the schedule to the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

66. L'alinéa 176(1)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) fabrique ou brasse de la bière ou une 
liqueur de malt, sauf de la bière qui est 
fabriquée ou brassée pour son usage per-
sonnel ou celui de sa famille ou pour être 
donnée gratuitement et qui n'est pas desti-
née à la vente ni à un usage commercial;» 

67. L'article 207 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«207. Le tabac et les cigares fabriqués qui 
sont devenus impropres à l'utilisation peu-
vent être façonnés de nouveau ou être 
détruits conformément aux règlements minis-
tériels; ces règlements peuvent prescrire un 
remboursement total ou partiel au fabricant 
du droit payé sur ce tabac et ces cigares.» 

68. (1) Le paragraphe 1(1) de la partie I de 
l'annexe de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«1. (1) Sur chaque litre d'alcool éthylique 
absolu distillé au Canada, sous réserve des 
dispositions qui suivent, 10,32 $, et ainsi pro-
portionnellement pour toute quantité moin-
dre qu'un litre (1 L).» 

(2) Les parties II et III de l'annexe de la 
même loi sont abrogées et remplacées par ce 
qui suit : 

Tabac et 
cigares 
façonnés de 
nouveau ou 
détruits 

"II. BEER 

1. On all beer or malt liquor containing 
more than 2.5 per cent absolute ethyl alcohol 
by volume, $18.58 per hectolitre. 

2. On all beer or malt liquor containing 
more than 1.2 per cent absolute ethyl alcohol 
by volume but not more than 2.5 per cent 
absolute ethyl alcohol by volume, $9.288 per 
hectolitre. 

3. On all beer or malt liquor containing 
not more than 1.2 per cent absolute ethyl 
alcohol by volume, $1.72 per hectolitre. 

III. TOBACCO, CIGARS AND 
CIGARETTES 

1. Manufactured tobacco of all descrip-
tions except cigarettes, per kilogram actual 
mass, $2.207.  

«II. BIÈRE 

1. Sur la bière ou la liqueur de malt conte-
nant plus de 2,5 pour cent d'alcool éthylique 
absolu par volume, 18,58 $ l'hectolitre. 

2. Sur la bière ou la liqueur de malt conte-
nant plus de 1,2 pour cent d'alcool éthylique 
absolu par volume mais pas plus de 2,5 pour 
cent d'alcool éthylique absolu par volume, 
9,288 $ l'hectolitre. 

3. Sur la bière ou la liqueur de malt ne 
contenant pas plus de 1,2 pour cent d'alcool 
éthylique absolu par volume, 1,72 $ l'hectoli-
tre. 

III. TABAC, CIGARES ET CIGARETTES 

1. Tabac fabriqué de toutes catégories, 
excepté les cigarettes, 2,207 $ le kilogramme, 
masse réelle. 
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2. Cigarettes having a mass of not more 
than one thousand three hundred and sixty-
one grams (1 361 g) per thousand, $9.547 
per thousand. 

3. Cigarettes having a mass of more than 
one thousand three hundred and sixty-one 
grams (1 361 g) per thousand, $11.27 per 
thousand. 

4. Cigars, $5.26 per thousand. 

5. Canadian raw leaf tobacco when sold 
for consumption, per kilogram actual mass, 
$0.574." 

(3) Part IV of the schedule to the said Act is 
repealed. 

(4) Subsection (1), Part II of the schedule to 
the said Act, as enacted by- subsection (2), and 
subsection (3) shall be deemed to have come 
into force on May 24, 1985. 

(5) Part III of the schedule to the said Act, 
as enacted by subsection (2), shall be deemed 
to have come into force on May 23, 1985 at 
3:30 p.m., eastern standard time. 

Application 

69. For greater certainty, where any provi-
sion of the Excise Act amended by this Part is 
expressed by this Part to come into force, or by 
virtue of this Part is to be deemed to have come 
into force, on a day or at a time, the provision 
as amended applies in respect of all goods 

(a) that are imported or taken out of ware-
house for consumption on or after the day or 
time; and 
(b) that were previously lawfully imported 
and for which no entry for consumption was 
made before the day or time. 

2. Cigarettes ayant une masse maximale 
de mille trois cent soixante et un grammes 
(1 361 g) le millier, 9,547 $ le millier. 

3. Cigarettes ayant une masse de plus de 
mille trois cent soixante et un grammes 
(1 361 g) le millier, 11,27 $ le millier. 

4. Cigares, 5,26 $ le millier. 

5. Tabac canadien en feuilles lorsqu'il est 
vendu pour la consommation, 0,574 $ le kilo-
gramme, masse réelle.» 

(3) La partie IV de l'annexe de la même loi 
est abrogée. 

(4) Le paragraphe (1), la partie II de l'an-
nexe de la même loi, édictée par le paragraphe 
(2), et le paragraphe (3) sont réputés être 
entrés en vigueur le 24 mai 1985. 

(5) La partie III de l'annexe de la même loi, 
édictée par le paragraphe (2), est réputée être 
entrée en vigueur le 23 mai 1985 à 15 h 30, 
heure normale de l'Est. 

Application 

69. Il est entendu que lorsque la présente 
partie stipule qu'une disposition de la Loi sur 
l'accise, modifiée par la présente partie, entre 
en vigueur, ou est réputée être entrée en 
vigueur à une date ou à une heure, la disposi-
tion modifiée s'applique à toutes les marchandi-
ses : 

a) qui sont importées ou sorties d'entrepôt 
en vue de la consommation à compter de 
cette date ou de cette heure; 
b) qui étaient déjà légalement importées et 
non déclarées en vue de la consommation 
avant cette date ou cette heure. 

R.S., c. E-6 

PART III 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

Energy Administration Act 

70. (1) Section 2 of the Energy Administra-
tion Act is renumbered as subsection 2(1). 

(2) Section 2 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

PARTIE III 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur l'administration de l'énergie 

70. (1) L'article 2 de la Loi sur l'adminis-
tration de l'énergie devient le paragraphe 2(1). 

(2) L'article 2 de la même loi est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

L.R., ch. E-6 
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L.R., ch. F-8 
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Adoption of 
Excise Tax Act 
preserved from 
1985 amend-
ments 

"(2) Any reference in subsection 10(2), 
section 13, subsection 60(2) or section 63 to 
the Excise Tax Act or a provision thereof 
shall be construed as a reference to the 
Excise Tax Act or the provision thereof, as it 
read immediately before the first day of the 
second month following the month during 
which an Act entitled An Act to amend the 
Excise Tax Act and the Excise Act and to 
amend other Acts in consequence thereof, 
chapter 7 of the 2nd Supplement to the 
Revised Statutes of Canada, was assented 
to." 

(3) Subsections (1) and (2) shall come into 
force on the first day of the second month 
following the month in which this Act is assent-
ed to. 

«(2) Toute mention, au paragraphe 10(2), 
à l'article 13, au paragraphe 60(2) ou à 
l'article 63, de la Loi sur la taxe d'accise ou 
d'une disposition de celle-ci vaut mention de 
la Loi sur la taxe d'accise ou d'une disposi-
tion de celle-ci, dans sa version antérieure au 
premier jour du deuxième mois suivant celui 
de la sanction de la Loi modifiant la Loi sur 
la taxe d'accise et la Loi sur l'accise et 
modifiant d'autres lois en conséquence, cha-
pitre 7 du 2' supplément des Lois révisées du 
Canada.» 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le premier jour du deuxième mois sui-
vant celui de la sanction de la présente loi. 

Definitions 

Crediting of 
account 

R.S., c. F-8 

71. (1) Section 65 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"65. All words and expressions used in 
this Division have the same meanings as in 
Part V." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on June 1, 1985. 

72. (1) Sections 67 to 70 of the said Act are 
repealed. 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on June 1, 1985. 

73. (1) Subsection 71(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) All amounts received in respect of a 
special charge imposed pursuant to section 
66 shall be credited to the account." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
corne into force on June 1, 1985. 

Federal-  Provincial Fiscal Arrangements and 
Federal Post-Secondary Education and 

Health Contributions Act 

74. (1) Paragraph 32(b) of the Federal-
Provincial Fiscal Arrangements and Federal 
Post-Secondwy Education and Health Contri-
butions Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(b) for the payment by Her Majesty in 
right of that province of any tax or fee 
imposed or levied under the Excise Tax 

71. (1) L'article 65 de la même loi est 
abrogé et remplacé Par ce qui suit : 

«65. Tous les termes et expressions utilisés 
dans la présente section s'entendent au sens 
de la partie V.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" juin 1985. 

72. (1) Les articles 67 à 70 de la même loi 
sont abrogés. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" juin 1985. 

73. (1) Le paragraphe 71(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Les montants reçus à titre de rede-
vance spéciale conformément à l'article 66 
sont portés au crédit du compte.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" juin 1985. 

Loi sur les arrangements fiscaux entre le 
gouvernement fédéral et les provinces et sur les 

contributions fédérales en matière 
d'enseignement postsecondaire et de santé 

74. (1) L'alinéa 32b) de la Loi sur les 
arrangements fiscaux entre le gouvernement 
fédéral et les provinces et sur les contributions 
fédérales en matière d'enseignement postse-
condaire et de santé est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«b) le paiement par Sa Majesté du chef de 
cette province des taxes et droits imposés 
ou perçus en vertu de la Loi sur la taxe 



Somme 
spécifique 

Drawback sur 
marchandises 
importées 
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Act that is payable by Her Majesty in 
right of that province and the waiver of the 
right to a payment in respect of that tax or 
fee provided in section 68.14 or 68.19 of 
that Act;" 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the first day of the second month following the 
month in which this Act is assented to. 

Customs Act 

d'accise et dont elle est redevable, ainsi 
que le renoncement aux paiements visés 
aux articles 68.14 ou 68.19 de cette loi;» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant celui de 
la sanction de la présente loi. 

Loi sur les douanes 

Specific sum 

Drawback on 
imported goods 

75. (1) If, during the first session of the 
thirty-third Parliament, an Act entitled the 
Customs Act is assented to, 

(a) section 195 of that Act is repealed; and 
(b) subsection 70(2) of the Excise Tax Act, 
as enacted by subsection 34(1), is repealed 
and the following substituted therefor: 

"(2) The Minister may, under regulations 
of the Governor in Council, pay a specific 
sum in lieu of a drawback under subsection 
(1) in any case where a specific sum in lieu 
of a drawback of customs duties is granted 
under section 86 of the Customs Act. 

(2.1) On application, the Minister may, 
under section 82 of the Customs Act, grant a 
drawback of the taxes imposed by Parts III, 
IV and VI and paid on or in respect of goods 
imported into Canada." 

(2) Subsection (1) shall come into force on 
the later of 

(a) the day on which the Customs Act is 
assented to, and 
(b) the day on which subsection 70(2) of the 
Excise Tax Act, as enacted by subsection 
34(1), comes into force. 

75. (1) Si, au cours de la première session de 
la trente-troisième législature, une loi intitulée 
Loi sur les douanes est sanctionnée : 

a) l'article 195 de cette loi est abrogé; 
b) le paragraphe 70(2) de la Loi sur la taxe 
d'accise, édicté par le paragraphe 34(1), est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Le ministre peut, en vertu de règle-
ments du gouverneur en conseil, payer une 
somme spécifique au lieu d'accorder un 
drawback en vertu du paragraphe (1) chaque 
fois qu'un paiement d'une somme spécifique 
est effectué au lieu d'un drawback des droits 
de douane, accordé en vertu de l'article 86 de 
la Loi sur les douanes. 

(2.1) Le ministre peut, sur demande, en 
vertu de l'article $2 de la Loi sur les doua-
nes,  accorder un dra4ack sur 1 les tâxes 
imposées par les pârties\III, IV et VI et 
payées sur ou à l'égard 'de marchandises 
importées au Canada.» ' 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à la 
plus tardive des dates suivantes : 

a) la date de sanction de la Loi sur les 
douanes; 
b) la date de l'entrée en vigueur du paragra-
phe 70(2) de la Loi sur la taxe d'accise, 
édicté par le paragraphe 34(1). 
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R.S., c. R-I0 L.R., ch. R-10 An Act to amend the Royal Canadian Mount-
ed Police Act and other Acts in conse-
quence thereof 

[1986, c. 11, assented to 
26th March, 1986] 

1. Section 2 of the Royal Canadian Mount-
ed Police Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

Loi modifiant la Loi sur la Gendarmerie royale 
du Canada et d'autres lois en conséquence 

[1986, ch. 11, sanctionné le 
26 mars 1986] 

1. L'article 2 de la Loi sur la Gendarmerie 
royale du Canada est abrogé et remplacé par 
ce qui suit 

Définitions 

«code de 
déontologie» 
"Code..." 
«Comité» 
"Committee" 

«Commission» 
"Commission" 

«commissaire» 
"Commission-
er" 
enfant» 
"child" 

«Gendarmerie» 
"Force" 

«membre» 
"member" 

Definitions 

"appropriate 
officer" 
«officier 
compétent» 

"child" 
«enfant» 

"Code of 
Conduct" 
«code...» 
"Commission" 
«Commission» 

"Commission 
Chairman" 
Version 
anglaise 
seulement 

"Commis-
sioner" 
«commissaire» 
"Committee" 
«Comité» 

"Committee 
Chairman" 
Version 
anglaise 
seulement 

"Force" 
«Gendarmerie» 

"2. (1) In this Act, 
"appropriate officer" means, in respect of a 

member, such officer as is designated pur-
suant to subsection (3); 

"child" means a person who is or, in the 
absence of any evidence to the contrary, 
appears to be under the age of eighteen 
years; 

"Code of Conduct" means the regulations 
made pursuant to section 38; 

"Commission" means the Royal Canadian 
Mounted Police Public Complaints Com-
mission established by section 45.29; 

"Commission Chairman" means the Chair-
man of the Commission; 

"Commissioner" means the Commissioner of 
the Royal Canadian Mounted Police; 

"Committee" means the Royal Canadian 
Mounted Police External Review Commit-
tee established by section 25; 

"Committee Chairman" means the Chair-
man of the Committee; 

"Force" means the Royal Canadian Mount-
ed Police; 

«2. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente loi. 
«code de déontologie» Les règlements pris en 

application de l'article 38. 
«Comité» Le Comité externe d'examen de la 

Gendarmerie royale du Canada constitué 
par l'article 25. 

«Commission» La Commission des plaintes 
du public contre la Gendarmerie royale du 
Canada constituée par l'article 45.29. 

«commissaire» Le commissaire de la Gendar-
merie royale du Canada. 

«enfant» Toute personne âgée de moins de 
dix-huit ans ou qui, en l'absence de preuve 
contraire, paraît ne pas avoir atteint cet 
âge. 

«Gendarmerie» La Gendarmerie royale du 
Canada. 

«membre» 
a) Personne nommée en qualité d'offi-
cier ou à tout autre titre en vertu de 
l'article 5 ou des alinéas 6(3)a) ou 
7(1)a); 
b) personne non congédiée ni renvoyée 
de la Gendarmerie dans les conditions 
prévues à la présente loi, à ses règle-
ments ou aux consignes du commissaire. 



«ministre» 
"M'aster" 

«officier» 
"officer" 

«officier 
compétent» 
"appropriate..." 

«représentant» 
"representa-
tive" 

«tuteur» 
"guardian" 
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"guardian" 
tuteur, 

".member" 
«membre» 

"Minister" 
«ministre» 

"of ficer" 
«officier» 

"representa-
tive" 
«représentant» 

Commissioner's 
standing orders 

Designation 

"guardian" means, in respect of a child, any 
person, other than a parent of the child, 
who is under a legal duty to provide for the 
child or who has, in law or in fact, the 
custody or control of the child; 

"member" means any person 
(a) who has been appointed as an offi-
cer or other member of the Force under 
section 5 or paragraph 6(3)(a) or 
7(1)(a), and 
(b) who has not been dismissed or dis-
charged from the Force as provided in 
this Act, the regulations or the Commis-
sioner's standing orders; 

"Minister" means the Solicitor General of 
Canada; 

"officer" means a member appointed by the 
Governor in Council pursuant to section 5 
or paragraph 6(3)(a); 

"representative" means a member who is 
representing or assisting another member 
pursuant to section 47.1. 

(2) The rules made by the Commissioner 
under any provision of this Act empowering 
the Commissioner to make rules shall be 
known as Commissioner's standing orders. 

(3) The Commissioner may, by rule, desig-
nate an officer to be the appropriate officer 
in respect of a member either for the pur-
poses of this Act generally or for the pur-
poses of any provision thereof in particular."  

«ministre» Le solliciteur général du Canada. 

«officier» Membre nommé par le gouverneur 
en conseil conformément à l'article 5 ou à 
l'alinéa 6(3)a). 

«officier compétent» Membre ayant qualité 
d'officier et désigné conformément au 
paragraphe (3). 

«représentant» Membre qui représente ou 
assiste un autre membre conformément à 
l'article 47.1. 

«tuteur» À l'égard d'un enfant, toute per-
sonne — autre que son père ou sa mère — 
légalement tenue de subvenir à ses besoins 
ou qui en assume, en droit ou en fait, la 
garde ou la surveillance. 

(2) Les règles à caractère permanent que 
le commissaire établit en vertu de la présente 
loi sont appelées consignes du commissaire. 

Consignes du 
commissaire 

(3) Le commissaire peut, par règle, dési_ Désignation 

gner un officier compétent à l'égard d'un 
autre membre pour l'application de la pré-
sente loi ou de telle de ses dispositions.» 

Delegation 

2. (1) Section 5 of the said Act is renum-
bered as subsection 5(1). 

(2) Section 5 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(2) The Commissioner may delegate to 
any member any of the Commissioner's 
powers, duties or functions under this Act, 
except the power to delegate under this sub-
section, the power to make rules under this 
Act and the powers, duties or functions 
under section 32 (in relation to any type of 
grievance prescribed pursuant to subsection 
33(4)), subsections 42(4) and 43(1), section 
45.16, subsection 45.19(5), section 45.26 and 
subsections 45.46(1) and (2)." 

2. (1) L'article 5 de la même loi devient le 
paragraphe 5(1). 

(2) L'article 5 de la même loi est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

«(2) Le commissaire peut déléguer à tout 
membre les pouvoirs ou fonctions que lui 
attribue la présente loi, à l'exception du pou-
voir de délégation que lui accorde le présent 
paragraphe, du pouvoir que lui accorde la 
présente loi d'établir des règles et des pou-
voirs et fonctions visés à l'article 32 (relative-
ment à toute catégorie de griefs visée dans un 
règlement pris en application du paragraphe 
33(4)), aux paragraphes 42(4) et 43(1), à 
l'article 45.16, au paragraphe 45.19(5), à 
l'article 45.26 et aux paragraphes 45.46(1) et 
(2).» 

Délégation 



Appointment 
and designation 

Ranks and 
levels 

Revocation of 
appointment 

Certificates 
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3. (1) Paragraph 6(1)(f) of the said Act is 
repealed. 

(2) Subsection 6(3) of the said Act is amend-
ed by striking out the word "and" at the end of 
paragraph (b) thereof, by adding the word 
"and" at the end of paragraph (c) thereof and 
by adding thereto the following paragraph: 

"(d) by way of demotion appoint an offi-
cer to a lower rank." 

4. The heading preceding section 7 and sec-
tions 7 to 9 of the said Act are repealed and the 
following substituted therefor: 

"Other Members and Supernumerary Special 
Constables 

3. (1) L'alinéa 6(1)f) de la même loi est 
abrogé. 

(2) Le paragraphe 6(3) de la même loi est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

«d) par voie de rétrogradation, nommer un 
officier à un grade inférieur.» 

4. L'intertitre qui précède l'article 7 et les 
articles 7 à 9 de la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

«Autres membres et gendarmes auxiliaires 

Nomination et 
désignation 

7. (1) The Commissioner may 
(a) appoint members of the Force other 
than officers; 
(b) by way of promotion appoint a 
member other than an officer to a higher 
rank or level for which there is a vacancy 
in the establishment of the Force; 
(c) where the Commissioner is requested 
by any department of the Government of 
Canada or considers it necessary or in the 
public interest, appoint for a period not 
exceeding twelve months at any one time 
special constables supernumerary to the 
strength of the Force for the purpose of 
maintaining law and order; and 
(d) designate any member, any supernu-
merary special constable appointed under 
this subsection or any temporary employee 
employed under subsection 10(2) as a 
peace officer. 

(2) The ranks and levels of members other 
than officers and the maximum numbers of 
persons that may be appointed to each rank 
and level shall be as prescribed by the Trea-
sury Board. 

(3) The Commissioner may at any time 
revoke the appointment of any supernumer-
ary special constable appointed under sub-
section (1). 

(4) The Commissioner may issue 
(a) a certificate to any member stating 
that the person to whom it is issued is a 
member of the Force and, if that person is 
also a peace officer, that the person is such 
an officer; and 

7. (1) Le commissaire peut : 
a) nommer les membres qui ne sont pas 
officiers; 
b) par voie de promotion, nommer un 
membre qui n'est pas officier à un grade 
ou échelon supérieur pour lequel il existe 
une vacance; 
c) à la demande d'un ministère ou dans les 
cas où il le juge nécessaire ou dans l'intérêt 
public, nommer des gendarmes auxiliaires, 
à titre surnuméraire, pour des périodes 
maximales de douze mois en vue d'assurer 
l'ordre public; 
d) désigner agent de la paix tout membre, 
gendarme auxiliaire nommé en vertu du 
présent paragraphe ou préposé temporaire 
employé en vertu du paragraphe 10(2). 

(2) Les grades et échelons des membres 
qui ne sont pas officiers ainsi que le nombre 
maximal de postes à pourvoir dans chaque 
grade et échelon sont fixés par le Conseil du 
Trésor. 

(3) Le commissaire peut révoquer la nomi-
nation, à titre surnuméraire, de tout gen-
darme auxiliaire faite en vertu du paragra-
phe (1). 

(4) Le commissaire peut délivrer : 
a) dans le cas d'un membre, un certificat 
attestant que le titulaire a cette qualité 
ainsi que, le cas échéant, celle d'agent de 
la paix; 

Grades et 
échelons 

Révocation 

Certificats 



Valeur 
probante 

Gendarmes 
auxiliaires 

Qualité d'agent 
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Evidence of 
appointment or 
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Qualifications 
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(b) a certificate to any other person 
appointed or employed under the authority 
of this Act stating that the person to whom 
it is issued is a peace officer, if that person 
has been designated as such under subsec-
tion (1). 

(5) Any document purporting to be a cer-
tificate referred to in subsection (4) is evi-
dence in all courts and in all proceedings of 
the facts stated therein. 

8. Supernumerary special constables shall 
serve without pay and are not entitled to any 
pecuniary privileges or benefits under this 
Act. 

9. Every officer and every person desig-
nated as a peace officer under subsection 
7(1) is a peace officer in every part of 
Canada and has all the powers, authority, 
protection and privileges that a peace officer 
has by law until the officer or person is 
dismissed or discharged from the Force as 
provided in this Act, the regulations or the 
Commissioner's standing orders or until the 
appointment of the officer or person expires 
or is revoked.  

b) dans le cas de toute autre personne 
nommée ou employée sous le régime de la 
présente loi et désignée agent de la paix en 
vertu du paragraphe (1), un certificat 
attestant que le titulaire a cette qualité. 

(5) Tout certificat visé au paragraphe (4) 
et présenté comme tel est admissible en 
preuve et fait foi de son contenu devant tous 
les tribunaux et dans toutes les procédures. 

8. Les gendarmes auxiliaires nommés à 
titre surnuméraire n'ont droit à aucune 
rémunération, ni à aucun des privilèges ou 
avantages pécuniaires prévus par la présente 
loi. 

9. Les officiers ont qualité d'agent de la 
paix partout au Canada, avec les pouvoirs et 
l'immunité conférés de droit aux agents de la 
paix, au même titre que les personnes dési-
gnées comme telles en vertu du paragraphe 
7(1), jusqu'à leur renvoi ou leur congédie-
ment de la Gendarmerie dans les conditions 
prévues par la présente loi, ses règlements ou 
les consignes du commissaire ou jusqu'à l'ex-
piration ou la révocation de leur nomination. 

Exception 

Other members 

Qualifications 

9.1 (1) Subject to subsection (2), no 
person shall be appointed to be a member 
unless that person is a Canadian citizen, is of 
good character and has the necessary physi-
cal qualities and, in the case of a member 
other than an officer, that person meets such 
other qualifications for appointment to the 
Force as the Commissioner may, by rule, 
prescribe. 

(2) When no person who meets the qualifi-
cations described in subsection (1) is avail-
able for appointment as a member, any 
person who is not a Canadian citizen but 
meets the other qualifications described in 
that subsection that are applicable to that 
person may be appointed to be a member." 

5. Subsection 10(3) of the said Act is 
repealed. 

6. Subsection 12(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) No member other than an officer 
may be dismissed or discharged from the 
Force except as provided in this Act, the 

Qualités requises 

9.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2), ne 
sont nommés membres que les citoyens cana-
diens de bonne réputation et possédant les 
aptitudes physiques nécessaires; les membres 
qui ne sont pas officiers doivent en outre 
réunir les autres qualités que peut imposer, 
par règle, le commissaire. 

5. Le paragraphe 10(3) de la même loi est 
abrogé. 

6. Le paragraphe 12(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Le membre qui n'est pas officier ne 
peut être congédié ni renvoyé de la Gendar-
merie si ce n'est dans les conditions prévues 

Qualités 
requises 

Autres 
membres 

(2) À défaut de personnes réunissant Exception  

toutes les qualités prévues au paragraphe (1), 
quiconque n'est pas citoyen canadien mais 
réunit les autres qualités qui lui sont applica-
bles peut être nommé membre.» 



«Suspension 

12.1 Le commissaire peut suspendre tout Suspension 

membre qui a contrevenu, contrevient ou qui 
est soupçonné de contrevenir au code de 
déontologie ou à une loi fédérale ou 
provinciale.» 

8. Le paragraphe 14(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«14. (1) Avant d'entrer en fonctions, les Serments 

membres prêtent le serment d'allégeance de 
même que les serments figurant à l'annexe.» 

9. L'article 16 de la même loi et l'intertitre 
qui le précède sont abrogés. 

10. L'article 17 de la même loi et l'intertitre  
qui le précède sont abrogés, 

11. L'article 19 de la même loi est abrogé. 

12. L'article 21 de la même loi et l'intertitre 
qui le précède sont abrogés et remplacés pat ce 
qui suit : 

«Règlements et règles 

21. (1) Le gouverneur en conseil 
prendre des règlements 

a) concernant le renvoi, par mesure admi-
nistrative, des membres; 
b) sur l'organisation, la formation, la con-
duite, l'exercice des fonctions, la discipline, 
l'efficacité et la bonne administration de la 
Gendarmerie; 
c) de façon générale, sur la mise en œuvre 
de la présente loi. 

(2) Sous réserve des autres dispositions de 
la présente loi et de ses règlements, le com-
missaire peut établir des règles ; 

a) concernant le renvoi, par mesure admi-
nistrative, des membres; 
b) sur l'organisation, la formation, la con-
duite, l'exercice des fonctions, la discipline, 
l'efficacité et la bonne administration de la 
Gendarmerie.» 

peut Règlements 

Règles 
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regulations or the Commissioner's standing 
orders." 

7. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 12 
thereof, the following heading and section:  

par la présente loi, ses règlements ou les 
consignes du commissaire.» 

7. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 12, de ce qui suit : 

Suspension 

Oaths 

Regulations 

Rules 

"Suspension 

12.1 Every member who has contravened, 
is found contravening or is suspected of con-
travening the Code of Conduct or an Act of 
Parliament or of the legislature of a province 
may be suspended from duty by the 
Commissioner." 

8. Subsection 14(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"14. (1) Every member shall, before 
entering on the duties of the member's office, 
take the oath of allegiance and the oaths set 
out in the schedule." 

9. The heading preceding section 16 and sec-
tion 16 of the said Act are repealed. 

10. The heading preceding section 17 and 
section 17 of the said Act are repealed. 

11. Section 19 of the said Act is repealed. 

12. The heading preceding section 21 and 
section 21 of the said Act are repealed and the 
following substituted therefor: 

"Regulations and Rules 

21. (1) The Governor in Council may 
make regulations 

(a) respecting the administrative dis-
charge of members; 
(b) for the organization, training, con-
duct, performance of duties, discipline, ef-
ficiency, administration or good govern-
ment of the Force; and 
(c) generally, for carrying the purposes 
and provisions of this Act into effect. 

(2) Subject to this Act and the regulations, 
the Commissioner may make rules 

(a) respecting the administrative dis-
charge of members; and 
(b) for the organization, training, con-
duct, performance of duties, discipline, ef-
ficiency, administration or good govern-
ment of the Force." 
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13. Section 22 of the said Act is amended by 
adding thereto, immediately after subsection 
(1) thereof, the following subsection: 

"(1.1) Where, pursuant to this Act, a 
member is demoted, the rate of pay of that 
member shall be reduced to the highest rate 
of pay for the rank or level to which the 
member is demoted that does not exceed the 
member's rate of pay at the time of the 
demotion." 

14. Section 23 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"23. (1) All 
(a) fees, costs, remuneration or commis-
sions, other than pay and allowances under 
section 22, and 
(b) gifts, awards and bequests, if money 
or converted into money, other than gifts 
or rewards under subsection (3), 

earned by or awarded, paid or granted to any 
member in connection with the performance 
of the member's duties in the Force shall be 
paid to the Benefit Trust Fund maintained 
by the Force, unless the Minister directs 
otherwise. 

(2) Notwithstanding any other Act, all 
pay forfeited under this Act and the proceeds 
of all forfeitures and seizures awarded or 
adjudged to any member in connection with 
the performance of the member's duties in 
the Force shall be paid to the Benefit Trust 
Fund maintained by the Force. 

(3) The money paid to the Benefit Trust 
Fund pursuant to this section shall be used 

(a) for the benefit of members and former 
members and their dependants; 
(b) as a reward, grant or compensation to 
any person who assists the Force in the 
performance of its duties in any case 
where the Minister is of the opinion that 
the person is deserving of recognition for 
the service rendered; 
(c) as a reward to any person appointed or 
employed under the authority of this Act 
for good conduct or meritorious service; 
and 
(d) for such other objects for the benefit 
of the Force as the Minister may direct. 

13. L'article 22 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

«(1.1) La rétrogradation d'un membre 
conformément à la présente loi entraîne la 
réduction du barème de sa solde au barème 
de la solde la plus élevée du grade ou échelon 
auquel il est reporté, qui ne dépasse pas le 
barème de sa solde au moment de sa 
rétrogradation.» 

14. L'article 23 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«23. (1) Sauf instruction contraire du 
ministre, sont versés à la Caisse fiduciaire de 
bienfaisance de la Gendarmerie les honorai-
res, frais, rétributions ou commissions, sauf 
la solde ou les indemnités visées à l'article 
22, ainsi que les dons, prix et legs alloués ou 
convertis en argent, sauf les dons ou récom-
penses visés au paragraphe (3), qu'un 
membre a gagnés ou qui lui ont été attribués, 
versés ou accordés dans le cadre de ses fonc-
tions dans la Gendarmerie. 

(2) Par dérogation à toute autre loi, sont 
versés à la Caisse fiduciaire de bienfaisance 
de la Gendarmerie les soldes confisquées en 
vertu de la présente loi et le produit des 
confiscations et saisies alloué à un membre 
relativement à l'exercice de ses fonctions 
dans la Gendarmerie. 

(3) Les montants versés à la Caisse fidu-
ciaire de bienfaisance en application du pré-
sent article sont utilisés : 

a) au profit des membres et anciens mem-
bres et des personnes à leur charge; 
b) pour l'octroi de récompenses, primes ou 
indemnités aux personnes qui aident la 
Gendarmerie dans l'accomplissement de sa 
mission, lorsque le ministre estime que les 
services rendus méritent d'être reconnus; 
c) pour l'octroi de récompenses, pour 
bonne conduite ou services méritoires, aux 
personnes nommées ou employées sous le 
régime de la présente loi; 
d) à toute autre fin à l'avantage de la 
Gendarmerie, selon les instructions du 
ministre. 

Cas de 
rétrogradation 

Versement de 
gratifications à 
la Caisse 

Versement des 
soldes et 
confiscations à 
la Caisse 

Utilisation des 
gratifications 
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Règlements (4) The Governor in Council may make 
regulations governing the management and 
disposition by loan, grant or otherwise of any 
money paid to the Benefit Trust Fund pursu-
ant to this section." 

15. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 24 
thereof, the following heading and section: 

(4) Le gouverneur en conseil peut prendre 
les règlements qu'il juge utiles pour régir la 
gestion et l'emploi, notamment par prêt ou 
subvention, de tout montant versé à la Caisse 
fiduciaire de bienfaisance au titre du présent 
article.» 

15. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 24, de ce qui suit : 

"Boards of Inquiry 

24.1 (1) The Minister or the Commission-
er may appoint such persons as the Minister 
or Commissioner considers appropriate as a 
board of inquiry to investigate and report on 
any matter connected with the organization, 
training, conduct, performance of duties, dis-
cipline, efficiency, administration or govern-
ment of the Force or affecting any member 
or other person appointed or employed under 
the authority of this Act. 

(2) Where the Minister or the Commis-
sioner appoints a board of inquiry under 
subsection (1), the Minister or Commissioner 
shall specify in writing the matter that the 
board is to investigate and report on. 

(3) A board of inquiry has, in relation to 
the matter before it, power 

(a) to summon any person before the 
board and to require that person to give 
oral or written evidence on oath and to 
produce such documents and things under 
that person's control as the board deems 
requisite to the full investigation and con-
sideration of that matter; 
(b) to administer oaths; 
(c) to receive and accept on oath or by 
affidavit such evidence and other informa-
tion as the board sees fit, whether or not 
such evidence or information is or would 
be admissible in a court of law; and 
(d) to make such examination of records 
and such inquiries as the board deems 
necessary. 

(4) Any person whose conduct or affairs 
are being investigated by a board of inquiry 
or who satisfies a board of inquiry that the 
person has a substantial and direct interest in 
the matter before the board shall be afforded 
a full and ample opportunity, in person or by 
counsel or a representative, to present evi- 

«Commissions d'enquête 

24.1 (1) Le ministre ou le commissaire 
peut constituer les personnes qu'il estime 
indiquées en commission chargée d'enquêter 
et de faire rapport sur toute question liée à 
l'organisation, la formation, la conduite, 
l'exercice des fonctions, la discipline, l'effica-
cité et la bonne administration de la Gendar-
merie ou touchant un membre ou une autre 
personne nommée ou employée sous le 
régime de la présente loi. 

(2) Le ministre ou le commissaire saisit 
par écrit la commission d'enquête de la ques-
tion sur laquelle elle doit faire rapport. 

(3) La commission d'enquête dispose, rela-
tivement à la question dont elle est saisie, des 
pouvoirs suivants : 

a) assigner des témoins, les enjoindre à 
témoigner sous serment, oralement ou par 
écrit, et à produire les documents et pièces 
dont ils ont la responsabilité et que la 
commission estime nécessaires à une 
enquête et étude complètes; 
b) recevoir des serments; 
c) recevoir et accepter les éléments de 
preuve et renseignements, fournis sous ser-
ment ou sous forme d'affidavit, qu'elle 
estime indiqués, qu'ils soient ou non rece-
vables devant un tribunal; 
d) procéder à l'examen des dossiers ou 
registres et aux enquêtes qu'elle juge 
nécessaires. 

(4) Toute personne dont la commission 
d'enquête étudie la conduite ou les activités 
ou qui convainc celle-ci qu'elle a dans la 
question dont la commission est saisie un 
intérêt direct et réel doit avoir toute latitude 
de présenter devant celle-ci des éléments de 
preuve, de contre-interroger les témoins et de 

Commissions 
d'enquête 

Objet de 
l'enquête 

Pouvoirs de la 
commission 
d'enquête 

Droits des 
intéressés 
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Representation 
of witnesses 

Restriction 

Witness not 
excused from 
testifying 

Answer not 
receiyable 

Investigation 
and hearing in 
private 

Exception 

to 	faire des observations, soit personnellement, 
soit par l'intermédiaire d'un avocat ou autre 
représentant. 

(5) La commission d'enquête doit permet-
tre aux témoins de se faire représenter par un 
avocat ou par un autre représentant. 

dence, to cross-examine witnesses and 
make representations before the board. 

(5) A board of inquiry shall permit any 
person who gives evidence in the investiga-
tion by the board to be represented by coun-
sel or a representative. 

(6) Notwithstanding subsection (3), a 
board of inquiry may not receive or accept in 
an investigation 

(a) subject to subsection (7), any evidence 
or other information that would be inad-
missible in a court of law by reason of any 
privilege under the law of evidence; 
(b) any answer or statement made in 
response•to a question described in subsec-
tion 35(8), 40(2), 45.1(11), 45.22(8) or 
45.45(9); 
(c) any answer or statement made in 
response to a question described in subsec-
tion (7) before any other board of inquiry 
appointed under this section; or 
(d) any answer or statement made in the 
course of attempting to dispose of a corn-
plaint under section 45.36. 

(7) In an investigation by a board of inqui-
ry, no witness shall be excused from answer-
ing any question relating to the matter before 
the board when required to do so by the 
board on the ground that the answer to the 
question may tend to criminate the witness 
or subject the witness to any proceeding or 
penalty. 

(8) Where the witness is a member, no 
answer or statement made in response to a 
question described in subsection (7) shall be 
used or receivable against the witness in any 
hearing under section 45.1 into an allegation 
of contravention of the Code of Conduct by 
the witness, other than a hearing into an 
allegation that with intent to mislead the 
witness gave the answer or statement know-
ing it to be false. 

(9) Unless the Minister or the Commis-
sioner directs otherwise, an investigation and 
any hearing by a board of inquiry appointed 
by the Minister or Commissioner, as the case 
marbe, shall be conducted in private. 

(10). Notwithstanding subsection (9), 

(6) Par dérogation au paragraphe (3), la 
commission d'enquête ne peut recevoir ou 
accepter : 

a) sous réserve du paragraphe (7), des 
éléments de preuve ou autres renseigne-
ments non recevables devant un tribunal 
du fait qu'ils sont protégés par le droit de 
la preuve; 
b) les réponses ou déclarations faites à la 
suite des questions visées aux paragraphes 
35(8), 40(2), 45.1(11), 45.22(8) ou 
45.45(9); 
c) les réponses ou déclarations faites à la 
suite des questions visées au paragraphe 
(7) devant une autre commission d'enquête 
nommée en vertu du présent article; 
d) les réponses ou déclarations faites dans 
le cadre d'une tentative de règlement à 
l'amiable faite en vertu de l'article 45.36. 

(7) Au cours d'une enquête tenue par la 
commission d'enquête, un témoin n'est pas 
dispensé de répondre aux questions portant 
sur l'objet de l'enquête lorsque la commission 
l'exige, au motif que sa réponse peut l'incri-
miner ou l'exposer à des poursuites ou à une 
peine. 

(8) Dans le cas où le témoin est un 
membre, les réponses ou déclarations faites à 
la suite des questions visées au paragraphe 
(7) ne peuvent être utilisées ni ne sont rece-
vables contre lui au cours d'une audience 
tenue en vertu de l'article 45.1 et portant sur 
l'allégation selon laquelle il a contrevenu au 
code de déontologie, autre qu'une audience 
portant sur l'allégation selon laquelle il a fait 
une telle réponse ou déclaration, qu'il savait 
fausse, dans l'intention de tromper. 

(9) Sauf instruction contraire du ministre 
ou du commissaire qui a constitué la com-
mission d'enquête, l'enquête ainsi que les 
audiences de celle-ci se tiennent à huis clos. 

(10) Par dérogation au paragraphe (9) : 
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(a) while a child is testifying in an investi-
gation or at a hearing by a board of inqui-
ry, the child's parent or guardian may be 
present; and 
(b) when authorized by a board of inqui-
ry, a member may attend a hearing before 
the board as an observer for the purpose of 
familiarizing the member with procedures 
under this section. 

(11) Any document or thing produced pur-
suant to this section to a board of inquiry 
shall, on the request of the person producing 
the document or thing, be released to that 
person within a reasonable time after com-
pletion of the board's investigation and 
report." 

16. Part II of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

a) les parents peuvent assister au témoi-
gnage de leur enfant devant la commission 
d'enquête ou le tuteur, à celui de son 
pupille; 
b) un membre peut, s'il en reçoit l'autori-
sation de la commission d'enquête, assister 
à une audience à titre d'observateur afin 
de se familiariser avec la procédure prévue 
au présent article. 

(11) Les documents et autres pièces pro-
duits devant la commission d'enquête en 
vertu du présent article sont remis à la per-
sonne qui les a produits, si elle en fait la 
demande, dans un délai raisonnable après la 
clôture de l'enquête de la commission et 
l'achèvement de son rapport.» 

16. La partie II de la même loi est abrogée 
et remplacée par ce qui suit : 

"PARTI! 

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE 
EXTERNAL REVIEW COMMITTEE 

«PARTIE II 

COMITÉ EXTERNE D'EXAMEN DE LA 
GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Establishment and Organization of Committee 

25. (1) There is hereby established a com-
mittee, to be known as the Royal Canadian 
Mounted Police External Review Commit-
tee, consisting of a Chairman, a Vice-Chair-
man and not more than three other members, 
to be appointed by order of the Governor in 
Council. 

(2) The Committee Chairman is a full-
time member of the Committee and the 
,other members may be appointed as full-time 
or part-time members of the Committee. 

(3) Each member of the Committee shall 
be appointed to hold office during good 
behaviour for a term not exceeding five years 
but may be removed for cause at any time by 
order of the Governor in Council. 

(4) A member of the Committee is eligible 
for re-appointment on the expiration of the 
member's term of office. 

(5) No member of the Force is eligible to 
be appointed or to continue as a member of 
the Committee. 

(6) Each full-time member of the Com-
mittee is entitled to be paid such salary in 
connection with the work of the Committee 

Constitution et organisation du Comité 

25. (1) Est constitué le Comité externe 
d'examen de la Gendarmerie royale du 
Canada, composé d'au plus cinq membres, 
dont le président et un vice-président, 
nommés par décret du gouverneur en conseil. 

(2) Le président est membre à plein temps 
du Comité. Les autres membres peuvent être 
nommés à temps plein ou à temps partiel. 

(3) Les membres du Comité sont nommés, 
à titre inamovible, pour un mandat de cinq 
ans au maximum, sous réserve de révocation 
par décret du gouverneur en conseil pour 
motif valable. 

(4) Les membres du Comité peuvent rece-
voir un nouveau mandat. 

(5) Un membre de la Gendarmerie ne peut Admissibilité 

faire partie du Comité. 

(6) Les membres à plein temps du Comité Traitement des 
membres te  e brems pas  reçoivent, pour leur participation aux tra- ple in 

 

vaux du Comité, le traitement approuvé par 
décret du gouverneur en conseil. 



(7) Les membres à temps partiel du Honoraires des 
membres à Comité reçoivent, pour leur participation aux temps partiel 

travaux du Comité, les honoraires approuvés 
par décret du gouverneur en conseil. 

(8) Les membres du Comité ont droit aux 
frais de déplacement et de séjour entraînés 
par l'accomplissement, hors de leur lieu ordi-
naire de résidence, de leurs fonctions au sein 
du Comité. 

(9) Les membres à plein temps du Comité 
sont réputés faire partie de la fonction publi-
que pour l'application de la Loi sur la pen-
sion de la fonction publique et de l'adminis-
tration publique fédérale pour l'application 
de la Loi sur l'indemnisation des agents de 
l'État et des règlements pris en vertu de 
l'article 9 de la Loi sur l'aéronautique. 

26. (1) Le président du Comité en assure 
la direction et contrôle la gestion de son 
personnel. 

Indemnités 

Pension de 
retraite et 
autres bénéfices 
des membres à 
plein temps 

Président du 
Comité 

(2) En cas d'absence ou d'empêchement Absence ou 

du président du Comité ou de vacance de son empêchement 
 

poste, le ministre peut autoriser le vice-prési- 
dent à le remplacer. 

(3) Le président du Comité peut déléguer 
au vice-président les pouvoirs et fonctions 
que lui attribue la présente loi, à l'exception 
du pouvoir de délégation que lui accorde le 
présent paragraphe et des fonctions visées à 
l'article 30. 

27. (1) Le siège du Comité est fixé, au 
Canada, au lieu désigné par décret du gou-
verneur en conseil. 

Délégation 
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as may be approved by order of the Governor 
in Council. 

(7) Each part-time member of the Com-
mittee is entitled to be paid such fees in 
connection with the work of the Committee 
as may be approved by order of the Governor 
in Council. 

(8) Each member of the Committee is 
entitled to be paid reasonable travel and 
living expenses incurred by the member 
while absent from the member's ordinary 
place of residence in connection with the 
work of the Committee. 

(9) The full-time members of the Commit-
tee are deemed to be employed in the Public 
Service for the purposes of the Public Service 
Superannuation Act and to be employed in 
the public service of Canada for the purposes 
of the Government Employees Compensation 
Act and any regulations made under section 
9 of the Aeronautics Act. 

26. (1) The Committee Chairman is the 
chief executive officer of the Committee and 
has supervision over and direction of the 
work and staff of the Committee. 

(2) In the event of the absence or incapaci-
ty of the Committee Chairman or if the 
office of Committee Chairman is vacant, the 
Minister may authorize the Vice-Chairman 
to exercise the powers and perform the duties 
and functions of the Committee Chairman. 

(3) The Committee Chairman may dele-
gate to the Vice-Chairman any of the Com-
mittee Chairman's powers, duties or func-
tions under this Act, except the power to 
delegate under this subsection and the duty 
under section 30. 

27. (1) The head office of the Committee 
shall be at such place in Canada as the 
Governor in Council may, by order, desig-
nate. 

(2) Such officers and employees as are 
necessary for the proper conduct of the work 
of the Committee shall be appointed in 
accordance with the Public Service Employ-
ment Act. 

idem 	 (3) The Committee may, with the approv- 
al of the Treasury Board, 

(a) engage on a temporary basis the ser- 
vices of persons having technical or spe- 

(2) Le personnel nécessaire à l'exécution Personnel 

des travaux du Comité est nommé conformé-
ment à la Loi sur l'emploi dans la fonction 
publique. 

(3) Le Comité peut, avec l'approbation du Idem  

Conseil du Trésor : 
a) engager, à titre temporaire, des experts 
compétents dans des domaines relevant du 



Règles 
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cialized knowledge of any matter relating 
to the work of the Committee to advise 
and assist the Committee in the exercise or 
performance of its powers, duties and 
functions under this Act; and 
(b) fix and pay the remuneration and 
expenses of persons engaged pursuant to 
paragraph (a). 

champ d'activité du Comité pour assister 
celui-ci dans l'exercice de ses pouvoirs et 
fonctions; 
b) fixer et payer leur rémunération et 
leurs frais. 

Duties of 
Committee 

Duties of 
Committee 
Chairman 

Duties 

28. (1) The Committee shall carry out 
such functions and duties as are assigned to 
it by this Act. 

(2) The Committee Chairman shall carry 
out such functions and duties as are assigned 
to the Committee Chairman by this Act. 

Fonctions 

28. (1) Le Comité exerce les fonctions que 
lui attribue la présente loi. 

Fonctions du 
Comité 

(2) Le président du Comité exerce les Fonctions du 
président du fonctions que lui attribue la présente loi. 	Comité 

Rules 

Rules 

29. Subject to this Act, the Committee 
may make rules respecting 

(a) the sittings of the Committee; 
(b) the manner of dealing with matters 
and business before the Committee gener-
ally, including the practice and procedure 
before the Committee; 
(c) the apportionment of the work of the 
Committee among its members and the 
assignment of members to review griev-
ances or cases referred to the Committee; 
and 
(d) the performance of the duties and 
functions of the Committee under this Act 
generally. 

Règles 

29. Sous réserve des autres dispositions de 
la présente loi, le Comité peut établir des 
règles concernant : 

a) ses séances; 
b) de façon générale, l'expédition de ses 
affaires et des questions dont il est saisi, y 
compris la pratique et la procédure qui lui 
sont applicables; 
c) la répartition de ses travaux entre ses 
membres et la désignation de ces derniers 
pour examiner les griefs ou les affaires 
dont il est saisi; 
d) de façon générale, l'exercice des fonc-
tions que la présente loi lui attribue. 

Annual report 

Annual Report 

30. The Committee Chairman shall, 
within three months after the end of each 
fiscal year, submit to the Minister a report of 
the activities of the Committee during that 
year and its recommendations, if any, and 
the Minister shall cause a copy of the report 
to be laid before each House of Parliament 
on any of the first fifteen days on which that 
House is sitting after the day the Minister 
receives it. 

Rapport annuel 

30. Le président du Comité présente au 
ministre, dans les trois premiers mois de 
chaque exercice, le rapport d'activité du 
Comité pour l'exercice précédent, et y joint 
ses recommandations, le cas échéant. Le 
ministre le fait déposer devant chaque cham-
bre du Parlement dans les quinze premiers 
jours de séance de celle-ci suivant sa 
réception. 
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PART III 

GRIEVANCES 

Presentation of Grievances 

31. (1) Subject to subsections (2) and (3), 
where any member is aggrieved by any deci-
sion, act or omission in the administration of 
the affairs of the Force in respect of which 
no other process for redress is provided by 
this Act, the regulations or the Commission-
er's standing orders, the member is entitled 
to present the grievance in writing at each of 
the levels, up to and including the final level, 
in the grievance process provided for by this 
Part. 

(2) A grievance under this Part must be 
presented 

(a) at the initial level in the grievance 
process, within thirty days after the day on 
which the aggrieved member knew or rea-
sonably ought to have known of the deci-
sion, act or omission giving rise to the 
grievance; and 
(b) at the second and any succeeding level 
in the grievance process, within fourteen 
days after the day the aggrieved member 
is served with the decision of the immedi-
ately preceding level in respect of the 
grievance. 

(3) No appointment by the Commissioner 
to a position prescribed pursuant to subsec-
tion (7) may be the subject of a grievance 
under this Part. 

(4) Subject to any limitations prescribed 
pursuant to paragraph 36(b), any member 
presenting a grievance shall be granted 
access to such written or documentary infor-
mation under the control of the Force and 
relevant to the grievance as the member rea-
sonably requires to properly present it. 

(5) No member shall be disciplined or 
otherwise penalized in relation to employ-
ment or any term of employment in the 
Force for exercising the right under this Part 
to present a grievance. 

(6) As soon as possible after the presenta-
tion and consideration of a grievance at any 
level in the grievance process, the member 
constituting the level shall render a decision 
in writing as to the disposition of the griev-
ance, including reasons for the decision, and 

PARTIE III 

GRIEFS 

Présentation des griefs 

31. (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
et (3), un membre à qui une décision, un acte 
ou une omission liés à la gestion des affaires 
de la Gendarmerie causent un préjudice peut 
présenter son grief par écrit à chacun des 
niveaux que prévoit la procédure applicable 
aux griefs prévue à la présente partie dans le 
cas où la présente loi, ses règlements ou les 
consignes du commissaire ne prévoient 
aucune autre procédure pour corriger ce 
préjudice. 

(2) Un grief visé à la présente partie doit 
être présenté : 

a) au premier niveau de la procédure 
applicable aux griefs, dans les trente jours 
suivant celui où le membre qui a subi un 
préjudice a connu ou aurait normalement 
dû connaître la décision, l'acte ou l'omis-
sion donnant lieu au grief; 
b) à tous les autres niveaux de la procé-
dure applicable aux griefs, dans les qua-
torze jours suivant la signification au 
membre de la décision relative au grief 
rendue par le niveau inférieur immédiat. 

(3) Ne peut faire l'objet d'un grief en 
vertu de la présente partie une nomination 
faite par le commissaire en application du 
paragraphe (7). 

(4) Sous réserve des restrictions prescrites 
conformément à l'alinéa 36b), le membre qui 
présente un grief peut consulter la documen-
tation pertinente placée sous la responsabilité 
de la Gendarmerie et dont il a besoin pour 
bien présenter son grief. 

(5) Le fait qu'un membre présente un grief 
en vertu de la présente partie ne doit entraî-
ner aucune peine disciplinaire ni aucune 
autre sanction relativement à son emploi ou à 
la durée de son emploi dans la Gendarmerie. 

(6) Le membre qui constitue un niveau de 
la procédure applicable aux griefs rend une 
décision écrite et motivée dans les meilleurs 
délais possible après la présentation et l'étude 
du grief, et en signifie copie au membre 
intéressé, ainsi qu'au président du Comité en 

Règle 

Prescription 

Restriction 

Documentation 

Aucune 
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la présentation 
d'un grief 

Décision 
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serve the member presenting the grievance 
and, if the grievance has been referred to the 
Committee pursuant to section 33, the Com-
mittee Chairman with a copy of the decision. 

(7) The Governor in Council may make 
regulations prescribing for the purposes of 
subsection (3) any position in the Force that 
reports to the Commissioner either directly 
or through one other person. 

32. (1) The Commissioner constitutes the 
final level in the grievance process and the 
Commissioner's decision in respect of any 
grievance is final and binding and is not 
subject to appeal to or review by any court 
except in accordance with section 28 of the 
Federal Court Act. 

(2) The Commissioner is not bound to act 
on any findings or recommendations set out 
in a report with respect to a grievance 
referred to the Committee under section 33, 
but if the Commissioner does not so act, the 
Commissioner shall include in the decision 
on the disposition of the grievance the rea-
sons for not so acting. 

(3) Notwithstanding subsection (1), the 
Commissioner may rescind or amend the 
Commissioner's decision in respect of a 
grievance under this Part on the presentation 
to the Commissioner of new facts or where, 
with respect to the finding of any fact or the 
interpretation of any law, the Commissioner 
determines that an error was made in reach-
ing the decision.  

cas de renvoi devant le Comité en vertu de 
l'article 33. 

(7) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, déterminer, pour l'application du 
paragraphe (3), les postes dont le titulaire 
relève du commissaire, directement ou par 
l'intermédiaire d'une autre personne. 

32. (1) Le commissaire constitue le der-
nier niveau de la procédure applicable aux 
griefs; sa décision est définitive et exécutoire 
et, sous réserve de l'article 28 de la Loi sur la 
Cour fédérale, n'est pas susceptible d'appel 
ou de révision en justice. 

(2) Le commissaire n'est pas lié par les 
conclusions ou les recommandations conte-
nues dans un rapport portant sur un grief 
renvoyé devant le Comité conformément à 
l'article 33; s'il choisit de s'en écarter, il doit 
toutefois motiver son choix dans sa décision. 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), le Annulation ou 
modification de commissaire peut annuler ou modifier sa la décision 

décision à l'égard d'un grief visé à la présente 
partie si de nouveaux faits lui sont soumis ou 
s'il constate avoir fondé sa décision sur une 
erreur de fait ou de droit. 

Reference to 
Committee 

Idem 

Reference to Committee 

33. (1) Before the Commissioner consid-
ers a grievance of a type prescribed pursuant 
to subsection (4), the Commissioner shall 
refer the grievance to the Committee. 

(2) Notwithstanding subsection (1), a 
member presenting a grievance to the Com-
missioner may request the Commissioner not 
to refer the grievance to the Committee and, 
on such a request, the Commissioner may 
either not refer the grievance to the Commit-
tee or, if the Commissioner considers that a 
reference to the Committee is appropriate 
notwithstanding the request, refer the griev-
ance to the Committee. 

Renvoi devant le Comité 

33. (1) Avant d'étudier un grief d'une 
catégorie visée par règlement pris en vertu du 
paragraphe (4), le commissaire le renvoie 
devant le Comité. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), le 
membre qui présente un grief au commis-
saire peut lui demander de ne pas le renvoyer 
devant le Comité; le commissaire peut accé-
der à cette demande, ou la rejeter s'il estime 
plus indiqué un renvoi devant le Comité. 

Material to be 
furnished to 
Committee 

(3) Where the Commissioner refers a 
grievance to the Committee pursuant to this  

(3) En cas de renvoi d'un grief devant le Documents à 
transmettre au Comité conformément au présent article , le Comité 



section, the Commissioner shall furnish the 
Committee Chairman with a copy of 

(a) the written submissions made at each 
level in the grievance process by the 
member presenting the grievance; 
(b) the decisions rendered at each level in 
the grievance process in respect of the 
grievance; and 
(c) the written or documentary informa-
tion under the control of the Force and 
relevant to the grievance. 

(4) The Governor in Council may make 
regulations prescribing for the purposes of 
subsection (1) the types of grievances thai 
are to be referred to the Committee. 

34. (1) The Committee Chairman shall 
review every grievance referred to the Com-
mittee pursuant to section 33. 

(2) Where, after reviewing a grievance, 
the Committee Chairman is satisfied with 
the disposition of the grievance by the Force, 
the Committee Chairman shall prepare and 
send a report in writing to that effect to the 
Commissioner and the member presenting 
the grievance. 

(3) Where, after reviewing a grievance, 
the Committee Chairman is not satisfied 
with the disposition of the grievance by the 
Force or considers that further inquiry is 
warranted, the Committee Chairman may 

(a) prepare and send to the Commissioner 
and the member presenting the grievance a 
report in writing setting out such findings 
and recommendations with respect to the 
grievance as the Committee Chairman 
sees fit; or 
(b) institute a hearing to inquire into the 
grievance. 

(4) Where the Committee Chairman 
decides to institute a hearing to inquire into a 
grievance, the Committee Chairman shall 
assign the member or members of the Com-
milice to conduct the hearing and shall send 
a notice in writing of the decision to the 
Commissioner and the member presenting 
the grievance. 

Committee 	 35. (1) For the purposes of this section, 
the member or members conducting a hear-
ing to inquire into a grievance are deemed to 
be the Committee. 

Grievanccs 
referable to 
Committce 

Review by 
Committee 
Chairman 

Action by 
Committee 
Chairman 

Idem 

Hearing 

Griefs qui 
doivent être 
renvoyés devant 
le Comité 

Examen par Ic 
président du 
Comité 

Rapport du 
président du 
Comité 

Idem 

Audience 
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commissaire transmet au président du 
Comité une copie : 

a) des argumentations écrites faites à 
chaque niveau de la procédure applicable 
aux griefs par le membre qui présente le 
grief; 
b) des décisions rendues à chaque niveau 
de cette procédure; 
c) de la documentation pertinente placée 
sous la responsabilité de la Gendarmerie. 

(4) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prescrire, pour l'application du 
paragraphe (1), les catégories de griefs qui 
doivent faire l'objet d'un renvoi devant le 
Comité. 

34. (1) Le président du Comité examine 
tous les griefs qui sont renvoyés devant le 
comité conformément à l'article 33. 

(2) Après examen du grief, le président du 
Comité, s'il est d'accord avec la décision de 
la Gendarmerie, rédige et transmet un rap-
port écrit à cet effet au commissaire et au 
membre qui a présenté ce grief. 

(3) Après examen du grief, le président du 
Comité, s'il n'est pas d'accord avec la déci-
sion de la Gendarmerie ou s'il estime qu'une 
enquête plus approfondie est indiquée, peut : 

a) soit rédiger et transmettre au commis-
saire et au membre qui a présenté ce grief 
un rapport exposant ses conclusions et 
recommandations; 
b) soit ordonner la tenue d'une audience 
pour enquêter sur le grief. 

(4) Le président du Comité, s'il décide 
d'ordonner la tenue d'une audience, désigne 
le ou les membres du Comité qui la tiendront 
et transmet au commissaire et au membre 
qui a présenté le grief un avis écrit de sa 
décision. 

35. (1) Pour l'application du présent arti- Comité 
cle, le ou les membres qui tiennent une 
audience pour enquêter sur un grief sont 
réputés être le Comité. 
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Notice 
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Answer not 
receivable 
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priva te 

(2) The Committee shall serve a notice in 
writing of the time and place appointed for a 
hearing on the parties. 

(3) Where a party wishes to appear before 
the Committee, the Committee shall sit at 
such place in Canada and at such time as 
may be fixed by the Committee, having 
regard to the convenience of the parties. 

(4) The Committee has, in relation to the 
grievance before it, the powers conferred on 
a board of inquiry, in relation to the matter 
before it, by paragraphs 24.1(3)(a), (b) and 
(c). 

(5) The parties and any other person who 
satisfies the Committee that the person has a 
substantial and direct interest in a grievance 
before the Committee shall be afforded a full 
and ample opportunity, in person or by coun-
sel or a representative, to present evidence, to 
cross-examine witnesses and to make 
representations at the hearing. 

(6) The Committee shall permit any 
person who gives evidence at a hearing to be 
represented by counsel or a representative. 

(7) Notwithstanding subsection (4) but 
subject to subsection (8), the Committee 
may not receive or accept any evidence or 
other information that would be inadmissible 
in a court of law by reason of any privilege 
under the law of evidence. 

(8) In a hearing, no witness shall be 
excused from answering any question relat-
ing to the grievance before the Committee 
when required to do so by the Committee on 
the ground that the answer to the question 
may tend to criminate the witness or subject 
the witness to any proceeding or penalty. 

(9) Where the witness is a member, no 
answer or statement made in response to a 
question described in subsection (8) shall be 
used or receivable against the witness in any 
hearing under section 45.1 into an allegation 
of contravention of the Code of Conduct by 
the witness, other than a hearing into an 
allegation that with intent to mislead the 
witness gave the answer or statement know-
ing it to be false. 

(10) A hearing shall be held in private, 
except that 

(2) Le Comité signifie aux parties un avis 
écrit de la date, de l'heure et du lieu de 
l'audience. 

(3) Lorsqu'une partie désire comparaître 
devant le Comité, celui-ci siège à la date, à 
l'heure et à l'endroit au Canada qu'il déter-
mine eu égard à la situation des parties. 

(5) Les parties et toute personne qui con-
vainc le Comité qu'elle a un intérêt direct et 
réel dans le grief dont celui-ci est saisi doi-
vent avoir toute latitude de présenter des 
éléments de preuve à l'audience, d'y contre-
interroger les témoins et d'y faire des obser-
vations, soit personnellement, soit par l'inter-
médiaire d'un avocat ou autre représentant. 

(6) Le Comité doit permettre aux témoins 
de se faire représenter à l'audience par 
avocat ou par un autre représentant. 

(7) Par dérogation au paragraphe (4) mais 
sous réserve du paragraphe (8), le Comité ne 
peut recevoir ou accepter des éléments de 
preuve ou autres renseignements non receva-
bles devant un tribunal du fait qu'ils sont 
protégés par le droit de la preuve. 

(8) Au cours d'une audience, un témoin 
n'est pas dispensé de répondre aux questions 
portant sur le grief dont est saisi le Comité 
lorsque ce dernier l'exige, au motif que sa 
réponse peut l'incriminer ou l'exposer à des 
poursuites ou à une peine. 

(9) Dans le cas où le témoin est un 
membre, les réponses ou déclarations faites à 
la suite des questions visées au paragraphe 
(8) ne peuvent être utilisées ni ne sont rece-
vables contre lui au cours d'une audience 
tenue en vertu de l'article 45.1 et portant sur 
l'allégation selon laquelle il a contrevenu au 
code de déontologie, autre qu'une audience 
portant sur l'allégation selon laquelle il a fait 
une telle réponse ou déclaration, qu'il savait 
fausse, dans l'intention de tromper. 

(10) Les audiences se tiennent à huis clos; Huis clos 

toutefois : 

(4) Le Comité dispose, relativement au Pouvoirs du 

grief dont il est saisi, des pouvoirs dont jouit Comité 
 

une commission d'enquête en vertu des ali- 
néas 24.1 (3)a), b) et c). 
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(a) while a child is testifying at the hear-
ing, the child's parent or guardian may 
attend the hearing; and 
(b) when authorized by the Committee, a 
member may attend the hearing as an 
observer for the purpose of familiarizing 
the member with procedures under this 
section. 

(11) Any document or thing produced pur-
suant to this section to the Committee shall, 
on the request of the person producing the 
document or thing, be released to the person 
within a reasonable time after completion of 
the Committee's report. 

(12) Where the Committee sits at a place 
in Canada that is not the ordinary place of 
residence of a member whose grievance is 
before the Committee or of the member's 
counsel or representative, that member, 
counsel or representative is entitled, in the 
discretion of the Committee, to receive such 
travel and living expenses incurred by the 
member, counsel or representative in appear-
ing before the Committee as may be fixed by 
the Treasury Board. 

(13) On completion of a hearing, the Com-
mittee shall prepare and send to the parties 
and the Commissioner a report in writing 
setting out such findings and recommenda-
tions with respect to the grievance as the 
Committee sees fit. 

(14) In this section, "parties" means the 
appropriate officer and the member whose 
grievance has been referred to the Commit-
tee pursuant to section 33. 

36. The Commissioner may make rules 
governing the presentation and consideration 
of grievances under this Part, including, 
without limiting the generality of the forego-
ing, rules 

(a) prescribing the members or classes of 
members to constitute the levels in the 
grievance process; and 
(b) specifying, for the purposes of subsec-
tion 31(4), limitations, in the interests of 
security or the protection of privacy of 
persons, on the right of a member present-
ing a grievance to be granted access to 
information relating thereto. 

a) les parents peuvent assister au témoi-
gnage de leur enfant à une audience ou le 
tuteur, à celui de son pupille; 
b) un membre peut, s'il en reçoit l'autori-
sation du Comité, assister à une audience à 
titre d'observateur afin de se familiariser 
avec la procédure prévue au présent 
article. 

(11) Les documents et autres pièces pro-
duits devant le Comité en vertu du présent 
article sont remis à la personne qui les a 
produits, si elle en fait la demande, dans un 
délai raisonnable après l'achèvement du rap-
port du Comité. 

(12) Lorsque le Comité siège, au Canada, 
ailleurs qu'au lieu de résidence habituel du 
membre dont il étudie le grief, ou de son 
avocat ou autre représentant, ce membre ou 
son avocat ou autre représentant a droit, 
selon l'appréciation du Comité et selon les 
normes établies par le Conseil du Trésor, aux 
frais de déplacement et de séjour engagés par 
lui pour sa comparution devant le Comité. 

(13) À la conclusion d'une audience, le 
• Comité établit et transmet aux parties et au 
commissaire un rapport écrit exposant ses 
conclusions et recommandations au sujet du 
grief dont il a été saisi. 

(14) Au présent article, «parties» s'entend 
de l'officier compétent et du membre dont le 
grief a été renvoyé devant le Comité confor-
mément à l'article 33. 

36. Le commissaire peut établir des règles 
compatibles avec la présente loi pour régir la 
présentation et l'étude des griefs en vertu de 
la présente partie, et notamment : 

a) pour déterminer les membres ou caté-
gories de membres qui constitueront les 
différents niveaux que prévoit la procédure 
applicable aux griefs; 
b) pour imposer, au nom de la sécurité ou 
de la protection de la vie privée, des res-
trictions au droit que le paragraphe 31(4) 
accorde à un membre qui présente un grief 
de consulter la documentation pertinente 
placée sous la responsabilité de la Gendar-
merie. 
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PARTIE IV 

DISCIPLINE 

Principes 

37. Il incombe à chaque membre : 
a) de respecter les droits de toutes 
personnes; 
b) de maintenir l'intégrité du droit et de 
son application ainsi que de l'administra-
tion de la justice; 
c) de remplir ses fonctions avec prompti-
tude, impartialité et diligence, conformé-
ment au droit et sans abuser de son 
autorité; 
d) d'éviter tout conflit d'intérêt réel, appa-
rent ou possible; 
e) de veiller à ce que l'inconduite des 
membres ne soit pas cachée ou ne se répète 
pas; 

.1) d'être incorruptible, de ne pas recher-
cher ni accepter des avantages particuliers 
dans l'exercice de ses fonctions et de ne 
jamais contracter une obligation qui puisse 
entraver l'exécution de ses fonctions; 
g) de se conduire en tout temps d'une 
façon courtoise, respectueuse et honorable; 
h) de maintenir l'honneur de la Gendar-
merie, ses principes et ses objets. 

Principes 

PART IV 

DISCIPLINE 

Standards 

37. It is incumbent on every member 
(a) to respect the rights of all persons; 
(b) to maintain the integrity of the law, 
law enforcement and the administration of 
justice; 
(c) to perform the member's duties 
promptly, impartially and diligently, in 
accordance with the law and without abus-
ing the member's authority; 
(d) to avoid any actual, apparent or 
potential conflict of interests; 
(e) to ensure that any improper or unlaw-
ful' conduct of any member is not con-
cealed or permitted to continue; 
(f) to be incorruptible, never accepting or 
seeking special privilege in the perform-
ance of the member's duties or otherwise 
placing the member under any obligation 
that may prejudice the proper perform-
ance of the member's duties; 
(g) to act at all times in a courteous, 
respectful and honourable manner; and 
(h) to maintain the honour of the Force 
and its principles and purposes. 

Standards 

Code of 
Conduct 

Contravention 
of Code of 
Conduct 

No interference 
with jurisdic-
tion of courts 

Code of Conduct 

38. The Governor in Council may make 
regulations, to be known as the Code of 
Conduct, governing the conduct of members. 

39. (1) Every member alleged to have 
contravened the Code of Conduct may be 
dealt with under this Act either in or outside 
Canada, 

(a) whether or not the alleged contraven-
tion took place in or outside Canada; and 
(b) whether or not the member has been 
charged with an offence constituted by, 
included in or otherwise related to the 
alleged contravention or has been tried, 
acquitted, discharged, convicted or sen-
tenced by a court in respect of such an 
offence. 

(2) Nothing in this Act affects the juris-
diction of any court to try a member for any 
offence triable by that court. 

Code de déontologie 

38. Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements, appelés code de déontologie, 
pour régir la conduite des membres. 

39. (1) Tout membre à qui l'on impute 
une contravention au code de déontologie 
peut être jugé selon la présente loi au 
Canada ou à l'extérieur du Canada : 

a) que la contravention alléguée ait été ou 
non commise au Canada; 
b) que le membre ait été ou non accusé 
d'une infraction constituée par la contra-
vention alléguée, en faisant partie ou s'y 
rattachant, ou qu'il ait ou non été jugé, 
acquitté, libéré, reconnu coupable ou con-
damné par un tribunal relativement à une 
telle infraction. 

(2) La présente loi n'a pas pour effet 
d'empêcher les tribunaux de juger un 
membre pour les infractions relevant de leur 
compétence. 

Code de 
déontologie 

Contravention 
au code de 
déontologie 

Compétence 
des tribunaux 
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Investigation 

40. (1) Where it appears to an officer or 
to a member in command of a detachment 
that a member under the command of the 
officer or member has contravened the Code 
of Conduct, the officer or member shall 
make or cause to be made such investigation 
as the officer or member considers necessary 
to enable the officer or member to determine 
whether that member has contravened or is 
contravening the Code of Conduct. 

(2) In any investigation under subsection 
(1), no member shall be excused from 
answering any question relating to the 
matter being investigated when required to 
do so by the officer or other member con-
ducting the investigation on the ground that 
the answer to the question may tend to crimi-
nate the member or subject the member to 
any proceeding or penalty. 

(3) No answer or statement made in 
response to a question described in subsec-
tion (2) shall be used or receivable in any 
criminal, civil or administrative proceedings, 
other than a hearing under section 45.1 into 
an allegation that with intent to mislead the 
member gave the answer or statement know-
ing it to be false. 

(4) In this section and section 41, "detach-
ment" includes such other unit of the Force 
as the Commissioner may, by rule, specify. 

Informa! Disciplinary Action 

41. (1) Subject to this section, the follow-
ing informal disciplinary action may be 
taken in respect of a contravention of the 
Code of Conduct, namely, 

(a) counselling; 
(b) recommendation for special training; 
(c) recommendation 	for 	professional 
counselling; 
(d) recommendation for transfer; 
(e) direction to work under close supervi-
sion; 
(I) subject to such conditions as the Com-
missioner may, by rule, prescribe, forfeit-
ure of regular time off for any period not 
exceeding one work day; and 
(g) reprimand.  

Enquête 

40. (1) Lorsqu'il apparaît à un officier ou 
à un membre commandant un détachement 
qu'un membre sous ses ordres a contrevenu 
au code de déontologie, il tient ou fait tenir 
l'enquête qu'il estime nécessaire pour lui per-
mettre d'établir s'il y a réellement contraven-
tion. 

(2) Au cours d'une enquête tenue en vertu 
du paragraphe (1), un membre n'est pas 
dispensé de répondre aux questions portant 
sur l'objet de l'enquête lorsque l'officier ou 
l'autre membre menant l'enquête l'exigent, 
au motif que sa réponse peut l'incriminer ou 
l'exposer à des poursuites ou à une peine. 

(3) Les réponses ou déclarations faites à la 
suite des questions visées au paragraphe (2) 
ne peuvent être utilisées ni ne sont recevables 
dans des poursuites pénales, civiles ou admi-
nistratives sauf au cours d'une audience 
tenue en vertu de l'article 45.1 portant sur 
l'allégation selon laquelle le membre a fait 
une telle réponse ou déclaration, qu'il savait 
fausse, dans l'intention de tromper. 

(4) Au présent article et à l'article 41, 
«détachement» s'entend en outre de tout 
autre service de la Gendarmerie que peut 
désigner le commissaire par règle. 

Mesures disciplinaires simples 

41. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, peuvent être impo-
sées, pour une contravention au code de 
déontologie, les mesures disciplinaires sim-
ples suivantes : 

a) conseiller le contrevenant; 
b) recommander de lui faire suivre une 
formation spéciale; 
c) recommander de le faire bénéficier des 
conseils d'un spécialiste; 
d) recommander sa mutation; 
e) le soumettre à une stricte surveillance 
pendant son travail; 
f) le priver de son congé hebdomadaire 
pour une période ne dépassant pas un jour 

Enquête 

Obligation du 
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Non-recevabi-
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de travail, sous réserve des conditions que 
peut prescrire le commissaire par règle; 
g) lui donner un avertissement. 
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Idem 

Action by 
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Idem 

Idem 

(2) Where it is established to the satisfac-
tion of a member, other than an officer, in 
command of a detachment that a member 
under the command of the member has con-
travened the Code of Conduct, the member 
in command may take any one or more of the 
actions referred to in paragraphs (1)(a) to 
(f) against that member. 

(3) Where it is established to the satisfac-
tion of an officer that a member, other than 
an officer, under the command of the officer 
has contravened the Code of Conduct, the 
officer may, if no action has been taken 
under subsection (2) in respect of the contra-
vention, take any one or more of the actions 
referred to in paragraphs (1)(a) to (g) 
against that member. 

(4) Where it is established to the satisfac-
tion of an officer that an officer under the 
command of the officer has contravened the 
Code of Conduct, the officer in command 
may take any one or more of the actions 
referred to in paragraphs (1)(a) to (f) 
against that officer. 

(5) Where it is established to the satisfac-
tion of an appropriate officer that an officer 
has contravened the Code of Conduct, the 
appropriate officer may, if no action has 
been taken under subsection (4) in respect of 
the contravention, take any one or more of 
the actions referred to in paragraphs (1)(a) 
to (g) against the officer who has contrav-
ened the Code of Conduct. 

(6) Where it is not established to the 
satisfaction of an appropriate officer that a 
member against whom informal disciplinary 
action was taken under subsection (2), (3) or 
(4) has contravened the Code of Conduct, 
the appropriate officer may rescind that 
action. 

(7) Where it is established to the satisfac-
tion of an appropriate officer that a member 
against whom informal disciplinary action 
was taken under subsection (2), (3) or (4) 
has contravened the Code of Conduct, but 
the appropriate officer is of the opinion that 
the action so taken was inappropriate in the 
circumstances, the appropriate officer may 
vary that action by taking any one or more of 

(2) Le membre chargé du commandement 
d'un détachement, autre qu'un officier, qui 
est convaincu qu'un membre sous ses ordres 
a contrevenu au code de déontologie peut lui 
imposer une ou plusieurs des mesures visées 
aux alinéas (1)a) à j). 

(3) L'officier qui est convaincu qu'un 
membre sous ses ordres, à l'exception d'un 
officier, a contrevenu au code de déontologie 
peut, en l'absence de mesures imposées con-
formément au paragraphe (2), lui imposer 
une ou plusieurs des mesures visées aux ali-
néas (1)a) à g). 

(4) L'officier qui est convaincu qu'un offi-
cier sous ses ordres a contrevenu au code de 
déontologie peut lui imposer une ou plusieurs 
des mesures visées aux alinéas (1)a) à j). 

(5) L'officier compétent qui est convaincu 
qu'un officier a contrevenu au code de déon-
tologie peut, en l'absence de mesures impo-
sées à cet égard en vertu du paragraphe (4), 
lui imposer une ou plusieurs des mesures 
visées aux alinéas (1)a) à g). 

(6) L'officier compétent peut annuler 
toute mesure disciplinaire simple imposée à 
un membre en vertu des paragraphes (2), (3) 
ou (4), s'il n'est pas convaincu que celui-ci a 
contrevenu au code de déontologie. 

(7) L'officier compétent qui est convaincu 
que le membre à qui ont été imposées en 
vertu des paragraphes (2), (3) ou (4) des 
mesures disciplinaires simples a contrevenu 
au code de déontologie, mais qui estime que 
les mesures ainsi imposées ne sont pas indi-
quées dans les circonstances, peut les modi-
fier en y substituant ou y ajoutant une ou 
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the actions referred to in paragraphs (1)(a) 
to (g) in addition to or in substitution for 
that action. 

plusieurs des mesures visées aux alinéas 
(1)a) à g). 

Restrictions 

Action not 
grievable or 
appealable 

Definition of 
"officer" 

Appeal 

Decision on 
appeal 

Restriction 

Final level 
—Deputy 
Commissioner 

(8) Notwithstanding subsections (2) to 
(7), an officer or other member may take 
informal disciplinary action under this sec-
tion only against members of lower rank or 
level and only if the officer or other member 
is of the opinion that, having regard to the 
gravity of the contravention and to the sur-
rounding circumstances, the action is suffi-
cient. 

(9) Notwithstanding any provision of Part 
III, the informal disciplinary actions referred 
to in paragraphs (1)(a) to (d) may not be the 
subject of a grievance under that Part or be 
appealed under this Part. 

(10) In this section, "officer", in addition 
to the members referred to in the definition 
"officer" in subsection 2(1), includes such 
other member or member of such class of 
other members as the Commissioner may, by 
rule, prescribe. 

42. (1) Any member against whom infor-
mal disciplinary action referred to in any of 
paragraphs 41(1)(e) to (g) is taken may 
appeal that action at each of the levels, up to 
and including the final level, in the appeal 
process provided for by this section. 

(2) Subject to subsection (3), each level in 
the appeal process provided for by this sec-
tion may dispose of an appeal by 

(a) dismissing the appeal and confirming 
the informal disciplinary action being 
appealed; or 
(b) allowing the appeal and either rescind-
ing the informal disciplinary action being 
appealed or varying that action by taking 
any one or more of the actions referred to 
in paragraphs 41(1)(a) to (g) in substitu-
tion for that action. 

(3) On an appeal under this section, the 
informal disciplinary action referred to in 
paragraph 41(1)(g) may not be taken in 
substitution for those referred to in para-
graphs 41(1)(e) and (/). 

(4) The Deputy Commissioner designated 
by the Commissioner for the purposes of this 
section constitutes the final level in the 
appeal process with respect to appeals taken 

(8) Par dérogation aux paragraphes (2) à 
(7), un officier ou autre membre ne peut 
imposer des mesures disciplinaires simples en 
vertu du présent article qu'aux membres d'un 
grade ou échelon inférieur au sien, et seule-
ment s'il estime qu'eu égard à la gravité de la 
contravention et aux circonstances, de telles 
mesures sont suffisantes. 

(9) Par dérogation aux dispositions de la 
partie III, les mesures disciplinaires simples 
visées aux alinéas (1)a) à d) ne peuvent faire 
l'objet d'un grief présenté en vertu de cette 
partie, ni d'un appel interjeté en vertu de la 
présente partie. 

(10) Au présent article, «officier» s'entend, 
en outre des membres visés dans la définition 
de ce terme au paragraphe 2(1), des autres 
membres ou membres des catégories que le 
commissaire peut spécifier par règle. 

42. (I) Tout membre soumis à une mesure 
disciplinaire simple visée aux alinéas 41(1)e) 
à g) peut interjeter appel de la mesure à 
chacun des niveaux de la procédure d'appel 
prévue au présent article. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), 
chaque niveau de la procédure d'appel 
prévue au présent article peut : 

a) rejeter l'appel et confirmer la mesure 
disciplinaire simple contre laquelle il est 
interjeté; 
b) accueillir l'appel et soit annuler la 
mesure disciplinaire simple contre laquelle 
il est interjeté, soit y substituer une ou 
plusieurs des mesures visées aux alinéas 
41(1)a) à g). 

(3) Dans les appels interjetés en vertu du 
présent article ne peut être substituée aux 
mesures disciplinaires simples visées aux ali-
néas 41(1)e) et f) celle visée à l'alinéa 
41(1)g). 

(4) Le sous-commissaire désigné par le 
commissaire pour l'application du présent 
article constitue le dernier niveau de la pro-
cédure d'appel relativement aux appels inter- 

Restrictions 

Mesures ne 
pouvant faire 
l'objet d'un 
grief 

Définition de 
«officier» 

Appel 

Décision rendue 
en appel 

Restriction 

Dernier niveau 
— le sous-com-
missaire 
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by members, other than officers, from infor-
mal disciplinary actions referred to in para-
graphs 41(1)(e) and (f) and the Deputy 
Commissioner's decision on any such appeal 
is final and binding and is not subject to 
appeal to or review by any court except in 
accordance with section 28 of the Federal 
Court Act. 

(5) Notwithstanding subsection (4), the 
Deputy Commissioner referred to in that 
subsection may rescind or amend the Deputy 
Commissioner's decision on an appeal in 
respect of which the Deputy Commissioner 
constantes the final level in the appeal pro-
cess on the presentation to the Deputy Com-
missioner of new facts or where, with respect 
to the finding of any fact or the interpreta-
tion of any law, the Deputy Commissioner 
determines that an error was made in reach-
ing the decision. 

(6) The Commissioner constitutes the final 
level in the appeal process with respect to 
appeals taken by officers from informal dis-
ciplinary action referred to in any of para-
graphs 41(1)(e) to (g) and with respect to 
appeals taken by members, other than offi-
cers, from informal disciplinary action 
referred  tom n paragraph 41(1)(g) and the 
Commissioner's decision on any such appeal 
is final and binding and is not subject to 
appeal to or review by any court except in 
accordance with section 28 of the Federal 
Court Act. 

(7) Notwithstanding subsection (6), the 
Commissioner may rescind or amend the 
Commissioner's decision on an appeal under 
this section on the presentation to the Com-
missioner of new facts or where, with respect 
to the finding of any fact or the interpreta-
tion of any law, the Commissioner deter-
mines that an error was made in reaching the 
decision.  

jetés par des membres, autres que des offi-
ciers, contre les mesures disciplinaires 
simples visées aux alinéas 41(1)e) et J); la 
décision du sous-commissaire à cet égard est 
définitive et exécutoire et, sous réserve de 
l'article 28 de la Loi sur la Cour fédérale, 
n'est pas susceptible d'appel ou de révision en 
justice. 

(5) Par dérogation au paragraphe (4), le 
sous-commissaire qui y est visé peut annuler 
ou modifier la décision qu'il a rendue sur un 
appel à l'égard duquel il constitue le dernier 
niveau de la procédure d'appel si de nou-
veaux faits lui sont soumis ou s'il constate 
avoir fondé sa décision sur une erreur de fait 
ou de droit. 

(6) Le commissaire constitue le dernier 
niveau de la procédure d'appel relativement 
aux appels interjetés par des officiers contre 
les mesures disciplinaires simples visées aux 
alinéas 41(1)e) à g), et relativement aux 
appels interjetés par des membres, autres que 
les officiers, contre la mesure disciplinaire 
simple visée à l'alinéa 41(1)g); la décision du 
commissaire à cet égard est définitive et 
exécutoire et, sous réserve de l'article 28 de 
la Loi sur la Cour fédérale, n'est pas suscep-
tible d'appel ou de révision en justice. 

(7) Par dérogation au paragraphe (6), le Annulation ou 

commissaire peut annuler ou modifier la ra odde on de  
décision qu'il a rendue sur un appel interjeté 
en vertu du présent article si de nouveaux 
faits lui sont soumis ou s'il constate avoir 
fondé sa décision sur une erreur de fait ou de 
droit. 

Rules (8) The Commissioner may make rules 
governing appeals under this section, includ-
ing, without restricting the generality of the 
foregoing, rules 

(a) prescribing the levels in the appeal 
process; 
(b) prescribing the time within which an 
appeal may be made at any level in the 
appeal process and providing for exten-
sions thereof; and 

(8) Le commissaire peut établir des règles 
pour régir les appels interjetés en vertu du 
présent article, et notamment : 

a) pour déterminer les niveaux de la pro-
cédure d'appel; 
b) pour prescrire les délais d'appel appli-
cables à tous les niveaux et prévoir leur 
prorogation; 

Règles 
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(c) regulating the practice and procedure 
for appeals under this section. 

(9) Nothing in this section is in derogation 
of the power conferred by section 41 to 
rescind or vary informal disciplinary action.  

c) pour réglementer la pratique et la pro-
cédure relatives aux appels visés au présent 
article. 

(9) Le présent article n'a pas pour effet de 
déroger au pouvoir d'annuler ou de modifier 
les mesures disciplinaires simples conféré par 
l'article 41. 

Aucune 
dérogation 

Formai Disciplinary Action 

Initiation 	 43. (1) Subject to subsections (7) and (8), 
where it appears to an appropriate officer 
that a member has contravened the Code of 
Conduct and the appropriate officer is of the 
opinion that, having regard to the gravity of 
the contravention and to the surrounding 
circumstances, informal disciplinary action 
under section 41 would not be sufficient if 
the contravention were established, the 
appropriate officer shall initiate a hearing 
into the alleged contravention and notify the 
officer designated by the Commissioner for 
the purposes of this section of that decision. 

(2) On being notified pursuant to subsec-
tion (1), the designated officer shall appoint 
three officers as members of an adjudication 
board to conduct the hearing and shall notify 
the appropriate officer of the appointments. 

(3) At least one of the officers appointed 
as a member of an adjudication board shall 
be a graduate of a school of law recognized 
by the law society of any province. 

(4) Forthwith after being notified pursu-
ant to subsection (2), the appropriate officer 
shall serve the member alleged to have con-
travened the Code of Conduct with a notice 
in writing of the hearing, together with 

(a) a copy of any written or documentary 
evidence that is intended to be produced at 
the hearing; 
(b) a copy of any statement obtained from 
any person who is intended to be called as 
a witness at the hearing; and 
(c) a list of exhibits that are intended to 
be entered at the hearing. 

(5) A notice of hearing served on a 
member pursuant to subsection (4) may 
allege more than one contravention of the 
Code of Conduct and shall contain 

(a) a separate statement of each alleged 
contravention; 

Mesures disciplinaires graves 

43. (1) Sous réserve des paragraphes (7) 
et (8), lorsqu'il apparaît à un officier compé-
tent qu'un membre a contrevenu au code de 
déontologie et qu'eu égard à la gravité de la 
contravention et aux circonstances, les mesu-
res disciplinaires simples visées à l'article 41 
ne seraient pas suffisantes si la contravention 
était établie, il convoque une audience pour 
enquêter sur la contravention présumée et 
fait part de sa décision à l'officier désigné 
par le commissaire pour l'application du pré-
sent article. 

(2) Dès qu'il est avisé de cette décision, 
l'officier désigné nomme trois officiers à titre 
de membres d'un comité d'arbitrage pour 
tenir l'audience et en avise l'officier compé-
tent. 

(3) Au moins un des trois officiers du 
comité d'arbitrage est un diplômé d'une école 
de droit reconnue par le barreau d'une 
province. 

(4) Dès qu'il est ainsi avisé, l'officier com-
pétent signifie au membre soupçonné d'avoir 
contrevenu au code de déontologie un avis 
écrit de l'audience accompagné des docu-
ments suivants : 

a) une copie de la preuve écrite ou docu-
mentaire qui sera produite à l'audience; 
b) une copie des déclarations obtenues des 
personnes qui seront citées comme témoins 
à l'audience; 
c) une liste des pièces qui seront produites 
à l'audience. 

(5) L'avis d'audience signifié à un membre 
en vertu du paragraphe (4) peut alléguer 
plus d'une contravention au code de déonto-
logie et doit contenir les éléments suivants : 

a) un énoncé distinct de chaque contra- 
vention alléguée; 
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• (b) a statement of the particulars of the 
act or omission constituting each alleged 
contravention; 
(c) the names of the members of the 
adjudication board; and 
(d) a statement of the right of the 
member to object to the appointment of 
any member of the adjudication board as 
provided in section 44. 

(6) Every statement of particulars con-
tained in a notice of hearing in accordance 
with paragraph (5)(b) shall contain suffi-
cient details, including, where practicable, 
the place and date of each contravention 
alleged in the notice, to enable the member 
who is served with the notice to determine 
each such contravention so that the member 
may prepare a defence and direct it to the 
occasion and events indicated in the notice. 

(7) No hearing may be initiated by an 
appropriate officer under this section in 
respect of an alleged contravention of the 
Code of Conduct by a member if the infor-
mal disciplinary action referred to in para-
graph 41(1)(g) has been taken against the 
member in respect of that contravention. 

(8) No hearing may be initiated by an 
appropriate officer under this section in 
respect of an alleged contravention of the 
Code of Conduct by a member after the 
expiration of one year from the time the 
contravention and the identity of that 
member became known to the appropriate 
officer. 

(9) A certificate purporting to be signed 
by an appropriate officer as to the time an 
alleged contravention of the Code of Con-
duct by a member and the identity of that 
member became known to the appropriate 
officer is, in the absence of evidence to the 
contrary, proof of that time without proof of 
the signature or official character of the 
person purporting to have signed the 
certificate. 

b) un énoncé détaillé de l'acte ou de 
l'omission constituant chaque contraven-
tion alléguée; 
c) le nom des membres du comité 
d'arbitrage; 
d) l'énoncé du droit d'opposition du 
membre à la nomination de tout membre 
du comité d'arbitrage comme le prévoit 
l'article 44. 

(6) L'énoncé détaillé visé à l'alinéa (5)b) 
doit être suffisamment précis et mentionner, 
si possible, le lieu et la date où se serait 
produite chaque contravention alléguée dans 
l'avis d'audience, afin que le membre qui en 
reçoit signification puisse connaître la nature 
des contraventions alléguées et préparer sa 
défense en conséquence. 

(7) L'officier compétent ne peut convoquer 
une audience en vertu du présent article rela-
tivement à une contravention au code de 
déontologie censément commise par un 
membre à qui la mesure disciplinaire simple 
visée à l'alinéa 41(1)g) a déjà été imposée à 
l'égard de cette contravention. 

(8) L'officier compétent ne peut convoquer 
une audience en vertu du présent article rela-
tivement à une contravention au code de 
déontologie censément commise par un 
membre plus d'une année après que la con-
travention et l'identité de ce membre ont été 
portées à sa connaissance. 

(9) En l'absence de preuve contraire, un 
certificat présenté comme signé par l'officier 
compétent et faisant état du moment où ont 
été portées à sa connaissance une contraven-
tion au code de déontologie censément com-
mise par un membre et l'identité de ce der-
nier, constitue une preuve de ce moment sans 
qu'il soit nécessaire d'établir l'authenticité de 
la signature ni la qualité du signataire. 
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Restriction 

Prescription 

Certificat 
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adjudication 
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Adjudication Board 

44. (1) Within seven days after the day a 
member is served with a notice of hearing 
under subsection 43(4), the member may 
object in writing to the designated officer 
referred to in subsection 43(1) to the 
appointment of any member of the adjudica- 

Comité d'arbitrage 

44. (1) Un membre à qui est signifié l'avis Opposition au 
choix d'un 

du 
dans 
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missaire pour l'application du paragraphe 
43(1) son opposition à la nomination de tout 
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tion board, and the designated officer shall 
on receiving the objection decide whether to 
reject the objection or to allow the objection 
and appoint a new member of the board. 

(2) An objection under subsection (1) shall 
contain reasons for the objection. 

(3) After the designated officer makes a 
decision under subsection (1) with respect to 
an objection, the designated officer shall 
serve the member making the objection with 
a notice in writing setting out the decision 
and the reasons therefor and, if the objection 
is allowed, the designated officer shall 

(a) appoint a new member of the adjudi-
cation board; and 
(b) set out in the notice 

(i) the name of the new member, and 
(ii) a statement of the right of the 
member to object to the appointment of 
the new member as provided in this 
section. 

(4) The provisions of this section apply, 
with such modifications as the circumstances 
require, with respect to the appointment of a 
new member under subsection (3) as though 
the notice setting out the name of the new 
member were a notice referred to in subsec-
tion (1). 

Eligibility 	 (5) An officer is not eligible to be appoint- 
limited ed as a member of an adjudication board if 

the officer 
(a) has conducted an investigation under 
section 40 in respect of the conduct that is 
the subject of the hearing; 
(b) was a member of a board of inquiry 
that conducted an investigation in respect 
of the conduct that is the subject of the 
hearing; 
(c) is the immediate superior officer of the 
member whose conduct is the subject of 
the hearing; or 
(d) is otherwise involved in the initiation 
or processing of the case against the 
member whose conduct is the subject of 
the hearing. 

Chairman 	 (6) After the conclusion of all proceedings 
under this section, the designated officer 
shall designate one of the members of the 
adjudication board as chairman. 

membre du comité d'arbitrage; sur réception 
de l'opposition, l'officier ainsi désigné soit la 
rejette, soit l'accueille et nomme un autre 
membre. 

(2) L'opposition visée au paragraphe (1) 
doit être motivée. 

(3) L'officier désigné signifie au membre 
qui s'est opposé un avis écrit de sa décision et 
de ses motifs; s'il accueille l'opposition : 

a) il nomme un nouveau membre du 
comité d'arbitrage; 
b) il inclut dans l'avis : 

(i) le nom du nouveau membre du 
comité d'arbitrage, 
(ii) la mention du droit d'opposition du 
membre à la nomination du nouveau 
membre, comme il est prévu au présent 
article. 

(4) Les dispositions du présent article s'ap-
pliquent, compte tenu des adaptations de cir-
constance, à la nomination d'un nouveau 
membre en vertu du paragraphe (3) comme 
si l'avis mentionnant le nom de ce dernier 
était l'avis visé au paragraphe (1). 

(5) Ne peut être nommé à titre de membre 
d'un comité d'arbitrage l'officier qui : 

a) a tenu l'enquête visée à l'article 40 sur 
la conduite qui fait l'objet de l'audience; 
b) était membre d'une commission d'en-
quête chargée d'enquêter sur la conduite 
qui fait l'objet de l'audience; 
c) est l'officier supérieur immédiat du 
membre dont la conduite fait l'objet de 
l'audience; 
d) est mêlé à l'affaire faisant l'objet de 
l'audience pour avoir provoqué son instruc-
tion ou y avoir participé. 

(6) À l'issue des procédures en vertu du Président 

présent article, l'officier désigné nomme un 
des membres du comité d'arbitrage à titre de 
président. 



Gendarmerie royale du Canada 	 Chap. 8 	25 

Powers of 
adjudication 
board 

45. Le comité d'arbitrage possède, relati_ Pouvoirs du 

vement à l'affaire qu'il préside, les pouvoirs dc?anirbitiétrage 
conférés à une commission d'enquête p-ar les 
alinéas 24.1 (3)a) , b) et e).  

Parties 

Notice of time 
and place of 
hearing 

Date and time 
of hearing 

Allegations 
read 

Refusal 

Dismissal 
where objection 
established 

Testimony of 
member 

45. An adjudication board has, in relation 
to the case before it, the powers conferred on 
a board of inquiry, in relation to the matter 
before it, by paragraphs 24.1(3)(a), (b) and 
(e). 

Hearing 

45.1 (1) An appropriate officer who ini-
tiates a hearing and the member whose con-
duct is the subject of the hearing are parties 
to the hearing. 

(2) An adjudication board shall set the 
place, date and time for a hearing and serve 
the parties thereto with a notice in writing of 
that place, date and time. 

(3) The date and time for a hearing set 
pursuant to subsection (2) shall not be less 
than seven days after the day the member 
whose conduct is the subject of the hearing is 
served with the notice under that subsection. 

(4) At the commencement of a hearing, 
the chairman of the adjudication board shall 
read to the member whose conduct is the 
subject of the hearing the allegation or alle-
gations of contravention of the Code of Con-
duct contained in the notice of the hearing 
and shall thereupon give the member an 
opportunity to admit or deny each such alle-
gation or to raise, as a preliminary objection 
to any such allegation, the fact that the 
informal disciplinary action referred to in 
paragraph 41(1)(g) has been previously 
taken against the member in respect of the 
act or omission constituting any such allega-
tion or that the act or omission was previous-
ly the subject of a hearing under this section, 
but nothing in this subsection affects the 
validity of a new hearing ordered under this 
Part. 

(5) Where a member does not admit, deny 
or raise a preliminary objection to an allega-
tion read to the member pursuant to subsec-
tion (4), the member is deemed to have 
denied the allegation. 

(6) Where a preliminary objection raised 
pursuant to subsection (4) is established to 
the satisfaction of the adjudication board, 
the board shall dismiss the allegation to 
which the objection is raised. 

(7) Notwithstanding any other provision of 
this Part, a member whose conduct is the 

Audience 

45.1 (1) L'officier compétent qui convo-
que une audience ainsi que le membre dont 
la conduite fait l'objet de cette audience y 
sont tous deux parties. 

(2) Le comité d'arbitrage fixe la date, 
l'heure et le lieu de l'audience; il en signifie 
un avis écrit aux parties à l'audience. 

(4) Au début de l'audience, le président du 
comité d'arbitrage lit au membre dont la 
conduite fait l'objet de l'audience les contra-
ventions alléguées au code de déontologie 
énoncées dans l'avis d'audience; il accorde 
dès lors au membre la possibilité d'admettre 
ou de nier chacune des allégations ou de 
soulever, à titre d'objection préliminaire à 
chacune d'elles, le fait que la mesure discipli-
naire simple visée à l'alinéa 41(1)g) lui a été 
imposée à l'égard de l'acte ou omission allé-
gué, ou que cet acte ou omission a déjà fait 
l'objet d'une audience visée au présent arti-
cle; cependant, le présent paragraphe n'a pas 
pour effet d'invalider une nouvelle audience 
tenue en vertu de la présente partie. 

(5) Le membre qui n'admet pas ou ne nie 
pas une allégation dont lecture lui est faite 
conformément au paragraphe (4), ou ne sou-
lève pas une objection préliminaire à cet 
égard, est réputé avoir nié l'allégation. 

(6) Le comité d'arbitrage, s'il est con-
vaincu du bien-fondé d'une objection prélimi-
naire formulée conformément au paragraphe 
(4), rejette l'allégation l'ayant suscitée. 

(7) Par dérogation à toute autre disposi-
tion de la présente partie, le membre dont la 

Parties 
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l'audience 

Lecture des 
allégations 

Rejet 

Rejet d'une 
allégation — 
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fondée 

Déposition du 
membre 

(3) L'audience doit se tenir au moins sept Délai minimal 

jours après la date de signification de cet avis 
au membre dont la conduite fait l'objet de 
l'audience. 
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subject of a hearing is not compelled to 
testify at the hearing, but the member may 
give evidence under oath and where the 
member does so, subsections (11) and (12) 
apply to the member. 

(8) The parties to a hearing shall be 
afforded a full and ample opportunity, in 
person or by counsel or a representative, to 
present evidence, to cross-examine witnesses 
and to make representations at the hearing. 

(9) An adjudication board shall permit 
any person who gives evidence at a hearing 
to be represented by counsel or a representa-
tive. 

(10) Notwithstanding section 45 but sub-
ject to subsection (11), an adjudication board 
may not receive or accept any evidence or 
other information that would be inadmissible 
in a court of law by reason of any privilege 
under the law of evidence. 

(11) In a hearing, no witness shall be 
excused from answering any question relat-
ing to the case before the adjudication board 
when required to do so by the board on the 
ground that the answer to the question may 
tend to criminate the witness or subject the 
witness to any proceeding or penalty. 

(12) Where the witness is a member, no 
answer or statement made in response to a 
question described in subsection (11) shall be 
used or receivable against the witness in any 
hearing under this section into an allegation 
of contravention of the Code of Conduct by 
the witness, other than a hearing into an 
allegation that with intent to mislead the 
witness gave the answer or statement know-
ing it to be false. 

(13) An adjudication board may from 
time to time adjourn a hearing. 

(14) A hearing before an adjudication 
board shall be held in private, except that 

(a) while a child is testifying at the hear-
ing, the child's parent or guardian may 
attend the hearing; and 
(G) when authorized by the board, a 
member may attend the hearing as an 
observer for the purpose of familiarizing 

conduite fait l'objet de l'audience n'est pas 
tenu d'y témoigner; il peut, cependant, faire 
une déposition sous serment, auquel cas les 
paragraphes (11) et (12) s'appliquent à lui. 

(8) Les parties à une audience doivent 
avoir toute latitude de présenter des éléments 
de preuve à l'audience, d'y contre-interroger 
les témoins et d'y faire des observations, soit 
personnellement, soit par l'intermédiaire 
d'un avocat ou autre représentant. 

(9) Le comité d'arbitrage doit permettre 
aux témoins de se faire représenter à l'au-
dience par un avocat ou par un représentant. 

(10) Par dérogation à l'article 45 mais 
sous réserve du paragraphe (11), le comité 
d'arbitrage ne peut recevoir ou accepter des 
éléments de preuve ou autres renseignements 
non recevables devant un tribunal du fait 
qu'ils sont protégés par le droit de la preuve. 

(11) Au cours de l'audience, un témoin 
n'est pas dispensé de répondre aux questions 
portant sur l'affaire dont est saisi le comité 
lorsque ce dernier l'exige, au motif que sa 
réponse peut l'incriminer ou l'exposer à des 
poursuites ou à une peine. 

(12) Dans le cas où le témoin est un 
membre, les réponses ou déclarations faites à 
la suite des questions visées au paragraphe 
(11) ne peuvent être utilisées ni ne sont 
recevables contre lui, au cours d'une 
audience tenue en vertu du présent article et 
portant sur l'allégation selon laquelle il a 
contrevenu au code de déontologie, autre 
qu'une audience portant sur l'allégation selon 
laquelle il a fait une telle réponse ou déclara-
tion, qu'il savait être fausse, dans l'intention 
de tromper. 

(13) Le comité d'arbitrage peut ajourner 
l'audience. 

(14) L'audience se tient à huis clos; 
toutefois : 

a) les parents peuvent assister au témoi-
gnage de leur enfant devant le comité d'ar-
bitrage ou le tuteur, à celui de son pupille; 
l)) un membre peut, s'il reçoit l'autorisa-
tion du comité d'arbitrage, assister à l'au-
dience à titre d'observateur afin de se 

Droit de 
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preuve, etc. 

Représentation 
des témoins 

Restriction 
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the member with procedures under this 
Part. 

(15) A hearing before an adjudication 
board shall be recorded and, if a party to the 
hearing makes a request under subsection 
45.13(2) or the decision of the board is 
appealed under section 45.14, a transcript 
thereof shall be prepared. 

45.11 (1) Where, at any time during a 
hearing, it appears to the adjudication board 
that there is a technical defect in the notice 
of the hearing under subsection 43(4) that 
does not affect the substance of the notice, 
the board, if it is of the opinion that the 
member whose conduct is the subject of the 
hearing will not be prejudiced in the conduct 
of the defence by an amendment, shall make 
such order for the amendment of the notice 
as it considers necessary to meet the circum-
stances of the case. 

(2) Where a notice of hearing is amended 
pursuant to subsection (1), the adjudication 
board shall, if the member whose conduct is 
the subject of the hearing so requests, 
adjourn the hearing for such period as the 
board considers necessary to enable the 
member to meet the notice as so amended. 

(3) An order to amend a notice of hearing 
shall be endorsed on the notice and signed by 
the chairman of the adjudication board and 
the hearing shall proceed as if the notice had 
been originally drawn as amended. 

45.12 (1) After considering the evidence 
submitted at the hearing, the adjudication 
board shall decide whether or not each alle-
gation of contravention of the Code of Con-
duct contained in the notice of the hearing is 
established on a balance of probabilities. 

(2) A decision of an adjudication board 
shall be recorded in writing and shall include 
a statement of the findings of the board on 
questions of fact material to the decision, 
reasons for the decision and a statement of 
the sanction, if any, imposed under subsec-
tion (3) or the informal disciplinary action, if 
any, taken under subsection (4). 

(3) Where an adjudication board decides 
that an allegation of contravention of the 
Code of Conduct by a member is established, 
the board shall impose any one or more of 

familiariser avec la procédure prévue à la 
présente partie. 

(15) L'audience est enregistrée et il en est Enregistraient
del  'audience fait une transcription dans le cas où l'une des 

parties à l'audience en fait la demande con- 
formément au paragraphe 45.13(2) ou en 	• 

appelle de la décision du comité d'arbitrage 
conformément à l'article 45.14. 	 • 

45.11 (1) Lorsque, au cours de l'audience, Modification de 

le comité d'arbitrage constate que l'avis d'au- l 'avis  
dience prévu au paragraphe 43(4) est enta-
ché d'un défaut technique ne portant pas sur 
le fond, il doit, s'il est d'avis qu'une modifica- 
tion ne sera pas préjudiciable au membre, 	. 
dont la conduite fait l'objet de l'audience 
dans la présentation de sa défense, rendre 
l'ordonnance modificative qu'il estime indi-
quée dans les circonstances. 

(2) Lorsqu'un avis d'audience est modifié Procédure 

conformément au paragraphe (1), le comité 
d'arbitrage, à la demande du membre dont la 
conduite fait l'objet de l'audience, ajourne 
celle-ci pour la période qui, d'après lui, per-
mettrait à ce membre de répondre à l'avis 
ainsi modifié. 

(3) L'ordonnance portant modification de Mention sur 
' l'avis d'audience est inscrite sur l'avis et lavis 

 
signée par le président du comité d'arbitrage; 
l'audience se déroule alors comme si l'avis . 
avait été rédigé initialement tel qu'il se lit 
une fois modifié. 

45.12 (1) Le comité d'arbitrage décide si 
les éléments de preuve produits à l'audience 
établissent selon la prépondérance des proba-
bilités chacune des contraventions alléguées 
au code de déontologie énoncées dans l'avis 
d'audience. 

(2) La décision du comité d'arbitrage est 
consignée par écrit; elle comprend notam-
ment l'exposé de ses conclusions sur les ques-
tions de fait essentielles à la décision, les 
motifs de la décision et l'énoncé, le cas 
échéant, de la peine imposée en vertu du 
paragraphe (3) ou de la mesure disciplinaire 
simple prise en vertu du paragraphe (4). 

(3) Si le comité d'arbitrage décide qu'un 
membre a contrevenu au code de déontolo-
gie, il lui impose une ou plusieurs des peines 
suivantes : 
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the following sanctions on the member, 
namely, 

(a) recommendation for dismissal from 
the Force,. if the member is an officer, or 
dismissal from the Force, if the member is 
not an officer; 
(b) direction to resign from the Force and, 
in default of resigning within fourteen 
days after being directed to do so, recom-
mendation for dismissal from the Force, if 
the member is an officer, or dismissal from 
the Force, if the member is not an officer; 
(c) recommendation for demotion, if the 
member is an officer, or demotion, if the 
member is not an officer; or 
(d) forfeiture of pay for a period not 
exceeding ten work days. 

(4) In addition to or in substitution for 
imposing a sanction under subsection (3), an 
adjudication board may take any one or 
more of the informal disciplinary actions 
referred to in paragraphs 41(1)(a) to (g). 

(5) The sanction referred to in paragraph 
(3)(c) may not be imposed on an inspector or 
a constable. 

(6) Where an adjudication board decides 
that two or more allegations of contravention 
of the Code of Conduct by a member con-
tained in one notice of hearing are estab-
lished, the total period for forfeiture of pay 
that may be imposed on the member under 
subsection (3) in respect of all such allega-
tions shall not exceed ten work days. 

(7) Where a decision of an adjudication 
board is rendered in the absence of a party to 
the hearing, the board shall serve that party 
with a copy of its decision. 

45.13 (1) An adjudication board shall 
compile a record of the hearing before it, 
which record shall include 

(a) the notice of the hearing under subsec-
tion 43(4); 
(b) the notice of the place, date and time 
of the hearing under subsection 45.1(2); 
(c) a copy of all written or documentary 
evidence produced at the hearing; 
(d) a list of any exhibits entered at the 
hearing; and 
(e) the recording and the transcript, if 
any, of the hearing. 

a) recommander que le membre soit con-
gédié de la Gendarmerie, s'il est officier, 
ou, s'il ne l'est pas, le congédier de la 
Gendarmerie; 
b) ordonner au membre de démissionner 
de la Gendarmerie, et si ce dernier ne 
s'exécute pas dans les quatorze jours sui-
vants, prendre à son égard la mesure visée 
à l'alinéa a); 
c) recommander la rétrogradation du 
membre, s'il est officier, ou, s'il ne l'est 
pas, le rétrograder; 
d) imposer la confiscation de la solde pour 
une période maximale de dix jours de 
travail. 	, 

(4) Le comité d'arbitrage peut, en outre ou 
à la place des peines visées au paragraphe 
(3), imposer une ou plusieurs des mesures 
disciplinaires simples visées aux alinéas 
41(1)a) à g). 

(5) La peine visée à l'alinéa (3)c) ne peut 
être imposée à un inspecteur ni à un 
gendarme. 

(6) Lorsque le comité d'arbitrage décide 
que deux ou plusieurs allégations énoncées 
dans un avis d'audience et portant qu'un 
membre a contrevenu au code de déontologie 
ont été établies, la confiscation totale de 
solde imposée à leur égard en vertu du para-
graphe (3) est de dix jours de travail. 

(7) Lorsque le comité d'arbitrage rend sa 
décision en l'absence d'une partie à l'au-
dience, il lui en signifie copie. 

45.13 (1) Le comité d'arbitrage établit le 
dossier de l'audience tenue devant lui; ce 
dossier comprend notamment : 

a) l'avis d'audience prévu au paragraphe 
43(4); 
b) l'avis de la date, de l'heure et du lieu de 
l'audience signifié conformément au para-
graphe 45.1(2); 
c) une copie de la preuve écrite ou docu-
mentaire produite à l'audience; 
d) la liste des pièces produites à l'au-
dience; 
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e) l'enregistrement et la transcription de 
l'audience, s'il y a lieu. 

(2) Toute partie à l'audience reçoit gratui-
tement une copie de la transcription de l'au-
dience si elle en fait la demande par écrit 
dans les sept jours à compter : 

a) soit de la date où est rendue la décision 
du comité d'arbitrage, lorsqu'elle est 
tendue en la présence de cette partie; 
b) soit de la date où cette partie a reçu 
avis de la décision, dans les antres cas: 

(2) A party to a hearing before an adjudi-
cation board shall be furnished, without 
charge, with a copy of the transcript of the 
hearing, if the party so requests in writing 
within seven days after 

(a) the day the decision of the board is 
rendered, if it is rendered in the presence 
of that party; or 
(b) in any other case, the day notice of the 
decision is given to that party. 

Transmission 
du dossier 

Appeal 

45.14 (1) Subject to this section, a party 
to a hearing before an adjudication board 
may appeal the decision of the board to the 
Commissioner in respect of 

(a) any finding by the board that an alle-
gation of contravention of the Code of 
Conduct by the member is established or 
not established; or 
(b) any sanction imposed or action taken 
by the board in consequence of a finding 
by the board that an allegation referred to 
in paragraph (a) is established. 	' 

(2) For the purposes of this section, any 
dismissal of an allegation by an adjudication 
board pursuant to subsection 45.1(6) or on 
any other ground without a finding by the 
board that the allegation is established or not 
established is deemed to be a finding by the 

•board that the allegation is not established. 

• (3) An appeal lies to the Commissioner on 
any ground of appeal, except that an appeal 
lies to the Commissioner by an appropriate 
officer in respect of a sanction or an action 
referred to in paragraph (1)(b) only on the 
ground of appeal that the sanction or action 
is not one provided for by this Act. 

(4) No appeal may be instituted under this 
section after the expiration of fourteen days 
from the later of 

(a) the day the decision appealed from is 
rendered, if it is rendered in the presence 
of the party appealing, or the day a copy 
of the decision is served on the party 
appealing, if it is rendered in the absence 
of that party, and 

Appel 

45.14 (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, toute partie à une 
audience tenue devant 1.111 comité d'arbitrage 
peut en appeler de la décision da ce dernier 
devant le commissaire : 

a) soit eri ce qui concerne la conclusion 
selon laquelle est : établie ou fion, selon le 
cas, une contravention alléguée au code de 
déontologie; 
b) soit en ce qui concerne toute peiné ou 
mesure imposée par le comité après avoir 
conclu que l'allégation visée à l'alinéa a) 
est établie. 

(2) Pour l'application du présent article,, le 
rejet par un comité d'arbitrage d'une alléga-
tion en vertu du paragraphe 45.1(6) ou pouf 
tout autre motif, sans conclusion sur le bien-
fondé de l'allégation, est réputé être une 
conclusion portant que cette dernière n'est 
pas établie. 

(3) Le commissaire entend tout appel, quel 
qu'en soit le motif; toutefois, l'officier com-
pétent ne peut en appeler devant le commis-
saire de là peine ou de la mesure visée à 
l'alinéa (1)b) qu'au motif que la présente loi 
ne les prévoit pas. 

(4) Les appels interjetés en vertu du pré-
sent article se prescrivent par quatorze jours 
à compter 

a) de la date où est rendue la décision 
portée en appel lorsqu'elle a été rendue en 
présence de l'appelant ou, dans les autres 
cas, de la date où cette partie a reçu avis 
de la décision; 
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Motifs d'appel 

Prescription 
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(b) if the party appealing requested a 
transcript pursuant to subsection 45.13(2), 
the day the party receives the transcript. 

(5) An appeal to the Commissioner shall 
be instituted by filing with the Commissioner 
a statement of appeal in writing setting out 
the grounds on which the appeal is made and 
any submissions in respect thereof. 

(6) A party appealing a decision of an 
adjudication board to the Commissioner 
shall forthwith serve the other party with a 
copy of the statement of appeal. 

(7) A party who is served with a copy of 
the statement of appeal under subsection (6) 
may, within fourteen days after the day the 
party is served with the statement, file with 
the Commissioner written submissions in 
reply, and if the party does so, the party shall 
forthwith serve a copy thereof on the party 
appealing. 

45.15 (1) Before the Commissioner con-
siders an appeal under section 45.14, the 
Commissioner shall refer the case to the 
Committee. 

(2) Subsection (1) does not apply in 
respect of an appeal if each allegation that is 
subject of the appeal was found by the 
adjudication board to have been established 
and only one or more of the informal discipli-
nary actions referred to in paragraphs 
41(1)(a) to (g) have been taken by the board 
in consequence of the finding. 

(3) Notwithstanding subsection (1), the 
member whose case is appealed to the Com-
missioner may request the Commissioner not 
to refer the case to the Committee and, on 
such a request, the Commissioner may either 
not refer the case to the Committee or, if the 
Commissioner considers that a reference to 
the Committee is appropriate notwithstand-
ing the request, refer the case to the 
Committee. 

(4) Where the Commissioner refers a case 
to the Committee pursuant to this section, 
the Commissioner shall furnish the Commit-
tee Chairman with the materials referred to 
in paragraphs 45.16(1)(a) to (c). 

(5) Sections 34 and 35 apply, with such 
modifications as the circumstances require, 
with respect to a case referred to the Com- 

b) de la date où l'appelant qui en a fait la 
demande a reçu la transcription visée au 
paragraphe 45.13(2), si cette date est pos-
térieure à celles visées à l'alinéa a). 

(5) Un appel est interjeté devant le com-
missaire par le dépôt auprès de lui d'un 
mémoire d'appel exposant les motifs de l'ap-
pel, ainsi que l'argumentation y afférente. 

(7) La partie à qui copie du mémoire 
d'appel est signifiée peut y répliquer par le 
dépôt auprès du commissaire, dans les qua-
torze jours suivant la date de la signification, 
d'argumentations écrites dont elle signifie 
copie sans délai à l'appelant. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
dans le cas où le comité d'arbitrage décide 
que chacune des allégations dont il a été 
interjeté appel a été établie et qu'il a pris 
seulement une ou plusieurs des mesures disci-
plinaires simples prévues aux alinéas 41(1)a) 
à g). 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), le 
membre dont la cause est portée en appel 
devant le commissaire peut lui demander de 
ne pas la renvoyer devant le Comité; le com-
missaire peut accéder à cette demande, ou la 
rejeter s'il estime plus indiqué un renvoi 
devant le Comité. 

(4) En cas de renvoi devant le Comité 
conformément au présent article, le commis-
saire transmet au président du Comité les 
documents visés aux alinéas 45.16(1)a) à c). 

Mémoire 
d'appel 

Réplique écrite 

Exception 

Demande du 
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Documents à 
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(6) L'appelant signifie sans délai à l'autre Signification du 
mémoire à partie copie du mémoire d'appel. 	 l'autre partie 

45.15 (1) Avant d'étudier l'appel visé à Renvoi devant  
l'article 45.14, le commissaire le renvoie le comité  
devant le Comité. 

(5) Les articles 34 et 35 s'appliquent, Dispositions  

compte tenu des adaptations de circonstance, applicables  
aux affaires renvoyées devant le Comité con- 
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mittee pursuant to this section as though the 
case were a grievance referred to the Com-
mittee pursuant to section 33. 

45.16 (1) The Commissioner shall consid-
er an appeal under section 45.14 on the basis 
of 

(a) the record of the hearing before the 
adjudication board whose decision is being 
appealed, 
(b) the statement of appeal, and 
(c) any written submissions made to the 
Commissioner, 

and the Commissioner shall also take into 
consideration the findings or recommenda-
tions set out in the report, if any, of the 
Committee or the Committee Chairman in 
respect of the case. 

(2) The Commissioner may dispose of an 
appeal in respect of a finding referred to in 
paragraph 45.14(1)(a) by 

(a) dismissing the appeal and confirming 
the decision being appealed; 
(b) allowing the appeal and ordering a 
new hearing into the allegation giving rise 
to the finding; or 
(c) where the appeal is taken by the 
member who was found to have contra-
vened the Code of Conduct, allowing the 
appeal and making the finding that, in the 
Commissioner's opinion, the adjudication 
board should have made. 

(3) The Commissioner may dispose of an 
appeal in respect of a sanction or action 
referred to in paragraph 45.14(1)(b) by 

(a) dismissing the appeal and confirming 
the decision being appealed; or 
(b) allowing the appeal and either varying 
or rescinding the sanction or action. 

(4) Where the Commissioner orders a new 
hearing into an allegation pursuant to sub-
section (2), an adjudication board shall be 
appointed in accordance with this Part to 
conduct the hearing and the new hearing 
shall be held in accordance with this Part as 
if it were the first hearing into that 
allegation. 

(5) The Commissioner shall as soon as 
possible render a decision in writing on an 
appeal, including reasons for the decision,  

formément au présent article, comme s'il 
s'agissait d'un grief renvoyé devant ce même 
Comité conformément à l'article 33. 

45.16 (1) Le commissaire étudie l'affaire 
portée en appel devant lui en vertu de l'arti-
cle 45.14 en se fondant sur les documents 
suivants : 

a) le dossier de l'audience tenue devant le 
comité d'arbitrage dont la décision est 
portée en appel; 
b) le mémoire d'appel; 
c) les argumentations écrites qui lui ont 
été soumises. 

Il tient également compte, s'il y a lieu, des 
conclusions ou des recommandations expo-
sées dans le rapport du Comité ou de son 
président. 

(2) Le commissaire, lorsqu'il est saisi d'un 
appel interjeté contre la conclusion visée à 
l'alinéa 45.14 (1)a), peut : 

a) soit rejeter l'appel et confirmer la déci-
sion portée en appel; 
b) soit accueillir l'appel et ordonner la 
tenue d'une nouvelle audience portant sur 
l'allégation qui a donné lieu à la conclusion 
contestée; 
c) soit accueillir l'appel, s'il est interjeté 
par le membre reconnu coupable d'une 
contravention au code de déontologie, et 
rendre la conclusion que, selon lui, le 
comité d'arbitrage aurait dû rendre. 

(3) Le commissaire, lorsqu'il est saisi d'un 
appel interjeté contre la peine ou la mesure 
visée à l'alinéa 45.14(1)b), peut : 

a) soit rejeter l'appel et confirmer la déci-
sion portée en appel; 
b) soit accueillir l'appel et modifier la 
peine ou la mesure imposée. 

(4) Lorsque le commissaire ordonne, con-
formément au paragraphe (2), la tenue d'une 
nouvelle audience portant sur une allégation, 
un comité d'arbitrage chargé de la conduite 
de l'audience est nommé conformément à la 
présente partie; l'audience est tenue confor-
mément à la présente partie comme s'il 
s'agissait de la première audience relative-
ment à cette allégation. 

(5) Le commissaire rend, dans les meil-
leurs délais, une décision écrite et motivée 
sur tout appel dont il est saisi, et il en signifie 
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and, serve each of the parties to the hearing 
before the adjudication board whose decision 
was appealed and, if the case has .  been 
referred to the Committee pursuant to sec-
tion 45.15, the Committee Chairman with a 
copy of the decision. 

(6) The Commissioner is not bound to act 
on any findings or recommendations set out 
in n report with respect to a case  referred to 
the Çonnmittee under section 45.15, but if 
the Commissioner does not so act, the Com-
missioner shall include in the decision on the 
appeal the reasons for not so acting. 

(7) A decision of the Commissioner on. an  
appeal under section 45.14 is final and bind-
ine und is not subject to appeal to or review 
by any court except in accordance with sec-
tion 28 of the Federal Court Act. 

(8) Notwithstanding subsection (7), the 
Commissioner may rescind or amend the 
Commissioner's decision on an appeal under 
section 45.14 on the presentation to the 
Commissioner of new facts or where, with 
respect to the finding of any fact or the 
interpretation of any law, the Commissioner 
determines that an error was made in reach-
ing the decision. 

Stay of Execution of Decision 

45.17 (1) Where a decision that imposes a 
sanction referred to in subsection 45.12(3) is 
rendered under section 45.12, the execution 
of the decision is stayed until after the expi-
ration of the time within which an appeal 
rnay be taken under section 45.14. 

(2) Where an appeal is taken under sec-
tion 45.14 in relation to a decision described 
in subsection (1), the execution of the deci-
sion is stayed until after the appeal is dis-
posed of. 

PART V 

DISCHARGE AND DEMOTION 

Ground for Discharge or,Demotion 

45.18 (1) Any officer may be recommend-
ed for discharge or demotion and any other 
member may be discharged or demoted on 
the  grou.nd, in this Part referred to as the 
"ground, of unsuitability", that the officer or 
member has repeatedly : failed to perform the  

copie à chacune des parties à l'audience 
tenue devant le comité d'arbitrage dont la 
décision a été portée en appel, ainsi qu'au 
président du Comité lorsque l'affaire 'a été 
renvoyée devant le Comité conformément à 
l'article 45.15. 

(6) Le commissaire n'est pas lié par les 
conclusions ou les recommandations conte-
nues dans un rapport portant sur une affaire 
qui a été renvoyée devant je Comité confor-
mément à l'article 45.15; s'il choisit de s'en 
écarter, il doit toutefois motiver son choix 
dans sa décision. 

(7) La décision du commissaire portant 
sur un appel interjeté en vertu de l'article 
45.14 est définitive et exécutoire et, sous 
réserve de l'article 28 de la Loi sur la Cour 
fédérale, n'est pas susceptible d'appel ou de 
révision en justice. 

(8) Par dérogation au paragraphe (7), le 
commissaire peut annuler ou modifier sa 
décision à l'égard d'un appel interjeté en 
vertu de l'article 45.14 si de nouveaux faits 
lui sont soumis ou s'il constate avoir fondé sa 
décision sur une erreur de fait ou de droit. 

Sursis à l'exécution de la décision 

45.17 (1) Il est sursis à l'exécution de 
toute décision rendue en vertu de l'article 
45.12 imposant une peine visée au paragra-
phe 45.12(3), jusqu'à l'expiration du délai 

_ accordé pour interjeter appel en vertu de 

(2) Il est sursis à l'exécution de toute 
décision visée au para—graphe- (1) jusqu'à ce 
qu'il ait été statué sur l'appel dont —elle a fait 
l'objet en vertu de l'article 45.14. 

PARTIE V 

RENVOI ET RÉTROGRADATION 

Motifs de renvoi ou de rétrogradation 

- 45.18 (1) Le renvoi ou la rétrogradation 
d'un officier peut être recommandé, ou tout 
autre membre peut être renvoyé ou rétro-
gradé, pour le motif, appelé dans la présente 
partie «motif d'inaptitude», qu'il a omis, à 
plusieurs reprises, d'exercer de façon satisfai- 
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officer's or member's duties under this Act in 
a manner fitted to the requirements of the 
officer's or member's position, notwithstand-
ing that the officer or member has been 
given reasonable assistance, guidance and 
supervision in an attempt to improve the 
performance of those duties. 

(2) No officer may be recommended for a 
demotion under this Part of more than one 
rank and no other member may be demoted 
under this Part by more than one rank or 
level. 

(3) No inspector may be recommended for 
demotion under this Part and no constable 
may be demoted under this Part. 

45.19 (1) Before any officer is recom-
mended for discharge or demotion under this 
Part or any other member is discharged or 
demoted under this Part, the appropriate 
officer shall serve the officer or other 
member with a notice in writing of the inten-
tion to recommend the discharge or demotion 
of the officer or to discharge or demote the 
other member, as the case may be. 

(2) A notice of intention served on an 
officer or other member under subsection (1) 
shall include 

(a) particulars of the acts or omissions 
constituting the ground of unsuitability on 
which it is intended to base the recommen-
dation for discharge or demotion or the 
discharge or demotion, as the case may be; 
(b) where the officer or other member is 
not a probationary member, a statement of 
the right of the officer or other member to 
request, within fourteen days after the day 
the notice is served, a review of the offi-
cer's or member's case by a discharge and 
demotion board; and 
(c) where the officer or other member is a 
probationary member, a statement of the 
right of the officer or other member to 
make, within fourteen days after the day 
the notice is served, written representa-
tions to the appropriate officer. 

(3) An officer or other member who is 
served with a notice under subsection (1) 
shall be given a full and ample opportunity to 
examine the material relied on in support of 
the recommendation for discharge or demo- 

sante les fonctions que lui impose la présente 
loi, en dépit de l'aide, des conseils et de la 
surveillance qui lui ont été prodigués pour 
l'aider à s'amender. 

(2) Un officier ou un autre membre ne 
peut faire l'objet, selon le cas, d'une recom-
mandation de rétrogradation de plus d'un 
grade ou d'une rétrogradation de plus d'un 
grade ou de plus d'un échelon en vertu de la 
présente partie. 

(3) Un inspecteur ne peut faire l'objet 
d'une recommandation de rétrogradation, ni 
un gendarme être rétrogradé, en vertu de la 
présente partie. 

45.19 (1) Un officier ne peut faire l'objet 
d'une recommandation de renvoi ou de rétro-
gradation et un autre membre ne peut être 
renvoyé ni rétrogradé, en vertu de la présente 
partie, avant que l'officier compétent ne lui 
ait signifié, par écrit, un avis d'intention à cet 
effet. 

(2) L'avis d'intention visé au paragraphe 
(1) contient les éléments suivants : 

a) un exposé détaillé des actes ou des 
omissions constituant le motif d'inaptitude 
devant servir de fondement à la sanction 
projetée; 
b) si l'officier ou l'autre membre n'est pas 
un membre stagiaire, la mention de •son 
droit de demander, dans les quatorze jours 
suivant la signification de l'avis, la révision 
de sa cause par une commission de licen-
ciement et de rétrogradation; 
c) si l'officier ou l'autre membre est un 
stagiaire, la mention de son droit de faire, 
dans les quinze jours suivant la significa-
tion de l'avis, des observations écrites à 
l'officier compétent. 

(3) L'officie ou l'autre membre à qui est 
signifié l'avis visé au paragraphe (1) doit 
avoir toute latitude pour examiner la docu-
mentation ou les pièces présentées l'appui 
de la sanction projetée, 
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(4) L'officier ou l'autre membre, autre 
qu'un membre stagiaire, à qui est signifié 
l'avis visé au paragraphe (1) peut, dans les 
quatorze jours suivant la signification de cet 
avis, demander par écrit à l'officier compé-
tent la révision de sa cause par une commis-
sion de licenciement et de rétrogradation. 

(5) Dès qu'il reçoit la demande visée au 
paragraphe (4), l'officier compétent la trans-
met à l'officier désigné par le commissaire 
pour l'application du présent article. 
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tion or the discharge or demotion, as the case 
may be. 

(4) An officer or other member, except a 
probationary member, who is served with a 
notice under subsection (1) may, within four-
teen days after the day the notice is served, 
send to the appropriate officer a request in 
writing for a review of the officer's or mem-
ber's case by a discharge and demotion 
board. 

(5) An appropriate officer shall forthwith 
after receiving a request under subsection (4) 
forward the request to the officer designated 
by the Commissioner for the purposes of this 
section. 

•. Written 
representations 

Notice of 
decision 

Idem • 

Consideration 
of written • 
representations 

(6) A probationary member who is served 
with a notice under subsection (1) may, 
within fourteen days after the notice is 
served, make written representations to the 
appropriate officer. 

(7) Where an officer or other member, 
'except a probationary member, who is served 
with a notice under subsection (1) does not 
request a review of the officer's or member's 
case by a discharge and demotion board 
within the time limited for doing so, the 
appropriate officer shall serve the officer or 
other member with a notice in writing of the 
decision to recommend discharge or demo-
tion of the officer or to discharge or demote 
the member, as the case may be. 

(8) Where a probationary member who is 
served with a notice under subsection (1) 
does not make written representations to the 
appropriate officer within the time limited 
for doing so, the appropriate officer shall 
serve the probationary member with a notice 
in writing of the decision to recommend dis-
charge of the probationary member or to 
discharge the probationary member, as the 
case may be. 

(9) An appropriate officer shall forthwith 
after receiving written representations pursu-
ant to subsection (6) consider the representa-
tions and either 

(a) direct that the probationary member 
be retained in the Force; or 
(b) serve the probationary member with a 
notice in writing of the decision to recom-
mend discharge of the probationary 

(6) Le membre stagiaire à qui est signifié 
l'avis visé au paragraphe (1) peut, dans les 
quatorze jours suivant la signification de cet 
avis, faire des observations écrites à l'officier 
compétent. 

(7) Lorsque l'officier ou l'autre membre, à 
l'exception d'un membre stagiaire, à qui est 
signifié l'avis visé au paragraphe (1) ne 
demande pas la révision de sa cause par une 
commission de licenciement et de rétrograda-
tion dans le délai prévu, l'officier compétent 
lui signifie un avis écrit de la décision recom-
mandant ou imposant la sanction visée à ce 
paragraphe. 

(8) Lorsque le membre stagiaire à qui est Idem 
signifié l'avis visé au paragraphe (1) ne fait 
pas d'observations écrites à l'officier compé-
tent dans le délai prévu, l'officier compétent 
lui signifie un avis écrit de la décision recom-
mandant ou imposant la sanction prévue à ce 
paragraphe. 

(9) Dès qu'il reçoit les observations écrites 
prévues au paragraphe (6), l'officier compé-
tent étudie celles-ci et, selon le cas : 

a) ordonne que le membre stagiaire conti-
nue à faire partie de la Gendarmerie; 
b) signifie par écrit au membre stagiaire 
la décision de recommander son renvoi, s'il 
est officier, ou, s'il ne l'est pas, de le 
renvoyer. 

Étude des 
observations 
écrites 
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(2) At least one of the officers appointed 
as a member of a discharge and demotion 
board shall be a graduate of a school of law 
recognized by the law society of any 
province. 

(3) Subsections 44(1) to (4) apply, with 
such modifications as the circumstances 
require, with respect to a notice under sub-
section (1) as though 

(a) the designated officer serving the 
notice were the designated officer referred 
to in subsection 43(1); 
(b) the notice were a notice of hearing 
referred to in subsection 44(1); and 
(c) the discharge and demotion board 
were an adjudication board. 

Eligibility 	 (4) An officer is not eligible to be appoint- , 
ed as a member of a discharge and demotion 
board if the officer 

(a) is the immediate superior officer of 
the member whose case is to be reviewed 
by the board; or 
(b) is involved in the initiation or pro-
cessing of the case that is to be reviewed 
by the board. 
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member or to discharge the probationary 
member, as the case may be. 

(10) A member, other than an officer, who 
is served with a notice under subsection (7), 
(8) or (9) is discharged on such day as is 
specified in the notice or is demoted on such 
day and to such rank or level as is specified 
in the notice, as the case may be. 

(11) In this section, "probationary mem-
ber" means a member with less than two 
years of service in the Force. 

Review by Discharge and Demotion Board 

45.2 (1) Within seven days after the day a 
designated officer receives a request under 
subsection 45.19(5), the designated officer 
shall appoint three officers as members of a 
discharge and demotion board to conduct the 
review requested and shall serve the officer 
or other member requesting the review with 
a notice in writing setting out the names of 
the officers so appointed. 

(10) Un membre qui n'est pas officier et à 
qui est signifié un avis en vertu des paragra-
phes (7), (8) ou (9) est, selon le cas, soit 
renvoyé à la date prévue à l'avis, soit rétro-
gradé au grade ou à l'échelon indiqué à l'avis 
à la date qui y est prévue. 

(11) Au présent article, «membre sta-
giaire» s'entend d'un membre qui compte 
moins de deux ans de service au sein de la 
Gendarmerie. 

Révision par la commission de licenciement et 
de rétrogradation 

45.2 (1) L'officier désigné à qui est trans-
mise la demande visée au paragraphe 
45.19(5) nomme, dans les sept jours suivant 
la réception de la demande, trois officiers à 
titre de commission de licenciement et de 
rétrogradation pour procéder à la révision 
demandée, et signifie par avis écrit à l'offi-
cier ou à l'autre membre qui a demandé la 
révision le nom des trois officiers ainsi 
nommés. 

(2) Au moins un des trois officiers de la 
commission est un diplômé d'une école de 
droit reconnue par le barreau d'une province. 

(3) Les paragraphes 44(1) à (4) s'appli-
quent, compte tenu des adaptations de cir-
constance, à l'avis visé au paragraphe (1) 
comme si : 

a) l'officier désigné qui a signifié l'avis 
était l'officier désigné visé au paragraphe 
43(1); 
b) l'avis était un avis d'audience visé au 
paragraphe 44(1); 
c) la commission de licenciement et de 
rétrogradation était un comité d'arbitrage. 

(4) Ne peut être nommé à titre de membre 
d'une commission de licenciement et de 
rétrogradation l'officier qui : 

a) soit est le supérieur immédiat du 
membre dont la cause est révisée par la 
commission; 
b) soit est mêlé à l'affaire soumise à la 
commission pour avoir provoqué son ins-
truction ou y avoir participé. 
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Idem 

Testitnony of 
member 

(5) After the conclusion of all proceedings 
under this section, the designated officer 
shall designate one of the members of the 
discharge and demotion board as chairman. 

45.21 A discharge and demotion board 
has, in relation to the case before it, the 
powers conferred on a board of inquiry, in 
relation to the matter before it, by para-
graphs 24.1 (3)(a), (b) and (c). 

45.22 (1) An officer or other member who 
sends a request under subsection 45.19(4) for 
a review of the officer's or member's case by 
a discharge and demotion board and the 
appropriate officer to whom the request is 
sent are parties to the review. 

(2) A discharge and demotion board shall, 
prior to reviewing the case before it, be pro-
vided by the appropriate officer with the 
material that the officer or other member 
requesting the review was given an opportu-
nity to examine pursuant to subsection 
45.19(3). 

(3) A discharge and demotion board shall, 
after due notice to the officer or other•
member requesting the review, review the 
case before it and for that purpose shall give 
to the officer or other member a full and 
ample opportunity, in person or by counsel or 
a representative, to appear before the board, 
to make representations to it, to present 
documentary evidence to it and, with leave of 
the board, to call witnesses. 

(4) Subject to subsection (3), a discharge 
and demotion board may review the case 
before it in the absence of the officer or other 
member requesting the review. 

(5) Notwithstanding any other provision of 
this Part, the officer or other member who 
has requested a review of the officer's or 
member's case by a discharge and demotion 
board is not compelled to testify at any hear-
ing before the board, but the officer or 
member may give evidence under oath and 
where the officer or member does so, subsec-
tions (8) and (9) apply to the officer or 
member. 

(5) À l'issue des procédures en vertu du Président 

présent article, l'officier désigné nomme un 
des membres de la commission de licencie-
ment et de rétrogradation à titre de 
président. 

45.21 La commission de licenciement et 
de rétrogradation possède, relativement à 
l'affaire dont elle est saisie, les pouvoirs con-
férés à une commission d'enquête par les 
alinéas 24.1 (3)a), b) et c). 

45.22 (1) L'officier ou l'autre membre qui Parties 

demande, en vertu du paragraphe 45.19(4), 
la révision de sa cause par une commission de 
licenciement et de rétrogradation ainsi que 
l'officier compétent à qui la demande est 
faite sont parties à la révision. 

(2) Avant de procéder à la révision dont 
elle est saisie, la commission de licenciement 
et de rétrogradation reçoit de l'officier com-
pétent la documentation ou les pièces que 
l'officier ou l'autre membre qui a demandé la 
révision a eu la possibilité d'examiner confor-
mément au paragraphe 45.19(3). 

(3) La commission de licenciement et de 
rétrogradation procède à la révision dont elle 
est saisie après avoir dûment avisé l'officier 
ou l'autre membre ayant demandé la révi-
sion; elle accorde à cet officier ou à ce 
membre toute latitude pour comparaître 
devant la commission, y produire des élé-
ments de preuve documentaire, y faire des 
observations et, avec la permission de la com-
mission, y citer des témoins, soit personnelle-
ment, soit par l'intermédiaire d'un avocat ou 
autre représentant. 

(4) Sous réserve du paragraphe (3), la Idem 

commission de licenciement et de rétrograda- 
tion peut procéder à la révision en l'absence 
de l'officier ou de l'autre membre qui l'a 
demandée. 

(5) Par dérogation à toute autre disposi-
tion de la présente partie, l'officier ou l'autre 
membre qui a demandé une révision n'est pas 
tenu de témoigner aux audiences de la com-
mission de licenciement et de rétrogradation; 
il peut, cependant, faire une déposition sous 
serment, auquel cas les paragraphes (8) et 
(9) s'appliquent à lui. 
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(6) A discharge and demotion board shall 
permit any person who gives evidence at any 
hearing before the board to be represented 
by counsel or a representative. 

(7) Notwithstanding section 45.21 but 
subject to subsection (8), a discharge and 
demotion board may not receive or accept 
any evidence or other information that would 
be inadmissible in a court of law by reason of 
any privilege under the law of evidence. 

(8) In a review by a discharge and demo-
tion board, no witness shall be excused from 
answering any question relating to the case 
before the board when required to do so by 
the board on the ground that the answer to 
the question may tend to criminate the wit-
ness or subject the witness to any proceeding 
or penalty. 

(9) Where the witness is a member, no 
answer or statement made in response to a 
question described in subsection (8) shall be 
used or receivable against the witness in any 
hearing under section 45.1 into an allegation 
of contravention of the Code of Conduct by 
the witness, other than a hearing into an 
allegation that with intent to mislead the 
witness gave the answer or statement know-
ing it to be false. 

(10) A discharge and demotion board may 
from time to time adjourn any hearing 
before the board. 

(11) Any hearing before a discharge and 
demotion board shall be held in private, 
except that 

(a) while a child is testifying at the hear-
ing, the child's parent or guardian may 
attend the hearing; and 
(b) when authorized by the board, a 
member may attend the hearing as an 
observer for the purpose of familiarizing 
the member with procedures under this 
Part. 

(12) All oral evidence and representations 
before a discharge and demotion board shall 
be recorded and, if a party to the review by 
the board makes a request under subsection 
45.23(6) or the decision of the board is 

(6) La commission de licenciement et de 
rétrogradation doit permettre aux témoins de 
se faire représenter par un avocat ou un 
autre représentant. 

(7) Par dérogation à l'article 45.21 mais 
sous réserve du paragraphe (8), la commis-
sion de licenciement et de rétrogradation ne 
peut, lors de la révision, recevoir ou accepter 
des éléments de preuve ou autres renseigne-
ments non recevables devant un tribunal du 
fait qu'ils sont protégés par le droit de la 
preuve. 

(8) Lors de la révision, un témoin n'est pas 
dispensé de répondre aux questions portant 
sur l'affaire dont est saisie la commission de 
licenciement et de rétrogradation lorsque 
celle-ci l'exige, au motif que sa réponse peut 
l'incriminer ou l'exposer à des poursuites ou 
à une peine. 

(9) Dans le cas où le témoin est un 
membre, les réponses ou déclarations faites à 
la suite des questions visées au paragraphe 
(8) ne peuvent être utilisées ni ne sont rece-
vables contre lui au cours d'une audience 
tenue en vertu de l'article 45.1 et portant sur 
l'allégation selon laquelle il a contrevenu au 
code de déontologie, autre qu'une audience 
portant sur l'allégation selon laquelle il a fait 
une telle réponse ou déclaration, qu'il savait 
être fausse, dans l'intention de tromper. 

(10) La commission de licenciement et de 
rétrogradation peut ajourner ses audiences. 

(11) Les audiences tenues devant la com-
mission de licenciement et de rétrogradation 
le sont à huis clos; toutefois : 

a) les parents peuvent assister au témoi-
gnage de leur enfant à l'audience ou le 
tuteur, à celui de son pupille; 
b) un membre peut, s'il reçoit l'autorisa-
tion de la commission, assister aux audien-
ces à titre d'observateur afin de se familia-
riser avec la« procédure visée à la présente 
partie. 

(12) Les preuves testimoniales et les obser-
vations présentées à la commission de licen-
ciement et de rétrogradation sont enregis-
trées et il en est fait une transcription dans 
les cas où l'une des parties à la révision en 



Décision 

Décision par 
écrit 

Cas où les 
motifs sont 
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Cas où les 
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Signification de 
la décision 

Remise de la 
transcription 
sur demande 

38 	Chap. 8 	 Royal Canadian Mounted Police 

Decision 

In writing 

appealed under section 45.24, a transcript 
thereof shall be prepared. 

45.23 (1) After reviewing the case before 
it, a discharge and demotion board shall 
decide whether or not the ground of unsuit-
ability is established on a balance of 
probabilities. 

(2) A decision of a discharge and demo-
tion board shall be recorded in writing and 
shall include a statement of the findings of 
the board on questions of fact material to the 
decision, reasons for the decision and a state-
ment of the action taken by the board under 
subsection (3) or (4).  

fait la demande conformément au paragra-
phe 45.23(6) ou en appelle de la décision de 
la commission conformément à l'article 
45.24. 

45.23 (1) La commission de licenciement 
et de rétrogradation décide si les éléments de 
preuve qui lui sont soumis établissent le 
motif d'inaptitude selon la prépondérance des 
probabilités. 

(2) La décision de la commission de licen-
ciement et de rétrogradation est consignée 
par écrit; elle comprend notamment l'exposé 
des conclusions de la commission sur les 
questions de fait essentielles à la décision, les 
motifs de cette dernière et la mention de la 
mesure qu'elle a imposée en vertu des para-
graphes (3) ou (4). 

Where ground 
established 

Where ground 
not established 

Copy of 
decision to 
parties 

Delivery of 
transcript on 
request 

• (3) Where a discharge and demotion 
board decides that the ground of unsuitabili-
ty is established, the board shall 

(a) recommend that the officer be dis-
charged or discharge the other member, as 
the case may be, or 
(b) recommend that the officer be demot-
ed or demote the other member, as the 
case may be, 

but the board shall not take the action 
referred to in paragraph (a) if the notice of 
intention served on that officer or other 
member was a notice to recommend demo-
tion of the officer or to demote the other 
member, as the case may be. 

(4) Where a discharge and demotion 
board decides the ground of unsuitability is 
not established, the board shall direct that 
the officer or other member be retained in 
the Force at the present rank or level of the 
officer or other member. 

(5) A discharge and demotion board shall 
serve each of the parties to the review by the 
board with a copy of its decision. 

(6) A party to a review by a discharge and 
demotion board shall be furnished, without 
charge, with a copy of the transcript of any 
hearing before the board, if that party so 
requests in writing within seven days after 
the day the decision of the board is served on 
that party. 

(3) Lorsque la commission de licenciement 
et de rétrogradation conclut que le motif 
d'inaptitude est établi, elle prend l'une des 
mesures suivantes : 

a) recommander le renvoi de l'officier ou 
renvoyer l'autre membre, selon le cas; 
b) recommander la rétrogradation de l'of-
ficier ou rétrograder l'autre membre, selon 
le cas. 

Toutefois, la commission n'impose pas la 
mesure visée à l'alinéa a) si l'avis était un 
avis d'intention signifié à cet officier ou autre 
membre recommandant ou prononçant la 
rétrogradation. 

(4) Lorsque la commission de licenciement 
et de rétrogradation conclut que le motif 
d'inaptitude n'est pas établi, elle ordonne que 
l'officier ou l'autre membre continue à faire 
partie de la Gendarmerie en conservant son 
grade ou échelon actuel. 

(5) La commission de licenciement et de 
rétrogradation signifie copie de sa décision à 
chacune des parties à la révision. 

(6) Les parties à la révision reçoivent gra-
tuitement une copie de la transcription des 
audiences tenues devant la commission, s'ils 
en font la demande par écrit dans les sept 
jours suivant la signification de la décision de 
la commission. 
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Motifs d'appel 

Mémoire 
d'appel 

45.25 (1) Avant d'étudier l'appel, le com_ Renvoi devant 

missaire le renvoie devant le Comité. 	le Comité 
 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), 1 ,0f_ Demande du 

ficier ou l'autre membre dont la cause est membre  
portée en appel devant le commissaire peut 
lui demander de ne pas la renvoyer devant le 
Comité; le commissaire peut accéder à cette 
demande, ou la rejeter s'il estime plus indi-
qué un renvoi devant le Comité. 

(3) En cas de renvoi devant le Comité Documents à 
transmettre au conformément au présent article, le commis- Comité 

saire transmet au président du Comité les 
documents visés aux alinéas 45.26(1)a) à e). 

Appeal to 
Commissioner 

Grounds of 
appeal 

Statement of 
appeal 

Statement 
served on other 
party 

Submissions in 
reply 

Reference to 
Committee 

Request by 
member 

Material to be 
furnished to 
Committee 

Appeal 

45.24 (1) A party to a review by a dis-
charge and demotion board may appeal the 
decision of the board to the Commissioner, 
but no appeal may be instituted under this 
section after the expiration of fourteen days 
from the later of 

(a) the day the decision is served on that 
party, and 
(b) if that party requested a transcript 
pursuant to subsection 45.23(6), the day 
that party receives the transcript. 

(2) An appeal lies to the Commissioner on 
any ground of appeal. 

(3) An appeal to the Commissioner shall 
be instituted by filing with the Commissioner 
a statement of appeal in writing setting out 
the grounds on which the appeal is made and 
any submissions in respect thereof. 

(4) A party appealing a decision of a 
discharge and demotion board to the Com-
missioner shall forthwith serve the other 
party with a copy of the statement of appeal. 

(5) A party who is served with a copy of 
the statement of appeal under subsection (4) 
may, within fourteen days after the day the 
statement is served, file with the Commis-
sioner written submissions in reply, and if 
that party does so, that party shall forthwith 
serve a copy thereof on the party appealing. 

45.25 (1) Before the Commissioner con-
siders an appeal under section 45.24, the 
Commissioner shall refer the case to the 
Committee. 

(2) Notwithstanding subsection (1), the 
officer or other member whose case is 
appealed to the Commissioner may request 
the Commissioner not to refer the case to the 
Committee and, on such a request, the Com-
missioner may either not refer the case to the 
Committee or, if the Commissioner considers 
that a reference to the Committee is appro-
priate notwithstanding the request, refer the 
case to the Committee. 

(3) Where the Commissioner refers a case 
to the Committee pursuant to this section, 
the Commissioner shall furnish the Commit-
tee Chairman with the materials referred to 
in paragraphs 45.26(1)(a) to (e). 

Appel 

45.24 (1) Chacune des parties à la révi-
sion peut en appeler de la décision de la 
commission de licenciement et de rétrograda-
tion devant le commissaire et elle dispose à 
cet effet : 

a) de quatorze jours à compter de la date 
où la décision lui a été signifiée; 
b) si elle a réclamé la transcription visée 
au paragraphe 45.23(6), de quatorze jours 
à compter de la date où elle l'a reçue, 
lorsque cette date est postérieure à celle 
visée à l'alinéa a). 

(2) Le commissaire entend tout appel, quel 
qu'en soit le motif. 

(3) Un appel est interjeté devant le com-
missaire par le dépôt auprès de lui d'un 
mémoire d'appel exposant les motifs de l'ap-
pel ainsi que l'argumentation y afférente. 

(5) La partie à qui copie du mémoire 
d'appel est signifiée peut y répliquer par le 
dépôt auprès du commissaire, dans les qua-
torze jours suivant la date de la signification, 
d'argumentations écrites dont elle signifie 
copie sans délai à l'appelant. 

Réplique écrite 

(4) L'appelant signifie sans délai à l'autre Signification du 
mémoire à partie copie du mémoire d'appel. 	 l'autre partie 
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Consideration 
of appeal 

Decision on 
appeal 

New review 

(4) Sections 34 and 35 apply, with such 
modifications as the circumstances require, 
with respect to a case referred to the Com-
mittee pursuant to this section as though the 
case were a grievance referred to the Com-
mittee pursuant to section 33. 

45.26 (1) The Commissioner shall consid-
er an appeal under section 45.24 on the basis 
of 

(a) the material that the officer or other 
member was given an opportunity to 
examine pursuant to subsection 45.19(3), 
(b) the transcript of any hearing before 
the discharge and demotion board whose 
decision is being appealed, 
(c) the statement of appeal, 
(d) any written submissions made to the 
Commissioner, and 
(e) the decision of the discharge and 
demotion board being appealed, 

and the Commissioner shall also take into 
consideration the findings or recommenda-
tions set out in the report, if any, of the 
Committee or the Committee Chairman in 
respect of the case. 

(2) The Commissioner may dispose of an 
appeal under section 45.24 by 

(a) dismissing the appeal and confirming 
the decision being appealed; 
(b) allowing the appeal and ordering a 
new review of the case by a discharge and 
demotion board; or 
(c) where the appeal is taken by the offi-
cer or other member whose case was 
reviewed by the discharge and demotion 
board, allowing the appeal and 

(i) directing that the officer or other 
member be retained in the Force at the 
present rank or level of the officer or 
other member, or 
(ii) recommending that the officer be 
demoted or demoting the other member, 
as the case may be. 

(3) Where the Commissioner orders a new 
review of a case by a discharge and demotion 
board pursuant to subsection (2), a discharge 
and demotion board shall be appointed in 
accordance with this Part and the new review 

(4) Les articles 34 et 35 s'appliquent, 
compte tenu des adaptations de circonstance, 
aux affaires renvoyées devant le Comité con-
formément au présent article, comme s'il 
s'agissait d'un grief renvoyé devant ce même 
Comité conformément à l'article 33. 

45.26 (1) Le commissaire étudie l'affaire 
portée en appel devant lui en se fondant sur 
les documents suivants : 

a) la documentation ou les pièces que l'of-
ficier ou l'autre membre a eu la possibilité 
d'examiner conformément au paragraphe 
45.19(3); 
b) la transcription des audiences tenues 
devant la commission de licenciement et de 
rétrogradation dont la décision est portée 
en appel; 
c) le mémoire d'appel par lequel l'affaire 
est portée en appel devant lui; 
d) les argumentations écrites qui lui ont 
été soumises; 
e) la décision de la commission de licen-
ciement et de rétrogradation dont il est 
interjeté appel. 

Il tient également compte, s'il y a lieu, des 
conclusions ou des recommandations expo-
sées dans le rapport du Comité ou de son 
président. 

(2) Le commissaire peut prendre l'une des 
mesures suivantes : 

a) rejeter l'appel et confirmer la décision 
portée en appel; 
b) accueillir l'appel et ordonner une nou-
velle révision de la cause par une commis-
sion de licenciement et de rétrogradation; 
c) lorsque l'appel a été interjeté par l'offi-
cier ou l'autre membre dont la cause a été 
révisée par la commission de licenciement 
et de rétrogradation, accueillir l'appel et : 

(i) soit ordonner que l'officier ou l'autre 
membre continue à faire partie de la 
Gendarmerie et conserve son grade ou 
échelon actuel, 
(ii) soit recommander la rétrogradation 
de l'officier ou rétrograder l'autre 
membre, selon le cas. 

(3) Lorsque le commissaire ordonne une 
nouvelle révision conformément au paragra-
phe (2), une commission de licenciement et 
de rétrogradation est nommée conformément 
à la présente partie, et cette révision se fait 

Dispositions 
applicables 

Étude de 
l'appel 

Décisions 
rendues en 
appel 

Nouvelle 
révision 
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Démission 

45.28 La présente partie n'a pas pour effet Démission 

d'empêcher une commission de licenciement 

shall be conducted in accordance with this 
Part as if it were the first review of the case. 

conformément à la présente partie comme 
s'il s'agissait de la première révision de la 
cause. 

(4) The Commissioner shall as soon as 
possible render a decision in writing on an 
appeal, including reasons for the decision, 
and serve each of the parties to the review by 
the discharge and demotion board and, if the 
case has been referred to the Committee 
pursuant to section 45.25, the Committee 
Chairman with a copy of the decision. 

(5) The Commissioner is not bound to act 
on any findings or recommendations set out 
in a report with respect to a case referred to 
the Committee under section 45.25, but if 
the Commissioner does not so act, the Com-
missioner shall include in the decision on the 
appeal the reasons for not so acting. 

(6) A decision of the Commissioner on an 
appeal under section 45.24 is final and bind-
ing and is not subject to appeal to or review 
by any court except in accordance with sec-
tion 28 of the Federal Court Act. 

(7) Notwithstanding subsection (6), the 
Commissioner may rescind or amend the 
Commissioner's decision on an appeal under 
section 45.24 on the presentation to the 
Commissioner of new facts or where, with 
respect to the finding of any fact or the 
interpretation of any law, the Commissioner 
determines that an error was made in reach-
ing the decision. 

Stay of Execution of Decision 

45.27 (1) Where a decision to recommend 
that an officer be discharged or demoted or 
to discharge or demote any other member is 
rendered under section 45.23, the execution 
of the decision is stayed until after the expi-
ration of the time within which an appeal 
may be taken under section 45.24. 

(2) Where an appeal is taken under sec-
tion 45.24 in relation to a decision described 
in subsection (1), the execution of the deci-
sion is stayed until after the appeal is dis-
posed of. 

Resignation 

45.28 Nothing in this Part shall be con-
strued as preventing a discharge and demo- 

(4) Le commissaire rend, dans les meil-
leurs délais, une décision écrite et motivée, et 
en signifie copie à chacune des parties à la 
révision faite par la commission de licencie-
ment et de rétrogradation, ainsi qu'au prési-
dent du Comité lorsque l'affaire a été ren-
voyée devant le Comité conformément à 
l'article 45.25. 

(5) Le commissaire n'est pas lié par les 
conclusions ou les recommandations conte-
nues dans un rapport portant sur une affaire 
qui a été renvoyée devant le Comité confor-
mément à l'article 45.25; s'il choisit de s'en 
écarter, il doit toutefois motiver son choix 
dans sa décision. 

(6) La décision du commissaire portant 
sur un appel interjeté en vertu de l'article 
45.24 est définitive et exécutoire et, sous 
réserve de l'article 28 de la Loi sur la Cour 
fédérale, n'est pas susceptible d'appel ou de 
révision en justice. 

(7) Par dérogation au paragraphe (6), le 
commissaire peut annuler ou modifier la 
décision à l'égard d'un appel interjeté en 
vertu de l'article 45.24 si de nouveaux faits 
lui sont soumis ou s'il constate avoir fondé sa 
décision sur une erreur de fait ou de droit. 

Sursis à l'exécution de la décision 

45.27 (1) Il est sursis à l'exécution de 
toute décision rendue en vertu de l'article 
45.23 recommandant le renvoi ou la rétro-
gradation d'un officier ou renvoyant ou 
rétrogradant un autre membre, jusqu'à l'ex-
piration du délai accordé pour interjeter 
appel en vertu de l'article 45.24. 

(2) Il est sursis à l'exécution de toute 
décision visée au paragraphe (1) jusqu'à ce 
qu'il ait été statué sur l'appel dont elle a fait 
l'objet en vertu de l'article 45.24. 
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tion board or the Commissioner from offer-
ing a member against whom a ground of 
unsuitability has been established pursuant 
to this Part the opportunity of resigning from 
the Force. 

PART VI 

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE 
PUBLIC COMPLAINTS COMMISSION 

Establishment and Organization of 
Commission 

45.29 (1) There is hereby established a 
commission, to be known as the Royal 
Canadian Mounted Police Public Complaints 
Commission, consisting of a Chairman, a 
Vice-Chairman, a member for each contract-
ing province and not more than three other 
members, to be appointed by order of the 
Governor in Council. 

(2) A member of the Commission for a 
contracting province shall be appointed after 
consultation with the Minister or other elect-
ed representative responsible for police 
affairs in that province. 

(3) The Commission Chairman is a full-
time member of the Commission and the 
other members may be appointed as full-time 
or part-time members of the Commission. 

(4) Each member of the Commission shall 
be appointed to hold office during good 
behaviour for a term not exceeding five years 
but may be removed for cause at any time by 
order of the Governor in Council. 

(5) A member of the Commission is eli-
gible for re-appointment on the expiration of 
the member's term of office. 

Eligibility 	 (6) No member of the Force is eligible to 
be appointed or to continue as a member of 
the Commission. 

(7) The Governor in Council may, by 
order, appoint a person to be an alternate 
member for any member of the Commission, 
other than the Commission Chairman, and 
the alternate member so appointed may act 
as a member of the Commission in the event 
of the absence, incapacity or ineligibility to 
conduct a hearing of that member. 

(8) An alternate member shall be appoint-
ed as a part-time member of the Commission  

et de rétrogradation ou le commissaire d'of-
frir au membre contre qui un motif d'inapti-
tude a été établi conformément à la présente 
partie la possibilité de démissionner de la 
Gendarmerie. 

PARTIE VI 

COMMISSION DES PLAINTES DU 
PUBLIC CONTRE LA GENDARMERIE 

ROYALE DU CANADA 

Constitution et organisation de la Commission 

45.29 (1) Est constituée la Commission 
des plaintes du public contre la Gendarmerie 
royale du Canada composée d'un président, 
d'un vice-président, d'un représentant de 
chacune des provinces contractantes et d'au 
plus trois autres membres, nommés par 
décret du gouverneur en conseil. 

(2) Le représentant d'une province con-
tractante est nommé membre de la Commis-
sion après consultation avec le ministre ou 
autre représentant élu qui y est responsable 
des questions policières. 

(3) Le président est un membre à plein 
temps de la Commission. Les autres mem-
bres peuvent être nommés à temps plein ou à 
temps partiel. 

(4) Les membres de la Commission sont 
nommés, à titre inamovible, pour un mandat 
de cinq ans au maximum, sous réserve de 
révocation par décret du gouverneur en con-
seil pour motif valable. 

(5) Les membres de la Commission peu-
vent recevoir un nouveau mandat. 

(6) Un membre de la Gendarmerie ne peut Admissibilité 

faire partie de la Commission. 

(7) Le gouverneur en conseil peut, par Suppléance 

décret, nommer auprès d'un membre de la 
Commission, à l'exception du président, un 
suppléant qui pourra le remplacer en cas 
d'absence ou d'empêchement. 

(8) Le suppléant est nommé membre à Idem 
temps partiel de la Commission. Les para- 
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(2) En cas d'absence ou d'empêchement Absence ou 

du président de la Commission ou de vacance empêchement  
de son poste, le ministre peut autoriser le 
vice-président à le remplacer. 

(3) Le président de la Commission peut Délégation 

déléguer au vice-président les pouvoirs et 
fonctions que lui attribue la présente loi, à 
l'exception du pouvoir de délégation que lui 
accorde le présent paragraphe et des fonc-
tions visées à l'article 45.34. 
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and subsections (2), (4) to (6) and (10) and 
(11) apply, with such modifications as the 
circumstances require, to an alternate 
member as though the alternate member 
were a member of the Commission. 

(9) Each full-time member of the Com-
mission is entitled to be paid such salary in 
connection with the work of the Commission 
as may be approved by order of the Governor 
in Council. 

(10) Each part-time member of the Com-
mission is entitled to be paid such fees in 
connection with the work of the Commission 
as may be approved by order of the Governor 
in Council. 

(11) Each member of the Commission is 
entitled to be paid reasonable travel and 
living expenses incurred by the member 
while absent from the member's ordinary 
place of residence in connection with the 
work of the Commission. 

(12) The full-time members of the Com-
mission are deemed to be employed in the 
Public Service for the purposes of the Public 
Service Superannuation Act and to be 
employed in the public service of Canada for 
the purposes of the Government Employees 
Compensation Act and any regulations made 
under section 9 of the Aeronautics Act. 

(13) In this section, "contracting prov-
ince" means a province the government of 
which has entered into an arrangement with 
the Minister pursuant to section 20. 

45.3 (1) The Commission Chairman is the 
chief executive officer of the Commission 
and has supervision over and direction of the 
work and staff of the Commission. 

(2) In the event of the absence or incapaci-
ty of the Commission Chairman or if the 
office of Commission Chairman is vacant, 
the Minister may authorize the Vice-Chair-
man to exercise the powers and perform the 
duties and functions of the Commission 
Chairman. 

(3) The Commission Chairman may dele-
gate to the Vice-Chairman any of the Com-
mission Chairman's powers, duties or func-
tions under this Act, except the power to 
delegate under this subsection and the duty 
under section 45.34.  

graphes (2), (4) à (6), (10) et (11) s'appli-
quent, compte tenu des adaptations de cir-
constance, à un membre suppléant comme 
s'il était un membre de la Commission. 

(9) Les membres à plein temps de la Com-
mission reçoivent, pour leur participation aux 
travaux de la Commission, le traitement 
approuvé par décret du gouverneur en 
conseil. 

(10) Les membres à temps partiel de la 
Commission reçoivent, pour leur participa-
tion aux travaux de la Commission, les hono-
raires approuvés par décret du gouverneur en 
conseil. 

(11) Les membres de la Commission ont 
droit aux frais de déplacement et de séjour 
entraînés par l'accomplissement, hors de leur 
lieu ordinaire de résidence, de leurs fonctions 
au sein de la Commission. 

(12) Les membres à plein temps de la 
Commission sont réputés faire partie de la 
fonction publique pour l'application de la Loi 
sur la pension de la fonction publique et de 
l'administration publique fédérale pour l'ap-
plication de la Loi sur l'indemnisation des 
agents de l'État et des règlements pris en 
vertu de l'article 9 de la Loi sur l'aéronauti-
que. 

(13) Au présent article, «province contrac-
tante» désigne une province dont le gouverne-
ment a conclu des arrangements avec le 
ministre en vertu de l'article 20. 

45.3 (1) Le président de la Commission en 
assure la direction et contrôle la gestion de 
son personnel. 
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Staff 

Idem 

Head Office 45.31 (1) The head office of the Commis-
sion shall be at such place in Canada as the 
Governor in Council may, by order, desig-
nate. 

(2) Such officers and employees as are 
necessary for the proper conduct of the work 
of the Commission shall be appointed in 
accordance with the Public Service Employ-
ment Act. 

(3) The Commission may, with the 
approval of the Treasury Board, 

(a) engage on a temporary basis the ser-
vices of persons having technical or spe-
cialized knowledge of any matter relating 
to the work of the Commission to advise 
and assist the Commission in the exercise 
or performance of its powers, duties and 
functions under this Act; and 
(b) fix and pay the remuneration and 
expenses of persons engaged pursuant to 
paragraph (a). 

Duties 

45.31 (1) Le siège de la Commission est 
fixé, au Canada, au lieu désigné par décret 
du gouverneur en conseil. 

(2) Le personnel nécessaire à l'exécution 
des travatix de la Commission est nommé 
conformément à la Loi sur l'emploi dans la 
fonction publique. 

(3) La Commission peut, avec l'approba-
tion du Conseil du Trésor : 

a) engager, à titre temporaire, des experts 
compétents dans des domaines relevant du 
champ d'activité de la Commission pour 
assister celle-ci dans l'exercice de ses pou-
voirs et fonctions; 
b) fixer et payer leur rémunération et 
leurs frais. 

Fonctions 

Duties of 
Commission 

Duties of 
Commission 
Chairman 

45.32 (1) The Commission shall carry out 
such functions and duties as are assigned to 
it by this Act. 

(2) The Commission Chairman shall carry 
out such functions and duties as are assigned 
to the Commission Chairman by this Act. 

45.32 (1) La Commission exerce les fonc-
tions que lui attribue la présente loi. 

(2) Le président de la Commission exerce 
les fonctions que lui attribue la présente loi. 

Fonctions de la 
Commission 

Fonctions du 
président de la 
Commission 

Rules 

Annual report 

Rules 

45.33 Subject to this Act, the Commission 
may make rules respecting 

(a) the sittings of the Commission; 
(b) the manner of dealing with matters 
and business before the Commission gen-
erally, including the practice and proce-
dure before the Commission; 
(c) the apportionment of the work of the 
Commission among its members and the 
assignment of members to review com-
plaints referred to the Commission; and 
(d) the performance of the duties and 
functions of the Commission under this 
Act generally. 

Annual Report 

45.34 The Commission Chairman shall, 
within three months after the end of each 
fiscal year, submit to the Minister a report of 
the activities of the Commission during that 

Règles 

45.33 Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi, la Commission peut établir 
des règles concernant : 

a) ses séances; 
b) de façon générale, l'expédition de ses 
affaires et des questions dont elle est saisie, 
y compris la pratique et la procédure qui 
lui sont applicables; 
c) la répartition de ses travaux entre ses 
membres et la désignation de ces derniers 
pour examiner les plaintes dont elle est 
saisie; 
d) de façon générale, l'exercice des fonc-
tions que la présente loi lui attribue. 

Rapport annuel 

45.34 Le président de la Commission pré-
sente au ministre, dans les trois premiers 
mois de chaque exercice, le rapport d'activité 
de la Commission pour l'exercice précédent, 
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year and its recommendations, if any, and 
the Minister shall cause a copy of the report 
to be laid before each House of Parliament 
on any of the first fifteen days on which that 
House is sitting after the day the Minister 
receives it. 

et y joint ses recommandations, le cas 
échéant. Le ministre le fait déposer devant 
chaque chambre du Parlement dans les 
quinze premiers jours de séance de celle-ci 
suivant sa réception. 

Complaints by 
public 

Acknowledg-
ment of 
complaint 

Notification of 
Commissioner 

Notification of 
member 

Informal 
disposition 

PART VII 

PUBLIC COMPLAINTS 

Receipt and Investigation of Complaints 

45.35 (1) Any member of the public 
having a complaint concerning the conduct, 
in the performance of any duty or function 
under this Act, of any member or other 
person appointed or employed under the au-
thority of this Act may, whether or not that 
member of the public is affected by the 
subject-matter of the complaint, make the 
complaint to 

(a) the Commission; 
(b) any member or other person appointed 
or employed under the authority of this 
Act; or 
(c) the provincial authority in the prov-
ince in which the subject-matter of the 
complaint arose that is responsible for the 
receipt and investigation of complaints by 
the public against police. 

(2) Every complaint under subsection (1) 
shall be acknowledged in writing, if the com-
plaint is in writing or if the complainant 
requests that the complaint be so acknowl-
edged. 

(3) The Commissioner shall be notified of 
every complaint under subsection (1). 

(4) Forthwith after being notified of a 
complaint under subsection (3), the Commis-
sioner shall notify in writing the member or 
other person whose conduct is the subject-
matter of the complaint of the substance of 
the complaint unless, in the Commissioner's 
opinion, to do so might adversely affect or 
hinder any investigation that is being or may 
be carried out in respect of the complaint. 

45.36 (1) The Commissioner shall consid-
er whether a complaint under subsection 
45.35(1) can be disposed of informally and, 
with the consent of the complainant and the 
member or other person whose conduct is the 

PARTIE VII 

PLAINTES DU PUBLIC 

Réception et enquête 

45.35 (1) Tout membre du public qui a un 
sujet de plainte concernant la conduite, dans 
l'exercice de fonctions prévues à la présente 
loi, d'un membre ou de toute autre personne 
nommée ou employée sous le régime de 
celle-ci peut, qu'il en ait ou non subi un 
préjudice, déposer une plainte auprès soit : 

a) de la Commission; 
b) d'un membre ou de toute autre per-
sonne nommée ou employée sous le régime 
de la présente loi; 
c) de l'autorité provinciale dans la pro-
vince d'origine du sujet de plainte, compé-
tente pour recevoir des plaintes et faire 
enquête. 

(2) Il est accusé réception par écrit des 
plaintes déposées conformément au paragra-
phe (1), si le plaignant le demande ou si la 
plainte a été faite par écrit. 

(3) Toutes les plaintes sont portées à l'at-
tention du commissaire. 

(4) Dès qu'il est avisé du dépôt d'une 
plainte, le commissaire avise par écrit le 
membre ou l'autre personne, dont la conduite 
fait l'objet de la plainte, de la teneur de 
celle-ci, pour autant qu'il soit d'avis qu'une 
telle mesure ne risque pas de nuire à la 
conduite d'une enquête sur la question. 

45.36 (1) Le commissaire doit considérer 
si la plainte peut être réglée à l'amiable et, 
moyennant le consentement du plaignant et 
du membre ou de la personne visés par la 
plainte, il peut tenter de la régler ainsi. 

Plaintes 

Accusé de 
réception des 
plaintes 

Avis au 
commissaire 

Avis au 
membre 

Règlement 
amiable 



Statements not 
admissible 

Record of 
informal 
disposition 

Investigation 

Right to refuse 
or terminate 
investigation 

Notification of 
complainant 
and member 

(2) Les réponses ou déclarations faites, 
dans le cadre d'une tentative de règlement à 
l'amiable, par le plaignant ou par le membre 
ou l'autre personne, dont la conduite fait 
l'objet de la plainte, ne peuvent être utilisées 
ni ne sont recevables dans des poursuites 
pénales, civiles ou administratives, sauf s'il 
s'agit d'une audience tenue en vertu de l'arti-
cle 45.1 portant sur l'allégation selon laquelle 
un membre a fait une telle réponse ou décla-
ration, qu'il savait fausse, dans l'intention de 
tromper. 

(3) Tout règlement amiable doit être con-
signé et approuvé par écrit par le plaignant; 
il doit de plus être notifié au membre ou à la 
personne visés par la plainte. 

(4) À défaut d'un tel règlement, la plainte 
fait l'objet d'une enquête par la Gendarmerie 
selon les règles établies en vertu de l'article 
45.38. 

(5) Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente partie, le commissaire peut 
refuser qu'une plainte fasse l'objet d'une 
enquête ou ordonner de mettre fin à une 
enquête déjà commencée si, à son avis : 

a) il est préférable de recourir, au moins 
initialement, à une procédure prévue par 
une autre loi fédérale; 
b) la plainte est futile ou vexatoire ou a 
été portée de mauvaise foi; 
c) compte tenu des circonstances, il n'est 
pas nécessaire ou raisonnablement pratica-
ble de procéder à une enquête ou de pour-
suivre l'enquête déjà commencée. 

(6) Le commissaire, s'il rend une décision 
conformément au paragraphe (5), transmet 
au plaignant et, lorsqu'ils ont été avisés con-
formément au paragraphe 45.35(4), au 
membre ou à l'autre personne dont la con-
duite fait l'objet de la plainte, un avis écrit de 
la décision, de ses motifs et du droit du 
plaignant de renvoyer sa plainte devant la 
Commission pour examen, en cas de désac-
cord. 

Déclarations 
inadmissibles 

Consignation 
du règlement 
amiable 

Enquête 

Droit de refuser 
ou de clore une 
enquête 

Avis au 
plaignant et au 
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subject-matter of the complaint, ma y 
attempt to so dispose of the complaint. 

(2) No answer or statement made, in the 
course of attempting to dispose of a com-
plaint informally, by the complainant or the 
member or other person whose conduct is the 
subject-matter of the complaint shall be used 
or receivable in any criminal, civil or 
administrative proceedings other than, where 
the answer or statement was made by a 
member, a hearing under section 45.1 into an 
allegation that with intent to mislead the 
member gave the answer or statement know-
ing it to be false. 

(3) Where a complaint is disposed of 
informally, a record shall be made of the 
manner in which the complaint was disposed 
of, the complainant's agreement to the dispo-
sition shall be signified in writing by the 
complainant and the member or other person 
whose conduct is the subject-matter of the 
complaint shall be informed of the disposi-
tion. 

(4) Where a complaint is not disposed of 
informally, the complaint shall be investigat-
ed by the Force in accordance with rules 
made pursuant to section 45.38. 

(5) Notwithstanding any other provision of 
this Part, the Commissioner may direct that 
no investigation of a complaint under subsec-
tion 45.35(1) be commenced or that an 
investigation of such a complaint be ter-
minated if, in the Commissioner's opinion, 

(a) the complaint is one that could more 
appropriately be dealt with, initially or 
completely, according to a procedure pro-
vided under any other Act of Parliament; 
(b) the complaint is trivial, frivolous, vex-
atious or made in bad faith; or 
(c) having regard to all the circumstances, 
investigation or further investigation is not 
necessary or reasonably practicable. 

(6) Where the Commissioner makes a 
direction in respect of a complaint pursuant 
to subsection (5), the Commissioner shall 
give notice in writing to the complainant and, 
if the member or other person whose conduct 
is the subject-matter of the complaint has 
been notified under subsection 45.35(4), to 
that member or other person, of the direction 
and the reasons therefor and the right of the 
complainant to refer the complaint to the 
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Complaints 
initiated by 
Commission 
Chairman 

Notification of 
Commissioner 
and Minister 

Notification of 
member 

Investigation 

Commission for review if the complainant is 
not satisfied with the direction. 

45.37 (1) Where the Commission Chair-
man is satisfied that there are reasonable 
grounds to investigate the conduct, in the 
performance of any duty or function under 
this Act, of any member or other person 
appointed or employed under the authority 
of this Act, the Commission Chairman may 
initiate a complaint in relation thereto and 
where the Commission Chairman does so, 
unless the context otherwise requires, a refer-
ence hereafter in this Part to a complainant 
includes a reference to the Commission 
Chairman. 

(2) The Commission Chairman shall 
notify the Minister and the Commissioner of 
any complaint initiated under subsection (1). 

(3) Forthwith after being notified of a 
complaint under subsection (2), the Commis-
sioner shall notify in writing the member or 
other person whose conduct is the subject-
matter of the complaint of the substance of 
the complaint unless, in the Commissioner's 
opinion, to do so might adversely affect or 
hinder any investigation that is being or may 
be carried out in respect of the complaint. 

(4) A complaint under subsection (1) shall 
be investigated by the Force in accordance 
with rules made pursuant to section 45.38. 

45.37 (1) Le président de la Commission 
peut porter plainte contre un membre ou 
toute autre personne nommée ou employée 
sous le régime de la présente loi, s'il est fondé 
à croire qu'il faudrait enquêter sur la con-
duite, dans l'exercice de fonctions prévues à 
la présente loi, de ce membre ou de cette 
personne. En pareil cas, sauf si le contexte 
s'y oppose, le mot «plaignant», employé ci-
après dans la présente partie, s'entend en 
outre du président de la Commission. 

(2) Le président de la Commission avise le 
ministre et le commissaire des plaintes qu'il 
porte en vertu du paragraphe (1). 

(3) Dès qu'il est avisé d'une plainte confor-
mément au paragraphe (2), le commissaire 
avise par écrit le membre ou l'autre per-
sonne, dont la conduite fait l'objet de la 
plainte, de la teneur de celle-ci, pour autant 
qu'il soit d'avis qu'une telle mesure ne risque 
pas de nuire à la conduite d'une enquête sur 
la question. 

(4) Une plainte portée en vertu du para-
graphe (1) fait l'objet d'une enquête menée 
par la Gendarmerie selon les règles établies 
en vertu de l'article 45.38. 

Rules 

Interim reports 

Final report 

45.38 The Commissioner may make rules 
governing the procedures to be followed by 
the Force in notifying persons under this Part 
and in investigating, disposing of or other-
wise dealing with complaints under this Part. 

45.39 The Commissioner shall notify in 
writing the complainant and the member or 
other person whose conduct is the subject-
matter of the complaint of the status of the 
investigation of the complaint to date not 
later than forty-five days after being notified 
of the complaint and monthly thereafter 
during the course of the investigation unless, 
in the Commissioner's opinion, to do so 
might adversely affect or hinder any investi-
gation that is being or may be carried out in 
respect of the complaint. 

45.4 On completion of the investigation of 
a complaint, the Commissioner shall send to 
the complainant and the member or other 

45.38 Le commissaire peut établir des 
règles pour régir la procédure que doit suivre 
la Gendarmerie lorsqu'elle enquête sur une 
plainte ou tente de la régler, ou, de façon 
générale, lorsqu'elle traite d'une plainte. 

45.39 Au plus tard quarante-cinq jours 
après avoir été avisé d'une plainte et, par la 
suite, tous les mois pendant la durée de 
l'enquête, le commissaire avise par écrit le 
plaignant et le membre ou l'autre personne 
dont la conduite fait l'objet de la plainte, de 
l'état d'avancement de l'enquête, pour autant 
qu'il soit d'avis qu'une telle mesure ne risque 
pas de nuire à la conduite de toute enquête 
sur la question. 

45.4 Au terme de l'enquête, le commis_ Rapport final 

saire transmet au plaignant et au membre ou 
à l'autre personne dont la conduite fait l'ob- 
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person whose conduct is the subject-matter 
of the complaint a report setting out 

(a) a summary of the complaint; 
(b) the results of the investigation; 
(c) a summary of any action that has been 
or will be taken with respect to resolution 
of the complaint; and 
(d) in the case of a complaint under sub-
section 45.35(1), the right of the complai-
nant to refer the complaint to the Commis-
sion for review if the complainant is not 
satisfied with the disposition of the com-
plaint by the Force.  

jet de la plainte un rapport comportant les 
éléments suivants : 

a) un résumé de la plainte; 
b) les résultats de l'enquête; 
c) un résumé des mesures prises ou proje-
tées pour régler la plainte; 
d) s'il s'agit d'une plainte déposée en vertu 
du paragraphe 45.35(1), la mention du 
droit qu'a le plaignant, en cas de désaccord 
sur le règlement de la plainte par la Gen-
darmerie, de renvoyer la plainte devant la 
Commission pour examen. 

Reference to 
Commission 

Material to be 
furnished 

Review by 
Commission 
Chairman 

Action by 
Commission 
Chairman 

Reference to Commission 

45.41 (1) A complainant under subsection 
45.35(1) who is not satisfied with the disposi-
tion of the complaint by tilt Force or with a 
direction under subsection 45.36(5) in 
respect of the complaint may refer the com-
plaint in writing to the Commission for 
review. 

(2) Where a complainant refers a com-
plaint to the Commission pursuant to subsec-
tion (1), 

(a) the Commission Chairman shall fur-
nish the Commissioner with a copy of the 
complaint; and 
(b) the Commissioner shall furnish the 
Commission Chairman with the notice 
under subsection 45.36(6) or the report 
under section 45.4 in respect of the com-
plaint, as the case may be, and such other 
materials under the control of the Force as 

•  are relevant to the complaint. 

45.42 (1) The Commission Chairman 
shall review every complaint referred to the 
Commission pursuant to subsection 45.41(1) 
or initiated under subsection 45.37(1) unless 
the Commission Chairman has previously 
investigated, or instituted a hearing to 
inquire into, the complaint under section 
45.43. 

(2) Where, after reviewing a complaint, 
the Commission Chairman is satisfied with 
the disposition of the complaint by the Force, 
the Commission Chairman shall prepare and 
send a report in writing to that effect to the 
Minister, the Commissioner, the member or 
other person whose conduct is the subject-
matter of the complaint and, in the case of a 

Renvoi devant la Commission 

45.41 (1) Le plaignant visé au paragraphe 
45.35(1) qui n'est pas satisfait du règlement 
de sa plainte par la Gendarmerie ou de la 
décision rendue en vertu du paragraphe 
45.36(5) à l'égard de sa plainte peut ren-
voyer par écrit sa plainte devant la Commis-
sion pour examen. 

(2) En cas de renvoi devant la Commission 
conformément au paragraphe (1) : 

a) le président de la Commission transmet 
au commissaire une copie de la plainte; 
b) le commissaire transmet au président 
de la Commission l'avis visé au paragraphe 
45.36(6) ou le rapport visé à l'article 45.4 
relativement à la plainte, ainsi que tout 
autre document pertinent placé sous la 
responsabilité de la Gendarmerie. 

45.42 (1) Le président de la Commission 
examine chacune des plaintes qui sont ren-
voyées devant la Commission conformément 
au paragraphe 45.41(1) ou qui sont portées 
en application du paragraphe 45.37(1), à 
moins qu'il n'ait déjà fait enquête ou convo-
qué une audience pour faire enquête en vertu 
de l'article 45.43. 

(2) Après examen de la plainte, le prési-
dent de la Commission, s'il est satisfait de la 
décision de la Gendarmerie, établit et trans-
met un rapport écrit à cet effet au ministre, 
au commissaire, au membre ou à l'autre 
personne dont la conduite fait l'objet de la 
plainte et, dans le cas d'une plainte en vertu 
du paragraphe 45.35(1), au plaignant. 

Renvoi devant 
la Commission 

Documents à 
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Examen par le 
président de la 
Commission 

Rapport du 
président de la 
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Idem 

complaint under subsection 45.35(1), the 
complainant. 

(3) Where, after reviewing a complaint, 
the Commission Chairman is not satisfied 
with the disposition of the complaint by the 
Force or considers that further inquiry is 
warranted, the Commission Chairman may 

(a) prepare and send to the Minister and 
the Commissioner a report in writing set-
ting out such findings and recommenda-
tions with respect to the complaint as the 
Commission Chairman sees fit; 
(b) request the Commissioner to conduct 
a further investigation into the complaint; 
or 
(c) investigate the complaint further or 
institute a hearing to inquire into the 
complaint. 

(3) Après examen de la plainte, le prési-
dent de la Commission, s'il n'est pas satisfait 
de la décision de la Gendarmerie ou s'il est 
d'avis qu'une enquête plus approfondie est 
justifiée, peut : 

a) soit établir et transmettre au ministre 
et au commissaire un rapport écrit énon-
çant les conclusions et les recommanda-
tions qu'il estime indiquées; 
b) soit demander au commissaire de tenir 
une enquête plus approfondie sur la 
plainte; 
c) soit tenir une enquête plus approfondie 
ou convoquer une audience pour enquêter 
sur la plainte. 

Institution of 
hearing without 
Force report 

Force not 
required to act 
before report 

Report on 
investigation 

45.43 (1) Where the Commission Chair-
man considers it advisable in the public in-
terest, the Commission Chairman may inves-
tigate, or institute a hearing to inquire into, a 
complaint concerning the conduct, in the 
performance of any duty or function under 
this Act, of any member or other person 
appointed or employed under the authority 
of this Act, whether or not the complaint has 
been investigated, reported on or otherwise 
dealt with by the Force under this Part. 

(2) Notwithstanding any other provision of 
this Part, where the Commission Chairman 
investigates, or institutes a hearing to inquire 
into, a complaint pursuant to subsection (1), 
the Force is not required to investigate, 
report on or otherwise deal with the com-
plaint before the report under subsection (3) 
or the interim report under subsection 
45.45(14) with respect to the complaint has 
been received by the Commissioner. 

(3) On completion of an investigation 
under paragraph 45.42(3)(c) or subsection 
(1), the Commission Chairman shall prepare 
and send to the Minister and the Commis-
sioner a report in writing setting out such 
findings and recommendations with respect 
to the complaint as the Commission Chair-
man sees fit unless the Commission Chair-
man has instituted, or intends to institute, a 
hearing to inquire into the complaint under 
that paragraph or subsection. 

45.43 (1) Le président de la Commission 
peut, s'il estime dans l'intérêt public d'agir 
de la sorte, tenir une enquête ou convoquer 
une audience pour enquêter sur une plainte 
portant sur la conduite, dans l'exercice de 
fonctions prévues à la présente loi, d'un 
membre ou de toute autre personne nommée 
ou employée sous le régime de celle-ci, que la 
Gendarmerie ait ou non enquêté ou produit 
un rapport sur la plainte, ou pris quelque 
autre mesure à cet égard en vertu de la 
présente partie. 

(2) Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente partie, en cas d'enquête ou de 
convocation d'une audience conformément 
au paragraphe (1), la Gendarmerie n'est pas 
tenue d'enquêter ou de produire un rapport 
sur la plainte, ou de prendre quelque autre 
mesure à cet égard avant que le commissaire 
n'ait reçu le rapport visé au paragraphe (3) 
ou le rapport provisoire visé au paragraphe 
45.45(14). 

(3) Au terme de l'enquête prévue à l'alinéa 
45.42(3)c) ou au paragraphe (1), le président 
de la Commission établit et transmet au 
ministre et au commissaire un rapport écrit 
énonçant les conclusions et les recommanda-
tions qu'il estime indiquées, à moins qu'il 
n'ait déjà convoqué une audience, ou se pro-
pose de le faire, pour faire enquête en vertu 
de cet alinéa ou paragraphe. 
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45.44 (1) Where the Commission Chair-
man decides to institute a hearing to inquire 
into a complaint pursuant to subsection 
45.42(3) or 45.43(1), the Commission Chair-
man shall assign the member or members of 
the Commission to conduct the hearing and 
send a notice in writing of the decision to the 
Minister, the Commissioner, the member or 
other person whose conduct is the subject-
matter of the complaint and, in the case of a 
complaint under subsection 45.35(1), the 
complai na nt. 

(2) Where a complaint that is to be the 
subject of a hearing concerns conduct occur-
ring in the course of providing services pur-
suant to an arrangement entered into under 
section 20, the member of the Commission 
appointed for the province in which the con-
duct occurred shall be assigned, either alone 
or with other members of the Commission, to 
conduct the hearing. 

45.45 (1) For the purposes of this section, 
the member or members conducting a hear-
ing to inquire into a complaint are deemed to 
be the Commission. 

(2) The Commission shall serve a notice in 
writing of the time and place appointed for a 
hearing on the parties. 

(3) Where a party wishes to appear before 
the Commission, the Commission shall sit at 
such place in Canada and at such time as 
rnay be fixed by the Commission, having 
regard to the convenience of the parties. 

(4) The Commission has, in relation to the 
complaint before it, the powers conferred on 
a board of inquiry, in relation to the matter 
before it, by paragraphs 24.1(3)(a), (b) and 
(c). 

(5) The parties and any other person who 
satisfies the Commission that the person has 
a substantial and direct interest in a com-
plaint before the Commission shall be afford-
ed a full and ample opportunity, in person or 
by counsel, to present evidence, to cross-
examine witnesses and to make representa-
tions at the hearing. 

(6) The Commission shall permit any 
person who gives evidence at a hearing to be 
represented by counsel. 

45.44 (1) Le président de la Commission, 
s'il décide de convoquer une audience pour 
enquêter sur une plainte en vertu des para-
graphes 45.42(3) ou 45.43(1), désigne le ou 
les membres de la Commission qui tiendront 
l'audience, transmet un avis écrit de sa déci-
sion au ministre et en signifie copie au minis-
tre, au commissaire, au membre ou à l'autre 
personne dont la conduite fait l'objet de la 
plainte et, dans le cas d'une plainte en vertu 
du paragraphe 45.35(1), au plaignant. 

(2) Dans les cas où la plainte faisant l'ob-
jet de l'audience porte sur la conduite, dans 
le cadre de services fournis en exécution d'ar-
rangements conclus en vertu de l'article 20, 
le membre de la Commission représentant la 
province où la cause de la plainte a pris 
naissance doit être désigné, seul ou avec 
d'autres membres de la Commission, pour 
tenir l'audience. 

45.45 (1) Pour l'application du présent 
article, le ou les membres qui tiennent l'au-
dience sont réputés être la Commission. 

(2) La Commission signifie aux parties un 
avis écrit de la date, de l'heure et du lieu de 
l'audience. 

(3) Lorsqu'une partie désire comparaître 
devant la Commission, celle-ci siège à la 
date, à l'heure et à l'endroit au Canada 
qu'elle détermine eu égard à la situation des 
parties. 

(4) La Commission dispose, relativement à 
la plainte dont elle est saisie, des pouvoirs 
dont jouit une commission d'enquête en vertu 
des alinéas 24.1(3)a), b) et c). 

(5) Les parties et toute personne qui con-
vainc la Commission qu'elle a un intérêt 
direct et réel dans la plainte dont celle-ci est 
saisie doivent avoir toute latitude de présen-
ter des éléments de preuve à l'audience, d'y 
contre-interroger les témoins et d'y faire des 
observations, soit personnellement, soit par 
l'intermédiaire d'un avocat. 

(6) La Commission doit permettre aux 
témoins de se faire représenter à l'audience 
par avocat. 
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(8) Par dérogation au paragraphe (4), la Restriction 

Commission ne peut recevoir ou accepter : 
a) sous réserve du paragraphe (9), des 
éléments de preuve ou autres renseigne-
ments non recevables devant un tribunal 
du fait qu'ils sont protégés par le droit de 
la preuve; 
b) les réponses ou déclarations faites en 
réponse aux questions visées aux paragra-
phes 24.1(7), 35(8), 40(2), 45.1(11) ou 
45.22(8); 
c) les réponses ou déclarations faites à la 
suite des questions visées au paragraphe 
(9) lors de toute audience tenue en vertu 
du présent article pour enquêter sur une 
autre plainte; 
d) les réponses ou déclarations faites dans 
le cadre d'une tentative de règlement à 
l'amiable en vertu de l'article 45.36. 

(9) Au cours de l'audience, un témoin 
n'est pas dispensé de répondre aux questions 
portant sur la plainte dont est saisie la Com-
mission lorsque celle-ci l'exige, au motif que 
sa réponse peut l'incriminer ou l'exposer à 
des poursuites ou à une peine. 
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Hearing in 
public 

(7) In addition to the rights conferred by 
subsections (5) and (6), the appropriate offi-
cer may be represented or assisted at a hear-
ing by any other member. 

(8) Notwithstanding subsection (4), the 
Commission may not receive or accept 

(a) subject to subsection (9), any evidence 
or other information that would be inad-
missible in a court of law by reason of any 
privilege under the law of evidence; 
(b) any answer or statement made in 
response to a question described in subsec-
tion 24.1(7), 35(8), 40(2), 45.1(11) or 
45.22(8); 
(c) any answer or statement made in 
response to a question described in subsec-
tion (9) in any hearing under this section 
into any other complaint; or 
(d) any answer or statement made in the 
course of attempting to dispose of a com-
plaint under section 45.36. 

(9) In a hearing, no witness shall be 
excused from answering any question relat-
ing to the complaint before the Commission 
when required to do so by the Commission 
on the ground that the answer to the question 
may tend to criminate the witness or subject 
the witness to any proceeding or penalty. 

(10) Where the witness is a member, no 
answer or statement made in response to a 
question described in subsection (9) shall be 
used or receivable against the witness in any 
hearing under section 45.1 into an allegation 
of contravention of the Code of Conduct by 
the witness, other than a hearing into an 
allegation that with intent to mislead the 
witness gave the answer or statement know-
ing it to be false. 

(11) A hearing to inquire into a complaint 
shall be held in public, except that the Com-
mission may order the hearing or any part of 
the hearing to be held in private if it is of the 
opinion that during the course of the hearing 
any of the following information will likely 
be disclosed, namely, 

(a) information the disclosure of which 
could reasonably be expected to be injuri-
ous to the defence of Canada or any state 
allied or associated with Canada or the 

(10) Dans le cas où le témoin est un 
membre, les réponses ou déclarations faites à 
la suite des questions visées au paragraphe 
(9) ne peuvent être utilisées ni ne sont rece-
vables contre lui au cours d'une audience 
tenue en vertu de l'article 45.1 et portant sur 
l'allégation selon laquelle il a contrevenu au 
code de déontologie, autre qu'une audience 
portant sur l'allégation selon laquelle il a fait 
une telle réponse ou déclaration, qu'il savait 
fausse, dans l'intention de tromper. 

(11) Les audiences sont publiques; toute-
fois, la Commission peut ordonner le huis 
clos pendant tout ou partie d'une audience si 
elle estime qu'au cours de celle-ci seront 
probablement révélés : 

a) des renseignements dont la divulgation 
risquerait vraisemblablement de porter 
préjudice à la défense du Canada ou 
d'États alliés ou associés avec le Canada 
ou à la détection, à la prévention ou à la 
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detection, prevention or suppression of 
subversive or hostile activities; 
(b) information the disclosure of which 
could reasonably be expected to be injuri-
ous to law enforcement; and 
(c) information respecting a person's 
financial or personal affairs where that 
person's interest outweighs the public's in-
terest in the information. 

(12) Any document or thing produced pur-
suant to this section to the Commission shall, 
on the request of the person producing the 
document or thing, be released to that person 
within a reasonable time after completion of 
the final report under subsection 45.46(3). 

(13) Where the Commission sits at a place 
in Canada that is not the ordinary place of 
residence of the member or other person 
whose conduct is the subject-matter of the 
complaint, of the complainant or of the coun-
sel of that member or other person or that 
complainant, that member or other person, 
complainant or counsel is entitled, in the 
discretion of the Commission, to receive such 
travel and living expenses incurred by the 
member or other person, complainant or 
counsel in appearing before the Commission 
as may be fixed by the Treasury Board. 

(14) On completion of a hearing, the Com-
mission shall prepare and send to the Minis-
ter and the Commissioner a report in writing 
setting out such findings and recommenda-
tions with respect to the complaint as the 
Commission sees fit. 

(15) In this section and section 45.46, 
"parties" means the appropriate officer, the 
member or other person whose conduct is the 
subject-matter of a complaint and, in the 
case of a complaint under subsection 
45.35(1), the complainant. 

45.46 (1) On receipt of a report under 
subsection 45.42(3), 45.43(3) or 45.45(14), 
the Commissioner shall review the complaint 
in light of the findings and recommendations 
set out in the report. 

(2) After reviewing a complaint in accord-
ance with subsection (1), the Commissioner 
shall notify the Minister and the Commission 
Chairman in writing of any further action 
that has been or will be taken with respect to 
the complaint, and where the Commissioner 

répression d'activités hostiles ou subversi-
ves; 
b) des renseignements risquant d'entraver 
la bonne exécution des lois; 
c) des renseignements concernant les res-
sources pécuniaires ou la vie privée d'une 
personne dans le cas où l'intérêt de cette 
personne l'emporte sur l'intérêt du public 
dans ces renseignements. 

(12) Les documents et autres pièces pro-
duits devant la Commission en vertu du pré-
sent article sont remis à la personne qui les a 
produits, si elle en fait la demande, dans un 
délai raisonnable après l'achèvement du rap-
port final visé au paragraphe 45.46(3). 

(13) Lorsque la Commission siège, au 
Canada, ailleurs qu'au lieu de résidence 
habituel du membre ou de l'autre personne 
dont la conduite fait l'objet de la plainte, du 
plaignant ou de leur avocat, ce membre, cette 
personne, ce plaignant ou cet avocat a droit, 
selon l'appréciation de la Commission et 
selon les normes établies par le Conseil du 
Trésor, aux frais de déplacement et de séjour 
engagés par lui pour sa comparution devant 
la Commission. 

(14) Au terme de l'audience, la Commis-
sion établit et transmet au ministre et au 
commissaire un rapport écrit énonçant les 
conclusions et les recommandations qu'elle 
estime indiquées. 

(15) Au présent article et à l'article 45.46, 
«partie» s'entend de l'officier compétent, du 
membre ou de l'autre personne dont la con-
duite est l'objet de la plainte et, dans le cas 
d'une plainte en vertu du paragraphe 
45.35(1), du plaignant. 

45.46 (1) Sur réception du rapport visé 
aux paragraphes 45.42(3), 45.43(3) ou 
45.45(14), le commissaire révise la plainte à 
la lumière des conclusions et des recomman-
dations énoncées au rapport. 

(2) Après révision de la plainte conformé-
ment au paragraphe (1), le commissaire 
avise, par écrit, le ministre et le président de 
la Commission de toute mesure additionnelle 
prise ou devant l'être quant à la plainte. S'il 
choisit de s'écarter des conclusions ou des 
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decides not to act on any findings or recom-
mendations set out in the report, the Com-
missioner shall include in the notice the rea-
sons for not so acting. 

(3) After considering a notice under sub-
section (2), the Commission Chairman shall 
prepare and send to the Minister, the Com-
missioner and the parties a final report in 
writing setting out such findings and recom-
mendations with respect to the complaint as 
the Commission Chairman sees fit. 

45.47 The Commissioner shall 
(a) establish and maintain a record of all 
complaints received by the Force under 
this Part; and 
(b) on request, make available to the 
Commission any information contained in 
the record." 

17. Part III of the said Act is renumbered as 
Part VIII. 

18. Sections 46 and 47 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"Miscellaneous Provisions having General 
Application 

46. (1) In this section and sections 47 to 
47.3, "board" means 

(a) a board of inquiry appointed under 
section 24.1, 
(b) an adjudication board appointed 
under section 43 or 44, and 
(c) a discharge and demotion board 
appointed under section 45.2, 

and, except for the purposes of subsection 
(4), includes the Committee and the Com-
mission. 

(2) All proceedings before a board shall be 
dealt with by the board as informally and 
expeditiously as the circumstances and con-
siderations of fairness permit. 

(3) Any person, other than a member, 
summoned to attend at any proceeding 
before a board is entitled, in the discretion of 
the board, to receive the like fees and allow-
ances for so attending as if summoned to 
attend before the Federal Court. 

(4) Subject to subsection (5), the Commis-

sioner may make rules governing the pro- 

recommandations énoncées au rapport, il 
motive son choix dans l'avis. 

(3) Après examen de l'avis visé au para-
graphe (2), le président de la Commission 
établit et transmet au ministre, au commis-
saire et aux parties un rapport écrit final 
énonçant les conclusions et les recommanda-
tions qu'il estime indiquées. 

45.47 Le commissaire : 
a) établit et conserve un dossier de toutes 
les plaintes reçues par la Gendarmerie en 
application de la présente partie; 
b) fournit à la Commission, à sa demande, 
tout renseignement contenu dans le dos-
sier.» 

17. La partie III de la même loi devient la 
partie VIII. 

18. Les articles 46 et 47 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«Dispositions diverses d'application générale 

46. (1) Au présent article et aux articles 
47 à 47.3, «commission» s'entend : 

a) d'une commission d'enquête convoquée 
en vertu de l'article 24.1; 
b) du comité d'arbitrage nommé en vertu 
de l'article 43 ou 44; 
c) d'une commission de licenciement et de 
rétrogradation nommée en vertu de l'arti-
cle 45.2. 

Ce terme s'entend en outre, sauf pour l'appli-
cation du paragraphe (4), du Comité et de la 
Commission. 

(2) La commission donne suite aux procé-
dures engagées devant elle d'une façon aussi 
simple et rapide que le permettent les cir-
constances et l'équité. 

(3) À l'exception d'un membre, quiconque 
est assigné devant une commission peut rece-
voir, selon l'appréciation de la commission, 
les frais et indemnités accordés aux témoins 
asSignés devant la Cour fédérale. 

(4) Lçommissaire peut établir des règles 
pour régir\ la procédure et la pratique à 
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ceedings, practice and procedure before a 
board and the performance of the duties and 
functions of a board under this Act. 

(5) The Minister may make rules govern-
ing the proceedings, practice and procedure 
before a board of inquiry appointed by the 
Minister under section 24.1 and the perform-
ance of the duties and functions of such a 
board under this Act or the Minister may 
adopt as such rules the rules or any part of 
the rules made under subsection (4). 

47. No criminal or civil proceedings lie 
against any person for anything done, report-
ed or said in good faith in any proceedings 
before a board. 

47.1 (1) Subject to any rules made pursu-
ant to subsection (3), a member may be 
represented or assisted by any other member 
in any 

(a) presentation of a grievance under Part 
III; 
(b) proceeding before a board, other than 
the Commission; 
(c) preparation of written representations 
under subsection 45.19(6); or 
(d) appeal under section 42, 45.14 or 
45.24. 

(2) Where a member is represented or 
assisted by another member pursuant to sub-
section (I), communications passing in confi-
dence between the two members in relation 
to the grievance, proceeding, representations 
or appeal are, for the purposes of this Act, 
privileged as if they were communications 
passing in professional confidence between 
the member and the member's solicitor. 

(3) The Commissioner may make rules 
prescribing 

(a) the members or members of any class 
of members who may not represent or 
assist another member in any grievance, 
proceeding, preparation or appeal referred 
to in subsection (1); and 
(b) the circumstances in which a member 
may not represent or assist another 
member in any grievance, proceeding, 
preparation or appeal referred to in sub-
section (1).  

suivre devant la commission, la conduite de 
ses travaux et l'exercice des pouvoirs et fonc-
tions que lui attribue la présente loi. 

(5) Le ministre peut établir des règles pour 
régir la procédure et la pratique à suivre 
devant une commission d'enquête qu'il 
nomme conformément à l'article 24.1, la 
conduite des travaux de celle-ci, de même 
que l'exercice des pouvoirs et fonctions que 
lui attribue la présente loi. Il peut toutefois, 
au lieu de ces règles, adopter en tout ou en 
partie, celles qui sont établies conformément 
au paragraphe (4). 

47. Personne ne peut être poursuivi en 
raison de ce qu'il a fait, dit ou rapporté de 
bonne foi au cours des procédures tenues 
devant la commission. 

47.1 (1) Sous réserve des règles établies 
conformément au paragraphe (3), un 
membre peut représenter ou assister un autre 
membre : 

a) lors de la présentation d'un grief en 
vertu de la partie III; 
b) lors des procédures tenues devant une 
commission, autre que la Commission; 
c) lors de la préparation d'observations 
écrites en vertu du paragraphe 45.19(6); 
d) lors d'un appel interjeté en vertu des 
articles 42, 45.14 ou 45.24. 

(2) Lorsqu'un membre se fait représenter 
ou assister par un autre membre conformé-
ment au paragraphe (1), les communications 
confidentielles qu'ils échangent relativement 
au grief, aux procédures, aux observations ou 
à l'appel sont, pour l'application de la pré-
sente loi, protégées comme si elles étaient des 
communications confidentielles échangées 
par le membre et son avocat. 

(3) Le commissaire peut établir des règles 
pour prescrire : 

a) quels sont les membres ou catégories de 
membres qui ne peuvent représenter ou 
assister un autre membre lors des griefs, 
des procédures, de la préparation d'obser-
vations ou d'appels visés au paragraphe 
( 1 ); 
b) quelles sont les circonstances dans les-
quelles un membre ne peut représenter ou 
assister un autre membre lors de ces griefs, 
ces procédures, cette préparation ou ces 
appels. 
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47.2 (1) Subject to subsection (2), any 
notice, decision or other document required 
by this Act to be served by a person or a 
board shall be served by or on behalf of that 
person or board personally on the person to 
whom the notice, decision or document is 
directed. 

(2) Any notice, decision or other document 
required by this Act to be served by a person 
or a board on the Commissioner, an appro-
priate officer, the Committee Chairman or 
the Commission Chairman is sufficiently 
served if it is sent by or on behalf of that 
person or board by prepaid first class mail 
addressed to the Commissioner, that appro-
priate officer, the Committee Chairman or 
the Commission Chairman, as the case may 
be. 

(3) Where, by or pursuant to this Act, 
provision is made for personal service of a 
notice, decision or other document, a certifi-
cate purporting to be signed by a person, in 
this subsection referred to as the "deponent", 
that the notice, decision or document was 
served personally by the deponent on a 
named day on the person to whom it was 
directed and that the deponent identifies as 
an exhibit attached to the certificate a true 
copy of the notice, decision or document is 
evidence of the personal service and of the 
notice, decision or document, without proof 
of the signature of the deponent. 

47.3 Section 16 of the Canada Evidence 
Act a.pplies in respect of any proceedings 
before a board as though 

(a) the proceeding were a legal proceed-
ing; and 
(b) the board were a judge, justice or 
other presiding officer. 

47.4 (1) Where the Commissioner is satis-
fied that the circumstances justify an exten-
sion, the Commissioner may, on motion by 
the Commissioner or on application, and 
after giving due notice to any member affect-
ed thereby, extend the time limited by sub-
section 31(2), 44(1), 45.13(2), 45.14(4), 
45.14(7), 45.19(4), 45.19(6), 45.23(6), 
45.24(1) or 45.24(5) for the doing of any act 
therein described and specify terms and con-
ditions in connection therewith. 

(2) Where a time is extended under this 
section, any reference in this Act to the time 

47.2 (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
la signification à personne s'impose à l'égard 
de tout avis, décision ou autre document 
qu'une personne - ou une commission doit 
signifier en vertu de la présente loi. 

(2) Dans le cas d'un avis, d'une décision ou 
d'un autre document qu'une personne ou une 
commission doit, en vertu de la présente loi, 
signifier au commissaire, à un officier com-
pétent, au président du Comité ou au prési-
dent de la Commission, est valable la signifi-
cation par courrier affranchi au tarif de 
première classe et destiné au commissaire, à 
l'officier compétent, au président du Comité 
ou au président de la Commission, selon le 
cas. 

(3) Lorsque, en vertu de la présente loi, la 
signification à personne d'un avis, d'une déci-
sion ou d'un autre document est exigée, le 
certificat présenté comme signé par une per-
sonne, exposant que l'avis, la décision ou le 
document a été par lui signifié à personne, un 
jour désigné, au destinataire, et qu'il recon-
naît comme pièce attachée au certificat une 
copie conforme de cet avis, décision ou docu-
ment, fait foi de cette signification et de 
l'avis, de la décision ou du document, sans 
qu'il soit nécessaire d'établir l'authenticité de 
la signature. 

47.3 L'article 16 de la Loi sur la preuve 
au Canada s'applique à une procédure 
devant une commission comme si : 

a) cette procédure était une procédure 
judiciaire; 
b) la commission était un juge, juge de 
paix ou autre fonctionnaire présidant. 

47.4 (1) Le commissaire, s'il est convaincu 
que les circonstances le justifient, peut, de sa 
propre initiative ou sur demande à cet effet, 
après en avoir dûment avisé les membres 
intéressés, proroger les délais prévus aux 
paragraphes 31(2), 44(1), 45.13(2), 
45.14(4), 45.14(7), 45.19(4), 45.19(6), 
45.23(6), 45.24(1) ou 45.24(5) pour l'accom-
plissement d'un acte; il peut également spéci-
fier les conditions applicables à cet égard. 

(2) Lorsqu'il y a prorogation d'un délai en mention du 
délai vertu du présent article, toute mention du 
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shall be construed as a reference to the time 
as so extended. 

47.5 No evidence that informal or formal 
disciplinary action under Part IV or proceed-
ings under Part V have been taken against a 
member shall be used or receivable against 
that member in any criminal proceedings.  

délai dans la présente loi s'interprète comme 
désignant le délai prorogé. 

47.5 Aucune preuve établissant que des 
mesures disciplinaires simples ou graves 
visées à la partie IV ou des procédures visées 
à la partie V ont été imposées ou prises 
contre un membre ne peut être utilisée ni 
n'est recevable contre ce dernier dans des 
poursuites pénales. 
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19. (1) Paragraph 48(1)(a) of the said Act 
is repealed. 

(2) Subsection 48(2) of the said Act is 
repealed. 

20. (1) All that portion of subsection 49(1) 
of the said Act following paragraph (c) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"as all or any part of the name of any 
corporation, company, partnership or unin-
corporated association, in any advertising, 
for any business or trade purpose, or in such 
a way as to represent or imply that the Force 
uses or approves or endorses the use of any 
goods or services." 

(2) Subsection 49(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Every person not being a former 
member who, without the authority of the 
Commissioner, uses any clothing, equipment, 
badge, medal, ribbon, document or other 
thing in such a manner ,  as to lead to a 
reasonable belief that the person was a 
member of the Force is guilty of an offence 
punishable on summary conviction." 

21. Section 50 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"50. Every person who 
(a) on being duly summoned as a witness 
or otherwise under Part I, III, IV, V or 
VII, makes default in attending, 
(b) being in attendance as a witness in any 
proceeding under Part I, III, IV, V or VII, 

Infractions» 

19. (1) L'alinéa 48(1)a) de la même loi est 
abrogé. 

(2) Le paragraphe 48(2) de la même loi est 
abrogé. 

20. (1) Le passage du paragraphe 49(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«49. (1) Commet une infraction punissa-
ble par procédure sommaire quiconque, sans 
l'autorisation du commissaire, emploie, pour 
composer, en tout ou en partie, la dénomina-
tion sociale d'une personne morale, d'une 
compagnie, d'une société de personnes ou 
d'une association non personnalisée, dans une 
annonce ou à quelque fin commerciale, ou 
encore de manière à donner ou laisser enten-
dre que la Gendarmerie utilise certains servi-
ces ou marchandises ou en approuve ou sanc-
tionne l'utilisation :» 

(2) Le paragraphe 49(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Commet une infraction punissable 
par procédure sommaire quiconque, sans 
l'autorisation du commissaire, utilise quelque 
vêtement, équipement, insigne, médaille, 
ruban, document ou autre objet de manière à 
faire penser qu'il est ancien membre, alors 
qu'il ne l'est pas.» 

21. L'article 50 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«50. Commet une infraction punissable 
par procédure sommaire quiconque : 

a) étant régulièrement convoqué comme 
témoin ou à un autre titre sous le régime 
des parties I, III, IV, V ou VII, ne se 
présente pas; 
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(i) refuses to take an oath or solemn 
affirmation required of that person, 
(ii) refuses to produce any document or 
thing under that person's control and 
required to be produced by that person, 
or 
(iii) refuses to answer any question that 
requires an answer, 

(c) at any proceeding under Part I, III, 
IV, V or VII, uses insulting or threatening 
language or causes any interference or dis-
turbance, or 
(d) prints observations or uses words 
likely to influence improperly a board of 
inquiry under Part I, the Committee under 
Part III, IV or V, the Commission under 
Part VII, an adjudication board under 
Part IV or a discharge and demotion board 
under Part V or witnesses at any proceed-
ing under Part I, III, IV, V or VII or to 
bring any such proceeding into disrepute, 
or in any other manner whatever displays 
contempt of any such proceeding, 

is guilty of an offence punishable on sum-
mary conviction." 

22. Section 53 of the said Act is repealed. 

23. The said Act is further amended by 
adding thereto the following schedule: 

"SCHEDULE 

(Section 14) 

OATH OF OFFICE 

	, solemnly swear that I will faith- 
fully, diligently and impartially execute and 
perform the duties required of me as a 
member of the Royal Canadian Mounted 
Police, and will well and truly obey and 
perform all lawful orders and instructions 
that I receive as such, without fear, favour or 
affection of or toward any person. So help 
me God. 

OATH OF SECRECY 

	, solemnly swear that I will not 
disclose or make known to any person not 
legally entitled thereto any knowledge or 
information obtained by me in the course of 

b) comparaissant comme témoin lors de 
toute procédure visée aux parties I, III, IV, 
V ou VII, refuse, alors qu'on le lui 
demande : 

(i) de prêter serment ou de faire une 
affirmation solennelle, 
(ii) de produire un document ou une 
pièce sous sa responsabilité, 
(iii) de répondre à une question qui 
exige une réponse; 

c) lors de toute procédure visée aux par-
ties I, III, IV, V ou VII, profère des propos 
insultants ou menaçants ou fait obstruc-
tion d'une manière ou d'une autre; 
d) imprime des remarques ou tient des 
propos de nature à exercer une influence 
indue sur une commission d'enquête visée 
à la partie I, le Comité visé aux parties III, 
IV ou V, la Commission visée à la partie 
VII, un comité d'arbitrage visé à la partie 
IV, une commission de licenciement et de 
rétrogradation visée à la partie V ou les 
témoins comparaissant lors d'une procé-
dure visée aux parties I, III, IV, V ou VII, 
ou de nature à jeter le discrédit sur le 
déroulement des procédures, ou encore a 
un comportement outrageant à cet égard.» 

22. L'article 53 de la même loi est abrogé. 

23. La même loi est modifiée par adjonction 
de ce qui suit : 

«ANNEXE 

(article 14) 

SERMENT PROFESSIONNEL 

Je, 	, jure de bien et fidèlement 
m'acquitter des devoirs qui m'incombent en 
ma qualité de membre de la Gendarmerie 
royale du Canada et d'exécuter, sans crain-
dre ni favoriser qui que ce soit, tous les 
ordres légitimes reçus à ce titre. Ainsi Dieu 
me soit en aide. 

SERMENT DU SECRET 

Je, 	, jure de ne révéler ni communi- 
quer à quiconque n'y a pas légitimement 
droit ce qui est parvenu à ma connaissance 
ou les renseignements que j'ai obtenus en 
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my employment with the Royal Canadian 
Mounted Police. So help me God." 

24. (1) Wherever the word "force" appears 
in the English version of the said Act or in any 
order, rule or regulation made thereunder, 
there shall in every case, unless the context 
otherwise requires, be substituted the word 
"Force". 

(2) The English version of the said Act is 
further amended 

(a) by substituting the words "the officer's" 
for the word "his" in paragraph 6(3)(b); 
(b) by substituting the words "the mem-
ber's" for the word "his" wherever it appears 
in section 24 and paragraph 48(1)(b); 
(c) by substituting the words "the owner or 
person" for the word "he" in paragraph 
24(b); 
(d) by substituting the words "the Commis-
sioner" for the word "he" in that portion of 
section 24 following paragraph (b) thereof; 
and 
(e) by substituting the words "the member" 
for the word "him" in paragraph 48(1)(b). 

25. The amount standing to the credit of the 
fund established by section 45 of the said Act 
immediately before the commencement of this 
Act shall be credited to the Benefit Trust Fund 
referred to in section 23 of the said Act as 
amended by this Act and shall be used in the 
manner and for the purposes established by or 
pursuant to section 23 as so amended. 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

Access to Infoimation Act 

26. Schedule I to the Access to Information 
Act is amended by adding thereto, in alphabeti-
cal order within that Schedule, under the head-
ing "Other Government Institutions", refer-
ences to 

"Royal Canadian Mounted Police External 
Review Committee 
Comité externe d'examen de la Gendar-

merie royale du Canada 
Royal Canadian Mounted Police Public 

Complaints Commission 
Commission des plaintes du public contre 

la Gendarmerie royale du Canada"  

raison de mon emploi dans la Gendarmerie 
royale du Canada. Ainsi Dieu me soit en 
aide.» 

24. (1) Le mot «Force» est substitué au mot 
«force» chaque fois que celui-ci figure dans la 
version anglaise de la même loi ou de tout 
ordre, règle ou règlement pris sous son régime, 
à moins que le contexte ne s'y oppose. 

(2) La version anglaise de la même loi est 
modifiée par : 

a) substitution, dans l'alinéa 6(3)b), des 
mots «the officer's» au mot ((his»; 
b) substitution, dans l'article 24 et dans l'ali-
néa 48(1)b), des mots «the member's» au mot 
((h is»; 
c) substitution, dans l'alinéa 24b), des mots 
«the owner or person» au mot ((he»; 
d) substitution, dans le passage de l'article 
24 qui suit l'alinéa b), des mots «the Com-
missioner» au mot ((he»; 
e) substitution des mots «the member» au 
mot «him» dans l'alinéa 48(1)b). 

25. Le montant inscrit, lors de l'entrée en 
vigueur de la présente loi, au crédit de la caisse 
établie en vertu de l'article 45 de la Loi sur la 
Gendarmerie royale du Canada, en sa version 
avant cette date, est porté au crédit de la Caisse 
fiduciaire de bienfaisance visée à l'article 23 de 
cette loi, en sa version depuis cette date, et doit 
être utilisé conformément à cet article et aux 
règlements pris sous son régime. 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur l'accès à l'information 

26. L'annexe I de la Loi sur l'accès à l'in-
formation est modifiée par insertion, sous le 
titre «Autres institutions fédérales» et suivant 
l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

«Comité externe d'examen de la Gendarme-
rie royale du Canada 
Royal Canadian Mounted Police External 

Review Committée 
Commission des plaintes du public contre la 

Gendarmerie royale du Canada 
Royal Canadian Mounted Police Public 

Complaints Commission» 
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L.R., ch. P-21 Privacy Act 

27. The schedule to the Privacy Act is 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order within the schedule, under the heading 
"Other Government Institutions", references to 

"Royal Canadian Mounted Police External 
Review Committee 
Comité externe d'examen de la Gendar-

merie royale du Canada 
Royal Canadian Mounted Police Public 

Complaints Commission 
Commission des plaintes du public contre 

la Gendarmerie royale du Canada" 

COMMENCEMENT 

28. This Act or any provision thereof shall 
come into force on a day or days to be fixed by 
proclamation. 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels 

27. L'annexe de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels est modifiée par 
insertion, sous le titre «Autres institutions 
fédérales» et suivant l'ordre alphabétique, de ce 
qui suit : 

«Comité externe d'examen de la Gendarme-
rie royale du Canada 
Royal Canadian Mounted Police External 

Review Committee 
Commission des plaintes du public contre la 

Gendarmerie royale du Canada 
Royal Canadian Mounted Police Public 

Complaints Commission» 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

28. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions entre en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par proclamation. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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R.S.,  C. F-1 An Act to amend the Family Allowances Act Loi modifiant la Loi sur les allocations 
familiales 

L.R., ch. F-1 

Remission of 
amount owing 

[1986, c. 12, assented to 
26th March, 1986] 

1. Paragraph 13(3)(b) of the Family Allow-
ances Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(b) the difference between 
(i) the ratio that the Consumer Price 
Index for the twelve month period 
ending on October 31 immediately 
before that year bears to the Consumer 
Price Index for the twelve month period 
immediately before that twelve month 
period 

and 
(ii) .03." 

2. Section 15 of the said Act is amended by 
adding thereto the following subsection: 

"(4) Where any person or institution has 
received or obtained any allowance to which 
that person or institution is not entitled or 
any allowance in excess of the amount of the 
allowance to which that person or institution 
is entitled and the Minister is satisfied that 

(a) the amount or excess of the allowance 
cannot be collected within the reasonably 
foreseeable future, 
(b) the administrative costs of collecting 
the amount or excess of the allowance are 
likely to equal or exceed the amount to be 
collected, 
(c) repayment of the amount or excess of 
the allowance would cause undue hardship 
to the person or institution, or 

[1986, ch. 12, sanctionné le 
26 mars 1986] 

1. L'alinéa 13(3)b) de la Loi sur les alloca-
tions familiales est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«b) la différence entre : 
(i) d'une part, la fraction ayant pour 
numérateur l'indice des prix à la con-
sommation pour la période de douze 
mois prenant fin le 31 octobre de l'année 
précédente et pour dénominateur l'in-
dice des prix à la consommation pour 
la période de douze mois précédant 
celle-ci, 
(ii) d'autre part, 0,03.» 

2. L'article 15 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(4) Le ministre peut, sauf dans les cas où 
la personne ou l'établissement spécialisé en 
cause a. été condamné, aux termes de l'article 
22, pour avoir obtenu l'allocation illégale-
ment, faire remise de tout ou partie des 
montants versés indûment ou en excédent, 
s'il est convaincu : 

a) soit que la créance ne pourra être 
recouvrée dans un avenir suffisamment 
rapproché; 
b) soit que les frais de recouvrement ris-
quent d'être au moins aussi élevés que le 
montant de la créance; 
c) soit que le remboursement causera un 
préjudice injustifié à la personne ou à 
l'établissement; 

Remise 
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(d) the amount or excess of the allowance 
is the result of erroneous advice or 
administrative error on the part of an offi-
cial of the Department of National Health 
and Welfare acting in an official capacity 
in the administration of this Act, 

the Minister may, unless that person or insti-
tution has been convicted of an offence under 
section 22 in connection with the obtaining 
of the allowance, remit all or any portion of 
the amount or excess of the allowance." 

d) soit que la créance est le résultat d'une 
appréciation fautive ou d'une erreur admi-
nistrative de la part d'un agent du minis-
tère de la Santé nationale et du Bien-être 
social.» 

3. The said Act is further amended by 	3. La même loi est modifiée par insertion, 
adding thereto, immediately after section 16 après l'article 16, de ce qui suit : 
thereof, the following heading and section: 

"PRESUMPTION OF DEATH «PRÉSOMPTION DE DÉCÈS 

Presumption as 
to death of 
child 

16.1 (1) Where a child has, either before 
or after the coming into force of this section, 
disappeared under circumstances that, in the 
opinion of the Minister, raise beyond a 
reasonable doubt a presumption that the 
child is dead, the Minister may determine 
the date for the purposes of this Act on 
which the child's death is presumed to have 
occurred, and thereupon the child shall be 
deemed for all purposes of this Act to have 
died on that date. 

16.1 (1) En cas de disparition — survenue 
avant ou après l'entrée en vigueur du présent 
article — d'un enfant dans des circonstances 
telles, d'après lui, qu'il est raisonnablement 
impossible de douter du décès, le ministre 
peut fixer la date à laquelle l'enfant sera, 
pour l'application de la présente loi, réputé 
être décédé. 

Change of date 

Where child 
reappears 

(2) If, after having determined a date 
pursuant to subsection (1), the Minister is 
satisfied from new information or evidence 
that the date of death is different from that 
previously determined, the Minister may 
determine a different date, in which case the 
child shall be deemed for all purposes of this 
Act to have died on that different date. 

(3) If, after having determined a date 
pursuant to subsection (1), the Minister is 
satisfied from new information or evidence 
that the child is alive, the Minister shall 
forthwith cause to be paid any allowance 
that would have been payable in respect of 
the child had that determination not been 
made. 

(2) Si de nouveaux renseignements ou élé-
ments de preuve le convainquent que la date 
du décès n'est pas celle qu'il a fixée, le 
ministre peut en fixer une nouvelle, laquelle 
devient dès lors, pour l'application de la pré-
sente loi, la date du présumé décès. 

(3) Si de nouveaux renseignements ou élé-
ments de preuve le convainquent que l'enfant 
est vivant, le ministre veille à ce que soient 
versées toutes les allocations qui auraient été 
payables à l'égard de cet enfant si cette date 
n'avait pas été fixée. 

Death 
certificates 
issued by other 
authodties 

(4) For the purposes of this section, the 
Minister is not bound by the issuance or 
revocation of a death certificate by any other 
authority." 

4. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 19 
thereof, the following heading and section: 

(4) Pour l'application du présent article, le 
ministre n'est pas lié par la délivrance ou 
l'annulation d'un certificat de décès par une 
autre autorité.» 

4. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 19, de ce qui suit : 
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Where person 
denied 
allowance due 
to departmental 
error, etc. 

"REMEDIAL ACTION 

19.1 Where, after receiving a written 
statement from or on behalf of a person, 
department, agency or institution, in this sec-
tion referred to as the "beneficiary", the 
Minister is satisfied that, as a direct result of 
erroneous advice or administrative error on 
the part of an official of the Department of 
National Health and Welfare acting in an 
official capacity in the administration of this 
Act, the beneficiary has been denied an 
allowance to which the beneficiary would 
have been entitled under this Act, the Minis-
ter shall take such remedial action as the 
Minister considers appropriate to place the 
beneficiary in the position that the benefici-
ary would be in under this Act if the errone-
ous advice had not been given or the 
administrative error not made." 

«RÉPARATION 

19.1 S'il est convaincu, après réception 
d'une déclaration écrite présentée par l'inté-
ressé — personne, ministère, organisme ou 
établissement — ou en son nom, que celui-ci 
s'est vu refuser une allocation à laquelle il 
avait droit par suite d'une appréciation fau-
tive ou d'une erreur administrative de la part 
d'un agent du ministère de la Santé nationale 
et du Bien-être social, le ministre prend les 
mesures qu'il juge de nature à replacer l'inté-
ressé dans la situation où il serait s'il n'y 
avait pas eu faute de l'administration.» 

Refus 
d'allocation dû 
à une erreur du 
ministère 

5. Paragraph 20(g) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(g) prescribing the circumstances in 
which a person is deemed to be resident in 
Canada;" 

5. L'alinéa 20g) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«g) déterminer les cas où une personne est 
réputée résider au Canada;» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA O IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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CHAPTER 10 (2nd Supp.) 

An Act to amend the Immigration Act 

[1986, c. 13, assented to 
26th March, 1986] 

1. Subsection 57(2) of the Immigration Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(2) The Board shall consist of not less 
than seven or more than fifty members to be 
appointed by the Governor in Council. 

(3) Notwithstanding subsections 58(1) and 
(2) but subject to subsection (4), not more 
than eighteen members may be appointed for 
terms exceeding two years and a member 
appointed for a term not exceeding two years 
is only eligible for re-appointment for one 
term not exceeding two years. 

(4) A member appointed for a term not 
exceeding two years is eligible for re-appoint-
ment for one or more terms exceeding two 
years if less than eighteen members are serv-
ing terms exceeding two years." 

CHAPITRE 10 (2c suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur l'immigration 

[1986, ch. 13, sanctionné le 
26 mars 1986] 

1. Le paragraphe 57(2) de la Loi sur l'im-
migration est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«(2) La Commission est composée de sept 
à cinquante commissaires nommés par le 
gouverneur en conseil. 

(3) Par dérogation aux paragraphes 58(1) 
et (2) et sous réserve du paragraphe (4), les 
mandats supérieurs à deux ans sont limités à 
dix-huit et tout mandat maximal de deux ans 
n'est renouvelable qu'une fois. 

(4) Un commissaire nommé pour un 
mandat maximal de deux ans peut être 
nommé pour un ou plusieurs autres mandats 
supérieurs à deux ans s'il y a moins de dix-
huit commissaires ayant des mandats de 
cette dernière durée.» 

L.R., ch. I-2 

Composition 

Exception 

Idem 

2. (1) Subsection 59(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"59. (1) The Governor in Council shall 
designate one of the members to be Chair-
man of the Board and not more than thirteen 
of the members to be Vice-Chairmen of the 
Board." 

(2) Subsection 59(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Subject to subsection (2), the Chair-
man and a majority of the Vice-Chairmen 
shall be barristers or advocates of at least 
five years standing at the bar of a province." 

2. (1) Le paragraphe 59(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«59. (1) Le gouverneur en conseil choisit, 
parmi les commissaires, un président et un 
maximum de treize vice-présidents.» 

(2) Le paragraphe 59(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Sous réserve du paragraphe (2), le 
président et la majorité des vice-présidents 
sont obligatoirement des avocats inscrits au 
barreau d'une province depuis au moins cinq 
ans.» 

Président et 
vice-présidents 

Qualités 
requises 
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3. (1) Section 61 of the said Act is renum-
bered as subsection 61(1). 

(2) Section 61 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

3. (1) L'article 61 de la même loi devient le 
paragraphe 61(1). 

(2) L'article 61 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

Delegation of 
powers and 
duties 

"(2) Without restricting the generality of 
subsection (1), the Chairman may delegate 
all or part of his powers and duties to a 
Vice-Chairman designated by the Chair-
man." 

«(2) Sans préjudice de la portée générale 
du paragraphe (1), le président peut déléguer 
tout ou partie de ses attributions au vice-pré-
sident qu'il désigne.» 

Exception 

Transitional 

Hearing 

4. (1) Section 62 of the said Act is amended 
by adding thereto the following subsection: 

"(4) Notwithstanding subsection (3), the 
Chairman may designate a member to hear 
and determine 

(a) an appeal made under section 71, 
(b) an application made under section 75 
or 78, 
(c) a motion made pursuant to the rules 
made under section 65, or 
(d) an application or appeal made under 
section 68, 70 or 77, where the parties to 

•  the application or appeal consent thereto, 
and the provisions of this Part, except section 
65, apply in respect of a member so desig-
nated as they apply in respect of the Board 
and the disposition of the appeal, application 
or motion by the member shall be deemed to 
be the disposition of the Board." 

(2) Subsection 62(4) of the said Act, as 
enacted by subsection (1), is applicable in 
respect of an appeal, application or motion 
made before or after the coming into force of 
this Act. 

5. Subsections 69(1) and (2) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"69. (1) Where the Board receives an 
application referred to in subsection 68(2), it 
shall hold a hearing to determine the applica-
tion, after having notified the Minister and 
the applicant of the time and place of the 
hearing, and shall afford the Minister and 
the applicant a reasonable opportunity to be 
heard." 

6. (1) All that portion of subsection 77(3) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

4. (1) L'article 62 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(4) Par dérogation au paragraphe (3), le 
président peut désigner un commissaire pour 
connaître seul : 

a) d'un appel visé par l'article 71; 
b) d'une demande visée par les articles 75 
ou 78; 
c) de toute requête présentée au titre des 
règles établies en application de l'article 
65; 
d) d'un appel ou d'une demande visés par 
les articles 68, 70 ou 77, lorsque les parties 
y consentent. 

Le cas échéant, les dispositions de la présente 
partie, à l'exception de l'article 65, s'appli-
quent tant au commissaire ainsi désigné qu'a 
la Commission, et la décision de ce dernier 
est réputée être une décision de la Commis-
sion.» 

(2) Le paragraphe 62(4) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (1), s'applique relati-
vement aux appels interjetés ainsi qu'aux 
demandes et requêtes présentées avant et après 
l'entrée en vigueur de la présente loi. 

5. Les paragraphes 69(1) et (2) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«69. (1) Saisie d'une demande de réexa-
men, la Commission tient une audition, après 
avoir avisé le ministre et le demandeur des 
date, heure et lieu de celle-ci et leur donne la 
possibilité de se faire entendre.» 

6. (1) Le passage du paragraphe 77(3) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 
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Transitional 

"(3) A Canadian citizen or permanent 
resident who has sponsored an application 
for landing that is refused pursuant to sub-
section (1) may appeal to the Board on either 
or both of the following grounds:" 

(2) A permanent resident who has sponsored 
an application for landing made by a member 
of the family class that was refused on or after 
April 17, 1985 and before the coming into force 
of this Act may, within thirty days after the 
coming into force of this Act, appeal to the 
Immigration Appeal Board on either or both of 
the grounds mentioned in subsection 77(3) of 
the Immigration Act. 

43) S'il est citoyen canadien ou résident 
permanent, le répondant peut en appeler 
devant la Commission en invoquant les 
moyens suivants :» 

(2) Le résident permanent qui a parrainé une 
demande de droit d'établissement présentée par 
une personne appartenant à la catégorie de la 
famille et refusée le 17 avril 1985 ou ultérieure-
ment, mais antérieurement à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi, peut interjeter appel 
auprès de la Commission dans les trente jours 
suivant cette date en invoquant les motifs visés 
par le paragraphe 77(3) de la Loi sur l'immi-
gration ou l'un de ces motifs. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA @ IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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CHAPTER 11 (2nd Supp.) 

An Act to amend the Petroleum Incentives 
Program Act 

CHAPITRE 11 (2e  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur le programme d'encou-
ragement du secteur pétrolier 

"specified 
portion" 
«portion 
désignée» 

Crown share 
incentive 

Other 
incentives 

[1986, c. 14, assented to 
26th March, 1986] 

1. Subsection 2(1) of the Petroleum Incen-
tives Program Act is amended by adding there-
to, in alphabetical order within the subsection, 
the following definition: 

" "specified portion", in respect of an 
expense, means the whole amount of that 
expense, a lesser part of that expense or no 
part of that expense, as prescribed." 

2. Section 3 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"3. On application to the Minister for an 
incentive by a qualified person who estab-
lishes in the application in the form and 
manner prescribed that the applicant, or 
another person associated with the applicant 
in the manner and to the extent prescribed, 
has, or, to the extent and in the circum-
stances prescribed, is deemed to have, 
incurred on or after April 1, 1986 and before 
January 1, 1988 eligible exploration expenses 
in respect of a prescribed activity on Canada 
lands, the applicant is, subject to such terms 
and conditions as are prescribed, entitled on 
the requisition of the Minister to a Crown 
share incentive in the amount of twenty-five 
per cent of the specified portion of the eli-
gible exploration expenses." 

3. Section 4 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"4. On application to the Minister for an 
incentive by a qualified person who submits 
with the application prescribed evidence of 
the Canadian ownership rate and Canadian  

[1986, ch. 14, sanctionné le 
26 mars 1986] 

1. Le paragraphe 2(1) de la Loi sur le pro-
gramme d'encouragement du secteur pétrolier 
est modifié par insertion, suivant l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 

«portion désignée» Montant de frais — total, 
partiel ou nul — déterminé par règle-
ment.» 

2. L'article 3 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«3. Toute demande de subvention adressée 
au ministre où il est établi par un ayant 
droit, selon les modalités réglementaires, que 
lui-même ou une autre personne avec 
laquelle il est associé, dans la mesure et de la 
façon réglementaires, a, ou, dans la mesure 
et dans les cas réglementaires, est réputé 
avoir, à compter du 1" avril 1986 et avant le 
1" janvier 1988, engagé des frais d'explora-
tion admissibles liés à des activités réglemen-
taires menées sur des terres domaniales, 
donne droit au demandeur, sous réserve des 
conditions réglementaires et après ordre de 
paiement du ministre, à une subvention à 
titre de participation de la Couronne égale à 
vingt-cinq pour cent d'une portion désignée 
de ces frais.» 

3. L'article 4 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«4. L'ayant droit qui demande au ministre 
une subvention a droit, sous réserve de l'arti-
cle 5 et des conditions réglementaires et 
après ordre de paiement du ministre, à une 
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control status of the applicant and estab-
lishes in the application in the form and 
manner prescribed that 

(a) the applicant, or another person 
associated with the applicant in the 
manner and to the extent prescribed, has, 
or, to the extent and in the circumstances 
prescribed, is deemed to have, incurred on 
or after April 1, 1986 and before January 
1, 1988 eligible development expenses or 
eligible exploration expenses in respect of 
a prescribed activity on Canada lands, and 
(b) except in prescribed circumstances, 
the applicant has a prescribed interest or 
has or had such other interest as the Min-
ister may in writing approve in respect of 
that applicant in or relating to the lands in 
respect of which the expenses were 
incurred, 

the applicant is, subject to section 5 and to 
such terms and conditions as are prescribed, 
entitled on the requisition of the Minister to 
an incentive in the amount determined in 
accordance with section 7, 8 or 9, whichever 
is applicable." 

4. Subsection 5(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The Governor in Council may pre-
scribe the circumstances in which and the 
times at which a qualified person, in order to 
be entitled to an incentive in respect of eli-
gible development expenses or eligible 
exploration expenses incurred or deemed to 
have been incurred on or after April 1, 1986, 
shall be required to obtain the approval in 
writing of the Minister and in that case a 
qualified person in those circumstances shall 
not be entitled to an incentive unless the 
approval has been so obtained and the quali-
fied person has complied with such terms and 
conditions, if any, as the Minister may 
impose in the approval. 

(3) Notwithstanding anything in this Part, 
the Minister may, in any approval referred to 
in subsection (2), limit the amount of the 
incentive to which a qualified person would 
otherwise be entitled in respect of the eligible 
development expenses or eligible exploration 
expenses to which the approval relates."  

subvention égale aux montants prévus aux 
articles 7, 8 ou 9, selon le cas, s'il présente la 
preuve réglementaire de son taux de partici-
pation canadienne ainsi que du fait qu'il 
remplit les conditions de contrôle canadien et 
s'il établit dans sa demande, selon les modali-
tés réglementaires, que : 

a) d'une part, le demandeur ou une autre 
personne avec laquelle il est associé, dans 
la mesure et de la façon réglementaires, a, 
ou, dans la mesure et dans les cas régle-
mentaires, est réputé avoir, à compter du 
1" avril 1986 et avant le 1" janvier 1988, 
engagé des frais d'aménagement ou d'ex-
ploration admissibles liés à des activités 
réglementaires menées sur des terres 
domaniales; 
b) d'autre part, sauf pour les cas prévus 
par règlement, le demandeur a un droit 
prévu par règlement ou il a, ou a eu, un 
droit que le ministre approuve par écrit à 
l'égard du demandeur sur les terres à 
l'égard desquelles les frais ont été enga-
gés.» 

4. Le paragraphe 5(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, déterminer les cas et circons-
tances de temps où un ayant droit est tenu, 
afin d'être admis à l'octroi d'une subvention 
à l'égard de frais d'aménagement ou d'explo-
ration admissibles engagés ou réputés l'avoir 
été à compter du Pr  avril 1986, d'obtenir 
l'approbation écrite du ministre; l'ayant droit 
est alors aussi tenu de remplir les éventuelles 
conditions dont le ministre peut assortir son 
approbation. 

(3) Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente partie, le ministre peut assortir 
une approbation visée au paragraphe (2) 
d'une restriction du montant de la subvention 
auquel aurait par ailleurs droit un ayant 
droit à l'égard des frais d'aménagement ou 
d'exploration admissibles visés par l'approba-
tion.» 

5. Sections 7 to 9 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

5. Les articles 7 à 9 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 
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"7. Where eligible development expenses 
or eligible exploration expenses incurred or 
deemed to have been incurred in respect of a 
prescribed activity on Canada lands on or 
after April 1, 1986 and before January 1, 
1988 in respect of which an application for 
an incentive is made were incurred or are 
deemed to have been incurred at a time when 
the Canadian ownership rate of the applicant 
for the incentive was within the appropriate 
range set out in paragraph 10(a) in respect 
of a year and the applicant was at that time 
Canadian controlled, the amount of the 
incentive shall be ten per cent of the specified 
portion of the eligible development expenses 
and twenty-five per cent of the specified 
portion of the eligible exploration expenses. 

8. Where eligible development expenses or 
eligible exploration expenses incurred, or 
deemed to have been incurred, in respect of a 
prescribed activity on Canada lands on or 
after April 1, 1986 and before January 1, 
1988 in respect of which an application for 
an incentive is made were incurred or are 
deemed to have been incurred at a time when 
the Canadian ownership rate of the applicant 
for the incentive was within the appropriate 
range set out in paragraph 10(b) in respect 
of a year and the applicant was at that time 
Canadian controlled, the amount of the 
incentive shall be fifteen per cent of the 
specified portion of the eligible development 
expenses and forty per cent of the specified 
portion of the eligible exploration expenses. 

9. Where eligible development expenses or 
eligible exploration expenses incurred, or 
deemed to have been incurred, in respect of a 
prescribed activity on Canada lands on or 
after April 1, 1986 and before January 1, 
1988 in respect of which an application for 
an incentive is made were incurred or are 
deemed to have been incurred at a time when 
the Canadian ownership rate of the applicant 
for the incentive was within the appropriate 
range set out in paragraph 10(c) in respect of 
a year and the applicant was at that time 
Canadian controlled, the amount of the 
incentive shall be twenty per cent of the 
specified portion of the eligible development 
expenses and fifty-five per cent of the speci-
fied portion of the eligible exploration 
expenses." 

«7. Dans les cas où le demandeur remplit 
les conditions de contrôle canadien et où son 
taux de participation canadienne est dans la 
tranche applicable pour l'année en vertu de 
l'alinéa 10a) lorsque les frais d'aménagement 
ou d'exploration admissibles sont engagés, ou 
sont réputés l'avoir été, à l'égard d'une acti-
vité réglementaire menée sur des terres 
domaniales à compter du l er  avril 1986 et 
avant le l er  janvier 1988, le montant de la 
subvention est constitué de dix pour cent 
d'une portion désignée des frais d'aménage-
ment admissibles et de vingt-cinq pour cent 
d'une portion désignée des frais d'exploration 
admissibles. 

8. Dans les cas où le demandeur remplit 
les conditions de contrôle canadien et où son 
taux de participation canadienne est dans la 
tranche applicable pour l'année en vertu de 
l'alinéa 106) lorsque les frais d'aménagement 
ou d'exploration admissibles sont engagés, ou 
sont réputés l'avoir été, à l'égard d'une acti-
vité réglementaire menée sur des terres 
domaniales à compter du l er  avril 1986 et 
avant le 1" janvier 1988, le montant de la 
subvention est constitué de quinze pour cent 
d'une portion désignée des frais d'aménage-
ment admissibles et de quarante pour cent 
d'une portion désignée des frais d'exploration 
admissibles. 

9. Dans les cas où le demandeur remplit Calcul selon la 
)evue les conditions de contrôle canadien et où son 1-mflif opc.
r 

taux de participation canadienne est dans la 
tranche applicable pour l'année en vertu de 
l'alinéa 10e) lorsque les frais d'aménagement 
ou d'exploration admissibles sont engagés, ou 
sont réputés l'avoir été, à l'égard d'une acti-
vité réglementaire menée sur des terres 
domaniales à compter du 1" avril 1986 et 
avant le 1" janvier 1988, le montant de la 
subvention est constitué de vingt pour cent 
d'une portion désignée des frais d'aménage-
ment admissibles et de cinquante-cinq pour 
cent d'une portion désignée des frais d'explo-
ration admissibles.» 

Coming into 
force 

Entrée en 
vigueur 

6. This Act shall come into force on April 1, 	6. La présente loi entre en vigueur le l er  avril 
1986. 	 1986. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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CHAPTER 12 (2nd Supp.) 

An Act to amend the Children of War Dead 
(Education Assistance) Act, the Compen-
sation for Former Prisoners of War Act, 
the Pension Act and the War Veterans 
Allowance Act 

[1986, c. 15, assented to 
26th March, 1986] 

CHAPITRE 12 (2e  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur l'aide aux enfants des 
morts de la guerre (Éducation), la Loi sur 
l'indemnisation des anciens prisonniers de 
guerre, la Loi sur les pensions et la Loi sur 
les allocations aux anciens combattants 

[1986, ch. 15, sanctionné le 
26 mars 1986] 

CHILDREN OF WAR DEAD (EDUCATION 

ASSISTANCE) ACT 

1. The definition "educational institution" in 
section 2 of the Children of War Dead (Educa-
tion Assistance) Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

" "educational institution" means a technical 
or vocational school, a univ.ersity, college 
or other school of higher education in 
Canada, approved by the Minister for the 
education or instruction of students pursu-
ant to this Act;" 

LOI SUR L'AIDE AUX ENFANTS DES MORTS DE 
LA GUERRE (ÉDUCATION) 

1. La définition de «établissement d'ensei- 
gnement», à l'article 2 de la Loi sur l'aide aux 
enfants des morts de la guerre (Éducation), est 
abrogée et remplacée par ce qui suit : 

«établissement d'enseignement» Université, 
collège ou autre école d'enseignement 
supérieur ou établissement de formation 
technique ou professionnelle, au Canada, 
que le ministre a agréé pour l'éducation ou 
l'instruction d'étudiants selon la présente 
loi.» 

2. Paragraph 3(a) of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"(a) make allowances to or in respect of 
students to enable them to continue their 
education or instruction within an educa-
tional institution; and" 

3. Subsection 6(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"6. (1) No allowance or costs shall be 
paid under this Act in respect of any student 
whose education has been interrupted by fif-
teen months or more immediately before 
entering an educational institution." 

2. L'alinéa 3a) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«a) consentir des allocations a des étu-
diants, ou à l'égard d'étudiants, pour leur 
permettre de continuer leur éducation ou 
instruction dans un établissement d'ensei-
gnement;» 

3. Le paragraphe 6(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«6. (1) Aucune allocation ni aucuns frais 
ne peuvent être acquittés, en vertu de la 
présente loi, à l'égard d'un étudiant qui inter-
rompt son éducation ou instruction pour plus 
de quinze mois avant de commencer à fré-
quenter un établissement d'enseignement.» 

Délai 
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L.R., ch. F-31 COMPENSATION FOR FORMER PRISONERS OF 
WAR ACT 

LOI SUR L'INDEMNISATION DES ANCIENS 
PRISONNIERS DE GUERRE 

4. Paragraph 3(c) of the Compensation for 
Former Prisoners of War Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"(c) twenty-five per cent, where he was an 
evader or a prisoner of war for a period of 
thirty months or more." 

4. L'alinéa 3c) de la Loi sur l'indemnisation 
des anciens prisonniers de guerre est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«c) vingt-cinq pour cent lorsqu'ils ont été 
des évadés ou des prisonniers de guerre 
d'une autre puissance pendant une durée 
de trente mois ou plus.» 

5. Sections 11 and 12 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"11. Sections 4, 14, 15 and 20, subsection 
21(8), sections 29 to 31, subsections 32(1), 
34(1) to (5) and (7) to (10), sections 41 to 
43 and 45 to 47, subsections 48(2) to (5), 
sections 49, 52 to 55, 58, 59 and 74 to 77, 
Part VI, except sections 95 to 97, and sec-
tions 105, 107, 109 and 110 of the Pension 
Act and subsection 5(2) of the Pension Act, 
chapter P-7 of the Revised Statutes of 
Canada, 1970, apply to this Act with such 
modifications as the circumstances require." 

PENSION ACT 

6. Subsection 31(2) of the Pension Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The Commission may, in its discre-
tion, direct the payment of any pension or 
allowance referred to in subsection (1) either 
to the pensioner's estate or to the surviving 
spouse or child or children of the pensioner, 
or to the surviving spouse and child or chil-
dren, or may direct that it be paid in whole 
or in part to any person who has maintained, 
or been maintained by, the pensioner or 
toward the expenses of the pensioner's last 
sickness and burial." 

5. Les articles 11 et 12 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«11. Les articles 4, 14, 15 et 20, le para-
graphe 21(8), les articles 29 à 31, les para-
graphes 32(l),34(1) à (5) et (7) à (10), les 
articles 41 à 43 et 45 à 47, les paragraphes 
48(2) à (5), les articles 49, 52 à 55, 58, 59 et 
74 à 77, la partie VI, sauf les articles 95 à 
97, ainsi que les articles 105, 107, 109 et 110 
de la Loi sur les pensions et le paragraphe 
5(2) de la Loi sur les pensions, chapitre P-7 
des Statuts revisés du Canada de 1970, s'ap-
pliquent à la présente loi, compte tenu des 
adaptations de circonstance.» 

LOI SUR LES PENSIONS 

6. Le paragraphe 31(2) de la Loi sur les 
pensions est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) La Commission peut, à sa discrétion, 
ordonner le paiement de la pension ou alloca-
tion visée au paragraphe (1), soit à la succes-
sion du pensionné, soit au conjoint survivant 
de celui-ci ou à son ou ses enfants, soit au 
conjoint survivant et à son ou ses enfants, ou 
ordonner qu'il soit versé en totalité ou en 
partie à toute personne qui a eu le pensionné 
à sa charge ou qui a été à la charge du 
pensionné, ou aux fins des frais de sa der-
nière maladie et de ses funérailles.» 

Application de 
la Loi sur les 
pensions 

L.R., ch. P-6 

Paiement à 
discrétion des 
frais de 
dernière 
maladie et des 
funérailles 

7. All that portion of subsection 34(1) of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

Age limits 	 "34. (1) No pension shall be paid to or in 
respect of a child after the last day of the 
month in which the child attained the age of 
eighteen years except" 

8. (1) Section 48 of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after subsection 
(2) thereof, the following subseetion: 

7. Le passage du paragraphe 34(1) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«34. (1) Aucune pension n'est payée à un 
enfant, ou à son égard, après le dernier jour 
du mois où il a atteint l'âge de dix-huit ans, 
sauf dans les cas suivants :» 

8. (1) L'article 48 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (2), de ce qui 
suit : 

Limite d'âge 
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L.R., ch. W-3 

L.R., ch. 7 (1" 
suppl.), par. 
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Rights of 
dependant 

"(2.1) A dependant referred to in subsec-
tion (2) may appeal any decision taken in 
respect of any application proceeded with 
and determined pursuant to that subsection 
and has, in respect of the application, all of 
the rights that the member of the forces 
would have had had the member not died." 

«(2.1) La personne à charge visée au para-
graphe (2) peut en appeler de la décision 
visée à ce paragraphe et a, à cet égard, les 
mêmes droits que ceux qu'aurait eus le 
membre des forces s'il n'était pas décédé.» 

(2) Subsections 48(3) and (4) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

(2) Les paragraphes 48(3) et (4) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Determination 
of entitlement 
to pension of 
deceased 
member 
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dependant 
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been in receipt 
of pension 

R.S., c. W-3 

R.S., c. 7 (Ist 
Supp.), s. 2(1) 

"(3) On application by a dependant of a 
deceased member of the forces who died 
without having applied for a pension and 
whose death was not attributable to military 
service, the Commission shall, in the same 
manner as if the application had been made 
by that member, determine whether that 
member would have been entitled to a pen-
sion had that member applied therefor at any 
time prior to his death. 

(3.1) A dependant referred to in subsec-
tion (3) may appeal any decision taken in 
respect of the dependant's application under 
that subsection and has, in respect of that 
application, all of the rights that a member 
of the forces applying for a pension has. 

(4) Where it is determined that a pension 
would have been awarded to a member of the 
forces described in subsection (2) or (3), that 
member shall, for the purposes of subsections 
34(6) and (7) and 45(2) and (3), be deemed 
to have been in receipt of a pension at the 
time of his death." 

WAR VETERANS ALLOWANCE ACT 

9. (1) Paragraph (a) of the definition 
"dependent child" in subsection 2(1) of the 
War Veterans Allowance Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"(a) under the age of eighteen years," 

(2) Paragraph (d) of the definition "orphan" 
in subsection 2(1) of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"(d) under the age of eighteen years," 

10. Paragraph 4(3)(c) of the said Act, as 
enacted by subsection 2(1) of chapter 7 of the 
1st Supplement to the Revised Statutes of 

«(3) Sur demande d'une personne à 
charge d'un membre des forces qui est 
décédé sans avoir présenté de demande de 
pension et dont le décès n'est pas attribuable 
au service militaire, la Commission est tenue 
de décider si ce membre aurait eu droit à une 
pension s'il avait présenté une demande à 
cette fin avant son décès, de la même façon 
que si la demande avait été présentée par ce 
membre. 

(3.1) La personne à charge visée au para-
graphe (3) peut en appeler de la décision 
rendue relativement à la demande présentée 
en vertu de ce paragraphe et a, à cet égard, 
les mêmes droits que ceux d'un membre des 
forces qui a présenté une demande de 
pension. 

(4) Lorsqu'il est décidé qu'une pension 
aurait été accordée à un membre des forces 
visé aux paragraphes (2) ou (3), ce membre 
est réputé, pour l'application des paragraphes 
34(6) et (7) et 45(2) et (3), avoir touché une 
pension lors de son décès.» 

LOI SUR LES ALLOCATIONS AUX ANCIENS 
COMBATTANTS 

9. (1) L'alinéa a) de la définition de «enfant 
à charge», au paragraphe 2(1) de la Loi sur les 
allocations aux anciens combattants, est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) est âgé de moins de dix-huit ans;» 

(2) L'alinéa d) de la définition de «orphelin», 
au paragraphe 2(1) de la même loi, est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«d) est âgé de moins de dix-huit ans;»  

10. L'alinéa 4(3)c) de la même loi, dans sa 
version prévue au paragraphe 2(1) du 
chapitre 7 du 1 " supplément des Lois révisées 
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Canada, is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"(c) determine the monthly allowance 
payable to the veteran, widow, widower or 
orphan by subtracting from the applicable 
monthly allowance ceiling determined 
under paragraph (b) the current monthly 
benefits, if any, 

(i) payable under the Old Age Security 
Act or, if no such benefits are payable, 
such benefits as are deemed to be pay-
able pursuant to regulations made under 
paragraph 25(p), to or in respect of the 
veteran and the veteran's spouse, if any, 
or the wido),v, widower or orphan, as the 
case may be, or 
(ii) payable under the Pension Act or 
any enactment administered by the 
Canadian Pension Commission that is 
prescribed by regulations made under 
section 25 or under similar or equivalent 
laws of the country in whose forces the 
veteran served, but not including any 
monthly benefit payable 

(A) under section 38 of the Pension 
Act or under similar or equivalent 
laws of the country in whose forces 
the veteran served, or 
(B) as an additional allowance under 
the Pension Act in respect of any 
child or parent of a veteran or under 
similar or equivalent laws of the coun-
try in whose forces the veteran served, 

to or in respect of the veteran and the 
veteran's spouse, if any, or the widow, 
widower or orphan, as the case may be." 

du Canada, est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«c) il faut déterminer l'allocation men-
suelle payable à l'ancien combattant, à la 
veuve, au veuf ou à l'orphelin en sous-
trayant, du plafond de l'allocation men-
suelle applicable déterminé aux termes de 
l'alinéa 6), les avantages mensuels, le cas 
échéant : 

(i) payables en application de la Loi sur 
la sécurité de la vieillesse ou, si aucun 
de ces avantages n'est payable, les avan-
tages qui sont réputés être payables en 
vertu des règlements pris aux termes de 
l'alinéa 25p), à l'ancien combattant et à 
son conjoint, s'il y a lieu, à la veuve, au 
veuf ou à l'orphelin, selon le cas, ou 
encore à l'égard de ces mêmes person-
nes, 
(ii) payables en application de la Loi 
sur les pensions, ou de tout texte législa-
tif désigné par règlement pris aux 
termes de l'article 25 et dont l'applica-
tion est dévolue à la Commission cana-
dienne des pensions ou de dispositions 
semblables ou équivalentes dans le pays 
dans les forces duquel l'ancien combat-
tant a servi, à l'exclusion d'un avantage 
mensuel payable, à l'ancien combattant 
et à son conjoint, s'il y a lieu, à la veuve, 
au veuf ou à l'orphelin, selon le cas, ou 
encore à l'égard de ces mêmes person-
nes: 

(A) en application de l'article 38 de la 
Loi sur les pensions ou de dispositions 
semblables ou équivalentes dans le 
pays dans les forces duquel l'ancien 
combattant a servi, 
(B) à titre d'allocation supplémen-
taire en application de la Loi sur les 
pensions à l'égard d'un enfant, du 
père ou de la mère d'un ancien com-
battant ou encore en application de 
dispositions semblables ou équivalen-
tes dans le pays dans les forces duquel 
l'ancien combattant a servi.» 

R.S., c. 7 (1st 
Supp.), s. 4 

11. Paragraphs 7(1)(a) and (b) of the said 
Act, as enacted by section 4 of chapter 7 of the 
1st Supplement to the Revised Statutes of 
Canada, are repealed and the following sub-
stituted therefor:  

11. Les alinéas 7(1)a) et b) de la même loi, 	ch. 7  (I" 
suppl.), dans leur version prévue à l'article 4 du chapi- art. 4 

tre 7 du 1" supplément des Lois révisées du 
Canada, sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 
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"(a) the allowance referred to in para-
graph (b) of that section shall be read as a 
reference to only that allowance 

(i) under a law of a province payable in 
respect of an orphan or a dependent 
child, and 
(ii) under the Family Allowances Act 
payable in respect of an orphan or the 
oldest dependent child of a widow, wid-
ower or unmarried veteran; 

(a.1) there shall be included in income of 
the person for the year any payment made 
to the person or the person's spouse, if any, 
in the year under 

(i) the Flying Accidents Compensation 
Regulations, 
(ii) the Royal Canadian Mounted 
Police Superannuation Act, 
(iii) the Penitentiary Inmates Accident 
Compensation Regulations, and 
(iv) the Royal Canadian Mounted 
Police Pension Continuation Act, chap-
ter R-10 of the Revised Statutes of 
Canada, 1970; 

(b) there shall not be included in income 
of the person for the year 

(i) casual earnings in the year being net 
income from employment, self-employ-
ment or rental of property the aggregate 
of which from those sources does not 
exceed, in respect of the person, the 
person and the person's spouse or the 
person and the person's spouse who is a 
veteran, as the case may be, such appli-
cable maximum amount as is prescribed 
by regulations made under section 25 in 
respect of a single person, a person with 
a spouse and a person with a spouse who 
is a veteran, 
(ii) net interest income in the year from 
any source the aggregate of which does 
not exceed, in respect of the person or 
the person and the person's spouse, as 
the case may be, such applicable max-
imum amount as is prescribed by regu-
lations made under section 25 in respect 
of a single person and a person with a 
spouse, 
(iii) any amount paid under any law 
that provides compensation to workers 
injured in the course of their employ-
ment as an attendance allowance in  

«a) l'allocation visée à l'alinéa b) de cet 
article s'interprète comme étant une men-
tion exclusive : 

(i) d'une allocation payable en vertu 
d'une loi provinciale à l'égard d'un 
orphelin ou d'un enfant à charge, 
(ii) d'une allocation visée à la Loi sur 
les allocations familiales et payable à 
l'égard d'un orphelin ou de l'enfant à 
charge aîné d'une veuve, d'un veuf ou 
d'un ancien combattant non marié; 

a.1) sont inclus dans le revenu de la per- 
sonne pour l'année les montants payables 
qui lui ont été versés ainsi qu'à son con- 
joint, s'il y a lieu, pendant l'année, en 
application : 

(i) du Règlement sur l'indemnisation en 
cas d'accident d'aviation, 
(ii) de la Loi sur la pension de retraite 
de la Gendarmerie royale du Canada, 
(iii) du Règlement sur l'indemnisation 
des détenus de pénitenciers, 
(iv) de la Loi sur la continuation des 
pensions de la Gendarmerie royale du 
Canada, chapitre R-10 des Statuts revi-
sés du Canada de 1970; 

b) ne sont pas inclus dans le revenu de la 
personne pour l'année : 

(i) les revenus casuels dans l'année qui 
sont des revenus nets provenant d'un 
emploi, d'un travail indépendant ou de 
la location de biens et dont le total, en 
provenance de ces sources, ne dépasse 
pas, à l'égard de la personne, de la 
personne et de son conjoint ou encore de 
la personne et de son conjoint qui est un 
ancien combattant, selon le cas, le mon-
tant maximal applicable prévu par 
règlement d'application de l'article 25 
en ce qui concerne une personne céliba-
taire, une personne qui a un conjoint ou 
encore une personne qui a un conjoint 
qui est un ancien combattant, 
(ii) le revenu d'intérêt net dans l'année 
provenant de toute source et dont la 
somme ne dépasse pas, à l'égard de la 
personne ou de la personne et de son 
conjoint, selon le cas, le montant maxi-
mal applicable prévu par règlement 
d'application de l'article 25 en ce qui 
concerne une personne non mariée ou 
une personne qui a un conjoint, 
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respect of the person or the person's 
spouse, if any, or the person's widow or 
widower or orphan, or 
(iv) any amount paid to the person or 
the person's spouse, if any, or the per-
son's widow or widower or orphan as a 
pension or grant under the Military or 
Gallantry Gratuities and Alumines 
Order; 

(c) business losses and capital losses shall 
be taken into account in the year in which 
those losses occurred; and 
(d) dividend income shall be taken into 
account on the basis of the actual amount 
of the dividend." 

(iii) tout montant versé aux termes 
d'une loi prévoyant l'indemnisation des 
travailleurs accidentés dans le cadre de 
leur emploi à titre d'allocation pour 
soins à l'égard de la personne ou de son 
conjoint, s'il y a lieu, ou de la veuve, du 
veuf ou d'un orphelin, 
(iv) tout montant versé à la personne ou 
à son conjoint ou, s'il y a lieu, à la veuve, 
au veuf ou à l'orphelin à titre de pension 
ou allocation en vertu de l'Ordonnance 
relative aux rentes et gratifications 
attachées aux décorations pour bra-
voure; 

c) les pertes commerciales et de capitaux 
sont prises en compte pour l'année où elles 
sont survenues; 
d) le revenu en dividendes est pris en 
compte selon le montant réel des dividen-
des.» 

R.S., c. 7 (1st 
Supp.), s. 5 

Additional 
statement by 
applicant 

I ncome of base 
calendar year 

12. (1) Section 8.1 of the said Act, as enact-
ed by section 5 of chapter 7 of the 1st Supple-
ment to the Revised Statutes of Canada, is 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

"(1.1) Where the monthly income of an 
applicant and his spouse, if any, at the time 
of the application is less than one-twelfth of 
the income of the applicant and the spouse, if 
any, for the base calendar year, the applicant 
may, in addition to making the statement of 
income required by subsection (1), file with 
the Minister a statement of estimated income 
of the applicant and the spouse, if any, for 
the calendar year in which the application is 
made. 

(1.2) Where an applicant files a statement 
of estimated income referred to in subsection 
(1.1), the income of the applicant and his 
spouse in respect of the base calendar year 
shall, for the purpose of determining whether 
an allowance should be awarded, and the 
amount thereof if an allowance is awarded, 
be deemed to be the amount obtained by 

(a) dividing the income computed in 
respect of the applicant and spouse for the 
part of the calendar year from the first day 
of the month in which the application is 
made by the number of months in that 
part of that calendar year; and 

12. (1) L'article 8.1 de la même loi, dans sa 
version prévue à l'article 5 du chapitre 7 du 1" 
supplément des Lois révisées du Canada, est 
modifié par insertion, après le paragraphe (1), 
de ce qui suit : 

41.1) Lorsque le revenu mensuel d'un 
requérant et de son conjoint, s'il y a lieu, au 
moment de la présentation de sa demande, 
est inférieur à un douzième de leur revenu 
pour l'année civile de base, le requérant peut, 
en plus de faire état de son revenu conformé-
ment au paragraphe (1), produire auprès du 
ministre un état de son revenu estimatif et de 
celui de son conjoint, s'il y a lieu, pour 
l'année civile au cours de laquelle la 
demande est présentée. 

(1.2) Lorsqu'un requérant produit auprès 
du ministre un état estimatif de revenu con- 
formément au paragraphe (1.1), le revenu du 
requérant et de son conjoint pour l'année 
civile de base est, pour la détermination du 
montant de l'allocation éventuellement paya- 
ble, réputé être égal au montant obtenu par : 

a) la division du revenu calculé à l'égard 
du requérant et de son conjoint pour la 
partie de l'année civile qui vient après le 
premier jour du mois au cours duquel la 
perte ou la diminution de revenu a eu lieu 
par le nombre de mois dans cette partie de 
l'année civile en question; 
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Notification of 
increase of 
income required 

(b) multiplying the quotient obtained 
under paragraph (a) by 12." 

(2) All that portion of subsection 8.1(4) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof, 
as enacted by section 5 of chapter 7 of the 1st 
Supplement to the Revised Statutes of Canada, 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(4) Where an allowance has been cal-
culated on the basis of a statement of 
estimated income filed by a recipient under 
this section, the recipient shall, where any 
subsequent increase of an ongoing and con-
tinuing nature in the income for the current 
fiscal year of the recipient or his spouse 
occurs, forthwith notify the Minister of the 
increase and the allowance for the remainder 
of the current fiscal year shall be calculated 
as if the income for the base calendar year in 
respect of the recipient and the spouse, if 
any, were the amount obtained by" 

13. Section 25 of the said Act is amended by 
striking out the word "and" at the end of 
paragraph (n) thereof, by adding the word 
"and" at the end of paragraph (o) thereof and 
by adding thereto the following paragraph: 

"(p) prescribing the monthly benefit 
deemed to be payable for the purposes of 
subparagraph 4(3)(c)(i)." 

14. Subsection 37(12) of the said Act is 
repealed. 

b) la multiplication du quotient obtenu en 
application de l'alinéa a) par 12.» 

(2) Le passage du paragraphe 8.1(4) de la 
même loi qui précède l'alinéa a), dans sa ver-
sion prévue à l'article 5 du chapitre 7 du 1" 
supplément des Lois révisées du Canada, est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) Le bénéficiaire avise sans délai le 
ministre de toute augmentation continue et 
permanente ayant pu se produire dans son 
revenu ou dans celui de son conjoint pour 
l'exercice en cours dans les cas où une alloca-
tion a antérieurement été calculée sur la base 
d'un état de revenu estimatif produit par le 
bénéficiaire sous le régime du présent article 
et l'allocation, pour le reste de l'exercice en 
cours, est calculée comme si le revenu du 
bénéficiaire et de son conjoint, s'il y a lieu, 
pour l'année civile de base, était le montant 
obtenu par :» 

13. L'article 25 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«p) de prescrire les avantages réputés être 
payables pour l'application du sous-alinéa 
4(3)c) (j).»  

14. Le paragraphe 37(12) de la même loi est 
abrogé. 

Coming into 
force 

Idem 

COMING INTO FORCE 

15. (1) Subject to subsection (2), this Act or 
any provision thereof shall come into force on a 
day or days to be fixed by proclamation. 

(2) Sections 10 to 13 shall come into force or 
shall be deemed to have come into force on 
April 1, 1986. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

15. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la 
présente loi ou telle de ses dispositions entre en 
vigueur à la date ou aux dates fixées par 
proclamation. 

(2) Les articles 10 à 13 entrent en vigueur ou 
sont réputés être entrés en vigueur le 1" avril 
1986. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 





CHAPTER 13 (2nd Supp.) 

An Act to impose reporting requirements with 
respect to public pension plans and to 
amend certain Acts in consequence thereof 

CHAPITRE 13 (2°  suppl.) 

Loi imposant certaines exigences en matière de 
rapports sur les régimes publics de pen-
sions et modifiant certaines lois en 
conséquence 

Short title 

Definitions 

"Chief 
Actuary" 
«actuaire...» 
"Minister" 
«ministre» 

Pension plan 
review 

Suppletnentary 
Retiretnent 
Benefits Act 

[1986, c. 16, assented to 
26th March, 1986] 

1. This Act may be cited as the Public Pen-
sions Reporting Act. 

2. In this Act, 
"Chief Actuary" means the Chief Actuary of 

the Department of Insurance; 
"Minister", in relation to any provision, means 

such member of Her Majesty's Privy Council 
for Canada as is designated as the Minister 
for the purpose of that provision. 

3. (1) The Minister shall cause the Chief 
Actuary to conduct actuarial reviews, in 
accordance with this section, of the pension 
plans established under the following Acts: 

(a) the Canadian Forces Superannuation 
Act; 
(b) the Members of Parliament Retiring 
Allowances Act; 
(c) the Public Service Superannuation Act; 
(d) the Royal Canadian Mounted Police 
Superannuation Act; 
(e) the Judges Act; and 
(f) the Old Age Security Act. 

(2) Each pension plan referred to in para-
graphs (1)(a) to (e) shall be deemed to include 
the related benefits payable under the Supple-
mentary Retirement Benefits Act and the relat- 

[1986, ch. 16, sanctionné le 
26 mars 1986] 

1. Loi sur les rapports relatifs 'aux pensions 
publiques. 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent à 
la présente loi. 
«actuaire en chef» L'actuaire en chef du minis-

tère des Assurances. 

«ministre» S'entend, relativement à une disposi-
tion, du membre du Conseil privé de la Reine 
pour le Canada chargé par le gouverneur en 
conseil de l'application de cette disposition. 

3. (1) Le ministre demande à l'actuaire en 
chef d'effectuer des révisions actuarielles, con-
formément au présent article, des régimes de 
pensions établis au titre des lois suivantes : 

a) la Loi sur la pension de retraite des 
Forces canadiennes; 
b) la Loi sur les allocations de retraite des 
parlementaires; 
c) la Loi sur la pension de la fonction 
publique; 
d) la Loi sur la pension de retraite de la 
Gendarmerie royale du Canada; 
e) la Loi sur les juges; 
j) la Loi sur la sécurité de la vieillesse. 

(2) Chaque régime de pensions visé aux ali-
néas (1)a) à e) est réputé comprendre les pres-
tations correspondantes payables au titre de la 
Loi sur les prestations de retraite supplémen- 

Titre abrégé 

Définitions 

«actuaire en 
chef» 
"Chief..." 
«ministre» 
"Minister" 

Révision des 
régimes de 
pensions 

Loi sur les 
prestations de 
retraite 
supplémentai-
res 
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Review dates 

Meaning of 
"last review 
date" 

Where plan is 
amended 

Cost certificate 

Contents of cost 
certificate 

cd  assets of the Supplementary Retirement 
Benefits Account. 

(3) The review dates as of which the actuari-
al reviews under subsection (1) must be con-
ducted are 

(a) in respect of each of the pension plans 
referred to in paragraphs (1)(a) to (e), a 
date not later than four years after the last 
review date and, thereafter, dates not more 
than three years apart; 
(b) in respect of the pension plan established 
under Part I of the Old Age Security Act, a 
date not later than December 31, 1988 and, 
thereafter, dates not more than three years 
apart; and 
(c) in respect of the pension plans estab-
lished under Parts II and III of the Old Age 
Security Act, a date fixed by the Governor in 
Council and, thereafter, dates not more than 
three years apart. 

(4) In paragraph (3)(a), the "last review 
date" shall be deemed to be 

(a) in relation to the Canadian Forces 
Superannuation Act, December 31, 1983; 
(b) in relation to the Members of Parlia-
ment Retiring Allowances Act, March 31, 
1982; 
(c) in relation to the Public Service Super-
annuation Act, December 31, 1983; 
(d) in relation to the Royal Canadian 
Mounted Police Superannuation Act, 
December 31, 1985; and 
(e) in relation to the Judges Act, December 
31, 1983. 

4. Where an amendment is made to a pen-
sion plan referred to in subsection 3(1) and the 
amendment affects the cost of benefits or cre-
ates an initial unfunded liability, the Minister 
shall cause the Chief Actuary to conduct an 
actuarial review of the plan as of the effective 
date of the amendment. 

5. (1) The Chief Actuary shall, within eight-
een months after the review date of a pension 
plan reviewed in accordance with section 3, file 
with the Minister a cost certificate in respect of 
the plan. 

(2) A cost certificate filed pursuant to sub-
section (1) in respect of a plan referred to in 
paragraphs 3(1)(a) to (e) shall set out  

t'aires et les actifs correspondants du compte de 
prestations de retraite supplémentaires. 

(3) Les révisions actuarielles prévues au 
paragraphe (1) doivent être effectuées à comp-
ter des dates suivantes : 

a) pour les régimes de pensions visés aux 
alinéas (1)a) à e), à compter d'une date à 
fixer au plus tard dans les quatre ans suivant 
la date de la dernière révision et ensuite au 
moins une fois tous les trois ans; 
b) pour le régime de pensions établi au titre 
de la partie I de la Loi sur la sécurité de la 
vieillesse, au plus tard le 31 décembre 1988 
et ensuite au moins une fois tous les trois ans; 
c) pour les régimes de pensions établis au 
titre des parties II et III de la Loi sur la 
sécurité de la vieillesse, à une date fixée par 
le gouverneur en conseil et ensuite au moins 
une fois tous les trois ans. 

(4) Pour l'application de l'alinéa (3)a), la 
((date de la dernière révision» est réputée être : 

a) relativement à la Loi sur la pension de 
retraite des Forces canadiennes, le 31 
décembre 1983; 
b) relativement à la Loi sur les allocations 
de retraite des parlementaires, le 31 mars 
1982; 
c) relativement à la Loi sur la pension de la 
fonction publique, le 31 décembre 1983; 
d) relativement à la Loi sur la pension de 
retraite de la Gendarmerie royale du 
Canada, le 31 décembre 1985; 
e) relativement à la Loi sur les juges, le 31 
décembre 1983. 

4. Dans le cas où une modification apportée 
à un régime de pensions visé au paragraphe 
3(1) porte sur le coût des prestations ou établit 
un passif initial non capitalisé, le ministre 
demande à l'actuaire en chef d'effectuer une 
révision actuarielle à compter de la date d'en-
trée en vigueur de la modification. 

5. (1) Dans un délai de dix-huit mois suivant 
la date de révision d'un régime de pensions 
révisé conformément à l'article 3, l'actuaire en 
chef présente au ministre un certificat de coût 
révisé du régime. 

(2) Le certificat de coût visé au paragraphe 
(1) et afférent à un régime visé aux alinéas 
3(1)a) à e) indique : 

Dates de 
révision 

Définition de 
«date de la 
dernière 
révision» 

Modification 
d'un régime 

Certificat de 
coût 

Contenu du 
certificat de 
coût 
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Idem 

Valuation 
report 

Contents of 
valuation report 

Change in 
actuarial 
methods or 
assumptions 

(a) the estimated cost of benefits under the 
pension plan (expressed as a percentage of 
pensionable payroll, showing separately the 
employer contributions and the employee 
contributions) in respect of service 

(i) for the three plan years following the 
review date, where that date falls on the 
last day of a plan year, or 
(ii) for the plan year in which the review 
date falls and the two subsequent plan 
years, where that date falls on any other 
day of a plan year; 

(b) the actuarial method for computing the 
cost of benefits, including, where applicable, 
the rule for allocating the cost between the 
employer and the employees in respect of 
service for the next two plan years following 
the applicable plan year referred to in para-
graph (a); and 
(c) the amounts of any new initial unfunded 
liability and any new experience deficiency 
or surplus on the review date and any special 
payment to be made in respect thereto. 

(3) A cost certificate filed pursuant to sub-
section (1) in respect of a plan referred to in 
paragraph 3(1)(f) shall show the estimated 
annual cost of monthly pensions, monthly guar-
anteed income supplements, spouses allow-
ances, and other benefits, if any, for each of the 
ten years following the review, and for each 
fifth year thereafter for a period not less than 
thirty years from the date of such a review. 

6. (1) The Chief Actuary shall, in respect of 
a review required pursuant to paragraphs 
3(1)(a) to (e), file with the Minister a valua-
tion report based on the review of the plan, 
within the time limit referred to in subsection 
5(1). 

(2) A valuation report filed pursuant to this 
section shall be prepared in a manner con-
sistent with the guides and Recommendations 
for the preparation of an actuarial report in 
connection with a pension plan, published by 
the Canadian Institute of Actuaries, and shall 
include such additional information as the Min-
ister may from time to time require. 

7. Where, in the review of a pension plan, 
actuarial assumptions or methods are used that  

a) le coût estimatif des prestations prévues 
au régime, (exprimé en pourcentage des 
salaires qui donnent droit à une pension, 
indiquant séparément les cotisations de l'em-
ployeur et celles de l'employé) relativement 
au service : 

(i) durant les trois années du régime sui-
vant la date de la révision, lorsque cette 
date tombe le dernier jour de l'année du 
régime, 
(ii) durant l'année du régime où tombe la 
date de la révision et les deux années du 
régime suivantes, si la date de la révision 
est antérieure au dernier jour de l'année du 
régime; 

b) la méthode actuarielle de calcul du coût 
des prestations, y compris la méthode de la 
répartition du coût entre l'employeur et les 
employés pour les deux années du régime 
suivant l'année applicable visée à l'alinéa a); 
c) les montants de tout nouveau passif initial 
non capitalisé et de tout nouveau déficit ou 
surplus actuariel courant à la date de la 
révision et tout paiement spécial à faire à cet 
égard. 

(3) Le certificat de coût présenté conformé-
ment au paragraphe (1) pour un régime visé à 
l'alinéa 3(1)j) indique le coût estimatif annuel 
des pensions mensuelles, des suppléments men-
suels de revenu garanti, des allocations aux 
conjoints et, le cas échéant, des autres presta-
tions pour chacune des dix années suivant la 
révision et pour chacune des cinquièmes années 
suivantes pendant une période d'au moins 
trente ans à partir de la date de la révision. 

6. (1) L'actuaire en chef présente au minis-
tre le rapport d'évaluation, relatif à la révision 
du régime exigée au titre des alinéas 3(1)a) à 
e), dans le délai prévu au paragraphe 5(1). 

(2) Le rapport d'évaluation visé au présent 
article est rédigé selon les instructions et 
recommandations publiées par l'Institut Cana-
dien des Actuaires touchant la préparation d'un 
rapport actuariel relié à un régime de pensions 
et comprend les renseignements supplémentai-
res exigés par le ministre. 

7. Lorsque la révision d'un régime de pen-
sions se fait selon des hypothèses ou des métho- 

Idem 

Rapport 
d'évaluation 

Contenu du 
rapport 
d'évaluation 

Modification 
des méthodes 
ou hypothèses 
actuarielles 
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differ from those used for the immediately 
preceding review in respect of which a cost 
certificate was filed pursuant to section 5 and 
such different assumptions or methods result 

(a) in a decrease in the going concern 
unfunded actuarial liability but do not result 
in an excess of going concern assets over the 
going concern actuarial liabilities, the out-
standing special payments shall be recal-
culated by multiplying each of the amounts 
thereof by a factor having, as numerator, the 
going concern unfunded actuarial liability 
and, as denominator, the sum of the present 
values of the previously determined special 
payments where the present values are cal-
culated on the basis of the actuarial assump-
tions used at the current review; or 
(b) in an excess of the going concern assets 
over the going concern actuarial liabilities, 
the valuation report referred to in section 6 
shall include a statement as to the method, if 
any, proposed for the disposition of such 
excess.  

des actuarielles différentes de celles utilisées 
pour la dernière révision pour laquelle le certifi-
cat visé à l'article 5 a été présenté et que ces 
hypothèses ou méthodes différentes entraînent : 

a) soit une diminution du passif actuariel à 
long terme non capitalisé mais non un excé-
dent de l'actif à long terme sur le passif 
actuariel à long terme, les paiements spé-
ciaux restants sont recalculés en multipliant 
chacun des montants par un coefficient, 
ayant pour numérateur le passif actuariel à 
long terme non capitalisé et, pour dénomina-
teur, la somme des valeurs actuelles des paie-
ments spéciaux déjà déterminés lorsqu'elles 
sont calculées d'après les hypothèses actua-
rielles utilisées lors de la révision actuelle; 
b) soit un excédent de l'actif à long terme 
sur le passif actuariel à long terme, le rap-
port d'évaluation visé à l'article 6 comprend 
une déclaration quant à la méthode, s'il y a 
lieu, proposée pour l'élimination de cet 
excédent. 

Assets report 

Assets report by 
Comptroller 
General 

Reports laid 
before 
Parliament 

Dissolution of 
Parliament 

8. (1) The Minister shall cause a certifica-
tion of the assets of a pension plan established 
under the Canadian Forces Superannuation 
Act, the Members of Parliament Retiring 
Allowances Act, the Public Service Superan-
'wallon Act, the Royal Canadian Mounted 
Police Superannuation Act and the Supple-
mentary Retirement Benefits Act to be made 
and a report thereof to be filed with the Minis-
ter at the same time as a cost certificate is filed 
pursuant to subsection 5(1). 

(2) The certification and the assets report 
referred to in subsection (1) shall be made by 
the Comptroller General of Canada. 

9. (1) The Minister shall lay before Parlia-
ment any cost certificate, valuation report or 
assets report filed with the Minister pursuant to 
this Act, within thirty sitting days of their 
being filed if Parliament is then sitting, or if 
Parliament is not then sitting, on any of the 
first thirty days thereafter that Parliament is 
sitting. 

(2) If, at the time any cost certificate, valua-
tion report or assets report is received by the 
Minister, Parliament is dissolved, the Minister 
shall forthwith cause a copy of the certificate 
or report to be published in the Canada 
Gazette. 

8. (1) Le ministre fait certifier l'actif d'un 
régime de pensions établi en vertu de la Loi sur 
la pension de retraite des Forces canadiennes, 
la Loi sur les allocations de retraite des parle-
mentaires, la Loi sur la pension de la fonction 
publique, la Loi sur la pension de retraite de la 
Gendarmerie royale du Canada ou la Loi sur 
les prestations de retraite supplémentaires -et 
exige qu'un rapport à ce sujet lui soit présenté 
en même temps que le certificat de coût pré-
senté conformément au paragraphe 5(1). 

(2) La certification et le rapport sur l'actif 
visés au paragraphe (1)  sont faits par.  le contrô-
leur général du Canada. 

9. (1) Le ministre dépose au Parlement tout 
certificat de coût, rapport d'évaluation ou rap-
port sur l'actif qui lui est présenté en vertu de 
la présente loi, dans les trente jours de séance 
suivant leur présentation ou, si le Parlement ne 
siège pas, dans les trente premiers jours de 
séance ultérieurs. 

(2) Si, au moment où le ministre reçoit un 
certificat de coût, un rapport d'évaluation ou 
un rapport sur l'actif, le Parlement se trouve 
dissous, il doit aussitôt en faire publier copie 
dans la Gazette du Canada. 

Rapport sur 
l'actif 

Rapport sur 
l'actif fait par 
le contrôleur 
général 

Présentation 
des rapports au 
Parlement 

Dissolution du 
Parlement 
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RELATED AND CONSEQUENTIAL 
AMEN  DMENTS 

• 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES OU 

CONNEXES 

R.S., c. C-8 

Report of Chier 
Actuary 

R.S., c. C-17 

Public Pensions 
Reporting Act 

R.S., c. P-36 

Public Pensions 
Reporting Act 

R.S., c. R-1 I 

Public Pensions 
Reporting Act 

L.R., ch. C-8 

Rapport de 
l'actuaire en 
chef 

L.R., ch. C-17 

Loi sur les 
rapports 
relatifs aux 
pensions 
publiques 

L.R., ch. P-36 

Loi sur les 
rapports 
relatifs aux 
pensions 
publiques 

L.R., ch. R-I I 

Loi sur les 
rapports 
relatifs aux 
pensions 
publiques 

Canada Pension Plan 

10. All that portion of subsection 115(1) of 
the Canada Pension Plan preceding paragraph 
(a) thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"115. (1) The Chief Actuary of the 
Department of Insurance shall at least once 
in every three years prepare a report based 
on an actuarial examination of the operation 
of this Act and the state of the Canada 
Pension Plan Account, and shall include 
therein" 

Canadian Forces Superannuation Act 

11. Section 56 of the Canadian Forces 
Superannuation Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"56. In accordance with the Public Pen-
sions Reporting Act, a cost certificate, an 
actuarial valuation report and an assets 
report on the state of the Superannuation 
Account shall be prepared, filed with the 
Minister designated under that Act and laid 
before Parliament." 

Public Service Superannuation Act 

12. Section 45 of the Public Service Super-
annuation Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"45. In accordance with the Public Pen-
sions Reporting Act, a cost certificate, an 
actuarial valuation report and an assets 
report on the state of the Superannuation 
Account shall be prepared, filed with the 
Minister designated under that Act and laid 
before Parliament." 

Royal Canadian Mounted Police 
Superannuation Act 

13. Section 30 of the Royal Canadian 
Mounted Police Superannuation Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"30. In accordance with the Public Pen-
sions Reporting Act, a cost certificate, an 
actuarial valuation report and an assets  

• Régime de pensions du Canada 

10. Le passage du paragraphe 115(1) du 
Régime de pensions du Canada qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«115. (1) Au moins une fois tous les trois 
ans, l'actuaire en chef du ministère des Assu-
rances prépare un rapport fondé sur une 
vérification actuarielle de l'application de la 
présente loi et de l'état du compte du régime 
de pensions du Canada; ce rapport doit con-
tenir ce qui suit :» 

Loi sur la pension de retraite des Forces 
canadiennes 

11. L'article 56 de la Loi sur la pension de 
retraite des Forces canadiennes est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«56. Un certificat de coût, un rapport 
d'évaluation actuarielle et un rapport sur 
l'actif relatifs à l'état du compte de pension 
de retraite doivent, conformément à la Loi 
sur les rapports relatifs aux pensions publi-
ques, être préparés, déposés auprès du minis-
tre désigné au titre de la même loi et déposés 
devant le Parlement.» 

Loi sur la pension de la fonction publique 

12. L'article 45 de la Loi sur la pension de 
la fonction publique est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«45. Un certificat de coût, un rapport 
d'évaluation actuarielle et un rapport sur 
l'actif relatifs à l'état du compte de pension 
de retraite doivent, conformément à la Loi 
sur les rapports relatifs aux pensions publi-
ques, être préparés, déposés auprès du minis-
tre désigné au titre de la même loi et déposés 
devant le Parlement.» 

Loi sur la pension de retraite de la 
Gendarmerie royale du Canada 

13. L'article 30 de la Loi sur la pension de 
retraite de la Gendarmerie royale du Canada 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«30. Un certificat de coût, un rapport 
d'évaluation actuarielle et un rapport sur 
l'actif relatifs à l'état du compte de pension 
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Coming into 
force 

report on the state of the Superannuation 
Account shall be prepared, filed with the 
Minister designated under that Act and laid 
before Parliament." 

COMMENCEMENT 

14. This Act shall come into force on a day 
to be fixed by proclamation.  

de retraite doivent, conformément à la Loi 
sur les rapports relatifs aux pensions publi-
ques, être préparés, déposés auprès du minis-
tre désigné au titre de la même loi et déposés 
devant le Parlement.» 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

14. La présente loi entre en vigueur à la date 
fixée par proclamation. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 



L.R., ch. S-11; 
L.R., ch. 19 (I" 
suppl.) 

L.R., ch. 19(1"  
suppl.), art. 4 

Entrée en 
vigueur 

CHAPTER 14 (2nd Supp.) CHAPITRE 14 (2e  suppl.) 

R.S., c. S-11; 
R.S., c. 19 (1st 
Supp.) 

FU., c. 19 (1st 
Supp.), s. 4 

An Act to amend the Small Businesses Loans 
Act 

[1986, c. 17, assented to 
26th March, 1986] 

1. Paragraph 6(1)(b) of the Small Busi-
nesses Loans Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(b) made during the period commencing 
on April 1, 1985 and ending on March 31, 
1990, after the aggregate principal amount 
of the loans submitted by all lenders to the 
Minister for registration as guaranteed 
business improvement loans made during 
that period exceeds two billion five hun-
dred million dollars or such other amount 
as is provided by an appropriation Act or 
other Act of Parliament." 

Loi modifiant la Loi sur les prêts aux petites 
entreprises 

[1986, ch. 17, sanctionné le 
26 mars 1986] 

1. L'alinéa 6(1)b) de la Loi sur les prêts aux 
petites entreprises est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«b) par suite des prêts consentis du 1" 
avril 1985 au 31 mars 1990, une fois 
atteint, pour le principal de tous les prêts 
garantis consentis au cours de cette 
période et qui lui ont été présentés pour 
enregistrement, le plafond de deux mil-
liards cinq cents millions de dollars ou tout 
autre montant fixé par une loi de crédits 
ou une autre loi fédérale.» 

Coming into 
force 

2. This Act shall be deemed to have been 
enacted by Parliament on April 1, 1985. 

[Note: The provisions of this Act were part of the 
Appropriation Act, No. 4,1985-86 and vote 3e, Region-
al Industrial Expansion in the schedule thereto.] 

2. La présente loi est réputée avoir été édic-
tée par le Parlement le 1" avril 1985. 

[Note : Les dispositions de la présente loi sont extrai-
tes de la Loi de crédits n° 4 de 1985-86 et du crédit n° 
3e, Expansion industrielle régionale, de son annexe.] 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 





CHAPTER 15 (2nd Supp.) 

An Act to amend certain legislative provisions 
in consequence of the divestiture of 
Canadian Arsenals Limited 

CHAPITRE 15 (2 °  suppl.) 

Loi modifiant certaines dispositions législatives 
en conséquence de l'aliénation de la société 
Les Arsenaux canadiens Limitée 

Amendments 

Coming into 
force 

[1986, c. 20, assented to 
1st May, 1986] 

1. The portions of Acts set out in the 
schedule are amended in the manner and to the 
extent indicated in the schedule. 

2. This Act shall come into force on a day or 
days to be fixed by proclamation.  

[1986, ch. 20, sanctionné le 
I" mai 1986] 

1. Les parties des lois mentionnées à l'an-
nexe sont modifiées de la manière qui y est 
indiquée. 

2. La présente loi entre en vigueur à la date 
ou aux dates fixées par proclamation. 

Modifications 

Entrée en 
vigueur 



Item 
Column II 

Amendment 
Column I 

Act Affected 
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SCHEDULE 

(Section  I) 

1. Federal-Provincial Fiscal Arrangements and 
Federal Post-Secondary Education and 
Health Contributions Act 

R.S., c. F-8 

2. Financial Administration Act 
R.S.; c. F-11 

3. Municipal Grants Act 
R.S., c. M-13 

4. Public Service Superannuation Act 
R.S., c. P-36 

Schedule  l is  amended by deleting therefrom: 

"Canadian Arsenals Limited 
Les Arsenaux  canadiens  Limitée" 

Part I of Schedule III is amended  by  deleting therefrom: 

"Canadian Arsenals 'Limited 
Les Arsenaux canadiens Limitée" 

Schedule III is amended by deleting therefrom: 

"Canadian Arsenals Limited 
Les Arsenaux canadiens Limitée" 

Part I of Schedule  l is  amended by deleting therefrom: 

"Canadian Arsenals Limited 
Les Arsenaux canadiens, Limitée" 



Numéro 
Colonne II 

Modification 
Colonne I 

Loi concernée 

3. Loi sur les subventions aux municipalités 
L.R., ch. M-13 

4. Loi sur la pension de la fonction publique 
L.R., ch. P-36 

Annexe 	 Aliénation de la société Les Arsenaux canadiens Limitée 	 Chap. 15 	3 

ANNEXE 

(article I) 

1. Loi sur les arrangements fiscaux entre le gou-
vernement fédéral et les provinces et sur 
les contributions fédérales en matière d'en-
seignement postsecondaire et de santé 

L.R., ch. F-8 

2. Loi sur la gestion des finances publiques 
L.R., ch. F-11 

L'annexe I est modifiée par suppression de ce qui suit : 

«Les Arsenaux canadiens Limitée 
Canadian Arsenals Limited» 

La partie I de l'annexe III est modifiée par suppression de 
ce qui suit : 

«Les Arsenaux canadiens Limitée 
Canadian Arsenals Limited» 

L'annexe III est modifiée par suppression de ce qui suit : 

«Les Arsenaux canadiens Limitée 
Canadian Arsenals Limited» 

La partie I de l'annexe I est modifiée par suppression de ce 
qui suit : 

«Les Arsenaux canadiens, Limitée 
Canadian Arsenals Limited» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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Restriction 

Application 

CHAPTER 16 (2nd Supp.) 

An Act to implement the United Nations Con-
vention on the Recognition and Enforce-
ment of Foreign Arbitral Awards 

[1986, c. 21, assented to 
17th June, 1986] 

SHORT TITLE 

CHAPITRE 16 (2e  suppl.) 

Loi de mise en oeuvre de la Convention des 
Nations Unies pour la reconnaissance et 
l'exécution des sentences arbitrales étran-
gères 

[1986, ch. 21, sanctionné le 
17 juin 1986] 

TITRE ABRÉGÉ 

Short title 1. This Act may be cited as the United 	I. Loi sur la Convention des Nations Unies Titre abrégé 

Nations Foreign Arbitral Awards Convention concernant les sentences arbitrales étrangères. 
Act. 

Definition of 
"Convention" 

Convention 
approved 

INTERPRETATION 

2. In this Act, "Convention" means the Con-
vention on the Recognition and Enforcement of 
Foreign Arbitral Awards, adopted by the 
United Nations Conference on International 
Commercial Arbitration in New York on June 
10, 1958, as set out in the schedule. 

CONVENTION APPROVED 

3. The Convention is approved and declared 
to have the force of law in Canada during such 
period as, by its terms, the Convention is in 
force. 

DÉFINITION 

2. Dans la présente loi, «Convention» s'en-
tend de la Convention pour la reconnaissance et 
l'exécution des sentences arbitrales étrangères 
adoptée par la Conférence des Nations Unies 
sur l'arbitrage commercial international tenue 
à New York le 10 juin 1958 et dont le texte est 
reproduit en annexe. 

APPROBATION 

3. La Convention est approuvée et a force de 
loi au Canada pendant la durée de validité 
prévue par son dispositif. 

Limited to 
commercial 
matters 

When 
applicable 

4. (1) The Convention applies only to differ-
ences arising out of commercial legal relation-
ships, whether contractual or not. 

(2) The Convention applies to arbitral 
awards and arbitration agreements whether 
made before or after the coming into force of 
this Act. 

4. (1) La Convention n'est applicable qu'aux 
différends découlant d'un rapport commercial 
de droit, contractuel ou non contractuel. 

(2) La Convention s'applique aux sentences 
arbitrales rendues et aux conventions d'arbi-
trage conclues avant ou après l'entrée en 
vigueur de la présente loi. 



Inconsistent 
laws 

Application to 
court 

Publication of 
notice 
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INCONSISTENT LAWS 

5. In the event of any inconsistency between 
the provisions of this Act, or the Convention, 
and the provisions of any other law, the provi-
sions of this Act and the Convention prevail to 
the extent of the inconsistency. 

COURTS 

6. For the purpose of seeking recognition 
and enforcement of an arbitral award pursuant 
to the Convention, application may be made to 
the Federal Court or any superior, district or 
county court. 

PUBLICATION 

7. The Minister of Justice shall cause a 
notice of the day the Convention comes into 
force and of the day it ceases to be in force to 
be published in the Canada Gazette within 
sixty days after its coming into force or ceasing 
to be in force, and a notice so published shall be 
judicially noticed. 

REGULATIONS 

INCOMPATIBILITÉ 

5. Les dispositions de la présente loi et la 
Convention l'emportent sur les dispositions 
incompatibles de toute autre loi. 

TRIBUNAUX 

6. Une demande de reconnaissance et d'exé-
cution d'une sentence arbitrale aux termes de la 
Convention peut être faite à la Cour fédérale 
ou à toute cour supérieure, de district ou de 
comté. 

PUBLICATION 

7. Le ministre de la Justice fait publier dans 
la Gazette du Canada avis de la date d'entrée 
en vigueur de la Convention ou de sa date de 
cessation d'effet dans les soixante jours suivant 
cette date. L'avis est admis d'office. 

RÈGLEMENTS 

Incompatibilité 

Demande au 
tribunal 

Avis 

Regulations 8. The Minister of Justice may make such 
regulations as are necessary for the purpose of 
carrying out the Convention or for giving effect 
to any of the provisions thereof. 

8. Le ministre de la Justice peut prendre les Règlements 

règlements nécessaires à l'exécution de tout ou 
partie de la Convention. 

Coming into 
force 

COMING INTO FORCE 

9. This Act shall come into force on a day to 
be fixed by proclamation. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

9. La présente loi entre en vigueur à la date 
fixée par proclamation. 

Entrée en 
vigueur 
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SCHEDULE 

(Section 2) 

CONVENTION ON THE RECOGNITION AND 
ENFORCEMENT OF FOREIGN ARBITRAL AWARDS 

Article I 

1. This Convention shall apply to the recognition and 
enforcement of arbitral awards made in the territory of a State 
other than the State where the recognition and enforcement of 
such awards are sought, and arising out of differences between 
persons, whether physical or legal. It shall also apply to arbitral 
awards not considered as domestic awards in the State where 
their recognition and enforcement are sought. 

2. The term "arbitral awards" shall include not only awards 
made by arbitrators appointed for each case but also those 
made by permanent arbitral bodies to which the parties have 
submitted. 

3. When signing, ratifying or acceding to this Convention, or 
notifying extension under article X hereof, any State may on 
the basis of reciprocity declare that it will apply the Convention 
to the recognition and enforcement of awards made only in the 
territory of another Contracting State. It may also declare that 
it will apply the Convention only to differences arising out of 
legal relationships, whether contractual or not, which are con-
sidered as commercial under the national law of the State 
making such declaration. 

Article II 

I.  Each Contracting State shall recognize an agreement in 
writing under which the parties undertake to submit to arbitra-
tion all or any differences which have arisen or which may arise 
between them in respect of a defined legal relationship, whether 
contractual or not, concerning a subject matter capable of 
settlement by arbitration. 

2. The term "agreement in writing" shall include an arbitral 
clause in a contract or an arbitration agreement, signed by the 
parties or contained in an exchange of letters or telegrams. 

3. The court of a Contracting State, when seized of an action 
in a matter in respect of which the parties have made an 
agreement within the meaning of this article, shall, at the 
request of one of the parties, refer the parties to arbitration, 
unless it finds that the said agreement is null and void, inopera-
tive or incapable of being performed. 

Article III 

Each Contracting State shall recognize arbitral awards as 
binding and enforce them in accordance with the rules of 
procedure of the territory where the award is relied upon, under 
the conditions laid down in the following articles. There shall 

ANNEXE 

(article 2) 

CONVENTION POUR LA RECONNAISSANCE ET 
L'EXÉCUTION DES SENTENCES ARBITRALES 

ÉTRANGÈRES 

Article premier 

1. La présente Convention s'applique à la reconnaissance et à 
l'exécution des sentences arbitrales rendues sur le territoire d'un 
État autre que celui où la reconnaissance et l'exécution des 
sentences sont demandées, et issues de différends entre person-
nes physiques ou morales. Elle s'applique également aux senten-
ces arbitrales qui ne sont pas considérées comme sentences 
nationales dans l'État où leur reconnaissance et leur exécution 
sont demandées. 

2. On entend par «sentences arbitrales» non seulement les 
sentences rendues par des arbitres nommés pour des cas déter-
minés, mais également celles qui sont rendues par des organes 
d'arbitrage permanents auxquels les parties se sont soumises. 

3. Au moment de signer ou de ratifier la présente Conven-
tion, d'y adhérer ou de faire la notification d'extension prévue à 
l'article X, tout État pourra, sur la base de la réciprocité, 
déclarer qu'il appliquera la Convention à la reconnaissance et à 
l'exécution des seules sentences rendues sur le territoire d'un 
autre État contractant. Il pourra également déclarer qu'il appli-
quera la Convention uniquement aux différends issus de rap-
ports de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont consi-
dérés comme commerciaux par sa loi nationale. 

Article II 

1. Chacun des États contractants reconnaît la convention 
écrite par laquelle les parties s'obligent à soumettre à un 
arbitrage tous les différends ou certains des différends qui se 
sont élevés ou pourraient s'élever entre elles au sujet d'un 
rapport de droit déterminé, contractuel ou non contractuel, 
portant sur une question susceptible d'être réglée par voie 
d'arbitrage. 

2. On entend par «convention écrite» une clause compromis-
soire insérée dans un contrat, ou un compromis, signés par les 
parties ou contenus dans un échange de lettres ou de 
télégrammes. 

3. Le tribunal d'un État contractant, saisi d'un litige sur une 
question au sujet de laquelle les parties ont conclu une conven-
tion au sens du présent article, renverra les parties à l'arbitrage, 
à la demande de l'une d'elles, à moins qu'il ne constate que 
ladite convention est caduque, inopérante ou non susceptible 
d'être appliquée. 

Article III 

Chacun des États contractants reconnaîtra l'autorité d'une 
sentence arbitrale et accordera l'exécution de cette sentence 
conformément aux règles de procédure suivies dans le territoire 
où la sentence est invoquée, aux conditions établies dans les 
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not be imposed substantially more onerous conditions or higher 
fees or charges on the recognition or enforcement of arbitral 
awards to which this Convention applies than are imposed on 
the recognition or enforcement of domestic arbitral awards. 

Article IV 

I. To obtain the recognition and enforcement-  mentioned in 
the preceding article, the party applying for recognition and 
enforcement shall, at the time of the application, supply: 

(a) The duly authenticated original award or a duly certified 
copy thereof; 
(b) The original agreement referred to in article II or a duly 
certified copy thereof. 

2. If the said award or agreement is not made in an official 
language of the country in which the award is relied upon, the 
party applying for the recognition and enforcement of the 
award shall produce a translation of these documents into such 
language. The translation shall be certified by an official or 
sworn translator or by a diplomatic or consular agent. 

Article V 

1. Recognition and enforcement of the award may be refused, 
at the request of the party against whom it is invoked, only if 
that party furnishes to the competent authority where the 
recognition and enforcement is sought, proof that: 

(a) The parties to the agreement referred to in article II 
were, under the law applicable to them, under some incapaci-
ty, or the said agreement is not valid under the law to which 
the parties have subjected it or, failing any indication there-
on, under the law of the country where the award was made; 
Or 

(b) The party against whom the award is invoked was not 
given proper notice of the appointment of the arbitrator or of 
the arbitration proceedings or was otherwise unable to 
present his case; or 
(c) The award deals with a difference not contemplated by 
or not falling within the terms of the submission to arbitra-
tion, or it contains decisions on matters beyond the scope of 
the submission to arbitration, provided that, if the decisions 
on matters submitted to arbitration can be separated from 
those not so submitted, that part of the award which contains 
decisions on matters submitted to arbitration may be recog-
nized and enforced; or 
(d) The composition of the arbitral authority or the arbitral 
procedure was not in accordance with the agreement of the 
parties, or, failing such agreement, was not in accordance 
with the law of the country where the arbitration took place; 
or 
(e) The award has not yet become binding on the parties, or 
has been set aside or suspended by a competent authority of  

articles suivants. Il ne sera pas imposé, pour la reconnaissance 
ou l'exécution des sentences arbitrales auxquelles s'applique la 
présente Convention, de conditions sensiblement plus rigoureu-
ses, ni de frais de justice sensiblement plus élevés, que ceux qui 
sont imposés pour la reconnaissance ou l'exécution des senten-
ces arbitrales nationales. 

Article IV 

1. Pour obtenir la reconnaissance et l'exécution visées à 
l'article précédent, la partie qui demande la reconnaissance et 
l'exécution doit fournir, en même temps que la demande : 

a) l'original dûment authentifié de la sentence ou une copie 
de cet original réunissant les conditions requises pour son 
authenticité; 
b) l'original de la convention visée à l'article II, ou une copie 
réunissant les conditions requises pour son authenticité. 

2. Si ladite sentence ou ladite convention n'est pas rédigée 
dans une langue officielle du pays où la sentence est invoquée, 
la partie qui demande la reconnaissance et l'exécution de la 
sentence aura à produire une traduction de ces pièces dans cette 
langue. La traduction devra être certifiée par un traducteur 
officiel ou un traducteur juré ou par un agent diplomatique ou 
consulaire. 

Article V 

1. La reconnaissance et l'exécution de la sentence ne seront 
refusées, sur requête de la partie contre laquelle elle est invo-
quée, que si cette partie fournit à l'autorité compétente du pays 
où la reconnaissance et l'exécution sont demandées la preuve : 

a) que les parties à la convention visée à l'article II étaient, 
en vertu de la loi à elles applicable, frappées d'une incapacité, 
ou que ladite convention n'est pas valable en vertu de la loi à 
laquelle les parties l'ont subordonnée ou, à défaut d'une 
indication à cet égard, en vertu de la loi du pays où la 
sentence a été rendue; ou 
b) que la partie contre laquelle la sentence est invoquée n'a 
pas été dûment informée de la désignation de l'arbitre ou de 
la procédure d'arbitrage, ou qu'il lui a été impossible, pour 
une autre raison, de faire valoir ses moyens; ou 
c) que la sentence porte sur un différend non visé dans le 
compromis ou n'entrant pas dans les prévisions de la clause 
compromissoire, ou qu'elle contient des décisions qui dépas-
sent les termes du compromis ou de la clause compromissoire; 
toutefois, si les dispositions de la sentence qui ont trait à des 
questions soumises à l'arbitrage peuvent être dissociées de 
celles qui ont trait à des questions non soumises à l'arbitrage, 
les premières pourront être reconnues et exécutées; ou 
d) que la constitution du tribunal arbitral ou la procédure 
d'arbitrage n'a pas été conforme à la convention des parties, 
ou, à défaut de convention, qu'elle n'a pas été conforme à la 
loi du pays où l'arbitrage a eu lieu; ou 
e) que la sentence n'est pas encore devenue obligatoire pour 
les parties ou a été annulée ou suspendue par une autorité 
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the country in which, or under the law of which, that award 
was made. 

2. Recognition and enforcement of an arbitral award may 
also be refused if the competent authority in the country where 
recognition and enforcement is sought finds that: 

(a) The subject matter of the difference is not capable of 
settlement by arbitration under the law of that country; or 
(b) The recognition or enforcement of the award would be 
contrary to the public policy of that country. 

Article VI 

If an application for the setting aside or suspension of the 
award has been made to a competent authority referred to in 
article V(1)(e), the authority before which the award is sought 
to be relied upon may, if it considers it proper, adjourn the 
decision on the enforcement of the award and may also, on the 
application of the party claiming enforcement of the award, 
order the other party to give suitable security. 

Article VII 

1. The provisions of the present Convention shall not affect 
the validity of multilateral or bilateral agreements concerning 
the recognition and enforcement of arbitral awards entered into 
by the Contracting States nor deprive any interested party of 
any right he may have to avail himself of an arbitral award in 
the manner and to the extent allowed by the law or the treaties 
of the country where such award is sought to be relied upon. 

2. The Geneva Protocol on Arbitration Clauses of 1923 and 
the Geneva Convention on the Execution of Foreign Arbitral 
Awards of 1927 shall cease to have effect between Contracting 
States on their becoming bound and to the extent that they 
become bound, by this Convention. 

Article VIII 

1. This Convention shall be open until 31 December 1958 for 
signature on behalf of any Member of the United Nations and 
also on behalf of any other State which is or hereafter becomes 
a member of any specialized agency of the United Nations, or 
which is or hereafter becomes a party to the Statute of the 
International Court of Justice, or any other State to which an 
invitation has been addressed by the General Assembly of the 
United Nations. 

2. This Convention shall be ratified and the instruments of 
ratification shall be deposited with the Secretary-General of the 
United Nations. 

Article IX 

1. This Convention shall be open for accession to all States 
referred to in article VIII. 

2. Accession shall be effected by the deposit of an instrument 
of accession with the Secretary-General of the United Nations.  

compétente du pays dans lequel, ou d'après la loi duquel, la 
sentence a été rendue. 

2. La reconnaissance et l'exécution d'une sentence arbitrale 
pourront aussi être refusées si l'autorité compétente du pays où 
la reconnaissance et l'exécution sont requises constate : 

a) que, d'après la loi de ce pays, l'objet du différend n'est pas 
susceptible d'être réglé par voie d'arbitrage; ou 
b) que la reconnaissance ou l'exécution de la sentence serait 
contraire à l'ordre public de ce pays. 

Article VI 

Si l'annulation ou la suspension de la sentence est demandée 
à l'autorité compétente visée à l'article V, paragraphe l e),  
l'autorité devant qui la sentence est invoquée peut, si elle 
l'estime approprié, surseoir à statuer sur l'exécution de la 
sentence; elle peut aussi, à la requête de la partie qui demande 
l'exécution de la sentence, ordonner à l'autre partie de fournir 
des sûretés convenables. 

Article VII 

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas 
atteinte à la validité des accords multilatéraux ou bilatéraux 
conclus par les États contractants en matière de reconnaissance 
et d'exécution de sentences arbitrales et ne privent aucune 
partie intéressée du droit qu'elle pourrait avoir de se prévaloir 
d'une sentence arbitrale de la manière et dans la mesure 
admises par la législation ou les traités du pays où la sentence 
est invoquée. 

2. Le Protocole de Genève de 1923 relatif aux clauses d'arbi-
trage et la Convention de Genève de 1927 pour l'exécution des 
sentences arbitrales étrangères cesseront de produire leurs effets 
entre les États contractants du jour, et dans la mesure, où 
ceux-ci deviendront liés par la présente Convention. 

Article VIII 

1. La présente Convention est ouverte jusqu'au 31 décembre 
1958 à la signature de tout État Membre des Nations Unies, 
ainsi que de tout autre État qui est, ou deviendra par la suite, 
membre d'une ou plusieurs institutions spécialisées des Nations 
Unies ou partie au Statut de la Cour internationale de Justice, 
ou qui aura été invité par l'Assemblée générale des Nations 
Unies. 

2. La présente Convention doit être ratifiée et les instruments 
de ratification déposés auprès du Secrétaire général de l'Orga-
nisation des Nations Unies. 

Article IX 

I. Tous les États visés à l'article VIII peuvent adhérer à la 
présente Convention. 

2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. 
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Article X 

1. Any State may, at the time of signature, ratification or 
accession, declare that this Convention shall extend to all or any 
of the territories for the international relations of which it is 
responsible. Such a declaration shall take effect when the 
Convention enters into force for the State concerned. 

2. At any time thereafter any such extension shall be made 
by notification addressed to the Secretary-General of the 
United Nations and shall take effect as from the ninetieth.  day 
after the day of receipt by the Secretary-General of the United 
Nations of this notification, or as from the date of entry into 
force of the Convention for the State concerned, whichever is 
the later. 

3. With respect to those territories to which this Convention 
is not extended at the time of signature, ratification or acces-
sion, each State concerned shall consider the possibility of 
taking the necessary steps in order to extend the application of 
this Convention to such territories, subject, where necessary for 
constitutional reasons, to the consent of the Governments of 
such territories. 

Article XI 

In the case of a federal or non-unitary State, the following 
provisions shall apply: 

(a) With respect to those articles of this Convention that 
come within the legislative jurisdiction of the federal author-
ity, the obligations of the federal Government shall to this 
extent be the same as those of Contracting States which are 
not federal States; 
(b) With respect to those articles of this Convention that 
come within the legislative jurisdiction of constituent states 
or provinces which are not, under the constitutional system of 
the federation, bound to take legislative action, the federal 
Government shall bring such articles with a favourable 
recommendation to the notice of the appropriate authorities 
of constituent states or provinces at the earliest possible 
moment; 
(c) A federal State Party to this Convention shall, at the 
request of any other Contracting State transmitted through 
the Secretary-General of the United Nations, supply a state-
ment of the law and practice of the federation and its 
constituent units in regard to any particular provision of this 
Convention, showing the extent to which effect has been 
given to that provision by legislative or other action. 

Article XII 

1. This Convention shall come into force on the ninetieth day 
following the date of deposit of the third instrument of ratifica-
tion or accession. 

Article X 

I. Tout État pourra, au moment de la signature, de la 
ratification ou de l'adhésion, déclarer que la présente Conven-
tion s'étendra à l'ensemble des territoires qu'il représente sur le 
plan international, ou à l'un ou plusieurs d'entre eux. Cette 
déclaration produira ses effets au moment de l'entrée en vigueur 
de la Convention pour ledit État. 

2. Par la suite, toute extension de cette nature se fera par 
notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies et produira ses effets à partir du quatre-
vingt-dixième jour qui suivra la date à laquelle le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies aura reçu la 
notification, ou à la date d'entrée en vigueur de la Convention 
pour ledit État si cette dernière date est postérieure. 

3. En ce qui concerne les territoires auxquels la présente 
Convention ne s'applique pas à la date de la signature, de la 
ratification ou de l'adhésion, chaque État intéressé examinera la 
possibilité de prendre les mesures voulues pour étendre la 
Convention à ces territoires, sous réserve le cas échéant, lorsque 
des motifs constitutionnels l'exigeront, de l'assentiment des 
gouvernements de ces territoires. 

Article XI 

Les dispositions ci-après s'appliqueront aux États fédératifs 
ou non unitaires : 

a) en ce qui concerne les articles de la présente Convention 
qui relèvent de la compétence législative du pouvoir fédéral, 
les obligations du gouvernement fédéral seront les mêmes que 
celles des États contractants qui ne sont pas des États 
fédératifs; 
b) en ce qui concerne les articles de la présente Convention 
qui relèvent de la compétence législative de chacun des États 
ou provinces constituants, qui ne sont pas, en vertu du 
système constitutionnel de la fédération, tenus de prendre des 
mesures législatives, le gouvernement fédéral portera le plus 
tôt possible, et avec son avis favorable, lesdits articles à la 
connaissance des autorités compétentes des États ou provin-
ces constituants; 
c) un État fédératif partie à la présente Convention commu-
niquera, à la demande de tout autre État contractant qui lui 
aura été transmise par l'intermédiaire du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, un exposé de la législa-
tion et des pratiques en vigueur dans la fédération et ses 
unités constituantes, en ce qui concerne telle ou telle disposi-
tion de la Convention, indiquant la mesure dans laquelle effet 
a été donné, par une action législative ou autre, à ladite 
disposition. 

Article XII 

I. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-
dixième jour qui suivra la date du dépôt du troisième instru-
ment de ratification ou d'adhésion. 
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2. For each State ratifying or acceding to this Convention 
after the deposit of the third instrument of ratification or 
accession, this Convention shall enter into force on the ninetieth 
day after deposit by such State of its instrument of ratification 
or accession. 

Article XIII 

1. Any Contracting State may denounce this Convention by a 
written notification to the Secretary-General of the United 
Nations. Denunciation shall take effect one year after the date 
of receipt of the notification by the Secretary-General. 

2. Any State which has made a declaration or notification 
under article X may, at any time thereafter, by notification to 
the Secretary-General of the United Nations, declare that this 
Convention shall cease to extend to the territory concerned one 
year after the date of the receipt of the notification by the 
Secretary-General. 

3. This Convention shall continue to be applicable to arbitral 
awards in respect of which recognition or enforcement proceed-
ings have been instituted before the denunciation takes effect. 

Article XIV 

A Contracting State shall not be entitled to avail itself of the 
present Convention against other Contracting States except to 
the extent that it is itself bound to apply the Convention. 

Article XV 

The Secretary-General of the United Nations shall notify the 
States contemplated in article VIII of the following: 

(a) Signatures and ratifications in accordance with article 
VIII; 
(b) Accessions in accordance with article IX; 
(c) Declarations and notifications under articles I, X and XI; 
(d) The date upon which this Convention enters into force in 
accordance with article XII; 
(e) Denunciations and notifications in accordance with 
article XIII. 

Article XVI 

1. This Convention, of which the Chinese, English, French, 
Russian and Spanish texts shall be equally authentic, shall be 
deposited in the archives of the United Nations. 

2. The Secretary-General of the United Nations shall trans-
mit a certified copy of this Convention to the States contem-
plated in article VIII. 

2. Pour chacun des États qui ratifieront la Convention ou y 
adhéreront après le dépôt du troisième instrument de ratifica-
tion ou d'adhésion, elle entrera en vigueur le quatre-vingt-
dixième jour qui suivra la date du dépôt par cet État de son 
instrument de ratification ou d'adhésion. 

Article XIII 

1. Tout État contractant pourra dénoncer la présente Con-
vention par notification écrite adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation prendra 
effet un an après la date où le Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies aura reçu la notification. 

2. Tout État qui aura fait une déclaration ou une notification 
conformément à l'article X pourra notifier ultérieurement au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies que la 
Convention cessera de s'appliquer au territoire en question un 
an après la date à laquelle le Secrétaire général aura reçu cette 
notification. 

3. La présente Convention demeurera applicable aux senten-
ces arbitrales au sujet desquelles une procédure de reconnais-
sance ou d'exécution aura été entamée avant l'entrée en vigueur 
de la dénonciation. 

Article XIV 

Un État contractant ne peut se réclamer des dispositions de 
la présente Convention contre d'autres États contractants que 
dans la mesure où il est lui-même tenu d'appliquer cette 
convention. 

Article XV 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
notifiera à tous les États visés à l'article VIII: 

a) les signatures et ratifications visées à l'article VIII; 
b) les adhésions visées à l'article IX; 
c) les déclarations et notifications visées aux articles premier, 
X et XI; 
d) la date où la présente Convention entrera en vigueur, en 
application de l'article XII; 
e) les dénonciations et notifications visées à l'article XIII. 

Article XVI 

1. La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposée dans 
les archives de l'Organisation des Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
remettra une copie certifiée conforme de la présente Convention 
aux États visés à l'article VIII. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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Short title 1. This Act may be cited as the Commercial 
Arbitration Act. 

CHAPTER 17 (2nd Supp.) 

An Act relating to commercial arbitration 

[1986, c. 22, assented to 
17th June, 19861 

SHORT TITLE 

INTERPRETATION 

CHAPITRE 17 (2e  suppl.) 

Loi concernant l'arbitrage commercial 

[1986, ch. 22, sanctionné le 
17 juin 1986] 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur l'arbitrage commercial. 

DÉFINITIONS 

Titre abrégé 

2. In this Act, 
"Code" means the Commercial Arbitration 

Code, based on the model law adopted by the 
United Nations Commission on International 
Trade Law on June 21, 1985, as set out in 
the schedule; 

"Crown corporation" means a Crown corpora-
tion as defined in section 83 of the Financial 
Administration Act; 

"department" means a department as defined 
in section 2 of the Financial Administration 
Act. 

3. Words and expressions used in this Act 
have the meaning assigned to them by the 
Code. 

4. (1) This Act shall be interpreted in good 
faith in accordance with the ordinary meaning 
to be given to its terms in their context and in 
the light of its object and purpose. 

(2) In interpreting the Code, recourse may 
be had to 

(a) the Report of the United Nations Com-
mission on International Trade Law on the 
work of its eighteenth session, held from 
June 3 to 21, 1985; and 
(b) the Analytical Commentary contained in 
the Report of the Secretary General to the 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent à 
la présente loi. 
«Code» Le Code d'arbitrage commercial — 

figurant à l'annexe — fondé sur la loi type 
adoptée par la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international 
le 21 juin 1985. 

«ministère» S'entend au sens de l'article 2 de la 
Loi sur la gestion des finances publiques. 

«société d'État» S'entend au sens de l'article 83 
de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 

3. Les termes de la présente loi s'entendent 
au sens du Code. 

4. (1) La présente loi est à interpréter de 
bonne foi, selon le sens courant de ses termes en 
contexte et compte tenu de son objet. 

(2) Les documents suivants peuvent servir à 
l'interprétation du Code : 

a) le Rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa dix-huitième session, 
3-21 juin 1985; 
b) le commentaire analytique figurant dans 
le rapport du Secrétaire général à la dix-hui- 
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eighteenth session of the United Nations 
Commission on International Trade Law. 

APPLICATION  

tième session de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international. 

APPLICATION 

5. (1) Subject to this section, the Code has 
the force of law in Canada. 

(2) The Code applies only in relation to 
matters where at least one of the parties to the 
arbitration is a department or a Crown corpo-
ration or in relation to maritime or admiralty 
matters. 

5. (1) Sous réserve des autres dispositions du 
présent article, le Code a force de loi au 
Canada. 

(2) Le Code ne s'applique qu'aux cas d'arbi-
trage où l'une des parties au moins est un 
ministère ou une société d'État ou qu'aux ques-
tions de droit maritime. 

Applicabilité (3) The Code applies to arbitral awards and 
arbitration agreements whether made before or 
after the coming into force of this Act. 

COURTS 

(3) Le Code s'applique aux sentences arbi-
trales rendues et aux conventions d'arbitrage 
conclues avant ou après l'entrée en vigueur de 
la présente loi. 

TRIBUNAUX 

Définition de 
«tribunal» ou 
«tribunal 
compétent» 

6. In the Code, "court" or "competent 
court" means the Federal Court or any supe-
rior, county or district court, except where the 
context otherwise requires. 

6. Dans le Code, «tribunal» ou «tribunal 
compétent» s'entend, sauf indication contraire 
du contexte, de la Cour fédérale ou de toute 
cour supérieure, de district ou de comté. 

PUBLICATION 

7. The Minister of Justice shall cause to be 
published in the Canada Gazette the docu-
ments referred to in paragraphs 4(2)(a) and 
(b) forthwith on the coming into force of this 
Act. 

REGULATIONS 

PUBLICATION 

7. Le ministre de la Justice fait publier dans 
la Gazette du Canada, dès l'entrée en vigueur 
de la présente loi, les documents mentionnés 
aux alinéas 4(2)a) et b). 

RÉGLEMENTATION 

Publication 

8. The Governor in Council, on the recom-
mendation of the Minister of Justice, may 
make regulations prescribing the terms and 
conditions on which a department or a Crown 
corporation may enter into an arbitration 
agreement. 

8. Le gouverneur en conseil peut par règle-
ment, sur la recommandation du ministre de la 
Justice, fixer les conditions auxquelles un 
ministère ou une société d'État peut conclure 
une convention d'arbitrage. 

9. The Minister of Justice may make such 
regulations as are necessary for the purpose of 
carrying out this Act or for giving effect to any 
of the provisions thereof. 

HER MAJESTY IS BOUND 

Binding on Her 	10. This Act is binding on Her Majesty in 
Majesty right of Canada. 

COMING INTO FORCE 

9. Le ministre de la Justice peut prendre les 
règlements nécessaires à l'exécution de tout ou 
partie de la présente loi. 

SA MAJESTÉ 

10. La présente loi lie Sa Majesté du chef d u Obliga tion de 

Canada. Sa Majesté 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

Coming into 
force 

11. This Act shall come into force on a day 
to be fixed by proclamation.  

11. La présente loi entre en vigueur à la date Entrée en 
vigueur fixée par proclamation. 
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SCHEDULE 

(Section 2) 

COMMERCIAL ARBITRATION CODE 

(Based on the Model Law on International Commercial 
Arbitration as adopted by the United Nations Commission on 

International Trade Law 
on June 21, 1985) 

Note: The word "international", which appears in paragraph 
(I) of article I of the Model Law, has been deleted from 
paragraph (1) of article I below. Paragraphs (3) and (4) 
of article 1, which contain a description of when arbitra-
tion is international, are deleted. Paragraph (5) appears 
as paragraph (3). 

Any additions or substitutions to the Model Law are 
indicated by the use of italics. 

Except as otherwise indicated, the material that follows 
reproduces exactly the Model Law. 

CHAPTER I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1 

Scope of Application 

(1) This Code applies to commercial arbitration, subject to 
any agreement in force between Canada and any other State or 
States. 

(2) The provisions of this Code, except articles 8, 9, 35 and 
36, apply only if the place of arbitration is in Canada. 

(3) This Code shall not affect any other law of Parliament by 
virtue of which certain disputes may not be submitted to 
arbitration or may be submitted to arbitration only according to 
provisions other than those of this Code. 

Article 2 

Definitions and Rules of Interpretation 

For the purposes of this Code: 
(a) "arbitration" means any arbitration whether or not 
administered by a permanent arbitral institution; 
(b) "arbitral tribunal"means a sole arbitrator or a panel of 
arbitrators; 
(c) "court" means a body or organ of the judicial system of a 
State; 
(d) where a provision of this Code, except article 28, leaves 
the parties free to determine a certain issue, such freedom 
includes the right of the parties to authorize a third party, 
including an institution, to make that determination; 

ANNEXE 

(article 2) 

CODE D'ARBITRAGE COMMERCIAL 

(fondé sur la loi type adoptée par la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international 

le 21 juin 1985) 

Remarques. Le terme «international», qui figure au paragra-
phe 1 de l'article premier de la loi type, ne figure 
pas à l'alinéa I de l'article premier du Code. Ont 
été retranchés en conséquence les paragraphes 3 
et 4 de l'article premier de la loi type, lesquels 
indiquent les cas où un arbitrage est internatio-
nal. Le paragraphe 5 de la loi type est donc 
devenu le paragraphe 3 du présent code. 

Les passages ajoutés ou remplacés sont imprimés 
en italique. 

Sauf indication contraire, le présent texte est une 
reproduction fidèle de la loi type. 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Champ d'application 

1. Le présent code s'applique à l'arbitrage commercial; il ne 
porte atteinte à aucun accord multilatéral ou bilatéral en 
vigueur au Canada. 

2. Les dispositions du présent code, à l'exception des articles 
8, 9, 35 et 36, ne s'appliquent que si le lieu de l'arbitrage est 
situé au Canada. 

3. Le présent code ne porte atteinte à aucune autre loi 
fédérale en vertu de laquelle certains différends ne peuvent être 
soumis à l'arbitrage ou ne peuvent l'être qu'en application de 
dispositions autres que celles du présent code. 

Article 2. 

Définitions et règles d'interprétation 

Pour l'application du présent code : 
a) le terme «arbitrage» désigne tout arbitrage que l'organisa-
tion en soit ou non confiée à une institution permanente 
d'arbitrage; 
b) l'expression «tribunal arbitral» désigne un arbitre unique 
OU un groupe d'arbitres; 
c) le terme «tribunal» désigne un organisme ou organe du 
système judiciaire d'un État; 
d) lorsqu'une disposition du présent code, à l'exception de 
l'article 28, laisse aux parties la liberté de décider d'une 
certaine question, cette liberté emporte le droit pour les 
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(e) where a provision of this Code refers to the fact that the 
parties have agreed or that they may agree or in any other 
way refers to an agreement of the parties, such agreement 
includes any arbitration rules referred to in that agreement; 
(f) where a provision of this Code, other than in articles 
25(a) and 32(2)(a), refers to a claim, it also applies to a 
counter-claim, and where it refers to a defence, it also applies 
to a defence to such counter-claim. 

Article 3 

Receipt of Written Communications 

(1) Unless otherwise agreed by the parties: 
(a) any written communication is deemed to have been 
received if it is delivered to the addressee personally or if it is 
delivered at his place of business, habitual residence or 
mailing address; if none of these can be found after making a 
reasonable inquiry, a written communication is deemed to 
have been received if it is sent to the addressee's last-known 
place of business, habitual residence or mailing address by 
registered letter or any other means which provides a record 
of the attempt to deliver it; 
(b) the communication is deemed to have been received on 
the day it is so delivered. 

(2) The provisions of this article do not apply to communica-
tions in court proceedings. 

Article 4 

Waiver of Right to Object 

A party who knows that any provision of this Code from 
which the parties may derogate or any requirement under the 
arbitration agreement has not been complied with and yet 
proceeds with the arbitration without stating his objection to 
such non-compliance without undue delay or, if a time-limit is 
provided therefor, within such period of time, shall be deemed 
to have waived his right to object. 

Article 5 

Extent of Court Intervention 

In matters governed by this Code, no court shall intervene 
except where so provided in this Code. 

parties d'autoriser un tiers, y compris une institution, à 
décider de cette question; 
e) lorsqu'une disposition du présent code se réfère au fait que 
les parties sont convenues ou peuvent convenir d'une ques-
tion, ou se réfère de toute autre manière à une convention des 
parties, une telle convention englobe tout règlement d'arbi-
trage qui y est mentionné; 
f) lorsqu'une disposition du présent code, autre que celles du 
paragraphe a) de l'article 25 et de l'alinéa 2a) de l'article 32, 
se réfère à une demande, cette disposition s'applique égale-
ment à une demande reconventionnelle et lorsqu'elle se réfère 
à des conclusions en défense, elle s'applique également à des 
conclusions en défense sur une demande reconventionnelle. 

Article 3. 

Réception de communications écrites 

1. Sauf convention contraire des parties : 
a) toute communication écrite est réputée avoir été reçue si 
elle a été remise soit à la personne du destinataire, soit à son 
établissement, à sa résidence habituelle ou à son adresse 
postale; si aucun de ces lieux n'a pu être trouvé après une 
enquête raisonnable, une communication écrite est réputée 
avoir été reçue si elle a été envoyée au dernier établissement, 
à la dernière résidence habituelle ou à la dernière adresse 
postale connus du destinataire par lettre recommandée ou 
tout autre moyen attestant la tentative de remise; 
b) la communication est réputée avoir été reçue le jour d'une 
telle remise. 

2. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux 
communications échangées dans le cadre de procédures 
judiciaires. 

Article 4. 

Renonciation au droit de faire objection 

Est réputée avoir renoncé à son droit de faire objection toute 
partie qui, bien qu'elle sache que l'une des dispositions du 
présent code auxquelles les parties peuvent déroger, ou toute 
condition énoncée dans la convention d'arbitrage, n'a pas été 
respectée, poursuit néanmoins l'arbitrage sans formuler d'objec-
tion promptement ou, s'il est prévu un délai à cet effet, dans ce 
délai. 

Article 5. 

Domaine de l'intervention des tribunaux 

Pour toutes les questions régies par le présent code, les 
tribunaux ne peuvent intervenir que dans les cas où celui-ci le 
prévoit. 
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Article 6 

Court or Other Authority for Certain Functions of Arbitration 
Assistance and Supervision 

The functions referred to in articles 11(3), 11(4), 13(3), 14, 
16(3) and 34(2) shall be performed by the Federal Court or 
any superior, county or district court. 

CHAPTER II. ARBITRATION AGREEMENT 

Article 7 

Definition and Form of Arbitration Agreement 

(1) "Arbitration agreement" is an agreement by the parties 
to submit to arbitration all or certain disputes which have arisen 
or which may arise between them in respect of a defined legal 
relationship, whether contractual or not. An arbitration agree-
ment may be in the form of an arbitration clause in a contract 
or in the form of a separate agreement. 

(2) The arbitration agreement shall be in writing. An agree-
ment is in writing if it is contained in a document signed by the 
parties or in an exchange of letters, telex, telegrams or other 
means of telecommunication which provide a record of the 
agreement, or in an exchange of statements of claim and 
defence in which the existence of an agreement is alleged by 
one party and not denied by another. The reference in a 
contract to a document containing an arbitration clause consti-
tutes an arbitration agreement provided that the contract is in 
writing and the reference is such as to make that clause part of 
the contract. 

Article 8 

Arbitration Agreement and Substantive Claim before Court 

(1) A court before which an action is brought in a matter 
which is the subject of an arbitration agreement shall, if a party 
so requests not later than when submitting his first statement 
on the substance of the dispute, refer the parties to arbitration 
unless it finds that the agreement is null and void, inoperative 
or incapable of being performed. 

(2) Where an action referred to in paragraph (1) of this 
article has been brought, arbitral proceedings may nevertheless 
be commenced or continued, and an award may be made, while 
the issue is pending before the court. 

Article 9 

Arbitration Agreement and Interim Measures by Court 

It is not incompatible with an arbitration agreement for a 
party to request, before or during arbitral proceedings, from a 
court an interim measure of protection and for a court to grant 
such measure. 

Article 6. 

Tribunal ou autre autorité chargé de certaines fonctions 
d'assistance et de contrôle dans le cadre de l'arbitrage 

Les fonctions mentionnées aux articles 11-3, 11-4, 13-3, 14, 
16-3 et 34-2 sont confiées à la Cour fédérale ou à une cour 
supérieure, de comté ou de district. 

CHAPITRE II. CONVENTION D'ARBITRAGE 

Article 7. 

Définition et forme de la convention d'arbitrage 

1. Une «convention d'arbitrage» est une convention par 
laquelle les parties décident de soumettre à l'arbitrage tous les 
différends ou certains des différends qui se sont élevés ou 
pourraient s'élever entre elles au sujet d'un rapport de droit 
déterminé, contractuel ou non contractuel. Une convention 
d'arbitrage peut prendre la forme d'une clause compromissoire 
dans un contrat ou d'une convention séparée. 

2. La convention d'arbitrage doit se présenter sous forme 
écrite. Une convention est sous forme écrite si elle est consignée 
dans un document signé par les parties ou dans un échange de 
lettres, de communications télex, de télégrammes ou de tout 
autre moyen de télécommunications qui en atteste l'existence, 
ou encore dans l'échange d'une conclusion en demande et d'une 
conclusion en réponse dans lequel l'existence d'une telle conven-
tion est alléguée par une partie et n'est pas contestée par l'autre. 
La référence dans un contrat à un document contenant une 
clause compromissoire vaut convention d'arbitrage, à condition 
que le contrat soit sous forme écrite et que la référence soit telle 
qu'elle fasse de la clause une partie du contrat. 

Article 8. 

Convention d'arbitrage et actions intentées quant au fond 
devant un tribunal 

1. Le tribunal saisi d'un différend sur une question faisant 
l'objet d'une convention d'arbitrage renverra les parties à l'arbi-
trage si l'une d'entre elles le demande au plus tard lorsqu'elle 
soumet ses premières conclusions quant au fond du différend, à 
moins qu'il ne constate que la convention est caduque, inopé-
rante ou non susceptible d'être exécutée. 

2. Lorsque le tribunal est saisi d'une action visée au paragra-
phe 1 du présent article, la procédure arbitrale peut néanmoins 
être engagée ou poursuivie et une sentence peut être rendue en 
attendant que le tribunal ait statué. 

Article 9. 

Convention d'arbitrage et mesures provisoires prises par un 
tribunal 

La demande par une partie à un tribunal, avant ou pendant 
la procédure arbitrale, de mesures provisoires ou conservatoires 
et l'octroi de telles mesures par un tribunal ne sont pas incom-
patibles avec une convention d'arbitrage. 
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CHAPTER III. COMPOSITION OF ARBITRAL 
TRIBUNAL 

Article 10 

Number of Arbitrators 

(1) The parties are free to determine 
arbitrators. 

CHAPITRE III. COMPOSITION DU TRIBUNAL 
ARBITRAL 

Article 10. 

Nombre d'arbitres 

the number of 	1. Les parties sont libres de convenir du nombre d'arbitres. 

(2) Failing such determination, the number of arbitrators 
shall be three. 

Article 11 

Appointment of Arbitrators 

(1) No person shall be precluded by reason of his nationality 
from acting as an arbitrator, unless otherwise agreed by the 
parties. 

(2) The parties are free to agree on a procedure of appointing 
the arbitrator or arbitrators, subject to the provisions of para-
graphs (4) and (5) of this article. 

(3) Failing such agreement, 
(a) in an arbitration with three arbitrators, each party shall 
appoint one arbitrator, and the two arbitrators thus appoint-
ed shall appoint the third arbitrator; if a party fails to appoint 
the arbitrator within thirty days of receipt of a request to do 
so from the other party, or if the two arbitrators fail to agree 
on the third arbitrator within thirty days of their appoint-
ment, the appointment shall be made, upon request of a 
party, by the court or other authority specified in article 6; 
(b) in an arbitration with a sole arbitrator, if the parties are 
unable to agree on the arbitrator, he shall be appointed, upon 
request of a party, by the court or other authority specified in 
article 6. 

(4) Where, under an appointment procedure agreed upon by 
the parties, 

(a) a party fails to act as required under such procedure, or 
(b) the parties, or two arbitrators, are unable to reach an 
agreement expected of them under such procedure, or 
(c) a third party, including an institution, fails to perform 
any function entrusted to it under such procedure, 

any party may request the court or other authority specified in 
article 6 to take the necessary measure, unless the agreement on 
the appointment procedure provides other means for securing 
the appointment. 

(5) A decision on a matter entrusted by paragraph (3) or (4) 
of this article to the court or other authority specified in article 
6 shall be subject to no appeal. The court or other authority, in 
appointing an arbitrator, shall have due regard to any qualifica-
tions required of the arbitrator by the agreement of the parties 
and to such considerations as are likely to secure the appoint- 

2. Faute d'une telle convention, il est nommé trois arbitres. 

Article 11. 

Nomination de l'arbitre ou des arbitres 

1. Nul ne peut, en raison de sa nationalité, être empêché 
d'exercer des fonctions d'arbitre, sauf convention contraire des 
parties. 

2. Les parties sont libres de convenir de la procédure de 
nomination de l'arbitre ou des arbitres, sans préjudice des 
dispositions des paragraphes 4 et 5 du présent article. 

3. Faute d'une telle convention : 
a) en cas d'arbitrage par trois arbitres, chaque partie nomme 
un arbitre et les deux autres arbitres ainsi nommés choisis-
sent le troisième arbitre; si une partie ne nomme pas un 
arbitre dans un délai de trente jours à compter de la réception 
d'une demande à cette fin émanant de l'autre partie, ou si les 
deux arbitres ne s'accordent pas sur le choix du troisième 
arbitre dans un délai de trente jours à compter de leur 
désignation, la nomination est effectuée, sur la demande 
d'une partie, par le tribunal ou autre autorité visé à 
l'article 6; 
b) en cas d'arbitrage par un arbitre unique, si les parties ne 
peuvent s'accorder sur le choix de l'arbitre, celui-ci est 
nommé, sur la demande d'une partie, par le tribunal ou autre 
autorité visé à l'article 6. 

4. Dans le cadre d'une procédure de nomination convenue par 
les parties, l'une d'entre elles peut prier le Tribunal ou autre 
autorité visé à l'article 6 de prendre la mesure voulue dans l'un 
des cas suivants : 

a) une partie n'agit pas conformément à cette procédure; 
b) les parties, ou deux arbitres, ne peuvent parvenir à un 
accord conformément à cette procédure; 
c) un tiers, y compris une institution, ne s'acquitte pas d'une 
fonction qui lui est conférée dans cette procédure. 

Le présent article n'est pas applicable si la convention relative à 
la procédure de nomination stipule d'autres moyens d'assurer 
cette nomination. 

5. La décision sur une question confiée au tribunal ou autre 
autorité visé à l'article 6, conformément aux paragraphes 3 et 4 
du présent article, n'est pas susceptible de recours. Lorsqu'il 
nomme un arbitre, le tribunal tient compte de toutes les qualifi-
cations requises de l'arbitre par convention des parties et de 
toutes considérations propres à garantir la nomination d'un 
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ment of an independent and impartial arbitrator and, in the 
case of a sole or third arbitrator, shall take into account as well 
the advisability of appointing an arbitrator of a nationality 
other than those of the parties. 

Article 12 

Grounds for Challenge 

(1) When a person is approached in connection with his 
possible appointment as an arbitrator, he shall disclose any 
circumstances likely to give rise to justifiable doubts as to his 
impartiality or independence. An arbitrator, from the time of 
his appointment and throughout the arbitral proceedings, shall 
without delay disclose any such circumstances to the parties 
unless they have already been informed of them by him. 

(2) An arbitrator may be challenged only if circumstances 
exist that give rise to justifiable doubts as to his impartiality or 
independence, or if he does not possess qualifications agreed to 
by the parties. A party may challenge an arbitrator appointed 
by him, or in whose appointment he has participated, only for 
reasons of which he becomes aware after the appointment has 
been made. 

Article 13 

Challenge Procedure 

(1) The parties are free to agree on a procedure for challeng-
ing an arbitrator, subject to the provisions of paragraph (3) of 
this article. 

(2) Failing such agreement, a party who intends to challenge 
an arbitrator shall, within fifteen days after becoming aware of 
the constitution of the arbitral tribunal or after becoming aware 
of any circumstances referred to in article 12(2), send a written 
statement of the reasons for the challenge to the arbitral 
tribunal. Unless the challenged arbitrator withdraws from his 
office or the other party agrees to the challenge, the arbitral 
tribunal shall decide on the challenge. 

(3) If a challenge under any procedure agreed upon by the 
parties or under the procedure of paragraph (2) of this article is 
not successful, the challenging party may request, within thirty 
days after having received notice of the decision rejecting the 
challenge, the court or other authority specified in article 6 to 
decide on the challenge, which decision shall be subject to no 
appeal; while such a request is pending, the arbitral tribunal, 
including the challenged arbitrator, may continue the arbitral 
proceedings and make an award. 

Article 14 

Failure or Impossibility to Act 

(1) If an arbitrator becomes de jure or de facto unable to 
perform his functions or for other reasons fails to act without 
undue delay, his mandate terminates if he withdraws from his 
office or if the parties agree on the termination. Otherwise, if a 
controversy remains concerning any of these grounds, any party  

arbitre indépendant et impartial et, lorsqu'il nomme un arbitre 
unique ou un troisième arbitre, il tient également compte du 
fait qu'il peut être souhaitable de nommer un arbitre d'une 
nationalité différente de celle des parties. 

Article 12. 

Motifs de récusation 

1. Lorsqu'une personne est pressentie en vue de sa nomina-
tion éventuelle en qualité d'arbitre, elle signale toutes circons-
tances de nature à soulever des doutes légitimes sur son impar-
tialité ou sur son indépendance. À partir de la date de sa 
nomination et durant toute la procédure arbitrale, l'arbitre 
signale sans tarder de telles circonstances aux parties, à moins 
qu'il ne l'ait déjà fait. 

2. Un arbitre ne peut être récusé que s'il existe des circons-
tances de nature à soulever des doutes légitimes sur son impar-
tialité ou son indépendance, ou si celui-ci ne possède pas les 
qualifications convenues par les parties. Une partie ne peut 
récuser l'arbitre qu'elle a nommé ou à la nomination duquel elle 
a participé que pour une cause dont elle a eu connaissance après 
cette nomination. 

Article 13. 

Procédure de récusation 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent 
article, les parties sont libres de convenir de la procédure de 
récusation de l'arbitre. 

2. Faute d'un tel accord, la partie qui a l'intention de récuser 
un arbitre expose par écrit les motifs de la récusation au 
tribunal arbitral, dans un délai de quinze jours à compter de la 
date à laquelle elle a eu connaissance de la constitution du 
tribunal arbitral ou de la date à laquelle elle a eu connaissance 
des circonstances visées à l'article 12-2. Si l'arbitre récusé ne se 
déporte pas ou que l'autre partie n'accepte pas la récusation, le 
tribunal arbitral se prononce sur la récusation. 

3. Si la récusation ne peut être obtenue selon la procédure 
convenue par les parties ou en application du paragraphe 2 du 
présent article, la partie récusante peut, dans un délai de trente 
jours après avoir eu communication de la décision rejetant la 
récusation, prier le tribunal ou autre autorité visé à l'article 6 de 
prendre sur la récusation une décision qui ne sera pas suscepti-
ble de recours; dans l'attente de cette décision, le tribunal 
arbitral, y compris l'arbitre récusé, peut poursuivre la procédure 
arbitrale et rendre une sentence. 

Article 14. 

Carence ou incapacité d'un arbitre 

1. Lorsqu'un arbitre se trouve dans l'impossibilité de droit ou 
de fait de remplir sa mission ou, pour d'autres raisons, ne 
s'acquitte pas de ses fonctions dans un délai raisonnable, son 
mandat prend fin s'il se déporte ou si les parties conviennent d'y 
mettre fin. Au cas où il subsiste un désaccord quant à l'un 
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may request the court or other authority specified in article 6 to 
decide on the termination of the mandate, which decision shall 
be subject to no appeal. 

(2) If, under this article or article 13(2), an arbitrator 
withdraws from his office or a party agrees to the termination 
of the mandate of an arbitrator, this does not imply acceptance 
of the validity of any ground referred to in this article or article 
12(2). 

Article 15 

Appointment of Substitute Arbitrator 

Where the mandate of an arbitrator terminates under article 
13 or 14 or because of his withdrawal from office for any other 
reason or because of the revocation of his mandate by agree-
ment of the parties or in any other case of termination of his 
mandate, a substitute arbitrator shall be appointed according to 
the rules that were applicable to the appointment of the arbitra-
tor being replaced. 

CHAPTER IV. JURISDICTION OF ARBITRAL 
TRIBUNAL 

Article 16 

Competence of Arbitral Tribunal  to Rule on its Jurisdiction 

(1) The arbitral tribunal may rule on its own jurisdiction, 
including any objections with respect to the existence or validity 
of the arbitration agreement. For that purpose, an arbitration 
clause which forms part of a contract shall be treated as an 
agreement independent of the other terms of the contract. A 
decision by the arbitral tribunal that the contract is null and 
void shall not entail ipso jure the invalidity of the arbitration 
clause. 

(2) A plea that the arbitral tribunal does not have jurisdic-
tion shall be raised not later than the submission of the state-
ment of defence. A party is not precluded from raising such a 
plea by the fact that he has appointed, or participated in the 
appointment of, an arbitrator. A plea that the arbitral tribunal 
is exceeding the scope of its authority shall be raised as soon as 
the matter alleged to be beyond the scope of its authority is 
raised during the arbitral proceedings. The arbitral tribunal 
may, in either case, admit a later plea if it considers the delay 
justified. 

(3) The arbitral tribunal may rule on a plea referred to in 
paragraph (2) of this article either as a preliminary question or 
in an award on the merits. If the arbitral tribunal rules as a 
preliminary question that it bas jurisdiction, any party may 
request, within thirty days after having received notice of that 
ruling, the court specified in article 6 to decide the matter, 
which decision shall be subject to no appeal; while such a 
request is pending, the arbitral tribunal may continue the 
arbitral proceedings and make an award.  

quelconque de ces motifs, l'une ou l'autre partie peut prier le 
tribunal ou autre autorité visé à l'article 6 de prendre une 
décision, qui ne sera pas susceptible de recours, sur la cessation 
du mandat. 

2. Le fait qu'en application du présent article ou de l'article 
13-2, un arbitre se déporte ou qu'une partie accepte que le 
mandat d'un arbitre prenne fin n'implique pas reconnaissance 
des motifs mentionnés à l'article 12-2 ou dans le présent article. 

Article 15. 

Nomination d'un arbitre remplaçant 

Lorsqu'il est mis fin au mandat d'un arbitre conformément à 
l'article 13 ou 14, ou lorsque celui-ci se déporte pour toute autre 
raison, ou lorsque son mandat est révoqué par accord des 
parties ou dans tout autre cas où il est mis fin à son mandat, un 
arbitre remplaçant est nommé conformément aux règles qui 
étaient applicables à la nomination de l'arbitre remplacé. 

CHAPITRE IV. COMPÉTENCE DU TRIBUNAL 
ARBITRAL 

• 
Article 16. 

Compétence du tribunal arbitral pour statuer sur sa propre 
compétence 

1. Le tribunal arbitral peut statuer sur sa propre compétence, 
y compris sur toute exception relative à l'existence ou à la 
validité de la convention d'arbitrage. À cette fin, une clause 
compromissoire faisant partie d'un contrat est considérée 
comme une convention distincte des autres clauses du contrat. 
La constatation de nullité du contrat par le tribunal arbitral 
n'entraîne pas de plein droit la nullité de la clause 
compromissoire. 

2. L'exception d'incompétence du tribunal arbitral peut être 
soulevée au plus tard lors du dépôt des conclusions en défense. 
Le fait pour une partie d'avoir désigné un arbitre ou d'avoir 
participé à sa désignation ne la prive pas du droit de soulever 
cette exception. L'exception prise de ce que la question liti-
gieuse excéderait les pouvoirs du tribunal arbitral est soulevée 
dès que la question alléguée comme excédant ses pouvoirs est 
soulevée pendant la procédure arbitrale. Le tribunal arbitral 
peut, dans l'un ou l'autre cas, admettre une exception soulevée 
après le délai prévu, s'il estime que le retard est dû à une cause 
valable. 

3. Le tribunal arbitral peut statuer sur l'exception visée au 
paragraphe 2 du présent article soit en la traitant comme une 
question préalable, soit dans sa sentence sur le fond. Si le 
tribunal arbitral détermine, à titre de question préalable, qu'il 
est compétent, l'une ou l'autre partie peut, dans un délai de 
trente jours après avoir été avisée de cette décision, demander 
au tribunal visé à l'article 6 de rendre une décision sur ce point, 
laquelle ne sera pas susceptible de recours; en attendant qu'il 
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soit statué sur cette demandé, le tribunal arbitral est libre de 
poursuivre la procédure arbitrale et de rendre une sentence. 

Article 17 

Power of Arbitral Tribunal to Order Interim Measures 

Unless otherwise agreed by the parties, the arbitral tribunal 
may, at the request of a party, order any party to take such 
interim measure of protection as the arbitral tribunal may 
consider necessary in respect of the subject-matter of the dis-
pute. The arbitral tribunal may require any party to provide 
appropriate security in connection with such measure. 

CHAPTER V. CONDUCT OF ARBITRAL 
PROCEEDINGS 

Article 18 

Equal Treatment of Parties 

The parties shall be treated with equality and each party 
shall be given a full opportunity of presenting his case. 

Article 19 

Determination of Rules of Procedure 

(1) Subject to the provisions of this Code, the parties are free 
to agree on the procedure to be followed by the arbitral tribunal 
in conducting the proceedings. 

(2) Failing such agreement, the arbitral tribunal may, subject 
to the provisions of this Code, conduct the arbitration in such 
manner as it considers appropriate. The power conferred upon 
the arbitral tribunal includes the power to determine the 
admissibility, relevance, materiality and weight of any evidence. 

Article 20 

Place of Arbitration 

(1) The parties are free to agree on the place of arbitration. 
Failing such agreement, the place of arbitration shall be deter-
mined by the arbitral tribunal having regard to the circum-
stances of the case, including the convenience of the parties. 

(2) Notwithstanding the provisions of paragraph (1) of this 
article, the arbitral tribunal may, unless otherwise agreed by 
the parties, meet at any place it considers appropriate for 
consultation among its members, for hearing witnesses, experts 
or the parties, or for inspection of goods, other property or 
documents. 

Article 21 

Commencement of Arbitral Proceedings 

Unless otherwise agreed by the parties, the arbitral proceed-
ings in respect of a particular dispute commence on the date on 

Article 17. 

Pouvoir du tribunal arbitral d'ordonner des mesures 
provisoires 

Sauf convention contraire des parties, le tribunal arbitral 
peut, à la demande d'une partie, ordonner à toute partie de 
prendre toute mesure provisoire ou conservatoire qu'il juge 
nécessaire en ce qui concerne l'objet du différend. Le tribunal 
arbitral peut, à ce titre, exiger de toute partie le versement 
d'une provision appropriée. 

CHAPITRE V. CONDUITE DE LA PROCÉDURE 
ARBITRALE 

Article 18. 

Égalité de traitement des parties 

Les parties doivent être traitées sur un pied d'égalité et 
chaque partie doit avoir toute possibilité de faire valoir ses 
droits. 

Article 19. 

Détermination des règles de procédure 

1. Sous réserve des dispositions du présent code, les parties 
sont libres de convenir de la procédure à suivre par le tribunal 
arbitral. 

2. Faute d'une telle convention, le tribunal arbitral peut, sous 
réserve des dispositions du présent code, procéder à l'arbitrage 
comme il le juge approprié. Les pouvoirs conférés au tribunal 
arbitral comprennent celui de juger de la recevabilité, de la 
pertinence et de l'importance de toute preuve produite. 

Article 20. 

Lieu de l'arbitrage 

1. Les parties sont libres de décider du lieu de l'arbitrage. 
Faute d'une telle décision, ce lieu est fixé par le tribunal 
arbitral, compte tenu des circonstances de l'affaire, y compris 
les convenances des parties. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent 
article, le tribunal arbitral peut, sauf convention contraire des 
parties, se réunir en tout lieu qu'il jugera approprié pour 
'l'organisation de consultations entre ses membres, l'audition des 
témoins, des experts ou des parties, ou pour l'inspection de 
marchandises, d'autres biens ou de pièces. 

Article 21. 

Début de la procédure arbitrale 

Sauf convention contraire des parties, la procédure arbitrale 
concernant un différend déterminé débute à la date à laquelle la 
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which a request for that dispute to be referred to arbitration is 
received by the respondent. 

Article 22 

Language 

(1) The parties are free to agree on the language or lan-
guages to be used in the arbitral proceedings. Failing such 
agreement, the arbitral tribunal shall determine the language or 
languages to be used in the proceedings. This agreement or 
determination, unless otherwise specified therein, shall apply to 
any written statement by a party, any hearing and any award, 
decision or other communication by the arbitral tribunal. 

(2) The arbitral tribunal may order that any documentary 
evidence shall be accompanied by a translation into the lan-
guage or languages agreed upon by the parties or determined by 
the arbitral tribunal. 

Article 23 

Statements of Claim and Defence 

(1) Within the period of time agreed by the parties or 
determined by the arbitral tribunal, the claimant shall state the 
facts supporting his claim, the points at issue and the relief or 
remedy sought, and the respondent shall state his defence in 
respect of these particulars, unless the parties have otherwise 
agreed as to the required elements of such statements. The 
parties may submit with their statements all documents they 
consider to be relevant or may add a reference to the documents 
or other evidence they will submit. 

(2) Unless otherwise agreed by the parties, either party may 
amend or supplement his claim or defence during the course of 
the arbitral proceedings, unless the arbitral tribunal considers it 
inappropriate to allow such amendment having regard to the 
delay in making it. 

Article 24 

Hearings and Written Proceedings 

(1) Subject to any contrary agreement by the parties, the 
arbitral tribunal shall decide whether to hold oral hearings for 
the presentation of evidence or for oral argument, or whether 
the proceedings shall be conducted on the basis of documents 
and other materials. However, unless the parties have agreed 
that no hearings shall be held, the arbitral tribunal shall hold 
such hearings at an appropriate stage of the proceedings, if so 
requested by a par ty. 

(2) The parties shall be given sufficient advance notice of any 
hearing and of any meeting of the arbitral tribunal for the 
purposes of inspection of goods, other property or documents. 

(3) All statements, documents or other information supplied 
to the arbitral tribunal by one party shall be communicated to 
the other party. Also any expert report or evidentiary document  

demande de soumission de ce différend à l'arbitrage est reçue 
par le défendeur. 

Article 22. 

Langue 

1. Les parties sont libres de convenir de la langue ou des 
langues à utiliser dans la procédure arbitrale. Faute d'un tel 
accord, le tribunal arbitral décide de la langue ou des langues à 
utiliser dans la procédure. Cet accord ou cette décision, à moins 
qu'il n'en soit convenu ou décidé autrement, s'applique à toute 
déclaration écrite d'une partie, à toute procédure orale et à 
toute sentence, décision ou autre communication du tribunal. 

2. Le tribunal arbitral peut ordonner que toute pièce soit 
accompagnée d'une traduction dans la langue ou les langues 
convenues par les parties ou choisies par le tribunal arbitral. 

Article 23. 

Conclusions en demande et en défense 

1. Dans le délai convenu par les parties ou fixé par le tribunal 
arbitral, le demandeur énonce les faits au soutien de sa 
demande, les points litigieux et l'objet de la demande et le 
défendeur énonce ses défenses à propos de ces questions, à 
moins que les parties ne soient autrement convenues des indica-
tions devant figurer dans les conclusions. Les parties peuvent 
accompagner leurs conclusions de toutes pièces qu'elles jugeront 
pertinentes ou y mentionner les pièces ou autres moyens de 
preuve qu'elles produiront. 

2. Sauf convention contraire des parties, l'une ou l'autre 
partie peut modifier ou compléter sa demande ou ses défenses, 
au cours de la procédure arbitrale, à moins que le tribunal 
arbitral considère ne pas devoir autoriser un tel amendement en 
raison du retard avec lequel il est formulé. 

Article 24. 

Procédure orale et procédure écrite 

1. Sauf convention contraire des parties, le tribunal arbitral 
décide si la procédure doit comporter des phases orales pour la 
production de preuves ou pour l'exposé oral des arguments, ou 
si elle se déroulera sur pièces. Cependant, à moins que les 
parties ne soient convenues qu'il n'y aura pas de procédure 
orale, le tribunal arbitral organise une telle procédure à un 
stade approprié de la procédure arbitrale, si une partie lui en 
fait la demande. 

2. Les parties recevront suffisamment longtemps à l'avance 
notification de toutes audiences et de toutes réunions du tribu-
nal arbitral tenues aux fins de l'inspection de marchandises, 
d'autres biens ou de pièces. 

3. Toutes les conclusions, pièces ou informations que l'une 
des parties fournit au tribunal arbitral doivent être communi-
quées à l'autre partie. Tout rapport d'expert ou document 
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on which the arbitral tribunal may rely in making its decision 
shall be communicated to the parties. 

Article 25 

Default of a Party 

Unless otherwise agreed by the parties, if, without showing 
sufficient cause, 

(a) the claimant fails to communicate his statement of claim 
in accordance with article 23(1), the arbitral tribunal shall 
terminate the proceedings; 
(b) the respondent fails to communicate his statement of 
defence in accordance with article 23(1), the arbitral tribunal 
shall continue the proceedings without treating such failure 
in itself as an admission of the claimant's allegations; 
(c) any party fails to appear at a hearing or to produce 
documentary evidence, the arbitral tribunal may continue the 
proceedings and make the award on the evidence before it. 

Article 26 

Expert Appointed by Arbitral Tribunal 

(1) Unless otherwise agreed by the parties, the arbitral 
tribunal 

(a) may appoint one or more experts to report to it on 
specific issues to be determined by the arbitral tribunal; 
(b) may require a party to give the expert any relevant 
information or to produce, or to provide access to, any 
relevant documents, goods or other property for his 
inspection. 

(2) Unless otherwise agreed by the parties, if a party so 
requests or if the arbitral tribunal considers it necessary, the 
expert shall, after delivery of his written or oral report, partici-
pate in a hearing where the parties have the opportunity to put 
questions to him and to present expert witnesses in order to 
testify on the points at issue.  

présenté en tant que preuve sur lequel le tribunal pourrait 
s'appuyer pour statuer doit également être communiqué aux 
parties. 

Article 25. 

Défaut d'une partie 

Sauf convention contraire des parties, si, sans invoquer d'em-
pêchement légitime : 

a) le demandeur ne présente pas sa demande conformément 
à l'article 23-1, le tribunal arbitral met fin à la procédure 
arbitrale; 
b) le défendeur ne présente pas ses défenses conformément à 
l'article 23-1, le tribunal arbitral poursuit la procédure arbi-
trale sans considérer ce défaut en soi comme une acceptation 
des allégations du demandeur; 
c) l'une des parties omet de comparaître à l'audience ou de 
produire des documents, le tribunal arbitral peut poursuivre 
la procédure et statuer sur la base des éléments de preuve 
dont il dispose. 

Article 26. 

Expert nommé par le tribunal arbitral 

1. Sauf convention contraire des parties, le tribunal arbitral : 
peut nommer un ou plusieurs experts chargés de lui faire 

rapport sur les points précis qu'il déterminera; 
b) peut demander à une partie de fournir à l'expert tous 
renseignements appropriés ou de lui soumettre ou de lui 
rendre accessibles, aux fins d'examen, toutes pièces ou toutes 
marchandises ou autres biens pertinents. 

2. Sauf convention contraire des parties, si une partie en fait 
la demande ou si le tribunal arbitral le juge nécessaire, l'expert, 
après présentation de son rapport écrit ou oral, participe à une 
audience à laquelle les parties peuvent l'interroger et faire venir 
en qualité de témoins des experts qui déposent sur les questions 
litigieuses. 

Article 27 

Court Assistance in Taking Evidence 

The arbitral tribunal or a party with the approval of the 
arbitral tribunal may request from a competent court of 
Canada assistance in taking evidence. The court may execute 
the request within its competence and according to its rules on 
taking evidence. 

Article 27. 

Assistance des tribunaux pour l'obtention de preuves 

Le tribunal arbitral, ou une partie avec l'approbation du 
tribunal arbitral, peut demander à un tribunal compétent du 
Canada une assistance pour l'obtention de preuves. Le tribunal 
peut satisfaire à cette demande, dans les limites de sa compé-
tence et conformément aux règles relatives à l'obtention de 
preuves. 
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CHAPTER VI. MAKING OF AWARD AND 
TERMINATION OF PROCEEDINGS 

Article 28 

Rules Applicable to Substance of Dispute 

(1) The arbitral tribunal shall decide the dispute in accord-
ance with such rules of law as are chosen by the parties as 
applicable to the substance of the dispute. Any designation of 
the law or legal system of a given State shall be construed, 
unless otherwise expressed, as directly referring to the substan-
tive law of that State and not to its conflict of laws rules. 

(2) Failing any designation by the parties, the arbitral tri-
bunal shall apply the law determined by the conflict of laws 
rules which it considers applicable. 

(3) The arbitral tribunal shall decide ex aequo et bono or as 
amiable compositeur only if the parties have expressly autho-
rized it to do so. 

(4) In all cases, the arbitral tribunal shall decide in accor-
dance with the terms of the contract and shall take into account 
the usages of the trade applicable to the transaction. 

Article 29 

Decision-making by Panel of Arbitrators 

In arbitral proceedings with more than one arbitrator, any 
decision of the arbitral tribunal shall be made, unless otherwise 
agreed by the parties, by a majority of all its members. How-
ever, questions of procedure may be decided by a presiding 
arbitrator, if so authorized by the parties or all members of the 
arbitral tribunal. 

Article 30 

Settlement 

(1) If, during arbitral proceedings, the parties settle the 
dispute, the arbitral tribunal shall terminate the proceedings 
and, if requested by the parties and not objected to by the 
arbitral tribunal, record the settlement in the form of an 
arbitral award on agreed terms. 

(2) An award on agreed terms shall be made in accordance 
with the provisions of article 31 and shall state that it is an 
award. Such an award has the same status and effect as any 
other award on the merits of the case. 

Article 31 

Form and Contents of Award 

(1) The award shall be made in writing and shall be signed 
by the arbitrator or arbitrators. In arbitral proceedings with 
more than one arbitrator, the signature of the majority of all 
members of the arbitral tribunal shall suffice, provided that the 
reason for any omitted signature is stated. 

CHAPITRE VI. PRONONCÉ DE LA SENTENCE ET 
CLÔTURE DE LA PROCÉDURE 

Article 28. 

Règles applicables au fond du différend 

1. Le tribunal arbitral tranche le différend conformément aux 
règles de droit choisies par les parties comme étant applicables 
au fond du différend. Toute désignation de la loi ou du système 
juridique d'un État donné est considérée, sauf indication con-
traire expresse, comme désignant directement les règles juridi-
ques de fond de cet État et non ses règles de conflit de lois. 

2. À défaut d'une telle désignation par les parties, le tribunal 
arbitral applique la loi désignée par la règle de conflit de lois 
qu'il juge applicable en l'espèce. 

3. Le tribunal arbitral statue ex aequo et bono ou en qualité 
d'amiable compositeur uniquement si les parties l'y ont expres-
sément autorisé. 

4. Dans tous les cas, le tribunal arbitral décide conformément 
aux stipulations du contrat et tient compte des usages du 
commerce applicables à la transaction. 

Article 29. 

Prise de décisions par plusieurs arbitres 

Dans une procédure arbitrale comportant plus d'un arbitre, 
toute décision du tribunal arbitral est, sauf convention contraire 
des parties, prise à la majorité de tous ses membres. Toutefois, 
les questions de procédure peuvent être tranchées par un arbi-
tre-président, si ce dernier y est autorisé par les parties ou par 
tous les membres du tribunal arbitral. 

Article 30. 

Règlement par accord des parties 

1. Si, durant la procédure arbitrale, les parties s'entendent 
pour régler le différend, le tribunal arbitral met fin à la 
procédure arbitrale et, si les parties lui en font la demande et 
s'il n'y voit pas d'objection, constate le fait par une sentence 
arbitrale rendue par accord des parties. 

2. La sentence d'accord des parties est rendue conformément 
aux dispositions de l'article 31 et mentionne le fait qu'il s'agit 
d'une sentence. Une telle sentence a le même statut et le même 
effet que toute autre sentence prononcée sur le fond de l'affaire. 

Article 31. 

Forme et contenu de la sentence 

1. La sentence est rendue par écrit et signée par l'arbitre ou 
les arbitres. Dans la procédure arbitrale comprenant plusieurs 
arbitres, les signatures de la majorité des membres du tribunal 
arbitral suffisent, pourvu que soit mentionnée la raison de 
l'omission des autres. 



Annexe 	 Arbitrage commercial 	 Chap. 17 	13 

(2) The award shall state the reasons upon which it is based, 
unless the parties have agreed that no reasons are to be given or 
the award is an award on agreed terms under article 30. 

(3) The award shall state its date and the place of arbitration 
as determined in accordance with article 20(1). The award shall 
be deemed to have been made at that place. 

(4) After the award is made, a copy signed by the arbitrators 
in accordance with paragraph (1) of this article shall be deliv-
ered to each party. 

Article 32 

Termination of Proceedings 

(1) The arbitral proceedings are terminated by the final 
award or by an order of the arbitral tribunal in accordance with 
paragraph (2) of this article. 

(2) The arbitral tribunal shall issue an order for the termina-
tion of the arbitral proceedings when: 

(a) the claimant withdraws his claim, unless the respondent 
objects thereto and the arbitral tribunal recognizes a legiti-
mate interest on his part in obtaining a final settlement of the 
dispute; 
(b) the parties agree on the termination of the proceedings; 
(c) the arbitral tribunal finds that the continuation of the 
proceedings has for any other reason become unnecessary or 
impossible. 

(3) The mandate of the arbitral tribunal terminates with the 
termination of the arbitral proceedings, subject to the provisions 
of articles 33 and 34(4). 

Article 33 

Correction and Interpretation of Award; Additional Award 

(1) Within thirty days of receipt of the award, unless another 
period of time has been agreed upon by the parties: 

(a) a party, with notice to the other party, may request the 
arbitral tribunal to correct in the award any errors in compu-
tation, any clerical or typographical errors or any errors of 
similar nature; 
(b) if so agreed by the parties, a party, with notice to the 
other party, may request the arbitral tribunal to give an 
interpretation of a specific point or part of the award. 

If the arbitral tribunal considers the request to be justified, it 
shall make the correction or give the interpretation within thirty 
days of receipt of the request. The interpretation shall form part 
of the award. 

2. La sentence est motivée, sauf si les parties sont convenues 
que tel ne doit pas être le cas ou s'il s'agit d'une sentence rendue 
par accord des parties conformément à l'article 30. 

3. La sentence mentionne la date à laquelle elle est rendue, 
ainsi que le lieu de l'arbitrage déterminé conformément à 
l'article 20-1. La sentence est réputée avoir été rendue audit 
lieu. 

4. Après le prononcé de la sentence, une copie signée par 
l'arbitre ou les arbitres conformément au paragraphe 1 du 
présent article en est remise à chacune des parties. 

Article 32. 

Clôture de la procédure 

1. La procédure arbitrale est close par le prononcé de la 
sentence définitive ou par une ordonnance de clôture rendue par 
le tribunal arbitral conformément au paragraphe 2 du présent 
article. 

2. Le tribunal arbitral ordonne la clôture de la procédure 
arbitrale lorsque : 

a) le demandeur retire sa demande, à moins que le défendeur 
y fasse objection et que le tribunal arbitral reconnaisse qu'il a 
légitimement intérêt à ce que le différend soit définitivement 
réglé; 
b) les parties conviennent de clore la procédure; 
c) le tribunal arbitral constate que la poursuite de la procé-
dure est, pour toute autre raison, devenue superflue ou 
impossible. 

3. Le mandat du tribunal arbitral prend fin avec la clôture de 
la procédure arbitrale, sous réserve des dispositions de l'article 
33 et du paragraphe 4 de l'article 34. 

Article 33. 

Rectification et interprétation de la sentence et sentence 
additionnelle 

1. Dans les trente jours qui suivent la réception de la sen-
tence, à moins que les parties ne soient convenues d'un autre 
délai : 

a) une des parties peut, moyennant notification à l'autre, 
demander au tribunal arbitral de rectifier dans le texte de la 
sentence toute erreur de calcul, toute erreur matérielle ou 
typographique ou toute erreur de même nature; 
b) si les parties en sont convenues, une partie peut, moyen-
nant notification à l'autre, demander au tribunal arbitral de 
donner une interprétation d'un point ou passage précis de la 
sentence. 

Si le tribunal arbitral considère que la demande est justifiée, il 
fait la rectification ou donne l'interprétation dans les trente 
jours qui suivent la réception de la demande. L'interprétation 
fait partie intégrante de la sentence. 
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(2) The arbitral tribunal may correct any error of the type 
referred to in paragraph (1)(a) of this article on its own 
initiative within thirty days of the date of the award. 

(3) Unless otherwise agreed by the parties, a party, with 
notice to the other party, may request, within thirty days of 
receipt of the award, the arbitral tribunal to make an additional 
award as to claims presented in the arbitral proceedings but 
omitted from the award. If the arbitral tribunal considers the 
request to be justified, it shall make the additional award within 
sixty days. 

(4) The arbitral tribunal may extend, if necessary, the period 
of time within which it shall make a correction, interpretation 
or an additional award under paragraph (1) or (3) of this 
article. 

(5) The provisions of article 31 shall apply to a correction or 
interpretation of the award or to an additional award. 

CHAPTER VII. RECOURSE AGAINST AWARD 

Article 34 

Application for Setting Aside as Exclusive Recourse against 
Arbitral Award 

(1) Recourse to a court against an arbitral award may be 
made only by an application for setting aside in accordance 
with paragraphs (2) and (3) of this article. 

(2) An arbitral award may be set aside by the court specified 
in article 6 only if: 

(a) the party making the application furnishes proof that: 
(i) a party to the arbitration agreement referred to in 
article 7 was under some incapacity; or the said agreement 
is not valid under the law to which the parties have 
subjected it or, failing any indication thereon, under the 
law of Canada; or 
(ii) the party making the application was not given proper 
notice of the appointment of an arbitrator or of the arbitral 
proceedings or was otherwise unable to present his case; or 
(iii) the award deals with a dispute not contemplated by or 
not falling within the terms of the submission to arbitra-
tion, or contains decisions on matters beyond the scope of 
the submission to arbitration, provided that, if the deci-
sions on matters submitted to arbitration can be separated 
from those not so submitted, only that part of the award 
which contains decisions on matters not submitted to arbi-
tration may be set aside; or 
(iv) the composition of the arbitral tribunal or the arbitral 
procedure was not in accordance with the agreement of the 
parties, unless such agreement was in conflict with a 
provision of this Code from which the parties cannot 
derogate, or, failing such agreement, was not in accordance 
with this Code; or 

(b) the court finds that: 

2. Le tribunal arbitral peut, de son propre chef, rectifier toute 
erreur du type visé à l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent 
article dans les trente jours qui suivent la date de la sentence. 

3. Sauf convention contraire des parties, l'une des parties 
peut, moyennant notification à l'autre, demander au tribunal 
arbitral, dans les trente jours qui suivent la réception de la 
sentence, de rendre une sentence additionnelle sur des chefs de 
demande exposés au cours de la procédure arbitrale mais omis 
dans la sentence. S'il juge la demande justifiée, le tribunal 
arbitral complète sa sentence dans les soixante jours. 

4. Le tribunal arbitral peut prolonger, si besoin est, le délai 
dont il dispose pour rectifier, interpréter ou compléter la sen-
tence en vertu du paragraphe 1 ou 3 du présent article. 

5. Les dispositions de l'article 31 s'appliquent à la rectifica-
tion ou l'interprétation de la sentence ou à la sentence 
additionnelle. 

CHAPITRE VII. RECOURS CONTRE LA SENTENCE 

Article 34. 

La demande d'annulation comme recours exclusif contre la 
sentence arbitrale 

1. Le recours formé devant un tribunal contre une sentence 
arbitrale ne peut prendre la forme que d'une demande d'annula-
tion conformément aux paragraphes 2 et 3 du présent article. 

2. La sentence arbitrale ne peut être annulée par le tribunal 
visé à l'article 6 que si, selon le cas : 

a) la partie en faisant la demande apporte la preuve : 
i) soit qu'une partie à la convention d'arbitrage visée à 
l'article 7 était frappée d'une incapacité; ou que ladite 
convention n'est pas valable en vertu de la loi à laquelle les 
parties l'ont subordonnée ou, à défaut d'une indication à 
cet égard, en vertu de la loi du Canada; 
ii) soit qu'elle n'a pas été dûment informée de la nomina-
tion d'un arbitre ou de la procédure arbitrale, ou qu'il lui a 
été impossible pour une autre raison de faire valoir ses 
droits; 
iii) soit que la sentence porte sur un différend non visé 
dans le compromis ou n'entrant pas dans les prévisions de 
la clause compromissoire, ou qu'elle contient des décisions 
qui dépassent les termes du compromis ou de la clause 
compromissoire, étant entendu toutefois que, si les disposi-
tions de la sentence qui ont trait à des questions soumises à 
l'arbitrage peuvent être dissociées de celles qui ont trait à 
des questions non soumises à l'arbitrage, seule la partie de 
la sentence contenant des décisions sur les questions non 
soumises à l'arbitrage pourra être annulée; 
iv) soit que la constitution du tribunal arbitral, ou la 
procédure arbitrale, n'a pas été conforme à la convention 
des parties, à condition que cette convention ne soit pas 
contraire à une disposition de la présente loi à laquelle les 
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(i) the subject-matter of the dispute is not capable of 
settlement by arbitration under the law of Canada; or 
(ii) the award is in conflict with the public policy of 
Canada. 

(3) An application for setting aside may not be made after 
three months have elapsed from the date on which the party 
making that application had received the award or, if a request 
had been made under article 33, from the date on which that 
request had been disposed of by the arbitral tribunal. 

(4) The court, when asked to set aside an award, may, where 
appropriate and so requested by a party, suspend the setting 
aside proceedings for a period of time determined by it in order 
to give the arbitral tribunal an opportunity to resume the 
arbitral proceedings or to take such other action as in the 
arbitral tribunal's opinion will eliminate the grounds for setting 
aside. 

CHAPTER VIII. RECOGNITION AND 
ENFORCEMENT OF AWARDS 

Article 35 

Recognition and Enforcement 

(1) An arbitral award, irrespective of the country in which it 
was made, shall be recognized as binding and, upon application 
in writing to the competent court, shall be enforced subject to 
the provisions of this article and of article 36. 

(2) The party relying on an award or applying for its 
enforcement shall supply the duly authenticated original award 
or a duly certified copy thereof, and the original arbitration 
agreement referred to in article 7 or a duly certified copy 
thereof. If the award or agreement is not made in an official 
language of Canada, the party shall supply a duly certified 
translation thereof into such language. 

Article 36 

Grounds for Refusing Recognition or Enforcement 

(1) Recognition or enforcement of an arbitral award, irre-
spective of the country in which it was made, may be refused 
only: 

(a) at the request of the party against whom it is invoked, if 
that party furnishes to the competent court where recognition 
or enforcement is sought proof that: 

(i) a party to the arbitration agreement referred to in 
article 7 was under some incapacity; or the said agreement 
is not valid under the law to which the parties have 
subjected it or, failing any indication thereon, under the 
law of the country where the award was made; or 
(ii) the party against whom the award is invoked was not 
given proper notice of the appointment of an arbitrator or  

parties ne peuvent déroger, ou, à défaut d'une telle conven-
tion, qu'elle n'a pas été conforme à la présente loi; 

b) le tribunal constate : 
i) soit que l'objet du différend n'est pas susceptible d'être 
réglé par arbitrage conformément à la loi du Canada; 
ii) soit que la sentence est contraire à l'ordre public du 
Canada. 

3. Une demande d'annulation ne peut être présentée après 
l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la date à 
laquelle la partie présentant cette demande a reçu communica-
tion de la sentence ou, si une demande a été faite en vertu de 
l'article 33, à compter de la date à laquelle le tribunal arbitral a 
pris une décision sur cette demande. 

4. Lorsqu'il est prié d'annuler une sentence, le tribunal peut, 
le cas échéant et à la demande d'une partie, suspendre la 
procédure d'annulation pendant une période dont il fixe la 
durée afin de donner au tribunal arbitral la possibilité de 
reprendre la procédure arbitrale ou de prendre toute autre 
mesure que ce dernier juge susceptible d'éliminer les motifs 
d'annulation. 

CHAPITRE VIII. RECONNAISSANCE ET 
EXÉCUTION DES SENTENCES 

Article 35. 

Reconnaissance et exécution 

1. La sentence arbitrale, quel que soit le pays où elle a été 
rendue, est reconnue comme ayant force obligatoire et, sur 
requête adressée par écrit au tribunal compétent, est exécutée 
sous réserve des dispositions du présent article et de l'article 36. 

2. La partie qui invoque la sentence ou qui en demande 
l'exécution doit en fournir l'original dûment authentifié ou une 
copie certifiée conforme, ainsi que l'original de la convention 
d'arbitrage mentionnée à l'article 7 ou une copie certifiée 
conforme. Si la sentence ou la convention n'est rédigée dans 
aucune langue officielle du Canada, la partie en produira une 
traduction dûment certifiée en français ou en anglais. 

Article 36. 

Motifs de refus de la reconnaissance ou de l'exécution 

1. La reconnaissance ou l'exécution d'une sentence arbitrale, 
quel que soit le pays où elle a été rendue, ne peut être refusée 
que dans l'un des cas suivants : 

a) sur la demande de la partie contre laquelle elle est invo-
quée, si cette partie présente au tribunal compétent auquel est 
demandée la reconnaissance ou l'exécution la preuve, selon le 
cas : 

i) qu'une partie à la convention d'arbitrage visée à l'article 
7 était frappée d'une incapacité; ou que la convention n'est 
pas valable en vertu de la loi à laquelle les parties l'ont 
subordonnée ou, à défaut d'une indication à cet égard, en 
vertu de la loi du pays où la sentence a été rendue; 
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of the arbitral proceedings or was otherwise unable to 
present his case; or 
(iii) the award deals with a dispute not contemplated by or 
not falling within the terms of the submission to arbitra-
tion, or it contains decisions on matters beyond the scope of 
the submission to arbitration, provided that, if the deci-
sions on matters submitted to arbitration can be separated 
from those not so submitted, that part of the award which 
contains decisions on matters submitted to arbitration may 
be recognized and enforced; or 
(iv) the composition of the arbitral tribunal or the arbitral 
procedure was not in accordance with the agreement of the 
parties or, failing such agreement, was not in accordance 
with the law of the country where the arbitration took 
place; or 
(v) the award has not yet become binding on the parties or 
has been set aside or suspended by a court of the country in 
which, or under the law of which, that award was made; or 

(b) if the court finds that: 
(i) the subject-matter of the dispute is not capable of 
settlement by arbitration under the law of Canada; or 
(ii) the recognition or enforcement of the award would be 
contrary to the public policy of Canada. 

(2) If an application for setting aside or suspension of an 
award has been made to a court referred to in paragraph 
(1)(a)(v) of this article, the court where recognition or enforce-
ment is sought may, if it considers it proper, adjourn its decision 
and may also, on the application of the party claiming recogni-
tion or enforcement of the award, order the other party to 
provide appropriate security. 

ii) que la partie contre laquelle la sentence est invoquée 
n'a pas été dûment informée de la désignation d'un arbitre 
ou de la procédure arbitrale, ou qu'il lui a été impossible 
pour une autre raison de faire valoir ses droits; 
iii) que la sentence porte sur un différend non visé dans le 
compromis ou n'entrant pas dans les prévisions de la clause 
compromissoire, ou qu'elle contient des décisions qui 
dépassent les termes du compromis ou de la clause compro-
missoire, étant entendu toutefois que, si les dispositions de 
la sentence qui ont trait à des questions soumises à l'arbi-
trage peuvent être dissociées de celles qui ont trait à des 
questions non soumises à l'arbitrage, seule la partie de la 
sentence contenant des décisions sur les questions soumises 
à l'arbitrage pourra être reconnue et exécutée; 
iv) que la constitution du tribunal arbitral, ou la procédure 
arbitrale, n'a pas été conforme à la convention des parties 
ou, à défaut d'une telle convention, à la loi du pays où 
l'arbitrage a eu lieu; 
v) que la sentence n'est pas encore• devenue obligatoire 
pour les parties ou a été annulée ou suspendue par un 
tribunal du pays dans lequel, ou en vertu de la loi duquel 
elle a été rendue; 

b) si le tribunal constate que selon le cas : 
i) l'objet du différend n'est pas susceptible d'être réglé par 
arbitrage conformément à la loi du Canada; 
ii) la reconnaissance ou l'exécution de la sentence serait 
contraire à l'ordre public au Canada. 

2. Si une demande d'annulation ou de suspension d'une 
sentence a été présentée à un tribunal visé au sous-alinéa la)v) 
du présent article, le tribunal auquel est demandée la reconnais-
sance ou l'exécution peut, s'il le juge indiqué, surseoir à statuer 
et peut aussi, à la requête de la partie demandant la reconnais-
sance ou l'exécution de la sentence, ordonner à l'autre partie de 
fournir des sûretés convenables. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA C) IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 



R.S., C. C-3 

Board of 
Directors 

Disqualifica-
tions 

CHAPTER 18 (2nd Supp.) 

An Act to amend the Canada Deposit Insur-
ance Corporation Act 

CHAPITRE 18 (2e  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur la Société d'assurance-
dépôts du Canada 

L.R., ch. C-3 

Alternate 
director 

[1986, c. 25, assented to 
17th June, 1986] 

1. (1) Subsections 5(1) and (2) of the 
Canada Deposit Insurance Corporation Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"5. (1) There shall be a Board of Direc-
tors of the Corporation consisting of 

(a) the person appointed as the Chairman; 
(b) the persons who for the time being 
hold, respectively, the offices of the Gover-
nor of the Bank of Canada, the Deputy 
Minister of Finance, the Superintendent of 
Insurance and the Inspector General of 
Banks; and 
(c) not more than four other members 
appointed by the Minister with the approv-
al of the Governor in Council. 

(1.1) A person is not eligible to be appoint-
ed under paragraph (1)(c) or, having been 
appointed under that paragraph, to continue 
as a member of the Board, if the person is 

(a) employed in any capacity in the public 
service of Canada or holds any office or 
position for which any salary or other 
remuneration is payable out of public 
moneys; 
(b) a member of the Senate or House of 
Commons of Canada or a member of a 
provincial legislature; or 
(c) a director, officer or employee of a 
federal institution or provincial institution. 

(2) A director referred to in paragraph 
(1)(b) may, from time to time with the 
approval of the Minister, designate in writing 
an alternate to attend in the director's  

[1986, ch. 25, sanctionné le 
17 juin 1986] 

1. (1) Les paragraphes 5(1) et (2) de la Loi 
sur la Société d'assurance-dépôts du Canada 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«5. (1) Le conseil d'administration de la 
Société se compose des personnes suivantes : 

a) le président; 
b) le gouverneur de la Banque du Canada, 
le sous-ministre des Finances, le surinten-
dant des assurances et l'inspecteur général 
des banques; 
c) au plus quatre autres administrateurs 
nommés par le ministre avec l'agrément du 
gouverneur en conseil. 

(1.1) Ne peut occuper le poste d'adminis-
trateur dans le cadre de l'alinéa (1)c) la 
personne qui : 

a) occupe un emploi au sein de l'adminis-
tration publique fédérale ou un poste 
rémunéré avec des fonds publics; 
b) est membre du Sénat ou de la Chambre 
des communes, ou d'une législature provin-
ciale; 
c) est 	administrateur, 	dirigeant 	ou 
employé d'une institution fédérale ou 
provinciale. 

Conseil 
d'administra-
tion 

Inhabilité 

(2) L'administrateur visé à l'alinéa (1)b) Substitut 

peut, avec l'approbation du ministre, dési- 
gner par écrit un substitut pour assister en 
son absence aux réunions du conseil d'admi- 
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Indemnités 

Rémunération 
de certains 
administrateurs 

Primes pour les 
exercices 
comptables des 
primes 1985 et 
1986 

Expenses of 
directors 

absence at any meeting of the Board of 
Directors, and the alternate shall be deemed 
to be a member of the Board while so attend-
ing a meeting of the Board." 

(2) Subsection 5(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(5) A director shall be paid by the Cor-
poration reasonable travel and living 
expenses incurred by the director while 
absent from his ordinary place of residence 
in the course of his duties as a director but 
no director referred to in paragraph (1)(b) 
shall receive any other remuneration for his 
services on the Board.  

nistration; ce substitut est réputé être un 
membre du conseil lorsqu'il assiste à ces 
réunions.» 

(2) Le paragraphe 5(5) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(5) Les administrateurs de la Société ont 
droit aux frais de déplacement et de séjour 
entraînés par l'accomplissement de leurs 
fonctions hors de leur lieu ordinaire de rési-
dence. Les administrateurs visés à l'alinéa 
(1)b) n'ont toutefois droit à aucune autre 
rémunération pour leurs services à ce titre. 

Remuneration 
of certain 
directors 

(5.1) A director referred to in paragraph 
(1)(c) shall be paid by the Corporation for 
attendance at meetings of the Board such 
remuneration as may be fixed by the Gover-
nor in Council." s  

(5.1) Les administrateurs visés à l'alinéa 
(1)c) reçoivent de la Société pour leur pré-
sence aux réunions du conseil d'administra-
tion la rémunération fixée par le gouverneur 
en conseil.» 

2. Subsection 11(2) of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately after 
paragraph (b) thereof, the following paragraph: 

"(b.1) concerning conflicts of interest and 
post-en,Iployment matters relating to con-
flicts of interest in respect of directors, 
offièers and employees of the Corpora-
tion:" 

3. Paragraph 15(3)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) assess and collect from the institution 
a premium in accordance with this Act." 

2. Le paragraphe 11(2) de la même loi est 
modifié par insertion, après l'alinéa 6), de ce 
qui suit : 

«b.1) régir, en ce qui concerne les adminis-
trateurs, dirigeants et employés de la 
Société, la question des conflits d'intérêts 
pour la période de l'emploi et par la suite.» 

3. L'alinéa 15(3)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) détermine et perçoit la prime à verser 
par l'institution aux termes de la présente 
loi.» 

Premiums for 
1985 and 1986 
premium years 

4. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 25 
thereof, the following section: 

"25.1 (1) Subject to subsection (2) but 
notwithstanding sections 21 to 25 and any 
assessment by the Corporation and collection 
of premiums from a member institution in 
respect of the premium year in which this 
section comes into force, 

(a) the annual premium to be assessed by 
the Corporation and collected from a 
member institution shall 

(i) in respect of the premium year com-
mencing on May 1, 1985, be equal to 
the greater of 

(A) five hundred dollars, and 

4. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 25, de ce qui suit : 

«25.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
mais indépendamment des articles 21 à 25 et 
du fait que la Société ait fixé et recouvré des 
primes à l'égard de l'exercice comptable des 
primes au cours duquel le présent article 
entre en vigueur, les règles suivantes s'appli-
quent aux exercices comptables des primes 
1985 et 1986:  

a) la prime annuelle à fixer et à recouvrer 
pour une institution membre est égale : 

(i) à l'égard de l'exercice commençant 
le 1" mai 1985, au plus élevé des mon-
tants suivants : 
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(B) the aggregate of the amounts 
each of which is, in respect of each 
month in the premium year that 
commences 

(I) prior to the date on which this 
section comes into force, 1/360 of 
one per cent of an amount equal to 
the sum of so much of each deposit 
as is insured by the Corporation 
and deposited with the member 
institution as of April 30 of the 
immediately preceding premium 
year, and 
(II) on or after the date on which 
this section comes into force, 1/120 
of one per cent of an amount equal 
to the sum of so much of each 
deposit as is insured by the Corpo-
ration and deposited with the 
member institution as of April 30 
of the immediately preceding pre-
mium year, and 

(ii) in respect of the premium year com-
mencing on May 1, 1986, be equal to 
the greater of 

(A) five hundred dollars, and 
(B) 1/10 of one per cent of an amount 
equal to the sum of so much of each 
deposit as is insured by the Corpora- 
tion and deposited with the member 
institution as of April 30 in the 
immediately preceding premium year; 

(b) the total premium payable in respect 
of the premium year commencing on May 
1, 1985 shall be paid to the Corporation by 
a member institution that 

(i) is a member institution on the day 
on which this section comes into force, 
on or before the sixtieth day after the 
date of assent of An Act to amend the 
Canada Deposit Insurance Corporation 
Act, chapter 18 of the 2nd Supplement 
to the Revised Statutes of Canada, or 
(ii) becomes a member institution after 
the day on which this section comes into 
force, on or before the sixtieth day after 

(A) it becomes a member institution, 
or 
(B) the date of assent of An Act to 
amend the Canada Deposit Insurance 
Corporation Act, chapter 18 of the  

(A) cinq cents dollars, 
(B) le total des montants dont chacun 
est égal, à l'égard de chaque mois de 
l'exercice commençant : 

(I) avant la date d'entrée en 
vigueur du présent article, à 1/360 
pour cent du montant égal au total 
de la partie de chaque dépôt qui est 
assuré par la Société et en dépôt à 
l'institution le 30 avril de l'exercice 
précédent, 
(II) à compter de la date d'entrée 
en vigueur du présent article, à 
1/120 pour cent du montant égal au 
total de la partie de chaque dépôt 
qui est assuré par la Société et en 
dépôt à l'institution le 30 avril de 
l'exercice précédent, 

(ii) à l'égard de l'exercice commençant 
le 1" mai 1986, au plus élevé des mon-
tants suivants : 

(A) cinq cents dollars, 
(B) 1/10 pour cent du montant égal 
au total de la partie de chaque dépôt 
qui est assuré par la Société et en 
dépôt à l'institution le 30 avril de 
l'exercice précédent; 

b) le total de la prime payable à l'égard de 
l'exercice commençant le 1" mai 1985 est 
versé à la Société par l'institution : 

(i) si elle était membre à la date d'en-
trée en vigueur du présent article, au 
plus tard le soixantième jour suivant la 
date de sanction de la Loi modifiant la 
Loi sur la Société d'assurance-dépôts 
du Canada, chapitre 18 du 2' supplé-
ment des Lois révisées du Canada, 
(ii) si elle est devenue membre après la 
date d'entrée en vigueur du présent arti-
cle, au plus tard le soixantième jour 
suivant la dernière des dates suivantes : 

(A) celle où elle est devenue membre, 
(B) celle de la sanction de la Loi 
modifiant la Loi sur la Société d'as-
surance-dépôts du Canada, chapitre 
18 du 2' supplément des Lois révisées 
du Canada; 

c) la prime payable à l'égard de l'exercice 
commençant le 1" mai 1985 par l'institu-
tion membre qui l'est devenue au cours de 
cet exercice est le plus élevé des montants 
suivants : 
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2nd Supplement to the Revised Stat-
utes of Canada, 

whichever last occurs; 
(c) the premium payable in respect of the 
premium year commencing on May 1, 
1985 by a member institution that 
becomes a member institution in that pre-
mium year shall be the greater of 

(i) in respect of each month or part of a 
month in the premium year during 
which any of the deposits with that 
member institution are insured by the 
Corporation, 1/12 of five hundred dol-
lars, and 
(ii) the aggregate of the amounts each 
of which is, in respect of each month or 
part of a month in the premium year 
during which any of the deposits with 
that member institution are insured by 
the Corporation and that commences 

(A) prior to the date on which this 
section comes into force, 1/360 of one 
per cent of an amount equal to the 
sum of so much of each deposit as is 
insured by the Corporation and 
deposited with the member institution 
as of the end of the month in which it 
becomes a member institution, and 
(B) on or after the date on which this 
section comes into force, 1/120 of one 
per cent of an amount equal to the 
sum of so much of each deposit as is 
insured by the Corporation and 
deposited with the member institution 
as of the end of the month in which it 
becomes a member institution; and 

(d) the premium payable in respect of the 
premium year commencing on May 1, 
1986 by a member institution that 
becomes a member institution in that pre-
mium year shall be the same proportion of 
the greater of 

(i) five hundred dollars, and 
(ii) 1/10 of one per cent of an amount 
equal to the sum of so much of each 
deposit as is insured by the Corporation 
and deposited with the member institu-
tion as of the end of the month in which 
it becomes a member institution, 

as the number of days in which any of the 
deposits with that member institution are 

(i) à l'égard de chaque mois ou partie 
de mois de l'exercice où un dépôt à 
l'institution est assuré par la Société, 
1/12 de cinq cents dollars, 
(ii) le total des montants dont chacun 
est égal, à l'égard de chaque mois ou 
partie de mois où un dépôt à l'institution 
est assuré par la Société et commen-
çant:  

(A) avant la date d'entrée en vigueur 
du présent article, à 1/360 pour cent 
du montant égal au total de la partie 
de chaque dépôt qui est assuré par la 
Société et en dépôt à l'institution à la 
fin du mois au cours duquel elle est 
devenue membre, 
(B) à compter de la date d'entrée en 
vigueur du présent article, à 1/120 
pour cent du montant égal au total de 
la partie de chaque dépôt qui est 
assuré par la Société et en dépôt à 
l'institution à la fin du mois au cours 
duquel elle est devenue membre; 

d) la prime payable à l'égard de l'exercice 
commençant le 1" mai 1986 par l'institu-
tion membre qui l'est devenue au cours de 
cet exercice est égale aux n/365 — où n 
représente le nombre de jours où tout 
dépôt à l'institution est assuré par la 
Société pendant l'exercice — du plus élevé 
des montants suivants : 

(i) cinq cents dollars, 
(ii) 1/10 pour cent du montant total de 
la partie de chaque dépôt qui est assuré 
par la Société et en dépôt à l'institution 
à la fin du mois où celle-ci est devenue 
membre. 



(2) Les dispositions des articles 21 à 25 
non incompatibles avec le paragraphe (1) 
s'appliquent, compte tenu des adaptations de 
circonstance, à la Société et à toute prime 
payable ou payée par une institution membre 
en vertu de ce paragraphe.» 

Application de 
certaines 
dispositions 

Chap. 18 	5 

Application of 
certain 
provisions 

Société d'assurance-dépôts du Canada 

insured by the Corporation in the premium 
year is of 365. 

(2) The provisions of sections 21 to 25 not 
inconsistent with subsection (1) apply, with 
such modifications as the circumstances 
require, in respect of the Corporation and a 
premium payable or paid by a member insti-
tution in accordance with that subsection." 

Coming into 
force 

Entrée en 
vigueur 

5. Section 4 shall be deemed to have come 	5. L'article 4 est réputé être entré en vigueur 
into force on February 1, 1986. 	 le 1" février 1986. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 





Titre abrégé 

Définitions 

«autre membre» 
"lay member" 

«juge,' 
"judicial..." 

«ministre,' 
"Minister" 

«Tribunal,' 
"Tribunal" 

Tribunal 

Composition 

Tribunal 

Constitution of 
Tribunal 

CHAPTER 19 (2nd Supp.) 

An Act to establish the Competition Tribunal 
and to amend the Combines Investigation 
Act and the Bank Act and other Acts in 
consequence thereof 

CHAPITRE 19 (2e  suppl.) 

Loi constituant le Tribunal de la concurrence, 
modifiant la Loi relative aux enquêtes sur 
les coalitions et la Loi sur les banques et 
apportant des modifications corrélatives à 
d'autres lois 

Short title 

Definitions 

"judicial 
member" 
«juge» 
"lay member" 
«autre membre» 

"Minister" 
«ministre» 

"Tribunal" 
«Tribunal» 

[1986, c. 26, assented to 
17th June, 19861 

PART I 

COMPETITION TRIBUNAL ACT 

Short Title 

1. This Part may be cited as the Competi-
tion Tribunal Act. 

Interpretation 

2. In this Part, 
"judicial member" means a member of the 

Tribunal appointed under paragraph 3(2)(a); 
"lay member" means a member of the Tribunal 

appointed under paragraph 3(2)(b); 
"Minister" means the Minister of Consumer 

and Corporate Affairs; 
"Tribunal" means the Competition Tribunal 

established by subsection 3(1). 

[1986, ch. 26, sanctionné le 
17 juin 1986] 

PARTIE I 

TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 

Titre abrégé 

1. Loi sur le Tribunal de la concurrence. 

Définitions 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent à 
la présente partie. 
«autre membre» Membre du Tribunal nommé 

en application de l'alinéa 3(2)b). 
«juge» Membre du Tribunal nommé en applica-

tion de l'alinéa 3(2)a). 

«ministre» Le ministre des Consommateurs et 
des Sociétés. 

«Tribunal» Le Tribunal de la concurrence cons- 
titué conformément au paragraphe 3(1). 

Tribunal Established 

3. (1) There is hereby established a tribunal 
to be known as the Competition Tribunal. 

(2) The Tribunal shall consist of 
(a) not more than four members to be 
appointed from among the judges of the 
Federal Court—Trial Division by the Gover-
nor in Council on the recommendation of the 
Minister of Justice; and 

Constitution du Tribunal 

3. (1) Est constitué le Tribunal de la 
concurrence. 

(2) Le Tribunal se compose : 
a) d'au plus quatre membres nommés par le 
gouverneur en conseil sur recommandation 
du ministre de la Justice et choisis parmi les 
juges de la Section de première instance de la 
Cour fédérale; 
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(b) not more than eight other members to be 
appointed by the Governor in Council on the 
recommendation of the Minister. 

b) d'au plus huit autres membres nommés 
par le gouverneur en conseil sur recomman-
dation du ministre. 

Advisory 
council 

Consultation 

Chairman 

Role of 
Chairman 

Absence or 
incapacity 

Tenure of 
judicial 
members 

Tenure of lay 
members 

Re-appoint-
ment 

Acting after 
expiration of 
appointment 

(3) The Governor in Council may establish 
an advisory council to advise the Minister with 
respect to appointments of lay members, which 
council is to be composed of not more than ten 
members who are knowledgeable in economics, 
industry, commerce or public affairs and may 
include, without restricting the generality of 
the foregoing, individuals chosen from business 
communities, the legal community, consumer 
groups and labour. 

(4) The Minister shall consult with any advi-
sory council established under subsection (3) 
before making a recommendation with respect 
to the appointment of a lay member. 

4. (1) The Governor in Council shall desig-
nate one of the judicial members to be Chair-
man of the Tribunal. 

(2) The Chairman has supervision over and 
direction of the work of the Tribunal including, 
without restricting the generality of the forego-
ing, the allocation of the work of the members 
thereof. 

(3) Where the office of Chairman is vacant, 
or the Chairman is absent from Canada or is 
for any reason unable to act, the powers of the 
Chairman shall be exercised and the duties 
performed by the senior judicial member who is 
in Canada and is able and willing to act. 

5. (1) Each judicial member shall be 
appointed for a term not exceeding seven years 
and holds office so long as he remains a judge 
of the Federal Court. 

(2) Each lay member shall be appéinted for 
a term not exceeding seven years and holds 
office during good behavior but may be 
removed by the Governor in Council for cause. 

(3) A member of the Tribunal, on the expira-
tion of a first or any subsequent term of office, 
is eligible to be re-appointed for a further term. 

(4) A person may continue to act as a 
member of the Tribunal after the expiration of 
his term of appointment in respect of any 
matter in which he became engaged during the 
term of his appointment. 

(3) Le gouverneur en conseil peut constituer 
un conseil consultatif chargé de conseiller le 
ministre en ce qui concerne la nomination des 
autres membres et composé d'au plus dix per-
sonnes versées dans les affaires publiques, éco-
nomiques, commerciales ou industrielles. Sans 
que soit limitée la portée générale de ce qui 
précède, ces personnes peuvent être des indivi-
dus appartenant à la collectivité juridique, à 
des groupes de consommateurs, au monde des 
affaires et au monde du travail. 

(4) Avant de recommander la nomination 
d'un autre membre, le ministre demande l'avis 
du conseil consultatif constitué en application 
du paragraphe (3). 

4. (1) Le gouverneur en conseil nomme, 
parmi les juges, le président du Tribunal. 

(2) Le président assume la direction des 
travaux du Tribunal et, notamment, voit à la 
répartition des tâches entre ses membres. 

5. (1) La durée maximale du mandat des 
juges est de sept ans et ceux-ci occupent leur 
poste aussi longtemps qu'ils demeurent juges de 
la Cour fédérale. 

(2) La durée maximale du mandat des autres 
membres est de sept ans et ceux-ci occupent 
leur poste à titre inamovible, sous réserve de 
révocation motivée que prononce le gouverneur 
en conseil. 

(3) Au terme de son premier mandat ou d'un 
mandat subséquent, un membre peut être 
nommé pour un autre mandat. 

(4) Une personne peut, après l'expiration de 
son mandat, continuer à exercer les pouvoirs 
d'un membre du Tribunal à l'égard de toute 
question dont elle avait été saisie au cours de 
son mandat. 

Conseil 
consultatif 

Consultation 

Président 

Rôle du 
président 

Durée du 
mandat des 
juges 

Durée du 
mandat des 
autres membres 

Nouveau 
mandat 

Pouvoirs au 
terme d'un 
mandat 

(3) En cas d'absence du Canada ou d'empê... Absence ou 

chement du président ou de vacance de son empechement 
 

poste, le juge de rang le plus élevé qui se trouve 
au Canada assure l'intérim à condition d'être 
en mesure d'agir et d'y consentir. 



Remuneration 
of lay members 

Expenses of 
members 

Membres 
suppléants 

Rémunération 
des autres 
membres 

Frais des 
membres 

Autres 
avantages 

Serment 
professionnel 

Prestation 

Compétence 

Pouvoirs 

Outrage au 
Tribunal 

Partie I 	 Enquêtes sur les coalitions 	 Chap. 19 	3 

• Temporary 
substitute 
members 

Other benefits 

(5) In the event of the absence or incapacity 
of a member of the Tribunal, the Governor in 
Council may appoint a temporary substitute 
member for such period of time as the Gover-
nor in Council prescribes. 

6. (1) Each lay member shall be paid such 
remuneration as may be fixed by the Governor 
in Council. 

(2) Each member of the Tribunal is entitled 
to be paid the travel allowances that a judge is 
entitled to be paid under the Judges Act. 

(3) Each lay member is deemed to be 
employed in the public service of Canada for 
the purposes of the Government Employees 
Compensation Act and any regulations made 
under section 9 of the Aeronautics Act. 

(5) En cas d'absence ou d'empêchement d'un 
membre du Tribunal, le gouverneur en conseil 
peut, pour la durée qu'il précise, nommer un 
membre suppléant. 

6. (1) Les autres membres reçoivent la 
rémunération que fixe le gouverneur en conseil. 

(2) Les membres du Tribunal reçoivent les 
indemnités de déplacement auxquelles un jùge 
a droit aux termes de la Loi sur les juges. 

(3) Pour l'application de la Loi sur l'indem-
nisation des agents de l'État et des règlements 
pris en application de l'article 9 de la Loi sur 
l'aéronautique, les autres membres sont réputés 
faire partie de l'administration publique fédé-
rale. 

Oath of office 

How adminis-
tered 

Jurisdiction 

Powers 

Power to 
penalize 

7. (1) Every member of the Tribunal shall, 
before entering on the duties of his office, take 
an oath that he will duly and faithfully, and to 
the best of his skill and knowledge, execute the 
powers and trusts reposed in him as a member 
of the Tribunal. 

(2) The oath referred to in subsection (1) 
shall be administered to the Chairman of the 
Tribunal before the Chief Justice of the Feder-
al Court, and to the other members by the 
Chairman, or in his absence or incapacity, by 
any other member. 

Jurisdiction and Powers of the Tribunal 

8. (1) The Tribunal has jurisdiction to hear 
and determine all applications made under Part 
VIII of the Competition Act and any matters 
related thereto. 

(2) The Tribunal has, with respect to the 
attendance, swearing and examination of wit-
nesses, the production and inspection of docu-
ments, the enforcement of its orders and other 
matters necessary or proper for the due exercise 
of its jurisdiction, all such powers, rights and 
privileges as are vested in a superior court of 
record. 

(3) No person shall be punished for contempt 
of the Tribunal unless a judicial member is of 
the opinion that the finding of contempt and 
the punishment are appropriate in the circum-
stances. 

7. (1) Préalablement à leur entrée en fonc-
tions, les membres du Tribunal prêtent serment 
d'exercer régulièrement, fidèlement et au 
mieux de leur capacité et de leurs connaissan-
ces les pouvoirs et attributions qui leur sont 
dévolus. 

(2) Le juge en chef de la Cour fédérale reçoit 
le serment du président du Tribunal. Ce dernier 
reçoit le serment des autres juges et des autres 
membres et, en cas d'absence ou d'empêche-
ment de celui-ci, un autre juge ou autre 
membre reçoit leur serment. 

Compétence et pouvoirs du Tribunal 

8. (1) Le Tribunal entend les demandes qui 
lui sont présentées en application de la partie 
VIII de la Loi sur la concurrence de même que 
toute question s'y rattachant. 

(2) Le Tribunal a, pour la comparution, la 
prestation de serment et l'interrogatoire des 
témoins, ainsi que pour la production et l'exa-
men des pièces, l'exécution de ses ordonnances 
et toutes autres questions relevant de sa compé-
tence, les attributions d'une cour supérieure 
d'archives. 

(3) Personne ne peut être puni pour outrage 
au Tribunal à moins qu'un juge ne soit d'avis 
que la conclusion qu'il y a eu outrage et la 
peine sont justifiées dans les circonstances. 



Court of record 

Proceedings 

Intervention by 
persons a ffected 

Sittings of 
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hearings 
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Cour d'archives 
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(3) Toute personne peut, avec l'autorisation Intervention des 

du Tribunal, intervenir dans les procédures se poeurcs ohrese s 

déroulant devant celui-ci afin de présenter 
toutes observations la concernant à cet égard. 

Organisation du Tribunal 

10. (1) Sous réserve de l'article 11, toute Séances du 

demande présentée au Tribunal est entendue Tribunal 
 

par au moins trois mais au plus cinq membres 
siégeant ensemble et, parmi lesquels il doit y 
avoir au moins un juge et un autre membre. 

(2) Le président désigne, pour chaque séance Président de 

du Tribunal, un juge à titre de président, mais séance 
 

s'il est présent, il peut lui-même la présider. 

: (3) Un membre ne peut pas participer aux Interdiction  

activités du Tribunal lorsque celui-ci est saisi intérêt financier 
 

d'une question en rapport avec laquelle il a un 
intérêt financier direct ou indirect. 

Ordonnance 
provisoire 

Questions de 
droit, de fait ou 
de droit et de 
fait 

Opinions 
divergentes 
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9. (1) The Tribunal is a court of record and 
shall have an official seal which shall be judi-
cially noticed. 

(2) All proceedings before the Tribunal shall 
be dealt with as informally and expeditiously as 
the circumstances and considerations of fair-
ness permit. 

(3) Any person may, with leave of the Tri-
bunal, intervene in any proceedings before the 
Tribunal to make representations relevant to 
those proceedings in respect of any matter that 
affects that person. 

Organization of Work 

10. (1) Subject to section 11, every applica-
tion to the Tribunal shall be heard before not 
less than three or more than five members 
sitting together, at least one of whom is a 
judicial member and at least one of whom is a 
lay member. 

(2) The Chairman shall designate a judicial 
member to preside at any hearing or, if the 
Chairman is present at a hearing, may preside 
himself. 

(3) No member shall take part in any matter 
before the Tribunal in which the member has a 
direct or indirect financial interest. 

9. (1) Le Tribunal est une cour d'archives et 
il a un sceau officiel dont l'authenticité est 
admise d'office. 

(2) Dans la mesure où les circonstances et 
l'équité le permettent, il appartient au Tribunal 
d'agir sans formalisme, en procédure expédi-
tive. 

Interim orders 11. The Chairman of the Tribunal may 
designate a judicial member to sit alone, or 
may sit alone, to deal with applications for 
interim orders under subsection 100(1) or 
104(1) of the Competition Act and any matters 
related thereto. 

11. Le président, siégeant seul, ou un juge 
désigné par le président et siégeant seul, peut 
statuer sur les demandes d'ordonnances provi-
soires présentées en application du paragraphe 
100(1) ou 104(1) de la Loi sur la concurrence 
ainsi que sur toute question s'y rattachant. 

Questions of 
law, fact, mixed 
law and fact 

Where there 
are differing 
opinions 

Proceedings 

12. (1) In any proceedings before the 
Tribunal, 

(a) questions of law shall be determined only 
by the judicial members sitting in those pro-
ceedings; and 
(b) questions of fact or mixed law and fact 
shall be determined by all the members sit-
ting in those proceedings. 

(2) In any proceedings before the Tribunal, 
(a) in the event of a difference of opinion 
among the members determining any ques-
tion, the opinion of the majority shall prevail; 
and 

Procédures devant le Tribunal 

12. (1) Dans toute procédure devant le 
Tribunal : 

a) seuls les juges qui siègent ont compétence 
pour trancher les questions de droit; 
b) tous les membres qui siègent ont compé-
tence pour trancher les questions de fait ou 
de droit et de fait. 

(2) Dans toute procédure devant le Tribu-
nal:  

a) l'opinion de la majorité l'emporte s'il y a 
divergence d'opinion entre les membres sur 
une question donnée; 
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(b) in the event of an equally divided opinion 
among the members determining any ques-
tion, the presiding member may determine 
the question. 

(3) Where a member of the Tribunal is 
unable to take part in the giving of judgment in 
any proceedings or has died, the other members 
sitting in those proceedings may, whether or 
not they include a judicial member or a lay 
member, give judgment and, for that purpose, 
shall be deemed to constitute the Tribunal.  

b) le président de séance peut trancher toute 
question si les opinions sur celle-ci sont éga-
lement partagées entre les membres. 

(3) Dans le cas où un membre du Tribunal 
ne peut pas participer à un jugement dans une 
procédure parce qu'il en est incapable ou qu'il 
est décédé, les autres membres siégeant à cette 
procédure peuvent, qu'il y ait ou non parmi eux 
un juge ou un autre membre, rendre jugement 
et à cette fin, ils sont réputés constituer le 
Tribunal. 

Membre 
incapable de 
participer à un 
jugement 

Appeal 

13. (1) Subject to subsection (2), an appeal 
lies to the Federal Court of Appeal from any 
decision or order, whether final, interlocutory 
or interim, of the Tribunal as if it were a 
judgment of the Federal Court—Trial Division. 

(2) An appeal on a question of fact lies under 
subsection (1) only with the leave of the Feder-
al Court of Appeal. 

Administration of Tribunal 

14. (1) There shall be a Registry of the 
Tribunal consisting of an office in the National 
Capital Region described in the schedule to the 
National Capital Act. 

(2) Such officers, clerks and employees as 
are required for the proper conduct of the work 
of the Tribunal shall be appointed in accord-
ance with the Public Service Employment Act. 

(3) The employees of the Tribunal shall be 
organized and the offices shall be operated in 
such manner as may be provided by the rules. 

15. The Tribunal may sit at such times and 
at such places throughout Canada as it consid-
ers necessary or desirable for the proper con-
duct of its business. 

Rules 

16. (1) Subject to the approval of the Gover-
nor in Council, the Tribunal may make general 
rules that are not inconsistent with this Part or 
the Competition Act 

(a) for regulating the practice and procedure 
of the Tribunal; and 

Appel 

13. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les 
décisions ou ordonnances du Tribunal, que 
celles-ci soient définitives, interlocutoires ou 
provisoires, sont susceptibles d'appel devant la 
Cour d'appel fédérale tout comme s'il s'agissait 
de jugements de la Section de première ins-
tance de cette Cour. 

(2) Un appel sur une question de fait n'a lieu 
qu'avec l'autorisation de la Cour d'appel 
fédérale. 

Administration du Tribunal 

14. (1) Le greffe du Tribunal se compose 
d'un bureau situé dans la région de la capitale 
nationale définie à l'annexe de la Loi sur la 
capitale nationale. 

(2) La nomination du personnel nécessaire 
au fonctionnement du Tribunal se fait confor-
mément à la Loi sur l'emploi dans la fonction 
publique. 

(3) Le personnel du Tribunal de même que le 
fonctionnement de ses bureaux sont régis selon 
ce que prévoient les règles. 

15. Le Tribunal tient ses réunions au 
Canada, aux date, heure et lieu qu'il estime 
indiqués pour la bonne exécution de ses 
travaux. 

Règles 

16. (1) Sous réserve de l'approbation du 
gouverneur en conseil, le Tribunal peut établir 
des règles d'application générale qui ne sont pas 
incompatibles avec la présente partie ou avec la 
Loi sur la concurrence : 

a) afin de régir la pratique et la procédure 
devant lui; 

Appel 

Questions de 
fait 

Greffe 

Personnel 

Organisation 

Séances 

Règles 
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(b) for carrying out the work of the Tri-
bunal, the management of its internal affairs 
and the duties of its officers and employees. 

(2) No rule made under this section has 
effect until it has been published in the Canada 
Gazette. 

(3) A copy of every rule made under this 
section shall be laid before Parliament on any 
of the first fifteen days after the making there-
of that either House of Parliament is sitting. 

(4) Five members of the Tribunal, at least 
three of whom are judicial members, constitute 
a quorum of the Tribunal for the purpose of 
making rules under this section. 

17. Where the Tribunal proposes to make 
any rule under section 16, it 

(a) shall give notice of the proposal by pub-
lishing it in the Canada Gazette and shall, in 
the notice, invite any interested person to 
make representations to it in writing with 
respect thereto within sixty days after the 
day of the publication; and 
(b) may, after the expiration of the sixty 
days referred to in paragraph (a) and subject 
to the approval of the Governor in Council, 
implement the proposal either as originally 
published or as revised in such manner as the 
Tribunal deems advisable having regard to 
any representations so made to it. 

b) concernant l'accomplissement de ses tra-
vaux, la gestion de ses affaires internes et les 
responsabilités de son personnel. 

(2) Les règles établies en application du pré-
sent article n'ont d'effet qu'à compter de leur 
publication dans la Gazette du Canada. 

(3) Le texte des règles est déposé devant le 
Parlement dans les quinze premiers jours de 
séance de l'une ou l'autre chambre suivant leur 
établissement. 

(4) Pour l'établissement des règles prévues 
au présent article, le quorum est constitué par 
cinq membres dont au moins trois sont des 
juges. 

17. Lorsque le Tribunal propose d'établir 
une règle en application de l'article 16 : 

a) il doit donner avis de sa proposition en la 
publiant dans la Gazette du Canada et en 
invitant, par cet avis, les intéressés à lui 
présenter par écrit leurs observations à cet 
égard dans les soixante jours suivant la date 
de la publication de l'avis; 
b) il peut, après l'expiration du délai prévu à 
l'alinéa a) et sous réserve de l'approbation du 
gouverneur en conseil, donner suite à la pro-
position en sa version publiée ou modifiée, 
dans la mesure où il l'estime opportun 
compte tenu des éventuelles observations 
visées par cet alinéa. 

PART II 

COMBINES INVESTIGATION ACT 

18. The long title of the Combines Investi-
gation Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"An Act to provide for the general regulation 
of trade and commerce in respect of con-
spiracies, trade practices and mergers 
affecting competition" 

19. Section 1 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"1. This Act may be cited as the Compe-
tition Act. 

PURPOSE 

PARTIE II 

LOI RELATIVE AUX ENQUÊTES SUR 
LES COALITIONS 

18. Le titre intégral de la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«Loi portant réglementation générale du 
commerce en matière de complots, de pra-
tiques commerciales et de fusionnements 
qui touchent à la concurrence» 

19. L'article 1 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«1. Loi sur la concurrence. 

OBJET 

L.R., ch. C-34 

Titre abrégé 

	

1.1 The purpose of this Act is to maintain 	1.1 La présente loi a pour objet de préser- Objet 

	

and encourage competition in Canada in 	ver et de favoriser la concurrence au Canada 
Purpose of Act 



"record" 
«document» 

"Tribunal" 
«Tribunal» 

Affiliated 
corporation, 
partnership or 
sole proprietor-
ship 
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order to promote the efficiency and adapta-
bility of the Canadian economy, in order to 
expand opportunities for Canadian participa-
tion in world markets while at the same time 
recognizing the role of foreign competition in 
Canada, in order to ensure that small and 
medium-sized enterprises have an equitable 
opportunity to participate in the Canadian 
economy and in order to provide consumers 
with competitive prices and product choices." 

20. (1) Section 2 of the said Act is renum-
bered as subsection 2(1). 

(2) The definitions "Commission", "merger" 
and "monopoly" in subsection 2(1) of the said 
Act are repealed. 

(3) Subsection 2(1) of the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order within the subsection, the following 
definitions: 

""record" includes any correspondence, 
memorandum, book, plan, map, drawing, 
diagram, pictorial or graphie work, photo-
graph, film, microform, sound recording, 
videotape, machine readable record, and 
any other documentary material, regard-
less of physical form or characteristics, 
and any copy or portion thereof; 

"Tribunal" means the Competition Tribunal 
established by subsection 3(1) of the Com-
petition Tribunal Act." 

(4) Section 2 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

dans le but de stimuler l'adaptabilité et l'effi-
cience de l'économie canadienne, d'améliorer 
les chances de participation canadienne aux 
marchés mondiaux tout en tenant simultané-
ment compte du rôle de la concurrence étran-
gère au Canada, d'assurer à la petite et à la 
moyenne entreprise une chance honnête de 
participer à l'économie canadienne, de même 
que dans le but d'assurer aux consommateurs 
des prix compétitifs et un choix dans les 
produits.» 

20. (1) L'article 2 de la même loi devient le 
paragraphe 2(1). 

(2) Les définitions de «Commission», «fusion» 
et «monopole», au paragraphe 2(1) de la même 
loi, sont abrogées. 

(3) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par insertion, suivant l'ordre alphabéti-
que, de ce qui suit : 

«document» Les éléments d'information, 
quels que soient leur forme et leur support, 
notamment la correspondance, les notes, 
livres, plans, cartes, dessins, diagrammes, 
illustrations ou graphiques, photographies, 
films, microformules, enregistrements 
sonores, magnétoscopiques ou informati-
sés, ou toute reproduction totale ou par-
tielle de ces éléments d'information. 

«Tribunal» Le Tribunal de la concurrence, 
constitué en application du paragraphe 
3(1) de la Loi sur le Tribunal de la 
concurrence.» 

(4) L'article 2 de la même loi est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

«document» 
"record" 

«Tribunal» 
"Tribunal" 

"(2) For the purposes of this Act, 
(a) one corporation is affiliated with 
another corporation if one of them is the 
subsidiary of the other or both are subsidi-
aries of the same corporation or each of 
them is controlled by the same person; 
(b) if two corporations are affiliated with 
the same corporation at the same time, 
they are deemed to be affiliated with each 
other; and 
(c) a partnership or sole proprietorship is 
affiliated with another partnership, sole 
proprietorship or a company if both are 
controlled by the same person.  

«(2) Pour l'application de la présente loi : 
a) une personne morale est affiliée à une 
autre personne morale si l'une d'elles est la 
filiale de l'autre, si toutes deux sont des 
filiales d'une même personne morale ou 
encore si chacune d'elles est contrôlée par 
la même personne; 
b) si deux personnes morales sont affiliées 
à la même personne morale au même 
moment, elles sont réputées être affiliées 
l'une à l'autre; 
c) une société de personnes ou une entre-
prise unipersonnelle est affiliée à une autre 
société de personnes, à une autre entre-
prise unipersonnelle ou à une personne 

Filiale, société 
de personnes ou 
entreprise 
unipersonnelle 



Filiale 

Contrôle 
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Subsidiary 
corporation 

Control 

(3) For the purposes of this Act, a corpo-
ration is a subsidiary of another corporation 
if it is controlled by that other corporation. 

(4) For the purposes of this Act, 
(a) a corporation is controlled by a person 
other than Her Majesty if 

(i) securities of the corporation to 
which are attached more than fifty per 
cent of the votes that may be cast to 
elect directors of the corporation are 
held, directly or indirectly, whether 
through one or more subsidiaries or 
otherwise, otherwise than by way of 
security only, by or for the benefit of 
that person, and 
(ii) the votes attached to those securi-
ties are sufficient, if exercised, to elect a 
majority of the directors of the corpora-
tion; and 

(b) a corporation is controlled by Her 
Majesty in right of Canada or a province if 

(i) the corporation is controlled by Her 
Majesty in the manner described in 
paragraph (a), or 
(ii) in the case of a corporation without 
share capital, a majority of the directors 
of the corporation, other than ex officio 
directors, are appointed by 

(A) the Governor in Council or the 
Lieutenant Governor in Council of 
the province, as the case may be, or 
(B) a Minister of the government of 
Canada or the province, as the case 
may be." 

morale si toutes deux sont contrôlées par 
la même personne. 

(3) Pour l'application de la présente loi, 
une personne morale est une filiale d'une 
autre personne morale si elle est contrôlée 
par cette autre personne morale. 

(4) Pour l'application de la présente loi : 
a) une personne morale est contrôlée par 
une personne autre que Sa Majesté si : 

(i) des valeurs mobilières de cette per-
sonne morale comportant plus de cin-
quante pour cent des votes qui peuvent 
être exercés lors de l'élection des admi-
nistrateurs de la personne morale en 
question sont détenues, directement ou 
indirectement, notamment par l'inter-
médiaire d'une ou de plusieurs filiales, 
autrement qu'à titre de garantie unique-
ment, par cette personne ou pour son 
bénéfice, 
(ii) les votes que comportent ces valeurs 
mobilières sont suffisants, en supposant 
leur exercice, pour élire une majorité des 
administrateurs de la personne morale; 

b) une personne morale est contrôlée par 
Sa Majesté du chef du Canada ou d'une 
province si : 

(i) la personne morale est contrôlée par 
Sa Majesté de la manière décrite à l'ali-
néa a), 
(ii) dans le cas d'une personne morale 
sans capital-actions, une majorité des 
administrateurs de la personne morale, 
autres que les administrateurs d'office, 
sont nommés par : 

(A) soit le gouverneur en conseil ou le 
lieutenant-gouverneur en conseil de la 
province, selon le cas, 
(B) soit un ministre du gouvernement 
du Canada ou de la province, selon le 
cas.» 

Binding on 
agents of Her 
Majesty in 
certain cases 

21. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 2 
thereof, the following section: 

"2.1 This Act is binding on and applies to 
an agent of Her Majesty in right of Canada 
or a province that is a corporation, in respect 
of commercial activities engaged in by the 
corporation in competition, whether actual or 
potential, with other persons to the extent 

21. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 2, de ce qui suit : 

«2.1 Les personnes morales mandataires Obligation des 
mandataires de de Sa Majesté du chef du Canada ou d'une Sa Majesté 

province sont, au même titre que si elles 
n'étaient pas des mandataires de Sa Majesté, 
liées par la présente loi et assujetties à son 
application à l'égard des activités commer- 
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that it would apply if the agent were not an 
agent of Her Majesty." 

22. Paragraphs 9(1)(a) to (c) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) a person has contravened or failed to 
comply with an order made pursuant to 
section 32, 33 or 34, or Part VIII, 
(b) grounds exist for the making of an 
order under Part VIII, or 
(c) an offence under Part VI or VII has 
been or is about to be committed," 

ciales qu'elles exercent en concurrence, réelle 
ou potentielle, avec d'autres personnes.» 

22. Les alinéas 9(1)a) à c) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

((a) qu'une personne a contrevenu ou a 
manqué de se conformer à une ordonnance 
rendue en application de l'article 32, 33 ou 
34, ou de la partie VIII; 
b) qu'il existe des motifs justifiant une 
ordonnance en vertu de la partie VIII; 
c) qu'une infraction visée à la partie VI ou 
VII a été perpétrée ou est sur le point de 
l'être.» 

Information on 
inquiry 

Inquiries to be 
in private 

Order for oral 
examination, 
production or 
written return 

23. (1) Section 10 of the said Act is renum-
bered as subsection 10(1). 

(2) Subparagraphs 10(1)(b)(i) to (iii) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

a person has contravened or failed 
to comply with an order made pursuant 
to section 32, 33 or 34, or Part VIII, 
(ii) grounds exist for the making of an 
order under Part VIII, or 
(iii) an offence under Part VI or VII 
has been or is about to be committed, 
or" 

(3) Section 10 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

"(2) The Director shall, on the written 
request of any person whose conduct is being 
inquired into under this Act or any person 
who applies for an inquiry under section 9, 
inform that person or cause that person to be 
informed as to the progress of the inquiry. 

(3) All inquiries under this section shall be 
conducted in private." 

24. Sections 11 to 24 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"11. (1) Where, on the ex parte applica-
tion of the Director or the authorized repre-
sentative of the Director, a judge of a supe-
rior or county court or of the Federal Court 
is satisfied by information on oath or solemn 

23. (1) L'article 10 de la même loi devient le 
paragraphe 10(1). 

(2) Les sous-alinéas 10(1)b)(i) à (iii) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«(i) soit qu'une personne a contrevenu 
ou manqué de se conformer à une 
ordonnance rendue en application de 
l'article 32, 33 ou 34, ou de la partie 
VIII, 
(ii) soit qu'il existe des motifs justifiant 
une ordonnance en vertu de la partie 
VIII, 
(iii) soit qu'une infraction visée à la 
partie VI ou VII a été perpétrée ou est 
sur le point de l'être;» 

(3) L'article 10 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(2)  À la demande écrite d'une personne 
dont les activités font l'objet d'une enquête 
en application de la présente loi ou d'une 
personne qui a demandé une enquête confor-
mément à l'article 9, le directeur instruit ou 
fait instruire cette personne de l'état du 
déroulement de l'enquête. 

(3) Les enquêtes visées au présent article 
sont conduites en privé.» 

24. Les articles 11 à 24 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«11. (1) Sur demande ex parte du direc-
teur ou de son représentant autorisé, un juge 
d'une cour supérieure, d'une cour de comté 
ou de la Cour fédérale peut, lorsqu'il est 
convaincu d'après une dénonciation faite 
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affirmation that an inquiry is being made 
under section 10 and that any person has or 
is likely to have information that is relevant 
to the inquiry, the judge may order that 
person to 

(a) attend as specified in the order and be 
examined on oath or solemn affirmation 
by the Director or the authorized repre-
sentative of the Director on any matter 
that is relevant to the inquiry before a 
person, in this section and sections 12 to 
14 referred to as a "presiding officer", 
designated in the order; 
(b) produce a record, or any other thing, 
specified in the order to the Director or the 
authorized representative of the Director 
within a time and at a place specified in 
the order; or 
(c) make and deliver to the Director or 
the authorized representative of the Direc-
tor, within a time specified in the order, a 
written return under oath or solemn affir-
mation showing in detail such information 
as is by the order required. 

(2) Where the person against whom an 
order is sought under paragraph (1)(b) in 
relation to an inquiry is a corporation and 
the judge to whom the application is made 
under subsection (1) is satisfied by informa-
tion on oath or solemn affirmation that an 
affiliate of the corporation, whether the 
affiliate is located in Canada or outside 
Canada, has records that are relevant to the 
inquiry, the judge may order the corporation 
to produce the records. 

(3) No person shall be excused from com-
plying with an order under subsection (1) or 
(2) on the ground that the testimony, record 
or other thing or return required of the 
person may tend to criminate the person or 
subject him to any proceeding or penalty, but 
no testimony given by an individual pursuant 
to an order made under paragraph (1)(a), or 
return made by an individual pursuant to an 
order made under paragraph (1)(c), shall be 
used or received against that individual in 
any criminal proceedings thereafter institut-
ed against him, other than a prosecution  

sous serment ou affirmation solennelle 
qu'une enquête est menée en application de 
l'article 10 et qu'une personne détient ou 
détient vraisemblablement des renseigne-
ments pertinents à l'enquête en question, 
ordonner à cette personne : 

a) de comparaître, selon ce que prévoit 
l'ordonnance de sorte que, sous serment ou 
affirmation solennelle, elle puisse, concer-
nant toute question pertinente à l'enquête, 
être interrogée par le directeur ou son 
représentant autorisé devant une personne 
désignée dans l'ordonnance et qui, pour 
l'application du présent article et des arti-
cles 12 à 14, est appelée «fonctionnaire 
d'instruction»; 
b) de produire auprès du directeur ou de 
son représentant autorisé, dans le délai et 
au lieu que prévoit l'ordonnance, les docu-
ments ou autres choses dont celle-ci fait 
mention; 
c) de préparer et de donner au directeur 
ou à son représentant autorisé, dans le 
délai que prévoit l'ordonnance, une décla-
ration écrite faite sous serment ou affirma-
tion solennelle et énonçant en détail les 
renseignements exigés par l'ordonnance. 

(2) Lorsque, en rapport avec une enquête, 
la personne contre qui une ordonnance est 
demandée en application de l'alinéa (1)b) est 
une personne morale et que le juge à qui la 
demande est faite aux termes du paragraphe 
(1) est convaincu, d'après une dénonciation 
faite sous serment ou affirmation solennelle, 
qu'une affiliée de cette personne morale a des 
documents qui sont pertinents à l'enquête, il 
peut, sans égard au fait que l'affiliée soit 
située au Canada ou ailleurs, ordonner à la 
personne morale de produire les documents 
en question. 

(3) Nul n'est dispensé de se conformer à 
une ordonnance visée au paragraphe (1) ou 
(2) au motif que le témoignage oral, le docu-
ment, l'autre chose ou la déclaration qu'on 
exige de lui peut tendre à l'incriminer ou à 
l'exposer à quelque procédure ou pénalité, 
mais un témoignage oral qu'un individu a 
rendu conformément à une ordonnance pro-
noncée en application de l'alinéa (1)a) ou 
une déclaration qu'il a faite en conformité 
avec une ordonnance prononcée en applica-
tion de l'alinéa (1)c) ne peut être utilisé ou 
admis contre celui-ci dans le cadre de pour- 
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under section 132 or 136 of the Criminal 
Code. 

suites criminelles intentées contre lui par la 
suite sauf en ce qui concerne une poursuite 
prévue à l'article 132 ou 136 du Code 
criminel. 

(4) An order made under this section has 
effect anywhere in Canada. 

12. (1) Any person summoned to attend 
pursuant to paragraph 11(1)(a) is competent 
and may be compelled to give evidence. 

(2) Every person summoned to attend pur-
suant to paragraph 11(1)(a) is entitled to the 
like fees and allowances for so doing as if 
summoned to attend before a superior court 
of the province in which the person is sum-
inoned to attend. 

(3) A presiding officer shall permit a 
person who is being examined pursuant to an 
order under paragraph 11(1)(a) and any 
person whose conduct is being inquired into 
to be represented by counsel. 

(4) Any person whose conduct is being 
inquired into at an examination pursuant to 
an order under paragraph 11(1)(a) and that 
person's counsel are entitled to attend the 
examination unless the Director or the 
authorized representative of the Director, or 
the person being examined or his employer, 
establishes to the satisfaction of the presiding 
officer that the presence of the person whose 
conduct is being inquired into would 

(a) be prejudicial to the effective conduct 
of the examination or the inquiry; or 
(b) result in the disclosure of confidential 
commercial information that relates to the 
business of the person being examined or 
his employer. 

13. (1) Any person may be designated as 
a presiding officer who is a barrister or advo-
cate of at least ten years standing at the bar 
of a province or who has been a barrister or 
advocate at the bar of a province for at least 
ten years. 

(2) A presiding officer shall be paid such 
remuneration, and is entitlèd to be paid such 
travel and living expenses, and such other 
expenses, incurred in the performance of his 
duties under this Act, as may be fixed by the 
Governor in Council. 

(4) Une ordonnance rendue en application 
du présent article a effet partout au Canada. 

12. (1) Toute personne assignée sous le 
régime de l'alinéa 11(1)a) est habile à agir 
comme témoin et peut être contrainte à 
rendre témoignage. 

(2) Toute personne assignée aux fins de 
l'alinéa 11(1)a) a droit aux mêmes honorai-
res et allocations pour ce faire que si elle 
avait été assignée à comparaître devant une 
cour supérieure de la province où elle doit 
comparaître aux termes de l'assignation. 

(3) Un fonctionnaire d'instruction doit 
permettre que soit représentée par avocat 
toute personne interrogée aux termes d'une 
ordonnance rendue en application de l'alinéa 
11(1)a) de même que toute personne dont la 
conduite fait l'objet d'une enquête. 

(4) La personne dont la conduite fait l'ob-
jet d'une enquête lors d'un interrogatoire 
prévu à l'alinéa 11(1)a) et son avocat peu-
vent assister à cet interrogatoire à moins que 
le directeur, le représentant autorisé de ce 
dernier, la personne interrogée ou l'em-
ployeur de cette dernière ne convainque le 
fonctionnaire d'instruction que la présence de 
la personne dont la conduite fait l'objet d'une 
enquête : 

a) entraverait le bon déroulement de l'in-
terrogatoire ou de l'enquête; 
b) entraînerait la divulgation de rensei-
gnements de nature commerciale confiden-
tiels se rapportant à l'entreprise de la per-
sonne interrogée ou de son employeur. 

13. (1) Peut être nommé fonctionnaire 
d'instruction quiconque est membre en règle 
du barreau d'une province depuis au moins 
dix ans ou l'a été pendant au moins dix ans. 

(2) Les fonctionnaires d'instruction reçoi-
vent la rémunération que fixe le gouverneur 
en conseil et ils sont, également selon ce que 
fixe ce dernier, indemnisés des frais, notam-
ment de séjour et de déplacement, qu'ils 
engagent dans l'exercice des fonctions qui 
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(4) No order may be made under subsec-
tion (3) unless the presiding officer has given 
to the person in respect of whom the order is 
sought and the Director twenty-four hours 
notice of the hearing of the application for 
the order or such shorter notice as the judge 
to whom the application is made considers 
reasonable. 

15. (1) Where, on the ex parte application 
of the Director or the authorized representa-
tive of the Director, a judge of a superior or 
county court or of the Federal Court is satis-
fied by information on oath or solemn 
affirmation 

(a) that there are reasonable grounds to 
believe that 

(i) a person has contravened or failed to 
comply with an order made pursuant to 
section 32, 33 or 34, or Part VIII, 
(ii) grounds exist for the making of an 
order under Part VIII, or 
(iii) an offence under Part VI or VII 
has been or is about to be committed, 
and 

(b) that there are reasonable grounds to 
believe that there is, on any premises, any 
record or other thing that will afford evi-
dence with respect to the circumstances 
referred to in subparagraph (a)(i), (ii) or 
(iii), as the case may be, 

the judge may issue a warrant under his 
hand authorizing the Director or any other 
person named in the warrant to 
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leur sont confiées en application de la pré-
sente loi. 

14. (1) Le fonctionnaire d'instruction peut 
recevoir les serments et les affirmations 
solennelles dans le cadre des interrogatoires 
visés à l'alinéa 11(1)a). 

• (2) Un fonctionnaire d'instruction peut 
rendre toutes les ordonnances qu'il juge 
utiles pour la conduite des interrogatoires 
prévus à l'alinéa 11(1)a). 

(3) Un juge d'une cour supérieure, d'une 
cour de comté ou de la Cour fédérale peut, à 
la demande d'un fonctionnaire d'instruction, 
ordonner à toute personne de se conformer à 
une ordonnance rendue par le fonctionnaire 
d'instruction en application du paragraphe 
(2). 

(4) Une ordonnance ne peut pas être 
rendue en application du paragraphe (3) à 
moins que le fonctionnaire d'instruction n'ait 
donné à la personne à l'égard de laquelle 
l'ordonnance est demandée ainsi qu'au direc-
teur soit un avis de vingt-quatre heures de 
•l'audition de la demande, soit un avis plus 
bref jugé raisonnable par le juge à qui la 
demande est faite. 

15. (1) À la demande ex parte du direc-
teur ou de son représentant autorisé et si, 
d'après une dénonciation faite sous serment 
ou affirmation solennelle, un juge d'une cour 
supérieure, d'une cour de comté ou de la 
Cour fédérale est convaincu : 

a) qu'il existe des motifs raisonnables de 
croire : 

(i) soit qu'une personne a contrevenu ou 
a manqué de se conformer à une ordon-
nance rendue en application de l'article 
32, 33 ou 34, ou de la partie VIII, 
(ii) soit qu'il y a des motifs justifiant 
que soit rendue une ordonnance aux 
termes de la partie VIII, 
(iii) soit qu'une infraction prévue à la 
partie VI ou VII a été perpétrée ou est 
sur le point de l'être; 

b) qu'il y a des motifs raisonnables de 
croire qu'il existe, en un local quelconque, 
un document ou une autre chose qui four-
nira une preuve en ce qui concerne les 
circonstances visées aux sous-alinéas a)(i), 
(ii) ou (iii), selon le cas, 

14. (1) The presiding officer may admin-
ister oaths and take and receive solemn affir-
mations for the purposes of examinations 
pursuant to paragraph 11(1)(a). 

(2) A presiding officer may make such 
orders as he considers to be proper for the 
conduct of an examination pursuant to para-
graph 11(1)(a). 

(3) A judge of a superior or county court 
or of the Federal Court may, on application 
by a presiding officer, order any person to 
comply with any order made by the presiding 
officer under subsection (2). 
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Contents of 
warrant 

Execution of 
search warrant 

Idem 

(c) enter the premises, subject to such 
conditions as may be specified in the war-
rant, and 
(d) search the premises for any such 
record or other thing and copy it or seize it 
for examination or copying. 

(2) A warrant issued under this section 
shall identify the matter in respect of which 
it is issued, the premises to be searched and 
the record or other thing, or the class of 
records or other things, to be searched for. 

(3) A warrant issued under this section 
shall be executed between six o'clock in the 
forenoon and nine o'clock in the afternoon, 
unless the judge issuing it, by the warrant, 
authorizes execution of it at another time. 

(4) A warrant issued under this section 
may be executed anywhere in Canada.  

celui-ci peut délivrer sous son seing un 
mandat autorisant le directeur ou toute autre 
personne qui y est nommée à : 

c) pénétrer dans le local, sous réserve des 
conditions que peut fixer le mandat; 
d) perquisitionner dans le local en vue soit 
d'obtenir ce document ou cette autre chose 
et d'en prendre copie, soit de l'emporter 
pour en faire l'examen ou en prendre des 
copies. 

(2) Un mandat délivré en application du 
présent article fait état de l'affaire à l'égard 
de laquelle il est délivré et il indique les 
locaux qui doivent faire l'objet de la perquisi-
tion de même que le document, la chose ou la 
catégorie de documents ou de choses qui doit 
faire l'objet d'une recherche. 

(3) Un mandat délivré en application du 
présent article ne peut être exécuté qu'entre 
six heures du matin et neuf heures du soir à 
moins que, aux termes de ce mandat, le juge 
qui le délivre en autorise l'exécution à un 
autre moment. 

(4) Un mandat délivré en application du 
présent article peut être exécuté partout au 
Canada. 

Duty of persons 
in control of 
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Where 
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(5) Every person who is in possession or 
control of any premises or record or other 
thing in respect of which a warrant is issued 
under subsection (1) shall, on presentation of 
the warrant, permit the Director or other 
person named in the warrant to enter the 
premises, search the premises and examine 
the record or other thing and to copy it or 
seize it. 

(6) Where the Director or any other 
person, in executing a warrant issued under 
subsection (1), is refused access to any prem-
ises, record or other thing or where the 
Director believes on reasonable grounds that 
access will be refused, the judge who issued 
the warrant or a judge of the same court, on 
the ex parte application of the Director, may 
by order direct a peace officer to take such 
steps as the judge considers necessary to give 
the Director or other person access. 

(7) The Director or the authorized repre-
sentative of the Director may exercise any of 
the powers set out in paragraph (1)(c) or (d) 

(5) Quiconque est en possession ou a le 
contrôle d'un local, d'un document ou d'une 
autre chose que vise un mandat délivré aux 
termes du paragraphe (1) doit, sur présenta-
tion de ce mandat, permettre au directeur ou 
à toute autre personne nommée dans le 
mandat de pénétrer dans ce local, d'y perqui-
sitionner, d'y examiner le document ou la 
chose, d'en prendre copie ou de l'emporter. 

(6) Lorsque, dans le cadre de l'exécution 
d'un mandat délivré aux termes du paragra-
phe (1), le directeur ou toute autre personne 
se voit refuser l'accès à un local, à un docu-
ment ou à une autre chose, ou encore lorsque 
le directeur a des motifs raisonnables de 
croire que l'accès en question lui sera refusé, 
le juge qui a délivré le mandat ou un juge de 
la même cour peut, sur demande ex parte du 
directeur, ordonner à un agent de la paix de 
prendre les mesures que ce juge estime néces-
saires pour donner au directeur ou à cette 
autre personne l'accès en question. 

(7) Le directeur ou son représentant auto-
risé peut exercer sans mandat les pouvoirs 
visés à l'alinéa (1)c) ou d) lorsque l'urgence 
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without a warrant if the conditions set out in 
paragraphs (1)(a) and (b) exist but by 
reason of exigent circumstances it would not 
be practical to obtain the warrant. 

(8) For the purposes of subsection (7), 
exigent circumstances include circumstances 
in which the delay necessary to obtain a 
warrant under subsection (1) would result in 
the loss or destruction of evidence. 

16. (1) A person who is authorized pursu-
ant to subsection 15(1) to search premises 
for a record may use or cause to be used any 
computer system on the premises to search 
any data contained in or available to the 
computer system, may reproduce the record 
or cause it to be reproduced from the data in 
the form of a printout or other intelligible 
output and may seize the printout or other 
output for examination or copying. 

(2) Every person who is in possession or 
control of any premises in respect of which a 
warrant is issued under subsection 15(1) 
shall, on presentation of the warrant, permit 
any person named in the warrant to use or 
cause to be used any computer system or 
part thereof on the premises to search any 
data contained in or available to the comput-
er system for data from which a record that 
that person is authorized to search for may 
be produced, to obtain a physical copy there-
of and to seize it. 

(3) A judge who issued a warrant under 
subsection 15(1) or a judge of the saine court 
may, on application by the Director or any 
person who is in possession or control of a 
computer system or a part thereof on any 
premises in respect of which the warrant was 
issued, make an order 

(a) specifying the individuals who may 
operate the computer system and fixing 
the times when they may do so; and 
(b) setting out any other terms and condi-
tions on which the computer system may 
be operated.  

de la situation rend difficilement réalisable 
l'obtention du mandat, sous réserve que les 
conditions visées aux alinéas a) et b) soient 
réunies. 

(8) Pour l'application du paragraphe (7), Situation 
d'ur il y a notamment urgence dans les cas où le 	gence 

 
délai d'obtention du mandat prévu au para-
graphe (1) entraînerait la perte ou la des-
truction d'éléments de preuve. 

16. (1) Une personne qui est, en vertu du 
paragraphe 15(1), autorisée à perquisitionner 
dans un local pour y chercher un document 
peut soit utiliser ou faire utiliser tout ordina-
teur se trouvant dans le local en question 
dans le but de faire la recherche de données 
se trouvant dans l'ordinateur, ou pouvant lui 
être fournies, soit, à partir de ces données, 
reproduire ou faire reproduire le document 
sous forme d'imprimé ou d'une autre sortie 
de données intelligible, soit en outre empor-
ter cet imprimé ou cette sortie de données 
pour les examiner ou en prendre copie. 

(2) La personne qui est en possession ou 
qui a le contrôle d'un local à l'égard duquel 
un mandat a été délivré en application du 
paragraphe 15(1) doit, sur présentation du 
mandat, permettre à toute personne nommée 
au mandat d'utiliser ou de faire utiliser l'en-
semble ou une partie seulement d'un ordina-
teur se trouvant dans le local en question de 
sorte que toute donnée se trouvant dans l'or-
dinateur ou pouvant lui être fournie puisse 
faire l'objet d'une recherche dans le but de 
trouver des données à partir desquelles peut 
être produit un document que la personne 
nommée au mandat est autorisée à recher-
cher, de même qu'elle doit permettre à cette 
dernière d'en obtenir une copie physique et 
de l'emporter. 

(3) Le juge qui a délivré le mandat visé au 
paragraphe 15(1) ou un juge de la même 
cour peut, à la demande du directeur ou de 
toute personne qui est en possession ou a le 
contrôle, en tout ou en partie, d'un ordina-
teur se trouvant dans un local à l'égard 
duquel le mandat a été délivré, rendre une 
ordonnance : 

a) identifiant les individus qui peuvent 
faire usage de cet ordinateur et fixant les 
périodes durant lesquelles ils sont autorisés 
à le faire; 
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(4) No order may be made under subsec-
tion (3) on application by a person who is in 
possession or control of a computer system or 
part thereof unless that person has given the 
Director twenty-four hours notice of the 
hearing of the application or such shorter 
notice as the judge considers reasonable. 

(5) No order may be made under subsec-
tion (3) on application by the Director after 
a search has begun of the premises in respect 
of which the order is sought unless the Direc-
tor has given the person who is in possession 
or control of the premises twenty-four hours 
notice of the hearing of the application or 
such shorter notice as the judge considers 
reasonable. 

(6) In this section, "computer system" and 
"data" have the meanings set out in subsec-
tion 342.1(2) of the Criminal Code. 

17. (1) Where a record or other thing is 
seized pursuant to paragraph 15(1)(d), sub-
section 15(7) or section 16, the Director or 
the authorized representative of the Director 
shall, as soon as practicable, 

(a) take the record or other thing before 
the judge who issued the warrant or a 
judge of the same court or, if no warrant 
was issued, before a judge of a superior or 
county court or of the Federal Court; or 
(b) make a report in respect of the record 
or other thing to a judge determined in 
accordance with paragraph (a). 

(2) A report to a judge under paragraph 
(1)(b) in respect of a record or other thing 
shall include 

(a) a statement as to whether the record 
or other thing was seized pursuant to para-
graph 15(1)(d), subsection 15(7) or sec-
tion 16; 
(b) a description of the premises searched; 
(c) a description of the record or other 
thing seized; and 
(d) the location in which it is detained.  

b) précisant les autres conditions et moda-
lités selon lesquelles a lieu l'utilisation de 
cet ordinateur. 

(4) Une ordonnance ne peut pas être 
rendue en application du paragraphe (3) à la 
demande d'une personne qui est en posses-
sion ou a le contrôle de l'ensemble ou d'une 
partie d'un ordinateur à moins que cette 
personne n'ait donné au directeur soit un avis 
de vingt-quatre heures de l'audition de la 
demande, soit un avis plus bref que le juge 
estime raisonnable. 

(5) Une ordonnance ne peut être rendue à 
la demande du directeur en application du 
paragraphe (3) une fois la perquisition com-
mencée que si le directeur a donné à la 
personne qui a le contrôle ou qui est en 
possession du local qui fait l'objet de la 
demande d'ordonnance un avis de vingt-qua-
tre heures de l'audition de la demande ou tel 
autre avis plus bref que le juge estime 
raisonnable. 

(6) Pour l'application du présent article, 
«données» et «ordinateur» s'entendent au sens 
du paragraphe 342.1(2) du Code criminel. 

17. (1) Lorsqu'un document ou une autre 
chose est emporté en application de l'alinéa 
15(1)d), du paragraphe 15(7) ou de l'article 
16, le directeur ou son représentant autorisé 
doit, dès qu'il est pratique de le faire : 

a) produire ce document ou cette autre 
chose soit devant le juge qui a délivré le 
mandat ou devant un juge de la même 
cour, soit encore, dans les cas où aucun 
mandat n'a été délivré, devant un juge 
d'une cour supérieure, d'une cour de comté 
ou de la Cour fédérale; 
b) faire rapport, concernant ce document 
ou cette autre chose, à un juge désigné 
selon les critères prévus à l'alinéa a). 

(2) Un rapport à un juge en application de 
l'alinéa (1)b) concernant un document ou 
une autre chose doit inclure : 

a) une déclaration précisant si le docu-
ment ou cette autre chose a été emporté en 
application de l'alinéa 15(1)d), du para-
graphe 15(7) ou de l'article 16; 
b) une description du local ayant fait l'ob-
jet de la perquisition; 
c) une description du document ou de 
l'autre chose emporté; 
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(3) Where a record or other thing is seized 
pursuant to section 15 or 16, the judge before 
whom it is taken or to whom a report is made 
in respect of it pursuant to this section may, 
if he is satisfied that the record or other 
thing is required for an inquiry or any pro-
ceeding under this Act, authorize the Direc-
tor to retain it. 

18. (1) Where any record or other thing is 
produced pursuant to section 11 or seized 
pursuant to section 15 or 16, the Director 
shall take reasonable care to ensure that it is 
preserved until it is returned to the person by 
whom it was produced or from whom it was 
seized or until it is required to be produced in 
any proceeding under this Act. 

(2) The person by whom a record or other 
thing is produced pursuant to section 11 or 
from whom a record or other thing is seized 
pursuant to section 15 or 16 is entitled, at 
any reasonable time and subject to such 
reasonable conditions as may be imposed by 
the Director, to inspect the record or other 
thing. 

(3) The Director may, before returning 
any record produced pursuant to section 11 
or seized pursuant to section 15 or 16, make 
or cause to be made, and may retain, a copy 
thereof. 

(4) Any record or other thing that is pro-
duced pursuant to section 11, or the retention 
of which is authorized under subsection 
17(3), shall be returned to the person by 
whom it was produced or the person from 
whom it was seized not later than sixty days 
after it was produced or its retention was 
authorized, unless, before the expiration of 
that period, 

(a) the person by whom it was produced 
or from whom it was seized agrees to its 
further detention for a specified period of 
time; 
(b) the judge who authorized its produc-
tion or retention or a judge of the same  

d) une description de l'endroit où ce docu-
ment ou cette autre chose est gardé. 

(3) Dans les cas où un document ou une 
autre chose est emporté en application de 
l'article 15 ou 16, le juge à qui, conformé-
ment au présent article, cette chose ou ce 
document est produit ou à qui un rapport est 
fait à l'égard de cette chose ou de ce docu-
ment peut, s'il est convaincu de sa nécessité 
aux fins d'une enquête ou de procédures en 
application de la présente loi, autoriser le 
directeur à retenir le document ou la chose 
en question. 

18. (1) Dans les cas où une chose ou un 
document est soit produit en application de 
l'article 11, soit emporté en application de 
l'article 15 ou 16, le directeur prend, dans la 
mesure de ce qui est raisonnable, tous les 
soins qui assureront que le document ou l'au-
tre chose sera conservé jusqu'à sa remise à la 
personne qui l'a produit ou de qui on l'a pris, 
ou encore jusqu'à ce que sa production soit 
nécessaire dans une procédure en conformité 
avec la présente loi. 

(2) La personne qui produit un document 
ou une autre chose en application de l'article 
11 ou de qui une chose ou un document est 
pris en application de l'article 15 ou 16 est 
autorisée à inspecter ce document ou cette 
autre chose à toute heure convenable et aux 
conditions raisonnables que peut fixer le 
directeur. 

(3) Le directeur peut, avant de remettre 
un document produit en application de l'arti-
cle 11 ou emporté conformément à l'article 
15 ou 16, prendre ou faire prendre des copies 
de ce document et conserver ces copies. 

(4) Lorsqu'une chose ou un document est 
produit en application de l'article 11 ou 
retenu en application du paragraphe 17(3), 
ce document ou cette chose doit, au plus tard 
soixante jours suivant sa production ou l'au-
torisation de sa rétention, être remis à la 
personne qui l'a produit ou de qui on l'a pris, 
à moins que, avant l'expiration de ce délai : 

a) soit la personne qui l'a produit ou de 
qui on l'a pris n'accepte sa rétention pour 
un délai supplémentaire spécifié; 
b) soit le juge qui a autorisé sa production 
ou sa rétention ou un juge de la même cour 
ne soit convaincu, après une demande à cet 
effet, que sa rétention pour un délai sup- 

Rétention et 
remise des 
documents ou 
choses emportés 

Directeur : soin 
des objets 
emportés 



Secret 
professionnel : 
article 11 

Secret 
professionnel : 
article 15 ou 16 

Garde des 
documents 

Partie II 	 Enquêtes sur les coalitions Chap. 19 	17 

Claim to 
solicitor-client 
privilege 
(section 11) 

Claim to 
solicitor-client 
privilege 
(section 15 or 
16) 

Custody of 
record 

court is satisfied on application that, 
having regard to the circumstances, its 
further detention for a specified period of 
time is warranted and the judge so orders; 
or 
(c) proceedings are instituted in which the 
record or thing may be required. 

19. (1) Where a person is ordered to pro-
duce a record pursuant to section 11 and that 
person claims that there exists a solicitor-cli-
ent privilege in respect thereof, the person 
shall place it in a package and seal and 
identify the package and place it in the cus-
tody of a person referred to in subsection (3). 

(2) Where, pursuant to section 15 or 16, 
any person is about to examine, copy or seize 
or is in the course of examining, copying or 
seizing any record and a person appearing to 
be in authority claims that there exists a 
solicitor-client privilege in respect thereof, 
the first-mentioned person, unless the person 
claiming the privilege withdraws the claim or 
the first-mentioned person desists from 
examining and copying the record and from 
seizing it or a copy thereof, shall, without 
examining or further examining it or making 
a copy or further copy thereof, place it and 
any copies of it made by him, and any notes 
taken in respect of it, in a package, and seal 
and identify the package and place it in the 
custody of a person referred to in subsection 
( 3 ). 

(3) A record in respect of which a solici-
tor-client privilege is claimed under subsec-
tion (1) or (2) shall be placed in the custody 
of 

(a) the registrar, prothonotary or other 
like officer of a superior or county court in 
the province in which the record was 
ordered to be produced or in which it was 
found, or of the Federal Court; 
(b) a sheriff of the district or county in 
which the record was ordered to be pro-
duced or in which it was found; or 
(c) some person agreed on between the 
Director or the authorized representative 
of the Director and the person who makes 
the claim of privilege.  

plémentaire donné est justifiée dans les 
circonstances et qu'il n'en ordonne ainsi; 
c) soit des procédures ne soient entamées 
au cours desquelles la production du docu-
ment ou de la chose puisse être exigée. 

19. (1) Une personne tenue de produire un 
document en application de l'article 11 et qui 
soulève l'existence du secret professionnel 
liant l'avocat à son client à l'égard de ce 
document doit placer celui-ci dans un paquet, 
cacheter ce paquet, le marquer et le remettre 
à la garde d'une personne visée au paragra-
phe (3). 

(2) Dans les cas où une personne, agissant 
sous l'autorité de l'article 15 ou 16, s'apprête 
à examiner, copier ou à emporter un docu-
ment ou qu'elle accomplisse en fait l'une ou 
l'autre de ces actions et qu'une personne 
apparemment détentrice d'autorité lui oppose 
à cet égard le secret professionnel liant l'avo-
cat à son client, la première personne, à 
moins que la personne apparemment déten-
trice d'autorité renonce à son opposition ou 
que la première personne ne renonce à exa-
miner, copier et à emporter le document en 
question, ou à en emporter une copie, doit, 
sans examiner, sans continuer d'examiner, 
sans copier ou sans continuer de copier ce 
document, placer celui-ci, les copies qu'elle 
en a faites et les notes qu'elle a prises à son 
égard dans un paquet qu'elle cachette, 
marque et confie à la garde d'une personne 
visée au paragraphe (3). 

(3) Un document à l'égard duquel le secret 
professionnel liant l'avocat à son client est 
invoqué aux termes du paragraphe (1) ou (2) 
est placé sous la garde : 

a) soit du registraire, du protonotaire ou 
de tout autre semblable fonctionnaire 
d'une cour supérieure ou d'une cour de 
comté dans la province où le document 
doit être produit selon l'ordonnance rendue 
à son égard ou dans celle où il a été trouvé, 
ou encore de la Cour fédérale; 
b) soit d'un shérif du district ou du comté 
où le document doit être produit, selon 
l'ordonnance rendue à son égard, ou de 
celui où il a été trouvé; 
c) soit d'une personne choisie d'un 
commun accord entre le directeur ou son 
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représentant autorisé et la personne qui 
invoque le droit au secret professionnel 
liant l'avocat à son client. 

(4) Un juge d'une cour supérieure ou 
d'une cour de comté dans la province où le 
document placé sous garde en vertu du pré-
sent article doit être produit selon l'ordon-
nance rendue à son égard ou dans celle où il 
a été trouvé, ou encore un juge de la Cour 
fédérale, siégeant à huis clos, peut, en ce qui 
concerne ce document, trancher la question 
de la protection du secret professionnel liant 
l'avocat à son client sur demande présentée 
conformément aux règles de la cour par le 
directeur, le propriétaire du document ou la 
personne qui l'avait en sa possession lorsqu'il 
a été trouvé, pourvu que la demande soit 
faite dans les trente jours suivant la date de 
sa mise sous garde et qu'un avis de la 
demande ait été transmis par le demandeur à 
toutes les personnes qui ont qualité pour 
présenter une telle demande. 

(5) À défaut d'une demande en application 
du paragraphe (4) dans les trente jours sui-
vant celui où un document est mis sous garde 
en vertu du présent article, un juge visé au 
paragraphe (4) doit, à la demande ex parte 
du directeur ou pour son compte, ordonner la 
remise du document au directeur. 

(4) A judge of a superior or county court 
in the province in which a record placed in 
custody under this section was ordered to be 
produced or in which it was found, or of the 
Federal Court, sitting in camera, may decide 
the question of solicitor-client privilege in 
relation to the record on application made in 
accordance with the rules of the court by the 
Director or the owner of the record or the 
person in whose possession it was found 
within thirty days after the day on which the 
record was placed in custody if notice of the 
application has been given by the applicant 
to all other persons entitled to make 
application. 

(5) Where no application is made in 
accordance with subsection (4) within thirty 
days after the day on which a record is 
placed in custody under this section, any 
judge referred to in subsection (4) shall, on 
ex parte application by or on behalf of the 
Director, order the record to be delivered to 
the Director. 

Access to 
record in 
custody 

(8) At any time while a record is in cus-
tody under this section, a judge of a superior 
or county court in the province in which the 
record is in custody, or of the Federal Court, 
may, on an ex parte application of a person 
claiming solicitor-client privilege under this 
section, authorize that person to examine the 
record or make a copy of it in the presence of 

(6) Le juge visé au paragraphe (4) peut 
prendre toute mesure qu'il estime nécessaire 
pour donner effet au présent article, se faire 
remettre le document placé sous garde et à 
l'égard duquel on lui demande de trancher la 
question du secret professionnel liant l'avocat 
à son client et examiner ce document. 

(7) Personne ne peut, agissant aux termes 
de l'article 15 ou 16, examiner un document, 
en prendre copie ou l'emporter sans au préa-
lable donner aux intéressés la possibilité de 
formuler une objection fondée sur le secret 
professionnel liant l'avocat à son client con-
formément au présent article. 

(8) En tout temps, lorsqu'un document est 
placé sous garde en application du présent 
article, un juge d'une cour supérieure ou 
d'une cour de comté dans la province où est 
gardé le document, ou encore un juge de la 
Cour fédérale, peut, à la demande ex parte 
d'une personne qui réclame le bénéfice du 
secret professionnel liant l'avocat à son client 
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the person who has custody of it or the judge, 
but any such authorization shall contain 
provisions to ensure that the record is 
repackaged and that the package is resealed 
without alteration or damage. 

20. (1) All records or other things 
obtained or received by the Director may be 
inspected by the Director and also by such 
persons as he directs. 

(2) Copies of any records referred to in 
subsection (1), including copies by any pro-
cess of photographic reproduction, on proof 
orally or by affidavit that they are true 
copies, are admissible in evidence in any 
proceedings under this Act and have the 
same probative force as the original. 

(3) Where proof referred to in subsection 
(2) is offered by affidavit, it is not necessary 
to prove the signature or official character of 
the deponent, if that information is set out in 
the affidavit, or to prove the signature or 
official character of the person before whom 
the affidavit was sworn. 

21. Whenever in the opinion of the Direc-
tor the public interest so requires, the Direc-
tor may apply to the Attorney General of 
Canada to appoint and instruct counsel to 
assist in an inquiry under section 10, and on 
such an application the Attorney General of 
Canada may appoint and instruct counsel 
accordingly. 

22. (1) At any stage of an inquiry under 
section 10, if the Director is of the opinion 
that the matter being inquired into does not 
justify further inquiry, the Director may dis-
continue the inquiry. 

(2) The Director shall, on discontinuing an 
inquiry, make a report in writing to the 
Minister showing the information obtained 
and the reason for discontinuing the inquiry. 

(3) Where an inquiry made on application 
under section 9 is discontinued, the Director 
shall inform the applicants of the decision 
and give the grounds therefor.  

en conformité avec le présent article, autori-
ser cette personne à examiner le document ou 
à en prendre une copie en présence de la 
personne qui en a la garde ou du juge; cepen-
dant une telle autorisation doit contenir les 
dispositions nécessaires pour que le document 
soit remballé et le paquet scellé à nouveau 
sans modification ni dommage. 

20. (1) Les documents et autres choses 
que le directeur a reçus ou obtenus peuvent 
être examinés par ce dernier ou par les per-
sonnes qu'il désigne à cette fin. 

(2) Les copies d'un document visé au para-
graphe (1), y compris les copies obtenues au 
moyen d'un procédé photographique quel-
conque, sont, lorsqu'il est démontré au 
moyen d'un témoignage oral ou d'un affida-
vit qu'il s'agit de copies conformes, admissi-
bles en preuve dans toute procédure prévue à 
la présente loi et leur force probante est la 
même que celle des documents originaux. 

(3) Lorsque la preuve visée au paragraphe 
(2) est faite au moyen d'un affidavit, il n'est 
pas nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature ou la qualité officielle de la per-
sonne qui l'a souscrit si ces renseignements se 
retrouvent dans l'affidavit ni de prouver l'au-
thenticité de la signature ou la qualité offi-
cielle de la personne qui a reçu l'affidavit. 

21. Dans les cas où, à son avis, l'intérêt 
public l'exige, le directeur peut demander au 
procureur général du Canada de nommer un 
avocat et de le charger d'aider dans le cadre 
d'une enquête visée à l'article 10 et alors, le 
procureur général peut nommer un avocat 
qu'il charge d'aider dans le cadre de cette 
enquête. 

22. (1) Le directeur peut, à toute étape 
d'une enquête visée à l'article 10, disconti-
nuer l'enquête en question lorsqu'il estime 
que l'affaire sous étude ne justifie pas la 
poursuite de l'enquête. 

(2) Le directeur, lorsqu'il discontinue une 
enquête, doit remettre au ministre un rapport 
écrit qui fait état des renseignements obtenus 
de même que du motif de la discontinuation 
de l'enquête. 

(3) Dans les cas où une enquête menée à la 
suite d'une requête en application de l'article 
9 est discontinuée, le directeur informe le 
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(4) The Minister may, on the written 
request of applicants under section 9 or on 
the Minister's own motion, review any deci-
sion of the Director to discontinue an inquiry 
under section 10, and may, if in the Minis-
ter's opinion the circumstances warrant, 
instruct the Director to make further inquiry. 

23. (1) The Director may, at any stage of 
an inquiry under section 10, in addition to or 
in lieu of continuing the inquiry, remit any 
records, returns or evidence to the Attorney 
General of Canada for consideration as to 
whether an offence has been or is about to be 
committed against this Act and for such 
action as the Attorney General of Canada 
may wish to take. 

(2) The Attorney General of Canada may 
institute and conduct any prosecution or 
other criminal proceedings under this Act, 
and for those purposes may exercise all the 
powers and perform all the duties and func-
tions conferred by the Criminal Code on the 
attorney general of a province. 

24. (1) The Governor in Council may 
make regulations regulating the practice and 
procedure in respect of applications, proceed-
ings and orders under sections 11 to 19. 
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requérant de la décision et il lui en donne les 
motifs. 

(4) Le ministre peut, de sa propre initia-
tive ou à la demande écrite des requérants 
visés à l'article 9, réviser la décision du direc-
teur de discontinuer l'enquête prévue à l'arti-
cle 10 et, s'il estime que les circonstances le 
justifient, il peut donner au directeur l'ordre 
de poursuivre l'enquête. 

23. (1) Le directeur peut à toute étape 
d'une enquête menée en application de l'arti-
cle 10, au lieu ou en plus de cette enquête, 
remettre les documents, les déclarations ou la 
preuve au procureur général du Canada tant 
pour examen concernant la question de 
savoir si une infraction à la présente loi a été 
perpétrée ou est sur le point de l'être, qu'en 
vue de toute mesure que le procureur général 
veut bien prendre à cet égard. 

(2) Le procureur général du Canada peut Poursuites par 
le procureurintenter et conduire toutes les poursuites et 	du généra l 

 

autres procédures criminelles que prévoit la Canada 

présente loi; à ces fins, il détient tous les 
pouvoirs et peut exercer toutes les fonctions 
que le Code criminel attribue au procureur 
général d'une province. 

24. (1) Le gouverneur en conseil peut Règlements 
prendre des règlements régissant la pratique 
et la procédure en ce qui concerne les deman-
des, les procédures et les ordonnances pré-
vues aux articles 11 à 19. 

Publication of 
proposed 
regulations 

Exception 

(2) Subject to subsection (3), a copy of 
each regulation that the Governor in Council 
proposes to make under subsection (1) shall 
be published in the Canada Gazette at least 
sixty days before the proposed effective date 
thereof and a reasonable opportunity shall be 
afforded to interested persons to make 
representations with respect thereto. 

(3) No proposed regulation need be pub-
lished under subsection (2) if it has previous-
ly been published pursuant to that subsec-
tion, whether or not it has been amended as a 
result of representations made pursuant to 
that subsection." 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), les 
projets de règlements d'application du para-
graphe (1) sont publiés dans la Gazette du 
Canada au moins soixante jours avant la 
date envisagée pour leur entrée en vigueur, 
les intéressés se voyant accorder la possibilité 
de présenter des observations à cet égard. 

(3) Ne sont pas visés les projets de règle-
ment déjà publiés dans les conditions prévues 
au paragraphe (2), même s'ils ont été modi-
fiés à la suite d'observations présentées con-
formément à ce paragraphe.» 

25. The heading immediately preceding sec-
tion 25 and sections 25 and 26 of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

25. L'intertitre qui précède l'article 25 et les 
articles 25 et 26 de la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 
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25. All officers, clerks and employees 
required for carrying out this Act shall be 
appointed in accordance with the Public 
Service Employment Act, except that the 
Director may, with the approval of the Gov-
ernor in Council, employ such temporary, 
technical and special assistants as may be 
required to meet the special conditions that 
may arise in carrying out this Act. 

26. (1) Any temporary, technical and spe-
cial assistants employed by the Director shall 
be paid such remuneration, and are entitled 
to be paid such travel and living expenses 
incurred in the performance of their duties 
under this Act, as may be fixed by the 
Governor in Council. 

(2) The remuneration and expenses of the 
Director and of the temporary, technical and 
special assistants employed by the Director, 
and of any counsel instructed under this Act, 
shall be paid out of money appropriated by 
Parliament to defray the cost of administer-
ing this Act. 

(3) Subject to this section and section 7, 
the Public Service Employment Act and 
other Acts relating to the Public Service, in 
so far as applicable, apply to the Director 
and to all other persons employed under this 
Act." 

25. Le personnel nécessaire à l'application 
de la présente loi est nommé en conformité 
avec la Loi sur l'emploi dans la fonction 
publique mais le directeur peut, avec l'appro-
bation du gouverneur en conseil, engager les 
auxiliaires temporaires, techniques et spé-
ciaux dont les services sont nécessaires en 
raison de circonstances particulières surve-
nant dans le cadre de l'application de la 
présente loi. 

26. (1) Les auxiliaires temporaires, tech-
niques et spéciaux employés par le directeur 
touchent la rémunération que fixe le gouver-
neur en conseil et sont indemnisés, selon ce 
que fixe ce dernier, des frais de déplacement 
et de séjour engagés dans l'exercice des fonc-
tions qui leur sont confiées en application de 
la présente loi. 

(2) La rémunération et les dépenses du 
directeur, des auxiliaires temporaires, techni-
ques et spéciaux employés par le directeur, 
de même que celles des avocats chargés 
d'agir en application de la présente loi, sont 
payées sur les fonds que le Parlement affecte 
à l'application de la présente loi. 

(3) Sous réserve des autres dispositions du 
présent article et de l'article 7, la Loi sur 
l'emploi dans la fonction publique et les 
autres lois relatives à la fonction publique, 
dans la mesure où elles sont applicables, 
s'appliquent au directeur ainsi qu'aux autres 
personnes employées en vertu de la présente 
loi.» 

26. Sections 29 and 30 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"29. (1) No person who performs or has 
performed duties or functions in the adminis-
tration or enforcement of this Act shall com-
municate or allow to be communicated to 
any other person except to a Canadian law 
enforcement agency or for the purposes of 
the administration or enforcement of this Act 

(a) the identity of any person from whom 
information was obtained pursuant to this 
Act; 
(b) any information obtained pursuant to 
section 11, 15, 16 or 114; 
(c) whether notice has been given or infor-
mation supplied in respect of a particular 
proposed transaction under section 114; or 

26. Les articles 29 et 30 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«29. (1) Il est interdit à quiconque exerce 
ou a exercé des fonctions dans le cadre de 
l'application ou du contrôle d'application de 
la présente loi de communiquer ou de per-
mettre que soient communiqués à une autre 
personne, sauf à un organisme canadien 
chargé du contrôle d'application de la loi ou 
dans le cadre de l'application ou du contrôle 
d'application de la présente loi : 

a) l'identité d'une personne de qui des 
renseignements ont été obtenus en applica-
tion de la présente loi; 
b) l'un quelconque des renseignements 
obtenus en application de l'article 11, 15, 
16 ou 114; 

Confidentialité 



Réduction ou 
suppression de 
droits de 
douane 

Idem 
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Exception 

Reduction or 
removal of 
customs duties 

Idem 

(d) any information obtained from a 
person requesting a certificate under sec-
tion 102. 

(2) This section does not apply in respect 
of any information that has been made 
public." 

27. Section 31 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"31. Whenever, as a result of an inquiry 
under this Act, a judgment of a court or a 
decision of the Tribunal, it appears to the 
satisfaction of the Governor in Council that 

(a) competition in respect of any article 
has been prevented or lessened substantial-
ly, and 
(b) the prevention or lessening of competi-
tion is facilitated by customs duties 
imposed on the article, or on any like 
article, or can be reduced by a removal or 
reduction of customs duties so imposed, 

the Governor in Council may, by order, 
remove or reduce any such customs duties." 

28. (1) All that portion of subsection 34(1) 
of the said Act following paragraph (b) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"and in addition to any other penalty 
imposed on the person convicted, prohibit the 
continuation or repetition of the offence or 
the doing of any act or thing by the person 
convicted or any other person directed 
toward the continuation or repetition of the 
offence." 

(2) Subsection 34(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Where it appears to a superior court 
of criminal jurisdiction in proceedings com-
menced by information of the Attorney Gen-
eral of Canada or the attorney general of the 
province for the purposes of this section that 
a person has done, is about to do or is likely 
to do any act or thing constituting or direct-
ed toward the commission of an offence 

27. L'article 31 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«31. Chaque fois que, par suite d'une 
enquête tenue sous le régime de la présente 
loi, d'un jugement d'une cour ou d'une déci-
sion du Tribunal, le gouverneur en conseil est 
convaincu : 

a) que la concurrence relativement à un 
article a été sensiblement empêchée ou 
diminuée; 
b) que cet empêchement ou cette diminu-
tion de la concurrence est favorisé par les 
droits de douane imposés sur cet article ou 
sur tout article semblable ou ne pourrait 
être atténué par la suppression ou la 
réduction de ces droits, 

le gouverneur en conseil peut, par décret, 
supprimer ou réduire ces droits.» 

28. (1) Le passage du paragraphe 34(1) de 
la même loi qui suit l'alinéa b) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«en sus de toute autre peine infligée à la 
personne déclarée coupable, interdire la con-
tinuation ou la répétition de l'infraction ou 
l'accomplissement, par la personne déclarée 
coupable ou toute autre personne, d'un acte 
ou d'une chose qui tend à la continuation ou 
à la répétition de l'infraction.» 

(2) Le paragraphe 34(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Lorsqu'il apparaît à une cour supé-
rieure de juridiction criminelle dans des pro-
cédures commencées au moyen d'une plainte 
du procureur général du Canada ou du pro-
cureur général de la province, pour l'applica-
tion du présent article, qu'une personne a 
accompli, est sur le point• d'accomplir ou 
accomplira vraisemblablement un acte ou 

c) quoi que ce soit concernant la question 
de savoir si un avis a été donné ou si des 
renseignements ont été fournis conformé-
ment à l'article 114 à l'égard d'une tran-
saction proposée; 
d) tout renseignement obtenu d'une per-
sonne qui demande un certificat conformé-
ment à l'article 102. 

(2) Le présent article ne s'applique pas à Exception  
l'égard de renseignements qui sont devenus 
publics.» 
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Idem 

under Part VI, the court may prohibit the 
commission of the offence or the doing or 
continuation of any act or thing by that 
person or any other person constituting or 
directed toward the commission of the 
offence." 

(3) All that portion of subsection 34(3) of 
the French version of the said Act following 
paragraph (c) thereof is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"selon le cas, pour tout motif comportant une 
question de droit ou, si la permission d'inter-
jeter appel est accordée par le tribunal 
auprès duquel l'appel est interjeté dans les 
vingt et un jours suivant le prononcé du 
jugement faisant l'objet de la demande de 
permission d'appel ou dans le délai prolongé 
qu'accorde, pour des raisons spéciales, le tri-
bunal auprès duquel l'appel est interjeté ou 
un juge de ce tribunal, pour tout motif que 
celui-ci estime un motif suffisant d'appel." 

29. Part V of the said Act is repealed. 

30. (1) All that portion of subsection 45(1) 
of the said Act following paragraph (d) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"is guilty of an indictable offence and liable 
to imprisonment for a term not exceeding 
five years or to a fine not exceeding ten 
million dollars or to both." 

(2) Subsection 45(2) of the French version of 
the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(2) Il demeure entendu qu'il n'est pas 
nécessaire, pour établir qu'un complot, une 
association d'intérêts, un accord ou un arran-
gement constitue l'une des infractions visées 
au paragraphe (1), de prouver que le com-
plot, l'association d'intérêts, l'accord ou l'ar-
rangement, s'il était exécuté, éliminerait ou 
éliminerait vraisemblablement la concur-
rence, entièrement ou à toutes fins utiles, sur 
le marché auquel il se rapporte, ni que les 
participants, ou l'un ou plusieurs d'entre eux, 
visaient à éliminer la concurrence, entière-
ment ou à toutes fins utiles, sur ce marché."  

une chose constituant une infraction visée à 
la partie VI, ou tendant à la perpétration 
d'une telle infraction, le tribunal peut inter-
dire la perpétration de cette infraction ou 
l'accomplissement ou la continuation, par 
cette personne ou toute autre personne, d'un 
acte ou d'une chose constituant une telle 
infraction ou tendant à sa perpétration.» 

(3) Le passage du paragraphe 34(3) de la 
version française de la même loi qui suit l'ali-
néa c) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«selon le cas, pour tout motif comportant une 
question de droit ou, si la permission d'inter-
jeter appel est accordée par le tribunal 
auprès duquel l'appel est interjeté dans les 
vingt et un jours suivant le prononcé du 
jugement faisant l'objet de la demande de 
permission d'appel ou dans le délai prolongé 
qu'accorde, pour des raisons spéciales, le tri-
bunal auprès duquel l'appel est interjeté ou 
un juge de ce tribunal, pour tout motif que 
celui-ci estime un motif suffisant d'appel.» 

29. La partie V de la même loi est abrogée. 

30. (1) Le passage du paragraphe 45(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«45. (1) Commet un acte criminel et 
encourt un emprisonnement maximal de cinq 
ans et une amende maximale de dix millions 
de dollars, ou l'une de ces peines, quiconque 
complote, se coalise ou conclut un accord ou 
arrangement avec une autre personne :» 

(2) Le paragraphe 45(2) de la version fran-
çaise de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«(2) Il demeure entendu qu'il n'est pas 
nécessaire, pour établir qu'un complot, une 
association d'intérêts, un accord ou un arran-
gement constitue l'une des infractions visées 
au paragraphe (1), de prouver que le com-
plot, l'association d'intérêts, l'accord ou l'ar-
rangement, s'il était exécuté, éliminerait ou 
éliminerait vraisemblablement la concur-
rence, entièrement ou à toutes fins utiles, sur 
le marché auquel il se rapporte, ni que les 
participants, ou l'un ou plusieurs d'entre eux, 
visaient à éliminer la concurrence, entière-
ment ou à toutes fins utiles, sur ce marché.» 

Complot 

Idem 
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(3) Section 45 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (2) thereof, the following subsec-
tions: 

Part II 

(3) L'article 45 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (2), de ce qui 
suit : 

Evidence of 
conspiracy 

Proof of intent 

Exception 

"(2.1) In a prosecution under subsection 
(1), the court may infer the existence of a 
conspiracy, combination, agreement or 
arrangement from circumstantial evidence, 
with or without direct evidence of communi-
cation between or among the alleged parties 
thereto, but, for greater certainty, the con-
spiracy, combination, agreement or arrange-
ment must be proved beyond a reasonable 
doubt. 

(2.2) For greater certainty, in establishing 
that a conspiracy, combination, agreement or 
arrangement is in contravention of subsec-
tion (1), it is necessary to prove that the 
parties thereto intended to and did enter into 
the conspiracy, combination, agreement or 
arrangement, but it is not necessary to prove 
that the parties intended that the conspiracy, 
combination, agreement or arrangement 
have an effect set out in subsection (1)." 

(4) Paragraphs 45(6)(a) to (d) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) has resulted in or is likely to result in 
a reduction or limitation of the real value 
of exports of a product; 
(b) has restricted or is likely to restrict 
any person from entering into or expand-
ing the business of exporting products 
from Canada; or 
(c) has prevented or lessened or is likely to 
prevent or lessen competition unduly in the 
supply of services facilitating the export of 
products from Canada." 

(5) Section 45 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (7) thereof, the following subsection: 

"(7.1) Subsection (1) does not apply in 
respect of an agreement or arrangement be- 

42.1) Lors d'une poursuite intentée en 
vertu du paragraphe (1), le tribunal peut 
déduire l'existence du complot, de l'associa-
tion d'intérêts, de l'accord ou de l'arrange-
ment en se basant sur une preuve circonstan-
cielle, avec ou sans preuve directe de 
communication entre les présumées parties 
au complot, à l'association d'intérêts, à l'ac-
cord ou à l'arrangement, mais il demeure 
entendu que le complot, l'association d'inté-
rêts, l'accord ou l'arrangement doit être 
prouvé hors de tout doute raisonnable. 

(2.2) Il demeure entendu qu'il est néces-
saire, afin d'établir qu'un complot, une asso-
ciation d'intérêts, un accord ou un arrange-
ment constitue l'une des infractions visées au 
paragraphe (1), de prouver que les parties 
avaient l'intention de participer à ce complot, 
cette association d'intérêts, cet accord ou cet 
arrangement et y ont participé mais qu'il 
n'est pas nécessaire de prouver que les parties 
avaient l'intention que le complot, l'associa-
tion d'intérêts, l'accord ou l'arrangement ait 
l'un des effets visés au paragraphe (1).» 

(4) Les alinéas 45(6)a) à d) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«a) a eu pour résultat ou aura vraisembla-
blement pour résultat une réduction ou 
une limitation de la valeur réelle des 
exportations d'un produit; 
b) a restreint ou restreindra vraisembla-
blement les possibilités pour une personne 
d'entrer dans le commerce d'exportation 
de produits du Canada ou de développer 
un tel commerce; 
c) a empêché ou diminué la concurrence 
indûment dans la fourniture de services 
visant à promouvoir l'exportation de pro-
duits du Canada, ou aura vraisemblable-
ment un tel effet.» 

(5) L'article 45 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (7), de ce qui 
suit : 

47.1) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
à un accord ou à un arrangement visé au 



tween banks that is described in subsection 
49(1)." 

(6) Subsection 45(8) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(8) Subsection (1) does not apply in 
respect of a conspiracy, combination, agree-
ment or arrangement that is entered into 
only by companies each of which is, in 
respect of every one of the others, an 
affiliate." 

Exception 

Where 
application 
made under 
section 79 or 92 

Directives 
étrangères 
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paragraphe 49(1) lorsque cet accord ou 
arrangement a lieu entre des banques.» 

(6) Le paragraphe 45(8) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

48) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à Exception 

un complot, une association d'intérêts, un 
accord ou un arrangement intervenu exclusi-
vement entre des personnes morales qui, con-
sidérées individuellement, sont des affiliées 
de chacune des autres personnes morales en 
question.» 

31. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 45 
thereof, the following section: 

"45.1 No proceedings may be commenced 
under subsection 45(1) against a person 
against whom an order is sought under sec-
tion 79 or 92 on the basis of the same or 
substantially the same facts as would be 
alleged in proceedings under that subsec-
tion." 

32. (1) Subsection 46(1) of the French ver-
sion of the said Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"46. (1) Toute personne morale, où qu'elle 
ait été constituée, qui exploite une entreprise 
au Canada et qui applique, en totalité ou en 
partie au Canada, une directive ou instruc-
tion ou un énoncé de politique ou autre com-
munication à la personne morale ou à quel-
que autre personne, provenant d'une 
personne se trouvant dans un pays étranger 
qui est en mesure de diriger ou d'influencer 
les principes suivis par la personne morale, 
lorsque la communication a pour objet de 
donner effet à un complot, une association 
d'intérêts, un accord ou un arrangement 
intervenu à l'étranger qui, s'il était intervenu 
au Canada, aurait constitué une infraction 
visée à l'article 45, commet, qu'un adminis-
trateur ou dirigeant de la personne morale au 
Canada soit ou non au courant du complot, 
de l'association d'intérêts, de l'accord ou de 
l'arrangement, un acte criminel et encourt, 
sur déclaration de culpabilité, une amende à 
la discrétion du tribunal." 

31. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 45, de ce qui suit : 

«45.1  Il ne peut être entamé de procédures 
en application du paragraphe 45(1) contre 
une personne qui fait l'objet d'une demande 
d'ordonnance en vertu de l'article 79 ou 92 
lorsque les faits soulevés au soutien de la 
demande d'ordonnance sont les mêmes ou en 
substance les mêmes que ceux qui seraient 
soulevés dans les procédures prévues à ce 
paragraphe.» 

32. (1) Le paragraphe 46(1) de la version 
française de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«46. (1) Toute personne morale, où qu'elle 
ait été constituée, qui exploite une entreprise 
au Canada et qui applique, en totalité ou en 
partie au Canada, une directive ou instruc-
tion ou un énoncé de politique ou autre com-
munication à la personne morale ou à quel-
que autre personne, provenant d'une 
personne se trouvant dans un pays étranger 
qui est en mesure de diriger ou d'influencer 
les principes suivis par la personne morale, 
lorsque la communication a pour objet de 
donner effet à un complot, une association 
d'intérêts, un accord ou un arrangement 
intervenu à l'étranger qui, s'il était intervenu 
au Canada, aurait constitué une infraction 
visée à l'article 45, commet, qu'un adminis-
trateur ou dirigeant de la personne morale au 
Canada soit ou non au courant du complot, 
de l'association d'intérêts, de l'accord ou de 
l'arrangement, un acte criminel et encourt, 
sur déclaration de culpabilité, une amende à 
la discrétion du tribunal.» 

Demande en 
vertu de 
l'article 79 
ou 92 

Directives 
étrangères 

(2) Subsection 46(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

(2) Le paragraphe 46(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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Limitation 

Exception 

"(2) No proceedings may be commenced 
under this section against a particular com-
pany where an application has been made by 
the Director under section 83 for an order 
against that company or any other person 
based on the same or substantially the same 
facts as would be alleged in proceedings 
under this section." 

33. Subsection 47(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) This section does not apply in respect 
of an agreement or arrangement that is 
entered into or a submission that is arrived at 
only by companies each of which is, in 
respect of every one of the others, an 
affiliate." 

«(2) Aucune poursuite ne peut être inten-
tée en vertu du présent article contre une 
personne morale déterminée lorsque le direc-
teur a demandé en vertu de l'article 83 de 
rendre une ordonnance contre cette personne 
morale ou toute autre personne et que cette 

•  demande est fondée sur les mêmes faits ou 
sensiblement les mêmes faits que ceux qui 
seraient exposés dans les poursuites intentées 
en vertu du présent article.» 

33. Le paragraphe 47(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Le présent article ne s'applique pas à 
un accord, un arrangement ou une soumis-
sion intervenu exclusivement entre des per-
sonnes morales qui, considérées individuelle-
ment, sont des affiliées de chacune des autres 
personnes morales en question.» 

Agreements or 
arrangements 
of banks 

Exceptions 

34. Section 49 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"49. (1) Subject to subsection (2), every 
bank that makes an agreement or arrange-
ment with another bank with respect to 

(a) the rate of interest on a deposit, 
(b) the rate of interest or the charges on a 
loan, 
(c) the amount of any charge for a service 
provided to a customer, 
(d) the amount or kind of a loan to a 
customer, 
(e) the kind of service to be provided to a 
customer, or 
(f) the person or classes of persons to 
whom a loan or other service will be made 
or provided or from whom a loan or other 
service will be withheld, 

and every director, officer or employee of the 
bank who knowingly makes such an agree-
ment or arrangement on behalf of the bank is 
guilty of an indictable offence and liable to a 
fine not exceeding five million dollars or to 
imprisonment for a term not exceeding five 
years or to both. 

(2) Subsection (1) does not apply to an 
agreement or arrangement 

(a) with respect to a deposit or loan made 
or payable outside Canada; 
(b) applicable only to the dealings of or 
the services rendered between banks or by 

34. L'article 49 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«49. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
toute banque qui conclut avec une autre 
banque un accord ou arrangement relatif, 
selon le cas : 

a) au taux d'intérêts sur un dépôt; 
b) au taux d'intérêts ou aux frais sur un 
prêt; 
c) au montant de tous frais réclamés pour 
un service fourni à un client; 
d) au montant ou type du prêt consenti à 
un client; 
e) au type de service qui doit être fourni à 
un client; 
A à la personne ou aux catégories de per-
sonnes auxquelles un prêt sera consenti ou 
un autre service fourni, ou auxquelles il 
sera refusé un prêt ou autre service, 

et tout administrateur, dirigeant ou employé 
de la banque qui sciemment conclut un tel 
accord ou arrangement au nom de la banque 
commet un acte criminel et encourt une 
amende maximale de cinq millions de dollars 
et un emprisonnement maximal de cinq ans, 
ou l'une de ces peines. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à 
un accord ou arrangement : 

a) relatif à un dépôt ou à un prêt, fait ou 
payable à l'étranger; 
b) applicable seulement aux opérations 
effectuées ou aux services rendus entre 
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two or more banks as regards a customer 
of each of such banks where the customer 
has knowledge of the agreement or by a 
bank as regards a customer thereof, on 
behalf of that customer's customers; 
(c) with respect to a bid for or purchase, 
sale or underwriting of securities by banks 
or a group including banks; 
(d) with respect to the exchange of statis-
tics and credit information, the develop-
ment and utilization of systems, forms, 
methods, procedures and standards, the 
utilization of common facilities and joint 
research and development in connection 
therewith, and the restriction of advertis-
ing; 
(e) with respect to reasonable terms and 
conditions of participation in guaranteed 
or insured loan programs authorized pur-
suant to an Act of Parliament or of the 
legislature of a province; 
(f) with respect to the amount of any 
charge for a service or with respect to the 
kind of service provided to a customer 
outside Canada, payable or performed out-
side Canada, or payable or performed in 
Canada on behalf of a person who is out-
side Canada; 
(g) with respect to the persons or classes 
of persons to whom a loan or other service 
will be made or provided outside Canada; 
or 
(h) in respect of which the Minister of 
Finance has certified to the Director the 
names of the parties thereto and that he 
has requested or approved the agreement 
or arrangement for the purposes of finan-
cial policy." 

35. All that portion of subsection 59(1) of 
the French version of the said Act preceding 
paragraph (a) thereof is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"59. (1) Nul ne peut, aux fins de promou-
voir, directement ou indirectement, soit la 
vente d'un produit, soit des intérêts commer-
ciaux quelconques, organiser un concours, 
une loterie, un jeu de hasard, un jeu 
d'adresse ou un jeu où se mêlent le hasard et 
l'adresse, ni autrement attribuer un produit 
ou autre avantage par un jeu faisant interve-
nir le hasard, l'adresse ou un mélange des 

banques ou par plusieurs banques en ce qui 
concerne un client de chacune de ces ban-
ques lorsque le client est au courant de 
l'accord ou par une banque, en ce qui 
concerne un de ses clients, pour le compte 
des clients de ce client; 
c) relatif à une soumission pour des 
valeurs mobilières, ou à un achat, à une 
vente ou à une souscription de valeurs 
mobilières, par des banques ou par un 
groupe comprenant des banques; 
d) relatif à l'échange de données statisti-
ques et de renseignements de solvabilité, à 
la mise au point et à l'utilisation de systè-
mes, formules, méthodes, procédures et 
normes, à l'utilisation d'installations com-
munes et aux activités communes de 
recherche et mise au point y afférentes, 
ainsi qu'à la limitation de la publicité; 
e) relatif aux modalités et conditions rai-
sonnables de participation à des program-
mes de prêts garantis ou assurés autorisés 
en application d'une loi fédérale ou 
provinciale; 
f) relatif au montant des frais réclamés 
pour un service ou au genre de service 
rendu à un client hors du Canada, payable 
ou rendu hors du Canada, ou payable ou 
rendu au Canada pour le compte d'une 
personne qui est hors du Canada; 
g) relatif aux personnes ou catégories de 
personnes auxquelles un prêt sera consenti 
ou un autre service fourni à l'extérieur du 
Canada; 
h) à l'égard duquel le ministre des Finan-
ces certifie au directeur le nom des parties 
et certifie qu'il a été, aux fins de la politi-
que financière, conclu à sa demande ou 
avec son autorisation.» 

35. Le passage du paragraphe 59(1) de la 
version française de la même loi qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«59. (1) Nul ne peut, aux fins de promou-
voir, directement ou indirectement, soit la 
vente d'un produit, soit des intérêts commer-
ciaux quelconques, organiser un concours, 
une loterie, un jeu de hasard, un jeu 
d'adresse ou un jeu où se mêlent le hasard et 
l'adresse, ni autrement attribuer un produit 
ou autre avantage par un jeu faisant interve-
nir le hasard, l'adresse ou un mélange des 

Concours 
publicitaire 
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deux sous quelque forme que ce soit, à moins 
que ce concours, cette loterie, ce jeu ou cette 
attribution ne soit légal en l'absence du pré-
sent article et que les conditions suivantes ne 
soient réunies :" 

36. Subsections 61(7) and (8) of the said 
Act are repealed.  

deux sous quelque forme que ce soit, à moins 
que ce concours, cette loterie, ce jeu ou cette 
attribution ne soit légal en l'absence du pré-
sent article et que les conditions suivantes ne 
soient réunies :» 

36. Les paragraphes 61(7) et (8) de la même 
loi sont abrogés. 

37. Section 63 of the said Act is repealed. 

38. Section 65 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

• "65. (1) Every person who contravenes 
subsection 15(5) or 16(2) is guilty of an 
offence and liable on summary conviction or 
on conviction on indictment to a fine not 
exceeding five thousand dollars or to impris-
onment for a term not exceeding two years or 
to both. 

(2) Every person who, without good and 
sufficient cause, the proof of which lies on 
the person, fails to comply with an order 
made under section 11 or with section 114 or 
123 is guilty of an offence and liable on 
summary conviction or on conviction on 
indictment to a fine not exceeding five thou-
sand dollars or to imprisonment for a term 
not exceeding two years or to both. 

(3) Every person who destroys or alters, or 
causes to be destroyed or altered, any record 
or other thing that is required to be produced 
pursuant to section 11 or in respect of which 
a warrant is issued under section 15 is guilty 
of an offence and liable 

(a) on summary conviction to a fine not 
exceeding twenty-five thousand dollars or 
to imprisonment for a term not exceeding 
two years or to both; or 
(b) on conviction on indictment to a fine 
not exceeding fifty thousand dollars or to 
imprisonment for a term not exceeding 
five years or to both. 

(4) Where a corporation commits an 
offence under this section, any officer, direc-
tor or agent of the corporation who directed, 
authorized, assented to, acquiesced in or par-
ticipated in the commission of the offence is 
a party to and guilty of the offence and is 
liable to the punishment provided for the  

37. L'article 63 de la même loi est abrogé. 

38. L'article 65 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«65. (1) Quiconque contrevient au para-
graphe 15(5) ou 16(2) commet une infrac-
tion et encourt, sur déclaration de culpabilité 
par procédure sommaire ou par mise en 
accusation, une amende maximale de cinq 
mille dollars et un emprisonnement maximal 
de deux ans, ou l'une de ces peines. 

(2) Quiconque, sans motif valable et suffi-
sant dont la preuve lui incombe, fait défaut 
de se conformer à une ordonnance rendue 
aux termes de l'article 11 ou à l'article 114 
ou 123 commet une infraction et encourt, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire ou par mise en accusation, une amende 
maximale de cinq mille dollars et un empri-
sonnement maximal de deux ans, ou l'une de 
ces peines. 

(3) Quiconque détruit ou modifie, ou 
encore fait détruire ou modifier un document 
ou une autre chose dont la production est 
exigée conformément à l'article 11 ou qui est 
visé à un mandat délivré en application de 
l'article 15, commet une infraction et 
encourt, sur déclaration de culpabilité 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de vingt-cinq mille dollars et un 
emprisonnement maximal de deux ans, ou 
l'une de ces peines; 
b) par mise en accusation, une amende 
maximale de cinquante mille dollars et un 
emprisonnement maximal de cinq ans, ou 
l'une de ces peines. 

(4) En cas de perpétration par une per-
sonne morale de l'une des infractions visées 
au présent article, ceux de ses dirigeants, 
administrateurs ou mandataires qui l'ont 
ordonnée ou autorisée, ou qui y ont consenti 
ou participé, sont considérés comme des 
coauteurs de l'infraction et encourent la 

Peine pour 
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offence whether or not the corporation has 
been prosecuted or convicted." 

39. Section 66 of the said Act is repealed. 

40. (1) The definition "document" in sub-
section 69(1) of the said Act is repealed. 

(2) The definition "agent of a participant" in 
subsection 69(1) of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

""agent of a participant" means a person 
who by a record admitted in evidence 
under this section appears to be or is 
otherwise proven to be an officer, agent, 
servant, employee or representative of a 
participant" 

(3) Subsection 69(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) In any proceedings before the Tri-
bunal or in any prosecution or proceedings 
before a court under or pursuant to this Act, 

(a) anything done, said or agreed on by an 
agent of a participant shall, in the absence 
of evidence to the contrary, be deemed to 
have been done, said or agreed on, as the 
case may be, with the authority of that 
participant; 
(b) a record written or received by an 
agent of a participant shall, in the absence 
of evidence to the contrary, be deemed to 
have been written or received, as the case 
may be, with the authority of that partici-
pant; and 
(c) a record proved to have been in the 
possession of a participant or on premises 
used or occupied by a participant or in the 
possession of an agent of a participant 
shall be admitted in evidence without fur-
ther proof thereof and is prima fade proof 

(i) that the participant had knowledge 
of the record and its contents, 
(ii) that anything recorded in or by the 
record as having been done, said or 
agreed on by any participant or by an 
agent of a participant was done, said or 
agreed on as recorded and, where any-
thing is recorded in or by the record as 
having been done, said or agreed on by 
an agent of a participant, that it was 

peine prévue pour cette infraction, que la 
personne morale ait été ou non poursuivie ou 
déclarée coupable.» 

39. L'article 66 de la même loi est abrogé. 

40. (1) La définition de «document», au 
paragraphe 69(1) de la même loi, est abrogée. 

(2) La définition de «agent d'un participant», 
au paragraphe 69(1) de la même loi, est abro-
gée et remplacée par ce qui suit : 

«agent d'un participant» Personne qui, selon 
un document admis en preuve en applica-
tion du présent article, paraît être, ou qui, 
aux termes d'une preuve dont elle fait 
autrement l'objet, est identifiée comme 
étant un fonctionnaire, un agent, un pré-
posé, un employé ou un représentant d'un 
participant.» 

(3) Le paragraphe 69(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Dans toute procédure engagée devant 
le Tribunal ou dans toute poursuite ou procé-
dure engagée devant un tribunal en vertu ou 
en application de la présente loi : 

a) toute chose accomplie, dite ou conve-
nue par un agent d'un participant est, sauf 
preuve contraire, censée avoir été accom-
plie, dite ou convenue, selon le cas, avec 
l'autorisation de ce participant; 
b) un document écrit ou reçu par un agent 
d'un participant est, sauf preuve contraire, 
tenu pour avoir été écrit ou reçu, selon le 
cas, avec l'autorisation de ce participant; 
c) s'il est prouvé qu'un document a été en 
la possession d'un participant, ou dans un 
lieu utilisé ou occupé par un participant, 
ou en la possession d'un agent d'un partici-
pant, il fait foi sans autre preuve et 
atteste : 

(i) que le participant connaissait le 
document et son contenu, 
(ii) que toute chose inscrite dans le 
document ou par celui-ci enregistrée 
comme ayant été accomplie, dite ou con-
venue par un participant ou par l'agent 
d'un participant, l'a été ainsi que le 
document le mentionne, et, si une chose 
est inscrite dans le document ou par 
celui-ci enregistrée comme ayant été 
accomplie, dite ou convenue par l'agent 
d'un participant, qu'elle l'a été avec 
l'autorisation de ce participant, 
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done, said or agreed on with the author-
ity of that participant, and 
(iii) that the record, where it appears to 
have been written by any participant or 
by an agent of a participant, was so 
written and, where it appears to have 
been written by an agent of a partici-
pant, that it was written with the au-
thority of that participant." 

41. (1) All that portion of subsection 70(1) 
of the said Act following paragraph (b) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"is admissible in evidence in any proceedings 
before the Tribunal or in any prosecution or 
proceedings before a court under or pursuant 
to this Act." 

(2) All that portion of subsection 70(2) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) On request from the Minister or the 
Director" 

(3) All that portion of subsection 70(2) of 
the said Act following paragraph (b) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"compile from his or its records a statement 
of statistics relating to any industry or sector 
thereof, in accordance with the terms of the 
request, and any such statement is admissible 
in evidence in any proceedings before the 
Tribunal or in any prosecution or proceed-
ings before a court under or pursuant to this 
Act." 

(4) Subsection 70(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) In any proceedings before the Tri-
bunal, or in any prosecution or proceedings 
before a court under or pursuant to this Act, 
a certificate purporting to be signed by the 
Chief Statistician of Canada or the officer of 
the department or agency of the Government 
of Canada or of a province under whose 
supervision a record, report or statement of 
statistics referred to in this section vas  pre-
pared, setting out that the record, report or 
statement of statistics attached thereto was 
prepared under his supervision, is evidence of 
the facts alleged therein without proof of the 
signature or official character of the person 
by whom it purports to be signed." 

(iii) que le document, s'il paraît avoir 
été écrit par un participant ou par 
l'agent d'un participant, l'a ainsi été, et, 
s'il paraît avoir été écrit par l'agent d'un 
participant, qu'il a été écrit avec l'auto-
risation de ce participant.» 

41. (1) Le passage du paragraphe 70(1) de 
la même loi qui suit l'alinéa b) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«est admissible en preuve dans toute procé-
dure dont est saisi le Tribunal ou dans toute 
poursuite ou procédure dont est saisi un tri-
bunal en vertu ou en application de la pré-
sente loi.» 

(2) Le passage du paragraphe 70(2) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(2)  À la requête du ministre ou du 
directeur :» 

(3) Le passage du paragraphe 70(2) de la 
même loi qui suit l'alinéa b) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«établir à partir de ses dossiers un état statis-
tique relatif à une industrie ou à l'un de ses 
secteurs, conformément aux termes de la 
requête, et tout état de ce genre est admissi-
ble en preuve dans toute procédure dont est 
saisi le Tribunal ou dans toute poursuite ou 
procédure dont est saisi un tribunal en vertu 
ou en application de la présente loi.» 

(4) Le paragraphe 70(4) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) Dans toute procédure dont est saisi le 
Tribunal, ou dans toute poursuite ou procé-
dure dont est saisi un tribunal en vertu ou en 
application de la présente loi, un certificat 
censé signé par le statisticien en chef du 
Canada ou le fonctionnaire du ministère ou 
de l'organisme fédéral ou provincial sous le 
contrôle duquel a été préparé un document, 
un rapport ou un état statistique mentionné 
au présent article, et portant que le docu-
ment, le rapport ou l'état statistique qui y est 
joint a été préparé sous son contrôle, fait foi 
de son contenu sans qu'il soit nécessaire de 
prouver l'authenticité de la signature qui y 

Idem 
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42. Section 71 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"71. A collection, compilation, analysis, 
abstract or other record or report of statistics 
collected by sampling methods by or on 
behalf of the Director or any other party to 
proceedings before the Tribunal, or to a pros-
ecution or proceedings before a court under 
or, pursuant to this Act, is admissible in 
evidence in that prosecution or those 
proceedings." 

43. Subsection 72(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"72. (1) No record, report or statement of 
statistical information or statistics referred to 
in section 70 or 71 shall be received in evi-
dence before the Tribunal or court unless the 
person intending to produce the record, 
report or statement in evidence has given to 
the person against whom it is intended to be 
produced reasonable notice together with a 
copy of the record, report or statement and, 
in the case of a record or report of statistics 
referred to in section 71, together with the 
names and qualifications of those persons 
who participated in the preparation thereof." 

44. All that portion of section 74 of the said 
Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"74. Any person who contravenes or fails 
to comply with an order of the Tribunal 
under Part VIII is guilty of an offence and 
liable" 

45. Part VIII of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor:  

est apposée ou la qualité officielle du 
signataire.» 

42. L'article 71 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«71. Un document contenant des statisti-
ques recueillies, établies, analysées ou résu-
mées ou autre pièce ou rapport relatif à des 
statistiques recueillies par échantillonnage 
par ou pour le directeur ou toute autre partie 
à des procédures dont est saisi le Tribunal ou 
à une poursuite ou procédure dont est saisi 
un tribunal en vertu ou en application de la 
présente loi est admissible en preuve dans 
une telle poursuite ou de telles procédures.» 

43. Le paragraphe 72(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«72. (1) Un document, un rapport ou un 
état statistique mentionnés aux articles 70 ou 
71 ne sont admis en preuve devant le Tribu-
nal ou un tribunal que si la personne qui 
entend les produire en preuve a donné à la 
personne à laquelle elle entend les opposer un 
préavis raisonnable ainsi qu'une copie du 
document, du rapport ou de l'état et, dans le 
cas d'un document ou d'un rapport statisti-
que mentionné à l'article 71, communication 
des noms et qualités des personnes qui ont 
participé à leur préparation.» 

44. Le passage de l'article 74 de la même loi 
qui précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«74. Quiconque contrevient ou fait défaut 
d'obtempérer à une ordonnance rendue par le 
Tribunal conformément à la partie VIII 
commet une infraction et encourt, sur décla-
ration de culpabilité :» 

45. La partie VIII de la même loi est abro-
gée et remplacée par ce qui suit : 

"PART VIII 

MATTERS REVIEWABLE BY TRIBUNAL 

Restrictive Trade Practices 

Refusal to Deal 

Jurisdiction of 	75. (1) Where, on application by the 
Tribunal where 
refusal to deal 	Director, the Tribunal finds that 

«PARTIE VIII 

AFFAIRES QUE LE TRIBUNAL PEUT 
EXAMINER 

Pratiques restrictives du commerce 

Refus de vendre 

75. (1) Lorsque, à la demande du direc- Compétence du 
Tribunal dans teur, le Tribunal conclut : 	 les cas de refus 
de vendre 
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(a) a person is substantially affected in his 
business or is precluded from carrying on 
business due to his inability to obtain ade-
quate supplies of a product anywhere in a 
market on usual trade terms, 
(b) the person referred to in paragraph 
(a) is unable to obtain adequate supplies 
of the product because of insufficient com-
petition among suppliers of the product in 
the market, 
(c) the person referred to in paragraph (a) 
is willing and able to meet the usual trade 
terms of the supplier or suppliers of the 
product, and 
(d) the product is in ample supply, 

the Tribunal may order that one or more 
suppliers of the product in the market accept 
the person as a customer within a specified 
time on usual trade terms unless, within the 
specified time, in the case of an article, any 
customs duties on the article are removed, 
reduced or remitted and the effect of the 
removal, reduction or remission is to place 
the person on an equal footing with other 
persons who are able to obtain adequate 
supplies of the article in Canada. 

a) qu'une personne est sensiblement gênée 
dans son entreprise ou ne peut exploiter 
une entreprise du fait qu'elle est incapable 
de se procurer un produit de façon suffi-
sante, où que ce soit sur un marché, aux 
conditions de commerce normales; 
b) que la personne mentionnée à l'alinéa 
a) est incapable de se procurer le produit 
de façon suffisante en raison de l'insuffi-
sance de la concurrence entre les fournis-
seurs de ce produit sur ce marché; 
c) que la personne mentionnée à l'alinéa 
a) accepte et est en mesure de respecter les 
conditions de commerce normales impo-
sées par le ou les fournisseurs de ce 
produit; 
d) que le produit est disponible en quan-
tité amplement suffisante, 

le Tribunal peut ordonner qu'un ou plusieurs 
fournisseurs de ce produit sur le marché en 
question acceptent cette personne comme 
client dans un délai déterminé aux conditions 
de commerce normales à moins que, au cours 
de ce délai, dans le cas d'un article, les droits 
de douane qui lui sont applicables ne soient 
supprimés, réduits ou remis de façon à 
mettre cette personne sur un pied d'égalité 
avec d'autres personnes qui sont capables de 
se procurer l'article en quantité suffisante au 
Canada. 

When article is 
a separate 
product 

Definition of 
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(2) For the purposes of this section, an 
article is not a separate product in a market 
only because it is differentiated from other 
articles in its class by a trade-mark, proprie-
tary name or the like, unless the article so 
differentiated occupies such a dominant posi-
tion in that market as to substantially affect 
the ability of a person to carry on business in 
that class of articles unless that person has 
access to the article so differentiated. 

(3) For the purposes of this section, the 
expression "trade terms" means terms in 
respect of payment, units of purchase and 
reasonable technical and servicing require-
ments. 

Consignment Selling 

(2) Pour l'application du présent article, 
n'est pas un produit distinct sur un marché 
donné l'article qui se distingue des autres 
articles de sa catégorie en raison uniquement 
de sa marque de commerce, de son nom de 
propriétaire ou d'une semblable particularité 
à moins que la position de cet article sur ce 
marché ne soit à ce point dominante qu'elle 
nuise sensiblement à la faculté d'une per-
sonne à exploiter une entreprise se rappor-
tant à cette catégorie d'articles si elle n'a pas 
accès à l'article en question. 

(3) Pour l'application du présent article, 
«conditions de commerce» s'entend des condi-
tions relatives au paiement, aux quantités 
unitaires d'achat et aux exigences raisonna-
bles d'ordre technique ou d'entretien. 

Ventes par voie de consignation 

Consignment 
selling 

76. Where, on application by the Director, 
the Tribunal finds that the practice of con-
signment selling has been introduced by a 

76. Lorsque, à la suite d'une demande du Ventes par voie  

directeur, le Tribunal conclut qu'un fournis- de consignation 

seur d'un produit, qui le vend habituellement 
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supplier of a product who ordinarily sells the 
product for resale, for the purpose of 

(a) controlling the price at which a dealer 
in the product supplies the product, or 
(b) discriminating between consignees or 
between dealers to whom he sells the prod-
uct for resale and consignees, 

the Tribunal may order the supplier to cease 
to carry on the practice of consignment sell-
ing of the product. 

Exclusive Dealing, Tied Selling and Market 
Restriction 

à des fins de revente, a introduit la pratique 
de la vente par voie de consignation afin : 

a) soit de contrôler le prix auquel un 
négociant en la matière fournit le produit; 
b) soit d'établir une distinction entre des 
consignataires ou entre des négociants 
auxquels il vend le produit à des fins de 
revente et des consignataires, 

le Tribunal peut lui ordonner de cesser la 
pratique de la vente du produit par voie de 
consignation. 

Exclusivité, ventes liées et limitation du marché 

Definitions 

"exclusive 
dealing" 
«exclusivité» 

"market 
restriction" 
«limitation...» 

"tied selling" 
«ventes liées» 

Définitions 

«exclusivité» 
"exclusive 
dealing" 

77. (1) For the purposes of this section, 
"exclusive dealing" means 

(a) any practice whereby a supplier of a 
product, as a condition of supplying the 
product to a customer, requires that cus-
tomer to 

(i) deal only or primarily in products 
supplied by or designated by the sup-
plier or the supplier's nominee, or 
(ii) refrain from dealing in a specified 
class or kind of product except as 
supplied by the supplier or the 
nominee, and 

(b) any practice whereby a supplier of a 
product induces a customer to meet a 
condition set out in subparagraph (a)(i) 
or (ii) by offering to supply the product 
to the customer on more favourable 
terms or conditions if the customer 
agrees to meet the condition set out in 
either of those subparagraphs; 

"market restriction" means any practice 
whereby a supplier of a product, as a 
condition of supplying the product to a 
customer, requires that customer to supply 
any product only in a defined market, or 
exacts a penalty of any kind from the 
customer if he supplies any product out-
side a defined market; 

"tied selling" means 
(a) any practice whereby a supplier of a 
product, as a condition of supplying the 
product (the "tying" product) to a cus-
tomer, requires that customer to 

(i) acquire any other product from the 
supplier or the supplier's nominee, or 

77. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article. 
«exclusivité» 

a) Toute pratique par laquelle le four-
nisseur d'un produit exige d'un client, 
comme condition à ce qu'il lui fournisse 
ce produit, que ce client : 

(i) soit fasse, seulement ou à titre 
principal, le commerce de produits 
fournis ou indiqués par le fournisseur 
ou la personne qu'il désigne, 
(ii) soit s'abstienne de faire le com-
merce d'une catégorie ou sorte spéci-
fiée de produits, sauf ceux qui sont 
fournis par le fournisseur ou la per-
sonne qu'il désigne; 

b) toute pratique par laquelle le fournis- 
seur d'un produit incite un client à se 
conformer à une condition énoncée au 
sous-alinéa a)(i) ou (ii) en offrant de lui 
fournir le produit selon des modalités et 
conditions plus favorables s'il convient 
de se conformer à une condition énoncée 
à l'un ou l'autre de ces sous-alinéas. 

«limitation du marché» La pratique qui con-
siste, pour le fournisseur d'un produit, à 
exiger d'un client, comme condition à ce 
qu'il lui fournisse ce produit, que ce client 
fournisse lui-même un produit quelconque 
uniquement sur un marché déterminé ou 
encore à exiger une pénalité de quelque 
sorte de ce client si ce dernier fournit un 
produit quelconque hors d'un marché 
déterminé. 

«ventes liées» 
a) Toute pratique par laquelle le four- 
nisseur d'un produit exige d'un client, 

«limitation du 
marché» 
"market 
restriction" 

«ventes liées» 
"tied selling" 



Exclusive 
dealing and tied 
selling 

Market 
restriction 
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(ii) refrain from using or distributing, 
in conjunction with the tying product, 
another product that is not of a brand 
or manufacture designated by the 
supplier or the nominee, and 

(b) any practice whereby a supplier of a 
product induces a customer to meet a 
condition set out in subparagraph (a)(i) 
or (ii) by offering to supply the tying 
product to the customer on more favour-
able terms or conditions if the customer 
agrees to meet the condition set out in 
either of those subparagraphs. 

comme condition à ce qu'il lui fournisse 
ce produit (le produit «clef»), que ce 
client : 

(i) soit acquière du fournisseur ou de 
la personne que ce dernier désigne un 
quelconque autre produit, 
(ii) soit s'abstienne d'utiliser ou de 
distribuer, avec le produit clef, un 
autre produit qui n'est pas d'une 
marque ou fabrication indiquée par le 
fournisseur ou la personne qu'il 
désigne; 

b) toute pratique par laquelle le fournis-
seur d'un produit incite un client à se 
conformer à une condition énoncée au 
sous-alinéa a)(i) ou (ii) en offrant de lui 
fournir le produit clef selon des modali-
tés et conditions plus favorables s'il con-
vient de se conformer à une condition 
énoncée à l'un ou l'autre de ces 
sous-alinéas. 

(2) Where, on application by the Director, 
the Tribunal finds that exclusive dealing or 
tied selling, because it is engaged in by a 
major supplier of a product in a market or 
because it is widespread in a market, is likely 
to 

(a) impede entry into or expansion of a 
firm in the market, 
(b) impede introduction of a product into 
or expansion of sales of a product in the 
market, or 
(c) have any other exclusionary effect in 
the market, 

with the result that competition is or is likely 
to be lessened substantially, the Tribunal 
may make an order directed to all or any of 
the suppliers against whom an order is 
sought prohibiting them from continuing to 
engage in that exclusive dealing or tied sell-
ing and containing any other requirement 
that, in its opinion, is necessary to overcome 
the effects thereof in the market or to restore 
or stimulate competition in the market. 

(2) Lorsque le Tribunal, à la suite d'une 
demande du directeur, conclut que l'exclusi-
vité ou les ventes liées, parce que pratiquées 
par un fournisseur important d'un produit 
sur un marché ou très répandues sur un 
marché, auront vraisemblablement : 

a) soit pour effet de faire obstacle à l'en-
trée ou au développement d'une firme sur 
le marché; 
b) soit pour effet de faire obstacle au lan-
cement d'un produit sur le marché ou à 
l'expansion des ventes d'un produit sur le 
marché; 
c) soit sur le marché quelque autre effet 
tendant à exclure, 

et qu'en conséquence la concurrence est ou 
sera vraisemblablement réduite sensiblement, 
le Tribunal peut, par ordonnance, interdire à 
l'ensemble ou à l'un quelconque des fournis-
seurs contre lesquels une ordonnance est 
demandée de pratiquer désormais l'exclusi-
vité ou les ventes liées et prescrire toute autre 
mesure nécessaire, à son avis, pour supprimer 
les effets de ces activités sur le marché en 
question ou pour y rétablir ou y favoriser la 
concurrence. 

Exclusivité ou 
ventes liées 

(3) Where, on application by the Director, 
the Tribunal finds that market restriction, 
because it is engaged in by a major supplier 
of a product or because it is widespread in 
relation to a product, is likely to substantially 

(3) Lorsque le Tribunal, à la suite d'une 
demande du directeur, conclut que la limita-
tion du marché, en étant pratiquée par un 
important fournisseur d'un produit ou très 
répandue à l'égard d'un produit, réduira vrai- 

Limitation du 
marché 
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lessen competition in relation to the product, 
the Tribunal may make an order directed to 
all or any of the suppliers against whom an 
order is sought prohibiting them from con-
tinuing to engage in market restriction and 
containing any other requirement that, in its 
opinion, is necessary to restore or stimulate 
competition in relation to the product. 

(4) The Tribunal shall not make an order 
under this section where, in its opinion, 

(a) exclusive dealing or market restriction 
is or will be engaged in only for a reason-
able period of time to facilitate entry of a 
new supplier of a product into a market or 
of a new product into a market, 
(b) tied selling that is engaged in is 
reasonable having regard to the technolog-
ical relationship between or among the 
products to which it applies, or 
(c) tied selling that is engaged in by a 
person in the business of' lending money is 
for the purpose of better securing loans 
made by that person and is reasonably 
necessary for that purpose, 

and no order made under this section applies 
in respect of exclusive dealing, market re-
striction or tied selling between or among 
companies, partnerships and sole proprietor-
ships that are affiliated. 

(5) For the purposes of subsection (4), 
(a) one company is affiliated with another 
company if one of them is the subsidiary of 
the other or both are the subsidiaries of 
the same company or each of them is 
controlled by the same person; 
(b) if two companies are affiliated with 
the same company at the same time, they 
are deemed to be affiliated with each 
other; 
(c) a partnership or sole proprietorship is 
affiliated with another partnership, sole 
proprietorship or a company if both are 
controlled by the same person; and 
(d) a company, partnership or sole pro-
prietorship is affiliated with another com-
pany, partnership or sole proprietorship in 
respect of any agreement between them  

semblablement et sensiblement la concur-
rence à l'égard de ce produit, le Tribunal 
peut, par ordonnance, interdire à l'ensemble 
ou à l'un quelconque des fournisseurs contre 
lesquels une ordonnance est demandée de se 
livrer désormais à la limitation du marché et 
prescrire toute autre mesure nécessaire, à son 
avis, pour rétablir ou favoriser la concur-
rence à l'égard de ce produit. 

(4) Le Tribunal ne rend pas l'ordonnance 
prévue par le présent article, lorsque, à son 
avis : 

a) l'exclusivité ou la limitation du marché 
est ou sera pratiquée uniquement pendant 
une période raisonnable pour faciliter l'en-
trée sur un marché soit d'un nouveau four-
nisseur d'un produit soit d'un nouveau 
produit; 
b) les ventes liées qui sont pratiquées sont 
raisonnables compte tenu de la connexité 
technologique existant entre les produits 
qu'elles visent; 
c) les ventes liées que pratique une per-
sonne exploitant une entreprise de prêt 
d'argent ont pour objet de mieux garantir 
le remboursement des prêts qu'elle consent 
et sont raisonnablement nécessaires à cette 
fin, 

et, aucune ordonnance rendue en vertu du 
présent article ne s'applique en ce qui con-
cerne l'exclusivité, la limitation du marché 
ou les ventes liées entre des personnes mora-
les, des sociétés de personnes et des entrepri-
ses unipersonnelles qui sont affiliées. 

(5) Pour l'application du paragraphe (4) : 
a) une personne morale est affiliée à une 
autre personne morale si l'une d'elle est la 
filiale de l'autre, si toutes deux sont des 
filiales d'une même personne morale ou 
encore si chacune d'elles est contrôlée par 
la même personne; 
b) si deux personnes morales sont affiliées 
à la même personne morale au même 
moment, elles sont réputées être affiliées 
l'une à l'autre; 
c) une société de personnes ou une entre-
prise unipersonnelle est affiliée à une autre 
société de personnes, à une autre entre-
prise unipersonnelle ou à une personne 
morale si l'une et l'autre sont contrôlées 
par la même personne; 

Cas où il ne 
doit pas être 
rendu 
d'ordonnance; 
restriction 
quant à 
l'application de 
l'ordonnance 

Cas où la 
personne 
morale, la 
société de 
personnes ou 
l'entreprise 
unipersonnelle 
est affiliée 
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whereby one party grants to the other 
party the right to use a trade-mark or 
trade-name to identify the business of the 
grantee, if 

(i) the business is related to the sale or 
distribution, pursuant to a marketing 
plan or system prescribed substantially 
by the grantor, of a multiplicity of prod-
ucts obtained from competing sources of 
supply and a multiplicity of suppliers, 
and 
(ii) no one product dominates the 
business.  

d) une personne morale, société de person-
nes ou entreprise unipersonnelle est affiliée 
à une autre personne morale, société de 
personnes ou entreprise unipersonnelle en 
ce qui concerne tout accord entre elles par 
lequel l'une concède à l'autre le droit d'uti-
liser une marque ou un nom de commerce 
pour identifier les affaires du concession-
naire, à la condition : 

(i) que ces affaires soient liées à la 
vente ou la distribution, conformément à 
un programme ou système de commer-
cialisation prescrit en substance par le 
concédant, d'une multiplicité de pro-
duits obtenus de sources d'approvision-
nement qui sont en concurrence et d'une 
multiplicité de fournisseurs, 
(ii) qu'aucun produit ne soit primordial 
dans ces affaires. 

When persons 
deemed to be 
affiliated 

(6) For the purposes of subsection (4) in 
its application to market restriction, where 
there is an agreement whereby one person 
(the "first" person) supplies or causes to be 
supplied to another person (the "second" 
person) an ingredient or ingredients that the 
second person processes by the addition of 
labour and material into an article of food or 
drink that he then sells in association with a 
trade-mark that the first person owns or in 
respect of which the first person is a regis-
tered user, the first person and the second 
person are deemed, in respect of the agree-
ment, to be affiliated. 

(6) Pour l'application du paragraphe (4) 
en ce qui concerne la limitation du marché, 
dans le cadre de tout accord par lequel une 
personne (la «première» personne) fournit ou 
fait fournir à une autre personne (la 
«seconde» personne) un ou des ingrédients 
que cette dernière transforme, après apport 
de travail et de matériaux, en aliments ou 
boissons qu'elle vend sous une marque de 
commerce appartenant à la première per-
sonne ou dont cette dernière est l'usager 
inscrit, ces deux personnes sont, à l'égard de 
cet accord, réputées être affiliées. 

Abuse of Dominant Position Abus de position dominante 

Definition of 
"anti-competi-
tive act" 

78. For the purposes of section 79, "anti-
competitive act", without restricting the gen-
erality of the term, includes any of the fol-
lowing acts: 

(a) squeezing, by a vertically integrated 
supplier, of the margin available to an 
unintegrated customer who competes with 
the supplier, for the purpose of impeding 
or preventing the customer's entry into, or 
expansion in, a market; 
(b) acquisition by a supplier of a customer 
who would otherwise be available to a 
competitor of the supplier, or acquisition 
by a customer of a supplier who would 
otherwise be available to a competitor of 
the customer, for the purpose of impeding 
or preventing the competitor's entry into, 

78. Pour l'application de l'article 79, 
«agissement anti-concurrentiel» s'entend 
notamment des agissements suivants : 

a) la compression, par un fournisseur inté-
gré verticalement, de la marge bénéficiaire 
accessible à un client non intégré qui est en 
concurrence avec ce fournisseur, dans les 
cas où cette compression a pour but d'em-
pêcher l'entrée ou la participation accrue 
du client dans un marché ou encore de 
faire obstacle à cette entrée ou à cette 
participation accrue; 
b) l'acquisition par un fournisseur d'un 
client qui serait par ailleurs accessible à un 
concurrent du fournisseur, ou l'acquisition 
par un client d'un fournisseur qui serait 
par ailleurs accessible à un concurrent du 
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or eliminating the competitor from, a 
market; 
(c) freight equalization on the plant of a 
competitor for the purpose of impeding or 
preventing the competitor's entry into, or 
eliminating the competitor from, a market; 
(d) use of fighting brands introduced 
selectively on a temporary basis to disci-
pline or eliminate a competitor; 
(e) pre-emption of scarce facilities or 
resources required by a competitor for the 
operation of a business, with the object of 
withholding the facilities or resources from 
a market; 
(f) buying up of products to prevent the 
erosion of existing price levels; 
(g) adoption of product specifications that 
are incompatible with products produced 
by any other person and are designed to 
prevent his entry into, or to eliminate him 
from, a market; 
(h) requiring or inducing a supplier to sell 
only or primarily to certain customers, or 
to refrain from selling to a competitor, 
with the object of preventing a competi-
tor's entry into, or expansion in, a market; 
and 
(i) selling articles at a price lower than 
the acquisition cost for the purpose of 
disciplining or eliminating a competitor.  

client, dans le but d'empêcher ce concur-
rent d'entrer dans un marché, dans le but 
de faire obstacle à cette entrée ou encore 
dans le but de l'éliminer d'un marché; 
c) la péréquation du fret en utilisant 
comme base l'établissement d'un concur-
rent dans le but d'empêcher son entrée 
dans un marché ou d'y faire obstacle ou 
encore de l'éliminer d'un marché; 
d) l'utilisation sélective et temporaire de 
marques de combat destinées à mettre au 
pas ou à éliminer un concurrent; 
e) la préemption d'installations ou de res-
sources rares nécessaires à un concurrent 
pour l'exploitation d'une entreprise, dans 
le but de retenir ces installations ou ces 
ressources hors d'un marché; 

J)  l'achat de produits dans le but d'empê-
cher l'érosion des structures de prix 
existantes; 
g) l'adoption, pour des produits, de 
normes incompatibles avec les produits 
fabriqués par une autre personne et desti-
nées à empêcher l'entrée de cette dernière 
dans un marché ou à l'éliminer d'un 
marché; 
h) le fait d'inciter un fournisseur à ne 
vendre uniquement ou principalement qu'à 
certains clients, ou à ne pas vendre à un 
concurrent ou encore le fait d'exiger l'une 
ou l'autre de ces attitudes de la part de ce 
fournisseur, afin d'empêcher l'entrée ou la 
participation accrue d'un concurrent dans 
un marché; 
(i) le fait de vendre des articles à un prix 
inférieur au coût d'acquisition de ces arti-
cles dans le but de discipliner ou d'éliminer 
un concurrent. 

Prohibition 
where abuse of 
dominant 
position 

79. (1) Where, on application by the 
Director, the Tribunal finds that 

(a) one or more persons substantially or 
completely control, throughout Canada or 
any area thereof, a class or species of 
business, 
(b) that person or those persons have 
engaged in or are engaging in a practice of 
anti-competitive acts, and 
(c) the practice has had, is having or is 
likely to have the effect of preventing or 
lessening competition substantially in a 
market, 

79. (1) Lorsque, à la suite d'une demande 
du directeur, il conclut à l'existence de la 
situation suivante : 

a) une ou plusieurs personnes contrôlent 
sensiblement ou complètement une catégo-
rie ou espèce d'entreprises à la grandeur 
du Canada ou d'une de ses régions; 
b) cette personne ou ces personnes se 
livrent ou se sont livrées à une pratique 
d'agissements anti-concurrentiels; 
c) la pratique a, a eu ou aura vraisembla-
blement pour effet d'empêcher ou de dimi-
nuer sensiblement la concurrence dans un 
marché, 

Ordonnance 
d'interdiction 
dans les cas 
d'abus de 
position 
dominante 
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the Tribunal may make an order prohibiting 
all or any of those persons from engaging in 
that practice. 

(2) Where, on an application under sub-
section (1), the Tribunal finds that a practice 
of anti-competitive acts has had or is having 
the effect of preventing or lessening competi-
tion substantially in a market and that an 
order under subsection (1) is not likely to 
restore competition in that market, the Tri-
bunal may, in addition to or in lieu of 
making an order under subsection (1), make 
an order directing any or all the persons 
against whom an order is sought to take such 
actions, including the divestiture of assets or 
shares, as are reasonable and as are neces-
sary to overcome the effects of the practice 
in that market. 

(3) In making an order under subsection 
(2), the Tribunal shall make the order in 
such terms as will in its opinion interfere 
with the rights of any person to whom the 
order is directed or any other person affected 
by it only to the extent necessary to achieve 
the purpose of the order. 

(4) In determining, for the purposes of 
subsection (1), whether a practice has had, is 
having or is likely to have the effect of 
preventing or lessening competition substan-
tially in a market, the Tribunal shall consider 
whether the practice is a result of superior 
competitive performance. 

(5) For the purpose of this section, an act 
engaged in pursuant only to the exercise of 
any right or enjoyment of any interest 
derived under the Copyright Act, Industrial 
Design Act, Patent Act, Trade-marks Act or 
any other Act of Parliament pertaining to 
intellectual or industrial property is not an 
anti-competitive act. 

(6) No application may be made under 
this section in respect of a practice of anti-
competitive acts more than three years after 
the practice has ceased.  

le Tribunal peut rendre une ordonnance 
interdisant à ces personnes ou à l'une ou 
l'autre d'entre elles de se livrer à une telle 
pratique. 

(2) Dans les cas où à la suite de la 
demande visée au paragraphe (1) il conclut 
qu'une pratique d'agissements anti-concur-
rentiels a eu ou a pour effet d'empêcher ou 
de diminuer sensiblement la concurrence 
dans un marché et qu'une ordonnance rendue 
aux termes du paragraphe (1) n'aura vrai-
semblablement pas pour effet de rétablir la 
concurrence dans ce marché, le Tribunal 
peut, en sus ou au lieu de rendre l'ordon-
nance prévue au paragraphe (1), rendre une 
ordonnance enjoignant à l'une ou l'autre ou à 
l'ensemble des personnes visées par la 
demande d'ordonnance de prendre des mesu-
res raisonnables et nécessaires dans le but 
d'enrayer les effets de la pratique sur le 
marché en question et, notamment, de se 
départir d'éléments d'actif ou d'actions. 

(3) Lorsque le Tribunal rend une ordon-
nance en application du paragraphe (2), il le 
fait aux conditions qui, à son avis, ne porte-
ront atteinte aux droits de la personne visée 
par cette ordonnance ou à ceux des autres 
personnes touchées par cette ordonnance que 
dans la mesure de ce qui est nécessaire à la 
réalisation de l'objet de l'ordonnance. 

(4) Pour l'application du paragraphe (1), 
lorsque le Tribunal décide de la question de 
savoir si une pratique a eu, a ou aura vrai-
semblablement pour effet d'empêcher ou de 
diminuer sensiblement la concurrence dans 
un marché, il doit évaluer si la pratique 
résulte du rendement concurrentiel supé-
rieur. 

(5) Pour l'application du présent article, 
un agissement résultant du seul fait de l'exer-
cice de quelque droit ou de la jouissance de 
quelque intérêt découlant de la Loi sur les 
brevets, de la Loi sur les dessins industriels, 
de la Loi sur le droit d'auteur, de la Loi sur 
les marques de commerce ou de toute autre 
loi fédérale relative à la propriété intellec-
tuelle ou industrielle ne constitue pas un 
agissement anti-concurrentiel. 

(6) Une demande ne peut pas être présen-
tée en application du présent article à l'égard 
d'une pratique d'agissements anti-concurren- 
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(7) No application may be made under 
this section against a person 

(a) against whom proceedings have been 
commenced under section 45, or 
(b) against whom an order is sought under 
section 92 

on the basis of the same or substantially the 
same facts as would be alleged in the pro-
ceedings under section 45 or 92, as the case 
may be. 
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under section 
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Prix à la 
livraison 

Exception : 
nécessité 
d'investisse-
ment en capital 
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tiels si la pratique en question a cessé depuis 
plus de trois ans. 

(7) Une demande ne peut être présentée en Procédures en 

application du présent article à l'endroit vrearritc 45  

d'une personne : 	 ou 92 

a) contre laquelle des procédures ont été 
entreprises en vertu de l'article 45; 
b) contre laquelle une ordonnance est 
demandée en vertu de l'article 92, 

si les faits qui seraient allégués dans la 
demande en application du présent article 
sont en substance les mêmes que ceux qui 
sont allégués dans les affaires visées à l'arti-
cle 45 ou 92. 

Definition of 
"delivered 
pricing" 

Definition of' 
"trade terms" 

Delivered 
pricing 

Exception 
where 
significant 
capital 
investment 
needed 

80. (1) For the purposes of section 81, 
"delivered pricing" means the practice of 
refusing a customer, or a person seeking to 
become a customer, delivery of an article at 
any place in which the supplier engages in a 
practice of making delivery of the article to 
any other of the supplier's customers on the 
same trade terms that would be available to 
the first-mentioned customer if his place of 
business were located in that place. 

(2) For the purposes of subsection (1), the 
expression "trade terms" means terms in 
respect of payment, units of purchase and 
reasonable technical and servicing require-
ments. 

81. (1) Where, on application by the 
Director, the Tribunal finds that delivered 
pricing is engaged in by a major supplier of 
an article in a market or is widespread in a 
market with the result that a customer, or a 
person seeking to become a customer, is 
denied an advantage that would otherwise be 
available to him in the market, the Tribunal 
may make an order prohibiting all or any of 
such suppliers from engaging in delivered 
pricing. 

(2) No order shall be made against a 
supplier under this section where the Tri-
bunal finds that the supplier could not 
accommodate any additional customers at a 
locality without making significant capital 
investment at that locality. 

80. (1) Aux fins de l'article 81, «prix à la 
livraison» s'entend de la pratique de refuser à 
un client, ou à une personne qui cherche à 
devenir un client, la livraison d'un article en 
un endroit où le fournisseur s'adonne à une 
pratique d'effectuer la livraison de cet article 
à l'un quelconque de ses autres clients aux 
conditions de commerce qui seraient accessi-
bles au client qui fait l'objet du refus si son 
entreprise était située à cet endroit. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
«conditions de commerce» s'entend des condi-
tions relatives au paiement, aux quantités 
unitaires d'achat et aux exigences raisonna-
bles d'ordre technique ou d'entretien. 

81. (1) Dans les cas où, à la suite d'une 
demande du directeur, le Tribunal conclut 
que le prix à la livraison est appliqué par un 
fournisseur important d'un article dans un 
marché ou qu'il est très répandu dans un 
marché avec la conséquence qu'un client, ou 
une personne désirant devenir un client, se 
voit refuser un avantage qui lui serait autre-
ment accessible dans ce marché, il peut 
rendre une ordonnance interdisant à l'ensem-
ble ou à l'un quelconque de ces fournisseurs 
d'appliquer le prix à la livraison. 

(2) Le Tribunal ne rend pas d'ordonnance 
contre un fournisseur en application du pré-
sent article s'il conclut que ce fournisseur ne 
pouvait pas servir de clients supplémentaires 
en un lieu donné sans pour cela y engager un 
investissement en capital relativement impor-
tant. 
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au Canada des mesures 
jugement, du décret, de 
l'autre décision ou de l'au- 

au Canada des mesures 
jugement, du décret, de 
l'autre décision ou de l'au- 

Exception à 
l'égard des 
marques de 
commerce 

Jugements 
étrangers, etc. 

Exception 
where 
trade-mark 
used 

(3) No order shall be made against a 
supplier under this section in respect of a 
practice of refusing a customer delivery of an 
article that the customer sells in association 
with a trade-mark that the supplier owns or 
in respect of which the supplier is a regis-
tered user where the Tribunal finds that the 
practice is necessary to maintain a standard 
of quality in respect of the article. 

(3) Une ordonnance ne peut être rendue 
contre un fournisseur en application du pré-
sent article à l'égard d'une pratique qui con-
siste à refuser à un client la livraison d'un 
article que ce client vend en association avec 
une marque de commerce dont le fournisseur 
est propriétaire ou usager inscrit dans les cas 
où le Tribunal conclut que la pratique est 
nécessaire au maintien des normes de qualité 
qui se rapportent à cet article. 

Foreign Judgments and Laws Jugements et droit étrangers 

Foreign 
judgments, etc. 

82. Where, on application by the Director, 
the Tribunal finds that 

(a) a judgment, decree, order or other 
process given, made or issued by or out of 
a court or other body in a country other 
than Canada can be implemented in whole 
or in part by persons in Canada, by com-
panics incorporated by or pursuant to an 
Act of Parliament or of the legislature of a 
province, or by measures taken in Canada, 
and 
(b) the implementation in vvhole or in part 
of the judgment, decree, order or other 
process in Canada, would 

(i) adversely affect competition in 
Canada, 
(ii) adversely affect the efficiency of 
trade or industry in Canada without 
bringing about or increasing in Canada 
competition that would restore or 
improve that efficiency, 
(iii) adversely affect the foreign trade 
of Canada without compensating advan-
tages, or 
(iv) otherwise restrain or injure trade or 
commerce in Canada without compen-
sating advantages, 

the Tribunal may, by order, direct that 
(c) no measures be taken in Canada to 
implement the judgment, decree, order or 
process, or 
(d) no measures be taken in Canada to 
implement the judgment, decree, order or 
process except in such manner as the Tri-
bunal prescribes for the purpose of avoid-
ing an effect referred to in subparagraphs 
(b)(i) to (iv). 

82. Lorsque, à la suite d'une demande du 
directeur, il conclut : 

a) d'une part, qu'un jugement, un décret, 
une ordonnance, une autre décision ou un 
autre bref d'un tribunal ou d'un autre 
organisme d'un pays étranger peut être 
exécuté, en totalité ou en partie, par des 
personnes se trouvant au Canada, par des 
personnes morales constituées aux termes 
ou en application d'une loi fédérale ou 
provinciale, ou par des mesures prises au 
Canada; 
b) d'autre part, que l'exécution, en totalité 
ou en partie, du jugement, du décret, de 
l'ordonnance ou de l'autre décision ou de 
l'autre bref au Canada : 

(i) nuirait à la concurrence au Canada, 
(ii) nuirait à l'efficience du commerce 
ou de l'industrie au Canada sans engen-
drer ou accroître au Canada une concur-
rence qui rétablirait ou améliorerait 
cette efficience, 
(iii) nuirait au commerce extérieur du 
Canada sans apporter d'avantages en 
compensation, 
(iv) ferait autrement obstacle ou tort au 
commerce au Canada sans apporter 
d'avantages en compensation, 

le Tribunal peut rendre une ordonnance 
interdisant : 

c) de prendre 
d'exécution du 
l'ordonnance de 
tre bref; 
d) de prendre 
d'exécution du 
l'ordonnance de 
tre bref, sauf selon ce que le Tribunal 
prescrit afin d'éviter l'une quelconque des 



Partie II 	 Enquêtes sur les coalitions 	 Chap. 19 	41 

Foreign laws 
and directives 

83. (1) Where, on application by the 
Director, the Tribunal finds that a decision 
has been or is about to be made by a person 
in Canada or a company incorporated by or 
pursuant to an Act of Parliament or of the 
legislature of a province 

(a) as a result of 
(i) a law in force in a country other 
than Canada, or 
(ii) a directive, instruction, intimation 
of policy or other communication to that 
person or company or to any other 
person from 

(A) the government of a country 
other than Canada or of any political 
subdivision thereof that is in a posi-
tion to direct or influence the policies 
of that person or company, or 
(B) a person in a country other than 
Canada who is in a position to direct 
or influence the policies of that person 
or company, 

where the communication is for the pur-
pose of giving effect to a law in force in 
a country other than Canada, 

and that the decision, if implemented, 
would have or would be likely to have any 
of the effects mentioned in subparagraphs 
82(b)(i) to (iv), or 
(b) as a result of a directive, instruction, 
intimation of policy or other communica-
tion to that person or company or to any 
other person, from a person in a country 
other than Canada who is in a position to 
direct or influence the policies of that 
person or company, where the communica-
tion is for the purpose of giving effect to a 
conspiracy, combination, agreement or 
arrangement entered into outside Canada 
that, if entered into in Canada, would have 
been in contravention of section 45, 

the Tribunal may, by order, direct that 
(c) in a case described in paragraph (a) or 
(b), no measures be taken by the person or 
company in Canada to implement the law, 
directive, instruction, intimation of policy 
or other communication, or 
(d) in a case described in paragraph (a), 
no measures be taken by the person or 
company in Canada to implement the law, 

conséquences mentionnées aux sous-ali-
néas b)(i) à (iv). 

83. (1) Lorsque à la suite d'une demande 
du directeur, le Tribunal conclut qu'une déci-
sion a été ou est sur le point d'être prise par 
une personne qui se trouve au Canada ou par 
une personne morale constituée aux termes 
ou en application d'une loi fédérale ou 
provinciale : 

a) par suite : 
(i) soit d'une règle de droit en vigueur 
dans un pays étranger, 
(ii) soit d'une directive, d'une instruc-
tion, d'un énoncé de politique ou d'une 
autre communication à cette personne, à 
cette personne morale ou à toute autre 
personne, provenant : 

(A) soit du gouvernement d'un pays 
étranger ou d'une subdivision politi-
que de ce pays qui est en mesure de 
diriger ou d'influencer les principes 
suivis par cette personne ou cette per-
sonne morale, 
(B) soit d'une personne qui se trouve 
dans un pays étranger et qui est en 
mesure de diriger ou d'influencer les 
principes suivis par cette personne ou 
cette personne morale, 

lorsque la communication a pour objet 
de donner effet à une règle de droit en 
vigueur dans un pays étranger, 

et que la décision, si elle était appliquée, 
aurait ou aurait vraisemblablement l'un 
des effets mentionnés aux sous-alinéas 
82b)(i) à (iv); 
b) par suite d'une directive, d'une instruc-
tion, d'un énoncé de politique ou d'une 
autre communication à cette personne, à 
cette personne morale ou à toute autre 
personne, provenant d'une personne se 
trouvant dans un pays étranger qui est en 
mesure de diriger ou d'influencer les prin-
cipes suivis par cette personne ou cette 
personne morale, lorsque la communica-
tion a pour objet de donner effet à un 
complot, une association d'intérêts, un 
accord ou un arrangement intervenu à 
l'extérieur du Canada qui, s'il était inter-
venu au Canada, aurait constitué une con-
travention à l'article 45, 

le Tribunal peut rendre une ordonnance qui.:  

Législation et 
directives 
étrangères 
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Limitation 

directive, instruction, intimation of policy 
or other communication except in such 
manner as the Tribunal prescribes for the 
purpose of avoiding an effect referred to in 
subparagraphs 82(b)(i) to (iv). 

(2) No application may be made by the 
Director for an order under this section 
against a particular company where proceed-
ings have been commenced under section 46 
against that company based on the same or 
substantially the same facts as would be 
alleged in the application. 

Foreign Suppliers 

c) dans un cas visé à l'alinéa a) ou b), 
interdit à cette personne ou à cette per-
sonne morale de prendre au Canada des 
mesures d'application de la règle de droit, 
de la directive, de l'instruction, de l'énoncé 
de politique ou de l'autre communication; 
d) dans un cas visé à l'alinéa a), interdit à 
cette personne ou à cette personne morale 
de prendre au Canada des mesures d'appli-
cation de la règle de droit, de la directive, 
de l'instruction, de l'énoncé de politique ou 
de l'autre communication, sauf selon ce 
que le Tribunal prescrit pour que soit 
évitée l'une quelconque des conséquences 
visées aux sous-alinéas 82b)(i) à (iv). 

(2) Le directeur ne peut demander que soit 
rendue, en vertu du présent article, une 
ordonnance contre une personne morale 
déterminée lorsque des procédures ont été 
entamées en vertu de l'article 46 contre cette 
personne morale et que ces procédures sont 
fondées sur les mêmes faits ou en substance 
les mêmes faits que ceux qui seraient exposés 
dans la demande. 

Fournisseurs étrangers 

Restriction 

Refusai to 	84. Where, on application by the Director, 
supply by the foreign supplier 	Tribunal finds that a supplier outside 

Canada has refused to supply a product or 
otherwise discriminated in the supply of a 
product to a person in Canada (the "first" 
person) at the instance of and by reason of 
the exertion of buying power outside Canada 
by another person, the Tribunal may order 
any person in Canada (the "second" person) 
by whom or on whose behalf or for whose 
benefit the buying power was exerted 

(a) to sell any such product of the supplier 
that the second person has obtained or 
obtains to the first person at the laid-down 
cost in Canada to the second person of the 
product and on the same terms and condi-
tions as the second person obtained or 
obtains from the supplier; or 
(b) not to deal or to cease to deal, in 
Canada, in that product of the supplier. 

84. Si le Tribunal, à la suite d'une 
demande du directeur, conclut qu'un fournis-
seur se trouvant à l'extérieur du Canada 
établit, à l'égard de la fourniture d'un pro-
duit à une personne se trouvant au Canada 
(la «première» personne), une distinction à 
l'encontre de cette personne notamment en 
refusant de lui fournir un produit, à cause de 
l'exercice par une autre personne d'un pou-
voir d'achat à l'extérieur du Canada et à la 
demande de cette autre personne, il peut 
ordonner à toute personne se trouvant au 
Canada (la «seconde» personne) par qui, au 
nom de qui ou au profit de qui ce pouvoir 
d'achat a été exercé : 

a) de vendre à la première personne tout 
semblable produit du fournisseur que la 
seconde personne se procure ou s'est pro-
curé, au coût de ce produit pour la seconde 
personne à l'arrivée du produit au Canada 
de même qu'aux modalités et conditions 
que la seconde personne obtient ou a 
obtenu du fournisseur; 
b) de ne pas faire ou de cesser de faire, au 
Canada, le commerce de ce produit du 
fournisseur. 

Refus par un 
fournisseur 
étranger 



Partie II 

Definitions 

"article" 
«article» 

"registered" 
«inscrit» 

"specialization 
agreement" 
«accord...» 

Order directing 
registration 

«accord de 
spécialisation
"specialization 
agreement" 

«article« 
"article" 

«inscrit', 
"registered" 

Ordonnance 
portant 
inscription au 
registre 

Enquêtes sur les coalitions 	 Chap. 19 	43 

Factors to be 
considered 

Specialization Agreements 

85. For the purposes of this section and 
sections 86 to 90, 
"article" includes each separate type, size, 

weight and quality in which an article, 
within the meaning assigned by section 2, 
is produced; 

"registered" means registered in the register 
maintained pursuant to section 89; 

"specialization agreement" means an agree-
ment under which each party thereto 
agrees to discontinue producing an article 
or service that he is engaged in producing 
at the time the agreement is entered into 
on the condition that each other party to 
the agreement agrees to discontinue pro-
ducing an article or service that he is 
engaged in producing at the time the 
agreement is entered into, and includes 
any such agreement under which the par-
ties also agree to buy exclusively from 
each other the articles or services that are 
the subject of the agreement. 

86. (1) Where, on application by any 
person, and after affording the Director a 
reasonable opportunity to be heard, the Tri-
bunal finds that an agreement that the 
person who has made the application has 
entered into or is about to enter into is a 
specialization agreement and that 

(a) the implementation of the agreement 
is likely to bring about gains in efficiency 
that will be greater than, and will offset, 
the effects of any prevention or lessening 
of competition that will result or is likely 
to result from the agreement and the gains 
in efficiency would not likely be attained if 
the agreement were not implemented, and 
(b) no attempt has been made by the per-
sons who have entered or are about to 
enter into the agreement to coerce any 
person to become a party to the agree-
ment, 

the Tribunal may, subject to subsection (4), 
make an order directing that the agreement 
be registered for a period specified in the 
order. 

(2) In considering whether an agreement 
is likely to bring about gains in efficiency 
described in paragraph (1)(a), the Tribunal 

Accords de spécialisation 

85. Les définitions qui suivent s ,appii_ Définitions 

quent au présent article et aux articles 86 
à 90. 
«accord de spécialisation» Accord en vertu 

duquel chacune des parties s'engage à 
abandonner la production d'un article ou 
d'un service qu'elle fabrique ou produit au 
moment de la conclusion de l'accord à la 
condition que chacune des autres parties à 
l'accord s'engage à abandonner la produc-
tion d'un article ou d'un service qu'elle 
fabrique ou produit au moment de la con-
clusion de l'accord et s'entend également 
d'un semblable accord aux termes duquel 
les parties conviennent en outre d'acheter 
exclusivement des autres parties les arti-
cles et les services qui font l'objet de 
l'accord. 

«article» S'entend également de toute variété 
de catégorie, de dimension, de poids ou de 
qualité, dans laquelle est produit un article 
au sens de l'article 2. 

«inscrit» Inscrit au registre tenu en applica-
tion de l'article 89. 

86. (1) Dans les cas où, sur demande de 
toute personne et après avoir donné au direc-
teur une chance raisonnable de se faire 
entendre, le Tribunal conclut que cette per-
sonne a conclu ou se propose de conclure un 
accord de spécialisation et que : 

a) d'une part, la mise en oeuvre de l'ac-
cord entraînera vraisemblablement des 
gains en efficience qui surpasseront et neu-
traliseront les effets de tout empêchement 
ou de toute diminution de la concurrence 
qui résulteront ou résulteront vraisembla-
blement de l'accord et que ces gains en 
efficience ne seraient vraisemblablement 
pas réalisés si l'accord n'était pas mis en 
oeuvre; 
b) d'autre part, les personnes qui ont 
conclu ou qui sont sur le point de conclure 
l'accord n'ont pas essayé de forcer quicon-
que à devenir partie à l'accord, 

il peut, sous réserve du paragraphe (4), 
ordonner que l'accord soit inscrit pour la 
période fixée par l'ordonnance. 

(2) Le Tribunal, pour apprécier si un Éléments à 
considérer accord entraînera vraisemblablement les 
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shall consider whether those gains will result 
in 

(a) a significant increase in the real value 
of exports; or 
(b) a significant substitution of domestic 
articles or services for imported articles or 
services.  

gains en efficience visés à l'alinéa (1)a), doit 
estimer si ces gains entraîneront : 

a) soit une augmentation relativement 
importante de la valeur réelle des exporta-
tions; 
b) soit la substitution, pour une part rela-
tivement importante, d'articles et de servi-
ces canadiens à des articles et services 
importés. 

(3) For the purposes of paragraph (1)(a), 
the Tribunal shall not find that an agreement 
is likely to bring about gains in efficiency by 
reason only of a redistribution of income 
between two or more persons. 

(3) Pour l'application de l'alinéa (1)a), le 
Tribunal ne conclut pas qu'un accord entraî-
nera vraisemblablement des gains en effi-
cience en raison seulement d'une redistribu-
tion du revenu entre deux ou plus de deux 
personnes. 

Efficience et 
redistribution 
du revenu 

(4) Where, on an application under sub-
section (1), the Tribunal finds that an agree-
ment meets the conditions prescribed by 
paragraphs (a) and (b) of that subsection but 
also finds that, as a result of the implementa-
tion of the agreement, there is not likely to 
be substantial competition remaining in the 
market or markets to which the agreement 
relates, the Tribunal may provide, in an 
order made under subsection (1), that the 
order shall take effect only if, within a 
reasonable period of time specified in the 
order, there has occurred any of the follow-
ing events, specified in the order: 

(a) the divestiture of particular assets, 
specified in the order; 
(b) a wider licensing of patents; 
(c) a reduction in tariffs; 
(d) the making of an order in council 
under section 23 of the Financial 
Administration Act effecting a remission 
or remissions specified in the order of the 
Tribunal of any customs duties on an 
article that is a subject of the agreement; 
or 
(e) the removal of import quotas or 
import licensing requirements. 

87. (1) On application by the parties to a 
specialization agreement that has been regis-
tered, and after affording the Director a 
reasonable opportunity to be heard, the Tri-
bunal may make an order directing that a 
modification of the agreement be registered. 

(4) Lorsque le Tribunal, saisi d'une 
demande en vertu du paragraphe (1), conclut 
que, même si un accord satisfait aux condi-
tions prévues aux alinéas a) et b) de ce 
paragraphe, l'exécution de cet accord aura 
vraisemblablement pour effet de laisser le ou 
les marchés concernés par l'accord sans con-
currence sensible, il peut, dans une ordon-
nance visée au paragraphe (1), prévoir que 
l'ordonnance ne prendra effet que si, dans un 
délai raisonnable fixé par l'ordonnance, l'une 
quelconque des conditions suivantes que 
mentionne l'ordonnance a été réalisée : 

a) l'exécution de l'obligation de se dépar-
tir d'éléments d'actif mentionnés dans 
l'ordonnance; 
b) une augmentation du nombre des licen-
ces d'exploitation d'un brevet; 
c) une réduction des tarifs; 
d) la prise, en vertu de l'article 23 de la 
Loi sur la gestion des finances publiques, 
d'un décret prévoyant une ou plusieurs 
remises, visées dans l'ordonnance du Tri-
bunal, de droits de douane imposés à 
l'égard d'un article soumis à l'accord; 
e) la suppression de contingentements en 
matière d'importation ou d'exigences en 
matière de licences d'importation. 

87. (1) Le Tribunal peut, par ordonnance, 
ordonner qu'une modification d'un accord de 
spécialisation inscrit soit elle-même inscrite 
lorsque les parties à l'accord en font la 
demande et après avoir, dans la mesure de ce 
qui est raisonnable, donné au directeur la 
possibilité de se faire entendre. 

Autorisation 
conditionnelle 

Inscription des 
modifications 
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Radiation (2) Where, on application by the Director, 
the Tribunal finds that the agreement or a 
modification thereof that has been registered 

(a) has ceased to meet the conditions pre-
scribed by paragraph 86(1)(a) or (b), or 
(b) is not being implemented, 

the Tribunal may make an order directing 
that the agreement or modification thereof, 
and any order relating thereto, be removed 
from the register. 

88. The attorney general of a province 
may intervene in any proceedings before the 
Tribunal under section 86 or 87 for the 
purpose of making representations on behalf 
of the province. 

89. (1) The Tribunal shall cause to be 
maintained at its Registry established pursu-
ant to subsection 14(1) of the Competition 
Tribunal Act a register of specialization 
agreements, and modifications thereof, that 
the Tribunal has directed be registered, and 
any such agreements and modifications 
thereof shall be included in the register for 
the periods specified in the orders. 

(2) The register shall be kept open to 
inspection by any person during normal busi-
ness hours of the Tribunal. 

90. Section 45, and section 77 as it applies 
to exclusive dealing, do not apply in respect 
of a specialization agreement, or any modifi-
cation thereof, that is registered. 

Mergers 

91. In sections 92 to 100, "merger" means 
the acquisition or establishment, direct or 
indirect, by one or more persons, whether by 
purchase or lease of shares or assets, by 
amalgamation or by combination or other-
wise, of control over or significant interest in 
the whole or a part of a business of a com-
petitor, supplier, customer or other person. 

92. (1) Where, on application by the 
Director, the Tribunal finds that a merger or 
proposed merger prevents or lessens, or is 

(2) Le Tribunal peut, par ordonnance, 
exiger la radiation du registre d'un accord de 
spécialisation qui y a été inscrit, d'une modi-
fication de celui-ci elle-même inscrite ainsi 
que de toute ordonnance se rapportant à cet 
accord ou à cette modification, lorsque, sur 
demande du directeur, il conclut que l'accord 
ou la modification en question : 

a) ne respecte plus les conditions prévues 
à l'alinéa 86(1)a) ou b); 
b) n'est pas exécuté. 

88. Le procureur général d'une province 
peut intervenir dans toute procédure dont le 
Tribunal est saisi en vertu de l'article 86 
ou 87 pour présenter des observations au 
nom de la province. 

89. (1) Le Tribunal voit à ce que soit 
maintenu, à son greffe établi en application 
du paragraphe 14(1) de la Loi sur le Tribu-
nal de la concurrence, un registre des accords 
de spécialisation et de leurs modifications, 
dont il a ordonné l'inscription; ces accords et 
leurs modifications y restent inscrits pour les 
périodes fixées par les ordonnances. 

(2) Le registre peut être consulté par qui-
conque durant les heures normales d'ouver-
ture du Tribunal. 

90. Ni l'article 45, ni l'article 77, dans la 
mesure où ce dernier porte sur l'exclusivité, 
ne s'appliquent aux accords de spécialisation 
ou à leurs modifications lorsque ceux-ci sont 
inscrits. 

Fusionnements 

91. Pour l'application des articles 92 à 
100, «fusionnement» désigne l'acquisition ou 
l'établissement, par une ou plusieurs person-
nes, directement ou indirectement, soit par 
achat ou location d'actions ou d'éléments 
d'actif, soit par fusion, association d'intérêts 
ou autrement, du contrôle sur la totalité ou 
quelque partie d'une entreprise d'un concur-
rent, d'un fournisseur, d'un client, ou d'une 
autre personne, ou encore d'un intérêt relati-
vement important dans la totalité ou quelque 
partie d'une telle entreprise. 

92. (1) Dans les cas où, à la suite d'une 
demande du directeur, le Tribunal conclut 
qu'un fusionnement réalisé ou proposé empê- 

Droit d'inter-
vention 

Registre des 
accords de 
spécialisation 

Définition de 
«fusionnement,» 

Ordonnance en 
cas de 
diminution de 
la concurrence 
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likely to prevent or lessen, competition 
substantially 

(a) in a trade, industry or profession, 
(b) among the sources from which a 
trade, industry or profession obtains a 
product, 
(c) among the outlets through which a 
trade, industry or profession disposes of a 
product, or 
(d) otherwise than as described in para-
graphs (a) to (c), 

the Tribunal may, subject to sections 94 to 
96, 

(e) in the case of a completed merger, 
order any party to the merger or any other 
person 

(i) to dissolve the merger in such 
manner as the Tribunal directs, 
(ii) to dispose of assets or shares desig-
nated by the Tribunal in such manner as 
the Tribunal directs, or 
(iii) in addition to or in lieu of the 
action referred to in subparagraph (i) or 
(ii), with the consent of the person 
against whom the order is directed and 
the Director, to take any other action, or 

(f) in the case of a proposed merger, make 
an order directed against any party to the 
proposed merger or any other person 

(i) ordering the person against whom 
the order is directed not to proceed with 
the merger, 
(ii) ordering the person against whom 
the order is directed not to proceed with 
a part of the merger, or 
(iii) in addition to or in lieu of the order 
referred to in subparagraph (ii), either 
or both 

(A) prohibiting the person against 
whom the order is directed, should the 
merger or part thereof be completed, 
from doing any act or thing the prohi-
bition of which the Tribunal deter-
mines to be necessary to ensure that 
the merger or part thereof does not 
prevent or lessen competition substan-
tially, or 
(B) with the consent of the person 
against whom the order is directed 
and the Director, ordering the person 
to take any other action. 

che ou diminue sensiblement la concurrence, 
ou aura vraisemblablement cet effet : 

a) dans un commerce, une industrie ou 
une profession; 
b) entre les sources d'approvisionnement 
auprès desquelles un commerce, une indus-
trie ou une profession se procure un 
produit; 
c) entre les débouchés par l'intermédiaire 
desquels un commerce, une industrie ou 
une profession écoule un produit; 
d) autrement que selon ce qui est prévu 
aux alinéas a) à c), 

le Tribunal peut, sous réserve des articles 94 
à 96 : 

e) dans le cas d'un fusionnement réalisé, 
rendre une ordonnance enjoignant à toute 
personne, que celle-ci soit partie au fusion-
nement ou non : 

(i) de le dissoudre, conformément à ses 
directives, 
(ii) de se départir, selon les modalités 
qu'il indique, des éléments d'actif et des 
actions qu'il indique, 
(iii) en sus ou au lieu des mesures pré-
vues au sous-alinéa (i) ou (ii), de pren-
dre toute autre mesure, à condition que 
la personne contre qui l'ordonnance est 
rendue et le directeur souscrivent à cette 
mesure; 

J)  dans le cas d'un fusionnement proposé, 
rendre, contre toute personne, que celle-ci 
soit partie au fusionnement proposé ou 
non, une ordonnance enjoignant : 

(i) à la personne contre laquelle l'ordon-
nance est rendue de ne pas procéder au 
fusionnement, 
(ii) à la personne contre laquelle l'or-
donnance est rendue de ne pas procéder 
à une partie du fusionnement, 
(iii) en sus ou au lieu de l'ordonnance 
prévue au sous-alinéa (ii), cumulative-
ment ou non : 

(A) à la personne qui fait l'objet de 
l'ordonnance, de s'abstenir, si le 
fusionnement était éventuellement 
complété en tout ou en partie, de faire 
quoi que ce soit dont l'interdiction est, 
selon ce que conclut le Tribunal, 
nécessaire pour que le fusionnement, 
même partiel, n'empêche ni ne dimi-
nue sensiblement la concurrence, 
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Evidence (2) For the purpose of this section, the 
Tribunal shall not find that a merger or 
proposed merger prevents or lessens, or is 
likely to prevent or lessen, competition sub-
stantially solely on the basis of evidence of 
concentration or market share. 

(B) à la personne qui fait l'objet de 
l'ordonnance de prendre toute autre 
mesure à condition que le directeur et 
cette personne y souscrivent. 

(2) Pour l'application du présent article, le 
Tribunal ne conclut pas qu'un fusionnement, 
réalisé ou proposé, empêche ou diminue sen-
siblement la concurrence, ou qu'il aura vrai-
semblablement cet effet, en raison seulement 
de la concentration ou de la part du marché. 

Factors to be 
considered 
regarding 
prevention or 
lessening of 
competition 

93. In determining, for the purpose of sec-
tion 92, whether or not a merger or proposed 
merger prevents or lessens, or is likely to 
prevent or lessen, competition substantially, 
the Tribunal may have regard to the follow-
ing factors: 

(a) the extent to which foreign products 
or foreign competitors provide or are likely 
to provide effective competition to the 
businesses of the parties to the merger or 
proposed merger; 
(b) whether the business, or a part of the 
business, of a party to the merger or pro-
posed merger has failed or is likely to fail; 
(c) the extent to which acceptable substi-
tutes for products supplied by the parties 
to the merger or proposed merger are or 
are likely to be available; 
(d) any barriers to entry into a market, 
including 

(i) tariff and non-tariff barriers to 
international trade, 
(ii) interprovincial barriers to trade, 
and 
(iii) regulatory control over entry, 

and any effect of the merger or proposed 
merger on such barriers; 
(e) the extent to which effective competi-
tion remains or would remain in a market 
that is or would be affected by the merger 
or proposed merger; 
(I) any likelihood that the merger or pro-
posed merger will or would result in the 
removal of a vigorous and effective 
competitor; 
(g) the nature and extent of change and 
innovation in a relevant market; and 
(h) any other factor that is relevant to 
competition in a market that is or would 
be affected by the merger or proposed 
merger. 

93. Lorsqu'il détermine, pour l'application 
de l'article 92, si un fusionnement, réalisé ou 
proposé, empêche ou diminue sensiblement la 
concurrence, ou s'il aura vraisemblablement 
cet effet, le Tribunal peut tenir compte des 
facteurs suivants : 

a) la mesure dans laquelle des produits ou 
des concurrents étrangers assurent ou 
assureront vraisemblablement une concur-
rence réelle aux entreprises des parties au 
fusionnement réalisé ou proposé; 
b) la déconfiture, ou la déconfiture vrai-
semblable de l'entreprise ou d'une partie 
de l'entreprise d'une partie au fusionne-
ment réalisé ou proposé; 
c) la mesure dans laquelle sont ou seront 
vraisemblablement disponibles des pro-
duits pouvant servir de substituts accepta-
bles à ceux fournis par les parties au 
fusionnement réalisé ou proposé; 
d) les entraves à l'accès à un marché, 
notamment : 

(i) les barrières tarifaires et non tarifai-
res au commerce international, 
(ii) les barrières interprovinciales au 
commerce, 
(iii) la réglementation de cet accès, 

et tous les effets du fusionnement, réalisé 
ou proposé, sur ces entraves; 
e) la mesure dans laquelle il y a ou il y 
aurait encore de la concurrence réelle dans 
un marché qui est ou serait touché par le 
fusionnement réalisé ou proposé; 
J) la possibilité que le fusionnement réa-
lisé ou proposé entraîne ou puisse entraîner 
la disparition d'un concurrent dynamique 
et efficace; 
g) la nature et la portée des changements 
et des innovations sur un marché pertinent; 
h) tout autre facteur pertinent à la con-
currence dans un marché qui est ou serait 
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Exception 94. The Tribunal shall not make an order 
under section 92 in respect of 

(a) a merger substantially completed 
before the coming into force of this sec-
tion; or 
(b) an amalgamation or proposed amalga-
mation under section 255 of the Bank Act, 
or an acquisition or proposed acquisition of 
assets under section 273 of the Bank Act, 
in respect of which the Minister of Finance 
has certified to the Director the names of 
the parties thereto and that the amalgama-
tion or acquisition is desirable in the inter-
est of the financial system.  

touché par le fusionnement réalisé ou 
proposé. 

94. Le Tribunal ne rend pas une ordon-
nance en vertu de l'article 92 à l'égard : 

a) d'un fusionnement en substance réalisé 
avant l'entrée en vigueur du présent 
article; 
b) d'une fusion visée à l'article 255 de la 
Loi sur les banques, que cette fusion soit 
réalisée ou proposée, ou à l'égard d'une 
acquisition d'éléments d'actif visée à l'arti-
cle 273 de cette loi, que cette acquisition 
soit réalisée ou proposée, et à propos de 
laquelle le ministre des Finances certifie 
au directeur le nom des parties et certifie 
que cette fusion ou acquisition est souhai-
table dans l'intérêt du système financier. 

Exception for 
joint ventures 

95. (1) The Tribunal shall not make an 
order under section 92 in respect of a combi-
nation formed or proposed to be formed, 
otherwise than through a corporation, to 
undertake a specific project or a program of 
research and development if 

(a) a project or program of that nature 
(i) would not have taken place or be 
likely to take place in the absence of the 
combination, or 
(ii) would not reasonably have taken 
place or reasonably be likely to take 
place in the absence of the combination 
because of the risks involved in relation 
to the project or program and the busi-
ness to which it relates; 

(b) no change in control over any party to 
the combination resulted or would result 
from the combination; 
(c) all the persons who formed the combi-
nation are parties to an agreement in writ-
ing that imposes on one or more of them 
an obligation to contribute assets and gov-
erns a continuing relationship between 
those parties; 
(d) the agreement referred to in para-
graph (c) restricts the range of activities 
that may be carried on pursuant to the 
combination, and provides that the agree-
ment terminates on the completion of the 
project or program; and 
(e) the combination does not prevent or 
lessen or is not likely to prevent or lessen 
competition except to the extent reason- 

95. (1) Le Tribunal ne rend pas d'ordon-
nance en application de l'article 92 à l'égard 
d'une association d'intérêts formée, ou dont 
la formation est proposée, autrement que par 
l'intermédiaire d'une personne morale, dans 
le but d'entreprendre un projet spécifique ou 
un programme de recherche et développe-
ment si les conditions suivantes sont réunies : 

a) un projet ou programme de cette 
nature : 

(i) soit n'aurait pas eu lieu ou n'aurait 
vraisemblablement pas lieu sans l'asso-
ciation d'intérêts, 
(ii) soit n'aurait, en toute raison, pas eu 
lieu ou n'aurait vraisemblablement pas 
lieu sans l'association d'intérêts en 
raison des risques attachés à ce projet ou 
programme et de l'entreprise qu'il 
concerne; 

b) aucun changement dans le contrôle 
d'une des parties à l'association d'intérêts 
n'a résulté ou ne résulterait de cette 
association; 
c) toutes les parties qui ont formé l'asso-
ciation d'intérêts sont parties à une entente 
écrite qui impose à au moins l'une d'entre 
elles l'obligation de contribuer des élé-
ments d'actif et qui régit une relation con-
tinue entre ces parties; 
d) l'entente visée à l'alinéa c) limite 
l'éventail des activités qui peuvent être 
exercées conformément à l'association 
d'intérêts et prévoit sa propre expiration 
au terme du projet ou programme; 
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ably required to undertake and complete 
the project or program. 

(2) For greater certainty, this section does 
not apply in respect of the acquisition of 
assets of a combination. 

96. (1) The Tribunal shall not make an 
order under section 92 if it finds that the 
merger or proposed merger in respect of 
which the application is made has brought 
about or is likely to bring about gains in 
efficiency that will be greater than, and will 
offset, the effects of any prevention or lessen-
ing of competition that will result or is likely 
to result from the merger or proposed merger 
and that the gains in efficiency would not 
likely be attained if the order were made. 

(2) In considering whether a merger or 
proposed merger is likely to bring about 
gains in efficiency described in subsection 
(1), the Tribunal shall consider whether such 
gains will result in 

(a) a significant increase in the real value 
of exports; or 
(b) a significant substitution of domestic 
products for imported products. 

(3) For the purposes of this section, the 
Tribunal shall not find that a merger or 
proposed merger has brought about or is 
likely to bring about gains in efficiency by 
reason only of a redistribution of income 
between two or more persons. 

97. No application may be made under 
section 92 in respect of a merger more than 
three years after the merger has been sub-
stantially completed. 

98. No application may be made under 
section 92 against a person 

(a) against whom proceedings have been 
commenced under section 45, or 
(b) against whom an order is sought under 
section 79 

on the basis of the same or substantially the 
same facts as would be alleged in the pro- 

e) l'association d'intérêts n'a pas, sauf 
dans la mesure de ce qui est raisonnable-
ment nécessaire pour que le projet ou pro-
gramme soit entrepris et complété, l'effet 
d'empêcher ou de diminuer la concurrence 
ou n'aura vraisemblablement pas cet effet. 

(2) Il est entendu que le présent articlé ne 
s'applique pas à l'égard de l'acquisition d'élé-
ments d'actif d'une association d'intérêts. 

96. (1) Le Tribunal ne rend pas l'ordon-
nance prévue à l'article 92 dans les cas où il 
conclut que le fusionnement, réalisé ou pro-
posé, qui fait l'objet de la demande a eu pour 
effet ou aura vraisemblablement pour effet 
d'entraîner des gains en efficience, que ces 
gains surpasseront et neutraliseront les effets 
de l'empêchement ou de la diminution de la 
concurrence qui résulteront ou résulteront 
vraisemblablement du fusionnement réalisé 
ou proposé et que ces gains ne seraient vrai-
semblablement pas réalisés si l'ordonnance 
était rendue. 

(2) Dans l'étude de la question de savoir si 
un fusionnement, réalisé ou proposé, entraî-
nera vraisemblablement les gains en effi-
cience visés au paragraphe (1), le Tribunal 
évalue si ces gains se traduiront : 

a) soit en une augmentation relativement 
importante de la valeur réelle des exporta-
tions; 
b) soit en une substitution relativement 
importante de produits nationaux à des 
produits étrangers. 

(3) Pour l'application du présent article, le 
Tribunal ne conclut pas, en raison seulement 
d'une redistribution de revenu entre plusieurs 
personnes, qu'un fusionnement réalisé ou 
proposé a entraîné ou entraînera vraisembla-
blement des gains en efficience. 

97. Une demande ne peut pas être présen-
tée en application de l'article 92 à l'égard 
d'un fusionnement qui est en substance com-
plété depuis plus de trois ans. 

98. Une demande d'ordonnance en appli-
cation de l'article 92 ne peut pas être présen-
tée contre une personne : 

a) à l'égard de laquelle des procédures ont 
été entreprises en application de l'article 
45; 

Restriction 

Exception dans 
les cas de gains 
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Restriction 
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ceedings under section 45 or 79, as the case 
may be. 

b) à l'égard de laquelle une ordonnance 
est demandée en application de l'article 
79, 

lorsque les faits qui seraient allégués au sou-
tien de la demande sont les mêmes ou en 
substance les mêmes que ceux qui sont invo-
qués au soutien des procédures visées à l'arti-
cle 45 ou de la demande prévue à l'article 79, 
selon le cas. 

99. (1) The Tribunal may provide, in an 
order made under section 92 directing a 
person to dissolve a merger or to dispose of 
assets or shares, that the order may be 
rescinded or varied if, within a reasonable 
period of time specified in the order, 

(a) there has occurred 
(i) a reduction, removal or remission, 
specified in the order, of any relevant 
customs duties, or---  
(ii) a reduction or removal, specified in 
the order, of prohibitions, controls or 
regulations imposed by or pursuant to 
any Act of Parliament on the importa-
tion into Canada of an article specified 
in the order, or 

(b) that person or any other person has 
taken any action specified in the order 

that will, in the opinion of the Tribunal, 
prevent the merger from preventing or less-
ening competition substantially. 

(2) Where, on application by any person 
against whom an order under section 92 is 
directed, the Tribunal is satisfied that 

(a) a reduction, removal or remission 
specified in the order pursuant to para-
graph (1)(a) has occurred, or 
(b) the action specified in the order pursu- 
ant to paragraph (1)(b) has been taken, 

the Tribunal may rescind or vary the order 
accordingly. 

99. (1) Le Tribunal peut déclarer, dans 
une ordonnance rendue en vertu de l'article 
92 et enjoignant à une personne de dissoudre 
un fusionnement ou de se départir d'éléments 
d'actif ou d'actions, que l'ordonnance peut 
être annulée ou modifiée si, dans le délai 
raisonnable qui y est fixé : 

a) soit il y a eu : 
(i) ou bien réduction, suppression ou 
remise, indiquée dans l'ordonnance, de 
droits de douane pertinents, 
(ii) ou bien réduction ou suppression, 
indiquée dans l'ordonnance, d'interdic-
tions, de contrôles ou de réglementations 
imposés aux termes ou en vertu d'une loi 
fédérale et visant l'importation au 
Canada d'un article mentionné dans 
l'ordonnance; 

b) soit la personne en question ou une 
autre personne a pris toute mesure indi-
quée à l'ordonnance, 

et, qu'en conséquence, selon le Tribunal, le 
fusionnement n'aura pas pour effet d'empê-
cher ou de diminuer sensiblement la concur-
rence. 

(2) À la demande d'une personne contre 
qui une ordonnance a été rendue aux termes 
de l'article 92, le Tribunal peut annuler ou 
modifier l'ordonnance en question s'il est 
convaincu que : 

a) la réduction, la suppression ou la 
remise prévue à l'ordonnance conformé-
ment à l'alinéa (1)a) a eu lieu; 
b) les mesures prévues à l'ordonnance con-
formément à l'alinéa (1)b) ont été 
exécutées. 

Ordonnances 
conditionnelles 
de dissolution 
de fusionne-
ments 

Annulation ou 
modification de 
l'ordonnance 

Interim order 
where no 
application 
under 
section 92 

100. (1) Where, on application by the 
Director, the Tribunal finds, in respect of a 
proposed merger in respect of which an 
application has not been made under section 
92 or previously under this section, that 

100. (1) Dans les cas où, à la suite d'une Ordonnance 

demande du directeur, le Tribunal conclut, à ll),ar  obvsiesnoci de'une  

l'égard d'un fusionnement proposé relative- demande en 
ment auquel il n'y a pas eu de demande aux vertu  

l article 92 
v , 	de 

termes de l'article 92 ou antérieurement aux 
termes du présent article : 
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(a) the proposed merger is reasonably 
likely to prevent or lessen competition sub-
stantially and, in the opinion of the Tri-
bunal, in the absence of an interim order a 
party to the proposed merger or any other 
person is likely to take an action that 
would substantially impair the ability of 
the Tribunal to remedy the effect of the 
proposed merger on competition under sec-
tion 92 because that action would be dif-
ficult to reverse, or 
(b) there has been a failure to comply 
with section 114 in respect of the proposed 
merger, 

the Tribunal may issue an interim order 
forbidding any person named in the applica-
tion from doing any act or thing that it 
appears to the Tribunal may constitute or be 
directed toward the completion or implemen-
tation of the proposed merger. 

a) soit que le fusionnement proposé, en 
toute raison, aura vraisemblablement pour 
effet d'empêcher ou de diminuer sensible-
ment la concurrence et que, à son avis, en 
l'absence d'une ordonnance provisoire une 
personne, partie ou non au fusionnement 
proposé, posera vraisemblablement des 
gestes qui, parce qu'ils seraient alors diffi-
ciles à contrer, auraient pour effet de 
réduire sensiblement l'aptitude du Tribu-
nal à remédier à l'influence du fusion-
nement proposé sur la concurrence si 
celui-ci devait éventuellement appliquer 
l'article 92 à l'égard du fusionnement 
proposé; 
b) soit qu'il y a eu manquement à l'article 
114 à l'égard du fusionnement proposé, 

le Tribunal peut rendre une ordonnance pro-
visoire interdisant à toute personne nommée 
dans la demande de poser tout geste qui, de 
l'avis du Tribunal, constituerait ou tendrait à 
la réalisation du fusionnement proposé ou à 
sa mise en oeuvre. 

Notice of 
application 

Ex parte 
application 

Terms of 
interim order 

Maximum 
duration of 
interim order 

(2) Subject to subsection (3), at least 
forty-eight hours notice of an application for 
an interim order under subsection (1) shall 
be given by or on behalf of the Director to 
each person against whom the order is 
sought. 

(3) Where the Tribunal is satisfied, in 
respect of an application made under subsec-
tion (1), that 

(a) subsection (2) cannot reasonably be 
complied with, or 
(b) the urgency of the situation is such 
that service of notice in accordance with 
subsection (2) would not be in the public 
interest, 

it may proceed with the application ex parte. 

(4) An interim order issued under subsec-
tion (1) 

(a) shall be on such terms as the Tribunal 
considers necessary and sufficient to meet 
the circumstances of the case; and 
(b) subject to subsection (5), shall have 
effect for such period of time as is speci-
fied therein. 

(5) An interim order issued under subsec-
tion (1) in respect of a proposed merger shall 
cease to have effect 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le 
directeur, ou une personne agissant au nom 
de celui-ci, donne à chaque personne à 
l'égard de laquelle il entend demander une 
ordonnance provisoire aux termes du para-
graphe (1) un avis d'au moins quarante-huit 
heures relativement à cette demande. 

(3) Si, lors d'une demande présentée en 
vertu du paragraphe (1), le Tribunal est 
convaincu : 

a) qu'en toute raison, le paragraphe (2) ne 
peut pas être observé; 
b) que la situation est à ce point urgente 
que la signification de l'avis aux termes du 
paragraphe (2) ne servirait pas l'intérêt 
public, 

il peut entendre la demande ex parte. 

(4) Une ordonnance provisoire rendue aux 
termes du paragraphe (1) : 

a) prévoit ce qui, de l'avis du Tribunal, est 
nécessaire et suffisant pour parer aux cir-
constances de l'affaire; 
b) sous réserve du paragraphe (5), a effet 
pour la période qui y est spécifiée. 

Avis 

Audition ex 
parte 

Conditions 
d'une 
ordonnance 
provisoire 

(5) Une ordonnance provisoire rendue en Durée 

application du paragraphe (1) à l'égard d'un inoar'Lmnanlaendce  l'ordonnance, 
fusionnement proposé cesse d'avoir effet : 	provisoire 
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(a) in the case of an interim order issued 
on ex parte application, not later than ten 
days, or 
(b) in any other case, not later than 
twenty-one days, 

after the interim order comes into effect or, 
in the circumstances referred to in paragraph 
(1)(b), after section 114 is complied with. 

(6) Where an interim order is issued under 
paragraph (1)(a), the Director shall proceed 
as expeditiously as possible to commence and 
complete proceedings under section 92 in 
respect of the proposed merger. 

101. The attorney general of a province 
may intervene in any proceedings before the 
Tribunal under section 92 for the purpose of 
making representations on behalf of the 
province. 

102. (1) Where the Director is satisfied by 
a party or parties to a proposed transaction 
that he would not have sufficient grounds on 
which to apply to the Tribunal under section 
92, the Director may issue a certificate to the 
effect that he is so satisfied. 

(2) The Director shall consider any 
request for a certificate under this section as 
expeditiously as possible. 

103. Where the Director issues a certifi-
cate under section 102, the Director shall 
not, if the transaction to which the certificate 
relates is substantially completed within one 
year after the certificate is issued, apply to 
the Tribunal under section 92 in respect of 
the transaction solely on the basis of infor-
mation that is the same or substantially the 
same as the information on the basis of 
which the certificate was issued. 

a) dans le cas d'une ordonnance provisoire 
rendue dans le cadre d'une demande ex 
parte, au plus tard dix jours; 
b) dans les autres cas, au plus tard vingt 
et un jours, 

après la prise d'effet de l'ordonnance provi-
soire ou, dans les circonstances prévues à 
l'alinéa (1)b), à compter du moment où les 
exigences de l'article 114 ont été rencontrées. 

(6) Lorsqu'une ordonnance provisoire est 
rendue en vertu de l'alinéa (1)a), le directeur 
doit, avec toute la diligence possible, intenter 
et mener à terme les procédures visées à 
l'article 92 à l'égard du fusionnement 
proposé. 

101. Le procureur général d'une province 
peut intervenir dans les procédures qui se 
déroulent devant le Tribunal en application 
de l'article 92 afin d'y faire des représenta-
tions pour le compte de la province. 

102. (1) Lorsqu'une ou plusieurs parties à 
une transaction proposée convainquent le 
directeur qu'il n'aura pas de motifs suffisants 
pour faire une demande au Tribunal en vertu 
de l'article 92, le directeur peut délivrer un 
certificat attestant cette conviction. 

(2) Le directeur examine les demandes de 
certificats en application du présent article 
avec toute la diligence possible. 

103. Après la délivrance du certificat visé 
à l'article 102, le directeur ne peut, si la 
transaction à laquelle se rapporte le certificat 
est en substance complétée dans l'année sui-
vant la délivrance du certificat, faire une 
demande au Tribunal en application de l'ar-
ticle 92 à l'égard de la transaction lorsque la 
demande est exclusivement fondée sur les 
mêmes ou en substance les mêmes renseigne-
ments que ceux qui ont justifié la délivrance 
du certificat. 

General 

104. (1) Where an application has been 
made for an order under this Part, other than 
an interim order under section 100, the Tri-
bunal, on application by the Director, may 
issue such interim order as it considers 
appropriate, having regard to the principles 
ordinarily considered by superior courts 
when granting interlocutory or injunctive 
relief. 

Dispositions générales 

104. (1) Lorsqu'une demande d'ordon-
nance a été faite en application de la pré-
sente partie, sauf en ce qui concerne les 
ordonnances provisoires en vertu de l'article 
100, le Tribunal peut, à la demande du direc-
teur, rendre toute ordonnance provisoire qu'il 
considère justifiée conformément aux princi-
pes normalement pris en considération par 

Ordonnance 
provisoire 
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Terms of 
interim order 

(2) An interim order issued under subsec-
tion (1) shall be on such terms, and shall 
have effect for such period of time, as the 
Tribunal considers necessary and sufficient 
to meet the circumstances of the case.  

les cours supérieures en matières interlocu-
toires et d'injonction. 

(2) Une ordonnance provisoire rendue aux 
termes du paragraphe (1) contient les condi-
tions et a effet pour la durée que le Tribunal 
estime nécessaires et suffisantes pour parer 
aux circonstances de l'affaire. 

Duty of director (3) Where an interim order issued under 
subsection (1) is in effect, the Director shall 
proceed as expeditiously as possible to com-
plete proceedings under this Part arising out 
of the conduct in respect of which the order 
was issued. 

(3) Lorsqu'une ordonnance provisoire a 
force d'application aux termes du paragra-
phe (1), le directeur doit avec toute la dili-
gence possible, mener à terme les procédures 
prévues par la présente partie à l'égard des 
agissements concernant lesquels l'ordonnance 
a été rendue. 

Consent orders 

Rescission or 
variation of 
order 

Evidence 

105. Where an application is made to the 
Tribunal under this Part for an order and the 
Director and the person in respect of whom 
the order is sought agree on the terms of the 
order, the Tribunal may make the order on 
those terms without hearing such evidence as 
would ordinarily be placed before the Tri-
bunal had the application been contested or 
further contested. 

106. Where, on application by the Direc-
tor or a person against whom an order has 
been made under this Part, the Tribunal 
finds that 

(a) the circumstances that led to the 
making of the order have changed and, in 
the circumstances that exist at the time 
the application is made under this section, 
the order would not have been made or 
would have been ineffective to achieve its 
intended purpose, or 
(b) the Director and the person against 
whom an order has been made have con-
sented to an alternative order, 

the Tribunal may rescind or vary the order 
accordingly. 

107. In determining whether or not to 
make an order under this Part, the Tribunal 
shall not exclude from consideration any evi-
dence by reason only that it might be evi-
dence in respect of an offence under this Act 
or in respect of which another order could be 
made by the Tribunal under this Act. 

105. Lorsqu'une demande d'ordonnance 
est faite au Tribunal en application de la 
présente partie et que le directeur et la per-
sonne à l'égard de laquelle l'ordonnance est 
demandée s'entendent sur le contenu de l'or-
donnance en question, le Tribunal peut 
rendre une ordonnance conforme à cette 
entente dans que lui soit alors présentée la 
preuve qui lui aurait autrement été présentée 
si la demande avait fait l'objet d'une 
opposition. 

106. Le Tribunal peut annuler ou modifier 
une ordonnance rendue en application de la 
présente partie lorsque, à la demande du 
directeur ou de la personne à l'égard de 
laquelle l'ordonnance a été rendue, il conclut 
que : 

a) les circonstances ayant entraîné l'or-
donnance ont changé et que, sur la base 
des circonstances qui existent au moment 
où la demande prévue au présent article 
est faite, l'ordonnance n'aurait pas été 
rendue ou n'aurait pas eu les effets néces-
saires à la réalisation de son objet; 
b) le directeur et la personne à l'égard de 
laquelle l'ordonnance a été rendue ont con-
senti à une autre ordonnance. 

107. Dans sa décision de rendre ou de ne 
pas rendre une ordonnance en application de 
la présente partie, le Tribunal ne peut refuser 
de prendre en considération un élément de 
preuve au seul motif que celui-ci pourrait 
constituer un élément de preuve à l'égard 
d'une infraction prévue à la présente loi ou 
qu'une autre ordonnance pourrait être 
rendue par le Tribunal en vertu de la pré-
sente loi à l'égard de cet élément de preuve. 
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PART IX 

NOTIFIABLE TRANSACTIONS 

PARTIE IX 

TRANSACTIONS DEVANT FAIRE 
L'OBJET D'UN AVIS 

Definitions 

"operating 
business" 
<entreprise...' 

"persan" 
«personne» 

"prescribed" 
Version 
anglaise 
seulement 
"voting share" 
«actions...» 

Corporations 
controlled by 
Her Majesty 

General limit 
relating to 
parties 

Interpretation 

108. (1) In this Part, 
"operating business" means a business 

undertaking in Canada to which 
employees employed in connection with 
the undertaking ordinarily report for work; 

"person" means an individual, body corpo-
rate, unincorporated syndicate, unincorpo-
rated organization, trustee, executor, 
administrator or other legal representative, 
but does not include a bare trustee; 

"prescribed" means prescribed by regulation 
of the Governor in Council; 

"voting share" means any share that carries 
voting rights under all circumstances or by 
reason of an event that has occurred and is 
continuing. 

(2) For the purposes of this Part, except 
for the purposes of section 113, one corpora-
tion is not affiliated with another corporation 
by reason only of the fact that both corpora-
tions are controlled by Her Majesty in right 
of Canada or a province, as the case may be. 

Application 

109. (1) This Part does not apply in 
respect of a proposed transaction unless the 
parties thereto, together with their affiliates, 

(a) have assets in Canada that exceed 
four hundred million dollars in aggregate 
value, determined as of such time and in 
such manner as may be prescribed, or such 
greater amount as may be prescribed; or 
(b) had gross revenues from sales in, from 
or into Canada, determined for such 
annual period and in such manner as may 
be prescribed, that exceed four hundred 
million dollars in aggregate value, or such 
greater amount as may be prescribed. 

Définitions 

108. (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent à la présente partie. 
«actions comportant droit de vote» Actions 

comportant droit de vote en toutes circons-
tances, ou encore actions comportant droit 
de vote en raison d'un événement qui a eu 
lieu et dont les effets pertinents subsistent. 

«entreprise en exploitation» Entreprise au 
Canada à laquelle des employés affectés à 
son exploitation se rendent ordinairement 
pour les fins de leur travail. 

«personne» Personne physique ou morale, 
consortium sans personnalité morale, orga-
nisation sans personnalité morale, fidu-
ciaire, exécuteur testamentaire, adminis-
trateur du bien d'autrui ou autre 
représentant légal, à l'exclusion d'un fidu-
ciaire à charge exclusive de conservation et 
de remise. 

(2) Pour l'application de la présente partie, 
sauf pour celle de l'article 113, une personne 
morale n'est pas affiliée à une autre personne 
morale du seul fait que ces deux personnes 
morales sont contrôlées par Sa Majesté du 
chef du Canada ou d'une province, selon le 
cas. 

Application 

109. (1) La présente partie ne s'applique 
pas à l'égard d'une transaction proposée sauf 
si les parties à cette transaction, avec leurs 
affiliées : 

a) ont au Canada des éléments d'actif 
dont la valeur totale dépasse quatre cents 
millions de dollars, calculé selon ce que les 
dispositions réglementaires prévoient à 
cette fin quant au moment à l'égard 
duquel ces éléments d'actif sont évalués et 
au mode de leur évaluation, ou telle autre 
valeur réglementaire plus élevée; 
b) ont réalisé des revenus bruts provenant 
de ventes au Canada, en direction du 
Canada ou en provenance du Canada, dont 
la valeur totale, calculée selon ce que les 
dispositions réglementaires prévoient à 
cette fin quant au mode d'évaluation de ce 
revenu et à la période annuelle pour 

Personnes 
morales 
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Sa Majesté 

Limite générale 
applicable aux 
parties à une 
transaction 
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(2) For the purpose of subsection (1), with 
respect to a proposed acquisition of shares, 
the parties to the transaction are the person 
or persons who propose to acquire the shares 
and the corporation the shares of which are 
to be acquired. 

110. (1) This Part applies only in respect 
of proposed transactions described in this 
section. 

(2) Subject to sections 111 and 113, this 
Part applies in respect of a proposed acquisi-
tion of any of the assets in Canada of an 
operating business where the aggregate value 
of those assets, determined as of such time 
and in such manner as may be prescribed, or 
the gross revenues from sales in or from 
Canada generated from those assets, deter-
mined for such annual period and in such 
manner as may be prescribed, would exceed 
thirty-five million dollars or such greater 
amount as may be prescribed. 

(3) Subject to sections 111 and 113, this 
Part applies in respect of a proposed acquisi-
tion of voting shares of a corporation that 
carries on an operating business or controls a 
corporation that carries on an operating 
business 

(a) where 
(i) the aggregate value of the assets in 
Canada, determined as of such time and 
in such manner as may be prescribed, 
that are owned by the corporation or by 
corporations controlled by that corpora-
tion, other than assets that are shares of 
any of those corporations, would exceed 
thirty-five million dollars, or such great-
er amount as may be prescribed, or 
(ii) the gross revenues from sales in or 
from Canada, determined for such 
annual period and in such manner as 
may be prescribed, generated from the 
assets referred to in subparagraph (i) 

laquelle il est évalué, dépasse quatre cents 
millions de dollars ou telle autre valeur 
réglementaire plus élevée. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
en ce qui concerne une acquisition proposée 
d'actions, les parties à la transaction sont la 
ou les personnes qui proposent d'acquérir ces 
actions de même que la personne morale 
dont les actions font l'objet de l'acquisition 
proposée. 

110. (1) La présente partie s'applique 
exclusivement à l'égard des transactions pro-
posées visées au présent article. 

(2) Sous réserve des articles 111 et 113, la 
présente partie s'applique à l'égard de l'ac-
quisition proposée d'éléments d'actif, au 
Canada, d'une entreprise en exploitation si la 
valeur totale de ces éléments d'actif, établie 
selon ce que les dispositions réglementaires 
prévoient à cette fin quant au moment à 
l'égard duquel ces éléments d'actif sont éva-
lués et au mode de leur évaluation, ou si le 
revenu brut provenant de ventes, au Canada 
ou en provenance du Canada, et réalisées en 
raison de ces éléments d'actif, établi selon ce 
que les dispositions réglementaires prévoient 
à cette fin quant à la période annuelle pour 
laquelle ce revenu est évalué et quant à son 
mode d'évaluation, outrepasse trente-cinq 
millions de dollars ou telle autre valeur régle-
mentaire plus élevée. 

(3) Sous réserve des articles 111 et 113, la 
présente partie s'applique à une acquisition 
proposée d'actions comportant droit de vote 
d'une personne morale qui exploite une 
entreprise en exploitation ou qui contrôle une 
personne morale qui exploite une telle entre-
prise lorsque : 

a) d'une part : 
(i) soit la valeur totale des éléments 
d'actif, au Canada, qui sont la propriété 
de la personne morale ou de personnes 
morales que contrôle cette personne 
morale, autres que des éléments d'actif 
qui sont des actions de l'une quelconque 
de ces personnes morales, déterminée 
selon ce que les dispositions réglemen-
taires prévoient à cette fin quant au 
moment à l'égard duquel ces éléments 
d'actif sont évalués et au mode de leur 
évaluation, outrepasse trente-cinq mil- 
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would exceed thirty-five million dollars, 
or such greater amount as may be pre-
scribed, and 

(b) where, as a result of the proposed 
acquisition of the voting shares, the person 
or persons acquiring the shares, together 
with their affiliates, would own voting 
shares of the corporation that in the aggre-
gate carry more than 

(i) twenty per cent or, if the person or 
persons own twenty per cent or more 
before the proposed acquisition, fifty per 
cent of the votes attached to all out-
standing voting shares of the corpora-
tion, in the case of the acquisition of 
voting shares of a corporation any of the 
voting shares of which are publicly 
traded, or 
(ii) thirty-five per cent or, if the person 
or persons own thirty-five per cent or 
more before the proposed acquisition, 
fifty per cent of the votes attached to all 
outstanding voting shares of the corpo-
ration, in the case of the acquisition of 
voting shares of a corporation none of 
the voting shares of which are publicly 
traded.  

lions de dollars ou telle autre valeur 
réglementaire plus élevée, 
(ii) soit le revenu brut provenant de 
ventes, au Canada ou en provenance du 
Canada, et réalisées en raison des élé-
ments d'actif mentionnés au sous-alinéa 
(i), calculé selon ce que les dispositions 
réglementaires prévoient à cette fin 
quant à la période annuelle pour 
laquelle ce revenu est évalué et quant à 
son mode d'évaluation, outrepasse 
trente-cinq millions de dollars ou telle 
autre valeur réglementaire plus élevée; 

b) d'autre part, en conséquence de l'acqui- 
sition proposée de ces actions, la ou les 
personnes se portant acquéreurs des 
actions en question deviendraient proprié- 
taires d'actions comportant droit de vote 
de la personne morale qui, en leur ajoutant 
celles dont les affiliées de ces personnes 
sont propriétaires, confèrent au total plus 
de : 

(i) vingt pour cent ou, si la ou les per-
sonnes en question sont déjà propriétai-
res d'au moins vingt pour cent avant 
l'acquisition proposée, cinquante pour 
cent des votes conférés par l'ensemble 
des actions de la personne morale qui 
sont en circulation et qui comportent 
droit de vote, dans le cas d'une acquisi-
tion d'actions comportant droit de vote 
d'une personne morale dont certaines 
actions comportant droit de vote sont 
négociées publiquement, 
(ii) trente-cinq pour cent ou, si la ou les 
personnes en question sont déjà proprié-
taires d'au moins trente-cinq pour cent 
avant l'acquisition proposée, cinquante 
pour cent des votes conférés par l'en-
semble des actions de la personne 
morale qui sont en circulation et qui 
comportent droit de vote, dans le cas 
d'une acquisition d'actions comportant 
droit de vote d'une personne morale 
dont aucune des actions comportant 
droit de vote n'est négociée publique-
ment. 

Amalgamation (4) Subject to section 113, this Part 
applies in respect of a proposed amalgama-
tion of two or more corporations where one 
or more of those corporations carries on an 
operating business or controls a corporation 
that carries on an operating business where 

(4) Sous réserve de l'article 113, la pré- Fusion 
sente partie s'applique à l'égard de la fusion 
proposée de personnes morales dans les cas 
où au moins une de ces personnes morales 
exploite une entreprise en exploitation ou 
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Combination 

(a) the aggregate value of the assets in 
Canada, determined as of such time and in 
such manner as may be prescribed, that 
would be owned by the continuing corpo-
ration that would result from the amalga-
mation or by corporations controlled by 
the continuing corporation, other than 
assets that are shares of any of those cor-
porations, would exceed seventy million 
dollars, or such greater amount as may be 
prescribed; or 
(b) the gross revenues from sales in or 
from Canada, determined for such annual 
period and in such manner as may be 
prescribed, generated from the assets 
referred to in paragraph (a) would exceed 
seventy million dollars, or such greater 
amount as may be prescribed. 

(5) Subject to sections 112 and 113, this 
Part applies in respect of a proposed combi-
nation of two or more persons to carry on 
business otherwise than through a corpora-
tion where one or more of those persons 
propose to contribute to the combination 
assets that form all or part of an operating 
business carried on by those persons, or cor-
porations controlled by those persons, and 
where 

(a) the aggregate value of the assets in 
Canada, determined as of such time and in 
such manner as may be prescribed, that 
are the subject-matter of the combination 
would exceed thirty-five million dollars, or 
such greater amount as may be prescribed; 
or 
(b) the gross revenues from sales in or 
from Canada, determined for such annual 
period and in such manner as may be 
prescribed, generated from the assets 
referred to in paragraph (a) would exceed 
thirty-five million dollars, or such greater 
amount as may be prescribed.  

contrôle une personne morale qui exploite 
une entreprise en exploitation, si : 

a) la valeur totale des éléments d'actif au 
Canada, établie selon ce que les disposi-
tions réglementaires prévoient à cette fin 
quant au moment à l'égard duquel ces 
éléments d'actif sont évalués et au mode de 
leur évaluation, et dont serait propriétaire 
la personne morale devant résulter de la 
fusion ou des personnes morales que con-
trôle la personne morale devant résulter de 
la fusion, autre que des éléments d'actif 
qui sont des actions de ces personnes 
morales, outrepasse soixante-dix millions 
de dollars ou telle autre valeur réglemen-
taire plus élevée; 
b) le revenu brut provenant de ventes au 
Canada ou provenant du Canada et réali-
sées en raison des éléments d'actif men-
tionnés à l'alinéa a), établi selon ce que les 
dispositions réglementaires prévoient à 
cette fin quant au mode d'évaluation de ce 
revenu et à la période annuelle pour 
laquelle il est évalué, outrepasse soixante-
dix millions de dollars ou telle autre valeur 
réglementaire plus élevée. 

(5) Sous réserve des articles 112 et 113, la 
présente partie s'applique à l'égard d'une 
association d'intérêts proposée entre deux ou 
plus de deux personnes dans le but d'exercer 
une entreprise autrement que par l'intermé-
diaire d'une personne morale dans les cas où 
au moins une de ces personnes propose de 
fournir à l'association d'intérêts des éléments 
d'actif constituant le tout ou une partie seu-
lement d'une entreprise en exploitation 
exploitée par ces personnes ou par des per-
sonnes morales que contrôlent ces personnes, 
et si : 

a) la valeur totale des éléments d'actif, au 
Canada, et faisant l'objet de l'association 
d'intérêts en question, établie selon ce que 
les dispositions réglementaires prévoient à 
cette fin quant au moment à l'égard 
duquel ces éléments d'actif sont évalués et 
au mode de leur évaluation, outrepasse 
trente-cinq millions de dollars ou telle 
autre valeur réglementaire plus élevée; 
b) le revenu brut provenant de ventes au 
Canada ou provenant du Canada et réali-
sées en raison des éléments d'actif visés à 
l'alinéa a), établi selon ce que les disposi-
tions réglementaires prévoient à cette fin 

Associations 
d'intérêts 
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quant au mode d'évaluation de ce revenu 
et à la période annuelle pour laquelle il est 
évalué, outrepasse trente-cinq millions de 
dollars ou telle autre valeur réglementaire 
plus élevée. 

Acquisitions 

Exemptions 

Acquisitions of Voting Shares or Assets 

111. The following classes of transactions 
are exempt from the application of this Part: 

(a) an acquisition of real property or 
goods in the ordinary course of business if 
the person or persons who propose to 
acquire the assets would not, as a result of 
the acquisition, hold all or substantially all 
of the assets of a business or of an operat-
ing segment of a business; 
(b) an acquisition of voting shares solely 
for the purpose of underwriting the shares, 
within the meaning of subsection 5(2); 
(c) an acquisition of voting shares or 
assets that would result from a gift, intes-
tate succession or testamentary disposi-
tion; 
(d) an acquisition of collateral or receiv-
ables, or an acquisition resulting from a 
foreclosure or default or forming part of a 
debt work-out, made by a creditor in or 
pursuant to a credit transaction entered 
into in good faith in the ordinary course of 
business; 
(e) an acquisition of a Canadian resource 
property, as defined in paragraph 
66(15)(c) of the Income Tax Act, pursu-
ant to an agreement in writing that pro-
vides for the transfer of that property to 
the person or persons acquiring the prop-
erty only if the person or persons acquiring 
the property incur expenses to carry out 
exploration or development activities with 
respect to the property; and 
(f) an acquisition of voting shares of a 
corporation pursuant to an agreement in 
writing that provides for the issuance of 
those shares only if the person or persons 
acquiring them incur expenses to carry out 
exploration or development activities with 
respect to a Canadian resource property, 
as defined in paragraph 66(15)(c) of the 
bicorne Tax Act, in respect of which the 
corporation has the right to carry out those 

Exceptions 

Acquisition d'actions comportant droit de vote 
ou d'éléments d'actif 

111. Sont soustraites à l'application de la 
présente partie les catégories de transactions 
suivantes : 

a) l'acquisition de biens immeubles ou 
d'autres biens dans le cours normal des 
affaires si la ou les personnes qui propo-
sent d'acquérir les éléments d'actif ne 
détiennent pas, en supposant la réalisation 
de l'acquisition, tous ou sensiblement tous 
les éléments d'actif d'une entreprise ou 
d'une section en exploitation d'une entre-
prise; 
b) l'acquisition d'actions comportant droit 
de vote uniquement dans le but de sous-
crire l'émission de ces actions au sens du 
paragraphe 5(2); 
c) l'acquisition d'actions comportant droit 
de vote ou d'éléments d'actif en consé-
quence d'un don, d'une succession ab 
intestat ou d'une disposition testamentaire; 
d) l'acquisition de comptes à recevoir ou 
de garanties ou une acquisition résultant 
d'une forclusion ou d'un défaut ou encore 
une acquisition en raison du règlement 
d'une dette, si l'acquisition est réalisée par 
un créancier lors ou en conséquence d'une 
opération de crédit conclue de bonne foi 
dans le cours normal des affaires; 
e) l'acquisition d'un avoir minier canadien 
au sens de l'alinéa 66(15)c) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu aux termes d'une 
entente écrite qui prévoit que le transfert 
de cet avoir à la ou aux personnes qui en 
font l'acquisition n'a lieu que dans les cas 
où cette ou ces personnes engagent des 
frais dans l'exercice d'activités d'explora-
tion ou de développement à l'égard de cet 
avoir; 
j) l'acquisition d'actions comportant droit 
de vote d'une personne morale aux termes 
d'une entente écrite qui prévoit que l'émis-
sion des actions en question n'a lieu que 
dans les cas où la ou les personnes qui en 

Acquisitions 
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activities where the corporation does not 
have any significant assets other than that 
property. 

Combinations  

font l'acquisition engagent des frais dans 
l'exercice d'activités d'exploration ou de 
développement se rapportant à un avoir 
minier canadien au sens de l'alinéa 
66(15)c) de la Loi de l'impôt sur le revenu 
à l'égard duquel la personne morale peut 
exercer des activités d'exploration ou de 
développement, dans les cas où cette per-
sonne morale n'a pas d'éléments d'actif 
importants autres que cet avoir. 

Association d'intérêts 

Combinations 
that are joint 
ventures 

General 
exemptions 

Notice of 
proposed 
transaction 

112. A combination is exempt from the 
application of this Part if 

(a) all the persons who propose to form 
the combination are parties to an agree-
ment in writing or intended to be put in 
writing that imposes on one or more of 
them an obligation to contribute assets and 
governs a continuing relationship between 
those parties; 
(b) no change in control over any party to 
the combination would result from the 
combination; and 
(c) the agreement referred to in para-
graph (a) restricts the range of activities 
that may be carried on pursuant to the 
combination, and contains provisions that 
would allow for its orderly termination. 

General 

113. The following classes of transactions 
are exempt from the application of this Part: 

(a) a transaction all the parties to which 
are affiliates of each other; 
(b) a transaction in respect of which the 
Director has issued a certificate under sec-
tion 102; 
(c) a transaction pursuant to an agree-
ment entered into before this section 
comes into force but substantially com-
pleted within one year after this section 
comes into force; and 
(d) such other classes of transactions as 
may be prescribed. 

Notice and Information 

114. (1) Subject to this Part, where 
(a) a person, or two or more persons pur- 
suant to an agreement or arrangement, 

112. Une association d'intérêts est exemp-
tée de l'application de la présente partie si : 

a) toutes les personnes qui proposent l'as-
sociation d'intérêts sont parties à une 
entente, écrite ou dont la préparation par 
écrit est proposée, qui impose à l'une ou à 
plusieurs d'entre elles l'obligation de four-
nir des éléments d'actif et qui régit une 
relation continue entre ces mêmes parties; 
b) aucun changement dans le contrôle res-
pectif sur les parties à l'association d'inté-
rêts ne résulte de l'association en question; 
c) l'entente visée à l'alinéa a) restreint 
l'éventail des activités qui peuvent être 
exercées en application de l'association 
d'intérêts et prévoit sa propre expiration 
selon un mode organisé. 

Dispositions générales 

113. La présente partie ne s'applique pas 
aux catégories suivantes de transactions : 

a) une transaction impliquant exclusive-
ment des parties qui sont toutes affiliées 
entre elles; 
b) une transaction à l'égard de laquelle le 
directeur a remis un certificat en vertu de 
l'article 102; 
c) une transaction découlant d'une entente 
conclue avant l'entrée en vigueur du pré-
sent article mais en substance complétée 
dans un délai d'un an suivant l'entrée en 
vigueur du présent article; 
d) toute autre catégorie de transactions 
que prévoient les règlements. 

Avis et renseignements 

114. (1) Sous réserve de la présente 
partie, si : 
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propose to acquire assets in the circum-
stances set out in subsection 110(2) or to 
acquire shares in the circumstances set out 
in subsection 110(3), 
(b) two or more corporations propose to 
amalgamate in the circumstances set out 
in subsection 110(4), or 
(c) two or more persons propose to form a 
combination in the circumstances set out 
in subsection 110(5), 

the person or persons who are proposing the 
transaction shall, before completing the 
transaction, notify the Director that the 
transaction is proposed and supply the Direc-
tor with information in accordance with sec-
tion 120. 

(2) Where more than one person is 
required to give notice and supply informa-
tion under this section in respect of the same 
transaction, any of those persons who is duly 
authorized to do so may give notice or supply 
information on behalf of and in lieu of any of 
the others, and any of those persons may give 
notice and supply information jointly. 

115. (1) It is not necessary to comply with 
section 114 in respect of a proposed acquisi-
tion of voting shares where a limit set out in 
subsection 110(3) would be exceeded as a 
result of the proposed acquisition within 
three years immediately following a previous 
compliance with section 114 required in rela-
tion to the same limit. 

(2) Where a person or persons who pro-
pose to acquire voting shares are required to 
comply with section 114 because the twenty 
or thirty-five per cent limit set out in subsec-
tion 110(3) would be exceeded as a result of 
the acquisition, the person or persons may, at 
the time of the compliance, give notice to the 
Director of a proposed further acquisition of 
voting shares that would result in a fifty per 
cent limit set out in that subsection being 
exceeded, and supply the Director with a 
detailed description in writing of the steps to 
be carried out in the further acquisition. 

a) une ou plusieurs personnes, en consé-
quence d'une entente ou d'un arrange-
ment, proposent d'acquérir des éléments 
d'actif dans les circonstances visées au 
paragraphe 110(2) ou encore d'acquérir 
des actions dans les circonstances visées au 
paragraphe 110(3); 
b) au moins deux personnes morales pro-
posent leur fusion mutuelle dans les cir-
constances visées au paragraphe 110(4); 
c) au moins deux personnes proposent de 
former une association d'intérêts dans les 
circonstances visées au paragraphe 110(5), 

la ou les personnes qui proposent la transac-
tion doivent, avant de compléter celle-ci, 
aviser le directeur du fait que la transaction 
est proposée et fournir à celui-ci les rensei-
gnements prévus à l'article 120. 

(2) Dans les cas où plus d'une personne est 
tenue de donner un avis et de fournir des 
renseignements en vertu du présent article à 
l'égard d'une même transaction, l'une ou 
l'autre de ces personnes peut, à condition 
d'être valablement autorisée à ce faire, 
donner l'avis ou fournir les renseignements 
pour le compte et au lieu de l'une ou l'autre 
de l'ensemble des personnes en question; en 
outre, tout groupement de ces personnes 
peut, conjointement, donner un avis et four-
nir des renseignements. 

115. (1) Il n'est pas nécessaire de se con-
former à l'article 114 à l'égard d'une acquisi-
tion proposée d'actions comportant droit de 
vote dans les cas où une limite prévue au 
paragraphe 110(3) serait outrepassée en con-
séquence de l'acquisition proposée dans les 
trois ans qui suivent le moment où l'on s'est 
conformé à l'article 114 à l'égard de la même 
limite. 

(2) Dans les cas où une ou des personnes 
qui proposent d'acquérir des actions compor-
tant droit de vote sont tenues de se confor-
mer à l'article 114 en raison du fait que la 
limite de vingt ou de trente-cinq pour cent 
fixée au paragraphe 110(3) serait outrepas-
sée en conséquence de l'acquisition, cette ou 
ces personnes peuvent, au moment de répon-
dre aux exigences de cet article, aviser le 
directeur d'une acquisition additionnelle pro-
posée d'actions comportant droit de vote 
dans les cas où la conséquence de cette 
acquisition additionnelle serait le dépasse- 
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(3) It is not necessary to comply with 
section 114 in respect of a proposed further 
acquisition referred to in subsection (2) if 

(a) notice of the further acquisition is 
given to the Director under subsection (2) 
and it is carried out in accordance with the 
description supplied under that subsection; 
and 
(b) an additional notice of the further 
acquisition is given to the Director in writ-
ing within twenty-one, and at least seven, 
days before the further acquisition. 

(4) Subsection (3) does not apply in 
respect of a further acquisition unless the 
further acquisition is completed within one 
year after notice of it is given under subsec-
tion (2). 

116. (1) If any of the information 
required under section 114 is not known or 
reasonably obtainable, or cannot be obtained 
without breaching a confidentiality require-
ment established by law or without creating 
a significant risk that confidential informa-
tion will be used for an improper purpose or 
that information that should, for commercial 
reasons, be kept confidential will be disclosed 
to the public, the person who is supplying the 
information may, in lieu of supplying the 
information, inform the Director under oath 
or solemn affirmation of the matters in 
respect of which information has not been 
supplied and why it has not been obtained. 

(2) If any of the information required 
under section 114 could not, on any reason-
able basis, be considered to be relevant to an 
assessment by the Director as to whether the 
proposed transaction would or would be 
likely to prevent or lessen competition sub-
stantially, the person who is supplying the 
information may, in lieu of supplying the  

ment d'une limite de cinquante pour cent 
prévue à ce paragraphe, ainsi que lui fournir, 
par écrit, une description détaillée des 
démarches qui seront entreprises dans le 
cadre de l'acquisition additionnelle. 

(3) Il n'est pas obligatoire de se conformer 
à l'article 114 à l'égard d'une acquisition 
additionnelle proposée visée au paragraphe 
(2) si : 

a) un avis de l'acquisition additionnelle 
proposée est donné au directeur aux 
termes du paragraphe (2) et si celle-ci est 
mise en œuvre conformément à la descrip-
tion fournie en application de ce paragra-
phe; 
b) un avis supplémentaire écrit de l'acqui-
sition additionnelle est, dans les vingt et un 
jours de cette acquisition, mais au moins 
sept jours avant celle-ci, donné par écrit au 
directeur lors de cette acquisition. 

(4) Le paragraphe (3) ne s'applique pas à 
l'égard d'une acquisition additionnelle sauf si 
cette dernière est complétée dans un délai de 
un an à compter de l'avis donné à son égard 
aux termes du paragraphe (2). 

116. (1) Dans les cas ou l'un ou l'autre des 
renseignements exigés en vertu de l'article 
114 n'est pas connu, ne peut raisonnablement 
pas être obtenu, ne peut pas être obtenu sans 
contrevenir à une norme de confidentialité 
établie par le droit ou ne peut pas être obtenu 
sans un risque relativement important que 
des renseignements confidentiels soient utili-
sés à des fins incorrectes ou encore que soient 
divulgués au public des renseignements qui, 
pour des raisons dues au commerce, 
devraient demeurer confidentiels, la personne 
qui fournit les renseignements peut, au lieu 
de fournir les renseignements en question, 
faire connaître au directeur, sous serment ou 
affirmation solennelle, les questions au sujet 
desquelles des renseignements n'ont pas été 
fournis ainsi que les motifs pour lesquels 
ceux-ci n'ont pas été obtenus. 

(2) Dans les cas où l'un ou l'autre des 
renseignements exigés en vertu de l'article 
114 ne pouvaient, en toute raison, être jugés 
pertinents aux fins de l'examen que fait le 
directeur de la question de savoir si la tran-
saction proposée empêcherait ou diminuerait 
sensiblement la concurrence ou aurait vrai-
semblablement cet effet, la personne qui 
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information, inform the Director under oath 
or solemn affirmation of the matters in 
respect of which information has not been 
supplied and why the information was not 
considered relevant. 

(3) Where a person chooses not to supply 
the Director with information required under 
section 114 and so informs the Director in 
accordance with subsection (2) and the 
Director notifies that person within seven 
days after the Director is so informed that he 
requires the information, the person shall 
supply the Director with the information. 

117. (1) Nothing in section 114 requires 
any person who is a director of a corporation 
to supply information that is known to that 
person by virtue only of his position as a 
director of an affiliate of the corporation that 
is neither a wholly-owned affiliate nor a 
wholly-owning affiliate of the corporation. 

(2) For the purposes of subsection (1), one 
corporation is the wholly-owned affiliate of 
another corporation if all its outstanding 
voting shares, other than shares necessary to 
qualify persons as directors, are beneficially 
owned by that other corporation directly, or 
indirectly through one or more affiliates 
where all the outstanding voting shares of the 
affiliates, other than shares necessary to 
qualify persons as directors, are beneficially 
owned by that other corporation or each 
other. 

(3) For the purposes of subsection (1), one 
corporation is the wholly-owning affiliate of 
another corporation if it beneficially owns all 
the outstanding voting shares of that other 
corporation, other than shares necessary to 
qualify persons as directors, directly, or in-
directly through one or more affiliates where 
all the outstanding voting shares of the affili- 

fournit les renseignements peut, au lieu de 
fournir les renseignements en question, aviser 
le directeur, sous serment ou affirmation 
solennelle, des questions au sujet desquelles 
des renseignements n'ont pas été fournis ainsi 
que des motifs pour lesquels ils n'ont pas été 
considérés pertinents. 

(3) Dans les cas où une personne choisit de 
ne pas fournir au directeur les renseigne-
ments prévus à l'article 114 et qu'elle 
informe le directeur à cet effet en application 
du paragraphe (2), cette personne doit quand 
même, si le directeur l'avise dans les sept 
jours après avoir été ainsi informé du choix 
de cette personne qu'il exige les renseigne-
ments en question, fournir au directeur les 
renseignements ainsi exigés. 

117. (1) L'article 114 n'a pas pour effet 
d'imposer à une personne qui est administra-
teur d'une personne morale l'obligation de 
fournir des renseignements qui sont parvenus 
à la connaissance de cette personne unique-
ment en raison de son poste d'administrateur 
d'une affiliée de la personne morale en ques-
tion, à condition que cette affiliée ne soit pas 
une affiliée en propriété exclusive ou une 
affiliée-propriétaire exclusive de cette per-
sonne morale. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
une personne morale est une affiliée en pro-
priété exclusive d'une autre personne morale 
si cette autre personne morale est, directe-
ment, la véritable propriétaire de l'ensemble 
des actions comportant droit de vote en cir-
culation de cette personne morale, à l'exclu-
sion des actions qu'il faut détenir pour deve-
nir 	administrateur, 	ou 	si 	elle 	l'est, 
indirectement, par l'intermédiaire d'une ou 
de plusieurs affiliées dans les cas où, à l'ex-
clusion des actions qu'il faut détenir pour 
devenir administrateur, l'ensemble des 
actions comportant droit de vote en circula-
tion de ces affiliées sont détenues en véritable 
propriété par cette autre personne morale ou 
par ces affiliées entre elles. 

(3) Pour l'application du paragraphe (1), 
une personne morale est l'affiliée-proprié-
taire exclusive d'une autre personne morale 
si elle est, directement, la véritable proprié-
taire de l'ensemble des actions comportant 
droit de vote en circulation de cette autre 
personne morale, à l'exclusion des actions 
qu'il faut détenir pour devenir administra- 
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Information to 
be certified 

Where 
transaction not 
completed 

ates, other than shares necessary to qualify 
persons as directors, are beneficially owned 
by the corporation or each other. 

118. The information supplied to the 
Director under section 114 shall be certified 
on oath or solemn affirmation 

(a) in the case of a corporation supplying 
the information, by an officer thereof or 
other person duly authorized by the board 
of directors or other governing body of the 
corporation, or 
(b) in the case of any other person supply-
ing the information, by that person, 

as having been examined by that person and 
as being, to the best of his knowledge and 
belief, correct and complete in all material 
respects. 

119. Where notice is given and informa-
tion supplied in respect of a proposed trans-
action under section 114 but the transaction 
is not completed within one year thereafter 
or such longer period as the Director may 
specify in any particular case, section 114 
applies as if no notice were given or informa-
tion supplied.  

teur, ou, si elle l'est, indirectement, par l'in-
termédiaire d'une ou de plusieurs affiliées 
dans les cas où l'ensemble des actions com-
portant droit de vote en circulation de ces 
affiliées, à l'exclusion des actions qu'il faut 
détenir pour devenir administrateur, sont 
détenues en véritable propriété par la per-
sonne morale ou par ces affiliées entre elles. 

118. Les renseignements fournis au direc-
teur en vertu de l'article 114 sont attestés 
sous serment ou affirmation solennelle : 

a) dans le cas d'une personne morale four-
nissant ces renseignements, par un de ses 
dirigeants ou par une autre personne 
dûment autorisé par le conseil d'adminis-
tration ou tout autre bureau de direction 
de la personne morale; 
b) dans le cas de toute autre personne 
fournissant ces renseignements, par la per-
sonne elle-même, 

comme ayant été examinés par cette per-
sonne et comme étant, au meilleur de sa 
connaissance, exacts et complets sur toute 
question pertinente. 

119. Lorsqu'un avis est donné et que des 
renseignements sont fournis à l'égard d'une 
transaction proposée en vertu de l'article 114 
mais que la transaction n'est pas complétée 
dans l'année qui suit ou dans tout délai, 
supérieur à un an, que peut préciser le direc-
teur dans chaque cas, l'article 114 s'applique 
comme si aucun avis n'avait été donné et 
aucun renseignement fourni. 

Information 
required 

Information Required 

120. The information required under sec-
tion 114 is, at the option of the person sup-
plying the information, 

(a) the information set out in section 121, 
or 
(b) the information set out in section 122, 

but, where the person supplying the informa-
tion chooses to supply the Director with the 
information referred to in paragraph (a) and 
the Director notifies that person within seven 
days after the day on which he receives the 
information that he requires the information 
referred to in paragraph (b), the information 
referred to in paragraph (b) is required as 
well. 

Renseignements exigés 

120. Selon ce que choisit la personne qui 
les fournit, les renseignements exigés en 
vertu de l'article 114 sont les suivants : 

a) soit les renseignements prévus à l'arti-
cle 121; 
b) soit les renseignements prévus à l'arti-
cle 122, 

mais, si la personne qui fournit les renseigne-
ments choisit de donner au directeur les ren-
seignements prévus à l'alinéa a) et si celui-ci, 
dans un délai de sept jours suivant le jour où 
il reçoit les renseignements en question, 
informe cette personne du fait qu'il exige les 
renseignements prévus à l'alinéa b), ces der-
niers renseignements doivent aussi être 
fournis. 
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Information 
referred to in 
paragraph 
120(a) 

121. The information referred to in para-
graph 120(a) is 

(a) a description of the proposed transac-
tion and the business objectives intended 
to be achieved as a result thereof; 
(b) copies of the legal documents, or the 
most recent drafts thereof if the docu-
ments have not been executed, that are to 
be used to implement the proposed trans-
action; and 
(c) in respect of each person who is 
required to supply the information and, in 
the case of information required under 
paragraph 114(1)(a), the corporation the 
shares of which or the person the assets of 
whom are proposed to be acquired, 

(i) their full names, 
(ii) the addresses of their principal 
offices and, in the case of a corporation, 
the jurisdiction under which it was 
incorporated, 
(iii) a list of their affiliates that have 
significant assets in Canada or signifi-
cant gross revenues from sales in, from 
or into Canada and a chart describing 
the relationships between themselves 
and those affiliates, 
(iv) a summary description of their 
principal businesses and the principal 
businesses of their affiliates referred to 
in subparagraph (iii), including state-
ments identifying the current principal 
suppliers and customers of those princi-
pal businesses and the annual volume of 
purchases from and sales to those sup-
pliers and customers, 
(v) statements of 

(A) their gross and net assets as of 
the end of their most recently com-
pleted fiscal year, and 
(B) their gross revenues from sales for 
that year, 

(vi) in so far as the information is 
known, or reasonably available, a copy 
of every proxy solicitation circular, pros-
pectus and other information form filed 
with a securities commission, stock 
exchange or other similar authority in 
Canada or elsewhere or sent or other-
wise made available to shareholders 
within the previous t‘vo years, and 

121. Les renseignements visés à l'alinéa 
120a) sont les suivants : 

a) une description de la transaction propo-
sée de même qu'une description des objec-
tifs d'affaires devant être réalisés par le 
biais de la transaction; 
b) des copies des documents à portée juri-
dique qui serviront à la mise en oeuvre de 
la transaction proposée ou des avant-pro-
jets les plus récents de ces documents lors-
que ceux-ci ne sont pas encore exécutés; 
c) à l'égard de toutes les personnes qui 
doivent fournir ces renseignements et, dans 
le cas des renseignements exigés aux 
termes de l'alinéa 114(1)a), à l'égard de la 
personne morale dont les actions, ou de la 
personne qui est propriétaire des éléments 
d'actif, qui font l'objet de l'acquisition 
proposée : 

(i) leur nom au complet, 
(ii) l'adresse de leurs bureaux princi-
paux et, dans le cas d'une personne 
morale, la juridiction à l'origine de son 
incorporation, 
(iii) une liste de leurs affiliées qui ont, 
au Canada, des éléments d'actif relative-
ment importants ou un revenu brut rela-
tivement important provenant de ventes 
au Canada, provenant du Canada ou 
venant de l'étranger en direction du 
Canada ainsi qu'un tableau décrivant les 
liens qui existent entre elles-mêmes et 
ces affiliées, 
(iv) une description sommaire de leurs 
entreprises principales et des entreprises 
principales de leurs affiliées visées au 
sous-alinéa (iii), y compris des états 
dévoilant l'identité des principaux four-
nisseurs et clients actuels des entreprises 
principales en question ainsi que le 
volume annuel des ventes et achats 
effectués auprès de ces fournisseurs et 
clients, 
(v) des états : 

(A) de leurs éléments d'actif bruts et 
nets à la fin de leur dernier exercice 
terminé, 
(B) de leur revenu brut provenant de 
ventes pour l'exercice en question, 

(vi) dans la mesure où ces renseigne- 
ments sont connus ou raisonnablement 

Renseigne-
ments visés à 
l'alinéa 120a) 
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(vii) to the extent available, financial 
statements of 

(A) the acquiring party, in the case of 
a proposed transaction referred to in 
paragraph 114(1)(a), 
(B) the continuing corporation, in the 
case of a proposed transaction 
referred to in paragraph 114(1)(b), or 
(C) the combination, in the case of a 
proposed transaction referred to in 
paragraph 114(1)(c), 

prepared on a pro forma basis as if the 
proposed transaction had occurred pre-
viously. 

accessibles, une copie des circulaires de 
sollicitation de procurations, des pros-
pectus et des autres formulaires de ren-
seignements déposés auprès d'une com-
mission des valeurs mobilières, d'une 
bourse ou d'une autre semblable auto-
rité, au Canada ou ailleurs, ou expédiés 
ou autrement rendus accessibles aux 
actionnaires au cours des deux dernières 
années, 
(vii) dans la mesure de leur accessibi-
lité, des états financiers de : 

(A) la partie qui fait l'acquisition, 
dans le cas d'une transaction proposée 
visée à l'alinéa 114(1)a), 
(B) la personne morale qui résulte de 
la fusion, dans le cas d'une transac-
tion proposée visée à l'alinéa 
114(1)b), 
(C) l'association d'intérêts, dans le 
cas d'une transaction proposée visée à 
l'alinéa 114(1)c), 

préparés pro forma, comme si la tran-
saction proposée avait déjà eu lieu. 

Information 
referred to in 
paragraph 
120(b) 

Renseigne-
ments visés à 
l'alinéa 120b) 

122. The information referred to in para-
graph 120(b) is 

(a) a description of the proposed transac-
tion and the business objectives intended 
to be achieved as a result thereof; 
(b) copies of the legal documents, or the 
most recent drafts thereof if the docu-
ments have not been executed, that are to 
be used to implement the proposed 
transaction; 
(c) in respect of each person who is 
required to supply the information, each of 
their wholly-owned affiliates or wholly-
owning affiliates that has significant assets 
in Canada or significant sales in, from or 
into Canada and, in the case of informa-
tion required under paragraph 114(1)(a), 
the corporation the shares of which or the 
person the assets of whom are proposed to 
be acquired, 

(i) their full names, 
(ii) the addresses of their principal 
offices and, in the case of a corporation, 
the jurisdiction under which it was 
incorporated, 
(iii) the names and business addresses 
of their directors and officers, 

122. Les renseignements visés à l'alinéa 
1206) sont les suivants : 

a) une description de la transaction propo-
sée ainsi qu'une description des objectifs 
d'affaires devant être réalisés au moyen de 
la transaction; 
b) des copies des documents à portée juri-
dique qui serviront à la mise en oeuvre de 
la transaction proposée ou des avant-pro-
jets les plus récents de ces documents lors-
que ces derniers ne sont pas encore 
exécutés; 
c) à l'égard de toutes les personnes tenues 
de donner ces renseignements, de chacune 
de leurs affiliées en propriété exclusive ou 
de leurs affiliées-propriétaires exclusives 
qui ont des éléments d'actif relativement 
importants au Canada ou des ventes relati-
vement importantes au Canada, provenant 
du Canada ou venant de l'étranger en 
direction du Canada et, dans le cas des 
renseignements 	exigés 	par 	l'alinéa 
114(1)a), à l'égard de la personne morale 
dont les actions, ou de la personne qui est 
propriétaire des éléments d'actif, qui font 
l'objet de l'acquisition proposée : 

(i) leur nom au complet, 
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(iv) a summary description of their 
principal businesses including 

(A) to the extent available, financial 
statements relating to their principal 
businesses for their most recently 
completed fiscal year and subsequent 
interim periods, and 
(B) statements identifying the princi-
pal current suppliers and customers of 
their principal businesses and the 
annual volume of purchases from and 
sales to such suppliers and customers, 

(v) statements of 
(A) their gross and net assets as of 
the end of their most recently com-
pleted fiscal year, and 
(B) their gross revenues from sales for 
that year, 

(vi) the principal categories of products 
produced, supplied or distributed by 
each of them and their gross sales for 
each principal category of product, for 
their most recently completed fiscal 
year, 
(vii) the principal categories of products 
purchased or acquired by each of them 
and their total expenditures for each 
principal category of product, for their 
most recently completed fiscal year, 
(viii) the number of votes attached to 
voting shares held, directly or indirectly 
through one or more affiliates or other-
wise, by each of them in any corporation 
carrying on an operating business, 
whether through one or more subsidiar-
ies or otherwise, where the total of all 
votes attached to shares so held exceeds 
twenty per cent of the votes attached to 
all outstanding voting shares of the 
corporation, 
(ix) a copy of every proxy solicitation 
circular, prospectus and other informa-
tion form filed with a securities commis-
sion, stock exchange or other similar 
authority in Canada or elsewhere or sent 
or otherwise made available to share-
holders within the previous two years, 
(x) financial or statistical data prepared 
to assist the board of directors or senior 
officers of any of them in analyzing the 
proposed transaction, including, to the 
extent that opinions or judgments are 

(ii) l'adresse de leurs bureaux princi-
paux et, dans le cas d'une personne 
morale, la juridiction à l'origine de son 
incorporation, 
(iii) les nom et adresse d'affaires de 
leurs administrateurs et de leurs diri-
geants, 
(iv) une description sommaire de leurs 
entreprises principales en y incluant : 

(A) dans la mesure où ils sont accessi-
bles, des états financiers concernant 
leurs entreprises principales pour leur 
dernier exercice terminé et pour les 
périodes intérimaires subséquentes, 
(B) des états dévoilant l'identité des 
principaux fournisseurs et clients 
actuels des entreprises principales en 
question ainsi que le volume annuel 
des ventes et achats effectués auprès 
de ces fournisseurs et clients, 

(v) des états : 
(A) de leurs éléments d'actif bruts et 
nets à la fin de leur dernier exercice 
terminé, 
(B) de leur revenu brut provenant de 
ventes pour l'exercice en question, 

(vi) les principales catégories de pro-
duits qu'individuellement elles produi-
sent, fournissent ou distribuent, ainsi 
que leurs ventes brutes imputables à 
chaque catégorie principale de produits, 
pour leur dernier exercice terminé, 
(vii) les principales catégories de pro-
duits qu'individuellement elles ont ache-
tés ou acquis ainsi que les dépenses tota-
les se rapportant à chacune de ces 
catégories de produits, pour leur dernier 
exercice terminé, 
(viii) le nombre de votes conférés par 
les actions comportant droit de vote que 
détiennent chacune d'elles, directement 
ou indirectement par l'intermédiaire 
d'une ou de plusieurs affiliées ou autre-
ment, dans toute personne morale qui 
mène une entreprise en exploitation, par 
l'intermédiaire d'une ou de plusieurs 
filiales ou autrement, dans les cas où 
l'ensemble des votes conférés par les 
actions ainsi détenues est supérieur à 
vingt pour cent des votes conférés par 
toutes les actions de cette personne 
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not contained therein, any such data 
that is contained in any part of a study 
or report, 
(xi) to the extent available, financial 
statements of 

(A) the acquiring party, in the case of 
a proposed transaction referred to in 
paragraph 114(1)(a), 
(B) the continuing corporation, in the 
case of a proposed transaction 
referred to in paragraph 114(1)(b), or 
(C) the combination, in the case of a 
proposed transaction referred to in 
paragraph 114(1)(c), 

prepared on a pro forma basis as if the 
proposed transaction had occurred pre-
viously, and 
(xii) if any of them have taken a deci-
sion or entered into a commitment or 
undertaking to make significant changes 
in any business to which the proposed 
transaction relates, a summary descrip-
tion of that decision, commitment or 
undertaking; and 

(d) in respect of any affiliate of each 
person who is required to supply the infor-
mation, other than a wholly-owned affili-
ate or wholly-owning affiliate of such a 
person, that has significant assets in, or 
significant gross revenues from sales in, 
from or into Canada, the information set 
out in subparagraphs (c)(v) to (xii). 

morale qui sont en circulation et qui 
comportent droit de vote, 
(ix) une copie de chacun des circulaires 
de sollicitation de procurations, des 
prospectus et des autres formulaires de 
renseignements déposés auprès d'une 
commission des valeurs mobilières, 
d'une bourse ou d'une autre semblable 
autorité, au Canada ou ailleurs, ou 
expédiés ou autrement rendus accessi-
bles aux actionnaires au cours des deux 
dernières années, 
(x) des données financières ou statisti-
ques préparées dans le but d'aider le 
conseil d'administration ou les princi-
paux dirigeants de l'une ou l'autre d'en-
tre elles à analyser la transaction propo-
sée, y compris, dans la mesure où 
celles-ci ne contiennent pas d'opinions 
ou d'appréciations, toutes semblables 
données se retrouvant dans le cadre de 
toute partie d'une étude ou d'un rapport, 
(xi) dans la mesure de leur accessibilité, 
des états financiers de : 

(A) la partie qui fait l'acquisition, 
dans le cas d'une transaction proposée 
visée à l'alinéa 114(1)a), 
(B) la personne morale qui résulte de 
la fusion, dans le cas d'une transac-
tion proposée visée à l'alinéa 
114(1)b), 
(C) l'association d'intérêts, dans le 
cas d'une transaction proposée visée à 
l'alinéa 114(1)c), 

préparés pro forma, comme si la tran-
saction proposée avait déjà eu lieu, 
(xii) dans le cas où l'une ou l'autre 
d'entre elles a pris la décision d'apporter 
ou s'est engagée à apporter des change-
ments relativement importants dans une 
entreprise touchée par la transaction 
proposée, une description sommaire de 
la décision ou de l'engagement; 

d) à l'égard de toute affiliée de chacune 
des personnes qui est tenue de fournir des 
renseignements, autre qu'une affiliée en 
propriété exclusive ou une affiliée-proprié-
taire exclusive d'une telle personne, qui a 
des éléments d'actif relativement impor-
tants au Canada ou un revenu brut relati-
vement important provenant de ventes au 
Canada, provenant du Canada ou venant 
de l'étranger en direction du Canada, les 
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renseignements visés aux sous-alinéas c)(v) 
à (xii). 

Time within 
• which 

transaction 
cannot proceed 

Regulations 

Completion of Proposed Transactions 

123. A proposed transaction referred to in 
section 114 shall not be completed before the 
expiration of 

(a) seven days after the day on which the 
information required under section 114, 
certified under section 118, has been 
received by the Director, where the person 
supplying the information has chosen to 
supply the Director with the information 
set out in section 121 and the Director has 
not, within that time, required the infor-
mation set out in section 122, 
(b) except as provided in paragraph (c), 
twenty-one days after the day on which 
the information required under section 
114, certified under section 118, has been 
received by the Director, where the person 
supplying the information has chosen, or is 
required, to supply the Director with the 
information set out in section 122, or 
(c) where the proposed transaction is an 
acquisition of voting shares that is to be 
effected through the facilities of a stock 
exchange in Canada and the information 
supplied is the information set out in sec-
tion 122, ten trading days, or such longer 
period of time, not exceeding twenty-one 
days, as may be allowed by the rules of the 
stock exchange before shares must be 
taken up, after the day on which the infor-
mation required under section 114, certi-
fied under section 118, has been received 
by the Director, 

unless the Director, before the expiration of 
that time, notifies the persons who are 
required to give notice and supply informa-
tion that the Director does not, at that time, 
intend to make an application under section 
92 in respect of the proposed transaction. 

Regulations 

124. (1) The Governor in Council may 
make regulations prescribing anything that is 
by this Part to be prescribed. 

Parachèvement des transactions proposées 

123. Une transaction proposée visée à 1 ,ar ... Suspension de 
la transaction ticle 114 ne peut être complétée avant que : 

a) se soient écoulés sept jours depuis le 
jour de la réception par le directeur des 
renseignements attestés en vertu de l'arti-
cle 118 et fournis en application de l'arti-
cle 114, si la personne qui fournit les ren-
seignements a choisi de donner au 
directeur les renseignements prévus à l'ar-
ticle 121 sans que, dans ce délai, ce dernier 
exige les renseignements prévus à l'article 
122; 
b) se soient écoulés, sous réserve de l'ali-
néa c), vingt et un jours depuis le jour de 
la réception par le directeur des renseigne-
ments attestés en vertu de l'article 118 et 
fournis en application de l'article 114, si la 
personne qui fournit les renseignements 
donne ceux qui sont prévus à l'article 122, 
qu'elle le fasse volontairement ou sur 
demande; 
c) se soient écoulés, dans le cas d'une 
transaction proposée concernant une 
acquisition d'actions comportant droit de 
vote et relativement à laquelle les rensei-
gnements fournis sont ceux que prévoit 
l'article 122, à intervenir par Pintermé-
diaire d'une bourse au Canada, dix jours 
d'activité de la bourse en question ou tel 
autre délai plus long, mais ne dépassant 
pas vingt et un jours, selon ce qui est prévu 
par les règlements de cette bourse en ce 
qui concerne le moment où l'on doit com-
pléter une acquisition d'actions, à compter 
du jour de la réception par le directeur des 
renseignements exigés à l'article 114 et 
attestés en vertu de l'article 118, 

à moins que le directeur, avant l'expiration 
de ce délai, n'avise les personnes qui doivent 
donner un avis et fournir des renseignements, 
qu'il n'envisage pas, pour le moment, de pré-
senter une demande en vertu de l'article 92 à 
l'égard de la transaction proposée. 

Règlements 

124. (1) Le gouverneur en conseil peut, Règlements 

par règlement, prendre toute mesure d'ordre 
réglementaire prévue par la présente partie. 
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(2) Subject to subsection (3), a copy of 
each regulation that the Governor in  Council 
proposes to make under subsection (1) shall 
be published in the Canada Gazette at least 
sixty days before the proposed effective date 
thereof and a reasonable opportunity shall be 
afforded to interested persons to make 
representations with respect thereto. 

(3) No proposed regulation need be pub-
lished under subsection (2) if it has previous-
ly been published pursuant to that subsec-
tion, whether or not it has been amended as a 
result of representations made pursuant to 
that subsection. 

PART X 

GENERAL 

Representations to Boards, Commissions or 
Other Tribunals 

125. (1) The Director, at the request of 
any federal board, commission or other tri-
bunal or on his own initiative, may, and on 
direction from the Minister shall, make 
representations to and call evidence before 
the board, commission or other,  tribunal in 
respect of competition, whenever such 
representations are, or evidence is, relevant 
to a matter before the board, commission or 
other tribunal, and to the factors that the 
board, commission or other tribunal is en-
titled to take into consideration in determin-
ing the matter. 

(2) For the purposes of this section, "fed-
eral board, commission or other tribunal" 
means any board, commission, tribunal or 
person that carries on regulatory activities 
and is expressly charged by or pursuant to an 
enactment of Parliament with the responsi-
bility of making decisions or recommenda-
tions related directly or indirectly to the pro-
duction, supply, acquisition or distribution of 
a product. 

126. (1) The Director, at the request of 
any provincial board, commission or other 
tribunal, or on his own initiative with the 
consent of the board, commission or other 
tribunal, may make representations to and 
call evidence before the board, commission 
or other tribunal in respect of competition, 
whenever such representations are, or evi- 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), les 
projets de règlements d'application du para-
graphe (1) sont publiés dans la Gazette du 
Canada au moins soixante jours avant la 
date envisagée pour leur entrée en vigueur, 
les intéressés se voyant accorder la possibilité 
de présenter des observations à cet égard. 

PARTIE X 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Observations aux offices fédéraux, 
commissions et autres tribunaux 

125. (1) Le directeur peut, à la requête de 
tout office, de toute commission ou de tout 
autre tribunal fédéral ou de sa propre initia-
tive, et doit, sur l'ordre du ministre, présenter 
des observations et soumettre des éléments 
de preuve devant cet office, cette commission 
ou ce tribunal, en ce qui concerne la concur-
rence chaque fois que ces observations ou ces 
éléments de preuve ont trait à une question 
dont est saisi cet office, cette commission ou 
cet autre tribunal et aux facteurs que celui-ci 
ou celle-ci a le droit d'examiner en vue de 
régler cette question. 

(2) Pour l'application du présent article, 
«office, commission ou autre tribunal fédéral» 
s'entend de tout office, toute commission, 
tout tribunal ou toute personne qui exerce 
des activités de réglementation et qui est 
expressément chargé, par un texte législatif 
du Parlement ou en application d'un tel 
texte, de prendre des décisions ou de faire des 
recommandations afférentes, directement ou 
indirectement, à la production, la fourniture, 
l'acquisition ou la distribution d'un produit. 

126. (1) Le directeur, à la demande de 
tout office, de toute commission ou de tout 
autre tribunal provincial ou de sa propre 
initiative avec le consentement de l'office, de 
la commission ou du tribunal en question, 
peut présenter des observations et soumettre 
des éléments de preuve devant cet office, 
cette commission ou ce tribunal en ce qui 
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(3) Ne sont pas visés les projets de règle- Exception 
ment déjà publiés dans les conditions prévues 
au paragraphe (2), même s'ils ont été modi-
fiés à la suite d'observations présentées con-
formément à ce paragraphe. 
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dence is, relevant to a matter before the 
board, commission or other tribunal, and to 
the factors that the board, commission or 
other tribunal is entitled to take into con-
sideration in determining the matter. 

(2) For the purposes of this section, "pro-
vincial board, commission or other tribunal" 
means any board, commission, tribunal or 
person that carries on regulatory activities 
and is expressly charged by or pursuant to an 
enactment of the legislature of a province 
with the responsibility of making decisions or 
recommendations related directly or indirect-
ly to the production, supply, acquisition or 
distribution of a product.  

concerne la concurrence dans tous les cas où 
ces représentations ou ces éléments de 
preuve, selon le cas, sont pertinents aux ques-
tions soumises à l'office, à la commission ou 
au tribunal en question ainsi qu'aux facteurs 
que cet office, cette commission ou ce tribu-
nal peut prendre en considération dans 
l'étude de ces questions. 

(2) Pour l'application du présent article, 
«office, commission ou autre tribunal provin-
cial» s'entend de tout office, de toute com-
mission, de tout tribunal ou de toute per-
sonne qui exerce des activités de 
réglementation et qui est expressément 
chargé par un texte législatif de la législature 
d'une province, ou en application d'un tel 
texte, de prendre des décisions ou de faire des 
recommandations afférentes, directement ou 
indirectement, à la production, à la fourni-
ture, à l'acquisition ou à la distribution d'un 
produit. 

Définition de 
«office, 
commission ou 
autre tribunal 
provincial>, 

Report to Parliament 

127. The Director shall report annually to 
the Minister on the proceedings under this 
Act, and the Minister shall cause the report 
to be laid before each House of Parliament 
on any of the first fifteen days after the 
Minister receives the report on which that 
House is sitting. 

Regulations  

Rapport au Parlement 

127. Le directeur présente au ministre un 
rapport annuel concernant les procédures 
découlant de l'application de la présente loi. 
Le ministre le fait déposer devant chaque 
chambre du Parlement dans les quinze pre-
miers jours de séance de celle-ci suivant sa 
réception. 

Règlements 

128. (1) The Governor in Council may 
make such regulations as are necessary for 
carrying out this Act and for the efficient 
administration thereof. 

(2) Subject to subsection (3), a copy of 
each regulation that the Governor in Council 
proposes to make under subsection (1) shall 
be published in the Canada Gazette at least 
sixty days before the proposed effective date 
thereof and a reasonable opportunity shall be 
afforded to interested persons to make 
representations with respect thereto. 

(3) No proposed regulation need be pub-
lished under subsection (2) if it has previous-
ly been published pursuant to that subsec-
tion, whether or not it has been amended as a 
result of representations made pursuant to 
that subsection." 

128. (1) Le gouverneur en conseil peut, 
par règlement, prendre toute mesure néces-
saire à l'application de la présente loi et à la 
bonne exécution de celle-ci. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), les 
projets de règlements d'application du para-
graphe (1) sont publiés dans la Gazette du 
Canada au moins soixante jours avant la 
date envisagée pour leur entrée en vigueur, 
les intéressés se voyant accorder la possibilité 
de présenter des observations à cet égard. 

(3) Ne sont pas visés les projets de règle_ Exception 

ment déjà publiés dans les conditions prévues 
au paragraphe (2), même s'ils ont été modi-
fiés à la suite d'observations présentées con-
formément à ce paragraphe.» 
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R.S., c. A-1 

PART III 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

Access to Infor‘mation Act 

46. (1) Schedule I to the Access to Informa-
tion Act is amended by deleting therefrom the 
reference to 

"Restrictive Trade Practices Commission 
Commission sur les pratiques restricti-
ves du commerce" 

PARTIE III 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur l'accès à l'information 

46. (1) L'annexe I de la Loi sur l'accès à 
l'information est modifiée par suppression de 
ce qui suit : 

«Commission sur les pratiques restrictives 
du commerce 
Restrictive Trade Practices Commis-
sion» 

(2) Schedule I to the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order, under the heading "Other Government 
Institutions", a reference to 

"Office of the Director of Investigation 
and Research 
Bureau du directeur des enquêtes et 
recherches" 

(3) Schedule II to the said Act is amended 
by adding thereto, in alphabetical order, a ref-
erence to 

"Competition Act 
Loi sur la concurrence" 

and by adding a corresponding reference 
respect of that Act to "subsection 29(1)". 

(2) L'annexe I de la même loi est modifiée 
par insertion, suivant l'ordre alphabétique, sous 
l'intertitre «Autres institutions fédérales», de ce 
qui suit : 

«Bureau du directeur des enquêtes et 
recherches 
Office of the Director of Investigation 
and Research» 

(3) L'annexe II de la même loi est modifiée 
par insertion, suivant l'ordre alphabétique, de 
ce qui suit : 

«Loi sur la concurrence 
Competition Act» 

in et par insertion du renvoi au 
29(1)» de cette loi. 

«paragraphe 

R.S., c. B-1 Bank Act 

47. Paragraph 255(5)(a) of the Bank Act is 
repealed. 

48. The heading preceding section 309 and 
section 309 of the said Act are repealed. 

Loi sur les banques 

47. L'alinéa 255(5)a) de la Loi sur les ban-
ques est abrogé. 

48. L'article 309 de la même loi et l'interti-
tre qui le précède sont abrogés. 

Energy Supplies Emergency Act 

49. Subsections 33(1) to (3) of the Energy 
Supplies Emergency Act are repealed and the 
following substituted therefor: 

"33. (1) Where, in order to comply with 
any request in writing from the Minister to 
develop an implementation plan or arrange-
ment in relation to this Act or with any 
regulation under this Act, a person would be 
required to enter into any agreement, 
arrangement or course of action that might 
cause him to contravene the Competition 
Act, that person may apply to the Board for 
an order exempting him from that Act in 

Loi d'urgence sur les approvisionnements 
d'énergie 

49. Les paragraphes 33(1) à (3) de la Loi 
d'urgence sur les approvisionnements d'énergie 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«33. (1) Lorsque, pour se conformer à une 
demande écrite du ministre de mettre sur 
pied un programme de mise en oeuvre ou de 
faire des arrangements en rapport avec la 
présente loi ou pour se conformer à un règle-
ment pris en vertu de la présente loi, une 
personne serait tenue de conclure une con-
vention ou un accord ou d'adopter une ligne 
de conduite qui pourraient lui faire enfrein-
dre la Loi sur la concurrence, elle peut 
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Consultation 
with Minister 
of Consumer 
and Corporate 
Affairs 

Exemption 
Order 

R.S., c. F-4 

Competition 
Act not to apply 

respect of that particular agreement, 
arrangement or course of action. 

(2) In considering an application under 
subsection (1), the Board shall consult with 
the Minister of Consumer and Corporate 
Affairs regarding the extent to which the 
agreement, arrangement or course of action 
in respect of which application is made for 
exemption from the Competition Act would 
create or maintain restrictive trade practices 
or situations inconsistent with the Competi-
don Act. 

• (3) After consulting with the Minister of 
Consumer and Corporate Affairs regarding 
any alternative agreement, arrangement or 
course of action that would avoid or over-
come or mitigate any restrictive trade prac-
tices or situations inconsistent with the Coin-
petition Act, the Board may, by order, 
exempt the applicant and such other persons 
as it deems necessary from the provisions of 
the Competition Act in respect of any agree-
ment, arrangement or course of action 
described in the exemption order, and there-
upon that Act does not apply in respect of 
the described agreement, arrangement or 
course of action." 

Farm Products Marketing Agencies Act 

50. Section 32 of the Farm Products Mar-
keting Agencies Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"32. Nothing in the Competition Act 
applies to any contract, agreement or other 
arrangement between an agency and any 
person or persons engaged in the production 
or marketing of a regulated product where 
the agency has authority under this or any 
other Act, under a proclamation issued under 
this Act or under an agreement entered into 
pursuant to section 31 of this Act to enter 
into such an arrangement."  

demander à l'Office de prendre une ordon-
nance la soustrayant à l'application de cette 
loi en ce qui concerne cette convention, cet 
accord ou cette ligne de conduite. 

(2) Lors de l'examen d'une demande pré-
sentée en vertu du paragraphe (1), l'Office 
doit consulter le ministre des Consomma-
teurs et des Sociétés en ce qui concerne la 
mesure dans laquelle la convention, l'accord 
ou la ligne de conduite visés dans cette 
demande créeraient ou maintiendraient des 
pratiques commerciales restrictives ou des 
situations incompatibles avec la Loi sur la 
concurrence. 

(3) Après avoir consulté le ministre des 
Consommateurs et des Sociétés au sujet de 
toute convention, tout accord ou toute ligne 
de conduite subsidiaire qui empêcherait ou 
réduirait toute pratique commerciale restric-
tive ou situation incompatible avec la Loi sur 
la concurrence, ou détruirait les effets d'une 
telle pratique ou situation, l'Office peut, par 
ordonnance, soustraire le requérant et les 
autres personnes qu'il juge à propos à l'appli-
cation des dispositions de cette loi en ce qui 
concerne toute convention, accord ou ligne de 
conduite que décrit l'ordonnance d'exemp-
tion; par suite de cette ordonnance, cette loi 
ne s'applique pas en ce qui concerne la con-
vention, l'accord ou la ligne de conduite.» 

Loi sur les offices de commercialisation des 
produits de ferme 

50. L'article 32 de la Loi sur les offices de 
commercialisation des produits de fermé est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«32. La Loi sur la concurrence ne s'appli-
que ni à un contrat, ni à un accord, ni à toute 
autre forme d'arrangement conclu par un 
office avec une ou plusieurs personnes se 
livrant à la production ou à la commerciali-
sation d'un produit réglementé lorsque l'of-
fice est habilité à le faire aux termes d'une 
loi quelconque, ou d'une proclamation prise 
en application de la présente loi, ou d'un 
accord passé en application de l'article 31 de 
la présente loi.» 

R.S., c. N-20 National Transportation Act 

51. (1) Subsection 30(2) of the National 
Transportation Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

Loi sur les transports nationaux 

51. (1) Le paragraphe 30(2) de la Loi sur 
les transports nationaux est abrogé et remplacé 
par ce qui sùit : 



Publication 

Effet sur 
l'application 
des autres lois 

L.R., ch. P-21 

L.R., ch. P-35 

L.R., ch. P-36 

R.S., c. P-35 
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Publication 

Effect on 
operation of 
other Acts 

"(2) The Commission shall give or cause 
to be given such public or other notice of any 
proposed acquisition referred to in subsection 
(1) as to it appears to be reasonable in the 
circumstances, including notice to the Direc-
tor of Investigation and Research under the 
Competition Act ." 

(2) Section 30 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(6) Nothing in this section affects the 
operation of any other Act of Parliament 
that applies to or in respect of any acquisi-
tion of an interest in the business, or any part 
of the business, of any company." 

«(2) La Commission doit donner ou faire 
donner un avis, public ou autre, de toute 
acquisition proposée visée au paragraphe (1) 
qui lui semble raisonnable dans les circons-
tances, y compris l'avis au directeur des 
enquêtes et recherches en vertu de la Loi sur 
la concurrence.» 

(2) L'article 30 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(6) Le présent article n'a pas pour effet 
d'influer sur l'application des autres lois 
fédérales en ce que celles-ci s'appliquent à 
l'acquisition ou à l'égard de l'acquisition d'un 
intérêt dans l'entreprise d'une compagnie ou 
dans une partie d'une telle entreprise.» 

R.S., c. P-21 

A.S., c. P-36 

Privacy Act 

52. (1) The schedule to the Privacy Act is 
amended by deleting therefrom the reference to 

"Restrictive Trade Practices Commission 
Commission sur les pratiques restricti-
ves du commerce" 

(2) The schedule to the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order, under the heading "Other Government 
Institutions", a reference to 

"Office of the Director of Investigation 
and Research 
Bureau du directeur des enquêtes et 
recherches" 

Public Service Staff Relations Act 

53. Part I of Schedule I to the Public Ser-
vice Staff Relations Act is amended by adding 
thereto, in alphabetical order, a reference to 

"Competition Tribunal 
Tribunal de la concurrence" 

Public Service Superannuation Act 

54. (1) Part I of Schedule I to the Public 
Service Superannuation Act is amended by 
adding thereto, in alphabetical order, a refer-
ence to 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels 

52. (1) L'annexe de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels est modifiée par 
suppression de ce qui suit : 

«Commission sur les pratiques restrictives 
du commerce 
Restrictive Trade Practices Commis-
sion» 

(2) L'annexe de la même loi est modifiée par 
insertion, suivant l'ordre alphabétique, sous 
l'intertitre «Autres institutions fédérales», de ce 
qui suit : 

«Bureau du directeur des enquêtes et 
recherches 
Office of the Director of Investigation 
and Research» 

Loi sur les relations de travail dans la fonction 
publique 

53. La partie I de l'annexe I de la Loi sur les 
relations de travail dans la fonction publique 
est modifiée par insertion, suivant l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit : 

«Tribunal de la concurrence 
Competition Tribunal» 

Loi sur la pension de la fonction publique 

54. (1) La partie I de l'annexe I de la Loi 
sur la pension de la fonction publique est 
modifiée par insertion, suivant l'ordre alphabé-
tique, de ce qui suit : 
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"Competition Tribunal 
Tribunal de la concurrence" 

(2) .  Part I of Schedule I to the said Act is 
further amended by deleting therefrom, effec-
tive on the repeal of subsection 60(1), the 
reference to 

"Restrictive Trade Practices Commission 
Commission sur les pratiques restricti-
ves du commerce" 

(3) Part III of Schedule I to the said Act is 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order, effective on the repeal of subsection 
60(1), a reference to 

"Restrictive Trade Practices Commission 
Commission sur les pratiques restricti-
ves du commerce" 

«Tribunal de la concurrence 
Competition Tribunal» 

(2) La partie I de l'annexe I de la même loi 
est modifiée par suppression, dès l'abrogation 
du paragraphe 60(1), de ce qui suit : 

«Commission sur les pratiques restrictives 
du commerce 
Restrictive Trade Practices Commis-
sion» 

(3) La partie III de l'annexe I de la même loi 
est modifiée par insertion, dès l'abrogation du 
paragraphe 60(1) et suivant l'ordre alphabéti-
que, de ce qui suit : 

«Commission sur les pratiques restrictives 
du commerce 
Restrictive Trade Practices Commis-
sion» 

R.S., c. S-10 

"Director" 
«directeur» 

Competition 
Act not to apply 
to certain 
contracts, etc. 

Inquiry by 
Director 

Shipping Conferences Exemption Act 

55. The definition "Director" in section 2 of 
the Shipping Conferences Exemption Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

" "Director" means the Director of Investi- 
gation and Research appointed under the 
Competition Act;" 

56. The heading preceding section 5 and all 
that portion of subsection 5(1) of the said Act 
preceding paragraph (a) thereof is repealed 
and the following substituted therefor: 

"NON-APPLICATION OF THE COMPETITION 
ACT 

5. (1) Subject to section 6, the Competi-
tion Act does not apply to any contract, 
agreement or arrangement between members 
of a conference, between the members of a 
conference and those of another conference 
or between the members of a conference and 
an ocean carrier that is not a member thereof 
to the extent that the contract, agreement or 
arrangement" 

57. Section 12 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"12. (1) Notwithstanding section 3, the 
Director on his own initiative may, and on 
direction from the Minister of Consumer and 
Corporate Affairs shall, carry out an inquiry 
concerning the operations of any shipping 

Loi dérogatoire sur les conférences maritimes 

55. La définition de «directeur», à l'article 2 
de la Loi dérogatoire sur les conférences mari-
times, est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

«directeur» Le directeur des enquêtes et 
recherches nommé en vertu de la .Loi sur 
la concurrence.» 

56. L'intertitre qui précède l'article 5 de la 
même loi et le passage du paragraphe 5(1) qui 
précède l'alinéa a) sont abrogés et remplacés 
par ce qui suit : 

«LA LOI SUR LA CONCURRENCE NE 
S'APPLIQUE PAS 

5. (1) Sous réserve de l'article 6, la Loi 
sur la concurrence ne s'applique pas à des 
contrats, accords ou arrangements intervenus 
entre des membres d'une conférence, entre 
les membres d'une conférence et ceux d'une 
autre conférence ou entre les membres d'une 
conférence et un transporteur maritime qui 
n'en fait pas partie dans la mesure où ces 
contrats, accords ou arrangements, selon le 
cas :» 

57. L'article 12 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«12. (1) Nonobstant l'article 3, le direc-
teur peut, de sa propre initiative, et doit, sur 
directive du ministre des Consommateurs et 
des Sociétés, faire une enquête concernant le 
fonctionnement d'une conférence maritime et 

L.R., ch. S-10 

«directeur» 
"Director" 

La Loi sur la 
concurrence ne 
s'applique pas à 
certains 
contrats, etc. 

Enquête et 
rapport par le 
directeur 



Minister or 
Commission to 
consider 
evidence or 
material 

Payment out of 
money or 
security 

References to s. 
114 of Canada 
Corporations 
Act 

Interpretation 

Powers of 
Directors 

l'incidence qu'ont des pratiques de la confé-
rence du fait qu'elles limitent les possibilités 
de transport des marchandises, qu'elles limi-
tent la concurrence dans le transport de mar-
chandises ou qu'elles restreignent ou compro-
mettent le commerce relativement à des 
marchandises. 

(2) L'enquête qu'effectue le directeur en 
conformité avec le paragraphe (1) est répu-
tée être une enquête en vertu de l'article 10 
de la Loi sur la concurrence et le ministre 
des Consommateurs et des Sociétés ou la 
Commission doit examiner la preuve ou les 
pièces produites par le directeur ainsi que les 
preuves et pièces supplémentaires que le 
ministre ou la Commission, selon le cas, con-
sidère opportunes et, dans le cas de la Com-
mission, elle doit faire rapport au ministre à 
cet égard.» 

58. Le paragraphe 17(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Lorsqu'un transporteur maritime visé Paiement 

au paragraphe (1) est reconnu coupable feof fnedcst uoéu  slua  r les 

d'une infraction en vertu de la présente loi ou garantie 
de la Loi sur la concurrence et qu'il omet de 
payer une amende qui lui a été infligée, la 
Commission peut payer cette amende en la 
prélevant sur la somme ou sur les produits de 
la réalisation de la garantie que ce transpor-
teur maritime a déposée en Conformité avec 
le paragraphe (1).» 

La Commission 
ou le ministre 
doit examiner 
la preuve 
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conference and the effect that practices of 
the conference have in limiting facilities for 
the transportation of any goods, preventing 
or lessening competition in the transportation 
of any goods or restraining or injuring trade 
or commerce in relation to any goods. 

(2) Any inquiry carried out by the Direc-
tor pursuant to subsection (1) shall be 
deemed to be an inquiry under section 10 of 
the Competition Act and the Minister of 
Consumer and Corporate Affairs or the 
Commission shall consider any evidence or 
material brought by the Director, together 
with such further evidence and material as 
the Minister or the Commission, as the case 
may be, considers advisable, and, in the case 
of the Commission, shall report thereon to 
the Minister." 

58. Subsection 17(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Where an ocean carrier described in 
subsection (1) is convicted of an offence 
under this Act or the Competition Act and 
fails to pay any fine imposed on it, the 
Commission may pay that fine out of any 
money, or from the proceeds of the sale of 
any security, deposited by that ocean carrier 
pursuant to subsection (1)." 

General 

59. (1) Wherever in any Act of Parliament a 
reference is made to section 114 of the Canada 
Corporations Act, chapter C-32 of the Revised 
Statutes of Canada, 1970, in respect of a com-
pany or corporation, sections 229 to 234, 236 to 
240 and 242 of the Canada Business Corpora-
tions Act apply, with such modifications as the 
circumstances require, in respect of that com-
pany or corporation. 

(2) In construing the sections of the Canada 
Business Corporations Act made applicable to 
a company or corporation under this section, in 
the case of a company, or corporation, incorpo-
rated without share capital, "security holder", 
or "registered holder or beneficial owner" in 
relation to a security, means a member of the 
company or corporation. 

(3) A Director or Deputy Director appointed 
under section 260 of the Canada Business Cor- 

Dispositions générales 

59. (1) Lorsqu'une loi fédérale renvoie à 
l'article 114 de la Loi sur les corporations 
canadiennes, chapitre C-32 des Statuts revisés 
du Canada de 1970, à l'égard d'une personne 
morale, les articles 229 à 234, 236 à 240 et 242 
de la Loi sur les sociétés par actions s'appli-
quent, compte tenu des adaptations de circons-
tance, à l'égard de cette personne morale. 

(2) Dans l'interprétation des articles de la 
Loi sur les sociétés par actions que le présent 
article rend applicables à une personne morale, 
«détenteur de valeurs mobilières» ou, à l'égard 
d'une valeur mobilière, «détenteur inscrit» ou 
«véritable propriétaire» s'entendent, dans le cas 
d'une personne morale sans capital-actions, 
d'un membre de celle-ci. 

(3) Le directeur ou un directeur adjoint 
nommé en application de l'article 260 de la Loi 

Renvois à 
l'art. 114 de la 
Loi sur les 
corporations 
canadiennes 

Interprétation 

Pouvoirs de 
directeur 
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porations Act may, for the purpose of giving 
effect to this section with respect to the 
application of sections 229 to 234, 236 to 240 
and 242 of that Act, exercise the powers and 
perform the functions and duties of the Direc-
tor under those sections. 

sur les sociétés par actions peut, pour donner 
effet au présent article à l'égard de l'applica-
tion des articles 229 à 234, 236 à 240 et 242 de 
cette loi, exercer les attributions conférées au 
directeur par ces articles. 

PART IV 

TRANSITIONAL AND COMING INTO 
FORCE 

60. (1) Notwithstanding any other provision 
of this Act, the members of the Restrictive 
Trade Practices Commission appointed under 
the Combines Investigation Act (in this section 
referred to as the "members" and the "Com-
mission"), while this subsection is in force, 
continue in office as such and may exercise 
such of the powers and perform such of the 
duties and functions as were, before the coming 
into force of this Act, vested in them as such 
for the purpose only of completing any inquiry 
or other matter or proceeding commenced 
under the Combines Investigation Act or any 
other Act of Parliament before the coming into 
force of this section. 

(2) For the purposes of any inquiry or other 
matter or proceeding referred to in subsection 
(1), the Combines Investigation Act and any 
other Act of Parliament amended by this Act 
shall be read as if this Act had not come into 
force. 

(3) While the members continue in office in 
accordance with this section, they may, if so 
appointed, hold office as members of the Com-
petition Tribunal, but any person who, pursu-
ant to this subsection, holds more than one 
office is entitled to be remunerated only in 
respect of one of those offices. 

(4) The Governor in Council may, by procla-
mation, repeal subsection (1) when the Gover-
nor in Council is satisfied that the Commission 
no longer has any inquiry or other matter or 
proceeding referred to in subsection (1) before 
it and that the Commission has reported to the 
Minister of Consumer and Corporate Affairs in 
respect of all inquiries before it. 

61. For the purposes of the Competition Act, 
as amended by this Act, an order of the Re-
strictive Trade Practices Commission under 

PARTIE IV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

60. (1) Indépendamment des autres disposi-
tions de la présente loi, les membres de la 
Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce nommés en application de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions, appelés 
au présent article «membres» et «Commission», 
sont, tant que le présent paragraphe a effet, 
maintenus en poste et peuvent continuer d'exer-
cer les pouvoirs et fonctions qui leur étaient 
confiés à ce titre avant l'entrée en vigueur de la 
présente loi dans la mesure exclusivement où il 
leur faut donner suite à une enquête, à une 
procédure ou à une affaire commencée en 
application de la Loi relative aux enquêtes sur 
les coalitions ou de toute autre loi fédérale 
avant l'entrée en vigueur du présent article. 

(2) Aux fins d'une enquête, d'une procédure 
ou de toute autre affaire visée au paragraphe 
(1), la Loi relative aux enquêtes sur les coali-
tions ou toute autre loi fédérale modifiée par la 
présente loi s'applique sans tenir compte de 
l'entrée en vigueur de la présente loi. 

(3) Les membres qui sont maintenus en poste 
aux termes du présent article peuvent simulta-
nément être nommés au Tribunal de la concur-
rence mais alors, les personnes qui, par applica-
tion du présent paragraphe, détiennent deux 
postes ne sont rémunérées qu'à l'égard d'un de 
ces postes. 

(4) Le gouverneur en conseil peut, par pro-
clamation, abroger le paragraphe (1) s'il est 
d'avis qu'il n'y a plus d'enquêtes, de procédures 
ou d'autres affaires pendantes devant la Com-
mission en application du paragraphe (1) et 
que la Commission a fait rapport au ministre 
des Consommateurs et des Sociétés à l'égard de 
toutes les enquêtes commencées devant elle. 

61. Pour l'application de la Loi sur la con-
currence, telle que modifiée par la présente loi, 
une ordonnance de la Commission sur les prati- 

Maintien en 
poste à des fins 
limitées 
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Coming into 
force 

Part V, as it read immediately prior to the 
coming into force of section 29 of this Act, or 
pursuant to subsection 60(1) shall be deemed to 
be an order of the Competition Tribunal under 
the Competition Act. 

62. This Act or any provision thereof, or any 
provision of the Combines Investigation Act as 
amended or enacted by this Act, shall come 
into force on a day or days to be fixed by 
proclamation.  

ques restrictives du commerce rendue aux 
termes de la partie V, comme cette partie se 
lisait immédiatement avant l'entrée en vigueur 
de l'article 29 de la présente loi, ou rendue en 
conformité avec le paragraphe 60(1), est répu-
tée être une ordonnance du Tribunal sur la 
concurrence en vertu de la Loi sur la 
concurrence. 

62. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions, ou toute disposition de la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions telle que modifiée 
ou édictée par la présente loi, entre en vigueur 
à la date ou aux dates fixées par proclamation. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 





CANADA ASSISTANCE PLAN RÉGIME D'ASSISTANCE PUBLIQUE DU CANADA L.R., ch. C-1 C-1 

CHAPTER 20 (2nd Supp.) 	 CHAPITRE 20 (2e  suppl.) 

An Act to amend certain legislative provisions 
in relation to the Sechelt Indian Band 

[1986, c. 27, assented to 
17th June, 1986] 

Loi modifiant certaines dispositions législatives 
concernant la bande indienne sechelte 

[1986, ch. 27, sanctionné le 
17 juin 1986] 

1. (1) The definition "band" in section 10 of 
the Canada Assistance Plan is amended by 
striking out the word "or" at the end of para-
graph (a) thereof, by adding the word "or" at 
the end of paragraph (b) thereof and by adding 
thereto the following paragraph: 

"(c) the Band, as defined in the Sechelt 
Indian Band Self-Government Act, chap-
ter 27 of the Statutes of Canada, 1986;" 

(2) The definition "council" in section 10 of 
the said Act is amended by striking out the 
word "or" at the end of paragraph (a) thereof, 
by adding the word "or" at the end of para-
graph (b) thereof and by adding thereto the 
following paragraph: 

"(c) the "Council", as defined in the 
Sechelt Indian Band Self- Government 
Act, chapter 27 of the Statutes of Canada, 
1986;" 

(3) The definition "reserve" in section 10 of 
the said Act is amended by striking out the 
word "or" at the end of paragraph (a) thereof, 
by adding the word "or" at the end of para-
graph (b) thereof and by adding thereto the 
following paragraph: 

"(c) Sechelt lands, as defined in the 
Sechelt Indian Band Self- Government 
Act, chapter 27 of the Statutes of Canada, 
1986." 

1. (1) La définition de «bande», à l'article 10 
du Régime d'assistance publique du Canada, 
est modifiée par adjonction de ce qui suit : 

(w) la bande, au sens de la Loi sur l'auto-
nomie gouvernementale de la bande 
indienne sechelte, chapitre 27 des Statuts 
du Canada de 1986.» 

(2) La définition de ((conseil», à l'article 10 
de la même loi, est modifiée par adjonction de 
ce qui suit : 

«c) le «conseil», au sens de la Loi sur 
l'autonomie gouvernementale de la bande 
indienne sechelte, chapitre 27 des Statuts 
du Canada de 1986.» 

(3) La définition de «réserve», à l'article 10 
de la même loi, est modifiée par adjonction de 
ce qui suit : 

«c) les terres secheltes, au sens de la Loi 
sur l'autonomie gouvernementale de la 
bande indienne sechelte, chapitre 27 des 
Statuts du Canada de 1986.» 



L.R., ch. E-21 

Exception 

<aorganisme » 
"agency" 

L.R., ch. L-6 

2 	Chap. 20 	 Sechelt Indian Band 

Exception 

R.S., c. E-21 EXPROPRIATION ACT 

2. Section 4 of the Expropriation Act is 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(3) No interest in lands that are "Sechelt 
lands", as defined in the Sechelt Indian Band 
Self-Government Act, chapter 27 of the 
Statutes of Canada, 1986, may be expro-
priated under this Part without the consent 
of the Governor in Council." 

LOI SUR L'EXPROPRIATION 

2. L'article 4 de la Loi sur l'expropriation 
est modifié par adjonction de ce qui suit : 

«(3) Les droits sur les terres secheltes, au 
sens de la Loi sur l'autonomie gouvernemen-
tale de la bande indienne sechelte, chapitre 
27 des Statuts du Canada de 1986, ne peu-
vent faire l'objet d'une expropriation prévue 
à la présente partie sans le consentement du 
gouverneur en conseil.» 

A.S., c. F-24 FISHING AND RECREATIONAL HARBOURS ACT LOI SUR LES PORTS DE PÊCHE ET DE 
PLAISANCE 

L.R., ch. F-24 

"agency" 
«organisme, 

3. The definition "agency" in section 2 of 
the Fishing and Recreational Harbours Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

" "agency", in relation to a province, 
includes 

(a) any incorporated or unincorporated 
city, town, municipality, village, town-
ship, rural municipality, regional district 
administration or local improvement 
district administration, 
(b) any council of a band within the 
meaning of the Indian Act, and 
(c) the Council, within the meaning of 
the Sechelt Indian Band Self-Govern-
ment Act, chaptei. 27 of the Statutes of 
Canada, 1986;" 

3. La définition de «organisme», à l'article 2 
de la Loi sur les ports de pêche et de plaisance, 
est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

«organisme» Sont compris parmi les organis- 
mes d'une province : 

a) les villes, les municipalités rurales ou 
de village, les cantons, les administra-
tions de districts régionaux ou de zones 
à viabiliser, dotés ou non de la personna-
lité morale; 
b) le conseil d'une bande, au sens de la 
Loi sur les Indiens; 
c) le conseil, au sens de la Loi sur l'au-
tonomie gouvernementale de la bande 
indienne sechelte, chapitre 27 des Sta-
tuts du Canada de 1986.» 

R.S., c. L-6 CANADA LANDS SURVEYS ACT LOI SUR L'ARPENTAGE DES TERRES DU 

CANADA 

4. Paragraph 24(1)(a) of the Canada Lands 
Surveys Act is amended by striking out the 
word "or" at the end of subparagraph (i) there-
of, by striking out the word "and" at the end of 
subparagraph (ii) thereof and substituting 
therefor the word "or" and by adding thereto 
the following subparagraph: 

"(iii) Sechelt lands, as defined in the 
Sechelt Indian Band Self- Government 
Act, chapter 27 of the Statutes of 
Canada, 1986; and" 

4. L'alinéa 24(1)a) de la Loi sur l'arpentage 
des terres du Canada est modifié par adjone-
tion de ce qui suit : 

«(iii) soit des terres secheltes, au sens de 
la Loi sur l'autonomie gouvernementale 
de la bande indienne sechelte, chapitre 
27 des Statuts du Canada de 1986.» 

R.S., c. M-13 MUNICIPAL GRANTS ACT LOI SUR LES SUBVENTIONS AUX 

MUNICIPALITÉS 

L.R., ch. M-13 

5. The definition "taxing authority" in sub-
section 2(1) of the Municipal Grants Act is 
aMended by striking out the word "or" at the 
end of paragraph (b) thereof, by adding the 

5. La définition de «autorité taxatrice», au 
paragraphe 2(1) de la Loi sur les subventions 
aux municipalités, est modifiée par adjonction 
de ce qui suit : 
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R.S., c. N-7 

word "or" at the end of paragraph (c) thereof 
and by adding thereto, immediately after para-
graph (e) thereof, the following paragraph: 

"(d) the Council within the meaning of 
the Sechelt Indian Band Self-Government 
Act, chapter 27 of the Statutes of Canada, 
1986, if it levies and collects a real prop-
erty tax or a frontage or•  area tax in 
respect of Sechelt lands, as defined in that 
Act," 

NATIONAL ENERGY BOARD ACT 

«d) le conseil — au sens de la Loi sur 
l'autonomie gouvernementale de la bande 
indienne sechelte, chapitre 27 des Statuts 
du Canada de 1986 —, s'il lève et perçoit 
un impôt foncier ou un impôt sur la façade 
ou sur la superficie sur les terres secheltes, 
au sens de la même loi.» 

LOI SUR L'OFFICE NATIONAL DE L'ÉNERGIE L.R., ch. N-7 

6. Subsection 78(3) of the National Energy 
Board Act is amended by striking out the word 
"or" at the end of paragraph (a) thereof, by 
adding the word "or" at the end of paragraph 
(b) thereof and by adding thereto the following 
paragraph: 

"(c) Sechelt lands, as defined in the 
Sechelt Indian Band Self-Government 
Act, chapter 27 of the Statutes of Canada, 
1986." 

6. Le paragraphe 78(3) de la Loi sur l'Of-
fice national de l'énergie est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

«c) des terres secheltes, au sens de la Loi 
sur l'autonomie gouvernementale de la 
bande indienne sechelte, chapitre 27 des 
Statuts du Canada de 1986.» 

R.S., c. N-11 NATIONAL HOUSING ACT LOI NATIONALE SUR L'HABITATION L.R., ch. N-11 

"reserve" 
«réserve» 

7. Section 2 of the National Housing Act is 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order within the section, the following defini-
tions: 

" "Indian" means an Indian, as defined in 
the Indian Act; 

"Indian band" means 
(a) council of the band, as defined in 
the Indian Act, 
(b) band or council, as defined in the 
Cree-Naskapi (of Quebec) Act, chapter 
18 of the Statutes of Canada, 1984, or 
(c) the Band or the Council, as defined 
in the Sechelt Indian Band Self-Gov-
ernment Act, chapter 27 of the Statutes 
of Canada, 1986; 

"reserve", in relation to Indians, means 
(a) a reserve, as defined in the Indian 
Act, 
(b) Category IA land or Category 
IA-N land, as defined in the Cree-Nas-
kapi (of Quebec) Act, chapter 18 of the 
Statutes of Canada, 1984, 
(c) Sechelt lands, as defined in the 
Sechelt Indian Band Self-Government 
Act, chapter 27 of the Statutes of 
Canada, 1986;" 

7. L'article 2 de la Loi nationale sur l'habi-
tation est modifié par insertion, suivant l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit : 

«bande indienne» Selon le cas : 
a) «conseil de la bande», au sens de la 
Loi sur les Indiens; 
b) «bande» ou «conseil», au sens de la 
Loi sur les Cris et les Naskapis du 
Québec, chapitre 18 des Statuts du 
Canada de 1984; 
c) «bande» ou «conseil», au sens de la 
Loi sur l'autonomie gouvernementale de 
la bande indienne sechelte, chapitre 27 
des Statuts du Canada de 1986. 

«Indien» S'entend au sens de la Loi sur les 
Indiens. 

«réserve» Selon le cas : 
a) réserve, au sens de la Loi sur les 
Indiens; 
b) terre de catégorie IA ou IA-N, au 
sens de la Loi sur les Cris et les Naska-
pis du Québec, chapitre 18 des Statuts 
du Canada de 1984; 
c) terres secheltes, au sens de la Loi sur 
l'autonomie gouvernementale de la 
bande indienne sechelte, chapitre 27 des 
Statuts du Canada de 1986.» 
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8. Subsection 10(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

8. Le paragraphe 10(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Loans to 
Indians or 
bands 

"10. (1) An approved lender may, subject 
to and in accordance with regulations of the 
Governor in Council made under the author-
ity of this subsection, make a loan to an 
Indian, an Indian band or a group of Indians 
for the purpose of assisting in the purchase, 
improvement or construction of a housing 
project on a reserve, and such a loan is 
insurable in the manner provided by those 
regulations." 

«10. (1) Un prêteur agréé peut, sous 
réserve des règlements pris par le gouverneur 
en conseil en application du présent paragra-
phe et en conformité avec ceux-ci, consentir 
un prêt à un Indien, à une bande indienne ou 
à un groupe d'Indiens, pour faciliter l'achat, 
l'amélioration ou la construction d'un ensem-
ble d'habitations dans une réserve; ce prêt est 
assurable selon les modalités réglementaires.» 

9. (1) Paragraph 51(1)(d) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(d) with the consent of the Minister of 
Indian Affairs and Northern Develop-
ment, to an Indian resident on a reserve, to 
a group of Indians each of whom is resi-
dent on a reserve or to an Indian band for 
the purpose of assisting in the repair, 
rehabilitation or improvement of a family 
housing unit or of housing accommodation 
of the hostel or dormitory type on a 
reserve or for the purpose of assisting in 
the conversion, as described in paragraph 
(c), of an existing residential building on a 
reserve." 

9. (1) L'alinéa 51(1)d) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«d) avec le consentement du ministre des 
Affaires indiennes et du Nord canadien, à 
un Indien résidant dans une réserve, à un 
groupe d'Indiens, chacun d'eux résidant 
dans une réserve, ou à une bande indienne 
en vue d'aider à la réparation, à la remise 
en état ou à l'amélioration d'un logement 
familial ou de facilités de logement du 
type foyer ou pension dans une réserve ou 
en vue d'aider à la transformation, décrite 
à l'alinéa c), d'un immeuble résidentiel 
existant dans une réserve.» 

(2) Subsection 51(4) of the said Act is (2) Le paragraphe 51(4) de la même loi est 
repealed. 	 abrogé. 

Loans to 
Indians 

10. Subsection 69(1) of the said Act is 
repealed. 

11. Paragraphs 95(1)(c) to (e) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(c) an Indian band, or 
(d) a group of Indians each of whom 
resides on a reserve." 

12. Section 98 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"98. The Corporation may, subject to and 
in accordance with regulations of the Gover-
nor in Council, make loans to Indians for the 
purpose of assisting in the purchase, 
improvement or construction of housing 
projects on reserves." 

10. Le paragraphe 69(1) de la même loi est 
abrogé. 

11. Les alinéas 95(1)c) à e) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«c) une bande indienne; 
d) un groupe d'Indiens, chacun d'eux rési-
dant dans une réserve.» 

12. L'article 98 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«98. Sous réserve des règlements pris par 
le gouverneur en conseil, la Société peut 
consentir des prêts aux Indiens en vue d'aider 
à l'achat, à l'amélioration ou à la construc-
tion d'ensembles d'habitations sur une 
réserve.» 
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13. Subsection 8(6) of the Privacy Act is 
amended by striking out the word "or" at the 
end of paragraph (a) thereof, by adding the 
word "or" at the end of paragraph (b) thereof 
and by adding thereto the following paragraph: 

"(c) the Band, as defined in the Sechelt 
Indian Band Self-Government Act, chap-
ter 27 of the Statutes of Canada, 1986." 

13. Le paragraphe 8(6) de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

(c) soit la bande au sens de la Loi sur 
l'autonomie gouvernementale de la bande 
indienne sechelte, chapitre 27 des Statuts 
du Canada de 1986.» 

R.S., c. R-3 RAILWAY ACT LOI SUR LES CHEMINS DE FER L.R., ch. R-3 

Coming into 
force 

14. Subsection 137(1) of the Railway Act is 
amended by striking out the word "or" at the 
end of paragraph (a) thereof, by adding the 
word "or" at the end of paragraph (b) thereof 
and by adding thereto, immediately after para-
graph (b) thereof, the following paragraph: 

"(c) Sechelt lands, as defined in the 
Sechelt Indian Band Self- Government 
Act, chapter 27 of the Statutes of Canada, 
1986." 

COMMENCEMENT 

15. This Act or any provision thereof shall 
come into force on a day or days to be fixed by 
proclamation. 

14. Le paragraphe 137(1) de la Loi sur les 
chemins de fer est modifié par adjonction de ce 
qui suit : 

«c) des terres secheltes, au sens de la Loi 
sur l'autonomie gouvernementale de la 
bande indienne sechelte, chapitre 27 des 
Statuts du Canada de 1986.» 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

15. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions entre en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par proclamation. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA e IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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CHAPTER 21 (2nd Supp.) 

An Act to consolidate various enactments that 
provide for drawbacks, reductions, refunds 

•  and remissions of duties, other than export 
drawbacks for which provision is made in 
sections 82 to 87 of the Customs Act, to 
amend the Customs Tariff and to repeal or 
revoke the enactments so consolidated 

CHAPITRE 21 (2°  suppl.) 

Loi visant la codification de divers textes légis-
latifs prévoyant des drawbacks,  des-réduc-
tions, des remboursements ou des remises 
de droits, à l'exception des drawbacks à 
l'exportation prévus aux articles 82 à 87 de 
la Loi sur les douanes, ainsi que la modifi-
cation du Tarif des douanes et l'abrogation 
des textes législatifs ainsi codifiés 
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[1986, c. 29, assented to 
27th June, 1986] 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Duties 
Relief Act. 

INTERPRETATION 

2. (1) In this Act, 
"customs duties" means the customs duties 

imposed under the Customs Tariff, other 
than surtaxes imposed under section 26 or 28 
or surcharges imposed under section 27 of 
that Act; 

"duties" means the duties or taxes imposed or 
levied on imported goods under the Customs 
Tare the Excise Act, the Excise Tax Act, 
the Special Import Measures Act or any 
other law relating to customs; 

"excise taxes" means the taxes imposed under 
the Excise Tax Act; 

"Minister" means the Minister of National 
Revenue; 

"prescribed" means 
(a) prescribed by the Minister, in the case 
of a form or the information to be given on 
a form, and 

[1986, ch. 29, sanctionné le 
27 juin 19861 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur l'exonération de droits. 

DÉFINITIONS 

2. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente loi. 
«droits» Les droits et les taxes imposés sur les 

marchandises importées au Canada en vertu 
du Tarif des douanes, de la Loi sur l'accise, 
de la Loi sur la taxe d'accise, de la Loi sur 
les mesures spéciales d'importation et de 
tout autre texte législatif qui concerne les 
douanes. 

«droits de douane» Les droits de douane impo-
sés en vertu du Tarif des douanes, à l'excep-
tion d'une surtaxe imposée en vertu des arti-
cles 26 ou 28 ou d'une surcharge imposée en 
vertu de l'article 27 de cette loi. 

«ministre» Le ministre du Revenu national. 

«taxes d'accise» Les taxes imposées en vertu de 
la Loi sur la taxe d'accise. 

«traiter» S'entend notamment de l'ajustement, 
la modification, l'assemblage, la fabrication, 
la production ou la réparation de marchandi-
ses. 

Titre abrégé 

Définitions 
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"process" 
«traiter 

Interpretation 

Customs Act 

• 	(b) prescribed by regulation of the Gover- 
nor in Council under this Act, in any other 
case; 

"process" includes, in respect of goods, the 
adjustment, alteration, assembly, manufac-
ture, modification, production or repair of 
the goods. 

(2) In this Act, words and expressions 
defined in subsection 2(1) of the Customs Act 
have the meanings assigned to them by that 
subsection. 

(3) For greater certainty, any proclamation 
issued under subsection 2(2) of the Customs 
Act applies so as to restrict temporarily, for the 
purposes of this Act, the extent of the territo-
rial sea or the internal waters. 

(2) Dans la présente loi, les mots et expres-
sions définis au paragraphe 2(1) de la Loi sur 
les douanes s'entendent au sens de ce 
paragraphe. 

(3) Il est entendu qu'une proclamation prise 
en vertu du paragraphe 2(2) de la Loi sur les 
douanes s'applique de manière à soustraire 
temporairement à l'application de cette loi des 
zones déterminées de la mer territoriale ou des 
eaux intérieures pour l'application de la pré-
sente loi. 

Act binds Her 
Majesty 

3. This Act is binding on Her Majesty in 
right of Canada or a province.  

3. La présente loi lie Sa Majesté du chef du Application de 
la loi à Sa Canada ou d'une province. 	 Majesté 

PART I 	 PARTIE I 

Reduction or 
removal of 
customs duties 

Chemical and 
Plastics Tariff 
Interpretation 
Rules 

CUSTOMS DUTIES REDUCTIONS 

4. (1) The Governor in Council, on the 
recommendation of the Minister of Finance, 
may, by order, reduce or remove, for such time 
and subject to such conditions as are specified 
by the order, the customs duties in respect of 

(a) goods that are used as materials in 
Canadian manufactures; or 
(b) goods classified under a tariff item in 
Chapters 915, 928, 929 and 939 of Group 
XII of Schedule II to the Customs Tariff, 
with the exception of 

(i) tariff items 93901-61, 	93901-71, 
93901-75, 93902-61, 93902-71, 93902-75, 
93902-77, 93903-71 and 93903-75, and 
(ii) any item under heading 93907. 

(2) The rules and explanatory notes pre-
scribed by regulation of the Governor in Coun-
cil under section 40 of the Customs Tariff 
apply to any order made under subsection (1). 

RÉDUCTION DES DROITS DE DOUANE 

4. (1) Le gouverneur en conseil peut, sur 
recommandation du ministre des Finances, par 
décret, réduire ou supprimer, selon les modali-
tés de temps et les conditions prévues par le 
décret, les droits de douane sur : 

a) les marchandises utilisées comme matiè-
res ou matériels dans des articles de fabrica-
tion canadienne; 
b) les marchandises classées dans un numéro 
tarifaire des chapitres 915, 928, 929 et 939 
du groupe XII de l'annexe II du Tarif des 
douanes, à l'exception : 

(i) des numéros tarifaires 93901-61, 
93901-71, 93901-75, 93902-61, 93902-71, 
93902-75, 	93902-77, 	93903-71 	et 
93903-75, 
(ii) de tout numéro tarifaire de la position 
93907. 

(2) Les règles d'interprétation et les notes 
explicatives prévues par règlement du gouver-
neur en conseil pris en vertu de l'article 40 du 
Tarif des douanes s'appliquent à un décret pris 
en vertu du paragraphe (1). 
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Interpretation 
of order 

(3) Words and expressions used in an order 
made under subsection (1) have the same 
meaning as in Schedule II to the Customs 
Tariff 

(3) Les mots et expressions utilisés dans un 
décret pris en vertu du paragraphe (1) s'enten-
dent au sens de l'annexe II du Tarif des 
douanes. 

Grant of 
drawback 

Application 

Amendment of 
Schedule II 

PART II 

HOME CONSUMPTION DRAWBACK 

5. The Minister shall, where an application 
is made in accordance with sections 6 and 40, 
grant, in respect of 

(a) goods set out in Schedule I that are used 
for consumption in Canada for the purpose 
specified in that Schedule, 
(b) goods set out in Schedule II that are 

(i) released before the time set out in that 
Schedule, and 
(ii) used in the manufacture of the 
Canadian manufactures set out in that 
Schedule, and 

(c) prescribed goods that are used in the 
manufacture of prescribed Canadian manu-
factures, 

a drawback of 
(d) the whole of the customs duties paid in 
respect of the goods, or 
(e) the portion of the customs duties paid in 
respect of the goods that is set out in 
Schedule I or II, in the case of goods set out 
in either of those Schedules, or that is pre-
scribed, in the case of prescribed goods. 

6. For the purposes of section 5, an applica-
tion must be made to the Minister in the 
prescribed form within four years, or, where 
another time is prescribed, within that other 
time, after the payment of the customs duties. 

7. The Governor in Council, on the recom-
mendation of the Minister of Finance, may, by 
order, amend Schedule II by adding to or 
deleting from that Schedule an item setting out 

(a) a description of goods in respect of 
which drawbacks are to be paid; 
(b) the time before which the goods must be 
released; 
(c) the Canadian manufactures in the manu-
facture of which the goods must be used; and 

PARTIE II 

DRAWBACKS SUR LA 
CONSOMMATION INTÉRIEURE 

5. Le ministre accorde, sur demande présen-
tée conformément aux articles 6 et 40 sur : 

a) les marchandises énumérées à l'annexe I 
qui sont utilisées pour la consommation au 
Canada aux fins indiquées à cette annexe; 
b) les marchandises énumérées à l'annexe II 
qui sont, à la fois 

(i) dédouanées avant la date indiquée à 
cette annexe, 
(ii) utilisées pour la fabrication de pro-
duits canadiens énumérés à cette annexe; 

c) les marchandises désignées par règlement 
qui ont été utilisées pour la fabrication de 
produits canadiens désignés par règlement, 

un drawback : 
d) soit de la totalité des droits de douane 
payés sur les marchandises; 
e) soit de la fraction des droits de douane 
payés sur les marchandises qui est indiquée 
aux annexes I ou II, dans le cas de marchan-
dises énumérées à l'une ou l'autre de ces 
annexes, ou qui est désignée par règlement, 
dans le cas de marchandises désignées par 
règlement. 

6. Pour l'application de l'article 5, les 
demandes de drawback sont présentées au 
ministre, en la forme déterminée par celui-ci, 
dans les quatre ans ou, le cas échéant, dans le 
délai prévu par règlement, suivant le paiement 
des droits de douane. 

7. Le gouverneur en conseil peut, sur recom-
mandation du ministre des Finances, par 
décret, modifier l'annexe II par adjonction ou 
suppression d'un numéro tarifaire indiquant : 

a) les marchandises pour lesquelles des 
drawbacks doivent être payés; 
b) la date avant laquelle les marchandises 
doivent être dédouanées; 
c) les produits canadiens pour la fabrication 
desquels ces marchandises doivent être 
utilisées; 



PART III PARTIE III 

Part III 

Regulations 

Duties Relief 

d) si les drawbacks s'appliquent à la totalité 
ou à une fraction des droits de douane et, s'il 
s'agit d'une fraction, à quelle fraction s'ap-
pliquent les drawbacks. 

8. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) pour l'application de l'alinéa 5c) : 
(i) désigner des marchandises qui sont uti-
lisées pour la fabrication de produits cana-
diens désignés par règlement, 
(ii) désigner des produits canadiens pour 
la fabrication desquels les marchandises 
désignées par règlement doivent être 
utilisées, 
(iii) fixer la fraction, à laquelle s'applique 
le drawback, des droits de douane payés 
sur des marchandises désignées par règle-
ment qui sont utilisées pour la fabrication 
de produits canadiens désignés par règle-
ment, 
(iv) déterminer les circonstances et les 
conditions du paiement des drawbacks de 
droits de douane sur des marchandises 
désignées par règlement qui sont utilisées 
pour la fabrication de produits canadiens 
désignés par règlement; 

b) prévoir les modalités des demandes de 
drawback prévues à l'article 5, le délai, pos-
térieur au paiement des droits de douane, de 
leur présentation, ainsi que les justificatifs 
dont elles doivent être assorties; 
c) désigner les catégories de personnes qui 
ont droit de demander un drawback en appli-
cation de l'article 5 et prévoir les justificatifs 
exigés pour établir ce droit; 
d) prévoir, pour l'application du numéro 
tarifaire 97012-1 de l'annexe I: 

(i) les modalités des demandes de recon-
naissance des groupes ethno-culturels et 
les justificatifs dont celles-ci doivent être 
assorties, 
(ii) les critères dont le ministre doit tenir 
compte pour la reconnaissance d'un groupe 
ethno-culturel. 
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(d) whether the customs duties must be 
drawn back in whole or in part, and if in 
part, the portion that must be drawn back. 

8. The Governor in Council may make regu-
lations prescribing 

(a) for the purposes of paragraph 5(c), 
(i) the goods that are used in the manu-
facture of prescribed Canadian manufac-
tures, 
(ii) the Canadian manufactures in the 
manufacture of which prescribed goods 
must be used, 
(iii) the portion that must be drawn back 
of the customs duties paid in respect of 
prescribed goods that are used in the 
manufacture of prescribed Canadian 
manufactures, and 
(iv) the circumstances in which and condi-
tions under which drawbacks are to be 
paid of the customs duties paid in respect 
of prescribed goods that are used in the 
manufacture of prescribed Canadian 
manufactures; 

(b) the time after the payment of the cus-
toms duties within which and the manner in 
which applications for drawbacks to be paid 
pursuant to section 5 must be made and the 
evidence that may be required in support of 
such applications; 
(c) the classes of persons who may claim a 
drawback pursuant to section 5 and the evi-
dence of entitlement that must be given; and 
(d) for the purposes of item 97012-1 of 
Schedule I, 

(i) the manner in which applications for 
recognition as an ethno-cultural group 
must be made and the evidence that may 
be required in support of such applica-
tions, and 
(ii) the criteria to which the Minister shall 
have regard in deciding whether to recog-
nize a group as an ethno-cultural group. 

Règlements 

Definition of 
"machinery and 
equipment" 

MACHINERY AND EQUIPMENT 

9. In this Part, "machinery and equipment" 
means goods that are classified under tariff 
item 41100-1, 42700-1, 42700-2, 42700-3, 

MACHINES ET APPAREILS 

9. Dans la présente partie, «machines et 
appareils» s'entend de marchandises énumérées 
aux numéros tarifaires 41100-1, 42700-1, 

Définition de 
«machines et 
appareils. 
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42700-4, 42700-5, 42700-9, 42700-10, 42700- 
11, 42700-12, 42700-13, 42700-14, 42700-15, 
42700-16, 42701-1, 42701-2 or 42701-3 of 
Schedule II to the Customs Tare 

42700-2, 42700-3, 42700-4, 42700-5, 42700-9, 
42700-10, 42700-11, 42700-12, 42700-13, 
42700-14, 42700-15, 42700-16, 42701-1, 
42701-2 ou 42701-3 de l'annexe II du Tarif des 
douanes. 

10. (1) No customs duties are payable in 
respect of machinery and equipment that is not 
available from production in Canada. 

(2) The amount of the excise taxes payable 
in respect of machinery and equipment that is 
not available from production in Canada shall 
be determined as if the duty paid value of the 
machinery and equipment were the value for 
duty of the machinery and equipment. 

11. (1) For the purposes of section 10, the 
Minister may, having regard to the criteria 
mentioned in section 12, establish a list of 
machinery and equipment that is not available 
from production in Canada. 

(2) The Minister shall cause a list estab-
lished under subsection (1) and every addition 
thereto and deletion therefrom to be published 
in the Canada Gazette within sixty days after 
the establishment, addition or deletion, and a 
list, addition or deletion so published shall be 
judicially noticed. 

12. For the purposes of establishing a list 
under subsection 11(1), the Minister shall have 
regard to the following criteria: 

(a) whether a manufacturer has, within his 
normal operational framework, the full range 
of technical and physical capabilities neces-
sary for production in Canada of machinery 
and equipment reasonably equivalent to the 
relevant machinery and equipment; and 
(b) whether a Canadian manufacturer has 
so produced machinery and equipment as to 
demonstrate a production competence rea-
sonably equivalent to that required to pro-
duce the relevant machinery and equipment. 

13. (1) Where an application is made in 
accordance with section 14, the Minister may 
remit in respect of machinery and equipment 

(a) that portion of the customs duties that, 
but for this subsection, would be payable in 
respect of the machinery and equipment that 
is attributable to the excess of its value for 
duty over five hundred dollars, and 
(b) that portion of the excise taxes that, but 
for this subsection, would be payable in 

10. (1) Aucun droit de douane n'est exigible 
sur les machines et appareils qui ne sont pas 
produits au Canada. 

(2) Le montant des taxes d'accise exigibles 
sur les machines et appareils qui ne sont pas 
produits au Canada est déterminé comme si la 
valeur à l'acquitté des machines et appareils 
était leur valeur en douane. 

11. (1) Pour l'application de l'article 10, le 
ministre peut établir, compte tenu des critères 
visés à l'article 12, une liste de machines et 
appareils qui ne sont pas produits au Canada. 

(2) Le ministre fait publier la liste établie en 
vertu du paragraphe (1), ainsi que toute ins-
cription ou radiation, dans la Gazette du 
Canada dans les soixante jours suivant l'éta-
blissement de la liste, de l'inscription ou de la 
radiation; la liste, une inscription ou une radia-
tion ainsi publiées sont admises d'office. 

12. Pour l'établissement d'une liste en vertu 
du paragraphe 11(1), le ministre tient compte 
des critères suivants : 

a) le fabricant dispose, dans le cadre habi-
tuel de son exploitation, des installations 
techniques et physiques propres à la produc-
tion au Canada de machines et appareils qui 
sont sensiblement comparables aux machines 
et appareils visés; 
b) le fabricant canadien a ainsi produit des 
machines et appareils de manière à établir 
une capacité de production sensiblement 
comparable à celle qui est nécessaire pour 
produire les machines et appareils visés. 

13. (1) Sur demande présentée conformé-
ment à l'article 14, le ministre peut remettre, 
sur des machines ou appareils : 

a) la fraction des droits de douane qui, sans 
le présent paragraphe, serait payable sur les 
machines et appareils et constituée par la 
partie de sa valeur en douane qui est supé-
rieure à cinq cents dollars; 
b) la fraction des taxes d'accise qui, sans le 
présent paragraphe, serait payable sur les 
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Scope of relief 

Remission by 
way of refund 

Application 

Regulations 

Application 

respect of the machinery and equipment in 
an amount equal to the difference between 
the amount of the excise taxes payable in 
respect of the machinery and equipment and 
the amount of the excise taxes that would be 
payable in respect of the machinery and 
equipment if the duty paid value used to 
calculate the excise taxes so payable were the 
value for duty used to calculate the customs 
duties so payable, 

and, notwithstanding the Customs Tariff and 
the Excise Tax Act, the amounts of the cus-
toms duties and excise taxes payable in respect 
of the machinery and equipment shall be 
reduced in accordance with paragraphs (a) and 
(b). 

(2) Remissions under subsection (1) may be 
conditional or unconditional and may be grant-
ed regardless of whether in a particular case 
any liability to pay the duties has arisen. 

(3) A refund shall be granted of the portion 
of the customs duties or excise taxes described 
in paragraph (1)(a) or (b), if 

(a) a remission of the portion is made under 
subsection (1); 
(b) the portion of the duties was paid; and 
(c) an application is made in accordance 
with subsection (4). 

(4) For the purposes of subsection (3), an 
application must be 

(a) supported by such evidence as the Minis-
ter may require; and 
(b) made in the prescribed manner and in 
the prescribed form containing the pre-
scribed information within five years, or, 
where another time is prescribed, within that 
other time, after the machinery and equip-
ment in respect of which it is made is 
released. 

(5) The Governor in Council may make 
regulations prescribing anything that is by sub-
section (4) to be prescribed. 

14. For the purposes of subsection 13(1), an 
application must be accompanied by satisfacto-
ry evidence, having regard to the criteria men-
tioned in section 12, that the machinery and 
equipment is not available from production in 
Canada. 

machines et appareils d'un montant égal à la 
différence entre le montant des taxes d'accise 
payable sur les machines et appareils et le 
montant des taxes d'accise qui serait payable 
sur ceux-ci, si la valeur à l'acquitté utilisée 
pour le calcul des taxes d'accise ainsi paya-
bles était la valeur en douane utilisée pour le 
calcul des droits de douane ainsi payables. 

Malgré le Tarif des douanes et la Loi sur la 
taxe d'accise, les montants des droits de douane 
et des taxes d'accise payables sur les machines 
et appareils sont réduits conformément aux ali- 
néas a) et b). 

(2) Les remises prévues au paragraphe (1) 
peuvent être conditionnelles ou absolues et peu-
vent être accordées peu importe la survenance 
d'une obligation de payer les droits dans un cas 
particulier. 

(3) Est accordé un remboursement de la 
fraction des droits de douane ou des taxes 
d'accise visée aux alinéas (1)a) ou b) si, à la 
fois : 

a) remise de la fraction est accordée en vertu 
du paragraphe (1); 
b) la fraction des droits a été payée; 
c) une demande est présentée conformément 
au paragraphe (4). 

(4) Pour l'application du paragraphe (3), les 
demandes sont : 

a) assorties des justificatifs exigés par le 
ministre; 
b) présentées selon les modalités réglemen-
taires et établies en la forme, ainsi qu'avec 
les renseignements, déterminés par le minis-
tre dans les cinq ans ou, le cas échéant, dans 
le délai prévu par règlement, suivant le 
dédouanement des machines ou appareils qui 
en font l'objet. 

(5) Le gouvernement en conseil peut procé-
der à toute mesure réglementaire mentionnée 
au paragraphe (4). 

14. Pour l'application du paragraphe 13(1), 
les demandes sont assorties des justificatifs éta-
blissant, compte tenu des critères prévus à l'ar-
ticle 12, que les machines et appareils ne sont 
pas produits au Canada. 
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Relief for goods 
used in 
exported goods 

15. (1) Where a remission is granted under 
section 13, the Minister shall issue to the 
person who applied for the remission a certifi-
cate bearing a number to be used to identify 
the machinery and equipment. 

(2) Where a number mentioned in a certifi-
cate issued under subsection (1) is disclosed 
when the machinery and equipment is account-
ed for under the Customs Act, the machinery 
and equipment may be released without the 
payment of the portions of the duties that are 
remitted. 

PART IV 

RELEASE WITHOUT PAYMENT IN 
FULL OF DUTIES 

Inward Processing 

16. Where an application is made in accord-
ance with section 17, relief shall be granted 
from the payment of the customs duties levied 
under Schedule II to the Customs Tariff that, 
but for this section, would be payable in respect 
of 

(a) imported goods used in, wrought into or 
attached to goods processed in Canada and 
subsequently exported without being used in 
Canada for any purpose; and 
(b) imported materials, other than fuel or 
plant equipment, directly consumed or 
expended in the processing in Canada of 
goods subsequently exported without being 
used in Canada for any purpose. 

15. (1) En accordant une remise en vertu de 
l'article 13, le ministre délivre au demandeur 
de la remise un certificat portant un numéro 
devant servir à identifier les machines et 
appareils. 

(2) Sur divulgation du numéro indiqué sur le 
certificat délivré en vertu du paragraphe (1) 
lors de la déclaration en détail des machines et 
appareils en vertu de la Loi sur les douanes, 
ceux-ci peuvent être dédouanés sans le paie-
ment de la fraction des droits qui est remise. 

PARTIE IV 

DÉDOUANEMENT SANS LE PAIEMENT 
DES DROITS AU COMPLET 

Traitement intérieur 

16. Est accordée, sur demande présentée en 
application de l'article 17, une exonération du 
paiement des droits de douane imposés en vertu 
de l'annexe II du Tarif des douanes qui, sans le 
présent article, seraient payables sur : 

a) les marchandises importées qui, par utili-
sation, ouvraison ou fixation, entrent dans la 
réalisation des marchandises traitées au 
Canada et ultérieurement exportées sans 
avoir été utilisées au Canada; 
b) les matières et matériels importés, à l'ex-
clusion des carburants, combustibles et maté-
riels d'usine, directement consommés ou 
absorbés dans le traitement au Canada de 
marchandises ultérieurement exportées sans 
avoir été utilisées au Canada. 

Application 17. For the purposes of section 16, an 
application must be 

(a) made in the prescribed form before the 
importation of the goods or materials by the 
person who will process the goods in Canada 
that are subsequently exported; 
(b) accompanied by satisfactory evidence of 

(i) an agreement for the sale and exporta-
tion from Canada of the goods whose pro-
cessing in Canada will use or consume the 
goods or materials to be imported, or 
(ii) a pattern of past sales and exporta-
tions from Canada of goods processed in 
Canada that would, if the pattern contin-
ues, result in the sale and exportation from 
Canada of the goods whose processing in 

17. Pour l'application de l'article 16, les 
demandes sont : 

a) présentées, en la forme déterminée par le 
ministre, avant l'importation des marchandi-
ses ou matières et matériels par la personne 
qui traitera au Canada les marchandises 
ultérieurement exportées; 
b) appuyées des justificatifs établissant : 

(i) soit un contrat de vente et d'exporta-
tion des marchandises dont le traitement 
au Canada comporte l'utilisation ou la 
consommation des marchandises ou matiè-
res et matériels à importer, 
(ii) soit un plan de ventes et d'exporta-
tions antérieures de marchandises traitées 
au Canada qui, s'il se poursuit, entraînera 



Délivrance d'un 
numéro de 
certificat 

Dédouanement 
des marchandi-
ses ou matières 
et matériels 
importés 

Conditions 

Chap. 21 	 Duties Relief 	 Part IV 

Canada will use or consume the goods or 
materials to be imported; and 

(c) accompanied, in the prescribed circum-
stances, by security of the prescribed nature, 
in the prescribed amount, for the perform-
ance of the conditions enumerated in section 
19 by the processor of the goods of which the 
processing, in Canada, will use or consume 
the goods or materials to be imported. 

la vente et l'exportation des marchandises 
dont le traitement au Canada comportera 
l'utilisation ou la consommation de mar-
chandises ou de matières et matériels à 
importer; 

c) assorties, dans les circonstances prévues 
par règlement, d'une garantie du respect, par 
celui qui traite les marchandises en utilisant 
ou en consommant les marchandises ou 
matières et matériels à importer, des condi-
tions prévues à l'article 19; la forme et le 
montant de la garantie sont déterminés par 
règlement. 

Issue of 
certificate 
identification 
number 

Release of 
imported goods 
or materials 

18. (1) Where relief is granted under section 
16, the Minister shall issue to the person who 
applied for the relief a certificate bearing a 
number to be used to identify the imported 
goods or materials. 

(2) Where a number mentioned in a certifi-
cate issued under, subsection (1) is disclosed 
when the imported goods or materials are 
accounted for under the Customs Act, the 
goods or materials may be released without any 
payment of customs duties. 

18. (1) En accordant une exonération en 
vertu de l'article 16, le ministre délivre au 
demandeur de l'exonération un certificat por-
tant le numéro devant servir à identifier les 
marchandises ou les matières et matériels 
importés. 

(2) Sur divulgation du numéro indiqué sur 
un certificat délivré en vertu du paragraphe (1) 
lors de la déclaration en détail en vertu de la 
Loi sur les douanes des marchandises ou 
matières et matériels importés, ceux-ci peuvent 
être dédouanés sans paiement de droits de 
douane. 

Conditions 19. Relief from customs duties in respect of 
imported goods or materials granted under sec-
tion 16 is subject to the conditions that the 
processor of the goods whose processing uses or 
consumes the imported goods or materials must 

(a) submit to the Minister such reports and 
other information as are required by the 
Minister for the due administration of this 
Act; 
(b) export, within four years, or, where 
another time is prescribed, within that other 
time, after the imported goods or materials 
were released, the goods whose processing 
uses or consumes the imported goods or ma-
terials; and 
(c) not use or permit to be used for any 
purpose other than exportation the goods 
whose processing uses or consumes the 
imported goods or materials. 

19. Celui qui traite des marchandises en uti-
lisant ou en consommant des marchandises ou 
matières et matériels importés bénéficie de 
l'exonération des droits de douane prévue à 
l'article 16, s'il observe les conditions suivan-
tes : 

a) la production auprès du ministre des rap-
ports et autres renseignements que celui-ci 
exige pour l'application de la présente loi; 
b) l'exportation des marchandises dont le 
traitement comporte l'utilisation ou la con-
sommation des marchandises ou matières et 
matériels importés dans les quatre ans ou, le 
cas échéant, dans le délai prévu par règle-
ment, suivant le dédouanement de ces mar-
chandises ou matières et matériels; 
c) l'utilisation, par lui ou par d'autres, exclu-
sivement pour l'exportation des marchandises 
dont le traitement comporte l'utilisation ou 
la consommation de marchandises ou de 
matières et matériels importés. 
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20. Where an application is made in accord-
ance with section 21, relief shall be granted 
from the payment of the whole or such portion 
as is prescribed of the duties that, but for this 
section, would be payable in respect of pre-
scribed goods that are imported and subse-
quently exported after being used in Canada 
only for a prescribed purpose. 

20. Est accordée, sur demande présentée en 
application de l'article 21, une exonération du 
paiement de la totalité, ou de la fraction prévue 
par règlement, des droits qui, sans le présent 
article, seraient payables sur des marchandises 
désignées par règlement qui sont importées et 
ultérieurement exportées après avoir été utili-
sées au Canada aux seules fins prévues par 
règlement. 

Application 21. For the purposes of section 20, an 
application must be 

(a) made in the prescribed form; 
(b) made, in the prescribed circumstances, 
by a member of a prescribed class of persons; 
and 
(c) accompanied, in the prescribed circum-
stances, by 

(i) the prescribed documents, and 
(ii) security of the prescribed nature, in 
the prescribed amount, for the perform-
ance of the conditions enumerated in sec-
tion 23 by the member of the prescribed 
class of persons. 

21. Pour l'application de l'article 20, les 
demandes sont : 

a) présentées en la forme déterminée par le 
ministre; 
b) présentées dans les circonstances prévues 
par règlement par un membre d'une catégo-
rie de personnes désignée par règlement; 
c) assorties, dans les circonstances prévues 
par règlement, à la fois : 

(i) des documents déterminés par règle-
ment, 
(ii) d'une garantie de l'observation, par le 
membre de la catégorie de personnes dési-
gnée par règlement, des conditions énumé-
rées à l'article 23; la nature et le montant 
de la garantie sont déterminés par 
règlement. 

Dédouanement 
des marchandi-
ses importées 

Release of 	22. Where relief is granted under section 20, 
imported goods the goods may be released without the payment 

of the whole or such portion of the duties as is 
prescribed. 

22. Lorsqu'une exonération est accordée en 
vertu de l'article 20, les marchandises peuvent 
être dédouanées sans le paiement de la totalité, 
ou de la fraction prévue par règlement, des 
droits. 

Conditions 23. (1) Relief from the payment of duties in 
respect of imported goods granted under sec-
tion 20 is subject to the prescribed conditions 
and to the conditions that the importer of the 
goods must export them from Canada within 
one year, or, where another time is prescribed, 
within that other time, after the release of the 
goods and provide satisfactory evidence of the 
exportation to the Minister. 

(2) The Minister may, in respect of pre-
scribed goods, extend the period referred to in 
subsection (1) by not more than six months 
where it is impracticable or impossible for the 
importer to export the goods within the period. 

23. (1) L'exonération du paiement des droits 
sur des marchandises importées accordée en 
vertu de l'article 20 est assujettie aux condi-
tions réglementaires et à la condition que l'im-
portateur des marchandises les exporte dans 
l'année ou, le cas échéant, dans le délai prévu 
par règlement, suivant le dédouanement des 
marchandises et à la condition qu'il fournisse 
au ministre les justificatifs établissant l'expor-
tation. 

(2) Le ministre peut, pour des marchandises 
désignées par règlement, prolonger le délai visé 
au paragraphe (1) d'au plus six mois, si l'im-
portateur est difficilement en mesure d'exporter 
les marchandises pendant le délai. 

Prolongation du 
délai 

■■•■■ 
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Canadian Goods Abroad 	 Marchandises canadiennes à l'étranger 

Relief for 
Canadian goods 
abroad 

24. (1) Subject to section 27, where an 
application is made in accordance with section 
25, relief shall be granted from the payment of 
the portion of the duties, determined in accord-
ance with section 28, that, but for this section, 
would be payable in respect of goods returned 
to Canada within one year, or, where another 
time is prescribed, within that other time, after 
their exportation in the prescribed manner 
from Canada where 

(a) the returned goods were repaired outside 
Canada after being exported for the declared 
purpose of repairs; 
(b) equipment was added outside Canada to 
the goods; or 
(c) work was done outside Canada on the 
returned goods and the goods exported from 
Canada were the product of Canada. 

24. (1) Est accordée, sur demande présentée 
en application de l'article 25, sous réserve de 
l'article 27, une exonération du paiement de la 
fraction, déterminée conformément à l'article 
28, des droits qui, sans le présent article, 
seraient payables sur les marchandises retour-
nées au Canada dans l'année ou, le cas échéant, 
dans le délai prévu par règlement, suivant leur 
exportation, selon les modalités prévues par 
règlement, dans chacun des cas suivants : 

a) les marchandises retournées ont été répa-
rées à l'étranger après avoir été exportées 
spécialement pour réparations; 
b) des appareils ont été ajoutés aux mar-
chandises à l'étranger; 
c) des travaux ont été effectués à l'étranger 
sur les marchandises retournées et les mar-
chandises exportées ont été produites au 
Canada. 

Emergency 
repairs 

(2) Subject to section 27, where an applica-
tion is made in accordance with section 25, 
relief shall be granted from the payment of the 
whole of the duties that, but for this section, 
would be payable in respect of aircraft, vehicles 
or vessels returned to Canada after their expor-
tation from Canada, where 

(a) the returned aircraft, vehicles or vessels 
were repaired outside Canada as a result of 
an unforeseen contingency that occurred out-
side Canada; and 
(b) the repairs were necessary to ensure the 
safe return to Canada of the aircraft, vehi-
cles or vessels. 

(2) Est accordée, sur demande présentée en 
application de l'article 25, sous réserve de l'ar-
ticle 27, une exonération du paiement de la 
totalité des droits qui, sans le présent article, 
seraient payables sur des aéronefs, véhicules ou 
navires retournés au Canada après leur expor-
tation si, à la fois : 

a) les aéronefs, véhicules ou navires ont été 
réparés à l'étranger à la suite d'un événement 
imprévu qui s'y est produit; 
b) les réparations ont été nécessaires pour 
permettre le retour sans accident des aéro-
nefs, véhicules ou navires. 

Application 25. For the purposes of section 24, an 
application must be 

(a) accompanied by satisfactory evidence 
that 

(i) the repairs could not have been made 
in Canada at the place where the goods 
were located before their exportation, or 
within a reasonable distance thereof, 
where paragraph 24(1)(a) applies, 
(ii) the equipment added was unavailable 
in Canada or was of a class or kind not 
made in Canada and could not practicably 
have been added in Canada, where para-
graph 24(1)(b) applies, or 
(iii) it would not have been practicable to 
do the work in Canada, but that facilities 
to do that work will be established in 

25. Pour l'application de l'article 24, les Demandes 

demandes sont : 
a) assorties des justificatifs établissant : 

(i) que les réparations n'auraient pas pu 
être effectuées au Canada à l'endroit où 
étaient situées les marchandises avant leur 
exportation, ou à une distance raisonnable 
de cet endroit, en cas d'application de 
l'alinéa 24(1)a), 
(ii) que les appareils ajoutés ne peuvent 
être obtenus au Canada ou sont d'une 
catégorie ou d'une espèce non fabriquée au 
Canada et ne pouvaient pas pratiquement 
être ajoutés au Canada, en cas d'applica-
tion de l'alinéa 24(1)b), 
(iii) que les travaux n'auraient pas pu pra-
tiquement être effectués au Canada, mais 
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Release of 
returned goods 

Avoidance 

Value for duty 
of work abroad 

Canada within a time specified by the 
Minister, where paragraph 24(1)(c) 
applies; or 

(b) made in the prescribed form on the 
return to Canada of the goods in respect of 
which it is made, in the case of an applica-
tion for relief under subsection 24(2). 

26. Subject to section 28, where relief is 
granted under section 24, the goods may be 
released without any payment of duties. 

27. Relief shall not be granted under section 
24 in respect of goods that were returned to 
Canada after being exported from Canada if 

(a) relief, conditional on the exportation of 
the goods, was granted in respect of any 
duties paid or payable; or 
(b) in the case of an application under sub-
section 24(1), there has not been paid the 
portion of the duties, determined in accord-
ance with section 28, in respect of which no 
relief may be granted under subsection 
24(1). 

28. For the purposes of subsection 24(1), the 
portion of the duties in respect of which relief is 
granted under subsection 24(1) shall be deter-
mined by subtracting from the amount of the 
duties that, but for subsection 24(1), would be 
payable in respect of the returned goods the 
amount obtained by applying the same rate as 
would, but for subsection 24(1), be applied to 
determine the duties to the value of 

(a) the repairs outside Canada, where para-
graph 24(1)(a) applies; 
(b) the equipment added and related work 
done outside Canada, where paragraph 
24(1)(b) applies; or 
(c) the work done outside Canada, where 
paragraph 24(1)(c) applies. 

que des installations pour effectuer ces 
travaux seront établies au Canada dans le 
délai prévu par le ministre, en cas d'appli-
cation de l'alinéa 24(1)c); 

b) présentées en la forme déterminée par le 
ministre lors du retour au Canada des mar-
chandises auxquelles elles s'appliquent, dans 
le cas de demandes d'exonération prévues au 
paragraphe 24(2). 

26. Sous réserve de l'article 28, les marchan-
dises sont dédouanées sans paiement de droits 
dans les cas où une exonération est accordée en 
vertu de l'article 24. 

27. L'exonération prévue à l'article 24 n'est 
pas accordée pour des marchandises qui ont été 
retournées au Canada après en avoir été expor-
tées si : 

a) a été accordée une exonération, condition-
nelle à l'exportation des marchandises, des 
droits payés ou payables; 
b) dans le cas d'une demande prévue au 
paragraphe 24(1), n'a pas été payée la frac-
tion, déterminée en application de l'article 
28, des droits pour lesquels aucune exonéra-
tion ne peut être accordée en vertu du para-
graphe 24(1). 

28. Pour l'application du paragraphe 24(1), 
la fraction des droits faisant l'objet d'une exo-
nération prévue au paragraphe 24(1) est consti-
tuée de la différence entre les droits exigibles, 
sans le paragraphe 24(1), sur les marchandises 
retournées et le montant résultant de l'applica-
tion, à la valeur des marchandises et services 
suivants, du taux qui, sans le paragraphe 24(1), 
serait pris en compte pour la détermination des 
droits : 

a) réparations effectuées à l'étranger, en cas 
d'application de l'alinéa 24(1)a); 
b) appareils ajoutés et des travaux afférents 
effectués à l'étranger, en cas d'application de 
l'alinéa 24(1)b); 
c) travaux effectués à l'étranger, en cas 
d'application de l'alinéa 24(1)c). 

Effect of relief 

General 

29. (1) Where relief is granted under this 
Part from the payment of the whole or a por-
tion of duties, 

(a) no duties are payable, if the relief was 
from the payment of the whole; and 

Dispositions générales 

29. (1) Lorsque est accordée, en application 
de la présente partie, une exonération du paie 
ment de la totalité ou d'une fraction des droits : 

a) aucun droit n'est exigible, si la totalité 
fait l'objet de l'exonération; 
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Exception 

(b) the portion is not payable, if the relief 
was only from the payment of the portion. 

(2) Notwithstanding subsection (1), the 
amount of the customs duties payable on goods 
shall, for the purposes of determining the duty 
paid value of the goods, be determined as if 
relief had not been granted under this Part.  

b) la fraction n'est pas exigible, si seulement 
celle-ci fait l'objet de l'exonération. 

(2) Malgré le paragraphe (1), le montant des 
droits de douane exigibles sur des marchandises 
est calculé, pour la détermination de la valeur à 
l'acquitté de celles-ci, comme si l'exonération 
prévue à la présente partie n'avait pas été 
accordée. 

Refund or 
cancellation of 
security 

Regulations 

30. The Minister shall refund or cancel secu-
rity accompanying an application for relief 
under this Part where the goods or materials in 
respect of which the application was made are 

(a) accounted for under the Customs Act 
and all duties payable in respect of the goods 
or materials are paid, 
(b) destroyed in such manner as the Minis-
ter directs, or 
(c) exported 

within the period of time referred to in para-
graph 19(c) or section 23. 

Regulations 

31. The Governor in Council may make 
regulations prescribing 

(a) for the purposes of paragraphs 17(c) and 
21(c), 

(i) the circumstances in which security 
must accompany an application, 
(ii) the nature of security for the perform-
ance of the conditions under which goods 
or materials are released without the pay-
ment in full of duties, and 
(iii) the amount of the security that in the 
prescribed circumstances must accompany 
an application; 

(b) for the purposes of paragraph 19(b) and 
subsection 23(1), the time after the release of 
goods or materials within which the imported 
goods or the goods whose processing in 
Canada uses or consumes the imported goods 
or materials must be exported; 
(c) for the purposes of section 20, 

(i) goods that are imported and subse-
quently exported in respect of which relief 
from the payment of duties must be grant-
ed, and 
(ii) the purposes for which goods imported 
and subsequently exported must only have 
been used in Canada in order for relief to 
be granted under that section; 

30. Le ministre rembourse ou annule la 
garantie fournie à l'appui d'une demande 
d'exonération prévue à la présente partie dans 
les cas où les marchandises ou les matières et 
matériels visés par la demande sont, dans le 
délai visé à l'alinéa 19c) ou à l'article 23 : 

a) soit déclarés en détail en vertu de la Loi 
sur les douanes et tous les droits payables 
sur les marchandises ou matières et matériels 
sont payés; 
b) soit détruits de la manière fixée par le 
ministre; 
c) soit exportés. 

Règlements 

31. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) déterminer, pour l'application des alinéas 
17c) et 21c) : 

(i) les circonstances dans lesquelles une 
garantie doit être fournie à l'appui d'une 
demande, 
(ii) la nature de la garantie de l'observa-
tion des conditions du dédouanement de 
marchandises ou de matières et matériels 
sans le paiement des droits au complet, 
(iii) le montant de la garantie dont doit 
être assortie, dans les circonstances déter-
minées par règlement, une demande; 

b) pour l'application de l'alinéa 19b) et du 
paragraphe 23(1), fixer le délai d'exporta-
tion, après le dédouanement, des marchandi-
ses ou matières et matériels dont le traite-
ment au Canada comporte l'utilisation ou la 
consommation de marchandises ou de matiè-
res et matériels importés; 
c) désigner, pour l'application de l'article 
20:  

(i) les marchandises, importées et ulté-
rieurement exportées, pour lesquelles une 
exonération du paiement des droits doit 
être accordée, 
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(d) for the purposes of sections 20 and 22, 
the portion of the duties in respect of which 
relief must be granted; 
(e) for the purposes of paragraph 21(6), the 
circumstances in which an application for 
relief must be made by a member of a pre-
scribed class of persons and the classes of 
persons who are entitled to apply for relief; 
(f) for the purposes of paragraph 21(c), the 
circumstances in which prescribed docu-
ments must accompany an application; 
(g) the documents that must accompany an 
application under section 21; 
(h) for the purposes of subsection 23(1), the 
conditions under which relief is to be granted 
under section 20; 
(I) for the purposes of subsection 23(2), 
goods in respect of which the Minister may 
extend the period referred to in subsection 
23(1); and 
(j)  • for the purposes of section 24, 

(i) the time after the exportation of goods 
within which the goods must be returned 
to Canada, and 
(ii) the manner in which goods must be 
exported from Canada. 

(ii) les fins auxquelles les marchandises 
importées et ultérieurement exportées doi-
vent avoir été exclusivement utilisées au 
Canada pour qu'une exonération puisse 
être accordée en vertu de cet article; 

d) désigner, pour l'application des articles 
20 et 22, la fraction des droits qui doit faire 
l'objet d'une exonération; 
e) prévoir, pour l'application de l'alinéa 
21b), les circonstances de la présentation 
d'une demande d'exonération par un membre 
d'une catégorie de personnes désignée par 
règlement et les catégories de personnes qui 
ont droit de demander une exonération; 
J)  prévoir, pour l'application de l'alinéa 21c), 
les circonstances dans lesquelles une 
demande doit être assortie des documents 
déterminés par règlement; 
g) déterminer les documents dont une 
demande prévue à l'article 21 doit être 
assortie; 
h) fixer, pour l'application du paragraphe 
23(1), les conditions auxquelles une exonéra-
tion est accordée en vertu de l'article 20; 
0 désigner, pour l'application du paragraphe 
23(2), les marchandises pour lesquelles le 
ministre peut prolonger le délai visé au para-
graphe 23(1); 
j) fixer, pour l'application de l'article 24:  

(i) le délai de retour au Canada des mar-
chandises exportées, 
(ii) les modalités de l'exportation des 
marchandises. 

Definition of 
"obsolete or 
surplus goods" 

PART V 

OBSOLETE OR SURPLUS GOODS 

32. In this Part, "obsolete or surplus goods" 
means goods that are 

(a) found to be obsolete or surplus to 
requirements by 

(i) their importer or owner, in the case of 
imported goods, or 
(ii) their manufacturer, producer or 
owner, in any other case; 

(b) not used in Canada for any purpose; 
(c) destroyed in such manner as the Minister 
directs; and 
(d) not damaged before their destruction.  

PARTIE V 

MARCHANDISES SURANNÉES OU 
EXCÉDENTAIRES 

32. Dans la présente partie, «marchandises 
surannées ou excédentaires» s'entend des mar-
chandises qui, à la fois : 

a) sont jugées surannées ou excédentaires 
par : 

(i) leur importateur ou propriétaire, dans 
le cas de marchandises importées, 
(ii) leur fabricant, producteur ou proprié-
taire, dans les autres cas; 

b) ne sont pas utilisées au Canada; 
c) sont détruites selon les modalités détermi-
nées par le ministre; 

Définition de 
«marchandises 
surannées ou 
excédentaires» 
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d) n'ont pas été endommagées avant leur 
destruction. 

Relief for 
obsolete or 
surplus goods 

33. Where an application is made in accord-
ance with sections 34, 36 and 40, a refund shall 
be granted of 

(a) the whole of the duties paid in respect of 
imported obsolete or surplus goods; 
(b) the whole of the duties, other than excise 
taxes, paid in respect of imported goods used 
in, wrought into or attached to obsolete or 
surplus goods manufactured or produced in 
Canada; and 
(c) the whole of the duties, other than excise 
taxes, paid in respect of imported materials, 
other than fuel or plant equipment, directly 
consumed in the manufacture or production 
in Canada of obsolete or surplus goods. 

33. Sur demande présentée en application 
des articles 34, 36 et 40, est accordé un rem-
boursement de : 

a) la totalité des droits payés sur les mar-
chandises surannées ou excédentaires; 
b) la totalité des droits, autres que les taxes 
d'accise, payés sur les marchandises impor-
tées et incorporées dans les marchandises 
surannées ou excédentaires fabriquées ou 
produites au Canada ou qui y sont attachées; 
c) la totalité des droits, autres que les taxes 
d'accise, payés sur les matières et matériels 
importés, autres que le carburant, le combus-
tible ou le matériel d'usine, directement con-
sommés pour la fabrication ou la production 
au Canada de marchandises surannées ou 
excédentaires. 

Application 

Regulations 

34. For the purposes of section 33, an 
application must be 

(a) made in the prescribed form by 
(i) the importer or owner of the obsolete 
or surplus goods, where those goods were 
imported, or 
(ii) the manufacturer, producer or owner 
of the obsolete or surplus goods, in any 
other case; and 

(b) accompanied by the prescribed docu-
ments. 

35. The Governor in Council may make 
regulations prescribing the documents that 
must accompany an application under 
section 34. 

34. Pour l'application de l'article 33, les 
demandes sont : 

a) présentées en la forme déterminée par le 
ministre par : 

(i) l'importateur ou le propriétaire des 
marchandises surannées ou excédentaires, 
dans les cas où ces marchandises sont 
importées, 
(ii) le fabricant, le producteur ou le pro-
priétaire des marchandises surannées ou 
excédentaires, dans les autres cas; 

b) assorties des documents déterminés par 
règlement. 

35. Le gouverneur en conseil peut, par règle-
ment, déterminer de quels documents doivent 
être assorties les demandes prévues à 
l'article 34. 

Relief by way 
of refund 

PART VI 

ADDITIONAL RELIEF 

36. (1) A refund shall be granted of the 
whole or a portion of duties, if 

(a) relief from the payment of the whole or 
the portion of duties was required to be 
granted by Part III, IV or V; 
(b) the whole or the portion of the duties 
was paid; and 
(c) an application is made in accordance 
with subsection (2) and section 40. 

PARTIE VI 

AUTRES FORMES D'EXONÉRATION 

36. (1) Est accordé un remboursement de la 
totalité ou d'une fraction des droits si, à la fois : 

a) en application des parties III, IV ou V, il 
y a obligation d'accorder une exonération du 
paiement de la totalité ou d'une fraction des 
droits; 
b) la totalité ou la fraction des droits a été 
payée; 
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c) une demande est présentée conformément 
au paragraphe (2) et à l'article 40. 

(2) For the purposes of subsection (1), an 	(2) Pour l'application du paragraphe (1), les 
demandes sont : 

(2) For the purposes of subsection (1), an 

Regulations 

Discretionary 
relief 

Scope of relief 

Remission by 
way of refund 

application must 
(a) be supported by such evidence as the 
Minister may require; 
(b) be made in the prescribed manner and in 
the prescribed form containing the pre-
scribed information within five years, or, 
where another time is prescribed, within that 
other time, after the goods or materials in 
respect of which it is made are released; and 
(c) be made before the exportation of the 
goods and disclose the number mentioned in 
the certificate issued under subsection 18(1), 
where relief was required to be granted by 
section 16. 

(3) The Governor in Council may make 
regulations prescribing anything that is by sub-
section (2) to be prescribed by the Governor in 
Cou ncil. 

37. (1) The Governor in Council, on the 
joint recommendation of the President of the 
Treasury Board and the Minister of Finance or 
the Minister of National Revenue, may, by 
order, remit duties. 

(2) Remissions under subsection (1) may be 
conditional or unconditional, in respect of the 
whole or any portion of the duties, and may be 
granted regardless of whether in a particular 
case any liability to pay the duties has arisen. 

(3) Remissions under subsection (1) shall, 
where the duties have been paid, be made by 
granting a refund of the whole or such portion 
of the duties as is remitted. 

a) assorties des justificatifs exigés par le 
ministre; 
b) présentées selon les modalités réglemen-
taires et établies en la forme, ainsi qu'avec 
les renseignements, déterminés par le minis-
tre dans les cinq ans ou, le cas échéant, dans 
le délai prévu par règlement, suivant le 
dédouanement des marchandises ou des 
matières et matériels qui en font l'objet; 
c) présentées avant l'exportation des mar-
chandises avec la divulgation du numéro 
indiqué sur un certificat délivré en vertu du 
paragraphe 18(1), dans les cas où l'exonéra-
tion devait être accordée en vertu de 
l'article 16. 

(3) Le gouverneur en conseil peut prendre 
toute mesure réglementaire mentionnée au 
paragraphe (2). 

37. (1) Le gouverneur en conseil peut, sur 
recommandation conjointe du président du 
Conseil du Trésor et du ministre des Finances 
ou du ministre du Revenu national, par décret, 
remettre des droits. 

(2) Les remises prévues au paragraphe (1) 
peuvent être conditionnelles ou absolues, s'ap-
pliquer à la totalité ou à une fraction des droits 
et peuvent être accordées peu importe la surve-
nance d'une obligation de payer les droits dans 
un cas particulier. 

(3) Les remises prévues au paragraphe (1) 
sont effectuées, dans les cas où les droits sont 
payés, par remboursement de la totalité ou de 
la fraction des droits remise. 

Demandes 

Debts due the 
Crown 

PART VII 

GENERAL 

Provisions Relating Generally to Relief 

38. Relief may be refused under subsection 
13(1) or section 16, 20 or 24, if, at the time the 
relief is authorized or required to be granted, 
the person to whom the relief is to be granted is 
indebted to 

(a) Her Majesty in right of Canada; or  

PARTIE VII 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Dispositions générales relatives à l'exonération 

38. L'exonération prévue au paragraphe 
13(1) ou aux articles 16, 20 ou 24 peut être 
refusée si, au moment de l'autorisation ou de 
l'attribution de l'exonération, le bénéficiaire de 
l'exonération est endetté envers : 

a) soit Sa Majesté du chef du Canada; 
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Failure to 
comply with 
conditions 

(b) Her Majesty in right of a province on 
account of tax payable to any province, if 
there is an agreement between Canada and 
the province authorizing Canada to collect 
the tax on behalf of the province. 

39. (1) Where goods or materials are 
released without the payment in full of duties 
under subsection 15(2), subsection 18(2), 
section 22 or section 26 and a condition to 
which the release is subject is not complied 
with, the person who fails to comply with the 
condition 

(a) shall, within ninety days after the time 
of the failure to comply, report the failure to 
an officer at a customs office; and 
(b) is, from the time of the failure to 
comply, liable to pay an amount equal to the 
whole, or to the portion in respect of which 
the remission or relief was granted, of the 
duties that would, but for the remission or 
relief, be payable in respect of the goods or 
materials.  

b) soit Sa Majesté du chef d'une province au 
titre de montants d'impôt payable à une pro-
vince, s'il existe un accord entre le Canada et 
la province autorisant le Canada à percevoir 
l'impôt pour le compte de la province. 

39. (1) Dans les cas où des marchandises ou 
des matières et matériels sont dédouanés sans le 
paiement des droits en vertu de l'article 10 ou 
du paragraphe 15(2), du paragraphe 18(2), de 
l'article 22 ou de l'article 26 et où une condi-
tion à laquelle l'exonération est assujettie n'est 
pas observée, le défaillant : 

a) est tenu, dans les quatre-vingt-dix jours 
suivant la survenance du cas, de le signaler à 
l'agent, dans un bureau de douane; 
b) est, dès la survenance du cas, redevable 
de la totalité, ou de la fraction faisant l'objet 
de la remise ou de l'exonération, des droits 
payables en l'absence de remise ou d'exoné-
ration. 

Offence 

Waivers 

By-products 

(2) Every person who contravenes paragraph 
(1)(a) is guilty of an offence punishable on•
summary conviction and is liable to a fine of 
not less than two hundred dollars and not more 
than two thousand dollars or to imprisonment 
for a term not exceeding six months or to both 
fine and imprisonment. 

40. For the purposes of Parts II and V and 
section 36, an application must be accompanied 
by waivers, in prescribed form, from all other 
persons entitled to claim a drawback, refund or 
remission of the duties, waiving their right to 
do so. 

41. (1) Where relief is granted in respect of 
goods or materials under section 5, 16 or 33 
and the goods or materials enter into a process 
of manufacture or production that results in a 
by-product in respect of which the relief could 
not have been granted, 

(a) the manufacturer or producer is liable to 
pay an amount that bears the same propor-
tion to the amount of the relief that the value 
of the by-product bears to the total value of 
the products that result from the processing 
of the goods or materials, where section 16 
applies and the customs duties have not been 
paid; and 

(2) Toute personne qui contrevient à l'alinéa 
(1)a) encourt, sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, une amende maximale de 
deux mille dollars et minimale de deux cents 
dollars et un emprisonnement maximal de six 
mois, ou l'une de ces peines. 

40. Pour l'application des parties II et V et 
de l'article 36, les demandes doivent être assor-
ties de déclarations, établies en la forme déter-
minée par le ministre, de toutes les autres 
personnes ayant droit de réclamer un draw-
back, un remboursement ou une remise des 
droits, par lesquelles celles-ci renoncent à leur 
droit. 

41. (1) Dans les cas d'exonération accordée 
sur des marchandises ou des matières et maté-
riels en application des articles 5, 16 ou 33 
alors que les marchandises ou matières et maté-
riels entrent dans la fabrication ou la produc-
tion de sous-produits pour lesquels l'exonéra-
tion ne pourrait pas avoir été accordée : 

a) le fabricant ou le producteur est tenu de 
payer, en cas d'application de l'article 16, le 
montant de l'exonération d'une proportion 
égale à celle du sous-produit par rapport à la 
valeur totale des produits tirés du traitement 
de marchandises ou matières et matériels; 
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(b) the amount of the drawback or refund 
shall be reduced by the same proportion that 
the value of the by-product bears to the total 
value of the products that result from the 
processing of the goods or materials, in the 
case of a drawback or refund. 

b) le montant du drawback ou du rembour-
sement est réduit d'une proportion égale à 
celle de la valeur du sous-produit par rapport 
à celle des produits tirés du traitement des 
marchandises ou matières et matériels. 

Résidus ou 
déchets 
vendables 

(2) Where relief is granted in respect of 
goods or materials under section 5, 16 or 33 
and the goods or materials enter into a process 
of manufacture or production that results in 
merchantable scrap or waste in respect of 
which the relief could not have been granted, 

(a) where section 16 applies and the customs 
duties have not been paid, the manufacturer 
or processor is liable to pay the amount 
obtained, and 
(b) in the case of a drawback or refund, the 
amount of the drawback or refund shall be 
reduced by the amount obtained 

by applying to the Canadian sales value of the 
merchantable scrap or waste the lesser of 

(c) the rate of duties that applies, at the 
time the merchantable scrap or waste results 
from the process, to merchantable scrap or 
waste of the same kind, and 
(d) the rate of duties paid or that, but for 
the relief, would have been payable in respect 
of the goods or materials. 

(2) Dans les cas d'exonération accordée sur 
des marchandises en application des articles 
5, 16 ou 33 alors que les marchandises ou 
matières et matériels entrent dans la fabrica-
tion ou la production de laquelle sont tirés des 
résidus ou déchets vendables pour lesquels 
l'exonération ne pourrait pas avoir été accor-
dée:  

a) en cas d'application de l'article 16 et de 
non-paiement des droits de douane, le fabri-
cant ou celui qui effectue le traitement est 
tenu de payer le montant obtenu; 
b) dans les cas de drawbacks ou de rembour-
sements, le montant de ceux-ci est réduit du 
montant résultant, 

de l'application à la valeur marchande cana-
dienne des résidus ou déchets vendables du 
moins élevé des taux suivants : 

c) le taux de droits applicable, au moment 
où les résidus ou déchets vendables résultent 
du traitement, aux résidus ou déchets venda-
bles de la même espèce; 
d) le taux des droits payés ou qui, sans 
l'exonération, auraient été payables sur les 
marchandises ou les matières et matériels. 

Définition de 
«valeur» 

(3) In this section, "value" means, in respect 
of a by-product, goods or merchantable scrap 
or waste, 

(a) where the manufacturer or producer has 
sold the by-product, goods or merchantable 
scrap or waste in an arm's length transaction, 
the price at which he sold the by-product, 
goods or merchantable scrap or waste; or 
(b) in any other case, the price at which the 
manufacturer or producer would ordinarily 
have sold the by-product, goods or merchant-
able scrap or waste in an arm's length trans-
action, at the time 

(i) the application for a drawback or 
refund is made, in the case of a drawback 
or refund, or 
(ii) the goods are exported, where section 
16 applies and the customs duties have not 
been paid. 

(3) Dans le présent article, «valeur» de sous-
produits, de marchandises ou de résidus ou 
déchets vendables s'entend ; 

a) dans le cas où le fabricant ou le produc-
teur les vend à un acheteur avec qui il n'a 
aucun lien de dépendance, du prix de la 
vente; 
b) dans les autres cas, du prix auquel le 
fabricant ou le producteur les aurait norma-
lement vendus à un acheteur avec qui il n'a 
aucun lien de dépendance, au moment : 

(i) de la présentation d'une demande de 
drawback ou de remboursement, s'il s'agit 
d'un drawback ou d'un remboursement, 
(ii) de l'exportation des marchandises, si 
l'article 16 s'applique et les droits de 
douane n'ont pas été payés. 
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ten dollars 

Regulations 
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Loi sur les 
douanes 

Intérêts 

Minimum 

Intérêts 

Minimum 

Règlement 
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Interest 

Amounts under 
ten dollars 

Interest 

42. (1) Any person who is liable to pay an 
amount under paragraph 39(1)(b) or section 41 
is liable to pay, in addition, commencing on the 
expiration of ninety days after the time the 
amount became payable, interest at the pre-
scribed rate or at a rate determined in the 
prescribed manner in respect of each month or 
fraction of a month during which any amount 
remains outstanding, calculated on the amount 
outstanding. 

(2) Where interest owing under subsection 
(1) is less than ten dollars, no interest need be 
pa id. 

43. (1) Any person who is granted a draw-
back or refund of duties pursuant to the provi-
sions of this Act, other than Part III or section 
37, shall be granted, in addition to the draw-
back or refund, interest thereon at the pre-
scribed rate or at a rate determined in the 
prescribed manner in respect of each month or 
fraction of a month between the time that is 
ninety days after an application for the draw-
back or refund is made in accordance with this 
Act and the time the drawback or refund is 
granted. 

(2) Where interest owing under this section 
is less than ten dollars, no interest shall be paid. 

42. (1) Quiconque est tenu de payer un mon-
tant en application de l'alinéa 39(1)b) ou de 
l'article 41 verse, en plus du montant, des 
intérêts, au taux réglementaire ou déterminé de 
la manière réglementaire, sur les arriérés par 
mois ou fraction de mois s'écoulant entre la 
date survenant quatre-vingt-dix jours après 
l'exigibilité du montant et l'acquittement de 
celui-ci. 

(2) Il n'est tenu aucun compte des intérêts 
dus en application du paragraphe (1) dont le 
montant est inférieur à dix dollars. 

43. (1) Les bénéficiaires de drawbacks ou de 
remboursements de droits en application de la 
présente loi, sauf la partie III ou l'article 37, 
reçoivent, en plus des drawbacks ou rembourse-
ments, des intérêts, au taux réglementaire ou 
déterminé de la manière réglementaire, sur ces 
drawbacks ou remboursements par mois ou 
fraction de mois s'écoulant entre la date surve-
nant quatre-vingt-dix jours après la réception 
de la demande de drawback ou de rembourse-
ment et la date de l'octroi de ceux-ci. 

(2) Il n'est tenu aucun compte des intérêts 
dus en application du présent article dont le 
montant est inférieur à dix dollars. 

44. The Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister of Finance, 
make regulations prescribing a rate of interest 
or rules for determining a rate of interest for 
the purposes of sections 42 and 43. 

Payment out of 	45. Where a drawback or refund is granted 
C.R.F. under this Act, the drawback or refund shall be 

paid out of the Consolidated Revenue Fund. 

Administration and Enforcement 

46. The provisions of the Customs Act 
apply, with such modifications as the circum-
stances require, in respect of the administration 
and enforcement of this Act, and for the pur-
poses of those provisions, other than sections 
160 and 161, a contravention of this Act or a 
failure to comply with a condition to which 
relief under this Act is subject shall be deemed 
to be a contravention of the Customs Act. 

44. Le gouverneur en conseil peut, sur 
recommandation du ministre des Finances, par 
règlement, fixer le taux d'intérêt ou prévoir les 
règles de détermination du taux d'intérêt pour 
l'application des articles 42 et 43. 

45. Les drawbacks ou remboursements Paiements sur 

accordés en vertu de la présente loi sont payés le Trésor 
 

sur le Trésor. 

Exécution et contrôle d'application 

46. Les dispositions de la Loi sur les doua-
nes s'appliquent, compte tenu des adaptations 
de circonstance, à l'exécution et au contrôle 
d'application de la présente loi. Pour l'applica-
tion de ces dispositions, sauf les articles 160 et 
161, une contravention de la présente loi ou le 
défaut d'observer une condition à laquelle est 
assujettie une exonération prévue à la présente 
loi sont réputés être une contravention de la Loi 
sur les douanes. 

Adoption of 
Customs Act 

False state-
ments 

47. (1) No person shall 47. (1) Il est interdit : Fausses 
indications 
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(a) make, or participate in, assent to or 
acquiesce in the making of, false or deceptive 
statements in a statement or answer made 
orally or in writing pursuant to this Act or 
the regulations; or 
(b) to avoid compliance with this Act or the 
regulations, 

(i) destroy, alter, mutilate, secrete or dis-
pose of records or books of account, 
(ii) make, or participate in, assent to or 
acquiesce in the making of, false or decep-
tive entries in records or books of account, 
or 
(iii) omit, or participate in, assent to or 
acquiesce in the omission of, a material 
particular from records or books of 
account. 

a) dans une énonciation ou une réponse 
orale ou écrite faite dans le cadre de la 
présente loi ou de ses règlements, de donner 
des indications fausses ou trompeuses, d'y 
participer ou d'y consentir; 
b) en vue d'éluder l'observation de la pré-
sente loi Ou de ses règlements : 

(i) de détruire, modifier, mutiler ou dissi-
muler des documents comptables, ou de 
s'en départir, 
(ii) de faire des inscriptions fausses ou 
trompeuses dans des documents compta-
bles, d'y participer ou d'y consentir, 
(iii) d'omettre une inscription importante 
dans un document comptable, ou de parti-
ciper ou consentir à l'omission. 

Offence and 
punishment 

Officers, etc., of 
corporations 

Limitation in 
summary 
conviction 

Publication of 
proposed 
regulations 

(2) Every person who contravenes subsection 
(1) 

(a) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction and is liable to a fine of 
not more than two thousand dollars and not 
less than two hundred dollars or to imprison-
ment for a term not exceeding six months or 
to both fine and imprisonment; or 
(b) is guilty of an indictable offence and is 
liable to a fine of not more than twenty-five 
thousand dollars and not less than two hun-
dred dollars or to imprisonment for a term 
not exceeding five years or to both fine and 
imprisonment. 

48. Where a corporation commits an offence 
under this Act, any officer, director or agent of 
the corporation who directed, authorized, 
assented to, acquiesced in or participated in the 
commission of the offence is a party to and 
guilty of the offence and is liable on conviction 
to the punishment provided for the offence 
whether or not the corporation has been prose-
cuted or convicted. 

49. No proceedings rnay be instituted by 
way of summary conviction in respect of an 
offence under this Act more than three years 
after the time when the subject-matter of the 
proceedings arose. 

50. (1) Subject to subsection (2), a copy of 
each regulation that the Governor in Council 
proposes to make under section 8, other than 
paragraph (a) thereof, 13, 31, 35 or 36 shall be 
published in the Canada Gazette at least sixty 
days before the proposed effective date thereof 

(2) Toute personne qui contrevient au para-
graphe (1) encourt, sur déclaration de culpabi-
lité:  

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de deux mille dollars et minimale 
de deux cents dollars et un emprisonnement 
maximal de six mois, ou l'une de ces peines; 
b) par mise en accusation, une amende 
maximale de vingt-cinq mille dollars et mini-
male de deux cents dollars et un emprisonne-
ment maximal de cinq ans, ou l'une de ces 
peines. 

48. En cas de perpétration par une personne 
morale d'une infraction à la présente loi, ceux 
de ses dirigeants, administrateurs ou mandatai-
res qui l'ont ordonnée ou autorisée ou qui y ont 
consenti ou participé sont considérés comme 
des coauteurs de l'infraction et encourent, sur 
déclaration de culpabilité, la peine prévue, que 
la personne morale ait été ou non poursuivie ou 
déclarée coupable. 

49. Les poursuites par procédure sommaire 
visant des infractions à la présente loi ou des 
infractions prévues par elle se prescrivent par 
trois ans à compter de leur perpétration. 

50. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
chaque projet de règlement du gouverneur en 
conseil \ pour l'application des articles 8, sauf 
son alii?ia a), 13, 31, 35 ou 36 est publié dans 
la Gazette du Canada au moins soixante jours 
avant la date prévue pour son entrée en 

Infractions et 
peines 

Dirigeants de 
personnes 
morales 

Prescription 

Publication des 
projets de 
règlement 
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L.R., ch. 12 (1" 
suppl.), par. 
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Exceptions 

Report 

and a reasonable opportunity shall be afforded 
to interested persons to make representations 
with respect thereto. 

(2) No proposed regulation need be pub-
lished under subsection (1) that 

(a) has been published pursuant to subsec-
tion (1), whether or not it has been altered or 
amended after such publication as a result of 
representations made by interested persons 
as provided in that subsection; or 
(b) makes no material substantive change in 
an existing regulation. 

51. Relief granted under any of Parts III to 
VI shall be reported, in such form as the Trea-
sury Board may determine, to the House of 
Commons in the Public Accounts for the fiscal 
year during which the relief is granted.  

vigueur, les intéressés se voyant accorder la 
possibilité de présenter leurs observations à cet 
égard. 

(2) L'obligation de publication prévue au 
paragraphe (1) ne s'applique pas aux projets de 
règlement : 

a) déjà publiés dans les conditions visées au 
paragraphe (1), même s'ils ont été modifiés à 
la suite des observations présentées confor-
mément à ce paragraphe; 
b) qui n'apportent pas de modification de 
fond notable à des règlements existants. 

51. Les exonérations accordées en vertu des 
parties III à VI font l'objet d'un rapport, en la 
forme déterminée par le Conseil du Trésor, 
présenté à la Chambre des communes dans les 
comptes publics pour l'exercice au cours duquel 
elles ont été accordées. 

R.S., c. C-54 

Renumbering 
items in tariff 
and lists 

R.S., c. 12 (1st 
Supp.), s. 8(1) 

PART VIII 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS AND 
COMING INTO FORCE 

Amendments to the Customs Tartff 

52. Subsection 41(1) of the Customs Tariff, 
as enacted by section 182 of the Customs Act, 
chapter 1 of the 2nd Supplement to the Revised 
Statutes of Canada, is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"41. (1) The Governor in Council may by 
order amend 

(a) Schedules II and IV, and 
(b) any lists of articles or goods the duties 
on which are removed or reduced pursuant 
to any Act or any order in council under 
this Act, 

by renumbering the items set out in 
Schedules II and IV or in any such list but 
not so as to affect the status of any of those 
items with respect to the payment of duties." 

53. Schedule II to the said Act is amended 
by repealing 

(a) the paragraph following tariff item 
41100-1; 
(b) the paragraph following tariff item 
42700-16; and 
(c) the second paragraph following tariff 
item 42701-3. 

PARTIE VIII 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES ET 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

Modifications du Tarif des douanes 

52. Le paragraphe 41(1) du Tarif des doua-
nes, édicté par l'article 182 de la Loi sur les 
douanes, chapitre 1 du 2' supplément des Lois 
révisées du Canada, est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«41. (1) Le gouverneur en conseil peut, 
par décret, modifier : 

a) les annexes II et IV; 
b) toute liste d'articles ou de marchandi- 
ses sur lesquels les droits ont été supprimés 
ou réduits conformément à toute loi ou à 
tout décret pris en vertu de la présente loi, 

en changeant les numéros figurant dans les 
annexes II et IV ou dans toute liste sembla-
ble, sans toutefois changer le régime d'aucun 
de ces numéros quant au paiement des 
droits.» 

53. L'annexe II de la même loi est modifiée 
par abrogation du : 

a) paragraphe suivant le numéro tarifaire 
41100-1; 
b) paragraphe suivant le numéro tarifaire 
42700-16; 
c) deuxième paragraphe suivant le numéro 
tarifaire 42701-3. 
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Schedule  III 

54. (1) The Act set out in Part I of Schedule 
III is repealed to the extent mentioned in that 
Part. 

(2) The statutory instruments and other 
documents set out in Part II of Schedule III are 
revoked to the extent mentioned in that Part. 

Annexe III 

54. (1) La loi mentionnée à la partie I de 
l'annexe III est abrogée dans la mesure qui y 
est indiquée. 

(2) Les textes réglementaires et les autres 
documents énumérés à la partie II de l'annexe 
III sont abrogés dans la mesure qui y est 
indiquée. 

Loi 

Textes 
réglementaires 

Commence-
ment 

Coming into Force 

55. This Act or any provision thereof shall 
come into force on a day or days to be fixed by 
proclamation. 

Entrée en vigueur 

55. La présente loi ou telle de ses disposi_ Proclamation 

tions entre en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par proclamation. 



Column II 

Goods 

100 p.c. 

100 p.c. 

100 p.c. 

60 p.c. 

69.6 p.c. 
71 p.c. 

97007-1 

97008-1 

97009-1 

97010-1 

97012-1 

Woven fabrics in the web 

Knitted netting 
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SCHEDULE I 

(Section 5) 

GOODS SUBJECT TO DRAWBACK FOR HOME CONSUMPTION 

Schedule I 

Item When Subject to Drawback 

Whole or Portion 
of Customs 

Duties Payable 
as Drawback 

Column I Column III Column IV 

97001-1 

97004-1 

97005-1 

97006-1 

Oil, fuel and other articles not machinery 

Steel 

Steel 

Hot-rolled hexagon bars of iron or steel 

When entering into the cost of 

(a) twine for baling farm produce, 
manufactured in Canada, and 

(b) binder twine manufactured in 
Canada 	  

When used in the manufacture of files 	 

When used in the manufacture of cutlery 	 

When used in the manufacture of cold-
rolled or cold-drawn bars of iron or steel 	 

Machine-made tumblers of glass, not cut 
nor decorated 

Materials, woven, knitted, bonded, braided 
or felted, whether or not pleated, folded 
or sewn, including ribbons whether or not 
cut to length 

When used in the manufacture of cut or 
decorated tumblers, if at least twenty-five 
per cent of the cost of producing the 
finished article lias  been incurred in 
Canada   

on and after January 1, 1987 

When used by manufacturers of hats in 
making bands for, or in binding the edges 
of, men's hats   100 p.c. 

When used in the manufacture of linings 
for men's or boys' hats or caps, or in the 
manufacture of buckram shapes for 
women's or children's headgear   

When used in the manufacture of shapes 
for women's or children's headgear 	 

100 p.c. 

100 p.c. 

Costumes or parts thereof, designed or 
decorated in a manner reflecting a specif-
ic ethno-cultural heritage 

When for the use of an ethno-cultural 
group that is recognized as such under 
regulations made under section 8 and 
that requires the costumes for the public 
manifestation of its ethno-cultural heri-
tage  100 p.c. 



100 p.c. 

100 p.c. 

100 p.c. 

60 p.c. 

69.6 p.c. 
71 p.c. 

100 P.C. 

100 p.c. 

100 p.c. 
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ANNEXE I 

(article 5) 
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Colonne I 

Numéro 

Colonne II 

Marchandises 

Colonne III 

Admises au bénéfice du drawback 

Colonne IV 

Totalité ou fraction 
des droits de douane 

payable à titre 
de drawback 

97001-1 

97004-1 

97005-1 

97006-1 

97007-1 

97008-1 

97009-1 

97010-1 

97012-1 

Huile combustible et articles autres que des 
machines 

Acier 

Acier 

Barres hexagonales de fer ou d'acier, lami-
nées à chaud 

Gobelets en verre fabriqués à la machine, ni 
taillés ni décorés 

Étoffes tissées, tricotées, liaisonnées, galon-
nées ou feutrées, même plissées, pliées ou 
cousues, y compris les rubans coupés ou 
non à la longueur voulue 

Étoffes tissées, en pièces 

Filet tricoté 

Costumes ou leurs parties, conçus ou déco-
rés de façon à témoigner d'un héritage 
ethno-culturel particulier 

Lorsqu'ils entrent dans le coût de 

a) la ficelle à lier les produits de ferme, 
fabriquée au Canada, et 

b) la ficelle d'engerbage fabriquée au 
Canada 	  

Lorsqu'il est utilisé pour la fabrication de 
limes 	  

Lorsqu'il est utilisé pour la fabrication de 
coutellerie   

Lorsqu'elles sont utilisées pour la fabrica-
tion de barres de fer ou d'acier, laminées 
à froid ou étirées à froid   

Lorsqu'ils sont utilisés pour la fabrication 
de gobelets en verre taillés ou décorés, si 
vingt-cinq pour cent au moins du coût de 
production de l'article fini a été engagé 
au Canada  

à compter du 1" janvier 1987 

Lorsqu'ils sont utilisés par des fabricants de 
chapeaux pour la fabrication des bourda-
bous ou pour la garniture des bords de 
chapeaux d'hommes  

Lorsqu'elles sont utilisées pour la fabrica-
tion de doublures de chapeaux ou de 
casquettes pour hommes et garçons, ou 
pour la fabrication de formes en bougran 
pour coiffures de dames ou d'enfants  

Lorsqu'il est utilisé pour la fabrication de 
formes pour coiffures de femmes ou d'en-
fants  

Lorsqu'ils doivent servir à des groupes 
reconnus comme ethno-culturels en con-
formité avec les règlements d'application 
de l'article 8 et qui ont besoin de ces 
costumes pour manifester publiquement 
leur héritage ethno-culturel  100 P.C. 



Column II 

Goods 

Materials 

Ethyl alcohol undenatured 

Materials 

Fire brick 

Fire brick 

Materials 

50 p.c. 

100 p.c. of the 
additional duty 
imposed under 
section 36 of the 
Customs Tariff 

100 p.c. 

100 p.c. 

100 p.c. 

100 p.c. 

97013-1 

97014-1 

97015-1 

97016-1 

97017-1 

97018-1 

97019-1 
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SCHEDULE I (Continued) 

GOODS SUBJECT TO DRAWBACK FOR HOME CONSUMPTION 

Item When Subject to Drawback 

Whole or Portion 
of Customs 

Duties Payable 
as Drawback 

Column I Column III Column IV 

But any goods that are sold or otherwise 
disposed of within twelve months after 
drawback has been claimed under this 
item are subject to the duties otherwise 
prescribed. 

When used in the manufacture of articles 
enumerated in tariff item 23600-1 of 
Schedule II to the Customs Tariff  

When used in the circumstances specified 
in subsection 135(2) of the Excise Act 	 

When used in the manufacture of contain-
ers for packaging the products entitled to 
entry under heading 93811 of Schedule 
II to the Customs Tariff  

When used by producers of ingots, blooms, 
slabs and billets of iron or steel, in the 
construction or repair of blast furnaces, 
oxygen furnaces, blast furnace stoves, 
open hearth furnaces (including checker 
chambers) and soaking pit furnaces  

When used in the construction or repair of 
coke ovens 	  

When used in the manufacture of goods 
entitled to entry under tariff item 
84900-1 of Schedule II to the Customs 
Tariff when the goods are sold to manu-
facturers to be used as specified in the 
said item   

Raw sugar, imported other than under the 
General Tariff 

When used by a recognized sugar refinery 
in the production of refined sugar used in 
the manufacture of wine  100 p.c. 



Matières et matériels 

Alcool éthylique non dénaturé 

Matières et matériels 

Brique réfractaire 

Brique réfractaire 

Matières et matériels 

50 P.C.  

100 	p.c. 	des 
droits supplé-
mentaires prévus 
par l'article 36 
du Tarif des 
douanes 

100 p.c. 

100 p.c. 

100 P.C.  

100 p.c. 

97013-1 

97014-1 

97015-1 

97016-1 

97017-1 

97018-1 

97019-1 
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ANNEXE I (suite) 

MARCHANDISES ADMISES AU BÉNÉFICE DU DRAWBACK POUR CONSOMMATION INTÉRIEURE 
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Colonne I 

Numéro 

Colonne II 

Marchandises 

Colonne III 

Admises au bénéfice du drawback 

Colonne IV 

Totalité ou fraction 
des droits de douane 

payable à titre 
de drawback 

Tout produit, vendu ou autrement aliéné 
dans les douze mois suivant une demande 
de drawback en vertu du présent numéro, 
est assujetti aux droits fixés par ailleurs. 

Lorsqu'ils sont utilisés pour la fabrication 
d'articles désignés au numéro tarifaire 
23600-1 de l'annexe II du Tarif des 
douanes  

Lorsqu'il est utilisé dans les conditions spé-
cifiées au paragraphe 135(2) de la Loi 
sur l'accise   

Lorsqu'ils sont utilisés pour la fabrication 
de récipients servant au conditionnement 
des produits ayant droit à l'entrée sous la 
position 93811 de l'annexe II du Tarif 
des douanes  

Lorsqu'elle est utilisée par les producteurs 
de lingots, de masseaux, de brames ou de 
billettes de fer ou d'acier, dans la cons-
truction ou la réparation de hauts four-
neaux, de fours à oxygène, d'appareils à 
air chaud pour hauts fourneaux, de fours 
à sole (y compris les régénérateurs) et de 
fours à pits ordinaires   

Lorsqu'elle est utilisée pour la construction 
ou la réparation de fours à coke   

Lorsqu'ils sont utilisés pour la fabrication 
des articles ayant droit à l'entrée sous le 
numéro tarifaire 84900-1 de l'annexe II 
du Tarif des douanes quand lesdits arti-
cles sont vendus à des fabricants pour 
être utilisés selon qu'il est spécifié audit 
numéro   

Sucre brut, importé autrement qu'en vertu 
du tarif général 

Lorsqu'il est utilisé par une raffinerie 
reconnue de sucre pour la production de 
sucre raffiné servant à la fabrication du 
vin   100 p.c. 



Column II 

Goods 

100 p.c. 

100 p.c. 

60 p.c. 

Materials 

Paper of all kinds 
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SCHEDULE I (Continued) 

GOODS SUBJECT TO DRAWBACK FOR HOME CONSUMPTION 
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Item When Subject to Drawback 

Whole or Portion 
of Customs 

Duties Payable 
as Drawback 

Column III Column I Column IV 

97020-1 

97021-1 

Machines, precision instruments, apparatus, 
and control panels therefor; all of the 
foregoing of a class or kind not made in 
Canada; accessories and attachments for 
use with the aforementioned machines, 
precision instruments and apparatus; 
parts of all the foregoing, not including 
consumable tools 

Materials, including all parts, wholly or in 
chief part of metal, of a class or kind not 
made in Canada 

When used 

(a) in the plants of manufacturers of 
motor vehicles, motor vehicle parts, 
or motor vehicle accessories and 
parts thereof for the manufacture of 
motor vehicles, motor vehicle parts, 
or motor vehicle accessories and 
parts thereof; or 

(b) for the manufacture of 
(i) dies, jigs, fixtures, moulds, and 

patterns therefor, or 
(ii) cutting tools and parts thereof, 

for use with machines; 

all of the foregoing for use in the produc-
tion of motor vehicles, motor vehicle parts, 
or motor vehicle accessories and parts 
thereof  

When used in the manufacture of goods 
entitled to entry under tariff items 
41100-1, 41105-1, 41105-2, 41110-1, 
42723-1, 42726-1, 42729-1, 42732-1, 
42733-1, 42741-1, 42805-1, 42805-2, 
42805-3, 42815-1, 42816-1, 42817-1, 
44037-1, 44040-1 and 44705-1 of 
Schedule II to the Customs Tariff  

97022-1 

97023-1 

When used in the manufacture of articles 
entitled to entry under tariff items 
41100-1, 41105-1 and 41105-2 of 
Schedule II to the Customs Tariff; not 
including saws, when the articles are used 
as specified in those items  

When used by the publisher or printer in 
Canada in the production of periodical 
publications enjoying second-class mail-
ing privileges, the pages of which are 
regularly bound, wire-stitched or other-
wise fastened together   75 p.c. 



100 P.C. 

100 P.C.  

60 p.c. 

Annexe I Exonération de droits 

ANNEXE I (suite) 

MARCHANDISES ADMISES AU BÉNÉFICE DU DRAWBACK POUR CONSOMMATION INTÉRIEURE 

Chap. 21 	27 

Colonne I 

Numéro 

Colonne II 

Marchandises 

Colonne III 

Admises au bénéfice du drawback 

Colonne IV 

Totalité ou fraction 
des droits de douane 

payable à titre 
de drawback 

97020-1 Machines, instruments de précision, appa-
reils, et leurs tableaux de contrôle; tous 
ces articles d'une classe ou d'une espèce 
non faite au Canada; accessoires et dispo-
sitifs, destinés aux machines, instruments 
de précision et appareils précités; pièces 
de tout ce qui précède, à l'exclusion des 
outils consommables 

Lorsqu'ils sont utilisés 

a) dans les usines des fabricants de véhi-
cules automobiles, de pièces de véhi-
cules automobiles, ou d'accessoires de 
véhicules automobiles et de leurs 
pièces, pour la fabrication de véhicu-
les automobiles, de pièces de véhicules 
automobiles, ou d'accessoires de véhi-
cules automobiles et de leurs pièces; 
ou 

97021-1 

97022-1 

97023-1 

Matières et matériels, y compris toutes les 
pièces, composées entièrement ou princi-
palement de métal, d'une classe ou d'une 
espèce non fabriquée au Canada 

Matières et matériels 

Papier de toute sorte 

b) pour la fabrication 
(i) de matrices, de gabarits, de 

brides, de moules, et de leurs 
modèles; 

(ii) d'outils coupants et de leurs 
pièces, utilisés sur des machines; 

tout ce qui précède devant servir à la 
production de véhicules automobiles, de 
pièces de véhicules automobiles, ou d'ac-
cessoires de véhicules automobiles et de 
leurs pièces   

Lorsqu'ils sont utilisés pour la fabrication 
de marchandises admissibles en vertu des 
numéros tarifaires 41100-1, 41105-1, 
41105-2, 41110-1, 42723-1, 42726-1, 
42729-1, 42732-1, 42733-1, 42741-1, 
42805-1, 42805-2, 42805-3, 42815-1, 
42816-1, 42817-1, 44037-1, 44040-1 et 
44705-1 de l'annexe II du Tarif des 
douanes  

Lorsqu'ils sont utilisés pour la fabrication 
de produits admissibles en vertu des 
numéros tarifaires 41100-1, 41105-1 et 
41105-2 de l'annexe II du Tarif des 
douanes, à l'exclusion des scies, quand 
lesdits produits sont utilisés comme il est 
spécifié dans les numéros susdits   

Lorsqu'il est utilisé par l'éditeur ou l'impri-
meur au Canada pour la production de 
publications périodiques jouissant du pri-
vilège postal de deuxième classe, et dont 
les pages sont régulièrement reliées, bro-
chées ou autrement retenues ensemble  75 p.c. 



Column II 

Goods 

28 	 Chap. 21 	 Duties Relief 

SCHEDULE I (Concluded) 

GOODS SUBJECT TO DRAWBACK FOR HOME CONSUMPTION 

Schedule I 

Item When Subject to Drawback 

Whole or Portion 
of Customs 

Duties Payable 
as Drawback 

Column IV Column III Column I 

97024-1 Materials, including all parts When used in the manufacture of marking 
gauges, levels, planes or hand tool scrap-
ers, spoke shaves, try squares, bevels, 
measuring tapes, rules, forged wire rope 
sockets, lathe dogs, toolholders, forged 
clamps, chain pipe wrenches, if at least 
fifty per cent of the cost of producing the 
finished article has been incurred in 
Canada   60 p.c. 
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ANNEXE I (fin) 

MARCHANDISES ADMISES AU BÉNÉFICE DU DRAWBACK POUR CONSOMMATION INTÉRIEURE 

Colonne I 

Numéro 

Colonne II 

Marchandises 

Colonne III 

Admises au bénéfice du drawback 

Colonne IV 

Totalité ou fraction 
des droits de douane 

payable à titre 
de drawback 

97024-1 Matières et matériels, y compris toutes les 
pièces 

Lorsqu'ils sont utilisés pour la fabrication 
des jauges, des niveaux, des rabots ou des 
grattoirs à main, des racloirs, des équer-
res à lames d'acier et des fausses équer-
res, mètres souples, règles, douilles pour 
câble métallique forgé, doguins, porte-
outils, clampes forgées, clefs à chaîne 
pour tubes : si au moins cinquante pour 
cent du coût de production de l'article 
fini a été engagé au Canada   60 p.c. 



July 1, 1986 

July 1, 1986 

July 1, 1986 

July 1, 1986 

July 1, 1986 

July 1, 1986 

100 p.c. 

100 p.c. 

100 p.c. 

66 2/3 p.c. 

66 2/3 p.c. 

100 p.c. 

100 p.c. 

30 	 Chap. 21 Schedule II Duties Relief 

SCHEDULE II 

(Sections 5 and 7) 

GOODS SUBJECT TO DRAWBACK WHEN USED FOR CERTAIN PURPOSES 

Column I 

Item 

Column II 

Goods 

Column III 

Time Before 
Which the 

Goods Must 
be Released 

Column IV 

When Subject to Drawback 

Column V 

Whole or 
Portion of 
Customs 

Duties Payable 
as Drawback 

97502-1 

97501-1 Woven fabrics, in the greige, wholly of 
vegetable fibres or wholly of cotton 
and polyester fibres 

Billiard table slate, 3/4" in thickness 
or greater 

When used in the manufacture of eyelet 
embroidery 	  

When used in the manufacture of bil-
liard tables, if at least 50 per cent of 
the factory cost of producing the fin-
ished article has been incurred in 
Canada  

97503-1 Yarns of man-made fibres or filaments July 1, 1986 When used in the manufacture of weft-
less tapes used for agricultural pur-
poses  

97504-1 Unfinished lauan mahogany plywood 
panels, interior grade, not more than 
6.35 mm in thickness, not less than 
1.1 m in width, whether or not edge 
trimmed, but not otherwise further 
manufactured than sanded, classified 
under tariff item 50715-1 of Schedule 
II to the Customs Tariff 

When used in the manufacture of print-
ed or overlaid woodgrained or pat-
terned interior wall panelling  

97505-1 

97506-1 

Laminated paperboard sheets, 3.00 mm 
to 6.35 mm in thickness 

Single ply veneers of hardwood (the 
wood of any deciduous species of tree) 
not less than 1.5 mm nor more than 
5.0 mm in thickness, spliced or 
unspliced, whether or not sanded, but 
not otherwise further manufactured 

When used in the manufacture of print-
ed or overlaid wood-grained or pat-
terned interior wall panelling used in 
the manufacture of mobile homes or 
recreational vehicles   

When used as core material in the 
manufacture of hardwood plywood 	 

97507-1 Edge glued lumber, whether or not laid-
up in plies (i.e. cross-banded), but not 
otherwise manufactured 

When used as core material in the 
manufacture of plywood 	  



Colonne I 

Numéro 

97501-1 

97502-1 

97503-1 

97504-1 

Colonne III 

Date avant 
laquelle les 

marchandises 
doivent 

être dédouanées 

1" juillet 1986 

1" juillet 1986 

1" juillet 1986 

1" juillet 1986 

1" juillet 1986 

1" juillet 1986 

66 2/3 p.c. 

100 p.c. 

100 p.c. 

Annexe II Exonération de droits 

ANNEXE II 

(articles 5 et 7) 

MARCHANDISES ADMISES AU BÉNÉFICE DU DRAWBACK POUR CONSOMMATION INTÉRIEURE 
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Colonne II 

Marchandises 

Étoffes tissées, à l'état brut, fabriquées 
entièrement de fibres végétales ou 
entièrement de fibres de coton et de 
polyester 

Ardoise de table de billard 3/4 de pouce 
d'épais ou plus 

Filés de fibres ou de filaments chimiques 

Panneaux de contre-plaqué d'acajou de 
lauan non finis, qualité d'intérieur 
d'au plus 6,35 mm d'épaisseur et d'au 
moins 1,1 m de largeur, dont l'arête a 
été dégraissée ou non mais dont l'ou-
vraison n'est pas supérieure au pon-
çage, classés sous le numéro tarifaire 
50715-1 de l'annexe II du Tarif des 
douanes 

Colonne IV 

Admises au bénéfice du drawback 

Lorsqu'elles sont utilisées pour la fabri-
cation de broderie anglaise 	 

Lorsqu'elle est utilisée pour la fabrica-
tion de tables de billard, si 50 pour 
cent au moins du coût de production à 
l'usine de l'article fini a été engagé au 
Canada  

Lorsqu'ils sont utilisés pour la fabrica-
tion de rubans sans trame utilisés à 
des fins agricoles  

Lorsqu'ils sont utilisés pour la fabrica-
tion de panneaux muraux intérieurs 
veinés ou à motifs imprimés ou incrus-
tés  

Colonne V 

Totalité ou 
fraction des 

droits de 
douane 

payable à titre 
de drawback 

100 p.c. 

100 p.c. 

100 p.c. 

66 2/3 p.c. 

97505-1 

97506-1 

97507-1 1" juillet 1986 

Panneaux de carton laminé d'une épais-
seur de 3 à 6,35 mm 

Placages à pli simple en bois dur (bois de 
toute espèce d'arbre à feuilles cadu-
ques), d'au moins 1,5 mm et d'au plus 
5,0 mm d'épaisseur, à enture ou non, 
poncés ou non, mais non autrement 
ouvrés 

Bois de construction encollé sur le côté, 
disposé ou non par plis (à fil croisé), 
mais non autrement ouvré 

Lorsqu'ils sont utilisés pour la fabrica-
tion de revêtements muraux intérieurs 
à motifs de bois, ou autres motifs, 
imprimés ou plaqués, servant à l'amé-
nagement de maisons mobiles ou de 
véhicules de loisir   

Lorsqu'ils sont utilisés comme matériau 
d'âme pour la fabrication du contre-
plaqué en bois dur  

Lorsqu'il est utilisé comme matériau 
d'âme pour la fabrication du contre-
plaqué  



July 1, 1986 

July 1, 1986 

July 1, 1986 

July 1, 1986 

100 p.c. 

100 p.c. 

100 p.c. 

42 p.c. 
37 p.c. 
32 p.c. 
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SCHEDULE II (Concluded) 

GOODS SUBJECT TO DRAWBACK WHEN USED FOR CERTAIN PURPOSES 

Schedule II 

Column I 

Item 

Column II 

Goods 

Column III 

Time Before 
Which the 

Goods Must 
be Released 

Column IV 

When Subject to Drawback 

Column V 

Whole or 
Portion of 
Customs 

Duties Payable 
as Drawback 

97510-1 

97511-1 

97509-1 

97508-1 Furniture frame parts of hardwood 
including legs, partly assembled or 
not, unfinished and not further manu-
factured than machine bored, shaped 
and sanded 

Paper, with a base weight of 23 to 30 g 
per m2  printed or embossed, imported 
in rolls 120 cm or more in width 

Textile fabrics 

Bodies, otherwise known as eyelets or 
shells, of iron or steel 

When used exclusively in the manufac-
ture of occasional stationary chairs, 
upholstered and having an exposed 
decorative wood frame  

When used as a decorative laminate in 
the manufacture of overlaid wood-
grained or patterned interior wall or 
furniture panels if the panel to which 
the paper is laminated is of Canadian 
origin   

When used by costumers, or professional 
organizations for the performing arts, 
in the manufacture of costumes for 
the performing arts or television 
representations   

When used in the manufacture of blind 
rivets incorporating a mandrel made 
in Canada from Canadian steel 
on and after January 1, 1984 	 
on and after January 24, 1985 	 
on and after January 1, 1986 	 



Colonne IV 

Admises au bénéfice du drawback 

Colonne III 

Date avant 
laquelle les 

marchandises 
doivent 

être dédouanées 

Colonne I 

Numéro 

Colonne II 

Marchandises 

100 P.C. 

100 P.C. 

100 p.c. 

97508-1 

97509-1 

97510-1 

97511-1 

Annexe II Chap. 21 	33 Exonération de droits 

ANNEXE II (suite et fin) 

MARCHANDISES ADMISES AU BÉNÉFICE DU DRAWBACK POUR CONSOMMATION INTÉRIEURE 

Colonne V 

Totalité ou 
fraction des 

droits de 
douane 

payable à titre 
de drawback 

1" juillet 1986 

1" juillet 1986 

1" juillet 1986 

1" juillet 1986 

Pièces de bâtis de mobilier, en bois dur, 
y compris les pieds, partiellement 
assemblés ou non, non finis, et simple-
ment alésés, façonnés et poncés à la 
machine 

Papier, ayant un poids de base de 23 à 
30 g par m2  imprimé ou gaufré, 
importé en rouleaux de 120 cm ou 
plus de largeur 

Tissus 

Corps, connus sous le nom d'oeillets ou 
coquilles, de fer ou d'acier 

Lorsqu'ils sont utilisés exclusivement 
pour la fabrication de chaises ou de 
fauteuils de fantaisie fixes, rembour-
rés et ayant un bâti en bois décoratif 
apparent  

Lorsqu'il est utilisé comme un lamellé 
décoratif pour la fabrication de pan-
neaux à mobilier ou de panneaux 
muraux intérieurs, revêtus, veinés ou à 
motifs, si le panneau sur lequel le 
papier est lamellé est d'origine cana-
dienne  

Lorsqu'ils sont utilisés par des costu-
miers, ou des organisations profession-
nelles pour les arts d'interprétation, 
pour la fabrication de costumes desti-
nés aux arts d'interprétation ou aux 
représentations à la télévision   

Lorsqu'ils sont utilisés pour la fabrica-
tion de rivets borgnes et comportant 
un mandrin fabriqué au Canada 
d'acier canadien 
à compter du 1" janvier 1984 	 
à compter du 24 janvier 1985 	 
à compter du 1" janvier 1986 	 

42 p.c. 
37 p.c. 
32 p.c. 



Item 	 Citation 
Statutory Instrument 
or other Document 

Extent of 
Revocation 
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SCHEDULE III 

(Section 54) 

PARTI  

REPEALS 

Schedule III 

Item 	 Citation 	 Act 	 Extent of Repeal 

1. 	 R.S., c. C-54 	Customs Tariff 	 (a) section 32 

(b) section 33 as enacted by section 178 
of the Customs Act, chapter 1 of the 2nd 
Supplement to the Revised Statutes of 
Canada 

(c) section 36.2 as enacted by section 
180 of the Customs Act, chapter 1 of the 
2nd Supplement to the Revised Statutes 
of Canada 

(d) Schedule III 

PART II 

REVOCATIONS 

1. C.R.C., c. 460 	 Customs Duties Reduction Regulations 	 section 3 

2. C.R.C., c. 488 	 Customs Duties Drawback Regulations 	 the whole 

3. C.R.C., c. 490 	 Home Consumption Drawback Regulations 	the whole 

4. C.R.C., c. 747 	 Canadian Goods Abroad Remission Order 	the whole 

5. SI/78-168 	 Obsolete or Surplus Goods Remission Order 	the whole 

6. SI/79-44 	 Inward Processing Remission Order 	 the whole 

7. SI/81-145 	 Chemicals and Plastics Tariff Reduction Order 	section 2 



1. C.R.C., ch. 460 

2. C.R.C., ch. 488 

3. C.R.C., ch. 490 

4. C.R.C., ch. 747 

5. TR/78-168 

6. TR/79-44 

7. TR/81-145 

Exonération de droits 	 Chap. 21 	35 

ANNEXE III 

(article 54) 

PARTIE I 

ABROGATIONS 

Annexe III 

Numéro Citation 	 Loi 
Mesure de 
l'abrogation 

1. 	 L.R., ch. C-54 	Tarif des douanes 	 a) article 32 

b) article 33, édicté par l'article 178 de 
la Loi sur les douanes, chapitre I du 2' 
supplément des Lois révisées du Canada 

c) article 36.2, édicté par l'article 180 de 
la Loi sur les douanes, chapitre 1 du 2' 
supplément des Lois révisées du Canada 

d) annexe III 

PARTIE II 

ABROGATIONS 

Numéro 	Citation Texte réglementaire 
ou autre document 

Règlement de réduction des droits de douane 

Règlement de drawback des droits de douane 

Règlement de drawback sur la consommation 
intérieure 

Décret de remise sur les marchandises canadien-
nes à l'étranger 

Décret de remise sur les marchandises surannées 
ou excédentaires 

Décret de remise pour le traitement intérieur 

Décret sur la réduction du tarif sur les produits 
chimiques et les matières plastiques 

Mesure de 
l'abrogation 

article 3 

en totalité 

en totalité 

en totalité 

en totalité 

en totalité 

article 2 
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CHAPTER 22 (2nd Supp.) CHAPITRE 22 (2e  suppl.) 

R.S., c. C-52; 
R.S., c. 14 (1st 
Supp.) 

L.R., ch. C-52; 
L.R., ch. 14 (1.-  
suppl.) 

An Act to amend the Currency Act 

[1986, c. 30, assented to 
27th June, 1986] 

1. Part II of the schedule to the Currency 
Act is amended by adding thereto, immediately 
before the reference to the silver coin of the 
denomination fifty cents, a reference to a 
bronze plated nickel coin of the denomination 
one dollar having the description, standards 
and remedy allowance set out in the schedule to 
this Act. 

Loi modifiant la Loi sur la monnaie 

[1986, ch. 30, sanctionné le 
27 juin 1986] 

1. La partie II de l'annexe de la Loi sur la 
monnaie est modifiée par insertion, avant la 
mention de la pièce de monnaie de cinquante 
cents en argent, de la mention d'une pièce de 
monnaie d'un dollar en nickel plaqué bronze, 
ayant les caractéristiques — désignation, 
normes et marge de tolérance — précisées à 
l'annexe de la présente loi. 



2 	 Chap. 22 Schedule Curréncy 

SCHEDULE 

(Section I) 

I 	 II 	 III 
Description 	 Standards 	 Remedy Allowance 

Standard 
Denomination 	Composition 	Standard 	Millesimal 	Weight 	Millesimal 

Weight 	Fineness 	 Fineness 

Grains 	 Grains 

One dollar 	Bronze plated 	 108 	 — 	150 grains per 	 — 
Nickel 	 65 pieces 



Chap. 22 	3 Monnaie Annexe 

ANNEXE 

(article 1) 

I 	 H 	 III 
Désignation 	 Normes 	 Marge de tolérance 

Titre 
Poids 	 légal 	 Titre en 

Valeur nominale 	Composition 	légal 	en millièmes 	 Poids 	 millièmes 

Grains 	 Grains 

Un dollar 	Nickel plaqué 	108 	 — 	150 grains pour un 	— 
bronze 	 groupe de 65 pièces 
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PURPOSE 

Purpose of Act 	2. The purpose of this Act is to achieve 
equality in the work place so that no person 
shall be denied employment opportunities or 
benefits for reasons unrelated to ability and, in 
the fulfilment of that goal, to correct the condi-
tions of disadvantage in employment 
experienced by women, aboriginal peoples, per-
sons with disabilities and persons who are, 
because of their race or colour, in a visible 
minority in Canada by giving effect to the 
principle that employment equity means more 
than treating persons in the same way but also 
requires special measures and the accommoda-
tion of differences. 

INTERPRETATION 

Short title 

Definitions 

"designated 
groups" 
«groupes...» 

"employer" 
«employeur» 

CHAPTER 23 (2nd Supp.) 

An Act respecting employment equity 

[1986, c. 31, assented to 
27th June, 1986] 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Employment 
Equity Act. 

3. In this Act, 
"designated groups" means women, aboriginal 

peoples, persons with disabilities and persons 
who are, because of their race or colour, in a 
visible minority in Canada; 

"employer" means any person who employs one 
hundred or more employees on or in connec-
tion with a federal work, undertaking or 
business as defined in section 2 of the 
Canada Labour Code and includes any cor-
poration established to perform any function 
or duty on behalf of the Government of 

CHAPITRE 23 (2e  suppl.) 

Loi concernant l'équité en matière d'emploi 

[1986, ch. 31, sanctionné le 
27 juin 1986] 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur l'équité en matière d'emploi. 

OBJET 

2. La présente loi a pour objet de réaliser 
l'égalité en milieu de travail de façon que nul 
ne se voie refuser d'avantages ou de chances en 
matière d'emploi pour des motifs étrangers à sa 
compétence et, à cette fin, de corriger les désa-
vantages subis, dans le domaine de l'emploi, 
par les femmes, les autochtones, les personnes 
handicapées et les personnes que leur race ou 
leur couleur place parmi les minorités visibles 
du Canada, conformément au principe selon 
lequel l'équité en matière d'emploi requiert, 
outre un traitement identique des personnes, 
des mesures spéciales et des aménagements 
adaptés aux différences. 

DÉFINITIONS 

3. Les définitions qui suivent s'appliquent à 
la présente loi. 
«employeur» Quiconque emploie au moins cent 

salariés au sein ou dans le cadre d'une entre-
prise fédérale au sens de l'article 2 du Code 
canadien du travail, ainsi que toute personne 
morale employant au moins cent salariés et 
constituée pour l'accomplissement de fonc-
tions au nom du gouvernement du Canada, à 
l'exclusion : 

a) d'une personne qui emploie des salariés 
au sein ou dans le cadre d'une entreprise, 

Titre abrégé 

Objet 

Définitions 

employeur» 
"employer" 



«groupes 
désignés» 
"designated..." 

«ministre» 
"Minister" 

2 	Chap. 23 	 Employment Equity 

"Minister" 
«ministre» 

"prescribed" 
Version 
anglaise 
seulement 

Employer's 
duty 

Plan of goals to 
be prepared 

Canada that employs one hundred or more 
employees, but does not include 

(a) a person who employs employees on or 
in connection with a work, undertaking or 
business of a local or private nature in the 
Yukon Territory or the Northwest Territo-
ries, or 
(b) a corporation that is a department as 
defined in the Financial Administration 
Act; 

"Minister" means 
(a) the Minister of Employment and 
Immigration, or 
(b) such member of the Queen's Privy 
Council for Canada as is designated by the 
Governor in Council as the Minister for 
the purposes of this Act; 

"prescribed" means prescribed by regulations 
of the Governor in Council. 

EMPLOYMENT EQUITY 

4. An employer shall, in consultation with 
such persons as have been designated by the 
employees to act as their representatives or, 
where a bargaining agent represents the 
employees, in consultation with the bargaining 
agent, implement employment equity by 

(a) identifying and eliminating each of the 
employer's employment practices, not other-
wise authorized by a law, that results in 
employment barriers against persons in des-
ignated groups; and 
(b) instituting such positive policies and 
practices and making such reasonable 
accommodation as will ensure that persons in 
designated groups achieve a degree of 
representation in the various positions of 
employment with the employer that is at 
least proportionate to their representation 

(i) in the work force, or 
(ii) in those segments of the work force 
that are identifiable by qualification, eligi-
bility or geography and from which the 
employer may reasonably be expected to 
draw or promote employees. 

5. (1) An employer shall, in respect of each 
year, prepare a plan setting out 

(a) the goals that the employer intends to 
achieve in implementing employment equity 
in the year or years to which the plan relates; 
and 

d'une affaire ou d'un ouvrage de nature 
locale et privée dans le territoire du Yukon 
et les Territoires du Nord-Ouest; 
b) d'un établissement public assimilé à un 
ministère aux termes de la Loi sur la 
gestion des finances publiques. 

«groupes désignés» Les femmes, les autochto-
nes, les personnes handicapées et les person-
nes que leur race ou leur couleur place parmi 
les minorités visibles du Canada. 

((ministre» S'entend : 
a) soit du ministre de l'Emploi et de 
l'Immigration; 
b) soit du membre du Conseil privé de la 
Reine pour le Canada chargé par le gou-
verneur en conseil de l'application de la 
présente loi. 

ÉQUITÉ EN MATIÈRE D'EMPLOI 

4. En consultation avec les personnes que les 
salariés ont désignées pour les représenter ou 
avec l'agent négociateur des salariés lorsque ces 
derniers sont représentés par un agent négocia-
teur, l'employeur réalise l'équité en matière 
d'emploi par les actions suivantes : 

a) détermination et suppression de ses règles 
et usages en matière d'emploi, non d'autre 
part autorisés par une règle de droit, dans les 
cas où ils font obstacle à la carrière de 
membres des groupes désignés; 
b) instauration d'usages et de règles positifs 
et prise de mesures raisonnables d'adaptation 
pour que le nombre de membres de ces grou-
pes dans ses différents postes soit au moins 
proportionnel à leur représentation : 

(i) au sein de la population active, 
(ii) dans les secteurs de la population 
active susceptibles d'être distingués en 
fonction de critères de compétence, d'ad-
missibilité ou d'ordre géographique où il 
serait fondé à procéder à ses recrutements 
ou à l'avancement de ses salariés. 

5. (1) Chaque année, l'employeur élabore un 
plan énonçant : 

a) les objectifs qu'il entend atteindre dans la 
réalisation de l'équité en matière d'emploi à 
l'égard de l'année ou des années auxquelles 
se rapporte le plan en question; 

Obligations de 
l'employeur 

Plan de mise en 
œuvre et 
échéancier 
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(b) the timetable for the implementation of 
those goals. 

(2) A copy of a plan prepared under subsec-
tion (1) shall be retained by the employer at 
the employer's principal place of business in 
Canada for a period of at least three years after 
the last year in respect of which the plan is 
prepared. 

REPORTS 

b) l'échéancier de mise en œuvre de ces 
objectifs. 

(2) L'employeur doit, au moins durant les 
trois ans qui suivent la dernière année pour 
laquelle le plan visé au paragraphe (1) a été 
élaboré, garder une copie de ce plan à son 
principal établissement au Canada. 

RAPPORTS 

Conservation 
du plan 

Rapport de 
l'employeur 

6. (1) On or before June 1, 1988 and on or 
before June 1 of each year thereafter, every 
employer shall file with the Minister a report in 
respect of the immediately preceding calendar 
year containing information in accordance with 
prescribed instructions indicating, in the form 
and manner prescribed, 

(a) the industrial sector in which employees 
of the employer are employed, the location of 
the employer and employees, the number of 
all employees of the employer and the 
number of persons in designated groups so 
employed; 
(b) the occupational groups of the employer 
and the degree of representation of persons 
in designated groups in each occupational 
group; 
(c) the salary ranges of employees and the 
degree of representation of persons in desig-
nated groups in each range and prescribed 
subdivision thereof; and 
(d) the number of employees hired, promot-
ed and terminated and the degree of 
representation in those numbers of persons in 
designated groups. 

(2) A report under subsection (1) shall, in 
prescribed manner, be certified as to the 
accuracy of the information contained therein 
and the certificate shall be signed by the 
employer or, where the employer is a corpora-
tion, by a prescribed person on behalf of the 
corporation and under its seal. 

(3) All records that are used in the compila-
tion of the information included in a report 
made by an employer under subsection (1) 
shall be retained by the employer at the 
employer's principal place of business in 
Canada for a period of at least three years after 
the year in respect of which the report is made. 

7. An employer who fails to comply with 
section 6 is guilty of an offence and liable on 

6. (1) Au plus tard le P r  juin de chaque 
année à compter de 1988, l'employeur dépose 
auprès du ministre, pour la précédente année 
civile, un rapport, comportant les renseigne-
ments conformes aux instructions réglementai-
res et établi en la forme et selon les modalités 
réglementaires, qui donne les indications 
suivantes : 

a) les branches d'activité de ses salariés, le 
lieu de son établissement et le lieu de travail 
de ses salariés, le nombre de ceux-ci et celui 
des membres des groupes désignés qui en 
font partie; 
b) les catégories professionnelles qui compo-
sent son personnel et la représentation des 
membres de ces groupes dans chacune 
d'elles; 
c) les échelles de rémunération de ses sala-
riés et la représentation des membres de ces 
groupes figurant à chacune d'elles ou à cha-
cune de leurs tranches réglementaires; 
d) le nombre des recrutements, des avance-
ments et des cessations de fonctions ainsi 
que, dans chaque cas, la représentation des 
membres des mêmes groupes. 

(2) L'exactitude des renseignements fournis 
dans le rapport visé au paragraphe (1) est 
attestée selon les modalités réglementaires. 
L'attestation est signée par l'employeur ou, 
dans le cas d'une personne morale, par son 
représentant désigné par règlement et sous son 
sceau. 

(3) L'employeur doit, au moins durant les 
trois années qui suivent celle à l'égard de 
laquelle il a fait un rapport en application du 
paragraphe (1), conserver à son principal éta-
blissement au Canada tous les documents qui 
ont été utilisés dans la compilation des rensei-
gnements que contient le rapport en question. 

7. L'employeur qui ne se conforme pas à 
l'article 6 commet une infraction et encourt, 
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summary conviction to a fine not exceeding 
fifty thousand dollars. 

sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire, une amende maximale de cinquante 
mille dollars. 

• 8. The Minister shall, on the receipt of a 
report filed under section 6, send a copy thereof 
to the Canadian Human Rights Commission. 

9. The Minister shall in each year prepare a 
consolidation of the reports received in that 
year under section 6 and shall, as soon as 
possible thereafter but not later than the end of 
that year, cause the consolidation, together 
with an analysis thereof made by the Minister, 
to be laid before each House of Parliament. 

10. Each report filed with the Minister 
under section 6 shall be available for public 
inspection at such places as may be designated 
by the Minister and any person may, on pay-
ment of a prescribed fee, not to exceed the costs 
of furnishing a copy, obtain from the Minister 
a copy of the report. 

GENERAL 

8. Dès qu'il reçoit le rapport visé à l'article 
6, le ministre en fait parvenir un exemplaire à 
la Commission canadienne des droits de la 
personne. 

9. Chaque année le ministre regroupe les 
rapports visés à l'article 6 en un ensemble qu'il 
assortit d'une analyse. Il fait déposer ces docu-
ments devant chaque chambre du Parlement 
dans les meilleurs délais mais au plus tard à la 
fin de l'année. 

10. Le public peut consulter les rapports 
visés à l'article 6 aux lieux désignés par le 
ministre et en obtenir un exemplaire auprès de 
celui-ci contre versement d'un droit réglemen-
taire n'excédant pas le coût de l'exemplaire. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Regulations 

Guidelines 

11. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) defining, for the purposes of subsection 
6(1), the expressions "salary", "hired", "pro-
moted" and "terminated"; 
(b) describing persons who are considered to 
be members of any designated group; 
(c) prescribing anything that is to be pre-
scribed under this Act; and 
(d) generally, for carrying out the purposes 
and provisions of this Act. 

12. In order to provide employers with infor-
mation that the Minister deems would be of 
assistance to employers in implementing the 
requirements of sections 4 and 5, the Minister 
may issue guidelines directed to employers per-
taining to any of the matters referred to in 
those sections. 

11. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement 

a) pour l'application du paragraphe 6(1), 
définir «rémunération», «recrutement», «a-
vancement» et ((cessation de fonctions»; 
b) spécifier les personnes à considérer 
comme appartenant à un groupe désigné; 
c) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire prévue par la présente loi; 
d) prendre toute autre mesure d'application 
de la présente loi. 

12. En toute matière visée aux articles 4 et 
5, le ministre peut établir, à l'intention des 
employeurs, des directives susceptibles, selon 
lui, de les aider à se conformer aux disp6sitions 
de ces articles. 

Review of 
operation of 
Act 

13. (1) Five years after the coming into 
force of this Act, and at the end of every three 
year period thereafter, a comprehensive review 
of the provisions and operation of this Act 
including the effect of those provisions shall be 
undertaken by such committee of the House of 
Commons as may be designated or established 
by the House for that purpose. 

13. (1) Cinq ans après l'entrée en vigueur de 
la présente loi, et à la fin de chaque période 
ultérieure de trois ans, un comité de la Cham-
bre des communes désigné ou établi par la 
Chambre à cette fin procède à un examen 
complet des dispositions et de l'application de 
la présente loi ainsi que de leur effet. 

Examen de 
l'application de 
la loi 



COMING INTO FORCE ENTRÉE EN VIGUEUR 

Équité en matière d'emploi 	 Chap. 23 	5 

Report on 
review to be 
tabled 

Rapport : 
examen 

(2) Within six months after the completion 
of the review referred to in subsection (1), the 
committee so designated or established for that 
purpose shall submit a report on the review to 
Parliament including a statement of any 
changes the committee would recommend. 

(2) Dans les six mois suivant la fin de l'exa-
men visé au paragraphe (1), le comité désigné 
ou établi à cette fin présente au Parlement un 
rapport concernant l'examen et exposant tous 
les changements qu'il peut désirer recomman-
der. 

Coming into 
force 

14. This Act shall come into force on a day 
to be fixed by proclamation. 

14. La présente loi entre en vigueur à la date Entrée en 

fixée par proclamation. 	 vigueur 
 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA C) IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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CHAPTER 24 (2nd Supp.) 

An Act to amend the Young Offenders Act, 
the Criminal Code, the Penitentiary Act 
and the Prisons and Reformatories Act 

CHAPITRE 24 (2e  suppl.) 
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[1986, c. 32, assented to 
27th June, 1986] 

YOUNG OFFENDERS ACT 

1. The definitions "disposition" and "par-
ent" in subsection 2(1) of the Young Offenders 
Act are repealed and the following substituted 
therefor in alphabetical order within the 
subsection: 

"disposition" means a disposition made 
under section 20 or sections 28 to 32 and 
includes a confirmation or a variation of a 
disposition; 

"parent "  includes, in respect of another 
person, any person who is under a legal 
duty to provide for that other person or 
any person who has, in law or in fact, the 
custody or control of that other person, but 
does not include a person who has the 
custody or control of that other person by 
reason only of proceedings under this 
Act;" 

[1986, ch. 32, sanctionné le 
27 juin 1986] 

LOI SUR LES JEUNES CONTREVENANTS 

1. Les définitions de «décision» et de «père ou 
mère» ou «père et mère», au paragraphe 2(1) de 
la Loi sur les jeunes contrevenants, sont abro-
gées et respectivement remplacées par ce qui 
suit : 

«décision» Toute mesure visée aux articles 20 
ou 28 à 32, ou qui confirme ou modifie une 
telle mesure. 

«père ou mère» ou «père et mère» Leur est 
assimilée toute personne qui est légalement 
tenue de subvenir aux besoins d'une autre 
personne, ou qui assume, en droit ou en 
fait, la garde ou la surveillance de celle-ci, 
à l'exclusion d'une personne qui assume 
cette garde ou cette surveillance unique-
ment en raison de procédures intentées au 
titre de la présente loi.» 

2. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 2 
thereof, the following section: 

2. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 2, de ce qui suit : 

Powers, duties 
and functions of 
provincial 
directors 

"2.1 Any power, duty or function of a 
provincial director under this Act may be 
exercised or performed by any person 
authorized by the provincial director to do so 
and, if so exercised or performed, shall be 
deemed to have been exercised or performed 
by the provincial director." 

«2.1 Un directeur provincial peut autoriser 
toute personne à exercer les pouvoirs et fonc-
tions que lui attribue la présente loi et, le cas 
échéant, les pouvoirs et fonctions exercés par 
la personne ainsi autorisée sont réputés 
l'avoir été par celui-ci.» 



2 	Chap. 24 Young Offenders 

Pouvoirs du 
juge du tribunal 
pour adoles-
cents 

Compétence du 
juge de paix 

Lieu désigné 
pour la 
détention 
provisoire 

Exception 

Détention à 
l'écart des 
adultes 

Powers of youth 
court judge 

Certain 
proceedings 
may be taken 
before justices 

Designated 
place of 
temporary 
detention 

Exception 

Detention 
separate from 
adults 

3. Subsection 5(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) A youth court judge, for the purpose 
of carrying out the provisions of this Act, is a 
justice and a provincial court judge and has 
the jurisdiction and powers of a summary 
conviction court under the Criminal Code." 

4. Section 6 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"6. Any proceeding that may be carried 
out before a justice under the Criminal 
Code, other than a plea, a trial or an adjudi-
cation, may be carried out before a justice in 
respect of an offence alleged to have been 
committed by a young person, and any pro-
cess that may be issued by a justice under the 
Criminal Code may be issued by a justice in 
respect of an offence alleged to have been 
committed by a young person." 

5. Section 7 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"7. (1) A young person who is 
(a) arrested and detained prior to the 
making of a disposition in respect of the 
young person under section 20, or 
(b) detained pursuant to a warrant issued 
under subsection 32(6) 

shall, subject to subsection (4), be detained 
in a place of temporary detention designated 
as such by the Lieutenant Governor in Coun-
cil of the appropriate province or his delegate 
or in a place within a class of such places so 
designated. 

(1.1) A young person who is detained in a 
place of temporary detention pursuant to 
subsection (1) may, in the course of being 
transferred from that place to the court or 
from the court to that place, be held under 

•  the supervision and control of a peace officer. 

(2) A young person referred to in subsec-
tion (1) shall be held separate and apart 
from any adult who is detained or held in 
custody unless a youth court judge or a 
justice is satisfied that 

(a) the young person cannot, having 
regard to his own safety or the safety of 
others, be detained in a place of detention 
for young persons; or 

3. Le paragraphe 5(4) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) Pour la mise en oeuvre des disposi-
tions de la présente loi, le juge du tribunal 
pour adolescents est juge de paix et juge de 
la cour provinciale et a les attributions que le 
Code criminel confère à la cour des poursui-
tes sommaires.» 

4. L'article 6 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«6. Le juge de paix est, à l'occasion de 
toute infraction imputée à un adolescent, 
compétent pour toute procédure qui aurait 
pu être portée devant lui sous le régime du 
Code criminel, à l'exception des plaidoyers, 
procès et décisions; à cette occasion, il peut 
faire tous les actes judiciaires qui relèvent 
des pouvoirs du juge de paix en vertu du 
Code criminel.» 

5. L'article 7 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«7. (1) Sous réserve du paragraphe (4), 
l'adolescent doit, dans les cas suivants, être 
détenu dans un local désigné comme lieu de 
détention provisoire par le lieutenant-gouver-
neur en conseil de la province concernée, ou 
son délégué, ou dans un local relevant de 
l'une des catégories de lieux ainsi désignés : 

a) il est arrêté et détenu en attendant 
qu'une décision soit prise à son endroit 

	

conformément à l'article 20; 	• 

b) il est détenu en vertu d'un mandat déli-
vré au titre du paragraphe 32(6). 

(1.1) L'adolescent détenu en un lieu de 
détention provisoire en application du para-
graphe (1) peut, pendant qu'il est transféré 
de ce lieu au tribunal ou qu'il est ramené du 
tribunal à ce lieu, être placé sous la surveil-
lance d'un agent de la paix.  • 

(2) L'adolescent visé au paragraphe (1) 
doit être tenu à l'écart de tout adulte détenu 
ou placé sous garde à moins qu'un juge du 
tribunal pour adolescents ou un juge de paix 
ne soit convaincu : 

a) que la sûreté de l'adolescent ou celle 
d'autres personnes n'est pas garantie si 
l'adolescent est détenu dans un lieu de 
détention pour adolescents; 
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(b) no place of detention for young per-
sons is available within a reasonable 
distance. 

(3) A young person who is detained in 
custody in accordance with subsection (1) 
may, during the period of detention, be 
transferred by the provincial director from 
one place of temporary detention to another. 

• (4) Subsections (1) and (2) do not apply in 
respect of any temporary restraint of a young 
person under the supervision and control of a 
peace officer after arrest, but a young person 
who is so restrained shall be transferred to a 
place of temporary detention referred to in 
subsection (1) as soon as is reasonably prac-
ticable, and in no case later than the first 
reasonable opportunity after the appearance 
of the young person before a youth court 
judge or a justice pursuant to section 503 of 
the Criminal Code. 

(5) In any province for which the Lieuten-
ant Governor in Council has designated a 
person or a group of persons whose authori-
zation is required, either in all circumstances 
or in circumstances specified by the Lieuten-
ant Governor in Council, before a young 
person who has been arrested may be 
detained in accordance with this section, no 
young person shall be so detained unless the 
authorization is obtained. 

(6) In any province for which the Lieuten-
ant Governor in Council has designated a 
person or a group of persons who may deter-
mine the place where a young person who 
has been arrested may be detained in accord-
ance with this section, no young person may 
be so detained in a place other than the one 
so determined. 

7.1 (1) Where a youth court judge or a 
justice is satisfied that 

(a) a young person who has been arrested 
would, but for this subsection, be detained 
in custody, 
(b) a responsible person is willing and able 
to take care of and exercise control over 
the young person, and 
(c) the young person is willing to be 
placed in the care of that person,  

b) qu'aucun lieu de détention pour adoles-
cents n'est disponible à une distance 
raisonnable. 

(3) L'adolescent détenu sous garde confor-
mément au paragraphe (1) peut, durant la 
période pour laquelle il est placé sous garde, 
être transféré par le directeur provincial d'un 
lieu de détention provisoire à un autre. 

(4) Les paragraphes (1) et (2) ne s'appli-
quent pas au cas où un adolescent se trouve 
temporairement sous la surveillance d'un 
agent de la paix après son arrestation, mais 
l'adolescent doit être transféré dans les meil-
leurs délais pratiquement possible en un lieu 
de détention provisoire visé au paragraphe 
(1); ce transfèrement doit s'effectuer au plus 
tard à la première occasion raisonnable sui-
vant la comparution de l'adolescent devant 
un juge du tribunal pour adolescents ou un 
juge de paix, en application de l'article 503 
du Code criminel. 

(5) Dans les provinces où le lieutenant-
gouverneur en conseil a désigné une personne 
ou un groupe de personnes dont l'autorisation 
est requise pour que l'adolescent en état d'ar-
restation puisse, en toutes circonstances ou 
dans les circonstances prévues par le lieute-
nant-gouverneur en conseil, être détenu, con-
formément au présent article, il est interdit 
de détenir l'adolescent sans cette autorisa-
tion. 

(6) Dans les provinces où le lieutenant-
gouverneur en conseil a désigné une personne 
ou un groupe de personnes pouvant détermi-
ner le lieu où un adolescent qui a été arrêté 
peut être détenu conformément au présent 
article, il est interdit de détenir l'adolescent 
dans un lieu autre que celui qui a été ainsi 
déterminé. 

7.1 (1) L'adolescent peut être confié aux 
soins d'une personne digne de confiance au 
lieu d'être placé sous garde si un juge du 
tribunal pour adolescents ou un juge de paix 
est convaincu que : 

a) l'adolescent en état d'arrestation serait, 
en l'absence du présent paragraphe, placé 
sous garde; 
b) la personne en cause est désireuse et 
capable de s'occuper de l'adolescent et 
d'en assumer la garde; 
c) l'adolescent consent à être confié aux 
soins de cette personne. 
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the young person may be placed in the care 
of that person instead of being detained in 
custody. 

(2) A young person shall not be placed in 
the care of a person under subsection (1) 
unless 

(a) that person undertakes in writing to 
take care of and to be responsible for the 
attendance of the young person in court 
when required and to comply with such 
other conditions as the youth court judge 
or justice may specify; and 
(b) the young person undertakes in writ-
ing to comply with the arrangement and to 
comply with such other conditions as the 
youth court judge or justice may specify. 

Condition of 
placement 

Conditions du 
placement 

(3) Where a young person has been placed 
in the care of a person under subsection (1) 
and 

(a) that person is no longer willing or able 
to take care of or exercise control over the 
young person, or 
(b) it is, for any other reason, no longer 
appropriate that the young person be 
placed in the care of that person, 

the young person, the person in whose care 
the young person has been placed or any 
other person may, by application in writing 
to a youth court judge or a justice, apply for 
an order under subsection (4). 

(4) Where a youth court judge or a justice 
is satisfied that a young person should not 
remain in the custody of the person in whose 
care he was placed under subsection (1), the 
youth court judge or justice shall 

(a) make an order relieving the person 
and the young person of the obligations 
undertaken pursuant to subsection (2); and 
(b) issue a warrant for the arrest of the 
young person. 

(5) Where a young person is arrested pur-
suant to a warrant issued under paragraph 
(4)(b), the young person shall be taken 
before a youth court judge or justice forth-
with and dealt with under section 515 of the 
Criminal Code. 

7.2 Any person who wilfully fails to 
comply with section 7, or with an undertak-
ing entered into pursuant to subsection 

(2) Le placement visé au paragraphe (1) 
ne peut s'effectuer que si les conditions sui-
vantes sont réunies : 

a) la personne en cause s'engage par écrit 
à assumer les soins de l'adolescent, se 
porte garante de la comparution de celui-ci 
au tribunal lorsque celle-ci sera requise et 
s'engage à respecter toutes autres condi-
tions que peut fixer le juge du tribunal 
pour adolescents ou le juge de paix; 
b) l'adolescent s'engage par écrit à respec-
ter cet arrangement et toutes autres condi-
tions que peut fixer le juge du tribunal 
pour adolescents ou le juge de paix. 

(3) L'adolescent, la personne à laquelle 
celui-ci a été confié en application du para-
graphe (1) ou toute autre personne peuvent, 
dans les cas suivants, demander par écrit au 
juge du tribunal pour adolescents ou à un 
juge de paix de rendre une ordonnance en 
application du paragraphe (4) : 

a) la personne à laquelle l'adolescent a été 
confié n'est plus désireuse ou n'est plus 
capable de s'en occuper ou d'en assumer la 
surveillance; 
b) il n'est plus indiqué, pour toute autre 
raison que ce soit, que l'adolescent soit 
confié aux soins de la personne en cause. 

(4) Le juge du tribunal pour adolescents 
ou le juge de paix qui est convaincu qu'il ne 
convient pas que l'adolescent demeure sous la 
garde de la personne à laquelle il avait été 
confié doit : 

a) rendre une ordonnance en vue de déga-
ger cette personne ainsi que l'adolescent 
des obligations contractées en application 
du paragraphe (2); 
b) délivrer un mandat visant l'arrestation 
de l'adolescent. 

(5) L'adolescent arrêté en vertu d'un 
mandat délivré en application de l'alinéa 
(4)b) doit être amené sans délai devant le 
juge du tribunal pour adolescents ou le juge 
de paix et traité conformément à l'article 515 
du Code criminel. 

7.2 Quiconque omet sciemment de se con-
former à l'article 7, ou à l'engagement pris 
au titre du paragraphe 7.1(2), commet une 

Cessation du 
placement 

Ordonnance 

Effet de 
l'arrestation 

Infraction et 
peine 



Service of order 

Right to retain 
counsel 
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7.1(2), is guilty of an offence punishable on 
summary conviction." 

6. Subsection 8(1) of the said Act is 
repealed. 

7. (1) Paragraph 9(9)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) notice is given in accordance with 
paragraph (10)(a) or dispensed with pur-
suant to paragraph 10(b)." 

(2) Subsection 9(11) of the said Act is 
repealed. 

8. (1) Subsection 10(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) A copy of any order made under 
subsection (1) shall be served by a peace 
officer or by a person designated by a youth 
court by delivering it personally to the parent 
to whom it is directed, unless the youth court 
authorizes service by registered mail." 

(2) Subsection 10(6) of the said Act is 
repealed. 

9. Subsection 11(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"11. (1) A young person has the right to 
retain and instruct counsel without delay, 
and to exercise that right personally, at any 
stage of proceedings against the young 
person and prior to and during any consider-
ation of whether, instead of commencing or 
continuing judicial proceedings against the 
young person under this Act, to use alterna-
tive measures to deal with the young 
person." 

10. Subsection 13(12) of the said Act is 
repealed. 

11. Subparagraph 14(2)(c)(iii) of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(iii) the history of previous findings of 
delinquency under the Juvenile Delin-
quents Act, chapter J-3 of the Revised 
Statutes of Canada, 1970, or previous 
findings of guilt under this or any other 
Act of Parliament or any regulation 
made thereunder or under an Act of the 

infraction punissable sur déclaration de cul-
pabilité par procédure sommaire.» 

6. Le paragraphe 8(1) de la même loi est 
abrogé. 

7. (1) L'alinéa 9(9)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) à moins qu'un avis ne soit donné con-
formément à l'alinéa (10)a) ou sauf dis-
pense en vertu de l'alinéa (10)b).» 

(2) Le paragraphe 9(11) de la même loi est 
abrogé. 

8. (1) Le paragraphe 10(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Une copie de toute ordonnance 
rendue au titre du paragraphe (1) est signi-
fiée par un agent de la paix ou par une 
personne désignée par le tribunal pour ado-
lescents, en la remettant en mains propres à 
celui des père et mère qui en est le destina-
taire, sauf si le tribunal pour adolescents a 
autorisé la signification par courrier recom-
mandé.» 

(2) Le paragraphe 10(6) de la même loi est 
abrogé. 

9. Le paragraphe 11(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«11. (1) L'adolescent a le droit d'avoir 
recours sans délai, et ce personnellement, à 
l'assistance d'un avocat à toute phase des 
poursuites intentées contre lui sous le régime 
de la présente loi, ainsi qu'avant et pendant 
l'analyse de l'opportunité de recourir aux 
mesures de rechange au lieu d'intenter ou de 
continuer des poursuites dans le cadre de la 
présente loi.» 

10. Le paragraphe 13(12) de la même loi est 
abrogé. 

11. Le sous-alinéa 14(2)c)(iii) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(iii) les antécédents de l'adolescent en 
ce qui concerne les déclarations de cul-
pabilité pour actes de délinquance 
prévus par la Loi sur les jeunes délin-
quants, chapitre J-3 des Statuts revisés 
du Canada de 1970, ou pour infractions 
prévues par la présente loi, par toute 

Signification 
d'une 
ordonnance 

Droit aux 
services d'un 
avocat 
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legislature of a province or any regula-
tion made thereunder or a by-law or 
ordinance of a municipality, the history 
of community or other services rendered 
to the young person with respect to 
those findings and the response of the 
young person to previous sentences or 
dispositions and to services rendered to 
him," 

autre loi fédérale ou par leurs règle-
ments d'application, par toute loi pro-
vinciale ou ses règlements d'application 
ou par un règlement ou une ordonnance 
municipaux, les services rendus à l'ado-
lescent notamment par la collectivité à 
l'occasion de ces déclarations de culpa-
bilité, et les effets produits sur l'adoles-
cent par les condamnations ou décisions 
et par les services qui lui ont été rendus,» 

Application for 
transfer to 
ordinary court 

12. Subsection 16(14) of the said Act is 
repealed. 

13. Section 19 of the said Act is amended by 
adding thereto the following subsection: 

"(3) The court shall not make a finding 
under this section in respect of a young 
person in respect of whom an application 
may be made under section 16 for an order 
that the young person be proceeded against 
in ordinary court unless it has inquired as to 
whether any of the parties to the proceedings 
wishes to make such an application, and, if 
any party so wishes, has given that party an 
opportunity to do so." 

12. Le paragraphe 16(14) de la même loi est 
abrogé. 

13. L'article 19 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui  suit: 

«(3) Le tribunal ne peut rendre sa déci-
sion, dans le cadre du présent article, à l'en-
droit d'un adolescent pouvant faire l'objet, en 
application de l'article 16, d'une demande de 
renvoi à la juridiction normalement compé-
tente, à moins de s'informer si les parties 
désirent présenter une telle demande et de 
donner, le cas échéant, à toute partie intéres-
sée, l'occasion de la présenter en vue d'obte-
nir l'ordonnance de renvoi à la juridiction 
normalement compétente.» 

Demande de 
renvoi à la 
juridiction 
normalement 
compétente 

14. (1) Subsections 20(4) and (5) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

14. (1) Les paragraphes 20(4) et (5) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

Combined 
duration of 
dispositions 

Duration of 
dispositions 
made at 
different times 

"(4) Subject to subsection (4.1), where 
more than one disposition is made under this 
section in respect of a young person with 
respect to different offences, the continuous 
combined duration of those dispositions shall 
not exceed three years. 

(4.1) Where a disposition is made under 
this section in respect of an offence commit-
ted by a young person after the commence-
ment of, but before the completion of, any 
dispositions made in respect of previous 
offences committed by the young person, 

(a) the duration of the disposition made in 
respect of the subsequent offence shall be 
determined in accordance with subsections 
(3) and (4); 
(b) the disposition may be served consecu-
tively to the dispositions made in respect of 
the previous offences; and 
(c) the combined duration of all the dispo-
sitions may exceed three years. 

(4.1) Les règles suivantes s'appliquent 
dans le cas où une décision est prise au titre 
du présent article relativement à une infrac-
tion commise par l'adolescent pendant la 
durée d'application de décisions relatives à 
des infractions antérieures commises par 
celui-ci : 

a) la durée de la décision est déterminée 
en conformité avec les paragraphes (3) et 
(4); 
b) les effets qu'elle comporte peuvent 
s'ajouter à ceux des décisions antérieures; 
c) la durée totale d'application des déci-
sions peut être supérieure à trois ans. 

«(4) Sous réserve du paragraphe (4.1), Durée totale 

lorsque plusieurs décisions sont prises dans le des décisions 
 

cadre du présent article à l'endroit d'un ado- 
lescent pour des infractions différentes, leur 
durée totale continue ne doit pas dépasser 
trois ans. 

Durée de 
décisions 
prononcées à 
des dates 
différentes 
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Disposition 
continues when 
adult 

Contents of 
probation order 

Community 
service order 

Application for 
further time to 
complete 
disposition 

Durée 
d'application 
des mesures 

Contenu de 
l'ordonnance de 
probation 

Ordonnance de 
travail bénévole 

Prolongation du 
délai pour se 
conformer aux 
décisions 

(5) Subject to section 741.1 of the Crimi-
nal Code, a disposition made under this sec-
tion shall continue in effect in accordance 
with the terms thereof, after the young 
person against whom it is made becomes an 
adult." 

(2) Subsections 20(10) and (11) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(10) The youth court shall specify in any 
probation order made under paragraph 
(1)(j) the period for which it is to remain in 
force." 

15. Subsection 21(9) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(9) No order may be made under para-
graph 20(1)(g) unless 

(a) the community service to be per-
formed is part of a program that is 
approved by the provincial director; or 
(b) the youth court is satisfied that the 
person or organization for whom the com-
munity service is to be performed has 
agreed to its performance. 

(10) A youth court may, on application by 
or on behalf of the young person in respect of 
whom a disposition has been made under 
paragraphs 20(1)(b) to (g), allow further 
time for the completion of the disposition 
subject to any regulations made pursuant to 
paragraph 67(b) and to any rules made by 
the youth court pursuant to subsection 
68(1)." 

16. (1) Subsection 23(1) of the said Act is 
amended by adding the word "and" at the end 
of paragraph (a) thereof, by striking out the 
word "and" at the end of paragraph (b) thereof 
and by repealing paragraph (c) thereof. 

(2) Paragraph 23(2)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) that the young person bound by the 
probation order report to and be under the 
supervision of the provincial director or a 
person designated by the youth court; 
(a.1) that the young person notify the 
clerk of the youth court, the provincial 
director or the youth worker assigned to 
his case of any change of address or any 

(5) Sous réserve de l'article 741.1 du Code 
criminel, toute décision prononcée à l'endroit 
d'un adolescent en vertu du présent article 
continue à produire ses effets après qu'il a 
atteint l'âge adulte.» 

(2) Les paragraphes 20(10) et (11) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

410) Le tribunal pour adolescents doit 
indiquer dans toute ordonnance de probation 
qu'il prend dans le cadre de l'alinéa (1)j) la 
période pendant laquelle elle sera exécu-
toire.» 

15. Le paragraphe 21(9) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(9) Le tribunal pour adolescents ne peut 
ordonner la mesure visée à l'alinéa 20(1)g) à 
moins, selon le cas : 

a) que le travail bénévole à exécuter ne 
fasse partie d'un programme approuvé par 
le directeur provincial; 
b) d'être convaincu que la personne ou 
l'organisme au profit duquel le travail 
bénévole doit être exécuté a donné son 
accord. 

(10) Le tribunal pour adolescents peut, 
relativement à une décision rendue en appli-
cation des alinéas 20(1)b) à g) concernant 
l'adolescent, sur demande faite par l'adoles-
cent ou en son nom, prolonger le délai pour 
se conformer à cette décision, sous réserve 
des règlements pris en application de l'alinéa 
676) et des règles établies en application du 
paragraphe 68(1).» 

16. (1) L'alinéa 23(1)c) de la même loi est 
abrogé. 

(2) L'alinéa 23(2)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) l'obligation de se présenter au direc-
teur provincial ou à la personne désignée 
par le tribunal pour adolescents et de se 
soumettre à sa surveillance; 
a.1) l'obligation d'aviser le greffier du tri-
bunal pour adolescents, le directeur pro-
vincial ou le délégué à la jeunesse respon-
sable de son cas de tout changement soit 
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Conditions for 
custody 

Pre-disposition 
report 

Report 
dispensed with 

Definitions 

"open custody" 
«garde en 
milieu ouvert» 

"secure 
custody" 
«garde en 
milieu fermé» 

change in his place of employment, educa-
tion or training:" 

(3) Paragraph 23(2)(f) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(f) that the young person reside in such 
place as the provincial director may speci-
fy; and" 

17. Section 24 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"24. (1) The youth court shall not commit 
a young person to custody under paragraph 
20(1)(k) unless the court considers a com-
mittal to custody to be necessary for the 
protection of society having regard to the 
seriousness of the offence and the circum-
stances in which it was committed and 
having regard to the needs and circum-
stances of the young person. 

(2) Subject to subsection (3), before 
making an order of committal to custody, the 
youth court shall consider a pre-disposition 
report. 

(3) The youth court may, with the consent 
of the prosecutor and the young person or his 
counsel, dispense with the pre-disposition 
report required under subsection (2) if the 
youth court is satisfied, having regard to the 
circumstances, that the report is unnecessary 
or that it would not be in the best interests of 
the young person to require one. 

24.1 (1) In this section and sections 24.2, 
24.3, 28 and 29, 
"open custody" means custody in 

(a) a community residential centre, 
group home, child care institution, or 
forest or wilderness camp, or 
(b) any other like place or facility 

designated by the Lieutenant Governor in 
Council of a province or his delegate as a 
place of open custody for the purposes of 
this Act, and includes a place or facility 
within a class of such places or facilities so 
designated; 

"secure custody" means custody in a place or 
facility designated by the Lieutenant Gov-
ernor in Council of a province for the 
secure containment or restraint of young 
persons, and includes a place or facility 
within a class of such places or facilities so 
designated. 

d'adresse soit de lieu de travail, de scola-
rité ou de formation:» 

(3) L'alinéa 23(2)1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(g() la résidence à l'endroit fixé par le 
directeur provincial:» 

17. L'article 24 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«24. (1) Le tribunal pour adolescents 
n'impose le placement sous garde en vertu de 
l'alinéa 20(1)k) que s'il estime cette mesure 
nécessaire pour la protection de la société, 
compte tenu de la gravité de l'infraction et de 
ses circonstances, ainsi que des besoins de 
l'adolescent et des circonstances dans les-
quelles il se trouve. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), avant 
de rendre une ordonnance de placement sous 
garde, le tribunal pour adolescents examine 
le rapport prédécisionnel. 

(3) Le tribunal pour adolescents peut, avec 
le consentement du poursuivant et de l'ado-
lescent ou de son avocat, ne pas exiger le 
rapport prédécisionnel visé par le paragraphe 
(2) s'il est convaincu, compte tenu des cir-
constances, que ce rapport est inutile ou qu'il 
n'est pas dans l'intérêt de l'adolescent d'exi-
ger un tel rapport. 

24.1 (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent au présent article et aux articles 
24.2, 24.3, 28 et 29. 
«garde en milieu ouvert» Garde en tout lieu 

ou établissement désigné à ce titre, pour 
l'application de la présente loi, par le lieu-
tenant-gouverneur en conseil d'une pro-
vince ou son délégué. Peuvent être ainsi 
désignés les centres résidentiels locaux, les 
foyers collectifs, les établissements d'aide à 
l'enfance, les camps forestiers ou les camps 
de pleine nature, ainsi que les lieux ou 
établissements qui en constituent des 
sous-catégories. 

«garde en milieu fermé» Garde en un lieu ou 
établissement désigné par le lieutenant-
gouverneur en conseil d'une province pour 
le placement ou l'internement sécuritaires 
des adolescents. Peuvent être ainsi dési-
gnés les lieux ou établissements qui en 
constituent des sous-catégories. 

Conditions du 
placement sous 
garde 

Rapport 
prédécisionnel 

Renonciation à 
l'examen du 
rapport 
prédécisionnel 

Définitions 

«garde en 
milieu ouvert» 
"open custody" 

«garde en 
milieu fermé» 
"secure 
custody" 



Order of 
committal to 
specify type of 
custody 

Conditions for 
secure custody 

Idem 
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(2) Where the youth court commits a 
young person to custody under paragraph 
20(1)(k), it shall specify in the order of 
committal whether the custody is to be open 
custody or secure custody. 

(3) Subject to subsection (4), no young 
person who is found guilty of an offence shall 
be committed to secure custody unless the 
young person was, at the time the offence 
was committed, fourteen years of age or 
more and unless 

(a) the offence is one for which an adult 
would be liable to imprisonment for five 
years or more; 
(6) the offence is an offence under section 
26 of this Act in relation to a disposition 
under paragraph 20(1)(j), an offence 
under section 144 (prison breach) or sub-
section 145(1) (escape or being at large 
without excuse) of the Criminal Code or 
an attempt to commit any such offence; or 
(c) the offence is an indictable offence 
and the young person was 

(i) within twelve months prior to the 
commission of the offence, found guilty 
of an offence for which an adult would 
be liable to imprisonment for five years 
or more, or adjudged to have committed 
a delinquency under the Juvenile Delin-
quents Act, chapter J-3 of the Revised 
Statutes of Canada, 1970, in respect of 
such offence, or 
(ii) at any time prior to the commission 
of the offence, committed to secure cus-
tody with respect to a previous offence, 
or committed to custody in a place or 
facility for the secure containment • or 
restraint of a child, within the meaning 
of the Juvenile Delinquents Act, chapter 
J-3 of the Revised Statutes of Canada, 
1970, with respect to a delinquency 
under that Act. 

(2) Toute ordonnance de placement sous 
garde rendue en application de l'alinéa 
20(1)k) doit porter mention du type de garde 
imposé : en milieu ouvert ou en milieu fermé. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), l'ado-
lescent trouvé coupable d'une infraction ne 
peut être envoyé en milieu fermé que s'il 
était âgé d'au moins quatorze ans au moment 
de l'infraction et que si, selon le cas : 

a) l'infraction rendrait un adulte passible 
d'un emprisonnement minimal de cinq ans; 
b) l'infraction tombe sous le coup de l'ar-
ticle 26 de la présente loi relativement à 
une décision rendue en vertu de l'alinéa 
20(1)j), de l'article 144 (bris de prison) ou 
du paragraphe 145(1) (évasion et liberté 
sans excuse légitime) du Code criminel ou 
consiste en une tentative de commettre 
l'une de ces infractions; 
c) l'infraction est un acte criminel et 
l'adolescent ; 

(i) dans les douze mois précédant la 
perpétration de celle-ci, a été trouvé 
coupable d'une infraction qui rendrait 
un adulte passible d'un emprisonnement 
minimal de cinq ans ou a été jugé cou-
pable, pour telle infraction, d'un délit 
tombant sous le coup de la Loi sur les 
jeunes délinquants, chapitre J-3 des 
Statuts revisés du Canada de 1970, 
(ii) avant la perpétration de l'infraction, 
a été envoyé en milieu fermé pour une 
infraction antérieure ou a été placé sous 
garde dans un établissement désigné 
pour le placement ou l'internement sécu-
ritaires d'un enfant, au sens de la Loi 
sur les jeunes délinquants, chapitre J-3 
des Statuts revisés du Canada de 1970, 
pour délit tombant sous le coup de cette 
loi. 

Mention du 
type de garde 

Condition de 
garde en milieu 
fermé 

(4) A young person who is found guilty of 
an offence and who was, at the time the 
offence was committed, under the age of 
fourteen years may be committed to secure 
custody if 

(a) the offence is one for which an adult 
would be liable to life imprisonment; 
(b) the offence is one for which an adult 
would be liable to imprisonment for five 
years or more and the young person was at 

(4) L'adolescent qui est trouvé coupable 
d'une infraction et qui, au moment de la 
perpétration de celle-ci, était âgé de moins de 
quatorze ans peut être placé en milieu fermé 
si, selon le cas 

a) l'infraction rendrait un adulte passible 
de l'emprisonnement à vie; 
b) l'infraction rendrait un adulte passible 
d'un emprisonnement minimal de cinq ans 
et l'adolescent a été trouvé coupable, avant 

Idem 
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Place of 
custody 

Warrant of 
committal 

Exception 

Young person 
to be held 
separate from 
adults 

Subsection 7(2) 
applies 

Transfer 

Transfer from 
secure to open 
custody 

any time prior to the commission of the 
offence found guilty of an offence for 
which an adult would be liable to impris-
onment for five years or more or adjudged 
to have committed a delinquency under 
the Juvenile Delinquents Act, chapter J-3 
of the Revised Statutes of Canada, 1970, 
in respect of such offence; or 
(c) the offence is an offence under section 
26 of this Act in relation to a disposition 
under paragraph 20(1)(j), an offence 
under section 144 (prison breach) or sub-
section 145(1) (escape or being at large 
without excuse) of the Criminal Code or 
an attempt to commit any such offence. 

24.2 (1) Subject to this section and sec-
tions 24.3 and 24.5, a young person who is 
committed to custody shall be placed in open 
custody or secure custody, as specified in the 
order of committal, at such place or facility 
as the provincial director may specify. 

(2) Where a young person is committed to 
custody, the youth court shall issue or cause 
to be issued a warrant of committal. 

(3) A young person who is committed to 
custody may, in the course of being trans-
ferred from custody to the court or from the 
court to custody, be held under the supervi-
sion and control of a peace officer or in such 
place of temporary detention referred to in 
subsection 7(1) as the provincial director 
may specify. 

(4) Subject to this section and section 
24.5, a young person who is committed to 
custody shall be held separate and apart 
from any adult who is detained or held in 
custody. 

(5) Subsection 7(2) applies, with such 
modifications as the circumstances require, 
in respect of a person held in a place of 
temporary detention pursuant to subsection 
( 3 ). 

(6) A young person who is committed to 
custody may, during the period of custody, 
be transferred by the provincial director from 
one place or facility of open custody to 
another or from one place or facility of 
secure custody to another. 

(7) No young person who is committed to 
secure custody may be transferred to a place 

la perpétration de l'infraction, d'une 
infraction qui rendrait un adulte passible 
d'un emprisonnement minimal de cinq ans, 
ou a été jugé coupable, pour celle-ci, d'un 
délit tombant sous le coup de la Loi sur les 
jeunes délinquants, chapitre J-3 des Sta-
tuts revisés du Canada de 1970; 
c) l'infraction tombe sous le coup de l'arti-
cle 26 de la présente loi, relativement à 
une décision rendue en vertu de l'alinéa 
20(1)j), de l'article 144 (bris de prison) ou 
du paragraphe 145(1) (évasion et liberté 
sans excuse légitime) du Code criminel ou 
consiste en une tentative de commettre 
l'une de ces infractions. 

24.2 (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article et des articles 24.3 et 
24.5, l'adolescent placé sous garde doit être 
envoyé en milieu ouvert ou fermé, selon la 
mention de l'ordonnance, au lieu ou à l'éta-
blissement fixé par le directeur provincial. 

(2) Lorsqu'un adolescent est placé sous 
garde, le tribunal pour adolescents délivre ou 
fait délivrer un mandat de dépôt. 

(3) L'adolescent placé sous garde peut, 
pendant qu'il est transféré du lieu de garde 
au tribunal ou qu'il est ramené du tribunal 
au lieu de garde, être placé sous la surveil-
lance d'un agent de la paix ou en un lieu de 
détention provisoire visé au paragraphe 7(1) 
selon les directives du directeur provincial. 

(4) Sous réserve des autres dispositions du 
présent article et de l'article 24.5, l'adoles-
cent placé sous garde doit être tenu à l'écart 
de tout adulte détenu ou placé sous garde. 

Lieu de garde 

Séparation des 
adolescents et 
des adultes 

Transfèrement  
de milieu fermé 
à ouvert 

Mandat de 
dépôt 

Exception 

(5) Le paragraphe 7(2) s'applique, compte Application du 

tenu des adaptations de circonstance, à une paragraphe  7(2) 
personne placée en un lieu de détention pro-
visoire en application du paragraphe (3). 

(6) L'adolescent placé sous garde peut, Transfèrement 

pendant la durée de la garde, être transféré, 
par le directeur provincial, d'un lieu ou d'un 
établissement de garde en milieu ouvert à un 
autre ou d'un lieu ou d'un établissement de 
garde en milieu fermé à un autre. 

(7) L'adolescent placé en milieu fermé ne 
peut être transféré en un lieu ou établisse- 
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(2) Dans le cas où des décisions compor_ Concurrence 
des décisions 

tent des périodes de placement concurrentes comportant la 
à purger en milieu ouvert et en milieu fermé, garde  

l'adolescent doit les purger en milieu fermé. 

24.4 (1) L'adolescent placé sous garde en Garde réputée 

vertu de l'alinéa 20(1)k) est réputé, sauf continue 
 

indication contraire du tribunal pour adoles- 
cents, placé sous garde de façon continue. 

Transfer to 
adult facility 

or facility of open custody except in accord-
ance with sections 28 to 31. 

(8) Subject to subsection (9), no young 
person who is committed to open custody 
may be transferred to a place or facility of 
secure custody. 

(9) The provincial director may transfer a 
young person from a place or facility of open 
custody to a place or facility of secure cus-
tody for a period not exceeding fifteen days if 

(a) the young person escapes or attempts 
to escape lawful custody; or 
(b) the transfer is, in the opinion of the 
provincial director, necessary for the 
safety of the young person or the safety of 
others in the place or facility of open 
custody. 

24.3 (1) Where a young person is commit-
ted to open custody and secure custody, any 
portions of which dispositions are to be 
served consecutively, the disposition of secure 
custody shall be served first Without regard 
to the order in which the dispositions were 
imposed. 

(2) Where a young person is committed to 
open custody and secure custody, any por-
tions of which dispositions are to be served 
concurrently, the concurrent portions of the 
dispositions shall be served in secure custody. 

24.4 (1) A young person who is committed 
to custody under paragraph 20(1)(k) shall be 
deemed to be committed to continuous eus-
tody unless the youth court specifies other-
wise. 

(2) Before making an order of committal 
to intermittent custody under paragraph 
20(1)(k), the youth court shall require the 
prosecutor to make available to the court for 
its consideration a report of the provincial 
director as to the availability of a place of 
custody in which an order of intermittent 
custody can be enforced and, where the 
report discloses that no such place of custody 
is available, the court shall not make the 
order. 

24.5 (1) Where a young person is commit-
ted to custody under paragraph 20(1)(k), the 
youth court may, on application of the pro-
vincial director made at any time after the  

ment de garde en milieu ouvert que confor-
mément aux articles 28 à 31. 

(8) Sous réserve du paragraphe (9), l'ado-
lescent placé en milieu ouvert ne peut être 
transféré en un lieu ou établissement de 
garde en milieu fermé. 

(9) Le directeur provincial peut, dans les 
cas suivants, transférer l'adolescent d'un lieu 
ou établissement de garde en milieu ouvert à 
un lieu ou établissement de garde en milieu 
fermé pour une période maximale de quinze 
jours si : 

a) celui-ci s'évade d'une garde légale ou 
tente de le faire; 
b) le directeur provincial estime le trans-
fèrement nécessaire pour la sécurité de 
l'adolescent ou de toute autre personne 
dans le lieu ou l'établissement de garde en 
milieu ouvert. 

24.3 (1) Dans le cas où des décisions com-
portent des périodes de placement consécuti-
ves à purger en milieu ouvert et en milieu 
fermé, l'adolescent doit d'abord être placé en 
milieu fermé indépendamment de l'ordre des 
décisions. 

(2) Avant de rendre une ordonnance de 
placement sous garde discontinue en vertu de 
l'alinéa 20(1)k), le tribunal pour adolescents 
demande au poursuivant de lui remettre un 
rapport du directeur provincial sur la dispo-
nibilité d'un lieu de garde indiqué à cet effet. 
Au cas où le rapport conclut à la non-dispo-
nibilité d'un tel lieu, le tribunal ne prononce 
pas la mise sous garde discontinue. 

Transfèrement 
de milieu ouvert 
à fermé 

Exception 

Décisions 
comportant des 
durées 
consécutives 

Disponibilité 
d'un lieu de 
garde 
discontinue 

24.5 (1) Le tribunal pour adolescents, sur Transfèrement 
à des 
n 	

établisse- demande présentée par le directeur provin- r
t
spour 

cial à tout moment après que l'adolescent adultes  
placé sous garde en vertu de l'alinéa 20(1)k) 
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young person attains the age of eighteen 
years, after affording the young person an 
opportunity to be heard, authorize the pro-
vincial director to direct that the young 
person serve his disposition or the remaining 
portion thereof in a provincial correctional 
facility for adults, if the court considers it to 
be in the best interests of the young person or 
in the public interest, but in that event, the 
provisions of this Act shall continue to apply 
in respect of that person. 

(2) Where a young person is committed to 
custody under paragraph 20(1)(k) and is 
concurrently under sentence of imprisonment 
imposed in ordinary court, that person may, 
in the discretion of the provincial director, 
serve his disposition and sentence, or any 
portions thereof, in a place of custody for 
young persons, in a provincial correctional 
facility for adults or, where the unexpired 
portion of the sentence is two years or more, 
in a penitentiary." 

18. Subsection 25(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"25. (1) Where a disposition has been 
made under paragraphs 20(1)(b) to (g) or 
paragraph 20(1) (i), (j) or (I) in respect of a 
young person and the young person or a 
parent with whom he resides is or becomes a 
resident of a territorial division outside the 
jurisdiction of the youth court that made the 
disposition, whether in the same or in 
another province, a youth court judge in the 
territorial division in which the disposition 
was made may, on the application of the 
Attorney General or his agent or on the 
application of the young person or his parent 
with the consent of the Attorney General or 
his agent, transfer the disposition and such 
portion of the record of the case as is appro-
priate to a youth court in the other territorial 
division, and all subsequent proceedings 
relating to the case shall thereafter be car-
ried out and enforced by that court." 

19. Section 26 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"25.1 (1) Where a disposition has been 
made under paragraphs 20(1)(i) to (k) in 
respect of a young person, the disposition in 
one province may be dealt with in any other 
province pursuant to any agreement that  

a atteint l'âge de dix-huit ans, peut, après 
avoir accordé à l'adolescent la possibilité 
d'être entendu, autoriser le directeur provin-
cial à ordonner que la garde ou le temps à 
courir sur la période de garde s'effectue dans 
un centre correctionnel provincial pour adul-
tes, s'il estime que cette mesure est préféra-
ble pour l'adolescent ou dans l'intérêt public, 
auquel cas les dispositions de la présente loi 
continuent à s'appliquer à la personne visée. 

(2) L'adolescent placé sous garde en vertu 
de l'alinéa 20(1)k) et qui se trouve simulta-
nément sous le coup d'une peine d'emprison-
nement imposée par un tribunal de juridic-
tion normalement compétente peut, en tout 
ou en partie, à la discrétion du directeur 
provincial, purger son temps de garde et son 
temps de peine dans un lieu de garde pour 
adolescents dans un centre correctionnel pro-
vincial pour adultes ou, s'il reste au moins 
deux ans à purger, dans un pénitencier.» 

18. Le paragraphe 25(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«25. (1) Lorsque l'adolescent a fait l'objet 
d'une décision en vertu des alinéas 20(1)b) à 
g) ou 20(1)i), j) ou 1) et que l'adolescent ou 
l'un de ses père ou mère avec qui il réside est 
ou devient résident d'un district judiciaire 
situé hors du ressort du tribunal qui a rendu 
la décision — que ce soit ou non dans la 
même province —, un juge du tribunal pour 
adolescents du district judiciaire où la déci-
sion a été rendue peut, sur demande du 
procureur général ou de son représentant ou 
sur demande de l'adolescent ou de l'un de ses 
père ou mère, avec le consentement du pro-
cureur général ou de son représentant, trans-
férer la décision et la partie pertinente du 
dossier au tribunal pour adolescents du dis-
trict judiciaire de la résidence; toute autre 
procédure relative à la cause relève dès lors 
de la compétence de ce tribunal.» 

19. L'article 26 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«25.1 (1) La décision prise en vertu des Accords 
i t eurxp 

relatifs
r   ovi n  alinéas 20(1)i) à k) dans une province peut a 	

« 
c 

	au 
être exécutée dans toute autre province qui a traitement, à la 

conclu avec la première un accord à cet effet, probation ou à 
la garde 
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may have been made between the two 
provinces. 

(2) Subject to subsection (3), where a 
disposition made in respect of a young person 
is dealt with pursuant to this section in a 
province other than that in which the disposi-
tion was made, the youth court of the prov-
ince in which the disposition was made shall, 
for all purposes of this Act, retain exclusive 
jurisdiction over the young person as if the 
disposition were dealt with within that prov-
ince, and any warrant or process issued in 
respect of the young person may be executed 
or served in any place in Canada outside the 
province where the disposition was made as if 
it were executed or served in that province. 

(3) Where a disposition made in respect of 
a young person is dealt with pursuant to this 
section in a province other than that in which 
the disposition was made, the youth court of 
the province in which the disposition was 
made may, with the consent in writing of the 
Attorney General of that province or his 
delegate and the young person, waive its 
jurisdiction, for, the purpose of any proceed-
ing under this Act, to the youth court of the 
province in which the disposition is dealt 
with, in which case the youth court in the 
province in which the disposition is so dealt 
with shall have full jurisdiction in respect of 
the disposition as if that court had made the 
disposition. 

26. A person who is subject to a disposi-
tion made under paragraphs 20(1)(b) to (g) 
or paragraph 20(1)(j) or (1) and who wilfully 
fails or refuses to comply with that order is 
guilty of an offence punishable on summary 
conviction." 

20. (1) Subsection 27(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"27. (1) An appeal lies under this Act in 
respect of an indictable offence or an offence 
that the Attorney General or his agent elects 
to proceed with as an indictable offence in 
accordance with Part XXI of the Criminal 
Code, which Part applies with such modifica-
tions as the circumstances require. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), lors-
qu'une décision prononcée relativement à un 
adolescent est exécutée dans le cadre du 
présent article, dans une province autre que 
celle où la décision a été prononcée, le tribu-
nal pour adolescents de la province où la 
décision a été prononcée conserve, pour l'ap-
plication de la présente loi, une compétence 
exclusive à l'égard de l'adolescent comme si 
la décision était exécutée dans cette dernière 
province; tout mandat ou acte de procédure 
décerné à l'égard de l'adolescent peut être 
exécuté ou signifié au Canada, hors de la 
province où la décision a été prononcée, 
comme si l'exécution ou la signification s'ef-
fectuait dans cette province. 

(3) Lorsque, aux termes d'une décision 
prononcée dans le cadre du présent article, 
un adolescent est soumis à des mesures dans 
une province autre que celle où la décision a 
été prononcée, le tribunal pour adolescents 
de la province où la décision a été prononcée 
peut, avec le consentement écrit du procu-
reur général de cette dernière province ou de 
son délégué et de l'adolescent, renoncer à 
exercer sa compétence pour toute procédure 
prévue à la présente loi en faveur d'un tribu-
nal pour adolescents siégeant dans la pro-
vince où la décision est exécutée, auquel cas 
le tribunal pour adolescents de la province où 
celle-ci est exécutée aura pleine compétence 
en ce qui concerne la décision, comme s'il 
l'avait rendue. 

26. Toute personne qui fait l'objet d'une 
décision rendue en vertu des alinéas 20(1)b) 
à g) ou 20(1)1) ou 1) et qui néglige ou refuse 
de s'y conformer commet une infraction 
punissable sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire.» 

20. (1) Le paragraphe 27(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«27. (1) En vertu de la présente loi, il peut 
être interjeté appel relativement à un acte 
criminel ou à une infraction que le procureur 
général ou son représentant choisit de pour-
suivre par mise en accusation, conformément 
à la partie XXI du Code criminel, laquelle 
s'applique compte tenu des adaptations de 
circonstance. 
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(1.1) An appeal lies under this Act in 
respect of an offence punishable on summary 
conviction or an offence that the Attorney 
General or his agent elects to proceed with as 
an offence punishable on summary convic-
tion in accordance with Part XXVII of the 
Criminal Code, which Part applies with such 
modifications as the circumstances require." 

(2) Subsections 27(3) to (5) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(3) In any province where the youth 
court is a superior court, an appeal under 
subsection (1.1) shall be made to the court of 
appeal of the province. 

(4) In any province where the youth court 
is a county or district court, an appeal under 
subsection (1.1) shall be made to the supe-
rior court of the province. 

(5) No appeal lies pursuant to subsection 
(1) from a judgment of the court of appeal in 
respect of a finding of guilt or an order 
dismissing an information to the Supreme 
Court of Canada unless leave to appeal is 
granted by the Supreme Court of Canada 
within twenty-one days after the judgment of 
the court of appeal is pronounced or within 
such extended time as the Supreme Court of 
Canada or a judge thereof may, for special 
reasons, allow." 

21. (1) Subsection 28(14) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(14) A notice under subsection (11) or 
(12) may be served personally or may be sent 
by registered mail." 

(2) All that portion of subsection 28(17) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(17) Where a youth court reviews under 
this section a disposition made in respect of a 
young person, it may, after affording the 
young person, his parent, the Attorney Gen-
eral or his agent and the provincial director 
an opportunity to be heard, having regard to 
the needs of the young person and the inter-
ests of society," 

(1.1) En vertu de la présente loi, il peut 
être interjeté appel relativement à une infrac-
tion punissable sur déclaration de culpabilité 
par procédure sommaire ou à une infraction 
que le procureur général ou son représentant 
choisit de poursuivre par procédure som-
maire conformément à la partie XXVII du 
Code criminel, laquelle s'applique compte 
tenu des adaptations de circonstance.» 

(2) Les paragraphes 27(3) à (5) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«(3) Dans toute province où le tribunal 
pour adolescents est une cour supérieure, 
l'appel visé au paragraphe (1.1) est porté 
devant la cour d'appel de la province. 

(4) Dans toute province où le tribunal pour 
adolescents est une cour de comté ou une 
cour de district, l'appel visé au paragraphe 
(1.1) est porté, devant la cour supérieure de 
la province. 

(5) Les jugements de la cour d'appel por-
tant sur la déclaration de culpabilité ou sur 
l'ordonnance ayant rejeté une dénonciation 
ne sont pas susceptibles d'appel à la Cour 
suprême du Canada en vertu du paragraphe 
(1), sauf si celle-ci a donné une autorisation 
d'appel dans les vingt et un jours du pro-
noncé du jugement ou dans un délai plus 
long qu'elle ou un de ses juges a accordé pour 
des motifs spéciaux.» 

21. (1) Le paragraphe 28(14) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

414) L'avis visé aux paragraphes (11) ou 
(12) est signifié à personne ou adressé par 
courrier recommandé.» 

(2) Le passage du paragraphe 28(17) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

417) Saisi, dans le cadre du présent arti-
cle, de l'examen d'une décision concernant 
un adolescent, le tribunal pour adolescents, 
après avoir d'une part donné à l'adolescent, à 
ses père ou mère, au procureur général ou à 
son représentant et au directeur provincial, 
l'occasion de se faire entendre et, d'autre 
part, pris en considération les besoins de 
l'adolescent et les intérêts de la société, 
peut :» 
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(3) Subsection 28(18) of the said Act is 
repealed. 

22. (1) Subsections 29(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"29. (1) Where a young person is held in 
custody pursuant to a disposition, the provin-
cial director may, if he is satisfied that the 
needs of the young person and the interests 
of society would be better served thereby, 
cause notice in writing to be given to the 
young person, his parent and the Attorney 
General or his agent that he recommends 
that the young person 

(a) be transferred from a place or facility 
of secure custody to a place or facility of 
open custody, or 
(b) be released from custody and placed 
on probation, 

and give a copy of the notice to the youth 
court. 

(1.1) The provincial director shall include 
in any notice given under subsection (1) the 
reasons for his recommendation and, in the 
case of a recommendation that the young 
person be placed on probation, the conditions 
that he would recommend be attached to a 
probation order. 

(2) Where notice of a recommendation is 
made under subsection (1) with respect to a 
disposition made in respect of a young 
person, the youth court shall, if an applica-
tion for review is made by the young person, 
his parent or the Attorney General or his 
agent within ten days after service of the 
notice, forthwith review the disposition." 

(2) Subsection 29(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) A youth court that receives a notice 
under subsection (1) shall, if no application 
for a review is made under subsection (2), 

(a) in the case of a recommendation that 
a young person be transferred from a place 
or facility of secure custody to a place or 
facility of open custody, order that the 
young person be so transferred; 
(b) in the case of a recommendation that 
a young person be released from custody 
and placed on probation, release the young 
person and place him on probation in 
accordance with section 23; or 

(3) Le paragraphe 28(18) de la même loi est 
abrogé. 

22. (1) Les paragraphes 29(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«29. (1) S'il est convaincu que, dans l'inté-
rêt de la société et eu égard aux besoins de 
l'adolescent qui est sous garde en vertu d'une 
décision, celui-ci devrait faire l'objet d'une 
des mesures suivantes, le directeur fait infor-
mer, par avis écrit, l'adolescent, ses père ou 
mère, le procureur général ou le représentant 
de celui-ci, qu'il recommande : 

a) le transfèrement de celui-ci d'un lieu ou 
établissement de garde en milieu fermé à 
un lieu ou établissement de garde en 
milieu ouvert; 
b) la mise en liberté et la mise en proba-
tion de l'adolescent. 

Le directeur remet copie de cet avis au tribu-
nal pour adolescents. 

(1.1) Le directeur provincial indique dans 
l'avis donné en application du paragraphe (1) 
les motifs justifiant sa recommandation et, si 
celle-ci vise la probation, les conditions dont 
devrait être assortie l'ordonnance de proba-
tion. 

(2) Lorsque l'avis d'une recommandation 
prévue au paragraphe (1) a été donné, le 
tribunal pour adolescents doit, sur demande 
présentée par l'adolescent en question, par 
ses père ou mère, par le procureur général ou 
son représentant dans les dix jours de la 
signification de l'avis, procéder sans délai à 
l'examen de la décision.» 

(2) Le paragraphe 29(4) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

44) Le tribunal pour adolescents saisi 
d'un avis visé au paragraphe (1) doit, à 
défaut de la demande d'examen prévue au 
paragraphe (2) : 

a) s'il s'agit d'une recommandation de 
transfèrement de l'adolescent d'un lieu ou 
établissement de garde en milieu fermé à 
un lieu ou établissement de garde en 
milieu ouvert, ordonner ce transfèrement; 
b) s'il s'agit d'une recommandation de 
mise en liberté et de probation, mettre 
l'adolescent en liberté et le placer en pro-
bation conformément à l'article 23; 
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d irector may 
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Where the 
provincial 
director 
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(c) where the court deems it advisable, 
make no direction under this subsection. 

(4.1) Where the youth court places a 
young person on probation pursuant to para-
graph (4)(b), the court shall include in the 
probation order such conditions referred to in 
section 23 as it considers advisable, having 
regard to the recommendations of the provin-
cial d irector. 

(4.2) Where a youth court, pursuant to 
paragraph (4)(c), makes no direction under 
subsection (4), it shall forthwith cause a 
notice of its decision to be given to the 
provincial director. 

(4.3) Where the provincial director is 
given a notice under subsection (4.2), he may 
request a review under this section." 

(3) All that portion of subsection 29(5) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(5) Where the provincial director 
requests a review pursuant to subsection 
(4.3)," 

(4) Subsection 29(6) of the said Act is 
repealed. 

c) s'il l'estime indiqué, ne faire aucune 
détermination dans le cadre du présent 
paragraphe. 

(4.1) Dans le cas où il ordonne la mise en 
probation en application de l'alinéa (4)b), le 
tribunal pour adolescents assortit son ordon-
nance des conditions énumérées à l'article 23 
qu'il estime indiquées compte tenu des 
recommandations du directeur provincial. 

(4.2) Le tribunal pour adolescents qui, en 
application de l'alinéa (4)c), ne fait aucune 
détermination fait donner sans délai un avis 
de sa décision au directeur provincial. 

(4.3) Lorsqu'il reçoit l'avis visé au para-
graphe (4.2), le directeur provincial peut 
demander un examen en vertu du présent 
article.» 

(3) Le passage du paragraphe 29(5) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(5) Lorsque le directeur provincial 
demande un examen en application du para-
graphe (4.3) :» 

(4) Le paragraphe 29(6) de la même loi est 
abrogé. 

23. Subsection 30(7) of the said Act is 	23. Le paragraphe 30(7) de la même loi est 
abrogé. repealed. 

Review of 
dispositions not 
involving 
custody 

24. (1) Subsection 32(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"32. (1) Where a youth court has made 
any disposition in respect of a young person, 
other than or in addition to a disposition 
under paragraph 20(1)(k), the youth court 
shall, on the application of the young person, 
his parent, the Attorney General or his agent 
or the provincial director, made at any time 
after six months from the date of the disposi-
tion or, with leave of a youth court judge, at 
any earlier time, review the disposition if the 
court is satisfied that there are grounds for a 
review under subsection (2)." 

(2) All that portion of subsection 32(7) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

24. (1) Le paragraphe 32(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«32. (1) Après avoir rendu, relativement à 
un adolescent, une décision autre que celle 
visée à l'alinéa 20(1)k) ou une décision qui 
s'ajoute à celle-ci, le tribunal pour adoles-
cents, saisi d'une demande par l'adolescent, 
ses père ou mère, le procureur général ou le 
représentant de celui-ci ou le directeur pro-
vincial, soit à n'importe quel moment après 
un délai de six mois à compter de la décision, 
soit antérieurement avec la permission d'un 
juge du tribunal pour adolescents, doit exa-
miner la décision s'il constate l'existence de 
l'un des motifs d'examen visés au paragraphe 
(2).» 

(2) Le passage du paragraphe 32(7) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 
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"(7) Where a youth court reviews under 
this section a disposition made in respect of a 
young person, it may, after affording the 
young person, his parent, the Attorney Gen-
eral or his agent and the provincial director 
an opportunity to be heard," 

(3) Subsections 32(9) to (11) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(9) A youth court may under this section 
extend the time within which a disposition 
made under paragraphs 20(1)(b) to (g) is to 
be complied with by a young person where 
the court is satisfied that the young person 
requires more time to comply with the dispo-
sition, but in no case shall the extension be 
for a period of time that expires more than 
twelve months after the date the disposition 
would otherwise have expired." 

25. Sections 33 and 34 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"34. Subject to sections 28 to 32, subsec-
tions 20(2) to (8) and sections 21 to 25.1 
apply, with such modifications as the circum-
stances require, in respect of dispositions 
made under sections 28 to 32." 

26. (1) All that portion of subsection 35(1) 
of the said Act preceding paragraph (a) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"35. (1) The provincial director of a prov-
ince may, subject to any terms or conditions 
that he considers desirable, authorize a 
young person committed to custody in the 
province pursuant to a disposition made 
under this Act" 

(2) Subsection 35(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) The provincial director of a province 
may, at any time, revoke an authorization 
made under subsection (1)." 

(3) Subsection 35(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(5) A young person who has been com-
mitted to custody under this Act shall not be 
released from custody before the expiration 
of the period of his custody except in accord- 

«(7) Lorsqu'il effectue dans le cadre du 
présent article l'examen d'une décision con-
cernant un adolescent, le tribunal pour ado-
lescents peut, après avoir donné l'occasion de 
se faire entendre à l'adolescent, à ses père ou 
mère, au procureur général ou à son repré-
sentant et au directeur provincial, prendre 
l'une des mesures suivantes :» 

(3) Les paragraphes 32(9) à (11) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«(9) Le tribunal pour adolescents peut, s'il 
est convaincu qu'il faut plus de temps à 
l'adolescent pour exécuter une décision pro-
noncée en application des alinéas 20(1)b) à 
g), prolonger, dans le cadre du présent arti-
cle, la durée d'application de la décision, 
étant entendu qu'en aucun cas la période de 
prolongation ne peut dépasser un délai de 
douze mois à compter de la date où la déci-
sion aurait autrement cessé de s'appliquer.» 

25. Les articles 33 et 34 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«34. Sauf disposition contraire des articles 
28 à 32, les paragraphes 20(2) à (8) ainsi 
que les articles 21 à 25.1 s'appliquent, 
compte tenu des adaptations de circonstance, 
aux décisions rendues en vertu des articles 28 
à 32.» 

26. (1) Le passage du paragraphe 35(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«35. (1) Le directeur provincial peut, selon 
les modalités qu'il juge indiquées, autoriser 
que l'adolescent placé sous garde en exécu-
tion d'une décision rendue dans le cadre de la 
présente loi :» 

(2) Le paragraphe 35(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Le directeur provincial peut, en tout 
temps, révoquer l'autorisation visée au para-
graphe (1).» 

(3) Le paragraphe 35(5) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(5) L'adolescent placé sous garde en 
vertu de la présente loi ne peut être mis en 
liberté avant l'expiration de la période pour 
laquelle il avait été placé sous garde, si ce 
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Duties of youth 
worker 

ldentity not to 
be published 

ance with subsection (1) unless the release is 
ordered under sections 28 to 32 or otherwise 
according to law by a court of competent 
jurisdiction." 

27. Paragraph 36(1)(f) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(j) the National Parole Board or any 
provincial parole board may consider the 
finding of guilt in considering an applica-
tion for parole or pardon." 

28. (1) All that portion of section 37 of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"37. The duties and functions of a youth 
worker in respect of a young person whose 
case has been assigned to him by the provin-
cial director include"  

n'est en conformité avec le paragraphe (1). 
La règle susmentionnée ne s'applique pas aux 
cas de mise en liberté ordonnée dans le cadre 
des articles 28 à 32 ou d'autres règles de 
droit par un tribunal compétent.» 

27. L'alinéa 36(1)f) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

4) la Commission nationale des libéra-
tions conditionnelles ou une commission 
provinciale des libérations conditionnelles 
peut tenir compte de la déclaration de 
culpabilité dans le cadre d'une demande de 
libération conditionnelle ou de pardon.» 

28. (1) Le passage de l'article 37 de la même 
loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«37. Les fonctions que le délégué à la jeu-
nesse exerce auprès de l'adolescent dont le 
cas lui a été confié par le directeur provincial 
comportent notamment les attributions sui-
vantes :» 

Fonctions du 
délégué à la 
jeunesse 

(2) Paragraph 37(d) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(d) preparing, at the request of the pro-
vincial director, a pre-disposition report or 
a progress report; and" 

29. (1) All that portion of subsection 38(1) 
of the said Act preceding paragraph (a) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"38. (1) Subject to this section, no person 
shall publish by any means any report" 

(2) All that portion of subsection 38(1) of 
the English version of the said Act following 
paragraph (b) thereof is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"in which the name of the young person, a 
child or a young person who is a victim of the 
offence or a child or a young person who 
appeared as a witness in connection with the 
offence, or in which any information serving 
to identify such young person or child, is 
disclosed." 

(3) Section 38 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

(2) L'alinéa 37d) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«d) il fait, à la demande du directeur pro-
vincial, le rapport prédécisionnel ou le rap-
port d'évolution;» 

29. (1) Le passage du paragraphe 38(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«38. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, il est interdit de 
diffuser, par quelque moyen que ce soit, le 
compte rendu :» 

(2) Le passage du paragraphe 38(1) de la 
version anglaise de la même loi qui suit l'alinéa 
b) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«in which the name of the young person, a 
child or a young person who is a victim of the 
offence or a child or a young person who 
appeared as a witness in connection with the 
offence, or in which any information serving 
to identify such young person or child, is 
disclosed.» 

(3) L'article 38 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

Publication 
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"(1.1) Subsection (1) does not apply in 
respect of the disclosure of information in the 
course of the administration of justice where 
it is not the purpose of the disclosure to make 
the information known in the community. 

(1.2) A youth court judge shall, on the ex 
parte application of a peace officer, make an 
order permitting any person to publish a 
report described in subsection (1) that con-
tains the name of a young person, or infor-
mation serving to identify a young person, 
who has committed or is alleged to have 
committed an indictable offence, if the judge 
is satisfied that 

(a) there is reason to believe that the 
young person is dangerous to others; and 
(b) publication of the report is necessary 
to assist in apprehending the young person. 

(1.3) An order made under subsection 
(L2) shall cease to have effect two days after 
it is made. 

(1.4) The youth court may, on the applica-
tion of any person referred to in subsection 
(1), make an order permitting any person to 
publish a report in which the name of that 
person, or information serving to identify 
that person, would be disclosed, if the court 
is satisfied that the publication of the report 
would not be contrary to the best interests of 
that person." 

(4) Subsection 38(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Where an accused is charged with an 
offence under paragraph (2)(a), a provincial 
court judge has absolute jurisdiction to try 
the case and his jurisdiction does not depend 
on the consent of the accused." 

«(1.1) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
relativement à la communication de rensei-
gnements dans le cours de l'administration 
de la justice si la communication ne vise pas 
à renseigner la collectivité. 

(1.2) Sur demande ex parte présentée par 
un agent de la paix, le tribunal pour adoles-
cents doit rendre une ordonnance autorisant 
la publication d'un compte rendu visé au 
paragraphe (1) contenant le nom de l'adoles-
cent ou tout renseignement permettant d'éta-
blir l'identité d'un adolescent qui a commis 
un acte criminel ou à qui un acte criminel est 
imputé s'il est convaincu des faits suivants : 

a) il y a des raisons de croire que l'adoles-
cent est dangereux pour autrui; 
b) la publication du compte rendu s'im-
pose pour appuyer les efforts en vue de 
l'arrestation de l'adolescent. 

(1.3) La durée d'application d'une ordon-
nance rendue en application du paragraphe 
(1.2) est de deux jours suivant celui où elle a 
été rendue. 

(1.4) Le tribunal pour adolescents peut 
autoriser toute personne visée au paragraphe 
(1), sur demande de celle-ci, à publier un 
compte rendu contenant le nom de cette per-
sonne ou tout renseignement permettant de 
l'identifier, s'il est convaincu que la publica-
tion de ce compte rendu n'est pas contraire à 
l'intérêt de cette personne.» 

(4) Le paragraphe 38(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Lorsqu'une personne est accusée 
d'une infraction visée à l'alinéa (2)a), le juge 
de la cour provinciale a compétence absolue 
pour instruire l'affaire, indépendamment du 
consentement de l'accusé.» 

Restriction 

Demande ex 
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sation de 
publication 

Durée 
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Demande 
d'autorisation 
de publication 
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30. (1) All that portion of subsection 39(2) 
of the said Act preceding paragraph (a) thereof, 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(2) Subject to section 650 of the Crimi-
nal Code and except where it is necessary for 
the purposes of subsection 13(6) of this Act, 
a court or justice may not, pursuant to sub-
section (1), exclude from proceedings under 
this Act" 

30. (1) Le passage du paragraphe 39(2) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(2) Sous réserve de l'article 650 du Code 
criminel et sauf si cette mesure s'impose pour 
l'application du paragraphe 13(6) de la pré-
sente loi, un tribunal ou un juge de paix ne 
peut, en vertu du paragraphe (1), exclure de 
la salle d'audience les personnes suivantes :» 

Exception 
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(2) All that portion of subsection 39(3) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) The youth court, after it has found a 
young person guilty of an offence, or the 
youth court or the review board, during a 
review of a disposition under sections 28 to 
32, may, in its discretion, exclude from the 
court or from a hearing of the review board, 
as the case may be, any person other than" 

(2) Le passage du paragraphe 39(3) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(3) Le tribunal pour adolescents, après 
avoir déclaré un adolescent coupable d'une 
infraction, ainsi que ce même tribunal ou la 
commission d'examen, au cours de l'examen 
d'une décision dans le cadre des articles 28 à 
32, jouissent d'un pouvoir discrétionnaire 
pour exclure de la salle d'audience ou d'une 
séance en cas d'audition par la commission 
d'examen selon le cas, toute personne autre 
que :» 

(3) L'article 39 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

Exclusion de la 
salle d'audience 
après jugement 
ou en cours 
d'examen 

Exception 

Youth court, 
review board 
and other 
courts 

Exception 

Records in 
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Police force to 
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(3) Section 39 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(4) The exception set out in paragraph 
(3)(a) is subject to subsection 13(6) of this 
Act and section 650 of the Criminal Code." 

31. The heading immediately preceding sec-
tion 40 and sections 40 to 42 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"Records that may be Kept 

40. (1) A youth court, review board or 
any court dealing with matters arising out of 
proceedings under ,  this Act may keep a 
record of any case arising under this Act that 
comes before it. 

(2) For greater certainty, this section does 
not apply in respect of proceedings held in 
ordinary court pursuant to an order under 
section 16. 

41. (1) A record of any offence of which a 
young person has been found guilty under 
this Act may be kept in such central reposi-
tory as the Commissioner of the Royal 
Canadian Mounted Police may, from time to 
time, designate for the purpose of keeping 
criminal history files or records on offenders 
or keeping records for the identification of 
offenders. 

(2) Where a young person is found guilty 
of an offence under this Act, the police force 
responsible for the investigation of the 
offence shall provide a record of the offence, 
including the original or a copy of any fin-
gerprints or photographs of the young person 
taken by or on behalf of the police force, for 

«Dossiers dont la tenue est autorisée 

40. (1) Les tribunaux pour adolescents, 
commissions d'examen ou tribunaux saisis de 
questions relatives à des procédures prises 
dans le cadre de la présente loi peuvent tenir 
un dossier de toute affaire portée devant eux 
dans le cadre de la présente loi. 

(2) Il demeure entendu que le présent 
article ne s'applique pas aux procédures 
engagées devant la juridiction normalement 
compétente en vertu d'une ordonnance 
rendue en application de l'article 16. 

41. (1) Le dossier relatif à l'infraction 
dont un adolescent a été trouvé coupable en 
vertu de la présente loi peut être déposé à 
tout répertoire central choisi par le commis-
saire de la Gendarmerie royale du Canada 
aux fins de conservation, soit d'antécédents 
criminels ou dossiers sur des contrevenants, 
soit des renseignements permettant de les 
identifier. 

(2) Lorsqu'un adolescent a été déclaré 
coupable d'une infraction en vertu de la pré-
sente loi, le corps de police qui a mené 
l'enquête est tenu de déposer le dossier relatif 
à l'infraction comportant, notamment, l'ori-
ginal ou une reproduction des empreintes 
digitales ou de toute photographie de l'ado- 

«(4) L'exception visée à l'alinéa (3)a) est Exception 

assujettie au paragraphe 13(6) de la présente 
loi et à l'article 650 du Code criminel.» 

31. L'intertitre qui précède l'article 40 et les 
articles 40 à 42 de la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

Répertoire 
central 

Dépôt du 
dossier de 
police 
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Police records 

Records made 
available 

inclusion in any central repository designated 
pursuant to subsection (1). 

42. A record relating to any offence 
alleged to have been committed by a young 
person, including the original or a copy of 
any fingerprints or photographs of the young 
person, may be kept by any police force 
responsible for, or participating in, the inves-
tigation of the offence." 

32. (1) The heading preceding section 43 of 
the said Act is repealed. 

(2) Subsections 43(3) and (4) of the said Act 
are repealed. 

33. Subsections 44(3) to (5) of the said Act 
are repealed. 

34. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 44 
thereof, the following heading and sections: 

"Disclosure of Records 

44.1 (1) Subject to subsection (2), any 
record that is kept pursuant to section 40 
shall, and any record that is kept pursuant to 
sections 41 to 43 may, on request, be made 
available for inspection to 

(a) the young person to whom the record 
relates; 
(b) counsel acting on behalf of the young 
person; 
(c) the Attorney General or his agent; 
(d) a parent of the young person or any 
adult assisting the young person pursuant 
to subsection 11(7), during the course of 
any proceedings relating to the offence or 
alleged offence to which the record relates 
or during the term of any disposition made 
in respect of the offence; 
(e) any judge, court or review board, for 
any purpose relating to proceedings relat-
ing to the young person under this Act or 
to proceedings in ordinary court in respect 
of offences committed or alleged to have 
been committed by the young person, 
whether as a young person or an adult; 
w any peace officer, 

(i) for the purpose of investigating any 
offence that the young person is suspect-
ed of having committed, or in respect of 
which the young person has been arrest- 

lescent prises par le corps de police ou pour 
le compte de celui-ci, à tout répertoire cen-
tral désigné en vertu du paragraphe (1). 

42. Le dossier relatif à une infraction 
imputée à un adolescent comportant, notam-
ment, l'original ou une reproduction des 
empreintes digitales ou de toute photogra-
phie de l'adolescent peut être tenu par le 
corps de police qui a mené l'enquête à ce 
sujet ou qui a participé à cette enquête.» 

32. (1) L'intertitre qui précède l'article 43 
de la même loi est abrogé. 

(2) Les paragraphes 43(3) et (4) de la même 
loi sont abrogés. 

33. Les paragraphes 44(3) à (5) de la même 
loi sont abrogés. 

34. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 44, de ce qui suit : 

«Communication des dossiers 

44.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
lorsqu'elles en font la demande, les personnes 
suivantes ont, pour le consulter, accès à tout 
dossier tenu en application de l'article 40 et 
peuvent avoir accès à tout dossier tenu en 
application des articles 41: à 43 : 

a) l'adolescent qui en fait l'objet; 
b) l'avocat de l'adolescent; 
c) le procureur général ou son représen-
tant; 
d) les père ou mère de l'adolescent ou tout 
adulte qui assiste l'adolescent en applica-
tion du paragraphe 11(7) pendant les pro-
cédures relatives à l'infraction visée par le 
dossier ou pendant la durée d'application 
de toute décision prise en l'espèce; 
e) tout juge, tout tribunal ou toute com-
mission d'examen, relativement à des 
poursuites intentées contre un adolescent 
en vertu de la présente loi, ou à des pour-
suites intentées devant la juridiction nor-
malement compétente relatives à des 
infractions commises par celui-ci au cours 
de son adolescence ou après qu'il a atteint 
l'âge adulte ou qui lui sont imputées; 
J)  un agent de la paix : 

(i) lorsque l'accès est nécessaire dans le 
cadre d'une enquête portant sur une 
infraction que l'on soupçonne, pour des 
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ed or charged, whether as a young 
person or an adult, or 
(ii) for any purpose related to the 
administration of the case to which the 
record relates during the course of pro-
ceedings against the young person or the 
term of any disposition; 

(g) any member of a department or 
agency of a government in Canada, or any 
agent thereof, that is 

(i) engaged in the administration of 
alternative measures in respect of the 
young person, 
(ii) preparing a report in respect of the 
young person pursuant to this Act or for 
the purpose of assisting a court in sen-
tencing the young person after he 
becomes an adult or is transferred to 
ordinary court pursuant to section 16, 
(iii) engaged in the supervision or care 
of the young person, whether as a young 
person or an adult, or in the administra-
tion of a disposition or a sentence in 
respect of the young person, whether as 
a young person or an adult, or 
(iv) considering an application for 
parole or pardon made by the young 
person after he becomes an adult; 

(h) any person, or person within a class of 
persons, designated by the Governor in 
Council, or the Lieutenant Governor in 
Council of a province, for a purpose and to 
the extent specified by the Governor in 
Council or the Lieutenant Governor in 
Council, as the case may be; 
(i) any person, for the purpose of deter-
mining whether to grant security clear-
ances required by the Government of 
Canada or the government of a province or 
a municipality for purposes of employment 
or the performance of services; 
(j) any employee or agent of the Govern-
ment of Canada, for statistical purposes 
pursuant to the Statistics Act; and 
(k) any other person who is deemed, or 
any person within a class of persons that is 
deemed, by a youth court judge to have a 
valid interest in the record, to the extent 
directed by the judge, if the judge is satis-
fied that the disclosure is 

(i) desirable in the public interest for 
research or statistical purposes, or 

motifs raisonnables, avoir été commise 
par l'adolescent, ou relativement à 
laquelle l'adolescent a été arrêté ou 
inculpé, même si l'arrestation ou l'incul-
pation surviennent après qu'il a atteint 

•  l'âge adulte, 
(ii) pour des fins liées à l'administration 
de l'affaire visée par le dossier pendant 
l'instance concernant l'adolescent ou 
pendant la durée d'application de toute 
décision; 

g) tout membre du personnel ou manda-
taire d'un ministère ou d'un organisme 
fédéral ou provincial chargé : 

(i) de l'administration de mesures de 
rechange concernant l'adolescent, 
(ii) de préparer un rapport concernant 
l'adolescent dans le cadre de la présente 
loi ou pour aider un tribunal à détermi-
ner la peine qu'il doit imposer à l'adoles-
cent après qu'il a atteint l'âge adulte ou 
après son renvoi à la juridiction norma-
lement compétente au titre de l'article 
16, 
(iii) soit de surveiller l'adolescent ou de 
s'en occuper même devenu adulte, soit 
de l'administration d'une décision ou 
d'une sentence le concernant, même à 
l'âge adulte, 
(iv) d'examiner une demande de libéra-
tion conditionnelle ou de pardon présen-
tée par l'adolescent devenu adulte; 

h) toute personne, ou toute personne fai-
sant partie d'une catégorie de personnes, 
désignée par le gouverneur en conseil ou le 
lieutenant-gouverneur en conseil d'une 
province pour une fin déterminée et dans 
la mesure autorisée par l'un ou l'autre, 
selon le cas; 
i) toute personne aux fins de déterminer 
s'il y a lieu d'accorder les habilitations 
sécuritaires exigées par le gouvernement 
du Canada ou d'une province ou par une 
municipalité en matière de recrutement de 
personnel ou de fourniture de services; 
j) tout employé ou mandataire du gouver-
nement fédéral, pour des fins statistiques 
prévues par la Loi sur la statistique; 
k) toute autre personne, ou personne fai-
sant partie d'une catégorie de personnes, 
que le juge du tribunal pour adolescents 
estime avoir un intérêt valable dans le 
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(ii) desirable in the interest of the 
proper administration of justice. 

(2) Where a youth court has withheld the 
whole or a part of a report from any person 
pursuant to subsection 13(6) or 14(7), the 
report or part thereof Shall not be made 
available to that person for inspection under 
subsection (1). 

(3) Nothing in paragraph (1)(e) author-
izes the introduction into evidence of any 
part of a record that would not otherwise be 
admissible in evidence.  

dossier, selon la mesure qu'il autorise s'il 
est convaincu que la communication est : 

(i) souhaitable, dans l'intérêt public, 
pour des fins de recherche ou de 
statistiques, 
(ii) souhaitable dans l'intérêt de la 
bonne administration de la justice. 

(2) Lorsque le tribunal pour adolescents a 
refusé en vertu des paragraphes 13(6) ou 
14(7) de communiquer à une personne la 
totalité ou une partie d'un rapport, le para-
graphe (1) ne permet pas à celle-ci d'y avoir 
accès aux fins de consultation. 

(3) L'alinéa (1)e) n'autorise pas la produc-
tion en preuve des pièces d'un dossier qui, 
autrement, ne seraient pas admissibles en 
preuve. 
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(4) Where a record is made available for 
inspection to any person under paragraph 
(1)(j) or subparagraph (1)(k)(i), that person 
may subsequently disclose information con-
tained in the record, but may not disclose the 
information in any form that would reason-
ably be expected to identify the young person 
to whom it relates. 

(5) Any record that is kept pursuant to 
sections 40 to 43 may, on request, be made 
available for inspection to the victim of the 
offence to which the record relates. 

(6) Any person to whom a record is 
required or authorized to be made available 
for inspection under this section may be 
given any information contained in the 
record and may be given a copy of any part 
of the record. 

44.2 (1) A peace officer may disclose to 
any person any information in a record kept 
pursuant to section 42 that it is necessary to 
disclose in the conduct of the investigation of 
an offence. 

(2) A peace officer may disclose to an 
insurance company information in any 
record that is kept pursuant to section 42 for 
the purpose of investigating any claim arising 
out of an offence committed or alleged to 
have been committed by the young person to 
whom the record relates." 

(4) La personne qui, en vertu de l'alinéa 
(1)1) ou du sous-alinéa (1)k)(i), a accès à un 
dossier peut postérieurement communiquer 
les renseignements qui y sont contenus, étant 
entendu que cette communication ne peut se 
faire d'une manière qui permettrait normale-
ment d'identifier l'adolescent en cause. 

(5) Accès pour consultation à tout dossier 
tenu en application des articles 40 à 43 peut, 
sur demande, être donné à la victime de 
l'infraction visée par le dossier. 

(6) Les personnes à qui l'accès pour con-
sultation à un dossier doit ou peut, en appli-
cation du présent article, être accordé peu-
vent obtenir tous renseignements contenus 
dans le dossier ou tout extrait de celui-ci. 

44.2 (1) Un agent de la paix peut commu-
niquer à toute personne les renseignements 
contenus dans un dossier tenu en application 
de l'article 42 dont la communication s'im-
pose pour la conduite d'une enquête relative 
à une infraction. 

(2) Un agent de la paix peut communiquer 
à une compagnie d'assurance des renseigne-
ments contenus dans un dossier tenu en 
application de l'article 42 pour l'investigation 
d'une réclamation découlant d'une infraction 
commise par l'adolescent visé par le dossier 
ou qui lui est imputée.» 
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35. The heading preceding section 45 and 
section 45 of the said Act are repealed and the 
following substituted therefor: 

35. L'article 45 de la même loi et l'intertitre 
qui le précède sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

Non-disclosure 

"Non-Disclosure and Destruction of Records 

45. (1) Subject to sections 45.1 and 45.2, 
records kept pursuant to sections 40 to 43 
may not be made available for inspection 
under section 44.1 or 44.2 in the following 
circumstances: 

(a) where the young person to whom the 
record relates is charged with the offence 
to which the record relates and is acquit-
ted otherwise than by reason of insanity, 
on the expiration of two months after the 
expiration of the time allowed for the 
taking of an appeal or, where an appeal is 
taken, on the expiration of three months 
after all proceedings in respect of the 
appeal have been completed; 
(b) where the charge against the young 
person is dismissed for any reason other 
than acquittal or withdrawn, on the expi-
ration of one year after the dismissal or 
withdrawal; 
(c) where the charge against the young 
person is stayed, with no proceedings being 
taken against the young person for a 
period of one year, on the expiration of the 
one year; 
(d) where alternative measures are used 
to deal with the young person, on the 
expiration of two years after the young 
person consents to participate in the alter-
native measures in accordance with para-
graph 4(1)(c); 
(e) where the young person is found guilty 
of the offence and it is a summary convic-
tion offence, on the expiration of five years 
after the young person is found guilty; and 
(f) where the young person is found guilty 
of the offence and it is an indictable 
offence, on the expiration of five years 
after all dispositions made in respect of 
that offence and all dispositions made in 
respect of any other indictable offence of 
which the young person may have been 
found guilty after he was found guilty of 
that offence but prior to the expiration of 
the five year period have been completed. 

«Non-communication et destruction des 
dossiers 

45. (1) Sous réserve des articles 45.1 et 
45.2, l'accès pour consultation prévu par les 
articles 44.1 ou 44.2 ne peut, dans les cir-
constances suivantes, être donné relativement 
aux dossiers tenus en application des articles 
40 à 43: 

a) l'acquittement de l'adolescent accusé 
de l'infraction et visé par le dossier, pour 
une raison autre que l'aliénation mentale, 
à l'expiration de deux mois suivant l'expi-
ration du délai d'appel ou à l'expiration de 
trois mois suivant l'issue de toutes les pro-
cédures d'appel; 
b) l'accusation est rejetée autrement que 
par acquittement ou est retirée, à l'expira-
tion d'une année suivant le rejet ou le 
retrait; 
c) l'accusation est suspendue, sans qu'au-
cune procédure ne soit prise contre l'ado-
lescent pendant un an, à l'expiration de 
l'année; 
d) le recours à des mesures de rechange à 
l'endroit de l'adolescent, à l'expiration de 
deux ans suivant le consentement de 
celui-ci à collaborer à leur mise en oeuvre 
conformément à l'alinéa 4(1)c); 
e) la déclaration de culpabilité de l'adoles-
cent pour une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire, à l'expiration de cinq ans sui-
vant la déclaration de culpabilité; 
J) la déclaration de culpabilité de l'adoles-
cent pour un acte criminel, à l'expiration 
de cinq ans suivant l'exécution complète 
des décisions relativement à cet acte crimi-
nel ou à tout autre acte criminel dont 
l'adolescent a été déclaré coupable ulté-
rieurement à l'acte criminel en cause mais 
avant l'expiration de la période de cinq 
ans. 

Non-
communication 
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(2) Any record kept pursuant to section 41 
shall be destroyed forthwith when the cir-
cumstances set out in subsection (1) are real-
ized in respect of that record. 

(3) Any record kept pursuant to sections 
40 to 43 may, in the discretion of the person 
or body keeping the record, be destroyed at 
any time before or after the circumstances 
set out in subsection (1) are realized in 
respect of that record. 

(4) A young person shall be deemed not to 
have committed any offence to which a 
record kept pursuant to sections 40 to 43 
relates when the circumstances set out in 
paragraph (1)(d), (e) or (f) are realized in 
respect of that record. 

(5) For the purposes of paragraphs (1)(e) 
and (I), where no election is made in respect 
of an offence that may be prosecuted by 
indictment or proceeded with by way of sum-
mary conviction, the Attorney General or his 
agent shall be deemed to have elected to 
proceed with the offence as an offence pun-
ishable on summary conviction. 

(6) This section applies, with such modifi-
cations as the circumstances require, in 
respect of records relating to the offence of 
delinquency under the Juvenile Delinquents 
Act, chapter J-3 of the Revised Statutes of 
Canada, 1970, as it read immediately prior 
to April 2, 1984. 

45.1 (1) A youth court judge may, on 
application by any person, order that any 
record to which subsection 45(1) applies, or 
any part thereof, be made available for 
inspection to that person or a copy of the 
record or part thereof be given to that 
person, if a youth court judge is satisfied that 

(a) that person has a valid and substantial 
interest in the record or part thereof; 
(b) it is necessary for the record, part 
thereof or copy thereof to be made avail-
able in the interest of the proper adminis-
tration of justice; and 
(c) disclosure of the record or part thereof 
or information is not prohibited under any 
other Act of Parliament or the legislature 
of a province. 

(2) Dès que les circonstances énoncées au 
paragraphe (1) s'appliquent à un dossier terni 
en vertu de l'article 41, celui-ci doit être 
détruit sans délai. 

(3) Tout dossier tenu en application des 
articles 40 à 43 peut, à la discrétion de la 
personne ou de l'organisme qui le tient, être 
détruit en tout temps, même avant que les 
circonstances énoncées au paragraphe (1) ne 
s'y appliquent. 

(4) L'adolescent est réputé n'avoir jamais 
commis l'infraction visée par un dossier tenu 
en application des articles 40 à 43 dans les 
cas où les circonstances énoncées aux alinéas 
(1)d), e) ou s'appliquent à ce dossier. 

(5) Pour l'application des alinéas (1)e) et 
j), si le procureur général ou son représen-
tant n'a pas, à l'occasion d'une infraction, 
fait le choix entre les poursuites par mise en 
accusation et procédure sommaire, il est 
réputé avoir choisi de traiter l'infraction 
comme une infraction punissable sur déclara-
tion de culpabilité par procédure sommaire. 

(6) Le présent article s'applique, compte 
tenu des adaptations de circonstance, aux 
dossiers relatifs à l'infraction de délinquance 
prévue par la Loi sur les jeunes délinquants, 
chapitre J-3 des Statuts revisés du Canada 
de 1970, telle qu'elle était libellée avant le 2 
avril 1984. 

45.1 (1) Le juge du tribunal pour adoles-
cents peut, sur demande de toute personne, 
ordonner qu'accès pour consultation à la 
totalité ou à une partie d'un dossier visé par 
le paragraphe 45(1) soit donné à cette per-
sonne, ou que des renseignements contenus 
au dossier ou des copies de la totalité ou 
d'une partie de celui-ci soient données à 
celle-ci, s'il est convaincu des faits suivants : 

a) la personne a un intérêt légitime et 
important dans ce dossier ou dans une 
partie de celui-ci; 
b) dans l'intérêt de la bonne administra-
tion de la justice, l'accès à la totalité ou à 
une partie du dossier ou à une copie de 
celui-ci doit être donné; 
c) la communication de la totalité ou 
d'une partie du dossier ou des renseigne-
ments qu'il contient n'est pas interdite par 
une autre loi fédérale ni par une loi 
provinciale. 
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(2) An application under subsection (1) in 
respect of a record shall not be heard unless 
the person who makes the application has 
given the young person to whom the record 
relates and the person or body that has 
possession of the record at least five days 
notice in writing of the application and the 
young person and the person or body that has 
possession has had a reasonable opportunity 
to be heard. 

(3) In any order under subsection (1), the 
youth court judge shall set out the purposes 
for which the record may be used. 

45.2 Where records originally kept pursu-
ant to section 40, 42 or 43 are in the posses-
sion of the Dominion Archivist or the archi-
vist for any province, that person may 
disclose any information contained in the 
record to any other person if 

(a) the Attorney General or his agent is 
satisfied that the disclosure is desirable in 
the public interest for research or statisti-
cal purposes; and 
(b) the person to whom the information is 
disclosed undertakes not to disclose the 
information in any form that could reason-
ably be expected to identify the young 
person to whom it relates." 

36. (1) Subsections 46(1) to (3) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"46. (1) Except as authorized or required 
by this Act, no record kept pursuant to sec-
tions 40 to 43 may be made available for 
inspection, and no copy, print or negative 
thereof or information contained therein may 
be given, to any person where to do so would 
serve to identify,  the young person to whom it 
relates as a young person dealt with under 
this Act. 

(2) No person who is employed in keeping 
or maintaining records referred to in subsec-
tion (1) is restricted from doing anything 
prohibited under subsection (1) with respect 
to any other person so employed. 

(3) Subject to section 45.1, no record kept 
pursuant to sections 40 to 43, and no copy, 
print or negative thereof, may be used for 

(2) Il ne peut être procédé à l'audition 
d'une demande présentée en application du 
paragraphe (1) à moins que le demandeur ne 
donne à l'adolescent visé par le dossier ainsi 
qu'à la personne ou à l'organisme qui est en 
possession de celui-ci un.avis écrit d'au moins 
cinq jours de la demande et que l'adolescent 
ainsi que la personne ou l'organisme aient eu 
la possibilité de se faire entendre. 

(3) Le juge du tribunal pour adolescents 
précise, dans l'ordonnance qu'il rend en 
application du paragraphe (1), les fins aux-
quelles le dossier peut être utilisé. 

45.2 L'archiviste fédéral ou un archiviste 
provincial peut, si les conditions suivantes 
sont réunies, communiquer les renseigne-
ments contenus dans tout dossier qui ont 
initialement été tenus en application des arti-
cles 40, 42 ou 43 et qui sont en sa possession, 
si : 

a) le procureur général ou son représen-
tant est convaincu que la communication 
est souhaitable dans l'intérêt public pour 
des fins de recherche ou de statistique; 
b) l'autre personne s'engage à éviter de 
communiquer les renseignements d'une 
manière qui pourrait normalement permet-
tre d'identifier l'adolescent visé par le 
dossier,» 

36. (1) Les paragraphes 46(1) à (3) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«46. (1) Sauf autorisation ou obligation 
prévue par la présente loi, il est interdit de 
donner accès pour consultation à un dossier 
tenu en application des articles 40 à 43 ou de 
remettre des reproductions, épreuves ou 
négatifs de celui-ci ou des renseignements 
qu'il contient lorsque l'accès ou la remise 
permettrait de constater que l'adolescent visé 
par le dossier fait l'objet de procédures pré-
vues par la présente loi. 

(2) Les personnes affectées à la tenue des 
dossiers visés au paragraphe (1) peuvent 
déroger à l'interdiction visée à ce paragraphe 
en faveur des personnes affectées aux mêmes 
fonctions. 

(3) Sous réserve de l'article 45.1, dès que 
les circonstances mentionnées au paragraphe 
45(1) s'appliquent à un dossier tenu en appli- 
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any purpose that would serve to identify the 
young person to whom the record relates as a 
young person dealt with under this Act after 
the circumstances set out in subsection 45(1) 
are realized in respect of that record." 

(2) All that portion of subsection 46(4) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) Any person who fails to comply with 
this section or subsection 45(2)" 

(3) Subsection 46(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(5) The jurisdiction of a provincial court 
judge to try an accused is absolute and does 
not depend on the consent of the accused 
where the accused is charged with an offence 
under paragraph (4)(a)." 

37. Subsection 50(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The jurisdiction of a provincial court 
judge to try an adult accused of an indictable 
offence under this section is absolute and 
does not depend on the consent of the 
accused." 

38. Section 56 of the said Act is amended by 
adding thereto the following subsection: 

"(6) For the purpose of this section, an 
adult consulted pursuant to paragraph 
56(2)(c) shall, in the absence of evidence to 
the contrary, be deemed not to be a person in 
authority." 

39. (1) Subsection 60(1) of the said Act is 
renumbered as section 60. 

(2) Subsections 60(2) and (3) of the said Act 
are repealed. 

40. Section 61 of the said Act is repealed. 

41. Paragraph 67(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) prescribing forms that may be used 
for the purposes of this Act;" 

42. Section 70 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"70. Any minister of the Crown may, with 
the approval of the Governor in Council,  

cation des articles 40 à 43, aucune utilisation 
du dossier, des reproductions, épreuves ou 
négatifs de celui-ci, pouvant permettre de 
constater que l'adolescent visé par le dossier 
fait l'objet de procédures prévues par la pré-
sente loi, ne peut être faite.» 

(2) Le passage du paragraphe 46(4) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(4) Toute personne qui néglige de se con-
former au présent article ou au paragraphe 
45(2) est coupable :» 

(3) Le paragraphe 46(5) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(5) La compétence d'un juge de la cour 
provinciale pour juger un accusé est absolue 
et ne dépend pas du consentement de celui-ci 
lorsque ce dernier est inculpé de l'infraction 
prévue à l'alinéa (4)a).» 

37. Le paragraphe 50(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) La compétence d'un juge de la cour 
provinciale pour juger tout adulte accusé 
d'un acte criminel dans le cadre du présent 
article est absolue et ne dépend nullement du 
consentement de celui-ci.» 

38. L'article 56 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(6) Pour l'application du présent article, 
l'adulte consulté en application de l'alinéa 
56(2)c) est réputé, sauf preuve contraire, ne 
pas être une personne en autorité.» 

39. (1) Le numéro de paragraphe 60(1) de 
la même loi est remplacé par le numéro 
d'article 60. 

(2) Les paragraphes 60(2) et (3) de la même 
loi sont abrogés. 

40. L'article 61 de la même loi est abrogé. 

41. L'alinéa 67a) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«a) déterminer les formules à utiliser pour 
l'application de la présente loi;» 

42. L'article 70 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«70. Tout ministre peut, avec l'approba-
tion du gouverneur en conseil, conclure avec 
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enter into an agreement with the government 
of any province providing for payments by 
Canada to the province in respect of costs 
incurred by the province or a municipality 
for care of and services provided to young 
persons dealt with under this Act." 

43. The schedule to the said Act is repealed. 

44. The French version of the said Act is 
amended in the manner and to the extent 
indicated in the schedule.  

le gouvernement de toute province un accord 
prévoyant le paiement par le Canada à la 
province de subventions au titre des dépenses 
que celle-ci ou une municipalité a effectuées 
pour fournir des soins et des services aux 
adolescents dans le cadre de la présente loi.» 

43. L'annexe de la même loi est abrogée. 

44. Les passages de la version française de la 
même loi mentionnés à l'annexe sont modifiés 
de la façon qui y est indiquée. 

L.R., ch. C-46 CRIMINAL CODE 

45. The Criminal Code is amended by 
adding thereto, immediately after section 23 
thereof, the following section: 

"23.1 For greater certainty, sections 21 to 
23 apply in respect of an accused notwith-
standing the fact that the person whom the 
accused aids or abets, counsels or procures or 
receives, comforts or assists cannot be con-
victed of the offence." 

46. Subsection 733(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"733. (1) Where a young person is sen-
tenced to imprisonment under this or any 
other Act of Parliament, the young person 
may, with the consent of the provincial direc-
tor, be transferred to a place of custody for 
any portion of his term of imprisonment, but 
in no case shall the young person be kept in a 
place of custody under this section after he 
attains the age of twenty years." 

47. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 741 
thereof, the following heading and section: 

"Dispositions Against Young Persons 

741.1 (1) Where a person is sentenced for 
an offence while subject to a disposition 
made under paragraph 20(1)(j) or (k) of the 
Young Offenders Act, on the application of 
the Attorney General or his agent, the court 
that sentences the person may, unless to so 
order would bring the administration of jus-
tice into disrepute, order that the remaining 
portion of the disposition made under the 
Young Offenders Act be dealt with, for all 
purposes under this Act or any other Act of 
Parliament, as if it had been a sentence 
imposed under this Act. 

CODE CRIMINEL 

45. Le Code criminel est modifié par inser-
tion, après l'article 23, de ce qui suit : 

46. Le paragraphe 733(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«733. (1) Lorsqu'un adolescent a été con-
damné à l'emprisonnement en vertu de la 
présente loi ou de toute autre loi fédérale, il 
peut, avec le consentement du directeur pro-
vincial, être transféré à un lieu de garde pour 
toute fraction de sa peine d'emprisonnement, 
mais il ne peut être maintenu en ce lieu après 
qu'il a atteint l'âge de vingt ans.» 

47. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 741, de ce qui suit : 

«Décisions touchant les adolescents 

741.1 (1) Le tribunal qui prononce la con-
damnation d'une personne assujettie à une 
décision rendue au titre des alinéas 20(1)j) 
ou k) de la Loi sur les jeunes contrevenants 
peut, sur demande du procureur général ou 
de son représentant, ordonner que le reste de 
la peine prononcée en vertu de cette loi soit 
purgée, pour l'application de la présente loi 
ou de toute autre loi fédérale, comme si elle 
avait été prononcée en vertu de la présente 
loi sauf si une telle ordonnance peut nuire à 
la bonne administration de la justice. 

Transfèrement 
à un lieu de 
garde 

Transfert de 
compétence 

«23.1  11 demeure entendu que les articles Cas d'immunité 
d'un coauteur 21 à 23 s'appliquent à un accusé même si la 

personne qu'il a aidée, encouragée, conseil-
lée, amenée, reçue ou assistée ne peut être 
déclarée coupable de l'infraction.» 
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R.S., c. P-5 

(2) Where an order is made under subsec-
tion (1), in respect of a disposition made 
under paragraph 20(1)(k) of the Young 
Offenders Act, the remaining portion of the 
disposition to be served pursuant to the order 
shall be served concurrently to the sentence 
referred to in subsection (1), where it is a 
term of imprisonment, unless the court 
making the order orders that it be served 
consecutively. 

(3) For greater certainty, the remaining 
portion of the disposition referred to in sub-
section (2) shall, for the purposes of section 
20 of the Parole Act and section 731 of this 
Act, be deemed to constitute one sentence of 
imprisonment imposed on the day the order 
is made." 

PENITENTIARY ACT 

(2) Le reste de la peine à purger conformé-
ment à une ordonnance rendue en vertu du 
paragraphe (1), relativement à une décision 
rendue en vertu de l'alinéa 20(1)k) de la Loi 
sur les jeunes contrevenants, doit être purgé 
concurremment avec la peine résultant de la 
condamnation visée à ce paragraphe, s'il 
s'agit d'une peine d'emprisonnement, à moins 
que le tribunal ne prévoie dans l'ordonnance 
qu'il doit être purgé consécutivement à 
celle-ci. 

(3) Il demeure entendu que le reste de la 
peine visé au paragraphe (2) est réputé, pour 
l'application de l'article 20 de la Loi sur la 
libération conditionnelle et de l'article 731 
de la présente loi, être une seule peine d'em-
prisonnement imposée le jour où l'ordon-
nance est rendue.» 

LOI SUR LES PÉNITENCIERS 

R.S., c. P-20 

48. Section 24 of the Penitentiary Act 
repealed. 

PRISONS AND REFORMATORIES ACT  

is 	48. L'article 24 de la Loi sur les pénitenciers 
est abrogé. 

LOI SUR LES PRISONS ET LES MAISONS DE 

CORRECTION 

49. Section 9 of the Prisons and Reformato-
ries Act is repealed. 

TRANSITIONAL 

49. L'article 9 de la Loi sur les prisons et les 
maisons de correction est abrogé. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

50. Any proceedings commenced under sec-
tion 33 of the Young Offenders Act before the 
coming into force of section 24 of this Act shall 
be continued and completed as if this Act had 
not been enacted. 

51. No person is guilty of an offence by 
reason only of a failure to comply with subsec-
tion 45(1), (2) or (4) of the Young Offenders 
Act as it read immediately prior to the coming 
into force of section 34 of this Act. 

50. Les mesures prises en application de l'ar-
ticle 33 de la Loi sur les jeunes contrevenants 
avant l'entrée en vigueur de l'article 24 de la 
présente loi doivent être menées à terme 
comme si celle-ci n'avait pas été édictée. 

51. Ne constitue pas à elle seule une infrac-
tion l'inobservation des paragraphes 45(1), (2) 
ou (4) de la Loi sur les jeunes contrevenants 
tels qu'ils étaient libellés avant l'entrée en 
vigueur de l'article 34 de la présente loi. 

Coming into 
force 

COMING INTO FORCE 

52. This Act or any provision thereof shall 
come into force on a day or days to be fixed by 
proclamation. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

52. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions entre en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par proclamation. 
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SCHEDULE 
(Section 44) 

Schedule 

Item 	 Amendment 

1. 	 All that portion of subsection 9(3) preceding paragraph (a) 
thereof is repealed and the following substituted therefor: 

Avis à un parent 	"(3) L'avis visé au présent article 
ou à un autre 	peut être donné à un parent adulte de 
adulte 	 l'adolescent, connu de lui et susceptible 

de l'aider ou, à défaut, à un autre 
adulte, connu de lui et susceptible de 
l'aider, que le donneur de l'avis estime 
approprié, lorsque ni le père ni la mère 
ne semblent être disponibles ou qu'il 
n'est pas possible, faute de connaître 
leur adresse, de les joindre, et lorsque 
l'adolescent :" 

Paragraph 10(3)(6) is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"h) peut faire l'objet d'une procé-
dure sommaire devant le tribunal:" 

The heading immediately ,  preceding section 36 is repealed 
and the following substituted therefor: 

"CONSÉQUENCES DE LA CESSATION D'EFFET DES 
DÉCISIONS" 

Paragraph 50(1)(c) is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

5. 

"c) héberge ou cache sciemment un 
adolescent qui a illicitement quitté 
un lieu visé à l'alinéa a);" 

repealed and the following substituted 

"51. Dans la mesure où elles ne sont 
pas incompatibles avec la présente loi 
ou écartées par celle-ci, les dispositions 
du Code criminel s'appliquent, compte 
tenu des adaptations de circonstance, 
aux infractions imputées à un adoles-
cent." 
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ANNEXE 
(article 44) 

Article 	 Modifications 

1. 	 Le passage du paragraphe 9(3) qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Avis à un parent 	«(3) L'avis visé au présent article 
ou à un autre 	peut être donné à un parent adulte de 
adulte 	 l'adolescent, connu de lui et susceptible 

de l'aider ou, à défaut, à un autre 
adulte, connu de lui et susceptible de 
l'aider, que le donneur de l'avis estime 
approprié, lorsque ni le père ni la mère 
ne semblent être disponibles ou qu'il 
n'est pas possible, faute de connaître 
leur adresse, de les joindre, et lorsque 
l'adolescent :» 

	

2. 	 L'alinéa 10(3)6) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) peut faire l'objet d'une procédure 
sommaire devant le tribunal;» 

	

3. 	 L'intertitre qui précède l'article 36 est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«CONSÉQUENCES DE LA CESSATION D'EFFET DES 
DÉCISIONS» 

	

4. 	 L'alinéa 50(1)c) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) héberge ou cache sciemment un 
adolescent qui a illicitement quitté 
un lieu visé à l'alinéa a);» 

	

5. 	 L'article 51 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Applicabilité du 
Code criminel 

«51. Dans la mesure où elles ne sont 
pas incompatibles avec la présente loi 
ou écartées par celle-ci, les dispositions 
du Code criminel s'appliquent, compte 
tenu des adaptations de circonstance, 
aux infractions imputées à un adoles-
cent.» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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CHAPTER 25 (2nd Supp.) 

An Act to facilitate financial arrangements 
between farmers and their creditors 

CHAPITRE 25 (2 e  suppl.) 

Loi visant à faciliter la conclusion entre les 
agriculteurs et leurs créanciers d'arrange-
ments financiers 

Short title 

[1986, c. 33, assented to 
27th June, 1986] 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Farm Debt 
Review Act. 

[1986, ch. 33, sanctionné le 
27 juin 1986] 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur l'examen de l'endettement 
cole. 

agri- Titre abrégé 

Definitions 

"Board" 
«bureau» 

"business day" 
«jour ouvrable» 

"farmer" 
«agriculteur» 

"farming" 
«agriculture» 

"insolvent 
farmer" 
«agriculteur 
insolvable» 

INTERPRETATION 

2. In this Act, 
"Board" means a Farm Debt Review Board 

established pursuant to section 4; 
"business day" means a day other than Satur-

day or a holiday; 
"farmer" means any individual, partnership, 

corporation or cooperative association that is 
engaged in farming; 

"farming" means the production of field-grown 
crops, cultivated and uncultivated, and hor-
ticultural crops, the raising of livestock, 
poultry and fur-bearing animals, the produc-
tion of eggs, milk, honey, maple syrup, 
tobacco, wood from woodlots, fibre and 
fodder crops and the production or raising of 
any other prescribed thing or animal; 

"insolvent farmer" means a farmer 
(a) who is for any reason unable to meet 
his obligations as they generally become 
due, 
(b) who has ceased paying his current 
obligations in the ordinary course of busi-
ness as they generally become due, or 
(c) the aggregate of whose property is not, 
at a fair valuation, sufficient, or if disposed 
of at a fairly conducted sale under legal 

DÉFINITIONS 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent à Définitions 

la présente loi. 
«agriculteur» Personne physique ou morale, 

coopérative ou société de personnes exerçant 
une activité agricole. 

«agriculteur insolvable» Agriculteur : 
a) soit qui est incapable de s'acquitter de 
ses obligations au fur et à mesure de leur 
échéance; 
b) soit qui a cessé de s'acquitter de ses 
obligations courantes dans le cours ordi-
naire de ses affaires au fur et à mesure de 
leur échéance; 
c) soit dont la totalité des biens n'est pas 
suffisante, d'après une juste estimation, ou 
ne suffirait pas, s'il en était disposé lors 
d'une vente régulièrement effectuée par 
autorité de justice, pour permettre l'ac-
quittement de toutes ses obligations échues 
ou à échoir. 

«agriculture» S'entend de la production des 
végétaux de plein champ, cultivés ou non, et 
des plantes horticoles, de l'élevage du bétail, 
de la volaille et des animaux à fourrure, de la 
production des œufs, du lait, du miel, du 
sirop d'érable, du tabac, du bois provenant de 
lots boisés, de la laine, et des plantes textiles 
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. "Minister" 
«ministre» 
"prescribed" 
Version 
anglaise 
seulement 

"regulation" 
«règlement» 

"review panel" 
«comité» 

"secured 
creditor" 
«créancier 
garanti» 

process would not be sufficient, to enable 
payment of all his obligations, due and 
accruing due; 

"Minister" means the Minister of Agriculture; 

"prescribed", in the case of a form or the 
information to be given on a form, means 
prescribed by the Minister and, in any other 
case, means prescribed by regulation; 

"regulation" means a regulation made by the 
Governor in Council under this Act; 

"review panel" means a review panel appointed 
under section 17 or 28; 

"secured creditor" means 
(a) any creditor holding a mortgage, 
hypothec, pledge, charge, lien or privilege 
on or against the property of a farmer or 
any part thereof as security for a debt due 
or accruing due from the farmer, 
(b) any individual, partnership, corpora-
tion or cooperative association with whom 
a farmer has entered into an agreement for 
sale or conditional sales contract relating 
to any property used or occupied by the 
farmer or to whom such an agreement or 
contract has been assigned, and 
(c) any bank to whom security on the 
property of a farmer or any part thereof 
has been given under section 178 of the 
Bank Act. 

et fourragères, de même que de tout autre 
élevage ou de toute autre production précisés 
par règlement. 

«bureau» Bureau d'examen de l'endettement 
•  agricole constitué en vertu de l'article 4. 

«comité» Comité d'examen du système de 
financement agricole constitué en vertu des 
articles 17 ou 28. 

«créancier garanti» S'entend : 
a) de tout créancier détenant une hypo-
thèque, un nantissement, une charge, un 
gage ou un privilège sur les biens de l'agri-
culteur ou sur une partie de ses biens à 
titre de garantie d'une dette échue ou à 
échoir; 
b) de toute personne physique ou morale, 
coopérative ou société de personnes avec 
qui l'agriculteur a conclu un contrat en 
vue d'une vente ou un contrat de vente 
conditionnelle d'un bien en sa possession 
ou dont il a l'usage ou à qui un tel contrat 
a été cédé; 
c) de toute banque à qui une sûreté a été 
donnée sur les biens de l'agriculteur ou sur 
une partie de ses biens en vertu de l'article 
178 de la Loi sur les banques. 

«jour ouvrable» Jour, autre qu'un samedi ou 
qu'un jour férié. 

«ministre» Le ministre de l'Agriculture. 

«règlement» Règlement pris par le gouverneur 
en conseil. 

«bureau» 
"Board" 

«comité» 
"review panel" 

«créancier 
garanti» 
"secured 
creditor" 

«jour ouvrable» 
"business day" 

«ministre» 
"Minister" 
«règlement» 
"regulation" 

HER MAJESTY 

13inding on Her 	3. This Act is binding on Her Majesty in 
Majesty right of Canada or a province. 

FARM DEBT REVIEW BOARDS 

Establishment of Boards 

4. (1) The Governor in Council may estab-
lish for each province, or for such regions of 
Canada as may be designated by the Governor 
in Council, a Farm Debt Review Board consist-
ing of a Chairman and not more than ten other 
members appointed by the Governor in 
Council. 

(2) A member of a Board shall be appointed 
to hold office during pleasure for a term not 
exceeding five years. 

APPLICATION DE LA LOI 

3. La présente loi lie Sa Majesté du chef du Application à 

Canada ou d'une province. 	 Sa Majesté 

BUREAUX D'EXAMEN DE L'ENDETTEMENT 
AGRICOLE 

Constitution des bureaux 

4. (1) Le gouverneur en conseil peut consti-
tuer dans chaque province, ou dans toute région 
du Canada qu'il désigne, un bureau d'examen 
de l'endettement agricole formé d'au plus onze 
membres, dont le président. 

(2) Les membres des bureaux sont nommés à 
titre amovible pour un mandat d'au plus cinq 
ans. 
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Chairman 

(3) A member of a Board is eligible to be 
re-appointed in the same or another capacity. 

5. The members of a Board shall be paid 
such remuneration as may be fixed by the 
Governor in Council. 

6. Each member of a Board is entitled to be 
paid reasonable travel and living expenses 
incurred by the member in the performance of 
his duties under this Act while absent from his 
ordinary place of residence. 

7. The Chairman of a Board is the chief 
executive officer of the Board and has supervi-
sion over and direction of the work and staff of 
the Board and shall preside at meetings of the 
Board. 

(3) Les membres des bureaux peuvent rece-
voir un nouveau mandat, aux fonctions identi-
ques ou non. 

5. Les membres des bureaux reçoivent la 
rémunération fixée par le gouverneur en 
conseil. 

6. Les membres des bureaux sont indemnisés 
de leurs frais de déplacement et autres entraî-
nés par l'accomplissement, hors du lieu de leur 
résidence habituelle, des fonctions qui leur sont 
confiées en application de la présente loi. 

7. Le président de chaque bureau en est le 
premier dirigeant et, à ce titre, en préside les 
réunions et contrôle la gestion de son personnel. 

Absence or 
incapacity 

Employees 

8. In the event of the absence or incapacity 
of the Chairman of a Board or if the office of 
Chairman is vacant, such member of the Board 
as is elected by the majority of members there-
of shall act as Chairman. 

9. (1) Such employees as are necessary for 
the proper conduct of the work of a Board shall 
be appointed in accordance with the Public 
Service Employment Act but the Minister may 
assign employees of the Department of 
Agriculture to serve on the staff of a Board 
without additional remuneration. 

8. En cas d'absence ou d'empêchement du 
président d'un bureau ou de vacance de son 
poste, la présidence est assumée par un des 
membres du bureau choisi à la majorité de 
ceux-ci. 

9. (1) Le personnel nécessaire à l'exécution 
des travaux des bureaux est nommé conformé-
ment à la Loi sur l'emploi dans la fonction 
publique. Toutefois, le ministre peut, sur les 
effectifs du ministère de l'Agriculture, procéder 
auprès des bureaux à des détachements qui ne 
donnent lieu à aucun supplément de rémunéra-
tion. 

(2) Employees appointed under subsection 
(1) shall be deemed to be employed in the 
Public Service for the purposes of the Public 
Service Superannuation Act. 

(3) A Board may appoint experts to assist it 
in any matter relating to any application made 
under this Act and may, subject to the approval 
of the Treasury Board, fix the remuneration 
and expenses of those experts. 

10. (1) A Board may make rules respecting 
the management of its internal affairs and gen-
erally for the conduct of its activities. 

(2) The Minister may make rules respecting 
the management of the internal affairs of a 
Board and generally for the conduct of its 
activities and the members of the Board shall 
comply with any such rules made by the 
Minister. 

(2) Le personnel nommé conformément au 
paragraphe (1) est réputé employé par l'admi-
nistration publique fédérale pour l'application 
de la Loi sur la pension de la fonction 
publique. 

(3) Chaque bureau peut, pour se faire aider à 
l'égard de toute question afférente aux deman-
des prévues à la présente loi, engager des 
experts et, avec l'approbation du Conseil du 
Trésor, fixer leur rémunération. 

10. (1) Chaque bureau peut, par règlement 
administratif, régir son activité et la conduite 
de ses affaires. 

(2) Le ministre peut, par règlement adminis-
tratif, régir l'activité et la conduite des affaires 
des bureaux; les membres de ceux-ci sont tenus 
de s'y conformer. 



Incompatibilité 

Liste de 
personnes 

Compétences 

Formation des 
comités 

Présidence 

Rémunération 

Indemnités 

Demande 
d'examen 

Constitution 
d'un comité 

4 	Chap. 25 	 Farm Debt Review 

Inconsistency 

List of persons 

Qualifications 

Constitution of 
review panels 

Chairman of 
review panel 

Remuneration 

Expenses 

(3) In the event of any inconsistency between 
any rules made by a Board under subsection 
(1) and any rules made by the Minister under 
subsection (2), the rules made by the Minister 
shall prevail to the extent of the inconsistency. 

11. (1) Each Board shall prepare a list con-
taining the names of persons who are available 
to serve on review panels in the province or 
region of Canada for which the Board was 
established. 

(2) The persons referred to in subsection (1) 
must have knowledge and experience in 
agriculture or in financial matters. 

Farm Debt Review Panels 

12. Each review panel shall consist of two 
persons appointed by the Chairman of a Board, 
after consultation with the other members of 
the Board, from among the persons whose 
names appear on the list referred to in section 
11 and one person appointed by the Chairman 
from among the members of the Board. 

13. The member of a review panel who is 
appointed from among the members of a Board 
shall preside as chairman of the review panel. 

14. The members of a review panel shall be 
paid such remuneration as may be fixed by the 
Governor in Council. 

15. Each member of a review, panel is en-
titled to be paid reasonable travel and living 
expenses incurred by the member in the 
performance of his duties under this Act while 
absent from his ordinary place of residence. 

(3) Les dispositions des règlements adminis-
tratifs pris par le ministre en vertu du paragra-
phe (2) l'emportent sur les dispositions incom-
patibles des règlements administratifs pris par 
les bureaux en vertu du paragraphe (1). 

11. (1) Chaque bureau dresse une liste de 
personnes disposées à faire partie des comités 
de la province ou région pour laquelle il a été 
constitué. 

(2) Les personnes visées au paragraphe (1) 
sont choisies en raison de leur connaissance et 
de leur expérience en agriculture et dans les 
questions financières. 

Comités d'examen du système de financement 
agricole 

12. Chaque comité est formé de deux mem-
bres choisis par le président du bureau, après 
consultation des autres membres de celui-ci, 
parmi les personnes dont le nom figure sur la 
liste établie en vertu de l'article 11, ainsi que 
d'un autre membre choisi par le président 
parmi ceux du bureau. 

13. Le membre choisi parmi ceux du bureau 
assume la présidence du comité. 

14. Les membres de chaque comité reçoivent 
la rémunération fixée par le gouverneur en 
conseil. 

15. Les membres des comités sont indemni-
sés de leurs frais de déplacement et autres 
entraînés par l'accomplissement, hors du lieu 
de leur résidence habituelle, des fonctions qui 
leur sont confiées en application de la présente 
loi. 

Application 

Appointment of 
review panels 

FARMERS IN FINANCIAL DIFFICULTY 

16. Any farmer who is in financial difficulty 
may apply, in the prescribed form containing 
the prescribed information, to the Board estab-
lished for the province or region of Canada in 
which the farmer resides for a review of the 
farmer's financial affairs or for assistance in 
facilitating an arrangement with his creditors. 

17. (1) Subject to subsection (2), where a 
Board receives an application made under sec-
tion 16, the Chairman of the Board shall 
appoint a review panel with respect to the 
application in accordance with section 12. 

AGRICULTEURS EN DIFFICULTÉ FINANCIÈRE 

16. Tout agriculteur en difficulté financière 
peut présenter au bureau constitué pour la 
province ou la région du lieu de sa résidence, en 
la forme et avec les renseignements déterminés 
par le ministre, une demande d'examen de sa 
situation ou d'aide en vue de faciliter la conclu-
sion d'un arrangement avec ses créanciers. 

17. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le 
président du bureau qui reçoit une demande 
visée à l'article 16 constitue un comité confor-
mément à l'article 12 pour l'examen de celle-ci. 



Names of 
creditors 

Board to advise 
creditors 
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Priority (2) A Board shall deal with applications 
made under section 16 in such order and within 
such time as it may consider necessary having 
regard to the seriousness and urgency of the 
cases at hand. 

(2) Le bureau étudie les demandes présen-
tées en vertu de l'article 16 dans l'ordre et les 
délais qu'il estime indiqués, compte tenu de la 
gravité et de l'urgence des cas auxquels elles 
ont trait. 

Ordre d'examen 
des demandes 

Responsibilities 
of review panel 

Arrangement 

Application 

Notice 

18. A review panel appointed under section 
17 shall examine the financial affairs of the 
farmer concerned and may offer advice, meet 
with the farmer and any of the farmer's credi-
tors and assist the farmer and his creditors to 
enter into an arrangement. 

19. Where a farmer enters into an arrange-
ment with any creditor pursuant to section 18, 
the review panel shall see to its signing by the 
parties thereto. 

INSOLVENT FARMERS 

20. (1) Any insolvent farmer may apply, in 
the prescribed form containing the prescribed 
information, to the Board established for the 
province or region of Canada in which the 
farmer resides for a review of his financial 
affairs and for a stay of any proceedings 
against the farmer by his creditors. 

(2) An application under subsection (1) shall 
include the names and addresses of the credi-
tors of the farmer who makes the application. 

21. On receipt of an application made by a 
farmer under section 20, a Board shall give 
notice thereof, in the prescribed form contain-
ing the prescribed information, to each person 
whose name is listed as a creditor in the 
application. 

22. (1) Every secured creditor who intends 
to realize on any security of a farmer shall give 
the farmer written notice, in the prescribed 
form containing the prescribed information, of 
his intention to do so and in the notice shall 
advise the fariner of the right of an insolvent 
farmer to make an application under 
section 20. 

18. Le comité constitué en vertu de l'article 
17 examine la situation financière de l'agricul-
teur. Il peut le conseiller à cet égard, le rencon-
trer ainsi que ses créanciers et les aider en vue 
de faciliter la conclusion d'un arrangement 
entre eux. 

AGRICULTEURS INSOLVABLES 

20. (1) Tout agriculteur insolvable peut pré-
senter au bureau constitué pour la province ou 
la région du lieu de sa résidence, en la forme et 
avec les renseignements déterminés par le 
ministre, une demande d'examen de sa situa-
tion financière et de suspension des recours 
contre lui par ses créanciers. 

(2) L'agriculteur qui présente la demande 
prévue au paragraphe (1) doit y joindre le nom 
et l'adresse de ses créanciers. 

21. Sur réception de la demande prévue à 
l'article 20, le bureau en avise, en la forme et 
avec les renseignements déterminés par le 
ministre, chacune des personnes dont le nom est 
joint à la demande à titre de créancier. 

22. (1) Tout créancier garanti d'un agricul-
teur doit, avant de réaliser sa sûreté, en donner 
préavis à l'agriculteur, en la forme et avec les 
renseignements déterminés par le ministre, en y 
indiquant qu'un agriculteur insolvable peut pré-
senter une demande d'examen en vertu de 
l'article 20. 

Mission du 
comité 

Demande 
d'examen 

Noms des 
créanciers 

Avis aux 
créanciers 

Préavis 

19. Dans le cas où l'agriculteur et un créan_ Rédaction et 
signature de cier concluent un arrangement en vertu de l'ar- l'arrangement 

ticle 18, le comité est chargé de veiller à ce 
qu'il soit signé par chacune des parties. 

Time of notice 	(2) The notice referred to in subsection (1) 
shall be given to the farmer in the prescribed 

I  manner at least fifteen business days before the 
taking of any action by the secured creditor to 
realize on the security. 

Stay of 	 23. Subject to sections 26, 29 and 32, and 
proceedings notwithstanding any other law, on receipt by a 

Board of an application made by a farmer 
under section 20, no creditor of the farmer 

(2) Le préavis doit être donné à l'agriculteur 
de la façon prévue par règlement au moins 
quinze jours ouvrables avant la prise par le 
créancier garanti de toute mesure visant la 
réalisation de sa sûreté. 

23. Sous réserve des articles 26, 29 et 32, 
mais par dérogation à toute autre loi, à compter 
de la réception par le bureau de la demande 
prévue à l'article 20, aucun créancier de l'agri- 

Délai 

Suspension des 
recours 



Fonctions du 
gardien 

Idem 
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shall, for a period of thirty days after the 
receipt of the application by the Board, have 
any remedy against the property of the farmer 
or shall commence or continue any proceedings 
or any action, execution or other proceedings, 
judicial or extra-judicial, for the recovery of a 
debt, the realization of any security or the 
taking of any property out of the possession of 
the farmer. 

culteur ne peut, pendant une période de trente 
jours, exercer un recours contre les biens de 
l'agriculteur ni intenter ou continuer des pour-
suites ou autre action, voie d'exécution ou pro-
cédure, judiciaire ou extra-judiciaire, pour le 
recouvrement d'une dette, le dégagement d'une 
valeur ou la prise de possession d'un bien 
appartenant à l'agriculteur. 

Board shall 
appoint 
guardian 

Farmer as 
guardian 

Expenses of 
guardian 

Idem 

Duties and 
functions of 
guardian 

Idem 

Nomination 
d'un gardien 
par le bureau 

24. (1) Subject to subsection (2), as soon as 
practicable after the receipt of an application 
made by a farmer under section 20, a Board 
shall appoint one of the following persons to be 
the guardian of the assets of the farmer: 

(a) the farmer; 
(b) any other qualified person chosen by the 
Board; or 
(c) any other qualified person nominated by 
any secured creditor or secured creditors. 

(2) Where, in the opinion of a Board, the 
farmer is qualified to be the guardian of his 
assets and no other person is nominated by any 
secured creditor to be appointed guardian, the 
Board shall appoint the farmer as guardian. 

(3) Where a Board appoints a person 
referred to in paragraph (1)(b) to be the guard-
ian of the assets of a farmer, the expenses of 
the guardian shall be paid by the Board. 

(4) Where a Board appoints a person 
referred to in paragraph (1)(c) to be the guard-
ian of the assets of a farmer, the expenses of 
the guardian shall be paid by the secured credi-
tor or secured creditors who nominated that 
person. 

25. (1) A farmer who is appointed guardian 
of his assets shall comply with any directives 
issued to the farmer by the Board. 

(2) A person, other than the farmer, who is 
appointed guardian of the assets of the farmer 
shall 

(a) prepare an inventory of the assets of the 
farmer; 
(b) verify periodically the presence and con-
dition of those assets; 
(c) advise the Board of any act or omission 
on the part of the farmer that would jeopard-
ize those assets; and 
(d) comply with any directives issued to him 
by the Board. 

24. (1) Sous réserve du paragraphe (2), dans 
les meilleurs délais après réception de la 
demande prévue à l'article 20, le bureau 
nomme une des personnes suivantes gardien de 
l'actif de l'agriculteur : 

a) l'agriculteur; 
b) toute autre personne compétente choisie 
par le bureau; 
c) toute autre personne compétente proposée 
par un créancier garanti ou plusieurs d'entre 
eux. 

(2) Lorsque, de l'avis du bureau, l'agricul-
teur a la compétence requise pour être gardien 
de son actif et qu'aucune autre personne n'est 
proposée à ce titre par un créancier garanti, le 
bureau nomme l'agriculteur gardien. 

(3) Lorsque le bureau nomme une personne 
visée à l'alinéa (1)b) gardien de l'actif de l'agri-
culteur, les frais de celle-ci sont à la charge du 
bureau. 

(4) Lorsque le bureau nomme une personne 
visée à l'alinéa (1)c) gardien de l'actif de l'agri-
culteur, les frais de celle-ci sont à la charge du 
créancier garanti ou des créanciers garantis qui 
l'ont proposée. 

25. (1) L'agriculteur nommé gardien de son 
actif doit se conformer aux directives du 
bureau. 

(2) La personne, à l'exception de l'agricul-
teur, nommée gardien doit : 

a) dresser un inventaire de l'actif de 
l'agriculteur; 
b) vérifier périodiquement l'état de l'actif; 
c) aviser le bureau de tout acte ou omission 
de l'agriculteur qui pourrait porter atteinte à 
la conservation de l'actif; 
d) se conformer aux directives du bureau. 

Agriculteur 
comme gardien 

Frais du 
gardien 

Idem 
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Stay of 
proceedings 
extended 

Notice 

Arrangement to 
be put in 
writing 

Termination of 
stay of 
proceedings 

Termination of 
appointment 

Appointment of 
review panel 

Responsibilities 
of review panel 

Idem 

Levée de la 
suspension des 
recours 

Fin du mandat 

Constitution 
d'un comité 

Mission du 
comité 

Délai supplé-
mentaire 

Idem 

Avis de 
prolongation de 
délai 

Rédaction de 
l'arrangement 
par le comité 

26. If a farmer contravenes or is negligent in 
complying with any directives issued to the 
farmer by a Board pursuant to subsection 25(1) 
or if the Board is of the opinion that the farmer 
has, by any act or omission on his part, jeop-
ardized his assets or obstructed the guardian in 
the performance of the guardian's duties and 
functions under subsection 25(2), the Board 
may direct that the period referred to in section 
23, as it may have been extended under section 
29, be terminated and, where the Board so 
directs, that period shall terminate. 

27. The appointment of a guardian under 
section 24 terminates on the expiration or ter-
mination of the period referred to in section 23, 
as it may have been extended under section 29. 

28. (1) As soon as practicable after the 
receipt by a Board of an application made by a 
farmer under section 20, the Chairman of the 
Board shall appoint a review panel under sec-
tion 12 to facilitate an arrangement between 
the farmer and his creditors. 

(2) A review panel appointed under subsec-
tion (1) shall review the financial affairs of the 
farmer concerned and shall meet with the 
farmer and his creditors for the purpose of 
facilitating an arrangement between them. 

29. (1) Where a Board considers an exten-
sion of the period referred to in section 23 to be 
essential to the formulation of an arrangement 
between a farmer and his creditors, the Board 
may extend that period for a period of thirty 
days. 

(2) Where a Board considers an extension of 
the period referred to in section 23, as extended 
under subsection (1), to be essential to the 
formulation of an arrangement between the 
farmer and his creditors, the Board may extend 
that period for a maximum of two further 
periods of thirty days each. 

(3) A Board shall give notice, in the pre-
scribed form containing the prescribed infor-
mation, of any extension granted under subsec-
tion (1) or (2) to each person whose name is 
listed as a creditor in the application in respect 
of which the extension is granted. 

30. Where a farmer enters into an arrange-
ment with any creditor pursuant to subsection 
28(2), the review panel shall see to its signing 
by the parties thereto. 

26. Si l'agriculteur contrevient ou néglige de 
se conformer aux directives du bureau prévues 
au paragraphe 25(1) ou si celui-ci estime que 
l'agriculteur a risqué, par acte ou omission, de 
porter atteinte à la conservation de son actif, ou 
qu'il a entravé le gardien dans l'exercice des 
fonctions prévues au paragraphe 25(2), le 
bureau ordonne que soit levée la suspension des 
recours prévue à l'article 23 ou toute prolonga-
tion de celle-ci accordée en vertu de l'article 29; 
une telle ordonnance a pour effet de lever la 
suspension des recours. 

27. Le mandat du gardien nommé en vertu 
de l'article 24 se termine avec la fin ou la levée 
de la suspension des recours visée à l'article 23 
ou de la prolongation de celle-ci accordée en 
vertu de l'article 29. 

28. (1) Dans les meilleurs délais après récep-
tion de la demande prévue à l'article 20, le 
président du bureau constitue, conformément à 
l'article 12, un comité chargé de faciliter la 
conclusion d'un arrangement entre l'agriculteur 
et ses créanciers. 

(2) Le comité constitué en vertu du paragra-
phe (1) examine la situation financière de 
l'agriculteur concerné et rencontre ce dernier 
ainsi que ses créanciers en vue de faciliter la 
conclusion d'un arrangement entre eux. 

29. (1) Le bureau, s'il estime qu'un délai 
supplémentaire est nécessaire pour que l'agri-
culteur et ses créanciers concluent un arrange-
ment, peut prolonger de trente jours la période 
de suspension prévue à l'article 23. 

(2) Le bureau, s'il estime qu'un nouveau 
délai supplémentaire est nécessaire pour que 
l'agriculteur et ses créanciers concluent un 
arrangement, peut prolonger d'au plus deux 
périodes supplémentaires de trente jours le 
délai supplémentaire prévu au paragraphe (1). 

(3) Le bureau avise, de la façon et avec les 
renseignements déterminés par le ministre, cha-
cune des personnes dont le nom est joint à la 
demande à titre de créancier du délai supplé-
mentaire accordé en vertu des paragraphes (1) 
ou (2). 

30. Dans le cas où l'agriculteur et un créan-
cier concluent un arrangement conformément 
au paragraphe 28(2), le comité est chargé de 



Nomination 
d'un syndic 

Frais du syndic 

Fin de la 
suspension des 
recours 

Délai de 
présentation des 
demandes 

Idem 

Différends 

Renseigne-
ments protégés 
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Appointment of 
trustee 

Expenses of 
trustee 

31. (1) A Board may appoint a licensed 
trustee to perform such duties with respect to 
any arrangement entered into pursuant to sub-
section 28(2) as may be prescribed by regula-
tion or as may be determined by the Board. 

(2) The expenses of a licensed trustee 
appointed under subsection (1) shall be paid by 
the Board.  

veiller à ce qu'il soit signé par chacune des 
parties. 

31. (1) Le bureau peut nommer un syndic de 
faillite relativement à l'arrangement conclu en 
vertu du paragraphe 28(2); le mandat du 
syndic est défini soit par le bureau soit par 
règlement. 

(2) La rémunération du syndic nommé en 
vertu du paragraphe (1) est à la charge du 
bureau. 

Termination of 
stay of 
proceedings 

New applica-
tions 

Idem 

32. On the signing of an arrangement under 
section 30, the period referred to in section 23, 
as it may have been extended under section 29, 
shall terminate. 

GENERAL 

33. (1) Notwithstanding any other provision 
of this Act, where a farmer makes an applica-
tion to a Board under section 20 but does not 
enter into an arrangement with any creditor 
within the period referred to in section 23, as it 
may have been extended under section 29, the 
farmer is not entitled to make a new applica-
tion under this Act for a period of two years 
after the date on which the application was 
made unless, before making the new applica-
tion, the farmer obtains the written consent of 
the Board. 

(2) Notwithstanding any other provision of 
this Act, where a farmer makes an application 
to a Board under section 20 and enters into an 
arrangement with a creditor within the period 
referred to in section 23, as it may have been 
extended under section 29, the farmer is not 
entitled to make a new application under this 
Act for a period of two years after the termina-
tion of the arrangement unless, before making 
the new application, the farmer obtains the 
written consent of the Board. 

32. La suspension des recours contre l'agri-
culteur prévue à l'article 23 ou toute prolonga-
tion de celle-ci accordée en vertu de l'article 29 
prend fin à compter de la signature de l'arran-
gement prévue à l'article 30. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

33. (1) Par dérogation à toute autre disposi-
tion de la présente loi, l'agriculteur qui a pré-
senté une demande en vertu de l'article 20 et 
qui n'a pas conclu d'arrangement avec un 
créancier dans le délai prévu à l'article 23 ou le 
délai supplémentaire accordé en vertu de l'arti-
cle 29 ne peut présenter de nouvelle demande 
en vertu de la présente loi qu'après un délai de 
deux ans à compter de la date de présentation 
de sa première demande, sauf si, avant la pré-
sentation de la nouvelle demande, l'agriculteur 
obtient le consentement écrit du bureau. 

(2) Par dérogation à toute autre disposition 
de la présente loi, l'agriculteur qui a présenté 
une demande en vertu de l'article 20 et qui a 
conclu un arrangement avec un créancier dans 
le délai prévu à l'article 23 ou le délai supplé-
mentaire accordé en vertu de l'article 29 ne 
peut présenter de nouvelle demande en vertu de 
la présente loi qu'après un délai de deux ans à 
compter de la fin de l'arrangement, sauf si, 
avant la présentation de la nouvelle demande, 
l'agriculteur obtient le consentement écrit du 
bureau. 

Disputes 

Communication 
of information 

34. Nothing in this Act prevents any party 
to an arrangement made under this Act from 
taking a dispute arising therefrom to a court of 
competent jurisdiction for disposition. 

35. (1) Except as authorized by subsection 
(2), no person shall knowingly communicate or 
knowingly allow to be communicated to any 
person any information obtained from a farmer 
or from any creditor of a farmer under this Act 

34. La présente loi n'a pas pour effet d'em-
pêcher une partie à un arrangement conclu sous 
le régime de la présente loi de porter devant le 
tribunal compétent tout différend qui en 
découle. 

35. (1) Sous réserve des cas prévus au para-
graphe (2), les renseignements recueillis sur un 
agriculteur ou un créancier de celui-ci dans le 
cadre de la présente loi sont protégés. Nul ne 
peut, sciemment, les communiquer ou les lais- 
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or knowingly allow any person to inspect or 
have access to any such information. 

(2) A person engaged in the administration 
of this Act may communicate or allow to be 
communicated or allow inspection of or access 
to any information referred to in subsection (1) 
to or by any other person engaged in the 
administration of this Act or any person other-
wise legally entitled thereto. 

36. No member of a Board or review panel 
and no employee of a Board or person acting on 
behalf of a Board is personally liable for any 
act or omission done in good faith in the 
performance of his duties or functions under 
this Act. 

37. The Governor in Council may make 
regulations prescribing any matter or thing that 
by this Act is to be prescribed by regulation. 

38. (1) The Minister shall, within three 
months after the termination of each calendar 
year or, if Parliament is not then sitting, on any 
of the first fifteen days next thereafter that 
either House of Parliament is sitting, lay before 
Parliament an annual report on the activities of 
the Boards established pursuant to section 4. 

(2) The report laid before Parliament pursu-
ant to subsection (1) stands permanently 
referred to such committee of Parliament as is 
established to review matters related to 
agriculture. 

39. Such committee of the House of Com-
mons as may be designated or established by 
the House for that purpose shall, at the end of 
the calendar year in which this Act comes into 
force, undertake a review of the overall effec-
tiveness of this Act and shall, within such time 
as the House may authorize, submit a report to 
Parliament thereon including a statement of 
any changes the committee would recommend.  

ser communiquer à quiconque n'a pas qualité 
pour les examiner ou y avoir accès. 

(2) Toute personne chargée de l'application 
de la présente loi peut communiquer les rensei-
gnements visés au paragraphe (1) ou les laisser 
communiquer à une autre personne également 
chargée de l'application de la présente loi ou à 
une personne qui a qualité pour les examiner ou 
y avoir accès. 

36. Les membres d'un bureau, ses employés 
ou les personnes agissant en son nom n'encou-
rent aucune responsabilité personnelle pour les 
actes accomplis ou omissions décidées de bonne 
foi dans l'exercice de leurs fonctions dans le 
cadre de la présente loi. 

37. Le gouverneur en conseil peut, par règle-
ment, procéder à toute mesure d'ordre régle-
mentaire à prendre par lui aux termes de la 
présente loi. 

38. (1) Dans les trois mois suivant la fin de 
chaque année civile, le ministre fait déposer un 
rapport d'activité des bureaux constitués en 
vertu de l'article 4 devant chaque chambre du 
Parlement ou, si elle ne siège pas, dans les 
quinze premiers jours de séance ultérieurs. 

(2) Le comité parlementaire chargé des 
questions d'agriculture est automatiquement 
saisi du rapport visé au paragraphe (1). 

39. Le comité de la Chambre des communes 
que celle-ci désigne ou constitue à cette fin doit, 
à la fin de l'année civile au cours de laquelle la 
présente loi entre en vigueur, procéder à un 
examen de l'efficacité générale de la présente 
loi et, dans le délai prévu par la Chambre, 
présenter un rapport au Parlement où sont 
consignées les recommandations du comité, s'il 
y a lieu, quant aux modifications qui seraient 
souhaitables. 

Exception 

Responsabilité 
personnelle 

Règlements 

Rapport au 
Parlement 

Renvoi en 
comité 
parlementaire 

Examen et 
rapport au 
Parlement 

Coming into 
force 

40. This Act shall come into force on a day 
to be fixed by proclamation. 

40. La présente loi entre en vigueur à la date Entrée en 

fixée par proclamation. 	 vigueur 
 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA C) IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 





R.S., c. F-8; 
R.S., c. 22 (1st 
Supp.), C. 39 
(1st Supp.) 

Application 

CHAPTER 26 (2nd Supp.) CHAPITRE 26 (2°  suppl.) 

L.R., ch. F-8; 
L.R., ch. 22 (1" 
suppl.), ch. 39 
(1" suppl.) 

An Act to amend the Federal-Provincial Fiscal 
Arrangements and Federal Post-Second-
ary Education and Health Contributions 
Act 

Loi modifiant la Loi sur les arrangements fis-
caux entre le gouvernement fédéral et les 
provinces et sur les contributions fédérales 
en matière d'enseignement postsecondaire 
et de santé 

[1986, c. 34, assented to 
27th June, 1986] 

1. (1) Paragraph 15(1)(6) of the Federal-
Provincial Fiscal Arrangements and Federal 
Post-Secondary Education and Health Contri-
butions Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(b) the product obtained by multiplying 
the population of the province for that 
fiscal year by the escalator determined 
pursuant to subsection 18(2) or (3.2), as 
the case may be, for each fiscal year in the 
period commencing on April 1, 1976 and 
ending on March 31 of that fiscal year." 

(2) Paragraph 15(2)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) the product obtained by multiplying 
the population of the province for that 
fiscal year by the escalator determined 
pursuant to subsection 18(3) or (3.2), as 
the case may be, for each fiscal year in the 
period commencing on April 1, 1976 and 
ending on March 31 of that fiscal year." 

2. Section 18 of the said Act is amended by 
adding thereto, immediately after subsection 
(3) thereof, the following subsections: 

"(3.1) Except for the purposes of subpara-
graph 23.1(3)(c)(iii), subsections (2) and (3) 
do not apply to any fiscal year that begins 
after March 31, 1986. 

[1986, ch. 34, sanctionné le 
27 juin 1986] 

1. (1) L'alinéa 15(1)b) de la Loi sur les 
arrangements fiscaux entre le gouvernement 
fédéral et les provinces et sur les contributions 
fédérales en matière d'enseignement postse-
condaire et de santé est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«b) le produit obtenu en multipliant la 
population de la province pour cet exercice 
par le facteur de progression déterminé 
conformément au paragraphe 18(2) ou 
(3.2), selon le cas, retenu pour chaque 
exercice de la période comprise entre le 1" 
avril 1976 et le 31 mars de cet exercice.» 

(2) L'alinéa 15(2)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) le produit obtenu en multipliant la 
population de la province pour cet exercice 
par le facteur de progression déterminé 
conformément au paragraphe 18(3) ou 
(3.2), selon le cas, retenu pour chaque 
exercice de la période comprise entre le i er  
avril 1976 et le 31 mars de cet exercice.» 

2. L'article 18 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (3), de ce qui 
suit : 

43.1) Sauf pour l'application du sous-ali-
néa 23.1(3)c) (iii), les paragraphes (2) et (3) 
ne s'appliquent pas à un exercice qui com-
mence après le 31 mars 1986. 

Application 
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Facteur de 
progression 
pour un 
exercice 

(3.2) For the purposes of paragraphs 
15(1)(b), 15(2)(b) and 23(2)(b), the escala-
tor for a fiscal year that begins after March 
31, 1986 is an amount equal to the difference 
between 

(a) the cube root of a fraction of which 
(i) the numerator is the per capita gross 
national product for the calendar year 
immediately preceding the calendar 
year ending in the fiscal year, and 
(ii) the denominator is the per capita 
gross national product for the fourth 
calendar year immediately preceding 
the calendar year ending in the fiscal 

• year 
and 

(b) .02." 

(3.2) Pour l'application des alinéas 
15(1)b), 15(2)1)) et 23(2)b), le facteur de 
progression retenu pour un exercice qui com-
mence après le 31 mars 1986 correspond à 
un montant égal à la différence entre : 

a) d'une part, la racine cubique d'une 
fraction ayant : 

(i) au numérateur, le produit national 
brut par habitant de l'année civile ayant 
précédé celle qui se termine au cours de 
cet exercice, 
(ii) au dénominateur, le produit natio-
nal brut par habitant de la quatrième 
année civile ayant précédé celle qui se 
termine au cours de cet exercice; 

b) d'autre part, 0,01» 

3. Paragraph 23(2)(6) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) the product obtained by multiplying 
the population of the province for that 
fiscal year by the escalator determined 
pursuant to subsection 18(2) or (3.2), as 
the case may be, for each fiscal year in the 
period beginning on April 1, 1978 and 
ending on March 31 of that fiscal year." 

4. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 23 
thereof, the following heading and section: 

3. L'alinéa 23(2)6) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) le produit obtenu en multipliant la 
population de cette province pour cet exer-
cice par le facteur de progression déter-
miné conformément au paragraphe 18(2) 
ou (3.2), selon le cas, pour chaque exercice 
de la période comprise entre le lcr avril 
1978 et le 31 mars de cet exercice.» 

4. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 23, de ce qui suit : 

"Special Adjustment Payment 

23.1 (1) Where for any particular fiscal 
year that begins after March 31, 1986 

(a) the sum of 
(i) the entitlements of all provinces as 
determined by subsections 15(1) and 
(2), 

and 
(ii) the amounts payable to the prov-
inces pursuant to subsection 23(2), 

is less than 
(b) the product obtained by multiplying 

(i) the sum of 
(A) the entitlements of all provinces 
as determined by subsections 15(1) 
and (2) for the immediately preceding 
fiscal year, 

and  

«Paiements de rajustement spéciaux 

23.1 (1) Dans les cas où, à l'égard d'un 
exercice donné qui commence après le 31 
mars 1986 : 

a) la somme des montants suivants : 
(i) l'ensemble des montants qui peuvent 
être versés à toutes les provinces en 
application des paragraphes 15(1) et 
(2), 
(ii) les montants payables aux provinces 
en application du paragraphe 23(2) 

est inférieure : 
b) au produit obtenu par la multiplica-
tion:  

(i) de la somme des montants suivants : 
(A) les montants qui pouvaient être 
versés à toutes les provinces pour 
l'exercice précédent en application des 
paragraphes 15(1) et (2), 

Paiements de 
rajustement 
spéciaux 
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(B) the amounts payable to the prov-
inces pursuant to subsection 23(2) for 
the immediately preceding fiscal year 

by 
(ii) a fraction of which 

(A) the numerator is the implicit 
price index of the gross national ex-
penditure for the calendar year 
ending in the particular fiscal year, 
and 
(B) the denominator is the implicit 
price index of the gross national ex-
penditure for the calendar year 
immediately preceding the calendar 
year ending in the particular fiscal 
year, 

the Minister of Finance may make a special 
adjustment payment to each province in an 
amount determined in accordance with sub-
sections (2) and (3). 

(2) Subject to subsection (3), the amount 
of a special adjustment payment to a prov-
ince is equal to the product obtained by 
multiplying 

(a) the quotient obtained by dividing 
(i) the difference between 

(A) the product referred to in para-
graph (1)(b), 

and 
(B) the sum referred to in paragraph 
(1)(a) 

by 
(ii) the total population of all provinces 
for the fiscal year in respect of which 
the payment is made 

by 
(b) the population of the province for the 
fiscal year in respect of which the payment 
is made. 

(3) Where the sum of 
(a) the special adjustment payments to 
the provinces, calculated in accordance 
with subsection (2), for any particular 
fiscal year, 

and 
(b) the sum of 

(i) the entitlements of all provinces as 
determined by subsections 15(1) and (2) 
for the fiscal year, 

(B) les montants payables aux provin-
ces pour l'exercice précédent en appli-
cation du paragraphe 23(2) 

par 
(ii) une fraction ayant : 

(A) au numérateur, l'indice des prix 
implicite de la dépense nationale 
brute pour l'année civile se terminant 
au cours de l'exercice donné, 
(B) au dénominateur, l'indice des prix 
implicite de la dépense nationale 
brute pour l'année civile qui précède 
l'année civile qui se termine au cours 
de l'exercice donné, 

le ministre des Finances peut verser à chaque 
province un paiement de rajustement spécial 
en application des paragraphes (2) et (3). 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le 
montant d'un paiement de rajustement spé-
cial versé à une province est égal au produit 
obtenu en multipliant : 

a) le quotient obtenu en divisant : 
(i) la différence entre : 

(A) d'une part, le produit visé à l'ali-
néa (1)b), 
(B) d'autre part, la somme visée à 
l'alinéa (1)a) 

par 
(ii) la population de l'ensemble des pro-
vinces pour l'exercice à l'égard duquel le 
versement est effectué 

par 
b) la population de la province pour 
l'exercice à l'égard duquel le versement est 
effectué. 

(3) Lorsque le total des éléments suivants : 
a) les paiements de rajustement spéciaux 
calculés selon ce que prévoit le paragraphe 
(2) et destinés aux provinces à l'égard d'un 
exercice donné, 
b) la somme des montants suivants : 

(i) les montants qui peuvent être versés 
à toutes les provinces à l'égard de cet 
exercice en application des paragraphes 
15(1) et (2), 

Montant du 
paiement 

Exception 

and 
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Definition of 
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(ii) the amounts payable to the prov-
inces pursuant to subsection 23(2) for 
the fiscal year, 

exceeds 
(c) the product obtained by multiplying 

(i) the sum of 
(A) the entitlements of all provinces 
as determined by subsections 15(1) 
and (2) for the fiscal year beginning 
on April 1, 1985, 

and 
(B) the amounts payable to the prov-
inces pursuant to subsection 23(2) for 
the fiscal year beginning on April 1, 
1985 

by 
(ii) a fraction of which 

(A) the numerator is the population 
of all provinces for the particular 
fiscal year, and 
(B) the denominator is the population 
of all provinces for the fiscal year that 
begins on April 1, 1985 

by 
(iii) the escalator determined pursuant 
to subsection 18(2) for each fiscal year 
in the period beginning on April 1, 1986 
and ending on March 31 of the particu-
lar fiscal year, 

the amount of a special adjustment payment 
under this section to each province for that 
particular fiscal year is equal to the product 
obtained by multiplying 

(d) the quotient obtained by dividing 
(i) the difference between 

(A) the product referred to in para-
graph (c), 

and 
(B) the sum referred to in paragraph 
(b) 

by 
(ii) the total population of all provinces 
for the particular fiscal year 

by 
(e) the population of the province for the 
particular fiscal year. 

(4) In this section, "implicit price index of 
the gross national expenditure" means, with 
respect to any calendar year, the index of the 
annual price change for the Canadian econo- 

(ii) les montants payables aux provinces 
à l'égard de cet exercice en application 
du paragraphe 23(2) 

dépasse 
c) le produit obtenu en multipliant : 

(i) la somme des montants suivants : 
(A) les montants qui peuvent être 
versés à toutes les provinces en appli-
cation des paragraphes 15(1) et (2) à 
l'égard de l'exercice qui commence le 
1" avril 1985, 
(B) les montants payables aux provin-
ces en application du paragraphe 
23(2) à l'égard de l'exercice qui com-
mence le 1" avril 1985 

par 
(ii) une fraction ayant : 

(A) au numérateur, la population de 
toutes les provinces pour cet exercice 
donné, 
(B) au dénominateur, la population 
de toutes les provinces pour l'exercice 
qui commence le 1" avril 1985 

par 
(iii) le facteur de progression déterminé 
en application du paragraphe 18(2) à 
l'égard de chaque exercice de la période 
comprise entre le l er  avril 1986 et le 31 
mars de l'exercice donné, 

le montant du paiement de rajustement spé-
cial destiné à chaque province aux termes du 
présent article à l'égard de cet exercice 
donné est égal au produit obtenu en 
multipliant : 

d) le quotient obtenu en divisant : 
(i) la différence entre : 

(A) d'une part, le produit visé à l'ali-
néa c), 
(B) d'autre part, la somme visée à 
l'alinéa b) 

par 
(ii) la population de l'ensemble des pro-
vinces pour l'exercice donné 

par 
e) la population de la province pour l'exer-
cice donné. 

(4) Pour l'application du présent article, 
«indice des prix implicite de la dépense natio-
nale brute» s'entend, à l'égard d'une année 
civile, de l'indice de la variation annuelle des 

Définition de 
«indice des prix 
implicite de la 
dépense 
nationale brute. 
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Payment out of 
C.R.F. 

my as a whole, which reflects the current 
relative importance of each expenditure cate-
gory in the gross national expenditure, as 
determined for that calendar year by  the. 
Chief Statistician of Canada. 

(5) Payment of any amount under this 
section shall be made out of the Consolidated 
Revenue Fund at such times and in such 
manner as may be prescribed."  

prix selon ce que détermine le statisticien en 
chef du Canada en ce qui concerne l'ensem-
ble de l'économie canadienne pour cette 
année civile, lequel indice traduit l'impor-
tance relative courante de chacune des caté-
gories de dépenses de la dépense nationale 
brute. 

(5) Le paiement de toute somme visée au Paiement sur le 

présent article est prélevé sur le Trésor aux Tresor 
 

dates et selon les modalités prescrites.» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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CHAPTER 27 (2nd Supp.) 

An Act to amend the Judges Act and other 
Acts in relation to judicial matters 

[1986, c. 35, assented to 
27th June, 1986] 

CHAPITRE 27 (2 e  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur les juges et d'autres 
lois relativement à des questions judiciai-
res 

[1986, ch. 35, sanctionné le 
27 juin 1986] 

JUDGES ACT 

1. The left column of paragraphs 18(a) and 
(b) of the Judges Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(a) The Chief Justice of Prince Edward 
Island 	  
(b) Two other judges of the Appeal Divi-
sion, each 	  
(c) The Chief Justice of the Trial Division 
(d) Three other judges of the Trial Divi-
sion, each 	  

2. The left column of paragraPh 21(d) of the 
said Act is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"(d) Seventeen other judges of the Trial 
Division, each  

3. Paragraph 24(6)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) in relation to the Provinces of Nova 
Scotia and Prince Edward Island, the 
Appeal Division of the Supreme Court;" 

4. The left column of para.graph 27(7)(c) of 
the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

LOI SUR LES JUGES 

1. La colonne de gauche des alinéas 18e) et 
b) de la Loi sur les juges est abrogée et rempla-
cée par ce qui suit : 

«a) le juge en chef de l'Île-du-Prince- 
Édouard 	  
b) chacun des deux autres juges de la 
Section d'appel 	  
c) le juge en chef de la Section de pre-
mière instance 	  
d) chacun des trois autres juges de la Sec-
tion de première instance 	  

2. La colonne de gauche de l'alinéa 21d) de 
la même loi est abrogée et remplacée par ce qui 
suit : 

«d) chacun des dix-sept autres juges de la 
Section de première instance  

3. L'alinéa 24(6)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) dans les provinces de la Nouvelle-
Écosse et de l'Ile-du-Prince-Édouard, de la 
Section d'appel de la Cour suprême.» 

4. La colonne de gauche de l'alinéa 27(7)c) 
de la même loi est abrogée et remplacée par ce 
qui suit : 

L.R., ch. 41 (I" 
suppl.), art. 8, 
ch. 50(1"  
suppl.), art. 4 

L. R., ch. 50 (1" 
suppl.), par. 
5(2) 
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"(c) The Chief Justice of the Federal 
Court and each chief justice described in 
sections 12 to 21 as the chief justice of a 
province  

5. All that portion of subsection 65(2) of the 
said Act following paragraph (d) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"the Council, in its report to the Minister 
under subsection (1), may recommend that 
the judge be removed from office." 

«c) le juge en chef de la Cour fédérale et 
les juges en chef des provinces, mentionnés 
aux articles 12 à 21  

5. Le passage du paragraphe 65(2) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

42) Le Conseil peut, dans son rapport, 
recommander la révocation s'il est d'avis que 
le juge en cause est inapte à remplir utile-
ment ses fonctions pour l'un ou l'autre des 
motifs suivants :» 

Recommanda-
tion au ministre 

6. (1) Subsection 66(1) of the said Act is 
repealed. 

(2) Subsection 66(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) The Governor in Council may grant 
to any judge found to be incapacitated or 
disabled, if the judge resigns, the annuity 
that the Governor in Council might have 
granted the judge if the judge had resigned 
at the time when the finding was made by 
the Governor in Council." 

CANADA PENSION PLAN 

7. Section 83 of the Canada Pension Plan is 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (2) thereof, the following subsec-
tions: 

"(2.1) Subject to subsection (2.3), in 
addition to the members of the Pension 
Appeals Board provided for by subsection 
(2), any judge or former judge of the Federal 
Court or of a superior, district or county 
court of a province may, on the request of 
the Chairman of the Board made with the 
approval of the Governor in Council, act as a 
temporary member of the Board. 

(2.2) No request may be made under sub-
section (2.1) 

(a) to a judge of the Federal Court, with-
out the consent of the Chief Justice of the 
Court or of the Attorney General of 
Canada; or 
(b) to a judge of a superior, district or 
county court of a province, without the 
consent of the chief justice or chief judge 
of that court or of the attorney general of 
the province. 

6. (1) Le paragraphe 66(1) de la même loi 
est abrogé. 

(2) Le paragraphe 66(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Si le juge dont il a constaté l'inapti-
tude démissionne, le gouverneur en conseil 
peut lui octroyer la pension qu'il aurait reçue 
s'il avait démissionné dès la constatation.» 

RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA 

7. L'article 83 du Régime de pensions du 
Canada est modifié par insertion, après le para-
graphe (2); de ce qui suit : 

42.1) Sous réserve du paragraphe (2.3), 
en plus des membres de la Commission d'ap-
pel des pensions visés au paragraphe (2), tout 
juge de la Cour fédérale, d'une cour supé-
rieure, de comté ou de district d'une pro-
vince, et toute personne qui a occupé le poste 
de juge d'un tel tribunal peut, sur demande 
du président de la Commission et avec l'ap-
probation du gouverneur en conseil, agir à 
titre de membre suppléant de la Commission. 

(2.2) Aucune demande ne peut être faite 
aux termes du paragraphe (2.1) : 

a) à un juge de la Cour fédérale, sans le 
consentement du juge en chef du tribunal 
ou du procureur général du Canada; 
b) à un juge d'une cour supérieure, de 
comté ou de district d'une province, sans le 
consentement du juge en chef du tribunal 
dont il est membre ou du procureur géné-
ral de la province. 

Pension au 
démissionnaire 

L.R., ch. C-8 
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(2.3) The Governor in Council may 
approve the making of requests pursuant to 
subsection (2.1) in general terms or for par-
ticular periods or purposes, and may limit 
the number of persons who may act as tem-
porary members of the Board under this 
section. 

(2.4) Each temporary member of the 
Board who is a former judge shall be paid 
such remuneration as may be fixed by the 
Minis ter. 

(2.5) Each temporary member of the 
Board is entitled to be paid reasonable travel 
and living expenses while absent from his 
ordinary place of residence in the course of 
his duties as a temporary member." 

NORTHWEST TERRITORIES ACT 

8. Subsection 35(2) of the Northwest Terri-
tories Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(2) A deputy judge may be appointed 
pursuant to subsection (1) for any particular 
case or cases or for any specified period. 

(3) A deputy judge holds office during 
good behaviour, but is removable by the 
Governor General on address of the Senate 
and House of Commons." 

YUKON ACT 

9. Subsection 35(2) of the Yukon Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) A deputy judge may be appointed 
pursuant to subsection (1) for any particular 
case or cases or for any specified period. 

(2.1) A deputy judge holds office during 
good behaviour, but is removable by the 
Governor General on address of the Senate 
and House of Commons." 

RELATED AND TRANSITIONAL PROVISIONS 

10. The Acts set out in the schedule are 
amended in the manner and to the extent 
indicated in the schedule. 

11. Proceedings to which any of the provi-
sions amended by the schedule apply that were 
commenced before the coming into force of 
section 10 shall be continued in accordance 

(2.3) Le gouverneur en conseil peut donner 
en termes généraux ou pour des périodes ou 
des objets particuliers l'autorisation de faire 
des demandes conformément au paragraphe 
(2.1), et il peut limiter le nombre de person-
nes qui pourront agir à titre de membres 
suppléants de la Commission en vertu du 
présent article. 

(2.4) Les membres suppléants de la Com-
mission qui ont occupé le poste de juge d'un 
tribunal visé au paragraphe (2.1) reçoivent la 
rémunération fixée par le ministre. 

(2.5) Les membres suppléants de la Com-
mission sont indemnisés de leurs frais de 
déplacement et autres entraînés par l'accom-
plissement, hors du lieu de leur résidence 
habituelle, de leurs fonctions à ce titre.» 

LOI SUR LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST 

8. Le paragraphe 35(2) de la Loi sur les 
Territoires du Nord-Ouest est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«(2) La nomination visée au paragraphe 
(1) peut intervenir pour une ou des affaires 
particulières ou pour une période déterminée. 

(3) Le juge adjoint occupe son poste à titre 
inamovible, sous réserve de révocation par le 
gouverneur général sur adresse du Sénat et 
de la Chambre des communes.» 

LOI SUR LE YUKON 

9. Le paragraphe 35(2) de la Loi sur le 
Yukon est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) La nomination visée au paragraphe 
(1) peut intervenir pour une ou des affaires 
particulières ou pour une période déterminée. 

(2.1) Le juge adjoint occupe son poste à 
titre inamovible, sous réserve de révocation 
par le gouverneur général sur adresse du 
Sénat et de la Chambre des communes.» 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 
CORRÉLATIVES 

10. Les lois figurant en annexe sont modi-
fiées de la manière et dans la mesure qui y sont 
indiquées. 

11. Les procédures intentées en vertu des 
dispositions modifiées en annexe avant l'entrée 
en vigueur de l'article 10 se poursuivent en 
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with those amended provisions without any fur-
ther formality. 

12. (1) A reference in any Act, other than in 
the provisions amended by the schedule to this 
Act, or in any document, instrument, regula-
tion, proclamation or order in council, to the 
Supreme Court of Prince Edward Island shall 
be construed, as regards any transaction, 
matter or thing subsequent to the coming into 
force of this section, to be a reference to the 
Supreme Court of Prince Edward Island, 
Appeal Division, or the Supreme Court of 
Prince Edward Island, Trial Division, as the 
case may require. 

(2) A reference in any Act, other than in the 
provisions amended by the schedule to this Act, 
or in any document, instrument, regulation, 
proclamation or order in council, to the District 
Court of Newfoundland shall be construed, as 
regards any transaction, matter or thing subse-
quent to the coming into force of this section, to 
be a reference to the Trial Division of the 
Supreme Court of Newfoundland. 

13. (1) Subject to subsection (2), the sal-
aries of the judges of the Appeal Division and 
Trial Division of the Supreme Court of Prince 
Edward Island are, on the coming into force of 
this section, the same as the salary annexed to 
the office of judge of the Supreme Court of 
Prince Edward Island, other than the Chief 
Justice thereof, immediately before this section 
comes into force. 

(2) The salaries of the Chief Justice of 
Prince Edward Island and the Chief Justice of 
the Trial Division of the Supreme Court of 
Prince Edward Island are, on the coming into 
force of this section, the same as the salary 
annexed to the office of Chief Justice of the 
Supreme Court of Prince Edward Island 
immediately before this section comes into 
force. 

(3) Notwithstanding any other provision of 
this Act or the Judges Act, the person holding 
the office of Chief Judge of the District Court 
of Newfoundland immediately before the 
coming into force of section 2 of this Act shall 
continue to be paid the salary then annexed to 
that office until such time as the salary annex-
ed to the office of judge of the Trial Division of 
the Supreme Court of Newfoundland exceeds 
that salary, at which time that person shall be 
paid the salary annexed to the office of judge of  

conformité avec les nouvelles dispositions sans 
autres formalités. 

12. (1) Dans les lois et dispositions qui ne 
sont pas indiquées à l'annexe de la présente loi 
et dans les règlements, décrets, proclamations 
et autres documents, un renvoi à la Cour 
suprême de l'île-du-Prince-Édouard est, à 
l'égard de toute question qui survient après 
l'entrée en vigueur du présent article, réputé 
être un renvoi à la Section d'appel ou à la 
Section de première instance de la Cour 
suprême de l'île-du-Prince-Édouard, selon le 
cas. 

(2) Dans les lois et dispositions qui ne sont 
pas indiquées à l'annexe de la présente loi et 
dans les règlements, décrets, proclamations et 
autres documents, un renvoi à une cour de 
district de Terre-Neuve est, à l'égard de toute 
question qui survient après l'entrée en vigueur 
du présent article, réputé être un renvoi à la 
Section de première instance de la Cour 
suprême de Terre-Neuve. 

13. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le 
traitement des juges de la Section d'appel et de 
la Section de première instance de la Cour 
suprême de l'île-du-Prince-Édouard demeure, à 
l'entrée en vigueur du présent article, le même 
que le traitement prévu pour le poste de juge de 
la Cour suprême de l'île-du-Prince-Édouard, à 
l'exception du juge en chef de cette cour, avant 
cette entrée en vigueur. 

(2) Le traitement du juge en chef de l'île-du-
Prince-Édouard et du juge en chef de la Section 
de première instance de la Cour suprême de 
l'île-du-Prince-Édouard demeure, à l'entrée en 
vigueur du présent article, le même que le 
traitement prévu pour leyoste de juge en chef 
de la Cour suprême de l'Ile-du-Prince-Édouard 
avant cette entrée en vigueur. 

(3) Par dérogation à toute autre disposition 
de la présente loi ou à la Loi sur les juges, la 
personne qui occupe le poste de juge en chef de 
la Cour de district de Terre-Neuve à l'entrée en 
vigueur de l'article 2 de la présente loi continue 
de recevoir le traitement alors prévu pour ce 
poste jusqu'à la date où le traitement prévu 
pour le poste de juge de la Section de première 
instance de la Cour suprême de Terre-Neuve 
excède ce traitement; à compter de cette date, 
cette personne reçoit le traitement prévu pour 

Disposition 
transitoire : 
ile-du-Prince-
Édouard 

Disposition 
transitoire : 
Terre-Neuve 

Disposition 
transitoire : 
traitement des 
juges de 
Plie-du-Prince-
Édouard 

Idem 

Disposition 
transitoire : 
traitement 
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Coming into 
force 

the Trial Division of the Supreme Court of 
Newfoundland. 

COMING INTO FORCE 

14. This Act or any provision thereof shall 
come into force on a day or days to be fixed by 
proclamation.  

le poste de juge de la Section de première 
instance de la Cour suprême de Terre-Neuve. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

14. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions entre en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par proclamation. 

Entrée en 
vigueur 



6 	 Chap. 27 	 Judges 	 Schedule 

SCHEDULE 
(Section 10) 

Column I 	 Column II 
Act Affected 	 Amendment Item 

1. 	Bank Act 	 Paragraphs (a) and (b) of the definition "court" in subsec- 
R.S., c. B-1 	 tion 2(1) are repealed and the following substituted therefor: 

"(a) in the Provinces of Newfoundland, Nova Scotia, 
Prince Edward Island and Ontario, the trial division or 
branch of the Supreme Court of the Province, 

(b) in the Province of British Columbia, the Supreme 
Court of the Province," 

2. 	Bankruptcy Act 	 Paragraph 183(1)(e) is repealed and the following substitut- 
R.S., c. B-3 	 ed therefor: 

"(e) in the Province of Prince Edward Island, the Trial 
Division of the Supreme Court of the Province:" 

3. 	Companies' Creditors Arrangement Act 	(1) Paragraph (a) of the definition "court" in section 2 is 
R.S., c. C-36 	 repealed and the following substituted therefor: 

"(a) in Ontario, Nova Scotia, British Columbia and 
Newfoundland, the Supreme Court," 

(2) The definition "court" in section 2 is further amended 
by adding thereto, immediately after paragraph (c) thereof, 
the following paragraph: 

"(e.1) in Prince Edward Island, the Trial Division of the 
Supreme Court," 

4. 	Dominion Controverted Elections Act 	 Paragraph (/) of the definition "the court" in subsection 
R.S., c. C-39 	 2(1) is repealed and the following substituted therefor: 

"(f) in the Province of Prince Edward Island, the Trial 
Division of the Supreme Court:" 

5. 	Canada Business Corporations Act 	 Paragraphs (a) and (b) of the definition "court" in subsec- 
R.S., c. C-44 	 tion 2(1) are repealed and the following substituted therefor: 

"(a) in the Provinces of Newfoundland, Nova Scotia, 
Prince Edward Island and Ontario, the trial division or 
branch of the Supreme Court of the Province, 

(b) in the Province of British Columbia, the Supreme 
Court of the Province," 

6. 	Criminal Code 	 (1) Paragraph (f) of the definition "court of appeal" in 
R.S., c. C-46 	 section 2 is repealed and the following substituted therefor: 

"(/) in the Province of Prince Edward Island, the Appeal 
Division of the Supreme Court," 
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ANNEXE 
(article 10) 

«a) Dans les provinces d'Ontario, de la Nouvelle-Écosse, 
de la Colombie-Britannique et de Terre-Neuve, la Cour 
suprême;» 

(2) La définition de «tribunal» à l'article 2 est modifiée par 
insertion, après l'alinéa c), de ce qui suit : 

((c.1) dans la province de l'Île-du-Prince-Édouard, la Sec-
tion de première instance de la Cour suprême;» 

Numéro 
Colonne I 	 Colonne II 

Loi concernée 	 Modifications 

	

1. 	Loi sur les banques 	 Les alinéas a) et b) de la définition de «tribunal» au 
L.R., ch. B-1 	 paragraphe 2(1) sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

((a) À Terre-Neuve, en Nouvelle-Écosse, dans l'Île-du-
Prince-Édouard et en Ontario, la Section de première 
instance de la Cour suprême; 

b) en Colombie-Britannique, la Cour suprême;» 

	

2. 	Loi sur la faillite 	 L'alinéa 183(1)e) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
L.R., ch. B-3 

«e) dans la province de l'Île-du-Prince-Édouard, la Sec-
tion de première instance de la Cour suprême;» 

	

3. 	Loi sur les arrangements avec les créanciers des 	(1) L'alinéa a) de la définition de «tribunal» à l'article 2 est 
compagnies 	 abrogé et remplacé par ce qui suit : 

L.R., ch. C-36 

	

4. 	Loi sur les élections fédérales contestées 	L'alinéa f) de la définition de «tribunal» au paragraphe 2(1) 
L.R., ch. C-39 	 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«f) dans la province de l'Île-du-Prince-Édouard, la Sec-
tion de première instance de la Cour suprême;» 

	

5. 	Loi sur les sociétés par actions 	 Les alinéas a) et b) de la définition de «tribunal» au 
L.R., ch. C-44 	 paragraphe 2(1) sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

((a) La Section de première instance de la Cour suprême 
de Terre-Neuve, de la Nouvelle-Écosse, de l'Ile-du-
Prince-Édouard ou de l'Ontario; 

b) la Cour suprême de la Colombie-Britannique;» 

	

6. 	Code criminel 	 (1) L'alinéa f) de la définition de «cour d'appel» à l'article 2 
L.R., ch. C-46 	 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«f) dans la province de l'Île-du-Prince-Édouard, la Sec-
tion d'appel de la Cour suprême;» 



8 	 Chap. 27 	 Judges 	 Schedule 

SCHEDULE (Continued) 

Column I 	 Column II 
Act Affected 	 Amendment Item 

(2) Paragraph (c) of the definition "superior court of 
criminal jurisdiction" in section 2 is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"(c) in the Provinces of Nova Scotia and Prince Edward 
Island, the Supreme Court," 

(3) Paragraph (e) of the definition "superior court of 
criminal jurisdiction" in section 2 is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"(e) in the Provinces of British Columbia and Newfound-
land, the Supreme Court or the Court of Appeal," 

(4) Paragraph (b.1) of the definition "appeal court" in 
subsection 100(11) is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(b.1) in the Provinces of Nova Scotia and British 
Columbia, the district or county court of the district or 
county where the adjudication was made," 

(5) Paragraph (d) of the definition "appeal court" in sub-
section 100(11) is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(d) in the Provinces of Prince Edward Island and New-
foundland, the Trial Division of the Supreme Court, and" 

(6) Paragraph (c) of the definition "court" in subsection 
164(8) is repealed and the following substituted therefor: 

"(c) in the Provinces of Prince Edward Island and New-
foundland, the Trial Division of the Supreme Court; or" 

(7) Paragraph 188(4)(e.1) is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(e.1) in the Province of Prince Edward Island, the Chief 
Justice of the Supreme Court, Trial Division;" 

(8) Subsection 188(4) is further amended by adding there-
to, immediately after paragraph (f) thereof, the following 
paragraph: 

"(f.1) in the Province of Newfoundland, the Chief Justice 
of the Supreme Court;" 
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ANNEXE (suite) 

Numéro 
Colonne I 	 Colonne II 

Loi concernée 	 Modifications 

(2) L'alinéa c) de la définition de «cour supérieure de 
juridiction criminelle» à l'article 2 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«c) dans les provinces de la Nouvelle-Écosse et de 
l'île-du-Prince-Edouard, la Cour suprême;» 

(3) L'alinéa e) de la définition de «cour supérieure de 
juridiction criminelle» à l'article 2 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«e) dans les provinces de la Colombie-Britannique et de 
Terre-Neuve, la Cour suprême ou la Cour d'appel:» 

(4) L'alinéa b.1) de la définition de «cour d'appel» au 
paragraphe 100(11) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b.1) dans les provinces de la Nouvelle-Écosse et de la 
Colombie-Britannique, la cour de comté ou de district du 
comté ou du district où le jugement a été prononcé:» 

(5) L'alinéa d) de la définition de «cour d'appel» au para-
graphe 100(11) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«d) dans les provinces de l'île-du-Prince-Édouard et de 
Terre-Neuve, la Section de première instance de la Cour 
suprême:» 

(6) L'alinéa c) de la définition de «tribunal» au paragraphe 
164(8) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) dans les provinces de l'île-du-Prince-Édouard et de 
Terre-Neuve, la Section de première instance de la Cour 
suprême:» 

(7) L'alinéa 188(4)e.1) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«e.1) dans la province de l'île-du-Prince-Édouard, le juge 
en chef de la Cour suprême, Section de première 
instance;» 

(8) Le paragraphe 188(4) est modifié par insertion, après 
l'alinéa f), de ce qui suit : 

«f.1) dans la province de Terre-Neuve, le juge en chef de 
la Cour suprême:» 
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SCHEDULE (Continued) 

Column I 	 Column II 
Act Affected 	 Amendment Item 

R.S., c. 11 (1st Supp.), s. 2(1) 

(9) Paragraph (c) of the definition "court" in subsection 
320(8) is repealed and the following substituted therefor: 

"(c) in the Provinces of Prince Edward Island and New-
foundland, the Supreme Court, Trial Division; or" 

(10) Paragraphs (d) to (f) of the definition "judge" in 
section 493 are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(d) in the Provinces of New Brunswick, Prince Edward 
Island, Manitoba, Saskatchewan, Alberta and Newfound-
land, a judge of the superior court of criminal jurisdiction 
of the province, and 

(e) in the Yukon Territory and the Northwest Territories, 
a judge of the Supreme Court;" 

(11) Paragraph (f) of the definition "judge" in section 552 
is repealed and the following substituted therefor: 

"(f) in the Provinces of Prince Edward Island and New-
foundland, a judge of the Supreme Court," 

(12) Paragraph (i) of the definition "judge" in section 552 
is repealed and the following substituted therefor: 

"(1) in the Yukon Territory and the Northwest Territo-
ries, a judge of the Supreme Court." 

(13) Paragraph 745(6)(c) is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(c) in relation to the Provinces of Nova Scotia, Prince 
Edward Island and Newfoundland, respectively, the 
Chief Justice of the Supreme Court, Trial Division;" 

(14) Paragraph 745(6)(e) is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(e) in relation to the Province of British Columbia, the 
Chief Justice of the Supreme Court;" 

(15) The reference to "The Supreme Court" in column II of 
the schedule to Part XXV opposite the reference to "Prince 
Edward Island" in column I thereof is repealed and the 
following substituted therefor: 

"The Supreme Court, Trial Division" 
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ANNEXE (suite) 

Numéro 
Colonne I 	 Colonne II 

Loi concernée 	 Modifications 

(9) L'alinéa c) de la définition de «tribunal» au paragraphe 
320(8) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) dans les provinces de l'île-du-Prince-Édouard et de 
Terre-Neuve, la Section de première instance de la Cour 
suprême;» 

L.R., ch. 11 (1" suppl.), par. 2(1) (10) Les alinéas d) à f) de la définition de «juge» à l'article 
493 sont abrogés et remplacés par ce qui suit 

«d) dans les _provinces du Nouveau-Brunswick, de 
l'Ile-du-Prince-Edouard, du Manitoba, de la Saskatche-
wan, d'Alberta et de Terre-Neuve, un juge de la cour 
supérieure de juridiction criminelle de la province; 

e) dans le territoire du Yukon et dans les Territoires du 
Nord-Ouest, un juge de la Cour suprême;» 

(11) L'alinéa J) de la définition de ((juge» à l'article 552 est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«J) dans les provinces de l'île-du-Prince-Édouard et de 
Terre-Neuve, un juge de la Cour suprême;» 

(12) L'alinéa i) de la définition de «juge» à l'article 552 est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«i) dans le territoire du Yukon et dans les Territoires du 
Nord-Ouest, un juge de la Cour suprême.» 

(13) L'alinéa 745(6)c) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«c) dans les provinces de la Nouvelle-Écosse, de l'île-du-
Prince-Édouard et de Terre-Neuve, le juge en chef de la 
Section de première instance de la Cour suprême;» 

(14) L'alinéa 745(6)e) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«e) dans la province de la Colombie-Britannique, le juge 
en chef de la Cour suprême;» 

(15) La mention de «La Cour suprême» à la colonne II de 
l'annexe de la partie XXV en regard de la mention «île-du-
Prince-Édouard» à la colonne I est abrogée et remplacée par 
ce qui suit : 

«La Section de première instance de la Cour suprême» 



Item 
Column I 

Act Affected 
Column II 

Amendment 
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SCHÉDULE (Continued) 

(16) Paragraphs 812(f) and (g) are repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"(I) in the Province of Prince Edward Island, the Trial 
Division of the Supreme Court; 

(g) in the Province of Newfoundland, the Trial Division 
of the Supreme Court;" 

	

7. 	Divorce Act 	 (1) Paragraph (a) of the definition "court" in subsection 
R.S., c. 3 (2nd Supp.) 	 2(1) is repealed and the following substituted therefor: 

"(a) for the Province of Ontario, Nova Scotia, Prince 
Edward Island or Newfoundland, the trial division or 
branch of the Supreme Court of the Province," 

(2) Paragraph (c) of the definition "court" in subsection 
2(1) is repealed and the following substituted therefor: 

"(c) for the Province of British Columbia, the Supreme 
Court of the Province," 

	

8. 	Canada Elections Act 	 (1) Paragraph (e) of the definition "judge" or "the judge" 
R.S., c. E-2 	 in subsection 2(1) is repealed and the following substituted 

therefor: 

"(e) in relation to the Provinces of Prince Edward Island 
and Newfoundland, a judge of the Trial Division of the 
Supreme Court of the province," 

(2) Paragraph 186(1)(a) is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(a) in the Province of Ontario, Nova Scotia, Prince 
Edward Island or Newfoundland, to a judge of the trial 
division or branch of the Supreme Court of the Province;" 

(3) Paragraph 186(1)(c) is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(c) in the Province of British Columbia, to a judge of the 
Supreme Court of the Province;" 

9. 	Financial Administration Act 	 (1) Paragraph 118(2)(a) is repealed and the following 
R.S., c. F-11 	 substituted therefor: 

"(a) in the Province of Ontario, Nova Scotia, Prince 
Edward Island or Newfoundland, the trial division or 
branch of the Supreme Court of the Province;" 
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ANNEXE (suite) 

Numéro 
Colonne I 	 Colonne II 

Loi concernée 	 Modifications 

(16) Les alinéas 812f) et g) sont abrogés et remplacés par 
ce qui suit : 

(i) dans la province de l'île-du-Prince-Édouard, la Sec-
tion de première instance de la Cour suprême; 

g) dans la province de Terre-Neuve, la Section de pre-
mière instance de la Cour suprême,» 

	

7. 	Loi sur le divorce 	 (1) L'alinéa a) de la définition de «tribunal» au paragraphe 
L.R., ch. 3 (2e suppl.) 	 2(1) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) la section ou la chambre de première instance de la 
Cour suprême de l'Ontario, de la Nouvelle-Écosse, de 
l'île-du-Prince-Édouard ou de Terre-Neuve;» 

(2) L'alinéa c) de la définition de «tribunal» au paragraphe 
2(1) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) la Cour suprême de la Colombie-Britannique;» 

	

8. 	Loi électorale du Canada 	 (1) L'alinéa e) de la définition de «juge» au paragraphe 2(1) 
L.R., ch. E-2 	 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«e) relativement aux provinces de l'île-du-Prince-Édouard 
et de Terre-Neuve, un juge de la Section de première 
instance de la Cour suprême de la province:» 

(2) L'alinéa 186(1)a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«a) dans les provinces d'Ontario, de la Nouvelle-Écosse, 
de l'île-du-Prince-Édouard ou de Terre-Neuve, à un juge 
de la section ou chambre de première instance de la Cour 
suprême de la province;» 

(3) L'alinéa 186(1)c) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«c) dans la province de la Colombie-Britannique, à un 
juge de la Cour suprême de la province;» 

9. 	Loi sur la gestion des finances publiques 	(1) L'alinéa 118(2)a) est abrogé et remplacé par ce qui 
L.R., ch. F-11 	 suit : 

«a) de la Section de première instance de la Cour 
suprême de l'Ontario, de la Nouvelle-Écosse, de l'île-du-
Prince-Édouard ou de Terre-Neuve;» 



Item 
Column I 

Act Affected 
Column II 

Amendment 
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SCHEDULE (Continued) 

(2) Paragraph 118(2)(d) is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(d) in the Province of British Columbia, the Supreme 
Court of the Province;" 

10. Fisheries Act 	 Paragraph (c) of the definition "judge" in section 74 is 
R.S., c. F-14 	 repealed and the following substituted therefor: 

"(c) in the Province of Prince Edward Island, a judge of 
the Trial Division of the Supreme Court, 

(c.1) in the Province of Newfoundland, the Yukon Terri-
tory and the Northwest Territories, a judge of the 
Supreme Court, or" 

11. Fugitive Offenders Act 	 (1) Paragraph (c) of the definition "court" in section 2 is 
R.S., c. F-32 	 repealed and the following substituted therefor: 

"(c) in the Provinces of Nova Scotia and British 
Columbia, the Supreme Court," 

(2) The definition "court" in section 2 is further amended 
by adding thereto, immediately after paragraph (d) thereof, 
the following paragraph: 

"(di) in the Province of Prince Edward Island, the Trial 
Division of the Supreme Court," 

12. 	Harbour Commissions Act 	 Paragraph 25(2)(b) is repealed and the following substitut- 
R.S., c. H-1; R.S., c. 27 (1st Supp.), 	ed therefor: 
s. 203(1) 

"(b) in the Province of Prince Edward Island or New-
foundland, the Trial Division of the Supreme Court, or 
any provincial court judge having jurisdiction in the area 
in which the vessel or goods are located, or" 

13. 	Indian Act 	 Paragraph 14.3(5)(c) is repealed and the following sub- 
R.S., c. I-5; R.S., c. 32 (1st Supp.), s. 4 	stituted therefor: 

"(c) in the Province of Prince Edward Island or New-
foundland, before the Trial Division of the Supreme 
Court; 

(c.1) in the Yukon Territory or the Northwest Territo-
ries, before the Supreme Court;" 
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ANNEXE (suite) 

Numéro 
Colonne I 	 Colonne II 

Loi concernée 	 Modifications 

(2) L'alinéa 118(2)d) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«d) de la Cour suprême de la Colombie-Britannique;» 

10. Loi sur les pêches 	 L'alinéa c) de la définition de «juge» à l'article 74 est abrogé 
L.R., ch. F-14 	 et remplacé par ce qui suit : 

«c) dans la province de l'Île-du-Prince-Édouard, un juge 
de la Section de première instance de la Cour suprême; 

c.1) dans la province de Terre-Neuve, le territoire du 
Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, un juge de la 
Cour suprême:» 

11. Loi sur les criminels fugitifs 	 (1) L'alinéa c) de la définition de «tribunal» à l'article 2 est 
L.R., ch. F-32 	 abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) dans les provinces de la Nouvelle-Écosse ou de la 
Colombie-Britannique, la Cour suprême:» 

(2) La définition de «tribunal» à l'article 2 est modifiée par 
insertion, après l'alinéa d), de ce qui suit : 

«d.1) dans la province de l'Île-du-Prince-Édouard, la Sec-
tion de première instance de la Cour suprême;» 

12. Loi sur les commissions portuaires 	 L'alinéa 25(2)b) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
L.R., ch. H-1; L.R., ch. 27 (1" suppl.), par. 
203(1) 	 «b) dans les provinces de l'Île-du-Prince-Édouard ou de 

Terre-Neuve, la Section de première instance de la Cour 
suprême ou un juge de la cour provinciale du ressort où se 
trouvent le navire ou les marchandises:» 

13. 	Loi sur les Indiens 
L.R., ch. 1-5; L.R., ch. 32 (1" suppl.), art. 4 

L'alinéa 14.3(5)c) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) dans les provinces de l'Île-du-Prince-Édouard et de 
Terre-Neuve, par la Section de première instance de la 
Cour suprême; 

c.1) dans le territoire du Yukon et les Territoires du 
Nord-Ouest, par la Cour suprême:» 
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SCHEDULE (Continued) 

Column I 	 Column II 
Act Affected 	 Amendment Item 

14. 	Interpretation Act 	 The definition "county court" in subsection 35(1) is 
R.S., c. I-21; R.S., c. 11 (1st Supp.), s. 2(1) 	repealed and the following substituted therefor: 

"county court" 
«cour de...» 

"county court", in its application to 
the Province of Ontario, means 
"District Court";" 

15. Loan Companies Act 	 (1) Paragraph 45(7)(a) is repealed and the following sub- 
R.S., c. L-12 	 stituted therefor: 

"(a) in the Provinces of Ontario, Nova Scotia, British 
Columbia and Newfoundland, the Supreme Court of 
those Provinces respectively:" 

(2) Subsection 45(7) is further amended by adding thereto, 
immediately after paragraph (c) thereof, the following 
paragraph: 

"(c.1) in the Province of Prince Edward Island, the Trial 
Division of the Supreme Court of the Province:" 

16. Merchant Seamen Compensation Act 	 Paragraph 21(c) is repealed and the following substituted 
R.S., c. M-6 	 therefor: 

"(c) if the employer resides or carries on business in the 
Province of Prince Edward Island or Newfoundland, the 
clerk of the Trial Division of the Supreme Court of the 
Province," 

17. Narcotic Control Act 	 Paragraph (c) of the definition "judge" in section 18 is 
R.S., c. N-1 	 repealed and the following substituted therefor: 

"(c) in the Province of Prince Edward Island, a judge of 
the Trial Division of the Supreme Court thereof, 

(c.1) in the Province of Newfoundland, a judge of the 
Supreme Court thereof," 

18. Canada Shipping Act 	 (1) Subsection 205(1) is repealed and the following sub- 
R.S., c. S-9; R.S., c. 27 (1st Supp.), s. 203(1) 	stituted therefor: 
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ANNEXE (suite) 

Numéro 
Colonne I 	 Colonne II 

Loi concernée 	 Modifications 

14. 	Loi d'interprétation 	 La définition de «cour de comté» au paragraphe 35(1) est 
L.R., ch. I-21; L.R., ch. 11 (1" suppl.), par. abrogée et remplacée par ce qui suit : 
2(1) 

«cour de comté» 
"county..." 

«cour de comté» Pour l'Ontario, la cour 
de district.» 

15. Loi sur les sociétés de prêt 	 (1) L'alinéa 45(7)a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
L.R., ch. L-12 

«a) la Cour suprême de l'Ontario, de la Nouvelle-Écosse, 
de la Colombie-Britannique et de Terre-Neuve;» 

(2) Le paragraphe 45(7) est modifié par insertion, après 
l'alinéa c), de ce qui suit : 

«c.1) la Section de première instance de la Cour suprême 
de l'Ile-du-Prince-Edouard;» 

16. Loi sur l'indemnisation des marins marchands 	L'alinéa 21c) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
L.R., ch. M-6 

((c) si l'employeur réside ou fait affaire dans les provinces 
de l'île-du-Prince-Édouard ou de Terre-Neuve, au greffe 
de la Section de première instance de la Cour suprême de 
la province;» 

17. Loi sur les stupéfiants 	 L'alinéa c) de la définition de ((juge» à l'article 18 est abrogé 
L.R., ch. N-1 	 et remplacé par ce qui suit : 

«c) dans la province de l'île-du-Prince-Édouard, un juge 
de la Section de première instance de la Cour suprême; 

c.1) dans la province de Terre-Neuve, un juge de la Cour 
suprême;» 

18. Loi sur la marine marchande du Canada 	(1) Le paragraphe 205(1) est abrogé et remplacé par ce qui 
L.R., ch. S-9; L.R., ch. 27 (1" suppl.), par. 	suit : 
203(1) 



Item 
Column I 

Act Affected 
Column II 

Amendment 
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SCHEDULE .(Continued) 

Seaman may sue 
for wages in 
summary manner 

"205. (1) A seaman or apprentice or 
a person duly authorized on his behalf 
may, as soon as any wages due to him 
not exceeding two hundred and fifty 
dollars become payable, sue for them, 
in a summary manner before any judge 
of the Superior Court of the Province 
of Quebec, any judge of the Trial Divi-
sion of the Supreme Court of Prince 
Edward Island or Newfoundland, any 
judge of the Court of Queen's Bench of 
New Brunswick, Manitoba, Saskatche-
wan or Alberta, any judge of the ses-
sions of the peace, any judge of the 
county court, any provincial court 
judge, or any two justices of the peace 
acting in or near the place at which his 
service has terminated or at which he 
has been discharged, or at which any 
master or owner or other person on 
whom the claim is made is or resides, 
and the order made by the court in the 
matter is final." 

R.S., c. 27 (1st Supp.), s. 203(1) 	 (2) Subsection 236(1) is repealed and the following sub- 
stituted therefor: 

Boat detained 
until fine paid 

"236. (1) Any judge of the Superior 
Court of the Province of Quebec, judge 
of the Trial Division of the Supreme 
Court of Prince Edward Island or 
Newfoundland, judge of the Court of 
Queen's Bench of New Brunswick, 
Manitoba, Saskatchewan or Alberta, 
judge of the sessions of the peace, 
judge of a county court, justice of the 
peace or provincial court judge may 
order any boat or other water craft in 
or on which any person is found loiter-
ing pursuant to section 235 to be 
detained until payment of the fine 
imposed on that person." 



Numéro 
Colonne I 

Loi concernée 
Colonne II 

Modifications 

L.R., ch. 27 (1" suppl.), par. 203(1) (2) Le paragraphe 
suit : 
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ANNEXE (-Suite) 

Autorisation de 
poursuivre par 
voie sommaire 
pour 
recouvrement de 
gages 

«205. (1) Un marin ou un apprenti, 
ou une personne dûment autorisée en 
son nom, peut, dès que des gages qui 
lui sont dus et dont la valeur est égale 
ou inférieure à deux cent cinquante 
dollars sont exigibles, en poursuivre le 
recouvrement, par voie sommaire, 
devant un juge de la Cour supérieure 
de la province de Québec, un juge de la 
Section de première instance de la 
Cour suprême de P île-du-Prince-
Édouard ou de Terre-Neuve, un juge 
de la Cour du Banc de la Reine du 
Nouveau-Brunswick, du Manitoba, de 
la Saskatchewan ou de l'Alberta, un 
juge des sessions de la paix, un juge 
d'une cour de comté ou un juge de la 
cour provinciale, ou devant deux juges 
de paix agissant soit au lieu où le ser-
vice du marin ou de l'apprenti a pris 
fin, soit au lieu où il a été congédié ou 
auquel se trouve ou réside tout capi-
taine ou propriétaire ou autre personne 
contre laquelle l'action est dirigée; l'or-
donnance rendue par le tribunal en 
l'espèce est définitive.» 

236(1) est abrogé et remplacé par ce qui 

Détention de 
l'embarcation 
jusqu'au 
paiement de 
l'amende 

«236. (1) Tout juge de la Cour supé-
rieure de la province de Québec, juge 
de la Section de première instance de 
la Cour suprême de l'île-du-Prince-
Édouard ou de Terre-Neuve, juge de la 
Cour du Banc de la Reine du Nou-
veau-Brunswick, du Manitoba, de la 
Saskatchewan ou de l'Alberta, juge des 
sessions de la paix, juge d'une cour de 
comté, juge de paix ou juge de la cour 
provinciale peut ordonner la détention 
d'un bateau ou autre embarcation sur 
laquelle une personne est trouvée en 
train de rôder, aux termes de l'article 
235, jusqu'à ce qu'ait été payée 
l'amende qui lui a été imposée.» 



Item 
Column I 

Act Affected 
Column II 

Amendment 

(4) Subsection 
stituted therefor: 

Before whom 
offences may be 
tried 

R.S., c. 27 (1st Supp.), s. 203(1) 
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SCHEDULE (Continued) 

R.S., c. 27 (1st Supp.), s. 203(1) (3) Subsection 237(3) is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

Arrest of 
offender 

"(3) The master or person in charge 
of the ship may take any person so 
offending into custody and deliver him 
up forthwith to any constable or peace 
officer, to be taken before any judge of 
the Superior Court of the Province of 
Quebec, judge of the Trial Division of 
the Supreme Court of Prince Edward 
Island or Newfoundland, judge of the 
Court of Queen's Bench of New Bruns-
wick, Manitoba, Saskatchewan or 
Alberta, judge of the sessions of the 
peace, judge of a county court or pro-
vincial court judge, to be dealt with 
according to this Part." 

606(1) is repealed and the following sub- 

"606. (1) Any judge of the Superior 
Court of the Province of Quebec, judge 
of the Trial Division of the Supreme 
Court of Prince Edward Island or 
Newfoundland, judge of the Court of 
Queen's Bench of New Brunswick, 
Manitoba, Saskatchewan or Alberta, 
judge of the sessions of the peace, 
judge of a county court or provincial 
court judge has, for the purposes of all 
proceedings under this Act, all the 
powers of two justices of the peace 
under the Criminal Code, and may try 
and determine in a summary way all 
offences punishable under this Act on 
summary conviction, whether by fine 
or imprisonment or by both." 



Numéro 
Colonne I 

Loi concernée 
Colonne II 

Modifications 

L.R., ch. 27 (1" suppl.), par. 203(1) 	 (3) Le paragraphe 
suit : 

Arrestation du 
contrevenant 

L.R., ch. 27 (l er  suppl.), par. 203(1) (4) Le paragraphe 
suit : 
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ANNEXE (suite) 

237(3) est abrogé et remplacé par ce qui 

«(3) Le capitaine ou la personne 
ayant la direction du navire peut 
appréhender le contrevenant et le livrer 
immédiatement à un agent de la paix, 
pour qu'il soit conduit devant un juge 
de la Cour supérieure de la province de 
Québec, un juge de la Section de pre-
mière instance de la Cour suprême de 
l'île-du-Prince-Édouard ou de Terre-
Neuve, un juge de la Cour du Banc de 
la Reine du Nouveau-Brunswick, du 
Manitoba, de la Saskatchewan ou de 
l'Alberta, un juge des sessions de la 
paix, un juge de cour de comté ou un 
juge de la cour provinciale pour être 
traité selon la présente partie.» 

606(1) est abrogé et remplacé par ce qui 

Compétence 
judiciaire 

«606. (1) Tout juge de la Cour supé-
rieure de la province de Québec, juge 
de la Section de première instance de 
la Cour suprême de l'île-du-Prince-
Édouard ou de Terre-Neuve, juge de la 
Cour du Banc de la Reine du Nou-
veau-Brunswick, du Manitoba, de la 
Saskatchewan ou de l'Alberta, juge des 
sessions de la paix, juge de cour de 
comté ou juge de la cour provinciale 
possède, pour les fins de toutes les pro-
cédures intentées en vertu de la pré-
sente loi, tous les pouvoirs de deux 
juges de paix aux termes du Code cri-
minel, et peut instruire et juger som-
mairement toutes les infractions punis-
sables, aux termes de la présente loi, 
sur déclaration de culpabilité par pro-
cédure sommaire, que la peine s'y rat-
tachant soit une amende et un empri-
sonnement, ou l'une ou l'autre de ces 
peines.» 
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SCHEDULE (Concluded) 

Column I 	 Column II 
Act Affected 	 Amendment Item 

(5) Section 623 is repealed and the following substituted 
therefor: 

County court 
judge may act 

"623. Where there is no judge 
having jurisdiction in respect of writs 
of certiorari resident at or near the 
place where any conviction or order is 
made, a county court judge of the 
county or district wherein that place is 
situated or, in the Province of Prince 
Edward Island or Newfoundland, a 
judge of the Trial Division of the 
Supreme Court or, in the Province of 
New Brunswick, Manitoba, Saskatche-
wan or Alberta, a judge of the Court of 
Queen's Bench has power to hear and 
determine any application for a stay of 
proceedings on that conviction or 
order." 

19. Trust Companies Act 	 (1) Paragraph 38(7)(a) is repealed and the following sub- 

	

R.S., c. T-20 	 stituted therefor: 

"(a) in Ontario, Nova Scotia, British Columbia and 
Newfoundland, the Supreme Court of those provinces 
respectively:" 

(2) Subsection 38(7) is further amended by adding thereto, 
immediately after paragraph (c) thereof, the folllowing 
paragraph: 

"(c.1) in Prince Edward Island, the Trial Division of the 
Supreme Court of the province;" 

20. Winding-up Act 	 (1) Paragraph (a) of the definition "court" in section 2 is 

	

R.S., c. W-11 	 repealed and the following substituted therefor: 

"(a) in Ontario, Nova Scotia, British Columbia and 
Newfoundland, the Supreme Court," 

(2) The definition "court" in section 2 is further amended 
by adding thereto, immediately after paragraph (c) thereof, 
the following paragraph: 

"(c.1) in the Province of Prince Edward Island, the Trial 
Division of the Supreme Court," 
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ANNEXE (fin) 

Numéro 
Colonne I 	 Colonne II 

Loi concernée 	 Modifications 

(5) L'article 623 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Compétence du 	«623. S'il ne réside pas de juge ayant 
juge de la cour de 	juridiction en matière de brefs de cer- 
comté 	 tiorari au lieu où a été déclarée la 

culpabilité ou rendue l'ordonnance ou 
près de ce lieu, un juge de la cour de 
comté du comté ou du district où ce 
lieu est situé ou, dans les provinces de 
l'île-du-Prince-Édouard ou de Terre-
Neuve, un juge de la Section de pre-
mière instance de la Cour suprême, ou, 
dans la province du Nouveau-Bruns-
wick, du Manitoba, de la Saskatche-
wan ou d'Alberta, un juge de la Cour 
du Banc de la Reine, peut être saisi de 
toute demande de suspension des pro-
cédures relatives à cette déclaration de 
culpabilité ou à cette ordonnance et 
rendre une décision.» 

19. 	Loi sur les sociétés de fiducie 
L.R., ch. T-20  

(1) L'alinéa 38(7)a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) la Cour suprême de l'Ontario, de la Nouvelle-Écosse, 
de la Colombie-Britannique et de Terre-Neuve;» 

(2) Le paragraphe 38(7) est modifié par insertion, après 
l'alinéa c), de ce qui suit : 

«c.1) la Section de première instance de la Cour suprême 
de l'île-du-Prince-Édouard;» 

20. 	Loi sur les liquidations 	 (1) L'alinéa a) de la définition de «tribunal» à l'article 2 est 
L.R., ch. W-11 	 abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) Dans les provinces d'Ontario, de la Nouvelle-Écosse, 
de la Colombie-Britannique et de Terre-Neuve, la Cour 
suprême;» 

(2) La définition de ((tribunal» à l'article 2 est modifiée par 
insertion, après l'alinéa c), de ce qui suit : 

«c.1) dans la province de l'île-du-Prince-Édouard, la Sec-
tion de première instance de la Cour suprême;» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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R.S., c. C-19 

Capital stock 

Value of shares 

Amendments 

Commence-
ment 

CHAPTER 28 (2nd Supp.) 

An Act to amend certain legislative provisions 
in consequence of the acquisition of 
Marine Atlantic Inc. 

CHAPITRE 28 (2e  suppl.) 

Loi modifiant certaines dispositions législatives 
en conséquence de l'acquisition de Marine 
Atlantique S.C.C. 

[1986, c. 36, assented to 
27th June, 1986] 

1. Subsection 4(1) of the Canadian National 
Railways Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"4. (1) The authorized and issued capital 
stock of the National Company as of 
the coming into force of this subsection is 
5,868,786 common shares of no par value. 

(1.1) The no par value shares of the 
National Company shall be shown in 
its accounts as having a value as of the 
coming into force of this subsection of 
$2,278,866,774 and thereafter their value 
shall be determined in accordance with gen-
erally accepted accounting principles." 

2. The portions of Acts set out in the 
schedule are amended in the manner and to the 
extent indicated in the schedule. 

3. Sections 1 and 2 shall come into force on 
a day to be fixed by proclamation, which day 
shall not be before the day on which shares of 
Marine Atlantic Inc. are acquired by the Min-
ister of Transport pursuant to subsection 4(1) 
of the Marine Atlantic Inc. Acquisition 
Authorization Act, chapter 36 of the Statutes 
of Canada, 1986.  

[1986, ch. 36, sanctionné le 
27 juin 1986] 

1. Le paragraphe 4(1) de la Loi sur les 
Chemins de fer nationaux du Canada est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«4. (1) Le capital social autorisé et émis 
de la Compagnie du National, à l'entrée en 
vigueur du présent paragraphe, se compose 
de 5 868 786 actions ordinaires sans valeur 
nominale. 

(1.1) Les comptes de la Compagnie du 
National attribuent aux actions sans valeur 
nominale de celle-ci une valeur, à l'entrée en 
vigueur du présent paragraphe, de 
2 278 866 774 $, leur valeur après cette date 
étant déterminée selon les principes compta-
bles généralement reconnus.» 

2. Les parties de lois mentionnées à l'annexe 
sont modifiées de la manière qui y est indiquée. 

3. Les articles 1 et 2 entrent en vigueur à la 
date fixée par proclamation; cette date ne peut 
pas être antérieure à celle de l'acquisition par le 
ministre des Transports des actions de Marine 
Atlantique S.C.C. en application du paragra-
phe 4(1) de la Loi autorisant l'acquisition de 
Marine Atlantique S.C.C., chapitre 36 des Sta-
tuts du Canada de 1986. 

L.R., ch. C-19 

Capital social 

Valeur des 
actions 

Modifications 

Entrée en 
vigueur 
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Item 
Column II 

Amendment 
Column I 

Act Affected 

SCHEDULE 
(Section 2) 

1. Federal-Provincial Fiscal Arrangements and 
Federal Post-Secondary Education and 
Health Contributions Act 

R.S., c. F-8 

2. Financial Administration Act 
R.S., c. F-11 

3. Municipal Grants Act 
R.S., c. M-13 

(1) Schedule  lis  amended by adding thereto, in alphabeti-
cal order within that Schedule, a reference to: 

"Marine Atlantic Inc. 
Marine Atlantique S.C. C." 

(2) Schedule II is amended by adding thereto, in alphabeti-
cal order within that Schedule, a reference to: 

"Marine Atlantic Inc. 
Marine Atlantique S.C. C." 

Part I of Schedule III is amended by adding thereto, in 
alphabetical order within that Schedule, a reference to: 

"Marine Atlantic Inc. 
Marine Atlantique S.C. C." 

Schedule III is amended by adding thereto, in alphabetical 
order within that Schedule, a reference to: 

"Marine Atlantic, Inc. 
Marine Atlantique S.C.C." 



Numéro 
Colonne I 

Loi concernée 
Colonne II 

Modification 
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ANNEXE 
(article 2) 

Loi sur les arrangements fiscaux entre le gou-
vernement fédéral et les provinces et sur 
les contributions fédérales en matière d'en-
seignement postsecondaire et de santé 

L.R., ch. F-8 

(1) L'annexe I est modifiée par insertion, suivant l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit : 

«Marine Atlantique S.C.C. 
Marine Atlantic Inc.» 

(2) L'annexe II est modifiée par insertion, suivant l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit : 

«Marine Atlantique S.C.C. 
Marine Atlantic Inc.» 

2. 	Loi sur la gestion des finances publiques 
L.R., ch. F-11 

La partie I de l'annexe III est modifiée par insertion, 
suivant l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

«Marine Atlantique S.C.C. 
Marine Atlantic Inc.» 

3. 	Loi sur les subventions aux municipalités 
L.R., ch. M-13 

L'annexe III est modifiée par insertion, suivant l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit : 

«Marine Atlantique S.C.C. 
Marine Atlantic Inc.» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA @ IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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TARIF DES DOUANES CUSTOMS TARIFF R.S., c. C-54; 
R.S., c. 3 (1st 
Supp.),  C. 12 
(1st Supp.), 
c. 21 (1st 
Supp.), c. 45 
(1st Supp.), c. 1 
(2nd Supp.) 

L.R., ch. C-54; 
L.R., ch. 3 (I" 
suppl.), ch. 12 
(I" suppl.), 
ch. 21 (1" 
suppl.), ch. 45 
(I" suppl.), 
ch. 1 (2e suppl.) 

L.R., ch. 45 (I" 
suppl.), art. 3 

Application de 
droits 
spécifiques ou 
du taux de droit 
ad valorem à 
certains 
numéros 

Importation en 
franchise 

CHAPTER 29 (2nd Supp.) 

An Act to amend the Customs Tariff and to 
amend An Act to amend the Customs 
Tariff 

[1986, c. 37, assented to 
27th June, 1986] 

CHAPITRE 29 (2e  suppl.) 

Loi modifiant le Tarif des douanes et la Loi 
modifiant le Tarif des douanes 

[1986, ch. 37, sanctionné le 
27 juin 1986] 

R.S., c. 45 (1st 
Supp.), s. 3 

Application of 
specific duties 
or ad valorem 
rate to certain 
items 

Duty-free goods 

1. All that portion of subsection 34(1) of the 
Customs Tare preceding paragraph (a) there-
of is repealed and the following substituted 
therefor: 

"34. (1) The Minister or Deputy Minister 
may order" 

2. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 43 
thereof, the following section: 

"44. (1) The rate of customs duty under 
Schedule II shall, subject to this section, be 
free in respect of goods that are the product 
of the following countries: 

Anguilla 
Antigua and Barbuda 
The Bahamas 
Barbados 
Belize 
Bermuda 
British Virgin Islands 
Cayman Islands 

1. Le passage du paragraphe 34(1) du Tarif 
des douanes qui précède l'alinéa a) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«34. (1) Le ministre ou le sous-ministre 
peut ordonner, relativement aux marchandi-
ses désignées dans l'ordonnance et importées 
via le bureau de douane d'une région ou 
d'une partie du Canada pendant les périodes 
qu'il peut fixer :» 

2. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 43, de ce qui suit : 

«44. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, sont importées en 
franchise des droits de douane prévus par 
l'annexe II les marchandises produites dans 
les pays suivants : 

Anguilla 
Antigua et Barbude 
Bahamas 
Barbade 
Belize 
Bermudes 
Dominique 



Minister's 
decision 

Exceptions 

Conditions 

Preuve 
d'origine 

Décisions du 
ministre 

Exceptions 

Exemption 
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Conditions 

Proof of origin 

Exemption 
order 

Dominica 
Grenada 
Guyana 
Jamaica 
Montserrat 
St. Christopher-Nevis 
St. Lucia 
St. Vincent and the Grenadines 
Trinidad and Tobago 
Turks and Caicos Islands 

(2) The benefit of importation free of duty 
pursuant to subsection (1) does not apply 
unless 

(a) the goods are the product of a country 
referred to in subsection (1); 
(b) a substantial portion of the value of 
the goods, determined in accordance with 
the regulations, was produced by the 
industry of one or more countries referred 
to in subsection (1) or of Canada; and 
(c) the goods were shipped from the pro-
ducing country on a through bill of lading 
and consigned to a consignee in a specified 
port in Canada. 

(3) Proof of origin, determined in accord-
ance with the regulations, shall be furnished 
with the bill of entry, at the customs office, 
for goods admitted to duty-free entry pursu-
ant to this section. 

(4) Any decision of the Minister as to the 
origin of goods referred to in this section is 
final. 

(5) The following goods are not eligible for 
importation free of duty pursuant to subsec-
tion (1): 

(a) the goods enumerated in any of the 
tariff items in Group X of Schedule II; 
and 
(b) the goods enumerated in tariff items 
27101-1, 27102-1, 61100-1 to 61115-1, 
61120-1, 62200-1, 62300-3, 62300-4, 

• 62305-1 and 92904-5. 

(6) The Governor in Council may, by 
order and on such terms and conditions as 
may be specified in the order, exempt the 
goods produced in a country referred to in 
subsection (1) from the condition of through 
shipment as set out in paragraph (2)(c) or 
from the requirement to furnish proof of 
origin as set out in subsection (3). 

Grenade 
Guyane 
îles Caïmans 
îles Turques et Caïques 
îles Vierges britanniques 
Jamaïque 
Montserrat 
Saint-Christophe-Nevis 
Saint-Vincent-et-Grenadines 
Sainte-Lucie 
Trinité et Tobago 

(2) L'importation en franchise prévue au 
paragraphe (1) est subordonnée aux condi-
tions suivantes : 

a) les marchandises sont produites dans 
un pays visé au paragraphe (1); 
b) une partie importante de la valeur des 
marchandises, déterminée conformément 
aux règlements, est produite dans un ou 
plusieurs pays visés au paragraphe (1) ou 
au Canada; 
c) les marchandises ont été expédiées du 
pays qui les a produites sous le couvert 
d'un connaissement direct à un destina-
taire dans un port spécifié du Canada. 

(3) La preuve d'origine, déterminée con-
formément aux règlements, des marchandi-
ses importées en franchise en vertu du pré-
sent article est fournie avec la déclaration en 
douane au bureau de douanes. 

(4) Les décisions du ministre relatives à 
l'origine des marchandises visées au présent 
article sont définitives. 

(5) Les marchandises suivantes ne peuvent 
pas être importées en franchise en applica-
tion du paragraphe (1) : 

a) les marchandises énumérées aux numé-
ros tarifaires du groupe X de l'annexe II; 
b) les marchandises énumérées aux numé-
ros tarifaires 27101-1, 27102-1, 61100-1 à 
61115-1, 61120-1, 62200-1, 62300-3, 
62300-4, 62305-1 et 92904-5. 

(6) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret et selon les modalités qui y sont pré-
vues, exempter les marchandises produites 
dans un pays visé au paragraphe (1) de la 
condition d'expédition directe prévue à l'ali-
néa (2)c) ou de l'obligation de fournir la 
preuve d'origine prévue au paragraphe (3). 
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(7) The Governor in Council may, by 
order, from time to time withdraw the ben-
efit of importation free of duty pursuant to 
subsection (1), in whole or in part, from any 
country to which that benefit has been 
extended. 

(8) The rates of customs duty applicable 
to goods described in an order made under 
subsection (7) shall be, on and after the date 
of the order, the rates of customs duty that 
would, but for this section, have been appli-
cable to those goods. 

(9) Notwithstanding any other Act of Par-
liament or any regulation made thereunder, 
whether in respect of any particular country 
or generally, this section does not apply 
directly or indirectly in the case of any coun-
try to which the benefit of importation free 
of duty has not been specifically extended 
pursuant to subsection (1). 

(10) The Governor in Council may, for the 
purposes of this section, make regulations 

(a) respecting the circumstances in which 
goods are the product of a country referred 
to in subsection (1); 
(b) respecting the determination of the 
origin of goods; 
(c) prescribing the portion of the value of 
goods produced by the industry of one or 
more countries, including Canada, that 
constitutes a substantial portion of the 
value of those goods for the purposes of 
paragraph (2)(b); and 
(d) generally for carrying out the provi-
sions of this section. 

(11) The Governor in Council may, by 
order, add to or delete from the list of coun-
tries set out in subsection (1) in order to 
reflect a change of name of any of those 
countries and no addition to or deletion from 
the list pursuant to this subsection shall 
affect the benefit of importation free of duty 
pursuant to this section of any country. 

(12) For the purposes of this section, 
"country" means one of the Commonwealth 
and Dependent Territories referred to in sub-
section (1)." 

(7) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, retirer, en totalité ou en partie, 
l'avantage de l'importation en franchise à un 
pays auquel cet avantage a été accordé en 
vertu du paragraphe (1). 

(8) À compter de la date du décret pris en 
vertu du paragraphe (7), les taux de droits de 
douane dont sont passibles les marchandises 
visées par ce décret sont ceux dont elles 
seraient passibles en l'absence du présent 
article. 

(9) Malgré toute autre loi fédérale ou ses 
règlements, le présent article ne s'applique ni 
d'une façon générale ou spécifique, ni direc-
tement ou indirectement, à un pays auquel 
l'avantage de l'importation en franchise n'a 
pas été spécifiquement accordé en applica-
tion du paragraphe (1). 

(10) Le gouverneur en conseil peut, pour 
l'application du présent article, par règle-
ment : 

a) prévoir dans quelles circonstances des 
marchandises sont produites dans un pays 
visé au paragraphe (1); 
b) prendre toute mesure relative à la 
détermination de l'origine de marchandi-
ses; 
c) déterminer la fraction de la valeur de 
marchandises produites dans un ou plu-
sieurs pays, y compris le Canada, qui cor-
respond à une partie importante de la 
valeur de ces marchandises pour l'applica-
tion de l'alinéa (2)b); 
d) prendre toute autre mesure d'applica-
tion du présent article. 

(11) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, modifier la liste des pays visés au 
paragraphe (1) en fonction des changements 
de leur dénomination. Les modifications ainsi 
effectuées n'ont aucun effet sur le régime des 
franchises de droits. 

(12) Pour l'application du présent article, Définition de 

«pays» s'entend d'un pays du Common- «Pa"»  
wealth, ou d'un territoire sous dépendance 
d'un pays du Commonwealth, visé au para-
graphe (1).» 
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3. Subsection 44(3) of the said Act, as 
enacted by section 2, is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"(3) Proof of origin, determined in 
accordance with the regulations, shall be fur-
nished, in respect of goods imported free of 
duty pursuant to this section, at the same 
time and in the same place as the goods are 
accounted for under subsection 19(2) or sec-
tion 32 of the Customs Act, whenever they 
are accounted for thereunder." 

4. Schedule II to the said Act is amended by 
striking out tariff items 30620-1, 31500-1, 
35235-1,  41014-1,43150-1,  44059-1, 44062-1, 
44100-1, 44125-1, 44300-12, 44305-1, 44643-1, 
46400-1, 47600-1, 47605-1, 47615-1, 49105-1, 
53415-1, 53417-1, 56255-1, 56930-1, 56935-1, 
61815-2, 61815-5, 61815-6, 68200-1, 69105-1, 
70200-1, 70311-1, 85800-1 and 93404-6 and 
the enumerations of goods and the rates of duty 
set opposite each of those items and by insert-
ing in Schedule II to the said Act the items, 
enumerations of goods and rates of duty speci-
fied in the schedule to this Act. 

5. The French version of Schedule II to the 
said Act is amended by striking out in tariff 
item 44533-7 the words "pour usage domes-
tique,". 

COMING INTO FORCE 

6. Section 2 shall come into force or be 
deemed to have come into force on June 15, 
1986 and shall apply to all goods imported, or 
taken out of warehouse for consumption or 
released, on or after that day and to goods 
previously imported but not entered for con-
sumption or released before that day. 

7. Section 3 shall come into force on the day 
on which sections 19 and 32 of the Customs 
Act, chapter 1 of the 2nd Supplement to the 
Revised Statutes of Canada, come into force. 

8. Sections 4 and 5 shall be deemed to have 
come into force on February 27, 1986 and to 
have been applied to all goods mentioned there-
in imported, or taken out of warehouse for 
consumption or released, on or after that day 

3. Le paragraphe 44(3) de la même loi, 
édicté par l'article 2, est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«(3) La preuve d'origine, déterminée con-
formément aux règlements, des marchandi-
ses importées en franchise en vertu du pré-
sent article est fournie à la même date et au 
même endroit que la déclaration en détail de 
celles-ci faite en vertu du paragraphe 19(2) 
ou de l'article 32 de la Loi sur les douanes 
chaque fois que ces marchandises font l'objet 
d'une déclaration en détail en vertu de ces 
dispositions.» 

4. L'annexe II de la même loi est modifiée 
par suppression des numéros tarifaires 30620-1, 
31500-1, 35235-1, 41014-1, 43150-1, 44059-1, 
44062-1, 44100-1, 44125-1, 44300-12, 44305-1, 
44643-1, 46400-1, 47600-1, 47605-1, 47615-1, 
49105-1, 53415-1, 53417-1, 56255-1, 56930-1, 
56935-1, 61815-2, 61815-5, 61815-6, 68200-1, 
69105-1, 70200-1, 70311-1, 85800-1 	et 
93404-6 et des énumérations de marchandises 
et des taux de droits indiqués en regard de ces 
numéros et par insertion, à l'annexe II de cette 
loi, des numéros, des énumérations de mar-
chandises et des taux de droits indiqués à l'an-
nexe de la présente loi. 

5. L'annexe II de la version française de la 
même loi est modifiée par suppression, au 
numéro tarifaire 44533-7, des mots «pour usage 
domestique,». 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

6. L'article 2 entre en vigueur, ou est réputé 
être entré en vigueur, le 15 juin 1986 et s'appli-
que, d'une part, à toutes les marchandises soit 
importées, soit sorties d'entrepôt en vue de la 
consommation ou dédouanées à compter de 
cette date et, d'autre part, aux marchandises 
déjà importées et non déclarées en vue de la 
consommation, ou non dédouanées, avant cette 
date. 

7. L'article 3 entre en vigueur à la date 
d'entrée en vigueur des articles 19 et 32 de la 
Loi sur les douanes, chapitre 1 du 2e supplé-
ment des Lois révisées du Canada. 

8. Les articles 4 et 5 sont réputés être entrés 
en vigueur le 27 février 1986 et s'être appli-
qués, d'une part, à toutes les marchandises dont 
il y est fait mention soit importées, soit sorties 
d'entrepôt en vue de la consommation ou 
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and to have applied to goods previously import-
ed but not entered for consumption or released 
before that day. 

9. Any regulation made under section 44 of 
the Customs Tariff, as enacted by section 2 of 
this Act, shall, if the regulation so provides, 
have retroactive effect and be deemed to have 
come into force on June 15, 1986 or on any day 
thereafter as specified in the regulation. 

AN ACT TO AMEN D THE CUSTOMS TARIFF 

dédouanées à compter de cette date et, d'autre 
part, aux marchandises déjà importées et non 
déclarées en vue de la consommation, ou non 
dédouanées, avant cette date. 

9. Les règlements pris en vertu de l'article 
44 du Tarif des douanes, édicté par l'article 2 
de la présente loi, prennent effet rétroactive-
ment et sont réputés être entrés en vigueur le 
15 juin 1986, s'ils comportent une disposition 
en ce sens, ou à une date ultérieure fixée par les 
règlements. 

LOI MODIFIANT LE TARIF DES DOUANES 

Coming into 
force 

10. Section 2 of An Act to amend the Cus-
toms Tariff, chapter 21 of the 1st Supplement 
to the Revised Statutes of Canada, is repealed 
and the following substituted therefor: 

"2. Tariff item 99201-1, as enacted by 
section 1, shall cease to have effect on 
December 31, 1987." 

COMING INTO FORCE 

11. Section 10 shall come into force or be 
deemed to have come into force on July 1, 
1986. 

10. L'article 2 de la Loi modifiant le Tarif 
des douanes, chapitre 21 du 1" supplément des 
Lois révisées du Canada, est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«2. Le numéro tarifaire 99201-1 édicté par 
l'article 1 cesse d'être en vigueur le 31 
décembre 1987.»  

ENTRÉE EN VIGUEUR 

11. L'article 10 entre en vigueur, ou est 
réputé être entré en vigueur, le P r  juillet 1986. 



6 	 Chap. 29 	 Customs Tariff 

SCHEDULE 

(Section 4) 

Schedule 

British 	Most- 	 General 
• 	 Prefer- 	Favoured- 	Prefer- 

Tariff 	 ential 	Nation 	General 	ential 
Item 	 Tariff 	Tariff 	Tariff 	Tariff 

31500-1 	Carbons or carbon electrodes over three inches in circumference or 
outside measurement and not exceeding thirty-five inches in cir-
cumference or outside measurement; carbons for use in the manu-
facture of dry batteries and dry cells   Free Free Free Free 

32101-1 	Plate, sheet, float, rolled or cast glass, tempered, map.  	10 P.C.  
on and after January 1, 1987 	10 P.C.  

11.1 p.c. 	22.5 p.c. 	7 p.c. 
10.2 p.c. 	22.5 p.c. 	6.5 p.c. 

35235-1 	Centrifugally cast bronze shells or tubes, not further manufactured 
than turned and bored longitudinally, for use in the manufacture 
of rolls for paper-making machinery 	  Free 	Free 	30 p.c. 	Free 

Machinery and apparatus for use in mining, quarrying, the develop-
ment of mineral deposits, or the processing of ores, metals or 
minerals, namely: 

Coal cutting machines; 
Dust collectors; 
Elevating platforms, including raise climbers, for use underground; 
Loading machines, including draglines and power shovels; 
Scales for use with conveyors; 
Parts of all the foregoing: 

41014-1 	Coal cutting machines; 
Loading machines, including draglines and power shovels, other 

than wheel type integral excavating front-end loaders with a 
bucket capacity for general-purpose use of 16 cubic yards or 
less; 

Parts, other than wire rope and buckets, of all the foregoing 	 Free 	Free 	Free 	Free 

43150-1 	Geophysical precision instruments and equipment other than magne- 
tometers, gravimeters, electromagnetic devices, induced polariza-
tion devices, germanium detectors, gamma gauges, betameters, 
devices to measure resistivity, self-potential devices, scintillation 
counters, spectrometers for gamma ray detection, geophone 
stringers imported in any configuration; parts, attachments, tri-
pods, base plates and fitted cases for the foregoing  Free  •  Free 20 p.c. Free 

	

44034-4 	Barbless fislz hooks 	  Free 	Free 	30 p.c. 	Free 

	

44059-1 	Auxiliary power units; 
Batteries; 
Bolts, cocks, cotter pins, eyelets, nuts, pins, rivets, screws, turnbuck-

les and clevis, washers; 
Brakes, with related operating gear; 
Carburettors; 
De-icing and anti-icing equipment; 
Direct or inertia starters with or without related operating gear; 
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31500-1 	Charbons ou électrodes de charbon mesurant plus de trois pouces de 
circonférence ou de mesure extérieure, et n'excédant pas trente-
cinq pouces de circonférence ou de mesure extérieure; charbons 
devant servir à la fabrication de piles sèches   En fr. En fr. En fr. En fr. 

32101-1 	Verre à glaces, verre à vitres, verre flotté, verre laminé ou verre 
coulé, trempé, n.d.  	10 p.c. 	11.1 p.c. 	22.5 p.c. 	7 p.c. 

à compter du 1" janvier 1987 	10 p.c. 	10.2 p.c. 	22.5 p.c. 	6.5 p.c. 

35235-1 	Cylindres ou tubes en bronze moulés par la force centrifuge, non 
autrement ouvrés que tournés et percés en long, devant servir à la 
fabrication de cylindres pour machines à fabriquer le papier 	 En fr. 	En fr. 	30 p.c. 	En fr. 

Machines et appareils devant servir, dans les mines et les carrières, à 
la mise en valeur de gisements minéraux ou au traitement des 
minerais, des métaux ou des minéraux, à savoir : 

Haveuses à charbon; 
Collecteurs de poussière; 
Plates-formes élévatrices, y compris les appareils pour remontées, 

dits raise climbers pour usage souterrain; 
Chargeuses, y compris les bennes dragueuses et les pelles 

mécaniques; 
Balances devant servir avec les convoyeurs; 
Pièces de tout ce qui précède : 

41014-1 	Haveuses à charbon; 
Chargeuses, y compris les bennes dragueuses et les pelles méca-

niques, autres que les tracto-chargeurs excavateurs, à benne 
frontale, sur roues, ayant une benne pour usage général d'une 
contenance de 16 verges cubes ou moins; 

Pièces, autres que le câble métallique et les bennes, de tout ce 
qui précède 	  En fr. 	En fr. 	En fr. 	En fr. 

43150-1 	Instruments et matériel de précision pour la géophysique, sauf les 
magnétomètres, gravimètres, dispositifs électromagnétiques, dispo-
sitifs à polarisation induite, détecteurs de germanium, jauges de 
gamma, jauges de bêta, dispositifs pour mesurer la résistivité, 
potentiomètres, compteurs à scintillation, spectromètres pour la 
détection des rayons gamma, trains de géophone importés sous 
n'importe quelle configuration; pièces, accessoires, trépieds, pla-
ques de base et étuis pour tout ce qui précède  En fr. En fr. 20 p.c. En fr. 

44034-4 	Hameçons sans barbillons 	  En fr. 	En fr. 	30 p.c. 	En fr. 

44059-1 	Groupes électrogènes auxiliaires; 
Boulons, robinets, goupilles, oeillets, écrous, axes, rivets, vis, vis de 

tension et chapes, rondelles; 
Freins avec leurs appareils de commande; 
Carburateurs; 
Dégivreurs et antigivreurs; 
Démarreurs directs ou par inertie, avec ou sans leurs appareils de 

commande; 
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Distributors; 
Electric generators; 
Electric lamps; 
Exhaust gas analyzers; 
Fittings and couplings; 
Forgings and castings; 
Fuel pressure warning devices; 
Hinges; 
Hydraulic jacks; 
Hydraulic pumps; 
Ignition coils; 
Instruments; 
Landing and navigation lights; 
Magnetos; 
Oil coolers; 
Pressure fire extinguishers; 
Primer pumps; 
Propellers and helicopter rotors; 
Radio for navigation and air traffic communication; 
Seats; 
Shapes or sections, rolled, drawn or extruded, and bars, rods, tubes, 

plate, sheet and strip, of any metal or alloy thereof; 
Spark plugs; 
Swaged wires and tie rods; 
Tires and tire inner tubes; 
Vacuum pumps with related operating gear; 
Voltage control boxes; 
Wheels; 
Parts, other than seat covers of textile fabric, of all the foregoing; 

All of the foregoing for use in aircraft, aircraft engines, airborne 
aircraft equipment, or parts of aircraft, aircraft engines, or airborne 
aircraft equipment   Free Free 27.5 p.c. Free 

44062-1 	Hinges entitled to entry under tariff items 35200-1, 35400-1 and 
36215-1; 

Furniture entitled to entry under tariff items 35400-1, 44603-1, 
61800-1 and 93907-1; 

Castings entitled to entry under tariff items 35400-1 and 39000-1; 
Forgings entitled to entry under tariff item 39200-1; 
Sealed-beam lamps entitled to entry under tariff items 44504-1, 

44504-2, 44504-3, 44504-4 and 44504-5; 
Microphones entitled to entry under tariff item 44536-1; 
Magnesium castings entitled to entry under tariff item 71100-1; 
Mirrors, optically worked, entitled to entry under tariff item 

32305-1; 
Glassware, optically worked, entitled to entry under tariff item 

32648-1; 
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Distributeurs; 
Générateurs électriques; 
Lampes électriques; 
Analyseurs de gaz d'échappement; 
Accessoires et raccords; 
Pièces de forge et de fonte; 
Avertisseurs de la pression du carburant; 
Charnières; 
Vérins hydrauliques; 
Pompes hydrauliques; 
Bobines d'allumage; 
Instruments; 
Phares d'atterrissage et feux de position; 
Magnétos; 
Refroidisseurs d'huile; 
Extincteurs à pression pour les incendies; 
Pompes d'amorçage; 
Hélices et sustentateurs rotatifs d'hélicoptères; 
Radios pour la navigation ou la circulation aérienne; 
Sièges; 
Profilés, laminés, étirés ou extrudés, ainsi que les barres, verges, 

tubes, tôles, feuilles et feuillards, d'un métal quelconque ou d'un 
alliage de ce dernier; 

Bougies d'allumage; 
Fil embouti et barres d'accouplement; 
Pneus et chambres à air; 
Pompes à vide avec leurs appareils de commande; 
Boîte de réglage de la tension; 
Roues; 
Pièces, sauf les housses de fauteuil en textile, de tout ce qui précède; 

Tous les articles susmentionnés lorsqu'ils sont destinés aux aéro-
nefs, moteurs d'aéronefs, matériel d'aéronefs aéroporté, ou aux 
pièces d'aéronefs, de moteurs d'aéronefs ou de matériel d'aéronefs 
aéroporté  

44062-1 	Gonds pouvant être importés en vertu des numéros tarifaires 
35200-1, 35400-1 et 36215-1; 

Meubles pouvant être importés en vertu des numéros tarifaires 
35400-1, 44603-1, 61800-1 et 93907-1; 

Moulages pouvant être importés en vertu des numéros tarifaires 
35400-1 et 39000-1; 

Pièces forgées pouvant être importées en vertu du numéro tarifaire 
39200-1; 

Phares scellés pouvant être importés en vertu des numéros tarifaires 
44504-1, 44504-2, 44504-3, 44504-4 et 44504-5; 

Microphones pouvant être importés en vertu du numéro tarifaire 
44536-1; 

Moulages en magnésium pouvant être importés en vertu du numéro 
tarifaire 71100-1; 

Miroirs, travaillés optiquement, pouvant être importés en vertu du 
numéro tarifaire 32305-1; 

Verrerie, travaillée optiquement, pouvant être importée en vertu du 
numéro tarifaire 32648-1; 

En fr. 	En fr. 	27.5 p.c. 	En fr. 
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Goods except parts, entitled to entry under tariff items 44028-1, 
44300-1, 44300-2, 44514-1, 44538-3, 44538-4 and 44540-1; 

Goods entitled to entry under tariff items 31200-1, 36800-1, 
41417-1, 41417-2, 41417-3, 41505-1, 41505-2, 41505-3, 42400-1, 
42405-1, 42700-1, 42701-1, 43005-1, 43300-1, 44053-1, 44057-1, 
44059-1, 44500-1, 44502-1, 44512-1, 44516-1, 44524-1, 44524-7, 
44524-8, 44524-9, 44524-10, 44524-11, 44526-1, 44532-1, 
44532-2, 44533-1, 44533-8, 46200-1 and 47100-1; 

Non-electric parts of water closets. 

All the foregoing when for use in the manufacture, repair, mainte-
nance, rebuilding, modification or conversion of the goods enumer-
ated in tariff item 44060-1  Free Free 27.5 p.c. Free 

44100-1 	Guns, n.o.p.; .22 calibre rimfire bolt action rifles and .22 calibre 
rimfire auto-loading (semi-automatic) rifles, not being target 
rifles; cannons or other firearms, n.o.p.; cartridge cases, cartridges, 
primers, percussion caps, wads or other ammunition, n.o.p.; bayo-
nets, swords, fencing foils and masks; gun or pistol covers or cases, 
game bags, loading tools and cartridge belts of any material  10 p.c. 12.4 p.c. 30 p.c. Free 

	

on and after January 1, 1987 	10 p.c. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	Free 

44125-1 	Rifles and shotguns, n.o.p.; pistols; combination shotgun rifles; 
firearms with interchangeable shotgun and rifle barrels; parts of 
the foregoing 	Free 	5.8 p.c. 	30 p.c. 	Free 

on and after January 1, 1987 Free 	5.5 p.c. 	30 p.c. 	Free 
Apparatus for cooking, designed for household use; parts thereof: 

44300-12 	Parts of gas stoves or ranges  	15 p.c. 	15 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	13.4 p.c. 	13.4 p.c. 	30 p.c. 	8.5 p.c. 
44619-1 	Stainless steel vacuum evaporator masks, having a 90 P.C.  front etch 

and 10 p.c. back etch, for the production of photocells 	 Free 	Free 	35 p.c. 	Free 

7.2 p.c. 	7.2 p.c. 	20 p.c. 	4.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	6.8 p.c. 	6.8 p.c. 	20 p.c. 	4.5 p.c. 
47600-1 	X-ray apparatus and X-ray film; microscopes, illuminating devices 

and stands for use therewith; prepared surgical sutures; the 
following surgical, dental, veterinary and diagnostic articles: 
instruments; sterilizers; cobalt-therapy units; anaesthesia, surgical 
suction and oxygen administering apparatus including motive 
power and wall outlets but not piping systems. Parts of all the 
foregoing; electric light lamps designed for use with all the forego-
ing; portable cases and containers for all the foregoing   Free Free Free Free 

44643-1 	Articles of iron, steel or nickel, or of which iron, steel or nickel are 
the component materials of chief value, for use in the manufacture 
of electric storage batteries 	  
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Marchandises, sauf les pièces, pouvant être importées en vertu des 
numéros tarifaires 44028-1, 44300-1, 44300-2, 44514-1, 44538-3, 
44538-4 et 44540-1; 

Marchandises pouvant être importées en vertu des numéros tarifaires 
31200-1, 36800-1, 41417-1, 41417-2, 41417-3, 41505-1, 41505-2, 
41505-3, 42400-1, 42405-1, 42700-1, 42701-1, 43005-1, 43300-1, 
44053-1, 44057-1, 44059-1, 44500-1, 44502-1, 44512-1, 44516-1, 
44524-1, 44524-7, 44524-8, 44524-9, 44524-10, 44524-11, 
44526-1, 44532-1, 44532-2, 44533-1, 44533-8, 46200-1 et 
47100-1; 

Pièces non électriques de cabinets. 

Tout ce qui précède devant servir à la fabrication, la réparation, 
l'entretien, la remise en état, la modification ou la conversion des 
marchandises énumérées dans le numéro tarifaire 44060-1  En fr. En fr. 27.5 p.c. En fr. 

44100-1 	Fusils, n.d.; carabines de calibre .22 à percussion périphérique et 
culasse mobile et carabines de calibre .22 à percussion périphéri-
que et chargement automatique (semi-automatique), non pour tir 
à la cible; canons ou autres armes à feu, n.d.; douilles de cartou-
che, cartouches, amorces, capsules de fulminate, bourres et autres 
munitions, n.d.; baïonnettes, épées, fleurets et masques d'escrime; 
fourreaux à fusils et à pistolets, carnassières, outils à charger et 
ceintures-cartouchières, de toute matière  10 p.c. 12.4 p.c. 30 p.c. En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	10 p.c. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

44125-1 	Carabines et fusils de chasse, n.d.; pistolets; carabines et fusils de 
chasse combinés; armes à feu avec barils de carabine et de fusil de 
chasse interchangeables; pièces de tout ce qui précède 	 En fr. 	5.8 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	En fr. 	5.5 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

Appareils de cuisson, conçus pour usage domestique; leurs pièces : 

44300-12 	Pièces de fourneaux ou cuisinières à gaz  	15 p.c. 	15 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	13.4 p.c. 	13.4 p.c. 	30 p.c. 	8.5 p.c. 

44619-1 	Masques d'évaporation sous vide en acier inoxydable à morsure 
avant de 90 p.c. et à morsure arrière de 10 p.c., pour la production 
de photocellules 	  En fr. 	En fr. 	35 p.c. 	En fr. 

44643-1 	Articles en fer, en acier ou en nickel ou dont le fer, l'acier ou le 
nickel sont les matières constituantes de première valeur, devant 
servir à la fabrication d'accumulateurs électriques 	7.2 p.c. 	7.2 p.c. 	20 p.c. 	4.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	6.8 p.c. 	6.8 p.c. 	20 p.c. 	4.5 p.c. 

47600-1 	Appareils de radiographie et films pour radiographie; microscopes, 
appareils d'éclairage et supports devant servir avec ces articles; 
ligatures pour sutures chirurgicales; les articles suivants utilisés 
en chirurgie, en art dentaire, en médecine vétérinaire et pour fins 
de diagnostic; instruments; stérilisateurs; appareils de cobaltothé-
rapie; appareils d'anesthésie, appareils chirurgicaux de succion et 
appareils pour l'administration d'oxygène, y compris la force 
motrice et les prises murales, mais non les canalisations. Pièces de 
tout ce qui précède; les ampoules électriques destinées à servir avec 
les articles susdits; les étuis et les contenants portatifs pour tout ce 
qui précède   En fr. En fr. En fr. En fr. 
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47605-1 	Fibre optic operating room lights; chairs and tables for surgical 
operating purposes; infant incubators; infant and patient medical-
alert or identification devices including beads, tapes and ribbons of 
any material, cases therefor and equipment for their application; 
electrocardiographs, paper and sensitized film for use therein; 
unexposed instant film; apparatus for sterilizing purposes, includ-
ing bedpan washer-sterilizers but not including washing nor laun-
dry machines; parts of all the foregoing; electroencephalographic 
paper. All for the use of any public hospital, under such regula-
tions as the Minister may prescribe   Free Free Free Free 

Machinery and apparatus for use in exploratory or discovery work in 
connection with oil or natural gas wells or for the development, 
maintenance, testing, depletion or production of such wells up to 
and including the wellhead assembly or surface oil pumping unit; 
well-drilling machinery and apparatus for use in the exploration, 
discovery, development or operation of potash or rock salt deposits; 
these provisions shall not include geophysical precision instruments 
and automotive vehicles or chassis on which the machinery and 
apparatus are mounted: 

All other machinery and apparatus, and parts thereof; parts of 
goods enumerated in item 49103-1: 

49105-1 	Bolted steel tanks; 
Equipment for testing/inspecting physical properties; 
Filter presses; 
Flexible metal tubing, non-electric; 
Oil well pressure maintenance or pressure improvement 

equipment; 
Pressure measuring/controlling instruments; 
Roller chain: power transmission, conveyor and offset sidebar 

types; 
Scientific equipment for oceanographic exploration and discov-

ery work; 
Seismic instruments other than geophone stringers imported in 

any configuration; 
Surveying instruments; 
Parts of all the foregoing, other than wing unions for oil well 

pressure maintenance or pressure improvement equipment 	 Free 	Free 	Free 	Free 
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47605-1 	Scialytiques à fibre optique; chaises et tables d'opérations chirurgi- 
cales; couveuses de nouveau-nés; articles d'identité médicale ou 
d'identification des nouveau-nés et des malades, y compris les 
perles, les bandes et les rubans de toute matière ainsi que leurs 
étuis et les appareils servant à les poser; électrocardiographes, 

• papier et pellicules sensibilisés employés dans ces appareils; films 
vierges à développement instantané; appareils à stériliser, y com-
pris les appareils à laver et à stériliser les bassins de lit, mais à 
l'exclusion des machines à lessiver ou à blanchir; pièces de tout ce 
qui précède; papier électroencéphalographique. Le tout pour usage 
dans un hôpital public, selon les règlements que peut prendre le 
Ministre  En fr. En fr. En fr. En fr. 

Machines et appareils utilisés dans les travaux d'exploration ou de 
découverte se tranchant aux puits de pétrole ou de gaz naturel ou 
pour la mise en valeur, l'entretien, l'essai, l'épuisement ou la mise 
en exploitation de ces puits jusqu'à et y compris les têtes d'éruption 
ou les unités de pompage du pétrole en surface; machines et 
appareils de forage, employés à l'exploration, la découverte, la 
mise en valeur ou l'exploitation de gisements de potasse ou de sel 
gemme; ces dispositions ne visent pas les instruments de précision 
pour la géophysique et les v8itures automobiles ou les châssis sur 
lesquels les machines et les appareils sont montés : 

Autres machines et appareils et leurs pièces; pièces des articles 
énumérés dans le numéro tarifaire 49103-1 : 

	

49105-1 	Réservoirs en acier boulonné; 
Matériel de vérification ou d'inspection des propriétés 

physiques; 
Filtre-presses; 
Tubes de métal flexibles, non électriques; 
Matériel pour maintenir ou améliorer la pression dans les puits 

de pétrole; 
Appareils mesureurs-régulateurs de pression; 
Chaînes à galets: types transporteurs et convoyeurs à moteur et 

type barre latérale décalée; 
Matériel scientifique pour les travaux d'exploration et de décou-

verte océanographiques; 
Instruments de sismologie, sauf les trains de géophone importés 

sous n'importe quelle configuration; 
Instruments d'arpentage; 
Pièces de tout ce qui précède, autres que les raccords à ailettes 

pour matériel pour maintenir ou améliorer la pression dans les 
puits de pétrole   En fr. En fr. En fr. En fr. 
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49221-1 	Materials for use in the manufacture of maehinery and 'apparatus 
for use in the distillation or recovery of products from natural gas Free 	Free 	Free 	Free 

Press blankets or blanketing: 

	

53415-1 	For use with offset printing presses  	10 p.c. 	12.9 p.c. 	25 p.c. 	8.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	10 p.c. 	12.5 p.c. 	25 p.c. 	8 p.c. 

	

53416-1 	Other 	  Free 	Free 	10 p.c. 	Free 

	

56255-1 	Fabrics for use in the manufacture of screens for printing 	 Free 	Free 	45 p.c. 	Free 

	

56930-1 	Hat braids, whether woven, knitted or plaited, not exceeding 152 mm 
in width, for use in the manufacture of hat bodies or shapes, but 
not for use in the ornamentation or trimming of such bodies or 
shapes  Free Free Free Free 

	

61815-2 	Solid, press-on, industrial rubber tires, n.o.p.; off-highway tires, the 
section width of the tire measuring at least 16 inches including 
normal sidewalls but not including protective side ribs, bars or 
decorations, and the diameter of the tire rim measuring at least 24 
inches, other than 3600 x 51 and 4000 x 57 size tires   11.7 p.c. 11.7 p.c. 35 p.c. 7.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	10.2 p.c. 	10.2 p.c. 	35 p.c. 	6.5 p.c. 

61815-5 	Off-highway tires of sizes 3600 x 51 and 4000 x 57 	  

Pneumatic tires, wholly or in part of rubber, other than tires entitled 
to entry under tariff items 44059-1, 61810-1, 61815-2 and 
61815-5, and not including used or retread tires: 

Free 	Free 	35 p.c. 	Free 

61815-6 	Industrial, passenger car, bicycle, motorcycle, bus, truck, racing 
car, farm implement, tractor or off-highway tires 	11.6 p.c. 	11.6 p.c. 	35 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	10.7 p.c. 	10.7 p.c. 	35 p.c. 

	

61815-7 	N.o.p.  	12.6 p.c. 	12.6 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 
on and after January 1, 1987 	11.7 p.c. 	11.7 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

68200-1 	Fish hooks, for deep-sea or lake fishing, not smaller in size than 
number 2.0; 

Fishing nets and nettings of all kinds; 
Lures, jiggers and artificial baits; 
Metal panel devices for use in keeping nets open; 
Metal swivels; 
Net and line floats of any material except wood; 
Threads, twines, marlines, fishing lines, rope and cordage, not 

exceeding one and one-half inches in circumference; 
Spat collectors and collector holders; 
All the foregoing for use in commercial fishing, or in the commercial 

harvesting of marine plants, under such regulations as the Minister 
may prescribe; 

Carapace measures of any material 	  Free 	Free 	Free 	Free 
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49221-1 	Matières employées à la fabrication des machines et appareils 
utilisés pour la distillation ou la récupération des produits du gaz 
naturel 	  En fr. 	En fr. 	En fr. 	En fr. 

Blanchets de presse ou étoffes pour blanchets de presse : 

	

53415-1 	Devant servir sur les presses à imprimer offset 	10 p.c. 	12.9 p.c. 	25 p.c. 	8.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	10 p.c. 	12.5 p.c. 	25 p.c. 	8 P.C. 

	

53416-1 	Autres 	  En fr. 	En fr. 	10 p.c. 	En fr. 

	

56255-1 	Tissus servant à la fabrication de trames pour travaux d'impression 	 En fr. 	En fr. 	45 p.c. 	En fr. 

	

56930-1 	Galons à chapeaux, tissés, tricotés ou tressés, ne dépassant pas 152 
mm de largeur, destinés à servir exclusivement à la fabrication de 
calottes ou formes de chapeaux, mais non pas à l'ornementation ni 
au garnissage de ces calottes ou formes   En fr. En fr. En fr. En fr. 

	

61815-2 	Bandages industriels pleins en caoutchouc posés par pression, n.d 	; 
pneus pour utilisation hors des grand-routes, ayant une largeur 
transversale d'au moins 16 pouces y compris les flancs ordinaires 
mais non les nervures, barres ou décorations latérales de protec-
tion, et ayant un diamètre de jante d'au moins 24 pouces, sauf les 
pneus des dimensions 3600 x 51 et 4000 x 57   11.7 p.c. 11.7 p.c. 35 p.c. 7.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	10.2 p.c. 	10.2 p.c. 	35 p.c. 	6.5 p.c. 

	

61815-5 	Pneus pour utilisation hors des grand-routes des dimensions 3600 x 
51 et 4000 x 57 	  En fr. 	En fr. 	35 p.c. 	En fr. 

Pneus entièrement ou partiellement en caoutchouc, autres que ceux 
pouvant être importés en vertu des numéros tarifaires 44059-1, 
61810-1, 61815-2 et 61815-5, et à l'exclusion des pneus usagés ou 
réchapés 

	

61815-6 	Pneus industriels, de voitures particulières, de bicyclettes, de moto- 
cyclettes, d'autobus et d'autocars, de camions, de voitures de 
course, de matériel agricole, de tracteurs, ou pour circulation 
hors des grand-routes   11.6 p.c. 11.6 p.c. 35 p.c. 7.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	10.7 p.c. 	10.7 p.c. 	35 p.c. 	7 p.c. 

	

61815-7 	N.d.  	12.6 p.c. 	12.6 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

à compter du I" janvier 1987 	11.7 p.c. 	11.7 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

68200-1 	Hameçons pour la pêche hauturière ou des lacs, de grosseur non 
moindre que le numéro 2.0; 

Filets de pêche de toutes sortes; 
Leurres, turluttes et appâts artificiels; 
Dispositifs métalliques à panneaux pour assurer l'ouverture des 

chaluts; 
Émerillons en métal; 
Flotteurs de filets et de lignes de toute matière, à l'exception du bois; 
Fils, ficelles, lusins, merlins, lignes à pêche, cordes et cordages, 

n'excédant pas un pouce et demi de tour; 
Collecteurs de naissain et porte-collecteurs; 
Tout ce qui précède devant être employé dans la pêche commerciale, 

ou dans la récolte commerciale de plantes aquatiques, selon les 
règlements que peut prendre le Ministre : 

Appareils à mesurer les carapaces, en n'importe quelle matière 	 En fr. 	En fr. 	En fr. 	En fr. 
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69105-1 	Communion sets; oil stocks; crosiers; benitiers; sprinklers; incensers; 
incense boats; baptismal shells or fonts; scapulars; chaplets; rosar-
ies; religious statues, statuettes, medals and crosses; religious 
figures and plaques, mounted or not; Scroll sets; Chanuka can-
dlesticks; Kiddush sets; Mezuzah boxes; Havdalah sets; Seder 
plates; religious ancestral shrines; parts of the foregoing  Free Free Free Free 

	

69801-1 	Articles specially designed for guide-dogs for the blind 	 Free 	Free 	Free 	Free 

	

70200-1 	Vehicles, aircraft, water borne craft or reusable cargo containers 
having a length of at least 20 feet and an internal capacity of at 
least 14 cubic metres, engaged in the international commercial 
transportation of passengers or goods, in accordance with such 
terms and conditions as the Governor in Council may prescribe by 
regulations for each mode of conveyance provided for in this tariff 
item   Free Free Free Free 

Goods entitled to entry under this tariff item shall be exempt 
from all imposts, notwithstanding the provisions of the Act or any 
other Act. 

Goods (not including alcoholic beverages, cigars, cigarettes and 
manufactured tobacco except where specifically provided therefor) 
acquired abroad by a resident or temporary resident of Canada or 
by a former resident who is returning to Canada to resume 
residence for his personal or household use or as souvenirs or gifts, 
but not bought on commission or as an accommodation for any 
other person or for sale, and declared by him at the time of his 
return to Canada, under such regulations as the Minister may 
prescribe: 

	

70311-1 	Valued at not more than three hundred dollars (including alcohol- 
ic beverages not exceeding forty ounces, and tobacco not exceed-
ing fifty cigars, two hundred cigarettes and two pounds of 
manufactured tobacco) whether or not included in the baggage 
accompanying the person returning from abroad after an 
absence from Canada of not less than seven days  Free Free Free Free 

Goods (other than alcoholic beverages, cigars, cigarettes and 
manufactured tobacco) acquired abroad that are not included in 
the baggage accompanying the person returning from abroad may 
be entered under this item if they are declared by him at the time 
of his return to Canada. 

The exemption granted under this item shall be extended only to 
a person who, upon his return to Canada, establishes in such form 
and manner as the Minister may specify by regulation that he has 
been abroad for a minimum period of seven days, which form and 
manner may differ according to the country visited or the mode of 
travel used. 



En fr. 

En fr. 

En fr. 

En fr. 

En fr. 

En fr. 

En fr. 

En 

En fr. 	En fr. En fr. 	En fr. 

En fr. 	En fr. En fr. 	En fr. 
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69105-1 	Services de communion; vases à huile; crosses; bénitiers; goupillons; 
encensoirs; navettes; coquilles ou fonts baptismaux; scapulaires; 
chapelets; rosaires; statues, statuettes, médailles et croix religieu-
ses; images et plaques religieuses, montées ou non; ensembles de 
parchemins religieux; chandeliers Chanuka; ensembles Kiddush; 
boîtes Mezuzah; ensembles Havdalah; plateaux Seder; autels pour 
le culte des ancêtres; pièces de ce qui précède  

69801-1 	Articles spécialement conçus pour les chiens-guides des aveugles 	 

70200-1 	Véhicules, aéronefs, vaisseaux ou conteneurs réutilisables d'au moins 
20 pieds de long et ayant une contenance d'au moins 14 mètres 
cubes, servant au transport commercial international des passagers 
ou des marchandises, en conformité avec les conditions que le 
gouverneur en conseil peut prévoir par règlement pour chaque 
moyen de transport prévu dans le présent numéro  

Les marchandises admises au régime du présent numéro seront 
exemptes de toute imposition, nonobstant les dispositions de la 
présente loi ou de toute autre loi. 

Marchandises (à l'exclusion des boissons alcooliques, des cigares, des 
cigarettes et du tabac fabriqué, sauf lorsqu'ils sont expressément 
dénommés ailleurs) acquises à l'étranger par un résident ou un 
résident temporaire du Canada ou par un ancien résident revenant 
au Canada pour reprendre résidence, pour son usage personnel ou 
domestique, ou comme souvenirs ou cadeaux, mais non achetées à 
la demande d'autres personnes ni pour rendre service, ni pour la 
vente, et déclarées par ladite personne lors de son retour au 
Canada, selon les règlements que peut prendre le Ministre : 

70311-1 	Évaluées au plus à trois cents dollars (y compris les boissons 
alcooliques ne dépassant pas quarante onces et une quantité de 
tabac ne dépassant pas cinquante cigares, deux cents cigarettes 
et deux livres de tabac fabriqué) et contenues ou non dans les 
bagages accompagnant la personne revenant de l'étranger après 
une absence du Canada d'au moins sept jours  

Les marchandises (autres que les boissons alcooliques, les ciga-
res, les cigarettes et le tabac fabriqué) acquises à l'étranger 
peuvent être importées en vertu du présent numéro même si elles 
ne sont pas contenues dans les bagages accompagnant la personne 
revenant au pays si elles sont déclarées par cette dernière lors de 
son retour au Canada. 

L'exemption accordée en vertu du présent numéro ne s'appli-
quera que dans le cas d'une personne qui, lors de son retour au 
Canada, établit, en la forme et de la manière que peut prévoir le 
Ministre par règlement, qu'elle a été à l'étranger pendant une 
période minimale de sept jours, cette forme ainsi que cette manière 
pouvant différer selon le pays visité ou le moyen de transport 
utilisé. 
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The exemption granted under this item shall not be claimed 
more than once in a calendar year nor combined with an exemp-
tion under tariff item 70310-1 with respect to the same trip 
abroad. 

Notwithstanding the provisions of this Act or any other Act, the 
value for duty as otherwise determined under the Customs Act in 
the case of any goods described under tariff items 70310-1, 
70311-1, and 70312-1 which, but for the fact that the value 
thereof exceeds the maximum value specified in such items, would 
have been entitled to entry under one of those items, shall be 
reduced by an amount equal to the value specified in those items. 
Goods entitled to entry under any item of this heading shall be 

exempt from all other imposts notwithstanding the provisions of this 
Act or any other Act. 

The Minister by regulation may, notwithstanding any other provi-
sion in customs legislation relating to the entry of goods, excuse a 
person from any requirement for making a written declaration or 
entry with respect to goods entitled to entry under any item of this 
heading. 

The Governor in Council may, by order, on the recommendation of 
the Minister of Finance, reduce the maximum value of goods that 
are entitled to entry under any item of this heading but every order 
made pursuant to this authority shall be published in the Canada 
Gazette, and shall cease to have any force or effect with respect to 
any period following the 180th day from the date of its making or, if 
Parliament is not then sitting, the 15th day next thereafter that 
Parliament is sitting, unless not later than that day the order is 
approved by resolution adopted by both Houses of Parliament. 

85800-1 	Zeolites, excluding compounded aluminum silicates, for use in the 
manufacture of cracking catalysts for the refining of petroleum 	 Free 	Free 	25 p.c. 	Free 



Tarif des douanes 	 Chap. 29 	19 

ANNEXE (fin) 

Annexe 

Tarif de 	Tarif de 	 Tarif de 
préférence la nation 	 préfé- 

Numéro 	 britan- 	la plus 	Tarif 	rence 
tarifaire 	 nique 	favorisée général 	général 

L'exemption accordée en vertu du présent numéro ne peut être 
réclamée plus d'une fois au cours d'une année civile, ni être 
combinée avec une exemption accordée conformément au numéro 
tarifaire 70310-1 relativement au même voyage à l'étranger. 

Nonobstant les dispositions de la présente loi ou de toute autre 
loi, la valeur en douane qui serait autrement déterminée en vertu 
de la Loi sur les douanes dans le cas de toutes marchandises 
décrites aux numéros tarifaires 70310-1, 70311-1 et 70312-1, 
lesquelles, n'eût été du fait que leur valeur dépasse les limites 
prévues à ces numéros, auraient été admissibles en vertu desdits 
numéros, sera réduite d'un montant égal à la valeur maximale 
spécifiée auxdits numéros. 
Les marchandises admises en vertu d'un des numéros de la pré-

sente rubrique seront exemptes de toute autre imposition nonobstant 
les dispositions de la présente loi ou de toute autre loi. 

Le Ministre peut, par règlement, nonobstant toute autre disposi-
tion que renferme la législation douanière concernant l'importation 
de marchandises, exempter une personne de toute exigence de pré-
senter une attestation ou une déclaration écrite à l'égard de mar-
chandises dont l'importation est permise en vertu d'un des numéros 
tarifaires de la présente rubrique. 

Le gouverneur en conseil peut, par décret, sur la recommandation 
du ministre des Finances, réduire la valeur maximale des marchandi-
ses dont l'importation est permise en vertu d'un des numéros tarifai-
res de la présente rubrique mais chaque décret pris en vertu de cette 
autorisation doit être publié dans la Gazette du Canada et cessera 
d'être en vigueur ou d'avoir effet relativement à toute période 
postérieure au 180' jour qui suit la date de sa prise ou, si le 
Parlement ne siège pas à ce moment-là, au 15' jour de séance 
ultérieur, à moins que, ce jour-là au plus tard, le décret n'ait été 
approuvé par une résolution adoptée par les deux chambres du 
Parlement. 

85800-1 	Zéolites, à l'exclusion des silicates d'aluminium composées, devant 
servir à la fabrication de catalyseurs de cracking pour le raffinage 
du pétrole 	  En fr. 	En fr. 	25 p.c. 	En fr. 
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requérant 

CANADA PENSION PLAN 

1. (1) The definition "Review Committee" 
in subsection 2(1) of the Canada Pension Plan 
is repealed. 

(2) The definitions "applicant", "benefici-
ary", "contributor" and "contributory period" 
in subsection 2(1) of the said Act are repealed 
and the following substituted therefor in 
alphabetical order within the subsection: 

" "applicant" means, in Part II, 
(a) a person or an estate that has 
applied for a benefit, 
(b) a person who has applied for a divi-
sion of unadjusted pensionable earnings 
under section 55 or paragraph 
55.1(1)(b) or (c), or 
(c) a person in respect of whom a divi-
sion of unadjusted pensionable earnings 
has been approved under paragraph 
55.1(1)(a); 

"beneficiary" means a person, estate or other 
body to whom a benefit has become 
payable; 

"contributor" means a person who has made 
an employee's contribution or a contribu-
tion in respect of his self-employed earn-
ings, and includes a person the amount of 
whose earnings on which a contribution 
has been made for a year under this Act 
calculated as provided in subparagraph 
53(b)(i) exceeds zero and a person to 
whom unadjusted pensionable earnings 

RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA 

1. (1) La définition de «comité de révision», 
au paragraphe 2(1) du Régime de pensions du 
Canada, est abrogée. 

(2) Les définitions de «bénéficiaire», «coti-
sant», «période cotisable» et «requérant», au 
paragraphe 2(1) de la même loi, sont abrogées 
et respectivement remplacées par ce qui suit : 

«bénéficiaire» Personne, ayants droit ou orga- 
nisme à qui une prestation est devenue 
payable. 

«cotisant» Personne qui a versé une cotisation 
d'employé ou une cotisation à l'égard des 
gains provenant du travail qu'elle exécute 
pour son propre compte. Sont assimilées à 
un cotisant une personne dont le montant 
des gains sur lesquels une cotisation a été 
versée pour une année selon la présente loi, 
calculés ainsi que le prévoit le sous-alinéa 
53b)(i), excède zéro, ainsi qu'une personne 
à laquelle des gains non ajustés ouvrant 
droit à pension ont été attribués en vertu 
de l'article 55, 55.1 ou 55.2. 

«période cotisable» À l'égard d'un cotisant, 
s'entend, sous réserve de l'alinéa 44(2)b) 
et du paragraphe 56(5), au sens de 
l'article 49. 

((requérant» Dans la partie II: 
a) personne ou ayants droit qui ont fait 
une demande de prestation; 
b) personne qui a présenté une demande 
de partage des gains non ajustés ouvrant 
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"contributory 
period" 
«période 
cotisable. 

have been attributed under section 55, 
55.1 or 55.2; 

"contributory period" of a contributor has, 
subject to paragraph 44(2)(6) and subsec-
tion 56(5), the meaning assigned by sec-
tion 49;" 

droit à pension en application de l'article 
55 ou de l'alinéa 55.1(1)b) ou c); 
c) personne à l'égard de laquelle un par-
tage des gains non ajustés ouvrant droit 
à pension a été approuvé conformément 
à l'alinéa 55.1(1)a).» 

"contribution 
rate" 
«taux de 
COI isation» 

"Review 
Tribunal" . 
«tribunal de 
révision» 
"spouse" 
«conjoint. 

(3) Subsection 2(1) of the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order within the subsection, the following 
definitions: 

" "contribution rate", in respect of an 
employee, an employer and a self-
employed person for a year, means the 
contribution rate for that employee, 
employer and self-employed person for the 
year determined in accordance with or 
pursuant to this Act; 

"Review Tribunal" means a Review Tribunal 
established under section 82; 

"spouse", in relation to a contributor, means, 
(a) except in or in relation to section 
55, 

(i) if there is no person described in 
subparagraph (ii), a person who is 
married to the contributor at the rele-
vant time, or 
(ii) a person of the opposite sex who is 
cohabiting with the contributor in a 
conjugal relationship at the relevant 
time, having so cohabited with the 
contributor for a continuous period of 
at least one year, and 

(b) in or in relation to section 55, a 
person who is married to the contributor 
at the relevant time, 

and, in the case of a contributor's death, 
the "relevant time", for greater certainty, 
means the time of the contributor's 
death;" 

(3) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par insertion, suivant l'ordre alphabéti-
que, de ce qui suit : 

«conjoint» À l'égard d'un cotisant, s'entend : 
a) sauf à l'article 55, de même qu'en ce 
qui s'y rattache : 

(i) d'une personne qui est mariée au 
cotisant à l'époque pertinente, dans 
les cas d'inexistence d'une personne 
décrite au sous-alinéa (ii), 
(ii) d'une personne du sexe opposé 
qui, à l'époque pertinente, cohabite 
avec le cotisant dans le cadre d'une 
relation matrimoniale et a cohabité 
avec celui-ci pendant une période con-
tinue d'au moins un an; 

b) à l'article 55, de même qu'en ce qui 
s'y rattache, d'une personne qui est 
mariée au cotisant à l'époque pertinente. 

Il est entendu que, dans les cas de décès 
d'un cotisant, «époque pertinente» s'entend 
du moment du décès du cotisant. 

«taux de cotisation» À l'égard d'un employé, 
d'un employeur et d'un travailleur auto-
nome en rapport avec une année, s'entend 
du taux de cotisation fixé par la présente 
loi, ou conformément à celle-ci, à l'égard 
de cet employé, de cet employeur et de ce 
travailleur autonome en rapport avec l'an-
née en question. 

«tribunal de révision» Tribunal de révision 
constitué en application de l'article 82.» 

2. Subsection 6(2) of the said Act is amend-
ed by striking out the word "or" at the end of 
paragraph (j) thereof and by adding thereto, 
immediately after paragraph (j) thereof, the 
following paragraph: 

"(j.1) employment of an Indian, as 
defined in the Indian Act, in respect of 
which the earnings are not included in 
computing income for purposes of the 
Income Tax Act; or" 

2. Le paragraphe 6(2) de la même loi est 
modifié par insertion, après l'alinéa j), de ce 
qui suit : 

«j.1) l'emploi d'un Indien, au sens de la 
Loi sur les Indiens, dans les cas où les 
gains qui en résultent ne sont pas inclus 
dans le calcul du revenu pour l'application 
de la Loi de l'impôt sur le revenu;» 
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Amount of 
employee's 
contribution 

Amount of 
overpayment 

3. Sections 8 to 10 of the  •said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"8. (1) Every employee who is employed 
by an employer in pensionable employment 
shall, by deduction as provided in this Act 
from the remuneration for the pensionable 
employment paid to the employee by the 
employer, make an employee's contribution 
for the year in which the remuneration is 
paid to the employee of an amount equal to 
the product obtained when the contribution 
rate for employees for the year is multiplied 
by the lesser of 

(a) the employee's contributory salary and 
wages for the year paid by the employer, 
minus such amount as or on account of the 
basic exemption for the year as is pre-
scribed, and 
(b) the employee's maximum contributory 
earnings for the year, minus such amount, 
if any, as is determined in prescribed 
manner to be the employee's salary and 
wages paid by the employer on which a 
contribution has been made for the year by 
the employee under a provincial pension 
plan. 

(2) Where the aggregate of all amounts 
deducted as required from the remuneration 
of an employee for a year whether by one or 
more employers on account of the employee's 
contribution for the year under this Act or 
under a provincial pension plan exceeds an 
amount equal to the product obtained when 
the contribution rate for employees for the 
year is multiplied by the lesser of 

(a) the employee's contributory salary and 
wages for the year, plus the employee's 
contributory self-employed earnings for 
the year in the case of an individual 
described in section 10, minus the 
employee's basic exemption for the year, 
and 
(b) the employee's maximum contributory 
earnings for the year, 

that proportion of the amount of the excess 
that the aggregate of all amounts so deduct-
ed on account of the employee's contribution 
for the year under this Act is of the aggre-
gate of all amounts so deducted on account 
of the employee's contribution for the year 
under this Act or under a provincial pension 
plan shall be deemed to be an overpayment 
made by the employee on account of the 

3. Les articles 8 à 10 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«8. (1) Tout employé occupant chez un 
employeur un emploi ouvrant droit à pension 
verse, par retenue prévue par la présente loi 
sur la rémunération que lui paie cet 
employeur au titre de cet emploi, pour l'an-
née au cours de laquelle cette rémunération 
lui est payée, une cotisation d'employé égale 
au produit obtenu par la multiplication du 
taux de cotisation des employés pour l'année 
par le plus petit des montants suivants : 

a) les traitement et salaire cotisables de 
l'employé pour l'année, payés par cet 
employeur, moins tel montant, au titre de 
l'exemption de base pour l'année ou à 
valoir sur cette exemption, qui est prescrit; 
b) le maximum des gains cotisables de 
l'employé pour l'année, moins le montant, 
s'il en est, qui est déterminé de la manière 
prescrite comme étant les traitement et 
salaire que cet employeur paie à l'employé 
et sur lesquels une cotisation a été versée 
pour l'année par l'employé en vertu d'un 
régime provincial de pensions. 

(2) Lorsque l'ensemble des montants 
déduits de la rémunération d'un employé 
pour une année, par un ou plusieurs 
employeurs, à valoir sur la cotisation de l'em-
ployé pour l'année, ainsi que l'exige la pré-
sente loi ou un régime provincial de pensions, 
dépasse un montant égal au produit obtenu 
par la multiplication du taux de cotisation 
des employés pour l'année par le plus petit 
des montants suivants : 

a) les traitement et salaire cotisables de 
l'employé pour l'année, plus ses gains cati-
sables pour l'année provenant du travail 
que l'employé a exécuté pour son propre 
compte dans le cas d'un particulier décrit à 
l'article 10, moins l'exemption de base de 
l'employé pour l'année; 
b) le maximum des gains cotisables de 
l'employé pour l'année, 

la proportion du montant de l'excédent que 
la totalité des montants ainsi déduits à valoir 
sur la cotisation de l'employé pour l'année, 
aux termes de la présente loi, représente par 
rapport à la totalité des montants ainsi 
déduits à valoir sur la cotisation de l'employé 
pour l'année, en vertu de la présente loi ou 
selon un régime provincial de pensions, est 
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employee's contribution for that year 
this Act. 

9. Every employer shall, in respect of each 
employee employed by the employer in pen-
sionable employment, make an employer's 
contribution for the year in which remunera-
tion for the pensionable employment is paid 
to the employee of an amount equal to the 
product obtained when the contribution rate 
for employers for the year is multiplied by 
the lesser of 

(a) the contributory salary and wages of 
the employee for the year paid by the 
employer, minus such amount as or on 
account of the employee's basic exemption 
for the year as is prescribed, and 
(b) the maximum contributory earnings of 
the employee for the year, minus such 
amount, if any, as is determined in pre-
scribed manner to be the salary and wages 
of the employee on which a contribution 
has been made for the year by the employ-
er with respect to the employee under a 
provincial pension plan. 

Contributions by Persons in respect of 
Self-Employed Earnings 

10. Every individual who is resident in 
Canada for the purposes of the Income Tax 
Act during a year and who has contributory 
self-employed earnings for the year shall 
make a contribution for the year of an 
amount equal to the product obtained when 
the contribution rate for self-employed per-
sons for the year is multiplied by the lesser of 

(a) the individual's contributory self- 
employed earnings for the year, minus the 
amount by which the individual's basic 
exemption for the year exceeds the aggre- 
gate of 

(i) all amounts deducted as prescribed 
on account of the individual's basic 
exemption for the year whether by one 
or more employers pursuant to section 8, 
and 
(ii) all amounts deducted as prescribed 
by or under a provincial pension plan on 
account of any like exemption for the 

réputée être un versement excédentaire fait 
par l'employé à valoir sur la cotisation de 
l'employé pour cette année en vertu de la 
présente loi. 

9. Tout employeur doit, à l'égard de 
chaque personne employée par lui dans un 
emploi ouvrant droit à pension, payer pour 
l'année au cours de laquelle est payée à 
l'employé la rémunération au titre d'un 
emploi ouvrant droit à pension, une cotisa-
tion d'employeur d'un montant égal au pro-
duit obtenu par la multiplication du taux de 
cotisation des employeurs pour l'année par le 
plus petit des montants suivants : 

a) les traitement et salaire cotisables de 
l'employé pour l'année, versés par l'em-
ployeur, moins tel montant, au titre de 
l'exemption de base de l'employé pour 
l'année ou à valoir sur cette exemption, qui 
est prescrit; 
b) le maximum des gains cotisables de 
l'employé pour l'année, moins le montant, 
s'il en est, qui est déterminé de la manière 
prescrite comme étant les traitement et 
salaire de l'employé, sur lesquels une coti-
sation a été versée par l'employeur pour 
l'année à l'égard de l'employé en vertu 
d'un régime provincial de pensions. 

Cotisations versées par des personnes à l'égard 
des gains provenant du travail qu'elles 

exécutent pour leur propre compte 

10. Un particulier qui, pour l'application 
de la Loi de l'impôt sur le revenu, réside au 
Canada au cours d'une année et qui réalise 
au cours de l'année en question des gains 
cotisables provenant du travail qu'il exécute 
pour son propre compte doit verser pour cette 
année une cotisation d'un montant égal au 
produit obtenu par la multiplication du taux 
de cotisation des travailleurs autonomes pour 
l'année par le plus petit des montants 
suivants : 

a) les gains cotisables provenant du travail 
que le particulier exécute pour son propre 
compte pour l'année, moins le montant par 
lequel son exemption de base pour l'année 
dépasse l'ensemble des montants suivants : 

(i) les montants déduits, ainsi qu'il est 
prescrit au titre de l'exemption de base 
du particulier pour l'année, par un ou 
plusieurs employeurs, conformément à 
l'article 8, 

under 

Montant de la 
cotisation de 
l'employeur 

Montant de la 
cotisation sur 
les gains d'un 
travailleur 
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year whether by one or more employers 
pursuant to that plan, and 

(b) the individual's maximum contributo-
ry earnings for the year, minus the 
individual's salary and wages, if any, on 
which a contribution has been made for 
the year and such amount, if any, as is 
determined in prescribed manner to be the 
individual's salary and wages on which a 
contribution has been made for the year by 
the individual under a provincial pension 
plan." 

4. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after the headings 
"Division B" and "Calculation of Contribu-
tions" preceding section 12 thereof, the follow-
ing heading and section: 

"Contribution Rate 

(ii) les montants déduits, ainsi qu'il est 
prescrit, par ou selon un régime provin-
cial de pensions, au titre de toute sem-
blable exemption pour l'année, par un 
ou plusieurs employeurs en conformité 
avec ce régime; 

b) le maximum des gains cotisables du 
particulier pour l'année, moins ses traite-
ment et salaire, s'il en est, sur lesquels une 
cotisation a été versée pour l'année et tel 
montant, s'il en est, qui est déterminé de la 
manière prescrite comme étant ses traite-
ment et salaire sur lesquels une cotisation 
a été versée pour l'année par lui en vertu 
d'un régime provincial de pensions.» 

4. La même loi est modifiée par insertion, 
après les intertitres «Section B» et «Calcul des 
cotisations» qui précèdent l'article 12, de ce qui 
suit : 

«Taux de cotisation 

Taux de 
cotisation : 
1966-1986 

11.1 (1) The contribution rate for the 
years 1966 to 1986 is: 

(a) for employees, 1.8% of contributory 
wages and salaries; 
(b) for employers, 1.8% of contributory 
wages and salaries; and 
(c) for self-employed persons, 3.6% of 
contributory self-employed earnings. 

(2) The contribution rate for employees, 
employers and self-employed persons for 
1987 and subsequent years is as set out in the 
schedule to this Act, as extended and amend-
ed from time to time pursuant to section 
113.1." 

11.1 (1) Le taux de cotisation pour les 
années 1966 à 1986 est : 

a) pour les employés, 1,8 % des traitement 
et salaire cotisables; 
b) pour les employeurs, 1,8 % des traite-
ment et salaire cotisables; 
c) pour les travailleurs autonomes, 3,6 % 
des gains cotisables provenant du travail 
qu'ils exécutent pour leur propre compte. 

(2) Le taux de cotisation des employés, des 
employeurs et des travailleurs autonomes 
pour 1987 et les années subséquentes est 
celui qui est prévu à l'annexe de la présente 
loi, modifiée et prorogée, au besoin, confor-
mément à l'article 113.1.» 

Taux de 
cotisation : 
1987 et années 
subséquentes 

5. (1) Paragraph 12(1)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) during any month that is excluded 
from that person's contributory period 
under this Act or under a provincial pen-
sion plan by reason of disability, or" 

(2) Section 12 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (2) thereof, the following subsection: 

"(2.1) In the case of an Indian, as defined 
in the Indian Act, to the extent provided by 
regulations pursuant to subsection 7(1) and 

5. (1) L'alinéa 12(1)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) soit au cours de tout mois qui, en 
raison d'une invalidité, n'est pas inclus 
dans la période cotisable de cette personne 
conformément à la présente loi ou à un 
régime provincial de pensions;» 

(2) L'article 12 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (2), de ce qui 
suit : 

42.1) Dans le cas d'un Indien, au sens de 
la Loi sur les Indiens, dans le cadre de ce qui 
est prévu aux règlements conformément au 

Idem 
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Amount of 
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self-employed 
earnings 

subject to any conditions prescribed by those 
regulations, there shall be included in com-
puting the amount of that person's contribu-
tory salary and wages for a year the amount 
of his income from employment that would 
otherwise be excepted pursuant to paragraph 
6(2)(j.1)." 

6. Subsection 13(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor; 

"13. (1) The amount of the contributory 
self-employed earnings of a person for a year 
is the amount of his self-employed earnings 
for the year except that, for a year in which 
he reaches eighteen or seventy years of age, 
in which a retirement pension becomes pay-
able to him under this Act or under a provin-
cial pension plan, in which his contributory 
period ends under this Act or under a provin-
cial pension plan by reason of disability or in 
which a disability pension ceases to be pay-
able to him under this Act or under a provin-
cial pension plan, the amount of his contribu-
tory self-employed earnings is an amount 
equal to that proportion of the amount of his 
self-employed earnings for the year that the 
number of months in the year 

(a) after 
(i) he reaches eighteen years of age, or 
(ii) the disability pension ceases to be 
payable, or 

(b) before 
(i) he reaches seventy years of age, 
(ii) the retirement pension becomes 
payable, or 
(iii) the month following the month in 
which his contributory period ends 
under this Act or under a provincial 
pension plan by reason of disability, 

is of twelve."  

paragraphe 7(1) et sous réserve des condi-
tions que prescrivent ces règlements, il faut, 
lors du calcul de ses traitement et salaire 
cotisables pour une année, inclure le montant 
de son revenu provenant d'un emploi et qui 
ferait autrement l'objet d'une exception en 
application de l'alinéa 6(2)j.1).» 

6. Le paragraphe 13(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«13. (1) Le montant des gains cotisables 
provenant du travail qu'une personne exécute 
pour son propre compte, pour une année, est 
le montant de ses gains provenant du travail 
qu'elle exécute pour son propre compte pour 
l'année sauf que, à l'égard d'une année au 
cours de laquelle elle atteint l'âge de dix-huit 
ou de soixante-dix ans, ou au cours de 
laquelle une pension de retraite lui devient 
payable en application de la présente loi ou 
selon un régime provincial de pensions, ou au 
cours de laquelle sa période cotisable prend 
fin en raison d'une invalidité aux termes de 
la présente loi ou selon un régime provincial 
de pensions, ou encore au cours de laquelle 
une pension d'invalidité cesse de lui être 
payable en vertu de la présente loi ou selon 
un régime provincial de pensions, le montant 
de ses gains cotisables provenant du travail 
qu'elle exécute pour son propre compte est 
un montant égal à la proportion du montant, 
pour l'année, de ses gains provenant d'un tel 
travail que représente, par rapport à douze, 
le nombre de mois dans l'année, qui, selon le 
cas : 

a) suivent : 
(i) soit le moment où elle atteint l'âge 
de dix-huit ans, 
(ii) soit le moment où cette pension 
d'invalidité cesse de lui être payable; 

b) précèdent : 
(i) soit le moment où elle atteint l'âge 
de soixante-dix ans, 
(ii) soit le moment où cette pension de 
retraite lui devient payable, 
(iii) soit le mois suivant le mois au 
cours duquel sa période cotisable prend 
fin conformément à la présente loi ou à 
un régime provincial de pensions en 
raison d'une invalidité.» 

Montant des 
gains cotisables 
des travailleurs 
autonomes 

7. Section 14 of the said Act is amended by 	7. L'article 14 de la même loi est modifié 
striking out the word "and" at the end of par adjonction de ce qui suit : 



Special rule 
applicable in 
prescribed 
circumstances 

Amount of 
maximum 
pensionable 
earnings 
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paragraph (a) thereof, by adding the word 
"and" at the end of paragraph (b) thereof and 
by adding thereto the following paragraph: 

"(c) in the case of an Indian, as defined in 
the Indian Act, to the extent provided by 
regulations and subject to any conditions 
prescribed by those regulations, his income 
for the year from self-employment on a 
reserve, as defined in the Indian Act, that 
is not otherwise included in computing 
income for the purposes of the Income Tax 
Act." 

8. (1) All that portion of subsection 15(1) of 
the said Act following paragraph (b) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"divided by the contribution rate for 
employees for the year." 

(2) Subsection 15(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Where an employer has filed a return 
pursuant to this Part showing an amount as 
the salary and wages on which a contribution 
has been made by an employee for a year 
under this Act, the amount so shown, multi-
plied by the contribution rate for employees 
for the year, may, in prescribed circum-
stances, be substituted for the amount shown 
therein as the aggregate of the amounts 
deducted by that employer on account of the 
employee's contribution for the year under 
this Act, in calculating the amount to be 
determined under subsection (1)." 

9. Section 17 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"17. The amount of the maximum pen-
sionable earnings of a person for a year is the 
amount of the Year's Maximum Pensionable 
Earnings except that, for a year in which he 
reaches eighteen or seventy years of age or 
dies, in which a retirement pension becomes 
payable to him under this Act or under a 
provincial pension plan, in which his con-
tributory period ends under this Act or under 
a provincial pension plan by reason of disa-
bility or in which a disability pension ceases 
to be payable to him under this Act or under 
a provincial pension plan, the amount of his 

«c) dans le cas d'un Indien, au sens de la 
Loi sur les Indiens, dans la mesure de ce 
que prévoient à cet égard les règlements et 
sous réserve de leurs dispositions, de son 
revenu, pour l'année, provenant du travail 
qu'il exécute pour son propre compte dans 
une réserve au sens de la Loi sur les 
Indiens, à la condition que ce revenu ne 
soit pas par ailleurs inclus dans le calcul 
du revenu en application de la Loi de 
l'impôt sur le revenu.» 

8. (1) Le passage du paragraphe 15(1) de la 
même loi qui suit l'alinéa b) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«divisé par le taux de cotisation des employés 
pour l'année.» 

(2) Le paragraphe 15(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Lorsqu'un employeur a produit une 
déclaration conformément à la présente 
partie indiquant un montant, à titre de trai-
tement et salaire, sur lequel une cotisation a 
été versée par un employé pour une année, en 
vertu de la présente loi, le montant ainsi 
indiqué, multiplié par le taux de cotisation 
des employés pour l'année, peut, dans des 
circonstances prescrites, être substitué au 
montant y indiqué à titre d'ensemble des 
montants déduits par cet employeur au titre 
de la cotisation de l'employé pour l'année en 
vertu de la présente loi, dans le calcul du 
montant à déterminer aux termes du para-
graphe M.» 

9. L'article 17 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«17. Le montant du maximum des gains 
ouvrant droit à pension d'une personne pour 
une année est le montant du maximum des 
gains annuels ouvrant droit à pension sauf 
que, pour une année au cours de laquelle elle 
atteint l'âge de dix-huit ou de soixante-dix 
ans ou meurt, ou au cours de laquelle une 
pension de retraite lui devient payable en 
application de la présente loi ou selon un 
régime provincial de pensions, ou au cours de 
laquelle sa période cotisable prend fin en 
raison d'une invalidité aux termes de la pré-
sente loi ou selon un régime provincial de 

Règle spéciale 
applicable en 
certaines 
circonstances 
prescrites 

Montant du 
maximum des 
gains ouvrant 
droit à pension 
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maximum pensionable earnings is an amount 
equal to that proportion of the amount of the 
Year's Maximum Pensionable Earnings that 
the number of months in the year 

(a) after 
(i) he reaches eighteen years of age, or 
(ii) the disability pension ceases to be 
payable, or 

(b) before 
(i) he reaches seventy years of age, 
(ii) the retirement pension becomes 
payable, 
(iii) he dies, or 
(iv) the month following the month in 
which his contributory period ends 
under this Act or under a provincial 
pension plan by reason of disability, 

including, where he dies, the month in which 
he dies, is of twelve." 

pensions, ou encore au cours de laquelle une 
pension d'invalidité cesse de lui être payable 
en vertu de la présente loi ou selon un régime 
provincial de pensions, le montant du maxi-
mum de ses gains ouvrant droit à pension est 
un montant égal à la proportion du montant 
du maximum des gains annuels ouvrant droit 
à pension que représente, par rapport à 
douze, le nombre de mois dans l'année, y 
compris, en cas de décès, celui où elle meurt, 
qui, selon le cas : 

a) suivent : 
(i) soit le moment où elle atteint l'âge 
de dix-huit ans, 
(ii) soit le moment où cette pension 
d'invalidité cesse de lui être payable; 

b) précèdent : 
(i) soit le moment où elle atteint l'âge 
de soixante-dix ans, 
(ii) soit le moment où cette pension de 
retraite lui devient payable, 
(iii) soit le moment de son décès, 
(iv) soit le mois suivant le mois au cours 
duquel sa période cotisable prend fin 
conformément à la présente loi ou à un 
régime provincial de pensions en raison 
d'une invalidité.» 

Amount of 
Year's 
Maximum 
Pensionable 
Earnings 

10. Section 18 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"18. (1) The amount of a Year's Max-
imum Pensionable Earnings is 

(a) for 1986, $25,800; 
(b) subject to subsection (2), for 1987, an 
amount, calculated at such time and in 
such manner as may be prescribed, equal 
to fifty-two times the product obtained by 
multiplying the average for the twelve 
month period ending on June 30 in the 
preceding year of the Industrial Composite 
for each month in that twelve month 
period by the ratio that the average for the 
thirty-six month period ending on June 30 
in that preceding year of the Industrial 
Composite for each month in that thirty-
six month period bears to the average for 
the thirty-six month period ending eight-
een months prior to June 30 of that 
preceding year of the Industrial Composite 
for each month in that preceding thirty-six 
month period, if that amount is a multiple 
of one hundred dollars; 

10. L'article 18 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«18. (1) Le montant du maximum des 
gains annuels ouvrant droit à pension est le 
suivant : 

a) pour 1986, 25 800 $; 
b) sous réserve du paragraphe (2), pour 
1987, un montant, calculé de la manière et 
au moment qui peuvent être prescrits, égal 
à cinquante-deux fois le produit obtenu 
par la multiplication de la moyenne, pour 
la période de douze mois se terminant le 
30 juin de l'année précédente, des gains 
pour l'ensemble des activités économiques 
pour chacun des mois de cette période, par 
le rapport entre la moyenne, sur la période 
de trente-six mois se terminant le 30 juin 
de cette année précédente, des gains pour 
l'ensemble des activités économiques pour 
chacun des mois de cette période de trente-
six mois et la moyenne, sur la période de 
trente-six mois se terminant dix-huit mois 
avant le 30 juin de cette année précédente, 
des gains pour l'ensemble des activités éco- 

Montant du 
maximum des 
gains annuels 
ouvrant droit à 
pension 
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Rounding off 

Minimum 
amount of 
Year's 
Maximum 
Pensionable 
Earnings 

Industrial 
Composite 

(c) subject to subsection (2), for the year 
1988, an amount calculated by multiplying 
the Year's Maximum Pensionable Earn-
ings for 1987 by the ratio that 

(i) the average for the twelve month 
period ending on June 30, 1987 of the 
Wage Measure for each month in that 
period 

bears to 
(ii) the average for the twelve month 
period ending on June 30, 1986 of the 
Wage Measure for each month in that 
period; and 

(d) subject to subsection (2), for the year 
1989 and each subsequent year, an amount 
calculated by multiplying the Year's Max-
imum Pensionable Earnings for the 
preceding year, calculated without refer-
ence to subsections (2) and (3), by the 
ratio that 

(i) the average for the twelve month 
period ending on June 30 of the preced-
ing year of the Wage Measure for each 
month in that period 

bears to 
(ii) the average for the twelve month 
period ending on June 30 of the year 
immediately preceding the preceding 
year of the Wage Measure for each 
month in that period. 

(2) Where the amount calculated in 
accordance with paragraph (1)(b), (c) or (d) 
for any year is not a multiple of one hundred 
dollars, the Year's Maximum Pensionable 
Earnings for that year is the amount that is 
the next multiple of one hundred dollars 
below that amount. 

(3) Where the amount calculated in 
accordance with paragraph (1)(b), (c) or (d) 
in respect of any year is less than the Year's 
Maximum Pensionable Earnings for the 
preceding year, it shall be increased to the 
amount of the Year's Maximum Pensionable 
Earnings for the preceding year. 

(4) The Industrial Composite for a month 
is the average weekly wages and salaries of 

nomiques pour chacun des mois de cette 
période de trente-six mois, dans les cas où 
ce montant est un multiple de cent dollars; 
c) sous réserve du paragraphe (2), pour 
l'année 1988, un montant calculé en multi-
pliant le maximum des gains annuels 
ouvrant droit à pension pour 1987, par le 
rapport entre : 

(i) la moyenne, sur la période de douze 
mois se terminant le 30 juin 1987, de la 
mesure des gains pour chacun des mois 
de cette période 

et 
(ii) la moyenne, sur la période de douze 
mois se terminant le 30 juin 1986, de la 
mesure des gains pour chacun des mois 
de cette période; 

d) sous réserve du paragraphe (2), pour 
l'année 1989 et chaque année subséquente, 
un montant calculé en multipliant le maxi-
mum des gains annuels ouvrant droit à 
pension pour l'année précédente, calculé 
sans tenir compte des paragraphes (2) et 
(3), par le rapport entre : 

(i) la moyenne, sur la période de douze 
mois se terminant le 30 juin de l'année 
précédente, de la mesure des gains pour 
chacun des mois de cette période 

et 
(ii) la moyenne, sur la période de douze 
mois se terminant le 30 juin de l'année 
qui précède immédiatement cette année 
précédente, de la mesure des gains pour 
chacun des mois de cette période. 

(2) Dans les cas où le montant calculé 
conformément à l'alinéa (1)b), c) ou d) pour 
une année donnée n'est pas un multiple de 
cent dollars, le maximum des gains annuels 
ouvrant droit à pension pour cette année est 
le montant qui est le multiple de cent dollars 
le plus près au-dessous du montant en 
question. 

(3) Dans les cas où le montant calculé 
conformément à l'alinéa (1)b), c) ou d) pour 
une année donnée est inférieur au maximum 
des gains annuels ouvrant droit à pension 
pour l'année précédente, il doit être aug-
menté jusqu'à concurrence du maximum des 
gains annuels ouvrant droit à pension pour 
l'année précédente. 

(4) Les gains pour l'ensemble des activités 
économiques au cours d'un mois correspon- 

Ajustement des 
multiples 

Montant 
minimum du 
maximum des 
gains annuels 
ouvrant droit à 
pension 

Gains pour 
l'ensemble des 
activités 
économiques 



Mesure des 
gains 

Idem 

Ajustement des 
gains pour 
l'ensemble des 
industries 
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Wage Measure 

Idem 

the Industrial Composite in Canada for the 
month as published by Statistics Canada 
under the authority of the Statistics Act. 

(5) The Wage Measure for a month is the 
average weekly wages and salaries of 

(a) the Industrial Aggregate in Canada 
for the month as published by Statistics 
Canada under the authority of the Statis-
tics Act; or 
(b) in the event that the Industrial Aggre-
gate ceases to be published, such other 
measure as is prescribed by regulation for 
the month as published by Statistics 
Canada under the authority of the Statis-
tics Act. 

(6) For the purpose of calculating the 
amount of a Year's Maximum Pensionable 
Earnings, where Statistics Canada has pub-
lished any revisions of the Industrial Aggre-
gate or the other measure referred to in 
paragraph (5)(b) for any month, the revision 
of the Industrial Aggregate or the other 
measure referred to in paragraph (5)(b) that 
has been published most recently prior to the 
calculation in respect of that month shall be 
used in calculating the amount of the Year's 
Maximum Pensionable Earnings.  

dent aux traitement et salaire hebdomadaires 
moyens pour l'ensemble des activités écono-
miques au Canada au cours de ce mois, tels 
que les publie Statistique Canada en vertu de 
la Loi sur la statistique. 

(5) La mesure des gains au cours d'un 
mois correspond:  

a) soit aux traitement et salaire hebdoma-
daires moyens de l'ensemble des industries 
au Canada au cours de ce mois, tels que 
les publie Statistique Canada en vertu de 
la Loi sur la statistique; 
b) soit, si les données relatives à l'ensem-
ble des industries cessent d'être publiées, à 
telle autre mesure, prescrite par règlement, 
des traitement et salaire hebdomadaires 
moyens pour ce mois que publie Statisti-
que Canada en vertu de la Loi sur la 
statistique. 

(6) Pour le calcul du maximum des gains 
annuels ouvrant droit à pension dans les cas 
où Statistique Canada a publié, pour un mois 
donné, des révisions soit de la mesure des 
gains pour l'ensemble des industries, soit de 
la mesure de remplacement visée à l'alinéa 
(5)b), la dernière donnée révisée à être 
publiée à cet égard antérieurement au calcul 
se rapportant à ce mois doit être utilisée pour 
le calcul du maximum des gains annuels 
ouvrant droit à pension. 

Adjustment of 
Industrial 
Aggrega te 

(7) Where, at any time after the coming 
into force of this section, a new time or 
content basis is adopted by Statistics Canada 
in determining the Industrial Aggregate or 
the other measure referred to in paragraph 
(5)(b) for a month and the adoption of that 
new basis would cause a difference between 

(a) the average for the twelve month 
period ending on June 30 of any year of 
the Industrial Aggregate or the other 
measure referred to in paragraph (5)(b) 
for each month in that period calculated 
pursuant to this section on the former time 
or content basis, as the case may be, and 
(b) the average for that twelve month 
period of the Industrial Aggregate or the 
other measure referred to in paragraph 
(5)(b) for each month in that period cal-
culated pursuant to this section on the new 
time or content basis, as the case may be, 

(7) Lorsque, après l'entrée en vigueur du 
présent article, Statistique Canada adopte, 
pour établir soit la mesure des gains pour 
l'ensemble des industries, soit la mesure de 
remplacement visée à l'alinéa (5)b) pour un 
mois donné, une nouvelle base quant au 
temps ou au contenu qui créerait, entre:  

a) d'une part, la moyenne, pour la période 
de douze mois se terminant le 30 juin 
d'une année, soit de la mesure des gains 
pour l'ensemble des industries, soit de la 
mesure de remplacement visée à l'alinéa 
(5)b) pour chacun des mois de cette 
période, calculée, conformément au pré-
sent article, d'après l'ancienne base quant 
au temps ou au contenu, selon le cas; 
b) d'autre part, la moyenne, pour cette 
période de douze mois, soit de la mesure 
des gains pour l'ensemble des industries, 
soit de la mesure de remplacement visée à 



Limite aux 
ajustements 

Montant de 
l'exemption de 
base 
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Limitation on 
adjustment 

of more than one per cent of the average for 
that twelve month period of the Industrial 
Aggregate or the other measure referred to 
in paragraph (5)(b) for each month in that 
period calculated pursuant to this section on 
the former time or content basis, the average 
for that twelve month period calculated on 
the new time or content basis shall be adjust-
ed by the Minister, on the advice of the Chief 
Statistician of Canada, to reflect the former 
time or content basis, and any other averages 
that are calculated in determining the Year's 
Maximum Pensionable Earnings for the year 
following that twelve month period shall be 
adjusted accordingly. 

(8) Subsection (7) shall cease to apply 
when the Industrial Aggregate or the other 
measure referred to in paragraph (5)(b) for a 
month has been calculated on the new time 
or content basis referred to in that subsection 
for a period of twenty-four consecutive 
months ending on June 30 of a year." 

l'alinéa (5)b) pour chacun des mois de 
cette période, calculée conformément au 
présent article, d'après la nouvelle base 
quant au temps ou au contenu, selon le 
cas, 

une différence supérieure à un pour cent de 
la moyenne, pour cette période de douze 
mois, soit de la mesure des gains pour l'en-
semble des industries, soit de la mesure de 
remplacement visée à l'alinéa (5)b) pour 
chacun des mois de cette période, calculée 
conformément au présent article, d'après 
l'ancienne base quant au temps ou au con-
tenu, la moyenne, pour cette période de 
douze mois, calculée d'après la nouvelle base 
quant au temps ou au contenu, est ajustée 
par le ministre, après avis du statisticien en 
chef du Canada, afin de tenir compte de 
l'ancienne base quant au temps ou au con-
tenu, les autres moyennes qui sont calculées 
pour déterminer le maximum des gains 
annuels ouvrant droit à pension pour l'année 
suivant cette période de douze mois étant 
ajustées en conséquence. 

(8) Le paragraphe (7) cesse d'avoir appli-
cation lorsque, à l'égard d'un mois donné, le 
calcul de la mesure de gains pour l'ensemble 
des industries ou le calcul de la mesure de 
remplacement visé à l'alinéa (5)b) a, pendant 
une période de vingt-quatre mois consécutifs 
se terminant le 30 juin d'une année donnée, 
eu lieu en fonction de la nouvelle base quant 
au temps ou au contenu.» 

Amount of 
basic exemption 

11. Section 19 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"19. The amount of the basic exemption 
of a person for a year is the amount of the 
Year's Basic Exemption except that, for a 
year in which he reaches eighteen or seventy 
years of age or dies, in which a retirement 
pension becomes payable to him under this 
Act or under a provincial pension plan, in 
which his contributory period ends under this 
Act or under a provincial pension plan by 
reason of disability or in which a disability 
pension ceases to be payable to him under 
this Act or under a provincial pension plan, 
the amount of his basic exemption is an 
amount equal to that proportion of the 
amount of the Year's Basic Exemption that 
the number of months in the year 

(a) after 

11. L'article 19 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«19. Le montant de l'exemption de base 
d'une personne, pour une année, est le mon-
tant de l'exemption de base de l'année sauf 
que, pour une année au cours de laquelle la 
personne atteint l'âge de dix-huit ou de 
soixante-dix ans ou meurt, au cours de 
laquelle une pension de retraite lui devient 
payable en application de la présente loi ou 
selon un régime provincial de pensions, ou au 
cours de laquelle sa période cotisable prend 
fin en raison d'une invalidité aux termes de 
la présente loi ou selon un régime provincial 
de pensions ou encore au cours de laquelle 
une pension d'invalidité cesse de lui être 
payable en vertu de la présente loi ou selon 
un régime provincial de pensions, le montant 
de son exemption de base est un montant 
égal à la proportion du montant de l'exemp- 
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(i) he reaches eighteen years of age, or 
(ii) the disability pension ceases to be 
payable, or 

(b) before 
(i) he reaches seventy years of age, 
(ii) the retirement pension becomes 
payable, 
(iii) he dies, or 
(iv) the month following the month in 
which his contributory period ends 
under this Act or under a provincial 
pension plan by reason of disability, 

including, where he dies, the month in which 
he dies, is of twelve." 

tion de base de l'année que représente, par 
rapport à douze, le nombre de mois dans 
l'année, y compris, en cas de décès, le mois 
où elle meurt, qui, selon le cas : 

•  a) suivent : 
(i) soit le moment où elle atteint l'âge 
de dix-huit ans, 
(ii) soit le moment où cette pension 
d'invalidité cesse de lui être payable; 

b) précèdent : 
(i) soit le moment où elle atteint l'âge 
de soixante-dix ans, 
(ii) soit le moment où cette pension de 
retraite lui devient payable, 
(iii) soit le moment de son décès, 
(iv) soit le mois suivant le mois au cours 
duquel sa période cotisable prend fin 
conformément à la présente loi ou à un 
régime provincial de pensions en raison 
d'une invalidité.» 

"basic number 
of contributory 
months" 
«nombre...» 

"child" 
enfant.  

"dependent 
child" 
«enfant à 
charge» 

12. (1) The definitions "basic number of 
contributory months", "child", "dependent 
child" and "disabled contributor's child" in 
subsection 42(1) of the said Act are repealed 
and the following substituted therefor in 
alphabetical order within the subsection: 

""basic number of contributory months", in 
the case of any contributor, means one 
hundred and twenty minus the number of 
months that were excluded from the con-
tributor's contributory period under this 
Act or under a provincial pension plan by 
reason of disability; 

"child" of a contributor means a child of the 
contributor, whether born before or after 
the contributor's death, and includes an 
individual adopted legally or in fact by the 
contributor while the individual was under 
twenty-one years of age, and an individual 
of whom, either legally or in fact, the 
contributor had, or immediately before the 
individual reached twenty-one years of age 
did have, the custody and control, but does 
not include a child of the contributor who 
is adopted legally or in fact by someone 
other than the contributor or his spouse 
prior to the death or disability of the con-
tributor unless the contributor was main-
taining the child, as defined by regulation; 

"dependent child" of a contributor means a 
child of the contributor who 

12. (1) Les définitions de «enfant», «enfant à 
charge», «enfant d'un cotisant invalide» et 
«nombre de base des mois cotisables», au para- 
graphe 42(1) de la même loi, sont abrogées et 
respectivement remplacées par ce qui suit : 

«enfant» À l'égard d'un cotisant, enfant du 
cotisant, posthume ou non. Sont assimilés 
à un enfant un particulier adopté légale-
ment ou de fait par le cotisant alors que ce 
particulier était âgé de moins de vingt et 
un ans et un particulier dont, légalement 
ou de fait, le cotisant a eu ou, immédiate-
ment avant que ce particulier atteigne 
vingt et un ans, avait la garde ou la sur-
veillance, à l'exclusion, sauf si le cotisant 
entretenait l'enfant au sens où l'entendent 
les règlements, d'un enfant du cotisant qui, 
avant le décès ou l'invalidité de ce dernier, 
est adopté légalement ou de fait par quel-
qu'un d'autre que le cotisant ou son 
conjoint. 

((enfant à charge» À l'égard d'un cotisant, 
enfant du cotisant qui est : 

a) soit âgé de moins de dix-huit ans; 
b) soit âgé de dix-huit ans ou plus mais 
de moins de vingt-cinq ans et fréquente 
à plein temps une école ou une univer-
sité selon la définition qu'en donnent les 
règlements; 
c) soit un enfant non visé par l'alinéa 
b), âgé de dix-huit ans ou plus et inva- 

enfant» 
"chi/d" 

enfant à 
charge» 
"dependent 
child" 



"disabled 
contributor's 
child" 
«enfant d'un,..» 

When person 
deemed 
disabled 

Application 
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(a) is less than eighteen years of age, 
(b) is eighteen or more years of age but 
less than twenty-five years of age and is 
in full-time attendance at a school or 
university as defined by regulation, or 
(c) is a child other than a child 
described in paragraph (b), is eighteen 
or more years of age and is disabled, 
having been disabled without interrup-
tion since the time he reached eighteen 
years of age or the contributor died, 
whichever occurred later; 

"disabled contributor's child" or any form of 
that expression of like import means a 
dependent child of a contributor who is 
disabled, but does not include a dependent 
child described in paragraph (c) of the 
definition "dependent child" in this sec-
tion:" 

(2) Subsection 42(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) For the purposes of this Act, 
(a) a person shall be considered to be 
disabled only if he is determined in pre-
scribed manner to have a severe and pro-
longed mental or physical disability, and 
for the purposes of this paragraph, 

(i) a disability is severe only if by 
reason thereof the person in respect of 
whom the determination is made is inca-
pable regularly of pursuing any substan-
tially gainful occupation, and 
(ii) a disability is prolonged only if it is 
determined in prescribed manner that 
the disability is likely to be long con-
tinued and of indefinite duration or is 
likely to result in death; and 

(b) a person shall be deemed to have 
become or to have ceased to be disabled at 
such time as is determined in prescribed 
manner to be the time when he became or 
ceased to be, as the case may be, disabled, 
but in no case shall a person be deemed to 
have become disabled earlier than fifteen 
months before the month in which his 
application for the disability pension is 
received." 

(3) The amendment to that portion of the 
definition "dependent child" preceding para-
graph (a) thereof made by subsection (1) of 
this section applies in respect of all benefits 

lide, ayant été frappé d'invalidité sans 
interruption depuis le moment où il a 
atteint l'âge de dix-huit ans ou depuis 
que le cotisant est décédé, en choisissant 
celui de ces deux événements qui est 
survenu le dernier. 

«enfant d'un cotisant invalide» Enfant d'un 
cotisant invalide et qui est à la charge de 
ce dernier, à l'exclusion d'un enfant à 
charge décrit à l'alinéa c) de la définition 
de «enfant à charge». La présente défini-
tion s'applique en outre à toute expression 
dérivée ayant une signification semblable. 

«nombre de base des mois cotisables» Dans le 
cas de tout cotisant, cent vingt moins le 
nombre de mois qui, en raison d'une invali-
dité, ont été exclus de la période cotisable 
du cotisant conformément à la présente loi 
ou à un régime provincial de pensions.» 

(2) Le paragraphe 42(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Pour l'application de la présente loi : 
a) une personne n'est considérée comme 
invalide que si elle est déclarée, de la 
manière prescrite, atteinte d'une invalidité 
physique ou mentale grave et prolongée, et 
pour l'application du présent alinéa : 

(i) une invalidité n'est grave que si elle 
rend la personne à laquelle se rapporte 
la déclaration régulièrement incapable 
de détenir une occupation véritablement 
rémunératrice, 
(ii) une invalidité n'est prolongée que si 
elle est déclarée, de la manière prescrite, 
devoir vraisemblablement durer pendant 
une période longue, continue et indéfinie 
ou devoir entraîner vraisemblablement 
le décès; 

b) une personne est réputée être devenue 
ou avoir cessé d'être invalide à la date qui 
est déterminée, de la manière prescrite, 
être celle où elle est devenue ou a cessé 
d'être, selon le cas, invalide, mais en aucun 
cas une personne n'est réputée être deve-
nue invalide à une époque antérieure de 
plus de quinze mois au mois au cours 
duquel sa demande de pension a été 
reçue.» 

(3) La modification du passage de la défini-
tion de «enfant à charge» qui précède l'alinéa 
a), édictée par le paragraphe (1), s'applique à 

«enfant d'un 
cotisant 
invalide» 
"disabled..." 

«nombre de 
base des mois 
cotisables» 
"basic..." 

Personne 
déclarée 
invalide 

Application 



Application 

Application 
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Application 

Application 

payable after the coming into force of this 
section. 

(4) Where, before the coming into force of 
this section, a children's benefit to an applicant 
was terminated or an applicant was denied a 
children's benefit on the ground that the appli-
cant was not a "dependent child" due to mari-
tal status, application may be made for that 
benefit and, if the application is approved, pay-
ment shall be effective starting with the month 
in which this section comes into force or the 
eleventh month before the month in which the 
application was received, whichever is the later. 

(5) With regard to the amendments made by 
subsection (1) of this section to paragraph (b) 
of the definition "dependent child" and to the 
definition "disabled contributor's child", 
application may be made for benefits that had 
been terminated or denied, in accordance with 
those definitions, before the coming into force 
of this section, but no such benefit is payable in 
respect of such an application for any month 
before January, 1987. 

13. (1) Paragraphs 44(1)(a) and (b) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(a) a retirement pension shall be paid to 
a contributor who has reached sixty years 
of age; 
(b) a disability pension shall be paid to a 
contributor who has not reached sixty-five 
years of age, to whom no retirement pen-
sion is payable, who is disabled and who 

(i) has made contributions for not less 
than the minimum qualifying period, 
(ii) has made contributions for at least 
two of the last three calendar years 
included either wholly or partly within 
his contributory period, or 
(iii) where there are only two calendar 
years included either wholly or partly 
within his contributory period, has made 
contributions for both such years;" 

l'égard des prestations payables après l'entrée 
en vigueur du présent article. 

.(4) Dans les cas où, avant l'entrée en vigueur 
du présent article, une prestation d'enfants 
payable à un requérant a été interrompue ou 
qu'un requérant se voit refuser une prestation 
d'enfants au motif que le requérant n'était pas, 
en raison de son état matrimonial, un «enfant à 
charge», une demande peut être faite à l'égard 
de cette prestation et, si la demande est approu-
vée, le paiement doit avoir effet dès le mois au 
cours duquel le présent article entre en vigueur 
ou dès le onzième mois avant le mois durant 
lequel la demande a été reçue, selon le plus 
tardif de ces événements. 

(5) En ce qui concerne les modifications que 
le paragraphe (1) du présent article apporte à 
l'alinéa b) de la définition de «enfant à charge» 
et à la définition de «enfant d'un cotisant inva-
lide», une demande peut être faite à l'égard de 
prestations qui, conformément à ces définitions, 
avaient été interrompues ou refusées avant l'en-
trée en vigueur du présent article, mais ces 
prestations ne sont pas payables à l'égard d'une 
telle demande concernant un mois antérieur à 
janvier 1987. 

13. (1) Les alinéas 44(1)a) et b) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«a) une pension de retraite doit être payée 
à un cotisant qui a atteint l'âge de soixante 
ans; 
b) une pension d'invalidité doit être payée 
à un cotisant qui n'a pas atteint l'âge de 
soixante-cinq ans, à qui aucune pension de 
retraite n'est payable, qui est invalide et 
qui : 

(i) soit a versé des cotisations pendant 
au moins la période minimale d'admissi-
bilité, 
(ii) soit a versé des cotisations pendant 
au moins deux des trois dernières années 
civiles entièrement ou partiellement 
comprises dans sa période cotisable, 
(iii) soit a versé des cotisations pour les 
deux années civiles qui sont comprises 
dans sa période cotisable, dans les cas où 
il n'y a que deux années civiles entière-
ment ou partiellement comprises dans sa 
période cotisable;» 
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(2) All that portion of paragraph 44(1)(d) of 
the said Act preceding subparagraph (i) there-
of is repealed and the following substituted 
th erefor: 

"(d) a survivor's pension shall be paid to 
the surviving spouse, as determined pursu-
ant to this Act, of a deceased contributor 
who has made contributions for not less 
than the minimum qualifying period, if the 
surviving spouse" 

(2) Le passage de l'alinéa 44(1)d) de la 
même loi qui précède le sous-alinéa (i) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«d) une pension de survivant doit être 
payée à la personne qui, aux termes de la 
présente loi, a la qualité de conjoint survi-
vant d'un cotisant qui a versé des cotisa-
tions pendant au moins la période mini-
male d'admissibilité, si le conjoint 
survivant :» 

Calculation of 
minimum 
qua  lifying 
period in case 
of disability 
pension and 
disabled 
contributor's 
child's benefit 

(3) Paragraph 44(1)(e) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(e) a disabled contributor's child's ben-
efit shall be paid to each child of a dis-
abled contributor who 

(i) has made contributions for not less 
than the minimum qualifying period, 
(ii) has made contributions for at least 
two of the last three calendar years 
included either wholly or partly within 
his contributory period, or 
(iii) where there are only two calendar 
years included either wholly or partly 
within his contributory period, has made 
contributions for both those years; and" 

(4) Subsection 44(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) For the purposes of paragraphs 
(1)(b) and (e), 

(a) a contributor shall be considered to 
have made contributions for not less than 
the minimum qualifying period only if he 
has made contributions 

(i) for at least five of the last ten calen-
dar years included either wholly or 
partly within his contributory period, or 
(ii) where there are fewer than ten cal-
enclar years included either wholly or 
partly within his contributory period, for 
at least five of those years; and 

(b) the contributory period of a contribu-
tor shall be the period 

(i) commencing January 1, 1966 or 
when he reaches eighteen years of age, 
whichever is the later, and 

(3) L'alinéa 44(1)e) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«e) une prestation d'enfant de cotisant 
invalide doit être payée à chaque enfant 
d'un cotisant invalide qui : 

(i) soit a versé des cotisations pendant 
au moins la période minimale d'admissi-
bilité, 
(ii) soit a versé des cotisations pendant 
au moins deux des trois dernières années 
civiles entièrement ou partiellement 
comprises dans sa période cotisable, 
(iii) soit a versé des cotisations pour les 
deux années civiles qui sont comprises 
dans sa période cotisable, dans les cas où 
il n'y a que deux années civiles entière-
ment ou partiellement comprises dans sa 
période cotisable;» 

(4) Le paragraphe 44(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Pour l'application des alinéas (1)b) et 
e): 

a) un cotisant n'est réputé avoir versé des 
cotisations pendant au moins la période 
minimale d'admissibilité que s'il a versé 
des cotisations : 

(i) soit pendant au moins cinq des dix 
dernières années civiles entièrement ou 
partiellement comprises dans sa période 
cotisable, 
(ii) soit, dans les cas où il y a moins de 
dix années civiles entièrement ou par-
tiellement comprises dans sa période 
cotisable, pendant au moins cinq de ces 
années; 

b) la période cotisable d'un cotisant est la 
période qui : 

(i) commence le 1" janvier 1966 ou au 
moment où il atteint l'âge de dix-huit 

Calcul de la 
période 
minimale 
d'admissibilité 
dans le cas 
d'une pension 
d'invalidité et 
d'une prestation 
d'enfant de 
cotisant 
invalide 
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Application of 
subsection (4) 

Basic amount 
of benefit 

Amount of 
ret irement 
pension 

Special case 

(ii) ending with the month in which he 
is determined to have become disabled 
for the purpose of paragraph (1)(b), 

but excluding 
(iii) any month that was excluded from 
the contributor's contributory period 
under this Act or under a provincial 
pension plan by reason of disability, and 
(iv) in relation to any benefits payable 
under this Act for any month after 
December, 1977, any month for which 
he was a family allowance recipient in a 
year for which his unadjusted pension-
able earnings were equal to or less than 
his basic exemption for the year." 

(5) Subsection (4) applies only in respect of 
contributors who are determined to be disabled 
for the purpose of paragraph 44(1)(b) of the 
said Act on or after January 1, 1987. 

14. Subsection 45(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"45. (1) A reference in this Part to the 
basic amount of any benefit shall be con-
strued as a reference to the amount thereof 
calculated as provided in this Part without 
regard to subsection (2)." 

15. Section 46 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"46. (1) Subject to this section, a retire-
ment pension payable to a contributor is a 
basic monthly amount equal to twenty-five 
per cent of his average monthly pensionable 
earnings. 

(2) Subject to this section, the basic 
monthly amount of a retirement pension pay-
able to a former disability pension recipient 
in respect of whom a division of unadjusted 
pensionable earnings is approved either 
before or after the commencement of the 
retirement pension, where the division 
reduces the retirement pension otherwise 
payable, shall be calculated by dividing  

ans, en choisissant celle de ces deux 
dates qui est postérieure à l'autre, 
(ii) se termine avec le mois au cours 
duquel il est déclaré invalide dans le 
cadre de l'alinéa (1)b), 

mais ne comprend pas : 
(iii) un mois qui, en raison d'une invali-
dité, a été exclu de la période cotisable 
de ce cotisant conformément à la pré-
sente loi ou à un régime provincial de 
pensions, 
(iv) en ce qui concerne une prestation 
payable en application de la présente loi 
à l'égard d'un mois postérieur à décem-
bre 1977, un mois relativement auquel il 
était bénéficiaire d'une allocation fami-
liale dans une année à l'égard de 
laquelle ses gains non ajustés ouvrant 
droit à pension étaient égaux ou infé-
rieurs à son exemption de base pour 
l'année.» 

(5) Le paragraphe (4) s'applique exclusive-
ment aux cotisants qui sont déclarés invalides 
dans le cadre de l'alinéa 44(1)b) de la même loi 
le l er  janvier 1987 ou après. 

14. Le paragraphe 45(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«45. (1) La mention, dans la présente 
partie, du montant de base de toute presta-
tion s'interprète comme la mention du mon-
tant de prestation calculé ainsi que le prévoit 
la présente partie, indépendamment des dis-
positions du paragraphe (2).» 

15. L'article 46 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«46. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, une pension de 
retraite payable à un cotisant est un montant 
mensuel de base égal à vingt-cinq pour cent 
de la moyenne mensuelle de ses gains 
ouvrant droit à pension. 

(2) Sous réserve des autres dispositions du 
présent article, le montant mensuel de base 
d'une pension de retraite payable à l'ancien 
bénéficiaire d'une pension d'invalidité à 
l'égard duquel un partage des gains ouvrant 
droit à pension a été approuvé avant ou après 
le commencement de la pension de retraite, si 
le partage a pour effet de diminuer la pen-
sion de retraite autrement payable, se calcule 
en divisant : 



(a) the aggregate of 
(i) the basic monthly amount of the 
retirement pension calculated in subsec-
tion (1) that would be payable to the 
contributor had his unadjusted pension-
able earnings not been subject to the 
division, multiplied by the number of 
months that have been excluded from 
the contributor's contributory period by 
reason of disability, and 
(ii) the basic monthly amount of the 
retirement pension calculated in subsec-
tion (1) that would be payable following 
the division, multiplied by the number 
of months in the contributor's contribu-
tory period calculated in accordance 
with section 49 

by 

Facteur 
d'ajustement à 
la hausse ou à 
la baisse 

Exception si le 
partage des 
gains non 
ajustés ouvrant 
droit à pension 
augmente une 
pension de 
retraite 
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a) l'ensemble des montants suivants : 
(i) le montant mensuel de base de la 
pension de retraite établi au paragraphe 
(1) qui serait payable au cotisant si les 
gains non ajustés ouvrant droit à pen-
sion de ce dernier n'avaient pas fait 
l'objet d'un partage, multiplié par le 
nombre de mois qui, en raison d'une 
invalidité, ont été exclus de la période 
cotisable de ce cotisant, 
(ii) le montant mensuel de base de la 
pension de retraite établi au paragraphe 
(1) qui serait payable à la suite du 
partage, multiplié par le nombre de mois 
de la période cotisable de ce cotisant 
calculés en conformité avec l'article 49 

(b) the aggregate of 
(i) the number of months that have 
been excluded from the contributor's 
contributory period by reason of disabil-
ity, and 
(ii) the number of months in the con-
tributor's contributory period calculated 
in accordance with section 49. 

par 
b) l'ensemble de ce qui suit : 

(i) le nombre de mois qui, en raison 
d'une invalidité, ont été exclus de la 
période cotisable de ce cotisant, 
(ii) le nombre de mois de la période 
cotisable de ce cotisant calculés en con-
formité avec l'article 49. 

Upward or 
downward 
adjustment 
factor 

Exception 
where division 
of unadjusted 
pensionable 
earnings 
increases 
retirement 
pension 

(3) Subject to subsections (4) to (6), a 
retirement pension that becomes payable 
after December 31, 1986 commencing with a 
month other than the month in which the 
contributor reaches sixty-five years of age is 
a basic monthly amount equal to the basic 
monthly amount calculated in subsection (1) 
or (2), as the case may be, adjusted by a 
factor fixed by the Minister, on the advice of 
the Chief Actuary of the Department of 
Insurance, to reflect the time interval be-
tween the month in which the retirement 
pension commences and the month in which 
the contributor reached, or would reach, six-
ty-five years of age, but that time interval 
shall be deemed never to exceed five years. 

(4) Subject to subsection (5), where, as a 
result of a division of unadjusted pensionable 
earnings pursuant to section 55 or 55.1, a 
retirement pension that was payable 
increases, the adjustment factor applicable 
thereafter to the basic monthly amount of 
the retirement pension calculated in subsec-
tion (1) or (2), as the case may be, in lieu of 
the adjustment factor under subsection (3), 
shall be determined by the formula 

(3) Sous réserve des paragraphes (4) à (6), 
une pension de retraite qui devient payable 
après le 31 décembre 1986, lors d'un mois 
autre que le mois au cours duquel le cotisant 
atteint l'âge de soixante-cinq ans, est un 
montant mensuel de base égal au montant 
mensuel de base calculé aux termes du para-
graphe (1) ou (2), selon le cas, ajusté par un 
facteur établi par le ministre, sur avis de 
l'actuaire en chef du ministère des Assuran-
ces, afin de tenir compte de l'intervalle exis-
tant entre le mois au cours duquel la pension 
de retraite débute et le mois au cours duquel 
le cotisant atteint, ou atteindrait, l'âge de 
soixante-cinq ans, cet intervalle étant réputé 
ne jamais pouvoir excéder cinq ans. 

(4) Sous réserve du paragraphe (5), lors-
que, en raison du partage, conformément à 
l'article 55 ou 55.1, de gains non ajustés 
ouvrant droit à pension, il y a augmentation 
d'une pension de retraite qui est alors paya-
ble, le facteur d'ajustement qui, au lieu du 
facteur d'ajustement prévu au paragraphe 
(3), devient par la suite applicable au mon-
tant mensuel de base de la pension de 
retraite calculé aux termes du paragraphe 
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(1) ou (2), selon le cas; est déterminé par la 
formule (F1 x P1) + (F2 x E)  

P2 

where 
(a) "Fi"  is an amount equal to the adjust-
ment factor under subsection (3) at the 
time the retirement pension first became 
payable; 
(6) "Pl" is the basic monthly amount of 
the retirement pension calculated in sub-
section (1) or (2), as the case may be, 
before the division; 
(c) "F2" is the lesser of 

(i) an amount equal to what the adjust-
ment factor under subsection (3) would 
have been if the retirement pension had 
commenced at the time of the division, 
and 
(ii) 1; 

(d) "E" is equal to the excess of P2 over 
Pl; and 
(e) "P2" is the basic monthly amount of 
the retirement pension immediately follow-
ing the division. 

(F1 x P1) + (F2 x E) 
P2 

a) «Fi» étant un montant égal au facteur 
d'ajustement prévu au paragraphe (3) au 
moment où la pension de retraite a com-
mencé à être payable; 
b) «Pl» étant le montant mensuel de base 
de la pension de retraite calculé aux 
termes du paragraphe (1) ou (2), selon le 
cas, avant le partage; 
c) «F2» étant le moindre des chiffres 
suivants : 

(i) un montant égal à ce que le facteur 
d'ajustement prévu au paragraphe (3) 
aurait été si la pension de retraite avait 
commencé au moment du partage, 
(ii) 1; 

d) «E» étant égal à l'excédent de P2 sur 
Pl; 
e) «P2» étant le montant mensuel de base 
de la pension de retraite immédiatement 
après le partage. 

Exception 
where survivor's 
pension reduced 

Exception : 
diminution de 
la pension de 
survivant 

(5) Except where otherwise provided by an 
agreement under section 80, where a person 
is in receipt of a retirement pension under 
this Act and a survivor's pension under this 
Act and the survivor's pension is at any time 
reduced from its full amount pursuant to 
subsection 58(2), any downward adjustment 
factor resulting from the application of sub-
section (3) or (4) at that time shall not be 
applied to the whole of the basic monthly 
amount of the retirement pension calculated 
in subsection (1) or (2), as the case may be, 
but only to the amount remaining when that 
basic monthly amount is reduced by the 
product obtained by multiplying 

(a) the amount by which the survivor's 
pension has been reduced 

by 
(6) the ratio that the Pension Index for 
the year in which the retirement pension 
first commenced to be payable bears to the 
Pension Index for the year in which the 
survivor's pension is reduced. 

(5) Sauf ce que prévoit un accord en appli-
cation de l'article 80, lorsqu'une personne 
reçoit une pension de retraite conformément 
à la présente loi, ou encore reçoit une pension 
de survivant conformément à la présente loi 
et que la pension de survivant est à un 
moment quelconque diminuée depuis son 
plein montant en application du paragraphe 
58(2), un facteur d'ajustement à la baisse 
résultant de l'application, à ce moment, du 
paragraphe (3) ou (4) n'est pas applicable à 
l'ensemble du montant mensuel de base de la 
pension de retraite calculé aux termes du 
paragraphe (1) ou (2), selon le cas, mais 
seulement au montant qui reste lorsque ce 
montant mensuel de base est diminué d'un 
montant égal au produit obtenu par la 
multiplication:  

a) du montant de la diminution dont a fait 
l'objet la pension de survivant 

par 
b) le rapport entre l'indice de pension 
pour l'année au cours de laquelle la pen-
sion de retraite a commencé à être payable 
et l'indice de pension pour l'année au cours 
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de laquelle la pension de survivant est 
diminuée. 

(6) Where, after a person has reached 
sixty-five years of age but before he com-
mences to receive a retirement pension, a 
division of unadjusted pensionable earnings 
is approved under section 55 or 55.1 in 
respect of that person, the upward adjust-
ment factor under subsection (3) to be 
applied to any increase in the retirement 
pension that is attributable to the division 
shall be based on the time interval between 
the approval of the division and the com-
mencement of the retirement pension, and 
shall not take into account the time interval 
between the month in which the person 
reaches sixty-five years of age and the month 
in which the division is approved." 

16. (1) Paragraph 48(2)(a) of the said Act 
is repealed and the following • substituted 
therefor: 

"(a) from the total number of months in a 
contributor's contributory period, those 
months during which he was a family 
allowance recipient and during which his 
pensionable earnings were less than his 
average monthly pensionable earnings cal-
culated without regard to subsections (3) 
and (4), but no such deduction shall 
reduce the number of months in his con-
tributory period to less than the basic 
number of contributory months, except 

(i) for the purpose of calculating a disa-
bility benefit, in which case the words 
"the basic number of contributory 
months" shall be read as "twenty-four 
months", and 
(ii) for the purpose of calculating a 
death benefit and a survivor's pension, 
in which case the words "the basic 
number of contributory months" shall 
be read as "thirty-six months"; and" 

(2) All that portion of subsection 48(3) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Where a contributor's contributory 
period ends after the month preceding the 
month in which he reaches sixty-five years of 
age and the total number of months in his 
contributory period remaining after the 
deduction under paragraph (2)(a) exceeds 

(6) Dans les cas où, après qu'une personne 
a atteint l'âge de soixante-cinq ans mais 
avant que celle-ci commence à recevoir une 
pension de retraite, un partage des gains non 
ajustés ouvrant droit à pension est approuvé 
en application de l'article 55 ou 55.1 à 
l'égard de cette personne, le facteur d'ajuste-
ment à la hausse visé au paragraphe (3) qu'il 
faut appliquer à l'augmentation de la pension 
de retraite attribuable au partage doit être 
basé sur l'intervalle de temps existant entre 
l'approbation du partage et le commence-
ment de la pension de retraite, sans tenir 
compte de l'intervalle de temps existant entre 
le mois au cours duquel cette personne 
atteint l'âge de soixante-cinq ans et le mois 
au cours duquel le partage est approuvé.» 

16. (1) L'alinéa 48(2)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) du nombre total de mois dans la 
période cotisable d'un cotisant, les mois 
durant lesquels il était bénéficiaire d'une 
allocation familiale et au cours desquels 
ses gains ouvrant droit à pension étaient 
inférieurs à sa moyenne mensuelle des 
gains ouvrant droit à pension établie indé-
pendamment des paragraphes (3) et (4), 
mais cette déduction ne peut cependant 
résulter en un nombre de mois de sa 
période cotisable inférieur au nombre de 
base des mois cotisables, sauf : 

(i) pour le calcul d'une prestation d'in-
validité, et alors «nombre de base des 
mois cotisables» s'interprète comme une 
mention de «vingt-quatre mois», 
(ii) pour le calcul d'une prestation de 
décès et d'une pension de survivant, et 
alors «nombre de base des mois cotisa-
bles» s'interprète comme une mention de 
«trente-six mois»;» 

(2) Le passage du paragraphe 48(3) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(3) Lorsqu'une période cotisable d'un 
cotisant prend fin après le mois précédant 
celui au cours duquel ce dernier a atteint 
l'âge de soixante-cinq ans et que le nombre 
total de mois dans sa période cotisable res-
tant, une fois faite la déduction prévue par 
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the basic number of contributory months, in 
calculating his average monthly pensionable 
earnings in accordance with subsection (1) 
there shall be deducted" 

l'alinéa (2)a), dépasse le nombre de base des 
mois cotisables, il faut, dans le calcul de sa 
moyenne mensuelle des gains ouvrant droit à 
pension conformément au paragraphe (1), 
déduire :» 

17. Section 49 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"49. The contributory period of a con-
tributor is the period commencing January 1, 
1966 or when he reaches eighteen years of 
age, whichever is the later, and ending 

(a) where a benefit other than a disability 
pension commences before the end of 
1986, when he reaches sixty-five years of 
age, or if he makes a contribution for 
earnings after he reaches sixty-five years 
of age, with the month for which he last 
made such a contribution, and in any case 
not later than the month in which he dies, 
or 
(b) where a benefit other than a disability 
pension commences after the end of 1986, 
with the earliest of 

(i) the month preceding the month in 
which he reaches seventy years of age, 
(ii) the month in which he dies, or 
(iii) the month preceding the month in 
which the retirement pension com-
mences, 

but excluding 
(c) any month that was excluded from the 
contributor's contributory period under 
this Act or under a provincial pension plan 
by reason of disability, and 
(d) in relation to any benefits payable 
under this Act for any month after 
December, 1977, any month for which he 
was a family allowance recipient in a year 
for which his unadjusted pensionable earn-
ings were equal to or less than his basic 
exemption for the year." 

18. Section 51 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"51. The pensionable earnings of a con-
tributor for a month shall be calculated by 
multiplying the earnings for which the con-
tributor is deemed by section 52 to have 
made a contribution for the month by the 

17. L'article 49 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«49. La période cotisable d'un cotisant est 
la période commençant soit le 1" janvier 
1966, soit lorsqu'il atteint l'âge de dix-huit 
ans, selon le plus tardif de ces deux événe-
ments, et se terminant : 

a) dans les cas où une prestation, autre 
qu'une pension d'invalidité, commence 
avant la fin de 1986, lorsqu'il atteint l'âge 
de soixante-cinq ans ou, s'il verse une coti-
sation pour des gains après avoir atteint 
l'âge de soixante-cinq ans, avec le mois 
pour lequel il a versé cette cotisation pour 
la dernière fois, mais en aucun cas plus 
tard que le mois de son décès; 
b) dans les cas où une prestation, autre 
qu'une pension d'invalidité, commence 
après la fin de 1986, avec le premier des 
mois suivants à survenir : 

(i) le mois précédant celui au cours 
duquel il atteint l'âge de soixante-dix 
ans, 
(ii) le mois de son décès, 
(iii) le mois précédant celui au cours 
duquel la pension de retraite commence, 

mais cette période ne comprend pas : 
c) un mois qui, en raison d'une invalidité, 
est exclu de la période cotisable de ce 
cotisant conformément à la présente loi ou 
à un régime provincial de pensions; 
d) en rapport avec des prestations paya-
bles conformément à la présente loi pour 
un mois venant après décembre 1977, un 
mois au cours duquel il était bénéficiaire 
d'une allocation familiale dans une année 
pour laquelle ses gains non ajustés ouvrant 
droit à pension étaient égaux ou inférieurs 
à son exemption de base pour l'année.» 

18. L'article 51 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«51. Les gains ouvrant droit à pension 
d'un cotisant pour un mois, doivent être cal-
culés en multipliant les gains pour lesquels le 
cotisant est réputé selon l'article 52 avoir 
versé une cotisation pour le mois, par la 
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ratio that the average of the Year's Max-
imum Pensionable Earnings for the year in 
which a benefit becomes payable to him 
under this Act or under a provincial pension 
plan and for each of the two preceding years, 
bears to the Year's Maximum Pensionable 
Earnings for the year that includes that 
month." 

19. Paragraph 52(1)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) for a year in which the contributor 
reaches seventy years of age or dies, in 
which a retirement pension becomes pay-
able to him under this Act or under a 
provincial pension plan or in which any 
month is excluded from his contributory 
period under this Act or under a provincial 
pension plan by reason of disability, the 
contribution shall be deemed to have been 
made for earnings for the months in the 
year before the contributor reached seven-
ty years of age or died, before the retire-
ment pension became payable or that were 
not so excluded, as the case may be;" 

20. (1) Clause 53(b)(i)(B) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(B) the amount of any contribution 
required to be made by the contribu-
tor for the year in respect of the con-
tributor's self-employed earnings 
divided by the contribution rate for 
self-employed persons for the year," 

(2) Clause 53(b)(ii)(B) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(B) the amount of any contribution 
required to be made by the contribu-
tor for the year under a provincial 
pension plan in respect of the con-
tributor's self-employed earnings 
divided by the contribution rate for 
self-employed persons for the year," 

proportion que la moyenne du maximum des 
gains annuels ouvrant droit à pension pour 
l'année au cours de laquelle une prestation 
lui devient payable en vertu de la présente loi 
ou d'un régime provincial de pensions et pour 
chacune des deux années précédentes, repré-
sente par rapport au maximum des gains 
annuels ouvrant droit à pension pour l'année 
où tombe ce mois.» 

19. L'alinéa 52(1)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) pour une année durant laquelle le coti-
sant atteint l'âge de soixante-dix ans ou 
meurt, durant laquelle une pension de 
retraite lui devient payable aux termes de 
la présente loi ou d'un régime provincial de 
pensions ou encore durant laquelle un mois 
quelconque est exclu de la période cotisa-
ble de ce cotisant en raison d'une invalidité 
aux termes de la présente loi ou d'un 
régime provincial de pensions, la cotisation 
est réputée avoir été faite pour des gains 
afférents aux mois de l'année antérieurs à 
son soixante-dixième anniversaire ou à son 
décès, antérieurs au moment où la pension 
de retraite est devenue payable ou à 
l'égard de mois qui n'ont pas été ainsi 
exclus, selon le cas,» 

20. (1) La division 53b)(i)(B) de la même 
loi est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

«(B) le montant de toute cotisation 
qu'il est tenu de verser pour l'année à 
l'égard de ses gains provenant du tra-
vail qu'il a exécuté pour son propre 
compte, divisé par le taux de cotisa-
tion des travailleurs autonomes pour 
l'année,» 

(2) La division 53b)(ii)(B) de la même loi est 
abrogée et remplacée par ce qui suit : 

«(B) le montant de toute cotisation 
qu'il est tenu de verser pour l'année 
aux termes d'un régime provincial de 
pensions à l'égard de ses gains prove-
nant du travail qu'il a exécuté pour 
son propre compte, divisé par le taux 
de cotisation des travailleurs autono-
mes pour l'année,» 

21. Section 54 of the said Act is repealed 	21. L'article 54 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : and the following substituted therefor: 
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Unadjusted 
pensionable 
earnings for 
years of division 

"54. The amount of the unadjusted pen-
sionable earnings of a contributor for a year 
determined under section 53 shall be adjust-
ed for each year in which there is a division 
of unadjusted pensionable earnings under 
section 55 or 55.1 and under a provincial 
pension plan." 

«54. Le montant des gains non ajustés 
d'un cotisant ouvrant droit à pension pour 
une année, calculé conformément à l'article 
53, doit être ajusté tous les ans où est effec-
tué un partage des gains non ajustés ouvrant 
droit à pension en vertu de l'article 55 ou 
55.1 et d'un régime provincial de pensions.» 

Application for 
division 

22. (1) Subsection 55(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor; 

"Division of Unadjusted Pensionable Earnings 
for Divorces and Annulments before the 

Coming into Force of section 55.1 

55. (1) Subject to this section and subsec-
tions 55.2(2), (3) and (4), an application in 
writing to the Minister may be made by or 
on behalf of either former spouse to a mar-
riage or his estate or such person as may be 
prescribed by regulation within thirty-six 
months of the date of a decree absolute of 
divorce, of a judgment granting a divorce 
under the Divorce Act or of a judgment of 

• nullity of the marriage, granted or rendered 
on or after January 1, 1978 and before the 
coming into force of section 55.1, for a divi-
sion of the unadjusted pensionable earnings 
of the former spouses." 

(2) Paragraph 55(2)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) the marriage shall be deemed to have 
been solemnized or nullified or a divorce 
deemed to have been made final on the 
last day of the year preceding the regis-
tered date of the marriage or the judgment 
of nullity or the effective date of a decree 
absolute of the divorce or of a judgment 
granting a divorce under the Divorce Act; 
and" 

(3) Subsection 55(6) of the said Act is 
amended by striking out the word "and" at the 
end of paragraph (b) thereof, by repealing 
paragraph (c) thereof and substituting the fol-
lowing therefor: 

"(c) for the period in which one of the 
former spouses to a marriage was a 
beneficiary of a retirement pension under 
this Act or under a provincial pension 
plan; and 

22. (1) Le paragraphe 55(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«Partage des gains non ajustés ouvrant droit à 
pension dans les cas de divorces et 

d'annulations de mariage ayant lieu avant 
l'entrée en vigueur de l'article 55.1 

55. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article et des paragraphes 
55.2(2), (3) et (4), une demande écrite de 
partage des gains non ajustés ouvrant droit à 
pension d'anciens conjoints peut, dans les 
trente-six mois de la date d'un jugement 
irrévocable de divorce, d'un jugement accor-
dant un divorce conformément à la Loi sur le 
divorce ou d'un jugement accordant la nullité 
d'un mariage, s'il est rendu avant l'entrée en 
vigueur de l'article 55.1 sans l'avoir été avant 
le 1" janvier 1978, être présentée au ministre 
par, ou de la part de, l'un ou l'autre des 
anciens conjoints, par leurs ayants droit ou 
par toute personne prescrite par règlement.» 

(2) L'alinéa 55(2)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) le mariage est réputé avoir été célébré 
ou annulé et le divorce réputé irrévocable 
le dernier jour de l'année précédant la date 
enregistrée du mariage, du jugement pro-
nonçant la nullité du mariage, la prise 
d'effet du jugement irrévocable de divorce 
ou du jugement accordant le divorce con-
formément à la Loi sur le divorce;» 

(3) L'alinéa 55(6)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) pour la période au cours de laquelle 
l'un des anciens conjoints était bénéficiaire 
d'une pension de retraite en vertu de la 
présente loi ou d'un régime provincial de 
pensions; 
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(d) for any month that is excluded from 
the contributory period of one of the 
former spouses under this Act or a provin-
cial pension plan by reason of disability." 

23. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 55 
thereof, the following heading and sections: 

d) pour tout mois qui, en raison d'une 
invalidité, est exclu de la période cotisable 
de l'un ou l'autre des anciens conjoints en 
conformité avec la présente loi ou avec un 
régime provincial de pensions.» 

23. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 55, de ce qui suit : 

When 
mandatory 
division to take 
place 

"Division of Unadjusted Pensionable Earnings 

55.1 (1) Subject to this section and sec-
tion 55.2, a division of unadjusted pension-
able earnings shall take place in the follow-
ing circumstances: 

(a) following the issuance of a decree 
absolute of divorce, a judgment granting a 
divorce under the Divorce Act or a judg-
ment of nullity of a marriage on the Min-
ister's being informed of the decree or 
judgment, as the case may be, and receiv-
ing the prescribed information relating to 
the marriage in question; 
(b) following the approval by the Minister 
of an application made by or on behalf of 
either spouse or his estate, if 

(i) the spouses have been living separate 
and apart for a period of one year or 
more, and 
(ii) in the event of the death of one of 
the spouses after they have been living 
separate and apàrt for a period of one 
year or more, the application is made 
within three years after the death; and 

(c) following the approval by the Minister 
of an application made by or on behalf of 
either former spouse, within the meaning 
of subparagraph (a)(ii) of the definition 
"spouse" in subsection 2(1), or his estate, 
if 

(i) the former spouses have been living 
separate and apart for a period of one 
year or more, or 
(ii) one of the former spouses has died 
during that period, 

and the application is made within four 
years after the day on which the former 
spouses commenced to live separate and 
apart. 

«Partage des gains non ajustés ouvrant droit à 
pension 

55.1 (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article et de l'article 55.2, il 
doit y avoir partage des gains non ajustés 
ouvrant droit à pension dans les circons-
tances suivantes : 

a) lorsque est rendu un jugement irrévoca-
ble de divorce, un jugement accordant un 
divorce conformément à la Loi sur le 
divorce ou un jugement en nullité de 
mariage, dès que le ministre est informé 
du jugement et dès qu'il reçoit les rensei-
gnements prescrits concernant le mariage 
en question; 
b) à la suite de l'approbation par le minis-
tre d'une demande de l'un ou l'autre des 
conjoints ou des ayants droit de l'un ou 
l'autre de ces derniers, ou de leur part, si : 

(i) les conjoints ont vécu séparément 
durant une période d'au moins un an, 
(ii) dans les cas où l'un des conjoints 
meurt après que les conjoints en ques-
tion ont vécu séparément durant une 
période d'au moins un an, la demande 
est faite dans les trois ans du décès; 

c) à la suite de l'approbation par le minis-
tre d'une demande de l'un ou l'autre des 
anciens conjoints — au sens du sous-alinéa 
a)(ii) de la définition de «conjoint» au 
paragraphe 2(1) —, ou de leur part, ou 
encore d'une demande des ayants droit de 
l'un ou l'autre des anciens conjoints, ou de 
leur part, dans les cas où : 

(i) soit les anciens conjoints ont vécu 
séparément pendant une période d'au 
moins un an, 
(ii) soit l'un des anciens conjoints est 
décédé pendant cette période, 

et si la demande est faite dans les quatre 
ans suivant le jour où les anciens conjoints 
ont commencé à vivre séparément. 

Circonstances 
donnant lieu au 
partage des 
gains non 
ajustés ouvrant 
droit à pension 
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(2) For the purposes of this section, 
(a) spouses shall be deemed to have lived 
separate and apart for any period during 
which they lived apart and either of them 
had the intention to live separate and apart 
from the other; and 
(b) a period during which spouses have 
lived separate and apart shall not be con-
sidered to have been interrupted or 
terminated 

(i) by reason only that either spouse has 
become incapable of forming or having 
an intention to continue to live separate 
and apart or of continuing to live sepa-
rate and apart of the spouse's own voli-
tion, if it appears to the Minister that 
the separation would probably have con-
tinued if the spouse had not become so 
incapable, or 
(ii) by reason only that the spouses have 
resumed cohabitation during a period 
of, or periods totalling, not more than 
ninety days with reconciliation as its 
primary purpose. 

(3) For the purposes of this section, the 
spouses or former spouses must have cohabit-
ed for a continuous period of at least one 
year in order for a division of unadjusted 
pensionable earnings to take place, and, for 
the purposes of this subsection, a continuous 
period of at least one year shall be deter-
mined in a manner prescribed by regulation. 

(4) In determining the period during 
which the unadjusted pensionable earnings of 
the spouses or former spouses shall be divid-
ed, only those months during which the 
spouses or former spouses cohabited shall be 
considered, and, for the purposes of this sub-
section, months during which the spouses or 
former spouses cohabited shall be deter-
mined in a manner prescribed by regulation. 

(5) Before a division of unadjusted pen-
sionable earnings is made under this section, 
or within the prescribed time period after 
such a division has been made, the Minister 
may refuse to make the division or may 
cancel the division, as the case may be, if he 
is satisfied that the division would be, or is, 
as the case may be, to the detriment of both 
spouses or former spouses. 

(6) This section applies  

(2) Pour l'application du présent article : 
les conjoints sont réputés avoir vécu 

séparément pendant toute période de vie 
séparée au cours de laquelle l'un d'eux 
avait effectivement l'intention de vivre 
ainsi; 
b) il n'y a pas interruption ni cessation 
d'une période de vie séparée du seul fait : 

(i) soit que l'un des conjoints est devenu 
incapable soit d'avoir ou de concevoir 
l'intention de prolonger la séparation, 
soit de la prolonger de son plein gré, si le 
ministre estime qu'il y aurait eu proba-
blement prolongation sans cette incapa-
cité, 
(ii) soit qu'il y a eu reprise de la cohabi-
tation par les conjoints principalement 
dans un but de réconciliation pendant 
une ou plusieurs périodes totalisant au 
plus quatre-vingt-dix jours. 

(3) Pour l'application du présent article, il 
faut, pour qu'ait lieu un partage des gains 
non ajustés ouvrant droit à pension, que les 
conjoints ou les anciens conjoints aient coha-
bité pendant une période continue d'au moins 
un an, une telle période s'entendant, pour 
l'application du présent paragraphe, au sens 
que lui donnent les règlements. 

(4) Seuls les mois où les conjoints ou les 
anciens conjoints ont cohabité sont pris en 
considération pour déterminer la période à 
laquelle s'applique le partage des gains non 
ajustés ouvrant droit à pension des conjoints 
ou des anciens conjoints; pour l'application 
du présent paragraphe, les mois où les con-
joints ou les anciens conjoints ont cohabité 
sont déterminés de la manière prescrite. 

,(5) Avant qu'ait lieu, en application du 
présent article, un partage des gains non 
ajustés ouvrant droit à pension, ou encore au 
cours de la période prescrite après qu'a eu 
lieu un tel partage, le ministre peut refuser 
d'effectuer ce partage, comme il peut l'annu-
ler, selon le cas, s'il est convaincu que le 
partage serait, ou est, selon le cas, désavanta-
geux pour les deux conjoints ou anciens 
conjoints. 

(6) Le présent article s'applique à l'égard : 
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(a) in respect of decrees absolute of 
divorce, judgments granting a divorce 
under the Divorce Act and judgments of 
nullity of a marriage, issued after the 
coming into force of this section; and 
(b) in respect of spouses and former 
spouses who commence to live separate 
and apart after the coming into force of 
this section. 

55.2 (1) In this section, "spousal agree-
ment" means 

(a) a pre-marriage agreement between 
spouses-to-be, which agreement is to take 
effect on marriage; or 
(b) an agreement between spouses or 
former spouses, including a separation 
agreement, entered into 

(i) before the day of any application 
made under section 55 or 55.1, or 
(ii) for the purpose of a division under 
paragraph 55.1(1)(a), before the issu-
ance of the decree absolute of divorce, 
judgment granting a divorce under the 
Divorce Act or judgment of nullity of 
the marriage, as the case may be. 

(2) Except as provided in subsection (3), 
where a spousal agreement was entered into 
or a court order was made on or after June 4, 
1986, the provisions of that spousal agree-
ment or court order are not binding on the 
Minister for the purposes of a division of 
unadjusted pensionable earnings under sec-
tion 55 or 55.1. 

(3) Where 
(a) a spousal agreement entered into on or 
after June 4, 1986 contains a provision 
that expressly mentions this Act and indi-
cates the intention of the spouses or former 
spouses that there be no division of unad-
justed pensionable earnings under section 
55 or 55.1, 
(b) that provision of the spousal agree-
ment is expressly permitted under the pro-
vincial law that governs the spousal agree-
ment, and 
(c) that provision of the spousal agree-
ment has not been invalidated by a court 
order, 

a) des jugements irrévocables de divorce, 
des jugements accordant un divorce con-
formément à la Loi sur le divorce ou des 
jugements en nullité de mariage rendus 
après l'entrée en vigueur du présent 
article; 
b) des conjoints ou des anciens conjoints 
qui commencent à vivre séparément après 
l'entrée en vigueur du présent article. 

55.2 (1) Au présent article, «contrat 
matrimonial» s'entend : 

a) d'un contrat antérieur au mariage entre 
des personnes qui deviendront des con-
joints et lequel prend effet lors du mariage; 
b) d'un contrat entre des conjoints ou des 
anciens conjoints, y compris un accord de 
séparation conclu : 

(i) soit avant le jour lors duquel une 
demande est faite en application de l'ar-
ticle 55 ou 55.1, 
(ii) soit, dans le cadre d'un partage en 
application de l'alinéa 55.1(1)a), avant 
que ne soit rendu un jugement irrévoca-
ble de divorce, un jugement accordant le 
divorce conformément à la Loi sur le 
divorce ou un jugement en nullité de 
mariage, selon le cas. 

(2) Sauf selon ce qui est prévu au paragra-
phe (3), sont sans effet quant au ministre en 
ce qui concerne le partage, en application de 
l'article 55 ou 55.1, des gains non ajustés 
ouvrant droit à pension, les dispositions d'un 
contrat matrimonial conclu ou d'une ordon-
nance d'un tribunal rendue le 4 juin 1986 ou 
après. 

(3) Dans les cas où les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) le 4 juin 1986 ou après, un contrat 
matrimonial est conclu et contient une dis-
position qui fait expressément mention de 
la présente loi et qui exprime l'intention 
des conjoints ou des anciens conjoints de 
ne pas faire le partage, en application de 
l'article 55 ou 55.1, des gains non ajustés 
ouvrant droit à pension; 
b) la disposition en question du contrat 
matrimonial est expressément autorisée 
selon le droit provincial applicable à ce 
contrat; 
c) la disposition en question du contrat 
matrimonial n'a pas été annulée aux 
termes d'une ordonnance d'un tribunal, 

Définition de 
«contrat 
matrimonial» 

Contrats 
matrimoniaux 
ou ordonnances 
judiciaires sans 
effet à l'égard 
du ministre 

Contrats 
matrimoniaux 
ayant leurs 
effets à l'égard 
du ministre 
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Minister to 
notify parties 

Division of 
unadjusted 
pensionable 
earnings 

Effect of 
division 

Provincial 
pension plans 

the Minister shall not make a division under 
section 55 or 55.1. 

(4) The Minister shall, forthwith after 
being informed of a decree absolute of 
divorce, a judgment granting a divorce under 
the Divorce Act or a judgment of nullity of a 
marriage or after receiving an application 
under section 55 or 55.1, notify each of the 
spouses or former spouses, in prescribed 
manner, of the periods of unadjusted pen-
sionable earnings to be divided, and of such 
other information as the Minister deems 
necessary. 

(5) On approval by the Minister of a 
division under section 55.1, the unadjusted 
pensionable earnings for each spouse or 
former spouse for the period of cohabitation 
attributable to contributions made under this 
Act, determined in the same manner as the 
total pensionable earnings attributable to 
contributions made under this Act are deter-
mined in section 78, shall be added and then 
divided equally, and the unadjusted pension-
able earnings so divided shall be attributed to 
each spouse or former spouse. 

(6) Where there is a division under section 
55.1 and under a provincial pension plan, for 
the purposes of benefit calculation and pay-
ment under this Act, the total unadjusted 
pensionable earnings of a contributor for a 
year of division shall be the aggregate of his 
unadjusted pensionable earnings attributed 
under subsection (5) and his unadjusted pen-
sionable earnings attributed under a provin-
cial pension plan. 

(7) No division shall take place under 
section 55.1 where one or both spouses or 
former spouses contributed to a provincial 
pension plan in any month during which they 
cohabited (and, for the purposes of this sub-
section, months during which the spouses or 
former spouses cohabited shall be deter-
mined in a manner prescribed by regulation), 
unless that provincial pension plan provides 
for a division, in respect of those spouses or 
former spouses, in a manner substantially  

le ministre n'effectue pas le partage en appli-
cation de l'article 55 ou 55.1. 

(4) Sans délai après avoir été informé d'un 
jugement irrévocable de divorce, d'un juge-
ment accordant un divorce conformément à 
la Loi sur le divorce ou d'un jugement en 
nullité de mariage, ou après avoir reçu une 
demande en conformité avec l'article 55 ou 
55.1, le ministre donne à chacun des con-
joints ou des anciens conjoints, en la manière 
prescrite, un avis de la période pour laquelle 
il y aura partage des gains non ajustés 
ouvrant droit à pension, de même que de tout 
autre renseignement jugé nécessaire par le 
ministre. 

(5) Dès que le ministre approuve un par-
tage, en application de l'article 55.1, il y a 
addition des gains non ajustés ouvrant droit à 
pension de chacun des conjoints ou des 
anciens conjoints pour la période de cohabi-
tation se rapportant à des cotisations versées 
selon la présente loi, déterminés de la même 
manière que le total des gains ouvrant droit à 
pension afférents à des cotisations versées 
selon la présente loi est déterminé conformé-
ment à l'article 78, et ensuite, tant partage 
en parts égales des gains ouvrant droit à 
pension ainsi additionnés qu'attribution de 
ces parts à chacun des conjoints ou des 
anciens conjoints. 

(6) Dans les cas où il y a partage en 
application de l'article 55.1 et conformément 
à un régime provincial de pensions, aux fins 
du calcul et du paiement des prestations aux 
termes de la présente loi, le total des gains 
non ajustés ouvrant droit à pension d'un 
cotisant pour une année de partage est l'en-
semble de ses gains non ajustés ouvrant droit 
à pension attribués en application du para-
graphe (5) et de ses gains non ajustés 
ouvrant droit à pension attribués conformé-
ment à un régime provincial de pensions. 

(7) Il n'y a pas lieu à partage en applica-
tion de l'article 55.1 dans les cas où l'un ou 
l'autre des conjoints ou des anciens conjoints, 
ou encore l'un et l'autre de ceux-ci, ont versé 
des cotisations à un régime provincial de 
pensions durant un mois au cours duquel ils 
ont cohabité selon ce qui est prescrit à cet 
égard par règlement pour l'application du 
présent paragraphe, à moins que ce régime 
provincial de pensions ne prévoie, à l'égard 
de ces conjoints ou anciens conjoints, la pos- 

Avis du 
ministre aux 
parties 

Partage des 
gains non 
ajustés ouvrant 
droit à pension 

Effet du 
partage 

Régime 
provincial de 
pensions 
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similar to that described in this section and 
section 55.1. 

sibilité d'un partage selon un mode en sub-
stance similaire à celui qui est décrit au 
présent article et à l'article 55.1. 

No division 	 (8) No division under section 55.1 for a 
period of cohabitation shall be made 

(a) where the total unadjusted pension-
able earnings of the spouses or former 
spouses in a year does not exceed twice the 
Year's Basic Exemption; 
(b) for the period before which one of the 
spouses or former spouses reached eight-
een years of age or after which a spouse or 
former spouse reached seventy years of 
age; 
(c) for the period in which one of the 
spouses or former spouses was a benefici-
ary of a retirement pension under this Act 
or under a provincial pension plan; and 
(d) for any month that is excluded from 
one of the spouse's or former spouse's con-
tributory period under this Act or a pro-
vincial pension plan by reason of disability. 

Absence de 
partage 

(8) Il n'est effectué, en ce qui concerne 
une période de cohabitation, aucun partage 
en application de l'article 55.1 : 

a) lorsque, pour une année, le total des 
gains non ajustés ouvrant droit à pension 
des conjoints ou des anciens conjoints ne 
dépasse pas le double de l'exemption de 
base de l'année; 
b) pour la période avant laquelle l'un des 
conjoints ou des anciens conjoints a atteint 
l'âge de dix-huit ans ou après laquelle l'un 
des conjoints ou des anciens conjoints a 
atteint l'âge de soixante-dix ans; 
c) pour la période au cours de laquelle 
l'un des conjoints ou des anciens conjoints 
était bénéficiaire d'une pension de retraite 
en vertu de la présente loi ou d'un régime 
provincial de pensions; 
d) pour un mois qui, en raison d'une inva-
lidité, est exclu de la période cotisable de 
l'un ou l'autre des conjoints ou des anciens 
conjoints en conformité avec la présente loi 
ou avec un régime provincial de pensions. 

Paiement des 
prestations 

(9) Where the Minister has approved a 
division under section 55.1 and a benefit is 
payable under this Act to or in respect of 
either of the spouses or former spouses for 
any month commencing on or before the day 
on which the division is approved, the basic 
amount of the benefit shall be calculated and 
adjusted in accordance with section 46 and 
adjusted in accordance with subsection 45(2) 
but subject to the division of unadjusted 
pensionable earnings made under section 
55.1, and the adjusted benefit shall be paid 
effective the month following the month in 
which the division is approved. 

(10) On approval by the Minister of a 
division under section 55.1, both spouses or 
former spouses or their respective estates 
shall be notified in prescribed manner and, 
where either spouse or former spouse or his 
estate is dissatisfied with the division or the 
result thereof, the right of appeal as set out 
in this Part applies. 

(9) Dans les cas où le ministre a approuvé 
un partage en application de l'article 55.1 et 
qu'une prestation est payable, conformément 
à la présente loi, à ou à l'égard de l'un ou 
l'autre des conjoints ou des anciens conjoints 
pour un mois commençant au plus tard lors 
du jour de l'approbation du partage, le mon-
tant de base de la prestation est calculé et 
ajusté conformément à l'article 46, de même 
qu'ajusté conformément au paragraphe 
45(2), mais compte tenu du partage des 
gains non ajustés ouvrant droit à pension en 
application de l'article 55.1, et la prestation 
ajustée est payée avec effet lors du mois 
suivant le mois au cours duquel le partage est 
approuvé. 

(10) Dès approbation par le ministre d'un 
partage en application de l'article 55.1, les 
deux conjoints ou anciens conjoints, ou leurs 
ayants droit, en sont avisés de la manière 
prescrite et si l'un ou l'autre des conjoints ou 
anciens conjoints, ou encore si leurs ayants 
droit, ne sont pas satisfaits du partage ou du 
résultat de celui-ci, il peut y avoir appel selon 
ce que prévoit la présente partie. 

Avis du partage 
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Regulations (11) The Governor in Council may make 
regulations prescribing 

(a) the time, manner and form of making 
applications for a division of unadjusted 
pensionable earnings or withdrawal of 
applications for such division; 
(b) the procedures to be followed in deal-
ing with and approving such applications 
and the information and evidence to be 
furnished in connection therewith; and 
(c) the effective date of the attribution of 
pensionable earnings following a division." 

(11) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) fixer les délais et les modalités de pré-
sentation ou de retrait des demandes de 
partage des gains non ajustés ouvrant droit 
à pension; 
b) prévoir la procédure à suivre pour exa-
miner ces demandes et les approuver, de 
même que les renseignements et la preuve 
à fournir à ce sujet; 
c) fixer la date de prise d'effet de l'attri-
bution de gains ouvrant droit à pension à 
la suite d'un partage.» 

Amount of 
disability 
pension 

Calculation of 
flat rate benefit 

24. (1) Section 56 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"56. (1) A disability pension payable to a 
contributor is a basic monthly amount con-
sisting of 

(a) a flat rate benefit, calculated as pro-
vided in subsection (2); and 
(b) seventy-five per cent of the amount of 
the contributor's retirement pension cal-
culated as provided in this section. 

(2) The amount of the flat rate benefit 
mentioned in paragraph (1)(a) is 

(a) in the case of a flat rate benefit com-
mencing to be payable for a month in the 
year 1986, ninety-one dollars and six 
cents; 
(b) in the case of a flat rate benefit pay-
able for a month in the year 1987, an 
amount calculated by multiplying 

(i) two hundred and thirty-three dollars 
and thirty-eight cents 

by 
(ii) the ratio that the Pension Index for 
1987 bears to the Pension Index for 
1986; and 

(c) in the case of a flat rate benefit com-
mencing to be payable for a month in the 
year 1988 or any subsequent year, an 
amount calculated by multiplying 

(i) the amount of the flat rate benefit 
that would have been payable for a 
month in the year preceding that year 

by 
(ii) the ratio that the Pension Index for 
the year in which the benefit commences 
to be payable bears to the Pension Index 
for the year preceding that year. 

24. (1) L'article 56 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«56. (1) Une pension d'invalidité payable 
à un cotisant est un montant mensuel de base 
comprenant : 

a) une prestation à taux uniforme, calcu-
lée comme le prévoit le paragraphe (2); 
b) soixante-quinze pour cent du montant 
de la pension de retraite du cotisant, calcu-
lée comme le prévoit le présent article. 

(2) Le montant de la prestation à taux 
uniforme mentionnée à l'alinéa (1)a) est : 

a) dans le cas d'une prestation à taux 
uniforme qui commence à être payable 
lors d'un mois de l'année 1986, quatre-
vingt-onze dollars et six cents; 
b) dans le cas d'une prestation à taux 
uniforme payable au cours d'un mois de 
l'année 1987, un montànt obtenu par la 
multiplication de 

(i) deux cent trente-trois dollars et 
trente-huit cents 

par 
(ii) le rapport entre l'indice de pension 
pour 1987 et l'indice de pension pour 
1986; 

c) dans le cas d'une prestation à taux uni-
forme qui commence à être payable lors 
d'un mois de l'année 1988 ou d'une année 
subséquente, un montant obtenu par la 
multiplication : 

(i) du montant de la prestation à taux 
uniforme qui aurait été payable pour un 
mois de l'année précédant cette année 

par 
(ii) le rapport entre l'indice de pension 
pour l'année au cours de laquelle la 



Moyenne 
mensuelle des 
gains ouvrant 
droit à pension 

Période 
cotisable 

Cas où il y a 
partage des 
gains non 
ajustés ouvrant 
droit à pension 

Calculation of 
contributor's 
retirement 
pension 

Average 
monthly 
pensionable 
earnings 

Régime de pensions du Canada 	 Chap. 30 	29 

prestation commence à être payable et 
l'indice de pension pour l'année précé-
dant cette année. 

(3) Le montant de la pension de retraite 
d'un cotisant est, pour l'application de l'ali-
néa (1)b), un montant égal à vingt-cinq pour 
cent de sa moyenne mensuelle des gains 
ouvrant droit à pension calculée conformé-
ment aux paragraphes (4) et (5). 

(4) Pour l'application du paragraphe (3), 
la moyenne mensuelle des gains ouvrant droit 
à pension d'un cotisant, est, sous réserve des 
paragraphes 48(2) et (4), le montant obtenu 
par la division : 

a) du total de ses gains ouvrant droit à 
pension 

Calcul de la 
pension de 
retraite du 
cotisant 

Contributory 
period 

Where division 
of unadjusted 
pensionable 
earnings occurs 

(3) The amount of the contributor's retire-
ment pension to be used for the purpose of 
paragraph (1)(b) is an amount equal to 
twenty-five per cent of his average monthly 
pensionable earnings calculated as provided 
in subsections (4) and (5). 

(4) For the purposes of subsection (3), the 
average monthly pensionable earnings of a 
contributor is, subject to subsections 48(2) 
and (4), the amount obtained by dividing 

(a) his total pensionable earnings 
by 

(b) the total number of months in his 
contributory period or twenty-four, which-
ever is greater. 

(5) For the purposes of subsection (4), the 
contributory period of a contributor is the 
period 

(a) commencing January 1, 1966 or when 
he reaches eighteen years of age, which-
ever is the later, and 
(b) ending with the month in which he is 
determined to have become disabled for 
the purpose of paragraph 44(1)(b), 

but excluding 
(c) any month that was excluded from the 
contributor's contributory period under 
this Act or under a provincial pension plan 
by reason of disability, and 
(d) in relation to any benefits payable 
under this Act for any month after 
December, 1977, any month for which he 
was a family allowance recipient in a year 
for which his unadjusted pensionable earn-
ings were equal to or less than his basic 
exemption for the year. 

(6) The amount of the contributor's retire-
ment pension to be used for the purpose of 
paragraph (1)(b), in the case of a contributor 
in respect of whom a division of unadjusted 
pensionable earnings is approved either 
before or after the commencement of the 
disability pension, where the division reduces  

par 
b) le plus grand entre le nombre total de 
mois dans sa période cotisable et vingt-
quatre. 

(5) Pour l'application du paragraphe (4), 
la période cotisable d'un cotisant est la 
période : 

a) commençant soit le 1" janvier 1966, 
soit lorsqu'il atteint l'âge de dix-huit ans, 
selon le plus tardif de ces deux événe-
ments; 
b) se terminant avec le mois au cours 
duquel il est déclaré invalide dans le cadre 
de l'alinéa 44(1)b), 

mais celle-ci ne comprend pas : 
c) un mois qui, en raison d'une invalidité, 
est exclu de la période cotisable de ce 
cotisant conformément à la présente loi ou 
à un régime provincial de pensions; 
d) en rapport avec des prestations paya-
bles conformément à la présente loi pour 
un mois venant après décembre 1977, un 
mois au cours duquel il était bénéficiaire 
d'une allocation familiale dans une année 
pour laquelle ses gains non ajustés ouvrant 
droit à pension étaient égaux ou inférieurs 
à son exemption de base pour l'année. 

(6) Pour l'application de l'alinéa (1)b), le 
montant de la pension de retraite d'un coti-
sant à l'égard duquel un partage des gains 
non ajustés ouvrant droit à pension est 
approuvé avant ou après le commencement 
de la pension d'invalidité, si le partage a pour 
effet de diminuer la pension d'invalidité 
autrement payable, est calculé en divisant : 
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the disability pension otherwise payable, 
shall be calculated by dividing 

(a) the aggregate of 
(i) the amount of the contributor's 
retirement pension calculated in accord-
ance with subsections (3) to (5) before 
the division, multiplied by the aggregate 
of 

(A) the number of months that have 
been excluded from the contributor's 
contributory period under this Act or 
a provincial pension plan by reason of 
disability, and 
(B) the number of months remaining 
until the month in which the contribu-
tor reaches sixty-five years of age, 
and 

(ii) the amount of the contributor's 
retirement pension calculated in accord-
ance with subsections (3) to (5) follow-
ing the division, multiplied by the 
number of months in the contributor's 
contributory period calculated in 
accordance with subsection (5) 

by 
(b) the aggregate of 

(i) the number of months that have 
been excluded from the contributor's 
contributory period under this Act or 
under a provincial pension plan by 
reason of disability, 
(ii) the number of months remaining 
until the month in which the contributor 
reaches sixty-five years of age, and 
(iii) the number of months in the con-
tributor's contributory period calculated 
in accordance with subsection (5)."  

a) l'ensemble des montants suivants : 
(i) le montant de la pension de retraite 
du cotisant calculé conformément aux 
paragraphes (3) à (5) avant le partage, 
multiplié par le total des nombres 
suivan ts: 

(A) le nombre de mois qui, en raison 
d'une invalidité, ont été exclus de la 
période cotisable du cotisant confor-
mément à la présente loi ou à un 
régime provincial de pensions, 
(B) le nombre de mois à écouler avant 
le mois au cours duquel le cotisant 
atteint l'âge de soixante-cinq ans, 

(ii) le montant de la pension de retraite 
du cotisant calculé conformément aux 
paragraphes (3) à (5) à la suite du 
partage, multiplié par le nombre de mois 
dans la période cotisable du cotisant, 
calculé conformément au paragraphe 
( 5 ), 

par 
b) le total des nombres suivants : 

(i) le nombre de mois qui, en raison 
d'une invalidité, ont été exclus de la 
période cotisable du cotisant conformé-
ment à la présente loi ou à un régime 
provincial de pensions, 
(ii) le nombre de mois à écouler avant 
le mois au cours duquel le cotisant 
atteint l'âge de soixante-cinq ans, 
(iii) le nombre de mois dans la période 
cotisable du cotisant, calculé conformé-
ment au paragraphe (5).» 

Application of 
certain 
amendments 

(2) Subsection (1) 
(a) in so far as it amends the method of 
calculating a flat rate benefit, applies regard-
less of whether the contributor is determined 
to be disabled for the purpose of paragraph 
44(1)(b) of the said Act before or after the 
end of December, 1986; and 
(b) in so far as it amends the method of 
calculating a contributor's retirement pen-
sion, applies only in respect of contributors 
who are determined to be disabled for the 
purpose of paragraph 44(1)(b) of the said 
Act on or after January 1, 1987.  

(2) Le paragraphe (1) : 
a) dans la mesure où il modifie le mode de 
calcul d'une prestation à taux uniforme, s'ap-
plique que le cotisant ait été, dans le cadre de 
l'alinéa 44(1)b) de la même loi, déclaré inva-
lide avant ou après la fin de décembre 1986; 
b) dans la mesure où il modifie le mode de 
calcul de la pension de retraite d'un cotisant, 
ne s'applique qu'aux cotisants qui sont, dans 
le cadre de l'alinéa 44(1)b) de la même loi, 
déclarés invalides le 1" janvier 1987 ou 
après. 

Application de 
certaines 
modifications 
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Calculation of 
contributor's 
retirement 
pension 

25. Subsection 57(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The amount of the contributor's 
retirement pension to be used for the pur-
poses of subsection (1) is 

(a) in the case of a contributor who died 
before January 1, 1987 and to whom a 
retirement pension was payable for the 
month in which he died, the amount of 
such pension for that month, but where 
that contributor's contributory period 
ended before January 1976, the amount is 
the amount of the retirement pension pay-
able for the month in which he died multi-
plied by the ratio that the basic number of 
contributory months bears to the number 
of months in the contributor's contributory 
period; 
(b) in the case of a contributor who died 
before January 1, 1987 and to whom no 
retirement pension was payable for the 
month in which he died, an amount equal 
to twenty-five per cent of his average 
monthly pensionable earnings, calculated 
as provided in sections 46 to 53 except 
that, in making that calculation, 

(i) subsections 46(3) to (6) and section 
47 are not applicable, 
(ii) subsection 48(1) shall be read as 
follows: 

25. Le paragraphe 57(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Le montant de la pension de retraite 
du cotisant à utiliser pour l'application du 
paragraphe (1) est : 

a) dans le cas d'un cotisant qui est décédé 
avant le 1" janvier 1987 et à qui une 
pension de retraite était payable pour le 
mois au cours duquel il est décédé, le 
montant de cette pension pour ce mois ou, 
si la période cotisable de ce cotisant s'est 
terminée avant janvier 1976, le montant de 
la pension de retraite payable pour le mois 
au cours duquel il est décédé multiplié par 
la proportion que le nombre de base des 
mois cotisables représente par rapport au 
nombre de mois de la période cotisable du 
cotisant; 
b) dans le cas d'un cotisant qui est décédé 
avant le 1" janvier 1987 et à qui aucune 
pension de retraite n'était payable pour le 
mois au cours duquel il est décédé, un 
montant égal à vingt-cinq pour cent de sa 
moyenne mensuelle des gains ouvrant droit 
à pension, calculé comme le prévoient les 
articles 46 à 53 sauf que, dans ce calcul : 

(i) les paragraphes 46(3) à (6) et l'arti-
cle 47 ne sont pas applicables, 
(ii) le paragraphe 48(1) doit se lire 
comme il suit : 

Calcul de la 
pension de 
retraite du 
cotisant 

"48. (1) Subject to subsections (2), (3) 
and (4), the average monthly pension-
able earnings of a contributor are an 
amount calculated by dividing his total 
pensionable earnings by the total 
number of months in his contributory 
period.", and 
(iii) section 51 shall be read as though 
for the reference therein to the year in 
which a benefit becomes payable to the 
contributor there were substituted a ref-
erence to the year in which the contribu-
tor died; and 

(c) in the case of a contributor who died 
on or after January 1, 1987, 

(i) where a retirement pension was not 
payable for the month in which the con-
tributor died, an amount equal to 
twenty-five per cent of his average 
monthly pensionable earnings, calculat-
ed as provided in subsection (3), or 

«48. (1) Sous réserve des paragraphes 
(2), (3) et (4), la moyenne mensuelle 
des gains ouvrant droit à pension d'un 
cotisant est le montant obtenu en divi-
sant le total de ses gains ouvrant droit à 
pension par le nombre total de mois de 
sa période cotisable.», 
(iii) l'article 51 doit se lire comme si, à 
la mention qui y est faite de l'année au 
cours de laquelle une prestation devient 
payable au cotisant, était substituée une 
mention de l'année au cours de laquelle 
le cotisant est décédé; 

c) dans le cas d'un cotisant qui est décédé 
le 1" janvier 1987 ou après : 

(i) lorsque aucune pension de retraite 
n'était payable pour le mois au cours 
duquel le cotisant est décédé, un mon-
tant égal à vingt-cinq pour cent de sa 
moyenne mensuelle des gains ouvrant 
droit à pension, calculé aux termes du 
paragraphe (3), 
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(ii) where a retirement pension was 
payable for the month in which the con-
tributor died, the product obtained by 
multiplying 

(A) an amount equal to twenty-five 
per cent of his average monthly pen-
sionable earnings, calculated as pro-
vided in subsection (3), 

by 
(B) the ratio that the Pension Index 
for the year that includes that month 
bears to the Pension Index for the 
year in which the retirement pension 
first became payable.  

(ii) lorsqu'une pension de retraite était 
payable pour le mois au cours duquel le 
cotisant est décédé, le produit obtenu 
par la multiplication : 

(A) d'un montant égal à vingt-cinq 
pour cent de sa moyenne mensuelle 
des gains ouvrant droit à pension, cal-
culé aux termes du paragraphe (3), 

par 
(B) le rapport entre l'indice de pen-
sion pour l'année dans laquelle ce 
mois est compris et l'indice de pension 
pour l'année au cours de laquelle la 
pension de retraite a commencé à être 
payable. 

Calculation of 
average 
monthly 
pensionable 
earnings 

Calcul de la 
moyenne 
mensuelle des 
gains ouvrant 
droit à pension 

(3) Subject to subsections 48(2), (3) and 
(4), the average monthly pensionable earn-
ings of a contributor is an amount calculated 
by dividing his total pensionable earnings by 
the total number of months in his contributo-
ry period or by thirty-six, whichever is great-
er, and 

(a) in the case of a contributor to whom a 
retirement pension was payable for the 
month in which he died, section 51 applies; 
or 
(b) in the case of a contributor to whom 
no retirement pension was payable for the 
month in which he died, section 51 applies 
but the reference therein to the year in 
which a benefit becomes payable to the 
contributor shall be read as a reference to 
the year in which the contributor died." 

(3) Sous réserve des paragraphes 48(2), 
(3) et (4), la moyenne mensuelle des gains 
ouvrant droit à pension d'un cotisant est un 
montant obtenu par la division de son total 
des gains ouvrant droit à pension par le 
nombre total de mois de sa période cotisable 
ou par trente-six, selon le plus grand de ces 
deux derniers nombres, et : 

a) dans le cas d'un cotisant à qui une 
pension de retraite était payable pour le 
mois au cours duquel il est décédé, l'article 
51 s'applique; 
b) dans le cas d'un cotisant à qui aucune 
pension de retraite n'était payable pour le 
mois au cours duquel il est décédé, l'article 
51 s'applique mais il doit se lire comme si 
la mention qui y est faite de l'année au 
cours de laquelle une prestation devient 
payable au cotisant était une mention de 
l'année au cours de laquelle le cotisant est 
décédé.» 

26. (1) All that portion of paragraph 
58(1)(a) of the said Act preceding subpara-
graph (ii) thereof is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(a) in the case of a surviving spouse who 
has not reached sixty-five years of age and 
to whom no retirement pension is payable 
under this Act or a provincial pension 
plan, a basic monthly amount consisting of 

(i) a flat rate benefit, calculated as pro- 
vided in subsection (1.1), and" 

26. (1) Le passage de l'alinéa 58(1)a) de la 
même loi qui précède le sous-alinéa (ii) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) dans le cas d'un conjoint survivant qui 
n'a pas atteint l'âge de soixante-cinq ans et 
à qui aucune pension de retraite n'est 
payable en conformité avec la présente loi 
ou avec un régime provincial de pensions, 
un montant mensuel de base comprenant, 
à la fois : 

(i) une prestation à taux uniforme, cal-
culée comme le prévoit le paragraphe 
(1.1),» 
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(2) Paragraph 58(1)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) in the case of a surviving spouse who 
has reached sixty-five years of age and to 
whom no retirement pension is payable 
under this Act or a provincial pension 
plan, a basic monthly amount equal to 
sixty per cent of the amount of the con-
tributor's retirement pension, calculated as 
provided in subsection (3)." 

(3) Section 58 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsection: 

"(1.1) The amount of the flat rate benefit 
referred to in subparagraph (1)(a)(i) is 

(a) in the year 1986, ninety-one dollars 
and six cents; or 
(b) in the year 1987 or any subsequent•
year, an amount calculated by multiplying 

(i) the amount of the flat rate benefit 
that • would have been payable for a 
month in the year preceding that year 

by 
(ii) the ratio that the Pension Index for 
the year in which the flat rate benefit 
commences to be payable bears to the 
Pension Index for the year preceding 
that year." 

(4) Subsection 58(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Where a survivor's pension under 
this Act and a retirement pension under this 
Act or under a provincial pension plan are 
payable to the surviving spouse of a contribu-
tor, the basic monthly amount of the survi-
vor's pension payable to the surviving spouse 
is 

(a) in the case of a surviving spouse who 
has not reached sixty-five years of age, the 
aggregate of 

(i) a flat rate benefit, calculated as pro-
vided in subsection (1.1), and 
(ii) the lesser of 

(A) 37 1/2% of the amount of the 
contributor's retirement pension, cal-
culated as provided in subsection (3), 
and 

(2) L'alinéa 58(1)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) dans le cas d'un conjoint survivant qui 
a atteint l'âge de soixante-cinq ans et à qui 
aucune pension de retraite n'est payable en 
conformité avec la présente loi ou avec un 
régime provincial de pensions, un montant 
mensuel de base égal à soixante pour cent 
du montant de la pension de retraite du 
cotisant, calculé comme le prévoit le para-
graphe (3).» 

(3) L'article 58 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

41.1) Le montant de la prestation à taux 
uniforme visée au sous-alinéa (1)a)(i) est : 

a) pour l'année 1986, quatre-vingt-onze 
dollars et six cents; 
b) pour l'année 1987 ou toute année sub-
séquente, un montant obtenu par la 
multiplication : 

(i) du montant de la prestation à taux 
uniforme qui aurait été payable pour un 
mois de l'année qui précède cette année 

par 
(ii) le rapport entre l'indice de pension 
pour l'année au cours de laquelle la 
prestation à taux uniforme commence à 
être payable et l'indice de pension pour 
l'année qui précède cette année.» 

(4) Le paragraphe 58(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Dans les cas où une pension de survi-
vant prévue par la présente loi et une pension 
de retraite prévue par la présente loi ou un 
régime provincial de pensions sont payables 
au conjoint survivant d'un cotisant, le mon-
tant mensuel de base de la pension de survi-
vant payable à ce conjoint survivant est : 

a) dans le cas d'un conjoint survivant qui 
n'a pas atteint l'âge de soixante-cinq ans, 
l'ensemble des montants suivants : 

(i) la prestation à taux uniforme, calcu-
lée conformément au paragraphe (1.1), 
(ii) le moindre des montants suivants : 

(A) 371/2 % du montant de la pension 
de retraite du cotisant, calculé confor-
mément au paragraphe (3), 
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(B) an amount that, when added to 
the surviving spouse's retirement pen-
sion (calculated without regard to 
subsections 46(3) to (6) but in 
accordance with subsection 45(2)), is 
equal to the amount of a benefit of 
twenty-five per cent of one-twelfth of 
the average of the Year's Maximum 
Pensionable Earnings for the year in 
which the surviving spouse first 
became entitled to the survivor's pen-
sion or retirement pension, as the case 
may be, having become entitled to the 
other pension, and for each of the two 
preceding years, adjusted in accord-
ance with subsection 45(2) as if the 
benefit had commenced in the year in 
which the surviving spouse first 
became entitled to the survivor's pen-
sion or retirement pension, as the case 
may be, having become entitled to the 
other pension; or 

(b) in the case of a surviving spouse who 
has reached sixty-five years of age, the 
lesser of 

(i) sixty per cent of the amount of the 
contributor's retirement pension, cal-
culated as provided in subsection (3), 
and 
(ii) an amount that, when added to the 
surviving spouse's retirement pension 
(calculated without regard to subsec-
tions 46(3) to (6) but in accordance 
with subsection 45(2)), is equal to 
twenty-five per cent of one-twelfth of 
the average of the Year's Maximum 
Pensionable Earnings for the year in 
which the surviving spouse first became 
entitled to the survivor's pension or 
retirement pension, as the case may be, 
having become entitled to the other pen-
sion, and for each of the two preceding 
years, adjusted in accordance with sub-
section 45(2) as if the benefit had com-
menced in the year in which the surviv-
ing spouse first became entitled to the 
survivor's pension or retirement pension, 
as the case may be, having become en-
titled to the other pension." 

(5) All that portion of subsection 58(3) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

(B) le montant qui, ajouté à la pen-
sion de retraite du conjoint survivant 
— calculée sans égard aux paragra-
phes 46(3) à (6) mais en tenant 
compte du paragraphe 45(2) —, est 
égal au montant d'une prestation de 
vingt-cinq pour cent du douzième de 
la moyenne des maximums des gains 
annuels ouvrant droit à pension pour 
l'année pendant laquelle le conjoint 
survivant a d'abord acquis droit à la 
pension de survivant ou à la pension 
de retraite, selon le cas, ayant acquis 
droit ,à  l'autre pension susdite, et pour 
chacune des deux années précédentes, 
ajusté conformément au paragraphe 
45(2) comme si la prestation avait 
commencé pendant l'année au cours 
de laquelle le conjoint survivant a 
d'abord acquis droit à la pension de 
survivant ou à la pension de retraite, 
selon le cas, ayant acquis droit à l'au-
tre pension susdite; 

b) dans le cas d'un conjoint survivant qui 
a atteint l'âge de soixante-cinq ans, le 
moindre des montants suivants : 

(i) soixante pour cent du montant de la 
pension de retraite du cotisant, calculé 
conformément au paragraphe (3), 
(ii) le montant qui, ajouté à la pension 
de retraite du conjoint survivant — cal-
culée sans égard aux paragraphes 46(3) 
à (6) mais en tenant compte du paragra-
phe 45(2) —, est égal à vingt-cinq pour 
cent du douzième de la moyenne des 
maximums des gains annuels ouvrant 
droit à pension pour l'année au cours de 
laquelle le conjoint survivant a d'abord 
acquis droit à la pension de survivant ou 
à la pension de retraite, selon le cas, 
ayant acquis droit à l'autre pension sus-
dite, et pour chacune des deux années 
précédentes, ajusté conformément au 
paragraphe 45(2) comme si la presta-
tion avait commencé pendant l'année au 
cours de laquelle le conjoint survivant a 
d'abord acquis droit à la pension de 
survivant ou à la pension de retraite, 
selon le cas, ayant acquis droit à l'autre 
pension susdite.» 

(5) Le passage du paragraphe 58(3) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 
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"(3) The amount of the contributor's 
retirement pension to be used for the pur-
poses of subsections (1) and (2) is an amount 
calculated as provided in paragraph 
57(2)(a), (b) or (c), multiplied, for the pur-
pose of calculating the monthly amount of 
the survivor's pension for months commenc-
ing with the month in which the surviving 
spouse" 

(6) Subsection 58(3) of the said Act is fur-
ther amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (c) thereof, by adding the 
word "or" at the end of paragraph (d) thereof 
and by adding thereto, immediately after para-
graph (d) thereof, the following paragraph: 

"(e) has had an adjustment to his retire-
ment pension pursuant to subsection 55(7) 
or 55.2(9) following a division of unadjust-
ed pensionable earnings," 

(7) Subsection 58(6) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(6) Where a survivor's pension under 
this Act and a disability pension under this 
Act are payable to the surviving spouse of a 
contributor, the amount of the disability pen-
sion payable to the surviving spouse is an 
amount that, when added to the amount of 
the survivor's pension payable to him for a 
month in the year in which he first became 
entitled to the survivor's pension or disability 
pension, as the case may be, having become 
entitled to the other pension, equals the 
aggregate of 

(a) the greater of 
(i) the flat rate benefit payable under 
subparagraph (1)(a)(i), and 
(ii) the flat rate benefit payable under 
paragraph 56(1)(a), and 

(b) the lesser of 
(i) the aggregate of the amounts pay-
able under subparagraph (1)(a)(ii) and 
paragraph 56(1)(b), and 
(ii) the amount of a benefit of twenty-
five per cent of one-twelfth of the aver-
age of the Year's Maximum Pension-
able Earnings for the year in which the 
surviving spouse first became entitled to 
the survivor's pension or disability pen-
sion, as the case may be, having become 
entitled to the other pension, and for 

«(3) Le montant de la pension de retraite 
du cotisant, à utiliser pour l'application des 
paragraphes (1) et (2), est un montant cal-
culé comme le prévoient les alinéas 57(2)a), 
b) ou c), multiplié, pour le calcul du montant 
mensuel de la pension de survivant pour les 
mois commençant avec celui au cours duquel 
le conjoint survivant, selon le cas :» 

(6) Le paragraphe 58(3) de la même loi est 
modifié par insertion de ce qui suit : 

«e) a vu sa pension de retraite faire l'objet 
d'un ajustement conformément au para-
graphe 55(7) ou 55.2(9) à la suite d'un 
partage des gains non ajustés ouvrant droit 
à pension,» 

(7) Le paragraphe 58(6) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(6) Lorsqu'une pension de survivant et 
une pension d'invalidité prévues par la pré-
sente loi sont payables au conjoint survivant 
d'un cotisant, le montant de la pension d'in-
validité payable à ce conjoint survivant est 
un montant qui, ajouté au montant de la 
pension de survivant qui lui est payable pour 
un mois de l'année au cours de laquelle il a 
d'abord acquis droit à la pension de survivant 
ou à la pension d'invalidité, selon le cas, 
ayant acquis droit à l'autre pension susdite, 
est égal à l'ensemble des montants suivants : 

a) la plus élevée des prestations suivantes : 
(i) la prestation à taux uniforme paya-
ble en conformité avec le sous-alinéa 
(1)a)(i), 
(ii) la prestation à taux uniforme paya-
ble en conformité avec l'alinéa 56(1)a); 

b) le moindre des montants suivants : 
(i) l'ensemble des montants payables en 
conformité avec le sous-alinéa (1)a)(ii) 
et l'alinéa 56(1)b), 
(ii) le montant d'une prestation de 
vingt-cinq pour cent du douzième de la 
moyenne des maximums des gains 
annuels ouvrant droit à pension pour 
l'année pendant laquelle le conjoint sur-
vivant a d'abord acquis droit à la pen-
sion de survivant ou à la pension d'inva- 
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each of the two preceding years, adjust-
ed in accordance with subsection 45(2) 
as if the benefit had commenced in the 
year in which the surviving spouse first 
became entitled to the survivor's pension 
or disability pension, as the case may be, 
having become entitled to the other 
pension. 

(7) Notwithstanding subsection (6), the 
Minister may, in prescribed circumstances 
and on the written request of the applicant, if 
in the Minister's opinion it would be to the 
applicant's advantage, pay the applicant the 
full amount of the disability pension and 
calculate the amount of the applicant's survi-
vor's pension in a manner similar to that set 
out in subsection (6) for the calculation of 
the disability pension, but in no case may the 
aggregate of the two pensions exceed what it 
would have been had subsection (6) applied. 

(8) Except where otherwise provided by an 
agreement under section 80, where a survi-
vor's pension under this Act and a disability 
pension under a provincial pension plan are 
payable to the surviving spouse of a contribu-
tor, the amount of the survivor's pension 
payable to the surviving spouse is an amount 
that, when added to the amount of the disa-
bility pension payable to him for a month in 
the year in which he first became entitled to 
the survivor's pension or disability pension, 
as the case may be, having become entitled 
to the other such pension, equals the aggre-
gate of 

(a) the greater of 
(i) the flat rate benefit payable under 
subparagraph (1)(a)(i), and 
(ii) the flat rate benefit payable under 
the provincial pension plan in respect of 
disability, and 

(b) the lesser of 
(i) the aggregate of 

(A) the amounts payable under sub-
paragraph (1)(a)(ii), and 
(B) the portion of the contributor's 
retirement pension payable to the sur-
viving spouse under the provincial 
pension plan in respect of disability, 
and 

• 	lidité, selon le cas, ayant acquis droit à 
l'autre pension susdite, et pour chacune 
des deux années précédentes, ajusté con-
formément au paragraphe 45(2) comme 
si la prestation avait commencé pendant 
l'année au cours de laquelle le conjoint 
survivant a d'abord acquis droit à la 
pension de survivant ou à la pension 
d'invalidité, selon le cas, ayant acquis 
droit à l'autre pension susdite. 

(7) Dans les circonstances prescrites et à 
la demande écrite du requérant, le ministre 
peut, indépendamment du paragraphe (6) et 
s'il estime qu'il est avantageux pour le requé-
rant de le faire, payer au requérant le plein 
montant de la pension d'invalidité et calculer 
le montant de la pension de survivant du 
requérant de façon similaire à celle qui est 
prévue au paragraphe (6) pour le calcul de la 
pension d'invalidité, mais l'ensemble des 
deux pensions ne peut en aucun cas être plus 
élevé que ce qu'il aurait été si le paragraphe 
(6) s'était appliqué. 

(8) Sauf ce que prévoit un accord en appli-
cation de l'article 80, lorsqu'une pension de 
survivant prévue à la présente loi et une 
pension d'invalidité prévue à un régime pro-
vincial de pensions sont payables au conjoint 
survivant d'un cotisant, le montant de la 
pension de survivant payable à ce conjoint est 
un montant qui, ajouté au montant de la 
pension d'invalidité qui lui est payable pour 
un mois de l'année au cours de laquelle le 
conjoint survivant a d'abord acquis droit à la 
pension de survivant ou à la pension d'invali-
dité, selon le cas, ayant acquis droit à l'autre 
pension susdite, est égal à l'ensemble des 
montants suivants : 

a) la plus élevée des prestations suivantes : 
(i) la prestation à taux uniforme paya-
ble conformément au sous-alinéa 
(1)a)(i), 
(ii) la prestation à taux uniforme paya-
ble conformément au régime provincial 
de pensions à l'égard d'une invalidité; 

b) le moindre des montants suivants : 
(i) l'ensemble de ce qui suit : 

(A) les montants payables conformé-
ment au sous-alinéa (1)a)(ii), 
(B) la partie de la pension de retraite 
du cotisant qui est payable au con-
joint survivant conformément au 
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(ii) the amount of a benefit of twenty-
five per cent of one-twelfth of the aver-
age of the Year's Maximum Pension-
able Earnings for the year in which the 
surviving spouse first became entitled to 
the survivor's pension or disability pen-
sion, as the case may be, having become 
entitled to the other pension, and for 
each of the two preceding years, adjust-
ed in accordance with subsection 45(2) 
as if the benefit had commenced in the 
year in which the surviving spouse first 
became entitled to the survivor's pension 
or disability pension, as the case may be, 
having become entitled to the other 
pension." 

27. Section 59 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"59. A disabled contributor's child's ben-
efit payable to the child of a disabled con-
tributor and an orphan's benefit payable to 
the orphan of a contributor is a basic month-
ly amount consisting of 

(a) in the year 1986, ninety-one dollars 
and six cents; or 
(b) in the year 1987 or any subsequent 
year, an amount calculated by multiplying 

(i) the amount of the benefit that would 
have been payable for a month in the 
year preceding that year 

by 
(ii) the ratio that the Pension Index for 
the year in which the benefit commences 
to be payable bears to the Pension Index 
for the year preceding that year." 

régime provincial de pensions à 
l'égard d'une invalidité, 

(ii) le montant d'une prestation de 
vingt-cinq pour cent du douzième de la 
moyenne des maximums des gains 
annuels ouvrant droit à pension pour 
l'année pendant laquelle le conjoint sur-
vivant a d'abord acquis droit à la pen-
sion de survivant ou à la pension d'inva-
lidité, selon le cas, ayant acquis droit à 
l'autre pension susdite, et pour chacune 
des deux années précédentes, ajusté con-
formément au paragraphe 45(2) comme 
si la prestation avait commencé pendant 
l'année au cours de laquelle le conjoint 
survivant a d'abord acquis droit à la 
pension de survivant ou à la pension 
d'invalidité, •selon le cas, ayant acquis 
droit à l'autre pension susdite.» 

27. L'article 59 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«59. Une prestation d'enfant de cotisant 
invalide payable à l'enfant d'un cotisant 
invalide et une prestation d'orphelin payable 
à l'orphelin d'un cotisant est un montant 
mensuel de base égal à:  

a) pour l'année 1986, quatre-vingt-onze 
dollars et six cents; 
b) pour l'année 1987 et pour toute année 
subséquente, un montant obtenu par la 
multiplication : 

(i) du montant de la prestation qui 
aurait été payable pour un mois de l'an-
née qui précède cette année 

par 
(ii) le rapport entre l'indice de pension 
pour l'année au cours de laquelle la 
prestation commence à être payable et 
l'indice de pension pour l'année qui pré-
cède cette année.» 

Application for 
benefit by 
estate, etc. 

28. (1) Subsection 60(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Notwithstanding anything in this 
Act, an application for a benefit, other than 
a death benefit, that would have been pay-
able to a deceased person who died after 
December 31, 1977 and who, prior to his 
death, would have been entitled on approval 
of an application to payment of that benefit 
under this Act may be made within one year 
from the death of that person by the estate, 

28. (1) Le paragraphe 60(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Indépendamment des autres disposi-
tions de la présente loi, une demande de 
prestation, autre qu'une prestation de décès, 
qui aurait été payable à une personne décé-
dée dont le décès a eu lieu après le 31 
décembre 1977 et qui, avant son décès, 
aurait, après approbation d'une demande à 
cet effet, eu droit au paiement de cette pres-
tation conformément à la présente loi, peut, 
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the representative or heir of that person or by 
such person as may be prescribed by regula-
tion, but this subsection does not apply in 
respect of a retirement pension where the 
contributor died after December 31, 1986 
not having reached seventy years of age." 

dans l'année du décès de cette personne, être 
présentée par l'ayant droit, le représentant 
ou l'héritier de cette personne, ou encore par 
toute personne prescrite par règlement, mais 
le présent paragraphe ne s'applique pas à 
l'égard d'une pension de retraite dans les cas 
où le cotisant est décédé après le 31 décem-
bre 1986 sans avoir atteint l'âge de soixante-
dix ans.» 

How applica-
tion to be made 

Where payment 
approved after 
month of 
commencement 

Application of 
subsection (3) 

Application of 
subsection (4) 

Subsection does 
not apply 

(2) Subsection 60(6) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(6) An application for a benefit shall be 
made to the Minister in prescribed manner 
and at the prescribed location." 

29. Subsection 62(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"62. (1) Payment of a benefit for each 
month shall be made at such time during the 
month as the Minister directs, except that, 
where payment of a benefit is approved after 
the end of the month for which the first 
payment of the benefit is payable under this 
Part, monthly payments of the benefit shall 
be made for months commencing with the 
month following the month in which pay-
ment of the benefit is approved and pay-
ments of the benefit for months preceding 
that month for which the benefit is payable 
under this Part shall be paid in one sum 
during that month." 

30. Section 63 of the said Act is amended by 
adding thereto the following subsections: 

"(8) Subsection (3) applies only to a 
person who has made an application pursu-
ant to that subsection that is pending on the 
coming into force of section 63.1. 

(9) Subsection (4) applies only to a person 
whose marriage is terminated as described in 
that subsection before the coming into force 
of section 63.1. 

(10) Subsection (5) does not apply in 
respect of a survivor's pension that becomes 
payable pursuant to section 63.1." 

(2) Le paragraphe 60(6) de la même loi est 
abrogé et remplacé par, ce qui suit : 

«(6) Une demande de prestation doit être 
présentée au ministre en la manière et à 
l'endroit prescrits.» 

29. Le paragraphe 62(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«62. (1) Le paiement d'une prestation 
pour chaque mois doit se faire au moment du 
mois en question que le ministre précise par 
directive sauf que, lorsque le paiement d'une 
prestation est approuvé après la fin du mois à 
l'égard duquel le premier paiement de la 
prestation est payable aux termes de la pré-
sente partie, des paiements mensuels de la 
prestation doivent être faits pour les mois 
commençant avec le mois qui suit celui au 
cours duquel le paiement de la prestation est 
approuvé et les paiements de la prestation 
pour les mois précédant le mois au cours 
duquel la prestation commence à être payée 
aux termes de la présente partie doivent être 
versés en une seule somme durant ce mois.» 

30. L'article 63 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(8) Le paragraphe (3) ne s'applique 
qu'aux personnes qui ont présenté une 
demande conformément à ce paragraphe et 
dont la demande est encore pendante lors de 
l'entrée en vigueur de l'article 63.1. 

(9) Le paragraphe (4) ne s'applique 
qu'aux personnes dont le mariage s'est ter-
miné de la façon décrite à ce paragraphe 
avant l'entrée en vigueur de l'article 63.1. 

(10) Le paragraphe (5) ne s'applique pas à 
l'égard d'une pension de survivant qui 
devient payable conformément à l'article 
63.1.» 

Présentation de 
la demande 

Cas où le 
paiement est 
approuvé après 
le premier mois 

Application du 
paragraphe (3) 

Application du 
paragraphe (4) 

Paragraphe 
inapplicable 

31. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 63 
thereof, the following section: 

31. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 63, de ce qui suit : 



Paragraphes 
inapplicables 

Demande de 
paiement ou de 
rétablissement 
d'une pension 
de survivant 

Ouverture de la 
pension de 
survivant 

Montant 
mensuel de base 
de la pension de 
survivant 
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Subsections do 
not apply 

"63.1 (1) Subsections 63(1) and (2) do 
not apply to a person who remarries after the 
coming into force of this section. 

«63.1 (1) Les paragraphes 63(1) et (2) ne 
s'appliquent pas à une personne qui se rema-
rie après l'entrée en vigueur du présent 
article. 

Application for 
commencement 
or reinstate-
ment of 
survivor's 
pension 

Commence-
ment of 
survivor's 
pension 

Basic monthly 
amount of 
survivor's 
pension 

(2) Where, before the coming into force of 
subsection (1), 

(a) a survivor's pension that, but for the 
operation of subsection 63(1), would have 
become payable to a person did not 
become payable to the person, or 
(b) the payment of a survivor's pension to 
a person was discontinued under subsec-
tion 63(2), 

and the person is not being paid a survivor's 
pension at the time that this section comes 
into force, an application in writing to the 
Minister for the commencement or reinstate-
ment, as the case may be, of the survivor's 
pension may be made by the person or on 
behalf of the person by such other person as 
may be prescribed. 

(3) On approval by the Minister of an 
application referred to in subsection (2), a 
survivor's pension is payable to the applicant 
for each month commencing with the later of 

(a) the month in which this section comes 
into force, and 
(b) the eleventh month preceding the 
month in which the application is received 
by the Minister. 

(4) Where a survivor's pension becomes 
payable under this section to a person, the 
basic monthly amount of the pension shall be 
calculated in accordance with section 58 as 
though 

(a) in the case of a person referred to in 
paragraph (2)(a), the survivor's pension 
that would have become payable to the 
person but for the operation of subsection 
63(1) became payable at the time that it 
would have become payable but for that 
subsection; and 
(b) in the case of a person referred to in 
paragraph (2)(b), payment of the survi-
vor's pension to the person had not been 
discontinued under subsection 63(2)." 

(2) Dans les cas où, avant l'entrée en 
vigueur du paragraphe (1) : 

a) une pension de survivant n'est pas deve-
nue payable à une personne alors que, sauf 
le paragraphe 63(1), elle l'aurait été; 
b) le paiement d'une pension de survivant 
à une personne a cessé en application du 
paragraphe 63(2), 

et que la personne ne reçoit pas une pension 
de survivant lors de l'entrée en vigueur du 
présent article, une demande écrite peut, 
dans le but d'obtenir l'ouverture ou le réta-
blissement de la pension de survivant, être 
faite au ministre par cette personne ou de sa 
part par une personne prescrite. 

(3) Dès l'approbation par le ministre de la 
demande prévue au paragraphe (2), une pen-
sion de survivant devient payable au requé-
rant pour chaque mois commençant avec 
celui des mois suivants qui survient le 
dernier : 

a) le mois au cours duquel le présent arti-
cle entre en vigueur; 
b) le onzième mois précédant le mois au 
cours duquel la demande est reçue par le 
ministre. 

(4) Dans les cas où une pension de survi-
vant devient payable à une personne en 
application du présent article, le montant 
mensuel de base de la pension est calculé 
conformément à l'article 58 comme si : 

a) dans le cas d'une personne visée à l'ali-
néa (2)a), la pension de survivant qui, sauf 
le paragraphe 63(1), aurait été payable à 
cette personne l'était devenue au moment 
où elle le serait autrement devenue sans ce 
paragraphe; 
b) dans le cas d'une personne visée à l'ali-
néa (2)b), le paiement à cette dernière de 
la pension de survivant n'avait pas cessé 
conformément au paragraphe 63(2).» 

32. (1) Section 64 of the said Act is 
repealed. 

32. (1) L'article 64 de la même loi est 
abrogé. 



Assignment of 
retirement 
pension to 
spouse 

Definition of 
"spousal 
agreement" 

Spousal 
agreement or 
court order not 
binding on 
Minister 

Spousal 
agreement 
binding on 
Minister 

«65.1 (1) Indépendamment du paragraphe 
65(1) mais sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, le ministre peut, sur 
demande faite par un cotisant ou son con-
joint de la manière et en la forme prescrites, 
approuver la cession d'une partie de la pen-
sion de retraite du cotisant à son conjoint si 
les circonstances décrites à l'un ou l'autre des 
paragraphes (6) et (7) se sont concrétisées. 

(2) Au présent article, «contrat matrimo-
nial» s'entend : 

a) soit d'un contrat antérieur au mariage 
entre des personnes qui deviendront des 
conjoints et lequel prend effet lors du 
mariage; 
b) soit d'un contrat entre conjoints, y 
compris un accord de séparation, conclu 
avant le jour où une demande est faite en 
application du présent article. 

(3) Sauf selon ce qui est prévu au paragra- Contrats 

phe (4), sont sans effet quant au ministre en entutotrridmononnaianucexs 

ce qui concerne une cession en application du judiciaires sans 
l' présent article les dispositions d'un contrat effet à égard  du ministre 

matrimonial conclu ou d'une ordonnance 
d'un tribunal rendue le 4 juin 1986 ou après. 

Cession de la 
pension de 
retraite au 
conjoint 

Définition de 
«contrat 
matrimoniab 
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(2) Notwithstanding subsection (1) of this 
section, section 64 of the said Act continues to 
apply where a contributor dies before January 
1, 1987 and, in that case, the definition 
"spouse", as enacted by subsection 1(3) of this 
Act, does not apply to section 64. 

(2) Indépendamment du paragraphe (1), 
l'article 64 de la même loi continue de s'appli-
quer dans les cas où un cotisant meurt avant le 
1" janvier 1987 et, dans ces circonstances, la 
définition de «conjoint», édictée par le paragra-
phe 1(3) de la présente loi, ne s'applique pas à 
l'article 64. 

33. The said Act is further amended 
adding thereto, immediately after section 
thereof, the following section: 

"65.1 (1) Notwithstanding subsection 
65(1) but subject to this section, the Minister 
may approve the assignment of a portion of a 
contributor's retirement pension to his 
spouse, on application in prescribed manner 
and form by the contributor or his spouse, if 
the circumstances described in either subsec-
tion (6) or (7) exist. 

(2) In this section, "spousal agreement" 
means 

(a) a pre-marriage agreement between 
spouses-to-be, which agreement is to take 
effect on marriage; or 
(b) an agreement between spouses, includ-
ing a separation agreement, entered into 
before the day of any application made 
under this section. 

(3) Except as provided in subsection (4), 
where a spousal agreement was entered into 
or a court order was made on or after June 4, 
1986, the provisions of that spousal agree-
ment or court order are not binding on the 
Minister for the purposes of an assignment 
under this section. 

(4) Where 
(a) a spousal agreement entered into on or 
after June 4, 1986 contains a provision 
that expressly mentions this Act and indi-
cates the intention of the spouses that 
there be no assignment under this section, 
(b) that provision of the spousal agree-
ment is expressly permitted under the pro-
vincial law that governs the spousal agree-
ment, and 
(c) that provision of the spousal agree-
ment has not been invalidated by a court 
order, 

the Minister shall not approve an assignment 
under this section. 

(4) Dans les cas où les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) le 4 juin 1986 ou après, un contrat 
matrimonial est conclu et contient une dis-
position qui fait expressément mention de 
la présente loi et qui exprime l'intention 
des conjoints qu'il ne doit pas y avoir de 
cession en application du présent article; 
b) la disposition en question du contrat 
matrimonial est expressément autorisée 
selon le droit provincial applicable à ce 
contrat; 
c) la disposition en question du contrat 
matrimonial n'a pas été annulée aux 
termes d'une ordonnance d'un tribunal, 

by 	33. La même loi est modifiée par insertion, 
65 	après l'article 65, de ce qui suit : 

Contrats 
matrimoniaux 
ayant leurs 
effets à l'égard 
du ministre 



Single 
assignment 

Definitions 

"joint 
contributory 
period" 
période 

cotisable 
conjointe» 

Cession double 

Cession simple 

Définitions 

«période 
cotisable 
conjointe» 
"joint..." 

Minister to 
notify parties 
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le ministre ne donne pas son approbation à la 
cession en application du présent article. 

(5) Sans délai après avoir reçu d'un con-
joint une demande de cession, en application 
du présent article, le ministre donne à l'autre 
conjoint, en la manière prescrite, un avis de 
la demande, de même que de tout autre 
renseignement jugé nécessaire par le minis-
tre. 

Double 
assignment 

(5) The Minister shall, forthwith after 
receiving an application from one spouse for 
an assignment under this section, notify the 
other spouse, in prescribed manner, that such 
an application has been made, and of such 
other information as the Minister deems 
necessary. 

(6) Where 
(a) a retirement pension is payable to 
both spouses under this Act, or 
(b) a retirement pension is payable to one 
spouse under this Act and a retirement 
pension is payable to the other spouse 
under a provincial pension plan and an 
agreement under section 80 provides for 
an assignment in this circumstance, 

the assignment shall be made in respect of 
both retirement pensions and, in the case 
described in paragraph (b), in accordance 
with the agreement. 

(7) Where 
(a) one spouse is a contributor under this 
Act and the other spouse is not a contribu-
tor under either this Act or a provincial 
pension plan, 
(b) a retirement pension is payable under 
this Act to the contributor spouse, and 
(c) the non-contributor spouse has 
reached sixty years of age, 

the assignment shall be made only in respect 
of the retirement pension of the contributor 
spouse. 

(8) In subsection (9), 
"joint contributory period" means the period 

commencing on January 1, 1966 or with 
the month in which the elder of the two 
spouses reaches eighteen rears of age, 
whichever is later, and ending 

(a) where both spouses are contribu-
tors, with the month in wl*h the later 
of their respective contributory periods 
ends, or 
(b) where only one spouse is a contribu-
tor, with the later of 

(i) the month in which the contribu-
tor's contributory period ends, and 

(6) Dans les cas où : 
a) une pension de retraite est payable aux 
deux conjoints conformément à la présente 
loi; 
b) une pension de retraite est payable à un 
conjoint conformément à la présente loi, 
une pension de retraite est payable à l'au-
tre conjoint conformément à un régime 
provincial de pensions et un accord prévu à 
l'article 80 stipule une cession dans les 
circonstances, 

la cession a lieu à l'égard des deux pensions 
de retraite et, dans les cas visés à l'alinéa b), 
en conformité avec l'accord. 

(7) Dans les cas où les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) un conjoint est un cotisant aux termes 
de la présente loi et l'autre conjoint n'est 
pas un cotisant aux termes de la présente 
loi ou d'un régime provincial de pensions; 
b) une pension de retraite est payable, 
conformément à la présente loi, au con-
joint qui est un cotisant; 
c) le conjoint qui n'est pas un cotisant a 
atteint l'âge de soixante ans, 

la cession a lieu seulement à l'égard de la 
pension de retraite du conjoint qui est un 
cotisant. 

(8) Les définitions qui suivent s'appliquent 
au paragraphe (9). 
«période cotisable conjointe» La période com-

mençant soit le 1" janvier 1966, soit avec 
le mois au cours duquel le plus âgé des 
conjoints atteint l'âge de dix-huit ans, 
selon le dernier de ces événements à surve-
nir, et se terminant : 

a) si les deux conjoints sont des coti-
sants, avec le mois au cours duquel se 
termine celle de leurs périodes cotisables 
respectives qui prend fin le plus tard; 

Avis du 
ministre 
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"period of 
cohabitation" 
■ période de 
cohabitation» 

Portion of 
pension 
assignable 

W hen 
assignment 
commences 

When 
assignment 
ceases 

(ii) the earlier of the month in which 
the non-contributor reaches seventy 
years of age and the month in which 
an application for an assignment of a 
retirement pension is approved, 

but excluding, where subsection (6) 
applies, any month that is excluded from 
the contributory period of both spouses 
pursuant to paragraph 49(c) or (d); 

"period of cohabitation" has the prescribed 
meaning, but in all cases shall be deemed 
to end with the month in which the joint 
contributory period ends. 

(9) The portion of a contributor's retire-
ment pension to be assigned to his spouse 
under this section is an amount calculated by 
multiplying 

(a) the amount of the contributor's retire-
ment pension, calculated in accordance 
with sections 45 to 53, 

by 
(b) fifty per cent of the ratio that the 
number of months in the period of cohabi-
tation bears to the number of months in 
the joint contributory period. 

(10) An assignment under this section 
commences with the month following the 
month in which the application for the 
assignment is approved. 

(11) An assignment under this section 
ceases 

(a) 'with the month in which either spouse 
dies; 
(b) with the twelfth month following the 
month in which the spouses commence to 
live separate and apart within the meaning 
of subsection 55.1(2); 
(c) where subsection (7) applies, with the 
month in which the non-contributor spouse 
becomes a contributor; or 
(d) with the month in which a decree 
absolute of divorce, a judgment granting a 

b) si un seul des conjoints est un coti-
sant, avec le dernier des mois suivants à 
survenir : 

(i) le mois au cours duquel la période 
cotisable du cotisant prend fin, 
(ii) le mois au cours duquel le con- 
joint qui n'est pas un cotisant atteint 
l'âge de soixante-dix ans ou le mois au 
cours duquel est approuvée une 
demande de cession de pension de 
retraite, en choisissant celui de ces 
deux mois qui survient le plus tôt, 

mais cette période n'inclut pas, dans les 
cas d'application du paragraphe (6), un 
mois qui est exclu de la période cotisable 
des deux conjoints en application de l'ali-
néa 49c) ou d). 

«période de cohabitation» S'entend au sens 
prescrit à cet égard, mais se termine, dans 
tous les cas, avec le mois au cours duquel 
prend fin la période cotisable conjointe. 

(9) La partie de la pension de retraite d'un 
cotisant qui est cédée à son conjoint confor-
mément au présent article est un montant 
obtenu par la multiplication : 

a) du montant de la pension de retraite du 
cotisant, calculé conformément aux arti-
cles 45 à 53, 

par 
b) cinquante pour cent du rapport entre le 
nombre de mois dans la période de cohabi-
tation et le nombre de mois dans la période 
cotisable conjointe. 

(10) Une cession, en application du pré-
sent article, prend effet avec le mois suivant 
le mois au cours duquel est approuvée la 
demande de cession. 

(11) Les effets d'une cession en applica-
tion du présent article prennent fin, selon le 
cas : 

a) avec le mois au cours duquel un des 
conjoints décède; 
b) avec le douzième mois suivant le mois 
au cours duquel les conjoints commencent 
à vivre séparément au sens du paragraphe 
55.1(2); 
c) dans les cas où le paragraphe (7) s'ap-
plique, avec le mois au cours duquel le 
conjoint qui n'était pas un cotisant devient 
un cotisant; 
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Notification of 
assignment 

Where person 
denied benefit 
due to 
departmental 
error, etc. 

divorce under the Divorce Act or a judg- 
ment of nullity of a marriage is issued. 

(12) On approval by the Minister of an 
assignment under this section, both spouses 
shall be notified in prescribed manner and, 
where either spouse is dissatisfied with the 
assignment or the result thereof, the right of 
appeal as set out in this Part applies." 

34. (1) Subsection 66(3) of the said Act is 
amended by striking out the word "or" at the 
end of paragraph (b) thereof, by adding the 
word "or" at the end of paragraph (c) thereof 
and by adding thereto, immediately after para-
graph (c) thereof, the following paragraph: 

"(d) the amount or excess of the benefit 
payment is the result of erroneous advice 
or administrative error on the part of the 
Minister or an official of the Department 
of National Health and Welfare acting in 
an official capacity in the administration 
of this Act," 

(2) Section 66 of the said Act is further 
amended by adding•thereto the following 
subsection: 

"(4) Where, after receiving a written 
statement from or on behalf of a person, the 
Minister is satisfied that, as a result of 
erroneous advice or administrative error, 
either before or after the coming into force of 
this subsection, on the part of the Minister or 
an official of the Department of National 
Health and Welfare acting in an official 
capacity in the administration of this Act, 
that person has been denied 

(a) a benefit, or portion thereof, to which 
that person would have been entitled under 
this Act, 
(b) a division of unadjusted pensionable 
earnings under section 55 or 55.1, or 
(c) an assignment of a retirement pension 
under section 65.1, 

the Minister shall take such remedial action 
as the Minister considers appropriate to 
place the person in the position that the 
person would be in under this Act if the 
erroneous advice had not been given or the 
administrative error not been made." 

d) avec le mois au cours duquel est rendu 
un jugement irrévocable de divorce, un 
jugement accordant le divorce conformé-
ment à la Loi sur le divorce ou un juge-
ment en nullité de mariage. 

(12) Dès approbation par le ministre d'une 
cession en application du présent article, les 
deux conjoints en sont avisés de la manière 
prescrite, et, si l'un ou l'autre des conjoints 
n'est pas satisfait de la cession ou du résultat 
de celle-ci, il peut y avoir appel selon ce que 
prévoit la présente partie.» 

34. (1) Le paragraphe 66(3) de la même loi 
est modifié par insertion, après l'alinéa c), de ce 
qui suit : 

«d) le montant ou l'excédent de la presta-
tion résulte d'un avis erroné ou d'une 
erreur administrative attribuable au minis-
tre ou à un fonctionnaire du ministère de 
la Santé nationale et du Bien-être social 
agissant dans le cadre de ses fonctions en 
application de la présente loi,» 

(2) L'article 66 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(4) Dans les cas où, après avoir reçu une 
déclaration écrite d'une personne ou de la 
part d'une personne, le ministre est con-
vaincu qu'un avis erroné ou une erreur admi-
nistrative attribuable au ministre ou à un 
fonctionnaire du ministère de la Santé natio-
nale et du Bien-être social agissant dans le 
cadre de ses fonctions en application de la 
présente loi, avant ou après l'entrée en 
vigueur du présent paragraphe, a eu pour 
résultat que soit refusé à cette personne, 
selon le cas : 

a) en tout ou en partie, une prestation à 
laquelle elle aurait eu droit en vertu de la 
présente loi; 
b) le partage des gains non ajustés 
ouvrant droit à pension en application de 
l'article 55 ou 55.1; 
c) la cession d'une pension de retraite con-
formément à l'article 65.1, 

le ministre prend les mesures correctives qu'il 
estime indiquées pour placer la personne en 
question dans la situation où cette dernière se 
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retrouverait en vertu de la présente loi s'il n'y 
avait pas eu avis erroné ou erreur administra-
tive.» 

35. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 66 
thereof, the following section: 

"66.1 (1) A beneficiary may, in pre-
scribed manner and within the prescribed 
time interval after payment of a benefit has 
commenced, request cancellation of that 
benefit. 

(2) Where a request made under subsec-
tion (1) or under a substantially similar 
provision of a provincial pension plan is 
granted and the amount of the benefits paid 
is repaid within the prescribed time or, in the 
case of a provincial pension plan, the time 
provided thereunder, that benefit shall be 
deemed for all purposes of this Act not to 
have been payable during the period in 
question." 

36. (1) All that portion of section 67 of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"67. (1) For a retirement pension that 
commences to be payable before January 1, 
1987, subject to section 62, where an appli-
cant, other than an estate, has reached sixty-
five years of age and payment of the retire-
ment pension is approved, the pension is 
payable for each month commencing with" 

35. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 66, de ce qui suit : 

«66.1 (1) Un bénéficiaire peut demander 
la cessation d'une prestation s'il le fait de la 
manière prescrite et, après que le paiement 
de la prestation a commencé, durant la 
période de temps prescrite à cet égard. 

(2) Dans les cas où est acceptée une 
demande prévue au paragraphe (1) ou aux 
termes d'une disposition en substance sem-
blable d'un régime provincial de pensions et 
que le montant de la prestation versée est 
retourné dans le délai prescrit à cet égard ou 
dans le délai que prévoit le régime provincial 
de pensions, la prestation est, pour l'applica-
tion de la présente loi, réputée ne pas avoir 
été payable pour la période concernée.» 

36. (1) Le passage de l'article 67 de la même 
loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«67. (1) En ce qui concerne une pension 
de retraite qui devient payable avant le 1" 
janvier 1987 et sous réserve de l'article 62, 
lorsqu'un requérant, autre que les ayants 
droit, a atteint l'âge de soixante-cinq ans et 
que le paiement de la pension de retraite est 
approuvé, la pension est payable pour chaque 
mois à compter du dernier en date des mois 
suivants :» 

Idem 

(2) Section 67 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(2) For a retirement pension that com-
mences to be payable on or after January 1, 
1987 and where the applicant is not an 
estate, subject to section 62, where payment 
of the retirement pension is approved, the 
pension is payable for each month commenc-
ing with the latest of 

(a) the month in which the applicant 
reached sixty years of age, 
(b) the month following the month in 
which the applicant applied, if he was 
under seventy years of age when he 
applied, 

1(2) L'article 67 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(2) En ce qui concerne une pension de 
retraite qui commence à être payable le 1" 
janvier 1987 ou après, si les requérants ne 
sont pas des ayants droit et sous réserve de 
l'article 62, lorsque le paiement de la pension 
de retraite est approuvé, la pension est paya-
ble mensuellement et commence avec le der-
nier en date des mois suivants : 

a) le mois au cours duquel le requérant 
atteint l'âge de soixante ans; 
b) le mois suivant le mois au cours duquel 
le requérant a présenté une demande, s'il 
n'avait pas atteint l'âge de soixante-dix ans 
lorsqu'il a présenté sa demande; 
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(c) the month following the month in 
which the applicant wholly or substantially 
ceased to be engaged in paid employment 
or self-employment, if he is then under 
sixty-five years of age, 
(d) the month in which the applicant 
reached sixty-five years of age, if he has 
not wholly or substantially ceased to be 
engaged in paid employment or self-
employment, 
(e) the twelfth month preceding the 
month following the month in which the 
applicant applied, if he was over seventy 
years of age when he applied, 
(f) the month in which the applicant 
reached seventy years of age, if he applied 
after reaching that age, 
(g) the month of January 1987, if the 
applicant has reached sixty years of age 
but not sixty-five years of age before that 
month, and 
(h) the month chosen by the applicant in 
his application." 

c) le mois suivant le mois au cours duquel 
le requérant a cessé, entièrement ou dans 
une large mesure, d'occuper un emploi 
rémunéré ou d'effectuer un travail auto-
nome s'il n'a pas alors atteint l'âge de 
soixante-cinq ans; 
d) le mois au cours duquel le requérant a 
atteint l'âge de soixante-cinq ans, s'il n'a 
pas alors cessé, entièrement ou dans une 
large mesure, d'occuper un emploi rému-
néré ou d'effectuer un travail autonome; 
e) le douzième mois précédant le mois 
suivant celui au cours duquel le requérant 
a produit sa demande, s'il était âgé de plus 
de soixante-dix ans au moment où il l'a 
produite; 
f) le mois au cours duquel le requérant a 
atteint l'âge de soixante-dix ans, s'il a pro-
duit sa demande après avoir atteint cet 
âge; 
g) le mois de janvier 1987, si le requérant 
a, avant ce mois, atteint l'âge de soixante 
ans sans avoir atteint l'âge de soixante-
cinq ans; 
h) le mois que choisit le requérant dans sa 
demande.» 

by 	37. La même loi est modifiée par insertion, 
68 après l'article 68, de ce qui suit : 

37. The said Act is further amended 
adding thereto, immediately after section 
thereof, the following section: 

"68.1 A contributor who has not reached 
sixty-five years of age at the time of applying 
for a retirement pension must provide with 
his application, in prescribed form, proof 
that he has wholly or substantially ceased to 
be engaged in paid employment or self-
employment." 

38. Section 69 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"69. Subject to section 62, where payment 
of a disability pension is approved, the pen-
sion is payable for each month commencing 
with the fourth month following the month 
in which the applicant became disabled, 
except that where the applicant was, at any 
time during the five year period next before 
the month in which the applicant became 
disabled as a result of which the payment is 
approved, in receipt of a disability pension 
payable under this Act or under a provincial 
pension plan, 

«68.1 Un cotisant qui n'a pas atteint l'âge 
de soixante-cinq ans au moment de faire une 
demande de pension de retraite doit, en la 
forme prescrite, joindre à sa demande une 
preuve du fait qu'il a cessé, entièrement ou 
dans une large mesure, d'occuper un emploi 
rémunéré ou d'effectuer un travail auto-
nome.» 

38. L'article 69 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«69. Sous réserve de l'article 62, lorsque le 
versement d'une pension d'invalidité est 
approuvé, la pension est payable pour chaque 
mois à compter du quatrième mois qui suit le 
mois où le requérant devient invalide sauf 
que lorsque le requérant a bénéficié d'une 
pension d'invalidité prévue par la présente loi 
ou par un régime provincial de pensions à un 
moment quelconque au cours des cinq années 
qui ont précédé le mois où a commencé 
l'invalidité au titre de laquelle le versement 
est approuvé : 
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(a) the pension is payable for each month 
commencing with the month next follow-
ing the month in which the applicant 
became disabled as a result of which the 
payment is approved; and 
(b) the reference to "fifteen months" in 
paragraph 42(2)(b) shall be read as a ref-
erence to "twelve months"." 

a) la pension est payable pour chaque 
mois commençant avec le mois qui suit le 
mois au cours duquel est survenue l'invali-
dité au titre de laquelle le versement est 
approuvé; 
b) la mention de «quinze mois» à l'alinéa 
42(2)b) s'interprète comme une mention 
de «douze mois».» 

39. (1) Subsection 70(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"70. (1) A disability pension ceases to be 
payable with the payment 

(a) for the month in which the beneficiary 
ceases to be disabled; 
(b) for the month immediately preceding 
the month in which the beneficiary com-
mences to receive a retirement pension 
under this Act or under a provincial pen-
sion plan; 
(c) for the month in which the beneficiary 
reaches sixty-five years of age; or 
(d) for the month in which the beneficiary 
dies." 

(2) Section 70 of the said Act is furthe. r 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(3) A person who commences to receive 
a retirement pension under this Act or under 
a provincial pension plan is thereafter ineli-
gible to apply or re-apply, at any time, for a 
disability pension under this Act, except as 
provided in section 66.1 or in a substantially 
similar provision of a provincial pension plan, 
as the case may be." 

40. Section 71 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"71. (1) Where payment of a death ben-
efit is approved, the Minister shall, except as 
provided in subsections (2) and (3), pay the 
death benefit to the estate of the contributor. 

(2) The Minister may direct payment of a 
death benefit in whole or in part to such 
person or body as is prescribed where 

(a) he is satisfied, after making reason-
able inquiries, that there is no estate; 
(b) the estate has not applied for the 
death benefit within the prescribed time 

39. (1) Le paragraphe 70(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«70. (1) Une pension d'invalidité cesse 
d'être payable avec le paiement qui concerne, 
selon le cas : 

a) le mois au cours duquel le bénéficiaire 
cesse d'être invalide; 
b) le mois précédant le mois au cours 
duquel le bénéficiaire commence à recevoir 
une pension de retraite conformément à la 
présente loi ou à un régime provincial de 
pensions; 
c) le mois au cours duquel le bénéficiaire 
atteint l'âge de soixante-cinq ans; 
d) le mois du décès du bénéficiaire.» 

(2) L'article 70 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(3) Une personne n'est en aucun cas 
admissible à demander ou à redemander une 
pension d'invalidité en application de la pré-
sente loi, si elle a commencé à recevoir une 
pension de retraite conformément à la pré-
sente loi ou à un régime provincial de pen-
sions, sauf selon ce qui est prévu à cet égard 
à l'article 66.1 ou aux termes d'une disposi-
tion en substance semblable d'un régime pro-
vincial de pensions, selon le cas.» 

40. L'article 71 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«71. (1) Lorsque le paiement d'une presta-
tion de décès est approuvé, le ministre doit, 
sauf selon ce qui est prévu aux paragraphes 
(2) et (3), payer la prestation de décès aux 
ayants droit du cotisant. 

(2) Le ministre peut, par directive, prévoir 
le paiement, en tout ou en partie, d'une 
prestation de décès à la personne ou à l'orga-
nisme prescrit dans l'un ou l'autre des cas 
suivants : 

a) il est convaincu, après enquête raison-
nable, qu'il n'y a pas d'ayants droit; 
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interval following the contributor's death; 
or 
(c) the amount of the death benefit is less 
than the prescribed amount. 

(3) Where a payment has been made pur-
suant to subsection (2), the Minister is not 
liable to make that payment to any subse-
quent applicant." 

41. (1) Subsection 74(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Where a disabled contributor's 
child's benefit has become payable to a child 
under this Act or under a provincial pension 
plan in respect of any contributor thereunder 
or an orphan's benefit has become payable to 
an orphan under this Act or under a provin-
cial pension plan in respect of any contribu-
tor thereunder, no disabled contributor's 
child's benefit or orphan's benefit is payable 
to that person under this Act in respect of 
any other such contributor except another 
parent of that person, and in no case shall 
such a benefit be paid to that person in 
respect of more than two contributors. 

(3.1) In subsection (3), "parent" has the 
reciprocal meaning to that of "child"." 

(2) Subsection (1) applies whether the con-
tributor died or became disabled before or after 
the coming into force of this section, but no 
payment shall be made for any month before 
January, 1987. 

42. Section 76 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"76. (1) A disabled contributor's child's 
benefit ceases to be payable with the pay-
ment for the month in which 

(a) the child ceases to be a dependent 
child; 
(6) the child dies; 
(c) the contributor's disability benefit 
ceases to be payable; or 
(d) the child is adopted legally or in fact 
by someone other than the disabled con-
tributor or his spouse, unless the disabled 

b) les ayants droit n'ont pas demandé la 
prestation de décès dans le délai prescrit 
suivant le décès du cotisant; 
c) le montant de la prestation de décès est 
inférieur au montant prescrit. 

(3) Lorsqu'un paiement est effectué en 
application du paragraphe (2), le ministre 
n'est pas tenu d'effectuer ce paiement à un 
requérant subséquent.» 

41. (1) Le paragraphe 74(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Lorsqu'une prestation d'enfant de 
cotisant invalide est devenue payable à un 
enfant en vertu de la présente loi ou selon un 
régime provincial de pensions, relativement à 
un cotisant visé par cette loi ou ce régime, ou 
lorsqu'une prestation d'orphelin est devenue 
payable à un orphelin en vertu de la présente 
loi ou selon un régime provincial de pensions, 
relativement à un cotisant visé par cette loi 
ou ce régime, aucune prestation d'enfant de 
cotisant invalide ni aucune prestation d'or-
phelin n'est payable à cette personne en vertu 
de la présente loi relativement à tout autre 
semblable cotisant, sauf un autre parent de 
cette personne et cette prestation ne peut en 
aucun cas être payée à cette personne à 
l'égard de plus de deux cotisants. 

(3.1) Pour l'application du paragraphe (3), 
«parent» s'entend au sens réciproque de celui 
de «enfant»,» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique, que le 
cotisant soit décédé ou soit devenu invalide 
avant ou après l'entrée en vigueur du présent 
article, mais aucun paiement ne doit être fait 
pour un mois antérieur à janvier 1987. 

42. L'article 76 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«76. (1) Une prestation d'enfant de coti-
sant invalide cesse d'être payable avec le 
paiement pour le mois au cours duquel : 

a) l'enfant cesse d'être un enfant à charge; 
b) l'enfant meurt; 
c) la prestation d'invalidité du cotisant 
cesse d'être payable; 
d) l'enfant est adopté légalement ou de 
fait par quelqu'un d'autre que le cotisant 
invalide ou son conjoint, à moins que le 
cotisant invalide n'entretienne l'enfant au 
sens où l'entendent les règlements. 



La prestation 
d'orphelin cesse 
d'être payable 

Total des gains 
ouvrant droit à 
pension, 
afférents à des 
cotisations 
versées selon la 
présente loi à la 
suite d'un 
partage 

Accords avec 
les provinces 

When orphan's 
benefit ceases 
to be payable 

48 	Chap. 30 	 Canada Pension Plan 

contributor is maintaining the child, as 
defined by regulation. 

(2) An orphan's benefit ceases to be pay-
able with the payment for the month in 
which the child ceases to be a dependent 
child or dies." 

43. Section 79 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

Total pension-
able earnings 
attributable to 
contributions 
made under Act 
as a result of 
division 

Agreements 
with provinces 

"79. For a year of a division as deter-
mined under section 55 or 55.1 and under a 
provincial pension plan, the total pensionable 
earnings of a contributor attributable to con-
tributions made under this Act are an 
amount equal to the amount that his total 
pensionable earnings would be if the unad-
justed pensionable earnings of the contribu-
tor for the year were that proportion of his 
unadjusted pensionable earnings for the year 
that 

(a) his unadjusted pensionable earnings 
attributed under subsection 55(4) or 
55.2(5) 

are of 
(b) his total unadjusted pensionable earn-
ings for the year determined under subsec-
tion 55(5) or 55.2(6)." 

44. Subsections 80(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"80. (1) Notwithstanding section 77, the 
Minister, with the approval of the Governor 
in Council, may on behalf of the Government 
of Canada enter into an agreement with the 
appropriate authority of a province providing 
a comprehensive pension plan to provide for 
the administration and coordination of this 
Act and the provincial pension plan in 
respect of persons who are contributors 
under this Act or the provincial plan or both, 
including, without limiting the generality of 
the foregoing, 

(a) the determination and payment of any 
benefit, or portion thereof, payable under 
this Act or under the provincial pension 
plan; 
(b) the determination, processing and 
approval of divisions of unadjusted pen-
sionable earnings under this Act and under 
the provincial pension plan; 

(2) Une prestation d'orphelin cesse d'être 
payable avec le paiement pour le mois au 
cours duquel l'enfant cesse d'être un enfant à 
charge ou meurt.» 

43. L'article 79 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«79. Pour une année où est effectué un 
partage aux termes de l'article 55 ou 55.1 et 
d'un régime provincial de pensions, le total 
des gains d'un cotisant ouvrant droit à pen-
sion, afférents à des cotisations versées selon 
la présente loi, est égal au montant qu'attein-
drait le total de ses gains ouvrant droit à 
pension si les gains non ajustés ouvrant droit 
à pension du cotisant pour cette année 
étaient cette proportion de ses gains non 
ajustés ouvrant droit à pension pour l'année 
que : 

a) ses gains non ajustés ouvrant droit à 
pension, attribués aux termes du paragra-
phe 55(4) ou 55.2(5), 

représentent par rapport : 
b) au total de ses gains non ajustés 
ouvrant droit à pension pour l'année déter-
miné en vertu du paragraphe 55(5) ou 
55.2(6).» 

44. Les paragraphes 80(1) et (2) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«80. (1) Par dérogation à l'article 77, le 
ministre peut, avec l'approbation du gouver-
neur en conseil et au nom du gouvernement 
du Canada, conclure, avec l'autorité compé-
tente d'une province qui a institué un régime 
général de pensions, un accord concernant 
l'administration et la coordination de la pré-
sente loi et du régime provincial de pensions 
à l'égard de personnes qui sont des cotisants 
aux termes de la présente loi, du régime 
provincial de pensions ou des deux à la fois, y 
compris, sans que soit limitée la portée géné-
rale de ce qui précède : 

a) la fixation et le paiement des presta-
tions, en tout ou en partie, payables con-
formément à la présente loi ou au régime 
provincial de pensions; 
b) la détermination, la prise en considéra-
tion et l'approbation des partages des gains 
non ajustés ouvrant droit à pension en 
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(c) the determination, processing and 
approval of applications for assignments, 
under this Act or under the provincial 
pension plan, of a retirement pension to 
the spouse of a contributor; 
(d) the exchange of such information 
obtained under this Act or under the pro-
vincial pension plan as is necessary to give 
effect to the agreement; and 
(e) the payment under this Act in accord-
ance with the agreement of the whole 
amount of any benefit payable to or in 
respect of a contributor, calculated as pro-
vided in this Part without regard to section 
77, in which case the whole amount of that 
benefit shall be deemed to be payable 
under this Act to or in respect of that 
contributor. 

(2) Where, in accordance with any agree-
ment entered into under subsection (1), the 
whole amount of any benefit payable to or in 
respect of a contributor, calculated in a 
manner similar to that described in para-
graph (1)(e), is payable under the provincial 
pension plan referred to in that subsection, 
the whole amount of that benefit shall be 
deemed to be payable under the provincial 
pension plan to or in respect of that 
contributor."  

application de la présente loi et du régime 
provincial de pensions; 
c) la détermination, la prise en considéra-
tion et l'approbation des demandes de ces-
sion de la pension de retraite d'un cotisant 
à son conjoint selon ce que prévoit la pré-
sente loi ou le régime provincial de 
pensions; 
d) l'échange, dans la mesure de ce qui est 
nécessaire pour la mise en œuvre de l'ac-
cord, des renseignements obtenus en appli-
cation de la présente loi ou du régime 
provincial de pensions; 
e) le paiement, en vertu de la présente loi 
et conformément à cet accord, du montant 
global de toute prestation payable à un 
cotisant ou à son égard, calculé ainsi que le 
prévoit la présente partie sans égard à 
l'article 77, auquel cas le montant global 
d'une telle prestation est réputé payable à 
ce cotisant ou à son égard sous le régime 
de la présente loi. 

(2) Si, en conformité avec un accord 
conclu aux termes du paragraphe (1), le 
montant global de toute prestation payable à 
un cotisant ou à son égard, calculé d'une 
façon semblable à celle que décrit l'alinéa 
(1)e), est payable aux termes du régime pro-
vincial de pensions mentionné à ce paragra-
phe, le montant global d'une telle prestation 
est réputé payable à ce cotisant ou à son 
égard, selon le régime provincial de pen-
sions.» 

Réserve 

45. (1) Sections 81 to 84 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"81. (1) Where 
(a) an applicant or his spouse, former 
spouse or estate is dissatisfied with any 
decision made under section 55, 55.1 or 
55.2, 
(b) an applicant is dissatisfied with any 
decision made under section 60, 
(c) a beneficiary is dissatisfied with any 
determination as to the amount of any 
benefit payable to him or as to his eligibili-
ty to receive that benefit, or 
(d) a beneficiary or his spouse is dissatis-
fied with any decision made under section 
65.1, 

he or, subject to the regulations, any person 
on his behalf, may, within twelve months 

45. (1) Les articles 81 à 84 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«81. (1) Dans les cas où : 
a) un requérant, son conjoint, son ancien 
conjoint ou ses ayants droit ne sont pas 
satisfaits d'une décision rendue en applica-
tion de l'article 55, 55.1 ou 55.2; 
b) un requérant n'est pas satisfait d'une 
décision rendue en application de l'article 
60; 
c) un bénéficiaire n'est pas satisfait d'un 
arrêt concernant le montant d'une presta-
tion qui lui est payable ou son admissibilité 
à recevoir une telle prestation; 
d) un bénéficiaire ou son conjoint n'est 
pas satisfait d'une décision rendue en 
application de l'article 65.1, 
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after the month in which he is notified in 
prescribed manner of the decision or deter-
mination, appeal to the Minister in writing, 
in prescribed form and manner, for a recon-
sideration of that decision or determination. 

(2) The Minister shall forthwith reconsid-
er any decision or determination referred to 
in subsection (1) and may confirm or vary it, 
and may approve payment of a benefit, 
determine the amount thereof or determine 
that no benefit is payable, and shall there-
upon in writing notify the applicant or 
beneficiary or his spouse, former spouse or 
estate of his decision and his reasons 
therefor. 

82. (1) An applicant or beneficiary or his 
spouse, former spouse or estate who is dissat-
isfied with a decision of the Minister under 
section 81 or subsection 84(2) or, subject to 
the regulations, any person on his behalf, 
may appeal from the Minister's decision to a 
Review Tribunal within ninety days after the 
day on which he is notified in prescribed 
manner of the Minister's decision, or within 
such longer period as the Minister may 
allow. 

(2) A Review Tribunal shall be constituted 
in accordance with this section. 

(3) The Governor in Council shall appoint 
a panel of between one hundred and four 
hundred persons resident in Canada, in such 
a way that, at any given time, 

(a) at least twenty-five per cent of the 
members of the panel are members of the 
bar of a province; 
(b) at least twenty-five per cent of the 
members of the panel are persons qualified 
to practise medicine or a prescribed relat-
ed profession in a province; and 
(c) there are members of the panel from 
every region of Canada. 

(4) A person shall be appointed to the 
panel pursuant to subsection (3) for a term 
of at least two but not exceeding five years 
and is eligible for re-appointment on the 
expiration of his terni.  

celui-ci peut, ou, sous réserve des règlements, 
quiconque de sa part, peut, dans les douze 
mois suivant le mois au cours duquel il est, 
de la manière prescrite, avisé de la décision 
ou de l'arrêt, interjeter par écrit auprès du 
ministre, un appel de la décision ou de l'arrêt 
suivant la forme et la manière prescrites à 
cet effet. 

(2) Le ministre reconsidère sur-le-champ 
toute décision ou tout arrêt visé au paragra-
phe (1) et il peut confirmer ou modifier cette 
décision ou cet arrêt; il peut approuver le 
paiement d'une prestation et en fixer le mon-
tant, de même qu'il peut arrêter qu'aucune 
prestation n'est payable et il doit dès lors 
aviser par écrit de sa décision motivée le 
requérant ou bénéficiaire, son conjoint, son 
ancien conjoint ou ses ayants droit. 

82. (1) Un requérant ou bénéficiaire, son 
conjoint, son ancien conjoint, ses ayants droit 
ou, sous réserve des règlements, quiconque de 
leur part, peuvent, dans les cas où ils ne sont 
pas satisfaits d'une décision du ministre 
rendue en application de l'article 81 ou du 
paragraphe 84(2), interjeter auprès d'un tri-
bunal de révision un appel de la décision du 
ministre soit dans les quatre-vingt-dix jours 
suivant le jour où ils sont, de la manière 
prescrite, avisés de cette décision, soit dans 
tel délai plus long qu'autorise le ministre. 

(2) Un tribunal de révision est constitué 
conformément au présent article. 

(3) Le gouverneur en conseil nomme de 
cent à quatre cents personnes qui, résidant au 
Canada, feront partie d'une liste qui doit en 
tout temps répondre aux critères suivants : 

a) au moins vingt-cinq pour cent de ceux 
qui font partie de la liste doivent apparte-
nir à un barreau provincial; 
b) au moins vingt-cinq pour cent de ceux 
qui font partie de la liste doivent être des 
personnes habiles à pratiquer la médecine 
ou une profession connexe prescrite dans 
une province; 
c) il y a, dans cette liste, des représentants 
de chacune des régions du Canada. 

(4) Une personne faisant partie de la liste 
établie en application du paragraphe (3) y 
est nommée pour une période qui peut varier 
entre deux et cinq ans et elle peut y être 
nommée de nouveau après l'expiration de 
cette période. 
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(5) The Governor in Council shall appoint 
a Commissioner of Review Tribunals and a 
Deputy Commissioner of Review Tribunals, 
each for a term of at least two but not 
exceeding five years, and the Commissioner 
and Deputy Commissioner are eligible for 
re-appointment on the expiration of their 
respective terms. 

(6) In the event of the absence or incapaci-
ty of the Commissioner of Review Tribunals 
or if the office of Commissioner is vacant, 
the Deputy Commissioner of Review Tri-
bunals has all the powers of the Commission-
er. 

(7) Each Review Tribunal shall consist of 
three persons chosen by the Commissioner 
from among the members of the panel 
referred to in subsection (3), subject to the 
following requirements: 

(a) the Commissioner must designate a 
member of the bar of a province as the 
Chairman of the Review Tribunal; and 
(b) where the appeal to be heard involves 
a disability benefit, at least one member of 
the Review Tribunal must be a person 
qualified to practise medicine or a pre-
scribed related profession in a province. 

(8) An appeal to a Review Tribunal shall 
be heard at such place in Canada as is fixed 
by the Commissioner, having regard to the 
convenience of the appellant, the Minister, 
and any other person added as a party to the 
appeal pursuant to subsection (10). 

(9) The Commissioner, Deputy Commis-
sioner and members of Review Tribunals 
shall be paid such reasonable remuneration 
and travel and living expenses in connection 
with the operation of Review Tribunals as 
are fixed by the Minister, and an appellant 
and any other person added as a party to the 
appeal pursuant to subsection (10) shall be 
paid such reasonable travel and living 
expenses in connection with the hearing of 
the appeal as are fixed by the Minister. 

(10) Where an appeal is made to a Review 
Tribunal in respect of 

(a) a survivor's pension payable to the 
surviving spouse of a deceased contributor, 
(b) a division of unadjusted pensionable 
earnings under section 55, 55.1 or 55.2, or 

(5) Le gouverneur en conseil nomme, pour 
un mandat qui peut varier entre deux et cinq 
ans, un commissaire et un commissaire-
adjoint des tribunaux de révision et, après 
l'expiration de leur mandat respectif, ceux-ci 
peuvent être nommés à nouveau. 

(7) Un tribunal de révision se compose de 
trois personnes qui, provenant de la liste visée 
au paragraphe (3), sont choisies par le com-
missaire en fonction des exigences suivantes : 

a) le commissaire doit désigner, comme 
président du tribunal, un membre du bar-
reau d'une province; 
b) dans les cas où l'appel concerne une 
question se rapportant à une prestation 
d'invalidité, au moins un membre du tribu-
nal doit être une personne habile à prati-
quer la médecine ou une profession con-
nexe prescrite dans une province. 

(8) Un appel auprès d'un tribunal de révi-
sion est entendu à l'endroit du Canada que 
fixe le commissaire, compte tenu de ce qui 
convient à l'appelant, au ministre et aux mis 
en cause en application du paragraphe (10). 

(9) Le commissaire, le commissaire-
adjoint et les membres des tribunaux de révi-
sion reçoivent, selon ce que fixe le ministre, 
la rémunération et les frais raisonnables de 
déplacement et de séjour qui se rapportent 
aux activités des tribunaux de révision; de 
même, un appelant et toute personne mise en 
cause à un appel conformément au paragra-
phe (10) sont indemnisés, selon ce que fixe le 
ministre, des frais de déplacement et de 
séjour entraînés par l'audition de l'appel. 

(10) Dans les cas où un appel auprès du 
tribunal de révision se rapporte : 

a) à une pension de survivant payable au 
conjoint survivant d'un cotisant décédé; 
b) au partage des gains non ajustés 
ouvrant droit à pension en application de 
l'article 55, 55.1 ou 55.2; 
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adjoint assume les responsabilités du com-
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(c) an assignment of a contributor's 
retirement pension under section 65.1 

and in the Minister's opinion a person in 
addition to the appellant may be directly 
affected by the decision of the Review Tri-
bunal, the Minister shall notify the Commis-
sioner of all such persons, and the Commis-
sioner shall add as a party to the appeal any 
such person who is not already a party 
thereto. 

(11) A Review Tribunal may confirm or 
vary a decision of the Minister under section 
81 or subsection 84(2) and may take any 
action in relation thereto that might have 
been taken by the Minister under section 81 
or subsection 84(2), and shall thereupon 
notify in writing the applicant or beneficiary 
or his spouse, former spouse or estate, and 
the Minister, of its decision and of its reasons 
therefor. 

(12) A decision of the majority of the 
members of a Review Tribunal is a decision 
of the Tribunal. 

83. (1) An applicant or beneficiary or his 
spouse, former spouse or estate or, subject to 
the regulations, any person on his behalf, or 
the Minister, if dissatisfied by a decision of a 
Review Tribunal under section 82 or subsec-
tion 84(2), may, within ninety days after the 
day the decision of the Review Tribunal is 
communicated to him, or within such longer 
period as the Chairman or Vice-Chairman of 
the Pension Appeals Board may either before 
or after the expiration of those ninety days 
allow, apply in writing to the Chairman or 
Vice-Chairman of the Pension Appeals 
Board for leave to appeal the Review Tribu-
nal's decision to the Pension Appeals Board. 

(2) The Chairman or Vice-Chairman of 
the Pension Appeals Board shall, forthwith 
after receiving an application for leave to 
appeal to the Pension Appeals Board, either 
grant or refuse that leave. 

c) à une cession de la pension de retraite 
d'un cotisant en application de l'article 
65.1, 

et que, de l'avis du ministre, une personne 
autre que l'appelant peut être directement 
touchée par la décision du tribunal de révi-
sion, le ministre donne au commissaire un 
avis mentionnant l'ensemble de ces personnes 
et le commissaire met alors en cause celles 
qui, parmi ces personnes, ne sont pas déjà 
parties aux procédures d'appel. 

(11) Un tribunal de révision peut confir-
mer ou modifier une décision du ministre 
prise en vertu de l'article 81 ou du paragra-
phe 84(2) et il peut, à cet égard, prendre 
toute mesure que le ministre aurait pu pren-
dre en application de ces dispositions et en 
outre, il doit aussitôt donner un avis écrit de 
ses décisions et des motifs les justifiant au 
requérant ou bénéficiaire, à son conjoint, à 
son ancien conjoint ou à ses ayants droit, 
ainsi qu'au ministre. 

(12) Une décision de la majorité des mem-
bres d'un tribunal de révision emporte déci-
sion du tribunal. 

83. (1) Un requérant ou bénéficiaire, son 
conjoint, son ancien conjoint, ses ayants droit 
ou, sous réserve des règlements, quiconque de 
leur part, de même que le ministre, peuvent, 
dans les cas où ils ne sont pas satisfaits d'une 
décision d'un tribunal de révision rendue en 
application de l'article 82 ou du paragraphe 
84(2), présenter, soit dans les quatre-vingt-
dix jours suivant le jour où la décision du 
tribunal de révision leur est transmise, soit 
dans tel délai plus long qu'autorise le prési-
dent ou le vice-président de la Commission 
d'appel des pensions avant ou après l'expira-
tion de ces quatre-vingt-dix jours, une 
demande écrite au président ou au vice-prési-
dent de la Commission d'appel des pensions, 
afin d'obtenir la permission d'interjeter un 
appel de la décision du tribunal de révision 
auprès de la Commission. 

(2) Sans délai suivant la réception d'une 
demande d'interjeter un appel auprès de la 
Commission d'appel des pensions, le prési-
dent ou le vice-président de la Commission 
doit soit accorder, soit refuser cette permis-
sion. 
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Appeals Board shall give written reasons for 
his refusal. 

(4) Where leave to appeal is granted, the 
application for leave to appeal thereupon 
becomes the notice of appeal, and shall be 
deemed to have been filed at the time the 
application for leave to appeal was filed. 

(5) The Pension Appeals Board shall con-
sist of the following members to be appointed 
by the Governor in Council: 

(a) a Chairman and a Vice-Chairman, 
each of whom shall be a judge of the 
Federal Court or of a superior court of a 
province; and 
(b) not less than one and not more than 
ten other persons, each of whom shall be a 
judge of the Federal Court or of a supe-
rior, district or county court of a province. 

(6) An appeal to the Pension Appeals 
Board shall be heard by either one, three or 
five members of the Board, whichever 
number the Chairman of the Board directs, 
and where the appeal is heard by three or 
five members of the Board, the decision of 
the majority is a decision of the Board. 

(7) Where an appeal is heard by three or 
five members of the Pension Appeals Board, 
the Chairman of the Board shall preside if he 
is one of those members, or, if he is not, he 
shall designate one of those members to 
preside. 

(8) The Pension Appeals Board may hear 
appeals at any place or places in Canada, 
and the Chairman of the Board shall arrange 
for hearings accordingly: 

(9) In the event of the absence or incapaci-
ty of the Chairman of the Pension Appeals 
Board or if the office of Chairman is vacant, 
the Vice-Chairman of the Board has, subject 
to any designation made by the Chairman 
under subsection (7), all the powers and 
duties of the Chairman. 

(10) Where an appeal is made to the 
Pension Appeals Board in respect of 

(a) a survivor's pension payable to the 
surviving spouse of a deceased contributor, 

écrit les motifs d'un refus d'autorisation d'in-
terjeter appel. 

(4) Dans les cas où l'autorisation d'interje-
ter appel est accordée, la demande d'autori-
sation d'interjeter appel est assimilée à un 
avis d'appel et celui-ci est réputé avoir été 
déposé au moment où la demande d'autorisa-
tion a été déposée. 

(5) La Commission d'appel des pensions se 
compose des membres suivants que nomme le 
gouverneur en conseil : 

a) un président et un vice-président qui 
doivent tous deux être juges de la Cour 
fédérale ou d'une cour supérieure d'une 
province; 
b) de une à dix autres personnes, chacune 
de celles-ci étant soit juge de la Cour 
fédérale, soit juge d'une cour supérieure, 
d'une cour de district ou d'une cour de 
comté d'une province. 

(6) Les appels interjetés auprès de la Com-
mission d'appel des pensions sont, selon ce 
qu'ordonne le président de la Commission, 
entendus par, soit un membre, soit trois 
membres, soit encore cinq membres de la 
Commission et, lorsqu'ils le sont par trois ou 
cinq membres, la décision de la majorité des 
membres emporte décision de la Commis-
sion. 

(7) Dans les cas où un appel est entendu 
par trois ou cinq membres de la Commission 
d'appel des pensions, le président de la Com-
mission préside la séance s'il fait partie des 
membres en question et, dans le cas con-
traire, il désigne un de ces membres pour 
agir à titre de président de séance. 

(8) La Commission d'appel des pensions 
peut siéger partout au Canada et il incombe 
à son président d'organiser les séances en 
conséquence. 

(9) En cas d'absence ou d'empêchement 
du président de la Commission d'appel des 
pensions, ou de vacance de son poste, le 
vice-président, sous réserve d'une désignation 
par le président en application du paragraphe 
(7), assume la présidence. 

(10) Dans les cas où un appel auprès de la 
Commission d'appel des pensions se rap-
porte: 

Mise en cause 
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(b) a division of unadjusted pensionable 
earnings under section 55, 55.1 or 55.2, or 
(c) an assignment of a contributor's 
retirement pension under section 65.1, 

and in the Minister's opinion a person in 
addition to the appellant may be directly 
affected by the decision of the Pension 
Appeals Board, the Minister shall notify the 
Board of all such persons, and the Board 
shall add as a party to the appeal any such 
person who is not already a party thereto. 

(11) The Pension Appeals Board may con-
firm or vary a decision of a Review Tribunal 
under section 82 or subsection 84(2) and 
may take any action in relation thereto that 
might have been taken by the Review Tri-
bunal under section 82 or subsection 84(2), 
and shall thereupon notify in writing the 
parties to the appeal of its decision and of its 
reasons therefor. 

(12) The Pension Appeals Board is a court 
of record. 

84. (1) A Review Tribunal and the Pen-
sion Appeals Board have authority to deter-
mine any question of law or fact as to 

(a) whether any benefit is payable to a 
person, 
(b) the amount of any such benefit, 
(c) whether any person is eligible for a 
division of unadjusted pensionable earn-
ings, 
(d) the amount of that division, 
(e) whether any person is eligible for an 
assignment of a contributor's retirement 
pension, or 
(f) the amount of that assignment, 

and the decision of a Review Tribunal, 
except as provided in this Act, or the decision 
of the Pension Appeals Board, except as 
provided in section 28 of the Federal Court 
Act, as the case may be, is final and binding 
for all purposes of this Act. 

(2) The Minister, a Review Tribunal or 
the Pension Appeals Board may, notwith- 

a) à une pension de survivant payable au 
conjoint survivant d'un cotisant décédé; 
b) au partage des gains non ajustés 
ouvrant droit à pension en application de 
l'article 55, 55.1 ou 55.2; 
c) à une cession de la pension de retraite 
d'un cotisant en application de l'article 
65.1, 

et que, de l'avis du ministre, une personne 
autre que l'appelant peut être directement 
touchée par la décision de la Commission 
d'appel des pensions, le ministre donne à la 
Commission un avis mentionnant l'ensemble 
de ces personnes et la Commission met alors 
en cause celles qui, parmi ces personnes, ne 
sont pas déjà parties aux procédures d'appel. 

(11) La Commission d'appel des pensions 
peut confirmer ou modifier une décision d'un 
tribunal de révision prise en vertu de l'article 
82 ou du paragraphe 84(2) et elle peut, à cet 
égard, prendre toute mesure que le tribunal 
de révision aurait pu prendre en application 
de ces dispositions et en outre, elle doit aussi-
tôt donner un avis écrit de sa décision et des 
motifs la justifiant à toutes les parties à cet 
appel. 

(12) La Commission d'appel des pensions 
est une cour d'archives. 

84. (1) Un tribunal de révision et la Com-
mission d'appel des pensions ont autorité 
pour décider des questions de droit ou de fait 
concernant : 

a) la question de savoir si une prestation 
est payable à une personne; 
b) le montant de cette prestation; 
c) la question de savoir si une personne est 
admissible à un partage des gains non 
ajustés ouvrant droit à pension; 
d) le montant de ce partage; 
e) la question de savoir si une personne est 
admissible à bénéficier de la cession de la 
pension de retraite d'un cotisant; 
J)  le montant de cette cession. 

La décision du tribunal de révision, sauf 
disposition contraire de la présente loi, ou 
celle de la Commission d'appel des pensions, 
sauf cas prévus à l'article 28 de la Loi sur la 
Cour fédérale, est définitive et obligatoire 
pour l'application de la présente loi. 

(2) Indépendamment du paragraphe (1), 
le ministre, un tribunal de révision ou la 
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standing subsection (1), on new facts, rescind 
or amend a decision under this Act given by 
him, the Tribunal or the Board, as the case 
may be." 

(2) Subsection (1) applies only in respect of 
cases in which the appeal is filed with a Review 
Tribunal after the coming into force of this 
section. 

46. (1) Subsections 86(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

Commission d'appel des pensions peut, en se 
fondant sur des faits nouveaux, annuler ou 
modifier une décision qu'il a lui-même 
rendue ou qu'elle a elle-même rendue confor-
mément à la présente loi.» 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique qu'à 
l'égard des cas où l'appel est déposé auprès 
d'un tribunal de révision après l'entrée en 
vigueur du présent article. 

46. (1) Les paragraphes 86(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

Application des 
modifications 

Présence devant 
la Commission 
d'appel des 
pensions 

"86. (1) Where on an appeal to the Pen-
sion Appeals Board from a decision of a 
Review Tribunal a person affected by the 
decision is requested by the Board to attend 
before it on the hearing of the appeal and so 
attends, he is entitled to be paid such travel-
ling and other allowances, including compen-
sation for loss of remuneration, as may be 
approved by the Minister. 

(2) Where 
(a) on an appeal by the Minister to the 
Pension Appeals Board from a decision of 
a Review Tribunal, a person who benefits 
by the decision from which the Minister is 
appealing, or a person added as a party 
pursuant to subsection 83(10), is repre-
sented by counsel on the hearing of the 
appeal, or 
(b) on an appeal by a person other than 
the Minister to the Pension Appeals Board 
from a decision of a Review Tribunal, that 
person, or a person added as a party pursu-
ant to subsection 83(10), is represented by 
counsel on the hearing of the appeal and is 
successful at the appeal, 

that person is entitled to be paid such legal 
expenses as may be approvéd by the 
Minister." 

«86. (1) Lorsque, sur appel d'une décision 
d'un tribunal de révision, interjeté devant la 
Commission d'appel des pensions, une per-
sonne touchée par la décision est invitée par 
la Commission à assister à l'audience de 
l'appel et y assiste, elle a le droit d'être 
indemnisée des frais de déplacement et 
autres, y compris une indemnisation pour 
perte de rémunération, qui peuvent être fixés 
par le ministre. 

(2) Dans les cas où : 
a) au cours d'un appel d'une décision d'un 
tribunal de révision interjeté par le minis-
tre auprès de la Commission d'appel des 
pensions, une personne qui bénéficie de la 
décision au sujet de laquelle le ministre 
interjette appel ou une personne mise en 
cause conformément au paragraphe 
83(10), est représentée par un avocat lors 
de l'audition de l'appel; 
b) au cours d'un appel d'une décision d'un 
tribunal de révision interjeté par une per-
sonne autre que le ministre auprès de la 
Commission d'appel des pensions, cette 
personne ou une personne mise en cause 
conformément au paragraphe 83(10), est 
représentée par un avocat lors de l'audition 
de l'appel et a gain de cause lors de cet 
appel, 

la personne en question a droit au rembour-
sement des frais judiciaires qu'autorise le 
ministre.» 

Frais judiciaires 

Application de 
la modification 

(2) Subsection (1) applies only in respect of 
cases in which the appeal is filed with a Review 
Tribunal after the coming into force of this 
section. 

47. Section 87 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique qu'à 
l'égard des cas où l'appel est déposé auprès 
d'un tribunal de révision après l'entrée en 
vigueur du présent article. 

47. L'article 87 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 
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"87. Subject to such conditions as may be 
prescribed, the Minister is entitled, for the 
purpose of ascertaining the age of any appli-
cant or beneficiary or his spouse or former 
spouse, to obtain from Statistics Canada, on 
request, any information respecting that per-
son's age that is contained in the returns of 
any census taken more than thirty years 
before the date of the request." 

48. Section 88 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"88. (1) Where a contributor or benefici-
ary or the spouse or former spouse of a 
contributor or beneficiary has, either before 
or after the coming into force of this section, 
disappeared under circumstances that, in the 
opinion of the Minister, raise beyond a 
reasonable doubt a presumption that the con-
tributor, beneficiary, spouse or former spouse 
is dead, the Minister may determine the date 
for the purposes of this Act on which that 
person's death is presumed to have occurred, 
and thereupon that person shall be deemed 
for all purposes of this Act to have died on 
that date. 

(2) If, after having determined the date of 
a person's death pursuant to subsection (1), 
the Minister is satisfied from new informa-
tion or evidence that the date of death is 
different from that determined, the Minister 
may determine a different date of death, in 
which case the person shall be deemed for all 
purposes of this Act to have died on that 
different date and the Minister shall forth-
with cause to be paid any benefit that would 
have been payable if the determination of 
death had not been made. 

(3) If, after having determined the date of 
a person's death pursuant to subsection (1), 
the Minister is satisfied from new informa-
tion or evidence that the person is alive, the 
Minister shall forthwith cause to be paid any 
benefit that would have been payable in 
respect of the person had that determination 
not been made. 

(4) Where any benefit has been paid to 
any person as a result of the determination of 
another person's death pursuant to this sec-
tion and the Minister is satisfied from new 

«87. Sous réserve des conditions qui peu-
vent être prescrites, le ministre est en droit, 
pour vérifier l'âge d'un requérant ou bénéfi-
ciaire, de son conjoint ou de son ancien con-
joint, d'obtenir sur demande, de Statistique 
Canada, tout renseignement relatif à l'âge de 
cette personne et contenu dans les rapports 
de tout recensement effectué plus de trente 
ans avant la date de la demande.» 

48. L'article 88 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«88. (1) Lorsque, avant ou après l'entrée 
en vigueur du présent article, un cotisant, un 
bénéficiaire, le conjoint d'un cotisant ou d'un 
bénéficiaire ou encore son ancien conjoint a 
disparu dans des circonstances qui, de l'avis 
du ministre, font présumer hors de tout doute 
raisonnable qu'il est décédé, le ministre peut 
arrêter la date à laquelle, pour l'application 
de la présente loi, le décès de cette personne 
est présumé avoir eu lieu et dès lors, cette 
personne est, pour l'application de la pré-
sente loi, réputée être décédée à cette date. 

• (2) Dans les cas où, après avoir arrêté la 
date du décès présumé d'une personne con-
formément au paragraphe (1), le ministre est 
convaincu, en raison d'éléments de preuve ou 
de renseignements nouveaux, que la date du 
décès est différente de celle qui a été arrêtée, 
le ministre peut arrêter une autre date en ce 
qui concerne le décès; la personne en ques-
tion est dès lors considérée, pour l'application 
de la présente loi, comme étant décédée à 
cette autre date et le ministre doit sans délai 
faire payer toute prestation qui aurait été 
payable si la date antérieurement arrêtée ne 
l'avait pas été. 

(3) Dans les cas où, après avoir arrêté la 
date du décès présumé d'une personne con-
formément au paragraphe (1), le ministre est 
convaincu, en raison d'éléments de preuve ou 
de renseignements nouveaux, que la personne 
est vivante, le ministre fait alors sans délai 
verser la prestation qui aurait été payable à 
l'égard de cette personne si une date n'avait 
pas été arrêtée pour son décès. 

(4) Dans le cas où une prestation a été 
versée à une personne à la suite d'un arrêt 
fixant une date présumée de décès à l'égard 
d'une autre personne conformément au pré- 

Renseigne-
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l'àge contenus 
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quant au décès 
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information or evidence that that other 
person is alive, the benefit shall forthwith 
cease to be payable and any such benefit 
paid prior to the Minister's being satisfied 
that the person is alive shall be deemed to 
have been validly paid. 

(5) For the purposes of this section, the 
Minister is not bound by the issuance or 
revocation of a death certificate by any other 
authority." 

49. Paragraph 89(1)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) regulating the procedure to be fol-
lowed on appeals to a Review Tribunal or 
the Pension Appeals Board under this Act, 
and the procedure to be followed on any 
appeal to the Pension Appeals Board 
described in section 85;" 

50. Subsection 97(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) If 
(a) from information furnished by or 
obtained from the records of an employer 
or a former employer, or an employee or a 
former employee of an employer, or a 
person required to make a contribution in 
respect of his self-employed earnings, after 
the time specified in subsection (1), or 
(b) for any other reason, 

it appears to the Minister that the amount of 
the unadjusted pensionable earnings shown 
in the Record of Earnings to the account of 
an employee or former employee of that 
employer or to the account of that person is 
less than the amount that should be so shown 
in that Record, the Minister may cause the 
Record of Earnings to be rectified in order to 
show the amount of the unadjusted pension-
able earnings of the contributor that should 
be so shown therein." 

sent article et que le ministre est convaincu, 
en raison d'éléments de preuve ou de rensei-
gnements nouveaux, que cette autre personne 
est vivante, la prestation cesse immédiate-
ment d'être payable mais toute prestation 
versée avant que le ministre ne soit convaincu 
du fait que l'autre personne était vivante est 
réputée avoir été valablement payée. 

(5) Pour l'application du présent article, le 
ministre n'est pas lié par la délivrance ou la 
révocation d'un certificat de décès par une 
autre autorité.» 

49. L'alinéa 89(1)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) régir la procédure à suivre dans les 
appels portés devant un tribunal de révi-
sion ou la Commission d'appel des pen-
sions en vertu de la présente loi et la 
procédure à suivre dans les appels portés 
devant la Commission d'appel des pensions 
en application de l'article 85;» 

50. Le paragraphe 97(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Dans le cas où : 
a) soit selon les renseignements fournis 
par un employeur ou un ancien employeur, 
par un employé ou un ancien employé d'un 
employeur, ou par une personne tenue de 
payer une cotisation sur ses gains prove-
nant du travail qu'elle exécute pour son 
propre compte, ou encore selon ce que 
révèlent les dossiers de ces personnes, 
après le délai spécifié au paragraphe (1); 
b) soit pour tout autre motif, 

il apparaît au ministre que le montant des 
gains non ajustés ouvrant droit à pension, 
indiqués dans le registre des gains au compte 
d'un employé ou d'un ancien employé de cet 
employeur ou au compte de cette personne, 
est inférieur au montant qui devrait être ainsi 
indiqué dans ce registre, le ministre peut 
faire rectifier ce registre de sorte que ce 
dernier fasse état du montant des gains non 
ajustés ouvrant droit à pension dont il devrait 
faire état.» 
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51. Subsection 98(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"98. (1) Every individual who applies for 
a division under section 55 or 55.1 shall, 
within thirty days of the date of application 

51. Le paragraphe 98(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«98. (1) Tout particulier qui demande le Demande. 

partage prévu à l'article 55 ou 55.1 doit, dans dd,  au  tnt reu  nor  no  

les trente jours qui suivent la date de la d'assurance 
sociale 
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for such division, if he has not earlier been 
assigned a Social Insurance Number, file an 
application with the Minister, in such form 
and manner as may be prescribed, for the 
assignment to him of a Social Insurance 
Number." 

52. Subsection 101(1) of the said Act is 
amended by striking out the word "and" at the 
end of paragraph (d) thereof and by adding 
thereto, immediately after paragraph (d) there-
of, the following paragraph: 

"(d.1) prescribing or defining anything 
that, by this Part, is to be prescribed or 
defined; and" 

demande de partage, si un numéro d'assu-
rance sociale ne lui a pas déjà été attribué, 
demander au ministre, au moyen de la for-
mule et selon la manière qui peuvent être 
prescrites, qu'un numéro d'assurance sociale 
lui soit attribué.» 

52. Le paragraphe 101(1) de la même loi est 
modifié par insertion, après l'alinéa d), de ce 
qui suit : 

«d.1) prescrire et définir tout ce qui, aux 
termes de la présente partie, doit être pres-
crit ou défini;» 

Application of 
subsections (1) 
and (6) 

Application of 
subsection (I) 

Additional 
interest 

53. Subsection 104(7) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(7) Subsections (1) and (6) do not apply 
(a) in respect of proceedings relating to 
the administration or enforcement of this 
Act; or 
(b) as of when an appellant appeals to a 
Review Tribunal under subsection 82(1). 

(7.1) Subsection (1) does not apply in 
respect of information related to section 55, 
55.1, 55.2 or 65.1." 

54. Subsection 107(2) of the said Act is 
repealed. 

55. (1) The definition "province" in subsec-
tion 110(1) of the said Act is repealed. 

(2) Section 110 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (2) thereof, the following subsection: 

"(2.1) Where an amount referred to in 
paragraph 108(3)(a) is charged to the 
Canada Pension Plan Account pursuant to 
subsection (3), interest shall, notwithstand-
ing that the amount has been so charged, be 
credited to the Canada Pension Plan 
Account, at the prescribed time and in the 
prescribed manner, in respect of that amount 
until the amount is effectively paid out of the 
Consolidated Revenue Fund." 

56. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 113 
thereof, the following heading and section: 

53. Le paragraphe 104(7) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(7) Les paragraphes (1) et (6) ne peuvent 
être invoqués : 

a) dans les procédures portant sur l'appli-
cation de la présente loi; 
b) à compter du moment où un appelant 
interjette un appel auprès d'un tribunal de 
révision en application du paragraphe 
82(1). 

(7.1) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
aux renseignements se rapportant à l'article 
55, 55.1,  55.2011 651» 

54. Le paragraphe 107(2) de la même loi est 
abrogé. 

55. (1) La définition de «province», au para-
graphe 110(1) de la même loi, est abrogée. 

(2) L'article 110 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (2), de ce qui 
suit : 

«(2.1) Lorsqu'un montant visé à l'alinéa 
108(3)a) est porté au débit du compte du 
régime de pensions du Canada conformé-
ment au paragraphe (3), un intérêt doit, de 
la manière et au moment prescrits, être porté 
au crédit de ce compte à l'égard de ce mon-
tant même si le montant en question a été 
porté au débit du compte et il l'est jusqu'à ce 
que ce montant soit effectivement payé sur le 
Trésor.» 

56. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 113, de ce qui suit : 
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113.1 (1) Every five years, at intervals 
determined in accordance with subsection 
(2), the Minister of Finance and ministers of 
the Crown from the included provinces shall 
review the contribution rates set out in the 
schedule and make recommendations as to 
whether those rates should be changed and 
as to whether the schedule should be amend-
ed to include contribution rates for an addi-
tional five years. 

(2) The first review required by this sec-
tion shall take place prior to January 1, 1992 
and all subsequent reviews shall take place 
prior to January 1 of every fifth year 
thereafter. 

(3) To the extent possible, every review 
required by this section shall be completed 
within such time as will permit the Minister 
of Finance to make recommendations to the 
Governor in Council at least twelve months 
prior to the date prior to which the review is 
to take place. 

(4) In conducting any review required by 
this section and in making any recommenda-
tions, ministers shall consider 

(a) the most recent report prepared by the 
Chief Actuary pursuant to section 115 and 
any changes between that report and ear-
lier reports prepared by the Chief Actuary; 
(b) any more recent estimates of the Chief 
Actuary in respect of 

(i) the outstanding balance of the 
Canada Pension Plan Account, 
(ii) the projected revenues into and pay-
ments out of the Canada Pension Plan 
Account, 
(iii) the ratio of the projected balance 
in the Canada Pension Plan Account 
over the projected payments out of the 
Canada Pension Plan Account, and 
(iv) the changes, if any, to the amounts 
and ratio projected at the previous 
review under this section attributable to 
changing demographic and economic 
circumstances or to changes to the 
Canada Pension Plan affecting pay-
ments or contributions thereunder; and 

(c) the desirability of having the ratio of 
the projected balance in the Canada Pen- 

113.1 (1) Tous les cinq ans, à intervalles 
déterminés en conformité avec le paragraphe 
(2), le ministre des Finances et des ministres 
des provinces incluses font un examen des 
taux de cotisation prévus à l'annexe et font 
en outre des recommandations concernant la 
question de savoir si ces taux devraient être 
modifiés et si l'annexe devrait être modifiée 
afin d'inclure des taux de cotisation couvrant 
une période additionnelle de cinq ans. 

(2) Le premier examen exigé aux termes 
du présent article doit avoir lieu avant le 1" 
janvier 1992 alors que les autres examens 
doivent avoir lieu avant le 1" janvier de 
chaque année marquant un intervalle de cinq 
ans depuis cette date. 

(3) Dans la mesure du possible, un examen 
exigé aux termes du présent article doit être 
complété dans un délai qui permettra au 
ministre des Finances de faire des recom-
mandations au gouverneur en conseil au 
moins douze mois avant la date ultime de la 
tenue de l'examen. 

(4) Dans le cadre d'un examen exigé aux 
termes du présent article et dans la formula-
tion de leurs recommandations, les ministres 
prennent en considération : 

a) le plus récent rapport préparé par l'ac-
tuaire en chef en application de l'article 
115, de même que les variations existant 
entre ce rapport et les rapports antérieurs 
de l'actuaire en chef; 
b) les estimations plus récentes de l'ac-
tuaire en chef en ce qui concerne : 

(i) le solde courant du compte du 
régime de pensions du Canada, 
(ii) les projections quant aux revenus 
qui seront versés au compte du régime 
de pensions du Canada et aux paiements 
qui devront être faits sur ce compte, 
(iii) le rapport entre le solde estimatif 
du compte du régime de pensions du 
Canada et l'estimation des paiements à 
être effectués sur ce compte, 
(iv) les changements, s'il en est, aux 
montants et rapports estimatifs se rap-
portant à l'examen précédent en vertu 
du présent article et attribuables soit à 
un changement dans la conjoncture éco-
nomique et démographique, soit à des 
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sion Plan Account at any given date over 
the projected annual payments out of the 
Canada Pension Plan in the following year 
generally be 2:1, it being understood that 
this ratio may vary for any given year by 
reason of 

(i) the size of the Canada Pension Plan 
Account in the year prior to the review, 
(ii) the desirability of distributing any 
necessary contribution rate changes over 
a period of time, and 
(iii) the capacity of the Canada Pension 
Plan Account to moderate the impact 
that expected and unexpected changes 
to demographic and economic circum-
stances might have on contribution 
rates. 

(5) On the completion of a review required 
by this section, the Minister of Finance may 
recommend to the Governor in Council that 
the Governor in Council make regulations 
pursuant to subsection (6) to amend the 
schedule in accordance with that subsection. 

changements au Régime de pensions du 
Canada ayant un effet sur les paiements 
et cotisations prévus à ce régime de 
pensions; 

e) l'à-propos de conserver à 2/1, règle 
générale, le rapport entre le solde estimatif 
du compte du régime de pensions du 
Canada à un moment donné et l'estimation 
des paiements à être effectués sur le 
compte au cours de l'année suivante, ce 
rapport pouvant être sujet à des fluctua-
tions pour toute année donnée en raison 
de : 

(i) l'état du compte du régime de pen-
sions du Canada au cours de l'année 
antérieure à l'examen, 
(ii) l'à-propos de répartir dans le temps 
les modifications nécessaires à l'égard 
des taux de cotisation, 
(iii) la capacité du compte du régime de 
pensions du Canada d'amortir l'impact 
que les changements, prévus ou non, 
dans la conjoncture économique et 
démographique pourraient avoir sur les 
taux de cotisation. 

(5) Après un examen exigé aux termes du 
présent article, le ministre des Finances peut 
recommander au gouverneur en conseil de 
prendre des règlements en application du 
paragraphe (6) afin de modifier l'annexe en 
conformité avec ce paragraphe. 

Regulation to 
adjust rates 

(6) Subject to subsections (7) and (8), the 
Governor in Council may, on the recommen-
dation of the Minister of Finance, by regula-
tion, amend the schedule to 

(a) adjust the contribution rate for 
employees, employers and self-employed 
persons for all or any year for which a 
contribution rate is set out in the schedule; 
and 
(b) set 	the 	contribution 	rate 	for 
employees, employers and self-employed 
persons for each of the five years following 
the last year for which a contribution rate 
is set out in the schedule. 

(6) Sous réserve des paragraphes (7) et 
(8), le gouverneur en conseil peut, sur recom-
mandation du ministre des Finances, prendre 
des règlements afin de modifier l'annexe 
dans le but : 

a) d'ajuster le taux de cotisation des 
employés, des employeurs et des travail-
leurs autonomes pour l'ensemble ou l'une 
quelconque des années à l'égard desquelles 
un taux de cotisation est prévu à l'annexe; 
b) d'établir le taux de cotisation des 
employés, des employeurs et des travail-
leurs autonomes pour chacune des cinq 
années suivant la dernière année pour 
laquelle un taux de cotisation est prévu à 
l'annexe. 

Limitation on 
adjustments 

(7) The following shall apply with respect 
to any adjustment and setting of contribution 
rates pursuant to subsection (6): 

(7) Les règles qui suivent s'appliquent à Limite aux 
l'ajustement et à l'établissement de taux de ajustements 

 
cotisation en application du paragraphe (6) : 
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(a) the contribution rate for employees 
and employers for a year must be 
identical; 
(b) the contribution rate for self-employed 
persons for a year must be equal to the 
sum of the contribution rates for 
employees and employers for that year; 
(c) no contribution rate for employees and 
employers for a year may be increased by 
more than one-tenth of a percentage point 
above the contribution rate for the previ-
ous year; and 
(d) no contribution rate for self-employed 
persons for a year may be increased by 
more than two-tenths of a percentage 
point above the contribution rate for the 
previous year. 

(8) Where, pursuant to subsection (6), the 
Governor in Council makes a regulation 

(a) after the first review required by this 
section and prior to January 1, 1992, and 
(b) after any subsequent review required 
by this section and prior to January 1 of 
the year prior to which the review was to 
take place, 

that regulation shall, by order made by the 
Governor in Council, come into force, or be 
deemed to have come into force, on January 
1, 1992 or on January 1 of the year referred 
to in paragraph (b), as the case may be, 
which order may not be made unless the 
lieutenant governor in council of each of at 
least two-thirds of the included provinces, 
having in the aggregate not less than two-
thirds of the population of all of the included 
provinces, has, prior to that January 1 date, 
signified the consent of that province to the 
coming into force of the regulation. 

(9) A regulation made pursuant to subsec-
tion (6) is deemed not to be a statutory 
instrument within the meaning of the Statu-
tory Instruments Act. 

(10) Forthwith on the coming into force of 
any regulation made pursuant to subsection 
(6), the Minister of Finance shall cause a 
copy thereof to be published in the Canada 
Gazette. 

a) le taux de cotisation des employés et le 
taux de cotisation des employeurs doivent, 
pour une même année, être égaux; 
b) le taux de cotisation des travailleurs 
autonomes doit, pour une année, être égal 
à la somme du taux de cotisation des 
employés et du taux de cotisation des 
employeurs pour cette même année; 
c) le taux de cotisation des employés et le 
taux de cotisation des employeurs ne peu-
vent, pour une année donnée, être augmen-
tés au-delà de un dixième pour cent de ce 
qu'ils étaient l'année précédente; 
d) le taux de cotisation des travailleurs 
autonomes ne peut, pour une année 
donnée, être augmenté au-delà de deux 
dixièmes pour cent de ce qu'il était l'année 
précédente. 

(8) Lorsque, en application du paragraphe 
(6), le gouverneur en conseil prend un 
règlement : 

a) après le premier examen exigé aux 
termes du présent article mais avant le 1" 
janvier 1992; 
b) après un examen subséquent exigé aux 
termes du présent article, mais avant le 1" 
janvier de l'année avant laquelle l'examen 
devait avoir lieu, 

ce règlement, conformément à un décret du 
gouverneur en conseil, entre en vigueur, ou 
est réputé être entré en vigueur, le 1" janvier 
1992 ou le 1 cr janvier de l'année prévue à 
l'alinéa b), selon le cas, et le décret ne peut 
pas être pris à moins que le lieutenant-gou-
verneur en conseil de chacune d'au moins les 
deux tiers des provinces incluses, représen-
tant au moins les deux tiers de la population 
de l'ensemble des provinces incluses, n'ait, 
avant le 1" janvier en question, signifié le 
consentement de la province concernée à 
l'entrée en vigueur du décret. 

(9) Un règlement pris en application du 
paragraphe (6) est réputé ne pas être un 
texte réglementaire au sens de la Loi sur les 
textes réglementaires. 

(10) Dès l'entrée en vigueur d'un règle-
ment pris en application du paragraphe (6), 
le ministre des Finances en fait publier le 
texte dans la Gazette du Canada. 

Entrée en 
vigueur des 
règlements 

Schedule 
amended by 
regulation 

(11) Where, (11) Dans les cas où : Annexe 
modifiée par 
règlement 
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(a) after the first review required by this 
section, no regulation is made pursuant to 
paragraph (6)(b) prior to January 1, 1992, 
or if such a regulation is made, the regula-
tion does not come into force on that day, 
or 
(b) after any subsequent review, no regu- 
lation is made pursuant to paragraph 
(6)(b) prior to January 1 of the year prior 
to which the review was to take place, or if 
such a regulation is made, the regulation 
does not come into force on that day, 

the Minister of Finance shall, as soon as 
possible thereafter by regulation, amend the 
schedule to include the contribution rates set 
out in the most recent report prepared by the 
Chief Actuary pursuant to subsection 115(3) 
in respect of each of the five years following 
the last year for which a contribution rate is 
set out in the schedule. 

(12) For greater certainty, subsection 
114(2) does not apply to any amendments to 
the schedule made pursuant to subsection (6) 
or (11). 

(13) In this section, "included province" 
has the same meaning as in•  subsection 
114(1)." 

57. (1) Subsection 114(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Where any enactment of Parliament 
contains any provision that alters, or the 
effect of which is to alter, either directly or 
indirectly and either immediately or in the 
future, the general level of benefits provided 
by this Act or the contribution rate for 
employees, employers or self-employed per-
sons for any year, it shall be deemed to be a 
term of that enactment, whether or not it is 
expressly stated therein, that the provision 
shall come into force only on a day to be 
fixed by proclamation of the Governor in 
Council, which day shall not in any case be 
earlier than the first day of the third year 
following the year in which any notice of 
intention to introduce a measure containing a 
provision to that effect was laid before 
Parliament." 

a) après le premier examen exigé aux 
termes du présent article, aucun règlement 
n'est pris en application de l'alinéa (6)b) 
avant le 1" janvier 1992, ou encore si un 
tel règlement est pris mais qu'il n'entre pas 
en vigueur à cette date; 
b) après un examen subséquent, aucun 
règlement n'est pris en application de l'ali-
néa (6)b) avant le 1" janvier de l'année 
avant laquelle l'examen devait avoir lieu, 
ou encore si un tel règlement est pris mais 
n'entre pas en vigueur à cette date, 

le ministre des Finances doit, dès que possi-
ble par la suite, prendre un règlement afin de 
modifier l'annexe dans le but d'y inclure les 
taux de cotisation énoncés dans le rapport le 
plus récent de l'actuaire en chef conformé-
ment au paragraphe 115(3) à l'égard de 
chacune de cinq années suivant la dernière 
année pour laquelle un taux de cotisation est 
prévu à l'annexe. 

(12) Il demeure entendu que le paragraphe 
114(2) ne s'applique pas aux modifications 
apportées à l'annexe conformément au para-
graphe (6) ou (11). 

(13) Aux fins du présent article, «province 
incluse» s'entend au sens du paragraphe 
114(1).» 

57. (1) Le paragraphe 114(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Lorsqu'un texte législatif du Parle-
ment renferme une disposition qui modifie, 
ou dont l'effet est de modifier, directement 
ou indirectement, immédiatement ou à une 
date ultérieure, le niveau général des presta-
tions que prévoit la présente loi ou le taux de 
cotisation des employés, des employeurs ou 
des travailleurs autonomes pour une année 
donnée, un tel texte législatif est réputé, 
même s'il ne le déclare pas expressément, 
décréter que la disposition en cause n'entrera 
en vigueur qu'à la date fixée par proclama-
tion du gouverneur en conseil, laquelle ne 
doit en aucun cas être antérieure au premier 
jour de la troisième année qui suit l'année au 
cours de laquelle a été déposé au Parlement 
un avis de l'intention de présenter une 
mesure renfermant une disposition à cet 
effet.» 

	

(2) Paragraph 114(4)(c) of the said Act is 	(2) L'alinéa 114(4)c) de la même loi est 

	

repealed and the following substituted therefor: 	abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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"(c) the contribution rate for employees, 
employers or self-employed persons for 
any year," 

(3) Paragraph 114(4)(f) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(f) the constitution of, or the duties of, 
the Canada Pension Plan Advisory Board 
established under section 116," 

58. Section 115 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"115. (1) The Chief Actuary of the 
Department of Insurance shall at least once 
in every three years prepare a report based 
on an actuarial examination of the operation 
of this Act and the state of the Canada 
Pension Plan Account, and shall include 
therein 

(a) a statement setting forth the estimated 
revenues of the Canada Pension Plan 
Account for each of the thirty years 
immediately following the date of the 
examination, and the estimated amount of 
all payments under subsection 108(3) in 
each of those thirty years; and 
(b)' a statement setting forth, for each 
fifth year of a period of not less than 
seventy-five years from the date of the 
examination, an estimate of the percentage 
of total contributory salaries and wages 
and contributory self-employed earnings 
that would be required to provide for all 
payments under subsection 108(3) in that 
year if there were no balance in the 
Canada Pension Plan Account at the com-
mencement of that year. 

(2) In addition to any report required 
under this section, and in accordance with a 
request of the Minister of Finance, the Chief 
Actuary shall, whenever any Bill is intro-
duced in or presented to the House of Com-
mons to amend this Act in a manner that 
would in the opinion of the Chief Actuary 
materially affect any of the estimates con-
tained in the most recent report under this 
section made by the Chief Actuary, prepare, 
using the same actuarial assumptions and 
basis as were used in that report, a report 
setting forth the extent to which such Bill 

«c) soit le taux de cotisation des employés, 
des employeurs ou des travailleurs autono-
mes pour une année donnée;» 

(3) L'alinéa 114(4)/) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«f) soit la constitution ou les fonctions du 
Conseil consultatif du Régime de pensions 
du Canada créé en vertu de l'article 116,» 

58. L'article 115 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«115. (1) Au moins une fois tous les trois 
ans, l'actuaire en chef du ministère des Assu-
rances doit préparer un rapport fondé sur 
une vérification actuarielle de l'application 
de la présente loi et de l'état du compte du 
régime de pensions du Canada; ce rapport 
doit contenir : 

a) un état indiquant les revenus estimatifs 
du compte du régime de pensions du 
Canada, pour chacune des trente années 
immédiatement subséquentes à la date de 
la vérification, ainsi que le montant esti-
matif de tous les paiements prévus par le 
paragraphe 108(3) dans chacune de ces 
trente années; 
b) un état indiquant, pour chaque cin-
quième année d'une période d'au moins 
soixante-quinze ans à compter de la date 
de cette vérification, une estimation du 
pourcentage de l'ensemble des traitement 
et salaire cotisables et des gains cotisables 
provenant du travail qu'une personne exé-
cute pour son propre compte dont il fau-
drait disposer pour pourvoir à tous les 
paiements aux termes du paragraphe 
108(3) dans l'année en question, s'il n'y 
avait aucun solde au compte du régime de 
pensions du Canada à l'ouverture de cette 
année. 

(2) En plus du rapport exigé en application 
du présent article et conformément à une 
demande du ministre des Finances, l'actuaire 
en chef doit, chaque fois qu'un projet de loi 
est présenté ou déposé à la Chambre des 
communes afin de modifier la présente loi de 
façon telle que, de l'avis de l'actuaire en chef, 
un effet significatif en résulterait sur l'une 
quelconque des estimations contenues dans le 
plus récent rapport préparé par l'actuaire en 
chef en application du présent article, l'ac-
tuaire en chef doit, faisant usage des mêmes 
bases et postulats actuariels qui ont été utili- 

L'actuaire en 
chef présente 
un rapport 

Rapports de 
l'actuaire en 
chef lors du 
dépôt de projets 
de loi 
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would, if enacted by Parliament, materially 
affect any of the estimates contained in that 
report. 

sés dans ce rapport, préparer un autre rap-
port faisant état de la mesure dans laquelle 
ce projet de loi entraînerait, s'il devenait loi, 
un effet significatif sur les estimations en 
question. 

Report for 
section 113.1 
review 

(3) For the purposes of the reviews 
required by section 113.1, the Chief Actuary 
shall, at least twenty-four months prior to 
January 1, 1992 and January 1 of every fifth 
year thereafter, prepare a report based on an 
actuarial examination of the operation of this 
Act based on the status of the Plan as at 

(a) a date not earlier than December 31, 
1988 in the case of the first review, and 
(b) in the case of any subsequent review, a 
date not earlier than December 31 of every 
fifth year after 1988, 

and shall include therein the statements 
referred to in paragraphs (1)(a) and (b). 

(3) Dans des examens exigés aux termes 
de l'article 113.1, l'actuaire en chef doit, au 
moins vingt-quatre mois avant le 1" janvier 
1992 et le 1" janvier de la cinquième année 
des intervalles de cinq ans qui suivent, prépa-
rer un rapport fondé sur une vérification 
actuarielle de l'application de la présente loi 
et de l'état du régime de pensions du 
Canada : 

a) à compter d'une date qui n'est pas 
antérieure au 31 décembre 1988, dans le 
cas du premier examen; 
b) à compter d'une date qui n'est pas 
antérieure au 31 décembre de la cinquième 
année des intervalles de cinq ans qui sui-
vent l'année 1988, dans le cas des examens 
subséquents. 

Il y inclut en outre les états visés aux alinéas 
(1)a) et b). 

Single report 
allowed 

Rates in reports 

(4) Where the circumstances permit, the 
reports required by subsections (1) and (3) 
may be prepared in a single report. 

(5) The Chief Actuary shall set out in 
every report prepared under subsection (3) 

(a) the contribution rates, calculated in 
the prescribed manner for employees, 
employers and self-employed persons, that 
would be added to the schedule pursuant 
to subsection 113.1(11) in respect of each 
of the five years following the last year for 
which a contribution rate is set out in the 
schedule if that subsection were to apply; 
(b) the contribution rates that would be in 
the schedule for employees, employers and 
self-employed persons for the years set out 
in the schedule if those contribution rates 
were to be calculated in the manner pre-
scribed for the purpose of this paragraph; 
and 
(c) the manner in which the contribution 
rates referred to in paragraphs (a) and (b) 
were calculated. 

(4) Dans les cas où les circonstances le 
permettent, les rapports visés aux paragra-
phes (1) et (3) peuvent être fondus en un seul 
rapport. 

(5) L'actuaire en chef énonce dans chacun 
des rapports visés au paragraphe (3) : 

a) les taux de cotisation calculés de la 
manière prescrite pour les employés, les 
employeurs et les travailleurs autonomes et 
qui seraient inclus à l'annexe conformé-
ment au paragraphe 113.1(11) à l'égard de 
chacune des cinq années suivant la der-
nière année pour laquelle un taux de coti-
sation est prévu à l'annexe si ce paragra-
phe était applicable; 
b) les taux de cotisation qui seraient inclus 
à l'annexe pour les employés, les 
employeurs et les travailleurs autonomes 
pour les années couvertes par l'annexe si 
ces taux de cotisation étaient calculés de la 
manière prescrite pour le calcul visé au 
présent alinéa; 
c) la manière dont ont été calculés les 
taux de cotisation visés aux alinéas a) et 
b). 
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(6) The regulations prescribing the 
manner of the calculation referred to in para-
graphs (5)(a) and (b) shall provide that 

(a) the contribution rate for employees 
and employers for a year must be identi-
cal; and 
(b) the contribution rate for self-employed 
persons for a year must be equal to the 
sum of the contribution rates for 
employees and employers for that year. 

(7) Subsection 114(4) applies, with such 
modifications as the circumstances require, 
to the making of the regulations prescribing 
the manner of the calculation referred to in 
paragraph (5)(a) and to the making of any 
regulation changing that manner of calcula-
tion. 

(8) Forthwith on the completion of any 
report under this section, the Chief Actuary 
shall transmit the report to the Minister of 
Finance, who shall cause the report to be laid 
before the House of Commons forthwith on 
its receipt if Parliament is then sitting, or if 
Parliament is not then sitting, on any of the 
first five days next thereafter that Parlia-
ment is sitting, and if at the time any report 
under this section is received by the Minister 
of Finance Parliament is then dissolved, the 
Minister of Finance shall forthwith cause a 
copy of the report to be published in the 
Canada Gazette." 

59. The heading preceding section 116 and 
section 116 of the said Act are repealed and the 
following substituted therefor: 

"Advisory Board 

116. (1) There is hereby established a 
board, to be known as the Canada Pension 
Plan Advisory Board, consisting of not more 
than sixteen members representative of 
employees, employers, self-employed persons 
and the public, each of whom shall be 
appointed by the Governor in Council for 
such term, not exceeding five years, as will 
ensure as far as possible the expiration in any 
one year of the terms of appointment of 
fewer than one-half of the members. 

(2) The Governor in Council shall appoint 
one of the members of the Advisory Board to 
be Chairman of the Board and one of the 
members to be Vice-Chairman thereof. 

(6) Les règlements qui prescrivent la 
manière dont s'effectue le calcul visé aux 
alinéas (5)a) et b) prévoient que : 

a) le taux de cotisation des employés et le 
taux de cotisation des employeurs doivent 
être égaux pour une même année; 
b) le taux de cotisation des travailleurs 
autonomes pour une année donnée doit 
être égal à la somme du taux de cotisation 
des employeurs et du taux de cotisation 
des employés pour cette même année. 

(7) Le paragraphe 114(4) s'applique, 
compte tenu des adaptations de circonstance, 
à la prise de règlements prescrivant le mode 
de calcul visé à l'alinéa (5)a), de même qu'à 
la prise de règlements visant à modifier ce 
mode de calcul. 

(8) Dès qu'il a terminé un rapport prévu 
au présent article, l'actuaire en chef le pré-
sente au ministre des Finances. Celui-ci le 
fait déposer devant la Chambre des commu-
nes immédiatement ou, si le Parlement ne 
siège pas, dans les cinq premiers jours de 
séance ultérieurs, et si à la date où le minis-
tre des Finances reçoit un rapport visé au 
présent article, le Parlement est dissous, le 
ministre des Finances doit immédiatement 
faire publier ce rapport dans la Gazette du 
Canada.» 

59. L'article 116 de la même loi et l'interti-
tre qui le précède sont abrogés et remplacés par 
ce qui suit : 

«Conseil consultatif 

116. (1) Est constitué le Conseil consulta-
tif du Régime de pensions du Canada, com-
posé d'au plus seize membres représentant 
les employés, les employeurs, les travailleurs 
autonomes et le public, dont chaque membre 
est nommé par le gouverneur en conseil pour 
un mandat maximal de cinq ans. Les man-
dats doivent être, dans la mesure du possible, 
échelonnés de manière que leur expiration au 
cours d'une même année touche moins de la 
moitié des membres. 

(2) Le gouverneur en conseil nomme 
parmi les membres du Conseil consultatif un 
président et un vice-président. 
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Rémunération 
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(3) Each of the members of the Advisory 
Board is entitled to be paid such allowance 
for each day he attends any meetings of the 
Board or attends to matters related to Board 
business as may be fixed by the Governor in 
Council, and is entitled to be paid reasonable 
travel and living expenses while absent from 
his ordinary place of residence in the course 
of his duties as a member of the Board. 

(4) The Advisory Board shall meet at least 
once a year in the city of Ottawa, and at 
such other times and places as it deems 
necessary in order to carry out its duties 
under this Act. 

(5) The Chairman of the Advisory Board 
or, in the event of the absence or incapacity 
of the Chairman or if the office of Chairman 
is vacant, the Vice-Chairman of the Board 
shall preside at meetings of the Board. 

(6) The Advisory Board may make such 
rules as it deems necessary for the regulation 
of its proceedings, for the fixing of a quorum 
for any of its meetings and generally for the 
conduct of its activities. 

(7) It is the duty of the Advisory Board to 
review from time to time, as it deems appro-
priate or advisable, the operation of this Act, 
the state of the Canada Pension Plan Invest-
ment Fund and the adequacy of coverage 
and benefits under this Act, and to report to 
the Minister the results of that review. 

(8) The Board shall each year prepare a 
report to the Minister on its activities during 
the immediately preceding year, and a copy 
of the report shall be included in the annual 
report of the Minister under section 117." 

(3) Les membres du Conseil consultatif 
peuvent recevoir l'indemnité fixée par le gou-
verneur en conseil lorsqu'ils assistent aux 
réunions du Conseil, ou lorsqu'ils exercent les 
fonctions reliées aux activités du Conseil; ils 
ont droit aux frais de déplacement et de 
séjour entraînés par l'accomplissement, hors 
du lieu de leur résidence habituelle, des fonc-
tions qui leur sont confiées à titre de membre 
du Conseil. 

(4) Le Conseil consultatif tient, aux dates, 
heures et lieux de son choix, les réunions 
qu'il estime nécessaires pour remplir les fonc-
tions que lui assigne la présente loi; il tient 
au moins une réunion par an à Ottawa. 

(5) Le président du Conseil consultatif ou, 
en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier ou de vacance de son poste, le vice-
président préside les réunions du Conseil. 

(6) Le Conseil consultatif peut établir les 
règles de procédure qu'il juge nécessaires 
pour ses débats, pour la fixation du quorum 
de n'importe laquelle de ses réunions et pour 
la conduite de ses affaires en général. 

(7) Il incombe au Conseil consultatif de 
faire, au besoin• et selon qu'il l'estime utile, 
l'examen de l'application de la présente loi, 
de l'état du Fonds de placement du régime de 
pensions du Canada, ainsi que de la suffi-
sance de la couverture et des prestations 
prévues par la présente loi, et de faire tenir 
au ministre un rapport sur les résultats de cet 
examen. 

(8) Le Conseil consultatif établit chaque 
année, à l'intention du ministre, un rapport 
sur son activité au cours de la précédente 
année; un exemplaire de ce rapport est 
annexé au rapport annuel du ministre, fait en 
vertu de l'article 117.» 
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60. The said Act is further amended by 
adding thereto the schedule set out in the 
schedule to this Act. 

60. La même loi est modifiée par adjonction 
de l'annexe contenue à l'annexe de la présente 
loi. 

L.R., ch. F-7 FEDERAL COURT ACT 

61. (1) Subsection 28(6) of the Federal 
Court Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(6) Notwithstanding subsection (1), no 
proceeding shall be taken thereunder in 
respect of a decision or order of the Governor 

LOI SUR LA COUR FÉDÉRALE 

61. (1) Le paragraphe 28(6) de la Loi sur la 
Cour fédérale est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«(6) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
aux décisions ou ordonnances du gouverneur 
en conseil, du Conseil du Trésor ou d'une 

Restriction 
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certaines 
décisions ou 
ordonnances 
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in Council, the Treasury Board or a superior 
court or in respect of a proceeding for a 
service offence under the National Defence 
Act." 

(2) Subsection (1) applies only in respect of 
cases in which the hearing before the Pension 
Appeals Board takes place after the coming 
into force of this section. 

GENERAL 

62. Subsection 114(2) of the Canada Pen-
sion Plan does not apply in respect of the 
amendments to that Act contained in this Act. 

63. This Act, or any provision thereof, shall 
come into force in accordance with subsection 
114(4) of the Canada Pension Plan on a day or 
days to be fixed by proclamation. 

cour supérieure ni aux procédures intentées 
pour une infraction d'ordre militaire en vertu 
de la Loi sur la défense nationale.» 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique qu'aux 
affaires à l'égard desquelles l'audition devant la 
Commission d'appel des pensions n'a lieu qu'a-
près l'entrée en vigueur du présent article. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

62. Le paragraphe 114(2) du Régime de 
pensions du Canada ne s'applique pas aux 
modifications apportées à cette loi par la pré-
sente loi. 

63. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions entre en vigueur en conformité avec le 
paragraphe 114(4) du Régime de pensions du 
Canada à la date ou aux dates fixées par 
proclamation. 
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3.8 % 
4.0 
4.2 
4.4 
4.6 

4.75 
4.9 
5.05 
5.2 
5.35 

5.5 
5.65 
5.8 
5.95 
6.1 

6.25 
6.4 
6.55 
6.7 
6.85 

7.0 
7.15 
7.3 
7.45 
7.6 

Year 	 For Employees 	 For Employers 	 For Self-Employed Persons 

1987 	 1.9 % 	 1.9 % 
1988 	 2.0 	 2.0 
1989 	 2.1 	 2.1 
1990 	 2.2 	 2.2 
1991 	 2.3 	 2.3 

1992 	 2.375 	 2.375 
1993 	 2.45 	 2.45 
1994 	 2.525 	 2.525 
1995 	 2.6 	 2.6 
1996 	 2.675 	 2.675 

1997 	 2.75 	 2.75 
1998 	 2.825 	 2.825 
1999 	 2.9 	 2.9 
2000 	 2.975 	 2.975 
2001 	 3.05 	 3.05 

2002 	 3.125 	 3.125 
2003 	 3.2 	 3.2 
2004 	 3.275 	 3.275 
2005 	 3.35 	 3.35 
2006 	 3.425 	 3.425 

2007 	 3.5 	 3.5 
2008 	 3.575 	 3.575 
2009 	 3.65 	 3.65 
2010 	 3.725 	 3.725 
2011 	 3.8 	 3.8 
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ANNEXE 
(article 60) 

ANNEXE 
(paragraphe 11.1(2)) 

TAUX DE COTISATION 

Taux des travailleurs 
Année 	 Taux des employés 	 Taux des employeurs 	 autonomes 

1987 	 1,9 % 	 1,9 % 	 3,8 % 
1988 	 2,0 	 2,0 	 4,0 
1989 	 2,1 	 2,1 	 4,2 
1990 	 2,2 	 2,2 	 4,4 
1991 	 2,3 	 2,3 	 4,6 

1992 	 2,375 	 2,375 	 4,75 
1993 	 2,45 	 2,45 	 4,9 
1994 	 2,525 	 2,525 	 5,05 
1995 	 2,6 	 2,6 	 5,2 
1996 	 2,675 	 2,675 	 5,35 

1997 	 2,75 	 2,75 	 5,5 
1998 	 2,825 	 2,825 	 5,65 
1999 	 2,9 	 2,9 	 5,8 
2000 	 2,975 	 2,975 	 5,95 
2001 	 3,05 	 3,05 	 6,1 

2002 	 3,125 	 3,125 	 6,25 
2003 	 3,2 	 3,2 	 6,4 
2004 	 3,275 	 3,275 	 6,55 
2005 	 3,35 	 3,35 	 6,7 
2006 	 3,425 	 3,425 	 6,85 

2007 	 3,5 	 3,5 	 7,0 
2008 	 3,575 	 3,575 	 7,15 
2009 	 3,65 	 3,65 	 7,3 
2010 	 3,725 	 3,725 	 7,45 
2011 	 3,8 	 3,8 	 7,6 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA C) IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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R.S., c. E-6; 
R.S., c. 1 (2nd 
Supp.) 

"prescribed 
price" 
«prix imposé» 

Method of 
prescribing 
price 

An Act to amend the Energy Administration 
Act and provide for certain matters in 
relation thereto 

[1986, c. 39, assented to 
27th June, 1986] 

1. (1) Section 36 of the Energy Administra-
tion Act is renumbered as subsection 36(1). 

(2) The definition "prescribed price" in sub-
section 36(1) of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

" "prescribed price" means, in relation to 
any kind of gas, a price that is prescribed 
by regulation under this Part for that kind 
of gas;" 

(3) Section 36 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

"(2) A regulation made by the Governor 
in Council that prescribes a price at which a 
kind of gas is to be sold on or for delivery 
may 

(a) fix a price for that gas; 
(b) desigriate the prescribed price for that 
gas to be all the prices that are within a 
range of prices set out in the regulation; 
(c) designate the prescribed price for that 
gas to be all the prices that do not exceed a 
maximum price set out in the regulation; 
(d) designate the prescribed price for that 
gas to be a price that is determinable by 
reference to criteria or published informa-
tion identified by the regulation; or 
(e) designate the prescribed price for that 
gas to be a price that is established or 
calculable under a contract for the sale of 

Loi modifiant la Loi sur l'administration de 
l'énergie et prévoyant des mesures qui s'y 
rapportent 

[1986, ch. 39, sanctionné le 
27 juin 1986] 

1. (1) L'article 36 de la Loi sur l'adminis-
tration de l'énergie devient le paragraphe 
36(1). 

(2) La définition de «prix imposé», au para-
graphe 36(1) de la même loi, est abrogée et 
remplacée par ce qui suit : 

«prix imposé» Pour toute variété de gaz, un 
prix imposé par règlement d'application de 
la présente partie.» 

(3) L'article 36 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

42) Le règlement du gouverneur en con-
seil qui impose un prix auquel une variété de 
gaz doit être vendue ou livrée peut : 

a) soit fixer le prix de ce gaz; 
b) soit établir comme prix imposé pour ce 
gaz tous les prix compris dans l'échelle des 
prix prévue au règlement; 
c) soit établir comme prix imposé pour ce 
gaz tous les prix n'excédant pas le prix 
maximal prévu au règlement; 
d) soit établir comme prix imposé pour ce 
gaz un prix qui peut être déterminé sur la 
base des critères ou des renseignements 
publiés que précise le règlement; 
e) soit établir comme prix imposé pour ce 
gaz le prix agréé ou calculable aux termes 
d'un contrat de vente de gaz mentionné 
dans le règlement et déposé au bureau de 
l'Office. 
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the gas referred to in the regulation and 
that is on file with the Board. 

(3) A regulation referred to in subsection 
(2) may be conditional or unconditional, 
qualified or unqualified and may be general 
or restricted to a specific area, person, thing 
or kind or quantity of gas or to a group or 
class of persons, things, kinds or quantities. 

(4) A reference in a regulation made 
under paragraph (2)(d) to criteria or pub-
lished information shall, unless the regula-
tion provides otherwise, be deemed to be a 
reference to the criteria or published infor-
mation, as it is updated or published from 
time to time. 

(5) A regulation made under paragraph 
(2)(e) need not specify the price that is 
established or calculable under a confidential 
contract between the parties thereto but need 
only identify the parties and the date of the 
contract." 

Effect of 
regulation 
prescribing 
price 

References in 
regulations 

Confidential 
contract price 

(3) Le règlement visé au paragraphe (2) 
peut être absolu ou conditionnel, assorti de 
réserves ou non, de portée générale ou limitée 
soit à telles régions, soit à telles personnes, 
choses, variétés ou quantités de gaz ou tels 
groupes ou catégories de celles-ci. 

(4) Le renvoi dans le règlement pris en 
vertu de l'alinéa (2)d) à des critères ou à des 
renseignements publiés est réputé être, sauf 
disposition contraire du règlement, un renvoi 
à ces critères ou à ces renseignements selon 
leur dernière mise à jour ou publication. 

(5) Le règlement pris en vertu de l'alinéa 
(2)e) peut ne pas préciser le prix agréé ou 
calculable aux termes d'un contrat confiden-
tiel conclu entre les parties mais doit dans ce 
cas identifier les parties et indiquer la date 
du contrat.» 

Effet d'un 
règlement 
imposant un 
prix 

Renvoi dans le 
règlement 

Prix aux termes 
d'un contrat 
confidentiel 

Application de 
certaines 
dispositions 

Application de 
certaines 
dispositions 

Idem 

Application of 
certain 
provisions 

Application of 
certain 
provisions 

Idem 

2. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 36 
thereof, the following section: 

"36.1 Subsections 36(2) to (5) apply, with 
such modifications as the circumstances 
require, in respect of any special or general 
order of the Board referred to in subsection 
43(1)." 

3. Paragraph 38(a) of the said Act is 
repealed. 

4. Subsection 41(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"41. (1) Subject to this section, sections 
43 to 55 do not apply in respect of a produc-
er-province until such time as the Governor 
in Council acquires authority under subsec-
tion 40(1) or section 42 to prescribe prices at 
which the various kinds of gas to which this 
Part applies that are produced, extracted, 
recovered or manufactured in that producer-
province are to be sold on or for delivery in 
any areas or zones in Canada and outside 
that province or at any points of export from 
Canada. 

(1.1) Sections 43 to 55 do not apply in 
respect of a producer-province during any 
period in which an order of the Governor in 
Council that declares those provisions to be 

2. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 36, de ce qui suit : 

«36.1 Les paragraphes 36(2) à (5) s'appli-
quent, compte tenu des adaptations de cir-
constance, à toute ordonnance spéciale ou 
générale de l'Office prévue au paragraphe 
43(1).» 

3. L'alinéa 38a) de la même loi est abrogé. 

4. Le paragraphe 41(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«41. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, les articles 43 à 55 
ne s'appliquent à une province pétrolière qu'à 
compter de la date où le gouverneur en con-
seil est habilité, en vertu du paragraphe 
40(1) ou de l'article 42, à fixer les prix 
auxquels les diverses variétés de gaz visées 
dans la présente partie, qui sont produites, 
extraites ou récupérées dans cette province, 
doivent être vendues ou livrées dans les 
régions ou zones de livraison au Canada et à 
l'extérieur de cette province ou dans les 
endroits d'où elles sont exportées du Canada. 

(1.1) Les articles 43 à 55 ne s'appliquent 
pas à une province pétrolière pendant la 
période de validité d'un décret du gouverneur 
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Evidence 
required 

Transitional: re 
Agreement 

Transitional: re 
regulations 

Transitional: re 
orders 

non-applicable in respect of the province 
remains in effect." 

5. Paragraph 43(1)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) sell or purchase any gas outside its 
province of production unless the price 
paid therefor is a prescribed price for that 
gas." 

6. Section 44 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"44. No person shall transport, carry, 
convey or move any kind of gas out of its 
province of production or take delivery of 
any kind of gas outside its province of pro-
duction unless there is documentary evidence 
recorded by the person that the price paid or 
to be paid therefor is a price approved by the 
Board or a prescribed price, as the case may 
require." 

7. (1) For greater certainty, the Agreement 
dated as of November 1, 1985 entered into by 
the Minister of Energy, Mines and Resources 
on behalf of the Government of Canada to 
amend the November 25, 1981 Memorandum 
of Agreement between the Government of 
Canada and the Government of Alberta 
respecting Gas Pricing and Market Develop-
ment Incentive Payments shall be deemed to be 
an agreement entered into by the Minister of 
Energy, Mines and Resources with the approv-
al of the Governor in Council under the author-
ity of section 39 of the Energy Administration 
Act. 

(2) A regulation of the Governor in Council 
made between November 1, 1985 and the 
coming into force of this section that specified 
or referred to an amount as being the pre-
scribed price under section 40 or 42 of the 
Energy Administration Act at which gas 
referred to in the regulation is to be sold on or 
for delivery in any area or zone in Canada and 
outside its province of production or at any 
point of export from Canada shall be deemed to 
be a regulation validly made under that section 
that prescribes a price for that gas. 

(3) A special or general order of the Nation-
al Energy Board made between November 1, 
1985 and the coming into force of this section 
that specified or referred to an amount as being 
an approved price for gas shall, for the pur- 

en conseil prévoyant la non-application de 
ces dispositions à cette province.» 

5. L'alinéa 43(1)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) d'acheter ou de vendre du gaz à l'exté-
rieur de sa province d'origine sans payer 
un prix imposé pour ce gaz.» 

6. L'article 44 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«44. Nul ne peut transporter ou acheminer 
du gaz de quelque variété que ce soit, ou en 
prendre livraison, hors de la province d'ori-
gine, sauf s'il existe un document, dont il a 
pris acte, prouvant que le prix payé ou à 
payer pour ce gaz est un prix approuvé par 
l'Office ou un prix imposé, selon les 
circonstances.» 

7. (1) Il demeure entendu que l'accord en 
date du 1" novembre 1985 conclu entre le 
ministre de l'Énergie, des Mines et des Res-
sources au nom du gouvernement du Canada 
afin de modifier l'entente du 25 novembre 1981 
entre le gouvernement du Canada et le gouver-
nement de l'Alberta au sujet de l'établissement 
des prix du gaz et de paiements d'incitation à 
l'expansion des marchés est réputé être un 
accord conclu par le ministre de l'Énergie, des 
Mines et des Ressources avec le consentement 
du gouverneur en conseil en vertu de l'article 
39 de la Loi sur l'administration de l'énergie. 

(2) Tout règlement du gouverneur en conseil 
pris entre le Pr  novembre 1985 et la date 
d'entrée en vigueur du présent article qui donne 
un montant ou renvoie à un montant comme 
prix imposé en vertu des articles 40 ou 42 de la 
Loi sur l'administration de l'énergie auquel le 
gaz mentionné dans le règlement doit être 
vendu ou livré dans une région ou zone de 
livraison au Canada et à l'extérieur de sa pro-
vince d'origine ou dans les endroits d'où il est 
exporté du Canada est réputé être un règlement 
imposant le prix de ce gaz valablement pris en 
vertu de cet article. 

(3) Toute ordonnance spéciale ou générale de 
l'Office national de l'énergie rendue entre le Pr  
novembre 1985 et la date d'entrée en vigueur 
du présent article qui donne un montant ou 
renvoie à un montant comme le prix approuvé 

Nécessité d'une 
preuve 

Disposition 
transitoire 
relative à 
l'accord 

Disposition 
transitoire 
relative aux 
règlements 

Disposition 
transitoire 
relative aux 
ordonnances 
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poses of subsection 43(1) of the Energy 
Administration Act, be deemed to be a validly 
made special or general order of the Board that 
approves a price for that gas. 

pour la vente du gaz est réputée, pour l'applica-
tion du paragraphe 43(1) de la Loi sur l'admi-
nistration de l'énergie, être une ordonnance 
spéciale ou générale approuvant un prix pour ce 
gaz valablement rendue par l'Office. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA C) IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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Short title 

An Act respecting pension plans organized and 
administered for the benefit of persons 
employed in connection with certain feder-
al works, undertakings and businesses 

[1986, c. 40, assented to 
27th June, 19861 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Pension 
Benefits Standards Act, 1985. 

INTERPRETATION 

Loi concernant les régimes de pension institués 
et gérés en faveur de personnes dont l'em-
ploi est lié à des ouvrages, entreprises ou 
activités de compétence fédérale 

[1986, ch. 40, sanctionné le 
27 juin 1986] 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi de 1985 sur les normes de prestation 
de pension. 

DÉFIN ITIONS 

Titre abrégé 

Definitions 

"additional 
voluntary 
contribution" 
«cotisation 
facultative» 

"administrator" 
«adminis-
trateur» 
"cessation of 
membership" 
en de 
participation» 
"collective 
agreement" 
«convention 
collective» 

"continuous" 
«continu» 

"deferred 
pension 
benefit" 
«prestation de 
pension 
différée» 

2. (1) In this Act, 
"additional voluntary contribution" under a 

pension plan means an optional contribution 
by a member that does not give rise to an 
obligation on the employer to make addition-
al contributions; 

"administrator", in relation to a pension plan, 
has the meaning assigned by section 7; 

"cessation of membership" in a pension plan 
has the meaning assigned by subsection (2); 

"collective agreement" means an agreement in 
writing entered into between an employer 
and a bargaining agent containing provisions 
respecting terms and conditions of employ-
ment and related matters; 

"continuous", in relation to membership in a 
pension plan or to employment, means with-
out regard to periods of temporary interrup-
tion of the membership or employment; 

"deferred pension benefit" means a pension 
benefit other than an immediate pension 
benefit; 

2. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente loi. 
«administrateur» L'administrateur, au sens de 

l'article 7, d'un régime de pension. 

«âge admissible» Âge minimal, compte tenu des 
périodes d'emploi du participant auprès de 
l'employeur ou de sa période de participation 
au régime, le cas échéant, auquel le service 
d'une prestation de pension — autre qu'une 
prestation d'invalidité au sens des règlements 
— peut débuter en faveur du participant, au 
titre du régime, sans qu'il soit nécessaire 
d'obtenir le consentement de l'administrateur 
et sans réduction pour retraite anticipée. 

«à temps partiel» Travaille à temps partiel le 
salarié dont le contrat ne prévoit pas qu'il 
travaille à temps plein. 

«à temps plein» Travaille à temps plein le sala-
rié dont le contrat prévoit l'accomplissement, 
au cours de l'année, de la totalité ou de la 
quasi-totalité du nombre d'heures normal 
prévu pour sa catégorie professionnelle. 

«cessation» Cessation d'un régime de pension 
dans le cas où il n'est plus porté de droits à 

Définitions 

«administra-
teur» 
"administra-
(or" 
«âge admissi-
ble» 
"pensionable 
age" 

«à temps 
partiel» 
"part-rime..." 

«à temps plein» 
"full-time 
basis" 

«cessation» 
"termination" 



"defined benefit 
plan" 
«régime à 
prestations 
déterminées» 

"defined benefit 
provision" 
«disposition à 
prestations 
déterminées» 

"defined 
contribution 
plan" 
«régime à 
cotisations 
déterminées» 

«conjoint» 
"spouse" 

«continu» 
"continuons" 

«convention 
collective» 
"collective 
agreement" 

«cotisation 
facultative» 
"additional 
voluntary 
contribution" 

«disposition à 
cotisations 
déterminées» 
"defined 
contribution 
provision" 

«disposition à 
prestations 
déterminées 
"defined benefit 
provision" 

«droit à 
pension» 
"pension 
benefit credit" 

«emploi» 
"employment" 
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"defined 
contribution 
provision" 
«disposition à 
cotisations 
déterminées» 

"designated 
province" 
«province 
désignée» 

"employee" 
«salariés» 
"employer" 
«employeur» 

"employment" 
«emploi» 

"former 
member" 
«participant 
ancien» 

"defined benefit plan" means a pension plan 
that is not a defined contribution plan; 

"defined benefit provision" means a provision 
of a pension plan under which pension ben-
efits for a member are determined in any 
way other than that described in the defini-
tion "defined contribution provision"; 

"defined contribution plan" means a pension 
plan that consists of defined contribution 
provisions and does not contain defined ben-
efit provisions, other than 

(a) a defined benefit provision relating to 
pension benefits accrued in respect of 
employment before the effective date of 
the pension plan, or 
(b) a defined benefit provision that pro-
vides for a minimum pension benefit whose 
additional value is not significant in the 
Superintendent's opinion; 

"defined contribution provision" means a provi-
sion of a pension plan under which pension 
benefits for a member are determined solely 
as a function of the amount of pension ben-
efit that can be provided by 

(a) contributions made by and on behalf 
of that member, and 
(b) interest earnings and other gains and 
losses allocated to that member; 

"designated province" means a province pre-
scribed as a province in which there is in 
force a law substantially similar to this Act; 

"employee" includes an officer; 

"employer", in relation to an employee, means 
the person or organization, whether incorpo-
rated or unincorporated, in respect of 
employment with which the employee 
receives his remuneration, and includes the 
successors or assigns of that person or 
organization; 

"employment" means the performance by an 
employee of work for remuneration for an 
employer under an express or implied con-
tract of service or apprenticeship, and 
includes the tenure of an office; 

"former member", in relation to a pension plan, 
means 

(a) except in section 24, a person who, on 
or after January 1, 1987, has either ceased 

prestation en faveur des participants et dans 
les cas visés par les paragraphes 29(1) et (2). 

«conjoint» S'entend, sauf à l'article 25 : 
a) soit, en cas d'inapplication de l'alinéa 
b), de la personne unie au participant 
actuel ou ancien par les liens du mariage 
ou qui, avec celui-ci, est une partie à un 
mariage nul; 
b) soit d'une personne de sexe opposé qui, 
au moment considéré, vit depuis au moins 
un an avec le participant actuel ou ancien 
dans une situation assimilable à une union 
conjugale. 

Le mot «mariage», sauf à l'alinéa a), et le 
mot «remariage» ont une signification corres-
pondante. 

«continu» Sont considérés comme continus les 
emplois ou la participation à un régime de 
pension qui ne subissent que des interrup-
tions temporaires. 

«convention collective» Convention écrite inter-
venue entre un employeur et un agent négo-
ciateur et contenant des dispositions relatives 
aux conditions d'emploi et questions con-
nexes. 

«cotisation facultative» Cotisation facultative 
d'un participant à un régime de pension, sans 
obligation pour l'employeur de verser une 
cotisation supplémentaire. 

((disposition à cotisations déterminées» Disposi-
tion d'un régime de pension qui fixe les pres-
tations de pension d'un participant en fonc-
tion seulement du montant des prestations 
que peuvent lui assurer : 

a) ses cotisations et celles qui sont versées 
pour son compte; 
b) les intérêts courus ainsi que des profits 
et pertes qui lui sont attribués. 

«disposition à prestations déterminées» Disposi-
tion d'un régime de pension qui fixe les pres-
tations de pension d'un participant d'une 
façon différente de celle prévue à la défini-
tion de «disposition à cotisations détermi-
nées». 

«droit à pension» Valeur, à un moment donné, 
des prestations de pension et autres d'une 
personne prévues par un régime de pension, 
calculée selon les modalités réglementaires. 

«emploi» Exécution d'un travail ou exercice de 
fonctions par un salarié pour un employeur, 



«emploi inclus» 
"included 
employment" 

employeur» 
"employer" 

«employeur 
participant» 
"participai-
mg...  

«fin de 
participation» 
"cessation of 
membership" 
«fonctions» et 
«cadre» 
"office"... 

«fonds de 
pension» 
"pension fund" 

«liquidation» 
"winding-up" 

«mariage» et 
«remariage» 
"marriage"... 
«maximum des 
gains annuels 
ouvrant droit à 
pension» 
"Year's 
Maximum..." 
«ministre» 
"Minister" 

«normes 
d'agrément» 
"standards for 
registration" 
«participant» 
"member" 

«participant 
ancien» 
"former 
member" 
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"full-time 
basis" 
«à temps plein» 

"immediate 
pension 
benefit" 
«prestation de 
pension 
inunédiate» 
"included 
employment" 
«emploi inclus» 
"joint and 
survivor pension 
benefit" 
«prestation 
réversible» 

"marriage" and 
"remarriage" 
«mariage»... 
"member" 
«participant» 

"Minister" 
«ministre» 
"multi-employ-
er pension 
plan" 
«régime 
interentre-
prises» 

"office" and 
"officer" 
«fonctions»... 

membership in the plan or retired from the 
plan, or 
(b) in section 24, a person who, before, on 
or after January 1, 1987, has either ceased 
membership in the plan or retired from the 
plan; 

"full-time basis", in relation to an employee of 
a particular class, means engaged to work, 
throughout the year, all or substantially all 
of the normally scheduled hours of work 
established for persons in that class of 
employees; 

"immediate pension benefit" means a pension 
benefit that is to commence within one year 
after the member becomes entitled to it; 

"included employment" has the meaning 
assigned by section 4; 

"joint and survivor pension benefit" means an 
immediate pension benefit that continues at 
least until the death of the member or former 
member or the death of the spouse of the 
member or former member, whichever 
occurs later; 

"marriage" and "remarriage" have the mean-
ing described in the definition "spouse"; 

"member", in relation to a pension plan, means 
a person who has become a member of the 
pension plan and has neither ceased member-
ship in the plan nor retired from the plan; 

"Minister" means the Minister of Finance; 

"multi-employer pension plan" means a pen-
sion plan organized and administered for 
employees of two or more employers who 
contribute to the plan pursuant to an agree-
ment, by-law or statute, where the pension 
plan provides pension benefits that are deter-
mined by periods of employment with any or 
all of the participating employers, but does 
not include a pension plan where more than 
ninety-five per cent of the plan members are 
employed by participating employers who are 
incorporated and are affiliates within the 
meaning of the Canada Business Corpora-
tions Act; 

"office" means the position of an individual 
entitling that individual to a fixed or ascer-
tainable stipend or remuneration, and 
includes the position of an officer or dii ector 
of a corporation or other organization and of 

contre rémunération, au titre d'un contrat 
formel ou tacite de services ou d'apprentis-
sage. 

«emploi inclus» S'entend au sens de l'article 4. 

«employeur» Personne ou organisme, ainsi que 
leurs successeurs ou ayants droit, dotés ou 
non de la personnalité morale et auprès de 
qui le salarié occupe un emploi. 

«employeur participant» Employeur tenu de 
verser des cotisations à un régime interentre-
prises. 

«fin de participation» S'entend au sens du para-
graphe (2). 

«fonctions» Attributions au titre desquelles une 
personne a droit à un salaire, traitement ou 
autre rémunération fixe ou vérifiable. Sont 
incluses dans la présente définition les fonc-
tions de dirigeant ou d'administrateur d'une 
personne morale ou autre organisme et de 
mandataire agissant pour le compte de son 
mandant. En outre, «cadre» s'entend du titu-
laire de telles attributions. 

«fonds de pension» Fonds alimenté en vue du 
versement de prestations au titre d'un régime 
de pension ou relativement à celui-ci. 

«liquidation» Répartition des actifs d'un régime 
de pension à la suite de sa cessation. 

«mariage» et «remariage» S'entendent au sens 
qui ressort de la définition de «conjoint». 

«maximum des gains annuels ouvrant droit à 
pension» S'entend au sens du Régime de 
pensions du Canada. 

«ministre» Le ministre des Finances. 

«normes d'agrément» S'entend au sens de 
l'article 13. 

«participant» S'entend, relativement à un 
régime de pension, d'une personne qui parti-
cipe à celui-ci et qui n'a pas pris sa retraite ni 
mis fin à sa participation. 

«participant ancien» S'entend, selon le cas, rela-
tivement à un régime de pension : 

a) sauf à l'article 24, d'une personne qui, 
au plus tôt le 1 er janvier 1987, a mis fin à 
sa participation ou a pris sa retraite; 



"participating 
employer" 
»employeur 
participant» 

"part-time 
basis" ' 
»à temps 
partiel» 

"pension 
benefit" 
»prestation de 
pension» 

"pension 
benefit crédit" 
«droit à 
pension» 

"pension fund" 
«fonds de 
pension» 

"pension plan" 
«régime de 
pension» 
"pensionable 
age" 
«âge admis-
sible» 

"prescribed" 
Version 
anglaise 
seulement 
"registered 
pension plan" 
«régime agréé» 

"retire" 
«retraite» 

"spouse" 
»conjoint» 

«prestation de 
pension 
différée» 
"deferred..." 

«prestation de 
pension 
immédiate» 
"immediate..." 

«prestation 
réversible» 
"joint and 
survivor 
pension..." 

«province 
désignée» 
"designated..." 

«régime à 
cotisations 
déterminées» 
"defined 
contribution 
plan" 

«régime agréé» 
"registered..." 

«régime à 
prestations 
déterminées» 
"defined benefit 
plan" 
«régime de 
pension» 
"pension plan" 
«régime 
interentrepri-
ses» 
"multi-
employer 
pension plan" 

4 	Chap. 32 	 Pension Benefits Standards, 1985 

an agent acting for a principal, and "officer" 
means a person holding such a position; 

"participating employer", in relation to a mul-
ti-employer pension plan, means an employer 
who is required to contribute to that plan; 

"part-time basis", in relation to an employee, 
means engaged to work on other than a 
full-time basis; 

"pension benefit" means a periodic amount to 
which, under the terms of a pension plan, a 
member or former member, or the spouse, 
other beneficiary or estate of a member or 
former member, is or may become entitled; 

"pension benefit credit", in relation to any 
person, means the aggregate value at a par-
ticular time of that person's pension benefit 
and other benefits provided under a pension 
plan, calculated in prescribed manner; 

"pension fund", in relation to a pension plan, 
means a fund maintained to provide benefits 
under or related to the pension plan; 

"pension plan" has the meaning assigned by 
subsection 4(2); 

"pensionable age", in relation to a member, 
means the earliest age (taking into account 
the period of employment with the employer 
or the period of membership in the pension 
plan, if applicable) at which a pension ben-
efit, other than a benefit in respect of a 
disability (as defined in the regulations), is 
payable to the member under the terms of 
the pension plan without the consent of the 
administrator and without reduction by 
reason of early retirement; 

"prescribed" means prescribed by regulation; 

"registered pension plan" means a pension plan 
that is registered and in respect of which a 
certificate of registration has been issued by 
the Superintendent under this Act; 

"retire" has the meaning assigned by subsec-
tion (3); 

"spouse", in relation to a member or former 
member, means, except in section 25, 

(a) if there is no person described in para-
graph (b), a person who is married to the 
member or former member or who is party 
to a void marriage with the member or 
former member, or 

b) pour l'application de l'article 24, d'une 
personne qui, même avant le 1" janvier 

• 1987, a mis fin à sa participation ou a pris 
sa retraite. 

«prestation de pension» Montant périodique 
auquel ont ou pourront avoir droit, au titre 
d'un régime de pension, le participant actuel 
ou ancien, son conjoint ou autres bénéficiai-
res ou ses héritiers. 

«prestation de pension différée» Prestation de 
pension autre qu'une prestation de pension 
immédiate. 

«prestation de pension immédiate» Prestation de 
pension dont le service doit commencer dans 
l'année suivant l'ouverture du droit du 
participant. 

«prestation réversible» Prestation de pension 
immédiate dont le service continue jusqu'au 
décès du participant actuel ou ancien, ou de 
son conjoint survivant. 

((province désignée» Province où, selon les règle-
ments, est en vigueur une loi dans une large 
mesure comparable à la présente loi. 

«régime à cotisations déterminées» Régime de 
pension qui, à l'exception des dispositions à 
prestations déterminées suivantes, ne con-
tient que des dispositions à cotisations 
déterminées : 

a) celles qui portent sur les prestations de 
pension acquises au titre d'un emploi avant 
la prise d'effet du régime; 
b) celles qui assurent des prestations de 
pension minimales sans valeur addition-
nelle importante selon le surintendant. 

«régime agréé» Régime de pension dont l'agré-
ment est constaté par certificat délivré par le 
surintendant au titre de la présente loi. 

«régime à prestations déterminées» Régime de 
pension différent du régime à cotisations 
déterminées. 

«régime de pension» S'entend au sens du para-
graphe 4(2). 

«régime interentreprises» Régime de pension 
institué et géré pour les salariés de plusieurs 
employeurs qui •y versent des cotisations au 
titre d'une convention, d'un règlement admi-
nistratif ou d'une loi, dans le cas où le régime 
prévoit des prestations de pension calculées 
en fonction des périodes d'emploi auprès de 
l'un ou de l'ensemble des employeurs partici- 

«prestation de 
pension» 
"pension 
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(b) a person of the opposite sex who is 
cohabiting with the member or former 
member in a conjugal relationship at the 
relevant time, having so cohabited with the 
member or former member for at least one 
year, 

and "marriage" (except as used in paragraph 
(a) of this definition) and "remarriage" have 
corresponding meanings; 

"standards for registration" has the meaning 
assigned by section 13; 

"Superintendent" means the Superintendent of 
Insurance appointed pursuant to the Depart-
ment of Insurance Act; 

"termination", in relation to a pension plan, 
means the cessation of crediting of benefits 
to plan members generally, and includes the 
situations described in subsections 29(1) and 
(2); 

"winding-up", in relation to a pension plan, 
means the distribution of the assets of a 
pension plan that has been terminated; 

"Year's Maximum Pensionable Earnings" has 
the same meaning as in the Canada Pension 
Plan. 

(2) For the purposes of this Act, a member 
of a pension plan shall be deemed to cease 
membership in the plan 

(a) in the case of a multi-employer pension 
plan, when no contributions have been made 
in respect of that member by any of the 
participating employers for a period of 
twenty-four months, or such shorter period 
as is provided under the plan, and the 
member is not in receipt of an immediate 
pension benefit; 
(b) in the case of any other pension plan, 
when the member's employment with the 
employer terminates and the member is not 
in receipt of an immediate pension benefit, 
whether or not contributions by the employer 
in respect of that member had ceased previ-
ously; or 
(c) in any other prescribed circumstance. 

(3) For the purposes of this Act, a member 
of a pension plan shall be deemed to retire on 
commencing to receive an immediate pension 
benefit, whether the member's employment has 
terminated or not.  

pants. Est exclu d'un tel régime celui dont 
plus de quatre-vingt-quinze pour cent des 
participants sont des salariés d'employeurs 
participants lesquels sont dotés de la person-
nalité morale et sont affiliés au sens de la Loi 
sur les sociétés par actions. 

«retraite» S'entend au sens du paragraphe (3). 

«salariés» Les cadres sont compris parmi les 
salariés. 

«surintendant» Le surintendant des assurances 
nommé au titre de la Loi sur le ministère des 
Assurances. 

(2) Pour l'application de la présente loi, la 
participation d'un participant à un régime de 
pension est réputée prendre fin : 

a) dans le cas d'un régime interentreprises, 
si aucun des employeurs participants n'a 
versé de cotisations pour le participant pen-
dant vingt-quatre mois ou pendant la période 
inférieure prévue par le régime et si le service 
d'une prestation de pension immédiate n'a 
pas débuté en faveur du participant; 
b) dans le cas de tout autre régime de pen-
sion, si le participant cesse d'occuper son 
emploi et si le service d'une prestation de 
pension immédiate n'a pas débuté en faveur 
du participant, que l'employeur ait ou non 
cessé auparavant de verser des cotisations 
pour lui; 
c) dans toutes autres circonstances prévues 
par règlement. 

(3) Pour l'application de la présente loi, un 
participant est réputé avoir pris sa retraite au 
moment où débute le service d'une prestation 
de pension immédiate, qu'il continue ou non 
d'occuper son emploi. 
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3. The requirements of this Act and the 
regulations shall not be construed as preventing 
the registration or operation of a pension plan 
containing provisions that are more advanta-
geous to members of the plan, former members 
or potential members or their spouses, benefici-
aries or estates. 

APPLICATION OF ACT 

4. (1) This Act applies in respect of pension 
plans. 

(2) In this Act, "pension plan" means a 
superannuation or other plan organized and 
administered to provide pension benefits to 
employees employed in included employment 
(and former employees) and to which the 
employer is required under or in accordance 
with the plan to contribute, whether or not 
provision is also made for other benefits or for 
benefits to other persons, and includes a supple-
mental pension plan, whether or not the 
employer is required to make contributions 
under or in accordance with the supplemental 
pension plan, but does not include 

(a) an employees' profit sharing plan or a 
deferred profit sharing plan as defined in 
sections 144 and 147, respectively, of the 
bicorne Tax Act; 
(b) an arrangement to provide a "retiring 
allowance" as defined in subsection 248(1) 
of the Income Tax Act; or 
(c) any other prescribed arrangement. 

(3) In subsection (2), "supplemental pension 
plan" means a pension plan for employees 
whose membership in another pension plan is a 
condition precedent to membership in the sup-
plemental pension plan and that is an integral 
part of that other plan. 

(4) In this Act, "included employment" 
means employment, other than excepted 
employment, on or in connection with the oper-
ation of any, work, undertaking or business that 
is within the legislative authority of the Parlia-
ment of Canada, including, without restricting 
the generality of the foregoing, 

(a) any work, undertaking or business oper-
ated or carried on for or in connection with 
navigation and shipping, whether inland or 
maritime, including the operation of a ship 
and transportation by ship anywhere in 
Canada; 

3. La présente loi et ses règlements n'ont pas 
pour effet d'empêcher l'agrément ou le fonc-
tionnement d'un régime de pension comportant 
des dispositions plus avantageuses pour ses par-
ticipants actuels, anciens ou éventuels, leurs 
conjoints, leurs héritiers ou autres bénéficiaires. 

APPLICATION DE LA LOI 

4. (1) La présente loi s'applique relative-
ment aux régimes de pension. 

(2) Pour l'application de la présente loi, 
((régime de pension» s'entend d'un régime de 
retraite ou autre institué et géré en vue d'assu-
rer des prestations de pension aux salariés occu-
pant un emploi inclus ainsi qu'aux anciens sala-
riés, que le régime prévoie ou non d'autres 
prestations ou le paiement de prestations à 
d'autres personnes, et au titre duquel et confor-
mément auquel l'employeur est tenu d'y verser 
des cotisations; est assimilé à un régime de 
pension tout régime complémentaire, au titre 
duquel ou conformément auquel l'employeur 
est tenu d'y verser des cotisations, mais non : 

a) les régimes de participation des salariés 
aux bénéfices et les régimes de participation 
différée aux bénéfices au sens des articles 
144 et 147 de la Loi de l'impôt sur le revenu; 
b) les ententes en vue du versement d'une 
allocation de retraite au sens du paragraphe 
248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu; 
c) les autres ententes prévues par les 
règlements. 

(3) Au paragraphe (2), «régime complémen-
taire» s'entend d'un régime de pension auquel 
les salariés ne peuvent adhérer que s'ils partici-
pent à un autre régime de pension, et qui fait 
partie intégrante de celui-ci. 

(4) Pour l'application de la présente loi, 
«emploi inclus» s'entend de tout emploi, autre 
qu'un emploi exclu, lié ou rattaché à la mise en 
service d'un ouvrage, d'une entreprise ou d'une 
activité de compétence fédérale et lié notam-
ment à: 

a) un ouvrage, une entreprise ou une activité 
exploitée relativement à la navigation et les 
expéditions par eau, intérieures ou mariti-
mes, y compris la mise en service d'un navire 
et le transport par navire au Canada; 
b) un chemin de fer, canal, télégraphe ou 
autre ouvrage ou entreprise reliant une ou 
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(b) any railway, canal, telegraph or other 
work or undertaking connecting a province 
with another province or extending beyond 
the limits of a province; 
(c) any line of steam or other ships connect-
ing a province with another province or 
extending beyond the limits of a province; 
(d) any ferry between a province and 
another province or between a province and a 
country other than Canada; 
(e) any aerodome, aircraft or line of air 
transportation; 
(f) any radio broadcasting station; 
(g) any bank; 
(h) any work, undertaking or business that, 
although wholly situated within a province, is 
before or after its execution declared by the 
Parliament of Canada to be for the general 
advantage of Canada or for the advantage of 
two or more provinces; and 
(i) any work, undertaking or business out-
side the exclusive legislative authority of pro-
vincial legislatures, and any work, undertak-
ing or business of a local or private nature in 
the Yukon Territory or the Northwest 
Territories.  

plusieurs provinces ou s'étendant à l'exté-
rieur d'une province; 
c) une ligne de navires à vapeur ou autres 
reliant une ou plusieurs provinces ou s'éten-
dant au-delà des limites d'une province; 
d) un traversier exploité entre une ou plu-
sieurs provinces ou une province et un pays 
étranger; 
e) un aérodrome, un aéronef ou une ligne 
aérienne; 
f) une station de radiodiffusion; 
g) une banque; 
h) un ouvrage, une entreprise ou une activité 
que le Parlement déclare être à l'avantage 
général du Canada ou de plusieurs provinces 
même si l'ouvrage ou l'entreprise sont situés, 
ou l'activité est exercée, entièrement à l'inté-
rieur d'une province; 
0 un ouvrage, une entreprise ou autre acti-
vité qui ne relèvent pas de la compétence 
législative exclusive des provinces ou qui sont 
de nature locale ou privée dans le territoire 
du Yukon ou les Territoires du Nord-Ouest. 

Definition of 
"excepted 
employment" 

Idem 

(5) In this Act, "excepted employment" 
means 

(a) employment by Her Majesty in right of 
Canada; and 
(b) any employment that is excepted from 
included employment by any regulation 
made under subsection (6). 

(6) The Governor in Council may make 
regulations excepting from included employ-
ment 

(a) employment by an agent of Her Majesty 
in right of Canada; and 
(b) any other employment if the Governor in 
Council, on a report of the Minister, is satis-
fied that 

(i) provision has been made for the cover-
age of employees employed in that 
employment under the terms of a pension 
plan that is organized and administered 
for the benefit primarily of employees 
employed in other than included employ-
ment and that is required to be registered 
under the law of a designated province, or 
(ii) in any other case, the exception of 
that employment is warranted having 

(5) Pour l'application de la présente loi, 
«emploi exclu» s'entend de tout emploi : 

a) occupé au service de Sa Majesté du chef 
du Canada; 
b) exclu par les règlements pris en applica-
tion du paragraphe (6). 

(6) Le gouverneur en conseil peut, par règle-
ment, exclure des emplois inclus : 

a) l'emploi d'un mandataire de Sa Majesté 
du chef du Canada; 
b) tout autre emploi, s'il est convaincu, sur 
le rapport du ministre : 

(i) soit que des dispositions ont été prises 
en vue d'offrir aux salariés occupant un tel 
emploi la garantie d'un régime de pension 
institué et géré, essentiellement pour des 
salariés qui n'occupent pas un emploi 
inclus, et qui doit être agréé en application 
de la loi d'une province désignée, 
(ii) soit, dans les autres cas, que l'exclu-
sion est justifiée, compte tenu de l'exis-
tence d'autres ententes visant à protéger 
les prestations dont bénéficient ou pour-
ront bénéficier des salariés ou d'autres per- 
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regard to the existence of other arrange-
ments for the safeguarding of any benefits 
that are or may become available to 
employees or other persons in respect of 
that employment, or having regard to such 
other circumstances as the Governor in 
Council deems relevant. 

sonnes relativement à cet emploi, ou de 
toutes autres circonstances qu'il estime 
indiquées. 

Powers and 
duties of 
Superintendent 

Agreements, 
etc., respecting 
administration 

5. The Superintendent, under the direction 
of the Minister, has the control and supervision 
of the administration of this Act and, in rela-
tion thereto, has the following powers and 
duties: 

(a) to examine all pension plans that are 
filed for registration under this Act and all 
amendments to those pension plans that are 
filed pursuant to this Act; 
(b) to register and issue certificates of regis-
tration in respect of all pension plans that are 
filed for registration under this Act and 
comply with the standards for registration; 
(c) to carry out periodic or other inspections 
and audits of registered pension plans; 
(d) to revoke the registration and cancel the 
certificate of registration in respect of any 
registered pension plan that ceases to comply 
with the standards for registration; 
(e) to direct the administrator of a pension 
plan to provide such information to the plan 
members as the Superintendent specifies, at 
such time and in such manner as the Super-
intendent specifies; 
(f) to collect such information as is neces-
sary to determine the extent to which infla-
tion adjustments and other adjustments to 
pension benefits are provided; and 
(g) to conduct studies, surveys and research 
programs and compile statistical and other 
information relating to pension plans and 
their operation. 

AGREEMENTS, ETC. 

6. The Minister, with the approval of the 
Governor in Council, may 

(a) enter into agreements with the appropri-
ate authority of a designated province 
respecting 

(i) the administration of pension legisla-
tion, and 

5. Sous l'autorité du ministre, le surinten-
dant assure l'application de la présente loi et, à 
ce titre, est chargé : 

a) d'étudier les régimes de pension déposés 
pour agrément en application de la présente 
loi et leurs modifications déposées conformé-
ment à celle-ci; 
b) d'agréer les régimes de pension déposés à 
cette fin, en application de la présente loi, et 
conformes aux normes applicables ainsi que 
de délivrer les certificats correspondants; 
c) de procéder à des contrôles et vérifica-
tions périodiques ou autres des régimes de 
pension agréés; 
d) de révoquer l'agrément des régimes de 
pension qui ne sont plus conformes aux 
normes applicables et d'annuler les certifi-
cats correspondants; 
e) d'enjoindre à l'administrateur d'un 
régime de pension de fournir aux membres 
des renseignements déterminés selon les 
modalités de temps et autres qu'il lui indique; 

.1) de recueillir les renseignements permet-
tant d'apprécier les révisions, notamment 
celles liées à l'inflation, apportées aux presta-
tions de pension; 
g) de procéder à des études, sondages ou 
recherches et de recueillir des données statis-
tiques ou autres relatives aux régimes de 
pension et à leur fonctionnement. 

ACCORDS ET DÉLÉGATIONS 

6. Le ministre peut, avec l'approbation du 
gouverneur en conseil : 

a) conclure des accords avec l'autorité com-
pétente d'une province désignée concernant : 

(i) l'application de la législation relative 
aux pensions, 
(ii) la création et le fonctionnement au 
Canada d'une association des autorités de 
surveillance des pensions; 
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(ii) the establishment and operation in 
Canada of an association of pension super-
visory authorities; 

(b) authorize the appropriate authority of a 
designated province, or the association 
referred to in subparagraph (a)(ii), to exer-
cise or perform such powers and duties on 
behalf of the Superintendent or otherwise 
under this Act as the Minister may 
determine; 
(c) authorize the Superintendent to exercise 
or perform such powers and duties on behalf 
of the appropriate authority of a designated 
province, or on behalf of the association 
referred to in subparagraph (a)(ii), as the 
Minister may determine; and 
(d) designate an agency for the purposes, 
among others, of receiving, holding and dis-
bursing pension benefits and pension benefit 
credits under this Act. 

b) autoriser l'autorité compétente d'une pro-
vince désignée ou l'association visée au sous-
alinéa a)(ii) à exercer, au nom du surinten-
dant ou, d'une façon générale, en application 
de la présente loi, les attributions qu'il 
détermine; 
c) autoriser le surintendant à exercer, au 
nom de l'autorité compétente d'une province 
désignée ou au nom de l'association visée au 
sous-alinéa a)(ii), les attributions qu'il 
détermine; 
d) désigner un organisme chargé, notam-
ment, de recevoir, détenir et verser des pres-
tations de pension et des droits à pension au 
titre de la présente loi. 

Administrator 
of pension plan 

Pension 
committee 

Idem 

ADMINISTRATION OF PENSION PLANS 

7. (1) The administrator of a pension plan 
shall be 

(a) in the case of a multi-employer or other 
pension plan established pursuant to one or 
more collective agreements, a board of trust-
ees or other similar body constituted in 
accordance with the terms of the pension 
plan or the collective agreement or agree-
ments to manage the affairs of the plan; 
(b) in the case of any multi-employer pen-
sion plan not described in paragraph (a), a 
pension committee constituted in accordance 
with the terms of the pension plan, subject to 
subsections (2) and (6), to manage the 
affairs of the plan; or 
(c) in the case of any pension plan not 
described in paragraph (a) or (b), the 
employer. 

(2) If a majority of the plan members so 
requests, at least one member of a pension 
committee mentioned in paragraph (1)(b) shall 
be a representative of the plan members, 
chosen directly or indirectly by the plan mem-
bers in prescribed manner. 

(3) In the case of a pension plan referred to 
in paragraph (1)(c), 

(a) the employer may establish a pension 
committee; and 
(b) where the pension plan has fifty or more 
members and the majority of the members so 

GESTION DES RÉGIMES DE PENSION 

7. (1) L'administrateur d'un régime de pen-
sion est : 

a) dans le cas d'un régime interentreprises 
ou autre institué en application d'une ou de 
plusieurs conventions collectives, le conseil 
d'administration ou autre organisme consti-
tué, conformément aux dispositions du 
régime de pension ou de cette ou ces conven-
tions, pour gérer le régime; 
b) dans le cas de tout autre régime inter-
entreprises, mais sous réserve des paragra-
phes (2) et (6), le comité des pensions consti-
tué, conformément aux dispositions du 
régime de pension, pour gérer le régime; 
c) dans le cas de tout autre régime de pen-
sion, l'employeur. 

• (2) Au moins un membre du comité des 
pensions visé à l'alinéa (1)b) doit, à la demande 
de la majorité des participants, être choisi 
directement ou indirectement par eux comme 
leur représentant, conformément aux modalités 
réglementaires. 

(3) Dans le cas d'un régime de pension men-
tionné à l'alinéa (1)c), l'employeur : 

a) peut constituer un comité des pensions; 
b) doit en constituer un à la demande de la 
majorité des participants si le régime compte 
au moins cinquante participants. 
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Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Responsibilities 
of administra-
tor 

Employer to 
provide 
information 

requests, the employer shall establish a pen-
sion committee. 

(4) A pension committee established pursu-
ant to paragraph (3)(a) must, if a majority of 
the plan members so requests, include a relue-
sentative of the plan members, chosen directly 
or indirectly by the plan members in prescribed 
manner. 

(5) A pension committee established pursu-
ant to paragraph (3)(b) must include a repre-
sentative of the plan members, chosen directly 
or indirectly by the plan members in prescribed 
manner. 

(6) A pension committee referred to in para-
graph (1)(b) or established pursuant to para-
graph (3)(a) or (b) must, if the plan has fifty 
or more retired members and the majority of 
the retired members so requests, include a rep-
resentative of the retired members, chosen 
directly or indirectly by the retired members in 
prescribed manner. 

(7) A pension committee established pursu-
ant to subsection (3) has the following duties, 
namely, 

(a) to promote awareness and understanding 
of the pension plan among members and 
potential members, 
(b) to review, at least once every year, the 
financial, actuarial and administrative 
aspects of the plan, 
(c) such other administrative duties as are 
prescribed, and 
(d) such other duties as are specified by the 
pension plan or the employer, 

and the employer shall provide the pension 
committee with such information as is neces-
sary to enable it to perform those duties. 

(8) The administrator of a pension plan is 
responsible for administering the pension plan, 
including the pension fund, in accordance with 
this Act and the regulations, and for filing the 
required documents in accordance with this Act 
and the regulations. 

(9) An employer who is not the administra-
tor of its pension plan shall provide the 
administrator with such information as is 
required by the administrator in order to 
comply with the terms of the pension plan and 
discharge the responsibilities under subsection 
( 8 ).  

(4) Le comité des pensions visé à l'alinéa 
(3)a) doit, à la demande de la majorité des 
participants, compter un représentant de ces 
derniers, choisi directement ou indirectement 
par eux, conformément aux modalités régle-
mentaires. 

(5) Le comité des pensions visé à l'alinéa 
(3)b) doit compter un représentant des partici-
pants, choisi directement ou indirectement par 
eux, conformément aux modalités réglementai-
res. 

(6) Le comité des pensions visé à l'alinéa 
(1)b) ou celui constitué en application des ali-
néas (3)a) ou b) doit, si le régime de pension 
comprend au moins cinquante participants 
retraités et si la majorité des participants 
retraités le demande, compter un représentant 
des participants retraités, choisi directement ou 
indirectement par eux, conformément aux 
modalités réglementaires. 

(7) Les comités des pensions visés au para-
graphe (3) ont les attributions suivantes : 

a) favoriser la connaissance et la compré-
hension du régime de pension chez les parti-
cipants actuels et éventuels; 
b) examiner, au moins une fois par année, 
les aspects financiers, actuariels et adminis-
tratifs du régime; 
c) exercer les attributions administratives 
réglementaires; 
d) exercer les attributions prévues par le 
régime de pension ou par l'employeur. 

L'employeur doit fournir à son comité des pen-
sions les renseignements nécessaires à l'exercice 
de ces attributions. 

(8) L'administrateur d'un régime de pension 
est chargé, conformément à la présente loi et à 
ses règlements, d'assurer la gestion du régime, 
notamment du fonds de pension, et de déposer 
tous les documents requis. 

(9) L'employeur qui n'est pas l'administra-
teur de son régime de pension est tenu de 
fournir tous les renseignements exigés par l'ad-
ministrateur pour que celui-ci puisse se confor-
mer aux dispositions du régime de pension et 
s'acquitter des attributions que lui confère le 
paragraphe (8). 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Attributions de 
l'administrateur 

Renseigne-
ments à fournir 
par l'employeur 
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Avis au 
surintendant (10) The administrator of a pension plan 

shall, within thirty days after being constituted 
or appointed, inform the Superintendent 

(a) of the administrator's name and address, 
or 
(b) of the names and addresses of the per-
sons who together constitute the body that is 
the administrator, 

as the case may be, and, in the case described 
in paragraph (b), shall inform the Superintend-
ent within thirty days after any change in the 
membership of the body that is the administra-
tor. 

8. (1) An employer shall ensure, with 
respect to its pension plan, that 

(a) the moneys in the pension fund, 
(b) an amount equal to the aggregate of 

(i) the normal actuarial cost, and 
(ii) any prescribed special payments, 

that have accrued to date, and 
(c) all 

(i) amounts deducted by the employer 
from members' remuneration, and 
(ii) other amounts due to the pension fund 
from the employer 

that have not been remitted to the pension 
fund 

are kept separate and apart from the employ- 
er's own moneys, and shall be deemed to hold 
the amounts referred to in paragraphs (a) to 
(c) in trust for members of the pension plan, 
former members, and any other persons en-
titled to pension benefits or refunds under the 
plan. 

(10) L'administrateur informe, dans les 
trente jours suivant sa constitution ou sa nomi-
nation, le surintendant : 

a) soit de ses nom et adresse; 
b) soit des noms et adresses des personnes 
qui constituent l'organisme administrateur. 

Dans ce dernier cas, il informe le surintendant 
de tout changement intervenu dans sa constitu-
tion, dans les trente jours suivant le change-
ment. 

8. (1) L'employeur veille à ce que les mon-
tants suivants soient gardés séparément de ceux 
qui lui appartiennent et est réputé les détenir en 
fiducie pour les participants actuels ou anciens 
ainsi que pour toutes autres personnes qui ont 
droit à des prestations de pension ou à des 
remboursements au titre du régime : 

a) les sommes versées au fonds; 
b) un montant correspondant à la somme 
des montants suivants accumulés à la date en 
cause : 

(i) les coûts actuariels normaux, 
(ii) les paiements spéciaux prévus par 
règlement; 

c) les montants suivants qui n'ont pas été 
versés au fonds de pension : 

(i) les montants déduits par l'employeur 
sur la rémunération des participants, 
(ii) les autres montants que l'employeur 
doit au fonds de pension. 

Montants 
détenus en 
fiducie 

Faillite de 
l'employeur (2) In the event of any liquidation, assign-

ment or bankruptcy of an employer, an amount 
equal to the amount that by subsection (1) is 
deemed to be held in trust shall be deemed to 
be separate from and form no part of the estate 
in liquidation, assignment or bankruptcy, 
whether or not that amount has in fact been 
kept separate and apart from the employer's 
own moneys or from the assets of the estate. 

(3) The administrator shall administer the 
pension plan and pension fund as a trustee for 
the employer, the members of the pension plan, 
former members, and any other persons en-
titled to pension benefits or refunds under the 
plan. 

(2) En cas de liquidation, de cession des 
biens ou de faillite de l'employeur, un montant 
correspondant à celui censé détenu en fiducie, 
au titre du paragraphe (1), est réputé ne pas 
faire partie de la masse des biens assujettis à la 
procédure en cause, que l'employeur ait ou non 
gardé ce montant séparément de ceux qui lui 
appartiennent ou des actifs de la masse. 

(3) L'administrateur d'un régime de pension 
gère le régime et le fonds de pension en qualité 
de fiduciaire de l'employeur, des participants 
actuels ou anciens et de toutes autres personnes 
qui ont droit à des prestations de pension ou à 
des remboursements au titre du régime. 

Gestion du 
régime et du 
fonds 
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care 
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Conflict of 
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conflict of 
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Court order 

(4) L'administrateur doit agir, dans sa ges- Qualité de 

tion, avec autant de prudence que le ferait une gestion 
 

personne normale relativement aux biens 
d'autrui. 

(4) In the administration of the pension plan 
and pension fund, the administrator shall exer-
cise the degree of care that a person of ordinary 
prudence would exercise in dealing with the 
property of another person. 

(5) Without limiting the generality of sub-
section (4), an administrator who in fact pos-
sesses, or by reason of profession or business 
ought to possess, a particular level of knowl-
edge or skill relevant to the administration of a 
pension plan or pension fund shall employ that 
particular level of knowledge or skill in the 
administration of the pension plan or pension 
fund. 

(6) No person shall be appointed to a body 
referred to in paragraph 7(1)(a) or (b) if there 
is a material conflict of interest between that 
person's role as a member of that body and that 
person's role in any other capacity. 

(7) A person described in subsection (6) 
shall, within ninety days after becoming aware 
that a material conflict of interest exists, 

(a) eliminate that conflict of interest; or 
(b) resign as a member of that body. 

(8) A document issued by a body referred to 
in paragraph 7(1)(a) or (b) is valid notwith-
standing a material conflict of interest of a 
member thereof. 

(9) If a person contravenes subsection (6) or 
(7), any interested person may apply to a court 
of competent jurisdiction for an order that that 
person be replaced, and the court may make an 
order on such terms as it thinks fit. 

(10) Where the employer is the administra-
tor pursuant to paragraph 7(1)(c), if there is a 
material conflict of interest between the 
employer's role as administrator and the 
employer's role in any other capacity, the 
employer 

(a) shall, within thirty days after becoming 
aware that a material conflict of interest 
exists, declare that conflict of interest to the 
pension committee or to the members of the 
pension plan; and 
(b) shall act in the best interests of the 
members of the pension plan. 

(11) If an employer contravenes subsection 
(10), any interested person may apply to a 
court of competent jurisdiction for any order 

(5) L'administrateur qui a ou devrait avoir, 
compte tenu de sa profession ou de son entre-
prise, des connaissances ou aptitudes utiles en 
l'occurrence est tenu de les mettre en oeuvre 
dans la gestion du régime ou du fonds de 
pension. 

(6) Ne peut être nommé membre d'un orga-
nisme visé aux alinéas 7(1)a) ou b) la personne 
dont la présence à ce poste créerait un conflit 
d'intérêts sérieux. 

(7) Le membre, visé au paragraphe (6), qui 
constate l'existence d'un conflit d'intérêts 
sérieux doit, dans les quatre-vingt-dix jours sui-
vant le moment où il en constate l'existence : 

a) soit y mettre fin; 
b) soit se démettre de ses fonctions. 

(8) Les documents émis par l'organisme visé 
aux alinéas 7(1)a) ou b) sont valides nonob-
stant l'existence d'un conflit d'intérêts sérieux 
mettant en cause un de ses membres. 

(9) Le tribunal peut, à la demande de tout 
intéressé, ordonner, selon les modalités qu'il 
estime indiquées, le remplacement de la per-
sonne qui contrevient aux paragraphes (6) ou 
( 7 ). 

(10) L'employeur qui est l'administrateur, 
conformément à l'alinéa 7(1)c), doit, s'il y a un 
conflit d'intérêts sérieux entre les fonctions 
qu'il exerce à ce double titre : 

a) faire part de ce conflit au comité des 
pensions ou aux participants du régime de 
pension dans les trente jours suivant le 
moment où il en constate l'existence; 
b) agir de façon à servir les intérêts des 
participants. 

(11) Dans le cas où un employeur contre-
vient au paragraphe (10), le tribunal compétent 
peut, à la demande de tout intéressé, rendre 
l'ordonnance qu'il estime indiquée en l'espèce. 
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that the court thinks fit, and the court may 
make an order on such terms as it thinks fit. 

FUNDING AND IN VESTMENTS 

9. (1) A pension plan shall provide for fund-
ing, in accordance with the prescribed tests and 
standards for solvency, that is adequate to pro-
vide for payment of all pension benefits and 
other benefits required to be paid under the 
terms of the plan. 

(2) In the case of an actuarial report 
required pursuant to subsection 12(3), where 
the Superintendent is of the opinion that the 
report has not been prepared 

(a) on the basis of actuarial assumptions or 
methods that are adequate and appropriate, 
and 
(b) in accordance with generally accepted 
actuarial principles, 

the Superintendent shall notify the administra-
tor in writing of this opinion and shall direct 
the administrator to cause the appropriate 
changes to be made to the report, and the 
administrator shall forthwith comply with such 
a direction. 

(3) A pension plan shall be funded in accord-
ance with the report referred to in subsection 
(2) as amended pursuant to any direction of the 
Superintendent under that subsection. 

CAPITALISATION ET PLACEMENTS 

9. (1) Un régime de pension doit prévoir, 
conformément aux critères et normes de solva-
bilité réglementaires, une capitalisation suffi-
sante pour assurer le service des prestations de 
pension et autres à verser au titre du régime. 

(2) Le surintendant est tenu, s'il est d'avis 
qu'un rapport actuariel exigé par le paragraphe 
12(3) n'a pas été établi en conformité avec l'un 
ou l'autre des éléments suivants, d'informer par 
écrit l'administrateur de son avis et lui enjoin-
dre de faire effectuer les changements voulus : 

a) les hypothèses et les méthodes actuarielles 
adéquates et appropriées; 
b) les principes actuariels généralement 
acceptés. 

Le cas échéant, l'administrateur doit se confor-
mer sans délai à cette directive. 

(3) Le régime de pension doit être capitalisé 
en conformité avec le rapport visé au paragra-
phe (2) et modifié, le cas échéant, selon les 
directives du surintendant. 

Capitalisation 

Rapports 
actuariels 

Rapport 
modifié 

(4) A pension plan shall provide for the 
investment of moneys of the pension fund in 
prescribed manner. 

(5) Where an actuarial report filed pursuant 
to subsection 12(3) indicates that the assets of 
a pension plan exceed its liabilities, no part of 
that excess may be refunded to the employer 
unless 

(a) the refund is permitted by the regula-
tions made under subsection (6); and 
(b) the Superintendent consents to the 
refund. 

(4) Le régime de pension doit prévoir le 
placement, selon les modalités réglementaires, 
des sommes versées au fonds. 

(5) Aucune partie de l'excédent de l'actif sur 
le passif d'un régime de pension, indiqué le cas 
échéant au rapport actuariel déposé en applica-
tion du paragraphe 12(3), ne peut être rem-
boursée à l'employeur à moins : 

a) que le remboursement ne soit autorisé par 
les règlements pris au titre du paragraphe 
(6); 
b) que le surintendant ne consente au 
remboursement. 

Règlements (6) The Governor in Council may make 
regulations respecting the terms and conditions 
under which refunds referred to in subsection 
(5) may be made and respecting the amounts of 
those refunds. 

(6) Le gouverneur en conseil peut prévoir par 
règlements les modalités du remboursement 
visé au paragraphe (5) ainsi que l'importance 
de celui-ci. 
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REGISTRATION OF PENSION PLANS AGRÉMENT 

Registration of 
pension plans 

Plan must be 
registered 

A mend ments 

Exception 

Prohibited 
amendments 

Examination 
and registration 
of pension plans 

10. (1) The administrator of a pension plan 
shall 

(a) file a copy of the pension plan with the 
Superintendent for registration, within sixty 
days after the establishment of the plan, 
accompanied by a copy of any document that 
creates or supports the plan or the pension 
fund; 
(b) file with the Superintendent a copy of 
any amendment to the pension plan or to any 
document that creates or supports the plan or 
the pension fund, within sixty days after the 
making of the amendment; and 
(c) while the pension plan remains in force, 
ensure the compliance of the plan with the 
standards for registration. 

(2) An administrator shall not administer a 
pension plan unless that plan is filed for regis-
tration in accordance with subsection (1). 

(3) Subject to subsection (4), an administra-
tor, in administering a pension plan, shall disre-
gard an amendment until the Superintendent 
informs the administrator in writing that the 
plan as amended continues to comply with the 
standards for registration, and the Superintend-
ent, on the filing of an amendment with him, 
shall forthwith inform the administrator in 
writing whether or not the plan as amended 
continues to comply with the standards for 
registration. 

(4) Subsection (3) does not apply in respect 
of amendments that do not reduce the pension 
benefit or pension benefit credit of any member 
or former member. 

(5) Unless the Superintendent so permits, a 
pension plan shall not be amended so as to 
reduce or have the effect of reducing 

(a) pension benefits accrued prior to the 
date of the amendment, or 
(b) pension benefit credits relating to pen-
sion benefits accrued prior to the date of the 
amendment, 

and a plan that is so amended without the 
Superintendent's permission shall be deemed to 
cease to comply with the standards for 
registration. 

11. (1) The Superintendent shall forthwith 
examine each pension plan that is filed for 
registration as required by this Act and shall, 

10. (1) L'administrateur d'un régime de 
pension doit : 

a) déposer auprès du surintendant le texte 
du régime de pension en vue de son agrément 
dans les soixante jours suivant son institution 
ainsi qu'une copie de tout document constitu-
tif ou à l'appui du régime ou du fonds de 
pension; 
b) déposer auprès du surintendant le texte 
de toute modification apportée au régime de 
pension ou au document visé à l'alinéa a) 
dans les soixante jours suivant la modifica-
tion; 
c) s'assurer que pendant sa durée de validité 
le régime est conforme aux normes d'agré-
ment. 

(2) L'administrateur ne peut gérer un régime 
de pension que si celui-ci a été déposé pour 
agrément conformément au paragraphe (1). 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), l'admi-
nistrateur continue de gérer le régime de pen-
sion sans tenir compte de sa modification tant 
que le surintendant ne l'informe pas par écrit 
que le régime modifié est conforme aux normes 
d'agrément; de son côté, le surintendant lui 
adresse un avis de conformité ou de non-confor-
mité dès qu'il reçoit le texte de la modification. 

(4) Le paragraphe (3) ne s'applique pas aux 
modifications qui ne réduisent pas les presta-
tions de pension ou les droits à pension d'un 
participant actuel ou ancien. 

(5) Sauf autorisation du surintendant, un 
régime de pension ne peut être modifié de façon 
à réduire : 

a) les prestations de pension acquises avant 
la date de la modification; 
b) les droits à pension relatifs aux presta-
tions de pension acquises avant la date de la 
modification. 

Un régime ainsi modifié sans cette autorisation 
est réputé ne plus être conforme aux normes 
d'agrément. 

11. (1) Le surintendant examine sans délai Examen et  
agrément des chaque régime de pension déposé pour agré-  régimes  

ment en application de la présente loi et doit : 
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(a) if the plan complies with the standards 
for registration, register the plan and issue a 
certificate of registration in respect of the 
plan, and notify the administrator by regis-
tered mail of the Superintendent's action; or 
(b) if the plan does not comply with the 
standards for registration, 

(i) notify the administrator by registered 
mail of the particulars of the non-compli-
ance and direct the administrator to take 
such action to ensure compliance as the 
Superintendent specifies, and 
(ii) if after sixty days from the day of 
mailing of the notification, or such longer 
period as the Superintendent may allow, 
the administrator has failed to comply 
with the Superintendent's direction 
referred to in subparagraph (i), refuse 
registration of the plan and notify the 
administrator by registered mail of this 
action. 

(2) Where a registered pension plan ceases to 
comply with the standards for registration, 
whether as a result of an amendment to the 
plan or for any other reason, the Superintend-
ent shall 

(a) notify the administrator by registered 
mail of the particulars of the non-compliance 
and direct the administrator to take such 
action to ensure compliance as the Superin-
tendent specifies; and 
(b) if after sixty days from the day of mail-
ing of the notification, or such longer period 
as the Superintendent may allow, the 
administrator has failed to comply with the 
Superintendent's direction referred to in 
paragraph (a), revoke the registration and 
cancel the certificate of registration in 
respect of the plan and notify the administra-
tor by registered mail of this action, specify-
ing the effective date of the revocation and 
cancellation.  

a) si le régime est conforme aux normes 
d'agrément, l'agréer, délivrer le certificat 
correspondant et informer, par courrier 
recommandé, l'administrateur de ces mesu-
res; 
b) si le régime n'est pas conforme aux 
normes d'agrément : 

(i) informer l'administrateur, par courrier 
recommandé, des motifs de la non-confor-
mité et lui enjoindre de prendre les mesu-
res qu'il lui indique pour en assurer la 
conformité, 
(ii) refuser l'agrément à défaut par l'ad-
ministrateur de se conformer aux directi-
ves visées au sous-alinéa (i) dans les 
soixante jours suivant l'envoi de l'avis ou 
dans tout délai supérieur qu'il peut accor-
der et, le cas échéant, informer l'adminis-
trateur par courrier recommandé des 
mesures prises. 

(2) Le surintendant doit, si un régime de 
pension n'est plus conforme aux normes d'agré-
ment en raison d'une modification ou pour 
toute autre raison : 

a) informer l'administrateur, par courrier 
recommandé, des motifs de la non-confor-
mité et lui enjoindre de prendre les mesures 
qu'il lui indique pour en assurer la confor-
mité; 
b) révoquer l'agrément et annuler le certifi-
cat correspondant à défaut par l'administra-
teur de se conformer aux directives visées à 
l'alinéa a) dans les soixante jours suivant 
l'envoi de l'avis ou dans tout délai supérieur 
qu'il peut accorder et, le cas échéant, infor-
mer l'administrateur par courrier recom-
mandé des mesures prises ainsi que de la 
date de la révocation et de l'annulation. 

Révocation de 
l'agrément 

REPORTING REQUIREMENTS 

12. (1) The administrator of a pension plan 
shall file with the Superintendent annually, or 
at such other intervals or times and in such 
form as the Superintendent directs, 

(a) an information return relating to that 
pension plan, containing the prescribed infor-
mation; and 

RAPPORTS 

12. (1) L'administrateur d'un régime de 
pension doit déposer auprès du surintendant, 
annuellement, ou selon tout autre intervalle ou 
à tout moment ainsi qu'en la forme fixés par 
celui-ci : 

a) un état relatif au régime contenant les 
renseignements réglementaires; 

Rapports 
annuels 



Autres rapports 

Idem 

Délai pour le 
dépôt 

Articles 
applicables 

Salariés à 
temps plein 

NORMES D'AGRÉMENT STANDARDS FOR REGISTRATION 

13. The standards for registration  of .a  pen- 	13. Les normes d'agrément d'un régime de 
sion plan are those set out in sections 9 and 14 pension sont énoncées aux articles 9 et 14 à 28. 
to 28. 
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Other reporting 
requirements 

Idem 

Time limit for 
filing 

(b) prescribed information regarding the 
extent, if any, to which inflation adjustments 
or other adjustments to pension benefits 
under that plan have been provided 

(i) voluntarily by the employer, or 
(ii) pursuant to a collective agreement, 

whether or not those adjustments are pro-
vided for under the plan. 

(2) The administrator of a pension plan shall 
file with the Superintendent every three years, 
or at such other intervals or times and in such 
form as the Superintendent directs, 

(a) information regarding the source of the 
funds used to make any adjustments referred 
to in paragraph (1)(b); and 
(b) information regarding the application of 
gains, if any, from the pension fund. 

(3) The administrator of a pension plan shall 
file with the Superintendent actuarial reports, 
financial statements, and any other information 
required by or pursuant to regulations made 
under paragraph 39(i), at such intervals or 
times as the Superintendent directs. 

(4) Unless otherwise directed by the Superin-
tendent, every document required to be filed 
pursuant to this section shall be filed within six 
months after the end of the plan year to which 
it relates. 

b) des renseignements réglementaires indi-
quant, le cas échéant, dans quelle mesure la 
révision des prestations de pension liée à 
l'inflation ou à tout autre facteur a été réali-
sée volontairement par l'employeur ou con-
formément à la convention collective, que la 
révision soit ou non prévue par le régime. 

(2) L'administrateur d'un régime de pension 
doit déposer auprès du surintendant, tous les 
trois ans ou à tout autre intervalle ou à tout 
moment et en la forme fixés par celui-ci, des 
renseignements concernant : 

a) l'origine des fonds utilisés pour effectuer 
la révision mentionnée à l'alinéa (1)b); 
b) l'affectation des profits provenant, le cas 
échéant, du régime. 

(3) L'administrateur d'un régime de pension 
doit déposer auprès du surintendant, dans le 
délai requis par celui-ci, les rapports, les états 
financiers ainsi que tous autres renseignements 
exigés par les règlements pris en vertu de l'ali-
néa 391) ou en application de ceux-ci, selon tout 
intervalle ou à tout moment fixé par le 
surintendant. 

(4) Sauf directives contraires du surinten-
dant, les documents visés au présent article 
doivent être déposés dans les six mois suivant la 
fin de l'exercice auquel ils se rapportent. 

Standards for 
registration 

Eligibility 
(full-time 
employees) 

Eligibility for Membership 

14. (1) Each employee who is engaged to 
work on a full-time basis for an employer and is 
a member of a class of employees for which a 
pension plan is provided by that employer shall 
be eligible to become a member of that pension 
plan on and after 

(a) the day on which the employee com-
pletes twenty-four months of continuous 
employment with the employer, in the case of 
a pension plan other than a multi-employer 
pension plan; or 
(b) in the case of a multi-employer pension 
plan, the day on which both the following 
requirements have been fulfilled, namely, 

Conditions de participation 

14. (1) Tout salarié dont le contrat prévoit 
qu'il travaille à temps plein pour un employeur 
et qui appartient à une catégorie de salariés en 
faveur de laquelle l'employeur offre un régime 
de pension a le droit d'adhérer au régime à 
compter du jour où : 

a) dans le cas d'un régime autre qu'un 
régime interentreprises, il compte vingt-qua-
tre mois d'emploi continu auprès de l'em-
ployeur; 
b) dans le cas d'un régime interentreprises, il 
satisfait aux deux exigences suivantes : 

(i) vingt-quatre mois se sont écoulés 
depuis qu'il a été embauché pour la pre- 
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Optional 
provision 

Eligibility 
(part7 time 
employees) 

Alternative: 
separate plan 

(i) twenty-four months have elapsed since 
the employee was first employed with a 
participating employer, and 
(ii) the employee has earned, in respect of 
employment with the participating 
employers, at least thirty-five per cent of 
the Year's Maximum Pensionable Earn-
ings in each of two consecutive calendar 
years after December 31, 1984, or has 
fulfilled an alternative requirement that, in 
the Superintendent's opinion, is reasonably 
equivalent. 

(2) Notwithstanding subsection (1), a pen-
sion plan may provide, in respect of employees 
who are engaged to work on a full-time basis, 
that membership in the plan is compulsory, 
except for employees who, because of their 
religious beliefs, object to becoming members 
of the plan. 

15. (1) Subject to regulations made under 
subsection (5), where a pension plan is provided 
for members of a class of employees who are 
engaged to work on a full-time basis for an 
employer, each employee who is engaged to 
work on a part-time basis for that employer 
and is a member of that class of employees 
shall be eligible to become a member of that 
pension plan on and after the day on which 
both the following requirements have been ful-
filled, namely, 

(a) either 
(i) the employee completes twenty-four 
months of continuous employment with 
the employer, or 
(ii) in the case of a multi-employer pen-
sion plan, twenty-four months have 
elapsed since the employee was first 
employed with a participating employer; 
and 

(b) the employee has earned, in respect of 
employment with the employer (or par-
ticipating employers, in the case of a multi-
employer pension plan), at least thirty-five 
per cent of the Year's Maximum Pensionable 
Earnings in each of two consecutive calendar 
years after December 31, 1984, or has ful-
filled an alternative requirement that, in the 
Superintendent's opinion, is reasonably 
equivalent. 

(2) An administrator may meet the require-
ments of subsection (1) by providing a separate 
pension plan for employees who are engaged to 

mière fois par un des employeurs partici-
pants, 
(ii) il a gagné, relativement à son emploi 
auprès des employeurs participants, au 
moins trente-cinq pour cent du maximum 
des gains annuels ouvrant droit à pension 
au cours de chacune de deux années civiles 
consécutives postérieures au 31 décembre 
1984, ou a satisfait à toute autre condition 
estimée à peu près équivalente par le 
surintendant. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), un 
régime de pension peut prévoir la pàrticipation 
obligatoire à celui-ci des salariés dont le contrat 
prévoit qu'ils travaillent à temps plein, sauf de 
ceux qui s'y opposent en raison de leurs croyan-
ces religieuses. 

15. (1) Sous réserve des règlements pris en 
application du paragraphe (5), dans le cas où 
un régime de pension est offert à une catégorie 
de salariés dont le contrat prévoit qu'ils travail-
lent à temps plein pour un employeur, chaque 
salarié dont le contrat prévoit qu'il travaille à 
temps partiel pour cet employeur et qui appar-
tient à la même catégorie a le droit d'adhérer 
au régime à compter du jour où il satisfait aux 
deux exigences suivantes : 

a) il compte vingt-quatre mois d'emploi con-
tinu auprès de l'employeur ou, dans le cas 
d'un régime interentreprises, vingt-quatre 
mois se sont écoulés depuis qu'il a été 
embauché pour la première fois par un des 
employeurs participants; 
b) il a gagné, relativement à son emploi 
auprès de l'employeur ou des employeurs 
participants, s'il s'agit d'un régime interen-
treprises, au moins trente-cinq pour cent du 
maximum des gains annuels ouvrant droit à 
pension au cours de chacune de deux années 
civiles consécutives postérieures au 31 
décembre 1984, ou a satisfait à une autre 
condition estimée à peu près équivalente par 
le surintendant. 

(2) L'administrateur peut satisfaire aux exi-
gences du paragraphe (1) en offrant aux sala-
riés dont le contrat prévoit qu'ils travaillent à 

Disposition 
optionnelle 

Admissibilité : 
salariés à temps 
partiel 

Option : régime 
distinct 



Diminution de 
revenu 

Disposition 
optionnelle 

Règlements 
modifiant les 
exigences 
d'admissibilité 

Âge admissible 

Retraite 
anticipée 

Période 
minimale de 
participation 

Réduction de la 
pension 
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Drop in income 

Optional 
provision 

Regulations 
altering 
subsection (I) 
requirement 

Entitlement at 
pensionable age 

Early 
retirement 

Minimum 
period of 
membership 

Pension 
reduced 

work on a part-time basis that, in the opinion of 
the Superintendent, is reasonably comparable, 
on balance, to the plan covering the employees 
who are engaged to work on a full-time basis. 

(3) An employee who is engaged to work on 
a part-time basis, is a member of a pension plan 
and is employed continuously shall not cease to 
be a member of the plan by reason only of 
having earned less than thirty-five per cent of 
the Year's Maximum Pensionable Earnings in 
a calendar year. 

(4) Notwithstanding subsections (1) to (3), a 
pension plan may provide, in respect of 
employees who are engaged to work on a part-
time basis, that membership in the plan is 
compulsory, except for employees who, because 
of their religious beliefs, object to becoming 
members of the plan. 

(5) The Governor in Council may make 
regulations, in relation to one or more pension 
plans or to all pension plans, deeming subpara-
graphs (1)(a)(i) and (ii) to read as if the 
references therein to "twenty-four months" 
were references to such longer period as is 
prescribed and deeming paragraph (1)(b) to 
read as if the reference therein to "thirty-five 
per cent" were a reference to such lower per-
centage, including zero, as is prescribed. 

Entitlement to Immediate Pension Benefit 

16. (1) A pension plan shall provide that 
each member is entitled to an immediate pen-
sion benefit on attaining pensionable age. 

(2) Notwithstanding the pensionable age 
specified by a pension plan, members and 
former members of the plan shall be eligible, 
commencing ten years before pensionable age, 
to receive an immediate pension benefit based 
on the period of employment and salary up to 
the actual retirement date, but a plan is not 
required to provide an immediate pension ben-
efit commencing earlier than ten years before 
pensionable age. 

(3) A pension plan may require a minimum 
period of membership, not exceeding two years, 
in order for a member to be eligible to receive 
an immediate pension benefit. 

(4) An immediate pension benefit that com-
mences before pensionable age pursuant to sub-
section (2) may be reduced, provided that its  

temps partiel un régime distinct qui, de l'avis 
du surintendant, se compare assez bien au 
régime offert aux salariés dont le contrat pré-
voit qu'ils travaillent à temps plein. 

(3) Le salarié dont le contrat prévoit qu'il 
travaille à temps partiel, qui participe à un 
régime de pension et qui travaille de façon 
continue ne cesse pas de participer au régime 
du seul fait qu'il a gagné, dans une année civile, 
moins de trente-cinq pour cent du maximum 
des gains annuels ouvrant droit à pension. 

(4) Par dérogation aux paragraphes (1) à 
(3), un régime de pension peut prévoir la parti-
cipation obligatoire à celui-ci des salariés dont 
le contrat de travail prévoit qu'ils travaillent à 
temps partiel, sauf de ceux qui s'y opposent en 
raison de leurs croyances religieuses. 

(5) Le gouverneur en conseil peut, par règle-
ments pris relativement à certains régimes de 
pension ou à l'ensemble de ceux-ci, permettre à 
leur égard que les mentions de «vingt-quatre 
mois», à l'alinéa (1)a), et de «au moins trente-
cinq pour cent», à l'alinéa (1)b), équivaillent 
respectivement aux mentions «d'une période 
supérieure réglementaire» et «d'un pourcentage 
réglementaire inférieur y compris zéro pour 
cent». 

Droit à une prestation de pension immédiate 

16. (1) Un régime de pension doit prévoir 
que chaque participant a droit à une prestation 
de pension immédiate dès qu'il atteint l'âge 
admissible. 

(2) Malgré l'âge admissible prévu par un 
régime de pension, les participants actuels ou 
anciens ont droit, à compter de dix ans avant 
l'âge admissible, à une prestation de pension 
immédiate, qui tient compte de leur période 
d'emploi et de leur rémunération jusqu'au jour 
de leur retraite effective, mais aucun régime 
n'est tenu de prévoir l'exercice d'une telle 
option antérieurement à ces dix ans. 

(3) Un régime de pension peut assujettir le 
droit à une prestation de pension immédiate à 
une participation minimale d'au plus deux ans 
au régime. 

(4) La prestation de pension immédiate visée 
au paragraphe (2) peut être réduite à la condi- 



Emploi après 
l'âge admissible 

Prestation de 
pension variable 

Acquisition du 
droit 
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actuarial present value is not less than the 
aggregate of 

(a) the actuarial present value of the pension 
that would have been payable commencing 
at pensionable age, and 
(b) the actuarial present value of any other 
benefit to which the member would have 
been entitled had the member remained a 
member of the pension plan until pensionable 
age.  

tion que sa valeur actuarielle du moment soit 
au moins égale à la somme de : 

a) la valeur actuarielle, à ce moment, de la 
pension qui aurait été payable à compter de 
l'âge admissible; 
b) la valeur actuarielle, à ce moment, de 
toute autre prestation à laquelle le partici-
pant aurait eu droit s'il avait maintenu sa 
participation jusqu'à l'âge admissible. 

Employment 
after pension-
able age 

Variable 
pension benefit 

Provision 
respecti ng 
vesting 

(5) Where a pension plan provides generally 
that a member's period of employment or the 
member's salary during that period, or both, 
affect the member's pension benefit, it shall 
provide that, where a member continues 
employment after attaining pensionable age 
and is not receiving a pension benefit in respect 
of employment with the current employer, the 
member's period of employment after pension-
able age or the member's salary during that 
period, or both, as the case may be, shall be 
taken into account in calculating the member's 
pension benefit, subject to any term of the 
pension plan 

(a) fixing a maximum number of years of 
employment that can be taken into account 
under the plan for purposes of determining 
the pension benefit; or 
(b) fixing a maximum amount of the pen-
sion benefit. 

(6) A pension plan may provide that a 
member or former member may elect to receive 
an immediate pension benefit the amount of 
which 

(a) is varied by reference to the amount of 
any pension payable under 

(i) the Old Age Security Act, and 
(ii) either the Canada Pension Plan or a 
provincial pension plan as defined in sec-
tion 3 of the Canada Pension Plan; or 

(b) is varied on any other basis approved by 
the Superintendent. 

Vesting of Benefits 

17. (1) A pension plan shall provide that any 
member of the plan who has been a member for 
a continuous period of two years is entitled, on 
cessation of membership in the plan, 

(5) Un régime de pension qui prévoit, d'une 
façon générale, que la période d'emploi d'un 
participant ou sa rémunération durant cette 
période, ou les deux, influent sur ses prestations 
de pension doit également prévoir l'application 
de ces facteurs relativement à la période posté-
rieure à l'âge admissible, pour le calcul de ses 
prestations de pension, s'il continue à travailler 
après l'âge admissible sans recevoir de presta-
tions de pension, relativement à l'emploi qu'il 
occupe auprès de l'employeur actuel, sous 
réserve des dispositions du régime fixant 

a) le nombre maximal d'années d'emploi 
dont il peut être tenu compte pour la déter-
mination des prestations de pension; 
b) le montant maximal des prestations de 
pension. 

(6) Un régime de pension peut prévoir le 
droit du participant actuel ou ancien de choisir 
de recevoir une prestation de pension immé-
diate dont le montant varie : 

a) en fonction de la pension payable au 
titre : 

(i) de la Loi sur la sécurité de la 
vieillesse, 
(ii) du Régime de pensions du Canada ou 
d'un régime de pension provincial au sens 
de l'article 3 du Régime de pensions du 
Canada; 

b) suivant tout autre critère approuvé par le 
surintendant. 

Acquisition du droit aux prestations 

17. (1) Un régime de pension doit prévoir 
qu'un participant qui y participe de façon con-
tinue depuis deux ans a droit, lors de la fin de 
sa participation : 
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(a) to a deferred pension benefit, based on 
the member's period of employment and 
salary up to the time of cessation of member-
ship, and calculated in a similar manner and 
payable on the same terms and conditions as 
the immediate pension benefit (other than 
that provided by additional voluntary contri-
butions) that, if the member had attained 
pensionable age, the member would have 
been eligible to receive 

(i) under the terms of the plan, in respect 
of membership in the plan on and after 
January 1, 1987, in the case of a plan 
established before that date, 
(ii) under the terms of the plan, in the 
case of a plan established on or after Janu-
ary 1, 1987, and 
(iii) by virtue of any amendment to the 
plan made on or after January 1, 1987, in 
the case of a plan whenever established; 
and 

(b) to any other benefit or option, based on 
the member's period of employment and 
salary up to the time of cessation of member-
ship, and calculated in a similar manner and 
payable on the same terms and conditions as 
the benefit or option to which, if the member 
had remained a member of the plan until 
pensionable age, the member would have 
been entitled 

(i) under the terms of the plan described 
in subsection (2), in respect of membership 
in the plan on and after January 1, 1987, 
in the case of a plan established before 
that date, and 
(ii) under the terms of the plan described 
in subsection (2), in the case of a plan 
established on or after January 1, 1987. 

(2) The relevant terms of the plan for the 
purpose of subparagraphs (1)(b)(i) and (ii) are 
those terms that are required or permitted by 
subsections 16(2), (4) and (6) and sections 22, 
23, 24, 25 and 27. 

(3) A pension plan shall provide that any 
member of the plan who has been employed by 
the employer for a continuous period of ten 
years or has been a member of the plan for a 
continuous period of ten years, and who has 
attained forty-five years of age, is entitled, on 
cessation of membership in the plan, to a 
deferred pension benefit, based on the mem-
ber's period of employment and salary up to the 

a) au service d'une prestation de pension 
différée, qui tient compte de sa période d'em-
ploi et de sa rémunération, jusqu'au moment 
où il met fin à sa participation, dont le mode 
de calcul et les modalités de paiement sont 
les mêmes, sous réserve de toute cotisation 
facultative, que ceux de la prestation de 
pension immédiate à laquelle il aurait eu 
droit s'il avait atteint l'âge admissible : 

(i) au titre du régime, relativement à une 
participation remontant au plus tôt au 1" 
janvier 1987, dans le cas d'un régime insti-
tué  antérieurement .à  cette date, 
(ii) au titre du régime, dans le cas d'un 
régime institué au plus tôt le l cr  janvier 
1987, 
(iii) au titre d'une modification apportée 
au régime au plus tôt le 1 er  janvier 1987, 
indépendamment de la date d'institution 
du régime; 

b) à toute autre prestation ou toute option, 
qui tiennent compte de sa période d'emploi et 
de sa rémunération jusqu'au moment où il 
met fin à sa participation, dont le mode de 
calcul et les modalités de paiement sont les 
mêmes que ceux de la prestation ou de l'op-
tion auxquelles il aurait eu droit s'il avait 
maintenu sa participation jusqu'à l'âge 
admissible : 

(i) au titre des dispositions visées au para-
graphe (2) relativement à une participa-
tion remontant au plus tôt au 1" janvier 
1987, dans le cas d'un régime institué 
antérieurement à cette date, 
(ii) au titre des dispositions visées au 
paragraphe (2), dans le cas d'un régime 
institué au plus tôt le 1" janvier 1987. 

(2) Les dispositions du régime applicables 
aux sous-alinéas (1)b)(i) et (ii) sont celles qui 
sont exigées ou autorisées par les paragraphes 
16(2), (4) et (6) et par les articles 22, 23, 24, 
25 et 27. 

(3) Un régime de pension doit prévoir que 
tout participant, âgé d'au moins quarante-cinq 
ans, qui travaille de façon continue depuis dix 
ans pour l'employeur ou qui participe au 
régime depuis une période ininterrompue de dix 
ans a droit, à la fin de sa participation, au 
service d'une prestation de pension différée, qui 
tient compte de sa période d'emploi et de sa 
rémunération jusqu'au moment où il met fin à 

Dispositions 
applicables 

Acquisition du 
droit — 1" 
janvier 1987 
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time of cessation of membership, and calculat-
ed in a similar manner and payable on the same 
terms and conditions as the immediate pension 
benefit (other than that provided by additional 
voluntary contributions) that, if the member 
had attained pensionable age, the member 
would have been eligible to receive 

(a) under the terms of the plan, in respect of 
membership in the plan during the period 
beginning on October 1, 1967 and ending on 
December 31, 1986, in the case of a plan 
established before October 1, 1967; 
(b) under the terms of the plan, in respect of 
membership in the plan up to the end of 
December 1986, in the case of a plan estab-
lished during the period beginning on Octo-
ber 1, 1967 and ending on December 31, 
1986; and 
(c) by virtue of any amendment to the plan 
made during the period beginning on Octo-
ber 1, 1967 and ending on December 31, 
1986, in respect of membership in the plan 
up to the end of December 1986, in the case 
of any plan established before the end of 
December 1986.  

sa participation, dont le mode de calcul et les 
modalités de paiement sont les mêmes, sous 
réserve de toute cotisation facultative, que 
ceux de la prestation de pension immédiate à 
laquelle il aurait eu droit s'il avait atteint l'âge 
admissible : 

a) au titre du régime, relativement à sa par-
ticipation entre le 1" octobre 1967 et le 31 
décembre 1986, dans le cas d'un régime insti-
tué antérieurement au 1" octobre 1967; 
b) au titre du régime, relativement à sa par-
ticipation jusqu'à la fin de décembre 1986, 
dans le cas d'un régime institué entre le 1" 
octobre 1967 et le 31 décembre 1986; 
c) au titre d'une modification apportée au 
régime entre le 1" octobre 1967 et le 31 
décembre 1986, relativement à sa participa-
tion jusqu'à la fin de décembre 1986, dans le 
cas d'un régime institué avant la fin de 
décembre 1986. 

Provisions 
respecting 
locking-in 

Locking-in 

18. (1) Except as set out in subsection 25(4), 
a pension plan shall provide 

(a) that no benefit provided under the plan 
is capable of being assigned, charged, 
anticipated or given as security or confers on 
a member or former member, that person's 
personal representative or dependant or other 
person any right or interest therein that is 
capable of being assigned, charged, 
anticipated or given as security; 
(b) that, except in the case of the unexpired 
period of a guaranteed annuity, no benefit 
described in section 16 or 17 is capable of 
being surrendered or commuted during the 
lifetime of the member or former member or 
that person's spouse or confers on a member 
or former member, that person's personal 
representative or dependant or other person 
any right or interest therein that is capable 
of being surrendered or commuted during 
the lifetime of the member or former 
member or that person's spouse; and 
(c) that, except as provided in section 26, a 
person who is entitled to a benefit described 
in section 16 or 17, or who would be so 
entitled if that person retired or ceased mem- 

Immobilisation des cotisations 

18. (1) Sous réserve du paragraphe 25(4), 
un régime de pension doit prévoir : 

a) qu'aucune prestation, au titre de celui-ci, 
ne peut être cédée, grevée ou faire l'objet 
d'une promesse de paiement ou d'une garan-
tie ni ne confère à un participant actuel ou 
ancien, à son représentant, à une personne à 
sa charge ou à toute autre personne un droit 
afférent susceptible d'être cédé, grevé, ou de 
faire l'objet d'une telle promesse ou d'une 
garantie; 
b) que sauf avant l'expiration de la période 
certaine d'une rente viagère garantie, une 
prestation visée aux articles 16 ou 17 ne peut 
être rachetée pendant la vie du participant 
actuel ou ancien ou de son conjoint, ni ne 
confère au participant actuel ou ancien, à son 
représentant, à une personne à sa charge ou à 
toute autre personne un droit afférent sus-
ceptible d'être cédé ou racheté pendant la vie 
du participant actuel ou ancien ou de son 
conjoint; 
c) que, sous réserve de l'article 26, une per-
sonne qui a droit à une prestation visée aux 
articles 16 ou 17, ou y aurait droit si elle 
prenait sa retraite ou mettait fin à sa partici- 

Dispositions 
applicables 



Optional 
provisions 

Interest 
(defined 
contribution 
plans) 

Interest 
(defined benefit 
plans) 
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bership in the plan, is not permitted to with-
draw any part of that person's contributions 
to the plan, other than additional voluntary 
contributions, in respect of any period of 
membership in the plan on or after 
October 1, 1967 for which that person is 
entitled to a benefit described in section 16 
or 17, and that any pension fund moneys 
attributable to those contributions shall be 
applied under the terms of the plan toward 
the payment of the benefit described in sec-
tion 16 or 17, as the case may be. 

(2) Notwithstanding subsection (1), a pen-
sion plan may provide 

(a) for payment to a member in partial dis-
charge of the member's rights under the 
plan, on or after cessation of membership in 
the plan before attaining pensionable age, of 
a lump sum not exceeding twenty-five per 
cent of the value of the deferred pension 
benefit referred to in subsection 17(3); 
(b) that a member or former member who is 
entitled to a deferred pension benefit 
described in section 17 may, before the com-
mencement of payment thereof, elect, or be 
authorized, to receive a payment or series of 
payments by reason of disability, as defined 
by the regulations, partly or wholly in lieu of 
the deferred pension benefit described in sec-
tion 17; and 
(c) that, where the annual pension benefit 
payable is less than two per cent of the 
Year's Maximum Pensionable Earnings for 
the calendar year in which a member ceases 
to be a member of the plan or dies, the 
pension benefit credit may be paid to the 
member or surviving spouse, as the case may 
be. 

Interest 

pation au régime, ne peut retirer une partie 
de ses cotisations à celui-ci, versées en vue 
d'une telle prestation, sauf les cotisations 
facultatives, relativement à sa participation à 
compter du 1" octobre 1967, et que toutes les 
sommes du fonds de pension imputables à ces 
cotisations doivent servir, conformément aux 
dispositions du régime, au service des presta-
tions visées par l'un ou l'autre de ces articles, 
selon le cas. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), un 
régime de pension peut prévoir : 

a) le paiement à un participant, à titre d'ac-
quittement partiel de ses créances à compter 
de la date où il met fin à sa participation au 
régime mais avant qu'il n'ait atteint l'âge 
admissible, d'un montant global d'au plus 
vingt-cinq pour cent de la valeur de la presta-
tion de pension différée visée au paragraphe 
17(3); 
b) qu'un participant actuel ou ancien qui a 
droit à une prestation de pension différée au 
titre de l'article 17 peut, avant le début du 
service de celle-ci, choisir de recevoir ou être 
autorisé à recevoir, en raison d'une invalidité, 
au sens des règlements, un paiement, unique 
ou échelonné, en remplacement total ou par-
tiel de la prestation de pension différée visée 
à l'article 17; 
c) que si la prestation de pension annuelle 
payable est inférieure à deux pour cent du 
maximum des gains annuels ouvrant droit à 
pension pour l'année civile au cours de 
laquelle le participant a mis fin à sa partici-
pation ou est décédé, les droits à pension 
peuvent être payés au participant ou à son 
conjoint, selon le cas. 

Intérêt 

Dispositions 
optionnelles 

Régime à 
cotisations 
déterminées 

19. (1) In the case of a defined contribution 
plan, the members' accounts shall be credited 
with such interest, gains and losses as can 
reasonably be attributed to the operation of the 
pension fund. 

(2) In the case of a defined benefit plan, 
(a) interest shall be credited on members' 
contributions at a rate equal to or greater 
than the rate fixed in advance by the Super-
intendent, or 

19. (1) Sont portés au crédit des comptes des 
participants à un régime à cotisations détermi-
nées les intérêts et les profits, et portées au 
débit les pertes, normalement imputables au 
fonctionnement du régime. 

(2) Dans le cas d'un régime à prestations 
déterminées, doivent être portés au compte des 
cotisations des participants : 

a) soit un intérêt, calculé selon le taux égal 
ou supérieur à celui fixé d'avance par le 
surintendant; 

Régime à 
prestations 
déterminées 



Taux d'intérêt 

Retrait d'argent 
par les 
participants 

Droits à 
pension 
minimaux 

Cas particulier 
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Superintend-
ent's guideline 

(b) members' contributions shall be credited 
with such interest, gains and losses as can 
reasonably be attributed to the operation of 
the pension fund, 

and the plan shall specify which of paragraph 
(a) or (b) operates, but the plan may specify 
that one of those two paragraphs applies to 
required contributions and the other paragraph 
applies to additional voluntary contributions, in 
which case the reference in paragraph (b) to 
"the operation of the pension fund" shall be 
read as either "the operation of that portion of 
the pension fund that relates to required contri-
butions" or "the operation of that portion of 
the pension fund that relates to additional 
voluntary contributions", as the case may be. 

(3) The rate fixed by the Superintendent 
under subsection (2) must be fixed so that it 
reflects reasonably current interest rates.  

b) soit l'intérêt, les gains ou les pertes qui 
sont raisonnablement imputables au fonc-
tionnement du régime. 

Le régime doit prévoir laquelle de ces mesures 
est à appliquer et peut prévoir l'application de 
l'une d'elles aux cotisations obligatoires, et de 
l'autre aux cotisations facultatives. Si le régime 
prévoit l'application de l'une et de l'autre, l'im-
putation visée à l'alinéa b) se fait, selon le cas, 
à la partie du régime relative aux cotisations 
obligatoires ou à celle relative aux obligations 
facultatives. 

(3) Le taux visé au paragraphe (2) doit 
refléter le plus possible le taux d'intérêt 
courant. 

Where member 
may withdraw 
money 

Minimum 
pension benefit 
credit 

Special case 

Refund of Contributions 

20. On cessation of membership in a pension 
plan, a member is entitled to withdraw from 
the plan an amount equal to the aggregate of 
the member's own contributions, together with 
interest in accordance with section 19, in 
respect of any period of membership for which 
the member is not entitled to a pension benefit 
under section 16 or 17. 

Minimum Employer Contributions for Defined 
Benefit Plans 

21. (1) In the case of a defined benefit plan, 
where 

(a) a member retires, 
(b) a member ceases to be a member, 
(c) a member dies, or 
(d) the whole or part of the plan is 
terminated, 

the member's pension benefit credit (or, in the 
case of paragraph (d), any member's pension 
benefit credit) shall be not less than the aggre-
gate of the member's required contributions 
together with interest in accordance with 
section 19. 

(2) In the case of a defined benefit plan, 
where 

(a) a member retires, 
(b) a member who has been a member for a 
continuous period of at least two years ceases 
to be a member, 

Remboursement des cotisations 

20. Un participant qui met fin à sa partici-
pation à un régime de pension peut en retirer

•  un montant équivalant à la somme de ses pro-
pres cotisations et des intérêts calculés confor-
mément à l'article 19 pour toute période de 
participation pour laquelle il n'a pas droit à une 
prestation de pension prévue aux articles 16 
ou 17. 

Cotisations patronales minimales — Régime à 
prestations déterminées 

21. (1) Les droits à pension d'un participant 
à un régime à prestations déterminées doivent, 
dans le cas où le participant prend sa retraite, 
met fin à sa participation ou meurt, ou ceux de 
tout participant à un tel régime, dans le cas de 
la cessation totale ou partielle du régime, être 
au moins égaux au total des cotisations obliga-
toires qu'il a dû verser et des intérêts calculés 
conformément à l'article 19. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3) et de 
l'alinéa 26(3)6), les prestations payables au 
participant à un régime à prestations détermi-
nées sont augmentées du montant de la presta-
tion de pension pouvant provenir de l'excédent 
éventuel du total, majoré des intérêts calculés 



Période 
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Exception 

Period before 
Jan. 1, 1987 

Where plan 
provides 
indexation 

Calculation of 
annual increase 
of Consumer 
Price Index 

(c) a member dies, or 
(d) the whole or part of the plan is 
terminated, 

then, subject to subsection (3) and paragraph 
26(3)(b), if 

(e) the aggregate of the member's contribu-
tions, other than additional voluntary contri-
butions, made after December 31, 1986, to-
gether with interest in accordance with 
section 19 

exceeds 
(/) fifty per cent of the pension benefit 
credit in respect of the member's member-
ship in the plan after December 31, 1986, 
calculated without regard to the operation of 
subsection (1), 

the pension benefit to the member shall be 
increased by the amount that can be provided 
by that excess. 

(3) Subsection (2) does not apply to a contri-
bution, or the pension benefit arising there-
from, in respect of any defined contribution 
provision of a defined benefit plan. 

(4) A pension plan may provide that subsec-
tion (2) applies as if it contained no references 
to "after December 31, 1986". 

(5) Subsection (2) does not apply where a 
defined benefit plan provides for annual index-
ation of a deferred pension benefit, up to the 
day when that deferred pension benefit com-
mences to be paid, on the basis of 

(a) increases of at least seventy-five per cent 
of the annual increase of the Consumer Price 
Index, minus one per cent; or 
(b) any other formula that, in the Superin-
tendent's opinion, would provide protection 
that on the average would be comparable to 
that described in paragraph (a). 

(6) For the purposes of paragraph (5)(a), 
(a) the "Consumer Price Index" means the 
Consumer Price Index for Canada, as pub-
lished by Statistics Canada under the author-
ity of the Statistics Act; and 
(b) the annual increase of the Consumer 
Price Index must be calculated, in prescribed 
manner, by the comparison between two con-
secutive and reasonably current twelve 
month periods.  

conformément à l'article 19, des cotisations non 
facultatives versées par le participant après le 
31 décembre 1986 sur cinquante pour cent des 
droits à pension afférents à sa participation 
après cette date, calculés sans tenir compte du 
paragraphe (1), si le participant prend sa 
retraite, met fin à sa participation après deux 
années de participation continue ou meurt. En 
cas de cessation totale ou partielle du régime, 
les dispositions de ce paragraphe s'appliquent à 
tout participant au régime. 

(3) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à 
une cotisation, ou à la prestation de pension qui 
s'y rattache, versée relativement à une disposi-
tion à cotisations déterminées d'un régime à 
prestations déterminées. 

(4) Un régime de pension peut prévoir l'ap-
plication du paragraphe (2), abstraction faite 
du passage «après le 31 décembre 1986». 

(5) Le paragraphe (2) ne s'applique pas dans 
le cas où un régime à prestations déterminées 
prévoit l'indexation annuelle d'une prestation 
de pension différée, calculée selon l'une ou 
l'autre des formules suivantes, jusqu'au début 
du service de celle-ci : 

a) une augmentation d'au moins soixante-
quinze pour cent de l'augmentation annuelle 
de l'indice des prix à la consommation moins 
un pour cent; 
b) toute autre formule qui, de l'avis du 
surintendant, accorderait une protection 
moyenne équivalant à celle visée à l'alinéa 
a). 

(6) Pour l'application de l'alinéa (5)a): 
a) «l'indice des prix à la consommation» 
s'entend de l'indice des prix à la consomma-
tion publié, pour le Canada, par Statistique 
Canada en application de la Loi sur la 
statistique; 
b) l'augmentation annuelle de l'indice des 
prix à la consommation doit être calculée, 
selon les modalités réglementaires, par la 

Exception 

Calcul — 
Indice des prix 
à la consomma-
tion 
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comparaison de deux périodes consécutives 
de douze mois, suffisamment récentes. 

22. (1) In this section, "normal form of the 
pension benefit" means the form of pension 
benefit under a pension plan that would be paid 
to a member at pensionable age were it not for 
this section. 

(2) A pension benefit that commences to be 
paid on or after January 1, 1987 to a member 
or former member of a pension plan who has a 
spouse at the time the pension benefit com-
mences to be paid shall be in the form of a joint 
and survivor pension benefit, subject to subsec-
tion 25(7). 

22. (1) Au présent article, «prestation nor-
male» s'entend du type de la prestation de 
pension dont le service débuterait, en l'absence 
du présent article, à l'âge admissible. 

(2) Toute prestation de pension dont le ser-
vice débute à compter du 1" janvier 1987 en 
faveur d'un participant actuel ou ancien qui a, 
à la date du début du service, un conjoint, doit 
être, sous réserve du paragraphe 25(7), une 
prestation réversible. 

Définition de 
«prestation 
normale» 

Prestation 
réversible 

(3) A pension benefit described in subsection 
(2) may be reduced by reason of the death of 
either spouse, to an amount not less than sixty 
per cent of the amount of the pension benefit 
that would have been payable in respect of the 
member or former member had the death not 
occurred. 

(4) The initial amount of a pension benefit 
described in subsection (2) may be adjusted, 
provided that the actuarial present value of 
that pension benefit is not less than the actuari-
al present value of the normal form of the 
pension benefit. 

(3) Une prestation de pension visée au para-
graphe (2) peut être réduite en raison du décès 
de l'un des conjoints mais doit être d'au moins 
soixante pour cent de celle qui aurait pu être 
servie relativement au participant actuel ou 
ancien sans le décès. 

(4) Le montant initial d'une prestation de 
pension visée au paragraphe (2) peut être révisé 
à la condition que sa valeur actuarielle du 
moment soit au moins égale à celle de la presta-
tion normale. 

Réduction pour 
cause de décès 

Révision du 
montant initial 

(5) Notwithstanding subsections (2) to (4), a 
pension plan shall provide that, in respect of a 
pension benefit that commences to be paid on 
or after January 1, 1987, a member or former 
member may elect to receive 

(a) the normal form of the pension benefit, 
or 
(b) the pension benefit in any other form 
provided for under the terms of the plan, 

except that, where the member or former 
member has a spouse, an election as a result of 
which the pension benefit would reduce on the 
death of the member or former member, where 
the member or former member predeceases the 
spouse, to less than sixty per cent of the amount 
payable when both were alive, may not be 
made without the spouse's written agreement, 
in prescribed form and deposited with the 
administrator of the plan. 

(5) Par dérogation aux paragraphes (2) à 
(4), un régime de pension doit, dans le cas 
d'une prestation de pension dont le service 
débute à compter du Pr  janvier 1987, permettre 
à un participant actuel ou ancien de choisir de 
recevoir : 

a) soit la prestation normale; 
b) soit tout autre type de prestation de pen-
sion prévu par le régime. 

Toutefois, si le choix a pour effet de ramener, 
au décès du participant actuel ou ancien, la 
prestation servie à son conjoint survivant à 
moins de soixante pour cent de celle qui serait 
servie si l'un et l'autre vivaient, le conjoint doit 
consentir par écrit, en la forme réglementaire, à 
l'exercice de ce choix et déposer le texte de son 
consentement auprès de l'administrateur du 
régime. 

Autres choix 
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Pre-retirement Death Benefit Prestation de décès préretraite 

Décès antérieur 
à l'admission à 
la retraite 
anticipée 

23. (1) Where a member or former member 
of a pension plan who is entitled to a deferred 
pension benefit pursuant to subsection 17(1) 
(or, in the case of a member, would be so 
entitled if the member ceased membership in 
the plan) dies before becoming eligible for 
early retirement in accordance with subsection 
16(2), the surviving spouse, if any, is entitled to 
that portion of the pension benefit credit, cal-
culated in accordance with section 21, to which 
the member or former member would have 
been entitled on the day of death if the member 
or former member had terminated employment 
on that day and had not died, that is attribut-
able to the member's or former member's mem-
bership in the plan after December 31, 1986. 

(2) A pension plan may provide for a surviv-
ing spouse, as an alternative to what is provided 
by subsection (1), an immediate pension benefit 
equal to or greater than what is provided by 
subsection (1). 

(3) A member or former member of a pen-
sion plan who is entitled to a deferred pension 
benefit pursuant to subsection 17(1) (or, in the 
case of a member, would be so entitled if the 
member ceased membership in the plan) and 
dies before commencement of payment of that 
pension benefit but after becoming eligible for 
retirement in accordance with subsection 16(2) 
shall be deemed 

(a) to have retired for purposes of the survi-
vor benefit; and 
(b) to have been entitled to the joint and 
survivor pension benefit payable pursuant to 
section 22, without regard to subsection (5) 
thereof, in respect of that deferred pension 
benefit. 

(4) In the case of a defined benefit plan, 
where 

(a) in the circumstances described in subsec-
tion (1), (2) or (3), a surviving spouse is 
entitled to a payment under a group life 
insurance plan on the death of the member 
or former member of the pension plan, 
(b) the group life insurance plan is one that 
is approved by the Superintendent for the 
purposes of this subsection, and 
(c) the group life insurance premiums are 
paid in whole or in part by the employer, 

23. (1) Dans le cas où le participant actuel 
ou ancien qui a droit à une prestation de pen-
sion différée au titre du paragraphe 17(1), ou 
dans le cas où le participant actuel qui y aurait 
droit s'il mettait fin à sa participation, meurt 
avant d'être admissible à la retraite anticipée 
prévue par le paragraphe 16(2), son conjoint 
survivant, le cas échéant, a droit à la partie des 
droits à pension, calculés conformément à l'ar-
ticle 21, à laquelle le participant aurait eu 
droit, à la date de son décès, s'il avait cessé de 
travailler ce même jour et était toujours vivant, 
et qui correspond à sa participation au régime 
après le 31 décembre 1986. 

(2) Un régime de pension peut prévoir, au 
lieu de ce qui est prévu au paragraphe (1), le 
service d'une prestation de pension immédiate 
au conjoint survivant égale ou supérieure à ce 
qui est prévu à ce paragraphe. 

(3) Le participant actuel ou ancien qui a 
droit à une prestation de pension différée au 
titre du paragraphe 17(1), ou le participant qui 
y aurait droit s'il mettait fin à sa participation, 
et qui meurt avant le début du service de 
celle-ci, mais après son admissibilité à la 
retraite au titre du paragraphe 16(2), est 
réputé : 

a) avoir pris sa retraite, pour ce qui est de la 
prestation au survivant; 
b) être admissible à la prestation réversible 
au titre de l'article 22, indépendamment du 
paragraphe (5) de cet article, à l'égard de la 
prestation de pension différée. 

(4) Un régime à prestations déterminées peut 
prévoir la réduction de la prestation payable au 
conjoint survivant, au titre des paragraphes (1), 
(2) ou (3), dans le cas où celui-ci a droit, lors 
du décès du participant actuel ou ancien, à un 
paiement prévu par un régime collectif d'assu-
rance-vie approuvé par le surintendant pour 
l'application du présent paragraphe, et pour 
lequel les primes sont payées, en tout ou en 
partie, par l'employeur. La réduction peut être 
d'un montant, calculé d'une manière jugée 
satisfaisante par le surintendant, égal à la 
partie du paiement d'assurance-vie que l'on 

Option 

Décès d'un 
participant 
admissible à la 
retraite 

Régime 
collectif 
d'assurance-vie 
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Definitions 

"provincial 
property law" 
«droit 
provincial des 
biens» 

"spouse" 
«conjoints» 

Effet du 
remariage 

Définitions 

«droit provincial 
des biens» 
"provincial 
property law" 

«conjoints» 
"spouse" 

the pension plan may provide for the reduction 
of the benefit payable under subsection (1), (2) 
or (3) by an amount equal to that part of the 
group life insurance payment that can be con-
sidered to have been paid by employer premi-
ums, calculated in a manner satisfactory to the 
Superintendent, but 

(d) the actuarial present value of that reduc-
tion may not exceed the amount of the pay-
ment to which the surviving spouse is entitled 
under the group life insurance plan, and 
(e) in the case of a contributory pension 
plan, the reduction may not reduce the ben-
efit payable to the surviving spouse to an 
amount less than the aggregate of the mem-
ber's required contributions together with in-
terest in accordance with section 19.  

peut considérer comme correspondant aux 
primes versées par l'employeur. Toutefois, la 
valeur actuarielle, au moment en cause, de 
cette réduction ne peut être supérieure au mon-
tant du paiement d'assurance-vie. Dans le cas 
d'un régime cotisable, la prestation payable au 
conjoint survivant ne peut être réduite à un 
montant inférieur à la somme des cotisations 
obligatoires du participant, majorées des inté-
rêts calculés conformément à l'article 19. 

Remarriage not 
to terminate 
pension benefit 

Remarriage of Former Spouse or Surviving 
Spouse 

24. A pension benefit payable to the former 
spouse of a member or former member or to 
the surviving spouse of a deceased member or 
former member shall not terminate by reason 
only of the remarriage of the former spouse or 
surviving spouse, as the case may be. 

Distribution of Pension Benefits and Pension 
Benefït Credits on Divorce, Annulment or 

Separation 

25. (1) In this section, 
"provincial property law" means the law of a 

province relating to the distribution, pursu-
ant to court order or agreement between the 
spouses, of the property of the spouses on 
divorce, annulment or separation; 

"spouse" has 
(a) in the definition "provincial property 
law" in this subsection, the same meaning 
that it has in the applicable provincial 
property law, regardless of whether the 
provincial property law uses the word 
"spouse" or uses another expression, and 
(b) in subsections (2) to (8), 

(i) in relation to a court order, the same 
meaning that it has in the applicable 
provincial property law, regardless of 
whether the provincial property law uses 
the word "spouse" or uses another 
expression, or 
(ii) in relation to an assignment or 
agreement referred to in this section, the 

Remariage de l'ex-conjoint ou du conjoint 
survivant 

24. Le service d'une prestation de pension à 
l'ex-conjoint, ou au conjoint survivant, d'un 
participant actuel ou ancien n'est pas arrêté du 
seul fait du remariage de l'ex-conjoint ou du 
conjoint survivant. 

Partage des prestations de pension et droits à 
pension lors du divorce, de l'annulation ou de 

la séparation 

25. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article. 
«droit provincial des biens» Le droit d'une pro-

vince régissant la répartition des biens des 
conjoints, conformément à l'ordonnance d'un 
tribunal ou d'une entente entre eux, lors du 
divorce, de l'annulation du mariage ou de la 
séparation. 

«conjoints» Pour l'application : 
a) de la définition de «droit provincial des 
biens», au présent paragraphe, s'entend au 
sens du droit provincial des biens applica-
ble, que celui-ci comporte ou non la même 
expression; 
b) des paragraphes (2) à (8) : 

(i) relativement à l'ordonnance d'un tri-
bunal, s'entend au sens du droit provin-
cial des biens applicable, que celui-ci 
comporte ou non la même expression, 
(ii) relativement à une cession ou une 
entente visée par le présent article, s'en-
tend - au sens du paragraphe 2(1). 
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des biens 
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présente loi 
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same meaning as in the definition 
"spouse" in subsection 2(1). 

(2) Subject to this section, pension benefits, 
pension benefit credits and any other benefits 
under a pension plan shall, on divorce, annul-
ment or separation, be subject to the applicable 
provincial property law. 

Non-applica-
tion of this Act 

Power to assign 
to spouse 

Duty of 
administrator 

(3) A pension benefit, pension benefit credit 
or other benefit under a pension plan that is 
subject to provincial property law pursuant to 
this section is not subject to the provisions of 
this Act relating to the valuation or distribution 
of pension benefits, pension benefit credits or 
other benefits under a pension plan, as the case 
may be. 

(4) Notwithstanding anything in this section 
or in provincial property law, a member or 
former member of a pension plan may assign 
all or part of that person's pension benefit, 
pension benefit credit or other benefit under 
the plan to that person's spouse, effective as of 
divorce, annulment or separation, and in the 
event of such an assignment the spouse shall, in 
respect of the assigned portion of the pension 
benefit, pension benefit credit or other benefit, 
be deemed for the purpose of this Act, except 
subsections 21(2) to (6), 

(a) to have been a member of that pension 
plan, and 
(b) to have ceased to be a member of that 
pension plan as of the effective date of the 
assignment, 

but a subsequent spouse of that spouse is not 
entitled to any pension benefit, pension benefit 
credit or other benefit under the pension plan in 
respect of that assigned portion. 

(5) Where, pursuant to this section, all or 
part of a pension benefit, pension benefit credit 
or other benefit under a pension plan of a 
member or former member is required to be 
distributed to that person's spouse under a 
court order or an agreement between the 
spouses, the administrator, on receipt of 

(a) a written request from either the 
member or former member or that person's 
spouse that all or part of the pension benefit, 
pension benefit credit or other benefit, as the 
case may be, be distributed in accordance 
with the court order or the agreement, and 
(b) a copy of the court order or agreement, 

(2) Sous réserve du présent article, les pres-
tations de pension ou autres ainsi que les droits 
à pension que prévoit un régime de pension 
sont, lors du divorce, de l'annulation du 
mariage ou de la séparation, assujettis au droit 
provincial des biens applicable. 

(3) Une prestation de pension ou autre et les 
droits à pension que prévoit un régime de pen-
sion et qui sont assujettis au droit provincial des 
biens conformément au présent article ne sont 
pas assujettis aux dispositions, relatives à leur 
évaluation et à leur répartition, prévues par la 
présente loi. 

(4) Par dérogation au présent article ou au 
droit provincial des biens, le participant actuel 
ou ancien peut céder à son conjoint tout ou 
partie de ses prestations de pension ou autres 
ou de ses droits à pension que prévoit le régime, 
cette cession prenant effet lors du divorce, de 
l'annulation du mariage ou de la séparation. 
Dans le cas d'une telle cession et pour l'applica-
tion de la présente loi, sauf des paragraphes 
21(2) à (6), le conjoint est réputé, relativement 
à la partie des prestations ou droits cédés : 

a) avoir participé au régime; 
b) avoir mis fin à sa participation à compter 
du jour où la cession prend effet. 

Le conjoint que le conjoint visé au présent 
article peut avoir à l'avenir n'a droit à aucune 
prestation de pension ou autres ni à aucun droit 
à pension prévus au régime relativement à la 
partie ainsi cédée. 

(5) Dans le cas où, en application du présent 
article, la totalité ou une partie des prestations 
de pension ou autres ou des droits à pension — 
d'un participant actuel ou ancien — que prévoit 
le régime doit être attribuée au conjoint du 
participant au titre d'une ordonnance du tribu-
nal ou d'une entente entre les conjoints, l'admi-
nistrateur doit, sur réception des documents 
suivants, évaluer et gérer ces prestations ou ces 
droits conformément aux modalités réglemen-
taires et à l'ordonnance ou l'entente en cause : 

a) une demande écrite du participant ou de 
son conjoint visant à faire effectuer le par-
tage visé par l'ordonnance ou l'entente; 
b) une copie de l'ordonnance ou de l'entente. 
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shall determine and henceforth administer the 
pension benefit, pension benefit credit or other 
benefit, as the case may be, in prescribed 
manner, in accordance with the court order or 
the agreement; however, in the case of a court 
order, the administrator shall not administer 
the pension benefit, pension benefit credit or 
other benefit in accordance with the court 
order until all appeals therefrom have been 
finally determined or the time for appealing 
has expired. 

(6) On receipt of a request referred to in 
subsection (5), the administrator shall notify 
the non-requesting spouse of the request and 
shall provide that spouse with a copy of the 
court order or agreement submitted in support 
of the request, but this requirement does not 
apply in respect of a request or an agreement 
received by the administrator in a form or 
manner that indicates that it was jointly sub-
mitted by the two spouses. 

(7) A pension plan may provide that, where, 
pursuant to this section, all or part of a pension 
benefit of a member or former member is 
required to be distributed to that person's 
spouse under a court order or an agreement 
between the spouses, a joint and survivor pen-
sion benefit may be adjusted so that it becomes 
payable as two separate pensions, one to the 
member or former member and the other to 
that person's spouse, if the aggregate of the 
actuarial present values of the two pensions is 
not less than the actuarial present value of the 
joint and survivor pension benefit. 

(8) Notwithstanding subsection (2), the 
aggregate of 

(a) the actuarial present value of the pension 
benefit or other benefit paid to the member 
or former member, and 
(b) the actuarial present value of the pension 
benefit or other benefit paid to the spouse of 
the member or former member 

pursuant to this section shall be not greater 
than the actuarial present value of the pension 
benefit or other benefit, as the case may be, 
that would have been payable to the member or 
former member had the divorce, annulment or 
separation not occurred. 

L'administrateur ne peut toutefois appliquer à 
sa gestion les modalités d'une ordonnance avant 
que celle-ci ne soit définitive ou que les délais 
d'appel n'aient expiré. 

(6) Sur réception de la demande visée au 
paragraphe (5), l'administrateur en informe 
l'autre conjoint et lui transmet une copie de 
l'ordonnance ou de l'entente à l'appui de la 
demande, sauf si la forme de la demande ou de 
l'entente indique que les conjoints l'ont présen-
tée de concert. 

(7) Un régime de pension peut prévoir que, 
dans le cas où la totalité ou une partie de la 
prestation de pension d'un participant actuel ou 
ancien doit être attribuée à son conjoint, au 
titre d'une ordonnance d'un tribunal ou d'une 
entente entre les conjoints, une prestation 
réversible peut être révisée de façon à être 
servie en deux prestations distinctes, l'une au 
participant actuel ou ancien, l'autre à son con-
joint, à la condition que la somme de la valeur 
actuarielle du moment de l'une et de l'autre ne 
soit pas inférieure à la valeur actuarielle du 
moment de la prestation réversible. 

(8) Par dérogation au paragraphe (2), la 
somme des montants suivants ne doit pas être 
supérieure à la valeur actuarielle du moment de 
la prestation de pension ou autre qui aurait été 
servie au participant actuel ou ancien, sans le 
divorce, l'annulation du mariage ou la sépara-
tion: 

a) la valeur actuarielle du moment de la 
prestation de pension ou autre servie au par-
ticipant actuel ou ancien; 
b) la valeur actuarielle du moment de la 
prestation de pension ou autre servie à son 
conjoint. 

Avis à l'autre 
conjoint 

Partage d'une 
pension 
réversible 

Restriction 

Portability of Pension Benefit Credits 

Where member 	26. (1) Where a member, before becoming 
not yet eligible 	. eligible to retire pursuant to subsection 16(2), to retire 

Transferts des droits à pension 

26. (1) Le participant qui, avant son admis_ Transfert avant 
l'admissibilité à sibilité à la retraite au titre du paragraphe  la retraite 
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Where member 
eligible to retire 

ceases to be a member of a pension plan or dies, 
the member or the surviving spouse, as the case 
may be, is entitled 

(a) to transfer the member's pension benefit 
credit or the surviving spouse's pension ben-
efit credit, whichever is applicable, to 
another pension plan, if that other plan 
permits, 
(b) to transfer the member's pension benefit 
credit or the surviving spouse's pension ben-
efit credit, whichever is applicable, to a regis-
tered retirement savings plan of the pre-
scribed kind for the member or surviving 
spouse, as the case may be, or 
(c) to use the member's pension benefit 
credit or the surviving spouse's pension ben-
efit credit, whichever is applicable, to pur-
chase an immediate or deferred life annuity 
of the prescribed kind for the member or 
surviving spouse, as the case may be, 

if the member or the surviving spouse notifies 
the administrator of that desire, in prescribed 
form and within ninety days after the cessation 
of membership or the member's death, as the 
case may be (or, where the Superintendent 
allows a longer period under paragraph 
28(1)(d), within sixty days after the adminis-
trator has given the written statement pursuant 
to that paragraph), and the administrator shall 
forthwith take the necessary action to give 
effect to any such notification. 

(2) Where a member, after becoming eligible 
to retire pursuant to subsection 16(2) but 
before the commencement of payment of a 
pension benefit, ceases to be a member of the 
pension plan or dies, the plan may permit the 
member or the surviving spouse, as the case 
may be, 

(a) to transfer the member's pension benefit 
credit or the surviving spouse's pension ben-
efit credit, whichever is applicable, to 
another pension plan, if that other plan 
permits; 
(b) to transfer the member's pension benefit 
credit or the surviving spouse's pension ben-
efit credit, whichever is applicable, to a regis-
tered retirement savings plan of the pre-
scribed kind for the member or surviving 
spouse, as the case may be; or 
(c) to use the member's pension benefit 
credit or the surviving spouse's pension ben-
efit credit, whichever is applicable, to pur-
chase an immediate or deferred life annuity  

16(2), met fin à sa participation, ou son con-
joint survivant, dans le cas où le participant 
meurt antérieurement à son admissibilité à la 
retraite, peut, s'il informe l'administrateur de 
son intention, en la forme réglementaire, dans 
les quatre-vingt-dix jours suivant l'événement 
en cause, ou si le surintendant accorde un délai 
supplémentaire au titre de l'alinéa 28(1)d), 
dans les soixante jours suivant la remise du 
relevé visé par cet alinéa : 

a) transférer les droits à pension du partici-
pant ou, selon le cas, ceux de son conjoint 
survivant à un autre régime de pension si 
celui-ci prévoit un tel transfert; 
b) transférer les droits à pension du partici-
pant ou, selon le cas, ceux de son conjoint 
survivant à un régime enregistré d'épargne-
retraite prévu par règlement pour le partici-
pant ou son conjoint survivant, selon le cas; 
c) utiliser les droits à pension du participant 
ou, selon le cas, ceux de son conjoint survi-
vant pour acheter une prestation viagère dif-
férée prévue par règlement pour le partici-
pant ou, le cas échéant, le conjoint survivant. 

L'administrateur prend sans délai les mesures 
voulues pour donner effet à l'avis l'informant 
de l'intention en cause. 

(2) Le régime de pension peut permettre à 
un participant ou à son conjoint survivant, 
selon le cas, si après être devenu admissible à la 
retraite au titre du paragraphe 16(2) mais 
avant le début du service de la prestation de 
pension, le participant met fin à sa participa-
tion à un régime de pension ou meurt : 

a) de transférer les droits à pension du parti-
cipant ou, selon le cas, ceux de son conjoint 
survivant à un autre régime de pension si 
celui-ci permet un tel transfert; 
b) de transférer les droits à pension du parti-
cipant ou, selon le cas, ceux de son conjoint 
survivant à un régime enregistré d'épargne-
retraite prévu par règlement pour le partici-
pant ou son conjoint survivant, selon le cas; 
c) d'utiliser les droits à pension du partici-
pant ou, selon le cas, ceux de son conjoint 
survivant pour acheter une prestation viagère 
immédiate ou différée prévue par règlement 
pour le participant ou le conjoint survivant, 
selon le cas. 

Admissibilité à 
la retraite 
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(3) Le régime de pension peut prévoir que, 
dans le cas où, à un moment donné, un partici-
pant met fin à sa participation ou meurt : 

a) celui-ci ou son conjoint survivant, selon le 
cas, doit choisir l'une des options suivantes, si 
les droits à pension du participant ou de son 
conjoint survivant, selon le cas, sont infé-
rieurs à dix pour cent du maximum des gains 
annuels ouvrant droit à pension pour l'année 
civile au cours de laquelle est survenu l'évé-
nement en cause : 

(i) transférer la totalité de ces droits à 
pension du participant à un autre régime 
de pension si celui-ci permet un tel 
transfert, 
(ii) transférer la totalité de ces droits à 
pension du participant à un régime enre-
gistré d'épargne-retraite prévu par règle-
ment pour le participant ou son conjoint 
survivant, selon le cas, 
(iii) utiliser la totalité de ces droits à pen-
sion du participant pour acheter une pres-
tation viagère immédiate ou différée pour 
le participant ou son conjoint survivant, 
selon le cas; 

b) si une partie de la prestation de pension 
payable provient de la différence visée au 
paragraphe 21(2), le participant ou son con-
joint survivant, selon le cas, doit choisir, rela-
tivement à cette différence, l'une des options 
suivantes : 

(i) la transférer à un autre régime de pen-
sion, si celui-ci permet un tel transfert, 
(ii) la transférer à un régime enregistré 
d'épargne-retraite prévu par règlement 
pour le participant ou son conjoint survi-- 

 vant, selon le cas, 
(iii) l'utiliser pour acheter une prestation 
viagère immédiate ou différée pour le par-
ticipant ou son conjoint survivant, selon le 
cas. 

Autres 
dispositions 
optionnelles 
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of the prescribed kind for the member or 
surviving spouse, as the case may be. 

(3) Where, at any time, a member ceases to 
be a member of the pension plan or dies, the 
plan may provide 

(a) that, where the member's pension ben-
efit credit or the surviving spouse's pension 
benefit credit, whichever is applicable, is less 
than ten per cent of the Year's Maximum 
Pensionable Earnings for the calendar year 
in which that event occurs, the member or 
the surviving spouse, as the case may be, 
must choose one of the following options: 

(i) transfer the whole of that pension ben-
efit credit to another pension plan, if that 
other plan permits, 
(ii) transfer the whole of that pension ben-
efit credit to a registered retirement sav-
ings plan of the prescribed kind for the 
member or surviving spouse, as the case 
may be, or 
(iii) use the whole of that pension benefit 
credit to purchase an immediate or 
deferred life annuity for the member or 
surviving spouse, as the case may be; and 

(b) that, where part of the pension benefit 
payable results from the excess described in 
subsection 21(2), the member or the surviv-
ing spouse, as the case may be, must choose 
one of the following options in respect of that 
excess: 

(i) transfer it to another pension plan, if 
that other plan permits, 
(ii) transfer it to a registered retirement 
savings plan of the prescribed kind for the 
member or surviving spouse, as the case 
may be, or 
(iii) use it to purchase an immediate or 
deferred life annuity for the member or 
surviving spouse, as the case may be. 

(4) The administrator of a pension plan shall 
not transfer moneys out of the pension fund of 
the plan pursuant to this section without the 
consent of the Superintendent if such a transfer 
would, in the Superintendent's opinion, impair 
the solvency of the pension fund, and the Su-
perintendent may consent to the transfer sub-
ject to such terms and conditions as the Super- 

(4) L'administrateur d'un régime de pension 
doit obtenir le consentement du surintendant 
pour effectuer un transfert au titre du présent 
article, si, de l'avis de ce dernier, ce transfert 
risque de porter atteinte à la solvabilité du 
régime; le surintendant peut assortir son con-
sentement des conditions qu'il estime indiquées 
dans les circonstances et peut également exiger 
le transfert. 

Transfert 
nuisible à la 
solvabilité 
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intendent 	deems 	appropriate 	in 	the 
circumstances, or may direct the transfer. 

Sex Discrimination Prohibited Interdiction de la discrimination sexuelle 

Sex discrimina-
tion prohibited 

Compliance 

Transfer under 
section 26 

Provisions 
respecting 
information to 
member and 
spouse 

27. (1) The sex of a member or former 
member or of that person's spouse may not be 
taken into account in determining 

(a) the amount of any contribution required 
to be paid by the member under a pension 
plan after December 31, 1986; or 
(b) the amount of any benefit to which the 
member or former member or that person's 
spouse becomes entitled under the plan after 
December 31, 1986. 

(2) In order to comply with subsection (1), a 
pension plan may 

(a) use annuity factors that do not differen-
tiate as to sex; 
(b) provide for employer contributions that 
vary according to the sex of the employee; or 
(c) use any other method approved by the 
Superintendent. 

(3) Notwithstanding subsection (1), amounts 
transferred pursuant to section 26 may vary 
according to the sex of the member if the 
variation is such that the pension benefit pay-
able at pensionable age, based on the amount 
so transferred, does not vary materially accord-
ing to the sex of the member. 

Rights to Information 

28. (1) A pension plan shall provide 
(a) that each member of the plan and each 
employee who is eligible to join the plan, and 
that person's spouse, will be given, in the 
prescribed circumstances and in the pre-
scribed manner, 

(i) a written explanation of, the provisions 
of the plan and of any applicable amend-
ments thereto, within six months after the 
establishment of the plan or after the 
making of the amendment, as the case 
may be, and 
(ii) such other information as is pre-
scribed; 

(b) subject to section 45, that each member 
of the plan and the member's spouse will be 
given, in the prescribed circumstances and in 
the prescribed manner and within six 
months, or such longer interval as is permit- 

27. (1) Il ne peut être tenu compte du sexe 
d'un participant actuel ou ancien ou de celui de 
son conjoint pour déterminer, relativement à la 
participation au régime postérieure au 31 
décembre 1986, le montant : 

a) des cotisations du participant prévues par 
le régime; 
b) des prestations de pension auxquelles l'un 
ou l'autre a ou pourra avoir droit au titre du 
régime. 

(2) Afin de se conformer à la règle générale 
prévue au paragraphe (1), un régime de pen-
sion peut : 

a) utiliser des facteurs qui ne font pas de 
distinctions fondées sur le sexe; 
b) prévoir des cotisations patronales varia-
bles selon le sexe du salarié; 
c) utiliser toute autre méthode approuvée 
par le surintendant. 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), les 
montants transférés au titre de l'article 26 peu-
vent varier selon le sexe du participant dans la 
mesure où cette variation n'entraîne pas de 
variation importante de la prestation de pension 
payable, à l'âge admissible, selon le sexe, en 
fonction des montants ainsi transférés. 

Droits à l'information 

28. (1) Un régime de pension doit prévoir 
que : 

a) chaque participant et chaque salarié 
admissible à participer au régime ainsi que 
leur conjoint doivent recevoir, selon les cir-
constances et les modalités réglementaires : 

(i) une explication écrite des dispositions 
du régime ainsi que de ses modifications 
applicables dans les six mois suivant l'insti-
tution du régime ou sa modification, selon 
le cas, 
(ii) tous autres renseignements prévus par 
règlement; 

b) sous réserve de l'article 45, chaque parti-
cipant ainsi que son conjoint doivent rece-
voir, selon les circonstances et les modalités 
réglementaires, dans les six mois suivant la 
fin de chaque année de fonctionnement du 

Règle générale 
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d'application 
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ted by the Superintendent, after the end of 
each year of operation of the plan, a written 
statement showing 

(i) in the case of a defined benefit plan, 
the pension benefits to which the member 
is entitled under the plan at the end of that 
year, 
(ii) the value of accumulated contribu-
tions made under the plan by the member 
(or, in the case of a defined contribution 
provision, by or in respect of the member) 
since the member became a member, 
expressed in prescribed manner, 
(iii) the funded ratio of the plan, where 
applicable, and 
(iv) such other information as is pre-
scribed; 

(c) that each member of the plan and the 
member's spouse may, once in each year of 
operation of the plan, either personally or by 
an agent authorized in writing for that 
purpose, 

(i) examine the documents filed with the 
Superintendent after December 31, 1986 
pursuant to paragraph 10(1)(a) or (b) or 
section 12 or any regulations made under 
paragraph 39(i), at the Canadian head 
office of the administrator or at such other 
place as is agreed to by the administrator 
and the person requesting to examine the 
documents, and 
(ii) order, in writing, a photocopy of any 
such documents; and 

(d) that, where a member of the plan retires 
from the plan, ceases to be a member of the 
plan or dies, or where the whole or part of 
the plan is terminated, the administrator 
shall give to that member (or, in the case of 
termination, each member) and to the mem-
ber's spouse (and, in the case of the mem-
ber's death, the member's legal representa-
tive) a written statement, in prescribed form, 
of the member's pension benefits and other 
benefits payable under the plan, within thirty 
days, or such longer period as the Superin-
tendent may allow, after the date of the 
retirement, cessation of membership, death 
or termination, as the case may be. 

régime ou tout délai supérieur autorisé par le 
surintendant, un relevé indiquant:  

(i) dans le cas d'un régime à prestations 
déterminées, les prestations de pension 
auxquelles le participant a droit, à la fin de 
l'année, au titre du régime, 
(ii) la valeur cumulative, exprimée selon 
les modalités réglementaires, des cotisa-
tions versées, au titre du régime, par le 
participant ou, dans le cas d'une disposi-
tion à cotisations déterminées, par le parti-
cipant ou relativement à celui-ci, depuis le 
début de sa participation, 
(iii) le coefficient de capitalisation du 
régime, lorsque cette donnée existe, 
(iv) tous autres renseignements prévus par 
règlement; 

c) chaque participant ainsi que son conjoint, 
ou leur mandataire autorisé par écrit, peu-
vent, une fois au cours de chaque année de 
fonctionnement du régime, examiner les 
documents déposés auprès du surintendant 
au titre des alinéas 10(1)a) ou b), de l'article 
12, ou des règlements pris en application de 
l'alinéa 39 1), au bureau principal de l'admi-
nistrateur au Canada ou à tout autre lieu 
dont sont convenus ce dernier et l'intéressé 
ou en commander par écrit un exemplaire; 
d) l'administrateur doit remettre au partici-
pant, dans le cas où celui-ci prend sa retraite, 
met fin à sa participation ou meurt, ainsi 
qu'à son conjoint et, dans le cas du décès du 
participant, à ses ayants droit, dans les trente 
jours de l'événement en cause, ou dans tout 
délai supplémentaire accordé par le surinten-
dant, un relevé en la forme réglementaire 
indiquant les prestations de pension et autres 
prévues par le régime. En cas de cessation 
totale ou partielle d'un régime, l'administra-
teur a la même obligation à l'égard de tout 
participant au régime en cause, de son con-
joint et, en cas de décès du participant, de ses 
ayants droit. 

Meaning of 
"funded ratio" 

(2) In subparagraph (1)(b)(iii), "funded 
ratio" means the ratio of the assets of a pension 
plan to the liabilities of the pension plan on a 
going-concern basis, as reported in the latest 

(2) L'expression «coefficient de capitalisa-
tion», au sous-alinéa (1)b)(iii), s'entend du rap-
port actif-passif du régime en fonctionnement, 
tel qu'il figure dans le dernier rapport actuariel 
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«coefficient de 
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actuarial report respecting the pension plan 
filed with the Superintendent. 

(3) The administrator shall forthwith 
(a) permit any examination of documents 
that is requested under subparagraph 
(1)(c)(i); and 
(b) comply, on condition of payment of such 
reasonable fee as the administrator may fix, 
with any written order for a photocopy 
placed under subparagraph (1)(c)(ii). 

TERMINATION AND WINDING-UP OF PENSION 

PLANS 

29. (1) The revocation of registration of a 
pension plan shall be deemed to constitute ter-
mination of the plan. 

(2) The Superintendent may declare the 
whole or part of a pension plan terminated 
where 

(a) there is any suspension or cessation of 
employer contributions in respect of all or 
part of the plan members; 
(b) the employer has discontinued or is in 
the process of discontinuing all of its business 
operations or a part thereof in which a sub-
stantial portion of its employees who are 
members of the pension plan are employed; 
or 
(c) the Superintendent is of the opinion that 
the pension plan has failed to meet the pre-
scribed tests and standards for solvency in 
respect of funding referred to in subsection 
9(1). 

(3) A declaration made under subsection (2) 
shall declare a pension plan or part thereof, as 
the case may be, to be terminated as of the date 
that the Superintendent considers appropriate 
in the circumstances. 

(4) Where employer contributions to a pen-
sion plan are suspended or cease as a result of 
the adoption of a new plan, the original plan 
shall not be deemed to have been terminated, 
and the pension benefits and other benefits 
provided under the original plan shall be 
deemed to be benefits provided under the new 
plan in respect of any period of membership 
before the adoption of the new plan, whether or 
not the assets and liabilities of the original plan 
have been consolidated with those of the new 
plan.  

relatif au régime et déposé auprès du 
surintendant. 

(3) L'administrateur doit, sans délai : 
a) donner accès pour examen aux documents 
visés à l'alinéa (1)c); 
b) expédier, sur paiement des frais raisonna-
bles qu'il fixe, les exemplaires demandés au 
titre de l'alinéa (1)c). 

CESSATION ET LIQUIDATION 

29. (1) La révocation de l'agrément d'un 
régime de pension est réputée en constituer la 
cessation. 

(2) Le surintendant peut, dans les cas sui-
vants, déclarer la cessation totale ou partielle 
d'un régime de pension : 

a) la suspension ou l'arrêt de paiement des 
cotisations patronales relativement à plu-
sieurs ou à l'ensemble des participants; 
b) l'abandon total ou progressif de tout ou 
partie des secteurs d'activité de l'employeur 
où travaillent un nombre important de ses 
salariés qui participent au régime; 
c) le surintendant est d'avis que le régime 
n'est pas conforme aux critères et normes de 
solvabilité réglementaires, relativement à la 
capitalisation prévue au paragraphe 9(1). 

(3) Le surintendant précise dans sa déclara-
tion la date de la cessation totale ou partielle 
du régime de pension qu'il estime indiquée dans 
les circonstances. 

(4) Dans le cas de l'arrêt ou de la suspension 
des cotisations patronales à la suite de l'adop-
tion d'un nouveau régime, le régime initial est 
réputé être toujours en cours de validité et les 
prestations de pension ou autres prévues par 
celui-ci sont réputées être les prestations pré-
vues par le nouveau régime relativement à 
toute période de participation antérieure à 
l'adoption du nouveau régime, indépendam-
ment du fait qu'il y a eu ou non fusion de l'actif 
et du passif des deux régimes en cause. 



Avis de 
cessation 
volontaire ou de 
liquidation 

Paiements par 
l'employeur 

Actifs du 
régime 

Effet de la 
cessation sur les 
actifs 

Rapport au 
surintendant 

Normes de prestation de pension (1985) 	 Chap. 32 	35 

Notice of 
voluntary 
termination or 
winding-up 

Payments by 
employer to 
meet solvency 
requirements 

Assets of the 
plan 

Effect of 
termination on 
assets 

Report to 
Superintendent 

(5) An employer who intends to terminate 
the whole or part of a pension plan or wind up 
a pension plan shall notify the Superintendent 
in writing of that intention at least sixty days 
prior to the date of the intended termination or 
winding-up. 

(6) On the termination of the whole of a 
pension plan, the employer shall pay into the 
plan all amounts that would otherwise have 
been required to be paid to meet the prescribed 
tests and standards for solvency referred to in 
subsection 9(1) and, without limiting the gener-
ality of the foregoing, the employer shall pay 
into the plan 

(a) an amount equal to the aggregate of 
(i) the normal actuarial cost, and 
(ii) any prescribed special payments, 

that have accrued to the date of the termina-
tion; and 
(b) all 

(i) amounts deducted by the employer 
from members' remuneration, and 
(ii) other amounts due to the pension fund 
from the employer 

that have not been remitted to the pension 
fund at the date of the termination. 

(7) On the termination or winding-up of the 
whole of a pension plan, no part of the assets of 
the plan shall revert to the benefit of the 
employer until the Superintendent's consent 
has been obtained and provision has been made 
for the payment to members and former mem-
bers and their spouses, beneficiaries or estates 
of all accrued or payable benefits in respect of 
membership up to the date of the termination 
or winding-up and, for that purpose, those ben-
efits shall be treated as vested without regard 
to conditions as to age, period of membership in 
the plan or period of employment. 

(8) On the termination of the whole of a 
pension plan, all assets of the plan that are to 
be used for the purpose of providing pension 
benefits or other benefits continue to be subject 
to this Act. 

(9) On the termination of a pension plan or 
part of a plan, the administrator of the plan 
shall file with the Superintendent a report, 
prepared by a person having the prescribed 
qualifications, setting out the nature of the 
pension benefits and other benefits to be pro- 

(5) L'employeur qui a l'intention de faire 
cesser tout ou partie d'un régime de pension ou 
de le liquider doit informer le surintendant par 
écrit au moins soixante jours avant la date 
envisagée à cet égard. 

(6) Lors de la cessation totale d'un régime de 
pension, l'employeur est tenu de verser au 
régime tous les montants qu'il aurait fallu par 
ailleurs payer pour satisfaire aux critères et 
normes de solvabilité visés au paragraphe 9(1) 
et notamment : 

a) un montant correspondant à la somme 
des montants suivants accumulés à la date de 
la cessation : 

(i) les coûts actuariels normaux, 
(ii) les paiements spéciaux prévus par 
règlement; 

b) les montants suivants qui n'ont pas été 
versés au fonds de pension à la date de la 
cessation : 

(i) les montants déduits par l'employeur 
sur la rémunération des participants, 
(ii) les autres montants que l'employeur 
doit au fonds. 

(7) Lors de la cessation ou liquidation totale 
d'un régime de pension, l'employeur n'a droit à 
aucun recouvrement d'actifs du régime avant 
que le consentement du surintendant n'ait été 
obtenu et que des mesures n'aient été prises 
pour le service des prestations acquises ou 
payables aux participants actuels ou anciens, à 
leurs conjoints, à leurs bénéficiaires ou à leurs 
héritiers, relativement à la participation au 
régime jusqu'à la date de la cessation ou de la 
liquidation et, à cette fin, les prestations sont 
tenues pour acquises indépendamment de l'âge, 
de la durée de la participation ou de la période 
d'emploi. 

(8) Lors de la cessation totale d'un régime de 
pension, tous les actifs de celui-ci à utiliser pour 
le service des prestations de pension ou autres 
demeurent assujettis à la présente loi. 

(9) L'administrateur doit déposer auprès du 
surintendant, lors de la cessation totale ou par-
tielle d'un régime de pension, un rapport, établi 
par une personne ayant les qualifications pré-
vues par règlement, exposant la nature des 
prestations de pension ou autres à servir au 
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vided under the plan and a description of the 
methods of allocating and distributing those 
benefits and deciding the priorities in respect of 
the payment of full or partial benefits to the 
members. 

(10) Assets of the plan may not be applied 
toward the provision of any benefits until the 
Superintendent has approved the report 
required by subsection (9), but the administra-
tor of the plan may nevertheless pay to the 
person entitled, as they fall due, pension ben-
efits, or refunds of employee contributions and 
interest thereon, as the case may be. 

(11) Where the whole of a pension plan has 
been terminated and the Superintendent is of 
the opinion that no action or insufficient action 
has been taken to wind up the plan, the Super-
intendent may direct the administrator to dis-
tribute the assets of the plan in accordance with 
the regulations made under paragraph 39(j), 
and may direct that any expenses incurred in 
connection with that distribution be paid out of 
the pension fund of the plan, and the adminis-
trator shall forthwith comply with any such 
direction. 

(12) Where a plan is terminated in part, the 
rights of members affected shall not be less 
than what they would have been if the whole of 
the plan had been terminated on the same date 
as the partial termination. 

EFFECT OF SALE, ETC., OF BUSINESS 

30. (1) Where 
(a) an employer who is a party to a pension 
plan sells, assigns or otherwise disposes of all 
or part of its business or undertaking or all or 
part of the assets of its business or 
undertaking, 
(b) an employee of that employer becomes 
an employee of the person acquiring the busi-
ness, undertaking or assets (in this section 
called the "successor employer"), and 
(c) the successor employer does not assume 
responsibility for the accrued benefits of the 
employer's pension plan, 

the employee continues to be entitled to the 
benefits provided under the employer's plan in 
respect of the period of membership in that 
employer's plan, without further accrual. 

titre du régime, les méthodes d'affectation et de 
répartition de celles-ci et établissant les priori-
tés de paiement des prestations intégrales ou 
partielles aux participants. 

(10) Les actifs du régime ne peuvent être 
utilisés pour le service de prestations avant que 
le surintendant n'ait approuvé le rapport visé 
au paragraphe (9); cependant, l'administrateur 
du régime de pension peut payer à la personne 
qui y a droit les prestations de pension, ou les 
remboursements de cotisations salariales ainsi 
que les intérêts y afférents, selon le cas, au fur 
et à mesure de leur échéance. 

(11) Le surintendant peut, après la cessation 
totale d'un régime de pension, s'il est d'avis 
qu'aucune mesure n'a été prise en vue de sa 
liquidation ou que celles qui l'ont été sont 
insuffisantes à cette fin, enjoindre à l'adminis-
trateur de répartir les actifs du régime confor-
mément aux règlements pris au titre de l'alinéa 
39j) et ordonner que toutes dépenses afférentes 
à cette distribution soient payées sur le fonds de 
pension; l'administrateur doit se conformer 
sans délai à ces directives. 

(12) Les droits des participants en cas de 
cessation partielle d'un régime doivent être au 
moins égaux à ceux qu'ils auraient eus si la 
cessation avait été totale. 

EFFET DE LA VENTE DE L'ENTREPRISE OU DE 

L'EXPLOITATION 

30. (1) Le salarié conserve, si les faits sui-
vants surviennent, son droit aux prestations 
prévues par le régime de l'employeur relative-
ment à sa période de participation à ce régime, 
sans accumulation de nouveaux droits à pension 
pour l'emploi qu'il occupe auprès du nouvel 
employeur : 

a) l'employeur qui cotise à un régime de 
pension vend, cède ou aliène de toute autre 
façon son entreprise ou son exploitation ou 
tout ou partie des actifs y afférents; 
b) le salarié de l'employeur devient le salarié 
de l'acquéreur de l'entreprise, de l'exploita-
tion ou d'actifs, désigné au présent article, le 
nouvel employeur; 
c) le nouvel employeur ne prend pas la res-
ponsabilité des prestations acquises sous le 
régime de pension de l'employeur. 
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Idem (2) Where the events described in para-
graphs (1)(a) and (b) occur, whether or not the 
successor employer assumes responsibility for 
the accrued benefits of the employer's plan, 
then, 

(a) for the purposes of the employer's plan, 
membership in the employer's plan of an 
employee referred to in paragraph (1)(b) 
shall be deemed not to have ceased by reason 
of those events; and 
(b) for the purposes of 

(i) determining the period of employment 
with respect to any eligibility condition of 
the successor employer's pension plan, and 
(ii) determining 	whether 	such 	an 
employee is entitled to a benefit under a 
pension plan of the employer or of the 
successor employer, 

the period of employment shall be deemed to 
include employment with both the employer 
and the successor employer without any 
interruption. 

PAYMENT OF BENEFITS AND DESIGNATION OF 
BENEFICIARIES 

(2) Dans le cas de la réalisation des faits 
visés aux alinéas (1)a) et b), que le nouvel 
employeur prenne ou non la responsabilité des 
prestations acquises sous le régime de l'em-
ployeur, les faits suivants sont réputés être 
survenus : 

a) la participation, au régime de l'em-
ployeur, d'un salarié visé à l'alinéa (1)b) est 
réputée ne pas avoir cessé; 
b) la période d'emploi du salarié est réputée 
comprendre son emploi auprès de l'em-
ployeur et du nouvel employeur, sans inter-
ruption, pour la détermination des faits 
suivants : 

(i) la période d'emploi relativement à une 
condition d'admissibilité du régime du 
nouvel employeur, 
(ii) le droit du salarié à une prestation au 
titre du régime de l'employeur ou du 
nouvel employeur. 

PAIEMENT DES PRESTATIONS ET 

DÉSIGNATION DES BÉNÉFICIAIRES 

Certain 
provisions of 
provincial law 
to apply 

31. Except to the extent that they are incon-
sistent with this Act, any provisions of any 
provincial law respecting the payment of ben-
efits or the designation of beneficiaries under 
pension plans that would be applicable to a 
pension plan organized and administered to 
provide pension benefits to employees employed 
in included employment if that provincial law 
were applicable to such a pension plan shall be 
deemed to apply to such a pension plan as 
though that employment were not included 
employment. 

31. Sous réserve de leur incompatibilité avec 
les dispositions de la présente loi, les disposi-
tions du droit provincial, relatives au service 
des prestations de pension ou à la désignation 
des bénéficiaires au titre de régimes de pension, 
qui seraient applicables à un régime de pension 
institué et géré en vue d'offrir des prestations à 
des salariés qui occupent des emplois inclus, si 
le droit provincial s'appliquait à ce régime, sont 
réputées s'appliquer à celui-ci comme si l'em-
ploi en cause n'était pas un emploi inclus. 

Notice of 
objection 

OBJECTIONS AND APPEALS 

32. (1) Where, pursuant to section 11, the 
Superintendent has notified an administrator 
by registered mail 

(a) of the Superintendent's action in refus-
ing registration of a pension plan, or 
(b) of the Superintendent's action in revok-
ing the registration and cancelling the certifi-
cate of registration in respect of a pension 
plan, 

the administrator may, within sixty days after 
the day of mailing of that notification, serve on 
the Superintendent a notice of objection in 
duplicate in prescribed form, setting out the 

OPPOSITIONS ET APPELS 

32. (1) L'administrateur qui a reçu du surin-
tendant un avis par courrier recommandé, con-
formément à l'article 11, l'informant d'une des 
mesures suivantes peut, dans les soixante jours 
suivant la date de sa mise à la poste, signifier 
au surintendant un avis d'opposition en double 
exemplaire et en la forme prévue par règle-
ment, exposant ses motifs et les faits en cause : 

a) le refus du surintendant d'agréer le 
régime de pension; 
b) la révocation par le surintendant de 
l'agrément du régime de pension et l'annula-
tion du certificat correspondant. 
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reasons for the objection and all facts relevant 
thereto. 

(2) A notice of objection under this section 
shall be served by being sent by registered mail 
addressed to the Superintendent of Insurance 
at Ottawa. 

Service of 
notice 

(2) L'avis d'opposition doit être signifié, par 
courrier recommandé, au surintendant des 
assurances à Ottawa. 
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(3) On receipt of a notice of objection, the 
Superintendent shall forthwith reconsider the 
refusal or the revocation and cancellation, as 
the case may be, and vary or confirm the action 
taken, and shall forthwith notify the adminis-
trator of the decision by registered mail. 

33. (1) Where an administrator has served a 
notice of objection under section 32, the 
administrator may, 

(a) within ninety days after the Superin-
tendent has confirmed the action taken as 
described in subsection 32(1), or 
(b) after ninety days and before one hundred 
and eighty days have elapsed after service of 
the notice of objection and the Superintend-
ent has not notified the administrator that 
the Superintendent has varied or confirmed 
the action taken, 

appeal to the Federal Court for an order as 
described in paragraph (5)(6). 

(2) An appeal to the Federal Court shall be 
instituted by filing in the Registry of the Court, 
or by sending by registered mail addressed to it 
at Ottawa, three copies of a notice of appeal in 
prescribed form. 

(3) On receipt of the copies of the notice of 
appeal referred to in subsection (2), the Regis-
try of the Court shall transmit two copies to the 
Superintendent. 

(4) Forthwith after receiving a copy of the 
notice of appeal, the Superintendent shall for-
ward to the Registry of the Court copies of all 
documents relevant to the appeal. 

(5) The Court may dispose of an appeal 
(a) by dismissing it and ordering the appel-
lant to ensure the compliance of the pension 
plan to which the appeal relates with the 
standards for registration; or 
(b) by allowing it and ordering the Superin-
tendent to register the pension plan to which 
the appeal relates or reinstate the registra-
tion of the plan, as the circumstances 
require, and issue a certificate of registration 
in respect thereof. 

(3) Sur réception de l'avis d'opposition, le 
surintendant doit, sans délai, réexaminer le 
refus, la révocation ou l'annulation, selon le 
cas, modifier ou maintenir la mesure qu'il a 
prise et informer l'administrateur de son action 
par courrier recommandé. 

33. (1) Après avoir signifié un avis d'opposi-
tion, l'administrateur peut, dans les délais sui-
vants, interjeter appel à la Cour fédérale en vue 
de l'obtention d'une ordonnance visée à l'alinéa 
(5)b) : 

a) dans les quatre-vingt-dix jours suivant 
celui où le surintendant a décidé de mainte-
nir la mesure visée au paragraphe 32(1); 
b) après le quatre-vingt-dixième jour et 
avant le cent quatre-vingtième jour suivant la 
signification de l'avis d'opposition si le surin-
tendant n'a pas avisé l'administrateur de la 
modification ou du maintien de la mesure 
prise. 

(2) L'appel est interjeté par dépôt au greffe 
de la Cour fédérale, ou envoi à celui-ci à 
Ottawa, par courrier recommandé, de trois 
copies d'un avis d'appel en la forme réglemen-
taire. 

(3) Sur réception des copies visées au para-
graphe (2), le greffe de la Cour en transmet 
deux copies au surintendant. 

(4) Sur réception d'une copie de l'avis d'ap-
pel, le surintendant transmet au greffe de la 
Cour une copie de tous les documents utiles 
pour l'appel. 

(5) La Cour peut : 
a) rejeter l'appel et enjoindre à l'appelant de 
prendre les mesures voulues pour que le 
régime en question satisfasse aux normes 
d'agrément; 
b) accueillir l'appel et enjoindre au surinten-
dant d'agréer le régime ou de rétablir l'agré-
ment, selon le cas, et de délivrer le certificat 
correspondant. 
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imposer à l'appelant des conditions à satisfaire 
préalablement à l'agrément du régime ou à son 
rétablissement, selon le cas. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

34. Le surintendant ou toute personne qu'il 
autorise par écrit, pour l'application de la pré-
sente loi, peuvent à toute heure convenable : 

a) procéder à l'inspection et à la vérification 
de tous livres, dossiers, écrits ou autres docu-
ments relatifs à un régime de pension ou à 
des valeurs, obligations ou autres placements 
dans lesquels sont investis des fonds d'un 
régime de pension; 
b) exiger que l'administrateur d'un régime 
de pension lui fournisse les renseignements 
qu'il estime nécessaires pour vérifier si les 
dispositions de la présente loi ou de ses règle-
ments ont été respectées. 

35. Aucune action ne peut être intentée 
contre une personne qui a retenu, déduit, payé 
ou crédité une somme d'argent en croyant ou 
voulant agir en application de la présente loi ou 
de ses règlements. 

36. (1) Toute entente ou autre arrangement 
en vertu duquel une personne s'engage, contrai-
rement à la présente loi ou à ses règlements, à 
ne pas retenir, déduire, payer ou créditer une 
somme d'argent est nul. 

(2) Est nul toute entente ou autre arrange-
ment visant à céder, grever ou promettre à titre 
de paiement ou de garantie : 

a) une prestation prévue par un régime de 
pension; 
b) les sommes retirées d'un fonds de pension 
au titre de l'article 26. 

(3) Le paragraphe (2) n'a pas pour effet 
d'empêcher la cession d'un droit afférent à une 
prestation de pension ou à une prestation via-
gère prévue par règlement résultant d'un trans-
fert ou d'un achat effectué au titre de l'article 
26, dans le cas où la cession est : 

a) imposée par une ordonnance d'un tribu-
nal en application du droit provincial au sens 
du paragraphe 25(1); 
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(6) An order made as described in paragraph 
(5)(b) may include conditions imposed on the 
appellant that are conditions precedent to the 
registration or reinstatement of registration of 
the pension plan to which the appeal relates. 

GENERAL 

34. The Superintendent or any person there-
unto authorized in writing by the Superin-
tendent for any purpose relating to the adminis-
tration of this Act may, at any reasonable time, 

(a) inspect or audit any books, records, writ-
ings or other documents relating to a pension 
plan or to any securities, obligations or other 
investments in which pension fund moneys 
are invested; and 
(b) require the administrator of a pension 
plan to furnish such information as the Su-
perintendent deems necessary for the purpose 
of ascertaining whether or not the provisions 
of this Act or the regulations have been or 
are being complied with. 

35. No action lies against any person for 
withholding, deducting, paying or crediting any 
sum of money in compliance or intended com-
pliance with this Act or the regulations. 

36. (1) Where any provision of this Act or 
the regulations requires an amount to be with-
held, deducted, paid or credited, any agreement 
or arrangement by the person on whom the 
requirement is imposed not to withhold, deduct, 
pay or credit that amount is void. 

(2) Any agreement or arrangement to assign, 
charge, anticipate or give as security 

(a) any benefit provided under a pension 
plan, or 
(b) any money withdrawn from a pension 
fund pursuant to section 26 

is void. 

(3) Subsection (2) does not apply to prevent 
the assignment of an interest in a pension ben-
efit, or in a life-annuity of the prescribed kind 
resulting from a transfer or purchase pursuant 
to section 26, where the assignment 

(a) is ordered by a court pursuant to provin-
cial property law (within the meaning of 
subsection 25(1)); or 
(b) is made pursuant to a written agreement 
between the spouses. 
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Void agree-
ments 

(4) Any agreement or arrangement 
(a) to surrender or commute a benefit, or 
any right or interest therein, or 
(b) to surrender or commute benefits pay-
able as a result of a transfer or purchase 
pursuant to section 26 

that is inconsistent with the rules set out in 
subsection 18(1) is void. 

b) effectuée conformément à une entente 
écrite entre les conjoints. 

(4) Est nul toute entente ou autre arrange-
ment qui ne respecte pas les règles énoncées au 
paragraphe 18(1) visant : 

a) le rachat d'une prestation ou d'un droit y 
afférent; 
b) le rachat de prestations payables consécu-
tivement à un achat ou un transfert prévu à 
l'article 26. 

Exception 

Amendments to 
pension plans 

Application and 
declaration 

Proceedings on 
declaration 

(5) Subsection (4) does not apply in respect 
of payments pursuant to paragraph 18(2)(6) or 
(c). 

37. (1) Where an amendment to a pension 
plan may reasonably be regarded as having 
been made in contemplation of the termination 
or winding-up of the plan, either immediately 
or in the future, with a view to avoiding pay-
ment of any pension benefit or other benefit for 
which the plan provided, the amendment is 
subject to being declared void, in the manner 
provided in this section. 

(2) A judge of the Federal Court may, on 
application to that Court by the Superintendent 
and after such notice to the administrator of 
the pension plan as the judge may direct, 
declare void any amendment to that pension 
plan that under subsection (1) is subject to 
being declared void, and thereon, except as 
otherwise determined on appeal, if any, the 
amendment shall be deemed to be and always 
to have been void for all purposes. 

(3) Where any declaration has been made 
under subsection (2), except with consent of the 
Superintendent, no process or proceedings shall 
be taken or instituted in consequence of that 
declaration within the time limit for the bring-
ing of any appeal therefrom or while any such 
appeal remains to be disposed of. 

(5) Le paragraphe (4) ne s'applique pas aux 
paiements effectués au titre des alinéas 18(2)b) 
ou c). 

37. (1) Toute modification à un régime de 
pension raisonnablement tenue comme faite en 
vue de la cessation ou liquidation immédiate ou 
future du régime, dans l'intention d'éviter le 
service de prestations de pension ou autres pré-
vues par celui-ci, est assujettie à une déclara-
tion de nullité selon les modalités prévues au 
présent article. 

(2) Un juge de la Cour fédérale peut, sur 
demande du surintendant, après que l'avis qu'il 
fixe a été donné à l'administrateur, déclarer 
nulle toute modification visée au paragraphe 
(1) et, dès lors, sauf décision contraire rendue 
en appel, la modification est réputée être nulle 
et l'avoir toujours été. 

(3) Sauf du consentement du surintendant, 
aucune procédure ne peut être prise pour 
donner suite à la déclaration visée au paragra-
phe (2) pendant le délai d'appel en l'espèce ou 
en attendant qu'une décision soit rendue sur cet 
appel. 

Offences 

OFFENCES AND PUNISHMENT 

38. (1) Every person who 
(a) contravenes any provision of this Act or 
the regulations or a direction of the Superin-
tendent given under the authority of this Act 
or the regulations, 
(b) to avoid compliance with this Act or the 
regulations, 

INFRACTIONS ET PEINES 

38. (1) Commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire, une amende maximale de dix mille 
dollars et un emprisonnement maximal de six 
mois ou l'une de ces peines quiconque : 

a) contrevient à une disposition de la pré-
sente loi ou de ses règlements, ou à une 
directive donnée par le surintendant en appli-
cation de la présente loi ou de ses règlements; 
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(i) destroys, alters, mutilates, secretes or 
otherwise disposes of any record, writing 
or other document, 
(ii) makes a false or deceptive statement 
or a false or deceptive entry in any record, 
writing or other document, or 
(iii) omits to furnish any material particu-
lar in any statement or in any record, 
writing or other document, 

(c) prevents or obstructs, or attempts to pre-
vent or obstruct, another person doing any-
thing that that other person is authorized by 
or pursuant to section 34 to do or, unless 
unable to do so, fails to do anything that is 
required to be done by or pursuant to that 
section, or 
(d) being an employer, fails to remit to the 
pension fund all amounts that the employer 
is liable so to remit, 

is guilty of an offence and liable on summary 
conviction to a fine not exceeding ten thousand 
dollars or to imprisonment for a term not 
exceeding six months, or to both. 

(2) No prosecution of an administrator for 
an offence under this section arising out of an 
alleged failure of the administrator to ensure 
the compliance of a pension plan with the 
standards for registration shall be instituted 
except after sixty days have elapsed from the 
date of mailing of the notification referred to in 
subsection 32(1) to the administrator, or while 
any objection or appeal taken or instituted by 
the administrator pursuant to section 32 or 33 
arising out of any action to which the notifica-
tion relates remains to be disposed of. 

(3) In any prosecution for an offence under 
this section, a certificate purporting to be 
signed by the Superintendent or by any person 
on the Superintendent's behalf certifying that a 
copy of a pension plan or of an amendment to 
any such plan was not filed with the Superin-
tendent as required by this Act, or certifying as 
to the registration of a pension plan, is admis-
sible in evidence and, in the absence of any 
evidence to the contrary, is proof of the matters 
so certified. 

(4) A prosecution for an offence under this 
section may be commenced at any time within, 
but not later than, five years after the time 
when the subject-matter of the offence arose. 

(5) Where a corporation or other body is 
guilty of an offence under this section, every  

b) dans l'intention de se soustraire à l'appli-
cation de la présente loi ou de ses 
règlements : 

(i) détruit, altère, mutile, cache ou aliène 
de quelque autre façon un dossier, un écrit 
ou tout autre document, 
(ii) fait une déclaration ou une inscription 
fausses ou trompeuses dans un dossier, 
écrit ou autre document, 
(iii) omet d'indiquer un détail important 
dans une déclaration, un dossier, un écrit 
ou autre document; 

c) empêche ou gêne, ou essaie d'empêcher 
ou de gêner, une personne dans l'exercice des 
fonctions que lui confie l'article 34 ou, sauf 
s'il en est incapable, néglige d'accomplir un 
devoir que lui impose le même article; 
d) néglige, en sa qualité d'employeur, de 
verser au fonds de pension les montants qu'il 
est tenu d'y verser. 

(2) Aucune poursuite contre un administra-
teur pour une infraction prévue au présent arti-
cle dans laquelle il est prétendu qu'il ne s'est 
pas assuré de la conformité d'un régime de 
pension aux normes d'agrément ne peut être 
intentée avant l'expiration d'un délai de 
soixante jours suivant la mise à la poste de 
l'avis visé au paragraphe 32(1) ou avant qu'il 
ne soit décidé de l'opposition présentée ou de 
l'appel interjeté au titre des articles 32 ou 33 
lorsque l'opposition ou l'appel sont liés à l'avis. 

(3) Dans les poursuites pour une infraction 
prévue au présent article, le certificat censé 
signé par le surintendant ou en son nom, où il 
est déclaré que, contrairement aux exigences de 
la présente loi, aucune copie d'un régime ou 
d'une modification à celui-ci n'a été déposée 
auprès du surintendant, ou valant attestation 
touchant l'agrément du régime, est admissible 
en preuve et, sauf preuve contraire, fait foi de 
son contenu. 

(4) Une poursuite visant une infraction 
prévue à la présente loi se prescrit par cinq ans 
à compter de sa perpétration. 

(5) En cas de perpétration par une personne 
morale ou un autre organisme d'une infraction 

Restriction 

Preuve 

Prescription 

Personnes 
morales et 
autres 
organismes 
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officer, director, agent or member of the corpo-
ration or body who directed, authorized, assent-
ed to, acquiesced in or participated in the 
offence is a party to and guilty of the offence 
and is liable on summary conviction to the 
punishment provided for the offence, whether 
or not the corporation or body has been prose-
cuted or convicted. 

(6) An information or complaint under this 
section may be laid or made by any officer of 
the Department of Insurance, any member of 
the Royal Canadian Mounted Police or any 
person thereunto authorized in writing by the 
Minister.  

prévue au présent article, ceux de ses diri-
geants, administrateurs, mandataires ou mem-
bres qui l'ont ordonnée ou autorisée, ou qui y 
ont consenti ou participé, sont considérés 
comme des coauteurs de l'infraction et encou-
rent, sur déclaration de culpabilité par procé-
dure sommaire, la peine prévue, que la per-
sonne morale ou l'organisme ait été ou non 
poursuivi ou déclaré coupable. 

(6) Une dénonciation peut être formulée ou 
une plainte déposée, au titre du présent article, 
par un fonctionnaire du ministère des Assuran-
ces, par un membre de la Gendarmerie royale 
du Canada, ou par toute personne autorisée par 
écrit par le ministre. 

Dénonciations 
et plaintes 

Regulations 39. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) respecting applications for registration 
of pension plans; 
(b) respecting the fees that may be charged 
for the registration of pension plans and for 
the supervision, including inspection and 
audit, of registered pension plans by the 
Superintendent; 
(c) prescribing the conditions under which, 
on the cessation of a member's membership 
in a pension plan or on the termination or 
winding-up of a pension plan, pension benefit 
credits may be held in trust by the adminis-
trator of the plan, or transferred to the 
administrator of another pension plan or to a 
registered retirement savings plan of the pre-
scribed kind or to the agency referred to in 
paragraph 6(d); 
(d) prescribing, for the purposes of this Act 
or any provision thereof, the manner of 
determining the portion of a pension benefit 
or other benefit that is attributable to mem-
bership in a plan after December 31, 1986; 
(e) respecting the time by which contribu-
tions to a pension plan are required to be 
remitted to the pension fund by the adminis-
trator, and respecting the consequences of 
failure to remit contributions to the pension 
fund on time, including the liability of the 
administrator; 
(/) providing for the determination of the 
day on which a member or former member 
of a pension plan becomes entitled to a par- 

39. Le gouverneur en conseil peut, par Règlements 

règlement : 
a) régir les demandes d'agrément de régimes 
de pension; 
b) régir les droits à percevoir pour l'agré-
ment de régimes de pension et pour la super-
vision, notamment l'inspection et la vérifica-
tion, par le surintendant, des régimes de 
pension agréés; 
c) prévoir les conditions dans lesquelles les 
droits à pension peuvent, si le participant met 
fin à sa participation, ou s'il y a cessation ou 
liquidation d'un régime, être détenus en fidu-
cie par l'administrateur du régime ou trans-
férés à l'administrateur d'un autre régime, à 
un régime enregistré d'épargne-retraite prévu 
par règlement ou à l'organisme visé à l'alinéa 
6d); 
d) prévoir, pour l'application de la présente 
loi ou telle de ses dispositions, les modalités 
de détermination des prestations de pension 
ou autres afférentes à la participation à un 
régime postérieure au 31 décembre 1986; 
e) prévoir les délais dans lesquels les admi-
nistrateurs doivent verser au fonds de pen-
sion les cotisations ainsi que les conséquences 
de leur défaut de les verser dans les délais 
fixés, notamment la responsabilité de l'admi-
nistrateur; 
f) prévoir la détermination du jour auquel 
un participant actuel ou ancien acquiert, au 
titre du régime de pension, le droit au service 
d'une prestation de pension, ou autre presta-
tion, déterminée; 
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ticular pension benefit or other benefit under 
the plan; 
(g) prescribing the manner in which pension 
benefit credits are to be determined and 
fixing the time as of which the determination 
is to be made; 
(h) for enabling the Superintendent to 
require administrators to provide up-to-date 
consolidations of their pension plans and 
respecting the form and certification of those 
consolidations; 
(i) requiring or enabling the Superintendent 
to require administrators to provide informa-
tion to the Superintendent in respect of pen-
sion plans, in addition to the information 
mentioned in section 12; 
(j) respecting the distribution of the assets 
of a pension plan that is being wound up; 
(k) exempting any employee or pension 
plan, any class of employee or pension plan 
or any benefit or kind of benefit under a 
pension plan from the application of this Act 
or any provision thereof; 
(1) defining the term "disability"; 
(m) respecting the meaning of "impair the 
solvency" for the purposes of subsection 
26(4); 
(n) respecting the integration of 

(i) the payment of any pension benefit or 
contribution under a pension plan 

with 
(ii) the payment of any pension or contri-
bution payable under the Old Age Secu-
rity Act, the Canada Pension Plan, or any 
provincial pension plan as defined in sec-
tion 3 of the Canada Pension Plan; 

(o) prescribing anything that by this Act is 
to be prescribed; and 
(p) generally for carrying out the purposes 
and provisions of this Act. 

REPORT TO PARLIAMENT 

40. The Superintendent shall, as soon as pos-
sible after the end of each fiscal year, submit to 
the Minister a report on 

(a) the operation of this Act during that 
year, 
(b) the extent to which inflation adjustments 
or other adjustments to pension benefits have 
been provided during that year, either volun-
tarily by employers or pursuant to collective 

g) fixer les modalités de temps et autres de 
la détermination des droits à pension; 
h) permettre au surintendant d'exiger des 
administrateurs des consolidations à jour de 
leurs régimes de pension et de prévoir la 
forme et la certification de celles-ci; 
i) exiger ou permettre au surintendant d'exi-
ger que les administrateurs lui fournissent 
des renseignements, additionnels à ceux 
prévus par l'article 12, relativement aux régi-
mes de pension; 
j) prévoir la répartition des actifs d'un 
régime en liquidation; 
k) exclure tout salarié, tout régime de pen-
sion, toute catégorie de salariés ou de régi-
mes de pension ou toute prestation prévue 
par un régime de pension de l'application de 
la présente loi ou de telle de ses dispositions; 
1) définir le mot «incapacité»; 
m) prévoir le sens de l'expression «risque de 
porter atteinte à la solvabilité» pour l'applica-
tion du paragraphe 26(4); 
n) prévoir la coordination des paiements 
suivants : 

(i) le paiement de toute prestation de pen-
sion ou cotisation, prévue par un régime de 
pension, 
(ii) le paiement de toute prestation de 
pension ou cotisation, prévue par la Loi 
sur la sécurité de la vieillesse, le Régime 
de pensions du Canada ou tout régime 
provincial de pensions au sens de l'article 3 
du Régime de pensions du Canada; 

o) prendre toute autre mesure d'ordre régle-
mentaire prévue par la présente loi; 
p) prendre toute autre mesure d'application 
de la présente loi. 

RAPPORT AU PARLEMENT 

40. À la fin de chaque exercice, le surinten-
dant présente au ministre, dans les meilleurs 
délais, pour dépôt devant chaque chambre du 
Parlement dans les quinze premiers jours de 
séance de celle-ci suivant sa réception, un rap-
port relatif aux questions suivantes : 

a) l'application de la présente loi au cours de 
l'année précédente; 

Rapport annuel 
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agreements, as shown in information filed 
pursuant to section 12, 
(c) the source of the funds used to make any 
adjustments referred to in paragraph (b), 
and 
(d) the application of gains, if any, from 
pension funds, 

and the Minister shall cause the report to be 
laid before each House of Parliament on any of 
the first fifteen days on which that House is 
sitting after the day the Minister receives it. 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS TO OTHER 

ACTS 

b) la mesure indiquée dans les renseigne-
ments déposés en application de l'article 12 
par laquelle la révision des prestations, 
notamment celle liée à l'inflation, a été, au 
cours de l'année précédente, réalisée volon-
tairement par l'employeur ou conformément 
à une convention collective; 
c) la provenance des fonds utilisés pour 
effectuer les augmentations visées à l'alinéa 
b); 
d) l'affectation des profits provenant, le cas 
échéant, du régime. 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

41. The portions of Acts set out in the 
schedule are amended in the manner and to the 
extent indicated in the schedule. 

41. Les passages de loi figurant à l'annexe 
sont modifiés conformément aux indications de 
cette annexe. 

Modifications 
corrélatives 

REPEAL 

42. (1) The Pension Benefits Standards Act 
is repealed. 

(2) Notwithstanding subsection (1), the Pen-
sion Benefits Standards Act and the regula-
tions thereunder continue to apply to persons 
who have, before January 1, 1987, ceased 
membership in a pension plan or retired from a 
pension plan. 

TRANSITIONAL PROVISIONS 

ABROGATION 

42. (1) La Loi sur les normes des presta-
tions de pension est abrogée. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), la Loi 
sur les normes des prestations de pension et ses 
règlements d'application continuent de s'appli-
quer aux personnes qui, antérieurement au 1" 
janvier 1987, ont mis fin à leur participation à 
un régime de retraite ou ont pris leur retraite. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

43. (1) Subject to this section, a pension 
plan that was, immediately before January 1, 
1987, registered under the Pension Benefits 
Standards Act shall be deemed to be registered 
under this Act for the period commencing on 
January 1, 1987 and ending 

(a) on December 31, 1988, where subsection 
(2) is not complied with, or 
(b) where subsection (2) is complied with, 
on the day on which the plan is registered 
under paragraph (3)(a) or is refused regis-
tration under paragraph (3)(b) 

if, before January 1, 1987 or such later date as 
the Superintendent may allow, the administra-
tor has filed an undertaking that the plan will, 
as of January 1, 1987, be administered in 
accordance with this Act and the regulations. 

(2) Amendments that are required in order 
to bring a pension plan referred to in subsection 

43. (1) Sous réserve du présent article, un 
régime de pension qui était, avant le 1" janvier 
1987, enregistré en application de la Loi sur les 
normes des prestations de pension est réputé 
agréé en application de la présente loi pour la 
période débutant le 1" janvier 1987 et se 
terminant : 

a) le 31 décembre 1988, si les exigences du 
paragraphe (2) ne sont pas satisfaites; 
b) si les exigences du paragraphe (2) sont 
satisfaites, le jour où le régime est agréé au 
titre de l'alinéa (3)a), ou celui où son agré- 
ment est refusé au titre de l'alinéa (3)b). 

Pour l'application du présent paragraphe, l'ad-
ministrateur doit déposer, avant le 1" janvier 
1987 ou à toute date ultérieure approuvée par 
le surintendant, son engagement de gérer le 
régime conformément à la présente loi et à ses 
règlements. 

(2) Toutes modifications qui doivent être 
apportées à un régime de pension, au titre du 

Agrément 
réputé effectué 

Dépôt de 
modifications 
aux régimes 
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(1) into compliance with this Act and the regu-
lations must be filed with the Superintendent 
on or before December 31, 1988. 

(3) The Superintendent shall forthwith 
examine amendments that are filed pursuant to 
subsection (2) and shall, 

(a) if the plan, as amended by those amend-
ments, complies with the standards for regis-
tration, register the plan and issue a certifi-
cate of registration in respect of the plan, 
and notify the administrator by registered 
mail of the Superintendent's action; or 
(b) if the plan, as amended by those amend-
ments, does not comply with the standards 
for registration, 

(i) notify the administrator by registered 
mail of the particulars of such non-compli-
ance and direct the administrator to take 
such action to ensure compliance as the 
Superintendent specifies, and 
(ii) if after sixty days from the day of 
mailing of such notification, or such longer 
period as the Superintendent may allow, 
the administrator has failed to comply 
with the Superintendent's direction 
referred to in subparagraph (i), refuse 
registration of the plan and notify the 
administrator by registered mail of the 
Superintendent's action. 

(4) Where the Superintendent is of the opin-
ion that an undertaking mentioned in subsec-
tion (1) is not being complied with, the Super-
intendent shall 

(a) notify the administrator by registered 
mail of the particulars of the non-compliance 
and direct the administrator to take such 
action to ensure compliance as the Superin-
tendent specifies; and 
(b) if after sixty days from the day of mail-
ing of the notification, or such longer period 
as the Superintendent may allow, the 
administrator has failed to comply with the 
Superintendent's direction referred to in 
paragraph (a), cancel the deemed registra-
tion provided by subsection (1) and notify 
the administrator by registered mail of the 
Superintendent's action. 

(5) Sections 32 and 33 apply, with such 
modifications as the circumstances require, in 
respect of actions of the Superintendent under 
subsections (3) and (4).  

paragraphe (1), pour assurer sa conformité 
avec la présente loi et ses règlements doivent 
être déposées auprès du surintendant au plus 
tard le 31 décembre 1988. 

(3) Le surintendant doit examiner sans délai 
toutes modifications déposées en vertu du para-
graphe (2) et doit : 

a) soit agréer le régime, si le régime modifié 
satisfait aux normes d'agrément, délivrer le 
certificat correspondant et aviser l'adminis-
trateur, par courrier recommandé, de ces 
mesures; 
b) soit, si le régime modifié ne satisfait pas 
aux normes d'agrément : 

(i) informer l'administrateur, par courrier 
recommandé, des raisons de la non-confor-
mité et lui enjoindre de prendre les mesu-
res qu'il lui indique pour assurer la confor-
mité aux normes, 
(ii) refuser l'agrément à défaut par l'ad-
ministrateur de se conformer aux directi-
ves visées au sous-alinéa (i) dans les 
soixante jours suivant l'envoi de l'avis ou 
dans tout délai supplémentaire accordé par 
le surintendant et, le cas échéant, en infor-
mer l'administrateur par courrier recom-
mandé. 

(5) Les articles 32 et 33 s'appliquent, compte 
tenu des adaptations de circonstance, relative-
ment aux devoirs du surintendant visés par les 
paragraphes (3) et (4). 

Examen et 
agrément des 
régimes 
modifiés 

Application des 
dispositions 
relatives aux 
oppositions et 
appels 

(4) Le surintendant doit, s'il est d'avis qu'un Engagement 

engagement pris au titre du paragraphe (1) non respecté 
 

n'est pas respecté : 
a) informer l'administrateur, par courrier 
recommandé, des raisons de la non-confor-
mité et enjoindre à l'administrateur de pren-
dre les mesures qu'il lui indique pour assurer 
le respect de l'engagement; 
b) révoquer l'agrément qui est réputé être 
effectué au titre du paragraphe (1), à défaut 
par l'administrateur de se conformer aux 
directives visées à l'alinéa a) dans les 
soixante jours suivant l'envoi de l'avis ou 
dans tout délai supplémentaire accordé par le 
surintendant et, le cas échéant, en informer 
l'administrateur par courrier recommandé. 
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44. (1) In the case of a pension plan that 
was registered under the Pension Benefits 
Standards Act immediately before January 1, 
1987 and is governed by one or more collective 
agreements entered into during the period 
beginning on December 17, 1985 and ending on 
December 31, 1986, where the terms of the 
pension plan conflict with the provisions of this 
Act, the terms of the pension plan prevail until 
the date of expiration of the collective agree-
ment or the end of December 1988, whichever 
is earlier, after which time the provisions of this 
Act prevail. 

(2) In the case of a pension plan that was 
registered under the Pension Benefits Stan-
dards Act immediately before January 1, 1987 
and is governed by one or more collective 
agreements entered into before December 17, 
1985, where the terms of the pension plan 
conflict with the provisions of this Act, the 
terms of the pension plan prevail until the date 
of expiration of the collective agreement or the 
end of December 1990, whichever is earlier, 
after which time the provisions of this Act 
prevail. 

45. Notwithstanding paragraph 28(1)(b), a 
pension plan may provide that the statement 
described in that paragraph may be provided 
on a triennial basis up to 1992, and annually 
thereafter, with the first such statement due in 
respect of the plan year ending in 1989 at the 
latest. 

COMING INTO FORCE 

46. This Act shall come into force on Janu-
ary 1, 1987. 

44. (1) Dans le cas où un régime de pension 
a été enregistré en application de la Loi sur les 
normes des prestations de pension avant le 1" 
janvier 1987 et est régi par une ou plusieurs 
conventions collectives signées pendant la 
période commençant le 17 décembre 1985 et se 
terminant le 31 décembre 1986, les dispositions 
du régime de pension incompatibles avec les 
dispositions de la présente loi l'emportent sur 
celles-ci jusqu'à la date de l'expiration de la 
convention ou au plus tard jusqu'à la fin du 
mois de décembre 1988. 

(2) Dans le cas où un régime de pension a été 
enregistré en application de la Loi sur les 
normes des prestations de pension avant le 1" 
janvier 1987 et est régi par une ou plusieurs 
conventions collectives signées avant le 17 
décembre 1985, les dispositions du régime de 
pension incompatibles avec les dispositions de 
la présente loi l'emportent sur celles-ci jusqu'à 
la date de l'expiration de la convention ou au 
plus tard jusqu'à la fin du mois de décembre 
1990. 

45. Par dérogation à l'alinéa 28(1)b), un 
régime de pension peut prévoir que le relevé 
visé par cet alinéa peut être fourni, d'ici 1992, 
tous les trois ans, et doit l'être annuellement 
par la suite; le premier relevé doit être fourni 
au plus tard en 1989. 

Incompatibilité 
de la présente 
loi et d'une 
convention 
collective 
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ENTRÉE EN VIGUEUR 

46. La présente loi entre en vigueur le 1" Entrée en 

janvier 1987. 	 vigueur 
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SCHEDULE 
(Section 41) 

Column I 	 Column II 
Act Affected 	 Amendment Item 

1. Canada Labour Code 	 Paragraph 235(2)(b) is repealed and the following sub- 
R.S., c. L-2 	 stituted therefor: 

"(b) an employer shall be deemed not to have terminated 
the employment of an employee where, either immediate-
ly on ceasing to be employed by the employer or before 
that time, the employee is entitled to a pension under a 
pension plan contributed to by the employer that is 
registered pursuant to the Pension Benefits Standards 
Act, 1985, to a pension under the Old Age Security Act 
or to a retirement pension under the Canada Pension 
Plan or the Quebec Pension Plan." 

2. Canada Mortgage and Housing Corporation 	Subsection 13(4) is repealed and the following substituted 
Act 	 therefor: 

R.S., c. C-7 

Authorized 	 "(4) The pension fund established 
investments 	under subsection (3) shall be invested 

in securities in which the funds of a 
pension plan may be invested under the 
Pension Benefits Standards Act, 
1985." 

3. 	Canadian Human Rights Act Paragraph 15(d) is repealed and the following substituted 
R.S., c. H-6 	 therefor: 

"(d) the terms and conditions of any pension fund or plan 
established by an employer provide for the compulsory 
vesting or locking-in of pension contributions at a fixed or 
determinable age in accordance with sections 17 and 18 
of the Pension Benefits Standards Act, 1985;" 

4. 	Public Service Superannuation Act 	 Subsections 40(9) and (10) are repealed and the following 
R.S., c. P-36 	 substituted therefor: 

Prohibition on 	"(9) No amount paid into the Super- 
transfer of 	annuation Account in respect of any 
certain 	 period of service of a person described 
contributions 	in subsection (11) or (13) 



«(4) Les conditions de placement des 
fonds de la caisse de retraite sont les 
mêmes que celles qui sont prévues pour 
les régimes de pension régis par la Loi 
de 1985 sur les normes de prestation 
de pension,» 

L'alinéa 15d) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Placement 
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1. 

ANNEXE 
(article 41) 

Numéro 
Colonne I 	 Colonne II 

Loi concernée 	 Modifications 

Code canadien du travail 	 L'alinéa 235(2)6) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
L.R., ch. L-2 

«b) l'employeur est réputé ne pas avoir licencié l'employé 
dans le cas où celui-ci acquiert le droit dès sa cessation 
d'emploi — ou avait déjà droit — à une pension accordée 
aux termes d'un régime de pensions auquel cotise l'em-
ployeur et qui est enregistré en conformité avec la Loi de 
1985 sur les normes de prestation de pension, à la 
pension prévue par la Loi sur la sécurité de la vieillesse 
ou à une pension ou rente de retraite accordée aux termes 
du Régime de pensions du Canada ou du Régime de 
rentes du Québec,» 

2. Loi sur la Société canadienne d'hypothèques et 	Le paragraphe 13(4) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
de logement 

L.R., ch. C-7 

3. Loi canadienne sur les droits de la personne 
L.R., ch. H-6 

«d) le fait que les conditions et modalités d'une caisse ou 
d'un régime de retraite constitués par l'employeur pré-
voient la dévolution ou le blocage obligatoires des cotisa-
tions à des âges déterminés ou déterminables conformé-
ment aux articles 17 et 18 de la Loi de 1985 sur les 
normes de prestation de pension;» 

4. Loi sur la pension de la fonction publique 	Les paragraphes 40(9) et (10) sont abrogés et remplacés 
L.R., ch. P-36 	 par ce qui suit : 

Interdiction de 	(49) Aucun montant versé au compte 
virer certaines 	de pension de retraite pour une période 
contributions 	de service d'une personne visée au 

paragraphe (11) ou (13) : 
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SCHEDULE (Concluded) 

Column I 	 Column II 
Act Affected 	 Amendment Item 

(a) that, at the time that person 
ceased to be employed by an 
approved employer or the adminis-
tration of any service in which he 
was employed was transferred to 
Her Majesty in right of Canada, he 
was entitled to count for the purpose 
of any superannuation or pension 
fund or plan established for the ben-
efit of persons employed by that 
employer or in that service, and 

(b) in respect of which the Pension 
Benefits Standards Act, 1985 or a 
provincial law required the vesting of 
benefits or the locking-in of contri-
butions 

Definition of 
"provincial law" 

shall be paid out of the Superannua-
tion Account to an approved employer 
for the purpose of any superannuation 
or pension fund or plan established for 
the benefit of employees of that 
employer if that fund or plan is not 
subject to the Pension Benefits Stan-
dards Act, 1985 or a provincial law. 

(10) For the purposes of subsection 
(9), "provincial law" means a law of a 
province that, in the opinion of the 

• Minister, is substantially similar to the 
Pension Benefits Standards Act, 

 1985." 
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ANNEXE (suite et fin) 

Numéro 
Colonne I 	 Colonne II 

Loi concernée 	 Modifications 

a) que, d'une part, au moment où 
cette personne a cessé d'être à l'em-
ploi d'un employeur approuvé ou au 
moment où l'administration d'un 
service dans lequel elle était 
employée a été transférée à Sa 
Majesté du chef du Canada, elle 
avait le droit de compter aux fins 
d'un fonds ou d'un régime de pen-
sion de retraite ou de pension établi 
au bénéfice des personnes employées 
par cet employeur ou dans ce 
service; 

b) pour laquelle, d'autre part, la Loi 
de 1985 sur les normes de prestation 
de pension ou une loi provinciale 
exigeait la dévolution des prestations 
ou le blocage des cotisations, 

ne peut être payé à un employeur 
approuvé sur le compte de pension de 
retraite aux fins d'un fonds ou d'un 
régime de pension de retraite ou de 
pension établi au bénéfice des 
employés de cet employeur, si ce fonds 
ou ce régime n'est pas régi par la Loi 
de 1985 sur les normes de prestation 
de pension ou par une loi provinciale. 

Définition de «loi 	(10) Pour l'application du paragra- 
provinciale» 	phe (9), «loi provinciale» s'entend d'une 

loi d'une province qui, de l'avis du 
ministre, est en substance identique à 
la Loi de 1985 sur les normes de pres-
tation de pension.» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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CHAPTER 33 (2nd Supp.) 

An Act respecting employment and employer 
and employee relations in the Senate, the 
House of Commons and the Library of 
Parliament 

[1986, c. 41, assented to 
27th June, 1986] 

SHORT TITLE 

CHAPITRE 33 (2e  suppl.) 

Loi concernant les relations collectives entre 
employeur et employés au Sénat, à la 
Chambre des communes et à la Bibliothè-
que du Parlement 

[1986, ch. 41, sanctionné le 
27 juin 1986] 

TITRE ABRÉGÉ 

Short title 1. This Act may be cited as the Parliamen- 	1. Loi sur les relations de travail au Titre abrégé 

tary Employment and Staff Relations Act. 	Parlement. 

Generally 2. Subject to this Act, this Act applies to 
and in respect of every person employed by, 
and applies to and in respect of, 

(a) the Senate, the House of Commons or 
the Library of Parliament, and 
(b) a Member of Parliament who, in that 
capacity, employs that person or has the 
direction or control of staff employed to pro-
vide research or associated services to the 
caucus members of a political party repre-
sented in Parliament, 

and, except as provided in this Act, nothing in 
any other Act of Parliament that provides for 
matters similar to those provided for under this 
Act and nothing done thereunder, whether 
before or after the coming into force of this 
section, shall apply to or in respect of or have 
any force or effect in relation to the institutions 
and persons described in this section. 

2. La présente loi, sous réserve de ses autres 
dispositions, s'applique, d'une part, aux person-
nes attachées dans leur travail, comme 
employés, au Sénat, à la Chambre des commu-
nes, à la Bibliothèque du Parlement ou à des 
parlementaires, d'autre part à ces institutions et 
aux parlementaires qui, ès qualités, les 
emploient ou qui ont sous leur direction ou leur 
responsabilité des documentalistes ou des per-
sonnes chargées de fonctions similaires affectés 
au service des membres de groupes parlemen-
taires, ainsi qu'à ces documentalistes ou person-
nes; de plus, sauf disposition expresse de la 
présente loi, les autres lois fédérales qui régle-
mentent des questions semblables à celles que 
réglementent la présente loi et les mesures 
prises en vertu de celles-ci, avant ou après 
l'entrée en vigueur du présent article, n'ont 
aucun effet à l'égard des institutions et des 
personnes visées au présent article. 

Principe 



PART I 

STAFF RELATIONS RELATIONS DE TRAVAIL 

PARTIE I 

Définitions 

■■agent  
négociateur» 
"bargaining 
agent" 

arbitre» 
"adjudicator" 

«commissaire» 
"member" 

«Commission» 
"Board" 

«conciliateur» 
"conciliator" 

«convention 
collective» 
"collective..." 

«décision 
arbitrale» 
"arbitral..." 

«différend» 
"dispute" 

employé» 
"employee" 
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Definitions 

"adjudicator" 
«arbitre» 

"arbitral 
award" 
«décision...» 

"bargaining 
agent" 

"bargaining 
unit" 
»unité...» 

"Board" 
«Commission» 

"Chairman" 
(président» 

"collective 
agreement" 
«convention...» 

"conciliator" 
«conciliaient.» 

"Deputy 
Chairman" 
«président 
suppléant» 
"dispute" 
«différend» 

Interpretation 

3. In this Part, 
"adjudicator" means, subject to subsection 

66(4), a member of the Board assigned to 
hear and determine a grievance referred to 
adjudication and includes, where the context 
permits, a board of adjudication established 
under section 65 and an adjudicator named 
in a collective agreement for the purposes of 
that agreement; 

"arbitral award" means an award made by the 
Board or an arbitrator appointed under sec-
tion 49 in respect of a dispute; 

"bargaining agent" means an employee organi-
zation 

(a) that has been certified by the Board as 
bargaining agent for a bargaining unit, 
and 
(b) the certification of which has not been 
revoked; 

"bargaining unit" means a group of two or 
more employees that is determined, in 
accordance with this Part, to constitute a 
unit of employees appropriate for collective 
bargaining; 

"Board" means the Public Service Staff Rela-
tions Board established under section 11 of 
the Public Service Staff Relations Act; 

"Chairman" means the Chairman of the 
Board; 

"collective agreement" means an agreement in 
writing entered into under this Part between 
an employer, on the one hand, and a bargain-
ing agent, on the other hand, containing 
provisions respecting terms and conditions of 
employment and related matters; 

"conciliator" means a person appointed by the 
Chairman under section 40 to assist the par-
ties to collective bargaining in reaching 
agreement; 

"Deputy Chairman" means a Deputy Chair-
man of the Board; 

"dispute" means a dispute or difference arising 
in connection with the conclusion, renewal or 
revision of a collective agreement, in respect 
of which arbitration is requested pursuant to 
section 50; 

Définitions 

3. Les définitions qui suivent s'appliquent à 
la présente partie. 
«agent négociateur» Organisation syndicale 

accréditée par la Commission et représentant 
à ce titre une unité de négociation, et dont 
l'accréditation n'a pas été révoquée. 

«arbitre» Sous réserve du paragraphe 66(4), 
commissaire chargé d'entendre et de régler 
un grief renvoyé à l'arbitrage, ainsi que, 
selon le contexte, le conseil d'arbitrage cons-
titué au titre de l'article 65 ou la personne 
ainsi dénommée dans une convention collec-
tive aux fins de celle-ci. 

«commissaire» Membre, à temps plein ou par-
tiel, de la Commission. 

«Commission» La Commission des relations de 
travail dans la fonction publique, constituée 
en vertu de l'article 11 de la Loi sur les 
relations de travail dans la fonction publi-
que. 

«conciliateur» Personne nommée par le prési-
dent en application de l'article 40. 

«convention collective» Convention écrite, con-
clue en application de la présente partie entre 
l'employeur et l'agent négociateur et renfer-
mant des dispositions relatives aux conditions 
d'emploi et à des questions connexes. 

«décision arbitrale» Décision rendue sur un dif-
férend par la Commission ou par un arbitre 
nommé en application de l'article 49. 

«différend» Désaccord survenant à l'occasion de 
la conclusion, du renouvellement ou de la 
révision d'une convention collective et faisant 
l'objet d'une demande d'arbitrage dans les 
conditions prévues à l'article 50. 

«employé» Personne attachée à l'employeur, 
même si elle a perdu cette qualité par suite 
d'un congédiement contraire à la présente 
partie ou à une autre loi fédérale, mais à 
l'exclusion des personnes : 

a) nommées par le gouverneur en conseil; 
b) qui ne sont pas habituellement astrein-
tes à travailler plus de sept cents heures 
par année civile ou, si cette période est 
supérieure, plus du tiers du temps norma-
lement exigé de personnes exécutant des 
tâches semblables; 



«employeur» 
"employer" 

«grève» 
"strike" 

«grief» 
"grievance" 

«organisation 
syndicale» 
"employee 
organization" 
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"employee" 
«employé» 

"employee 
organization" 
«organisation...» 

"employer" 
«employeur» 

"grievance" 
«grief» 

"employee" means a person employed by an 
employer, other than 

(a) a person appointed by the Governor in 
Council, 
(b) a person not ordinarily required to 
work more than seven hundred hours in a 
calendar year or one-third of the normal 
period for persons doing similar work, 
whichever is greater, 
(c) a person employed on a casual or tem-
porary basis, unless the person has been so 
employed for a period of six months or 
more, 
(d) a person employed in a managerial or 
confidential capacity, or 
(e) a person excluded from the application 
of this Part by section 4, 

and for the purposes of this definition a 
person does not cease to be employed by an 
employer by reason only of the person's dis-
charge contrary to this Part or any other Act 
of Parliament; 

"employee organization" means any organiza-
tion of employees the purposes of which 
include the regulation of relations between 
an employer and its employees for the pur-
poses of this Part and includes, unless the 
context otherwise requires, a council of 
employee organizations; 

"employer" means 
(a) the Senate as represented by such 
committee or person as the Senate by its 
rules or orders designates for the purposes 
of this Part, 
(b) the House of Commons as represented 
by such committee or person as the House 
of Commons by its orders designates for 
the purposes of this Part, or 
(c) the Library of Parliament as repre-
sented by the Parliamentary Librarian 
acting, subject to subsection 74(1) of the 
Parliament of Canada Act, on behalf of 
both Houses of Parliament; 

"grievance" means a complaint in writing pre-
sented in accordance with this Part by an 
employee on his own behalf or on behalf of 
the employee and one or more other 
employees, except that 

(a) for the purposes of any of the provi-
sions of this Part respecting grievances, a 
reference to an "employee" includes a 
person who would be an employee but for 

c) employées à titre occasionnel ou tempo-
raire et ayant travaillé à ce titre pendant 
moins de six mois; 
d) occupant un poste de direction ou de 
confiance; 
e) échappant, aux termes de l'article 4, à 
l'application de la présente partie. 

«employeur» 
a) Le Sénat, représenté par la personne ou 
le comité qu'il désigne pour l'application 
de la présente partie par une règle ou un 
ordre; 
b) la Chambre des communes, représentée 
par la personne ou le comité qu'elle dési-
gne pour l'application de la présente partie 
par un ordre; 
c) la Bibliothèque du Parlement, représen-
tée par le bibliothécaire parlementaire 
agissant, sous réserve du paragraphe 74(1) 
de la Loi sur le Parlement du Canada, au 
nom des deux chambres. 

«grève» S'entend notamment d'un arrêt de tra-
vail ou du refus de travailler, par des 
employés agissant conjointement, de concert 
ou de connivence; lui sont assimilés le ralen-
tissement du travail ou toute autre activité 
concertée, de la part des employés, ayant 
pour objet la diminution ou la limitation du 
rendement. 

«grief» Plainte écrite déposée conformément à 
la présente partie par un employé, soit pour 
son propre compte, soit pour son compte et 
celui de un ou plusieurs autres employés. Les 
dispositions de la présente partie relatives 
aux griefs s'appliquent par ailleurs : 

a) aux personnes visées à l'alinéa d) de la 
définition de ((employé»; 
b) en ce qui concerne les mesures discipli-
naires portant congédiement ou suspen-
sion, aux anciens employés, ainsi qu'aux 
personnes qui auraient eu le statut d'em-
ployés si le poste qu'elles occupaient au 
moment de leur congédiement ou suspen-
sion n'avait pas été un poste de direction 
ou de confiance. 

«organisation syndicale» Organisation regrou-
pant des employés en vue, notamment, de la 
réglementation des relations entre l'em-
ployeur et ses employés pour l'application de 
la présente partie; s'entend en outre, sauf 
indication contraire du contexte, d'un 
regroupement d'organisations syndicales. 



"member" 
eotninissaire. 

"parties" 
■■parties. 

"person 
employed in a 
managerial or 
confidential 
capacity" 
«personne.... 

parties» 
"parties" 

«personne 
occupant un 
poste de 
direction ou de 
confiance» 
"person..." 
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the fact that the person is a person 
employed in a managerial or confidential 
capacity, and 
(b) for the purposes of any of the provi-
sions of this Part•  respecting grievances 
with respect to disciplinary action result-
ing in discharge or suspension, a reference 
to an "employee" includes a former 
employee or a person who would be a 
former employee but for the fact that at 
the time of the person's discharge or sus-
pension the person was a person employed 
in a managerial or confidential capacity; 

"member", in respect of a member of the 
Board, includes a full-time member and a 
part-time member; 

"parties" means 
(a) in relation to collective bargaining, 
arbitration or a dispute, an employer and a 
bargaining agent, and 
(b) in relation to a grievance, an employer 
and the employee who presented the 
g rievance; 

"person employed in a managerial or confiden-
tial capacity" means any person who 

(a) is employed in a position confidential 
to the person occupying the recognized 
position of Speaker of the Senate, Speaker 
of the House of Commons, Clerk of the 
Senate, Clerk of the House of Commons, 
Administrator of the House of Commons, 
Gentleman Usher of the Black Rod, Ser-
geant-at-Arms or Law Clerk and Parlia-
mentary Counsel of either House, 
(b) is employed as parliamentary counsel 
in either House or as legal counsel to a 
committee of either or both Houses, or 
(c) is employed by an employer and, in 
connection with an application for certifi-
cation of a bargaining agent for a bargain-
ing unit, is designated by the Board, or, in 
any case where a bargaining agent for a 
bargaining unit has been certified by the 
Board, is designated in prescribed manner 
by the employer or by the Board on objec-
tion thereto by the bargaining agent, to be 
a person 

(i) who has executive duties and respon-
sibilities in relation to the development 
and administration of employer pro-
grams, 

«parties» 
a) L'employeur et un agent négociateur, 
dans le cas de négociations collectives, 
d'un arbitrage ou d'un différend; 
b) l'employeur et l'employé qui a présenté 
un grief. 

((personne occupant un poste de direction ou de 
confiance» Personne qui : 

a) occupe un poste de confiance auprès de 
qui exerce les fonctions reconnues de prési-
dent du Sénat, de président de la Chambre 
des communes, de greffier du Sénat, de 
greffier de la Chambre des communes, 
d'administrateur de la Chambre des com-
munes, de gentilhomme huissier de la 
verge noire, de sergent d'armes ou de con-
seiller parlementaire de l'une ou l'autre 
chambre; 
b) est employée en qualité de conseiller 
parlementaire dans l'une ou l'autre cham-
bre ou en qualité de conseiller juridique 
d'un comité de l'une ou l'autre chambre; 
c) est attachée à l'employeur et qui, sur 
désignation par la Commission, dans le cas 
d'une demande d'accréditation d'un agent 
négociateur pour une unité de négociation, 
ou, si un tel agent a déjà été accrédité par 
la Commission, sur désignation dans les 
formes réglementaires par l'employeur, ou 
par cette dernière lorsque l'agent négocia-
teur s'y oppose, est classée comme : 

(i) ayant des fonctions dirigeantes en ce 
qui touche l'établissement et l'applica-
tion de programmes de l'employeur, 
(ii) occupant un poste dont les attribu-
tions comprennent les fonctions d'admi-
nistrateur du personnel, ou l'amènent à 
participer directement au processus de 
négociations collectives pour le compte 
de l'employeur, 
(iii) s'occupant officiellement pour le 
compte de l'employeur, en raison de ses 
attributions, d'un grief présenté selon la 
procédure établie en application de la 
présente partie, 
(iv) occupant un poste de confiance 
auprès de l'une des personnes mention-
nées à l'alinéa b) ou aux sous-alinéas (i), 
(ii) ou (iii), 
(v) ne devant pas, selon la Commission, 
bien que non mentionnée aux sous-ah- 



(ii) whose duties include those of a per-
sonnel administrator or who has duties 
that cause the person to be directly 
involved in the process of collective bar-
gaining on behalf of the employer, 
(iii) who is required by reason of the 
duties and responsibilities of that person 
to deal formally on behalf of the 
employer with a grievance presented in 
accordance with the grievance process 
provided by this Part, 
(iv) who is employed in a position confi-
dential to any person described in para-
graph (b) or subparagraph (i), (ii) or 
(iii), or 
(y) who is not otherwise described in 
subparagraph (i), (ii), (iii) or (iv) but 
who, in the opinion of the Board, should 
not be included in a bargaining unit by 
reason of his duties and responsibilities 
to the employer; 

"prescribed" means prescribed by regulation of 
the Board; 

"strike" includes a cessation of work or a refus-
al to work or to continue to work by 
employees in combination or in concert or in 
accordance with a common understanding, 
or a slow-down of work or other concerted 
activity on the part of employees designed to 
restrict or limit output; 

"Vice-Chair- 	"Vice-Chairman" means the Vice-Chairman of 
ma" 
«vice-président 
	 the Board. ent» 

"prescribed" 
«règlement»... 

"strike" 
«grève» 

«président» 
"Chairman" 
«président 
suppléant» 
"Deputy..." 
«règlement» et 
«réglementaire» 
"prescribed" 
«unité de 
négociation» 
"bargaining 
unit" 

«vice-président» 
"Vice- 
Chairman" 
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Rights, etc., not 
affected 

Non-applica-
tion to certain 
persons 

GENERAL . 

Application 

4. (1) Nothing in this Part abrogates or 
derogates from any of the privileges, immuni-
ties and powers referred to in section 4 of the 
Parliament of Canada Act. 

(2) This Part does not apply to or in respect 
of 

(a) the staff of any member of the Queen's 
Privy Council for Canada holding the office 
of a minister of the Crown; 
(b) the staff of the member of the Senate 
occupying the recognized position of 

(i) Leader of the Government in the 
Senate, 
(ii) Leader of the Opposition in the 
Senate,  

néas (i), (ii), (iii) ou (iv), faire partie 
d'une unité de négociation en raison de 
ses attributions auprès de l'employeur. 

«président» Le président de la Commission. 

«président suppléant» Président suppléant de la 
Commission. 

«règlement» Règlement pris par la Commission; 
«réglementaire» comporte le même sens. 

«unité de négociation» Groupe d'employés 
déclaré constituer, sous le régime de la pré-
sente partie, une unité habile à négocier 
collectivement. 

«vice-président» Le vice-président de la Com-
mission. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Application 

4. (1) La présente partie n'a pas pour effet 
d'abroger les droits, immunités et attributions 
visés à l'article 4 de la Loi sur le Parlement du 
Canada ou d'y déroger. 

(2) La présente partie ne s'applique pas au 
personnel des personnes ou organismes sui-
vants: 

a) le membre du Conseil privé de la Reine 
pour le Canada qui exerce les fonctions de 
ministre; 
b) le sénateur qui exerce les fonctions recon-
nues de : 

(i) leader du gouvernement, 
(ii) leader de l'Opposition, 
(iii) whip du gouvernement, 

Protection des 
droits 

Non-applica-
tion 



Prohibitions Interdictions 
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(iii) Government Whip in the Senate, or 
(iv) Opposition Whip in the Senate; 

(c) the staff of the member of the House of 
Commons occupying the recognized position 
of 

(i) Leader of the Opposition in the House 
of Commons, 
(ii) Chief Government Whip in the House 
of Commons, or 
(iii) Chief Opposition Whip in the House 
of Commons; 

(d) the staff of the member of the House of 
Commons occupying the recognized position 
of Leader or Whip of a party that has a 
recognized membership of twelve or more 
persons in the House of Commons; 
(e) the staff of any other individual Member 
of Parliament; 
(f) the staff employed to provide research or 
associated services to the caucus members of 
a political party represented in Parliament; 
Or 

(g) persons employed on a temporary basis 
by a committee of one or both Houses of 
Parliament. 

(iv) whip de l'Opposition; 
c) le député qui exerce les fonctions recon-
nues de : 

(i) chef de l'Opposition, 
(ii) whip du gouvernement, 
(iii) whip de l'Opposition; 

d) le député qui exerce les fonctions recon-
nues de leader ou de whip d'un parti comp-
tant officiellement au moins douze députés; 
e) les parlementaires; 
j) les membres du groupe parlementaire, si 
ce personnel est composé de documentalistes 
ou chargé de fonctions similaires; 
g) les comités du Parlement, si ce personnel 
est temporaire. 

Employment 
rights 

Right of 
meinbership in 
employee 
organization 

employer 

Rights 

5. (1) The purpose of this Part is to provide 
to certain persons employed in Parliamentary 
service collective bargaining and other rights in 
respect of their employment. 

Droits 

5. (1) La présente partie a pour objet d'assu-
rer à certaines personnes affectées aux services 
parlementaires certains droits, dont celui de 
négociation collective, dans le cadre de leur 
emploi. 

(2) Un employé peut adhérer à une organisa-
tion syndicale et participer à l'activité légitime 
de celle-ci. 

(3) La présente partie n'a pas pour effet de 
porter atteinte au droit ou à l'autorité de l'em-
ployeur quant à l'organisation de ses services, à 
l'attribution des fonctions aux postes et à la 
classification de ces derniers. 

(2) Every employee may be a member of an 
employee organization and may participate in 
the lawful activities of the employee organiza-
tion of which the employee is a member. 

Right of 	(3) Nothing in this Part shall be construed to 
affect the right or authority of an employer to 
determine the organization of the employer and 
to assign duties and classify positions of 
employment. 

Objet 

Droit d'adhérer 
à un syndicat 

Droit de 
l'employeur 

Employer 
participation in 
employee 
organization 

6. (1) No person who is employed in a 
managerial or confidential capacity, whether or 
not the person is acting on behalf of the 
employer, shall participate in or interfere with 
the formation or administration of an employee 
organization or the representation of employees 
by such an organization. 

6. (1) Il est interdit à quiconque occupant un 
poste de direction ou de confiance, qu'il agisse 
ou non pour le compte de l'employeur, de parti-
ciper à la formation ou à l'administration d'une 
organisation syndicale, ou d'intervenir dans la 
représentation des employés par une telle orga-
nisation ou dans les affaires en général de 
celle-ci. 

Participation de 
l'employeur à 
une organisa-
tion syndicale 
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Discrimination 
et intimidation 

Exception 

Discrimination 
à l'égard d'une 
organisation 
syndicale 

Réserve 

Affiliation 
sollicitée au 
cours du travail 

(2) Subject to subsection (3), no person shall 
refuse to employ, continue to employ or 

otherwise discriminate against any person in 
regard to employment or to any term or 
condition of employment, because the person 
is a member of an employee organization or 
was or is exercising any right under this Part; 
(b) impose any condition on an appointment 
or in a contract of employment, or propose 
the imposition of any condition on an 
appointment or in a contract of employment, 
that seeks to restrain an employee or a 
person seeking employment from becoming a 
member of an employee organization or 
exercising any right under this Part; or 
(c) seek by intimidation, by threat of dismis-
sal, or by any other kind of threat, or by the 
imposition of a pecuniary or any other penal-
ty or by any other means to compel an 
employee 

(i) to become, refrain from becoming or 
cease to be, or, except as otherwise pro-
vided in a collective agreement, to contin-
ue to be, a member of an employee organi-
zation, or 
(ii) to refrain from exercising any other 
right under this Part. 

(3) No person shall be deemed to have con-
travened subsection (2) by reason of any act or 
thing done or omitted in relation to a person 
employed, or proposed to be employed, in a 
managerial or confidential capacity. 

7. (1) Except in accordance with this Part or 
any regulation, collective agreement or arbitral 
award, no person employed in a managerial or 
confidential capacity, whether or not the person 
acts on behalf of an employer, shall discrimi-
note against an employee organization. 

(2) Nothing in subsection (1) shall be con-
strued to prevent a person employed in a 
managerial or confidential capacity from 
receiving representations from, or holding dis-
cussions with, the representatives of any 
employee organization. 

8. Except with the consent of the employer 
affected, no officer or representative of an 
employee organization shall attempt, on the 
employer's premises during the working hours 
of an employee, to persuade the employee to  

(2) Il est interdit : 
a) de refuser d'employer ou de continuer à 
employer une personne, ou encore de faire 
des distinctions injustes fondées, en ce qui 
concerne l'emploi ou l'une quelconque des 
conditions d'emploi d'une personne, sur l'ap-
partenance de celle-ci à une organisation 
syndicale ou sur l'exercice d'un droit que lui 
accorde la présente partie; 
b) d'imposer — ou de proposer d'imposer —, 
à l'occasion d'une nomination ou d'un con-
trat de travail, une condition visant à empê-
cher un employé ou une personne cherchant 
un emploi d'adhérer à une organisation syn-
dicale ou d'exercer un droit que lui accorde 
la présente partie; 
c) de chercher, notamment par intimidation, 
par menace de destitution ou par l'imposition 
de sanctions pécuniaires ou autres, à obliger 
un employé : 

(i) à adhérer — ou s'abstenir ou cesser 
d'adhérer —, ou encore, sauf disposition 
contraire dans une convention collective, à 
continuer d'adhérer à une organisation 
syndicale, 
(ii) à s'abstenir d'exercer tout autre droit 
que lui accorde la présente partie. 

(3) Toute action ou omission à l'égard d'une 
personne occupant un poste de direction ou de 
confiance, ou proposée pour un tel poste, ne 
saurait constituer un manquement aux disposi-
tions du paragraphe (2). 

7. (1) Sauf dans les conditions et cas prévus 
par la présente partie, un règlement, une con-
vention collective ou une décision arbitrale, il 
est interdit à une personne occupant un poste 
de direction ou de confiance, qu'elle agisse ou 
non pour le compte de l'employeur, de faire des 
distinctions injustes à l'égard d'une organisa-
tion syndicale. 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet 
d'empêcher une personne occupant un poste de 
direction ou de confiance de recevoir les obser-
vations des représentants d'une organisation 
syndicale ou d'avoir des discussions avec eux. 

8. Sans le consentement de l'employeur, un 
dirigeant ou un représentant d'une organisation 
syndicale ne peut, dans les locaux de l'em-
ployeur et pendant les heures de travail d'un 
employé, tenter d'amener celui-ci à adhérer, ou 
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become, refrain from becoming, continue to be 
or to cease to be a member of an employee 
organization. 

DIVISION I 

PUBLIC SERVICE STAFF RELATIONS BOARD 

à s'abstenir, continuer ou cesser d'adhérer, à 
une organisation syndicale. 

SECTION I 

COMMISSION DES RELATIONS DE TRAVAIL 

DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Public Service Staff Relations Act Provisions 

9. Unless otherwise provided in this Part, the 
provisions of Part I of the Public Service Staff 
Relations Act respecting the Public Service 
Staff Relations Board apply also in respect of 
this Part except that, for the purpose of that 
application, 

(a) a reference to that Act in any of those 
provisions shall be read as a reference to this 
Part; and 
(b) words and expressions used in those 
provisions that are defined by this Part shall 
have the meaning given to them by this Part. 

Dispositions de la Loi sur les relations de 
travail dans la fonction publique 

9. Sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, les dispositions de la partie I de 
la Loi sur les relations de travail dans la 
fonction publique concernant la Commission 
s'appliquent dans le cadre de la présente partie. 
À cet effet : 

a) toute mention de cette loi dans les dispo-
sitions en cause vaut mention de la présente 
partie; 
b) les termes employés dans les mêmes dis-
positions et qui sont définis dans la présente 
partie s'entendent au sens de celle-ci. 

Application de 
la partie 1 

Powers and Duties of the Board Attributions de la Commission 

10. The Board shall administer this Part and 
shall exercise such powers and perform such 
duties as are conferred or imposed on it by, or 
as may be incidental to the attainment of the 
purposes of, this Part including, without 
restricting the generality of the foregoing, the 
making of orders requiring compliance with 
this Part, with any regulation made hereunder 
or with any decision made in respect of a 
matter coming before it. 

11. The Vice-Chairman and each Deputy 
Chairman may exercise such of the powers and 
perform such of the duties and functions of the 
Board under this Part as may be assigned to 
them by the Board other than the power to 
make regulations of general application under 
section 12. 

12. (1) The Board may make regulations of 
general application respecting 

(a) the manner in which persons shall be 
designated by an employer, or by the Board 
on objection thereto by a bargaining agent, 
to be persons described in subparagraphs 
(c)(i) to (v) of the definition "person 
employed in a managerial or confidential 
capacity" in section 3; 

10. La Commission met en oeuvre la pré-
sente partie et exerce les pouvoirs et fonctions 
que celle-ci lui confère ou qu'implique la réali-
sation de ses objets, notamment en prenant des 
ordonnances qui exigent l'observation de la pré-
sente partie, des règlements pris sous le régime 
de celle-ci ou des décisions qu'elle rend sur les 
questions qui lui sont soumises. 

11. Le vice-président et les présidents sup-
pléants peuvent exercer les attributions que la 
présente partie confère à la Commission et que 
celle-ci leur délègue, à l'exception du pouvoir 
de prendre les règlements d'application géné-
rale visés à l'article 12. 

12. (1) La Commission peut prendre des 
règlements d'application générale concernant : 

a) le mode de désignation de certaines per-
sonnes comme personnes visées aux sous-ali-
néas c)(i) à (v) de la définition de «personne 
occupant un poste de direction ou de con-
fiance» à l'article 3, dans les cas où un agent 
négociateur a déjà été accrédité; 

Pouvoirs et 
fonctions de la 
Commission 

Délégation de 
pouvoirs au 
vice-président 
et aux 
présidents 
suppléants 

Pouvoir 
réglementaire 
de la Commis-
sion 



Partie I 	 Relations de travail au Parlement 	 Chap. 33 	9 

(b) the determination of units of employees 
appropriate for collective bargaining; 
(c) the certification of bargaining agents for 
bargaining units; 
(d) the hearing or determination of any 
matter relating to or arising out of the revo-
cation of certification of a bargaining agent, 
including the rights and privileges that have 
accrued to and are retained by any employee 
notwithstanding the revocation; 
(e) the rights, privileges and duties that are 
acquired or retained by an employee organi-
zation in respect of a bargaining unit or any 
employee included in the unit where there is 
any merger, amalgamation or transfer of 
jurisdiction between two or more such 
organizations; 
(f) the establishment of rules of procedure 
for its hearings and those of an adjudicator; 
(g) the specification of the time within 
which and the persons to whom notices and 
other documents shall be sent and when the 
notices shall be deemed to have been given 
and received; 
(h) the determination of the form in which, 
and the time as of which, evidence 

(i) as to membership of employees in an 
employee organization, 
(ii) of objection by employees to certifica-
tion of an employee organization, or 
(iii) of signification by employees that 
they no longer wish to be represented by 
an employee organization 

shall be presented to the Board on an 
application for certification of or for revoca-
tion of certification of a bargaining agent, 
and the circumstances in which evidence as 
to membership of employees in an employee 
organization may be received by the Board 
as evidence that the employees wish that 
employee organization to represent them as 
their bargaining agent; 
(i) the hearing of complaints under section 
13; 
(j) the authority vested in a council of 
employee organizations that shall be con-
sidered appropriate authority within the 
meaning of paragraph 19(2)(6); and 
(k) such other matters and things as may be 
incidental or conducive to the objects and 
purposes of the Board, the exercise of its 

b) la détermination des unités d'employés 
habiles à négocier collectivement; 
c) l'accréditation 	d'agents 	négociateurs 
d'unités de négociation; 
d) l'audition — et la décision prise à leur 
égard — des questions relatives ou consécuti-
ves à la révocation de l'accréditation d'un 
agent négociateur, notamment de celles qui 
touchent aux droits et privilèges qu'un 
employé a acquis et qu'il conserve malgré 
cette révocation; 
e) les droits, privilèges et fonctions acquis ou 
conservés par une organisation syndicale 
relativement à une unité de négociation ou à 
un employé en faisant partie, dans le cas 
d'une fusion ou d'un transfert de compétence 
entre plusieurs organisations syndicales; 
J) l'établissement de règles de procédure 
pour ses auditions et pour celles d'un arbitre; 
g) la spécification du délai d'envoi des avis 
et autres documents, ainsi que de leurs desti-
nataires et de la date où ces avis sont censés 
avoir été donnés et reçus; 
h) les circonstances lui permettant d'admet-
tre la preuve de l'adhésion d'employés à une 
organisation syndicale comme preuve de la 
volonté de ceux-ci d'être représentés par 
cette organisation à titre d'agent négociateur, 
de même que la forme dans laquelle et le 
moment à compter duquel doit lui être pré-
sentée, à la suite d'une demande d'accrédita-
tion ou de révocation d'accréditation comme 
agent négociateur, la preuve : 

(i) de l'adhésion d'employés à une organi-
sation syndicale, 
(ii) de l'opposition par des employés à 
l'accréditation d'une organisation syndi-
cale, 
(iii) de l'expression du désir de ces 
employés de ne plus être représentés par 
une organisation syndicale; 

0 l'audition des plaintes visées à l'article 13; 
j) l'autorité dévolue à un regroupement d'or-
ganisations syndicales ayant valeur d'autorité 
suffisante au sens de l'alinéa 19(2)b); 
k) les autres questions et sujets pouvant se 
rattacher ou contribuer à l'accomplissement 
de la mission de la Commission ainsi qu'à la 
réalisation des objets de la présente partie. 
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powers and the attainment of the purpose of 
this Part. 

(2) Regulations of general application made 
under subsection (1) have effect on publication 
in the Canada Gazette. 

13. (1) The Board shall examine and inquire 
into any complaint made to it that an employer 
or an employee organization, or any person 
acting on behalf of an employer or employee 
organization, has failed 

(a) to observe any prohibition contained in 
section 6, 7 or 8; 
(b) to give effect to any provision of an 
arbitral award; 
(c) to give effect to a decision of an 
adjudicator with respect to a grievance; or 
(d) to comply with any regulation respecting 
grievances made by the Board pursuant to 
section 71. 

(2) Where under subsection (1) the Board 
determines that any person has failed to 
observe any prohibition, to give effect to any 
provision or decision or to comply with any 
regulation as described in that subsection, it 
may make an order, addressed to that person, 
directing the person to observe the prohibition, 
give effect to the provision or decision or 
comply with the regulation, as the case may be, 
or take such action as may be required in that 
behalf within such specified period as the 
Board may consider appropriate and, 

(a) where that person has acted or purported 
to act on behalf of an employer, it shall 
direct its order as well to the employer; and 
(b) where that person has acted or purported 
to act on behalf of an employee organization, 
it shall direct its order as well to the chief 
officer of that employee organization. 

14. Where any order made under section 13 
directs some action to be taken and is not 
complied with within the period specified in the 
order for the taking of that action, the Board 
shall cause a copy of its order, a report of the 
circumstanccs and all documents relevant 
thereto to be laid before each House of Parlia-
ment within fifteen days after the expiration of 
the period or, if that House is not then sitting, 
on any of the first fifteen days next thereafter 
on which that House is sitting. 

(2) Les règlements d'application générale 
pris en vertu du paragraphe (1) prennent effet 
dès leur publication dans la Gazette du 
Canada. 

13. (1) La Commission instruit toute plainte 
dont elle est saisie et selon laquelle l'employeur 
ou une organisation syndicale ou une personne 
agissant pour le compte de celui-là ou de 
celle-ci n'a pas, selon le cas : 

a) observé les interdictions énoncées aux 
articles 6, 7 ou 8; 
b) mis à effet une disposition d'une décision 
arbitrale; 
c) mis à effet une décision d'un arbitre sur 
un grief; 
d) respecté l'un des règlements pris en 
matière de griefs par la Commission confor-
mément à l'article 71. 

(2) Dans les cas où, en application du para-
graphe (1), la Commission juge une personne 
coupable d'un des manquements énoncés dans 
les alinéas (1)a) à d), elle peut rendre une 
ordonnance enjoignant à cette personne de 
remédier à son manquement ou de prendre 
toute mesure nécessaire à cet effet dans le délai 
qu'elle juge approprié. Elle adresse en outre son 
ordonnance : 

a) lorsque l'auteur du manquement a agi ou 
prétendu agir pour le compte de l'employeur, 
à celui-ci; 
b) lorsque la personne a agi ou prétendu agir 
pour le compte d'une organisation syndicale, 
au dirigeant attitré de celle-ci. 

14. Dans le cas où une mesure prescrite par 
une ordonnance rendue conformément à l'arti-
cle 13 n'est pas prise dans le délai imparti, la 
Commission fait déposer une copie de son 
ordonnance, un rapport circonstancié et tous les 
documents afférents devant chaque chambre du 
Parlement dans les quinze jours de séance de 
celles-ci suivant l'expiration du délai. 
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15. The Board has, in relation to the hearing 
or determination of any proceeding before it, 
power 

(a) to summon and enforce the attendance 
of witnesses and compel them to give oral or 
written evidence on oath, and to produce 
such documents and things as the Board 
deems requisite to the full investigation and 

• consideration of matters within its jurisdic-
tion, in the same manner and to the same 
extent as a superior court of record; 
(b) to administer oaths and solemn affirma-
tions; 
(c) to receive and accept such evidence and 
information on oath, affidavit or otherwise as 
in its discretion it sees fit, whether admissible 
in a court of law or not and, without limiting 
the generality of the foregoing, the Board 
may refuse to accept any evidence that is not 
presented in the form and within the timé 
prescribed; 
(d) to require an employer to post and keep 
posted in appropriate places any notices that 
the Board deems necessary to bring to the 
attention of any employees any matter or 
proceeding before the Board; 
(e) to enter on the premises of an employer 
for the purpose of conducting representation 
votes during working hours; and 
(f) to authorize any person to do anything 
that the Board may do under paragraphs (b) 
to (e) and to require the person to report to 
the Board thereon. 

15. En ce qui concerne l'audition ou le règle-
ment de toute affaire dont elle est saisie, la 
Commission peut : 

a) de la même façon et dans la même 
mesure qu'une cour supérieure d'archives, 
convoquer des témoins et les contraindre à 
comparaître et à déposer sous serment orale-
ment ou par écrit, ainsi qu'à produire les 
documents et objets qu'elle estime indispen-
sables pour mener à bien ses enquêtes et 
examens sur les questions de sa compétence; 
b) faire prêter serment et recevoir les affir-
mations solennelles; 
c) recevoir et accepter, sous serment, par 
affidavit ou sous toute autre forme, les élé-
ments de preuve et les renseignements qu'elle 
juge appropriés, qu'ils soient admissibles ou 
non en justice, et notamment refuser tout 
élément de preuve qui n'est pas présenté dans 
la forme et au moment prévus par règlement; 
d) exiger de l'employeur qu'il affiche et 
maintienne affichés aux endroits appropriés 
les avis qu'elle estime nécessaire de porter à 
l'attention des employés au sujet de toute 
question ou affaire dont elle est saisie; 
e) pénétrer dans les locaux ou terrains de 
l'employeur pour y diriger des scrutins de 
représentation pendant les heures de travail; 
J)  déléguer à quiconque les pouvoirs qu'elle 
détient aux termes des alinéas b) à e), en 
exigeant éventuellement un rapport sur 
l'exercice d'une telle délégation. 

Application of 
orders 

16. Where under this Part the Board may 
make or issue any order or direction, prescribe 
any term or condition or do any other thing in 
relation to any person, the Board may do so, 
either generally or in any particular case or 
class of cases. 

16. Les ordonnances, les directives, les règle-
ments fixant des modalités et les autres actes 
pris au titre de la présente partie par la Com-
mission à l'égard d'une personne peuvent être 
de portée générale ou ne viser qu'un cas ou une 
catégorie de cas. 

Review or 
amendment of 
orders 

Exception 

17. (1) Subject to subsection (2), the Board 
may review, rescind, amend, alter or vary any 
decision or order made by it, or may re-hear 
any application before making an order in 
respect thereof. 

(2) Any rights acquired by virtue of any 
decision or order that is reviewed, rescinded, 
amended, altered or varied pursuant to subsec-
tion (1) shall not be altered or extinguished 
with effect from a day earlier than the day on 
which the review, rescission, amendment, alter-
ation or variation is made. 

17. (1) La Commission peut réexaminer, 
annuler ou modifier ses décisions ou ordonnan-
ces, ou réentendre une demande avant de 
rendre une ordonnance à son sujet. 

(2) Dans un tel cas, les droits acquis par 
suite d'une de ces décisions ou ordonnances ne 
peuvent être modifiés ou abolis qu'à compter de 
la date du réexamen, de l'annulation ou de la 
modification de cette décision ou ordonnance. 
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DIVISION II 

COLLECTIVE BARGAINING AND COLLECTIVE 

AGREEMENTS 

Certification of Bargaining Agents 

Application for Certification 

18. An employee organization seeking to be 
certified as bargaining agent for a group of 
employees that it considers constitutes a unit of 
employees appropriate for collective bargaining 
may, subject to section 21, apply in the manner 
prescribed to the Board for certification as 
bargaining agent for the proposed bargaining 
unit. 

19. (1) Where two or more employee organi-
zations have come together to form a council of 
employee organizations, the council so formed 
may, subject to section 21, apply in the manner 
prescribed to the Board for certification as 
described in section 18. 

(2) The Board may certify a council of 
employee organizations as bargaining agent for 
a bargaining unit where the Board is satisfied 
that 

(a) the requirements for certification estab-
lished by this Part are met; and 
(b) each of the employee organizations 
forming the council has vested appropriate 
authority in the council to enable it to dis-
charge the duties and responsibilities of a 
bargaining agent. 

20. A council of employee organizations 
shall, for all purposes of this Part except sub-
section 19(2), be deemed to be an employee 
organization, and membership in any employee 
organization that is part of a council of 
employee organizations shall for the same pur-
poses be deemed to be membership in the 
council. 

When Application for Certification may be Made 

21. (1) Where a collective agreement or an 
arbitral award is in force and is for a term of 
not more than two years, an employee organi-
zation may apply to the Board for certification 
as bargaining agent for any of the employees in 
the bargaining unit to which the agreement or 
award applies only after the commencement of 
the last two months of its operation. 

SECTION II 

NÉGOCIATIONS COLLECTIVES ET 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

Accréditation des agents négociateurs 

Demande d'accréditation 

18. Sous réserve de l'article 21, une organi-
sation syndicale peut solliciter son accréditation 
comme agent négociateur pour un groupe 
d'employés qui, selon elle, constitue une unité 
habile à négocier collectivement. Elle doit alors 
faire la demande à la Commission, dans les 
formes réglementaires. 

19. (1) Sous réserve de l'article 21, un 
regroupement résultant de l'union de plusieurs 
organisations syndicales peut solliciter l'accré-
ditation de la Commission dans les formes 
réglementaires. 

(2) La Commission peut accréditer un 
regroupement d'organisations syndicales 
comme agent négociateur d'une unité de négo-
ciation si elle est convaincue que : 

a) les conditions d'accréditation imposées 
par la présente partie sont remplies; 
b) chacune des organisations syndicales for-
mant le regroupement lui a donné l'autorité 
suffisante pour lui permettre de remplir ses 
fonctions d'agent négociateur. 

20. Sauf pour l'application du paragraphe 
19(2), un regroupement d'organisations syndi-
cales est assimilé à une organisation syndicale, 
et l'adhésion à l'une d'entre elles vaut adhésion 
au regroupement. 

Périodes de présentation des demandes 
d'accréditation 

21. (1) Une organisation syndicale qui veut 
demander à la Commission de l'accréditer 
comme agent négociateur pour une unité de 
négociation comprenant des employés déjà 
régis par une convention collective ou une déci-
sion arbitrale d'une durée maximale de deux 
ans ne peut le faire avant le début de l'avant-
dernier mois d'application de l'une ou l'autre. 

Demande 
présentée par 
une organisa-
tion syndicale 

Demande 
présentée par 
un regroupe-
ment 

Conditions 
d'accréditation 
d'un regroupe-
ment 

Assimilation 
d'un regroupe-
ment à une 
organisation 
syndicale 

Cas où la durée 
de la convention 
conclue ne 
dépasse pas 
deux ans 



Where 
agreement for 
term of more 
than two years 

Where 
agreement is 
for indefinite 
term 

Where no 
collective 
agreement or 
award in force 

No certification 
where previous 
application 
refused within 
six months 

Absence de 
convention 

Refus 
d'accréditation 
dans les six 
mois qui suivent 
le rejet d'une 
demande 
antérieure 
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(2) Where a collective agreement or an arbi-
tral award is in force and is for a term of more 
than two years, an employee organization may 
apply to the Board for certification as bargain-
ing agent for any of the employees in the 
bargaining unit to which the agreement or 
award applies only 

(a) after the commencement of the twenty-
third month of its operation and before the 
commencement of the twenty-fifth month of 
its operation; 
(b) during the two month period immediate-
ly preceding the end of each year that the 
agreement or award continues to operate 
after the second year of its operation; or 
(c) after the commencement of the last two 
months of its operation. 

(3) Where a collective agreement referred to 
in subsection (1) or (2) provides that it will 
continue to operate after the term specified 
therein for a further term or successive terms if 
either party fails to give to the other notice of 
termination or of its desire to bargain with a 
view to the renewal, with or without modifica-
tions, of the collective agreement, an employee 
organization may apply to the Board for certifi-
cation as bargaining agent for any of the 
employees in the bargaining unit to whom the 
collective agreement applies at any time per-
mitted by subsection (1) or (2), as the case may 
be, or during the two month period immediate-
ly preceding the end of each year that the 
collective agreement continues to operate after 
the term specified therein. 

(4) Where no collective agreement or arbi-
tral award in respect of a bargaining unit is in 
force but an employee organization has been 
certified as bargaining agent for any of the 
employees in the bargaining unit, an employee 
organization may, after the expiration of twelve 
months from the date of that certification or, 
with the consent of the Board, at an earlier 
time, apply to the Board for certification as 
bargaining agent for any of the employees in 
the bargaining unit. 

22. Where an application for certification of 
an employee organization as bargaining agent 
for a proposed bargaining unit has been refused 
by the Board, the Board shall not certify the 
employee organization as bargaining agent for 
the same or substantially the same proposed 
bargaining unit until at least six months have 

(2) Une organisation syndicale qui veut 
demander à la Commission de l'accréditer 
comme agent négociateur pour une unité de 
négociation comprenant des employés déjà 
régis par une convention collective ou une déci-
sion arbitrale d'une durée supérieure à deux 
ans ne peut le faire que : 

a) soit entre le début du vingt-troisième mois 
et celui du vingt-cinquième mois d'applica-
tion de la convention ou de la décision; 
b) soit pendant les deux derniers mois de 
chaque année d'application de la convention 
ou de la décision, à partir de la troisième 
année; 
c) soit après le début de l'avant-dernier mois 
d'application de la convention ou de la 
décision. 

(3) Une organisation syndicale qui veut 
demander à la Commission de l'accréditer 
comme agent négociateur pour une unité de 
négociation comprenant des employés régis par 
une convention collective prévoyant sa propre 
prorogation en l'absence d'un avis de dénoncia-
tion donné par l'une des parties à l'autre ou de 
l'intention de l'une d'entre elles d'en négocier le 
renouvellement, avec ou sans modifications, 
peut le faire à tout moment permis par les 
paragraphes (1) ou (2), selon le cas, ou pendant 
les deux mois qui terminent chacune des années 
d'application de la convention postérieures au 
terme originellement fixé. 

(4) À défaut de convention collective ou de 
décision arbitrale mais en cas d'accréditation 
d'une organisation syndicale comme agent 
négociateur pour les employés de l'unité, une 
autre organisation peut demander à la Com-
mission de l'accréditer à ce titre douze mois 
après la date de l'accréditation initiale, ou 
avant, avec l'autorisation de la Commission. 

22. La Commission n'accorde pas d'accrédi-
tation comme agent négociateur pour une unité 
de négociation à propos de laquelle elle a déjà 
refusé l'accréditation, ou pour une unité essen-
tiellement similaire, sauf si au moins six mois 
se sont écoulés depuis la date de ce refus ou si 
elle est convaincue que ce refus a résulté d'une 

Cas où la durée 
de la convention 
conclue dépasse 
deux ans 

Cas où la durée 
de la convention 
conclue est 
indéterminée 
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elapsed from the day on which the Board last 
refused certification, unless the Board is satis-
fied that the previous application was refused 
by reason only of a technical error or omission 
made in connection therewith. 

omission ou erreur de procédure au cours de la 
demande. 

Determination 
of unit 

Matters to be 
taken into 
account 

Composition of 
bargaining unit 

Determination 
of membership 
in bargaining 
units 

Determination of Appropriate Bargaining Units 

23. (1) Where an employee organization has 
made application to the Board for certification 
as described in section 18, the Board shall 
determine the relevant group of employees that 
constitutes a unit appropriate for collective•
bargaining. 

(2) In determining whether a group of 
employees constitutes a unit appropriate for 
collective bargaining, the Board shall take into 
account, having regard to the proper function-
ing of this Part, the duties and classification of 
the employees in the proposed bargaining unit 
in relation to any plan of classification as it 
may apply to the employees in the proposed 
bargaining unit. 

(3) For the purposes of this Part, a unit of 
employees may be determined by the Board to 
constitute a unit appropriate for collective bar-
gaining whether or not its composition is identi-
cal with the group of employees in respect of 
which application for certification was made. 

24. Where, at any time following the deter-
mination by the Board of a group of employees 
to constitute a unit appropriate for collective 
bargaining, any question arises as to whether 
any employee or class of employees is or is not 
included therein or is included in any other 
unit, the Board shall, on application by the 
employer or any employee organization affect-
ed, determine the question. 

Détermination des unités habiles à négocier 

23. (1) Saisie d'une demande d'accréditation 
conforme à l'article 18, la Commission déter-
mine le groupe d'employés qui constitue une 
unité habile à négocier collectivement. 

(2) En déterminant si un groupe d'employés 
constitue une unité habile à négocier collective-
ment, la Commission tient compte du rapport 
entre, d'une part, les fonctions et la classifica-
tion des employés compris dans l'unité proposée 
et, d'autre part, tout mode de classification qui 
leur est applicable. 

24. À la demande de l'employeur ou de l'or-
ganisation syndicale concernée, la Commission 
se prononce sur l'appartenance ou non d'un 
employé ou d'une classe d'employés à une unité 
de négociation qu'elle a préalablement définie, 
ou sur leur appartenance à une autre unité. 

Détermination 
d'une unité 

Facteurs dont 
la Commission 
doit tenir 
compte 

Appartenance 
ou non aux 
unités de 
négociation 

(3) L'unité de négociation définie par la unité définie et 
lun!iteémvaisnédeepa r Commission ne coïncide pas nécessairement a 

 

avec le groupe d'employés visé par la demande d'accréditation 

d'accréditation. 

Certification of 
employee 
organization as 
bargaining unit 

25. Where the Board 
(a) has received from an employee organiza-
tion an application for certification as bar-
gaining agent for a bargaining unit in 
accordance with this Part, 
(b) has determined the group of employees 
that constitutes a unit appropriate for collec-
tive bargaining in accordance with section 
23, 
(c) is satisfied that a majority of employees 
in the bargaining unit wish the employee 
organization to represent them as their bar-
gaining agent, and 

25. Sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, la Commission doit accréditer 
une organisation syndicale lorsque les condi-
tions suivantes sont remplies : 

a) l'organisation syndicale lui a fait parve-
nir, conformément à la présente partie, une 
demande officielle pour être accréditée 
comme agent négociateur d'une unité de 
négociation; 
b) elle a défini l'unité de négociation confor-
mément à l'article 23; 
c) elle est convaincue que la majorité des 
employés de l'unité de négociation désirent 

Accréditation 
d'une 
organisation 
syndicale 
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(d) is satisfied that the persons representing 
the employee organization in the making of 
the application have been duly authorized to 
make the application, 

the Board shall, subject to this Part, certify the 
employee organization making the application 
as bargaining agent for the employees in that 
bargaining unit. 

26. (1) For the purpose of enabling the 
Board to discharge any obligation imposed by 
section 25 to satisfy itself as to the matters 
described in paragraphs (c) and (d) of that 
section, the Board may 

(a) examine, in accordance with any regula-
tions that may be made by the Board in that 
behalf, such evidence as is submitted to it 
respecting membership of the employees in 
the proposed bargaining unit in the employee 
organization seeking certification; 
(b) make or cause to be made such examina-
tion of records or make such inquiries as it 
deems necessary; and 
(c) examine documents forming or relating 
to the constitution or articles of association 
of the employee organization seeking certifi-
cation. 

(2) For the purpose of satisfying itself under 
paragraph 25(c) that a majority of employees 
in the bargaining unit wish the employee 
organization to represent them as their bar-
gaining agent, the Board, in its sole discretion, 
may direct that a representation vote be taken 
among the employees in the bargaining unit. 

(3) Where under subsection (2) the Board 
directs that a representation vote be taken, the 
Board shall 

(a) determine the employees that are eligible 
to vote; and 
(b) make such arrangements and give such 
directions as it deems requisite for the proper 
conduct of the representation vote including 
the preparation of ballots, the method of 
casting and counting ballots and the custody 
and sealing of ballot boxes. 

(4) Where an application for certification as 
bargaining agent for a bargaining unit is made 
within six months after the day on which this 
Act comes into force by an employee organiza-
tion claiming to represent a majority of 
employees in a bargaining unit in respect of  

que l'organisation syndicale les représente à 
titre d'agent négociateur; 
d) elle est convaincue que les personnes 
représentant l'organisation syndicale dans la 
procédure de demande ont été dûment auto-
risées à déposer celle-ci. 

26. (1) Pour former sa conviction quant aux 
conditions prévues aux alinéas 25c) et d), la 
Commission peut : 

a) en conformité avec les règlements qu'elle 
peut prendre à ce propos, examiner les élé-
ments de preuve qui lui sont présentés sur 
l'adhésion des employés de l'unité de négo-
ciation proposée à l'organisation syndicale 
sollicitant l'accréditation; 
b) procéder ou faire procéder, si elle le juge 
nécessaire, à l'examen de dossiers ou à des 
enquêtes; 
c) examiner les documents constitutifs ou les 
statuts de l'organisation syndicale sollicitant 
l'accréditation, ainsi que tout document 
connexe. 

(2) À sa seule appréciation, la Commission 
peut ordonner la tenue d'un scrutin afin de 
vérifier si la majorité des employés de l'unité de 
négociation désirent être représentés par l'orga-
nisation qui sollicite l'accréditation. 

(3) La Commission doit, lorsqu'elle ordonne 
la tenue d'un scrutin au titre du paragraphe 
(2), prendre les dispositions suivantes : 

a) elle détermine quels sont les employés qui 
ont le droit de voter; 
b) elle prend les mesures et donne les ins-
tructions qui lui semblent nécessaires en vue 
de la régularité du scrutin de représentation, 
notamment en ce qui concerne la préparation 
des bulletins de vote, les modes de scrutin et 
de dépouillement, la garde et le scellage des 
urnes. 

(4) La preuve déposée au Conseil des rela-
tions ouvrières à l'appui d'une demande d'ac-
créditation présentée au titre du Code canadien 
du travail par une organisation syndicale qui 
prétend représenter la majorité des employés 
d'une unité de négociation peut être déposée, à 
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which an application to the Canada Labour 
Relations Board was made for certification of 
that employee organization as bargaining agent 
for those employees under the Canada Labour 
Code prior to that date, 

(a) the evidence that was submitted to the 
Canada Labour Relations Board that a 
majority of those employees in the bargain-
ing unit wish to be represented by that bar-
gaining agent may be submitted with the 
application under this Act as evidence that a 
majority of those employees still wish that 
employee organization to represent them as 
their bargaining agent; and 
(b) where the evidence referred to in para-
graph (a) is submitted with an application 
under this Act, the Board shall, notwith-
standing subsection (1), for the purpose of 
satisfying itself that a majority of those 
employees in the bargaining unit still wish 
that employee organization to represent them 
as their bargaining agent, direct that a 
representation vote be taken among the 
employees and, in that case, subsection (3) 
applies in respect of that vote. 

Where Certification Prohibited 

l'appui d'une demande présentée au titre de la 
présente loi, dans les six mois qui suivent son 
entrée en vigueur pour prouver que la majorité 
des employés de l'unité de négociation désire 
que l'organisation syndicale les représente à 
titre d'agent. Par dérogation au paragraphe 
(1), après le dépôt de cette preuve, la Commis-
sion, pour former sa conviction que la majorité 
maintient son appui à l'organisation syndicale, 
est tenue d'ordonner la tenue d'un scrutin de 
représentation régi par le paragraphe (3). 

Refus d'accréditation 

Where 
participation by 
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formation of 
employee 
organization 

Where money 
received or paid 
for activities by 
political party 

Where 
discrimination 
by reason of 
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27. (1) The Board shall not certify as bar-
gaining agent for a bargaining unit any 
employee organization in the formation or 
administration of which there has been or is, in 
the opinion of the Board, participation by the 
employer affected or any person acting on 
behalf of the employer of such a nature as to 
impair its fitness to represent the interests of 
employees in the bargaining unit. 

(2) The Board shall not certify as bargaining 
agent for a bargaining unit any employee 
organization that 

(a) receives from any of its members who 
are employees, 
(b) handles or pays in its own name on 
behalf of members who are employees, or 
(c) requires as a condition of membership 
therein the payment by any of its members of 

any money for activities carried on by or on 
behalf of any political party. 

(3) The Board shall not certify as bargaining 
agent for a bargaining unit any employee 
organization that discriminates against any 

27. (1) La Commission n'accorde pas l'ac-
créditation si elle conclut à la participation 
passée ou présente de l'employeur -- ou d'une 
personne agissant en son nom — à la formation 
ou à l'administration de l'organisation syndi-
cale représentant l'unité de négociation en 
cause et estime que cela a pu ou peut compro-
mettre l'aptitude de cette organisation à défen-
dre les intérêts des employés qui font partie de 
l'unité de négociation. 

(2) La Commission n'accorde pas l'accrédi-
tation à une organisation syndicale qui, pour le 
compte — directement ou indirectement — 
d'un parti politique : 

a) soit reçoit de l'argent de certains de ses 
adhérents qui sont des employés; 
b) soit utilise ou verse en son propre nom de 
l'argent pour le compte d'adhérents qui sont 
des employés; 
c) soit impose un versement à certains de ses 
adhérents, comme condition de leur adhé-
sion. 

(3) La Commission n'accorde pas l'accrédi-
tation à une organisation syndicale qui fait des 
distinctions injustes à l'égard d'un employé en 
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employee because of sex, race, national origin, 
colour or religion. 

Effect of Certification 

raison du sexe, de la race, de l'origine natio-
nale, de la couleur ou de la religion. 

Effet de l'accréditation 

Effect of 
certification 

Effect of 
certification on 
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Effect of 
certification on 
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Rights of 
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l'accréditation 
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moment de 
l'accréditation 

Droits de 
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28. (1) Where an employee organization is 
certified under this Part as the bargaining 
agent for a bargaining unit, the employee 
organization has the exclusive right under this 
Part 

(a) to bargain collectively on behalf of 
employees in the bargaining unit and to bind 
them by a collective agreement until its cer-
tification in respect of the bargaining unit is 
revoked; and 
(b) to represent, in accordance with this 
Part, an employee in the presentation or 
reference to adjudication of a grievance 
relating to the interpretation or application 
of a collective agreement or arbitral award 
applying to the bargaining unit to which the 
employee belongs. 

(2) Where an employee organization is certi-
fied under this Part as the bargaining agent for 
a bargaining unit and another employee organi-
zation had been previously certified as bargain-
ing agent in respect of employees in the bar-
gaining unit, the certification of the previously 
certified bargaining agent is thereupon revoked 
in respect of those employees. 

(3) Where an employee organization is certi-
fied under this Part as the bargaining agent for 
a bargaining unit and at the time of certifica-
tion, a collective agreement or arbitral award 
binding on the employees in the bargaining unit 
is in force, the employee organization 

(a) shall be substituted as a party to the 
agreement or award in place of the bargain-
ing agent that had been a party thereto; and 
(b) may, notwithstanding anything con-
tained in the agreement or award, terminate 
the agreement or award, in so far as it 
applies to the employees in the bargaining 
unit, on two months notice to the employer 
affected given within one month from the 
certification. 

(4) In any case where subsection (2) or (3) 
applies, any question as to any right or duty of 
the previous bargaining agent or the new bar-
gaining agent arising by reason of the applica-
tion of that subsection shall, on application by 
the employer affected or the previous or the 

28. (1) L'organisation syndicale qui est 
accréditée sous le régime de la présente partie a 
le droit exclusif, aux termes de celle-ci : 

a) de négocier collectivement au nom des 
employés de l'unité de négociation qu'elle 
représente et de les lier par une convention 
collective jusqu'à la révocation de son accré-
ditation pour cette unité; 
b) de représenter un employé lors de la pré-
sentation, ou du renvoi à un arbitre, d'un 
grief portant sur l'interprétation ou l'applica-
tion d'une convention collective ou d'une 
décision arbitrale visant l'unité de négocia-
tion dont fait partie l'employé. 

(2) L'accréditation de toute organisation 
syndicale antérieurement accréditée est alors 
révoquée en ce qui touche les employés de 
l'unité de négociation en cause. 

(3) L'organisation syndicale qui est accrédi-
tée sous le régime de la présente partie : 

a) remplace — comme partie à la conven-
tion collective ou à la décision arbitrale éven-
tuellement en vigueur au moment de son 
accréditation — toute autre organisation 
syndicale antérieurement accréditée; 
b) peut, en donnant dans un délai d'un mois 
à compter de son accréditation un préavis de 
deux mois à l'employeur, mettre fin — dans 
la mesure où elle touche les employés de 
l'unité de négociation en cause — à la con-
vention collective ou à la décision arbitrale, 
malgré toute disposition contraire de l'une ou 
l'autre. 

(4) Sur demande de l'employeur, de l'ancien 
ou du nouvel agent négociateur, la Commission 
tranche toute question portant sur les droits et 
obligations dévolus à l'un ou l'autre de ces 
agents consécutivement à l'application des 
paragraphes (2) ou (3). 
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new bargaining agent, be determined by the 
Board. 

Revocations of Certification Révocation de l'accréditation 

Application for 
declaration that 
employee 
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represents 
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When 
application may 
be made 

Where no 
collective 
agreement or 
award in force 

On Application 

29. (1) Where a collective agreement or an 
arbitral award is in force in respect of a bar-
gaining unit, any person claiming to represent a 
majority of the employees in that bargaining 
unit may, in accordance with subsection (2), 
apply to the Board for a declaration that the 
employee organization certified as bargaining 
agent for that bargaining unit no longer repre-
sents a majority of the employees therein. 

(2) An application under subsection (1) may 
be made 

(a) where the collective agreement or arbi-
tral award is for a term of not more than two 
years, only after the commencement of the 
last two months of its operation; 
(b) where the collective agreement or arbi-
tral award is for a term of more than two 
years, only after the commencement of the 
twenty-third month of its operation and 
before the commencement of the twenty-fifth 
month of its operation, during the two month 
period immediately preceding the end of 
each year that it continues to operate after 
the second year of its operation, or after the 
commencement of the last two months of its 
operation, as the case may be; and 
(c) where the collective agreement provides 
that it will continue to operate after the term 
specified therein for a further term or succes-
sive terms if either party fails to give to the 
other notice of termination or of its desire to 
bargain with a view to the renewal, with or 
without modifications, of the agreement or 
with a view to the making of a new collective 
agreement, at any time permitted by para-
graph (a) or (b), as the case may be, or 
during the two month period immediately 
preceding the end of each year that the 
agreement continues to operate after the 
term specified therein. 

(3) Where no collective agreement or arbi-
tral award is in force in respect of a bargaining 
unit, any person claiming to represent a majori-
ty of the employees in that bargaining unit 
may, at any time after the expiration of twelve 
months from the date of certification of the 
bargaining agent for that bargaining unit, 

Demande de révocation 

29. (1) Quiconque prétendant représenter la 
majorité des employés d'une unité de négocia-
tion régie par une convention collective ou une 
décision arbitrale encore en vigueur peut 
demander à la Commission de déclarer non 
représentative l'organisation syndicale accrédi-
tée jusque-là pour cette unité. 

(2) La demande visée au paragraphe (1) 
peut être présentée : 

a) seulement dans les deux derniers mois qui 
précèdent l'échéance d'une convention collec-
tive ou décision arbitrale s'appliquant pour 
une durée maximale de deux ans; 
b) dans le cas d'une convention collective ou 
décision arbitrale d'une durée supérieure à 
deux ans, seulement entre le début du vingt-
troisième mois et celui du vingt-cinquième 
mois de son application, pendant les deux 
mois qui terminent chaque année de son 
application à partir de la troisième année, ou 
après le début de l'avant-dernier mois de son 
application, selon le cas; 
c) à tout moment permis par l'alinéa a) ou 
b), selon le cas, ou pendant les deux mois qui 
terminent chacune des années d'application 
de la convention postérieures au terme origi-
nellement fixé, dans le cas d'une convention 
collective prévoyant sa propre prorogation en 
l'absence d'un avis donné par l'une des par-
ties à l'autre en vue de sa dénonciation, de 
son renouvellement — avec ou sans modifi-
cations — ou de la conclusion d'une nouvelle 
convention. 

(3) En cas d'absence de convention collective 
ou de décision arbitrale, quiconque prétend 
représenter la majorité des employés d'une 
unité de négociation donnée peut, douze mois 
après l'accréditation de l'agent négociateur de 
l'unité, demander à la Commission de déclarer 
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apply to the Board for a declaration that the 
employee organization certified as bargaining 
agent for that bargaining unit no longer repre-
sents a majority of the employees therein. 

(4) On an application under subsection (1) 
or (3), the Board in its sole discretion may 
direct the taking of a representation vote in 
order to determine whether a majority of the 
employees in the bargaining unit no longer wish 
to be represented by the employee organization 
that is the bargaining agent for that bargaining 
unit, and in relation to the taking of any such 
vote the provisions of subsection 26(3) apply. 

(5) After hearing any application under sub-
section (1) or (3), the Board shall revoke the 
certification of an employee organization as 
bargaining agent for a bargaining unit if it is 
satisfied that a majority of the employees in 
that bargaining unit no longer wish to be repre-
sented by the employee organization. 

For Abandonment or Other Cause 

30. (1) The Board shall revoke the certifica-
tion of a bargaining agent where the bargaining 
agent advises the Board that it wishes to give 
up or abandon its certification or where the 
Board, on application by the employer or any 
employee affected, determines that the bar-
gaining agent has ceased to act as bargaining 
agent. 

(2) Where the Board, on application to it by 
the employer or employee, determines that a 
bargaining agent would not, if it were an 
employee organization applying for certifica-
tion, be certified by the Board by reason of a 
prohibition contained in section 27, the Board 
shall revoke the certification of the bargaining 
agent. 

For Fraud 

31. (1) Where at any time the Board is 
satisfied that an employee organization has 
obtained certification as bargaining agent for a 
bargaining unit by fraud, the Board shall 
revoke the certification of the employee 
organization. 

(2) An employee organization the certifica-
tion of which is revoked pursuant to subsection 
(1) is not entitled to claim any right or privi-
lege flowing from that certification, and any 
collective agreement or arbitral award applying 
to the bargaining unit for which it was certi- 

non représentative l'organisation syndicale 
accréditée jusque-là pour cette unité. 

(4) Saisie d'une demande au titre du para-
graphe (1) ou (3), la Commission peut, à son 
appréciation et en prenant les dispositions pré-
vues au paragraphe 26(3), ordonner la tenue 
d'un scrutin de représentation, afin d'établir si 
la majorité des employés de l'unité de négocia-
tion ne désirent plus être représentés par l'orga-
nisation syndicale qui en est l'agent négocia-
teur. 

(5) Si, après audition de la demande visée au 
paragraphe (1) ou (3), elle est convaincue de 
son bien-fondé, la Commission révoque l'accré-
ditation de l'organisation syndicale en cause. 

Révocation pour renonciation ou autre raison 

30. (1) La Commission révoque l'accrédita-
tion de l'agent négociateur, soit sur avis de 
renonciation de celui-ci, soit à la demande — 
de l'employeur ou d'un employé — dûment 
motivée par la cessation de fonctions de l'agent. 

(2) La Commission révoque l'accréditation 
de l'agent négociateur dans les cas où, en 
réponse à une demande à cet effet de l'em-
ployeur ou d'un employé, elle décide que l'ac-
créditation n'aurait pas dû être accordée en 
raison d'un motif énoncé à l'article 27. 

Révocation pour fraude 

31. (1) La Commission révoque l'accrédita-
tion d'une organisation syndicale si elle est 
convaincue que celle-ci l'a obtenue frauduleuse-
ment. 

(2) La révocation, conformément au para-
graphe (1), d'une accréditation entraîne la 
perte des droits et privilèges qui en découlent, 
ainsi que la nullité de toute convention collec-
tive ou décision arbitrale régissant l'unité de 
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fied, to which the employee organization was a 
party, is void. 

Revocation of Certification of Council 

négociation représentée par l'organisation syn-
dicale, et à laquelle celle-ci est partie. 

Révocation de l'accréditation d'un regroupement 
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Direction 

32. (1) Where an employee organization 
that is a council of employee organizations has 
been certified as bargaining agent for a bar-
gaining unit, the Board, on application to it by 
the employer affected or an employee organiza-
tion that forms or has formed part of the 
council, shall revoke the certification of the 
council where it determines that the council no 
longer meets the additional requirements for 
certification required for a council of employee 
organizations by subsection 19(2) by reason of 
an alteration in the constituent membership of 
the council or any other circumstance. 

(2) The circumstances set out in subsection 
(1) shall be in addition to the circumstances in 
which, pursuant to section 29, 30 or 31, the 
certification of a bargaining agent may be 
revoked. 

Effect of Revocation: Rights of Employee 
Organizations and Employees 

33. Where, at the time the certification of a 
bargaining agent for a bargaining unit is 
revoked, a collective agreement or arbitral 
award binding on the employees in that bar-
gaining unit is in force, the agreement or award 
shall thereupon cease to be in effect, except 
where another employee organization is sub-
stituted as a party to the agreement or award 
on the revocation of that certification. 

•  34. Where the certification of a bargaining 
agent for a bargaining unit is revoked by the 
Board pursuant to section 29, 30 or 32, any 
question as to any right or duty of that bargain-
ing agent or of any new bargaining agent 
replacing it shall, on application by either 
organization, be determined by the Board. 

35. Where the certification of a bargaining 
agent for a bargaining unit is revoked by the 
Board pursuant to section 29, 30, 31 or 32 and 
as a result thereof a collective agreement or 
arbitral award binding on the employees in the 
bargaining unit ceases to be in effect or a 
collective agreement or arbitral award applying 
to the bargaining unit is void, the Board shall, 
on application to it by or on behalf of any 
employee and in accordance with any regula-
tions made by it in respect thereof, direct the 

32. (1) À la demande de l'employeur ou 
d'une organisation syndicale faisant, ou ayant 
fait, partie d'un regroupement accrédité comme 
agent négociateur, la Commission révoque l'ac-
créditation de celui-ci si elle en arrive à la 
conclusion qu'il ne remplit plus les conditions 
supplémentaires d'accréditation fixées par le 
paragraphe 19(2), notamment en raison d'une 
modification de sa composition. 

(2) Les circonstances de révocation prévues 
aux articles 29 à 31 s'appliquent aussi dans le 
cas d'un regroupement d'organisations syndica-
les. 

Effet de la révocation sur les droits des 
organisations et des employés 

33. Une convention collective ou une déci-
sion arbitrale liant les employés d'une unité de 
négociation cesse d'être en vigueur dès la révo-
cation de l'accréditation de l'agent négociateur 
de cette unité, sauf substitution immédiate à 
celui-ci d'une autre organisation syndicale 
comme partie à la convention ou à la décision. 

34. Sur demande de l'une ou l'autre des 
organisations syndicales en cause, la Commis-
sion tranche toute question relative aux droits 
et obligations de l'agent négociateur dont elle 
vient de révoquer l'accréditation au titre des 
articles 29, 30 ou 32 ou du nouvel agent négo-
ciateur qui le remplace. 

35. Dans les cas où, par suite de la révoca-
tion de l'accréditation d'un agent négociateur 
en conformité avec les articles 29, 30, 31 ou 32, 
une convention collective ou une décision arbi-
trale cesse d'être en vigueur ou devient nulle, et 
sur demande présentée par ou pour le compte 
d'un employé, la Commission donne, conformé-
ment aux règlements pris par elle à cet égard, 
des directives sur la manière dont tout droit 
acquis — ou déclaré acquis par elle — par un 
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manner in which any right acquired by, or 
determined by the Board to have accrued to, an 
employee that is affected by the revocation is to 
be recognized and given effect to. 

employé touché par la révocation doit être 
reconnu et appliqué. 

Successor Rights 

36. Where, on a merger or an amalgamation 
of employee organizations or a transfer of juris-
diction among employee organizations other-
wise than as a result of revocation of certifica-
tion, any question arises concerning the rights, 
privileges and duties of an employee organiza-
tion under this Part or under a collective agree-
ment or arbitral award in respect of a bargain-
ing unit or an employee therein, the Board, on 
application to it by any employee organization 
affected, shall examine the question and may, 
in accordance with any regulations made by it 
in respect thereof, declare or determine what 
rights, privileges and duties, if any, have been 
acquired or are retained, as the case may be, by 
that employee organization. 

Negotiation of Collective Agreements 

Notice to Bargain Collectively 

37. (1) Where the Board has certified an 
employee organization as bargaining agent for 
a bargaining unit, the bargaining agent, on 
behalf of the employees in the bargaining unit, 
may require the employer affected or the 
employer may require the bargaining agent, by 
notice in writing given in accordance with sub-
section (2), to commence bargaining collective-
ly, with a view to the conclusion of a collective 
agreement. 

(2) Notice to bargain collectively may be 
given 

(a) where no collective agreement or arbitral 
award is in force and no request for arbitra-
tion has been made by either of the parties in 
accordance with this Part, at any time; and 
(b) where a collective agreement or arbitral 
award is in force, within the period of two 
months before the agreement or award 
ceases to operate. 

Where Notice Given 

38. Where notice to bargain collectively has 
been given, the bargaining agent and the offi-
cers designated to represent the employer 
affected shall, without delay, but in any case 
within twenty days after the notice was given or 

Droits du successeur 

36. Dans les cas de fusion d'organisations 
syndicales, ou de transfert de compétence entre 
de telles organisations, qui ne sont pas la consé-
quence d'une révocation d'accréditation, la 
Commission, sur demande d'une des organisa-
tions en cause, étudie toute question qui se pose 
quant aux droits, privilèges et obligations dévo-
lus à une organisation syndicale — en vertu de 
la présente partie, d'une convention collective 
ou d'une décision arbitrale — à l'égard d'une 
unité de négociation ou d'un employé en faisant 
partie. Ainsi, elle peut, en conformité avec les 
règlements pris par elle à ce sujet, préciser ou 
confirmer quels sont, le cas échéant, les droits, 
privilèges et obligations acquis ou conservés par 
cette organisation. 

Négociation des conventions collectives 

Avis de négocier collectivement 

37. (1) Une fois l'accréditation obtenue par 
une organisation syndicale, l'agent négociateur 
— au nom des employés de l'unité de négocia-
tion visée — ou l'employeur peut, par avis écrit, 
requérir l'autre partie d'entamer des négocia-
tions collectives en vue de la conclusion d'une 
convention collective. 

(2) Un avis de négocier collectivement peut 
être donné : 

a) n'importe quand, si aucune convention 
collective ou décision arbitrale n'est en 
vigueur et si aucune des parties n'a formulé 
de demande d'arbitrage au titre de la pré-
sente partie; 
b) dans les deux derniers mois d'application 
de la convention ou de la décision qui est 
alors en vigueur. 

Effet de l'avis 

38. Le plus tôt possible, dans les vingt jours 
suivant celui où un avis de négocier collective-
ment a été donné ou dans le délai supplémen-
taire éventuellement convenu par les parties, 
l'agent négociateur et les représentants de l'em- 
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within such further time as the parties may 
agree, meet and commence to bargain collec-
tively in good faith and make every reasonable 
effort to conclude a collective agreement. 

ployeur doivent se rencontrer et entamer de 
bonne foi des négociations collectives et faire 
tout effort raisonnable pour conclure une con-
vention collective. 

Maintien en 
vigueur des 
conditions 

39. Where notice to bargain collectively has 
been given, any term or condition of employ-
ment applicable to the employees in the bar-
gaining unit in respect of which the notice was 
given that may be embodied in a collective 
agreement and that was in force on the day the 
notice was given shall remain in force and shall 
be observed by the employer affected, the bar-
gaining agent for the bargaining unit and the 
employees in the bargaining unit, except as 
otherwise provided by any agreement in that 
behalf that may be entered into by the employ-
er and the bargaining agent, until such time as 

(a) a collective agreement has been entered 
into by the parties and no request for arbitra-
tion in respect of that term or condition of 
employment, or in respect of any term or 
condition of employment proposed to be sub-
stituted therefor, has been made in the 
manner and within the time prescribed there-
for by this Part; or 
(b) a request for arbitration in respect of 
that term or condition of employment, or in 
respect of any term or condition of employ-
ment proposed to be substituted therefor, has 
been made in accordance with this Part and 
a collective agreement has been entered into 
or an arbitral award has been rendered in 
respect thereof. 

39. Sauf entente à l'effet contraire entre 
l'employeur et l'agent négociateur, toute condi-
tion d'emploi pouvant figurer dans une conven-
tion collective et encore en vigueur au moment 
où l'avis de négocier a été donné continue de 
lier les parties aux négociations, y compris les 
employés de l'unité de négociation : 

a) soit jusqu'à la conclusion d'une conven-
tion collective, si cette condition d'emploi ou 
une autre condition proposée à sa place n'a 
pas fait l'objet d'une demande d'arbitrage 
dans les conditions prévues par la présente 
partie; 
b) soit, si cette condition d'emploi ou une 
autre proposée à sa place fait l'objet d'une 
demande d'arbitrage dans les conditions pré-
vues par la présente partie, jusqu'au règle-
ment de la question par une convention col-
lective ou une décision arbitrale. 

Conciliation 

40. Where an employer or a bargaining 
agent advises the Board by notice in writing of 
the inability of the parties to reach agreement 
on any term or condition of employment that 
may be embodied in a collective agreement and 
that it desires the assistance of a conciliator in 
reaching agreement, the Chairman may 
appoint a conciliator who shall, forthwith after 
the appointment, confer with the parties and 
endeavour to assist them in reaching agree-
ment. 

41. A conciliator shall, within fourteen days 
from the date of his appointment or within such 
longer period as the Chairman may determine, 
report his success or failure to the Chairman. 

Conciliation 

40. Le président peut nommer un concilia-
teur, lorsque l'employeur ou un agent négocia-
teur avise par écrit la Commission que les 
parties n'arrivent pas à se mettre d'accord sur 
une condition d'emploi pouvant figurer dans 
une convention collective et qu'il désire l'aide 
d'un conciliateur. Dès sa nomination, le conci-
liateur confère avec les parties et s'efforce de 
les aider à parvenir à un accord. 

41. Le conciliateur fait rapport au président 
sur sa mission dans les quatorze jours suivant 
sa nomination ou dans le délai plus long que 
peut fixer le président. 

Demande de 
conciliation 

Rapport du 
conciliateur 
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Authority of 
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42. An employer may enter into a collective 
agreement with the bargaining agent for a bar-
gaining unit applicable to employees in that 
bargaining unit. 

Conventions collectives 

Pouvoir de conclure des conventions 

42. L'employeur peut conclure avec l'agent 
négociateur d'une unité de négociation une con-
vention collective applicable aux employés de 
cette unité. 
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Provisions of Collective Agreement 

43. (1) The provisions of a collective agree-
ment shall, subject to the appropriation by or 
under the authority of Parliament of any 
moneys that may be required, be implemented 
by the parties 

(a) where a period within which the collec-
tive agreement is to be implemented is speci-
fied in the collective agreement, within that 
period; and 
(b) where no period for implementation is 
specified in the collective agreement, within 
a period of ninety days from the date of its 
execution or, on application by either party 
to the agreement, within such longer period 
as may appear reasonable to the Board. 

(2) No collective agreement shall provide, 
directly or indirectly, for the alteration or 
elimination of any existing term or condition of 
employment or the establishment of any new 
term or condition of employment 

(a) the alteration or elimination of which or 
the establishment of which, as the case may 
be, would require or have the effect of 
requiring the enactment or amendment of 
any legislation by Parliament, except for the 
purpose of appropriating moneys required for 
its implementation; or 
(b) that has been or after the coming into 
force of this Part is, as the case may be, 
established pursuant to the Government 
Employees Compensation Act or the Public 
Service Superannuation Act. 

Duration and Effect 

44. (1) A collective agreement has effect in 
respect of a bargaining unit on and after 

(a) where an effective date is specified, that 
day; and 
(b) where no effective date is specified, the 
first day of the month next following the 
month in which the agreement is executed. 

Dispositions d'une convention collective 

43. (1) Sous réserve de l'affectation par le 
Parlement, ou sous son autorité, des crédits 
nécessaires, les parties à une convention collec-
tive commencent à l'appliquer : 

a) au cours du délai éventuellement prévu à 
cette fin dans la convention; 
b) en l'absence d'un délai de mise en appli-
cation, dans les quatre-vingt-dix jours sui-
vant la date de la signature de la convention 
ou dans le délai plus long estimé raisonnable 
par la Commission et accordé sur demande 
de l'une ou l'autre des parties à la 
convention. 

(2) Une convention collective ne peut avoir 
pour effet direct ou indirect de : 

a) modifier, supprimer ou établir une condi-
tion d'emploi de manière que cela nécessite-
rait ou entraînerait l'adoption ou la modifica-
tion d'une loi fédérale, exception faite des 
lois affectant les crédits nécessaires à son 
application; 
b) modifier ou supprimer une condition 
d'emploi établie, ou établir, après l'entrée en 
vigueur de la présente partie, une condition 
d'emploi pouvant l'être, en conformité avec 
la Loi sur l'indemnisation des agents de 
l'État ou la Loi sur la pension de la fonction 
publique. 

Durée et effet 

44. (1) Une convention collective entre en 
vigueur à l'égard d'une unité de négociation à 
compter : 

a) de la date d'entrée en vigueur stipulée 
dans la convention, le cas échéant; 
b) du premier jour du mois qui suit immé-
diatement celui au cours duquel la conven-
tion a été signée, dans les autres cas. 
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(2) Where a collective agreement contains no 
provision as to its term, or is for a term of less 
than one year, the collective agreement shall be 
deemed to be for a term of one year from the 
day on and after which it has effect pursuant to 
subsection (1). 

(3) Nothing in subsection (2) shall be con-
strued as preventing the amendment or revision 
of any provision of a collective agreement, 
other than a provision relating to the term of 
the collective agreement, that, under the agree-
ment, may be amended or revised during the 
term thereof. 

45. A collective agreement is, subject to and 
for the purposes of this Part, binding on the 
employer affected, on the bargaining agent that 
is a party thereto and its constituent elements, 
and on the employees in the bargaining unit in 
respect of which the bargaining agent has been 
certified, effective on and after the clay on and 
after which it has effect pursuant to subsection 
44(1). 

DIVISION III 

PROVISIONS APPLICABLE TO RESOLUTION OF 

DISPUTES 

46. Where an employer and the bargaining 
agent for a bargaining unit have bargained 
collectively ,  in good faith with a view to con-
cluding a collective agreement but have failed 
to reach agreement, sections 50 to 61 apply to 
the resolution of the dispute. 

Arbitration 

47. (1) The Board shall appoint two panels, 
one panel to consist of at least three persons 
representative of the interests of the employers 
and the other to consist of at least three persons 
representative of the interests of employees. 

(2) A member of a panel appointed by the 
Board under subsection (1) shall be appointed 
to hold office for such term as the Board 
considers appropriate. 

(3) A person is not eligible to hold office as a 
member of a panel if the person is not eligible 
to be a member of the Board or, if the person is 
a member of the Board, unless the person is a 
member of the Board pursuant to a selection 
under section 48. 

(2) Une convention collective qui ne stipule 
pas sa durée ou qui est établie pour une durée 
inférieure à un an est réputée avoir été établie 
pour une durée d'un an à compter du jour, où 
elle entre en vigueur conformément au paragra-
phe (1). 

(3) Le paragraphe (2) n'a pas pour effet 
d'empêcher la modification ou la révision d'une 
disposition d'une convention collective, à condi-
tion que la disposition en question ne porte pas 
sur la durée de celle-ci et que la possibilité de le 
faire pendant la durée de la convention y soit 
expressément prévue. 

45. Pour l'application de la présente partie 
et sous réserve de dispositions contraires de 
celle-ci, une convention collective lie l'em-
ployeur, l'agent négociateur qui y est partie et 
ses éléments constitutifs, ainsi que les employés 
de l'unité de négociation pour laquelle cet agent 
a été accrédité, à compter du jour de son entrée 
en vigueur sous le régime du paragraphe 44(1). 

SECTION III 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

46. Dans les cas où l'employeur et l'agent 
négociateur d'une unité de négociation ont 
négocié collectivement de bonne foi en vue de 
conclure une convention collective sans toute-
fois y parvenir, les articles 50 à 61 s'appliquent 
au règlement des différends. 

Arbitrage 

• 47. (1) La Commission constitue deux grou-
pes composés chacun d'au moins trois person-
nes représentant les intérêts de l'employeur, 
dans l'un des groupes, et ceux des employés, 
dans l'autre. 

(2) Les membres des groupes constitués en 
application du paragraphe (1) exercent leur 
mandat pendant la durée que la Commission 
juge appropriée. 

(3) Ne peuvent faire partie de ces groupes les 
personnes qui ne remplissent pas les conditions 
requises pour être membres de la Commission 
ainsi que les commissaires, à l'exception des 
personnes qui le sont parce qu'elles ont été 
choisies en application de l'article 48. 
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48. (1) In respect of each dispute referred to 
arbitration, the Board shall be deemed to con-
sist, for the period of the arbitration proceed-
ings and for the purposes of the arbitration 
only, of a member of the Board and two other 
persons, one each selected by the Board from 
each panel appointed under subsection 47(1). 

(2) A person selected by the Board from a 
panel under subsection (1) shall be deemed to 
be a member of the Board for the period of the 
arbitration proceedings in respect of which the 
person is selected. 

(3) No person shall act as a member of the 
Board in respect of a matter referred to arbitra-
tion if the person has at any time during the six 
months immediately preceding the day of the 
selection of that person under subsection (1) 
acted in respect of any matter concerning 
employer-employee relations as solicitor, coun-
sel or agent of the employer affected or of any 
employee organization that has an interest in 
the matter referred to arbitration. 

49. (1) Notwithstanding anything in this 
Part, if the Chairman considers it advisable to 
do so, the Chairman may appoint an arbitrator 
in place of the Board in respect of any matters 
in dispute referred to arbitration under this 
Part. 

(3) An arbitrator appointed under this sec-
tion has all the powers of the Board set out in 
paragraphs 15(b) to (d). 

(4) Sections 52 to 61 apply, with such 
modifications as the circumstances require, in 
respect of matters in dispute referred to an 
arbitrator appointed under subsection (1). 

Request for Arbitration 

50. (1) Where the parties to collective bar-
gaining have bargained collectively in good 

48. (1) Dans le cas d'un différend renvoyé à 
l'arbitrage, la Commission est réputée se com-
poser, à cette seule fin et pour la durée de la 
procédure, d'un commissaire et de deux autres 
personnes choisies par elle au sein de chacun 
des groupes constitués en vertu du paragraphe 
47(1). 

(2) Les personnes choisies en application du 
paragraphe (1) sont réputées être des commis-
saires pour la durée de la procédure d'arbitrage 
ayant occasionné leur choix. 

(3) Pour pouvoir siéger comme commissaire 
dans une procédure d'arbitrage, il ne faut pas, 
dans les six mois précédents, avoir fait fonction 
d'avocat, de conseiller juridique ou de manda-
taire de l'employeur ou d'une organisation syn-
dicale concernée par l'objet de cette procédure, 
dans une affaire touchant aux relations entre 
employeurs et employés. 

49. (1) Nonobstant les autres dispositions de 
la présente partie, le président peut, s'il l'estime 
opportun, nommer un arbitre indépendant à la 
place de la Commission pour statuer sur toute 
question faisant l'objet d'un différend et ren-
voyée à l'arbitrage en vertu de la présente 
partie. 

(2) Ne peuvent être nommées arbitres indé-
pendants les personnes ; 

a) qui ne répondent pas aux conditions 
requises pour être commissaires; 
b) qui sont commissaires ou membres d'un 
groupe constitué par la Commission en appli-
cation du paragraphe 47(1); 
c) qui ne répondent pas aux conditions pré-
vues par le paragraphe 48(3) pour agir en 
qualité de commissaire relativement à une 
procédure d'arbitrage. 

(3) L'arbitre nommé en vertu du présent 
article est investi de tous les pouvoirs de la 
Commission énumérés aux alinéas 15b) à d). 

(4) Les articles 52 à 61 s'appliquent, compte 
tenu des adaptations de circonstance, aux diffé-
rends renvoyés à un arbitre nommé en applica-
tion du paragraphe (1). 

Demande d'arbitrage 

50. (1) Dans les cas où les parties à des 
négociations collectives ont négocié collective- 

Eligibility 	 (2) A person is not eligible to be appointed as 
an arbitrator under subsection (1) if the person 

(a) is not eligible to be a member of the 
Board; 
(b) is a member of the Board or member of 
a panel appointed by the Board under sub-
section 47(1); or 
(c) is not eligible under subsection 48(3) to 
act as a member of the Board in respect of a 
matter referred to arbitration. 
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faith with a view to concluding a collective 
agreement but have been unable to reach 
agreement on any term or condition of employ-
ment of employees in the relevant bargaining 
unit that may be embodied in an arbitral 
award, either party may, by notice in writing to 
the Secretary of the Board given in accordance 
with subsection (2), request arbitration in 
respect of that term or condition of employ-
ment. 

(2) The notice referred to in subsection (1) 
may be given 

(a) at any time, where no collective agree-
ment has been entered into by the parties 
and no request for arbitration has been made 
by either party since the commencement of 
the bargaining; or 
(b) not later than seven days after any col-
lective agreement is entered into by the par-
ties, in any other case. 

(3) Where arbitration is requested by notice 
under subsection (1), the party making the 
request shall 

(a) specify in the notice the terms and condi-
tions of employment in respect of which it 
requests arbitration and its proposals con-
cerning the award to be made by the Board 
in respect thereof; and 
(b) annex to the notice a copy of any collec-
tive agreement entered into by the parties.  

ment de bonne foi en vue de conclure une 
convention collective, mais n'ont pu s'entendre 
sur une condition d'emploi visant les employés 
de l'unité de négociation en cause et susceptible 
d'être incluse dans une décision arbitrale, l'une 
ou l'autre des parties peut, par avis écrit 
adressé au secrétaire de la Commission, deman-
der l'arbitrage sur cette condition d'emploi. 

(2) La demande d'arbitrage prévue au para-
graphe (1) peut intervenir : 

a) à tout moment quand aucune convention 
collective n'a été conclue et qu'aucune autre 
demande d'arbitrage n'a été présentée par 
une des parties depuis le début des 
négociations; 
b) au plus tard sept jours après la conclusion 
d'une convention collective dans les autres 
cas. 

(3) La partie qui demande l'arbitrage au 
titre du paragraphe (1) : 

a) précise dans l'avis les conditions d'emploi 
pour lesquelles elle demande l'arbitrage et 
ses propositions quant à la décision arbitrale 
que la Commission doit rendre en l'espèce; 
b) annexe à l'avis une copie de toute conven-
tion collective conclue par les parties. 

Moment de la 
demande 

Avis à donner 

Demande 
d'arbitrage par 
l'autre partie 

51. (1) Where notice under section 50 is 
received by the Secretary of the Board from 
any party requesting arbitration, the Secretary 
shall forthwith send a copy of the notice to the 
other party, who shall within seven days after 
receipt thereof advise the Secretary, by notice 
in writing, of any matter, additional to • the 
matters specified in the notice under section 50, 
that was a subject of negotiation between the 
parties during the period before the arbitration 
was requested but on which the parties were 
unable to reach agreement and in respect of 
which, being a matter that may be embodied in 
an arbitral award, that other party requests 
arbitration. 

(2) Where arbitration in respect of any 
matter is requested by notice under subsection 
(1), the party making the request shall include 
in the notice its proposal concerning the award 
to be made by the Board in respect thereof. 

51. (1) Sur réception de l'avis que lui 
adresse, aux termes de l'article 50, l'une des 
parties, le secrétaire de la Commission en 
envoie copie à l'autre partie. Celle-ci, dans les 
sept jours suivant la réception de cette pièce, 
signale par écrit au secrétaire toute autre ques-
tion susceptible d'être incluse dans une décision 
arbitrale et au sujet de laquelle elle demande 
l'arbitrage, pour le motif que cette question a 
fait l'objet de négociations avant la première 
demande d'arbitrage sans que les parties puis-
sent s'entendre à son sujet. 

(2) La partie qui demande l'arbitrage au 
titre du paragraphe (1) formule, dans l'avis 
qu'elle envoie à cette fin, sa proposition au sujet 
de la décision que la Commission doit rendre en 
l'espèce. 

Proposition de 
décision 
arbitrale dans 
l'avis 
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Consideration of Dispute and Award 

52. (1) Subject to section 55, the matters in 
dispute specified in the notice under section 50 
and in any notice under section 51 constitute 
the terms of reference of the Board in relation 
to the request for arbitration and the Board 
shall, after considering the matters in dispute 
together with any other matter that the Board 
considers necessarily incidental to the resolu-
tion of the matters in dispute, render an arbi-
tral award in respect thereof. 

(2) Where, at any time before an arbitral 
award is rendered, the parties reach agreement 
on any matter in dispute referred to the Board 
under subsection (1) and enter into a collective 
agreement in respect thereof, the matters in 
dispute so referred to the Board shall be 
deemed not to include that matter and no 
arbitral award shall be rendered by the Board 
in respect thereof. 

53. In the conduct of proceedings before it 
and in rendering an arbitral award in respect of 
a matter in dispute, the Board shall consider 

(a) the needs of the employer affected for 
qualified employees, 
(b) the need to maintain appropriate rela-
tionships in the conditions of employment as 
between different grade levels within an 
occupation and as between occupations of 
employees, 
(c) the need to establish terms and condi-
tions of employment that are fair and reason-
able in relation to the qualifications required, 
the work performed, the responsibility 
assumed and the nature of the services ren-
dered, and 
(d) any other factor that to it appears to be 
relevant to the matter in dispute, 

and, so far as consistent with the requirements 
of the employer, the Board shall give due 
regard to maintaining comparability of condi-
tions of employment of employees with those 
that are applicable to persons in similar 
employment in the public service of Canada. 

54. Subject to this Part, the Board shall, 
before rendering an arbitral award in respect of 
a matter in dispute, give full opportunity to 
both parties to present evidence and make sub-
missions to it. 

Étude du différend et décision 

52. (1) Sous réserve de l'article 55, le 
mandat de la Commission, dans le cas d'une 
demande d'arbitrage, porte sur les questions en 
litige mentionnées dans les avis prévus par les 
articles 50 et 51. Après étude de ces questions 
ainsi que de toute autre question dont elle juge 
la prise en compte nécessaire à la solution du 
différend, la Commission rend une décision 
arbitrale en l'espèce. 

(2) Toute question renvoyée à la Commission 
en application du paragraphe (1) est réputée ne 
pas avoir été renvoyée à l'arbitrage et est exclue 
de la décision arbitrale dans le cas où, avant 
que celle-ci n'ait été rendue, les parties en 
arrivent à un accord à son sujet et concluent 
une convention collective l'incorporant. 

53. Dans la conduite de ses audiences et 
dans ses décisions arbitrales au sujet d'un diffé-
rend, la Commission prend en considération les 
facteurs suivants : 

a) les besoins de l'employeur en personnel 
qualifié; 
b) la nécessité de maintenir des rapports 
convenables, quant aux conditions d'emploi, 
entre les divers échelons au sein d'une même 
profession et entre les diverses professions; 
c) la nécessité d'établir des conditions d'em-
ploi justes et raisonnables, compte tenu des 
qualités requises, du travail accompli, de la 
responsabilité assumée et de la nature des 
services rendus; 
d) tout autre facteur qui, à son avis, est 
pertinent. 

Elle tient aussi compte, dans la mesure où les 
besoins de l'employeur le permettent, de la 
nécessité de garder des conditions d'emploi 
comparables dans des postes analogues dans 
l'administration publique fédérale. 

54. Sauf disposition contraire de la présente 
partie, la Commission donne l'occasion aux 
parties de présenter leurs éléments de preuve et 
leur point de vue, avant de rendre une décision 
arbitrale sur toute question en litige qui lui est 
renvoyée. 
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55. (1) Subsection 43(2) applies, with such 
modifications as the circumstances require, in 
relation to an arbitral award. 

(2) No arbitral award shall deal with the 
standards, procedures or processes governing 
the appointment, appraisal, promotion, demo-
tion, transfer, lay-off or release of employees, 
or with any term or condition of employment of 
employees that was not a subject of negotiation 
between the parties during the period before 
arbitration was requested in respect thereof. 

(3) An arbitral award shall deal only with 
terms and conditions of employment of 
employees in the bargaining unit in respect of 
which the request for arbitration was made. 

Making of Arbitral Award 

56. (1) An arbitral award shall be signed by 
the member of the Board who is not a member 
selected from a panel appointed under section 
47 and copies thereof shall be transmitted to 
the parties to the dispute and no report or 
observations thereon shall be made or given by 
either of the members selected from a panel 
appointed under section 47. 

(2) Subject to subsection (3), a decision of 
the majority of the members of the Board in 
respect of the matters in dispute shall be the 
arbitral award in respect of the matters in 
dispute. 

(3) Where the majority of the members of 
the Board in respect of the matters in dispute 
cannot agree on the terms of the arbitral award 
to be rendered in respect thereof, the decision 
of the member of the Board who is not a 
member selected from a panel appointed under 
section 47 shall be the arbitral award in respect 
of the matters in dispute. 

(4) An arbitral award shall, wherever possi-
ble, be made in such form 

(a) as will be susceptible of being read and 
interpreted with, or annexed to and pub-
lished with, any collective agreement dealing 
with other terms and conditions of employ-
ment of the employees in the bargaining unit 
in respect of which the arbitral award 
applies; and 
(b) as will enable its incorporation into and 
implementation by regulations, by-laws, 
directives or other instruments that may be 

(2) Sont exclues du champ des décisions 
arbitrales les normes, procédures ou méthodes 
régissant la nomination, l'évaluation, l'avance-
ment, la rétrogradation, la mutation, la mise en 
disponibilité ou le renvoi d'employés, ainsi que 
toute condition d'emploi n'ayant pas fait l'objet 
de négociations entre les parties avant que ne 
soit demandé l'arbitrage à son sujet. 

(3) Une décision arbitrale ne vaut que pour 
les conditions d'emploi des employés faisant 
partie de l'unité de négociation relativement à 
laquelle l'arbitrage a été demandé. 

Établissement de la décision arbitrale 

56. (1) La décision arbitrale est signée par le 
commissaire attitré visé à l'article 47; des 
exemplaires en sont transmis aux parties au 
différend et les deux commissaires choisis au 
sein de chacun des groupes constitués en vertu 
de l'article 47 ne peuvent faire, ni communi-
quer, de rapport ou d'observation à son sujet. 

(2) La décision prise à la majorité des com-
missaires constitue la décision arbitrale sur les 
questions en litige. 

(3) Lorsqu'il n'y a pas de majorité, c'est la 
décision du commissaire attitré qui constitue la 
décision arbitrale. 

(4) La décision arbitrale est rédigée, dans la 
mesure possible, de façon à : 

a) pouvoir être lue et interprétée par rapport 
à une convention collective statuant sur d'au-
tres conditions d'emploi des employés de 
l'unité de négociation à laquelle elle s'appli-
que, ou être jointe à une telle convention et 
publiée en même temps; 
b) permettre son incorporation dans les 
règlements d'application, les règlements 
administratifs, les instructions ou autres 
actes que l'employeur ou l'agent négociateur 

55. (1) Le paragraphe 43(2) s'applique aux Absence de 
conséquence décisions arbitrales, compte tenu des adapta- législative 

tions de circonstance. 
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required to be made or issued by the employ-
er or the relevant bargaining agent in respect 
thereof. 

compétent peuvent être tenus de prendre en 
l'espèce, ainsi que sa mise en œuvre au 
moyen de tous ces documents officiels. 

Duration and Operation of Arbitral Awards 

57. (1) An arbitral award is, subject to and 
for the purposes of this Part, binding on the 
employer affected and the bargaining agent 
that is a party thereto and on the employees in 
the bargaining unit in respect of which the 
bargaining agent has been certified, effective 
on and after the day on which the award is 
rendered or such later day as the Board may 
determine. 

(2) A provision of an arbitral award made in 
respect of a term or condition of employment 
may be retroactive to the extent that it is 
capable of being retroactively applied, in whole 
or in part, to a day prior to the day on and after 
which the arbitral award becomes binding on 
the parties but not before the day on which 
notice to bargain collectively was given by 
either party. 

(3) Where, in relation to any or all of the 
provisions of an arbitral award made in respect 
of terms and conditions of employment, there 
was previously in effect a collective agreement 
or arbitral award, the previous collective agree-
ment or the previous arbitral award is dis-
placed, to the extent of any conflict, for the 
term, determined in accordance with section 
58, for which the subsequent award is 
operative. 

58. (1) The Board shall, in respect of every 
arbitral award, determine and specify therein 
the term for which the arbitral award is to be 
operative and, in making its determination, it 
shall take into account 

(a) where a collective agreement applicable 
to the bargaining unit is in effect or has been 
entered into but is not yet in effect, the term 
of that collective agreement; and 
(b) where no collective agreement applying 
to the bargaining unit has been entered into, 

(i) the term of any previous collective 
agreement that applied to the bargaining 
unit, or 
(ii) the term of any other collective agree-
ment that to the Board appears relevant. 

(2) No arbitral award, in the absence of the 
application thereto of any criterion referred to 

Durée et application des décisions arbitrales 

57. (1) Dans le cadre de la présente partie, 
la décision arbitrale lie l'employeur et l'agent 
négociateur qui y est partie, ainsi que les 
employés de l'unité de négociation pour 
laquelle l'agent négociateur a été accrédité, à 
compter du jour où elle est rendue, ou de telle 
date ultérieure que la Commission peut fixer. 

(2) Une disposition d'une décision arbitrale 
concernant une condition d'emploi peut avoir 
un effet rétroactif, total ou partiel, jusqu'à une 
date antérieure à celle à partir de laquelle la 
décision lie les parties mais non antérieure à 
celle à laquelle l'avis de négocier collectivement 
a été donné par l'une ou l'autre partie. 

(3) Les dispositions d'une décision arbitrale 
rendue au sujet de conditions d'emploi et qui 
sont incompatibles avec celles d'une convention 
collective ou d'une autre décision arbitrale alors 
en vigueur leur sont substituées pour la durée 
d'application de la nouvelle décision fixée aux 
termes de l'article 58. 

• 58. (1) La Commission spécifie la durée 
d'application de chaque décision arbitrale dans 
le texte de celle-ci. Pour l'établir, elle tient 
compte : 

a) de la durée de la convention collective 
applicable à l'unité de négociation, qu'elle 
soit déjà en vigueur ou seulement conclue; 
b) si aucune convention collective n'a été 
conclue : 

(i) soit de la durée de toute convention 
collective antérieure qui s'appliquait à 
cette unité de négociation, 
(ii) soit de la durée de toute autre conven-
tion collective qu'elle estime pertinente. 

(2) 1(1-oute déCision arbitrale rendue sans que 
soient appliqués les critères énoncés par les 
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in paragraph (1)(a) or (b), shall be for a term 
of less than one year or more than two years 
from the day on and after which it becomes 
binding on the parties. 

alinéas (1)a) ou b) ne peut avoir une durée 
inférieure à un an ou supérieure à deux ans, à 
compter du moment où elle lie les parties. 

Implementation of Arbitral Awards 

59. The terms and conditions of employment 
that are the subject of an arbitral award shall, 
subject to the appropriation by or under the 
authority of Parliament of any moneys that 
may be required therefor, be implemented by 
the parties within a period of ninety days from 
the date on and after which it becomes binding 
on the parties or within such longer period as, 
on application to the Board by either party, 
appears reasonable to the Board. 

Mise en oeuvre des décisions arbitrales 

59. Les conditions d'emploi sur lesquelles 
statue une décision arbitrale sont, sous réserve 
de l'affectation par le Parlement, ou sous son 
autorité, des crédits nécessaires, mises à effet 
par les parties dans les quatre-vingt-dix jours à 
compter de la date où la décision arbitrale lie 
les parties ou dans le délai plus long que la 
Commission juge raisonnable d'accorder sur 
demande de l'une des parties. 

Mise en œuvre 
des décisions 
arbitrales 

Completion and Variation of Arbitral Awards Questions non tranchées et modification d'une 
décision arbitrale 

60. Where in respect of an arbitral award it 
appears to either of the parties that the Board 
has failed to deal with any matter in dispute 
referred to it, that party may, within seven days 
from the day the award is rendered, refer the 
matter back to the Board, and the Board shall 
thereupon deal with the matter. 

61. The Board may, on application jointly by 
both parties to an arbitral award, amend, alter 
or vary any provision of that award where it is 
made to appear to the Board that the amend-
ment, alteration or variation thereof is warrant-
ed, having regard to circumstances that have 
arisen since the making of the award or of 
which the Board did not have notice at the time 
of the making thereof, or having regard to such 
other circumstances as the Board deems 
relevant. 

60. La partie qui estime que la Commission 
n'a pas réussi à régler une question en litige 
peut, dans les sept jours suivant la décision 
arbitrale, renvoyer de nouveau la question à la 
Commission, qui doit alors l'examiner. 

61. Sur demande conjointe des deux parties 
à une décision arbitrale, la Commission peut 
modifier toute disposition de cette décision 
quand on lui fait valoir que la modification est 
justifiée soit par des circonstances survenues 
depuis qu'elle a rendu la décision arbitrale ou 
bien dont elle n'avait pas eu connaissance aupa-
ravant, soit par d'autres circonstances qu'elle 
estime pertinentes. 

DIVISION IV 

GRIEVANCES 

Right to Present Grievances 

62. (1) Where any employee feels aggrieved 
(a) by the interpretation or application, in 
respect of the employee, of 

(i) a provision of a statute, or of a regula-
tion, by-law, direction or other instrument 
made or issued by the employer, dealing 
with terms and conditions of employment, 
or 

SECTION IV 

GRIEFS 

Droit de déposer des griefs 

62. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
l'employé a le droit de présenter un grief à tous 
les paliers de la procédure prévue à cette fin 
par la présente partie, lorsqu'il s'estime lésé : 

a) par l'interprétation ou l'application à son 
égard : 

(i) soit d'une disposition législative, d'un 
règlement — administratif ou autre —, 

Droit des 
employés 
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(ii) a provision of a collective agreement 
or an arbitral award, or 

(b) as a result of any occurrence or matter 
affecting the employee's terms and condi- 
tions of employment, other than a provision 
described in subparagraph (a)(i) or (ii), 

the employee is entitled, subject to subsection 
(2), to present the grievance at each of the 
levels, up to and including the final level, in the 
grievance process provided for by this Part. 

(2) An employee is not entitled to present 
any grievance relating to the interpretation or 
application in respect of the employee of a 
provision of a collective agreement or an arbi-
tral award unless the employee has the approv-
al of and is represented by the bargaining agent 
for the bargaining unit to which the collective 
agreement or arbitral award applies. 

(3) An employee who is not included in a 
bargaining unit for which an employee organi-
zation has been certified as bargaining agent 
may seek the assistance of and, if the employee 
chooses, may be represented by any employee 
organization in the presentation or reference to 
adjudication of a grievance. 

(4) No employee who is included in a bar-
gaining unit for which an employee organiza-
tion has been certified as bargaining agent may 
be represented by any employee organization, 
other than the employee organization certified 
as bargaining agent, in the presentation or ref-
erence to adjudication of a grievance. 

Adjudication of Grievances 

Reference to Adjudication 

63. (1) Where an employee has presented a 
grievance, up to and including the final level in 
the grievance process, with respect to 

(a) the interpretation or application in 
respect of the employee of a provision of a 
collective agreement or an arbitral award, 
(b) disciplinary action against the employee 
resulting in suspension or a financial penalty, 
(c) the termination of employment of the 
employee, other than rejection on probation 
in respect of an initial appointment, 
(d) demotion of the employee, 
(e) where the employee has been denied an 
appointment, the employer's evaluation of 
the skill, fitness and ability of the employee 

d'une instruction ou d'un autre acte pris 
par l'employeur concernant les conditions 
d'emploi, 
(ii) soit d'une disposition d'une convention 
collective ou d'une décision arbitrale; 

b) par suite de tout fait autre que ceux 
mentionnés aux sous-alinéas a)(i) ou (ii) et 
portant atteinte à ses conditions d'emploi. 

(2) L'employé n'est admis à présenter de 
grief touchant à l'interprétation ou à l'applica-
tion à son égard d'une disposition d'une conven-
tion collective ou d'une décision arbitrale qu'à 
condition d'avoir obtenu l'approbation de 
l'agent négociateur de l'unité de négociation à 
laquelle s'applique la convention collective ou 
la décision arbitrale et d'être représenté par cet 
agent. 

(3) L'employé ne faisant pas partie d'une 
unité de négociation pour laquelle une organi-
sation syndicale a été accréditée peut demander 
l'aide de n'importe quelle organisation syndi-
cale et, s'il le désire, être représenté par celle-ci 
à l'occasion du dépôt d'un grief ou de son 
renvoi à l'arbitrage. 

(4) L'employé faisant partie d'une unité de 
négociation pour laquelle une organisation syn-
dicale a été accréditée ne peut être représenté 
par une autre organisation syndicale à l'occa-
sion du dépôt d'un grief ou de son renvoi à 
l'arbitrage. 

Arbitrage des griefs 

Renvoi à l'arbitrage 

63. (1) Après l'avoir porté jusqu'au dernier 
palier de la procédure applicable sans avoir 
obtenu satisfaction, un employé peut renvoyer à 
l'arbitrage tout grief portant sur : 

a) l'interprétation ou l'application, à son 
endroit, d'une disposition d'une convention 
collective ou d'une décision arbitrale; 
b) une mesure disciplinaire prise contre lui 
entraînant la suspension ou une sanction 
pécuniaire; 
c) son congédiement, à l'exception du renvoi 
à la suite d'une période de stage consécutive 
à une première nomination; 
d) sa rétrogradation; 

Restrictions 
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with respect to the employee's qualification 
for the appointment, or 
(f) subject to subsection 5(3), the employer's 
classification of the employee, 

and the grievance has not been dealt with to the 
satisfaction of the employee, the employee may 
refer the grievance to adjudication. 

(2) Where a grievance that may be presented 
by an employee to adjudication is a grievance 
described in paragraph (1)(a), the employee is 
not entitled to refer the grievance to adjudica-
tion unless the bargaining agent for the bar-
gaining unit to which the collective agreement 
or arbitral award applies signifies in prescribed 
manner its approval of the reference of the 
grievance to adjudication and its willingness to 
represent the employee in the adjudication 
proceedings. 

(3) A grievance with respect to a matter 
referred to in paragraph (1)(f) shall not be 
adjudicated under this Part unless the circum-
stances that cause the grievance are in exist-
ence after the day that is one year after this 
Part comes into force. 

e) en cas de refus de nomination, l'évalua-
tion de l'employeur sur son aptitude vis-à-vis 
des exigences du poste; 
f) sous réserve du paragraphe 5(3), sa classi-
fication par l'employeur. 

(2) Pour pouvoir renvoyer à l'arbitrage un Approbation de 

grief du type visé à l'alinéa (1)a), l'employé l'`,Igen.t.  negociateur 
doit obtenir, dans les formes réglementaires, 
l'approbation de son agent négociateur et son 
acceptation de le représenter dans la procédure 
d'arbitrage. 

(3) Le grief fondé sur l'alinéa (1)f) ne peut Délai 
être tranché sous le régime de la présente partie 
que si les faits à l'origine du grief surviennent 
ou persistent plus d'un an après son entrée en 
vigueur. 

Members to 
adjudicate 

Appointment of Adjudicators 

64. The Board shall assign such members as 
may be required to hear and adjudicate on 
grievances referred to adjudication under this 
Part. 

Nomination des arbitres 

64. La Commission désigne, en tant que de 
besoin, les commissaires pour entendre et juger 
les griefs renvoyés à l'arbitrage en application 
de la présente partie. 

Désignation des 
commissaires 

Composition of 
board of 
adjudication 

Ineligible to be 
a member 

Notice to 
specify whether 
adjudicator 
named, etc. 

Establishment of a Board of Adjudication 

65. (1) Where a grievance is referred to a 
board of adjudication, the board shall be com-
posed of three persons, namely, 

(a) a member of the Board, who shall be the 
chairman; and 
(b) two other persons, one nominated by 
each party. 

(2) A person is not eligible to be a member 
of the board of adjudication established under 
subsection (1) if the person has any direct 
interest in or connection with the grievance, its 
handling or its disposition. 

Duty of the Board 

66. (1) Where a grievance has been referred 
to adjudication, the aggrieved employee shall, 
in the manner prescribed, give notice to the 
Board and shall specify in the notice whether 
an adjudicator is named in any applicable col- 

Institution d'un conseil d'arbitrage 

65. (1) Le conseil d'arbitrage se 
trois membres : 

a) un commissaire, qui assume la prési-
dence; 
b) deux personnes choisies respectivement 
par l'une et l'autre parties. 

(2) L'appartenance au conseil est incompati-
ble avec un intérêt quelconque, direct ou indi-
rect, à l'égard du grief renvoyé à l'arbitrage, de 
son instruction ou de son règlement. 

Fonction de la Commission 

66. (1) L'employé qui a renvoyé un grief à 
l'arbitrage en informe la Commission dans les 
formes réglementaires. Il précise dans son avis 
si un arbitre particulier est déjà désigné dans la 
convention collective applicable ou, à défaut, 

compose de Composition du 
conseil 
d'arbitrage 
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lective agreement or, if no such adjudicator is 
named, whether the employee requests the es-
tablishment of a board of adjudication. 

(2) Where a grievance has been referred to 
adjudication and the aggrieved employee has 
notified the Board as required by subsection 
(1), the Board shall, in the manner and within 
the time prescribed, 

(a) where the grievance is one arising out of 
a collective agreement and an adjudicator is 
named therein, refer the matter to the 
adjudicator so named; 
(b) where the establishment of a board of 
adjudication has been requested by the 
aggrieved employee and no objection thereto 
has been made by the employer affected 
within such time as may be prescribed, estab-
lish the board and refer the matter to it; and 
(c) in any other case, refer the matter to an 
adjudicator selected by it. 

(3) Notwithstanding section 64 and subsec-
tions (1) and (2) of this section, where a griev-
ance respecting a matter referred to in para-
graph 63(1)(d), (e) or (f) is referred to 
adjudication, the adjudication shall be by a 
single adjudicator selected by 

(a) the employee and employer concerned; 
Or 

(b) the Chairman, where the employer and 
employee are unable to agree on the selection 
of an adjudicator and either party makes a 
written request to the Chairman to select an 
adjudicator. 

(4) A person selected to adjudicate a griev-
ance respecting a matter referred to in para-
graph 63(1)(d), (e) or (f) 

(a) shall not be a member of the Board but 
has, for the purposes of the adjudication, all 
the powers, rights and privileges of the Board 
other than the power to make regulations of 
general application under section 12; and 
(b) shall not have any direct interest in or in 
connection with the grievance, its handling or 
its disposition. 

Jurisdiction of Adjudicator 

67. (1) Subject to any regulation made by 
the Board under paragraph 71(1)(d), no griev-
ance shall be referred to adjudication and no 
adjudicator shall hear or render a decision on a 
grievance until all procedures established for  

s'il demande la constitution d'un conseil 
d'arbitrage. 

(2) Après avoir reçu l'avis contenant l'infor-
mation exigée par le paragraphe (1), la Com-
mission, dans les formes et le délai réglementai-
res : 

a) soit renvoie l'affaire à l'arbitre désigné 
dans la convention collective au titre de 
laquelle le grief est déposé; 
b) soit institue, à la demande de l'employé 
qui s'estime lésé et à condition que l'em-
ployeur ne s'y oppose pas dans le délai éven-
tuellement fixé par règlement, un conseil 
d'arbitrage auquel elle renvoie le grief; 
c) soit, dans tout autre cas, renvoie le grief à 
un arbitre de son choix. 

(3) Par dérogation à l'article 64 et aux para-
graphes (1) et (2), le grief portant sur les points 
visés aux alinéas 63(1)d), e) ou J) est, sur 
renvoi à l'arbitrage, déféré à un arbitre seul 
choisi par l'employé et l'employeur en cause ou, 
en cas de désaccord et à la demande écrite de 
l'un ou l'autre, par le président. 

(4) Cet arbitre ne peut ni être commissaire, 
ni avoir un intérêt direct ou indirect dans le 
grief ou dans l'instruction ou le règlement de 
celui-ci; toutefois, dans le cadre de l'arbitrage, 
il dispose de tous les pouvoirs d'un commis-
saire, sauf celui de prendre des règlements 
d'application générale au titre de l'article 12. 

Compétence de l'arbitre 

67. (1) Sauf règlement pris par la Commis-
sion aux termes de l'alinéa 71(1)d), le renvoi 
d'un grief à l'arbitrage de même que son audi-
tion et la décision de l'arbitre à son sujet ne 
peuvent intervenir qu'après l'observation inté- 
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the presenting of the grievance up to and 
including the final level in the grievance pro-
cess have been complied with. 

(2) No adjudicator shall, in respect of any 
grievance, render any decision thereon the 
effect of which would be to require the amend-
ment of a collective agreement or an arbitral 
award. 

(3) Where a grievance has been presented up 
to and including the final level in the grievance 
process and is not one that under section 63 
may be referred to adjudication, the decision on 
the grievance taken at the final level in the 
grievance process is final and binding for all 
purposes of this Part and no further action 
under this Part may be taken thereon. 

Decision of Adjudicator 

68. (1) Where a grievance is referred to 
adjudication, the adjudicator shall give both 
parties to the grievance an opportunity of being 
hea rd. 

(2) After considering the grievance, the 
adjudicator shall render a decision thereon and 

(a) send a copy thereof to each party, to the 
representative of each party and to the bar-
gaining agent, if any, for the bargaining unit 
to which the employee whose grievance it is 
belongs; and 
(b) deposit a copy of the decision with the 
Secretary of the Board. 

(3) In the case of a board of adjudication, a 
decision of the majority of the members on a 
grievance is a decision of the board thereon, 
and the decision shall be signed by the chair-
man of the board. 

(4) Where a decision on any grievance 
referred to adjudication requires any action by 
or on the part of the employer affected thereby, 
the employer shall take that action. 

(5) Where a decision on any grievance 
requires any action by or on the part of an 
employee or a bargaining agent or both of 
them, the employee or bargaining agent, or 
both, as the case may be, shall take that actiOn. 

(6) The Board may, in accordance with sec-
tion 13, take such action as is contemplated by 
that section to give effect to the decision of an 
adjudicator on a grievance but shall not inquire 
into the basis or substance of the decision.  

grale de la procédure applicable en la matière 
jusqu'au dernier palier. 

(3) Sauf dans le cas d'un grief qui peut être 
renvoyé à l'arbitrage au titre de l'article 63, la 
décision rendue au dernier palier de la procé-
dure applicable en la matière est finale et obli-
gatoire, et aucune autre mesure ne peut être 
prise sous le régime de la présente partie à 
l'égard du grief ainsi tranché. 

Décision de l'arbitre 

68. (1) L'arbitre donne aux deux parties au 
grief l'occasion de se faire entendre. 

(2) Après étude du grief, l'arbitre rend une 
décision à son sujet, dont il transmet copie : 

a) à chaque partie et à son représentant 
ainsi que, s'il y a lieu, à l'agent négociateur 
de l'unité de négociation à laquelle appar-
tient l'employé qui a déposé le grief; 
b) au secrétaire de la Conimission. 

(3) La décision, au sujet d'un grief, de la 
majorité des membres d'un conseil d'arbitrage 
vaut décision du conseil. Elle est signée par le 
président du conseil. 

(4) L'employeur prend toute mesure que lui 
impose une décision rendue à l'arbitrage sur un 
grief. 

(5) L'employé ou l'agent négociateur, ou les 
deux, prennent toute mesure que leur impose 
une décision rendue à l'arbitrage sur un grief. 

(6) La Commission peut prendre toute 
mesure prévue par l'article 13 pour donner effet 
à la décision rendue par un arbitre sur un grief, 
sans toutefois discuter le fondement ou la sub-
stance de cette décision. 
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(2) En jugeant un grief, l'arbitre ne peut Décision  
entraînant une rendre une décision qui aurait pour effet d'exi- modification 

ger la modification d'une convention collective 
ou d'une décision arbitrale. 
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Where no 
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Recovery 
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Expenses of Adjudication 

69. (1) Where an adjudicator is named in a 
collective agreement, the method of determin-
ing the adjudicator's remuneration and of 
defraying such expenses as the adjudicator may 
incur shall be as established in the collective 
agreement naming the adjudicator, but if the 
agreement does not specify the method, the 
named adjudicator's remuneration and 
expenses shall be borne equally by the parties. 

(2) Where a grievance is referred to adjudi-
cation but is not referred to an adjudicator 
named in a collective agreement, and the 
employee, whose grievance it is, is represented 
in the adjudication proceedings by the bargain-
ing agent for the bargaining unit to which the 
employee belongs, the bargaining agent, subject 
to subsection (3), is liable to pay and shall 
remit to the Board such part of the costs of the 
adjudication as may be determined by the 
Secretary of the Board with the approval of the 
Board. 

(3) Where a grievance is referred to a board 
of adjudication, the remuneration and expenses 
of the nominee of each party shall be borne by 
the parties respectively. 

(4) Any amount that by subsection (2) or (3) 
is payable to the Board by a bargaining agent 
may be recovered as a debt due to the Crown 
by the bargaining agent which shall, for the 
purposes of this subsection, be deemed to be a 
person. 

(5) Where a grievance respecting a matter 
referred to in paragraph 63(1)(d), (e) or (f) is 
referred to adjudication, the adjudicator's 
remuneration and expenses shall be borne 
equally by the parties. 

Enforcement of Obligations of Employer and 
Employee Organizations 

70. (1) Where an employer and a bargaining 
agent have executed a collective agreement or 
are bound by an arbitral award and the 
employer or the bargaining agent seeks to 
enforce an obligation that is alleged to arise out 
of the agreement or award, and the obligation, 
if any, is not one the enforcement of which may 
be the subject of a grievance of an employee in 
the bargaining unit to which the collective 
agreement or arbitral award applies, either the 
employer or the bargaining agent may, in the 

Frais d'arbitrage 

69. (1) Le mode de calcul, pour la rémuné-
ration d'un arbitre désigné dans une convention 
collective et les indemnités qui peuvent lui être 
versées, est celui qui est fixé par cette conven-
tion collective. À défaut, toutefois, ce sont les 
parties qui supportent également la rémunéra-
tion et les indemnités de l'arbitre. 

(2) Dans les cas où un grief est renvoyé à un 
arbitre qui n'est pas désigné dans une conven-
tion collective et où l'employé qui l'a déposé est 
représenté dans la procédure d'arbitrage par 
l'agent négociateur de l'unité de négociation à 
laquelle il appartient, c'est l'agent qui est tenu 
de payer à la Commission la partie des frais 
d'arbitrage déterminée par le secrétaire de la 
Commission avec l'approbation de celle-ci. 

(3) Quand le grief est renvoyé à un conseil 
d'arbitrage, la rémunération et les indemnités 
des arbitres sont par contre à la charge des 
parties qui les ont respectivement fait nommer. 

(4) Tout montant payable à la Commission 
par un agent négociateur aux termes du para-
graphe (2) ou (3) constitue une créance de la 
Couronne et peut être recouvré à ce titre. 
L'agent négociateur est alors, pour l'application 
du présent paragraphe, réputé être une 
personne. 

(5) Les parties supportent à part égale la 
rémunération et les indemnités de l'arbitre dans 
les cas d'arbitrage de griefs portant sur les 
points visés aux alinéas 63(1)d), e) ouf). 

Exécution des obligations de l'employeur et des 
organisations syndicales 

70. (1) L'employeur et l'agent négociateur 
qui ont signé une convention collective ou sont 
liés par une décision arbitrale peuvent, dans les 
cas où l'un ou l'autre cherche à faire exécuter 
une obligation qui, selon lui, découlerait de 
cette convention ou décision, renvoyer l'affaire 
à la Commission, dans les formes réglementai-
res, sauf s'il s'agit d'une obligation dont l'exé-
cution peut faire l'objet d'un grief de la part 
d'un employé de l'unité de négociation visée par 
la convention ou la décision. 
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prescribed manner, refer the matter to the 
Board. 

(2) Where a matter is referred to the Board 
pursuant to subsection (1), the Board shall hear 
and determine whether there is an obligation as 
alleged and whether, if there is, there has been 
a failure to observe or to carry out the 
obligation. 

(3) The Board shall hear and determine any 
matter referred to it pursuant to subsection (1) 
as though the matter were a grievance, and 
subsection 67(2) and sections 68 and 69 apply 
to the hearing and determination of that 
matter. 

Regulations respecting Grievances 

71. (1) The Board may make regulations in 
relation to the procedure for the presenting of 
grievances, including regulations respecting 

(a) the manner and form of presenting a 
grievance; 
(b) the maximum number of levels of offi-
cers of the employer to whom grievances 
may be presented; 
(c) the time within which a grievance may 
be presented up to any level in the grievance 
process including the final level; 
(d) the circumstances in which any level 
below the final level in the grievance process 
may be eliminated; and 
(e) in any case of doubt, the circumstances 
in which any occurrence or matter may be 
said to constitute a grievance. 

(2) Any regulations made by the Board 
under subsection (1) in relation to the proce-
dure for the presentation of grievances shall not 
apply in respect of employees included in a 
bargaining unit for which a bargaining agent 
has been certified by the Board, to the extent 
that such regulations are inconsistent with any 
provisions contained in a collective agreement 
entered into by the bargaining agent and the 
employer applicable to those employees. 

(3) The Board may make regulations in rela-
tion to the adjudication of grievances, including 
regulations respecting 

(a) the manner in which and the time within 
which a grievance may be referred to adjudi-
cation after it has been presented up to and 
including the final level in the grievance 
process; 

(2) Après avoir entendu l'affaire qui lui est 
renvoyée au titre du paragraphe (1), la Com-
mission se prononce sur l'existence de l'obliga-
tion alléguée et, selon le cas, détermine s'il y a 
eu ou non manquement. 

(3) La Commission entend et juge l'affaire 
qui lui est renvoyée au titre du paragraphe (1) 
comme s'il s'agissait d'un grief, et le paragra-
phe 67(2) ainsi que les articles 68 et 69 s'appli-
quent à l'audition et à la décision. 

Règlements concernant les griefs 

71. (1) La Commission peut prendre des 
règlements relatifs à la procédure applicable 
aux griefs, notamment en ce qui concerne : 

a) leurs mode et formalités de présentation; 
b) le nombre maximal de paliers hiérarchi-
ques de l'employeur auxquels ils peuvent être 
présentés; 
c) leur délai de présentation à chaque palier 
de la procédure applicable, y compris pour le 
dernier de ces paliers; 
d) les circonstances permettant d'éliminer, 
pour leur présentation, tel ou tel palier infé-
rieur ou intermédiaire; 
e) en cas de doute, les circonstances dans 
lesquelles un fait ou une question quelcon-
ques peuvent donner matière à un grief. 

(2) Les dispositions d'une convention collec-
tive conclue à l'égard des employés d'une unité 
de négociation par l'agent négociateur accré-
dité pour cette dernière et par l'employeur 
l'emportent sur les dispositions incompatibles 
des règlements pris en vertu du paragraphe (1). 

(3) La Commission peut prendre des règle-
ments régissant l'arbitrage des griefs, notam-
ment en ce qui concerne : 

a) le mode et le délai de renvoi d'un grief à 
l'arbitrage après sa présentation jusqu'au 
dernier palier inclusivement; 
b) le mode et le délai d'institution des con-
seils d'arbitrage; 
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Employer to 
designate 
persons at final 
or any level 

(b) the manner in which and the time within 
which boards of adjudication are to be 
established; 
(c) the procedure to be followed by 
adjudicators; and 
(d) the form of decisions rendered by 
adjudicators. 

(4) For the purposes of any provision of this 
Part respecting grievances, an employer shall 
designate the person whose decision on a griev-
ance constitutes the final or any level in the 
grievance process and the employer shall, in 
any case of doubt, by notice in writing advise 
any person wishing to present a grievance, or 
the Board, of the person whose decision thereon 
constitutes the final or any level in the process. 

c) la procédure à suivre par les arbitres; 
d) la forme des décisions rendues par les 
arbitres. 

(4) Pour l'application des dispositions de la 
présente partie concernant les griefs, l'em-
ployeur désigne les personnes dont la décision 
en cette matière constitue un palier de la procé-
dure applicable, y compris le dernier. En cas de 
doute, il communique par écrit les noms de ces 
personnes à quiconque voulant déposer un 
grief, ou à la Commission. 

Orders not 
subject to 
review by court 

No review by 
injunction, etc. 

Offences and 
pun ish ment; 
employee 

DIVISION V 

GENERAL 

Review of Orders 

72. (1) Except as provided in this Part, every 
order, award, direction, decision, declaration or 
ruling of the Board, an arbitrator appointed 
under section 49 or an adjudicator is final and 
shall not be questioned or reviewed in any 
court. 

(2) No order shall be made or process 
entered, or proceedings taken in any court, 
whether by way of injunction, certiorari, prohi-
bition, quo warranto or otherwise, to question, 
review, prohibit or restrain the Board, an arbi-
trator appointed under section 49 or an 
adjudicator in any of the proceedings of the 
Board, arbitrator or adjudicator. 

Offences relating to Strikes 

73. No employee shall participate in a strike. 

74. No employee organization shall declare 
or authorize a strike of employees and no offi-
cer or representative of an employee drganiza-
tion shall counsel or procure the declaration or 
authorization of a strike of employees or the 
participation of employees in a strike, the effect 
of which is or would be to involve the participa-
tion of an employee in a strike in contravention 
of section 73. 

75. (1) Every employee who contravenes 
section 73 is guilty of an offence and liable on 

SECTION V 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Révision des ordonnances 

72. (1) Sauf exception dans la présente 
partie, toute ordonnance, décision arbitrale ou 
autre, instruction ou déclaration de la Commis-
sion, d'un arbitre nommé en vertu de l'article 
49 ou d'un arbitre de griefs est définitive et non 
susceptible de recours judiciaire. 

(2) II n'est admis aucun recours ou décision 
judiciaire — notamment par voie d'injonction, 
de certiorari, de prohibition ou de quo war-
ranto — visant à contester, réviser, empêcher 
ou limiter l'action de la Commission, d'un arbi-
tre nommé en vertu de l'article 49 ou d'un 
arbitre des griefs. 

Infractions relatives aux grèves 

73. Il est interdit à l'employé de participer à 
une grève. 

74. Il est interdit à une organisation syndi-
cale de déclarer ou d'autoriser une grève des 
employés et à un dirigeant ou représentant de 
l'organisation de conseiller ou susciter la décla-
ration ou l'autorisation d'une telle grève, ou 
encore la participation d'employés à celle-ci, 
quand elle a ou aurait pour effet de placer ces 
employés en situation d'infraction à l'article 73. 

75. (1) L'employé qui contrevient à l'article 
73 commet une infraction et encourt, sur décla- 
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summary conviction to a fine not exceeding one 
hundred dollars. 

(2) Every officer or representative of an 
employee organization who contravenes 
section 74 is guilty of an offence and liable on 
summary conviction to a fine not exceeding 
three hundred dollars. 

(3) Every employee organization that contra-
venes section 74 is guilty of an offence and 
liable on summary conviction to a fine not 
exceeding one hundred and fifty dollars for 
each day that any strike declared or authorized 
by it in contravention of that section is or 
continues in effect. 

76. A prosecution for an offence referred to 
in section 75 may be brought against an 
employee organization and in the name of that 
organization, and for the purposes of any such 
prosecution an employee organization shall be 
deemed to be a person and any act or thing 
done or omitted by an officer or representative 
of an employee organization within the scope of 
his authority to act on behalf of the employee 
organization shall be deemed to be an act or 
thing done or omitted by the employee 
organization. 

Consent to Prosecution 

77. No prosecution arising out of an alleged 
failure by any person to observe any prohibition 
contained in section 6, 7 or 8 and no prosecu-
tion for an offence referred to in section 75 
shall be instituted except with the consent of 
the Board. 

Protection of Members and Staff 

78. No member of the Board and no 
adjudicator, conciliator or officer or employee 
of or person appointed by the Board and no 
arbitrator appointed under section 49 shall be 
required to give evidence in any civil action, 
suit or other proceeding respecting information 
obtained in the discharge of his duties under 
this Part. 

Witness Fees 

79. A person who is summoned by the Board 
or an arbitrator appointed under section 49 to 
attend as a witness in any proceedings thereof 
taken pursuant to this Part and who so attends 
is entitled to be paid an allowance for expenses  

ration de culpabilité par procédure sommaire, 
une amende maximale de cent dollars. 

(2) Le dirigeant ou représentant d'une orga-
nisation syndicale qui contrevient à l'article 74 
commet une infraction et encourt, sur déclara-
tion de culpabilité par procédure sommaire, 
une amende maximale de trois cents dollars. 

(3) L'organisation syndicale qui contrevient 
à l'article 74 commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire, une amende maximale de cent cin-
quante dollars pour chaque jour de grève. 

76. Une organisation syndicale peut être 
poursuivie sous son nom pour une infraction 
visée par l'article 75. Le cas échéant, elle est 
réputée être une personne, et tout acte ou omis-
sion par un de ses dirigeants ou représentants 
dans le cadre de son pouvoir d'agir au nom de 
l'organisation est imputé à celle-ci. 

Autorisation des poursuites 

77. Il ne peut être intenté de poursuite pour 
transgression d'une interdiction prévue aux 
articles 6, 7 ou 8 ou pour une infraction visée à 
l'article 75 sans le consentement de la 
Commission. 

Immunité des commissaires et du personnel 

78. Les commissaires, les conciliateurs, les 
arbitres de griefs, le personnel de la Commis-
sion, ou les personnes qu'elle nomme, et les 
arbitres nommés en vertu de l'article 49 ne sont 
pas tenus de déposer, dans une action — ou 
toute autre procédure — au civil, relativement 
à des renseignements obtenus dans l'accomplis-
sement de leurs fonctions aux termes de la 
présente partie. 

Indemnités des témoins 

79. Il est alloué à tout témoin qui se rend à 
la convocation que lui adresse la Commission 
ou l'arbitre nommé en application de l'article 
49, dans le cadre d'une instance entamée sous 
le régime de la présente partie, des indemnités 
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82. Sauf décision contraire du gouverneur en Application de 
pl ae  Lisoi ;si  udre% conseil visant un cas ou une catégorie de cas, 

les personnes nommées au titre de la présente fonction 

partie sont réputées ne pas faire partie de la publique  

fonction publique pour les besoins de la Loi sur 
la pension de la fonction publique. 

Dispositions financières 

83. Sauf disposition contraire expresse, les Affectation de 

sommes nécessaires à l'application de la pré- crédits  

sente partie sont prélevées sur les crédits affec-
tés par le Parlement à cette fin. 
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determined in accordance with the scale for the 
time being in force with respect to witnesses in 
civil suits in the superior court of the province 
in which the proceedings are being taken. 

dont le montant est fixé d'après le tarif en 
vigueur, pour les témoins en matière civile, à la 
cour supérieure de la province où cette instance 
a lieu. 

Oaths and Solemn Affirmations 

80. A person appointed under this Part shall, 
before entering on his duties, take an oath or 
solemn affirmation in the form prescribed in 
the schedule before any person authorized by 
the Governor in Council to take the oath or 
solemn affirmation. 

Provision of Facilities and Staff 

81. The Board shall provide an arbitrator 
appointed under section 49 and an adjudicator 
with quarters and staff and such other facilities 
as are necessary to enable the arbitrator or 
adjudicator to carry out their respective func-
tions under this Part. 

Superannuation 

82. Unless the Governor in Council other-
wise orders in any case or class of cases, a 
person appointed under this Part shall be 
deemed not to be employed in the Public Ser-
vice for the purposes of the Public Service 
Superannuation Act. 

Financial 

83. All expenditures required for the pur-
poses of this Part shall, unless otherwise specifi-
cally provided for, be paid out of money appro-
priated by Parliament therefor. 

Serments et affirmations solennelles 

80. Préalablement à leur entrée en fonctions, 
les personnes nommées au titre de la présente 
partie prêtent ou font, selon le cas, le serment 
ou l'affirmation solennelle tels qu'ils sont for-
mulés à l'annexe, devant la personne autorisée 
par le gouverneur en conseil à cet effet. 

Installations et personnel 

81. La Commission fournit aux arbitres 
nommés en vertu de l'article 49 et aux arbitres 
des griefs les locaux, le personnel et les autres 
installations qui sont nécessaires à l'exercice de 
leurs fonctions. 

Annual report 

Report to Parliament 

84. As soon as possible after the end of each 
year, the Board shall prepare a report on the 
administration of this Part during that year and 
shall cause the report to be laid before each 
House of Parliament on any of the first fifteen 
days on which that House sits after the report 
has been preparèd. 

Rapport au Parlement 

84. Au tout début de chaque année, la Com-
mission établit dans les meilleurs délais un 
rapport sur l'application de la présente partie 
pendant l'année précédente. Elle le fait déposer 
devant chaque chambre du Parlement dans les 
quinze premiers jours de séance de celle-ci 
suivant son achèvement. 

Rapport annuel 
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PARTI! 

STANDARD HOURS, WAGES, LEAVE, 
ETC. 

Interpretation 

PARTIE II 

MESURES DE TRAVAIL, 
RÉMUNÉRATION, ETC. 

Définition 

Definition of 
"employer" 

85. In this Part, "employer" means 
(a) the Senate as represented by such com-
mittee or person as the Senate by its rules or 
orders designates for the purposes of this 
Part; 
(b) the House of Commons as represented 
by such committee or person as the House of 
Commons by its orders designates for the 
purposes of this Part; 
(c) the Library of Parliament as represented 
by the Parliamentary Librarian acting, sub-
ject to subsection 74(1) of the Parliament of 
Canada Act, on behalf of both Houses of 
Parliament; or 
(d) a Member of Parliament who, in that 
capacity, employs any person or has the 
direction or control of staff employed to pro-
vide research or associated services to the 
caucus members of a political party repre-
sented in Parliament. 

85. La définition qui suit s'applique à la 
présente partie. 
«employeur» 

a) Le Sénat, représenté par la personne ou 
le comité qu'il désigne pour l'application 
de la présente partie par une règle ou un 
ordre; 
b) la Chambre des communes, représentée 
par la personne ou le comité qu'elle dési-
gne pour l'application de la présente partie 
par un ordre; 
c) la Bibliothèque du Parlement, représen-
tée par le bibliothécaire parlementaire 
agissant, sous réserve du paragraphe 74(1) 
de la Loi sur le Parlement du Canada, au 
nom des deux chambres; 
d) le parlementaire qui, ès qualités, 
emploie ou qui a sous sa direction ou sa 
responsabilité des documentalistes ou des 
personnes chargées de fonctions similaires 
affectés au service des membres de grou-
pes parlementaires. 

Canada Labour Code (Part III) Partie III du Code canadien du travail 

Application 86. Part III of the Canada Labour Code 
applies to and in respect of an employer and 
persons employed by the employer in the same 
manner and to the same extent as if the 
employer were the federal work, undertaking or 
business and the persons were the employees to 
and in respect of which the provisions of that 
Part apply except that, for the purpose of that 
application, any reference in that Part to 

(a) a "collective agreement" shall be read as 
a reference to a collective agreement within 
the meaning of section 3 of this Act; and 
(b) a "trade union" shall be read as a refer-
ence to an employee organization within the 
meaning of section 3 of this Act. 

86. La partie III du Code canadien du tra-
vail s'applique à l'employeur et à ses employés 
comme si l'employeur était l'entreprise fédérale 
et ses employés étaient les employés visés par 
cette partie; cependant toute mention, à cette 
fin, d'une convention collective vaut mention 
d'une convention collective au sens de l'article 3 
de la présente loi et toute mention de syndicat 
vaut mention d'une organisation syndicale au 
sens de ce même article. 
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Definition of 
"employer" 

Application 

PART III 

OCCUPATIONAL SAFETY AND 
HEALTH 

Interpretation 

87. In this Part, "employer" has the same 
meaning as in section 85. 

Canada Labour Code (Part II) 

88. Part II of the Canada Labour Code 
applies to and in respect of persons employed 
by an employer and, to the extent that the 
employer controls the work place at which the 
persons are employed, to and in respect of the 
employer, in the same manner and to the same 
extent as if the employer were a federal work, 
undertaking or business and the persons were 
engaged in employment to and in respect of 
which the provisions of that Part apply except 
that, for the purpose of such application, 

(a) any reference in that Part to 
(i) "arbitration" shall be read as a refer-
ence to adjudication within the meaning of 
Part I of this Act, 
(ii) the "Board" and "collective agree-
ment" shall be read as references to those 
expressions as defined in section 3 of this 
Act, and 
(iii) a "trade union" shall be read as a 
reference to an employee organization 
within the meaning of section 3 of this 
Act; 

(b) section 156 of that Part does not apply in 
respect of the Board in exercising or carrying 
out its powers, duties and functions in rela-
tion to that Part; and 
(c) the provisions of Part I of this Act apply, 
with such modifications as the circumstances 
require, in respect of matters brought before 
the Board pursuant to Part II of the Canada 
Labour Code to the extent necessary to give 
effect to that purpose. 

PARTIE III 

SÉCURITÉ ET SANTÉ AU TRAVAIL 

Définition 

87. À la présente partie, «employeur» s'en-
tend au sens de l'article 85. 

Partie II du Code canadien du travail 

88. La partie II du Code canadien du travail 
s'applique aux employés et, dans la mesure où 
il est responsable des lieux de travail, à l'em-
ployeur comme s'il était une entreprise fédérale 
et ses employés étaient les employés visés par 
cette partie; cependant, à cette fin : 

a) en ce qui concerne la terminologie : 
(i) «arbitrage» s'entend d'un arbitrage au 
sens de la partie I de la présente loi, 
(ii) «Conseil» s'entend de la «Commission» 
et «convention collective» s'entend au sens 
de l'article 3 de la présente loi, 
(iii) «syndicat» s'entend d'une organisation 
syndicale au sens de l'article 3 de la pré-
sente loi; 

b) l'article 156 de cette même partie ne s'ap-
plique pas à la Commission lorsqu'elle exerce 
l'une ou l'autre de ses attributions en ce qui 
concerne cette même partie; 
c) les dispositions de la partie I de la pré-
sente loi s'appliquent, compte tenu des adap-
tations de circonstance, aux affaires dont est 
saisie la Commission au titre de la partie II 
du Code canadien du travail. 

Coming into 
force 

COMING INTO FORCE 

89. Parts I, II and III of this Act or any of 
those Parts shall come into force on a day or 
days to be fixed by proclamation. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

89. Les parties I, II et III de la présente loi 
ou telle de ces parties entrent en vigueur à la 
date ou aux dates fixées par proclamation. 
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SCHEDULE 

(Section 80) 

OATH OR SOLEMN AFFIRMATION OF FIDELITY 

	, solemnly and sincerely swear (or affirm) that 
I will faithfully and honestly and to the best of my skill and 
knowledge fulfil the duties which devolve upon me under Part I 
of the Parliamentary Employment and Staff Relations Act by 
reason of my duties as   

ANNEXE 

(article 80) 

SERMENT DE LOYAUTÉ 

Je, 	, jure d'accomplir loyalement, honnêtement et 
de mon mieux les devoirs qui m'incombent aux termes de la Loi 
sur les relations de travail au Parlement en ma qualité de 

AFFIRMATION SOLENNELLE DE LOYAUTÉ 

Je, 	, affirme solennellement et sincèrement que 
j'accomplirai loyalement, honnêtement et de mon mieux les 
devoirs qui m'incombent aux termes de la Loi sur les relations 
de travail au Parlement en ma qualité de   

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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CHAPTER 34 (2nd Supp.) 

An Act to amend the Parole Act and the 
Penitentiary Act 

[1986, c. 42, assented to 
24th July, 1986] 

PAROLE ACT 

1. Subsection 3(1) of the Parole Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"3. (1) There is hereby established a 
board, to be known as the National Parole 
Board, consisting of not more than thirty-six 
members to be appointed by the Governor in 
Council to hold office during good behaviour 
for a period not exceeding ten years." 

2. Subsection 4(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) The Governor in Council may 
appoint, to hold office during good behav-
iour, temporary members to act as members 
of the Board for a period not exceeding three 
years as the Governor in Council considers 
necessary to eliminate any accumulation of 
matters pending before the Board." 

3. Section 15 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"15. (1) Subject to subsection (2), the 
Board shall review the case of every inmate 
sentenced to imprisonment in or transferred 
to a penitentiary for two years or more and 
shall do so at the times prescribed by the 
regulations but not later than the day on 
which an inmate has served the portion of 
the term of imprisonment, as prescribed by 
the regulations, that must be served before 
day parole may be granted. 

CHAPITRE 34 (2e  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur la libération condition-
nelle et la Loi sur les pénitenciers 

[1986, ch. 42, sanctionné le 
24 juillet 1986] 

LOI SUR LA LIBÉRATION CONDITIONNELLE 

1. Le paragraphe 3(1) de la Loi sur la libé-
ration conditionnelle est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«3. (1) Est constituée la Commission 
nationale des libérations conditionnelles, 
composée d'au plus trente-six membres, ou 
commissaires, nommés à titre inamovible par 
le gouverneur en conseil pour un mandat 
maximal de dix ans.» 

2. Le paragraphe 4(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

43) S'il l'estime nécessaire pour permet-
tre à la Commission de résorber tout arriéré 
dans l'étude des affaires dont elle est saisie, 
le gouverneur en conseil peut nommer, à titre 
inamovible, des commissaires temporaires 
dont le mandat ne peut excéder trois ans.» 

3. L'article 15 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«15. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
la Commission examine, aux moments fixés 
par règlement mais au plus tard à la date où 
a été purgée la partie de la peine d'emprison-
nement qui, aux termes des règlements, doit 
s'écouler avant que la semi-liberté puisse être 
accordée, le cas de tout détenu qui, pour au 
moins deux ans, est condamné à l'emprison-
nement dans un pénitencier ou y est 
transféré. 
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(2) The Board is not required to review, 
pursuant to subsection (1), the case of an 
inmate who advises the Board in writing that 
the inmate does not wish to be granted parole 
by the Board, and who has not, in writing, 
revoked that advice. 

(3) The Board shall, at the times pre-
scribed by the regulations, review such cases 
of inmates serving a sentence of imprison-
ment of less than two years as are prescribed 
by the regulations, on application made by or 
on behalf of the inmate. 

(4) On completing the first review of the 
case of an inmate as required by subsection 
(1), the Board shall decide 

(a) in all cases, whether to grant or refuse 
day parole; and 
(b) in respect of such classes of inmates as 
are prescribed by the regulations, whether 
to grant or refuse parole, other than day 
parole, or to defer that decision. 

(5) On reviewing the case of an inmate as 
required by subsection (3), the Board shall 
decide whether to grant or refuse the parole 
applied for by or on behalf of the inmate and 
for which the inmate is eligible at the time of 
the review." 

4. Section 16 of the said Act is amended by 
adding thereto, immediately after subsection 
(1) thereof, the following subsections: 

"(1.1) Subject to subsection (1.2), the 
Board is deemed to have imposed such man-
datory terms and conditions as may be pre-
scribed by the regulations for the purposes of 
this subsection in respect of an inmate 
released on parole or subject to mandatory 
supervision. 

(1.2) On an application made in accord-
ance with the regulations to the Board by or 
on behalf of an inmate released on parole or 
subject to mandatory supervision, the Board 
may, in accordance with the regulations, 
relieve the inmate of compliance with, or 
vary in respect of the inmate, any term or 
condition referred to in subsection (1.1). 

(1.3) Where an inmate is released on 
parole or subject to mandatory supervision, 
the inmate shall comply with any instruc-
tions given by the parole supervisor in respect 
of any term or condition of parole or manda- 

(2) La Commission n'est pas tenue d'exa-
miner un cas en vertu du paragraphe (1) si le 
détenu l'avise par écrit de son refus de béné-
ficier d'une libération conditionnelle et ne 
révoque pas son avis par écrit. 

(4) À l'issue du premier examen effectué 
en vertu du paragraphe (1), la Commission 
doit décider : 

a) dans tous les cas, s'il y a lieu d'accorder 
ou de refuser la semi-liberté; 
b) à l'égard des catégories de détenus pré-
vues par règlement, s'il y a lieu d'accorder 
ou de refuser la libération conditionnelle, à 
l'exception de la semi-liberté, ou s'il y a 
lieu de différer cette décision. 

(5) Dans les cas prévus au paragraphe (3), 
la Commission décide s'il y a lieu d'accorder 
ou de refuser la libération conditionnelle 
demandée par le détenu et à laquelle il est 
admissible à la date de l'examen.» 

4. L'article 16 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

41.1) Sous réserve du paragraphe (1.2), 
la Commission est réputée avoir imposé au 
détenu en liberté conditionnelle ou surveillée 
les conditions obligatoires prévues par les 
règlements d'application du présent paragra-
phe. 

(1.2) Sur demande présentée conformé-
ment aux règlements par ou pour le détenu 
en liberté conditionnelle ou surveillée, la 
Commission peut, conformément aux règle-
ments, dispenser ce dernier de l'application 
de toute condition prévue au paragraphe 
(1.1) ou modifier toute condition prévue à ce 
paragraphe qui lui est applicable. 

(1.3) Le détenu mis en liberté condition-
nelle ou surveillée doit se conformer aux 
directives que lui donne son surveillant de 
liberté conditionnelle concernant les condi-
tions de sa liberté en vue de prévenir toute 

(3) La Commission examine, aux moments Peine de moins 
de deux ans fixés par règlement, les cas, prévus par règle-

ment, des détenus purgeant une peine d'em-
prisonnement de moins de deux ans, lorsque 
la demande en est faite par ou pour eux. 
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tory supervision in order to prevent a breach 
of any such term or condition or to protect 
society." 

5. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 21 
thereof, the following sections:  

violation de ces conditions ou de protéger la 
société.» 

5. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 21, de ce qui suit : 

Effect of 
remission 

"inmate" 
«détenu» 

"21.1 Remission is credited, in accordance 
with the Penitentiary Act and the Prisons 
and Reformatories Act, against the sentence 
being served by an inmate and entitles the 
inmate to be released from imprisonment 
prior to the expiration of the sentence 
according to law unless the Board directs 
pursuant to paragraph 21.4(4)(a) that the 
inmate shall not be so released. 

21.2 (1) In this section and sections 21.3 
to 21.6, 
"Commissioner" has the same meaning as in 

the Penitentiary Act; 
"community-based 	residential 	facility" 

means a place offering accommodation or 
treatment 

(a) to paroled inmates and other per-
sons, or 
(b) exclusively to paroled inmates and 
inmates who are subject to mandatory 
supervision, 

and includes a psychiatric hospital or 
facility and a penitentiary designated pur-
suant to subsection 21.6(2); 

"inmate" means a person sentenced to 
imprisonment in or transferred to any class 
of penitentiary before or after the coming 
into force of this section; 

"presumptive release date" means, in respect 
of an inmate, the earliest day on which the 
inmate may be entitled to be released from 
imprisonment; 

"serious harm" means severe physical injury 
or severe psychological damage; 

"Service" has the same meaning as in the 
Penitentiary Act. 

(2) For the purposes of sections 21 to 21.6, 
a reference to the expiration of a sentence of 
an inmate according to law shall be read as a 
reference to the day on which the sentence 
expires, without taking into consideration 
any remission standing to the credit of the 
inmate. 

«21.1 La réduction de peine est appliquée, 
conformément à la Loi sur les pénitenciers et 
à la Loi sur les prisons et les maisons de 
correction, à la peine d'emprisonnement 
purgée par le détenu et permet à ce dernier 
d'être mis en liberté avant l'expiration légale 
de sa peine, sauf si la Commission ordonne, 
en vertu de l'alinéa 21.4(4)a), qu'il ne soit 
pas mis en liberté. 

«détenu» Individu condamné ou transféré au 
pénitencier avant ou après l'entrée en 
vigueur du présent article. 

«établissement résidentiel communautaire» 
Tout endroit où sont offerts l'hébergement 
ou le traitement, soit des libérés condition-
nels et d'autres personnes, soit des libérés 
conditionnels et détenus placés sous liberté 
surveillée exclusivement, y compris tout 
hôpital ou établissement psychiatriques, ou 
tout pénitencier désigné en vertu du para-
graphe 21.6(2). 

«Service» S'entend au sens de la Loi sur les 
pénitenciers. 

«tort considérable» Blessures ou problèmes 
psychologiques graves. 

Effet de la 
réduction de 
peine 

■ ‘commissaire»  
"Commission-
er" 
«date prévue 
pour la 
libération» 
"presumptive 
release date" 
«détenu» 
"'mate" 

«établissement 
résidentiel 
communau-
taire» 
"community-
based 
residential 
facility" 

«Service» 
"Service" 

«tort considéra-
ble» 
"serious hartn" 

21.2 (1) Les définitions qui suivent s'ap_ Définitions 

pliquent au présent article et aux articles 
21.3 à 21.6. 
«commissaire» S'entend au sens de la Loi sur 

les pénitenciers. 
«date prévue pour la libération» Première 

date à laquelle le détenu a le droit d'être 
mis en liberté. 

(2) Pour l'application des articles 21 à Mention de 

21.6, la mention de l'expiration légale de la éegx.pi  rad  tei a« 

peine que purge un détenu s'entend de la peine 

mention de la date à laquelle sa peine d'em-
prisonnement prend fin, sans qu'il soit tenu 
compte des réductions de peine à son actif. 



Case managè-
ment review by 
Service 

Referral of case 
by Service to 
Board 

Case referral by 
Commissioner 
to Chairman of 
Board 

4 	Chap. 34 	 Parole and Penitentiary 

21.3 (1) The Commissioner shall cause 
the case of an inmate to be reviewed by the 
Service, before the presumptive release date 
of the inmate, where the inmate is serving a 
term of imprisonment that includes a sen-
tence imposed in respect of an offence men-
tioned in the schedule that had been prose-
cuted by indictment. 

(2) Where the Service, after reviewing the 
case of an inmate pursuant to subsection (1), 
is of the opinion that 

(a) the inmate is serving a term of impris-
onment that includes a sentence imposed 
in respect of an offence mentioned in the 
schedule that had been prosecuted by 
indictment, 
(b) the commission of the offence caused 
the death of or serious harm to another 
person, and 
(c) there are reasonable grounds to believe 
that the inmate is likely to commit, prior 
to the expiration according to law of the 
sentence the inmate is then serving, an 
offence causing the death of or serious 
harm to another person, 

the Service shall, not later than six months 
before the presumptive release date of the 
inmate, refer the case to the Board together 
with all information that, in the opinion of 
the Service, is relevant to the case. 

(3) Where the Commissioner believes on 
reasonable grounds that an inmate who is 
serving a sentence imposed in respect of any 
offence, whether or not that offence is men-
tioned in the schedule or caused the death of 
or serious harm to another person, is likely, 
prior to the expiration according to law of 
the sentence the inmate is then serving, to 
commit an offence causing the death of or 
serious harm to another person, the Commis-
sioner shall refer the case to the Chairman of 
the Board, together with all information in 
the possession of the Service that, in the 
opinion of the Commissioner, is relevant to 
the case, as soon as practicable after the 
belief is formed, but not later than six 
months before the presumptive release date 
of the inmate unless 

(a) the Commissioner formed the belief 
on the basis of 

(i) behaviour by the inmate that 
occurred within those six months, or 

21.3 (1) Le commissaire doit faire exami-
ner par le Service, préalablement à la date 
prévue pour la libération, le cas de tout 
détenu qui purge une peine d'emprisonne-
ment qui comprend une peine imposée, à la 
suite d'une mise en accusation, pour une 
infraction prévue à l'annexe. 

(2) Au plus tard six mois avant la date 
prévue pour la libération, le Service renvoie 
le cas à la Commission, en lui communiquant 
tous les renseignements en sa possession qu'il 
juge utiles, s'il estime que les conditions sui-
vantes sont réunies : 

a) le détenu purge une peine d'emprison-
nement qui comprend une peine imposée à 
la suite d'une mise en accusation, pour une 
infraction prévue à l'annexe; 
b) l'infraction a causé la mort ou un tort 
considérable; 
c) il existe des motifs raisonnables de 
croire qu'il commettra vraisemblablement, 
avant l'expiration légale de sa peine, une 
infraction telle que celle visée à l'alinéa b). 

(3) S'il existe des motifs raisonnables de 
croire qu'un détenu qui a été condamné pour 
une infraction prévue ou non à l'annexe ou 
ayant ou non causé la mort ou un tort consi-
dérable commettra vraisemblablement, avant 
l'expiration légale de sa peine, une telle 
infraction, le commissaire renvoie le cas au 
président de la Commission et lui communi-
que tous les renseignements en sa possession 
qu'il estime utiles, le plus tôt possible après 
en être arrivé à sa conclusion et au plus tard 
six mois avant la date prévue pour la libéra-
tion du détenu, sauf dans l'un ou l'autre des 
cas suivants : 

a) sa conclusion se fonde : 
(i) soit sur le comportement du détenu 
pendant ces six mois, 
(ii) soit sur des renseignements obtenus 
pendant ces six mois; 

b) une des peines d'emprisonnement com- 
prises dans la peine du détenu a été réduite 

Examen du cas 
de certains 
détenus par le 
Service 

Renvoi à la 
Commission 
par le Service 

Renvoi du cas 
par le 
commissaire au 
président de la 
Commission 



(4) Sur demande de la Commission, le 
Service doit prendre toutes les mesures rai-
sonnables pour communiquer à celle-ci tous 
renseignements supplémentaires utiles au cas 
du détenu renvoyé en vertu des paragraphes 
(2) ou (3). 

(5) Lorsque, dans le cadre du paragraphe 
(3), le renvoi au président de la Commission 
se fait dans les six mois précédant la date 
prévue pour la libération du détenu, la Com-
mission doit : 

a) si le renvoi a lieu plus de quatre semai-
nes avant cette date, tenir l'audition visée 
au paragraphe 21.4(2) avant cette date; 
b) si le renvoi a lieu dans les quatre semai-
nes précédant cette date mais plus de trois 
jours avant celle-ci : 

(i) si possible, tenir l'audition visée au 
paragraphe 21.4(2) avant cette date, 
(ii) sinon, tenir une audition provisoire 
avant cette date; 

c) si le renvoi a lieu dans les trois jours 
précédant cette date, tenir une audition 
provisoire dans les trois jours suivant la 
date du renvoi. 

Demande de 
renseignements 
par la 
Commission 

Renvoi dans les 
meilleurs délais 

(6) L'audition provisoire prévue au sous-
alinéa (5)b)(ii) ou à l'alinéa (5)c) se tient 
selon les modalités réglementaires. 

Audition 
provisoire 

(7) Après l'audition provisoire prévue au Audition 

sous-alinéa (5)b)(ii) ou à l'alinéa (5)c), la 
Commission doit, si elle l'estime justifié 
d'après les renseignements fournis en vertu 
du paragraphe (3) ou (4), tenir l'audition 
prévue au paragraphe 21.4(2) le plus tôt 
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ou la déclaration de culpabilité relative à 
une telle peine a été annulée en appel. 

Board's request 
for information 

Cases referred 
to Chairman 
dealt with 
expeditiously 

Interim hearing 

Decision after 
interim hearing 

(ii) information obtained within those 
six months; or 

(b) any of the sentences included in the 
term of imprisonment the inmate is then 
serving has been reduced or a conviction in 
respect of any such sentence has been 
quashed on appeal. 

(4) The Service shall, on the request of the 
Board, take all reasonable steps to provide 
the Board with any additional information 
that is relevant to a case referred pursuant to 
subsection (2) or (3). 

(5) Where the case of an inmate is 
referred to the Chairman of the Board pursu-
ant to subsection (3) during the six months 
immediately preceding the presumptive 
release date of the inmate, the Board shall, 

(a) if the case is referred to the Chairman 
more than four weeks prior to the pre-
sumptive release date, hold a hearing pur-
suant to subsection 21.4(2) before the pre-
sumptive release date; 
(b) if the case is referred to the Chairman 
within the four weeks immediately preced-
ing the presumptive release date but more 
than three days prior thereto, and 

(i) a hearing may be held pursuant to 
subsection 21.4(2) before the presump-
tive release date, hold that hearing 
before that date, or 
(ii) a hearing may not be held pursuant 
to subsection 21.4(2) before the pre-
sumptive release date, hold an interim 
hearing before that date; or 

(c) if the case is referred to the Chairman 
within the three days immediately preced-
ing the presumptive release date, hold an 
interim hearing within the three days after 
the day on which the case is referred. 

(6) An interim hearing pursuant to sub-
paragraph (5)(b)(ii) or paragraph (5)(c) 
shall be held in the manner prescribed by the 
regulations. 

(7) On completion of an interim hearing 
held pursuant to subparagraph (5)(b)(ii) or 
paragraph (5)(c), where the Board is of the 
opinion that, on the basis of all the informa-
tion provided to the Chairman of the Board 
pursuant to subsection (3) or to the Board 
pursuant to subsection (4), a sufficient case 
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Review by 
Board 

Hearing to be 
held 

Confinement 
pending hearing 

Direction by 
the Board 

is made out to hold a hearing pursuant to 
subsection 21.4(2), the Board shall hold the 
hearing as soon as practicable but not later 
than four weeks after the case is referred to 
the Chairman of the Board pursuant to sub-
section (3). 

21.4 (1) The Board shall, at the time and 
in the manner prescribed by the regulations, 
review the case of every inmate referred to it 
by the Service pursuant to subsection 21.3(2) 
or referred to the Chairman of the Board 
pursuant to subsection 21.3(3). 

(2) Notwithstanding section 17, in review-
ing a case pursuant to subsection (1), the 
Board shall 

(a) cause to be conducted all such in-
quiries in connection therewith as it con-
siders necessary; and 
(b) subject to subsections 21.3(6) and (7), 
hold a hearing at the time and in the 
manner prescribed by the regulations. 

(3) Where the case of an inmate is 
referred to the Chairman of the Board 
during the six months immediately preceding 
the presumptive release date of the inmate, 
the inmate is not entitled to be released from 
imprisonment prior to the rendering of the 
decision of the Board in connection there-
with. 

(4) On completion of the hearing and 
review of the case of an inmate pursuant to 
this section, where the Board is satisfied that 
the inmate is likely to commit, prior to the 
expiration according to law of the sentence 
the inmate is then serving, an offence causing 
the death of or serious harm to another 
person, the Board may, by order, 

(a) direct that the inmate shall not be 
released from imprisonment prior to the 
expiration according to law of the sentence 
the inmate is serving at the time the order 
is made, or 
(b) impose, subject to subsection (6), as 
one of the conditions of the release subject 
to mandatory supervision of the inmate, 
residence in a community-based residential 
facility, 

and, where the Board is not so satisfied, the 
Board shall make an order declaring wheth-
er, at the time the case was referred to the 
Board, the inmate was serving a term of 
imprisonment that included a sentence 

possible et au plus tard quatre semaines 
après le renvoi du cas au président. 

21.4 (1) La Commission examine, au 
moment et de la façon prévus aux règle-
ments, tout cas qui lui est renvoyé par le 
Service en vertu du paragraphe 21.3(2) ou 
qui est renvoyé au président en vertu du 
paragraphe 21.3(3). 

(2) Par dérogation à l'article 17, dans le 
cadre de l'examen du cas du détenu prévu au 
paragraphe (1), la Commission doit : 

a) procéder à toutes les enquêtes qu'elle 
estime nécessaires; 
b) sous réserve des paragraphes 21.3(6) et 
(7), tenir une audition au moment et de la 
façon prévus aux règlements. 

(4) Si elle est convaincue, à l'issue de 
l'audition et de l'examen prévus au présent 
article, que le détenu commettra vraisembla-
blement, avant l'expiration légale de sa 
peine, une infraction causant la mort ou un 
tort considérable, la Commission peut, par 
ordonnance : 

a) soit interdire que le détenu soit mis en 
liberté avant l'expiration légale de la peine 
qu'il purge au moment de l'ordonnance; 
b) soit imposer au détenu, sous réserve du 
paragraphe (6), comme une des conditions 
de sa mise en liberté surveillée, de demeu-
rer dans un établissement résidentiel 
communautaire. 

Si elle n'a pas cette conviction, la Commis-
sion doit, par ordonnance, déclarer si, au 
moment où le cas lui a été renvoyé, le détenu 
purgeait une peine d'emprisonnement qui 
comprenait une peine imposée, à la suite 
d'une mise en accusation, pour une infraction 
prévue à l'annexe et si, selon elle, l'infraction 
a causé la mort ou un tort considérable. 

Examen par la 
Commission 

Audition 

Ordonnance de 
la Commission 

(3) Lorsque le cas du détenu est renvoyé Tenue sous 

au président de la Commission dans les six garde 
 

mois précédant la date prévue pour la libéra- 
tion, celui-ci n'a pas le droit d'être mis en 
liberté avant que la Commission n'ait rendu 
sa décision à son sujet. 
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Factors to be 
taken into 
consideration 

imposed in respect of an offence mentioned 
in the schedule that had been prosecuted by 
indictment and whether, in its opinion, the 
commission of the offence caused the death 
of or serious harm to another person. 

(5) For the purpose of determining the 
order to be made in respect of an inmate 
pursuant to subsection (4), the Board shall 
take into consideration any factor that is 
relevant to the case of the inmate and, with-
out limiting the generality of the foregoing, 

(a) a pattern of persistent violent behav-
iour established on the basis of any evi-
dence and, in particular, 

(i) the number of offences committed 
by the inmate causing physical or psy-
chological harm, 
(ii) the seriousness of the offence for 
which the sentence imposed is then 
being served, 
(iii) reliable information demonstrating 
that the inmate has had difficulties con-
trolling violent impulses to the point of 
endangering the safety of any other 
person, 
(iv) the use of weapons in the commis-
sion of any offence by the inmate, 
(v) explicit threats of violence, 
(vi) behaviour of a brutal nature 
associated with the commission of any 
offence by the inmate, and 
(vii) a substantial degree of indifference 
on the part of the inmate as to the 
reasonably foreseeable consequences, to 
other persons, of the behaviour of the 
inmate; 

(b) psychiatric or psychological evidence 
that the physical or mental illness or disor-
der of the inmate is of such a nature that 
the inmate is likely to commit, prior to the 
expiration according to law of the sentence 
the inmate is then serving, an offence 
causing the death of or serious harm to 
another person; 
(c) reliable information the existence of 
which compels reaching the conclusion 
that the inmate is planning to commit, 
prior to the expiration according to law of 
the sentence the inmate is then serving, an 
offence causing the death of or serious 
harm to another person; and 

(5) Pour décider de l'ordonnance à rendre 
à l'égard d'un détenu en vertu du paragraphe 
(4), la Commission doit prendre en compte 
tous les facteurs utiles, notamment : 

a) l'existence d'un schème continuel de 
comportement violent démontré par divers 
éléments de preuve, y compris : 

(i) le nombre d'infractions commises 
par le détenu causant des blessures ou 
des problèmes psychologiques, 
(ii) la gravité de l'infraction pour 
laquelle le détenu purge une peine 
d'emprisonnement, 
(iii) l'existence de renseignements sûrs 
indiquant que le détenu a eu des diffi-
cultés à maîtriser ses impulsions violen-
tes au point de mettre en danger la 
sécurité d'autrui, 
(iv) l'utilisation par le détenu d'armes 
lors de la perpétration des infractions, 
(y) les menaces explicites de recours à 
la violence, 
(vi) le degré de brutalité dans la perpé-
tration par le détenu des infractions, 
(vii) une grande indifférence de la part 
du détenu quant aux conséquences de 
ses actes sur autrui; 

b) les rapports de psychiatres ou de psy-
chologues indiquant qu'a cause de maladie 
ou de désordre physique ou mental, le 
détenu est susceptible de commettre, avant 
l'expiration légale de sa peine, une infrac-
tion causant la mort ou un tort considéra-
ble; 
c) l'existence de renseignements sûrs obli-
geant à conclure que le détenu projette de 
commettre, avant l'expiration légale de sa 
peine, une infraction causant la mort ou un 
tort considérable; 
d) l'existence de programmes de surveil-
lance qui protégeraient suffisamment le 
public contre le risque que présenterait le 
détenu jusqu'à l'expiration légale de sa 
peine. 

Facteurs à 
prendre en 
compte 



(6) Le commissaire ou la personne dési-
gnée par lui doit consentir par écrit à ce que 
le détenu visé par l'ordonnance prévue à 
l'alinéa (4)b) réside dans un pénitencier. 

(7) À l'issue de l'examen prévu au présent 
article, la Commission communique au 
détenu une copie de sa décision, motifs à 
l'appui, ainsi que, le cas échéant, le texte de 
l'ordonnance rendue en vertu des alinéas 
(4)a) ou b) et des autres conditions qui lui 
sont imposées : 

a) si le cas a été renvoyé au plus tard six 
mois avant la date prévue pour la libéra-
tion, au moins deux mois avant cette date; 
b) dans le cas contraire, le plus tôt possi-
ble après la fin de l'examen. 

Consentement 
préalable du 
commissaire 

Communication 
de la décision 

(8) Le détenu qui est détenu sous garde en 
vertu d'une ordonnance prévue à l'alinéa 
(4)a) n'est pas admissible à la libération 
conditionnelle. 

21.5 (1) La Commission réexamine le cas 
de chaque détenu qui fait l'objet d'une 
ordonnance prévue à l'alinéa 21.4(4)a) dès 
l'expiration du délai de un an suivant la date 
de l'ordonnance et tous les ans par la suite, 
tant que s'applique l'ordonnance. 

(2) À l'issue du réexamen annuel prévu au 
paragraphe (1), la Commission peut confir-
mer ou annuler l'ordonnance prévue à l'ali-
néa 21.4(4)a) ou lui substituer l'ordonnance 
prévue à l'alinéa 21.4(4)b). 

Inadmissibilité 
à la libération 
conditionnelle 

Réexamen 
annuel 

Annulation ou 
modification de 
l'ordonnance 

(3) Les paragraphes 21.4(2), (5) et (6)  Dispositions  

s'appliquent, compte tenu des adaptations de applicables 
 

circonstance, au réexamen annuel prévu au 
paragraphe (1). 

Consent of 
Commissioner 

Decision and 
reasons of 
Board given to 
inmate 

Ineligibility for 
parole 

Yearly review 

Confirmation, 
revocation or 
variance of 
order for 
detention 

Applicable 
provisions 
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(d) the availability of supervision pro-
grams that would offer adequate protec-
tion to the public from the risk the inmate 
might otherwise present until the expira-
tion according to law of the sentence the 
inmate is then serving. 

(6) The Commissioner or a person desig-
nated by the Commissioner must consent, in 
writing, to the residence in a penitentiary of 
an inmate in respect of whom an order is 
made pursuant to paragraph (4)(b). 

(7) The Board shall, after completing its 
review of the case of an inmate pursuant to 
this section, cause to be given to the inmate a 
copy of its decision and, where applicable, a 
copy of any order made pursuant to para-
graph (4)(a) or (b) and of any other condi-
tions imposed on the inmate, together with 
the reasons for the decision of the Board, 

(a) where the case was referred to the 
Board not later than six months before the 
presumptive release date of the inmate, at 
least two months before that presumptive 
release date; or 
(b) where the case was referred to the 
Board during the six months immediately 
preceding the presumptive release date of 
the inmate, as soon as practicable after the 
completion of the review. 

(8) An inmate who is in custody pursuant 
to an order made under paragraph (4)(a) is 
not eligible for parole. 

21.5 (1) The Board shall review the case 
of every inmate who is subject to an order 
made pursuant to paragraph 21.4(4)(a) 
forthwith after the expiration of one year 
following the day on which the order was 
made and every year thereafter during which 
the inmate is subject to the order. 

(2) The Board may, on the completion of a 
yearly review of the case of an inmate pursu-
ant to subsection (1), confirm or revoke the 
order made pursu a nt to paragraph 
21.4(4)(a) in respect of the inmate or substi-
tute therefor an order pursuant to paragraph 
21.4(4)(b). 

(3) Subsections 21.4(2), (5) and (6) apply, 
with such modifications as the circumstances 
require, in respect of a yearly review pursu-
ant to subsection (1). 
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Idem 

Power to revoke 
detention order 

Deemed 
recredit of 
remission for 
release 

Regulations 

Idem 

Annulation de 
l'ordonnance de 
détention 

Réattribution 
de la réduction 
de peine 

Règlements 

(4) Subsection 21.4(7) applies, with such 
modifications as the circumstances require, 
in respect of a yearly review pursuant to 
subsection (1) as if it were a case to which 
paragraph 21.4(7)(b) would apply. 

(5) The Board may, at any time, revoke an 
order made pursuant to paragraph 
21.4(4)(a) or substitute therefor an order 
made pursuant to paragraph 21.4(4)(b). 

(6) Where an order made pursuant to 
paragraph 21.4(4)(a) is revoked or an order 
made pursuant to paragraph 21.4(4)(b) is 
substituted by the Board pursuant to this 
section, the remission of that portion of the 
sentence the inmate is serving at the time of 
the revocation or substitution that 

(a) was forfeited pursuant to subsection 
25(6) of the Penitentiary Act, and 
(6) entitles the inma te to be released sub- 
ject to mandatory supervision until the 
expiration of the sentence according to law 

shall be deemed to be recredited by the 
Board. 

21.6 (1) The Governor in Council may 
make regulations 

(a) prescribing the time when and the 
manner in which a review of the case of an 
inmate pursuant to section 21.4 or 21.5 
and the hearing pursuant to subparagraph 
21.3(5)(b)(ii), paragraph 21.3(5)(c) or 
subsection 21.4(2) is to take place; 
(b) prescribing the minimum number of 
members of the Board who must be 
present during and vote in respect of a 
hearing held pursuant to subparagraph 
21.3(5)(b)(ii) or paragraph 21.3(5)(c) or 
vote in respect of a case reviewed pursuant 
to section 21.4 or 21.5 and the minimum 
number of affirmative votes required in 
the making of a decision pursuant to sub-
section 21.3(7) or section 21.4 or 21.5; 
(c) prescribing the information, and the 
form thereof, to be supplied or made avail-
able to an inmate or any other person by 
the Board before the commencement of or 
during a hearing held pursuant to subpara-
graph 21.3(5)(b)(ii), paragraph 21.3(5)(c) 
or subsection 21.4(2) and the time within 
which such information is to be supplied; 
(d) prescribing the information or classes 
thereof that may be withheld from an 

(4) Le paragraphe 21.4(7) s'applique, 
compte tenu des adaptations de circonstance, 
au réexamen annuel prévu au paragraphe 
(1), celui-ci étant assimilé au cas visé à 
l'alinéa 21.4(7)b). 

(5) La Commission peut, à tout moment, 
annuler l'ordonnance rendue en vertu de 
l'alinéa 21.4(4)a) ou lui substituer l'ordon-
nance prévue à l'alinéa 21.4(4)b). 

(6) En annulant, conformément au présent 
article, l'ordonnance prévue à l'alinéa 
21.4(4)a) ou en lui substituant l'ordonnance 
prévue à l'alinéa 21.4(4)6), la Commission 
est réputée réattribuer à l'actif du détenu la 
réduction de peine sur la partie de la peine 
d'emprisonnement que purge le détenu au 
moment de l'annulation ou de la substitution 
qui : 

a) d'une part, a été annulée en vertu du 
paragraphe 25(6) de la Loi sur les 
pénitenciers; 
b) d'autre part, donne droit au détenu 
d'être mis en liberté surveillée jusqu'à l'ex-
piration légale de sa peine. 

21.6 (1) Le gouverneur en conseil peut, 
par règlement : 

a) prévoir les modalités de temps et autres 
relatives à l'examen du cas des détenus 
prévu aux articles 21.4 ou 21.5 et à l'audi-
tion prévue au sous-alinéa 21.3(5)b)(ii), à 
l'alinéa 21.3(5)c) ou au paragraphe 
21.4(2); 
b) fixer le nombre minimum des commis-
saires qui doivent assister et voter à l'audi-
tion prévue au sous-alinéa 21.3(5)b)(ii) ou 
à l'alinéa 21.3(5)c) de même que de ceux 
qui doivent voter lors de l'examen du cas 
du détenu prévu aux articles 21.4 ou 21.5, 
ainsi que le nombre minimal de voix qui 
sont nécessaires pour statuer favorable-
ment dans le cas des décisions prévues au 
paragraphe 21.3(7) ou aux articles 21.4 et 
21.5; 
c) préciser la nature et la forme des ren-
seignements que la Commission est tenue 
de fournir au détenu ou à d'autres person-
nes avant ou pendant l'audition prévue au 
sous-alinéa 	21.3(5)b)(ii), 	à 	l'alinéa 
21.3(5)c) ou au paragraphe 21.4(2), ainsi 
que le délai dans lequel ils doivent être 
fournis; 
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inmate or other person before the com-
mencement of or during a hearing held 
pursuant to subparagraph 21.3(5)(b)(ii), 
paragraph 21.3(5)(c) or subsection 21.4(2) 
and the circumstances in which the Board 
may withhold such information; 
(e) prescribing that an inmate is entitled 
to assistance at a hearing held by the 
Board 	pursuant 	to 	subparagraph 
21.3(5)(b)(ii), paragraph 21.3(5)(c) or 
subsection 21.4(2) and the kind and extent 
of such assistance, and the persons or class 
of persons who may provide such assist-
ance; 
(f) prescribing the type of record to be 
kept by the Board of the hearing held 
pursuant to subparagraph 21.3(5)(b)(ii), 
paragraph 21.3(5)(c) or subsection 21.4(2) 
or any other proceedings held in respect of 
a review of the case of an inmate pursuant 
to section 21.4 or 21.5; and 
(g) prescribing the time when and the 
manner in which an inmate may apply to 
the Board for a re-examination of the deci-
sion made in respect of the review of the 
case of the inmate pursuant to section 21.4 
or 21.5, the manner in which the re-exami-
nation will be conducted and the time 
when and the manner in which the inmate 
will be informed of the decision rendered 
in connection therewith. 

(2) The Governor in Council may, by 
order, 

(a) designate any penitentiary within the 
meaning of the Penitentiary Act for the 
purpose of the definition "community-
based residential facility" in section 21.2; 
and 
(b) amend the schedule by adding thereto 
or deleting therefrom an offence under any 
Act of Parliament." 

6. Section 24 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"24. (1) A warrant issued under subsec-
tion 16(2) or section 22 or 23 shall be execut-
ed by any peace officer to whom it is given 
in any part of Canada and has the same 
force and effect in all parts of Canada as if it 
had been originally issued or subsequently 
endorsed by a provincial court judge or other 
lawful authority having jurisdiction in the 
place where it is executed. 

d) préciser les renseignements ou catégo-
ries de renseignements qui peuvent ne pas 
être communiqués au détenu ou à toute 
autre personne avant ou pendant l'audition 
prévue au sous-alinéa 21.3(5)b)(ii), à l'ali-
néa 21.3(5)c) ou au paragraphe 21.4(2), 
ainsi que les circonstances qui justifient 
cette absence de communication; 
e) prévoir le droit pour le détenu d'être 
assisté lors de l'audition prévue au sous-
alinéa 21.3(5)b)(ii), à l'alinéa 21.3(5)c) ou 
au paragraphe 21.4(2), le genre et l'éten-
due de cette assistance, ainsi que les per-
sonnes ou catégories de personnes autori-
sées à la lui fournir; 

.1) prévoir le genre de documents ou d'en-
registrements afférents à l'audition prévue 
au sous-alinéa 21.3(5)b)(ii) ou à l'alinéa 
21.3(5)c) ou au paragraphe 21.4(2) ou à 
l'examen prévu aux articles 21.4 ou 21.5 
que la Commission doit conserver; 
g) fixer les modalités de temps et autres 
relatives à la présentation à la Commission 
par le détenu d'une demande de réexamen 
de la décision prise sur son cas en vertu des 
articles 21.4 ou 21.5, la façon dont le 
réexamen doit être effectué et la date à 
laquelle le détenu doit être informé de la 
décision prise à la suite de ce réexamen, 
ainsi que la façon de l'en informer. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret : 

a) désigner tout pénitencier, au sens de la 
Loi sur les pénitenciers, pour l'application 
de la définition de «établissement résiden-
tiel communautaire» à l'article 21.2; 
b) modifier l'annexe par adjonction ou 
suppression de toute infraction prévue par 
une loi fédérale.» 

6. L'article 24 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«24. (1) Le mandat délivré en vertu du 
paragraphe 16(2) ou des articles 22 ou 23 est 
exécuté par l'agent de la paix destinataire et 
il peut l'être sur tout le territoire canadien 
comme s'il avait été initialement décerné ou 
postérieurement visé par un juge de la cour 
provinciale ou une autre autorité légitime du 
ressort où il est exécuté. 
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(2) Where a peace officer believes on 
reasonable grounds that a warrant issued 
under subsection 16(2) or section 22 or 23 is 
in force in respect of an inmate, the peace 
officer may arrest and remand the inmate in 
custody. 

(3) Where an inmate is arrested pursuant 
to subsection (2) and remanded in custody, 
the peace officer making the arrest shall 
cause the inmate to be brought before a 
person designated by the Chairman of the 
Board 

(a) where that person is available within a 
period of twenty-four hours after the 
inmate is arrested, without unreasonable 
delay and in any event within that period; 
and 
(b) where that person is not available 
within the period referred to in paragraph 
(a), as soon as possible. 

(4) Where an inmate is brought pursuant 
to subsection (3) before a person designated 
by the Chairman of the Board, that person 

(a) if that person is not satisfied that 
there are reasonable grounds to believe 
that the inmate is the inmate in respect of 
whom the warrant referred to in subsec-
tion (2) was issued, shall release the 
inmate; or 
(b) if that person is satisfied that there are 
reasonable grounds to believe that the 
inmate is the inmate in respect of whom 
the warrant referred to in subsection (2) 
was issued, may remand the inmate in 
custody to await execution of the warrant, 
but if no warrant for the inmate's arrest is 
executed within a period of six days after 
the time the inmate is remanded to such 
custody, the person in whose custody the 
inmate then is shall release the inmate." 

7. (1) All that portion of subsection 25(2) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Subject to subsection (3) and section 
26.1 of the Penitentiary Act, where any 
parole is revoked, the paroled inmate shall, 
whether the inmate was sentenced or granted 
parole before or after the coming into force 
of this subsection, serve the portion of the 
term of imprisonment that remained unex-
pired at the time parole was granted, includ-
ing any statutory and earned remission, less" 

(2) L'agent de la paix peut arrêter un 
détenu sans mandat s'il a des motifs raison-
nables de croire qu'un mandat d'arrêt délivré 
en vertu du paragraphe 16(2) ou des articles 
22 ou 23 est en vigueur à l'égard de ce 
détenu et le mettre sous garde. 

(3) L'agent de la paix qui a arrêté et mis 
sous garde un détenu en vertu du paragraphe 
(2) le fait conduire devant une personne dési-
gnée par le président de la Commission : 

a) soit dans les meilleurs délais dans les 
vingt-quatre heures suivant l'arrestation, si 
cette personne est disponible pendant cette 
période; 
b) soit le plus tôt possible, dans le cas 
contraire. 

(4) La personne désignée par le président 
de la Commission et devant qui le détenu est 
conduit en vertu du paragraphe (3) : 

a) le remet en liberté si elle n'est pas 
convaincue qu'il existe des motifs raison-
nables de croire qu'il est le détenu visé par 
le mandat mentionné au paragraphe (2); 
b) dans le cas contraire, peut le mettre 
sous garde en attendant l'exécution du 
mandat; si celui-ci n'est pas exécuté dans 
les six jours suivant la mise sous garde, la 
personne qui a alors la garde met le détenu 
en liberté.» 

7. (1) Le passage du paragraphe 25(2) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(2) Sous réserve du paragraphe (3) et de 
l'article 26.1 de la Loi sur les pénitenciers, le 
détenu dont la libération conditionnelle a été 
révoquée doit, même s'il a été condamné ou a 
obtenu sa libération conditionnelle avant 
l'entrée en vigueur du présent paragraphe, 
purger la peine d'emprisonnement qui restait 
à courir au moment de l'octroi de sa libéra-
tion conditionnelle, y compris toute réduction 
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de peine légale ou méritée, dont sont 
soustraites :» 

Recrediting 
remission 

(2) Subsection 25(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Subject to the regulations and sub-
section 25(7) and section 26.1 of the Peul-
tentiary Act, the Board or a provincial parole 
board may recredit the whole or any part of 
the statutory and earned remission that 

(a) stood to the credit of an inmate at the 
time parole was granted; and 
(b) in the case of a revocation of day 
parole, the inmate earned while on that 
day parole." 

8. Subsection 27(1) of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately after 
paragraph (k) thereof, the following para-
graphs: 

"(k.1) respecting, for the purposes of sub-
section 16(1.1), mandatory terms and con-
ditions in respect of an inmate released on 
parole or subject to mandatory supervi-
sion; 
(k.2) providing for the manner of apply-
ing, pursuant to subsection 16(1.2), for 
relief from or variance of a mandatory 
term or condition prescribed pursuant to 
paragraph (k.1) and the manner in which 
the Board makes a decision with respect to 
the application:" 

9. The said Act is further amended by 
adding thereto the following schedule: 

(2) Le paragraphe 25(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Sous réserve des règlements et du 
paragraphe 25(7) et de l'article 26.1 de la 
Loi sur les pénitenciers, la Commission ou 
une commission provinciale des libérations 
conditionnelles peut réattribuer à l'actif d'un 
détenu tout ou partie des réductions de peine, 
légales et méritées, suivantes : 

a) celles dont il bénéficiait au moment où 
la libération conditionnelle lui a été 
accordée; 
b) en cas de révocation du régime de semi-
liberté, celles qu'il a méritées pendant qu'il 
bénéficiait de ce régime.» 

8. Le paragraphe 27(1) de la même loi est 
modifié par insertion, après l'alinéa k), de ce 
qui suit : 

«k.1) pourvoir, pour l'application du para-
graphe 16(1.1), aux conditions obligatoires 
pour les détenus en liberté conditionnelle 
ou surveillée; 
k.2) prévoir la façon de présenter en vertu 
du paragraphe 16(1.2) la demande de dis-
pense ou de modification des conditions 
prévues à l'alinéa k.1) et la façon dont la 
Commission rend sa décision à ce sujet;» 

9. La même loi est modifiée par adjonction 
de ce qui suit : 

Réa ttribution 
de la réduction 
de peine 
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"SCHEDULE 

(Sections 21.3 and 21.4) 

1. An offence under any of the following 
provisions of the Criminal Code: 

(a) paragraph 81(2)(a) (causing injury 
with intent); 
(b) section 85 (use of firearm during com-
mission of offence); 
(c) subsection 86(1) (pointing a firearm); 
(d) section 144 (prison breach); 
(e) section 236 (manslaughter); 
(f) section 239 (attempt to commit 
murder); 
(g) section 244 (causing bodily harm with 
intent); 
(h) section 246 (overcoming resistance to 
commission of offence); 
(i) section 266 (assault); 
(j) section 267 (assault with a weapon or 
causing bodily harm); 
(k) section 268 (aggravated assault); 
(1) section 269 (unlawfully causing bodily 
ha rm) ; 
(m) section 270 (assaulting a peace 
officer); 
(n) section 271 (sexual assault); 
(o) section 272 (sexual assault with a 
weapon, threats to a third party or causing 
bodily harm); 
(p) section 273 	(aggravated sexual 
assault); 
(q) section 279 (kidnapping); 
(r) section 344 (robbery); 
(s) section 433 (arson); 
(t) section 434 (setting fire to other 
substance); 
(u) section 436 (setting fire by negli-
gence); and 
(y) paragraph 465(1)(a) (conspiracy to 
commit murder). 

2. An offence under any of the following 
sections of the Criminal Code, chapter C-34 
of the Revised Statutes of Canada, 1970, as 
they read immediately before January 4, 
1983: 

(a) section 144 (rape); 
(b) section 145 (attempt to commit rape);  

«ANNEXE 

(articles 21.3 et 21.4) 

1. Une infraction prévue à l'une des dispo-
sitions suivantes du Code criminel : 

a) alinéa 81(2)a) (causer intentionnelle-
ment des blessures); 
b) article 85 (usage d'une arme à feu lors 
de la perpétration d'une infraction); 
c) paragraphe 86(1) (braquer une arme à 
feu); 
d) article 144 (bris de prison); 
e) article 236 (homicide involontaire cou-
pable); 
f) article 239 (tentative de meurtre); 
g) article 244 (fait de causer intentionnel-
lement des lésions corporelles); 
h) article 246 (fait de vaincre la résistance 
à la perpétration d'une infraction); 
i) article 266 (voies de fait ou attaque); 
j) article 267 (agression armée ou inflic-
tion de lésions corporelles); 
k) article 268 (voies de fait graves); 
1) article 269 (infliction illégale de lésions 
corporelles); 
m) article 270 (voies de fait contre un 
agent de la paix); 
n) article 271 (agression sexuelle); 
o) article 272 (agression sexuelle armée, 
menaces à une tierce personne ou infliction 
de lésions corporelles); 
p) article 273 (agression sexuelle grave); 
q) article 279 (enlèvement, séquestration); 
r) article 344 (vol qualifié); 
s) article 433 (crime d'incendie); 
t) article 434 (mettre le feu à d'autres 
substances); 
u) article 436 (mettre le feu par négli-
gence); 
y) alinéa 465(1)a) (complot en vue de 
commettre un meurtre). 

2. Une infraction prévue à l'une des dispo-
sitions suivantes du Code criminel, chapitre 
C-34 des Statuts revisés du Canada de 1970, 
dans leur version précédant le 4 janvier 
1983: 

a) article 144 (viol); 
b) article 145 (tentative de viol); 
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R.S., c. P-5 

(c) section 
female); 
(d) section 
male); 
(e) section 245 (common assault); and 
(f) section 246 (assault with intent)." 

PENITENTIARY ACT  

on 	c) article 149 (attentat à la pudeur d'une 
personne du sexe féminin); 

on 	d) article 156 (attentat à la pudeur d'une 
personne du sexe masculin); 
e) article 245 (voies de fait ou attaque); 
J) article 246 (voies de fait avec inten-
tion).» 

LOI SUR LES PÉNITENCIERS 

Remission 

Reference to 
expiration of 
sentence 
according to 
law 

Effect of 
remission 

10. (1) Subsection 25(1) of the Penitentiary 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

"25. (1) Subject to this section and sec-
tion 26.1, every inmate shall be credited with 
fifteen days of remission of the sentence of 
the inmate in respect of each month and with 
a number of days calculated on a pro rata 
basis in respect of each incomplete month 
during which the inmate has been industri-
ous, as determined in accordance with any 
Commissioner's directives made in that 
behalf, with regard to the program of the 
penitentiary in which the inmate is impris-
oned." 

(2) Section 25 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

"(4) For the purposes of this section and 
section 26.1, a reference to the expiration of 
a sentence of an inmate according to law 
shall be read as a reference to the day on 
which the sentence expires, without taking 
into consideration any remission standing to 
the credit of the inmate. 

(5) An inmate is not entitled to be released 
from imprisonment, solely as a result of 
remission, 

(a) prior to the expiration according to 
law of the sentence the inmate is serving at 
the time an order is made in respect of the 
inmate pursuant to paragraph 21.4(4)(a) 
of the Parole Act, as determined in 
accordance with section 20 of that Act at 
the time the order is made; or 
(b) where the case of the inmate is 
referred to the Chairman of the National 
Parole Board pursuant to subsection 
21.3(3) of the Parole Act during the six 
months immediately preceding the pre-
sumptive release date of the inmate, prior 

10. (1) Le paragraphe 25(1) de la Loi sur 
les pénitenciers est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«25. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article et de l'article 26.1, 
tout détenu bénéficie de quinze jours de 
réduction de peine pour chaque mois au 
cours duquel il participe assidûment, comme 
le prévoient les règles établies à cet effet par 
le commissaire, au programme du péniten-
cier où il est incarcéré; pour les fractions de 
mois, le nombre de jours de réduction de 
peine se calcule au prorata.» 

(2) L'article 25 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(4) Pour l'application du présent article 
et de l'article 26.1, la mention de l'expiration 
légale de la peine que purge un détenu s'en-
tend de la mention de la date à laquelle sa 
peine d'emprisonnement prend fin, sans qu'il 
soit tenu compte des réductions de peine à 
son actif. 

(5) Un détenu n'a pas le droit d'être mis 
en liberté du seul fait d'une réduction de 
peine : 

a) avant l'expiration légale de la peine 
qu'il purge au moment de l'ordonnance 
prévue à l'alinéa 21.4(4)a) de la Loi sur la 
libération conditionnelle, déterminée con-
formément à l'article 20 de cette loi à la 
date où l'ordonnance est rendue; 
b) lorsque le cas du détenu est renvoyé au 
président de la Commission nationale des 
libérations conditionnelles en vertu du 
paragraphe 21.3(3) de la Loi sur la libé-
ration conditionnelle dans les six mois pré-
cédant la date prévue pour sa libération, 
avant que la Commission n'ait rendu une 
décision à ce sujet. 
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Idem 

to the rendering of the decision of the 
Board in connection therewith. 

(6) Where an order is made in respect of 
an inmate pursuant to paragraph 21.4(4)(a) 
of the Parole Act, the inmate shall forfeit all 
statutory and earned remission standing to 
the credit of the inmate, whether accrued 
before or after the coming into force of this 
section. 

(7) Any remission of sentence forfeited 
pursuant to subsection (6) shall not thereaf-
ter be recredited pursuant to subsection 
25(3) of the Parole Act." 

11. The said Act is further amended 
adding thereto, immediately after section 
thereof, the following section: 

"26.1 (1) Where, following an order of 
the Board made pursuant to paragraph 
21.4(4)(a) or (b) of the Parole Act or an 
order declaring that, at the time the case was 
referred to the Board, the inmate was serving 
a term of imprisonment that included a sen-
tence imposed in respect of an offence men-
tioned in the schedule to the Parole Act that 
had been prosecuted by indictment and 
declaring that, in the opinion of the Board, 
the commission of the offence caused the 
death of or serious harm to another person, 
the inmate was released subject to mandato-
ry supervision and the mandatory supervision 
is revoked, the inmate 

(a) shall, except in respect of a consecu-
tive sentence or portion thereof imposed 
after the inmate's release subject to man-
datory supervision and served prior to the 
revocation of the mandatory supervision, 
forfeit all statutory and earned remission 
standing to the credit of the inmate, 
whether accrued before or after the 
coming into force of this section; and 
(b) is not entitled to be released from 
imprisonment, solely as a result of remis-
sion, prior to the expiration according to 
law of the sentence, as determined in 
accordance with section 20 of the Parole 
Act, that the inmate was serving on the 
date of release. 

(2) Any remission of sentence forfeited 
pursuant to subsection (1) shall not thereaf-
ter be remitted or recredited pursuant to 
paragraph 25(2)(c) or (d) or subsection 
25(3) of the Parole Act." 

(6) Le détenu visé par une ordonnance 
rendue en vertu de l'alinéa 21.4(4)a) de la 
Loi sur la libération conditionnelle est déchu 
du droit à la réduction de peine inscrite à son 
actif avant ou après l'entrée en vigueur du 
présent article. 

(7) La déchéance visée au paragraphe (6) 
ne peut être annulée en vertu du paragraphe 
25(3) de la Loi sur la libération condition-
nelle.» 

«26.1 (1) Dans les cas où, à la suite d'une 
ordonnance de la Commission, soit rendue en 
vertu des alinéas 21.4(4)a) ou b) de la Loi 
sur la libération conditionnelle, soit décla-
rant que, au moment où son cas lui a été 
renvoyé, le détenu purgeait une peine d'em-
prisonnement qui comprenait une peine 
imposée, à la suite d'une mise en accusation, 
pour une infraction prévue à l'annexe de 
cette loi et que, à son avis, l'infraction a 
causé la mort ou un tort considérable, le 
détenu a été mis en liberté surveillée et que 
celle-ci a été révoquée, le détenu : 

a) est déchu de toute réduction de peine 
inscrite à son actif avant ou après l'entrée 
en vigueur du présent article, sauf à 
l'égard de tout ou partie d'une peine d'em-
prisonnement consécutive imposée après sa 
mise en liberté surveillée et purgée avant 
la révocation de cette dernière; 
b) n'a pas le droit d'être mis en liberté, du 
seul fait d'une réduction de peine, avant 
l'expiration légale de la peine, déterminée 
conformément à l'article 20 de la Loi sur 
la libération conditionnelle, qu'il purgeait 
à la date de sa mise en liberté surveillée. 

(2) La déchéance du droit à la réduction Idem 

de peine prévue au paragraphe (1) ne peut  
être annulée en vertu des alinéas 25(2)c) ou 
d) ou du paragraphe 25(3) de la Loi sur la 
libération conditionnelle.» 

by 	11. La même loi est modifiée par insertion, 
26 après l'article 26, de ce qui suit : 
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12. (1) Notwithstanding subsection 21.3(3) 
of the Parole Act, as enacted by section 5 of 
this Act, the Commissioner may, within six 
months after the coming into force of that 
subsection, refer the case of an inmate to the 
Chairman of the Board pursuant to that sub-
section later than six months before the pre-
sumptive release date of the inmate, but the 
Commissioner shall do so as soon as practicable 
after the belief referred to in that subsection is 
formed with respect to that case. 

(2) Notwithstanding subsection 21.3(2) of 
the Parole Act, as enacted by section 5 of this 
Act, the Service may, within six months after 
the coming into force of that subsection, refer 
the case of an inmate to the Board pursuant to 
that subsection later than six months before the 
presumptive release date of the inmate, but the 
Service shall do so as soon as practicable after 
the opinion referred to in that subsection is 
formed with respect to that case. 

(3) Where the case of an inmate is referred 
to the Board pursuant to subsection (2) during 
the six months immediately preceding the pre-
sumptive release date of the inmate, subsec-
tions 21.3(5) to (7) of the Parole Act apply to 
that case, with such modifications as the cir-
cumstances require. 

TRANSITIONAL 

13. If, during the first session of the thirty-
third Parliament, a bill entitled An Act to 
amend the Parole Act, the Penitentiary Act, 
the Prisons and Reformatories Act and the 
Criminal Code is assented to, section 24 of the 
Parole Act, as amended by section 6 of this 
Act, is repealed and the following substituted 
therefor: 

"24. (1) A warrant issued under subsec-
tion 16(3) or (4) or section 22 or 23 shall be 
executed by any peace officer to whom it is 
given in any part of Canada and has the 
same force and effect in all parts of Canada 
as if it had been originally issued or subse-
quently endorsed by a provincial court judge 
or other lawful authority having jurisdiction 
in the place where it is executed. 

12. (1) Par dérogation au paragraphe 
21.3(3) de la Loi sur la libération condition-
nelle, dans sa version prévue à l'article 5 de la 
présente loi, le commissaire peut, dans les six 
mois suivant l'entrée en vigueur de ce paragra-
phe, renvoyer le cas d'un détenu au président 
de la Commission conformément à ce paragra-
phe moins de six mois avant la date prévue 
pour la libération. Le commissaire doit néan-
moins renvoyer le cas le plus tôt possible après 
en être arrivé à la conclusion visée à ce 
paragraphe. 

(2) Par dérogation au paragraphe 21.3(2) de 
la Loi sur la libération conditionnelle, dans sa 
version prévue à l'article 5 de la présente loi, le 
Service peut, dans les six mois suivant l'entrée 
en vigueur de ce paragraphe, renvoyer le cas 
d'un détenu à la Commission conformément à 
ce paragraphe moins de six mois avant la date 
prévue pour la libération du détenu. Le Service 
doit néanmoins renvoyer le cas le plus tôt possi-
ble après en être arrivé à la conclusion visée à 
ce paragraphe. 

(3) Lorsque le cas d'un détenu est renvoyé à 
la Commission conformément au paragraphe 
(2) moins de six mois avant la date prévue pour 
la libération, les paragraphes 21.3(5) à (7) de 
la Loi sur la libération conditionnelle s'appli-
quent au cas de celui-ci, compte tenu des adap-
tations de circonstance. 

DISPOSITION TRANSITOIRE 

13. Si, pendant la première session de la 
trente-troisième législature, le projet de loi inti-
tulé Loi modifiant la Loi sur la libération 
conditionnelle de détenus, la Loi sur les péni-
tenciers, la Loi sur les prisons et les maisons 
de correction et le Code criminel est sanc-
tionné, l'article 24 de la Loi sur la libération 
conditionnelle, dans sa version édictée à l'arti-
cle 6 de la présente loi, est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«24. (1) Le mandat délivré en vertu des 
paragraphes 16(3) ou (4) ou des articles 22 
ou 23 est exécuté par l'agent de la paix 
destinataire et il peut l'être sur tout le terri-
toire canadien comme s'il avait été initiale-
ment décerné ou postérieurement visé par un 
juge de la cour provinciale ou une autre 
autorité légitime du ressort où il est exécuté. 

Mandat d'arrêt 
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Arrestation et 
mise sous garde 
du détenu 

(2) Where a peace officer believes on 
reasonable grounds that a warrant issued 
under subsection 16(3) or (4) or section 22 
or 23 is in force in respect of an inmate, the 
peace officer may arrest and remand the 
inmate in custody. 

(3) Where an inmate is arrested pursuant 
to subsection (2) and remanded in custody, 
the peace officer making the arrest shall, 
within twenty-four hours after the arrest, 
cause the inmate to be brought before a 
person designated by the Chairman of the 
Board. 

(4) Where an inmate is brought pursuant 
to subsection (3) before a person designated 
by the Chairman of the Board, that person 

(a) if that person is not satisfied that 
there are reasonable grounds to believe 
that the inmate is the inmate in respect of 
whom the warrant referred to in subsec-
tion (2) was issued, shall release the 
inmate; or 
(b) if that person is satisfied that there are 
reasonable grounds to believe that the 
inmate is the inmate in respect of whom 
the warrant referred to in subsection (2) 
was issued, may remand the inmate in 
custody to await execution of the warrant, 
but if no warrant for the inmate's arrest is 
executed within a period of six days after 
the time the inmate is remanded to such 
custody, the person in whose custody the 
inmate then is shall release him." 

REVIEW OF ACT AND COMMENCEMENT 

14. (1) Three years after the coming into 
force of this Act, a comprehensive review of the 
provisions and operation of sections 21.2 to 
21.6 of the Parole Act and the schedule there-
to, as enacted by sections 5 and 9 of this Act, 
and subsections 25(5) to (7) and section 26.1 of 
the Penitentiary Act, as enacted by subsection 
10(2) and section 11 of this Act, shall be 
undertaken by such committee of the House of 
Commons or of both Houses of Parliament as 
may be designated or established by Parliament 
for that purpose. 

(2) The committee referred to in subsection 
(1) shall, within one year after a review is 
undertaken pursuant to that subsection or 
within such further time as Parliament may 

(2) L'agent de la paix peut arrêter un 
détenu s'il a des motifs raisonnables de croire 
qu'un mandat d'arrêt délivré en vertu des 
paragraphes 16(3) ou (4) ou des articles 22 
ou 23 est en vigueur à l'égard de ce détenu et 
le mettre sous garde. 

(3) L'agent de la paix qui a arrêté et mis 
sous garde un détenu en vertu du paragraphe 
(2) le fait conduire, dans les vingt-quatre 
heures suivant son arrestation, devant une 
personne désignée par le président de la 
Commission. 

(4) La personne désignée par le président 
de la Commission et devant qui le détenu est 
conduit en vertu du paragraphe (3) : 

a) le remet en liberté si elle n'est pas 
convaincue qu'il existe des motifs raison-
nables de croire qu'il est le détenu visé par 
le mandat mentionné au paragraphe (2); 
b) dans le cas contraire, peut le mettre 
sous garde en attendant l'exécution du 
mandat; si celui-ci n'est pas exécuté dans 
les six jours suivant la mise sous garde, la 
personne qui a alors la garde met le détenu 
en liberté.» 

EXAMEN ET ENTRÉE EN VIGUEUR 

14. (1) Trois ans après l'entrée en vigueur de 
la présente loi, un examen complet des articles 
21.2 à 21.6 et de l'annexe de la Loi sur la 
libération conditionnelle, dans leur version 
prévue respectivement aux articles 5 et 9 de la 
présente loi, et des paragraphes 25(5) à (7) et 
de l'article 26.1 de la Loi sur les pénitenciers, 
dans leur version prévue respectivement au 
paragraphe 10(2) et à l'article 11 de la présente 
loi, ainsi que de leur application doit être fait 
par le comité, soit de la Chambre des commu-
nes, soit mixte, que le Parlement désigne ou 
constitue à cette fin. 

(2) Dans l'année qui suit le début de son 
étude ou dans le délai supérieur que le Parle-
ment lui accorde, le comité visé au paragraphe 

Comparution 
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désignée 

Mise en liberté 
ou détention 
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authorize, submit to Parliament a report on the 
review, including a statement of any changes 
the committee recommends. 

15. This Act or any provision thereof shall 
come into force on a day or days to be fixed by 
proclamation.  

(1) remet son rapport, accompagné des modifi-
cations qu'il recommande, au Parlement. 

15. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions entre en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par proclamation. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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An Act to amend the Parole Act, the Peniten-
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les prisons et les maisons de correction et 
le Code criminel 
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[1986, c. 43, assented to 
24th July, 1986] 

PAROLE ACT 

1. The definition "magistrate" in section 2 
of the Parole Act is repealed. 

2. Section 5 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"5. (1) Each member of the executive 
committee of the Board has one vote in 
respect of each matter referred to it as pre-
scribed by regulation and if the number of 
votes in respect of any such matter is equally 
divided, the chairman has an additional vote. 

(2) Where regulations are made pursuant 
to paragraph 27(1)(f), the Board shall not 
grant a parole unless the conditions pre-
scribed by those regulations are complied 
with." 

3. Subsections 8(2) and (3) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(2) When reviewing, with or without a 
hearing, for the purposes of granting parole 
or an unescorted temporary absence, the case 
of an inmate sentenced to life imprisonment 
as a minimum punishment, an inmate in 
respect of whom a sentence of death has been 
commuted to life imprisonment or an inmate 
sentenced to detention in a penitentiary for 
an indeterminate period, the Chairman of 
the Board or the member of the Board desig- 

[1986, ch. 43, sanctionné le 
24 juillet 1986] 

LOI SUR LA LIBÉRATION CONDITIONNELLE 

1. La définition de «magistrat», à l'article 2 
de la Loi sur la libération conditionnelle, est 
abrogée. 

2. L'article 5 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«5. (1) Chaque membre du bureau de la 
Commission dispose d'une voix à l'égard de 
toute question renvoyée à celui-ci en applica-
tion des règlements; en cas de partage, celle 
du président est prépondérante. 

(2) La Commission ne peut accorder de 
libération conditionnelle que si les conditions 
de nombre fixées éventuellement par règle-
ment d'application de l'alinéa 27(1)/) sont 
remplies.» 

3. Les paragraphes 8(2) et (3) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«(2) Parmi les personnes figurant sur la 
liste régionale qu'il estime la plus appropriée 
en l'espèce, le président ou le commissaire 
désigné par celui-ci en choisit deux pour 
siéger en qualité de commissaires supplémen-
taires lors de l'examen, avec ou sans audi-
tion, portant sur l'octroi de la libération con-
ditionnelle, ou d'une permission de sortir 
sans surveillance, à un détenu condamné 
pour une infraction punissable d'au moins 

L.R., ch. P-2 
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Effect 

Jurisdiction of 
the Board 

nated by the Chairman shall select two per-
sons to act as additional members of the 
Board from the regional panel constituted for 
the region that, in the opinion of the Chair-
man or the member, is the most appropriate. 

(3) A person selected pursuant to subsec-
tion (2) to act as an additional member of 
the Board has, subject to the regulations, the 
same powers and duties including the right to 
vote as the other members of the Board at 
the hearing or the review without hearing for 
which the person was selected." 

4. Section 13 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"13. Subject to this Act, the Penitentiary 
Act and the Prisons and Reformatories Act, 
the Board has exclusive jurisdiction and 
absolute discretion to grant or refuse to grant 
parole or a temporary absence without escort 
and to terminate or revoke parole or to 
revoke release subject to mandatory supervi-
sion." 

5. (1) All that portion of paragraph 16(1)(a) 
of the said Act preceding subparagraph (i) 
thereof is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"(a) grant parole to an inmate, subject to 
any terms or conditions it considers 
reasonable, if the Board considers that" 

(2) Paragraph 16(1)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) impose any terms and conditions that 
it considers reasonable in respect of an 
inmate who is subject to mandatory 
supervision:" 

(3) Subsection 16(1) of the said Act is fur-
ther amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (c) thereof and by repeal-
ing paragraph (d) thereof and substituting the 
following therefor: 

"(d) in its discretion, terminate or revoke 
the parole of any paroled inmate, other 
than an inmate on day parole, in any case 
other than that of a paroled inmate to 
whom discharge from parole has been 
granted; and 

l'emprisonnement à perpétuité ou dont la 
sentence de mort a été commuée en empri-
sonnement à perpétuité, ou qui a été con-
damné au pénitencier pour une période 
indéterminée. 

(3) Sous réserve des règlements, les com-
missaires supplémentaires sont investis, pour 
l'audition ou l'examen sans audition du cas 
ayant motivé leur choix, des pouvoirs — 
droit de vote compris — et fonctions des 
commissaires normaux.» 

4. L'article 13 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«13. Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi et de celles de la Loi sur les 
pénitenciers et de la Loi sur les prisons et les 
maisons de correction, la Commission a com-
pétence exclusive et exerce un pouvoir discré-
tionnaire en matière d'octroi ou de refus de 
libérations conditionnelles ou de permissions 
de sortir sans surveillance et de révocation ou 
cessation des libérations conditionnelles, et 
de révocation de la mise en liberté surveil-
lée.» 

5. (1) Le passage de l'alinéa 16(1)a) de la 
même loi qui précède le sous-alinéa (i) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) accorder la libération conditionnelle à 
un détenu, aux conditions qu'elle juge rai-
sonnables, si elle estime que les conditions 
suivantes sont réunies :» 

(2) L'alinéa 16(1)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) imposer les conditions qu'elle juge rai-
sonnables dans le cas d'un détenu placé en 
liberté surveillée:» 

(3) L'alinéa 16(1)d) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«d) à son appréciation, mettre fin à la 
libération conditionnelle, sauf cas de semi-
liberté, ou la révoquer, sauf si le détenu a 
été exempté des obligations qui y sont 
rattachées; 
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(e) in its discretion, revoke the parole of 
any person who is in custody pursuant to a 
warrant issued under section 22, or termi-
nate the parole instead of revoking it as 
provided for in that section, whether or not 
the sentence of that person has expired." 

(4) Subsection 16(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The authority conferred on the 
Board by paragraphs 16(1)(d) and (e) may 
be exercised notwithstanding any new term 
of imprisonment to which the inmate 
becomes subject after the release of the 
inmate on parole. 

(3) The Board or any person designated by 
the Chairman may terminate a temporary 
absence without escort granted to an inmate 
pursuant to section 25.2 or 25.3 and cause to 
be issued a warrant, in writing, authorizing 
the apprehension of the inmate and the 
recommitment of the inmate to custody as 
provided in this Act. 

(4) The Board may terminate the parole of 
any paroled inmate and cause to be issued a 
warrant, in writing, authorizing the appre-
hension of the inmate and the recommitment 
of the inmate to custody as provided in this 
Act. 

(5) The Chairman may fix the terms and 
conditions under which a power may be exer-
cised pursuant to subsection (3) by any 
person designated by the Chairman for the 
purposes of that subsection." 

6. Section 18 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"18. (1) Where the Board grants parole to 
an inmate, or an inmate is released from 
imprisonment subject to mandatory supervi-
sion, the Board shall issue a parole certificate 
or mandatory supervision certificate under 
the seal of the Board and in a form pre-
scribed by it and cause the certificate to be 
delivered to the inmate, who shall sign the 
certificate, and the Board shall cause a copy 
of the certificate to be delivered to the 
inmate's parole supervisor. 

(2) Where an inmate refuses to sign a 
certificate mentioned in subsection (1), the 
inmate shall nevertheless be subject to the 
conditions of the release." 

e) à son appréciation, dans le cas d'une 
personne qui est sous garde conformément 
à un mandat délivré en vertu de l'article 
22, que la peine de celle-ci soit expirée ou 
non, soit révoquer la libération condition-
nelle, soit y mettre fin au lieu de procéder 
à la révocation prévue à cet article.» 

(4) Le paragraphe 16(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Les pouvoirs conférés à la Commis-
sion par les alinéas 16(1)d) et e) peuvent être 
exercés même si le détenu devient assujetti à 
une nouvelle peine d'emprisonnement après 
sa libération conditionnelle. 

(3) La Commission, ou la personne que le 
président désigne, peut mettre fin à toute 
permission de sortir sans surveillance accor-
dée en application des articles 25.2 et 25.3 et, 
par mandat écrit, autoriser l'arrestation et la 
réincarcération de l'intéressé conformément 
à la présente loi. 

(4) La Commission peut mettre fin à la 
libération conditionnelle et faire délivrer un 
mandat écrit autorisant l'arrestation et la 
réincarcération de l'intéressé conformément 
à la présente loi. 

(5) Le président peut fixer les modalités de 
l'exercice des pouvoirs prévus au paragraphe 
(3) par les personnes qu'il désigne.» 

6. L'article 18 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«18. (1) Lorsqu'un détenu bénéficie de la 
libération conditionnelle ou du régime de 
liberté surveillée, la Commission délivre sous 
son sceau, en la forme qu'elle prescrit elle-
même, un certificat de libération condition-
nelle ou de liberté surveillée à l'intéressé — 
qui doit le signer — et en fait remettre un 
double à son surveillant. 

(2) Le détenu qui refuse d'apposer sa 
signature sur un certificat visé au paragraphe 
(1) est quand même assujetti aux conditions 
de sa mise en liberté.» 
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Interruption 

7. Subsection 19(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Notwithstanding subsection (1), for 
the purposes of subsection 50(2) of the 
Immigration Act, section 24 of the Extradi-
tion Act and section 17 of the Fugitive 
Offenders Act, the term of imprisonment of a 
paroled inmate, other than an inmate on day 
parole, shall, while the parole is not ter-
minated or revoked, be deemed to be 
completed." 

8. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 19 
thereof, the following section: 

"19.1 Where 
(a) authority is granted to an inmate 
under this Act to be at large during the 
term of imprisonment of the inmate, or 
(b) a person who is at large by reason of 
statutory or earned remission is subject to 
mandatory supervision under this Act, 

the term of imprisonment of the inmate or 
person, for all purposes of this Act, includes 
any period of statutory remission and any 
period of earned remission standing to the 
credit of the inmate or person when 
released." 

9. Subsection 20(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"20. (1) Where, either before, on or after 
the coming into force of this section, a person 
sentenced to a term of imprisonment that has 
not expired is sentenced to an additional 
term of imprisonment, the terms of imprison-
ment to which the person has been sentenced 
shall, for all purposes of the Criminal Code, 
the Penitentiary Act, the Prisons and Refor-
'natales Act and this Act, except subsec-
tions (1.1) and (1.2), be deemed to constitute 
one sentence consisting of a term of impris-
onment commencing on the earliest day on 
which any of the sentences of imprisonment 
commences and ending on the expiration of 
the last to expire of those terms of 
imprisonment. 

(1.1) Where an inmate whose parole has 
not been terminated or revoked is sentenced 
to a consecutive term of imprisonment, the 
sentence the inmate was serving on parole is 
interrupted and is not resumed until the later 

7. Le paragraphe 19(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Pour l'application du paragraphe 
50(2) de la Loi sur l'immigration, de l'article 
24 de la Loi sur l'extradition et de l'article 
17 de la Loi sur les criminels fugitifs, la 
peine d'emprisonnement du libéré condition-
nel est, malgré le paragraphe (1) et sauf cas 
de révocation ou de cessation de la libération 
conditionnelle, réputée expirée; cette pré-
somption ne vaut toutefois pas dans le cas du 
régime de semi-liberté.» 

8. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 19, de ce qui suit : 

«19.1 Pour l'application de la présente loi, 
les périodes de réduction de peine, légale et 
méritée, sont comprises dans la durée de la 
peine d'emprisonnement : 

a) du détenu autorisé, pendant qu'il purge 
sa peine, à être en liberté sous le régime de 
la présente loi; 
b) de l'individu qui, se trouvant en liberté 
du fait de la réduction légale ou méritée de 
sa peine, est placé en liberté surveillée sous 
le régime de la présente loi.» 

9. Le paragraphe 20(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«20. (1) Indépendamment de la date d'en-
trée en vigueur du présent article, l'individu 
dont la peine d'emprisonnement n'est pas 
expirée et qui est condamné à une peine 
d'emprisonnement supplémentaire est, pour 
l'application du Code criminel, de la Loi sur 
les pénitenciers, de la Loi sur les prisons et 
les maisons de correction et de la présente 
loi, à l'exception des paragraphes (1.1) et 
(1.2), réputé n'avoir été condamné qu'à une 
seule peine commençant le jour du début de 
l'exécution de la première et se terminant à 
l'expiration de la dernière à purger. 
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conditionnelle n'est pas révoquée ou n'a pas 
pris fin est condamné à une peine d'empri-
sonnement cumulative, la peine d'emprison-
nement qu'il purgeait en liberté condition- 



Additional 
terms 

Concurrent and 
consecutive 
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sentence has expired or until the parole of 
the inmate has been terminated or revoked. 

nelle est interrompue jusqu'à l'expiration de 
la nouvelle peine ou la révocation ou la cessa-
tion de sa libération conditionnelle. 

Revocation or 
termination 

Calculation of 
sentence 

Definition of 
"later sentence" 

Peines 
d'emprisonne-
ment supplé-
mentaires 

Peines 
cumulatives ou 
consécutives 

Révocation ou 
cessation 

Calcul de la 
peine d'empri-
sonnement 

Définition de 
«nouvelle peine» 

(1.2) Where an inmate referred to in sub-
section (1.1) is sentenced to an additional 
term of imprisonment while the sentence 
being served on parole is interrupted, 

(a) if the additional term is concurrent 
with the later sentence, the later sentence 
and the additional term shall, for all pur-
poses of the Criminal Code, the Peniten-
tiary Act, the Prisons and Reformatories 
Act and this Act, be deemed to constitute 
one sentence consisting of a term of 
imprisonment commencing on the day on 
which the later sentence commences and 
ending on the expiration of the last to 
expire of the terms of imprisonment; and 
(b) if the additional term is consecutive to 
the later sentence, 

(i) in the case of an inmate who has 
been granted, with respect to the later 
sentence, parole that is not revoked or 
terminated, the rule set out in subsec-
tion (1.1) applies, and 
(ii) in any other case, the rule set out in 
paragraph (a) applies. 

(1.3) Where an additional term referred to 
in subsection (1.2) is concurrent with or con-
secutive to the sentence interrupted pursuant 
to subsection (1.1), the additional term shall 
be deemed to be concurrent with or consecu-
tive to the later sentence only. 

(1.4) Where a parole of an inmate referred 
to in subsection (1.1) is terminated or 
revoked, the inmate shall serve the total of 

(a) the unexpired portion of any sentence 
being served on parole; and 
(b) the unexpired portion of any later 
sentence. 

(1.5) The unexpired portion of a sentence 
referred to in paragraph (1.4)(a) shall, 
where the parole has been revoked, be cal-
culated in accordance with subsection 25(2). 

(1.6) For the purpose of this section, "later 
sentence" means 

(a) the consecutive term referred to in 
subsection (1.1); or 

(1.2) Lorsque le détenu visé au paragraphe 
(1.1) est condamné à une peine d'emprison-
nement supplémentaire pendant l'interrup-
tion de la peine qu'il purgeait en liberté 
conditionnelle, les dispositions suivantes s'ap-
pliquent:  

a) si elles ne sont pas cumulatives, la 
peine supplémentaire et la nouvelle peine 
sont réputées, pour l'application du Code 
criminel, de la Loi sur les pénitenciers, de 
la Loi sur les prisons et maisons de cor-
rection et de la présente loi, ne constituer 
qu'une seule peine commençant le jour du 
début de l'exécution de la nouvelle peine et 
se terminant à l'expiration de la dernière à 
purger; 
b) si la peine supplémentaire et la nouvelle 
peine sont cumulatives : 

(i) dans le cas où sa libération condi-
tionnelle, afférente à la nouvelle période 
n'est pas révoquée ou n'a pas pris fin, il 
est régi par le paragraphe (1.1), 
(ii) dans tout autre cas, il est régi par 
l'alinéa a). 

(1.3) Lorsque la peine supplémentaire 
visée au paragraphe (1.2) et la peine inter-
rompue en application du paragraphe (1.1) 
sont cumulatives ou consécutives, ce sont la 
peine supplémentaire et la nouvelle peine 
seulement qui sont réputées cumulatives ou 
consécutives. 

(1.4) Lorsque la libération conditionnelle 
d'un détenu visé au paragraphe (1.1) est 
révoquée ou prend fin, celui-ci doit purger ce 
qui reste : 

a) de toute peine d'emprisonnement qu'il 
purgeait en liberté conditionnelle; 
b) de toute nouvelle peine. 

(1.5) La partie de la peine d'emprisonne-
ment visée à l'alinéa (1.4)a) qui reste à 
purger est calculée, en cas de révocation de 
la libération conditionnelle, conformément 
au paragraphe 25(2). 

(1.6) Pour l'application du présent article, 
«nouvelle peine» s'entend : 

a) soit de la peine d'emprisonnement 
cumulative visée au paragraphe (1.1); 



Suspension et 
arrestation 

Exercice des 
pouvoirs 
délégués 

Effect of 
mandatory 
supervision 

Suspension of 
parole and 
apprehension of 
paroled inmate 

Exercise of 
delegated 
powers 

Apprehension 

6 	Chap. 35 	Parole, Penitentiary, Prisons and Reformatories and Criminal Code 

(b) the sentence determined in accordance 
with subsection (1.2)." 

10. (1) Subsection 21(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Paragraphs 16(1)(d) and (e), subsec-
tion 16(2), sections 17 and 19, subsections 
20(1) and (1.1) to (1.6) and sections 22 to 25 
apply to an inmate who is subject to manda-
tory supervision as though the inmate were a 
paroled inmate on parole and as though the 
terms and conditions of the mandatory 
supervision were terms and conditions of the 
parole." 

(2) Subsection 21(5) of the said Act is 
repealed. 

11. (1) All that portion of subsection 22(1) 
of the said Act preceding paragraph (a) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"22. (1) A member of the Board or a 
person designated by the Chairman, when a 
breach of a term or condition of parole 
occurs or the Board or person is satisfied that 
it is necessary or reasonable to do so in order 
to prevent a breach of any term or condition 
of parole or to protect society, may, by a 
warrant in writing signed by the member or 
designated person," 

(2) Section 22 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (3) thereof, the following subsection: 

"(3.1) The Chairman may fix the terms 
and conditions under which a power may be 
exercised pursuant to subsection (1), (2) or 
(3) by a person designated by the Chairman 
for the purposes of that subsection." 

12. The heading preceding section 23 and 
section 23 of the said Act are repealed and the 
following substituted therefor: 

b) soit de la peine d'emprisonnement 
déterminée conformément au paragraphe 
(1.2).» 

10. (1) Le paragraphe 21(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Les alinéas 16(1)d) et e), le paragra-
phe 16(2), les articles 17 et 19, les paragra-
phes 20(1) et (1.1) à (1.6) et les articles 22 à 
25 s'appliquent au détenu en liberté surveil-
lée comme s'il était en liberté conditionnelle 
et comme si les conditions auxquelles il est 
soumis étaient celles d'une libération condi-
tionnelle.» 

(2) Le paragraphe 21(5) de la même loi est 
abrogé. 

11. (1) Le passage du paragraphe 22(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«22. (1) En cas d'inobservation des condi-
tions de la libération conditionnelle ou lors-
qu'il est convaincu qu'il est raisonnable sinon 
nécessaire de prendre cette mesure pour 
empêcher la violation de ces conditions ou 
pour protéger la société, un commissaire ou 
la personne que le président désigne peut, par 
mandat signé de sa main :» 

(2) L'article 22 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (3), de ce qui 
suit : 

43.1) Le président peut fixer les modali-
tés de l'exercice des pouvoirs prévus aux 
paragraphes (1), (2) ou (3) par les personnes 
qu'il désigne en vertu de ces paragraphes.» 

12. L'article 23 de la même loi et l'intertitre 
qui le précède sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

Effet de la 
liberté 
surveillée 

"PROCEDURE ON TERMINATION OR 

REVOCATION OF PAROLE 

23. Notwithstanding section 19, when any 
parole is terminated or revoked, the Board or 
any person designated by the Chairman may, 
by a warrant in writing, authorize the appre-
hension of the paroled inmate and the recom-
mitment of the paroled inmate to custody as  

«CONSÉQUENCES DE LA CESSATION OU DE LA 
RÉVOCATION DE LA LIBÉRATION 

CONDITIONNELLE 

23. Malgré l'article 19, la Commission ou 
la personne désignée par le président peut, 
par mandat écrit, autoriser l'arrestation et la 
réincarcération — en conformité avec la pré-
sente loi — du détenu dont la libération 
conditionnelle a été révoquée ou a pris fin; 

Arrestation 



Définition de 
«détenu» 

Sorties sans 
surveillance 

Délégation 

Transfèrement 
à un établisse-
ment provincial 
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provided in this Act and, until the recommit-
ment, the paroled inmate is deemed not to be 
continuing to serve the term of imprison-
ment." 

jusqu'à sa réincarcération, celui-ci est réputé 
ne pas continuer à purger sa peine d'empri-
sonnement.» 

13. The said Act is further amended by 	13. La même loi est modifiée par insertion, 
adding thereto, immediately after section 25 après l'article 25, de ce qui suit : 
thereof, the following heading and sections: 

Definition of 
"inmate" 

Unescorted 
temporary 
absence 

Board may 
delegate 

Where inmate 
transferred to 
provincial 
institution 

"TEMPORARY ABSENCE WITHOUT ESCORT 

25.1 In sections 25.2 and 25.3, "inmate" 
means an inmate within the meaning of the 
Penitentiary Act. 

25.2 (1) Subject to the regulations, where, 
in the opinion of the Board, it is necessary or 
desirable that an inmate should be absent, 
without escort, for medical or humanitarian 
reasons or to assist in the rehabilitation of 
the inmate, the absence may be authorized 
by the Board for an unlimited period for 
medical reasons and for a period not exceed-
ing fifteen days for humanitarian reasons or 
to assist in the rehabilitation of the inmate. 

(2) The Board may, if it has determined 
that an inmate or a class of inmates is one 
for whom or which temporary absence with-
out escort is appropriate, delegate its author-
ity under subsection (1) in respect of that 
inmate or class of inmates to 

(a) the Commissioner, within the meaning 
of the Penitentiary Act, or 
(b) the member in charge of a penitentia-
ry in respect of a period of absence not 
exceeding fifteen days for medical reasons 
and in respect of a period of absence not 
exceeding three days for humanitarian 
reasons or to assist in the rehabilitation of 
the inmate, 

subject to any conditions it deems advisable 
and for such period as it sees fit. 

25.3 (1) Where, pursuant to an agreement 
made under subsection 22(1) of the Peniten-
tiary Act, an inmate has been admitted to a 
provincially operated mental hospital or to 
any other provincially operated institution in 
which the liberty of the patients is normally 
subject to restrictions, the officer in charge 
of the provincial institution may permit tem-
porary absences from that institution without 
escort when the officer is delegated that au-
thority by the Board. 

«SORTIES SANS SURVEILLANCE 

25.1 Pour l'application des articles 25.2 et 
25.3, «détenu» s'entend au sens de la Loi sur 
les pénitenciers. 

25.2 (1) Sous réserve des règlements, la 
Commission peut, si elle l'estime souhaitable, 
accorder des permissions de sortir sans sur-
veillance pour une période indéfinie s'il s'agit 
de raisons médicales ou pour au maximum 
quinze jours à des fins humanitaires ou de 
réadaptation du détenu. 

(2) Une fois qu'elle a jugé opportun d'ac-
corder une permission de sortir sans surveil-
lance à un détenu ou à une catégorie de 
détenus, la Commission peut, aux conditions 
et pour la durée qu'elle estime indiquées, 
déléguer les pouvoirs que lui attribue le para-
graphe (1) quant à ces cas : 

a) soit au commissaire, au sens de la Loi 
sur les pénitenciers; 
b) soit au responsable du pénitencier pour 
les permissions qui n'excèdent pas quinze 
jours lorsqu'elles sont fondées sur des rai-
sons médicales ou trois jours lorsqu'elles 
sont justifiées par des raisons humanitaires 
ou la réadaptation du détenu. 

25.3 (1) Si la Commission lui en délègue 
le pouvoir, le responsable d'un hôpital psy-
chiatrique sous administration provinciale ou 
de tout autre établissement provincial où la 
liberté des malades est normalement res-
treinte peut accorder au détenu qui y a été 
admis en vertu d'un accord conclu conformé-
ment au paragraphe 22(1) de la Loi sur les 
pénitenciers une permission de sortir sans 
surveillance. 
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Delegation of 
authority 

Délégation (2) For the purposes of subsection (1), the 
Board may, if it has determined that an 
inmate or a class of inmates is one for whom 
or which temporary absence without escort is 
appropriate, delegate its authority to grant 
temporary absences without escort to that 
inmate or class of inmates to the officer in 
charge of the provincial institution referred 
to in subsection (1) subject to any conditions 
it deems advisable and for such period as it 
sees fit." 

14. (1) Paragraph 27(1)(a) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) prescribing the times when the Board 
must review cases of inmates and the 
manner of reviewing those cases and pre-
scribing when the review must be by way 
of a hearing before the Board;" 

(2) Paragraph 27(1)(d) of the said Act is 
repealed. 

(3) Subsection 27(1) of the said Act is fur-
ther amended by adding thereto, immediately 
after paragraph (f) thereof, the following 
paragraph: 

"(f.1) prescribing the circumstances in 
which a member of the Board may or must 
withdraw from voting on a case;" 

(4) Paragraph 27(1)(h) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(h) prescribing the information that 
must be supplied or made available to an 
inmate or any other person by the Board 
before or during any review, with or with-
out a hearing, with respect to any parole, 
temporary absence without escort or 
release subject to mandatory supervision of 
that inmate, the form of the information 
and the circumstances in which and the 
time within which it must be so supplied or 
made available; 
(h.1) prescribing the information or 
classes thereof that may be withheld from 
an inmate or other person before or during 
a review, with or without a hearing, with 
respect to the parole, temporary absence 
without escort or release subject to manda-
tory supervision of that inmate, and pre-
scribing the circumstances in which the 
Board may withhold that information;" 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
la Commission, une fois qu'elle a jugé oppor-
tun d'accorder une permission de sortir sans 
surveillance à un détenu ou à une catégorie 
de détenus, peut, aux conditions et pour la 
durée qu'elle estime indiquées, déléguer ses 
pouvoirs quant à ces cas au responsable de 
l'établissement.» 

14. (1) L'alinéa 27(1)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) fixer les modalités de temps et de 
forme de l'examen des cas par la Commis-
sion et préciser ceux où l'audition est 
obligatoire;» 

(2) L'alinéa 27(1)d) de la même loi est 
abrogé. 

(3) Le paragraphe 27(1) de la même loi est 
modifié par insertion, après l'alinéa I), de ce 
qui suit : 

(f.1) prévoir dans quelles circonstances un 
commissaire peut ou doit s'abstenir de 
voter à l'égard d'un cas particulier;» 

(4) L'alinéa 27(1)h) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«h) préciser la nature et la forme des ren-
seignements que la Commission est tenue 
de fournir au détenu ou à d'autres person-
nes avant ou pendant tout examen, avec ou 
sans audition, concernant la libération con-
ditionnelle, la mise en liberté surveillée ou 
la permission de sortir sans surveillance, 
ainsi que les circonstances où elle doit les 
fournir et le délai applicable; 
h.1) préciser les renseignements ou caté-
gories de renseignements qui peuvent ne 
pas être communiqués au détenu ou à 
d'autres personnes avant ou pendant tout 
examen, avec ou sans audition, concernant 
la libération conditionnelle, la mise en 
liberté surveillée ou la permission de sortir 
sans surveillance de ce détenu, ainsi que 
les circonstances qui justifient cette 
absence de communication;» 
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(5) Paragraph 27(1)(j) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(j) prescribing the circumstances in 
which the Board must provide the inmate 
with its reasons for any decision made by 
the Board with respect to the parole, tem-
porary absence without escort or release 
subject to mandatory supervision of that 
inmate and the form in which the reasons 
must be provided;" 

(6) Subsection 27(1) of the said Act is fur-
ther amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (n) thereof and by adding 
thereto, immediately after paragraph (n) there-
of, the following paragraph: 

"(n.1) prescribing special circumstances 
in which an inmate is eligible for parole, 
notwithstanding that the inmate would 
not, by virtue of this Act and the regula-
tions, otherwise be eligible for parole; and" 

(5) L'alinéa 27(1)j )  de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«j) prévoir les cas où la Commission doit 
communiquer au détenu les motifs de la 
décision qu'elle rend à l'égard de sa libéra-
tion conditionnelle, de sa permission de 
sortir sans surveillance ou de sa mise en 
liberté surveillée;» 

(6) Le paragraphe 27(1) de la même loi est 
modifié par insertion, après l'alinéa n), de ce 
qui suit : 

«n.1) prévoir des circonstances particuliè-
res d'admissibilité d'un détenu, par déro-
gation aux autres dispositions de la pré-
sente loi ou à ses règlements, à la 
libération conditionnelle;» 

R.S., c. P-5 

"inmate" 
«détenu» 

"Service" 
«Service, 

References to 
"Correctional 
Service of 
Canada" 

PENITENTIARY ACT 

15. (1) The definitions "inmate" and "Ser-
vice" in section 2 of the Penitentiary Act are 
repealed and the following substituted therefor 
in alphabetical order within the section: 

" "inmate" means a person who, having been 
sentenced or committed to penitentiary, 
has been received and accepted at a peni-
tentiary pursuant to the sentence or com-
mittal and has not been lawfully dis-
charged therefrom or from any other place 
pursuant to section 23.1; 

"Service" means the Correctional Service of 
Canada referred to in section 4." 

(2) Whenever the "Canadian Penitentiary 
Service" is referred to in any Act of Parliament 
other than this Act or in any document, regula-
tion or statutory instrument made thereunder, 
there shall in every case, unless the context 
otherwise requires, be substituted the "Correc-
tional Service of Canada". 

LOI SUR LES PÉNITENCIERS 

15. (1) Les définitions de «détenu» et «Ser-
vice», à l'article 2 de la Loi sur les pénitenciers, 
sont abrogées et respectivement remplacées par 
ce qui suit : 

«détenu» Individu qui, ayant été condamné 
au pénitencier, y a été écroué conformé-
ment à la peine infligée ou à l'ordre d'in-
carcération et n'a pas été libéré du péni-
tencier ou de tout autre lieu visé à l'article 
23.1. 

«Service» Le Service correctionnel du 
Canada visé à l'article 4.» 

(2) Toute mention du «Service canadien des Mentions du 

pénitenciers» dans toute autre loi fédérale ou cSoerrrveiccteionnel 
tout document, règlement ou texte réglemen- du Canada 

taire pris sous son régime est remplacée, sauf 
indication contraire du contexte, par la mention 
du «Service correctionnel du Canada». 

Custody 

16. Section 3 of the said Act is amended by 
adding thereto the following subsection: 

"(6) Where an inmate is temporarily out-
side a penitentiary but under the direct 
charge, control or supervision of a member of 
the Service, the inmate is in custody for the 
purposes of this Act and any other Act of 
Parliament." 

16. L'article 3 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(6) Pour l'application de la présente loi 
ou de toute autre loi fédérale, le détenu qui 
se trouve hors d'un pénitencier, mais placé 
directement sous la responsabilité ou la sur-
veillance d'un agent du Service, est en déten-
tion légitime.» 

Détention 
légitime 
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17. The heading preceding section 4 and sec-
tion 4 of the said Act are repealed and the 
following substituted therefor: 

"CORRECTIONAL SERVICE OF CANADA 

17. L'article 4 de la même loi et l'intertitre 
qui le précède sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

«SERVICE CORRECTIONNEL DU CANADA 

Correctional 
Service of 
Canada 

4. There shall continue to be a penitentia-
ry service in and for Canada, to be known as 
the Correctional Service of Canada."  

4. La continuité du service des péniten- Service 
correctionnel ciers pour le Canada est assurée sous le nom du Canada 

de Service correctionnel du Canada.» 

Member of 
Service 

References to 
members 

18. (1) The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 10 
thereof, the following section: 

"10.1 All officers and employees of the 
Service shall be deemed to be members of 
the Service." 

(2) Whenever, with respect to the Correc-
tional Service of Canada, the word "officer" or 
"employee" occurs in any Act of Parliament 
other than this Act or in any document, regula-
tion or statutory instrument made thereunder, 
there shall in every case, unless the context 
otherwise requires, be substituted the word 
"member". 

18. (1) La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 10, de ce qui suit : 

(2) Toute mention, relativement au Service 
correctionnel du Canada, des mots «fonction-
naire» ou «employé» dans la Loi sur les péniten-
ciers ou toute autre loi fédérale ou tout docu-
ment, règlement ou texte réglementaire pris 
sous son régime est remplacée, sauf indication 
contraire du contexte, par la mention de 
«agent». 

«10.1 Les fonctionnaires et employés du Agents du 

Service sont réputés en être des agents.» 	Service 
 

Peace officer 

19. Section 12 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"12. The Commissioner may, in writing, 
designate any member of the Service or each 
member ,  of a class of members of the Service 
to be a peace officer and a member so desig-
nated is a peace officer in every part of 
Canada and has all the powers, authority, 
protection and privileges that a peace officer 
has by law." 

20. Subsection 15(4) of the said Act is 
repealed. 

19. L'article 12 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«12. Le commissaire peut, par écrit, attri-
buer la qualité d'agent de la paix à tout 
agent ou toute catégorie d'agents du Service. 
En cette qualité, l'agent a compétence sur 
l'ensemble du territoire canadien et jouit de 
la protection prévue par la loi.» 

20. Le paragraphe 15(4) de la même loi est 
abrogé. 

Transfer from 
Newfound land 

21. Subsection 16(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Subsection 15(3) applies in respect of 
persons imprisoned under subsection (1), 
except that such a person shall not be trans-
ferred from the penitentiary mentioned in 
subsection (1) without the approval of an 
officer designated by the Lieutenant Gover-
nor of Newfoundland." 

21. Le paragraphe 16(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Le paragraphe 15(3) s'applique aux 
individus incarcérés conformément au para-
graphe (1); leur transfèrement du pénitencier 
requiert toutefois l'agrément du fonction-
naire désigné par le lieutenant-gouverneur de 
Terre-Neuve.» 

22. The said Act is further amended by 	22. La même loi est modifiée par insertion, 
adding thereto, immediately after section 21 après l'article 21, de ce qui suit : 
thereof, the following heading and section: 



Assisting 
person's 
rehabilitation 

Place of 
discharge 

Date of release 

Definition of 
"working day" 

Forfeiture of 
earned 
remission 

Libération conditionnelle, Pénitenciers, Prisons et Code criminel 	Chap. 35 	11 

"TEMPORARY ACCOMMODATION 

21.1 Subject to the Commissioner's direc-
tives, where in the opinion of the member in 
charge of a penitentiary it would assist the 
rehabilitation of a person who has been 
released on parole or subject to mandatory 
supervision pursuant to the Parole Act to 
allow that person to be temporarily accom-
modated in that penitentiary, the member in 
charge may, on the request of the person, 
allow the person to stay temporarily in the 
penitentiary for such period of time and sub-
ject to such conditions as are specified by the 
member in accordance with the Commission-
er's directives." 

«HÉBERGEMENT TEMPORAIRE 

21.1 Sous réserve des directives du com-
missaire, le responsable d'un pénitencier 
peut, à la demande d'une personne mise en 
liberté conditionnelle ou en liberté surveillée 
conformément à la Loi sur la libération con-
ditionnelle, et sous réserve de la durée de 
séjour et des conditions qu'il fixe conformé-
ment à ces directives, l'héberger temporaire-
ment au pénitencier, s'il est d'avis qu'une 
telle mesure est de nature à favoriser sa 
réadaptation.» 

Aide à la 
réadaptation 

23. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 23 
thereof, the following heading and sections: 

"DISCHARGE OF INMATES GENERALLY 

23. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 23, de ce qui suit : 

«LIBÉRATION DES DÉTENUS 

Lieu de 
libération 

Date de la 
libération 

23.1 An inmate may be discharged from a 
penitentiary or from any other place desig-
nated by the Commissioner's directives. 

23.2 (1) An inmate, other than a paroled 
inmate as defined in the Parole Act, who is 
entitled to be released shall be released 
during the daylight hours of the last working 
day prior to the ordinary release date of the 
inmate. 

(2) For the purposes of subsection (1), 
"working day", in a province, means a day 
on which offices of the Public Service of 
Canada are generally open in that province." 

24. Section 26 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"26. Every inmate who, having been cred-
ited with earned remission, is convicted in 
disciplinary court of any disciplinary offence 
is liable to forfeit, in whole or in part, the 
earned remission that stands to the credit of 
the inmate and that accrued after July 1, 
1978 but no such forfeiture of more than 
thirty days shall be valid without the concur-
rence of the Commissioner or a member of 
the Service designated by the Commissioner, 
or of more than ninety days without the 
concurrence of the Minister." 

23.1 Un détenu peut être libéré d'un péni-
tencier ou de tout autre lieu visé dans les 
directives du commissaire. 

23.2 (1) La libération d'un détenu, sauf 
un libéré conditionnel au sens de la Loi sur 
la libération conditionnelle, s'effectue pen-
dant les heures diurnes du jour ouvrable qui 
précède celui où elle se ferait normalement. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
«jour ouvrable» s'entend d'un jour normal 
d'ouverture des bureaux de l'administration 
publique fédérale dans la province en cause.» 

24. L'article 26 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«26. La réduction de peine méritée après 
le 1" juillet 1978 et dont bénéficiait un 
détenu qui est par la suite déclaré coupable 
de mauvaise conduite par un tribunal disci-
plinaire peut être annulée, en tout ou en 
partie. La déchéance est toutefois subordon-
née à l'agrément du commissaire ou de 
l'agent du Service qu'il désigne quand elle 
porte sur plus de trente jours et à celui du 
ministre quand elle porte sur plus de quatre-
vingt-dix jours.» 

Définition de 
«jour ouvrable', 

Déchéance de 
la réduction 
méritée 

25. Section 27 of the said Act is repealed. 

26. Sections 29 and 30 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

25. L'article 27 de la même loi est abrogé. 

26. Les articles 29 et 30 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 



Transfèrement 
à un établisse-
ment provincial 

Délégation 

Exception 
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Where inmate 
transferred to 
provincial 
institution 

"29. (1) Where, pursuant to an agreement 
made under subsection 22(1), an inmate has 
been admitted to a provincially operated 
mental hospital or to any other provincially 
operated institution in which the liberty of 
the patients is normally subject to restric-
tions, the officer in charge of the provincial 
institution may permit temporary absences 
with escort from that institution, within the 
limits prescribed in paragraph 28(b), when 
the officer is delegated that authority by the 
member in charge of the penitentiary in 
which the inmate was last confined. 

«29. (1) Le responsable d'un hôpital psy-
chiatrique sous administration provinciale ou 
de tout autre établissement provincial où la 
liberté des malades est normalement res-
treinte peut, dans les limites prévues à l'ali-
néa 28b), accorder au détenu qui y a été 
admis en vertu d'un accord conclu conformé-
ment au paragraphe 22(1), une permission 
de sortir sous surveillance dans les cas où 
l'agent responsable du pénitencier où le 
détenu était incarcéré auparavant lui en délè-
gue le pouvoir. 

Delegation of 
authority 

Exception 

(2) For the purposes of subsection (1), the 
member in charge of a penitentiary may 
delegate the authority to grant temporary 
absences to the officer in charge of the pro-
vincial institution described in subsection (1) 
either generally or for specific cases." 

27. Subsection 35(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Where, on application made by an 
inmate in accordance with the regulations 
within three months after a forfeiture 
referred to in subsection (1), it is established 
to the satisfaction of the Commissioner or a 
member of the Service designated by the 
Commissioner that the forfeiture would 
cause undue hardship to the inmate, the 
Commissioner or that member shall, if 
possession of the object forfeited by the 
inmate would be lawful, cancel the forfeiture 
and order that the object be delivered to the 
inmate." 

28. Paragraph 37(1)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) prescribing the compensation that 
may be paid pursuant to section 34, the 
terms and conditions in accordance with 
which the compensation is to be paid and 
the manner of its payment; 
(c.1) prescribing the manner in which an 
inmate applies for cancellation of a forfeit-
ure of property under subsection 35(2);" 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
l'agent responsable d'un pénitencier peut 
déléguer, soit à titre permanent, soit dans des 
cas déterminés, son pouvoir d'accorder des 
permissions de sortir.» 

27. Le paragraphe 35(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Sur demande présentée par un 
détenu conformément aux règlements dans 
les trois mois suivant la confiscation, le com-
missaire ou l'agent du Service qu'il désigne 
est tenu d'annuler celle-ci et d'ordonner la 
restitution de l'objet au détenu si on lui 
démontre qu'elle cause un préjudice injustifié 
au détenu et pourvu que celui-ci soit légale-
ment autorisé à avoir l'objet en sa posses-
sion.» 

28. L'alinéa 37(1)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) fixer les indemnités qui peuvent être 
payées en vertu de l'article 34, les condi-
tions auxquelles elles sont assujetties et 
leur mode de paiement; 
c.1) fixer les modalités de présentation des 
demandes d'annulation de confiscation 
visées au paragraphe 35(2);» 

PRISONS AND REFORMATORIES ACT R.S., c. P-20; 
R.S., c. 1 (1st 
Supp.) 

LOI SUR LES PRISONS ET LES MAISONS DE 

CORRECTION 

L.R., ch. P-20; 
L.R., ch. 1 (1" 
suppl.) 

29. (1) Section 2 of the Prisons and Refor-
matories Act is renumbered as subsection 2(1). 

29. (1) L'article 2 de la Loi sur les prisons 
et les maisons de correction devient le paragra-
phe 2(1). 



Custody 

Effect of 
transfer 

Effect of 
transfer 

Remission 

Forfeiture 
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(2) Section 2 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(2) Where a prisoner is temporarily out-
side a prison but under the direct charge, 
control or supervision of an officer or 
employee of a prison, the prisoner is in cus-
tody for the purposes of this Act and any 
other Act of Parliament." 

30. (1) Subsection 4(1) of the said Act is 
repealed. 

(2) Subsection 4(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) A prisoner transferred under an 
agreement made pursuant to subsection (2) 
shall be deemed to be lawfully confined in 
the receiving prison and is subject to all the 
statutes, regulations and rules applicable in 
the receiving prison." 

31. Subsection 5(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) An inmate transferred under this sec-
tion or under an agreement made pursuant to 
any other lawful authority shall be deemed 
to be lawfully confined in the receiving 
prison and is subject to all the statutes, regu-
lations and rules applicable in the receiving 
prison." 

32. (1) Subsection 6(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"6. (1) Every prisoner serving a sentence 
shall be credited with fifteen days of remis-
sion of the sentence in respect of each month 
and with a number of days calculated on a 
pro rata basis in respect of each incomplete 
month during which the prisoner has applied 
himself industriously, as determined in 
accordance with any regulations made by the 
lieutenant governor of the province in which 
the prisoner is imprisoned, to the program of 
the place of confinement in which the prison-
er is imprisoned." 

(2) Subsection 6(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) Every prisoner who, having been 
credited with earned remission, commits any 
breach of the prison rules is, at the discretion 
of the person who determines that the breach 

(2) L'article 2 de la même loi est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

«(2) Pour l'application de la présente loi 
ou de toute autre loi fédérale, le prisonnier 
qui se trouve temporairement hors d'une 
prison, mais placé directement sous la res-
ponsabilité ou la surveillance d'un fonction-
naire ou employé d'une prison, est en déten-
tion légitime.» 

30. (1) Le paragraphe 4(1) de la même loi 
est abrogé. 

(2) Le paragraphe 4(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Les prisonniers transférés conformé-
ment aux accords prévus au paragraphe (2) 
sont réputés être en détention légale dans la 
prison de destination; ils sont assujettis aux 
lois, règlements et règles en vigueur dans 
celle-ci.» 

31. Le paragraphe 5(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Les détenus transférés conformément 
au présent article ou en vertu d'autres 
accords autorisés par la loi sont réputés être 
en détention légale dans la prison de destina-
tion; ils sont assujettis aux lois, règlements et 
règles en vigueur dans celle-ci.» 

32. (1) Le paragraphe 6(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«6. (1) Tout prisonnier peut se voir accor-
der jusqu'à quinze jours de réduction de 
peine pour chaque mois au cours duquel il 
participe assidûment, comme le prévoient les 
règlements pris à cet effet par le lieutenant-
gouverneur de la province où il est incarcéré, 
au programme de la prison où il est incar-
céré; pour les fractions de mois, le nombre de 
jours de réduction de peine se calcule au 
prorata.» 

(2) Le paragraphe 6(4) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) La réduction de peine méritée après 
le 1" juillet 1978 et dont bénéficiait un pri-
sonnier qui enfreint par la suite les règles de 
la prison peut, à l'appréciation de la personne 

Détention 
légitime 

Effet du 
transfèrement 

Effet du 
transfèrement 

Réduction de 
peine 

Déchéance 



Application of 
section 

Exception Exception 
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has been committed, liable to forfeit, in 
whole or in part, the earned remission that 
stands to the credit of the prisoner and that 
accrued to the prisoner after July 1, 1978." 

qui constate la violation, être annulée, en 
tout ou en partie.» 

Separate 
custody for 
young persons 

33. Sections 9 to 11 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"9. (1) Young persons within the meaning 
of the Young Offenders Act who are 

(a) arrested and held in custody, 
(b) committed to custody at any stage of a 
preliminary inquiry into a charge for an 
indictable offence, 
(c) committed to custody at any stage of a 
trial, either for an indictable offence or for 
an offence punishable on summary convic-
tion, or 
(d) committed to custody after such trial, 
but before imprisonment under sentence, 

shall be kept in custody separate from adults 
charged with offences and separate from all 
persons undergoing sentences of imprison-
ment. 

33. Les articles 9 à 11 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«9. (1) Doivent être isolés des accusés plus 
âgés et de toute autre personne purgeant une 
peine d'emprisonnement les adolescents, au 
sens de la Loi sur les jeunes contrevenants, 
qui sont placés sous garde à l'une ou l'autre 
des étapes suivantes : 

a) l'arrestation; 
b) l'enquête préliminaire; 
c) le procès, que l'infraction reprochée soit 
un acte criminel ou punissable sur déclara-
tion de culpabilité par procédure som-
maire; 
d) l'intervalle séparant la fin du procès et 
le début d'exécution de la peine. 

Isolement 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à tout Application 

lieu où un adolescent est placé sous garde. 

A.S., c. C-46 

(2) Subsection (1) applies in respect of any 
place in which a young person is kept in 
custody. 

(3) Notwithstanding subsections (1) and 
(2), a young person may be kept in custody 
in a place in which an adult is in custody if 
the court authorizing the detention is satis-
fied that 

(a) the young person cannot, having 
regard to the safety of the young person or 
the safety of others, be detained in a place 
of detention for young persons; or 
(b) no place of detention for young per-
sons is available within a reasonable 
distance." 

CRIMINAL CODE 

34. Paragraph (b) of the definition "peace 
officer" in section 2 of the Criminal Code is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) a member of the Correctional Service 
of Canada who is designated as a peace 
officer pursuant to the Penitentiary Act, 
and a warden, deputy warden, instructor, 
keeper, jailer, guard and any other officer 
or permanent employee of a prison other 

(3) Par dérogation aux paragraphes (1) et 
(2), un adolescent peut être placé sous garde 
dans un lieu servant à la détention d'un 
adulte après constatation, par le tribunal qui 
autorise le placement sous garde, de l'exis-
tence de l'une ou l'autre des circonstances 
suivantes : 

a) la sûreté de l'adolescent, ou celle d'au-
tres personnes, n'est pas garantie si celui-ci 
est détenu dans un lieu de détention pour 
adolescents; 
b) aucun lieu de détention pour adoles-
cents n'est disponible à une distance 
raisonnable.» 

CODE CRIMINEL 

34. L'alinéa b) de la définition de «agent de 
la paix», à l'article 2 du Code criminel, est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) tout agent du Service correctionnel du 
Canada, désigné comme agent de la paix 
conformément à la Loi sur les péniten-
ciers, ainsi que tout directeur, sous-direc-
teur, instructeur, gardien, geôlier, garde et 
tout autre fonctionnaire ou employé per- 
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than a penitentiary as defined in the Peni-
tentiary Act," 

manent d'une prison qui n'est pas un péni-
tencier au sens de la Loi sur les 
pénitenciers.» 

COMING INTO FORCE 	 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Coming into 
force 

35. This Act or any provision thereof shall 	35. La présente loi ou telle de ses disposi_ Entrée en 

come into force on a day or days to be fixed by tions entre en vigueur à la date ou aux dates vigueur 
 

proclamation, 	 fixées par proclamation. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 





Definitions 

"call for bids" 
«appel d'offres» 

"commercial 
discovery" 
«découverte 
exploitable» 

"commercial 
discovery area" 
«périmètre de 
découverte 
exploitable» 

"Crown reserve 
lands" 
«réserves de 
l'État» 
"former 
exploration 
agreement" 
«ancien accord 
d'exploration» 

"former lease" 
«ancienne 
concession» 

«ancien accord 
d'exploration» 
"former 
exploration 
agreement" 
«ancienne 
concession» 
"former lease" 

«ancien permis» 
"former 
permit" 

«ancien permis 
spécial de 
renouvellement» 
"former 
special..." 

«appel d'offres» 
"call for bids" 

«découverte 
exploitable» 
"commercial 
discovery" 

CHAPTER 36 (2nd Supp.) 

An Act to regulate interests in petroleum in 
relation to frontier lands, to amend the Oil 
and Gas Production and Conservation Act 
and to repeal the Canada Oil and Gas Act 

CHAPITRE 36 (2e  suppl.) 

Loi visant la réglementation des titres pétroliers 
et gaziers sur les terres domaniales, modi-
fiant la Loi sur la production et la rationa-
lisation de l'exploitation du pétrole et du 
gaz et abrogeant la Loi sur le pétrole et le 
gaz du Canada 

Short title 

[1986, c. 45, assented to 
18th November, 1986] 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Canada 
Petroleum Resources Act. 

[1986, ch. 45, sanctionné le 
18 novembre 1986] 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi fédérale sur les hydrocarbures. Titre abrégé 

INTERPRETATION 

2. In this Act, 
"call for bids" means a call for bids made in 

accordance with section 14; 
"commercial discovery" means a discovery of 

petroleum that has been demonstrated to 
contain petroleum reserves that justify the 
investment of capital and effort to bring the 
discovery to production; 

"commercial discovery area" means, in relation 
to a declaration of commercial discovery 
made pursuant to subsection 35(1) or (2), 
those frontier lands described in the declara-
tion; 

"Crown reserve lands" means frontier lands in 
respect of which no interest is in force; 

"former exploration agreement" means an 
exploration agreement under the Canada Oil 
and Gas Land Regulations; 

"former lease" means an oil and gas lease 
under the Canada Oil and Gas Land 
Regulations; 

DÉFINITIONS 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent à Définitions 

la présente loi. 
«ancien accord d'exploration» Accord d'explo-

ration régi par le Règlement sur les terres 
pétrolifères et gazifères du Canada. 

«ancienne concession» Concession de pétrole et 
de gaz régie par le Règlement sur les terres 
pétrolifères et gazifères du Canada. 

«ancien permis» Permis d'exploration régi par le 
Règlement sur les terres pétrolifères et gazi-
fères du Canada. 

«ancien permis spécial de renouvellement» 
Permis spécial de renouvellement régi par le 
Règlement sur les terres pétrolifères et gazi-
fères du Canada. 

«appel d'offres» Appel fait en application de 
l'article 14. 

«découverte exploitable» Découverte de réserves 
d'hydrocarbures suffisantes pour justifier les 
investissements et les travaux nécessaires à 
leur mise en production. 



"former 
permit" 
«ancien permis» 

"former special 
renewal 
permit" 
«ancien permis 
spécial de 
renouvelle-
ment» 
"frontier lands" 
«terres 
domaniales» 

"gas" 
«gaz° 

"holder" or 
"interest 
holder" 
Version 
anglaise 
seulement 

"interest" 
«titre» 

«découverte 
importante» 
"significant 
discovery" 

«formulaire» 
French version 
only 
«fraction» 
"share" 

«gaz» 
"gas" 

«hydrocarbures» 
"petroleum" 
«indivisaire» 
French version 
only 
«ministre» 
"Minister" 

«périmètre de 
découverte 
exploitable» 
"commercial 
discovery area" 

«périmètre de 
découverte 
importante» 
"significatif 
discovery area" 

«pétrole» 
"oil" 
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"interest 
owner" 
Version 
anglaise - 
seulement 

"Minister" 
«ministre» 

"former permit" means an exploratory permit 
under the Canada Oil and Gas Land 
Regulations; 

"former special renewal permit" means a spe-
cial renewal permit under the Canada Oil 
and Gas Land Regulations; 

"frontier lands" means lands that belong to 
Her Majesty in right of Canada, or in 
respect of which Her Majesty in right of 
Canada has the right to dispose of or exploit 
the natural resources, and that are situated 
in 

(a) the Yukon Territory, the Northwest 
Territories or Sable Island, or 
(b) those submarine areas, not within a 
province, adjacent to the coast of Canada 
and extending throughout the natural pro-
longation of the land territory of Canada 
to the outer edge of the continental margin 
or to a distance of two hundred nautical 
miles from the baselines from which the 
breadth of the territorial sea of Canada is 
measured, whichever is the greater; 

"gas" means natural gas and includes all sub-
stances, other than oil, that are produced in 
association with natural gas; 

"holder" or "interest holder" means, in respect 
of an interest or a share therein, the person 
indicated, in the register maintained pursu-
ant to Part VIII, as the holder of the interest 
or the share; 

"interest" means any former exploration agree-
ment, former lease, former permit, former 
special renewal permit, exploration licence, 
production licence or significant discovery 
licence; 

"interest owner" means the interest holder who 
holds an interest or the group of interest 
holders who hold all of the shares in an 
interest; 

"Minister" means 
(a) in relation to any lands in respect of 
which the Minister of Energy, Mines and 
Resources has administrative responsibili-
ty for the natural resources therein, the 
Minister of Energy, Mines and Resources, 
and 
(b) in relation to any lands in respect of 
which the Minister of Indian Affairs and 
Northern Development has administrative 

«découverte importante» Découverte faite par le 
premier puits qui, pénétrant une structure 
géologique particulière, y met en évidence, 
d'après des essais d'écoulement, l'existence 
d'hydrocarbures et révèle, compte tenu de 
facteurs géologiques et techniques, l'exis-
tence d'une accumulation de ces matières 
offrant des possibilités de production régu-
lière. 

«formulaire» Formulaire fixé par le ministre, y 
compris les renseignements à y porter. 

«fraction» Fraction indivise d'un titre ou frac- 
tion détenue sous le régime de l'article 23. 

«gaz» Le gaz naturel et toutes les substances 
produites avec le gaz naturel, à l'exclusion du 
pétrole. 

«hydrocarbures» Le pétrole et le gaz. 

«indivisaire» Le possesseur d'une fraction enre-
gistrée sous le régime de la partie VIII. 

«ministre» Selon qu'il s'agit de terres domania-
les dont les ressources naturelles sont placées 
sous la responsabilité administrative du 
ministre de l'Energie, des Mines et des Res-
sources ou sous celle du ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien, l'un ou l'au-
tre de ces ministres. 

«périmètre de découverte exploitable» Les terres 
domaniales objet d'une découverte exploita-
ble et décrites dans une déclaration faite sous 
le régime des paragraphes 35(1) ou (2). 

«périmètre de découverte importante» Les 
terres domaniales objet d'une découverte 
importante et décrites dans une déclaration 
faite sous le régime des paragraphes 28(1) ou 
(2). 

«pétrole» Le pétrole brut, quelle que soit sa 
densité, extrait à la tête de puits sous une 
forme liquide et les autres hydrocarbures, à 
l'exclusion du gaz, notamment ceux qui peu-
vent être extraits ou récupérés de gisements 
en affleurement ou souterrains, ou des fonds 
ou des sous-sols marins, de sables pétrolifè-
res, de bitume, de sables ou de schistes bitu-
mineux, ou d'autres sortes de gisements. La 
présente définition ne s'applique pas au 
charbon. 

«règlement» Texte d'application pris par le gou- «règlement» 
French version verneur en conseil. 	 only 

«réserves de l'État» Les terres domaniales à «réserves de 

l'égard desquelles aucun titre n'est en cours 
de validité. 
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responsibility for the natural resources 
therein, the Minister of Indian Affairs and 
Northern Development; 

"oil" 	"oil" means 
«pétrole» 

"significant 
discovery area" 
«périmètre de 
découverte 
importante» 

(a) crude oil, regardless of gravity, pro-
duced at a well head in liquid form, and 
(b) any other hydrocarbons, except coal 
and gas, and, without limiting the general-
ity of the foregoing, hydrocarbons that 
may be extracted or recovered from depos-
its of oil sand, bitumen, bituminous sand, 
oil shale or from any other types of depos-
its on the surface or subsurface or the 
seabed or its subsoil of any frontier lands; 

"petroleum" means oil or gas; 

"prescribed" means 
(a) in the case of a form or the informa-
tion to be given on a form, prescribed by 
the Minister, and 
(b) in any other case, prescribed by regu-
lations made by the Governor in Council; 

"share" means, with respect to an interest, an 
undivided share in the interest or a share in 
the interest held in accordance with section 
23; 

"significant discovery" means a discovery 
indicated by the first well on a geological 
feature that demonstrates by flow testing the 
existence of hydrocarbons in that feature 
and, having regard to geological and engi-
neering factors, suggests the existence of an 
accumulation of hydrocarbons that has 
potential for sustained production; 

"significant discovery area" means, in relation 
to a declaration of significant discovery made 
pursuant to subsection 28(1) or (2), those 
frontier lands described in the declaration. 

((terres domaniales» Les terres qui appartien-
nent à Sa Majesté du chef du Canada ou 
dont elle peut légalement aliéner ou exploiter 
les ressources naturelles, et qui sont situées : 

a) soit dans le territoire du Yukon, les 
Territoires du Nord-Ouest ou l'île de 
Sable; 
b) soit dans les zones sous-marines, hors 
des limites d'une province, qui sont conti-
guës à la côte canadienne et s'étendent sur 
tout le prolongement naturel du territoire 
terrestre canadien jusqu'au rebord externe 
de la marge continentale, ou jusqu'à deux 
cents milles marins des lignes de base à 
partir desquelles est mesurée la largeur de 
la mer territoriale canadienne là où le 
rebord de la marge continentale se trouve 
à une distance inférieure. 

«titre» Ancien accord d'exploration, ancienne 
concession, ancien permis, ancien permis spé-
cial de renouvellement, permis de prospec-
tion, licence de production ou attestation de 
découverte importante. 

«titulaire» Le possesseur d'un titre enregistré 
sous le régime de la partie VIII ou le groupe 
de tous les indivisaires d'un titre, selon le cas. 

«terres 
domaniales» 
"frontier 
lands" 

«titre» 
"Interest" 

«titulaire» 
French version 
only 

Aboriginal 
rights 

3. Nothing in this Act shall be construed so 
as to abrogate or derogate from any existing 
aboriginal or treaty rights of the aboriginal 
peoples of Canada under section 35 of the 
Constitution Act, 1982. 

3. La présente loi ne porte pas atteinte aux Droits des 

droits — ancestraux ou issus de traités — des autochtones 
 

peuples autochtones du Canada visés à l'article 
35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 



Application 

5. La présente loi s'applique à l'ensemble des Application  
terres domaniales. 

Obligation 

6. La présente loi lie Sa Majesté du chef du Obligation  
Canada ou d'une province. 

Nominations 

7. Le ministre peut déléguer à quiconque Délégation  
telle de ses attributions. Le mandat est à exécu- 
ter conformément à la délégation. 

8. (1) Le ministre peut constituer des orga Organismes  
nismes, dont il fixe le mandat, chargés de le consultatifs 

 
conseiller sur tout aspect intéressant l'applica- 
tion de la présente loi ou de la Loi sur la 
production et la rationalisation de l'exploita- 
tion du pétrole et du gaz. 

(2) Les membres d'un tel organisme consul- Traitement 

ta tif reçoivent le traitement et ont droit aux 
indemnités que fixe le gouverneur en conseil. 
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Giving notice 

PARTI 

GENERAL 

Manner of Giving Notices 

4. Where a notice is required to be given 
under this Act or the regulations, it shall be 
given in such form and manner as may be 
prescribed and shall contain such information 
as may be prescribed. 

PARTIE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Modalités des avis 

4. Les avis à donner sous le régime de la 
présente loi sont établis sur formulaire, selon 
les modalités réglementaires. 

Avis 

Application 

Binding on Her 
Majesty 

Delegation 

Advisory bodies 

Remuneration 

Appointment of 
representative 

Designa t ion of 
representative 

Application of Act 

5. This Act applies to all frontier lands. 

Her Majesty 

6. This Act is binding on Her Majesty in 
right of Canada or a province. 

Designations and Appointments 

7. The Minister may designate any person to 
exercise the powers and perform the duties and 
functions under this Act that are specified in 
the designation and on that designation that 
person may exercise those powers and shall 
perform those duties and functions subject to 
such terms and conditions, if any, as are speci-
fied in the designation. 

8. (1) The Minister may from time to time 
appoint and fix the terms of reference of such 
advisory bodies as he considers appropriate to 
advise the Minister with respect to such mat-
ters relating to the administration or operation 
of this Act or the Oil and Gas Production and 
Conservation Act as are referred to them by the 
Minister. 

(2) The members of any advisory body 
appointed under subsection (1) may be paid for 
their services such remuneration and expenses 
as are fixed by the Governor in Council. 

9. (1) Where an interest owner consists of 
two or more holders, those holders shall, in the 
manner prescribed, appoint one of their 
number to act as representative of the interest 
owner for the purposes of this Act, but the 
holders may, with the consent of the Minister, 
appoint different representatives for different 
purposes. 

(2) In the event that an interest owner con-
sisting of two or more holders fails to appoint a 
representative for any of the purposes of this 

9. (1) Lorsque le titulaire est un groupe 
d'indivisaires, ceux-ci sont tenus de nommer, 
selon ce que prévoient les règlements, l'un d'en-
tre eux représentant du titulaire pour l'applica-
tion de la présente loi; ils peuvent, sur approba-
tion du ministre, nommer différents 
représentants chargés de différents mandats. 

Nomination 
d'un représen-
tant 

(2) Si les indivisaires ne nomment pas de Désignation 

représentant, le ministre peut désigner l'un d'un représen-

d'entre eux à cet effet. 	
tant 



Acts or 
omissions of 
representative 
binding 

Duties of 
representative 

No issuance of 
interests in 
respect of 
certain lands 

Presumption 

Surrender of 
interests 

Debts due to 
Her Majesty 
not affected 

Orders to 
prohibit 
activities in 
certain 
circumstances 
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Act, the Minister may designate one of those 
holders as the representative of the interest 
owner for those purposes. 

Actes ou 
omissions du 
représentant 

Obligation du 
représentant 

• (3) An interest owner is bound by the acts or 
omissions of the appointed or designated repre-
sentative of that interest owner with respect to 
any matter to which the authority of the repre-
sentative extends. 

(4) A representative of an interest owner 
appointed or designated under this section shall 
perform the duties in respect of the purposes 
for which he has been appointed or designated, 
and any operating agreement or other similar 
arrangement in force in respect of the relevant 
interest of that interest owner stands varied or 
amended to the extent necessary to give effect 
to this subsection. 

General Rules Respecting Interests 

10. (1) The Governor in Council may, by 
order, for such purposes and under such condi-
tions as may be set out in the order, prohibit 
the issuance of interests in respect of such 
frontier lands as are specified in the order. 

(2) Where any frontier lands are, pursuant to 
the Territorial Lands Act, withdrawn from dis-
position or set apart and appropriated for any 
purposes and under any conditions, the issu-
ance of interests in relation to such lands is 
deemed to be prohibited pursuant to subsection 
(1) for those purposes and under those 
conditions. 

11. (1) An interest owner may, in the 
manner prescribed and subject to any require-
ments that may be prescribed respecting the 
minimum geographical area to which an inter-
est may relate, surrender an interest in respect 
of all or any portion of the frontier lands 
subject to the interest. 

(2) Any liability of an interest owner or 
interest holder to Her Majesty in right of 
Canada, either direct or by way of indemnity, 
that exists at the time of any surrender under 
subsection (1) is not affected by the surrender. 

12. (1) The Governor in Council may, in the 
case of 

(a) a disagreement with any government 
concerning the location of an international 
boundary, 
(b) an environmental or social problem of a 
serious nature, or 

(3) Le titulaire est lié par les faits — actes 
ou omissions — du représentant qui sont 
accomplis dans le cadre de son mandat. 

(4) Le représentant est tenu de bien exécuter 
son mandat; les modalités de tout accord de 
mise en oeuvre ou arrangement similaire qui 
lient le titulaire sont modifiées dans la mesure 
où l'exige l'application du présent paragraphe. 

Dispositions générales sur les titres 

10. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, aux conditions et pour les fins qu'il y 
indique, interdire l'octroi de titres à l'égard des 
terres domaniales visées. 

(2) L'octroi de titres visant des terres doma-
niales classées sous le régime de la Loi sur les 
terres territoriales est réputé interdit en appli-
cation du paragraphe (1) aux mêmes condi-
tions. 

11. (1) Sous réserve des modalités réglemen-
taires quant à la surface minimale qui peut 
faire l'objet d'un titre, un titulaire peut, selon le 
règlement, abandonner un titre à l'égard de 
tout ou partie des terres domaniales visées. 

(2) L'abandon ne libère pas le titulaire ou 
l'indivisaire des obligations qui le lient à Sa 
Majesté du chef du Canada lors de l'abandon. 

12. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, interdire à tout titulaire d'entreprendre 
ou de poursuivre des activités sur tout ou partie 
des terres domaniales visées par son titre s'il 
l'estime nécessaire dans les cas suivants : 

a) désaccord avec un gouvernement à 
l'égard de l'emplacement d'une frontière; 

Interdiction 
d'octroi 

Présomption 

Abandon de 
titres 

Responsabilité 

Décrets 
d'interdiction 



Suspension of 
requirements in 
relation to 
interest 

Extension of 
term of interest 

Relieving 
authority not 
affected 

Authority to 
issue interests 

Application of 
interest may be 
limited 

Non-retrospec-
tive effect of 
subsection (2) 
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(c) dangerous or extreme weather conditions 
affecting the health or safety of people or the 
safety of equipment, 

by • order, prohibit any interest owner specified 
in the order from commencing or continuing 
any work or activity on the frontier lands or 
any portion thereof that are subject to the 
interest of that interest owner. 

(2) Where, by reason of an order made 
under subsection (1), any requirement in rela-
tion to an interest cannot be complied with 
while the order is in force, compliance with the 
requirement is suspended until the order is 
revoked. 

(3) Notwithstanding any other provision in 
this Act, the term of an interest that is subject 
to an order under subsection (1) and the period 
provided for compliance with any requirement 
in relation to the interest are extended for a 
period equal to the period that the order is in 
force. 

(4) Nothing in this section affects the au-
thority of the Minister to relieve a person from 
any requirement in relation to an interest or 
under this Act or the regulations. 

b) problème grave lié à l'environnement; 
c) conditions climatiques trop rigoureuses ou 
trop dangereuses pour la santé ou la sécurité 
des personnes ou la sécurité de l'équipement. 

(2) Est suspendue, tant que le décret est 
valide, toute obligation liée à un titre et rendue 
de ce fait inexécutable. 

(3) Par dérogation aux autres dispositions de 
la présente loi, sont prolongées, pour la durée 
de validité du décret, la durée de tout titre visé 
et la période d'exécution de toute obligation 
liée à celui-ci. 

(4) Le présent article n'a pas pour effet 
d'empêcher le ministre, s'il en a le pouvoir, de 
libérer quiconque de l'exécution d'obligations 
liées à un titre ou imposées par la présente loi 
ou ses règlements. 

Suspension des 
obligations 

Prolongation 

Exception 

PART II 

GENERAL RULES RELATING TO 
ISSUANCE OF INTERESTS 

Authority to Issue Interests 

13. (1) The Minister may issue interests in 
respect of any frontier lands in accordance with 
this Act and the regulations. 

(2) Subject to subsection (3), the application 
of any interest may be restricted to such geo-
logical formations and to such substances as 
may be specified in the interest. 

(3) Subsection (2) does not apply to any 
interest 

(a) that is in force or in respect of which 
negotiations were completed before or on the 
coming into force of this section in relation to 
any frontier lands; or 
(b) that immediately succeeds an interest 
referred to in paragraph (a) in relation to 
those lands where those lands were not 
Crown reserve lands on the expiration of the 
interest referred to in paragraph (a). 

PARTIE II 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES SUR 
L'OCTROI DES TITRES 

Pouvoir général 

13. (1) Le ministre peut octroyer des titres à 
l'égard des terres domaniales en application de 
la présente loi ou de ses règlements. 

(2) La portée d'un titre peut être restreinte à 
des formations géologiques et des substances 
déterminées. 

(3) Le paragraphe (2) ne s'applique pas aux 
titres valides ou complètement négociés lors de 
l'entrée en vigueur du présent article et portant 
sur des terres domaniales ni aux titres qui en 
découlent directement lorsque ces terres 
n'étaient pas des réserves de l'État à l'expira-
tion des premiers titres. 

Pouvoir du 
ministre 

Restrictions 

Exception 



Calls for bids 

Requests for 
postings of 
frontier lands 

Contents of call 

(4) Sauf disposition réglementaire contraire, Publication 

l'appel est à publier au plus tard le cent ving- 
tième jour précédant la date de clôture retenue. 

15. (1) Une offre ne peut être retenue que si Choix  

elle respecte les conditions indiquées dans l'ap- 
pel et si le choix est effectué en application du 
critère retenu. 
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Issuance of Interests in Relation to Crown 
Reserve Lands 

14. (1) Subject to section 17, the Minister 
shall not issue an interest in relation to Crown 
reserve lands unless 

(a) prior thereto, the Minister has made a 
call for bids in relation to those Crown 
reserve lands by publishing a notice in 
accordance with this section and section 19; 
and 
(b) the interest is issued to the person who 
submitted, in response to the call, the bid 
selected by the Minister in accordance with 
subsection 15(1). 

Titres sur des réserves de l'État 

14. (1) Sous réserve de l'article 17, le minis-
tre ne peut octroyer de titre à l'égard de réser-
ves de l'État, avant de lancer un appel d'offres 
par publication d'un avis en application du 
présent article et de l'article 19, ni l'octroyer à 
une personne autre que l'auteur de l'offre qu'il 
a retenue en application du paragraphe 15(1). 

Appel d'offres 

Demandes 
spéciales 

(2) Any request received by the Minister to 
make a call for bids in relation to particular 
frontier lands shall be considered by the Minis-
ter in selecting the frontier lands to be specified 
in a call for bids. 

(2) Le ministre tient compte, pour le choix 
de terres domaniales dans un appel d'offres, des 
demandes spéciales qui lui sont adressées à ce 
sujet. 

Contenu (3) A call for bids shall specify 
(a) the interest to be issued and the frontier 
lands to which the interest is to apply; 
(b) where applicable, the geological forma-
tions and substances to which the interest is 
to apply; 
(c) the other terms and conditions subject to 
which the interest is to be issued; 
(d) any terms and conditions that a bid must 
satisfy to be considered by the Minister; 
(e) the form and manner in which a bid is to 
be submitted; 
(f) subject to subsection (4), the closing date 
for the submission of bids; and 
(g) the sole criterion that the Minister will 
apply in assessing bids submitted in response 
to the call.  

(3) L'appel d'offres indique : 
a) le titre en cause et les terres domaniales 
visées par celui-ci; 
b) les formations géologiques et les sub-
stances visées par le titre; 
c) les autres conditions liées à l'octroi du 
titre; 
d) les conditions préalables à l'examen de 
l'offre par le ministre; 
e) les modalités de présentation des offres; 

J)  la date de clôture pour la présentation des 
offres; 
g) le critère unique que le ministre retiendra 
pour l'appréciation des offres. 

Time of 
publishing call 

Selection of bid 

(4) Unless otherwise prescribed, a call for 
bids shall be published at least one hundred 
and twenty days before the closing date for the 
submission of bids specified in the call. 

15. (1) A bid submitted in response to a call 
for bids shall not be selected unless 

(a) the bid satisfies the terms and conditions 
and is submitted in the form and manner 
specified in the call; and 
(b) the selection is made on the basis of the 
criterion specified in the call. 



Publication of 
bid selected 

Interest to be 
consistent with 
bid 

Publication of 
terms and 
conditions of 
interest 

Issuance of 
interest not 
required 

New call 
required 

Exception to 
call for bids 

Notice 

Interest not 
vitiated by 
failure to 
comply with 
call procedures 

(2) Le ministre, après avoir retenu une offre, Publication 

fait publier un avis en application de l'article 
19 indiquant les conditions de celle-ci. 

(3) Les modalités du titre octroyé doivent Correspondance 

correspondre à celles du titre prévu à l'appel 
d'offres. 

(4) Le ministre fait publier un avis en appli.. Publication des 

cation de l'article 19 indiquant les conditions de modalités 
 

tout titre octroyé à la suite d'un appel d'offres 
dès que possible après l'octroi. 

Latitude 
ministérielle 

Nouvel appel 
d'offres 

Cas des 
réserves de 
l'État 

(2) Lorsqu'il envisage l'octroi d'un titre sous Publication 
' le régime du paragraphe (1), le ministre fait dun avis 

 
publier, au plus tard quatre-vingt-dix jours 
avant l'octroi, un avis indiquant les conditions 
du titre. 

18. L'inobservation des contraintes de Vices de  
procédure forme, de contenu ou de publication énoncées 
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(2) Where the Minister selects a bid submit-
ted in response to a call for bids, the Minister 
shall publish a notice in accordance with sec-
tion 19 setting out the terms and conditions of 
that bid. 

(3) Where an interest is to be .issued as a 
result of a call for bids, the terms and condi-
tions of the interest shall be substantially con-
sistent with any terms and conditions in respect 
of the interest specified in the call. 

(4) The Minister shall publish a notice in 
accordance with section 19 setting out the 
terms and conditions of any interest issued as a 
result of a call for bids as soon as practicable 
after the issuance thereof. 

16. (1) The Minister is not required to issue 
an interest as a result of a call for bids. 

(2) Subject to section 17, where the Minister 
has not issued an interest with respect to a 
particular portion of the frontier lands specified 
in a call for bids within six months after the 
closing date specified in the call for the submis-
sion of bids, the Ivlinister shall, before issuing 
an interest in relation to that portion of the 
frontier lands, make a new call for bids. 

17. (1) The Minister may issue an interest, 
in relation to any Crown reserve lands, without 
making a call for bids where 

(a) the frontier lands to which the interest is 
to apply have, through error or inadvertence, 
become Crown reserve lands and the interest 
owner who last held an interest in relation to 
such lands has, within one year after the time 
they so became Crown reserve lands, 
requested the Minister to issue an interest; or 
(b) the Minister is issuing the interest to an 
interest owner in exchange for the surrender 
by the interest owner, at the request of the 
Minister, of any other interest or a share in 
any other interest, in relation to all or any 
portion of the frontier lands subject to that 
other interest. 

(2) Where the Minister proposes to issue an 
interest under subsection (1), he shall, not later 
than ninety days before issuing the interest, 
publish a notice in accordance with section 19 
setting out the terms and conditions of the 
proposed interest. 

18. Where an interest has been issued, it is 
not vitiated by reason only of a failure to 

16. (1) Le ministre n'est pas tenu de donner 
suite à un appel d'offres. 

(2) Sous réserve de l'article 17, s'il n'a pas 
octroyé de titre six mois après la date de clô-
ture, le ministre est tenu de lancer un nouvel 
appel d'offres avant d'octroyer un titre sur telle 
portion des terres domaniales visée par le pre-
mier appel. 

17. (1) Le ministre peut octroyer un titre à 
l'égard de réserves de l'Etat sans appel d'offres 
dans les cas suivants : 

a) le dernier titulaire d'un titre portant sur 
des terres devenues réserves de l'État par 
erreur ou inadvertance a, dans l'année qui 
suit cet événement, demandé au ministre 
d'octroyer un titre; 
6) le ministre octroie le titre en échange de 
l'abandon par le titulaire, à la demande du 
ministre, de tout autre titre ou fraction à 
l'égard de tout ou partie des terres domania-
les visées par ce titre ou fraction. 



Manner of 
publication of 
notices 

Regulations 

Benefits plan 

Rights under 
exploration 
licences 
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comply with any of the requirements set out in 
sections 14 to 17 respecting the form and con-
tent of, and time and manner of publishing, any 
notice required by those sections in relation to 
that interest. 

aux articles 14 à 17 ne porte pas atteinte à la 
validité des titres octroyés. 

Formalités de 
publication 19. Any notice required to be published by 

the Minister pursuant to subsection 14(1), 
15(2) or (4), 17(2) or 25(2) shall be published 
in the Canada Gazette and in any other publi-
cation the Minister deems appropriate and, 
notwithstanding those subsections, may contain 
only a summary of the information required to 
be published and a statement that the full text 
thereof is available for inspection by any person 
on request made to the Minister. 

20. The Governor in Council may, for the 
purposes of section 14, make regulations of 
general application in relation to all frontier 
lands or any portion thereof, or in respect of 
any particular call for bids, prescribing the 
terms, conditions and criterion to be specified 
in a call for bids, the manner in which bids are 
to be submitted and requiring those terms and 
conditions and that criterion and manner to be 
specified in the call. 

Benefits Plan 

21. Before the commencement of any work 
or activity on any frontier lands that are sub-
ject to an interest, a benefits plan shall be 
submitted to and approved by the Minister 
pursuant to subsection 5.2(2) of the Oil and 
Gas Production and Conservation Act unless 
the Minister waives that requirement pursuant 
to that subsection. 

19. Les avis que donne le ministre sous le 
régime des paragraphes 14(1), 15(2) ou (4), 
17(2) ou 25(2) sont à publier dans la Gazette 
du Canada et telle publication qu'il estime 
indiquée. Par dérogation à ces paragraphes, 
l'avis peut ne contenir qu'un résumé des rensei-
gnements en cause accompagné d'une note 
indiquant qu'il est possible d'avoir accès au 
texte complet sur demande présentée au 
ministre. 

20. Pour l'application de l'article 14, le gou-
verneur en conseil peut prendre des règlements 
d'ordre général à l'égard de tout ou partie des 
terres domaniales ou de tout appel d'offres 
spécifique pour fixer les conditions et le critère 
indiqués dans l'appel et les modalités de présen-
tation des offres et préciser qu'ils doivent y 
figurer. 

Plans de retombées économiques 

21. Avant que ne soient entrepris des ouvra-
ges ou des activités sur des terres domaniales 
visées par un titre, un plan de retombées écono-
miques est à soumettre, à moins qu'il n'y 
renonce, à l'approbation du ministre en applica-
tion du paragraphe 5.2(2) de la Loi sur la 
production et la rationalisation de l'exploita-
tion du pétrole et du gaz. 

Textes 
d'application 

Plan de 
retombées 

PART III 

EXPLORATION 

Exploration Licences 

22. An exploration licence confers, with 
respect to the frontier lands to which the 
licence applies, 

(a) the right to explore for, and the exclusive 
right to drill and test for, petroleum; 
(b) the exclusive right to develop those fron-
tier lands in order to produce petroleum; and 
(c) the exclusive right, subject to compliance 
with the other provisions of this Act, to 
obtain a production licence. 

PARTIE III 

PROSPECTION 

Permis de prospection 

22. Le permis de prospection confère, quant 
aux terres domaniales visées, le droit d'y pros-
pecter et le droit exclusif d'y effectuer des 
forages ou des essais pour chercher des hydro-
carbures, de les aménager en vue de la produc-
tion de ces substances et, à condition de se 
conformer à la présente loi, d'obtenir une 
licence de production. 

Droits conférés 
par le permis de 
prospection 



Shares 

Terms and 
conditions 

Regulations 

Amendment of 
exploration 
licence 

Exception 

Consolidation 
of exploration 
licences 

Effective date 
of exploration 
licence 

Non-renewable 
term of nine 
years 

Exception 
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Fraction 23. A share in an exploration licence may, 
subject to any requirements that may be pre-
scribed, be held with respect to a portion only 
of any frontier lands subject to the exploration 
licence. 

24. (1) An exploration licence shall contain 
such terms and conditions as may be prescribed 
and may contain any other terms and condi-
tions, not inconsistent with this Act or the 
regulations, as may be agreed on by the Minis-
ter and the interest owner of the licence. 

(2) The Governor in Council may make 
regulations prescribing terms and conditions 
required to be included in exploration licences 
issued in relation to all frontier lands or any 
portion thereof. 

25. (1) The Minister and the interest owner 
of an exploration licence may, by agreement, 
amend any provision of the exploration licence 
in any manner not inconsistent with this Act or 
the regulations and, without limiting the gener-
ality of the foregoing, may, subject to subsec-
tion (2), amend the licence to include any other 
frontier lands. 

(2) The Minister shall not amend an explora-
tion licence to include frontier lands that, 
immediately prior to the inclusion, were Crown 
reserve lands unless the Minister would be able 
to issue an interest to that interest owner in 
relation to those lands under subsection 17(1) 
and a notice has been published in accordance 
with section 19 not later than ninety days 
before making the amendment, setting out the 
terms and conditions of the amendment. 

(3) The Minister may, on the application of 
the interest owners of two or more exploration 
licences, consolidate those exploration licences 
into a single exploration licence, subject to any 
terms and conditions that may be agreed on by 
the Minister and those interest owners. 

23. Sous réserve des contraintes réglemen-
taires, il est possible d'être titulaire d'une frac-
tion d'un permis de prospection ne portant que 
sur une partie des terres domaniales visées par 
le permis. 

24. (1) Le permis de prospection comporte 
les conditions fixées par règlement et celles 
compatibles avec la présente loi ou ses règle-
ments dont conviennent le ministre et le titu-
laire intéressé. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par règle-
ment, indiquer les conditions à inclure au 
permis de prospection. 

25. (1) Le ministre et le titulaire intéressé 
peuvent convenir d'apporter aux mentions du 
permis toute modification compatible avec la 
présente loi ou ses règlements. Ils peuvent 
notamment, sous réserve du paragraphe (2), y 
mentionner d'autres terres domaniales. 

(2) Le ministre ne peut modifier un permis 
de prospection pour y mentionner des réserves 
de l'Etat à moins que celles-ci ne puissent faire 
l'objet de l'octroi d'un titre au même titulaire 
sous le régime du paragraphe 17(1) et qu'un 
avis n'ait été publié en application de l'article 
19 au plus tard quatre-vingt-dix jours avant la 
modification. L'avis indique les modalités de la 
modification. 

(3) À la demande des titulaires intéressés, le 
ministre peut, aux conditions dont ils convien-
nent, fusionner plusieurs permis de prospection. 

Mentions 

Textes 
d'application 

Modifications 

Exception 

Fusion 

26. (1) The effective date of an exploration 
licence is the date specified in the licence as the 
effective date thereof. 

(2) Subjcct to subsection (3) and section 27, 
the term of an exploration licence shall not 
exceed nine years from the effective date of the 
licence and shall not be extended or renewed. 

(3) Subject to subsection (5) and section 27, 
the term of an exploration licence entered into 
or in respect of which negotiations have been 

26. (1) Le permis de prospection prend effet 
à compter de la date indiquée. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3) et de 
l'article 27, aucun permis de prospection ne 
peut excéder neuf ans ni être renouvelé. 

(3) Sous réserve du paragraphe (5) et de 
l'article 27, le permis de prospection octroyé ou 
complètement négocié avant le 20 décembre 

Prise d'effet 

Durée de neuf 
ans 

Exception 
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completed before December 20, 1985 may be 
renegotiated once only for a further term not 
exceeding four years and thereafter the term 
thereof shall not be renegotiated, extended or 
renewed. 

1985 peut être renégocié une fois, mais ne peut 
excéder quatre ans ni être renouvelé. 

Regulations 
prescribing 
areas 

Extension of 
exploration 
licences in 
prescribed 
areas 

Crown reserve 
lands on 
expiration of 
licence 

Continuation of 
exploration 
licence where 
drilling 
commenced 

Deemed 
pursued 
diligently 

Drilling of 
second well 
deemed 
commenced 

Règlements (4) The Governor in Council may make 
regulations prescribing areas in respect of 
which the Minister may make an order pursu-
ant to subsection (5). 

(5) The Minister may, subject to such terms 
and conditions as the Minister deems appropri-
ate, extend the term of an exploration licence in 
relation to any frontier lands within a pre-
scribed area that has been renegotiated under 
subsection (3). 

(6) On the expiration of an exploration 
licence, any frontier lands to which the explora-
tion licence related and that are not subject to a 
production licence or a significant discovery 
licence become Crown reserve lands. 

27. (1) Where, prior to the expiration of the 
term of an exploration licence, the drilling of 
any well has been commenced on any frontier 
lands to which the exploration licence applies, 
the exploration licence continues in force while 
the drilling of that well is being pursued dili-
gently and for so long thereafter as may be 
necessary to determine the existence of a sig-
nificant discovery based on the results of that 
well. 

(2) Where the drilling of a well referred to in 
subsection (1) is suspended by reason of dan-
gerous or extreme weather conditions or 
mechanical or other technical problems 
encountered in the drilling of the well, the 
drilling of that well shall, for the purposes of 
subsection (1), be deemed to be being pursued 
diligently during the period of suspension. 

(3) Where the drilling of a well referred to in 
subsection (1) cannot be completed by reason 
of mechanical or other technical problems and 
if, within ninety days after the cessation of 
drilling operations with respect to that well, or 
such longer period as the Minister determines, 
the drilling of another well is commenced on 
any frontier lands that were subject to the 
exploration licence, the drilling of that other 
well shall, for the purposes of subsection (1), be 
deemed to have commenced prior to the expira-
tion of the term of the exploration licence. 

(4) Le gouverneur en conseil peut, par règle-
ment, désigner les zones à l'égard desquelles le 
ministre peut prendre les arrêtés visés au para-
graphe (5). 

(5) Le ministre peut, sous réserve des moda-
lités qu'il estime indiquées, prolonger la durée 
d'un permis de prospection renégocié sous le 
régime du paragraphe (3). 

(6) À l'expiration du permis de prospection, 
les terres domaniales visées par celui-ci mais 
qui ne font pas l'objet d'une licence de produc-
tion ou d'une attestation de découverte impor-
tante deviennent des réserves de l'État. 

27. (1) S'il expire au cours du forage d'un 
puits, le permis de prospection demeure valide 
tant que le forage se poursuit avec diligence sur 
les terres domaniales visées et jusqu'à ce que les 
résultats du forage mettent en évidence une 
découverte importante. 

(2) Le forage est réputé se poursuivre avec 
diligence malgré toute interruption due à des 
conditions climatiques trop rigoureuses ou dan-
gereuses ou à des difficultés mécaniques ou 
techniques. 

(3) En cas d'impossibilité de terminer le 
forage d'un puits en raison de difficultés méca-
niques ou techniques et si, dans les quatre-
vingt-dix jours qui suivent l'interruption — ou 
tel délai supérieur fixé par le ministre —, le 
forage d'un autre puits est entrepris sur les 
terres domaniales visées, celui-ci est réputé être 
un puits en cours de forage au moment de 
l'expiration du permis de prospection. 

Prolongation 

Sort des terres 
domaniales 

Prolongation du 
permis 

Présomption : 
diligence 

Présomption : 
second puits 
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Significant Discoveries 

28. (1) Subject to section 106, where a sig-
nificant discovery has been made on any fron-
tier lands that are subject to an interest or a 
share therein held in accordance with section 
23, the Minister shall, on the application of the 
interest holder of the interest or the share made 
in the form and manner and containing such 
information as may be prescribed, make a writ-
ten declaration of significant discovery in rela-
tion to those frontier lands in respect of which 
there are reasonable grounds to believe that the 
significant discovery may extend. 

(2) Where a significant discovery has been 
made on any frontier lands, the Minister may, 
by order subject to section 106, make a decla-
ration of significant discovery in relation to 
those frontier lands in respect of which there 
are reasonable grounds to believe the signifi-
cant discovery may extend. 

(3) A declaration made pursuant to subsec-
lion (1) or (2) shall describe the frontier lands 
to which the declaration applies. 

(4) Subject to subsection (5), where a decla-
ration of significant discovery is made pursuant 
to subsection (1) or (2) and, based on the 
results of further drilling, there are reasonable 
grounds to believe that a discovery is not a 
significant discovery or that the frontier lands 
to which the significant discovery extends differ 
from the significant discovery area, the Minis-
ter may, subject to section 106 and as appropri-
ate in the circumstances, 

(a) amend the declaration of significant dis-
covery by increasing or decreasing the sig-
nificant discovery area; or 
(b) revoke the declaration. 

(5) A declaration of significant discovery 
shall not be amended to decrease the significant 
discovery area or revoked earlier than 

(a) in the case of a significant discovery area 
that is subject to a significant discovery 
licence issued pursuant to subsection 30(1), 
the date on which the exploration licence 
referred to in that subsection expires; and 
(b) in the case of a significant discovery area 
that is subject to a significant discovery 
licence issued pursuant to subsection 30(2), 
three years after the effective date of the 
significant discovery licence. 

Découvertes importantes 

28. (1) Sous réserve de l'article 106, le 
ministre, sur demande à lui faite par l'indivi-
saire intéressé et établie sur formulaire, selon 
les modalités réglementaires, fait par écrit une 
déclaration de découverte importante portant 
sur les terres domaniales visées par un titre, ou 
une fraction visée à l'article 23, où la décou-
verte a été faite, s'il existe des motifs sérieux de 
les croire objet de la découverte. 

(2) Le ministre peut, par arrêté assujetti à 
l'article 106, faire une déclaration de décou-
verte importante portant sur les terres doma-
niales où la découverte a été faite, s'il existe des 
motifs sérieux de les croire objet de la 
découverte. 

(3) La déclaration de découverte importante 
doit décrire les terres domaniales qu'elle vise. 

(4) Sous réserve du paragraphe (5), s'il y a 
des motifs sérieux de croire, d'après les résul-
tats d'autres forages, qu'une découverte n'est 
pas importante ou que les terres domaniales en 
cause diffèrent du périmètre de découverte 
importante, le ministre peut, sous réserve de 
l'article 106 et compte tenu des circonstances, 
modifier la déclaration en vue d'agrandir ou 
réduire le périmètre ou annuler la déclaration. 

(5) La déclaration de découverte importante 
ne peut être modifiée ou annulée avant la date 
d'expiration du permis de prospection visé au 
paragraphe 30(1) ou moins de trois ans après la 
date de prise d'effet de l'attestation visée au 
paragraphe 30(2). 

Déclaration de 
découverte 
importante 

Initiative du 
ministre 

Description 

Modification ou 
annulation 

Idem 
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Double (6) A copy of a declaration of significant 
discovery and of any amendment or revocation 
thereof made under this section in relation to 
any frontier lands subject to an interest shall be 
sent by registered mail to the interest owner of 
that interest. 

(6) Un double de la déclaration originelle, de 
son texte modifié ou de l'acte qui l'annule, est à 
expédier sous pli recommandé au titulaire 
intéressé. 

Significant Discovery Licences 

29. A significant discovery licence confers, 
with respect to the frontier lands to which the 
licence applies, 

(a) the right to explore for, and the exclusive 
right to drill and test for, petroleum; 
(b) the exclusive right to develop those fron-
tier lands in order to produce petroleum; and 
(c) the exclusive right, subject to compliance 
with the other provisions of this Act, to 
obtain a production licence. 

30. (1) Where a declaration of significant 
discovery is in force and all or a portion of the 
significant discovery area is subject to an 
exploration licence or a share therein held in 
accordance with section 23, the Minister shall, 
on the application of the interest holder of the 
exploration licence or the share made in the 
form and manner and containing such informa-
tion as may be prescribed, issue to the interest 
holder a significant discovery licence in respect 
of all portions of the significant discovery area 
that are subject to the exploration licence or 
the share. 

(2) Where a declaration of significant dis-
covery is in force and the significant discovery 
area extends to Crown reserve lands, the Minis-
ter may, after making a call for bids in relation 
to those Crown reserve lands or any portion 
thereof and selecting a bid submitted in 
response to the call in accordance with subsec-
tion 15(1), issue a significant discovery licence 
to the person who submitted that bid in relation 
to the Crown reserve lands specified in the call. 

(3) A significant discovery licence shall be in 
the form prescribed and may contain any other 
terms and conditions, not inconsistent with this 
Act or the regulations, as may be agreed on by 
the Minister and the interest owner of the 
significant discovery licence. 

31. (1) Where a significant discovery area in 
relation to a declaration of significant discovery 
is decreased pursuant to an amendment made 
under subsection 28(4), any significant discov- 

Attestation de découverte importante 

29. L'attestation de découverte importante 
confère, quant aux terres domaniales visées, le 
droit d'y prospecter, le droit exclusif d'y effec-
tuer des forages ou des essais pour chercher des 
hydrocarbures, de les aménager en vue de la 
production de ces substances et, à condition de 
se conformer à la présente loi, d'obtenir une 
licence de production. 

30. (1) Le ministre est tenu d'octroyer une 
attestation de découverte importante à l'indivi-
saire d'un permis de prospection, ou d'une frac-
tion visée à l'article 23, portant sur tout ou 
partie d'un périmètre de découverte importante 
qui lui en fait la demande. Celle-ci est établie 
sur formulaire, selon les modalités réglementai-
res. L'attestation porte sur toutes les parties du 
périmètre visées par le permis ou la fraction. 

(2) En cours de validité d'une déclaration de 
découverte importante, le ministre peut 
octroyer une attestation au soumissionnaire 
dont l'offre a été retenue après un appel d'of-
fres lancé en application du paragraphe 15(1), 
à l'égard de tout ou partie des réserves de l'État 
correspondant au périmètre de découverte 
importante. 

(3) L'attestation est établie sur formulaire et 
comporte les conditions compatibles avec la 
présente loi et ses règlements dont conviennent 
le ministre et le titulaire intéressé. 

31. (1) En cas de réduction du périmètre de 
découverte importante sous le régime du para-
graphe 28(4), l'attestation de découverte 

Droits conférés 
par l'attestation 
de découverte 
importante 

Attestation de 
découverte 
importante 

Attestation 
visant des 
réserves de 
l'État 

Mentions 

Réduction du 
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ery licence that was issued on the basis of that 
declaration shall be amended by decreasing 
accordingly the frontier lands subject to that 
licence. 

importante est modifiée par réduction à l'ave-
nant des terres domaniales en cause. 

Crown reserve 
lands on 
expiration of 
licence 

(2) Where a significant discovery area in 
relation to a declaration of significant discovery 
is increased pursuant to an amendment made 
under subsection 28(4), any significant discov-
ery licence that was issued on the basis of that 
declaration shall be amended to include all 
portions of the amended significant discovery 
area that are subject to any exploration licence 
held by the interest owner of that significant 
discovery licence at the time the significant 
discovery area is so increased. 

32. (1) On the issuance of a significant dis-
covery licence pursuant to subsection 30(1) 
with respect to a significant discovery area, any 
exploration licence ceases to have effect in rela-
tion to that significant discovery area. 

(2) The effective date of a significant discov-
ery licence is the date of application for the 
licence. 

(3) Subject to subsection 42(1), a significant 
discovery licence continues in force, in relation 
to each portion of the frontier lands to which 
the licence applies, during such period as the 
declaration of significant discovery on the basis 
of which the licence was issued remains in force 
in relation to that portion. 

(4) On the expiration of a significant discov-
ery licence, any frontier lands to which the 
significant discovery licence related and that 
are not subject to a production licence become 
Crown reserve lands. 

(2) Inversement, en cas d'agrandissement 
sous le régime du paragraphe 28(4), l'attesta-
tion de découverte importante est modifiée par 
inscription de toutes les parties du périmètre de 
découverte importante modifié assujetties à un 
permis de prospection détenu par le titulaire de 
l'attestation. 

(2) L'attestation prend effet à compter de la 
date du dépôt de la demande visée au paragra-
phe 30(1). 

(3) Sous réserve du paragraphe 42(1), l'at-
testation demeure valide à l'égard de chaque 
partie des terres domaniales visées tant que la 
déclaration de découverte importante concernée 
est valide. 

Agrandisse-
ment du 
périmètre 

Prise d'effet 

Durée 

32. (1) Le permis de prospection en cause Caducité 

est périmé quant au périmètre de découverte 
importante à compter de l'octroi de l'attesta- 
tion. 

(4) À l'expiration de l'attestation, les terres Sort des terres 

visées qui ne font pas l'objet d'une licence de 
production deviennent des réserves de l'État. 

Drilling orders 

Drilling Orders 

33. (1) Subject to subsections (2) to (4), the 
Minister may, at any time after making a 
declaration of significant discovery, by order 
subject to section 106, require the interest 
owner of any interest in relation to any portion 
of the significant discovery area to drill a well 
on any portion of the significant discovery area 
that is subject to that interest, in accordance 
with such directions as may be set out in the 
order, and to commence the drilling within one 
year after the making of the order or within 
such longer period as the Minister specifies in 
the order. 

Arrêtés de forage 

33. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à 
(4), le ministre peut, par arrêté assujetti à 
l'article 106 et après avoir fait une déclaration 
de découverte importante, ordonner à tout titu-
laire d'un titre visant toute partie du périmètre 
de découverte importante d'y forer un puits, 
conformément aux instructions de l'arrêté, et 
de commencer le forage dans l'année suivant la 
prise de l'arrêté ou dans tel délai supérieur 
précisé. 

Arrêtés de 
forage 
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(2) No order may be made under subsection 
(1) with respect to any interest owner who has 
completed a well on the relevant frontier lands 
within six months prior to the making of the 
order. 

(3) No order may be made under subsection 
(1) within the three years immediately follow-
ing the well termination date of the well 
indicating the relevant significant discovery. 

(4) No order made under subsection (1) may 
require an interest owner to drill more than one 
well at a time on the relevant frontier lands. 

(5) For the purposes of subsection (3), "well 
termination date" means the date on which a 
well has been abandoned, completed or sus-
pended in accordance with any applicable drill-
ing regulations. 

34. (1) The Minister may, notwithstanding 
section 101, provide information or documenta-
tion relating to a significant discovery to any 
interest owner who requires such information 
or documentation to assist the interest owner in 
complying with an order made under subsec-
tion 33(1). 

(2) An interest owner shall not disclose any 
information or documentation provided to that 
interest owner under subsection (1) except to 
the extent necessary to enable the interest 
owner to comply with an order made under 
subsection 33(1). 

(2) Il ne peut être pris d'arrêté de forage à 
l'égard du titulaire qui a terminé le forage d'un 
puits sur les terres domaniales en cause dans les 
six mois précédant la prise de l'arrêté. 

(3) Il ne peut être pris d'arrêté de forage 
dans les trois ans qui suivent la date d'abandon 
du forage qui a mis en évidence l'existence 
d'une découverte importante. 

(4) L'arrêté de forage ne peut exiger le 
forage de plus d'un puits à la fois sur les terres 
domaniales en cause. 

(5) Pour l'application du paragraphe (3), la 
date d'abandon du forage est celle à laquelle les 
travaux de forage ont été délaissés, achevés ou 
interrompus conformément aux règlements 
applicables en matière de forage. 

34. (1) Le ministre peut, par dérogation à 
l'article 101, fournir des renseignements ou des 
documents relatifs à une découverte importante 
au titulaire qui en a besoin pour se conformer à 
un arrêté de forage. 

(2) Le titulaire ne peut communiquer les 
renseignements ou les documents qui lui sont 
fournis qu'afin de se conformer à l'arrêté. 
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PRODUCTION 

Commercial Discoveries 

35. (1) Subject to section 106, where a com-
mercial discovery has been made on any fron-
tier lands that are subject to an interest or a 
share therein held in accordance with section 
23, the Minister shall, on the application of the 
interest holder of the interest or the share, 
made in the form and manner and containing 
such information as may be prescribed, make a 
written declaration of commercial discovery in 
relation to those frontier lands in respect of 
which there are reasonable grounds to believe 
that the commercial discovery may extend. 

(2) Subject to section 106, where a commer-
cial discovery has been made on any frontier 
lands, the Minister may, by order, make a 

PARTIE IV 

PRODUCTION 

Découvertes exploitables 

35. (1) Sous réserve de l'article 106, le 
ministre, sur demande à lui faite par l'indivi-
saire intéressé et établie sur formulaire, selon 
les modalités réglementaires, fait par écrit une 
déclaration de découverte exploitable portant 
sur les terres domaniales visées par un titre, ou 
une fraction visée à l'article 23, où la décou-
verte a été faite, s'il existe des motifs sérieux de 
les croire objet de la découverte. 

(2) Le ministre peut, par arrêté assujetti à 
l'article 106, faire une déclaration de décou-
verte exploitable portant sur les terres doma- 
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Application of 
certain 
provisions 

declaration of commercial discovery in relation 
to those frontier lands in respect of which there 
are reasonable grounds to believe that the com-
mercial discovery may extend. 

(3) Subsections 28(3), (4) and (5) apply, 
with such modifications as the circumstances 
require, with respect to a declaration made 
pursuant to subsection (1) or (2).  

niales où la découverte a été faite, s'il existe des 
motifs sérieux de les croire objet de la 
découverte. 

(3) Les paragraphes 28(3) à (5) s'appliquent, Application 

compte tenu des adaptations de circonstance, à 
la déclaration. 
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Development Orders 

36. (1) The Minister may, at any time after 
making a declaration of commercial discovery, 
give notice to the interest owner of any interest 
in relation to any portion of the commercial 
discovery area where commercial production of 
petroleum has not commenced before that time 
stating that, after such period of not less than 
six months as may be specified in the notice, an 
order may be made reducing the term of that 
interest. 

(2) During the period specified in a notice 
sent to an interest owner under subsection (1), 
the Minister shall provide a reasonable oppor-
tunity for the interest owner to make such 
submissions as the interest owner considers 
relevant to determining whether the Minister 
should make an order reducing the term of the 
relevant interest. 

(3) Notwithstanding any other provision of 
this Act, where the Minister is of the opinion 
that it is in the public interest, he may, at any 
time not later than six months after the expira-
tion of the period specified in a notice in 
respect of an interest sent under subsection (1), 
by order subject to section 106, reduce the term 
of the interest to three years after the date the 
order is made or such longer period as may be 
specified in the order. 

(4) Notwithstanding any other provision of 
this Act but subject to subsections (5) and (6), 
where an order is made under subsection (3), 
any interest in respect of frontier lands within 
the area to which the interest that is the subject 
of the order applied on the date the order was 
made ceases to have effect at the end of the 
period specified in the order. 

(5) Where commercial production of 
petroleum on any portion of the frontier lands 
referred to in subsection (4) commences before 
the expiration of the period specified in an 
order made under subsection (3) or the period 

Arrêtés de mise en valeur 

36. (1) Après avoir fait une déclaration de 
découverte exploitable et avant le début de la 
production dans le périmètre de découverte 
exploitable, le ministre peut, par avis établi sur 
formulaire, selon les modalités réglementaires, 
informer tel titulaire d'un titre portant sur telle 
partie du périmètre en cause de son intention 
de prendre un arrêté portant réduction de la 
durée du titre en cause à l'expiration du délai 
— d'au moins six mois —, mentionné dans 
l'avis. 

(2) Pendant que court le délai, le ministre 
donne la possibilité à l'intéressé de présenter ses 
observations à l'égard de l'arrêté. 

(3) Par dérogation aux autres dispositions de 
la présente loi, dans les six mois qui suivent 
l'expiration du délai, le ministre, s'il l'estime 
d'intérêt public, peut, par arrêté assujetti à 
l'article 106, réduire la durée des titres en 
cause à trois ans à compter de la prise de 
l'arrêté ou de telle période supérieure précisée 
dans l'arrêté. 

(4) Par dérogation aux autres dispositions de 
la présente loi, mais sous réserve des paragra-
phes (5) ou (6), tout titre objet d'un arrêté visé 
au paragraphe (3) est périmé à compter de la 
date mentionnée dans l'arrêté. 

(5) L'arrêté cesse de produire des effets et 
est réputé annulé si est entreprise, sur telle 
portion des terres domaniales visées au para-
graphe (4), une production commerciale d'hy- 
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licence 

Exception 

Issuance of 
production 
licence 

extended pursuant to subsection (6), the order 
ceases to have effect and is deemed to have 
been vacated. 

(6) The Minister may extend the period 
specified in an order made under subsection (3) 
or may revoke the order. 

Issuance of Production Licences 

37. (1) A production licence confers, with 
respect to the frontier lands to which the 
licence applies, 

(a) the right to explore for, and the exclusive 
right to drill and test for, petroleum; 
(b) the exclusive right to develop those fron-
tier lands in order to produce petroleum; 
(c) the exclusive right to produce petroleum 
from those frontier lands; and 
(d) title to the petroleum so produced. 

(2) Notwithstanding subsection (1), the 
Minister may, subject to such terms and condi-
tions as the Minister deems appropriate, 
authorize any interest holder of an interest or a 
share therein to produce petroleum on the fron-
tier lands subject to the interest or share for use 
in the exploration or drilling for or development 
of petroleum on any frontier lands. 

38. (1) Subject to sections 44 and 46, the 
Minister, on application made in the form and 
manner and containing such information as 
may be prescribed, 

(a) shall issue a production licence to one 
interest owner, in respect of any one com-
mercial discovery area or portion thereof that 
is subject to an exploration licence or a sig-
nificant discovery licence held by that inter-
est owner; and 
(b) may, subject to such terms and condi-
tions as may be agreed on by the Minister 
and the relevant interest owners, issue a pro-
duction licence to 

(i) one interest owner, in respect of two or 
more commercial discovery areas or por-
tions thereof that are subject to an 
exploration licence or a significant discov-
ery licence held by that interest owner, or 
(ii) two or i-nore interest owners, in respect 
of one or more commercial discovery areas 
or portions thereof that are subject to an 
exploration licence or a significant discov-
ery licence held by any of those interest 
owners. 

drocarbures avant l'expiration de la période 
fixée au titre des paragraphes (3) ou (6). 

Licences de production 

37. (1) La licence de production confère, 
quant aux terres domaniales visées, le droit d'y 
prospecter et le droit exclusif d'y effectuer des 
forages ou des essais pour chercher des hydro-
carbures, de les aménager en vue de la produc-
tion de ces substances et celui d'en produire, 
ainsi que la propriété des hydrocarbures 
produits. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), le 
ministre peut autoriser, aux conditions qu'il 
estime indiquées, un titulaire ou un indivisaire 
à produire des hydrocarbures sur les terres 
domaniales visées par leur titre ou fraction 
pour la prospection, le forage ou l'exploitation 
de ces substances. 

38. (1) Sous réserve des articles 44 et 46 et, 
sur demande à lui faite et établie sur formu-
laire, selon les modalités réglementaires, le 
ministre : 

a) est tenu d'octroyer une licence de produc-
tion à un titulaire à l'égard de tout ou partie 
d'un périmètre de découverte exploitable visé 
par un permis de prospection ou une attesta-
tion de découverte importante que celui-ci 
détient; 
b) peut en octroyer une, sous réserve des 
modalités dont lui-même et les intéressés 
conviennent, à un titulaire à l'égard de tout 
ou partie de plusieurs périmètres de décou-
verte exploitable visés par un permis de pros-
pection ou une attestation de découverte 
importante que celui-ci détient ou à plusieurs 
titulaires à l'égard de tout ou partie d'un ou 
plusieurs périmètres visés par un permis de 
prospection ou une attestation de découverte 
importante que tel d'entre eux détient. 

Droits conférés 
par la licence 
de production 

Exception 

Demande 

(6) Le ministre peut prolonger le délai fixé Prolongation — 

dans un arrêté pris au titre du paragraphe (3) révocation 
 

ou annuler l'arrêté. 
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39. À la demande des titulaires intéressés, le Fusion 

ministre peut, aux conditions dont ils convien-
nent, fusionner plusieurs licences. 

40. (1) En cas de réduction du périmètre de Réduction de 

découverte exploitable sous le régime des para- superficie 

graphes 28(4) et 35(3), la licence de production 
est modifiée par réduction à l'avenant des 
terres domaniales en cause. 

41. (1) La licence de production prend effet Prise d'effet 

à compter de l'octroi pour une durée de vingt- 
cinq ans. 

(2) La licence de production est périmée Caducité 

lorsque la déclaration de découverte exploitable 
dont elle découle est, en application des para-
graphes 28(4) et 35(3), annulée ou modifiée 
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(2) Where a declaration of commercial dis-
covery is in force and the commercial discovery 
area extends to Crown reserve lands, the Minis-
ter may, after making a call for bids in relation 
to those Crown reserve lands or any portion 
thereof and selecting a bid submitted in 
response to the call in accordance with subsec-
tion 15(1), issue a production licence to the 
person who submitted that bid in relation to the 
Crown reserve lands specified in the call. 

(3) A production licence shall be in the form 
prescribed and may contain any terms and 
conditions, not inconsistent with this Act or the 
regulations, as may be agreed on by the Minis-
ter and the interest owner of the production 
licence. 

39. The Minister may, on the application of 
the interest owners of two or more production 
licences, consolidate those production licences 
into a single production licence, on such terms 
and conditions as may be agreed on by the 
Minister and those interest owners. 

40. (1) Where a commercial discovery area 
in relation to a declaration of commercial dis-
covery is decreased pursuant to an amendment 
made under subsections 28(4) and 35(3), any 
production licence that was issued on the basis 
of that declaration shall be amended by 
decreasing accordingly the frontier lands sub-
ject to that licence. 

(2) Where a commercial discovery area in 
relation to a declaration of commercial discov-
ery is increased pursuant to an amendment 
made under subsections 28(4) and 35(3), any 
production licence that was issued on the basis 
of that declaration shall be amended to include 
all portions of the amended commercial discov-
ery area that are subject to an exploration 
licence or a significant discovery licence held 
by the interest owner of that production licence 
at the time the commercial discovery area is so 
increased. 

41. (1) Subject to subsections (2) to (4), a 
production licence is effective from the date it 
is issued and shall be issued for a term of 
twenty-five years. 

(2) Where a declaration of commercial dis-
covery on the basis of which a production 
licence was issued is, pursuant to subsections 
28(4) and 35(3), revoked or amended to 
exclude all portions of the commercial discov- 

(2) En cours de validité d'une déclaration de 
découverte exploitable, le ministre peut 
octroyer une licence de production au soumis-
sionnaire dont l'offre a été retenue après un 
appel d'offres lancé en application du paragra-
phe 15(1), à l'égard de tout ou partie des 
réserves de l'État correspondant au périmètre 
de découverte exploitable. 

(3) La licence de production est établie sur 
formulaire et comporte les conditions compati-
bles avec la présente loi et ses règlements dont 
conviennent le ministre et le titulaire intéressé. 

(2) Inversement, en cas d'agrandissement 
sous le régime des paragraphes 28(4) et 35(3), 
la licence de production est modifiée par ins-
cription de toutes les parties du périmètre de 
découverte exploitable modifié assujetties à un 
permis de prospection ou à une attestation de 
découverte importante détenu par le titulaire de 
la licence de production. 

Augmentation 
de superficie 
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ery area in relation to which the production 
licence was issued, the production licence 
ceases to be in force. 

par exclusion de toutes les parties du périmètre 
de découverte exploitable visées par la licence. 

Prolongation 
automatique 

(3) Where, on the expiration of the term of a 
production licence, petroleum is being produced 
commercially, the term is extended for such 
period thereafter during which commercial pro-
duction of petroleum continues. 

(4) The Minister may, by order, on such 
terms and conditions as may be specified in the 
order, extend the term of a production licence 
where 

(a) commercial production of petroleum 
from the frontier lands subject to the licence 
ceases before or on the expiration of the 
twenty-five year term of the production 
licence and the Minister has reasonable 
grounds to believe that commercial produc-
tion from those lands will recommence; or 
(b) the Minister has reasonable grounds to 
believe that commercial production of 
petroleum from those lands will, at any time 
before or after the expiration of the term of 
the licence, cease during any period and 
thereafter recommence. 

42. (1) On the issuance of a production 
licence, any interest in relation to the frontier 
lands in respect of which the production licence 
is issued held immediately prior to the issuance 
of the production licence ceases to have effect 
in relation to those frontier lands, but otherwise 
continues to have effect according to its terms 
and the provisions of this Act. 

(2) On the expiration of a production licence, 
the frontier lands in relation to which the pro-
duction licence was issued become Crown 
reserve lands. 

(3) La licence de production est prolongée 
tant que durent les travaux de production com-
merciale d'hydrocarbures en cours lors de son 
expiration. 

(4) Le ministre peut, par arrêté, prolonger la 
licence, selon les modalités indiquées, dans les 
cas suivants : 

a) la production commerciale d'hydrocarbu-
res sur les terres en cause est interrompue 
avant l'expiration des vingt-cinq ans, mais il 
est fondé à croire qu'elle peut recommencer; 
b) il est fondé à croire que la production 
commerciale d'hydrocarbures sur les terres 
en cause peut, avant ou après l'expiration de 
la licence, être interrompue mais recommen-
cer par la suite. 

42. (1) Les titres portant sur les terres 
domaniales visées par la licence de production 
et détenus avant son octroi sont périmés quant 
à ces terres domaniales, mais demeurent valides 
par ailleurs. 

(2) À l'expiration de la licence de produc-
tion, les terres domaniales visées deviennent 
réserves de l'État. 

Latitude 
ministérielle 

Caducité 

Sort des terres 

Subsurface Storage Licences Licence de stockage souterrain 

Licence de 
stockage 
souterrain 

43. (1) The Minister may, subject to any 
terms and conditions the Minister considers 
appropriate, issue a licence for the purpose of 
subsurface storage of petroleum or any other 
substance approved by the Minister in frontier 
lands at depths greater than twenty metres. 

(2) No frontier lands shall be used for a 
purpose referred to in subsection (1) without a 
licence referred to therein. 

43. (1) Le ministre peut, aux conditions qu'il 
juge indiquées, octroyer une licence de stockage 
souterrain d'hydrocarbures ou de telle autre 
substance qu'il peut approuver, sur des terres 
domaniales, à des profondeurs supérieures à 
vingt mètres. 

(2) Tout stockage souterrain sur les terres 
domaniales est interdit sans cette licence. 

Interdiction 
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Qualifications for Production Licence 

44. (1) No production licence or share in a 
production licence may be held by any person 
unless that person is 

(a) a Canadian citizen ordinarily resident in 
Canada or a permanent resident within the 
meaning of the Immigration Act, other than 
a person who has been ordinarily resident in 
Canada for more than one year after the 
time at which the person first became eli-
gible to apply for Canadian citizenship; or 
(b) a corporation incorporated in Canada. 

(2) A permanent resident within the meaning 
of the Immigration Act who, but for this sub-
section, would be exclu' ded under paragraph 
(1)(a) shall not be excluded on the grounds set 
out in that paragraph until after March 5, 1987 
or such other date as may be prescribed, and 
shall be deemed, until that date, to be a perma-
nent resident who satisfies the qualifications set 
out in that paragraph. 

Critères d'obtention 

44. (1) Ne peuvent être titulaires ou indivi-
saires d'une licence de production que les per-
sonnes suivantes : 

a) les citoyens canadiens qui résident habi-
tuellement au Canada ou les résidents per-
manents, au sens de la Loi sur l'immigration, 
qui résident habituellement au Canada 
depuis moins d'un an à compter du moment 
où ils ont acquis pour la première fois le droit 
de demander la citoyenneté canadienne; 
b) les personnes morales constituées au 
Canada. 

(2) Un résident permanent, au sens de la Loi 
sur l'immigration, qui, n'eut été le présent 
paragraphe, aurait été exclu aux termes de 
l'alinéa (1)a), n'est pas exclu, avant le 6 mars 
1987 ou avant la date fixée par règlement, sur 
la base des critères énumérés à cet alinéa, et est 
réputé, pendant cette période, être un résident 
permanent qui remplit les conditions posées par 
cet alinéa. 

Conditions 
d'octroi 

Période de 
transition 

PART V 

CANADIAN OWNERSHIP 

45. In this Part, "Canadian ownership rate" 
means a level of Canadian ownership as deter-
mined under this Part in accordance with the 
regulations made thereunder or any rules or 
regulations referred to therein. 

46. Subject to sections 48 and 53, no produc-
tion licence shall be issued unless the Minister 
is satisfied that the Canadian ownership rate of 
the interest owner in relation to the production 
licence, on the date of the issuance of the 
production licence, would be not less than fifty 
per cent. 

47. (1) Subject to subsection (2), where an 
application for the approval of a development 
plan is submitted by any person in relation to 
any frontier lands under the Oil and Gas Pro-
duction and Conservation Act and a production 
licence has not previously been issued in rela-
tion to those lands, that person shall submit, 
together with that application or as soon as 
possible after the submission of the application, 
a plan satisfactory to the Minister providing for 
the attainment, by reasonable commercial 
means, of the Canadian ownership rate 

PARTIE V 

PARTICIPATION CANADIENNE 

45. Dans la présente partie, le taux de parti-
cipation canadienne est celui qui est-déterminé 
sous le régime de la présente partie, conformé-
ment à ses règlements ou à ceux qui y sont 
mentionnés. 

46. Sous réserve des articles 48 et 53, une 
licence de production ne peut être octroyée à 
moins que le ministre ne soit convaincu que le 
taux de participation canadienne du titulaire à 
l'égard de la licence n'est pas, lors de l'octroi, 
inférieur à cinquante pour cent. 

47. (1) Sous réserve du paragraphe (2), qui-
conque demande, avant l'octroi d'une licence de 
production, l'approbation d'un plan de mise en 
valeur de terres domaniales sous le régime de la 
Loi sur la production et la rationalisation de 
l'exploitation du pétrole et du gaz est tenu de 
joindre à sa demande, ou de transmettre dans 
les meilleurs délais, un plan, jugé acceptable 
par le ministre, prévoyant la réalisation, selon 
les usages commerciaux reconnus, du taux visé 
à l'article 46. 

Taux de 
participation 
canadienne 

Taux obliga-
toire à l'égard 
d'une licence de 
production 

Plan de 
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required by section 46 in relation to the produc-
tion licence that may be issued in respect of 
those frontier lands. 

(2) A person submitting a development plan 
in relation to any frontier lands is not required 
to comply with subsection (1) where that 
person establishes to the satisfaction of the 
Minister that the Canadian ownership rate of 
the proposed interest owner in relation to the 
production licence that may be issued in respect 
of those frontier lands would be not less than 
fifty per cent. 

48. Where a person 
(a) is exempted by subsection 47(2) from 
the submission of a plan pursuant to subsec-
tion 47(1), or 
(b) has submitted a plan pursuant to subsec-
tion 47(1) and, in the opinion of the Minis-
ter, diligently followed that plan 

and the Canadian ownership rate required by 
section 46 has not been attained at the time 
that person applies for a production licence, the 
Minister may waive the requirement set out in 
section 46 and issue the production licence, 
subject to such terms and conditions respecting 
attempts to have the interest owner of the 
production licence attain a Canadian ownership 
rate of not less than fifty per cent in relation to 
the production licence as the Minister may 
determine, or subject to the requirements set 
out in section 49. 

49. (1) Where a production licence is issued 
under section 48 subject to the requirements set 
out in this section, a share in the production 
licence equal to that share that, if acquired by 
a person having a Canadian ownership rate 
equal to seventy-five per cent, would be suffi-
cient to raise the Canadian ownership rate of 
the interest owner in relation to the production 
licence to fifty per cent, shall be offered for sale 
by public tender in the manner prescribed. 

(2) Where a public tender is conducted pur-
suant to subsection (1), the invitation to tender 
shall specify 

(a) a closing date for the submission of tend-
ers that is not later than six months after 
the date on which the production licence is 
issued; 
(b) the qualifications, determined by the 
Minister, for eligibility to purchase the share; 
(c) the terms and conditions of sale; and 

(2) Échappe à cette obligation celui qui, lors 
de la présentation du plan, convainc le ministre 
que le taux de participation canadienne mini-
mum est atteint. 

48. Par dérogation à l'article 46, le ministre 
peut, lorsqu'une personne échappe à l'obliga-
tion ou qu'un plan de réalisation a été, selon lui, 
diligemment appliqué, mais que, dans l'un ou 
l'autre cas, le taux minimum n'a pas été atteint 
au moment de la présentation d'une demande 
de licence de production, octroyer la licence 
soit sous réserve des conditions qu'il fixe tou-
chant les mesures à prendre pour atteindre le 
taux minimum, soit sous réserve de l'article 49. 

49. (1) Est mise en vente par adjudication 
une fraction de la licence de production assujet-
tie aux contraintes du présent article et qui, 
acquise par une personne ayant un taux de 
participation de soixante-quinze pour cent, per-
mettrait d'amener le taux de participation 
canadienne à cinquante pour cent à l'égard de 
la licence. 

(2) L'adjudication indique : 
a) la date limite de présentation des offres 
qui doit avoir lieu dans les six mois suivant 
l'octroi de la licence de production; 
b) les critères d'admissibilité établis par le 
ministre et préalables à l'acquisition de la 
fraction; 
c) les modalités de la vente; 
d) tout autre aspect lié à la vente. 

Exception 

Dérogation 

Vente par 
adjudication 

Adjudication 
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(d) any other matter or thing that is relevant 
to the sale. 

(3) No share in a production licence shall be 
sold at a sale by public tender conducted pursu-
ant to subsection (1) 

(a) at a price that is less than an amount 
equal to the fair market value of the share, 
determined in the manner prescribed; or 
(b) to a person, other than a person who 
possesses the qualifications specified in the 
invitation to tender. 

(3) La fraction ne peut être vendue à tin prix 
inférieur à la juste valeur marchande établie 
par règlement ou à un acquéreur qui ne satis-
fait pas aux critères d'admissibilité indiqués 
dans l'adjudication. 

Contraintes 

Erreur 
d'appréciation 

(4) Where a person purchases a share in a 
production licence at a sale by public tender 
conducted pursuant to subsection (1), the sale 
is not vitiated by reason only of the erroneous 
determination of the qualifications of that 
person for eligibility to purchase the share. 

50. (1) Where a share offered for sale by 
public tender pursuant to subsection 49(1) is 
not purchased at the sale, a company or other 
body corporate that is an agent of Her Majesty 
in right of Canada and is designated by the 
Minister of Energy, Mines and Resources for 
the purposes of this section has the option to 
purchase the share in accordance with subsec-
tion (2) at a price equal to the amount referred 
to in paragraph 49(3)(a). 

(4) L'appréciation erronée des critères d'ad-
missibilité d'un acquéreur n'affecte pas la 
vente. 

50. (1) Une personne morale mandataire de 
Sa Majesté du chef du Canada, que le ministre 
de l'Énergie, des Mines et des Ressources a 
désignée à cette fin, peut se porter acquéreur, 
au prix mentionné au paragraphe 49(3), de 
toute fraction non vendue. 

Options 
réservées 

Délai (2) Where the option referred to in subsec-
tion (1) is exercised, it shall be exercised in the 
manner prescribed and expires sixty days after 
the closing date for the submission of tenders 
specified in the invitation to tender. 

(3) Where a share in a production licence is 
sold as a result of a public tender conducted 
pursuant to subsection 49(1) or the exercise of 
an option under subsection (1), the interest 
owner of the production licence shall transfer 
the share to the purchaser at the time and in 
the manner prescribed. 

(4) Subject to subsection (5), where the in-
terest owner of a production licence consists of 
two or more holders, a share in the production 
licence sold as a result of a public tender 
conducted pursuant to subsection 49(1) or the 
exercise of an option under subsection (1) shall 
be transferred to the purchaser by such holders 
in the proportions agreed on by the holders or, 
in the absence of agreement, in the proportions 
determined in the manner prescribed. 

(2) L'option est à exercer selon les modalités 
réglementaires; elle ne peut être exercée après 
l'expiration des soixante jours qui suivent la 
date de clôture mentionnée dans l'adjudication. 

(3) Le titulaire de la licence de production 
est tenu de transférer la fraction vendue confor-
mément au présent article à l'acquéreur à la 
date et selon les modalités réglementaires. 

(4) Sous réserve du paragraphe (5), lorsque 
le titulaire d'une licence de production est un 
groupe d'indivisaires, ceux-ci sont tenus de 
transférer la fraction vendue conformément au 
présent article à l'acquéreur selon la quote-part 
convenue et à défaut d'entente, selon la quote-
part réglementaire. 

Transfert de la 
fraction 

Transfert 
proportionnel 
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Exception (5) No holder of a share in a production 
licence shall be required to transfer any portion 
of a share under subsection (4) where the 
Canadian ownership rate of that holder in rela-
tion to that share is fifty per cent or greater. 

51. The Governor in Council may make 
regulations for carrying out the purposes and 
provisions of this Part and, without restricting 
the generality of the foregoing, may make 
regulations 

(a) defining, for the purposes of this Part, 
(i) "interest holder" to include, in respect 
of an interest or a share therein, the 
beneficial owner of the interest or share, 
and 
(ii) the expression "beneficial owner"; 

(b) respecting the calculation or determina-
tion of beneficial ownership in relation to an 
interest or share; 
(c) respecting the calculation or determina-
tion of the level of Canadian ownership of 
any person or entity or class of persons or 
entities, the authorization of the Minister to 
make any calculation or determination 
necessary for those purposes and the manner 
in which any such calculation or determina-
tion shall be made; and 
(d) prescribing any other matter or thing 
that is by this Part to be prescribed. 

(5) Nul ne peut être tenu de transférer sa 
fraction lorsque son taux de participation cana-
dienne est d'au moins cinquante pour cent. 

51. Le gouverneur en conseil peut, par règle-
ment, prendre les mesures nécessaires à l'appli-
cation de la présente partie et, notamment : 

a) définir les termes «titulaire» ou «indivi-
saire» afin d'y assimiler un véritable proprié-
taire et «véritable propriétaire»; 
b) pourvoir à l'établissement ou au calcul de 
la propriété effective à l'égard du titre ou de 
la fraction; 
c) prévoir l'établissement ou le calcul du 
taux de participation canadienne des person-
nes, ou catégories de personnes, et le mode de 
ceux-ci, ainsi que déléguer au ministre Péta-
blissement ou le calcul du taux; 
d) prendre toute autre mesure d'ordre régle-
mentaire prévue par la présente partie. 

Règlements 

Taux d'un 
groupe 
d'indivisaires 

52. (1) Where an interest owner of a pro-
duction licence consists of two or more holders, 
the Canadian ownership rate of that interest 
owner is the sum of the products obtained by 
multiplying the Canadian ownership rate of 
each such holder by its share in the production 
licence. 

(2) In the absence of regulations made under 
paragraph 51(c), a Canadian ownership rate 
shall be calculated or determined in accordance 
with the Canadian Ownership and Control 
Determination Act and the regulations made 
under that Act. 

(3) Where it appears to the Minister that a 
matter relating to a Canadian ownership rate 
cannot reasonably be determined by applying 
the rules set out in this Part or the applicable 
regulations in any case or class of cases, the 
Minister may make the determination or 
authorize it to be made in accordance with such 
criteria as the Minister considers appropriate. 

52. (1) Lorsque le titulaire d'une licence de 
production est un groupe d'indivisaires, le taux 
de participation canadienne du titulaire est égal 
à la somme du produit obtenu par la multipli-
cation du taux de chacun des indivisaires par sa 
fraction de la licence. 

(2) À défaut de règlement d'application de 
l'alinéa 51c), le taux de participation cana-
dienne est calculé ou établi sous le régime de la 
Loi sur la détermination de la participation et 
du contrôle canadiens. 

(3) S'il estime qu'une question portant sur le 
taux de participation canadienne ne peut être 
tranchée selon les règles prévues par la présente 
loi ou les règlements applicables pour tel cas ou 
telle catégorie de cas, le ministre peut le tran-
cher, ou déléguer ce pouvoir, conformément 
aux critères qu'il estime indiqués. 

Absence de 
règlement 

Cas d'espèce 
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Exception 

Special rules 
for pre-1982 
discoveries 

53. (1) Sections 45 to 52 do not apply in 
respect of any production licence that may be 
issued in relation to a commercial discovery 
area on which the drilling of the first well that 
indicated the discovery commenced before 
March 5, 1982. 

(2) No production licence shall be issued to a 
corporation in relation to a commercial discov-
ery area on which the drilling of the first well 
that indicated the discovery commenced before 
March 5, 1982 unless the Minister is satisfied 
that the requirements set out in subparagraph 
54(2)(c)(i), (ii) or (iii) of the Canada Oil and 
Gas Land Regulations have been met in respect 
of that corporation. 

53. (1) Les articles 45 à 52 ne s'appliquent 
pas à la licence de production qui peut être 
octroyée à l'égard d'un périmètre de découverte 
exploitable sur lequel les travaux de forage du 
premier puits qui a mis en évidence la décou-
verte sont antérieurs au 5 mars 1982. 

(2) Il ne peut être octroyé de licence de 
production à une personne morale relativement 
à un périmètre visé au paragraphe (1), à moins 
que le ministre ne soit convaincu que les sous-
alinéas 54(2)c)(i) à (iii) du Règlement sur les 
terres pétrolifères et gazières du Canada ont 
été respectés. 

Definition of 
"assessment" 

PART VI 

ROYALTIES 

Interpretation 

54. In this Part, "assessment" includes 
reassessment. 

PARTIE VI 

REDEVANCES 

Définition 

54. Aux fins de la présente partie, une nou-
velle cotisation est assimilée à une cotisation. 

Royalties 

Payable in 
money or in 
kind 

Reduction of 
royalties or 
exemptions 

Interest and 
penalties 

Payment of Royalties 

55. (1) There are hereby reserved to Her 
Majesty in right of Canada, and each holder of 
a share in a production licence is liable for and 
shall pay, in accordance with the regulations, 
such royalties as may be prescribed, at the 
rates prescribed, in respect of petroleum pro-
duced from frontier lands and in respect of the 
periods prescribed. 

(2) The Minister may require all or part of 
any royalty payable under this Part to be paid 
in money or in kind in accordance with the 
regulations. 

(3) The Governor in Council may, by order, 
authorize the reduction of, or the exemption 
from the payment of, any royalty payable 
under this Part for such periods, in such 
amounts and subject to such conditions as may 
be specified in the order. 

56. Each holder of a share in a production 
licence liable for and required to pay royalty 
under this Part who is in default in accordance 
with the regulations in the payment of any 
amount payable under this Part on account of 
that royalty shall pay interest and penalties on 
such amounts in accordance with the regula-
tions. 

Paiement des redevances 

55. (1) Sont réservées à Sa Majesté du chef 
du Canada les redevances qui peuvent être 
fixées par règlement sur la production d'hydro-
carbures provenant des terres domaniales aux 
taux et pour les périodes réglementaires. 
Chaque indivisaire d'une licence de production 
— l'assujetti — est tenu, conformément au 
règlement, au paiement de ces redevances. 

(2) Sous réserve des règlements, le ministre 
peut exiger que le paiement, même partiel, des 
redevances s'effectue en espèces ou en nature. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, autoriser la suspension ou la réduction 
du paiement de redevances pendant la période 
et sous réserve des conditions qui peuvent être 
indiquées. 

56. Chaque assujetti qui fait défaut d'exécu-
ter, selon ce que prévoient les règlements, le 
paiement obligatoire est tenu de payer les inté-
rêts et les amendes fixés par règlement. 
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Modalités du 
paiement 

57. Each holder of a share in a production 
licence liable for and required to pay royalties, 
penalties or interest under this Part shall make 
payments of or on account of those royalties, 
penalties or interest at the time and in the 
manner prescribed. 

Returns and Retention of Records 

58. (1) Each holder of a share in a produc-
tion licence shall file, at the time and in the 
manner prescribed, reports and returns in such 
form and containing such information as may 
be prescribed and shall submit such documen-
tation in connection therewith as may be 
prescribed. 

(2) Where the interest owner of a production 
licence consists of two or more interest holders, 
the representative of the interest owner shall, 
where required by the regulations, 

(a) collect and remit on behalf of those in-
terest holders any royalty due under this 
Part; and 
(b) file on behalf of those holders, at the 
time and in the manner prescribed, con-
solidated reports and returns in the form and 
containing the information prescribed and 
submit such documentation in connection 
therewith as may be prescribed. 

(3) Interest holders of a production licence 
shall provide their representative with the 
information necessary to file any reports and 
returns pursuant to paragraph (2)(b). 

59. (1) Each holder of a share in a produc-
tion licence shall, subject to such terms and 
conditions as may be prescribed, keep books, 
records, accounts, documents and other infor-
mation necessary for or incidental to the calcu-
lation and verification of the amounts of royal-
ties payable by the holder under this Part, 
including such books, records, accounts, docu-
ments and other information as may be 
prescribed. 

(2) Books, records, accounts, documents and 
other information required to be kept pursuant 
to subsection (1) shall be kept at the place and 
in the manner and during the periods 
prescribed. 

57. Chaque assujetti au paiement de rede-
vances, d'intérêts ou d'amendes sous le régime 
de la présente partie doit s'exécuter selon les 
modalités réglementaires. 

Rapports et déclarations 

58. (1) Chaque assujetti est tenu de déposer, 
selon les modalités réglementaires, les rapports 
et déclarations établis sur formulaire. 

(2) Lorsque le titulaire d'une licence de pro-
duction est un groupe d'indivisaires, leur repré-
sentant est tenu, si les règlements l'exigent, de 
percevoir et de remettre au nom de ceux-ci la 
redevance et de déposer en leur nom, selon les 
modalités réglementaires, les rapports et décla-
rations visés au paragraphe (1) les concernant. 

(3) Les assujettis doivent remettre à leur 
représentant les renseignements nécessaires à 
l'établissement des rapports et déclarations. 

59. (1) Sous réserve des modalités réglemen-
taires, chaque assujetti doit tenir les documents 
relatifs ou nécessaires à l'établissement et à la 
vérification des redevances y compris ceux que 
précisent les règlements. 

(2) Les documents sont gardés selon les 
modalités — lieu, durée et autres — fixées par 
règlement. 

Rapports 

Perception 

Renseigne-
ments 

Livres et 
documents 

Modalités 

Assessments, Objections and Appeals 

60. Persons required by this Part to file 
reports and returns are subject to such audit 

Cotisation, oppositions et appels 

60. Quiconque est tenu de déposer des rap-
ports et déclarations au titre de la présente 

Vérification 
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and exarnination as may be prescribed to be 
conducted at the times, in the circumstances 
and in the manner prescribed. 

61. (1) The Minister shall, with all due dis-
patch, examine a report or return filed pursu-
ant to subsection 58(1), assess the royalty pay-
able for the period in respect of which the 
report or return was filed and the interest and 
penalties, if any, payable and send a notice of 
assessment to the person by whom the report or 
return was filed. 

Notice of 	(2) The Minister may, at any time, assess the 
assessment at 
later date 	royalty, interest or penalties payable under this 

Part in respect of any period and give a notice 
of the assessment to the interest holder 
required to pay the royalty. 

(3) Liability for the royalty payable under 
this Part and the interest and penalties, if any, 
payable thereunder is not affected by an incor-
rect or incomplete assessment or by the fact 
that no assessment has been made. 

(4) In making an assessment pursuant to 
subsection (1), the Minister is not bound by 
any report or return filed by or on behalf of an 
interest holder and in making an assessment 
the Minister may, notwithstanding a report or 
return so filed or that no such report or return 
has been filed, assess the royalty, interest and 
penalties payable under this Part. 

(5) An assessment, subject to being varied or 
vacated on an objection or appeal under this 
Part and subject to a reassessment, is valid and 
binding notwithstanding any error, defect or 
omission in the assessment or in any proceeding 
under this Part relating thereto. 

62. (1) An interest holder who objects to an 
assessment may, within ninety days after the 
date of mailing of the notice of assessment, give 
a notice of objection to the Minister by regis-
tered mail, in such form and manner as may be 
prescribed, setting out the reasons for the 
objection and all the relevant facts. 

(2) On receipt of a notice of objection, the 
Minister shall, with all due dispatch, reconsider 
the assessment and confirm, vary or vacate the 
assessment and give notice thereof by regis-
tered mail to the interest holder who gave the 
notice of objection. 

63. (1) Where the Minister confirms or 
varies an assessment under subsection 62(2) or  

partie peut faire l'objet des vérifications dont 
les règlements fixent les modalités. 

61. (1) Le ministre, avec toute la célérité 
possible, examine les rapports ou déclarations, 
arrête les redevances, intérêts ou amendes 
payables pour la période en cause, et envoie un 
avis de cotisation à leur auteur. 

(2) Le ministre peut à tout moment arrêter 
les redevances, intérêts ou amendes payables 
pour une période et donner un avis de cotisation 
à l'assujetti. 

(3) Le fait qu'une cotisation est inexacte ou Précision 
incomplète ou qu'aucune cotisation n'a été éta- 
blie ne modifie pas l'assujettissement. 

(4) Le ministre peut établir la cotisation Latitude du 

même en l'absence de tout rapport ou déclara- ministre 

tion. En aucun cas n'est-il lié par ceux-ci. 

(5) La cotisation lie l'assujetti même si elle Effet de la 

ést erronée, inexacte ou incomplète jusqu'à ce cotisation 
 

qu'elle soit modifiée, annulée ou arrêtée de 
nouveau. 

62. (1) Tout assujetti peut, dans les quatre-
vingt-dix jours suivant l'envoi par la poste de 
l'avis de cotisation, envoyer au ministre, par 
courrier recommandé, un avis d'opposition cir-
constancié exposant tous les faits pertinents. 
L'avis est établi en la formule fixée par le 
ministre et selon les modalités réglementaires. 

(2) Dès réception de l'avis d'opposition, le 
ministre réexamine, avec toute la célérité possi-
ble, la cotisation qu'il confirme, modifie ou 
annule et il avise l'assujetti, sous pli recom-
mandé, de sa décision. 

63. (1) L'intéressé peut demander, sur appel Appel à la Cour 
fédérale formé en application de l'article 48 de la Loi 

Assessment and 
notice 
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fails, within ninety days after the date of mail-
ing by the interest holder of the notice of 
objection, to notify the interest holder that the 
Minister has confirmed, varied or vacated the 
assessment, the interest holder may appeal to 
the Federal Court in the manner set out in 
section 48 of the Federal Court Act to have the 
assessment varied or vacated. 

sur la Cour fédérale, l'annulation ou la modifi-
cation de la cotisation confirmée ou modifiée 
par le ministre en application du paragraphe 
62(2). L'appel peut également être formé si le 
ministre n'a pas avisé l'intéressé dans les qua-
tre-vingt-dix jours de l'envoi de l'avis d'opposi-
tion. 

Time limit for 
appeal 

Notice of 
appeal 

Disposition of 
appeal 

Hearing in 
private 

Extension of 
time for 
objection 

Suspension of 
payment of 
amounts in 
dispute 

Délai (2) No appeal under subsection (1) may be 
instituted after the expiration of ninety days 
after the date of mailing of a notice confirming 
or varying an assessment or, where no such 
notice is given, after the expiration of one 
hundred and eighty days after the date of 
mailing of the notice of objection. 

(3) Where an appeal is taken under subsec-
tion (1), the Federal Court shall for thwith give 
notice of the appeal to the Minister who, forth-
with after receiving the notice, shall forward to 
the Court copies of all reports or returns, 
notices of assessment, notices of objection and 
other documents, if any, that are relevant to the 
appeal. 

(4) The Federal Court may dispose of an 
appeal under subsection (1) by dismissing it or 
by allowing it and vacating or varying the 
assessment and may make such orders as are 
necessary for giving effect to 'any such 
disposition. 

(5) Proceedings in an appeal to the Federal 
Court under subsection (1) may be held in 
private on request made to the Court by a party 
to the appeal. 

64. (1) Notwithstanding subsections 62(1) 
and 63(2), the Federal Court may, on applica-
tion, make an order, subject to any terms it 
deems just, extending the time within which a 
notice of objection to an assessment may be 
given under subsection 62(1) or an appeal to 
the Federal Court may be instituted under 
subsection 63(2) where, in the opinion of the 
Court, the circumstances of the case are such 
that it would be just and equitable to do so. 

(2) Where notice of objection to an assess-
ment is given under subsection 62(1) or an 
appeal to the Federal Court is instituted under 
subsection 63(1), the Minister may suspend, 
pending disposition of the objection or appeal, 
the requirement to pay any amount on account 
of royalty, interest or penalty payable under 
this Part, the liability for which the interest 

(2) Le délai d'appel est de quatre-vingt-dix 
jours à compter de l'expédition de l'avis de la 
décision du ministre ou, en l'absence d'avis, de 
cent quatre-vingts jours à compter de l'expédi-
tion de l'avis d'opposition. 

(3) La Cour fédérale avise sans délai le 
ministre de tout appel. Celui-ci, sur réception 
de l'avis, fait parvenir au tribunal des doubles 
des rapports, déclarations, avis de cotisation et 
d'opposition et autres documents pertinents. 

(4) La Cour fédérale peut rejeter l'appel ou 
l'accueillir et modifier ou annuler la cotisation 
et rendre toute ordonnance d'application 
nécessaire. 

(5) L'audience peut, à la demande d'une 
partie, se dérouler à huis clos. 

64. (1) La Cour fédérale peut, sur demande 
à cet effet et sous réserve des modalités qu'elle 
estime justes, proroger les délais visés aux para-
graphes 62(1) et 63(2) si, selon elle, les circons-
tances le justifient. 

(2) En cas d'opposition ou d'appel sous le 
régime des paragraphes 62(1) ou 63(1), le 
ministre peut, pour la durée de l'affaire, lever 
l'obligation de payer les redevances, intérêts ou 
amendes objet du litige. 

Avis d'appel 

Décision 

Huis clos 

Prolongation 
des délais 

Pouvoir du 
ministre 
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Furnishing 
security 

References to 
Federal Court 

holder disputes in the notice of objection or on 
appeal. 

(3) The Minister may, as a condition of 
suspending payment of any amount in dispute, 
require the relevant interest holder to furnish 
security for such payment in a form and 
amount acceptable to the Minister. 

65. Where the Minister and the holder of a 
share in a production licence agree in writing 
that a question of law, fact or mixed law and 
fact arising under this Part should be deter-
mined by the Federal Court, that question shall 
be determined by the Court pursuant to subsec-
tion 17(3) or (4) of the Federal Court Act. 

(3) Le ministre peut assortir la levée de 
l'obligation du dépôt par l'assujetti d'une sûreté 
suffisante et acceptable. 

65. Le ministre et l'indivisaire peuvent 
demander à la Cour fédérale de trancher sous 
le régime du paragraphe 17(3) ou (4) de la Loi 
sur la Cour fédérale toute question de droit, de 
fait ou de droit et de fait découlant de la 
présente partie dont ils conviennent par écrit. 

Refunds 

66. The Minister shall, at the times and in 
the circumstances prescribed, refund any over-
payment made on account of royalties, interest 
or penalties payable under this Act and interest 
at a prescribed rate per annum shall be paid 
thereon in accordance with the regulations. 

Special Remedies 

67. Where a person is indebted to Her 
Majesty under this Part, the Minister may 
require the retention by way of deduction or 
set-off of such amount as the Minister may 
specify out of any amount that is or may 
become payable to that person by Her Majesty 
in right of Canada. 

68. (1) Where, in the opinion of the Minis-
ter, the holder of a share in a production 
licence is attempting to avoid payment of royal-
ties under this Part, the Minister may, in writ-
ing, direct that all royalties, interest and penal-
ties payable by that holder be paid forthwith on 
assessment. 

Remboursements 

66. Le ministre, selon ce que prévoit le règle-
ment, rembourse le trop-payé des redevances, 
intérêts ou amendes accompagné d'intérêts au 
taux réglementaire. 

Recours spéciaux 

67. Le ministre peut exiger de tout débiteur 
de Sa Majesté du chef du Canada sous le 
régime de la présente partie la retenue, par 
déduction ou compensation, du montant qu'il 
peut indiquer sur tout montant qui est ou qui 
peut devenir payable par celle-ci au débiteur. 

68. (1) Le ministre peut, par écrit, exiger le 
paiement immédiat, sur cotisation, des redevan-
ces, intérêts et amendes s'il estime que l'indivi-
saire d'une licence de production essaie de se 
soustraire à l'assujettissement. 

Direction to 
pay forthwith 
on cancellation 
of production 
licence 

Acts deemed to 
be at arm's 
length 

(2) Where the Minister orders the cancella-
tion of a production licence pursuant to subsec-
tion 105(2), all royalties, interest and penalties 
payable under this  Part in respect of that pro-
duction licence shall be paid forthwith on 
assessment. 

69. Where, in the opinion of the Minister, 
the result of one or more acts, agreements, 
arrangements, transactions or operations is to 
artificially or unduly reduce the amount of any 
royalties payable under this Part, those royal-
ties shall, for the purposes of any assessment by 
the Minister under this Part, be calculated as 

(2) En cas d'annulation d'une licence de 
production en application du paragraphe 
105(2), le paiement des redevances, intérêts et 
amendes est à effectuer sans délai sur 
cotisation. 

69. Si le ministre estime qu'un fait — acte, 
entente ou opération — amène une réduction 
artificielle ou injuste du montant des redevan-
ces, celui-ci est calculé, pour l'établissement de 
la cotisation, comme si le fait n'avait pas eu 
lieu ou avait eu lieu entre des parties traitant à 
distance pour une juste valeur marchande. 
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though the act, agreement, arrangement, trans-
action or operation had not taken place or had 
taken place at fair market value between par-
ties dealing at arm's length. 

Solidarité 70. (1) Where an interest holder, in this 
subsection referred to as the "successor", 
acquires a production licence or a share in a 
production licence from another interest holder, 
in this subsection referred to as the "predeces-
sor", the successor is jointly and severally liable 
with the predecessor for all royalties, interest 
and penalties that have been assessed under 
this Part and that are payable by the predeces-
sor at the time of the acquisition unless the 
successor has obtained prior to the acquisition a 
certificate from the Minister certifying that 

(a) all the royalties, interest and penalties 
have been paid; 
(b) security for the payment of the royalties, 
interest and penalties has been accepted by 
the Minister; or 
(c) arrangements for the payment of the 
royalties, interest and penalties acceptable to 
the Minister have been made. 

(2) Every assignee, liquidator, administrator, 
executor and other like person, other than a 
trustee in bankruptcy, shall, before distributing 
any property under his control belonging to the 
holder of a share in a production licence, obtain 
a certificate from the Minister certifying that 
all royalties, interest and penalties that have 
been assessed under this Part and are payable 
by the interest holder have been paid or that 
security for the payment thereof has been 
accepted by the Minister. 

(3) Distribution of property without a certifi-
cate required by subsection (2) renders the 
person required to obtain the certificate person-
ally liable for the unpaid royalties, interest and 
penalties. 

71. Notwithstanding any other provision of 
this Act or the Oil and Gas Production and 
Conservation Act, where a person is in default 
in accordance with the regulations in the pay-
ment of any amount payable under this Part in 
respect of any interest issued in relation to any 
frontier lands, the Minister may, for so long as 
the amount remains unpaid, 

(a) refuse to issue to that person any interest 
in relation to any frontier lands; and 

70. (1) L'acquéreur d'une licence de produc-
tion ou d'une fraction est solidaire avec son 
auteur — titulaire ou indivisaire — du paie-
ment des redevances, intérêts et amendes objet 
d'une cotisation auquel celui-ci est assujetti au 
moment de l'acquisition. L'acquéreur échappe 
à la solidarité s'il a obtenu du ministre, avant 
l'acquisition, un certificat attestant que ces 
montants ont été payés ou que le ministre a 
accepté la sûreté garantissant le paiement ou 
les modalités de paiement voulus. 

(2) Les cessionnaires, liquidateurs, exécu-
teurs, administrateurs et autres telles personnes 
à l'exclusion des syndics de faillite doivent, 
avant de distribuer des biens appartenant à un 
assujetti, obtenir du ministre un certificat attes-
tant que le montant des redevances, intérêts et 
amendes objet d'une cotisation auquel il était 
tenu ont été payés et que le ministre a accepté 
la sûreté garantissant le paiement. 

(3) Est assujetti au paiement des redevances, 
intérêts et amendes impayés quiconque distri-
bue des biens sans avoir obtenu le certificat. 

71. Par dérogation aux autres dispositions de 
la présente loi ou à la Loi sur la production et 
la rationalisation de l'exploitation du pétrole 
et du gaz, le ministre peut, tant que dure le 
défaut de payer un montant sous le régime de 
la présente partie : 

a) refuser de délivrer tout nouveau titre au 
défaillant; 
b) refuser d'autoriser sous le régime de la 
Loi sur la production et la rationalisation de 

Certificat des 
cessionnaires 

Assujettisse-
ment 

Mesures en cas 
de défaut 
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(b) refuse to authorize, pursuant to the Oil 
and Gas Production and Conservation Act, 
that person to carry on any work or activity 
related to the exploration for or the produc-
tion of petroleum on any frontier lands and 
may suspend any such authorization already 
given. 

l'exploitation du pétrole et du gaz toute 
activité sur les terres domaniales et suspen-
dre toute autorisation déjà donnée. 

Application of 
provisions of 
Income Tax 
Act 

Remedies not 
exhaustive 

72. Sections 231 to 231.5 of the Income Tax 
Act apply, with such modifications as the cir-
cumstances require, in respect of the adminis-
tration and enforcement of this Part and, with-
out restricting the generality of the foregoing, 
as if 

(a) the references therein to "tax" were read 
as a reference to "royalty"; 
(b) the references therein to "Minister" 
were read as a reference to "Minister" as 
defined in section 2 of this Act; 
(c) the references therein to the "Depart-
ment of National Revenue" were read as a 
reference to the "Department of Energy, 
Mines and Resources" or the "Department 
of Indian Affairs and Northern Develop-
ment", whichever is applicable in the 
circumstances; 
(d) the references therein to the "Tax Court 
of Canada" were read as a reference to the 
"Federal Court"; and 
(e) the references therein to a "return of 
income or a supplementary return" were 
read as a reference to "a report or return" 
filed pursuant to this Part. 

73. The existence or exercise of any remedy 
that Her Majesty in right of Canada has under 
this Part does not affect any other remedy that 
Her Majesty has at law, including any remedy 
that the Minister may exercise under section 
105. 

72. Les articles 231 à 231.5 de la Loi de 
l'impôt sur le revenu s'appliquent, compte tenu 
des adaptations de circonstance, à la mise en 
œuvre de la présente partie et, notamment, 
comme si : 

a) la mention de l'«impôt» était la mention 
d'une ((redevance»; 
b) la mention de «ministre» était la mention 
de «ministre» au sens de l'article 2 de la 
présente loi; 
c) la mention du «ministère du Revenu 
national» était la mention, selon le cas, du 
«ministère de l'Énergie, des Mines et des 
Ressources» ou du «ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien»; 
d) la mention de la «Cour canadienne de 
l'impôt» était la mention de la «Cour 
fédérale»; 
e) la mention d'une «déclaration de revenu» 
ou d'une «déclaration supplémentaire» était 
la mention de «rapports» ou «déclarations» 
déposés en application de la présente partie. 

Application de 
certaines 
dispositions de 
la Loi de 
l'impôt sur le 
revenu 

73. Les recours offerts à Sa Majesté au titre Recours offerts 

de la présente partie ou de ses règlements ne à Sa Majesté 
 

restreignent pas ses autres recours légaux, dont 
celui prévu à l'article 105. 

Regulations 

Regulations 

74. (1) The Governor in Council may make 
regulations for carrying out the purposes and 
provisions of this Part and, without restricting 
the generality of the foregoing, may make 
regulations 

(a) prescribing royalties payable under this 
Part and the rates at which such royalties are 
payable; 
(b) prescribing the manner of calculating or 
determining any royalty prescribed under 
paragraph (a) and any component thereof or 

Règlements 

74. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prendre toute mesure d'application 
de la présente partie et, notamment : 

a) fixer les montants et les taux des 
redevances; 
b) fixer le mode de calcul ou d'établissement 
des redevances et de tous éléments connexes 
dont la valeur des hydrocarbures produits et 
tous montants à déduire pour le calcul ou 
l'établissement des redevances et prévoir 

Règlements 
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value in relation thereto, including the valua-
tion of petroleum produced and any costs, 
expenses, allowances, credits and other 
amounts that may be deducted in calculating 
or determining the amount of royalty pay-
able and generally providing for any other 
matter or thing necessary for or incidental to 
such calculation or determination; 
(c) exempting, conditionally or uncondition-
ally, any person or persons of any class from 
the payment of, in whole or in part, any 
royalty under this Part or exempting any 
petroleum produced from frontier lands from 
the application of this Part; 
(d) prescribing the circumstances in which 
and the terms and conditions subject to 
which the Minister may require all or part of 
any royalty payable under this Part to be 
paid in money or in kind and prescribing the 
manner of calculating or determining the 
payment in kind; 
(e) prescribing or prescribing the manner of 
calculating or determining penalties for fail-
ure to comply with section 57 or 58; 
(I) prescribing the rate at which interest on 
arrears of royalties, interest and penalties 
owing to Her Majesty in right of Canada 
under this Part or on amounts of refunds 
payable by the Minister under this Part is 
payable and the manner of determining or 
calculating the interest payable; and 
(g) prescribing anything that, by this Part, is 
to be prescribed. 

(2) Regulations under subsection (1) may be 
made in respect of all petroleum produced from 
frontier lands or any class thereof. 

(3) Regulations made under subsection (1) 
may apply generally to all frontier lands or any 
portion thereof.  

toute autre mesure liée au calcul ou à l'éta-
blissement des redevances; 
c) exempter, avec ou sans condition, toute 
personne ou catégorie de personnes du paie-
ment, même partiel, des redevances ou sous-
traire à l'application de la présente partie 
telle catégorie d'hydrocarbures produits sur 
les terres domaniales; 
d) fixer les modalités — circonstances, 
délais et autres — dont le ministre peut 
assortir le paiement, même partiel, des rede-
vances en espèces ou en nature, ainsi que 
l'établissement ou le calcul des paiements en 
nature; 
e) fixer les amendes, ainsi que le mode de 
leur établissement ou calcul pour les viola-
tions des articles 57 et 58; 
f) fixer le taux d'intérêt pour les arrérages 
de redevances, intérêts et amendes en souf-
france ou pour les remboursements effectués 
par le ministre, ainsi que le mode de calcul 
ou d'établissement des intérêts; 
g) prendre toute autre mesure d'ordre régle-
mentaire prévue par la présente partie. 

(2) Les règlements peuvent s'appliquer aux 
hydrocarbures provenant des terres domaniales 
ou à toute catégorie d'hydrocarbures. 

(3) Les règlements peuvent s'appliquer à la 
totalité ou à telle des terres domaniales. 

Application 

Portée 

PART VII 

ENVIRONMENTAL STUDIES 
RESEARCH FUND 

75. In this Part, 
"Board" means the Environmental Studies 

Management Board established by subsec-
tion 78(1); 

"Fund" means the Environmental Studies 
Research Fund (EMR) established under 
subsection 76(1) or the Environmental Stud- 

PARTIE VII 

FONDS POUR L'ÉTUDE DE 
L'ENVIRONNEMENT 

75. Les définitions qui suivent s'appliquent à 
la présente partie. 
«Conseil» Le Conseil de l'étude de l'environne-

ment visé au paragraphe 78(1). 
«fonds» Fonds pour l'étude de l'environnement 

(EMR) ou (AINC) visé au paragraphe 
76(1). 

Définitions 

«Conseil» 
"Board" 

«fonds» 
"Fund" 
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ies Research Fund (IAND) established 
under that subsection, or both, as the context 
requires; 

"Minister" means the Minister of Energy, 
Mines and Resources or the Minister of 
Indian Affairs and Northern Development or 
both, as the context requires. 

76. (1) There shall be established in the 
accounts of Canada 

(a) an account under the administrative re-
sponsibility of the Minister of Energy, Mines 
and Resources, to be known as the Environ-
mental Studies Research Fund (EMR), 
which shall include a sub-account for each 
prescribed region of frontier lands within the 
area under that Minister's responsibility; and 
(b) an account under the administrative re-
sponsibility of the Minister of Indian Affairs 
and Northern Development, to be known as 
the Environmental Studies Research Fund 
(IAND), which shall include a sub-account 
for each prescribed region of frontier lands 
within the area under that Minister's 
responsibility. 

(2) The purpose of the Funds is to finance 
environmental and social studies pertaining to 
the manner in which, and the terms and condi-
tions under which, exploration, development 
and production activities on frontier lands 
authorized under this Act or any other Act of 
Parliament should be conducted. 

«ministre» Le ministre de l'Énergie, des Mines 
et des Ressources ou le ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien. 

«région» Région désignée par règlement. 

76. (1) Sont ouverts parmi les comptes du 
Canada un compte placé sous la responsabilité 
administrative du ministre de l'Énergie, des 
Mines et des Ressources, appelé Fonds pour 
l'étude de l'environnement (EMR) et un 
compte placé sous celle du ministre des Affai-
res indiennes et du Nord canadien, appelé 
Fonds pour l'étude de l'environnement 
(AINC); chaque compte doit comprendre un 
compte secondaire pour chaque région du terri-
toire placé sous la responsabilité du ministre. 

(2) Les fonds ont pour objet de financer les 
études prévues sous le régime de la présente loi 
ou de toute autre loi fédérale portant sur l'envi-
ronnement relativement aux activités de pros-
pection, de mise en valeur et de production sur 
les terres domaniales. 

«ministre» 
"Minister" 

«région» 
French version 
only 

Ouverture de 
comptes 

Objet des fonds 

Crédits et 
débits 

77. (1) There shall be credited to each sub-
account all amounts deposited for payment into 
that sub-account pursuant to this Part and 
there shall be charged against that sub-account 
all amounts paid out of the Consolidated Reve-
nue Fund under this section. 

77. (1) Les comptes secondaires sont crédi-
tés des montants qui y sont déposés au titre de 
la présente partie et débités des montants préle-
vés sur le Trésor au titre du présent article. 

Plafond (2) The total amount of each of the Funds 
established under subsection 76(1) shall not, at 
any time, exceed fifteen million dollars and 
every levy under this Part for the respective 
Fund or a sub-account included in that Fund is 
inoperative during any period that the Fund 
exceeds such total amount. 

(3) There may be paid out of the Consolidat- 
ed Revenue Fund and charged against the bal- 
ance standing to the credit of the Funds 

(a) the reasonable costs and expenses of 
environmental and social studies referred to 
in subsection 76(2); 

(2) Le montant total de chacun des fonds ne 
peut dépasser quinze millions de dollars; aucun 
montant ne peut être perçu en vertu de la 
présente partie à l'égard de ces fonds ou de 
leurs comptes secondaires s'ils dépassent res-
pectivement ce montant total. 

(3) Sont prélevés sur le Trésor et imputés au 
solde créditeur des fonds : 

a) les frais des études sur l'environnement 
visées au paragraphe 76(2); 
b) les frais de publication de rapports d'étu-
des sur l'environnement; 

Paiements sur 
le fonds 
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(b) the reasonable costs and expenses of 
publishing reports of environmental and 
social studies referred to in subsection 76(2); 
(c) the reasonable travel and living expenses 
incurred by the members of the Board in the 
exercise of the powers and the performance 
of the duties and functions of the Board 
under this Part; and 
(d) any other costs and expenses reasonably 
incurred in connection with the management, 
operation and administration of the Funds, 
including any amounts referred to in para-
graph 82(3)(c). 

(4) Where an environmental or social study 
relates to one prescribed region exclusively, the 
costs of that study shall be charged against the 
sub-account for that region. 

(5) Where an environmental or social study 
relates to more than one prescribed region, the 
costs of that study shall be charged against the 
sub-accounts for such regions in accordance 
with the allocation made by the Board. 

(6) All other costs and expenses payable 
from the Funds in any year shall be allocated to 
and be charged against any sub-account in the 
manner determined by the Board. 

78. (1) There is hereby established a board, 
to be known as the Environmental Studies 
Management Board, consisting of such number 
of members as may be fixed by the Governor in 
Council. 

(2) Subject to the regulations, members of 
the Board are to be appointed jointly by both 
Ministers and shall hold office during pleasure. 

(3) Members of the Board are to be selected 
for appointment pursuant to subsection (2) 
from the public service of Canada or of any 
province or from among persons nominated by 
interest owners. 

(4) No person may be appointed pursuant to 
subsection (2) unless that person appears to 
have specialized technical knowledge or exper-
tise relevant to the purpose of the Fund. 

(5) Notwithstanding subsections (2) to (4), 
each Minister may appoint from the public one 
member to the Board. 

(6) The chairman of the Board is to be 
appointed jointly by both Ministers from 
among the members of the Board. 

c) les frais des conseillers entraînés par l'ac-
complissement de leur mandat; 
d) les frais entraînés par la mise en œuvre et 
l'administration des fonds et les frais visés à 
l'alinéa 82(3)c). 

(4) Les frais de l'étude qui vise une région 
donnée sont imputés au compte secondaire en 
cause. 

(5) Les frais de l'étude qui vise plusieurs 
régions sont imputés aux comptes secondaires 
en cause après répartition faite par le Conseil. 

(6) Les autres frais imputables chaque année 
aux fonds sont imputés, après répartition, aux 
comptes secondaires selon ce que détermine le 
Conseil. 

78. (1) Est constitué le Conseil de l'étude de 
l'environnement formé des conseillers dont le 
gouverneur en conseil peut fixer le nombre. 

(2) Sous réserve des règlements, les conseil-
lers sont nommés à titre amovible par les 
ministres. 

(3) Les conseillers sont choisis au sein de 
l'administration publique fédérale ou provin-
ciale ou parmi les candidats proposés par les 
titulaires. 

(4) Seuls peuvent être nommés des experts 
dans les domaines ressortissant aux fonds. 

(5) Par dérogation aux paragraphes (2) à 
(4), les ministres peuvent nommer chacun un 
membre choisi parmi le public. 

(6) Les ministres nomment le président 
parmi les conseillers. 

Autres frais 
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Expenses (7) Each member of the Board shall be paid 
reasonable travel and living expenses incurred 
by the member in the exercise of the powers 
and the performance of the duties and func-
tions of the Board under this Part. 

(7) Les conseillers ont droit au paiement des 
frais de déplacement et de séjour entraînés par 
l'exercice des attributions du Conseil. 

Duties and 
functions of 
Board 

79. (1) Unless otherwise provided in an' 
agreement entered into pursuant to section 82, 
the Board shall 

(a) establish guidelines and procedures for 
(i) determining the environmental and 
social studies referred to in subsection 
76(2) that should be conducted in relation 
to frontier lands, 
(ii) approving the costs and expenses 
related to such studies, and 
(iii) selecting persons to carry out such 
studies; 

(b) advise each Minister on any matter 
relating to the management, operation and 
administration of the Fund under the 
administrative responsibility of that Minister 
that the Board considers appropriate or that 
is referred to the Board by that Minister; 
(c) submit to each Minister for approval, not 
later than sixty days before the end of each 
year, a budget for the Fund under the 
administrative responsibility of that Minister 
in respect of the year next following in rela-
tion to that Fund; 
(d) submit to each Minister an annual 
report respecting the Fund under the 
administrative responsibility of that Minister 
not later than sixty days after the end of 
each year in relation to that Fund; 
(e) make recommendations to the Ministers 
respecting the rates to be fixed pursuant to 
subsection 80(1); and 
(f) exercise such other powers and perform 
such other duties and functions with respect 
to the management, operation and adminis-
tration of the Funds as may be prescribed. 

79. (1) Le Conseil a pour mission, à moins 
qu'un accord conclu au titre de l'article 82 ne 
prévoie le contraire : 

a) d'établir des critères et des normes pour 
choisir les études sur l'environnement à 
effectuer sur les terres domaniales, pour 
approuver les frais des études et pour choisir 
les personnes qui en seront chargées; 
b) de conseiller le ministre, à sa demande, 
sur tout aspect relatif à l'administration et à 
la mise en oeuvre du fonds placé sous son 
autorité ou qu'il estime indiqué de soumettre 
à celui-ci; 
c) de proposer, pour acceptation, un budget 
au ministre pour le fonds placé sous son 
autorité soixante jours avant la fin de chaque 
exercice; 
d) de remettre un rapport d'exercice au 
ministre pour le fonds placé sous son autorité 
au plus tard soixante jours après la fin de 
l'exercice; 
e) de faire des recommandations au ministre 
à l'égard des taux visés au paragraphe 80(1); 
J) d'accomplir tout ce que les règlements lui 
attribuent à l'égard de l'administration et de 
la mise en oeuvre des fonds. 

Budget (2) A budget for a Fund submitted under 
paragraph (1)(c) in relation to any year shall 
contain 

(a) an estimate of all costs and expenses 
related to the environmental and social stud-
ies anticipated to be approved in that year; 
(b) an estimate of all costs and expenses 
related to the management, operation and 
administration of the Fund for that year; and 

(2) Le budget comporte une estimation des 
frais des études dont la tenue est envisagée pour 
l'exercice, une estimation des frais d'adminis-
tration et de mise en oeuvre du fonds pour 
l'exercice ainsi que tout autre élément d'infor-
mation que peut demander le ministre. 
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(c) such other information as may be 
required by the Minister having administra-
tive responsibility for that Fund. 

(3) An annual report respecting a Fund sub-
mitted under paragraph (1)(d) shall contain 
such financial and other information as may be 
required by the Minister having administrative 
responsibility for that Fund. 

(3) Le rapport visé à l'alinéa (1)d) inclut les 
renseignements — financiers et autres — que 
peut demander le ministre. 

Rapport annuel 

Règlement 
administratif 

Approbation 
par le ministre 

Instructions 
ministérielles 

Fixation de 
taux 

Recommanda-
tion 

Versements aux 
comptes 
secondaires 

(4) The Board may make by-laws respecting 
the establishment of an executive com-

mittee and other committees of the Board; 
(b) the calling and conduct of meetings of 
the Board and any committees thereof; 
(c) the manner of dealing with matters and 
business before the Board and any commit-
tees thereof; 
(d) the exercise of the powers and the 
performance of the duties and functions of 
the Board and the committees and members 
thereof; and 
(e) any other matter or thing relating to the 
operation of the Board. 

(5) A by-law of the Board made under sub-
section (4) is not effective until both Ministers 
have approved the by-law in writing. 

(6) The Board shall, in the exercise of its 
powers and the performance of its duties and 
functions under this Part, comply with such 
directives as have been issued jointly by both 
Ministers to the Board. 

80. (1) Each Minister may, for the purposes 
of this section, after considering any recom-
mendations made to that Minister by the Board 
pursuant to paragraph 79(1)(e), fix a rate for 
each prescribed region of frontier lands within 
the area under the administrative responsibility 
of that Minister. 

(2) In fixing a rate under subsection (1), the 
Minister is not bound by a recommendation of 
the Board. 

81. (1) Every interest owner of an interest in 
relation to frontier lands situated in a pre-
scribed region shall deposit for payment into 
the sub-account for that region, at the times 
and in the manner determined by the Board, an 
amount equal to the product of the number of 
hectares of frontier lands that are subject to the 
interest and situated in the region and the rate 
fixed under subsection 80(1) in respect of that 
region. 

(4) Le Conseil peut, par règlement adminis-
tratif, prévoir : 

a) la création de comités et notamment d'un 
comité de direction; 
b) la convocation et la conduite de ses réu-
nions et de celles des comités; 
c) la conduite de ses affaires et de celles des 
comités; 
d) la mise en oeuvre de ses attributions et de 
sa mission; 
e) tout autre aspect relatif à ses activités. 

(5) Les règlements administratifs ne pren-
nent effet qu'à compter de leur approbation 
écrite par les ministres. 

(6) Dans l'exercice de ses attributions et de 
sa mission, le Conseil est tenu de se conformer 
aux instructions écrites que les ministres peu-
vent lui donner. 

80. (1) Pour l'application du présent article, 
chaque ministre peut, après étude des recom-
mandations du Conseil, fixer un taux pour 
chaque région des terres domaniales du terri-
toire placée sous sa responsabilité. 

(2) Les recommandations du Conseil ne lient 
pas le ministre. 

81. (1) Chaque titulaire d'un titre portant 
sur des terres domaniales situées dans une 
région est tenu de verser au compte secondaire 
en cause un montant égal au produit du 
nombre d'hectares de terres visées par le taux 
fixé en application du paragraphe 80(1) pour 
cette région. Le Conseil détermine le moment 
et le mode du paiement. 
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(2) Subject to subsection (3), where an inter-
est is issued at any time in relation to frontier 
lands that were Crown reserve lands immedi-
ately before that time, the interest owner shall 
deposit for payment into the applicable sub-
accounts, at the times and in the manner deter-
mined by the Board, an amount equal to the 
aggregate of the amounts that would have been 
payable by the interest owner in respect of a 
Fund under this Part or in respect of a fund 
under the Canada Oil and Gas Act, as it read 
immediately before the coming into force of 
this section, during the year in which the inter-
est is issued and the two years immediately 
preceding that year had such frontier lands 
been subject to an interest held by the interest 
owner during such period. 

(3) The amount payable by an interest owner 
under subsection (2) shall be reduced by the 
amount, if any, deposited for payment pursuant 
to subsection (1) or (2) in respect of the same 
frontier lands by a prior interest owner during 
the period referred to in subsection (2). 

(4) Each Minister may, on the recommenda-
tion of the Board, exempt from the payment 
under this section of any amount into a sub-
account under the administrative responsibility 
of that Minister an interest owner in respect of 
frontier lands subject to the interest of that 
interest owner in areas where, by virtue of an 
order under subsection 12(1), any work or ac-
tivity has been prohibited. 

(5) An interest owner shall not be liable to 
pay any amount under this section in respect of 
any frontier lands in relation to which the 
interest owner has surrendered the interest of 
the interest owner prior to the time for pay-
ment of the amount determined pursuant to 
subsection (1). 

(6) Where an interest owner consists of two 
or more holders, amounts payable under this 
Part shall be collected and remitted on behalf 
of the interest owner by the representative of 
the interest owner for that purpose. 

82. (1) The Governor in Council may 
authorize the Minister to enter into an agree-
ment under subsection (2). 

(2) The Minister may, where authorized by 
the Governor in Council pursuant to subsection 
(1), enter into an agreement with any person 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), lors-
qu'un titre est octroyé à l'égard de terres doma-
niales qui étaient des réserves de l'État, le 
titulaire est tenu de verser au compte secon-
daire en cause, selon les modalités de temps et 
de forme fixées par le Conseil, un montant 
correspondant au total de ce qu'il aurait dû 
payer au titre de la présente partie ou de la 
version de la Loi sur le pétrole et le gaz du 
Canada en vigueur avant le présent article, au 
cours de l'année de l'octroi du titre et des deux 
années précédentes si ces terres domaniales 
avaient été visées par un titre détenu par ce 
titulaire au cours de cette période. 

(3) Le montant est réduit de tout versement 
déjà effectué en application des paragraphes 
(1) ou (2) par un titulaire antérieur à l'égard 
des mêmes terres pendant la période visée au 
paragraphe (2). 

(4) Sur recommandation du Conseil, chaque 
ministre peut dispenser de tout versement au 
compte secondaire placé sous son autorité le 
titulaire de titres portant sur des terres doma-
niales visées par un arrêté pris sous le régime 
du paragraphe 12(1). 

Versement 
initial 

Réduction du 
versement 
initial 

Exemption 
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Terms of 
agreement 

appointing that person to act as administrator 
of the Fund. 

(3) An agreement entered into pursuant to 
subsection (1) shall provide for 

(a) the powers, duties and functions of the 
administrator with respect to the Fund; 
(b) the payment of the expenses and fees of 
the administrator; and 
(c) any other relevant matter or thing.  

(3) L'accord de nomination prévoit : 
a) les attributions de l'administrateur à 
l'égard de l'administration et de la mise en 
œuvre du fonds; 
b) les frais et honoraires de l'administrateur; 
c) tout autre aspect pertinent. 

Regulations 83. The Governor in Council may make 
regulations for carrying out the purposes and 
provisions of this Part and, without restricting 
the generality of the foregoing, may make 
regulations 

(a) prescribing the qualifications of mem-
bers of the Board and prohibiting the 
appointment of persons as members of the 
Board who do not meet those qualifications; 
(b) prescribing, or prescribing the manner of 
selecting, persons or classes of persons from 
among whom members of the Board are to 
be appointed; 
(c) prescribing regions for the purposes of 
this Part; and 
(d) prescribing any other matter or thing 
that by this Part is to be prescribed. 

83. Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements d'application de la présente 
partie et, notamment : 

a) fixer les critères de nomination des con-
seillers et interdire la nomination de candi-
dats qui ne satisfont pas à ceux-ci; 
b) déterminer les personnes ou catégories de 
personnes qui peuvent être candidates ou 
fixer le mode de mise en candidature; 
c) désigner les régions; 
d) prendre toute autre mesure d'ordre régle-
mentaire prévue par la présente partie. 

Definitions 

"assignment of 
security 
interest" 
«cession de 
sûreté» 

"court" 
«tribunal» 

"Deputy 
Registrar" 
«directeur 
adjoint» 

PART VIII 

TRANSFERS, ASSIGNMENTS AND 
REGISTRATION 

Interpretation 

84. (1) In this Part, 
"assignment of security interest" means a 

notice of the assignment of a security interest 
or any part thereof in respect of which a 
security notice has been registered under this 
Part; 

"court" means, with respect to any frontier 
lands or any portion thereof, such superior 
court as may be prescribed and includes a 
judge thereof; 

"Deputy Registrar" means 
(a) in relation to any area in respect of 
which the Minister of Energy, Mines and 
Resources has administrative responsibili-
ty for the natural resources therein, such 
person as that Minister may designate, 
and 

PARTIE VIII 

TRANSFERTS, CESSIONS ET 
ENREGISTREMENT 

Définitions 

84. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 
«acte» Mainlevée, cession de priorité, avis de 

sûreté, transfert ou cession de sûreté. 
«cession de priorité» Document qui constate une 

cession de priorité visant un avis de sûreté ou 
un privilège d'exploitant. 

«cession de sûreté» Avis de la cession totale ou 
partielle d'une sûreté à l'égard de laquelle un 
avis de sûreté a été enregistré en application 
de la présente partie. 

«directeur» La personne nommée par le minis-
tre de l'Énergie, des Mines et des Ressources 
ou par le ministre des Affaires indiennes et 
du Nord canadien, selon qu'il s'agit de terres 
dont les ressources naturelles sont placées 



"discharge" 
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"secured party" 
«partie 
garantie» 

(b) in relation to any area in respect of 
which the Minister of Indian Affairs and 
Northern Development has administrative 
responsibility for the natural resources 
therein, such person as that Minister may 
designate; 

"discharge" means a notice of the discharge of 
a security notice or postponement and 
includes a partial discharge; 

"instrument" means a discharge, postpone-
ment, security notice, transfer or an assign-
ment of a security interest; 

"operator's lien" means any charge on or right 
in relation to an interest or a share in an 
interest 

(a) that arises under a contract 
(i) to which the interest owner or holder 
of the interest or share is a party, 
(ii) that provides for the operator 
appointed thereunder to carry out any 
work or activity related to the explora-
tion for or the development or produc-
tion of petroleum in the frontier lands to 
which the interest or share applies, and 
(iii) that requires the interest owner or 
holder to make payments to the operator 
to cover all or part of the advances made 
by the operator in respect of the costs 
and expenses of such work or activity, 
and 

(b) that secures the payments referred to 
in subparagraph (a)(iii); 

"postponement" means a document evidencing 
the postponement of a security notice or 
operator's lien; 

"Registrar" means 
(a) in relation to any area in respect of 
which the Minister of Energy, Mines and 
Resources has administrative responsibili-
ty for the natural resources therein, such 
person as that Minister may designate, 
and 
(b) in relation to any area in respect of 
which the Minister of Indian Affairs and 
Northern Development has administrative 
responsibility for the natural resources 
therein, such person as that Minister may 
designate; 

"secured party" means the person claiming a 
security interest under a security notice; 

sous la responsabilité administrative de l'un 
ou de l'autre. 

«directeur adjoint» La personne nommée par le 
ministre de l'Énergie, des Mines et des Res-
sources ou par le ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien, selon qu'il 
s'agit de terres dont les ressources naturelles 
sont placées sous la responsabilité adminis-
trative de l'un ou de l'autre. 

«mainlevée» Avis de mainlevée, même partielle, 
d'un avis de sûreté ou d'une cession de 
priorité. 

((partie garantie» Quiconque revendique une 
sûreté aux termes d'un avis de sûreté. 

«privilège de l'exploitant» Obligation relative à 
un titre ou à une fraction qui prend naissance 
aux termes d'un contrat entre un indivisaire 
ou titulaire et un exploitant, qui stipule que 
celui-ci s'oblige à entreprendre des activités 
liées à la recherche, à l'exploitation ou à la 
production d'hydrocarbures sur les terres 
domaniales visées par le titre contre le paie-
ment total ou partiel des fonds qu'il a avan-
cés pour ces activités et qui en garantit le 
paiement. 

«sûreté» Obligation, à l'exclusion d'un droit 
subordonné ou du privilège de l'exploitant, 
relative à un titre ou à une fraction qui 
garantit : 

a) le paiement d'une créance résultant 
d'un prêt existant ou éventuel ou d'avances 
de fonds; 
b) des titres — obligations, débentures ou 
autres — émis par une personne morale; 
c) l'exécution des obligations d'une cau-
tion contractées à l'égard de la totalité ou 
une partie de la créance, ou la totalité ou 
une partie du solde des titres visés à l'ali-
néa b). 

S'entend en outre de toute garantie visée à 
l'article 177 de la Loi sur les banques. 

«transfert» Transfert d'un titre ou d'une 
fraction. 

«directeur 
adjoint» 
"Deputy 
Registrar" 

«mainlevée » 
"discharge" 

«partie 
garantie» 
"secured party" 
«privilège de 
l'exploitant» 
"operator's 
lien" 

«sûreté» 
"security 
interest" 

«transfert» 
"transfer" 

«tribunal» Cour supérieure pour tout ou partie «tribunal» 

des terres domaniales fixées par règlement. court 
 

Lui sont assimilés les juges de cette cour. 
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"security interest" means any charge on or 
right in relation to an interest or a share in 
an interest that secures 

(a) the payment of an indebtedness aris-
ing from an existing or future loan or 
advance of money, 
(b) a bond, debenture or other security of 
a corporation, or 
(c) the performance of the obligations of a 
guarantor under a guarantee given in 
respect of all or any part of an indebted-
ness referred to in paragraph (a) or all or 
any part of a bond, debenture or other 
security of a corporation, 

and includes a security given under section 
177 of the Bank Act, but does not include a 
dependent right or an operator's lien; 

"security notice" means a notice of a security 
interest; 

"transfer" means a transfer of an interest or a 
share in an interest. 

(2) Where an assignment of security interest 
is registered under this Part, a reference in this 
Part to a secured party shall, in respect of the 
security notice to which the assignment of secu-
rity interest relates, be read as a reference to 
the assignee named in the assignment of secu-
rity interest. 

Transfer and Assignment 

85. Where an interest holder of an interest 
or any share therein enters into an agreement 
or arrangement that is or may result in a 
transfer, assignment or other disposition of the 
interest or any share therein, the interest holder 
shall give notice of the agreement or arrange-
ment to the Minister, together with a copy of 
the agreement or arrangement or, if the Minis-
ter approves, a summary of its terms and condi-
tions or, on the request of the Minister, a copy 
of the agreement or arrangement. 

86. (1) Subject to subsection (3), any agree-
ment or arrangement that is or may result in a 
transfer, assignment or other disposition of a 
production licence or any share therein is of no 
force or effect with respect to the transfer, 
assignment or other disposition unless it is 
approved by the Minister pursuant to subpara-
graph (2) (a) (ii) or paragraph (2) (b). 

(2) Lors de l'enregistrement d'une cession de 
sûreté, la mention faite à la présente partie 
d'une partie garantie vaut, à l'égard de l'avis de 
cession de la sûreté, mention du cessionnaire 
désigné dans la cession de sûreté. 

Transferts et cessions 

85. Le titulaire ou l'indivisaire qui conclut 
un accord donnant lieu ou qui est susceptible de 
donner lieu à un transfert, à une cession ou à 
toute autre forme d'aliénation d'un titre ou 
d'une fraction est tenu d'en aviser le ministre et 
de lui en transmettre un double ou, sur autori-
sation du ministre, un résumé des conditions 
ou, si le ministre le demande, un double de 
l'accord. 

86. (1) Sous réserve du paragraphe (3), un 
tel accord n'a d'effet à l'égard du transfert, de 
la cession ou autre aliénation d'une licence de 
production qu'à compter du moment où il est 
approuvé par le ministre en application du 
paragraphe (2). 

Les cessionnai-
res sont réputés 
parties 
garanties 

Avis d'un 
transfert 

Approbation 
obligatoire 



Ministerial 
approval or 
disapproval 

Exception 

Establishment 
of register 

Duties of 
Registrar and 
Deputy 
Registrar 

Prohibition 
against 
registration of 
documents 
except 
instruments 

Requirements 
of registration 

• 40 	Chap. 36 	 Canada Petroleum Resources 	 Part VIII 

(2) Where the Minister is notified of an 
agreement or arrangement referred to in sub-
section (1) in relation to any production 
licence, the Minister may, 

(a) where the transferee or assignee would 
not possess the qualifications for a produc-
tion licence set out in section 44 or on any 
grounds relating to the Canadian ownership 
rate in respect of the production licence, by 
order subject to section 106, 

(i) disapprove the agreement or arrange-
ment, or 
(ii) approve the agreement or arrange-
ment, subject to such terms and conditions 
as may be considered by the Minister to be 
appropriate in the circumstances or as may 
be prescribed relating to the Canadian 
ownership rate in respect of the production 
licence; or 

(b) in any other case, approve the agreement 
or arrangement. 

(3) This section does not apply to any agree-
ment or arrangement that is entered into in 
connection with the realization of security 
granted for a loan advanced to finance activi-
ties in relation to a production licence where 
the agreement or arrangement granting the 
security has been approved pursuant to subsec-
tion (2). 

Registration 

87. (1) A public register of all interests and 
instruments registered under this Part shall be 
established and maintained in accordance with 
this Part and the regulations. 

(2) The Registrar and Deputy Registrar 
shall exercise such powers and perform such 
duties and functions in respect of the register 
and the system of registration established under 
this Part as may be prescribed. 

88. (1) No document other than an interest 
or instrument may be registered under this 
Part. 

(2) No instrument may be registered under 
this Part unless it has been submitted for regis-
tration in the form prescribed for that instru-
ment, in such manner and containing such 
information as may be prescribed, and meets 
any other requirement for the registration 

(2) Dès qu'il est avisé de l'accord visé au 
paragraphe (1), le ministre peut : 

a) par arrêté assujetti à l'article 106, si le 
cessionnaire ne satisfait pas aux critères visés 
à l'article 44 ou à toute autre contrainte 
relative au taux de participation canadienne, 
rejeter l'accord ou l'approuver aux conditions 
qu'il estime indiquées eu égard aux circons-
tances ou que les règlements fixent relative-
ment au taux de participation canadienne; 
b) en tout autre cas, approuver l'accord. 

(3) Le présent article ne s'applique pas à 
l'accord ayant trait à la réalisation d'une sûreté 
afférente à un prêt de financement d'activités 
liées à une licence de• production et déjà 
approuvé en application du paragraphe (2). 

Enregistrement 

87. (1) Un registre public de tous les titres et 
actes portant sur des titres enregistrés en appli-
cation de la présente partie est constitué et tenu 
sous le régime de la présente partie. 

(2) Le directeur et le directeur adjoint exer-
cent les attributions que leur confèrent les 
règlements à l'égard du registre et de 
l'enregistrement. 

88. (1) Seuls les titres et actes peuvent être 
enregistrés. 

(2) Il est interdit d'enregistrer un acte sous le 
régime de la présente partie, sauf s'il est pré-
senté sur formulaire et s'il contient les rensei-
gnements et satisfait aux contraintes qu'établis-
sent la présente loi et les règlements. 
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89. No transfer of a production licence or 
share in a production licence may be registered 
under this Part unless the agreement or 
arrangement resulting in the transfer of the 
production licence has been approved pursuant 
to subparagraph 86(2)(a)(ii) or paragraph 
86(2)(b) or has been exempted from section 86 
by virtue of subsection 86(3). 

90. (1) No security notice may be registered 
under this Part unless the security notice 
specifies 

(a) the nature of the security interest 
claimed; 
(b) the person from whom the security inter-
est was acquired; 
(c) the documents giving rise to the security 
interest; and 
(d) such other particulars in respect thereof 
as may be prescribed. 

(2) No instrument may be registered under 
this Part unless a notice of official address for 
service in respect of that instrument is filed 
with the Registrar in prescribed form. 

(3) The official address for service in respect 
of an instrument may be changed by filing with 
the Registrar another notice of official address 
for service, in prescribed form. 

91. Where a significant discovery licence or 
production licence is issued at any time in 
respect of frontier lands that were not Crown 
reserve lands immediately before that time, the 
registration under this Part of a security notice 
in respect of the interest in force immediately 
preceding the issuance of that licence and relat-
ing to such frontier lands applies in respect of 
the licence as though the security notice 
referred to that licence and as though that 
licence had been issued prior to the registration 
of the security notice. 

92. (1) Every document submitted for regis-
tration under this Part shall be examined by 
the Registrar and where the Registrar deter-
mines that the document is an instrument that 
meets all the requirements for the registration 
thereof prescribed by this Act and the regula-
tions, the Registrar shall register the instru-
ment in accordance with this Act and the 
regulations. 

89. Il est interdit d'enregistrer le transfert 
d'une licence de production ou d'une fraction 
sans l'approbation prévue au paragraphe 86(2) 
ou à moins que l'accord ne soit visé au paragra-
phe 86(3). 

90. (1) Il est interdit d'enregistrer un avis de 
sûreté sauf s'il indique : 

a) la nature de la sûreté revendiquée; 
b) le nom de l'auteur de la sûreté; 
c) les documents qui ont créé la sûreté; 
d) les autres détails fixés par règlement s'y 
rapportant. 

(2) Il est interdit d'enregistrer un acte sauf si 
un avis de l'adresse officielle de signification a 
été déposé chez le directeur sur formulaire. 

(3) L'adresse officielle peut être modifiée par 
dépôt d'un nouvel avis à cet effet. 

91. L'enregistrement d'un avis de sûreté à 
l'égard d'un titre valide portant sur des terres 
domaniales autres que des réserves de l'État 
lors de l'octroi d'une attestation de découverte 
importante ou d'une licence de production por-
tant sur ces terres vaut mention de ces titres 
comme si leur octroi avait précédé l'enregistre-
ment. 

92. (1) Le directeur examine les documents 
pour en vérifier la conformité avec la présente 
loi et ses règlements et, s'il les trouve confor-
mes, les enregistre sous leur régime. 
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(2) Where the Registrar refuses to register 
any document under this Part, the Registrar 
shall return the document to the person submit-
ting the document for registration and provide 
that person with the reasons for the refusal. 

(3) An instrument is registered under this 
Part by the endorsement of a memorandum of 
registration on the instrument specifying the 
registration number of the instrument and the 
time and date of registration. 

(4) Instruments accepted for registration 
under this Part shall be registered in the 
chronological order in which such instruments 
are received by the Registrar. 

(2) S'il refuse d'enregistrer un document, le 
directeur l'expédie au requérant et lui donne les 
motifs de son refus. 

(3) Tout acte est enregistré lorsque le regis-
traire y inscrit le jour, l'heure et le numéro 
d'enregistrement. 

(4) Les actes sont enregistrés selon l'ordre 
chronologique de réception. 

Refus notifié 

Inscription 

Ordre de 
réception 

Publicité 93. The registration of an instrument under 
this Part shall be deemed to constitute actual 
notice of the instrument to all persons as of the 
time of registration of the instrument and, in 
the case of a security notice, shall be deemed to 
constitute actual notice to all persons who may 
serve a demand for information under section 
95 in respect of the security notice of the 
contents of the documents specified in the secu-
rity notice. 

94. (1) Subject to subsections (2) and (5), 
any particular right, in relation to an interest or 
a share therein, in respect of which an instru-
ment has been registered under this Part at any 
time has priority over and is valid against any 
other right, in relation to that interest or share, 

(a) in respect of which an instrument may 
be registered under this Part, 

(i) where the instrument was not so regis-
tered, or 
(ii) where the instrument was so regis-
tered after that time, 

whether that other right was acquired before 
or after that particular right; or 
(b) in respect of which an instrument may 
not be registered under this Part, acquired 
after that time. 

(2) Where any right in respect of which an 
instrument may be registered under Ulis Part 
was acquired before the coming into force of 
this Part and an instrument in respect of that 
right is registered under this Part not later than 
one hundred and eighty days after the coming 
into force of this Part, the priority and validity 
of that right shall be determined as though the 
instrument was registered under this Part at 

93. L'enregistrement d'un acte vaut notifica-
tion de l'acte à compter de la date de l'enregis-
trement et notification du contenu des docu-
ments indiqués dans un avis de sûreté à l'égard 
des demandeurs visés à l'article 95. 

94. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(5), le droit relatif à un titre ou à une fraction 
qui a donné lieu à l'enregistrement d'un acte a 
priorité sur tout autre droit et lui est 
opposable : 

a) à l'égard du titre ou de la fraction qui 
peut donner lieu à l'enregistrement d'un acte 
mais n'est pas enregistré ou l'a été après, peu 
importe le moment d'acquisition du droit; 
b) à l'égard du titre ou de la fraction qui ne 
peut donner lieu à l'enregistrement si l'acqui-
sition du droit est postérieure à l'enregistre-
ment. 

(2) La priorité et l'opposabilité d'un droit 
acquis avant l'entrée en vigueur de la présente 
partie et qui peut donner lieu à l'enregistrement 
d'un acte s'établit, s'il a lieu dans les cent 
quatre-vingts jours suivant celle-ci, comme si 
l'enregistrement et l'acquisition du droit étaient 
simultanés et comme si la présente partie était 
alors en vigueur. 

Priorité des 
droits 

Disposition 
transitoire 
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(3) Notwithstanding subsection (2), no right 
in respect of which that subsection applies shall 
have priority over and be valid against any 
other right in respect of which that subsection 
applies but in respect of which an instrument is 
not registered within the period referred to in 
that subsection, where the person claiming the 
right in respect of which an instrument is regis-
tered within that period acquired that right 
with actual knowledge of the other right. 

(4) No instrument in respect of any right to 
which subsection (2) applies shall be registered 
unless it is accompanied by the statutory decla-
ration, in prescribed form, of the person claim-
ing that right, attesting to the time at which 
that right was acquired. 

(5) An operator's lien, in relation to an inter-
est or share therein, shall, without registration 
of any document evidencing the operator's lien, 
have priority over and be valid against any 
other right, in relation to that interest or share, 
in respect of which an instrument may be regis-
tered under this Part, whether an instrument in 
respect of that other right was registered before 
or after the acquisition of the operator's lien or 
the operator's lien was acquired before or after 
that other right, unless the operator's lien is 
postponed with respect to such other rights by 
the registration under this Part of a postpone-
ment in respect of the operator's lien and a 
discharge in respect of that postponement has 
not been registered under this Part. 

95. (1) A person may, in accordance with 
this section, serve a demand for information in 
respect of a security notice that has been regis-
tered under this Part in relation to an interest 
or a share therein where that person 

(a) is the holder of that interest or share; 
(b) is specified in the security notice as the 
person from whom the security interest was 
acquired; 
(c) is the secured party under another secu-
rity notice registered under this Part in rela-
tion to that interest or share; 
(d) is a member of a class of persons pre-
scribed by the regulations for the purposes of 
this subsection; or 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), aucun 
droit qui y est visé ne peut avoir priorité sur 
tout autre droit, visé par le même paragraphe, 
ni lui être opposable, mais à l'égard duquel 
aucun acte n'est enregistré dans le délai visé au 
même paragraphe lorsque la personne qui le 
revendique l'a acquis alors qu'elle connaissait 
l'existence de l'autre droit. 

(4) Il est interdit d'enregistrer un acte relatif 
à tout droit visé au paragraphe (2), s'il n'est 
accompagné de la déclaration solennelle éta-
blie, sur formulaire, par la personne qui le 
revendique et n'indique la date d'acquisition. 

(5) Le privilège de l'exploitant relatif à un 
titre ou une fraction a, sans nécessité d'enregis-
trement, priorité sur tout autre droit à l'égard 
duquel un acte peut être enregistré, et lui est 
opposable, peu importe le moment de l'enregis-
trement d'un autre acte ou de l'acquisition du 
privilège, sauf s'il est subordonné à cet autre 
droit par l'enregistrement d'une cession de prio-
rité sans que mainlevée n'ait été enregistrée à 
cet égard. 

95. (1) Quiconque peut, conformément au 
présent article, signifier une demande de rensei-
gnements relativement à un avis de sûreté enre-
gistré à l'égard d'un titre ou d'une fraction, aux 
conditions suivantes : 

a) être le titulaire ou l'indivisaire; 
b) y être désigné à titre d'auteur de la 
sûreté; 
c) être la partie garantie aux termes d'un 
autre avis de garantie enregistré à l'égard du 
titre ou de la fraction en cause; 
d) faire partie d'une catégorie de personnes 
prévue par règlement; 
e) obtenir la permission à cet effet d'un tri-
bunal compétent à l'égard des terres doma-
niales visées par le titre ou la fraction en 
cause. 



(3) La signification de la demande s'effectue Signification 

par expédition sous pli recommandé ou remise 
à l'adresse officielle de signification apparais-
sant au registre. 

(4) Il est donné suite à la demande par Suivi 

expédition postale ou remise à la personne qui a 
signifié l'avis de demande d'une copie conforme 
des documents visés. 

44 	Chap. 36 Canada Petroleum Resources 	 Part VIII 

Contents of 
demand notice 

Service 

Compliance 
with demand 

Court order 
where failure to 
comply 

Where failure 
to comply with 
court order 

(e) obtains leave to do so from a court 
having jurisdiction in respect of the frontier 
lands subject to that interest or share. 

(2) A demand for information, in respect of 
a security notice, may be served pursuant to 
subsection (1) by serving on the secured party 
under the security notice a demand notice, in 
prescribed form, requiring the secured party 

(a) to inform the person serving the demand 
notice, within fifteen days after service of the 
notice, of the place where the documents 
specified in the security notice or copies 
thereof are located and available for exami-
nation, and of the normal business hours 
during which the examination may be made; 
and 
(b) to make those documents or copies 
thereof available for examination at that 
place during normal business hours, by the 
person serving the notice or by a person 
authorized by him, within a reasonable 
period after the demand notice is served. 

(3) A demand for information is served for 
the purposes of this section if it is sent by 
registered mail or delivered to the official 
address for service in respect of the security 
notice according to the records of the 
Registrar. 

(4) A demand for information served pursu-
ant to subsection (1) may be complied with by 
mailing or delivering to the person serving the 
demand notice a true copy of the documents 
referred to in the demand notice. 

(5) Where a secured party fails without 
reasonable excuse to comply with a demand for 
information in respect of a security notice in 
relation to an interest or share therein served 
on the secured party in accordance with this 
section, a court having jurisdiction in respect of 
the frontier lands to which the interest or share 
applies may, on application by the person who 
served the demand notice, make an order 
requiring the secured party to comply with the 
demand for information within the time and in 
the manner specified in the order. 

(6) Where a secured party fails to comply 
with an order of a court made under subsection 
(5), the court may, on the application of the 
person who applied for the order, 

(a) make any other order the court considers 
necessary to ensure compliance with the 
order made under subsection (5); or 

(2) La demande peut être signifiée par 
remise à l'intéressé — partie garantie selon 
l'avis de sûreté — d'un avis, établi sur le for-
mulaire prévu, lui enjoignant : 

a) de faire connaître au demandeur dans les 
quinze jours suivant la signification, le lieu 
où peuvent être consultés les documents — 
originaux ou copies — mentionnés dans 
l'acte et les heures normales d'ouverture pré-
vues à cet effet; 
b) de permettre au demandeur ou à son 
mandataire de consulter les documents — 
originaux ou copies — au cours des heures 
normales d'ouverture au lieu prévu à cet effet 
et ce, dans un délai raisonnable après signifi-
cation de l'avis. 

(5) Le tribunal compétent à l'égard des 
terres domaniales visées par le droit ou la frac-
tion en cause peut, à l'initiative de l'auteur de 
l'avis de demande, ordonner à l'intéressé qui, 
sans excuse légitime, ne s'y conforme pas d'y 
donner suite dans le délai et de la manière 
énoncés dans l'ordonnance. 

Contenu de la 
demande 

Défaut 

(6) Si l'intéressé ne se conforme pas à l'or_ Défaut  de se 
donnance, le tribunal peut, à l'initiative du ron d rnmn ae rn cae 
requérant, rendre toute autre ordonnance qu'il 
estime nécessaire au respect de celle visée au 
paragraphe (5) ou ordonner au directeur de 
radier l'enregistrement de l'avis de sûreté. 



Définition de 
«document° 

Demande de 
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Radiation de 
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Definition of 
"document" 

Notice to take 
proceedings 

Order to 
shorten notice 
to take 
proceedings 

Order to extend 
notice to take 
proceedings 

Service 

Cancellation of 
registration of 
security notice 

(b) make an order directing the Registrar to 
cancel the registration of the security notice. 

(7) In this section, "document" includes any 
amendment to the document. 

96. (1) A person who may serve a demand 
for information in respect of a security notice in 
relation to an interest or a share therein pursu-
ant to subsection 95(1) may 

(a) serve on the secured party under the 
security notice a notice to take proceedings, 
in prescribed form, directing that secured 
party to apply to a court having jurisdiction 
in respect of the frontier lands to which the 
interest or share applies, within sixty days 
after the day on which the notice to take 
proceedings is served, for an order substan-
tiating the security interest claimed in the 
security notice; or 
(b) commence proceedings in the court, 
requiring the secured party to show cause 
why the registration of the security notice 
should not be cancelled. 

(2) The court may, by order, on the ex parte 
application of a person who proposes to serve a 
notice to take proceedings under subsection (1), 
shorten the sixty day period referred to in 
paragraph (1)(a) and, if the order is made, 

(a) paragraph (1)(a) shall, in relation to 
that notice to take proceedings, be deemed to 
refer to the shorter period; and 
(b) a certified copy of the order shall be 
served with that notice to take proceedings. 

(3) The court may, on the application of a 
secured party served with a notice to take 
proceedings, extend the period for applying to 
the court referred to in paragraph (1)(a), 
whether or not that period has been shortened 
under subsection (2). 

(4) A notice to take proceedings is served for 
the purposes of this section if it is sent by 
registered mail or delivered to the secured 
party at the official address for service in 
respect of the security notice according to the 
records of the Registrar. 

(5) The registration of a security notice shall 
be cancelled on submission to the Registrar of a 
statutory declaration showing that 

(a) a notice to take proceedings was served 
in accordance with this section; and 

(7) Au présent article, est assimilée à un 
document toute modification de celui-ci. 

96. (1) Quiconque peut signifier une 
demande de renseignements visée au paragra-
phe 95(1) peut : 

a) signifier à la partie garantie selon l'avis 
de sûreté un avis établi sur formulaire, lui 
enjoignant de saisir le tribunal compétent à 
l'égard des terres domaniales visées par le 
titre ou la fraction en cause, dans les soixante 
jours suivant la date de signification de l'avis, 
pour que soit reconnue la sûreté revendiquée 
dans l'avis de garantie; 
b) saisir le tribunal afin d'obliger la partie 
garantie à faire valoir pourquoi l'enregistre-
ment de l'acte en cause ne devrait pas être 
radié. 

(2) Le tribunal peut, sur requête présentée 
sans préavis par l'auteur de l'avis visé au para-
graphe (1), abréger le délai en cause. Dans ce 
cas, l'alinéa (1)a) est réputé être une mention 
du délai abrégé. Une ampliation de l'ordon-
nance est à signifier avec l'avis. 

(3) Le tribunal peut, à l'initiative de l'intimé, 
proroger le délai imparti à l'alinéa (1)a), qu'il 
ait été abrégé ou non. 

(4) La signification d'un avis d'intenter des 
procédures s'effectue par expédition sous pli 
recommandé ou remise à l'intimé à l'adresse 
officielle de signification pour l'acte en cause 
apparaissant au registre. 

(5) L'enregistrement d'un avis de garantie 
est radié sur présentation au directeur d'une 
déclaration solennelle portant qu'un avis d'in-
tenter des procédures a été signifié conformé-
ment au présent article et qu'aucune requête 
n'a été présentée à la suite de cet avis ou que la 
requête a été rejetée ou abandonnée. 



No further 
registration 
after cancella-
tion 
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(b) no application was commenced in 
accordance with the notice to take proceed-
ings or within the period extended pursuant 
to subsection (3) or an application so made 
was dismissed by the court or discontinued. 

(6) Where the registration of a security 
notice in respect of a security interest is can-
celled pursuant to subsection (5) or (7), the 
secured party under the security notice may not 
submit for registration under this Part another 
security notice in respect of that security inter-
est without leave of the court to do so. 

(7) The registration of a security notice shall 
be cancelled where there is submitted to the 
Registrar a certified copy of an order or judg-
ment of a court directing the Registrar to do so, 
whether as a result of proceedings taken under 
this Part or otherwise. 

97. A transfer of an interest or a share 
therein is not effective against the Crown prior 
to the registration of the transfer. 

98. For greater certainty, the registration of 
an instrument 

(a) does not restrict or in any manner affect 
any right or power of the Minister under this 
Act, the regulations or the terms of any 
interest; and 
(b) does not derogate from any proprietary 
right or any right to dispose of or exploit 
natural resources that Her Majesty in right 
of Canada has in respect of frontier lands. 

99. No action or other proceedings for dam-
ages shall be commenced against the Registrar 
or Deputy Registrar or anyone acting under the 
authority of the Registrar or Deputy Registrar 
for an act done or omission in good faith in the 
exercise of a power or the performance of a 
duty under this Part. 

100. The Governor in Council may make 
regulations for carrying out the purposes and 
provisions of this Part and, without restricting 
the generality of the foregoing, may make 
regulations 

(a) prescribing the powers, duties and func-
tions of the Registrar and Deputy Registrar 
for the purposes of this Part and the time 
when, and manner and circumstances in 
which, they are to be exercised, and provid-
ing for the designation by the Minister of 
any person or class of persons to exercise 

(6) La partie garantie visée par la radiation 
ne peut présenter à l'enregistrement un autre 
avis de sûreté ayant trait à la sûreté en cause 
sans avoir obtenu l'autorisation du tribunal. 

(7) L'enregistrement d'un avis de sûreté est 
radié sur présentation au directeur d'une 
ampliation d'une ordonnance à cet effet, peu 
importe que celle-ci soit intervenue à la suite de 
procédures intentées sous le régime de la pré-
sente partie ou par tout autre moyen. 

97. Le transfert d'un titre ou d'une fraction 
n'est opposable à l'État qu'à compter de son 
enregistrement. 

98. Il demeure entendu que l'enregistrement 
d'un acte n'a pas pour effet de restreindre : 

a) les attributions du ministre sous le régime 
de la présente loi ou d'un titre; 
b) tout droit de propriété, d'aliéner ou d'ex-
ploiter des ressources naturelles appartenant 
à Sa Majesté du chef du Canada à l'égard 
des terres domaniales. 

99. Aucun recours en dommages-intérêts ne 
peut être intenté contre le directeur, son adjoint 
ou leur personnel par suite d'un fait — acte ou 
omission — accompli de bonne foi dans l'exer-
cice de leurs fonctions. 

100. Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements d'application de la présente 
partie et, notamment : 

a) fixer les attributions du directeur et de 
son adjoint, ainsi que leurs modalités d'exer-
cice et prévoir la désignation, par le ministre, 
de personnes ou de catégories de personnes 
chargées d'exercer celles de ces attributions 
qui sont précisées par règlement; 
b) prévoir les livres, résumés ou répertoires 
qui doivent être tenus à titre de registre et les 
renseignements portant sur les titres, les 

Nouvel 
enregistrement 
interdit 

Radiation 
judiciaire 

Validité d'un 
transfert 

Maintien des 
droits 

Immunité 

Règlements 
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such powers and perform such duties and 
functions as may be specified in the 
regulations; 
(b) governing the books, abstracts and 
indexes to be maintained as the register for 
the purposes of this Part and the particulars 
of interests, instruments and frontier lands 
and the orders and declarations made in 
relation to interests to be recorded therein; 
(c) governing the filing of copies of interests, 
registered instruments and other documents 
in the register established under this Part; 
(d) governing public access to and searches 
of the register; 
(e) prescribing, for the purposes of this Part, 
courts having jurisdiction in respect of fron-
tier lands or any portion thereof; 
(f) governing the exclusive or concurrent 
jurisdiction of any court prescribed pursuant 
to paragraph (e); 
(g) prescribing fees for the registration of 
instruments, making copies and certified 
copies of documents, searches and any other 
services specified in the regulations for the 
purposes of this Part, and requiring such fees 
to be paid for such services; and 
(h) prescribing any other matter or thing 
that is by this Part to be prescribed.  

actes et les terres domaniales ainsi que les 
arrêtés et les déclarations qui doivent y être 
consignés; 
c) prévoir le dépôt au registre de doubles de 
documents relatifs aux titres, des actes enre-
gistrés et des autres documents; 
d) régir l'accès aux registres et leur consul-
tation; 
e) désigner les tribunaux ayant compétence 
relativement à tout ou partie des terres 
domaniales; 
f) prévoir la compétence exclusive ou con-
currente de tout tribunal visé à l'alinéa e); 
g) fixer les droits à acquitter pour l'enregis-
trement des actes, l'établissement de copies 
— certifiées conformes ou non —, les recher-
ches à effectuer, et pour tous autres services 
prévus par les règlements et en exiger le 
paiement; 
h) prendre les mesures d'ordre réglementaire 
prévues par la présente partie. 

Definitions 

"delineation 
well" 
«puits de 
délimitation» 

"development 
well" 
«puits 
d'exploitation» 

PART IX 

ADMINISTRATION AND 
ENFORCEMENT 

Disclosure of Information 

101. (1) In this section, 
"delineation well" means a well that is so locat-

ed in relation to another well penetrating an 
accumulation of petroleum that there is a 
reasonable expectation that another portion 
of that accumulation will be penetrated by 
the first-mentioned well and that the drilling 
is necessary in order to determine the com-
mercial value of the accumulation; 

"development well" means a well that is so 
located in relation to another well penetrat-
ing an accumulation of petroleum that it is 
considered to be a well or part of a well 
drilled for the purpose of production or 
observation or for the injection or disposal of 
fluid into or from the accumulation; 

PARTIE IX 

APPLICATION 

Renseignements 

101. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article. 
«date d'abandon du forage» Date à laquelle les 

travaux de forage ont été délaissés, achevés 
ou interrompus conformément aux règle-
ments applicables en matière de forage pris 
sous le régime de la Loi sur la production et 
la rationalisation de l'exploitation du 
pétrole et du gaz. 

«études de l'environnement» Travaux relatifs 
aux mesures ou à l'évaluation statistique des 
éléments physiques, chimiques et biologiques 
des terres, des régions côtières ou des océans, 
y compris les vents, les vagues, les marées, les 
courants, les précipitations, la banquise et ses 
mouvements, les icebergs, les effets de la 
pollution, la flore et la faune marines et 



"environmental "environmental study" means work pertaining 
«
stu
études

dy"  
de 	to the measurement or statistical evaluation 

l'environne- 	of the physical, chemical and biological ele- 
ment» 	 ments of the lands, oceans or coastal zones, 

including winds, waves, tides, currents, pre-
cipitation, ice cover and movement, icebergs, 
pollution effects, flora and fauna both 
onshore and offshore, human activity and 
habitation and any related matters; 

"experimental "experimental project" means work or activity 
pé

pr
ration 

oject" involving the utilization of methods or equip- «o 
expérimentale» 	ment that are untried or unproven; 
"exploratory 	"exploratory well" means a well drilled on a 
well" geological feature on which a significant dis- «puits 
d'exploration» 	covery has not been made; 
"geological 	"geological work" means work, in the field or 
work" 
«travaux de 	laboratory, involving the collection, examina- 
géologie» 	tion, processing or other analysis of lithologi- 

cal, paleontological or geochemical materials 
recovered from the surface or subsurface or 
the seabed or its subsoil of any frontier lands 
and includes the analysis and interpretation 
of mechanical well logs; 

"geophysical work" means work involving the 
indirect measurement of the physical proper-
ties of rocks in order to determine the depth, 
thickness, structural configuration or history 
of deposition thereof and includes the proc-
essing, analysis and interpretation of ma-
terial or data obtained from such work; 

"geotechnical work" means work, in the field 
or laboratory, undertaken to determine the 
physical properties of materials recovered 
from the surface or subsurface or the seabed 
or its subsoil of any frontier lands; 

"well site seabed survey" means a survey per-
taining to the nature of the surface or sub-
surface or the seabed or its subsoil of any 
frontier lands in the area of the proposed 
drilling site in respect of a well and to the 
conditions of those lands that may affect the 
safety or efficiency of drilling operations; 

"well termination date" means the date on 
which a well or test hole has been aban-
doned, completed or suspended in accordance 

"geophysica I 
work" 
«travaux de 
géophysique» 

"geotechnical 
work" 
«travaux de 
géotechnique» 

"well site 
seabed survey" 
«levé marin» 

"well termina-
tion date" 
«date d'aban-
don du forage» 

«levé marin» 
"Ivell site 
seabed survey" 

«opération 
expérimentale» 
"experitnental 
project" 

«puits de 
délimitation» 
"delineation 
well" 

«puits 
d'exploitation» 
"development 
well" 

«puits 
d'exploration» 
"exploratory 
well" 

«recherches ou 
études 
techniques» 
"engineering 
research or 
feasibility 
study" 

«renseigne-
ments» 
French version 
only 
«travaux de 
géologie» 
"geological 
work" 

«travaux de 
géophysique» 
"geophysical 
work" 
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"engineering 
research or 
feasibility 
study" 
«recherches ou 
études 
techniques» 

"engineering research or feasibility study" 
includes work undertaken to facilitate the 
design or to analyse the viability of engineer-
ing technology, systems or schemes to be 
used in the exploration for or the develop-
ment, production or transportation of 
petroleum on frontier lands; 

terrestres, l'habitation et les activités humai-
nes et tous autres sujets connexes. 

«levé marin» Étude portant sur la nature du sol, 
du sous-sol et du fond ou du sous-sol marins 
des terres domaniales situées dans le secteur 
prévu pour le forage d'un puits et sur les 
éléments, à prendre en compte à cet égard, 
susceptibles d'influencer sur la sécurité ou 
l'efficacité du forage. 

«opération expérimentale» Activité comportant 
l'emploi de procédés ou de matériel qui n'ont 
pas été essayés ni éprouvés. 

«puits de délimitation» Puits dont l'emplace-
ment est tel par rapport à un autre puits 
pénétrant un gisement d'hydrocarbures que 
l'on peut vraisemblablement s'attendre à ce 
qu'il pénètre une autre partie de ce gisement, 
et que le forage est nécessaire pour en déter-
miner la valeur exploitable. 

«puits d'exploitation» Puits dont l'emplacement 
est tel par rapport à un autre puits pénétrant 
un gisement d'hydrocarbures qu'il est consi-
déré comme étant un puits complet ou partiel 
foré aux fins soit de production ou d'observa-
tion, soit d'injection ou de refoulement des 
fluides à partir du gisement ou vers celui-ci. 

«puits d'exploration» Puits foré sur un horizon 
géologique qui n'a pas fait l'objet d'une 
découverte importante. 

«recherches ou études techniques» Y sont assi-
milés les travaux destinés à faciliter la con-
ception ou à analyser la viabilité des techni-
ques, méthodes ou plans à mettre en oeuvre 
pour la recherche, l'exploitation, la produc-
tion ou le transport des hydrocarbures dans 
les terres domaniales. 

«renseignements» Tous éléments d'information 
ainsi que leur support. 

«travaux de géologie» Travaux comportant la 
collecte, l'examen et le traitement ou autres 
analyses, sur le terrain ou en laboratoire, des 
échantillons lithologiques, paléontologiques 
ou géochimiques prélevés en surface ou dans 
le sous-sol marins des terres domaniales. 
S'entend en outre de l'analyse et de l'inter-
prétation de diagraphies. 

«travaux de géophysique» Travaux comportant 
la mesure indirecte des propriétés physiques 
des roches afin d'en déterminer la profon-
deur, l'épaisseur, la configuration structurale 
ou l'historique sédimentaire. S'entend en 
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with any applicable regulations respecting 
the drilling for petroleum made under the 
Oil and Gas Production and Conservation 
Act. 

outre du traitement, de l'analyse et de l'inter-
prétation des éléments ou des données four-
nies par ces travaux. 

«travaux de géotechnique» Travaux comportant 
l'analyse, sur le terrain ou en laboratoire, des 
propriétés physiques des échantillons préle-
vés, en surface ou du sous-sol ou en surface 
ou du fond ou du sous-sol marins des terres 
domaniales. 

«travaux de 
géotechnique» 
"geolechnical 
work" 

Confidentialité (2) Subject to this section, information or 
documentation provided for the purposes of this 
Act or the Oil and Gas Production and Con-
servation Act or any regulation made under 
either Act, whether or not such information or 
documentation is required to be provided under 
either Act or any regulation made thereunder, 
is privileged and shall not knowingly be dis-
closed without the consent in writing of the 
person who provided it except for the purposes 
of the administration or enforcement of either 
Act or for the purposes of legal proceedings 
relating to such administration or enforcement. 

(3) No person shall be required to produce or 
give evidence relating to any information or 
documentation that is privileged under subsec-
tion (2) in connection with any legal proceed-
ings, other than proceedings relating to the 
administration or enforcement of this Act or 
the Oil and Gas Production and Conservation 
Act. 

(2) Sous réserve des autres dispositions du 
présent article, les renseignements fournis pour 
l'application de la présente loi, de la Loi sur la 
production et la rationalisation de l'exploita-
tion du pétrole et du gaz ou de leurs règlements 
sont, que leur fourniture soit obligatoire ou 
non, protégés et ne peuvent, sciemment, être 
communiqués sans le consentement écrit de la 
personne qui les a fournis, si ce n'est pour 
l'application de ces lois ou dans le cadre de 
procédures judiciaires intentées à cet égard. 

(3) Nul ne peut être tenu de communiquer 
les renseignements protégés au titre du para-
graphe (2) au cours de procédures judiciaires 
qui ne visent pas l'application de la présente loi 
ou de la Loi sur la production et la rationali-
sation de l'exploitation du pétrole et du gaz. 

Idem 

Registration of 	(4) For greater certainty, this section does 
documents not apply to a document that has been regis-

tered under Part VIII. 

Enregistrement 

Communication 
en certains cas 

(5) Information or documentation that is 
privileged under subsection (2) may be dis-
closed to any government of a province or to 
any organization representing any aboriginal 
people of Canada, where such disclosure is 
made pursuant to an agreement between the 
Government of Canada and the government of 
that province or that organization respecting 
resource management and revenue sharing in 
relation to activities respecting the exploration 
for or the production of petroleum carried out 
on any frontier lands. 

(6) The recipient of information or documen-
tation disclosed pursuant to an agreement 
referred to in subsection (5) shall not disclose 
that information or documentation except as 
otherwise provided in this section. 

(4) Il demeure entendu que le présent article 
ne vise pas les documents enregistrés au titre de 
la partie VIII. 

(5) Les renseignements peuvent être commu-
niqués à tout gouvernement provincial ou à tout 
organisme représentant les peuples autochtones 
du Canada à la suite d'accord entre ceux-ci et 
le gouvernement fédéral portant sur la gestion 
des ressources et le partage des revenus liés à 
des activités de prospection ou de production 
d'hydrocarbures effectuées sur les terres doma-
niales. 

(6) Le destinataire des renseignements visés 
au paragraphe (5) ne peut les communiquer 
que sous le régime du présent article. 

Conditions de 
la communica-
tion 
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Information 
that may be 
disclosed 

(7) Subsection (2) does not apply to the 
following classes of information or documenta-
tion obtained as a result of carrying on a work 
or activity that is authorized under the Oil and 
Gas Production and Conservation Act, namely, 
information or documentation in respect of 

(a) an exploratory well, where the informa-
tion or documentation is obtained as a direct 
result of drilling the well and if two years 
have passed since the well termination date 
of that well; 
(b) a delineation well, where the information 
or documentation is obtained as a direct 
result of drilling the well and if the later of 

(i) two years since the well termination 
date of the relevant exploratory well, and 
(ii) ninety days since the well termination 
date of the delineation well, 

have passed; 
(c) a development well, where the informa-
tion or documentation is obtained as a direct 
result of drilling the well and if the later of 

(i) two years since the well termination 
date of the relevant exploratory well, and 
(ii) sixty days since the well termination 
date of the development well, 

have passed; 
(d) geological work or geophysical work per-
formed on or in relation to any frontier 
lands, 

(i) in the case of a well site seabed survey 
where the well has been drilled, after the 
expiration of the period referred to in 
paragraph (a) or the later period referred 
to in subparagraph (b)(i) or (ii) or (c)(i) 
or (ii), according to whether paragraph 
(a), (b) or (c) is applicable in respect of 
that well, or 
(ii) in any other case, after the expiration 
of five years following the date of comple-
tion of the work; 

(e) any engineering research or feasibility 
study or experimental project, including geo-
technical work, carried out on or in relation 
to any frontier lands, 

(i) where it relates to a well and the well 
has been drilled, after the expiration of the 
period referred to in paragraph (a) or the 
later period referred to in subparagraph 
(b)(i) or (ii) or (c)(i) or (ii), according to 
whether paragraph (a), (b) or (c) is appli-
cable in respect of that well, or 

(7) Le paragraphe (2) ne vise pas les catégo-
ries de renseignements provenant d'activités 
autorisées sous le régime de la Loi sur la 
production et la rationalisation de l'exploita-
tion du pétrole et du gaz et relatives à : 

a) un puits d'exploration, si les renseigne-
ments proviennent effectivement du forage 
du puits et si deux ans se sont écoulés après 
la date d'abandon du forage; 
b) un puits de délimitation, s'ils proviennent 
du forage du puits et une fois écoulée la 
dernière des périodes suivantes, à savoir deux 
ans après la date d'abandon du forage du 
puits d'exploration en cause ou quatre-vingt-
dix jours après la date d'abandon du forage 
du puits de délimitation; 
c) un puits d'exploitation, s'ils proviennent 
effectivement du forage du puits et une fois 
écoulée la dernière des périodes suivantes, à 
savoir deux ans après la date d'abandon du 
puits d'exploration en cause ou soixante jours 
après la date d'abandon du forage du puits 
d'exploitation; 
d) des travaux de géologie ou de géophysi-
que exécutés dans telle partie des terres 
domaniales ou y ayant trait : 

(i) s'agissant d'un levé marin pour un 
puits foré, après la période visée à l'alinéa 
a) ou la dernière des périodes visées aux 
alinéas b) ou c), selon l'alinéa qui s'appli-
que au puits en cause, 
(ii) par ailleurs, au plus tôt cinq ans après 
leur achèvement ou après . que ces terres 
sont devenues réserves de l'Etat; 

e) des recherches ou études techniques ou 
des opérations expérimentales, y compris des 
travaux de géotechnique, exécutés dans telle 
partie des terres domaniales ou y ayant trait 

(i) si elles portent sur un puits foré après 
l'expiration de la période visée à l'alinéa a) 
ou la dernière des périodes visées aux ali-
néas b) ou c), selon l'alinéa qui s'applique 
au puits en cause, 
(ii) par ailleurs, au plus tôt cinq ans après 
leur achèvement; 

J) un plan visant les situations d'urgence 
résultant d'activités autorisées sous le régime 
de la Loi sur la production et la rationalisa-
tion de l'exploitation du pétrole et du gaz; 
g) des accidents ou des écoulements de 
pétrole, des travaux de plongée, des observa-
tions météorologiques, l'état d'avancement 

Renseigne-
ments 
communicables 
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(ii) in any other case, after the expiration 
of five years following the date of comple-
tion of the research, study or project or 
after the reversion of the lands to Crown 
reserve lands, whichever occurs first; 

(f) any contingency plan formulated in 
respect of emergencies arising as a result of 
any work or activity authorized under the Oil 
and Gas Production and Conservation Act; 
(g) an accident or petroleum spill, diving 
work, weather observations or the status of 
operational activities or of the development 
of or production from a pool or field; 
(h) any study funded from an account estab-
lished under subsection 76(1), if the study 
has been completed; and 
(i) an environmental study, other than a 
study referred to in paragraph (h), 

(i) where it relates to a well and the well 
has been drilled, after the expiration of the 
period referred to in paragraph (a) or the 
later period referred to in subparagraph 
(b)(i) or (ii) or (c)(i) or (ii), according to 
whether paragraph (a), (b) or (c) is appli-
cable in respect of that well, or 
(ii) in any other case, if five years have 
passed since the completion of the study. 

(8) 	Notwithstanding 	subparagraph 
(7)(d)(ii), any information or documentation in 
respect of geological work or geophysical work 
that is performed in relation to a well after the 
commencement of the drilling of the well may 
be disclosed in accordance with that subpara-
graph, but shall not be disclosed prior to the 
expiration of the period referred to in para-
graph (a) or the later period referred to in 
subparagraph (b)(i) or (ii) or (c)(i) or (ii), 
according to whether paragraph (a), (b) or (c) 
is applicable in respect of that well. 

des travaux, l'exploitation ou la production 
d'un gisement ou d'un champ; 
h) des études achevées financées par le 
compte ouvert au titre du paragraphe 76(1); 
i) d'autres types d'études de l'environne-
ment: 

(i) s'agissant d'un puits foré, après l'expi-
ration de la période visée à l'alinéa a) ou 
de la dernière des périodes visées aux ali-
néas b) ou c), selon l'alinéa qui s'applique 
au puits en cause, 
(ii) par ailleurs, lorsque cinq ans se sont 
écoulés depuis leur achèvement. 

(8) Par dérogation au sous-alinéa (7)d)(ii), 
les renseignements portant sur des travaux de 
géologie ou de géophysique exécutés à l'égard 
d'un puits après le début du forage ne peuvent 
être communiqués selon ce sous-alinéa qu'après 
l'expiration de la période visée à l'alinéa a) ou 
de la dernière des périodes visées aux alinéas b) 
ou c), selon l'alinéa qui s'applique au puits en 
cause. 

Exception 

Arbitration 

102. (1) Where a person occupies the sur-
face of any frontier lands under a lawful right 
or title other than an interest, no person acting 
under an interest shall enter on those frontier 
lands to gain access to the subsurface for the 
purpose of any work or activity without the 
consent of the occupier or, where that consent 
has been sought and has not been obtained, 
without an order for entry from an arbitrator 
made pursuant to arbitration conducted in 
accordance with the regulations. 

Arbitrage 

102. (1) Nul ne peut se prévaloir d'un titre 
pour pénétrer sur des terres domaniales occu-
pées en vertu d'un droit de propriété, autre 
qu'un titre visé à la présente loi, pour s'y rendre 
afin d'y poursuivre des activités sans le consen-
tement de l'occupant ou, si le consentement est 
refusé, sans l'autorisation d'un arbitre, consécu-
tive à l'arbitrage de la question de la façon 
fixée par règlement. 

Arbitrage 
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(2) For the purposes of subsection (1), an 
arbitration order shall operate notwithstanding 
any right or title of the occupier of the surface 
of the frontier lands to which that arbitration 
order relates. 

103. (1) Where a dispute of a prescribed 
class arises between two or more interest hold-
ers of an interest in respect of any operations 
conducted in carrying out a work or activity on 
frontier lands authorized under the Oil and Gas 
Production and Conservation Act and an oper-
ating agreement or other similar arrangement 
that extends to that work or activity is not in 
force or was made prior to March 5, 1982, the 
matters in dispute may, by order of the Minis-
ter, be submitted to arbitration conducted in 
accordance with the regulations. 

(2) Subsection (1) applies only in respect of 
(a) interests in force on March 5, 1982 in 
relation to any frontier lands; and 
(b) interests immediately succeeding the in-
terests referred to in paragraph (a) in rela-
tion to those lands where those lands were 
not Crown reserve lands on the expiration of 
the interests referred to in paragraph (a). 

(3) An order of an arbitrator made pursuant 
to arbitration under subsection (1) is binding 
on all interest holders specified in the order 
from the date specified in the order, and the 
terms and conditions of the order are deemed 
to be terms and conditions of the interest to 
which the matters relate. 

104. (1) The Governor in Council may make 
regulations for carrying out the purposes and 
provisions of sections 102 and 103 and, without 
restricting the generality of the foregoing, may 
make regulations 

(a) governing arbitration and the making of 
arbitration orders; 
(b) prescribing the classes of disputes that 
may be submitted to arbitration; and 
(c) governing appeals from and enforcement 
of arbitration orders. 

(2) Regulations made under subsection (1) 
may apply generally to all frontier lands or any 
portion thereof. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), la 
décision de l'arbitre est exécutoire malgré tout 
titre de propriété de l'occupant de la surface 
des terres domaniales visées. 

103. (1) Le ministre peut, par arrêté, déférer 
à un arbitrage, mené selon la procédure fixée 
par règlement, tel conflit parmi les catégories 
admissibles réglementaires survenu entre un 
titulaire et toute autre personne portant sur des 
opérations exécutées lors de travaux sur des 
terres domaniales autorisés au titre de la Loi 
sur la production et la rationalisation de l'ex-
ploitation du pétrole et du gaz si aucun accord 
de mise en valeur y ayant trait n'est conclu ou 
en vigueur avant le 5 mars 1982. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique qu'aux 
titres valides le 5 mars 1982 à l'égard de terres 
domaniales et aux titres qui en découlent direc-
tement lorsque les terres visées n'étaient pas 
des réserves de l'État au moment de l'expira-
tion des premiers titres. 

(3) La décision de l'arbitre lie tous ceux qui 
y sont mentionnés à compter de la date à 
laquelle elle est rendue. Les conditions de la 
décision sont réputées être celles du titre en 
cause. 

104. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prendre des mesures d'application 
des articles 102 et 103 et notamment : 

a) prévoir la procédure d'arbitrage et les 
décisions; 
b) fixer les catégories de conflits admissi-
bles; 
c) prévoir la procédure des appels et l'exécu-
tion des décisions. 

(2) Les règlements peuvent s'appliquer à la 
totalité ou à telle portion des terres domaniales. 

Notice to 
comply 

Cancellation of Rights 

105. (1) Where the Minister has reason to 
believe that an interest owner or holder is fail- 

Annulation des titres 

105. (1) Le ministre, s'il a des motifs de 
croire qu'un titulaire ou un indivisaire ne satis- 
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ing or has failed to meet any requirement of or 
under this Act or the Oil and Gas Production 
and Conservation Act or any regulation made 
under either Act, the Minister may give notice 
to that interest owner or holder requiring com-
pliance with the requirement within ninety days 
after the date of the notice or within such 
longer period as the Minister considers 
appropriate. 

(2) Notwithstanding anything in this Act, 
where an interest owner or holder fails to 
comply with a notice under subsection (1) 
within the period specified in the notice and the 
Minister considers that the failure to comply 
warrants cancellation of the interest of the 
interest owner or holder or any share in the 
interest held by the holder with respect to a 
portion only of the frontier lands subject to the 
interest, the Minister may, by order subject to 
section 106, cancel that interest or share, and 
where the interest or share is so cancelled, the 
frontier lands thereunder become Crown 
reserve lands. 

Hearings and Judicial Review 

106. (1) In this section, "Committee" means 
the Oil and Gas Committee established by the 
Oil and Gas Production and Conservation Act. 

(2) The Minister shall, not less than thirty 
days before making any order or decision or 
taking any action in respect of which it is 
expressly stated in this Act to be subject to this 
section, give notice in writing to the persons the 
Minister considers to be directly affected by 
the proposed order, decision or action. 

(3) Any person receiving a notice under sub-
section (2) may, in writing, request a hearing 
within the thirty day period referred to in that 
subsection and, on receipt of such a request, the 
Minister shall direct the Committee to appoint 
a time and place for a hearing and give notice 
thereof to the person who requested the 
hearing. 

(4) Any person requesting a hearing under 
subsection (3) may make representations and 
introduce witnesses and documents at the 
hearing. 

(5) For the purposes of a hearing requested 
under subsection (3), the Committee has, 
regarding the attendance, swearing and exami- 

fait pas ou n'a pas satisfait aux obligations de 
la présente loi ou de la Loi sur la production et 
la rationalisation de l'exploitation du pétrole 
et du gaz ou de leurs règlements, peut, par avis, 
enjoindre à l'intéressé de s'y conformer dans les 
quatre-vingt-dix jours suivant la date de l'avis 
ou dans le délai supérieur qu'il juge indiqué. 

(2) Par dérogation aux autres dispositions de 
la présente loi, si l'intéressé ne se conforme pas 
à l'avis dans le délai imparti, le ministre peut, 
par un arrêté assujetti à l'article 106 et s'il juge 
que le défaut justifie la mesure, annuler les 
titres ou la fraction en cause, auquel cas les 
terres domaniales sur lesquelles ils portaient 
deviennent des réserves de l'État. 

Audiences et révision 

106. (1) Pour l'application du présent arti-
cle, «Comité» vise le Comité du pétrole et du 
gaz constitué par la Loi sur la production et la 
rationalisation de l'exploitation du pétrole et 
du gaz. 

(2) Au moins trente jours avant de prendre 
un arrêté, une décision ou toute autre mesure 
dont la présente loi assujettit expressément la 
prise au présent article, le ministre en donne un 
avis écrit aux personnes qu'il estime touchées 
par la mesure. 

(3) La partie qui reçoit l'avis peut demander, 
par écrit, dans le délai de trente jours prévu au 
paragraphe (2) la tenue d'une audience; le 
Comité, sur réception de la demande, fixe la 
date, l'heure et le lieu de l'audience et en avise 
le requérant. 

(4) Le requérant peut, à l'audience, faire des 
observations, produire des documents et faire 
entendre des témoins. 

(5) Pour l'enquête, le Comité a, pour la 
comparution, la prestation de serment et l'in-
terrogatoire des témoins ainsi que pour la pro- 

Défaut 
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(7) Avant de prendre quelque mesure à la Arrêté 

suite de l'audience, le ministre tient compte des  
recommandations du Comité. 

(8) Le ministre avise le requérant de la Avis circonstan-

mesure et, à la demande de celui-ci, en rend les dié 
 motifs publics ou accessibles. 

(9) L'arrêté prend effet à la dernière des Prise d'effet 

dates suivantes : 
a) le lendemain de l'expiration du délai 
prévu au paragraphe (2), dans le cas où 
aucune audition n'est demandée en vertu du 
paragraphe (3); 
b) la date de la prise de la mesure, dans le 
cas contraire. 

(10) La mesure objet d'une audition au titre Examen 

du présent article peut être révisée et annulée judiciaire 

par la Cour d'appel fédérale sous lé régime de 
l'article 28 de la Loi sur la Cour fédérale. 
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nation of witnesses and the production and 
inspection of documents, all such powers, rights 
and privileges as are vested in a superior court 
of record‘ 

(6) On the conclusion of the hearing, the 
Committee shall submit to the Minister its 
recommendations concerning the proposed 
order, decision or action of the Minister, to-
gether with the evidence and other material 
that was before the Committee. 

(7) Before making any order or decision or 
taking any action in respect of which a hearing 
has been held, the Minister shall consider the 
recommendations of the Committee. 

(8) Where an order, decision or action 
referred to in subsection (2) is made or taken, 
the Minister shall notify the person who 
requested a hearing in respect of the order, 
decision or action under subsection (3) and, on 
request by that person, publish or make avail-
able to that person the reasons for the order, 
decision or action. 

(9) An order, decision or action referred to in 
subsection (2) takes effect as of 

(a) the day that immediately follows the last 
day of the thirty day period referred to in 
that subsection, where no hearing is request-
ed under subsection (3); or 
(b) the day that the order or decision is 
made or the action is taken by the Minister, 
where a hearing is requested under subsec-
tion (3). 

(10) Any order, decision or action in respect 
of which a hearing is held under this section is 
subject to review and to be set aside by the 
Federal Court of Appeal under section 28 of 
the Federal Court Act. 

duction et l'examen de documents, les attribu-
tions d'une cour supérieure d'archives. 

(6) À la fin de l'audience, le Comité remet Reco mmanda- 
tions du Comité ses conclusions au ministre quant aux mesures  

à prendre ainsi que les éléments de preuve et 
autres pièces en sa possession. 

Regulations 

Regulations 

107. (1) The Governor in Council may make 
regulations for carrying out the purposes and 
provisions of this Act and, without restricting 
the generality of the foregoing, may make 
regulations 

(a) not inconsistent with the Canada Lands 
Surveys Act authorizing or requiring the 
survey, division and subdivision of frontier 
lands and defining and describing those divi-
sions and subdivisions; 
(b) prescribing the information and docu-
mentation to be provided by interest owners 

Dispositions réglementaires 

107. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, prendre toute mesure d'application 
de la présente loi et, notamment : 

a) autoriser ou exiger, en harmonie avec la 
Loi sur l'arpentage des terres du Canada, 
l'arpentage, la division et la subdivision des 
terres domaniales et délimiter et décrire les 
terres ainsi divisées et subdivisées; 
b) prévoir les renseignements et les docu-
ments que doivent fournir les titulaires et 
indivisaires ainsi que les modalités de leur 
dépôt, autoriser le ministre à fixer la forme 

Règlements 
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and interest holders for the purposes of this 
Act, the time when and manner in which 
such information and documentation is to be 
provided, authorizing the Minister to pre-
scribe the form in which it is to be provided 
and requiring such information and docu-
mentation to be provided in accordance with 
the regulations; 
(c) requiring fees and deposits to be paid in 
respect of interests, prescribing the amounts 
of such fees and deposits, the time and 
manner of their payment and providing- for 
the administration of such fees and deposits 
and the disposition and return of deposits; 
and 
(d) prescribing any other matter or thing 
that by this Act is to be prescribed or that is 
to be done by regulations. 

(2) Subject to subsection (3), a copy of each 
regulation that the Governor in Council pro-
poses to make under this Act shall be published 
in the Canada Gazette and a reasonable oppor-
tunity shall be afforded to interested persons to 
make representations to the Minister with 
respect thereto. 

(3) No proposed regulation need be pub-
lished more than once under subsection (2) 
whether or not it is altered or amended after 
such publication as a result of representations 
made by interested persons as provided in that 
subsection. 

108. (1) The Minister may prescribe any 
form or any information to be given on a form 
that is by this Act or the regulations to be 
prescribed and may include on any form so 
prescribed a declaration, to be signed by the 
person completing the form, declaring that the 
information given by that person on the form 
is, to the best of his knowledge, true, accurate 
and complete. 

(2) Every form purporting to be a form 
prescribed or authorized by the Minister shall 
be deemed to be a form prescribed by the 
Minister under this Act unless called in ques-
tion by the Minister or some person acting for 
the Minister or Her Majesty. 

(3) Where a form or information to be given 
on a form is prescribed by the Minister pursu-
ant to this Act, it shall be deemed not to be a 
regulation within the meaning of the Statutory 
Instruments Act.  

de leur établissement et exiger que leur 
remise soit conforme aux règlements; 
c) exiger le paiement des droits et cautionne-
ments relatifs aux titres, en fixer le montant 
et les modalités et en prévoir les méthodes de 
gestion et de remboursement; 
d) procéder à toute mesure d'ordre régle-
mentaire prévue par la présente loi. 

(2) Les projets de règlement que le gouver-
neur en conseil se propose de prendre en vertu 
du paragraphe (1) sont publiés dans la Gazette 
du Canada, les intéressés se voyant accorder la 
possibilité de présenter au ministre leurs obser-
vations à cet égard. 

(3) Ne sont pas visés les projets de règlement 
déjà publiés dans les conditions prévues au 
paragraphe (2), qu'ils aient été modifiés ou non 
à la suite d'observations présentées conformé-
ment à ce paragraphe. 

108. (1) Le ministre peut prescrire les for-
mulaires en général et les renseignements à 
donner dans les formulaires prévus par la pré-
sente loi ou ses règlements et y inclure une 
déclaration, à signer par les personnes qui rem-
plissent les formulaires, indiquant qu'à leur 
connaissance, les renseignements consignés sont 
véridiques, exacts et complets. 

(2) Tout formulaire censé prescrit ou auto-
risé par le ministre est réputé être un formu-
laire prévu par le ministre en vertu de la pré-
sente loi, sauf s'il est attaqué par le ministre, ou 
par une personne agissant pour le compte de 
celui-ci ou de Sa Majesté. 

(3) Les formulaires fixés par le ministre et 
les renseignements qu'ils contiennent sont répu-
tés ne pas être des règlements au sens de la Loi 
sur les textes réglementaires. 
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Report to 
Parliament 

Report to Parliament 

109. The Minister shall, within ninety days 
after the end of each year, cause to be prepared 
a report with respect to the administration of 
this Act during that year, and shall cause the 
report to be laid before each House of Parlia-
ment on any of the first fifteen days on which 
that House is sitting after the day the report is 
prepared. 

PART X 

TRANSITIONAL, CONSEQUENTIAL 
AND COMMENCEMENT 

Rapport 

109. Dans les quatre-vingt-dix premiers 
jours de l'année, le ministre fait préparer un 
rapport sur la mise en oeuvre de la loi durant 
l'année précédente et le fait déposer devant 
chaque chambre du Parlement dans les quinze 
premiers jours de séance suivant l'achèvement 
du rapport. 

PARTIE X 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES, 
CORRÉLATIVES ET D'ENTRÉE EN 

VIGUEUR 

Exploration 
agreements 
extant are 
continued 

Production 
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Declarations of 
significant 
discovery 
continued 

Deemed 
significant 
discovery 
licences 

Replacement of 
rights 

Transitional 

110. (1) Where an exploration agreement 
was entered into or negotiations in respect 
thereof were completed under the Canada Oil 
and Gas Act before the coming into force of 
this section, that exploration agreement shall, 
for the purposes of this Act, be referred to as 
an exploration licence and shall, subject to this 
Act, have effect in accordance with its terms 
and conditions. 

(2) Where a production licence was granted 
under the Canada Oil and Gas Act and is in 
force on the coming into force of this section, it 
shall be deemed to be a production licence 
issued under this Act on the coming into force 
of this section and is subject to this Act. 

(3) Where a declaration of significant dis-
covery was made under section 45 of the 
Canada 011 and Gas Act and is in force on the 
coming into force of this section, it continues in 
force as if it was made pursuant to section 28 of 
this Act. 

(4) Where, on the coming into force of this 
section, an exploration agreement is continuing 
in force pursuant to subsection 17(4) of the 
Canada Oil and Gas Act, it shall be deemed to 
be a significant discovery licence issued under 
this Act on the coming into force of this section 
and is subject to this Act. 

111. (1) Subject to section 110 and subsec-
tions 112(2) and 114(4) and (5), the interests 
provided for under this Act replace all 
petroleum rights or prospects thereof acquired 

Dispositions transitoires 

110. (1) Les accords d'exploration conclus 
ou à l'égard desquels les négociations sous le 
régime de la Loi sur le pétrole et le gaz du 
Canada sont complétées avant l'entrée en 
vigueur du présent article sont, pour l'applica-
tion de la présente loi, appelés permis de pros-
pection. Sous réserve des dispositions de 
celle-ci, ils demeurent valides conformément à 
leurs modalités. 

(2) La licence de production octroyée sous le 
régime de la Loi sur le pétrole et le gaz du 
Canada et valide lors de l'entrée en vigueur du 
présent article est assimilée, à compter de 
celle-ci, à une licence de production octroyée 
sous le régime de la présente loi et régie par 
celle-ci. 

(3) Les déclarations de découverte impor-
tante faites sous le régime de l'article 45 de la 
Loi sur le pétrole et le gaz du Canada et 
valides lors de l'entrée en vigueur du présent 
article sont maintenues en état de validité 
comme si elles avaient été faites sous celui de 
l'article 28 de la présente loi. 

(4) Tout accord d'exploration qui est, lors de 
l'entrée en vigueur du présent article, valide 
sous le régime du paragraphe 17(4) de la Loi 
sur le pétrole et le gaz du Canada est assimilé 
à une attestation de découverte importante 
octroyée sous celui de la présente loi et régi par 
celle-ci, à compter de l'entrée en vigueur du 
présent article. 

111. (1) Sous réserve de l'article 110 et des 
paragraphes 112(2), 114(4) et (5), les titres 
régis par la présente loi remplacent tous les 
droits relatifs aux hydrocarbures sur les terres 
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or vested in relation to frontier lands prior to 
the coming into force of this section. 

(2) No party shall have any right to claim or 
receive any compensation, damages, indemnity 
or other form of relief from Her Majesty in 
right of Canada or from any servant or agent 
thereof for any acquired, vested or future right 
or entitlement or any prospect thereof that is 
replaced or otherwise affected by this Act, or 
for any duty or liability imposed on that party 
by this Act.  

domaniales qui ont été acquis ou dévolus avant 
l'entrée en vigueur du présent article, qu'ils 
soient actuels ou éventuels. 

(2) Nul ne peut réclamer ou recevoir quelque 
dédommagement de Sa Majesté du chef du 
Canada ou de ses préposés ou mandataires en 
rapport avec des droits, acquis ou dévolus, 
actuels ou éventuels, que la présente loi rem-
place ou modifie, ou en compensation des obli-
gations qu'elle lui impose. 

Aucun recours 

112. (1) The Canada Oil and Gas Land 
Regulations remain in force to the extent that 
they are consistent with this Act until they are 
revoked or replaced by regulations made under 
this Act. 

(2) All interests provided by the Canada Oil 
and Gas Land Regulations that are in force on 
the coming into force of this section continue in 
force subject to sections 113 to 116. 

(3) All rights of Petro-Canada to acquire 
further interests or shares in interests as a 
result of the operation of section 33, 120 or 121 
of the Canada Oil and Gas Land Regulations 
are abrogated as of March 5, 1982. 

(4) Where any frontier lands became or 
become Crown reserve lands on or after April 
30, 1980, Petro-Canada shall not be entitled to 
exercise any rights under section 33 of the 
Canada Oil and Gas Land Regulations with 
respect to those Crown reserve lands. 

(5) Where a person acquires, disposes of or 
otherwise deals in an interest or a share in an 
interest in respect of which Petro-Canada 
would, but for the circumstances described in 
paragraph (a) or (b), have had any right under 
section 33, 120 or 121 of the Canada 011 and 
Gas Land Regulations, no such acquisition, 
disposition or dealing is vitiated by reason only 
of 

(a) the failure to give Petro-Canada a notice 
required under any of those sections; or 
(b) the erroneous determination of a 
Canadian participation rate under those 
regulations. 

112. (1) Le Règlement sur les terres pétro-
lifères et gazifères du Canada demeure en 
vigueur, dans la mesure de sa compatibilité 
avec la présente loi, jusqu'à son annulation ou 
son remplacement par le règlement d'applica-
tion de la présente loi. 

(2) Tous les titres régis par le Règlement sur 
les terres pétrolifères et gazifères du Canada et 
valides lors de l'entrée en vigueur du présent 
article continuent de l'être sous réserve des 
articles 113à 116. 

(3) Tous les droits qu'a Petro-Canada par 
suite de l'application des articles 33, 120 ou 
121 du Règlement sur les terres pétrolifères et 
gazifères du Canada d'acquérir d'autres titres 
ou fractions sont abrogés à compter du 5 mars 
1982. 

(4) Petro-Canada ne peut exercer les droits 
que lui confère l'article 33 du Règlement sur 
les terres pétrolifères et gazifères du Canada à 
l'égard des terres domaniales devenues des 
réserves de l'État à compter du 30 avril 1980. 

(5) Nulle transaction qui porte sur un titre 
ou une fraction à l'égard desquels Petro-
Canada aurait pu faire valoir quelque préten-
tion en vertu des articles 33, 120 ou 121 du 
Règlement sur les terres pétrolifères et gazifè-
res du Canada n'est viciée du seul fait du 
défaut de donner à la société les avis requis ou 
d'un calcul erroné du taux de participation 
canadienne sous le régime de ce règlement. 

Ancien 
règlement 

Anciens titres 
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(6) Subsection (5) has retrospective applica-
tion to any acquisition, disposition or dealing 
that occurred prior to March 5, 1982. 

(7) In this section, "Petro-Canada" means 
the corporation established by the Petro-
Canada Act. 

113. (1) Subject to sections 115 and 116, the 
interest owner of a former permit, former spe-
cial renewal permit or former exploration 
agreement shall, on or before the first anniver-
sary date of any such interest following March 
5, 1982 or on or before the day that is six 
months after that date, whichever is the later, 
negotiate an exploration licence with the 
Minister. 

(6) Le paragraphe (5) vise également toute 
transaction survenue avant le 5 mars 1982. 

(7) Pour l'application du présent article, 
«Petro-Canada» s'entend de la personne morale 
constituée par la Loi sur la Société Petro-
Canada. 

113. (1) Sous réserve des articles 115 et 116, 
le titulaire d'un ancien permis, ancien permis 
spécial de renouvellement ou ancien accord 
d'exploration doit, au plus tard à la date du 
premier anniversaire de son octroi survenant 
après le 5 mars 1982 ou le 5 septembre 1982, 
négocier un permis de prospection avec le 
ministre. 

Rétroactivité 

Définition de 
«Petro-Canada» 

Anciens permis, 
permis spéciaux 
de renouvelle-
ment et accords 
d'exploration 

(2) Where an interest owner referred to in 
subsection (1) does not comply with that sub-
section, the frontier lands under the relevant 
interest are deemed to be surrendered and 
become Crown reserve lands. 

(2) Lorsque le titulaire ne se conforme pas 
au paragraphe (1), les terres domaniales en 
cause sont réputées abandonnées et deviennent 
des réserves de l'État. 

Abandon 

(3) Notwithstanding anything in this Act, an 
exploration licence under subsection (1) may be 
extended to include all or any portion of the 
frontier lands under the preceding interest and 
any related frontier lands that, immediately 
prior to that extension, were Crown reserve 
lands. 

(4) Where a former special renewal permit 
or former exploration agreement contains 
provisions for the drilling of one or more wells, 
the Minister shall offer to issue an exploration 
licence to the interest owner for a term equal to 
the balance of the term of the former special 
renewal permit or former exploration agree-
ment remaining on March 5, 1982 and having 
the same drilling provisions. 

114. (1) Subject to sections 115 and 116, the 
interest owner of a former lease, other than a 
lease referred to in subsection (4), shall, on or 
before the first anniversary date of the former 
lease following March 5, 1982 or on or before 
the day that is six months after that date, 
whichever is the later, negotiate an exploration 
licence with the Minister. 

(2) Where the interest owner referred to in 
subsection (1) does not comply with that sub-
section, the frontier lands under the former 
lease are deemed to be surrendered and become 
Crown reserve lands. 

(3) Par dérogation aux autres dispositions de 
la présente loi, le permis de prospection prévu 
au paragraphe (1) peut être étendu à tout ou 
partie des terres domaniales sur lesquelles por-
taient les titres antérieurs et aux terres s'y 
rattachant qui, avant cette extension, étaient 
des réserves de l'État. 

(4) Lorsqu'un ancien permis spécial de 
renouvellement ou un ancien accord d'explora-
tion prévoit le forage d'un ou de plusieurs puits, 
le ministre doit offrir au titulaire en cause 
l'octroi d'un permis de prospection d'une durée 
égale à celle qu'il reste, à compter du 5 mars 
1982, à l'ancien titre et comportant les mêmes 
dispositions relatives au forage. 

114. (1) Sous réserve des articles 115 et 116, 
le titulaire d'une ancienne concession non visée 
au paragraphe (4) est tenu de demander un 
permis de prospection au ministre au plus tard 
à la date du premier anniversaire de son octroi 
survenant après le 5 mars 1982 ou le 5 septem-
bre 1982. 

(2) Lorsque le titulaire ne se conforme pas 
au paragraphe (1), les terres domaniales en 
cause sont réputées abandonnées et deviennent 
des réserves de l'État. 
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Application (3) Subsection 113(3) applies, with such 
modifications as the circumstances require, to 
lands that may be included in an exploration 
licence under subsection (1). 

(4) Oil and Gas Leases numbered 529-R, 
703, 704, 705, 707-R, 708-R, 709-R, 710-R, 
838, 702, 411, 412, 442-R, 443-R and 444-R, 
issued pursuant to the Canada Oil and Gas 
Land Regulations shall continue in force in 
accordance with their terms and conditions. 

(5) Notwithstanding any other provision of 
this Act, the Norman Wells Agreement of 1944 
and the Norman Wells Expansion Agreement 
of 1983 shall continue in force in accordance 
with the terms and conditions of those Agree-
ments and sections 1 to 117 shall not apply 
thereto. 

115. Where an exploration licence required 
to be negotiated under section 113 or 114 
cannot be negotiated within the period provided 
in those sections for any reason not attributable 
to the interest owner, the Minister shall extend 
that period to allow for that negotiation within 
a reasonable time. 

(3) Le paragraphe 113(3) s'applique, compte 
tenu des adaptations de circonstance, aux terres 
que peut inclure le permis de prospection visé 
au paragraphe (1). 

(4) Les concessions portant les numéros 
529-R, 703, 704, 705, 707-R, 708-R, 709-R, 
710-R, 838, 702, 411, 412, 442-R, 443-R et 
444-R et octroyées au titre du Règlement sur 
les terres pétrolifères et gazifères du Canada 
demeurent valides selon les mêmes modalités. 

(5) Par dérogation à toute autre disposition 
de la présente loi, l'accord de 1944 intitulé 
Norman Wells Agreement et celui de 1983 
intitulé Norman Wells Expansion Agreement 
demeurent valides selon les mêmes modalités, 
mais les articles 1 à 117 ne leur sont pas 
applicables. 

115. Dans le cas où un permis de prospec-
tion, dont les articles 113 ou 114 exigent la 
négociation, ne peut être négocié dans le délai 
imparti pour un motif ne pouvant être imputé 
au titulaire, le ministre doit proroger ce délai 
de façon à pourvoir à cette négociation dans un 
délai convenable. 

Exception 

Idem 

Prorogation de 
délai 

Fusion d'accord 
d'exploration 

116. (1) One or more interest owners of 
former permits, former special renewal permits, 
former exploration agreements or former leases 
may, for the purposes of complying with sub-
section 113(1) or 114(1), negotiate together a 
single exploration licence that would consoli-
date any number or combination of such inter-
ests held by those interest owners. 

(2) An exploration licence negotiated pursu-
ant to subsection (1) shall contain any terms 
and conditions that may be agreed on by the 
Minister and the interest owners thereof. 

117. (1) Subject to subsection (2), for great-
er certainty, the reservation to Her Majesty in 
right of Canada of a Crown share in any 
interest granted or entered into under the 
Canada Oil and Gas Act prior to the coming 
into force of this section is abrogated on and 
after the day this section comes into force. 

(2) For greater certainty, nothing in this Act 
affects any right, privilege or benefit set out in 
the agreement approved, given effect and 
declared valid by the Western Arctic (Inuvia-
luit) Claims Settlement Act, chapter 24 of the 
Statutes of Canada, 1984. 

116. (1) Un ou plusieurs titulaires d'anciens 
permis, d'anciens permis spéciaux de renouvel-
lement, d'anciens accords d'exploration ou 
d'anciennes concessions peuvent, afin de se con-
former aux paragraphes 113(1) ou 114(1), 
négocier la fusion de tels de leurs titres en un 
seul permis de prospection. 

(2) Le permis de prospection contient les 
modalités dont les titulaires et le ministre 
conviennent. 

117. (1) Il demeure entendu que la part de 
la Couronne prévue par la Loi sur le pétrole et 
le gaz du Canada est à tous égards abrogée dès 
l'entrée en vigueur du présent article. 

(2) Il demeure entendu que la présente loi ne 
porte pas atteinte aux droits, revendications et 
privilèges stipulés dans l'accord auquel s'appli-
que la Loi sur le règlement des revendications 
des Inuvialuit de la région ouest de l'Arctique, 
chapitre 24 des Statuts du Canada de 1984. 
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Consequential Amendments 

118. The definitions "lease" and "permit" in 
section 2 of the Oil and Gas Production and 
Conservation Act are repealed and the follow-
ing substituted therefor in alphabetical order 
within the section: 

" "lease" means an oil and gas lease issued 
pursuant to regulations made in accord-
ance with the Territorial Lands Act and 
the Public Lands Grants Act and includes 
a production licence issued under the 
Canada Petroleum Resources Act; 

"permit" means an exploratory oil and gas 
permit issued pursuant to regulations 
made in accordance with the Territorial 
Lands Act and the Public Lands Grants 
Act and includes an exploration agreement 
entered into under the Canada Oil and 
Gas Land Regulations and any explora-
tion agreement or licence that is subject to 
the Canada Petroleum Resources Act;" 

119. All that portion of section 4 of the said 
Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"4. No person shall carry on any work or 
activity related to the exploration or drilling 
for or the production, conservation, process-
ing or transportation of oil or gas in any area 
to which this Act applies unless" 

120. (1) All that portion of subsection 5(1) 
of the said Act preceding subparagraph (b)(i) 
thereof is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"Opérating Licences and Authorization for 
Work 

5. (1) On application made in accordance 
with subsection (2), the Minister 

(a) may issue an operating licence, renew-
able annually, subject to such require-
ments as the Minister determines or as 
may be prescribed and to such fees and 
deposits as are prescribed by the regula-
tions; and 

Modifications corrélatives 

Loi sur la production et la rationalisation de 
l'exploitation du pétrole et du gaz 

118. Les définitions de «concession» et 
«permis», à l'article 2 de la Loi sur la produc-
tion et la rationalisation de l'exploitation du 
pétrole et du gaz, sont abrogées et respective-
ment remplacées par ce qui suit : 

«concession» La concession de pétrole et de 
gaz conforme aux règlements pris sous le 
régime de la Loi sur les terres territoriales 
et de la Loi sur les concessions de terres 
domaniales, y compris une licence de pro-
duction octroyée sous le régime de la Loi 
fédérale sur les hydrocarbures. 

«permis» Permis d'exploration pétrolière et 
gazière délivré conformément aux règle-
ments pris sous le régime de la Loi sur les 
terres territoriales et de la Loi sur les 
concessions de terres domaniales; y sont 
assimilés un accord d'exploration conclu 
sous le régime de la Loi sur le pétrole et le 
gaz du Canada ainsi que l'accord ou le 
permis de prospection régi par la Loi fédé-
rale sur les hydrocarbures.» 

119. Le passage de l'article 4 de la même loi 
qui précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«4. Nul ne peut exercer des activités liées 
à la recherche, notamment par forage, à la 
production, à la rationalisation de l'exploita-
tion, à la transformation et au transport de 
pétrole ou de gaz dans une zone visée par la 
présente loi :» 

120. (1) Le passage du paragraphe 5(1) de 
la même loi qui précède le sous-alinéa b)(i) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«Permis de travaux et autorisations 

5. (1) Le ministre peut, sur demande pré- 
sentée conformément au paragraphe (2) : 

a) octroyer un permis de travaux, renou-
velable annuellement, assujetti aux condi-
tions qu'il fixe ou qui peuvent être prévues 
par règlement et aux droits et cautionne-
ments réglementaires; 

R.S., c. 0-7 	Oil and Gas Production and Conservation Act L.R., ch. 0-7 
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(b) may authorize in writing each work or 
activity proposed to be carried on, subject 
to sections 5.1 and 5.2, such approvals as 
the Minister determines or as may be 
granted in accordance with the regulations 
and such requirements and deposits as the 
Minister determines or as may be pre-
scribed by the regulations, including" 

(2) Subsections 5(2) and (3) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(2) An application made for the purposes 
of subsection (1) shall be in the form and 
contain the information prescribed by the 
Minister and shall be made at such time and 
in such manner as may be prescribed by the 
regulations. 

(3) The Minister may suspend or revoke 
any operating licence issued pursuant to 
paragraph (1)(a) or any authorization given 
pursuant to paragraph (1)(b) for failure to 
comply with, contravention of or default in 
respect of 

(a) any requirement, approval, fee or 
deposit subject to which the licence or 
authorization was issued or given; or 
(b) any applicable regulation." 

(3) Subsection 5(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(5) Subject to this Act and the regula-
tions, and to section 102 of the Canada 
Petroleum Resources Act and the regula-
tions made thereunder for the purposes of 
that section, the holder of an operating 
licence may, for the purpose of exploring for 
oil or gas, enter on and use the surface of the 
lands in any area in which this Act applies in 
order to carry on the work or activity author-
ized under paragraph (1)(b)." 

121. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 5 
thereof, the following heading and sections: 

"Development Plan Approval 

5.1 (1) No approval that is 
(a) applicable to an authorization under 
paragraph 5(1)(b) to carry on work or 
activity in relation to developing a pool or 
field, and 

b) autoriser, par écrit, l'exercice des acti-
vités projetées, sous réserve des articles 5.1 
et 5.2 et des approbations, conditions et 
cautionnements réglementaires ou qu'il 
fixe, notamment les conditions relatives :» 

(2) Les paragraphes 5(2) et (3) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

(3) Le ministre peut suspendre ou annuler 
un permis de travaux ou une autorisation en 
cas de non-respect des approbations, caution-
nements ou autres conditions visés au para-
graphe (1).» 

(3) Le paragraphe 5(5) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

45) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi, de ses règlements, de 
l'article 102 de la Loi fédérale sur les hydro-
carbures et des règlements d'application du 
même article, le titulaire d'un permis de 
travaux peut entrer sur tout bien-fonds dans 
une zone visée par la présente loi et y exer-
cer, en surface les activités autorisées sous le 
régime de l'alinéa (1)b), pour la recherche de 
pétrole ou de gaz.» 

121. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 5, de ce qui suit : 

«Plans de mise en valeur 

5.1 (1) Aucune approbation liée à l'auto-
risation prévue à l'alinéa 5(1)b) visant des 
activités sur un gisement ou un champ et 
prévue par règlement pour l'application du 
présent article ne peut être accordée avant 
que le ministre n'ait approuvé un plan de 

Suspension ou 
annulation 

Droits des 
titulaires 
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d'un plan de 
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42) La demande est à présenter selon les Demandes 

modalités de temps ou autres fixées par 
règlement. Elle est établie en la forme et 
contient les renseignements fixés par le 
ministre. 
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(b) prescribed by the regulations for the 
purposes of this subsection 

shall be granted unless the Minister, on 
application submitted in accordance with 
subsection (2), has approved a development 
plan relating to the pool or field pursuant to 
subsection (4). 

(2) For the purposes of subsection (1), an 
application for the approval of a development 
plan shall be submitted to the Minister in the 
form and containing the information pre-
scribed by the Minister, at such time and in 
such manner as may be prescribed by the 
regulations, together with the proposed de-
velopment plan in the form and containing 
the information described in subsection (3). 

(3) A development plan relating to the 
proposed development of a pool or field sub-
mitted pursuant to this section shall be set 
out in two parts, containing 

(a) in Part I, a description of the general 
approach of developing the pool or field, 
and in particular, information, in such 
detail as may be prescribed, with respect 
to 

(i) the scope, purpose, location, timing 
and nature of the proposed development, 
(ii) the production rate, evaluations of 
the pool or field, estimated amounts of 
oil or gas proposed to be recovered, 
reserves, recovery methods, production 
monitoring procedures, costs and envi-
ronmental factors in connection with the 
proposed development, and 
(iii) the production system and any 
alternative production systems that 
could be used for the development of the 
pool or field; and 

(b) in Part II, all technical or other infor-
mation and proposals, as may be pre-
scribed, necessary for a comprehensive 
review and evaluation of the proposed 
development. 

(4) After reviewing an application and 
development plan submitted by any person 
pursuant to this section the Minister may, 
subject to such requirements as the Minister 
deems appropriate or as may be prescribed, 
approve the development plan. 

(5) Where a development plan has been 
approved pursuant to subsection (4), no  

mise en valeur du gisement ou du champ en 
cause. 

(2) La demande d'approbation peut être 
expédiée au ministre selon les modalités de 
forme et de contenu fixées par celui-ci et 
selon celles — de temps ou autres — fixées 
par règlement. Y est annexé le projet de plan 
de mise en valeur à présenter selon les moda-
lités de forme et de contenu prévues au para-
graphe (3). 

(3) Le projet de plan de mise en valeur est 
divisé en deux parties. La première énonce la 
stratégie globale de la mise en valeur du 
gisement ou du champ et notamment les 
renseignements — dont le règlement fixe le 
détail — sur les portée, but, nature, lieu et 
calendrier du projet, sur les taux de produc-
tion, l'évaluation du gisement ou du champ, 
les quantités prévues de substances à récupé-
rer, les réserves, les techniques de récupéra-
tion et de surveillance, les coûts et les aspects 
liés à l'environnement relatifs au projet, ainsi 
que sur le système de production, solutions 
de rechange comprises, proposé. La seconde 
contient les renseignements techniques ou 
autres requis pour analyser et évaluer de 
façon complète le projet. 
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Application of 
certain 
provisions 

alteration or amendment of Part I or II of 
the development plan shall be made unless it 
is approved by the Minister, on submission of 
a revised application and development plan 
in accordance with subsection (2). 

(6) Subsections (2) to (5) apply, with such 
modifications as the circumstances require, 
with respect to a revised application and 
development plan submitted pursuant to sub-
section (5).  

d'abord approuvées par le ministre conformé-
ment au paragraphe (4), sur présentation 
d'une demande et d'un plan modifiés. 

(6) Les paragraphes (2) à (5) s'appliquent, Application 

compte tenu des adaptations de circonstance, 
à la demande et au plan modifiés. 

Definition of 
"benefits plan" 

Canadian 
participation 

Affirmative 
action 
programs 

Guidelines and 
interpretation 
notes 

Deemed not to 
be statutory 
instruments 

Benefits Plan Approval 

5.2 (1) In this section, "benefits plan" 
means a plan for the employment of Canadi-
ans and for providing Canadian manufactur-
ers, consultants, contractors and service com-
panies with a full and fair opportunity to 
participate on a competitive basis in the 
supply of goods and services used in any 
proposed work or activity referred to in the 
benefits plan. 

(2) Before the Minister may approve any 
development plan pursuant to subsection 
5.1(4) or authorize any work or activity 
under paragraph 5(1)(b), a benefits plan 
shall be submitted to and approved by the 
Minister, unless the Minister directs that 
such requirement need not be complied with. 

(3) The Minister may require that any 
benefits plan submitted pursuant to subsec-
tion (2) include provisions to ensure that 
disadvantaged individuals or groups have 
access to training and employment oppor-
tunities and to enable such individuals or 
groups or corporations owned or cooperatives 
operated by them to participate in the supply 
of goods and services used in any proposed 
work or activity referred to in the benefits 
plan. 

Guidelines and Interpretation Notes 

5.3 (1) The Minister may issue and pub-
lish, in such manner as the Minister deems 
appropriate, guidelines and interpretation 
notes with respect to the application and 
administration of sections 5 to 5.2 or any 
regulations made under section 14. 

(2) Guidelines and interpretation notes 
issued pursuant to subsection (1) shall be 
deemed not to be statutory instruments for 

Approbation de plans de retombées 
économiques 

5.2 (1) Au présent article, est un plan de 
retombées économiques le plan prévoyant 
l'embauche de Canadiens et offrant aux 
fabricants, conseillers, entrepreneurs et socié-
tés de services canadiens la juste possibilité 
de participer, compte tenu de leur compétiti-
vité, à la fourniture de biens et services dans 
l'exercice d'activités. 

(2) Avant d'autoriser un plan de mise en 
valeur au titre du paragraphe 5.1(4) ou des 
activités au titre de l'alinéa 5(1)b), est à 
présenter au ministre pour approbation, à 
moins qu'il ne l'estime inutile, un plan de 
retombées économiques. 

(3) Le ministre peut exiger l'inclusion au 
plan de retombées économiques de disposi-
tions assurant aux individus ou aux groupes 
défavorisés la possibilité de bénéficier de la 
formation ou des emplois offerts et assurant 
à ces individus ou groupes, aux personnes 
morales qu'ils possèdent ou aux coopératives 
qu'ils dirigent, de participer à la fourniture 
des biens et services utilisés dans les activités 
visées par ce plan. 

Bulletins d'application et directives 

5.3 (1) Le ministre peut faire publier, 
selon ce qu'il estime indiqué, des bulletins 
d'application et des directives relativement 
aux articles 5 à 5.2 et au règlement pris au 
titre de l'article 14. 

(2) Les textes en question sont réputés ne Présomption 

pas être des textes réglementaires au sens de 
la Loi sur les textes réglementaires.» 
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the purposes of the Statutory Instruments 
Act." 

122. (1) Section 14 of the said Act is renum-
bered as subsection 14(1). 

(2) Paragraph 14(1)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) respecting the licensing, drilling, 
spacing, locating, completing, producing, 
equipping, suspending or abandoning of 
wells or other works authorized under sec-
tion 5;" 

(3) Paragraph 14(1)(d) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(d) concerning the safety and the inspec-
tion of all operations conducted in connec-
tion with the exploration and drilling for 
and the production, conservation, process-
ing and transportation of oil or gas and 
prescribing the measures to be taken to 
ensure the safety of such operations;" 

(4) Paragraph 14(1)(k) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefon 

"(k) authorizing the Minister, or such 
other person as the Governor in Council 
deems suitable, to exercise such powers 
and perform such duties as may be neces-
sary for the design, construction operation 
or abandonment of pipeline within any 
area referred to in section 3, and authoriz-
ing the making of such orders as may be 
specified;" 

(5) Paragraph 14(1)(o) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(o) prescribing minimum acceptable 
standards for the methods, tools, equip-
ment and materials to be used in drilling, 
completing, operating, suspending or aban-
doning any well or other work authorized 
under section 5;" 

(6) Paragraph 14(1)(s) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(s) prescribing requirements, fees and 
deposits subject to which operating 
licences may be granted under section 5;" 

(7) Subsection 14(1) of the said Act is fur-
ther amended by adding thereto, immediately 

122. (1) L'article 14 de la même loi devient 
le paragraphe 14(1). 

(2) L'alinéa 14(1)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) prévoir l'agrément par permis, le 
forage, l'espacement, la localisation, 
l'achèvement, la mise en production, 
l'équipement, la suspension de l'exploita-
tion ou l'abandon des puits ou autres 
ouvrages résultant d'activités visées à l'ar-
ticle 5;» 

(3) L'alinéa 14(1)d) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit 

«d) régir la sécurité et l'inspection des 
opérations afférentes à la recherche, 
notamment par forage, à la production, à 
la rationalisation de l'exploitation, à la 
transformation et au transport du pétrole 
et du gaz et fixer les mesures à prendre 
pour assurer la sécurité de ces opérations;» 

(4) L'alinéa 14(1)k) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«k) autoriser le ministre, ou telle autre 
personne que le gouverneur en conseil juge 
compétente, à exercer les attributions 
nécessaires à la conception, la construc-
tion, l'exploitation ou l'abandon d'un pipe-
line dans une zone mentionnée à l'article 3, 
ainsi que la prise des arrêtés spécifiés;» 

(5) L'alinéa 14(1)o) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«o) fixer les normes minimales acceptables 
pour les méthodes, les outils, le matériel et 
les matériaux à utiliser pour le forage, 
l'achèvement, l'exploitation, la suspension 
d'exploitation et l'abandon d'un puits ou 
autre ouvrage résultant d'activités visées à 
l'article 5;» 

(6) L'alinéa 14(1)s) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«s) fixer les conditions, les droits et les 
cautionnements auxquels sont assujettis les 
permis de travaux visés à l'article 5;» 

(7) Le paragraphe 14(1) est modifié par 
insertion, après l'alinéa t), de ce qui suit : 
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after paragraph (t) thereof, the following 
paragraphs: 

"(t.1) authorizing the Minister, or such 
other person as the Governor in Council 
deems suitable, to grant any approval pre-
scribed pursuant to paragraph (t), subject 
to such requirements as the Minister or 
that person determines or as may be pre-
scribed pursuant to this paragraph, and to 
suspend or revoke such an approval for 
failure to comply with or contravention of 
the terms and conditions subject to which 
the approval was granted; 
(t.2) prescribing requirements for the pur-
poses of subsection 5.1(4) and any other 
thing that is to be prescribed for the pur-
poses of section 5.1; 
(t.3) prescribing the time and manner of 
making an application for the purposes of 
subsection 5(1);" 

(8) Section 14 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(2) Unless otherwise provided in this 
Act, regulations made under subsection (1) 
may incorporate by reference the standards 
or specifications of any government, person 
or organization, either as they read at a fixed 
time or as amended from time to time." 

123. Subsection 24(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) In sections 26 and 28, "debris" 
means any installation or structure on the 
seabed of those submarine areas described in 
paragraph 3(b) that was put in place in the 
course of any work or activity authorized 
pursuant to paragraph 5(1)(b) and that has 
been abandoned without such authorization 
as may be required by or pursuant to this 
Act or any material that has broken away or 
has been jettisoned, or that has been dis-
placed from the seabed, in the course of any 
such work or activity." 

124. Subsection 30(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The Minister may, on behalf of Her 
Majesty, enter into a pooling agreement on 
such terms and conditions as the Minister 
deems advisable and, notwithstanding any- 

«t.1) autoriser le ministre, ou telle autre 
personne que le gouverneur en conseil juge 
compétente, à donner les approbations 
visées à l'alinéa t) et à les assortir des 
conditions qu'ils estiment indiquées ou que 
le règlement fixe sous le régime du présent 
alinéa, ainsi qu'à suspendre ou à annuler 
les approbations en cas d'inobservation des 
modalités; 
t.2) fixer les modalités visées au paragra-
phe 5.1(4) et prendre toute mesure d'ordre 
réglementaire prévue par l'article 5.1; 
t.3) fixer, pour l'application du paragra-
phe 5(1), les modalités de temps ou autres 
relatives aux demandes;» 

(8) L'article 14 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit 

«(2) Sauf disposition contraire de la pré-
sente loi, les règlements d'application du 
paragraphe (1) peuvent inclure par renvoi 
une version déterminée dans le temps ou la 
dernière version modifiée des normes ou spé-
cifications adoptées par des personnes physi-
ques ou morales, de droit privé ou de droit 
public.» 

123. Le paragraphe 24(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Aux articles 26 et 28, «débris» dési-
gne toute installation posée sur le fond des 
zones sous-marines visées à l'alinéa 3b) dans 
le cours d'activités, ou des travaux connexes 
autorisés conformément à l'alinéa 5(1)b), et 
abandonnée sans l'autorisation requise sous 
le régime de la présente loi ou tout objet 
arraché, largué ou détaché du fond marin au 
cours de ces activités.» 

124. Le paragraphe 30(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Le ministre peut, pour le compte de 
Sa Majesté, conclure un accord de mise en 
commun aux conditions qu'il estime indi-
quées et, par dérogation aux autres disposi- 
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thing in this Act, the Territorial Lands Act, 
the Public Lands Grants Act, the Canada 
Petroleum Resources Act or any regulations 
made under those Acts, the pooling agree-
ment is binding on Her Majesty." 

125. Subsection 37(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The Minister may enter into a unit 
agreement binding on Her Majesty, on such 
terms and conditions as the Minister may 
deem advisable, and such of the regulations 
under this Act, the Territorial Lands Act, 
the Public Lands Grants Act or the Canada 
Petroleum Resources Act as may be in con-
flict with the terms and conditions of the unit 
agreement stand varied or suspended to the 
extent necessary to give full effect to the 
terms and conditions of the unit agreement." 

126. Subsections 52(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"52. (1) An appeal lies from a decision or 
order of the Committee to the Federal Court 
on a question of law, on leave therefor being 
obtained from the Federal Court, in accord-
ance with the practice of that Court, on 
application made within one month after the 
making of the decision or order sought to be 
appealed from or within such further time as 
that Court may allow." 

127. Subsection 58(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"58. (1) Where a conservation engineer, 
on reasonable grounds, is of the opinion that 
an operation is in contravention of any safety 
regulation made pursuant to 

(a) this Act, or 
(b) any other Act of Parliament, where 
that safety regulation is made in relation 
to the exploration or drilling for or the 
production, conservation, processing or 
transportation of petroleum in any area to 
which this Act applies 

and that continuation of the operation is 
likely to result in serious bodily injury, the 
conservation engineer may order that the 
operation cease or be continued only in 
accordance with the terms of the order and 
shall affix at or near the scene of the opera-
tion a notice of the order in a form pre-
scribed by the Minister." 

tions de la présente loi, à la Loi sur les terres 
territoriales, à la Loi sur les concessions de 
terres domaniales, à la Loi fédérale sur les 
hydrocarbures ou à leurs règlements, l'ac-
cord lie Sa Majesté.» 

125. Le paragraphe 37(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Le ministre peut conclure un accord 
d'union liant Sa Majesté, aux conditions qu'il 
estime indiquées. Les règlements d'applica-
tion de la présente loi, de la Loi sur les terres 
territoriales, de la Loi sur les concessions de 
terres domaniales ou de la Loi fédérale sur 
les hydrocarbures incompatibles avec les 
conditions de l'accord sont par le fait même 
modifiés ou suspendus dans la mesure où 
l'exige l'application des stipulations de 
l'accord.» 

126. Les paragraphes 52(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«52. (1) Il peut être interjeté appel d'une 
décision ou d'un arrêté du Comité devant la 
Cour fédérale sur une question de droit ou 
sur une question de compétence, après auto-
risation, obtenue en application des règles de 
procédure de celle-ci, sur demande présentée 
dans un délai de un mois suivant la date de la 
décision ou de l'arrêté en cause ou dans tel 
délai supérieur qu'elle peut accorder.» 

127. Le paragraphe 58(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«58. (1) Lorsque l'ingénieur estime, pour 
des motifs valables, qu'une activité contre-
vient à un règlement de sécurité pris en 
application de la présente loi — ou de toute 
autre loi fédérale lorsque le règlement vise la 
prospection, le forage, la production, la ratio-
nalisation de l'exploitation, la transformation 
ou le transport de pétrole ou de gaz dans la 
région visée par la présente loi — et que la 
poursuite de l'activité entraînera vraisembla-
blement de graves dommages corporels, il 
peut ordonner que cette activité cesse ou 
qu'elle ne se poursuive que conformément à 
son ordre. Il est alors tenu de placer sur les 
lieux ou à proximité un avis de son ordre, 
établi en la forme fixée par le ministre.» 
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128. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 72 
thereof, the following heading and section: 

"APPLICATION 

72.1 This Act applies to every interest or 
right in oil or gas acquired or vested before 
the coming into force of this section." 

128. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 72, de ce qui suit : 

«PORTÉE 

72.1 La présente loi s'applique aux titres 
ou droits pétroliers ou gaziers acquis ou 
octroyés avant l'entrée en vigueur du présent 
article.» 

Portée 

Access to Information Act L.R., ch. A-1 

129. (1) Schedule II to the Access to Infor-
mation Act is amended by deleting therefrom 
the reference to 

"Canada Oil and Gas Act 
Loi sur le pétrole et le gaz du Canada" 

and the corresponding reference in respect of 
that Act to "section 51". 

(2) Schedule II to the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order, 

"Canada Petroleum Resources Act 
Loi fédérale sur les hydrocarbures" 

and by adding a corresponding reference 
respect of that Act to "section 101". 

Coming into Force 

131. (1) Subject to subsection (2), this Act 
or any provision thereof shall come into force in 
any frontier lands or portion thereof on a day 
or days to be fixed by proclamation with 
respect to those lands or portion thereof. 

(2) Section 116 shall be deemed to have 
come into force on March 5, 1982 ,  

Loi sur l'accès à l'information 

129. (1) L'annexe II de la Loi sur l'accès à 
l'information est modifiée par suppression de 
ce qui suit : 

«Loi sur le pétrole et le gaz du Canada 
Canada 011 and Gas Act»; 

elle l'est également par suppression du renvoi à 
l'«article 51» de cette loi. 

(2) L'annexe II de la même loi est modifiée 
par insertion, suivant l'ordre alphabétique, de 
ce qui suit : 

«Loi fédérale sur les hydrocarbures 
Canada Petroleum Resources Act»; 

in elle l'est également par insertion d'un renvoi à 
l'«article 101» de cette loi. 

Loi sur le pétrole et le gaz du Canada 

is 	130. La Loi sur le pétrole et 
Canada est abrogée. 

Entrée en vigueur 

131. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la 
présente loi ou telle de ses dispositions entre en 
vigueur dans tout ou partie des terres domania-
les à la date ou aux dates fixées par proclama-
tion à l'égard de celles-ci. 

(2) L'article 116 est réputé être entré en 
vigueur le 5 mars 1982. 

le gaz du 

Entrée en 
vigueur 

Exception 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 





CHAPTER 37 (2nd Supp.) CHAPITRE 37 (2e  suppl.) 

R.S., c. R-3; 
R.S., c. 11 (1st 
Supp.) 

Regulations 
imposing fees, 
etc. 

Interest on late 
payments 

Regulation may 
have retroactive 
effect 

Debt due to 
Her Majesty 
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Effet rétroactif 

An Act to amend the Railway Act 

[1986, c. 49, assented to 
19th December, 1986] 

1. The Railway Act is amended by adding 
thereto, immediately after section 340 thereof, 
the following heading and section: 

"Fees, Levies and Charges 

340.1 (1) Subject to the approval of the 
Treasury Board, the Canadian Radio-televi-
sion and Telecommunications Commission 
may, for the purposes of recovering all or a 
portion of such costs as the Commission 
determines to be attributable to its respon-
sibilities under this Act, make regulations 
imposing fees, levies or charges on any com-
pany within the meaning of sections 334 to 
339 and providing for the manner of cal-
culating the fees, levies or charges in respect 
of the company and the payment thereof to 
the Commission. 

(2) A regulation made under subsection 
(1) may specify the rate of interest or the 
manner of calculating the rate of interest 
payable by a company in respect of any fee, 
levy or charge not paid by it on the date the 
fee, levy or charge is due and the time from 
which the interest is payable. 

(3) Fees, levies or charges imposed under 
this section and any interest payable thereon 
constitute a debt due to Her Majesty in right 
of Canada and may be recovered as such in 
any court of competent jurisdiction. 

(4) The first regulation made under this 
section after this section comes into force 
shall, if it so provides, have retroactive effect 

Loi modifiant la Loi sur les chemins de fer 

[1986, ch. 49, sanctionné le 
19 décembre 1986] 

1. La Loi sur les chemins de fer est modifiée 
par insertion, après l'article 340, de ce qui Suit: 

«Droits, redevances et frais 

340.1 (1) Sous réserve de l'approbation du 
Conseil du Trésor, le Conseil de la radiodif-
fusion et des télécommunications canadien-
nes peut, par règlement, afin de recouvrer 
tout ou partie des frais qu'il supporte pour 
l'exercice de ses attributions dans le cadre de 
la présente loi, imposer des droits, redevances 
ou frais à chaque compagnie visée par les 
articles 334 à 339, déterminer leur mode de 
calcul à l'égard de celle-ci et prévoir leur 
paiement à lui-même. 

(2) Les règlements d'application du para-
graphe (1) peuvent préciser le taux, ou le 
mode de calcul du taux, des intérêts exigibles 
d'une compagnie sur les droits, redevances ou 
frais en souffrance, de même que la date à 
compter de laquelle les intérêts commencent 
à courir. 

(3) Les droits, redevances ou frais prévus 
par le présent article et les intérêts exigibles 
sur ceux-ci constituent des créances de Sa 
Majesté du chef du Canada, dont le recou-
vrement peut être poursuivi à ce titre devant 
tout tribunal compétent. 

(4) Le premier règlement d'application du 
présent article, pris après l'entrée en vigueur 
de celui-ci, a un effet rétroactif s'il comporte 
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and be applicable to a company carrying on 
business during any period specified therein 
after March 31, 1986 and may be enforced 
accordingly in respect of that period." 

une disposition en ce sens et s'applique aux 
compagnies exerçant leurs activités pendant 
toute période postérieure au 31 mars 1986 
qui y est indiquée; dès lors il peut avoir 
exécution forcée pour cette période.» 
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CHAPTER 38 (2nd Supp.) 	 CHAPITRE 38 (2e  suppl.) 

R.S., c. P-1; 
R.S., c. 31 (1st 
Supp.),  C. 42 
(1st Supp.) 

An Act to amend the Parliament of Canada 
Act 

Loi modifiant la Loi sur le Parlement du 
Canada 

L.R., ch. P-I; 
L.R., ch. 31(1" 
suppl.), ch. 42 
(I" suppl.) 

[1986, c. 50, assented to 
19th December, 1986] 

1. (1) Subparagraph 55(3)(b)(i) of the Par-
liament of Canada Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(i) the percentage that the Industrial 
Aggregate for the first adjustment year 
is of the Industrial Aggregate for the 
second adjustment year, and" 

(2) Subparagraph 55(4)(a)(i) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(i) the "first adjustment year" is the 
last twelve month period, preceding the 
commencement of the period in respect 
of which the sessional allowance is to be 
determined, for which the Industrial 
Aggregate or the Consumer Price Index, 
as the case may be, is available on the 
first day of the period in respect of 
which the sessional allowance is to be 
determined, and" 

(3) Paragraph 55(4)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) the "Industrial Aggregate" for an 
adjustment year is the average weekly 
wages and salaries of the Industrial Aggre-
gate in Canada for that year as published 
by Statistics Canada under the authority 
of the Statistics Act; and" 

[1986, ch. 50, sanctionné le 
19 décembre 1986] 

1. (1) Le sous-alinéa 55(3)b)(i) de la Loi sur 
le Parlement du Canada est abrogé et remplacé 
par ce qui suit 

«(i) l'indice de l'ensemble des activités 
économiques de la première année de 
rajustement par rapport à la seconde,» 

(2) Le sous-alinéa 55(4)a)(i) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(i) la «première année de rajustement» 
s'entend de la dernière période de douze 
mois pour laquelle est disponible, au 
premier jour de la période faisant l'objet 
du calcul, l'indice de l'ensemble des acti-
vités économiques ou l'indice des prix à 
la consommation, selon le cas,» 

(3) L'alinéa 55(4)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) «l'indice de l'ensemble des activités 
économiques» au cours d'une année de 
rajustement correspond à la moyenne des 
traitements et salaires hebdomadaires 
figurant à l'indice de l'ensemble des activi-
tés économiques du Canada pour cette 
année, tel que le publie Statistique Canada 
en application de la Loi sur la statistique;» 



Override as of 
January 1,1986 

Deeming 
provision 

Rounding of 
amounts 
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Transitional 

(4) Section 55 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

"(7) Notwithstanding subsection 	(3), 
there shall be paid to each of the members of 
the Senate and the House of Commons for 
the twelve month period commencing Janu-
ary 1, 1986 a sessional allowance that is one 
thousand dollars less than the amount that 
would, but for this subsection, be determined 
under subsection (3). 

(8) For the purposes of calculating 
(a) a sessional allowance under subsection 
(3) for any period commencing after 
December 31, 1986, and 
(b) contributions and allowances under 
the Members of Parliament Retiring 
Allowances Act, 

the sessional allowance payable for the 
twelve month period commencing January 1, 
1986 shall be deemed to have been the ses-
sional allowance that would, but for subsec-
tion (7), have been determined under subsec-
tion (3)." 

2. Subsection 67(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) A sessional allowance or other allow-
ance determined for a twelve month period 
pursuant to subsection (1) or 55(3), (5) or 
(7) that is not a multiple of one hundred 
dollars shall be rounded to the nearest multi-
ple of one hundred dollars that is lower than 
the sessional allowance or other allowance so 
determined." 

3. The amount of one thousand dollars 
referred to in subsection 55(7) of the Pallia-
ment of Canada Act, as enacted by subsection 
1(4), may be deducted from any amount pay-
able to a member of the Senate or the House of 
Commons pursuant to that Act during the 
fiscal year ending on March 31, 1987. 

(4) L'article 55 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(7) Par dérogation au paragraphe (3), les 
parlementaires reçoivent pour 1986 une 
indemnité de session inférieure de mille dol-
lars à celle qui serait déterminée en applica-
tion de ce paragraphe. 

(8) Le montant à prendre en compte au 
titre de l'indemnité de session de 1986 pour 
le calcul des montants suivants est celui qui, 
en l'absence du paragraphe (7), aurait été 
calculé selon le paragraphe (3) : 

a) l'indemnité de session prévue au para-
graphe (3) pour toute période commençant 
après le 31 décembre 1986; 
b) les contributions et allocations prévues 
par la Loi sur les allocations de retraite 
des parlementaires,» 

2. Le paragraphe 67(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Les indemnités de session et autres 
calculées pour une année sous le régime des 
paragraphes (1) ou 55(3), (5) ou (7) sont 
arrondies à la centaine de dollars inférieure.» 

Disposition 
dérogatoire : 
1986 

Calcul de 
l'indemnité de 
session et des 
allocations et 
contributions 
après 1986 

Arrondissement 
des sommes 

3. La somme de mille dollars visée au para- Disposition 
transitoire graphe 55(7) de la Loi sur le Parlement du 

Canada, édicté par le paragraphe 1(4), peut 
être retenue sur tout montant versé aux parle-
mentaires en vertu de cette loi au cours de 
l'exercice se terminant le 31 mars 1987. 
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L.R., ch. C-33; 
L.R., ch. 31 (I" 
suppl.) 

Infraction et 
peine 

Idem 

Peine 

Idem 

CHAPTER 39 (2nd Supp.) CHAPITRE 39 (2e  suppl.) 

R.S., c. C-33: 
R.S., c. 31 (1st 
Supp.) 

An Act to amend the Coastal Fisheries Protec-
tion Act 

Loi modifiant la Loi sur la protection des 
pêches côtières 

Offence and 
punishment 

Idem 

Punishment 

Idem 

[1986, c. 51, assented to 
19th December, 1986] 

1. Section 18 of the Coastal Fisheries Pro-
tection Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"18. (1) Every person who contravenes 
paragraph 4(a) is guilty of an offence and 
lia ble 

(a) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding seven hundred and fifty 
thousand dollars; or 
(b) on summary conviction, to a fine not 
exceeding one hundred and fifty thousand 
dollars. 

(2) Every person who contravenes any of 
paragraphs 4(b) to (e), section 5 or the regu-
lations is guilty of an offence and liable 

(a) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding five hundred thousand dol-
lars; or 
(b) on summary conviction, to a fine not 
exceeding one hundred thousand dollars. 

(3) Every person who commits an offence 
under paragraph 17(a), (b) or (c) is liable 

(a) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding five hundred thousand dol-
lars; or 
(b) on summary conviction, to a fine not 
exceeding one hundred thousand dollars. 

(4) Every person who commits an offence 
under paragraph 17(d) is liable 

(a) on conviction on indictment, to a fine 
not exceeding five hundred thousand dol- 

[1986, ch. 51, sanctionné le 
19 décembre 1986] 

1. L'article 18 de la Loi sur la protection des 
pêches côtières est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«18. (1) Quiconque contrevient à l'alinéa 
4a) commet une infraction et encourt, sur 
déclaration de culpabilité : 

a) par mise en accusation, une amende 
maximale de sept cent cinquante mille 
dollars; 
b) par procédure sommaire, une amende 
maximale de cent cinquante mille dollars. 

(2) Quiconque contrevient à l'un ou l'autre 
des alinéas 4b) à e), à l'article 5 ou aux 
règlements commet une infraction et 
encourt, sur déclaration de culpabilité : 

a) par mise en accusation, une amende 
maximale de cinq cent mille dollars; 
b) par procédure sommaire, une amende 
maximale de cent mille dollars. 

(3) Quiconque commet l'une des infrac-
tions prévues aux alinéas 17a), b) ou c) 
encourt, sur déclaration de culpabilité : 

a) par mise en accusation, une amende 
maximale de cinq cent mille dollars; 
b) par procédure sommaire, une amende 
maximale de cent mille dollars. 

(4) Quiconque commet l'infraction prévue 
à l'alinéa 17d) encourt, sur déclaration de 
culpabilité : 
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'jars or to imprisonment for a term not 
exceeding two years or to both; or 
(b) on summary conviction, to a fine not 
exceeding one hundred thousand dollars or 
to imprisonment for a term not exceeding 
six months or to both." 

a) par mise en accusation, une amende 
maximale de cinq cent mille dollars et un 
emprisonnement maximal de deux ans, ou 
l'une de ces peines; 
b) par procédure sommaire, une amende 
maximale de cent mille dollars et un 
emprisonnement maximal de six mois, ou 
l'une de ces peines.» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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L.R., ch. F-3; 
L. R., ch. 36 (I" 
suppl.) 

L.R., ch. 36 (1" 
suppl.), art. 1 

Plafonds 

CHAPTER 40 (2nd Supp.) CHAPITRE 40 (2e  suppl.) 

R.S., c. F-3; 
R.S., c. 36 (1st 
Supp.) 

R.S., e. 36 (1st 
Supp.), s. 1 

Further 
limitation of 
liability 

Idem 

An Act to amend the Farm Improvement 
Loans Act 

[1986, c. 52, assented to 
19th December, 1986] 

1. Section 8 of the Farm Improvement 
Loans Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"8. (1) The Minister is not liable under 
this Act to make any payment to a lender in 
respect of loss sustained by it as a result of a 
farm improvement loan made during the 
period commencing on July 1, 1980 and 
ending on June 30, 1987 after the aggregate 
principal amount of the guaranteed farm 
improvement loans made during that period 
by all lenders exceeds one billion five hun-
dred and fifty million dollars. 

(2) The Minister is not liable under this 
Act to make any payment to a lender in 
respect of loss sustained by it as a result of a 
farm improvement loan made after June 30, 
1987." 

Loi modifiant la Loi sur les prêts destinés aux 
améliorations agricoles 

[1986, ch. 52, sanctionné le 
19 décembre 19861 

1. L'article 8 de la Loi sur les prêts destinés 
aux améliorations agricoles est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«8. (1) Le ministre n'est pas tenu d'indem-
niser les prêteurs des pertes subies par suite 
des prêts garantis consentis du ler juillet 
1980 au 30 juin 1987, une fois atteint, pour 
le principal de tous les prêts garantis consen-
tis au cours de cette période, le plafond d'un 
milliard cinq cent cinquante millions de 
dollars. 

(2) Le ministre n'est pas tenu d'indemniser Date limite 

les prêteurs des pertes subies par suite des 
prêts consentis après le 30 juin 1987.» 
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CHAPTER 41 (2nd Supp.) CHAPITRE 41 (2e  suppl.) 

R.S., c. F-22; 
A.S., c. 37 (1st 
Supp.) 

L.R., ch. F-22; 
L.R., ch. 37 (1" 
suppl.) 

R.S., c. 37 (1st 
Supp.), s. 1 

An Act to amend the Fisheries Improvement 
Loans Act 

[1986, c. 53, assented to 
19th December, 1986] 

1. (1) Paragraph 8(1)(b) of the Fisheries 
Improvement Loans Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(b) made during the period commencing 
on July 1, 1985 and ending on June 30, 
1987, after the aggregate principal amount 
of the guaranteed loans made by all lend-
ers during that period exceeds thirty mil-
lion dollars." 

Loi modifiant la Loi sur les prêts aux entrepri-
ses de pêche 

[1986, ch. 53, sanctionné le 
19 décembre 1986] 

1. (1) L'alinéa 8(1)b) de la Loi sur les prêts 
aux entreprises de pêche est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«b) du 1" juillet 1985 au 30 juin 1987, 
trente millions de dollars.» 

L.R., ch. 37 (1' 
suppl.), art. 1 

Idem 

(2) Subsection 8(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The Minister is not liable under this 
Act to make a payment to any lender in 
respect of a guaranteed loan made after June 
30, 1987." 

(2) Le paragraphe 8(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Le ministre n'est pas tenu d'indemni-
ser les prêteurs des pertes subies par suite des 
prêts garantis consentis après le 30 juin 
1987.» 

Date limite 
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L.R., ch. E-15; 
L.R., ch. 15 (1" 
suppl.), ch. 1 
(2' suppl.), ch. 
7 (2' suppl.) 

L.R., ch. 15 (1" 
suppl.), par. 
4(2) 

L.R., ch. 15 (1" 
suppl.), par. 
4(4) 

Entrée en 
vigueur 

L.R., ch. 7 (2' 
suppl.), par. 
8(1) 

CHAPTER 42 (2nd Supp.) 	 CHAPITRE 42 (2 e  suppl.) 

R.S., c. E-15; 
R.S., c. 15 (1st 
Supp.), C. 1 
(2nd Supp.), C. 
7 (2nd Supp.) 

R.S., c. 15 (1st 
Supp.), s. 4(2) 

R.S., c. 15 (1st 
Supp.), s. 4(4) 

Coming into 
force 

R.S., c. 7 (2nd 
Supp.), s. 8(1) 

An Act to amend the Excise Tax Act and the 
Excise Act 

[1986, c. 54, assented to 
19th December, 1986 1 

PART I 

EXCISE TAX ACT 

1. (1) Paragraph 11(1)(a) of the Excise Tax 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) ten per cent on each amount paid or 
payable, and" 

(2) Paragraph 11(2)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) ten per cent on each amount paid or 
payable, and" 

(3) Subsections (1) and (2) shall come into 
force or be deemed to have come into force 

(a) on May 1, 1986, in the case of a tax 
imposed under subsection 10(1) of the said 
Act, and shall apply in respect of amounts 
paid or payable on or after that day for 
transportation of a person by air on or after 
that day; and 
(b) on August 1, 1986, in the case of a tax 
imposed under subsection 10(2) of the said 
Act, and shall apply in respect of amounts 
paid or payable for transportation of a 
person by air that includes an emplanement, 
on or after that day, as described in para-
graph 10(2)(b) of the said Act. 

2. (1) Section 21.12 of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise et la 
Loi sur l'accise 

[1986, ch. 54, sanctionné le 
19 décembre 1986] 

PARTIE I 

LOI SUR LA TAXE D'ACCISE 

1. (1) L'alinéa 11(1)a) de la Loi sur la taxe 
d'accise est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) dix pour cent de chaque montant payé 
ou payable;» 

(2) L'alinéa 11(2)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) dix pour cent de chaque montant payé 
ou payable;» 

(3) Les paragraphes (1) et (2) sont réputés 
entrés en vigueur : 

a) le 1" mai 1986, dans le cas de la taxe 
imposée en vertu du paragraphe 10(1) de la 
même loi, et s'appliquent aux montants payés 
ou exigibles à compter de cette date pour le 
transport aérien d'une personne effectué à 
compter de cette date; 
b) le 1" août 1986, dans le cas d'une taxe 
imposée en vertu du paragraphe 10(2) de la 
même loi, et s'appliquent aux montants payés 
ou exigibles pour le transport aérien d'une 
personne effectué à compter de cette date et 
comprenant un embarquement visé à l'alinéa 
b) de ce paragraphe. 

2. (1) L'article 21.12 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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Imposition of 
tax 

Coming into 
force 

R.S., c. 7 (2nd 
Supp.), s. 11(1) 

"21.12 There shall be imposed, levied and 
collected a tax at the rate of eight per cent 
on the amount charged for a taxable service, 
payable by the person providing the service 
at the time the amount charged is paid or 
payable, whichever is the earlier." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on April 1, 1986. 

3. (1) Paragraphs 27(a) to (c) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

«21.12  Il est imposé, prélevé et perçu une 
taxe de huit pour cent sur le montant exigé 
pour un service taxable, le prestataire du 
service étant redevable de ce montant dès la 
date du paiement du montant exigé ou dès 
celle, si elle est antérieure, où ce montant est 
payable.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 1 er  avril 1986. 

Imposition de la 
taxe 

Entrée en 
vigueur 

3. (1) Les alinéas 27a) à c) de la même loi L.R., ch. 7 (2.° 
suppl.), par. sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 	11(1) 

Coming into 
force 

R.S., c. 7 (2nd 
Supp.), s. 16(1) 

Consumption or 
sales tax 

Coining into 
force 

R.S., c. 7 (2nd 
Supp.), s. 16(3) 

"(a) a tax of one and seventy-nine one-
hundredths cents per litre on wines of all 
kinds containing not more than one and 
two-tenths per cent of absolute ethyl 
alcohol by volume; 
(b) a tax of twenty-one and forty-seven 
one-hundredths cents per litre on wines of 
all kinds containing more than one and 
two-tenths per cent of absolute ethyl 
alcohol by volume but not more than seven 
per cent of absolute ethyl alcohol by 
volume; and 
(c) a tax of forty-four and seventy-two 
one-hundredths cents per litre on wines of 
all kinds containing more than seven per 
cent of absolute ethyl alcohol by volume." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on February 27, 1986. 

4. (1) All that portion of subsection 50(1) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"50. (1) There shall be imposed, levied 
and collected a consumption or sales tax at 
the rate prescribed in subsection (1.1) on the 
sale price or on the volume sold of all goods" 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on June 12, 1986. 

5. (1) Paragraphs 50(1.1)(a) and (b) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

«a) une taxe de un cent et soixante-dix-
neuf centièmes le litre sur les vins de toute 
espèce contenant au plus un et deux dixiè-
mes pour cent d'alcool éthylique absolu en 
volume; 
b) une taxe de vingt et un cents et qua-
rante-sept centièmes le litre sur les vins de 
toute espèce contenant plus de un et deux 
dixièmes pour cent d'alcool éthylique 
absolu en volume mais au plus sept pour 
cent d'alcool éthylique absolu en volume; 
c) une taxe de quarante-quatre cents et 
soixante-douze centièmes le litre sur les 
vins de toute espèce contenant plus de sept 
pour cent d'alcool éthylique absolu en 
volume.» 

4. (1) Le passage du paragraphe 50(1) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«50. (1) Est imposée, prélevée et perçue 
une taxe de consommation ou de vente au 
taux spécifié au paragraphe (1.1) sur le prix 
de vente ou sur la quantité vendue de toutes 
marchandises :» 

5. (1) Les alinéas 50(1.1)a) et b) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

L.R., ch. 7 (2' 
suppl.), par. 
16(1) 

Taxe de 
consommation 
ou de vente 

L.R., ch. 7 (2' 
suppl.), par. 
16(3) 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en Entrée en 

vigueur le 27 février 1986. 	 vigueur 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en Entrée en 

vigueur le 12 juin 1986. 	 vigueur 

"(a) in the case of wine and goods on 
which a duty of excise is imposed under 
the Excise Act, or would be if the goods 
were produced or manufactured in 
Canada, at the rate of fifteen per cent; 

«a) quinze pour cent, dans le cas des vins 
et des marchandises sur lesquels un droit 
d'accise est imposé en vertu de la Loi sur 
l'accise, ou le serait si les marchandises 
étaient produites ou fabriquées au Canada; 



Coming into 
force 

R.S., c. 7 (2nd 
Supp.), s. 17(1) 

L.R., ch. 7 (2' 
suppl.), par. 
16(4) 

Entrée en 
vigueur 

L.R., ch. 7 (2e 
suppl.), par. 
17(1) 

Rajustement 
des taux de taxe 
sur certains 
produits 
pétroliers 
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R.S., c. 7 (2nd 
Supp.), s. 16(4) 

Adjustment of 
rates of tax on 
certain 
petroleum 
products 

(b) in the case of goods enumerated in 
Schedule IV, at the rate of eight per cent;" 

(2) Paragraph 50(1.1)(d) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(d) in any other case, at the rate of 
twelve per cent." 

(3) Subsections (1) and (2) shall be deemed 
to have come into force on April 1, 1986. 

6. (1) All that portion of subsection 50.1(1) 
of the said Act preceding paragraph (b) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"50.1 (1) Commencing on April 1, 1986, 
the rates enumerated in Schedule  11.1  shall 
be adjusted each January 1, April 1, July 1 
and October 1, so that the rates applicable 
during the three month period commencing 
on the adjustment day are equal to the 
amounts obtained 

(a) by multiplying 
(i) the rates so enumerated 

by 
(ii) the ratio, adjusted or altered in the 
manner prescribed pursuant to subsec-
tion (3) and rounded to the nearest one-
thousandth or, where the ratio is equi-
distant from two one-thousandths, to the 
greater thereof, that 

(A) the Industrial Product Price 
Index for Motor Gasoline, in the case 
of the rates enumerated in sections 1 
to 4 of Schedule  11.1, or 
(B) the Industrial Product Price 
Index for Diesel Oil, in the case of the 
rate enumerated in section 5 of 
Schedule  11.1, 

for the twelve month period ending on 
the day before the three month period 
immediately preceding the adjustment 
day bears to 

(C) the Industrial Product Price 
Index for Motor Gasoline, in the case 
of the rates enumerated in sections 1 
to 4 of Schedule  II.!, or 
(D) the Industrial Product Price 
Index for Diesel Oil, in the case of the 
rate enumerated in section 5 of 
Schedule  11.1, 

for the twelve month period ending on 
September 30, 1985; and" 

b) huit pour cent, dans le cas des mar-
chandises énumérées à l'annexe IV;» 

(2) L'alinéa 50(1.1)d) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«d) douze pour cent, dans tout autre cas,» 

(3) Les paragraphes (1) et (2) sont réputés 
entrés en vigueur le 1" avril 1986. 

6. (1) Le passage du paragraphe 50.1(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa b) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«50.1 (1) À compter du 1" avril 1986, les 
taux énumérés à l'annexe 11.1 sont rajustés le 
premier jour de janvier, d'avril, de juillet et 
d'octobre de chaque année, de sorte que les 
taux applicables pendant le trimestre com-
mençant à la date de rajustement soient 
égaux au résultat des opérations suivantes : 

a) multiplication : 
(i) des taux ainsi énumérés 

par 
(ii) les ratios, rajustés ou modifiés selon 
les modalités déterminées en application 
du paragraphe (3) et arrondis au mil-
lième le plus proche ou, lorsque le ratio 
est équidistant entre deux millièmes, au 
plus grand d'entre eux, que représen-
tent: 

(A) l'Indice des prix des produits 
industriels pour l'essence à moteur, 
dans le cas des taux énumérés aux 
articles 1 à 4 de l'annexe 11.1, 
(B) l'Indice des prix des produits 
industriels pour le carburant diesel, 
dans le cas du taux énuméré à l'article 
5 de l'annexe 11.1, 

pour la période de douze mois se termi-
nant le dernier jour avant le trimestre 
qui précède immédiatement le rajuste-
ment par rapport à : 

(C) l'Indice des prix des produits 
industriels pour l'essence à moteur, 
dans le cas des taux énumérés aux 
articles 1 à 4 de l'annexe 11.1, 
(D) l'Indice des prix des produits 
industriels pour le carburant diesel, 
dans le cas du taux énuméré à l'article 
5 de l'annexe 11.1, 
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(2) All that portion of subsection 50.1(2) of 
the said Act preceding paragraph (b) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) For the purposes of subsection (1), 
the Industrial Product Price Index for Motor 
Gasoline, or the Industrial Product Price 
Index for Diesel Oil, for a twelve month 
period is the result obtained 

(a) by aggregating the most recent Indus-
trial Product Price Index for Motor Gaso-
line or the most recent Industrial Product 
Price Index for Diesel Oil, as the case may 
be, for each month in the period, including 
the relevant data for the period from Janu-
ary 1, 1981 to December 31, 1985, 
released by Statistics Canada under the 
authority of the Statistics Act on or before 
the fifteenth day of the third month fol-
lowing the end of that period and adjusted 
or altered in the manner prescribed pursu-
ant to subsection (3);" 

(3) Paragraph 50.1(3)(6) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) prescribing, for the purposes of sub-
section (2), the manner in which the 
Industrial Product Price Index for Motor 
Gasoline or the Industrial Product Price 
Index for Diesel Oil for any month shall be 
adjusted or altered." 

(4) Subsections (1) to (3) shall be deemed to 
have corne into force on April 1, 1986. 

7. (1) Section 68.29 of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"68.29 Where tax under Part VI has been 
paid in respect of any printed matter that has 
been produced or purchased in Canada by a 
board of trade, chamber of commerce, 
municipal or automobile association or other 
similar organization, or by or on the order of 
a government, or a department, agency or 
representative of a government, and that is 
made available to the general public without 
charge for the promotion of tourism, an 
amount equal to the amount of that tax shall, 
subject to this Part, be paid to the organiza-
tion, or to the government, department, 

pour la période de douze mois se termi-
nant le 30 septembre 1985;» 

(2) Le passage du paragraphe 50.1(2) de la 
même loi qui précède l'alinéa b) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
l'Indice des prix des produits industriels pour 
l'essence à moteur ou l'Indice des prix des 
produits industriels pour le carburant diesel 
pour une période de douze mois est égal au 
résultat des opérations suivantes : 

a) totalisation de l'Indice des prix des pro-
duits industriels pour l'essence à moteur ou 
l'Indice des prix des produits industriels 
pour le carburant diesel, selon le cas, 
publié pour chaque mois de la période, y 
compris les données pertinentes pour la 
période allant du 1" janvier 1981 au 31 
décembre 1985, par Statistique Canada en 
vertu de la Loi sur la statistique au plus 
tard le quinzième jour du troisième mois 
suivant la fin de cette période et rajusté ou 
modifié selon les modalités réglementaires 
déterminées en application du paragraphe 
(3 );>> 

(3) L'alinéa 50.1(3)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) déterminer, pour l'application du 
paragraphe (2), les modalités de rajuste-
ment ou de modification, mensuellement, 
de l'Indice des prix des produits industriels 
pour l'essence à moteur ou l'Indice des 
prix des produits industriels pour le carbu-
rant diesel.» 

(4) Les paragraphes (1) à (3) sont réputés 
entrés en vigueur le I" avril 1986. 

7. (1) L'article 68.29 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«68.29 Lorsque la taxe a été payée en 
vertu de la partie VI sur des imprimés qui 
ont été produits ou achetés au Canada soit 
par une chambre de commerce, une associa-
tion de municipalités ou d'automobilistes, ou 
un autre organisme semblable, soit par une 
administration publique ou ses ministères, 
services, organismes ou représentants, ou sur 
l'ordre de ceux-ci, et qui sont distribués gra-
tuitement au grand public en vue de la pro-
motion du tourisme, une somme égale au 
montant de Cette taxe doit, sous réserve des 
autres dispositions de la présente partie, être 
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agency or representative, if it applies therefor 
within two years after the printed matter was 
so produced or purchased." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on February 27, 1986. 

8. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 68.29 
thereof, the following section: 

"68.3 (1) Where taxes under Parts III 
and VI have been paid in respect of gasoline 
or diesel fuel purchased by a diplomat for his 
personal or official use, an amount equal to 
the amount of the taxes shall, subject to this 
Part, be paid to the diplomat if the diplomat 
applies therefor within two years after the 
purchase of the gasoline or diesel fuel. 

(2) The Governor in Council, on the 
recommendation of the Secretary of State 
for External Affairs certifying that Canadian 
diplomats posted in a foreign country are 
granted relief from tax on gasoline or diesel 
fuel, may, by order, designate the foreign 
country for the purposes of this section. 

(3) In this section, "diplomat" means a 
person referred to in section 2 of Part II of 
Schedule III who represents a country desig-
nated by an order made under subsection 
(2)." 

9. (1) Paragraph 69(2)(a) of the said Act is 
repealed. 

(2) Section 69 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (2) thereof, the following subsection: 

"(2.1) Where gasoline or diesel fuel has 
been sold by a licensed manufacturer or li-
censed wholesaler to a qualified farmer for 
farming purposes, for the sole use of the 
qualified farmer and not for resale and the 
tax imposed by Parts III and VI is payable in 
respect of the sale, the manufacturer or 
wholesaler may, in such circumstances and 
on such terms and conditions as the Minister 
may prescribe, deduct, within two years after 
the sale, a fuel tax rebate in an amount 
calculated in accordance with subsections 
(8.1) and (8.2) from the amount of any 
payment of any tax, penalty, interest or other 
sum that the manufacturer or wholesaler is  

versée soit à cet organisme, soit à cette admi-
nistration publique ou à ses ministères, servi-
ces, organismes ou représentants, si demande 
en est faite dans les deux ans suivant la date 
de la production ou de l'achat des imprimés.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 27 février 1986. 

8. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 68.29, de ce qui suit : 

«68.3 (1) En cas de paiement des taxes 
imposées en vertu des parties III et VI sur 
l'essence ou le combustible diesel acheté par 
un diplomate pour son usage particulier ou 
officiel, le montant des taxes est, sous réserve 
des autres dispositions de la présente partie, 
à rembourser à ce diplomate, s'il en fait la 
demande dans les deux ans suivant l'achat. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, sur 
recommandation du secrétaire d'Etat aux 
Affaires extérieures constatant que les diplo-
mates canadiens en poste dans un pays étran-
ger y bénéficient de l'exonération des taxes 
sur l'essence et le combustible diesel, classer, 
par décret, ce pays parmi ceux dont les diplo-
mates sont visés par le présent article. 

(3) Dans le présent article, «diplomate» 
s'entend d'une personne visée à l'article 2 de 
la partie II de l'annexe III qui représente un 
pays classé conformément aux décrets d'ap-
plication du paragraphe (2).» 

9. (1) L'alinéa 69(2)a) de la même loi est 
abrogé. 

(2) L'article 69 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (2), de ce qui 
suit : 

«(2.1) Dans les cas où de l'essence ou du 
combustible diesel a été vendu par un fabri-
cant titulaire de licence ou par un marchand 
en gros titulaire de licence à un agriculteur 
admissible pour son usage exclusif à des fins 
agricoles et non pour la revente, et où les 
taxes imposées en vertu des parties III et VI 
sont payables relativement à la vente, le 
fabricant ou le marchand en gros peut, selon 
les circonstances et les modalités et condi-
tions prescrites par le ministre, déduire, dans 
les deux ans suivant la vente, une ristourne 
de taxe sur ce carburant, d'un montant cal-
culé conformément aux paragraphes (8.1) et 
(8.2), du montant de tout paiement de taxe, 
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liable or is about to become liable to make 
under those Parts or under this Part in 
respect of tax under those Parts." 

(3) Subsection 69(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) No deduction shall be made by a 
licensed manufacturer or licensed wholesaler 
under subsection (2) or (2.1) unless the 
manufacturer or wholesaler has reduced the 
amount charged for the gasoline or diesel 
fuel to the purchaser by an amount equal to 
the amount of the deduction and the amount 
of the reduction is shown separately on an 
invoice for the sale given to the purchaser by 
the manufacturer or wholesaler." 

(4) Paragraph 69(4)(a) of the said Act is 
repealed. 

(5) Section 69 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (4) thereof, the following subsection: 

"(4.1) Where gasoline or diesel fuel has 
been sold in bulk by a registered vendor to a 
qualified farmer for farming purposes, for 
the sole use of the qualified farmer and not 
for resale and the tax imposed by Parts III 
and VI has been paid or is payable in respect 
of the gasoline or fuel, a fuel tax rebate in an 
amount calculated in accordance with sub-
sections (8.1) and (8.2) shall, subject to this 
Part, be paid to that registered vendor if he 
applies therefor within two years after the 
sale of the gasoline or fuel." 

(6) Subsection 69(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(5) No fuel tax rebate shall be paid to a 
registered vendor under subsection (4) or 
(4.1) unless the registered vendor has 
reduced the amount charged for the gasoline 
or diesel fuel to the purchaser by an amount 
equal to the amount of the fuel tax rebate 
applied for and the amount of the reduction 
is shown separately on an invoice for the sale 
given to the purchaser by the registered 
vendor."  

de pénalité, d'intérêts ou d'une autre somme 
que le fabricant ou le marchand en gros est 
tenu de verser, ou est sur le point de l'être, en 
application de ces parties ou en vertu de la 
présente partie à l'égard des taxes prévues 
par ces parties.» 

(3) Le paragraphe 69(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Un fabricant titulaire de licence ou 
un marchand en gros titulaire de licence ne 
peut pas effectuer la déduction prévue aux 
paragraphes (2) ou (2.1) sans réduire le 
montant exigé de l'acheteur pour l'essence ou 
le combustible diesel d'un montant égal à 
celui de la déduction et sans indiquer séparé-
ment le montant de la réduction sur la fac-
ture remise à l'acheteur à l'occasion de la 
vente.» 

(4) L'alinéa 69(4)a) de la même loi est 
abrogé. 

(5) L'article 69 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (4), de ce qui 
suit : 

«(4.1) Dans les cas où de l'essence ou du 
combustible diesel a été vendu en vrac par un 
vendeur enregistré à un agriculteur admissi-
ble pour son usage exclusif à des fins agrico-
les et non pour la revente, et où les taxes 
imposées en vertu des parties III et VI ont 
été payées ou sont payables sur l'essence ou 
le combustible, une ristourne de taxe sur ce 
carburant d'un montant calculé conformé-
ment aux paragraphes (8.1) et (8.2) doit, 
sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, être payée à ce vendeur enre-
gistré, s'il en fait la demande dans les deux 
ans suivant la vente de l'essence ou du 
combustible.» 

(6) Le paragraphe 69(5) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(5) La ristourne de taxe sur le carburant 
prévue aux paragraphes (4) ou (4.1) ne peut 
pas être payée au vendeur enregistré si 
celui-ci n'a pas réduit le montant exigé de 
l'acheteur pour l'essence ou le combustible 
diesel d'un montant égal à celui de la ris-
tourne de taxe sur le carburant qui fait l'ob-
jet de la demande et si le vendeur enregistré 
n'a pas indiqué séparément le montant de la 
réduction sur la facture remise à l'acheteur à 
l'occasion de la vente.» 
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,(7) Paragraph 69(6)(a) of the said Act is 
repealed. 

(8) Section 69 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (6) thereof, the following subsection: 

"(6.1) Where gasoline or diesel fuel has 
been sold to or imported by a farmer for 
farming purposes, for the sole use of the 
farmer for farming purposes and not for 
resale and the tax imposed by Parts III and 
VI has been paid or is payable in respect of 
the gasoline or fuel and, in the case of a sale, 
the amount charged therefor has not been 
reduced in accordance with subsection (3) or 
(5), a fuel tax rebate in an amount calculat-
ed in accordance with subsections (8.1) and 
(8.2) shall, subject to this Part, be paid to 
that farmer if he applies therefor within two 
years after the purchase or importation of 
the gasoline or fuel." 

(9) All that portion of subsection 69(7) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(7) Subsections (2), (2.1), (4), (4.1), (6) 
and (6.1) do not apply in respect of gasoline 
or diesel fuel" 

(10) Paragraph 69(7)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) that is sold or imported on or after 
January 1, 1988." 

(11) Subsection 69(8) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(8) For the purposes of subsections (2), 
(4) and (6), the amount of the fuel tax 
rebate shall be calculated at such rate, not 
exceeding five cents, per litre of gasoline or 
diesel fuel sold or imported as the Governor 
in Council may, on the recommendation of 
the Minister of Finance, prescribe by order 
or, if no rate is so prescribed, at the rate of 
three cents per litre of gasoline or diesel fuel 
sold or imported. 

(8.1) For the purposes of subsections (2.1), 
(4.1) and (6.1), the amount of the fuel tax 
rebate in respect of the tax imposed by Part 
VI shall be calculated at such rate, not 
exceeding five cents, per litre of gasoline or 
diesel fuel sold or imported as the Governor 

(7) L'alinéa 69(6)a) de la même loi est 
abrogé. 

(8) L'article 69 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (6), de ce qui 
suit : 

«(6.1) Dans les cas où de l'essence ou du 
combustible diesel a été vendu à un agricul-
teur, ou importé par lui, pour son usage 
exclusif à des fins agricoles et non pour la 
revente, et où les taxes imposées en vertu des 
parties III et VI ont été payées ou sont 
payables sur l'essence ou le combustible 
diesel et, dans le cas d'une vente, le montant 
exigé n'a pas été réduit conformément aux 
paragraphes (3) ou (5), une ristourne de taxe 
sur ce carburant d'un montant calculé con-
formément aux paragraphes (8.1) et (8.2) 
doit, sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, être payée à cet agriculteur, 
s'il en fait la demande dans les deux ans 
suivant l'achat ou l'importation de l'essence 
ou du combustible.» 

(9) Le passage du paragraphe 69(7) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(7) Les paragraphes (2), (2.1), (4), (4.1), 
(6) et (6.1) ne s'appliquent pas à l'essence ni 
au combustible diesel :» 

(10) L'alinéa 69(7)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) soit vendu ou importé à compter du 1" 
janvier 1988.» 

(11) Le paragraphe 69(8) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(8) Pour l'application des paragraphes 
(2), (4) et (6), le montant de la ristourne de 
taxe sur le carburant est calculé au taux non 
supérieur à cinq cents le litre d'essence ou de 
combustible diesel vendu ou importé que le 
gouverneur en conseil peut, sur recommanda-
tion du ministre des Finances, prescrire par 
décret ou, si aucun taux n'est prescrit, au 
taux de trois cents le litre d'essence ou de 
combustible diesel vendu ou importé. 

(8.1) Pour l'application des paragraphes 
(2.1), (4.1) et (6.1), le montant de la ris-
tourne relative à la taxe imposée en vertu de 
la partie VI sur le carburant est calculé au 
taux, non supérieur à cinq cents le litre d'es-
sence ou de combustible diesel vendu ou 
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(8.2) For the purposes of subsections (2.1), 
(4.1) and (6.1), the amount of the fuel tax 
rebate in respect of the tax imposed by Part 
III shall be calculated at the rate of three 
cents per litre of gasoline or diesel fuel sold 
or imported." 

(12) All that portion of subsection 69(9) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

Diversion 	 "(9) Where the amount charged for gaso- 
line or diesel fuel to a purchaser is reduced in 
accordance with subsection (3) or (5) or a 
payment is made under subsection (6) or 
(6.1) to a purchaser or importer of gasoline 
or diesel fuel and that person sells the gaso-
line or fuel or uses it for a purpose for which 
the reduction or payment could not, at the 
time of the purchase or importation, have 
been made, the amount of the reduction or 
payment shall be deemed to be a tax under 
this Act payable by that person," 

Farmers' rate: 
Part III 
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in Council may, on the recommendation of 
the Minister of Finance, prescribe by order 
or, if no rate is so prescribed, at the rate of 
three and one-half cents per litre of gasoline 
or diesel fuel sold or imported. 

(13) Paragraph 69(10)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) authorizing the issue of sales tax 
bulk permits to farmers, fishermen, hunt-
ers, trappers or other persons who use 
gasoline or diesel fuel for a purpose 
described in subsection (2) or (2.1) and 
prescribing the terms and conditions of the 
permits;" 

(14) Subsections (1) to (13) shall come into 
force or be deemed to have come into force on 
January 1, 1987. 

10. Subsections 84(1) to (3) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"84. (1) Where the Minister has knowl-
edge or suspects that a person is or is about 
to become liable to make a payment to a tax 
debtor, the Minister may, by a notice served 
personally or by registered or certified mail, 
require that person to pay to the Receiver 
General, on account of the tax debtor's lia- 

importé, que le gouverneur en conseil peut, 
sur recommandation du ministre des Finan-
ces, prescrire par décret ou, si aucun taux 
n'est prescrit, au taux de trois cents et demi 
le litre d'essence ou de combustible diesel 
vendu ou importé. 

(8.2) Pour l'application des paragraphes 
(2.1), (4.1) et (6.1), le montant de la ris-
tourne relative à la taxe imposée en vertu de 
la partie III sur le carburant est calculé au 
taux de trois cents le litre d'essence ou de 
combustible diesel vendu ou importé.» 

(12) Le passage du paragraphe 69(9) qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«(9) Dans le cas où le montant exigé pour 
de l'essence ou du combustible diesel d'un 
acheteur est réduit conformément aux para-
graphes (3) ou (5) ou un paiement est effec-
tué en vertu des paragraphes (6) ou (6.1) à 
un acheteur ou à un importateur d'essence ou 
de combustible diesel et où cette personne 
vend l'essence ou le combustible diesel ou 
l'utilise à une fin qui n'aurait pas pu donner 
lieu, à la date de l'achat ou de l'importation, 
à la réduction ou au paiement, le montant de 
la réduction ou du paiement est réputé être 
une taxe payable par cette personne en appli-
cation de la présente loi :» 

(13) L'alinéa 69(10)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) autoriser la délivrance de permis 
d'achat en vrac aux agriculteurs, pêcheurs, 
chasseurs, piégeurs ou autres personnes 
utilisant de l'essence ou du -  combustible 
diesel à une fin visée aux paragraphes (2) 
ou (2.1) et fixer les modalités et conditions 
des permis;» 

(14) Les paragraphes (1) à (13) entrent en 
vigueur ou sont réputés entrés en vigueur le 1" 
janvier 1987. 

10. Les paragraphes 84(1) à (3) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

L.R., ch. 7 (2' 
suppl.), par. 
34(1) 

«84. (1) Lorsque le ministre sait ou soup.  Saisie-arrêt  

çonne qu'une personne est tenue ou sur le 
point d'être tenue de verser un paiement à un 
débiteur de la taxe, il peut, par un avis 
signifié à personne ou par courrier recom-
mandé ou certifié, ordonner à cette personne 
de verser au receveur général, au titre de 
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bility under this Act, the whole or any part 
of the moneys that would otherwise, within 
ninety days after the service of the notice, be 
paid or become payable to the tax debtor. 

(2) Where the Minister has, under subsec-
tion (1), required a person to pay to the 
Receiver General moneys otherwise payable 
to a tax debtor, the requirement applies in 
respect of all moneys that are or will become 
payable by that person to the tax debtor 
within the ninety day period referred to in 
that subsection until the tax debtor's liability 
under this Act is satisfied. 

(3) Where the Minister has knowledge or 
suspects that a person has received, or is 
about to receive, an assignment of a book 
debt or of a negotiable instrument of title to 
a book debt from a tax debtor, the Minister 
may, by a notice served personally or by 
registered or certified mail, require that 
person to pay to the Receiver General, on 
account of the tax debtor's liability under 
this Act, out of any moneys received by that 
person on account of the debt within ninety 
days after service of the notice, an amount 
equal to the amount of any tax, penalty, 
interest or other sum payable under this Act 
in respect of the transaction giving rise to the 
debt assigned."  

l'obligation du débiteur de la taxe en vertu de 
la présente loi, la totalité ou une partie des 
sommes d'argent qui par ailleurs seront 
payées ou deviendront payables au débiteur 
de la taxe dans les quatre-vingt-dix jours 
suivant la signification de l'avis. 

(2) Lorsque le ministre a, en vertu du 
paragraphe (1), ordonné qu'une personne 
verse au receveur général des sommes d'ar-
gent par ailleurs payables à un débiteur de la 
taxe, l'ordre s'applique à toutes les sommes 
d'argent que cette personne doit ou devra 
payer au débiteur de la taxe au cours de la 
période de quatre-vingt-dix jours visée à ce 
paragraphe jusqu'à ce qu'il soit satisfait à 
l'obligation de ce dernier en vertu de la pré-
sente loi. 

(3) Lorsque le ministre sait ou soupçonne 
qu'une personne a reçu, ou est sur le point de 
recevoir, la cession d'une dette active ou d'un 
titre négociable de propriété à une dette 
active d'un débiteur de la taxe, il peut, par 
un avis signifié à personne ou par courrier 
recommandé ou certifié, ordonner à cette 
personne de verser au receveur général, au 
titre de l'obligation du débiteur de la taxe en 
vertu de la présente loi, sur les sommes d'ar-
gent qu'elle a reçues au titre de la dette dans 
les quatre-vingt-dix jours suivant la significa-
tion de l'avis, un montant égal à celui de la 
taxe, de la pénalité, des intérêts ou d'une 
autre somme payables en vertu de la présente 
loi à l'égard de l'opération donnant lieu à la 
dette cédée.» 

R.S., c. 7 (2nd 
Supp.), s. 53(1) 

11. (1) Section 1 of Schedule II to the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

"1. Cigarettes and manufactured tobacco: 
(a) For each five cigarettes or fraction of 
five cigarettes contained in any pack-
age 	 $0.10277; 
(b) Manufactured tobacco, including 
snuff, but not including cigars and ciga-
rettes 	 $6.254 per kilogram." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on February 27, 1986. 

12. (1) Sections 1 to 5 of Schedule  11.1  to 
the said Act are repealed and the following 
substituted therefor: 

11. (1) L'article 1 de l'annexe II de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«1. Cigarettes et tabac manufacturé : 
a) pour chaque quantité de cinq cigarettes 
ou fraction de cette quantité de cinq ciga-
rettes contenue dans un paquet quelcon-
que 	 0,10277 $; 
b) tabac manufacturé, y compris le tabac 
à priser, mais à l'exclusion des cigares et 
des cigarettes 	 6,254 $ 
le kilogramme.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 27 février 1986. 

12. (1) Les articles 1 à 5 de l'annexe 11.1 de 
la même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 
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"1. Gasoline, regular $0.00329 per litre. 

2. Gasoline, unleaded $0.00360 per litre. 

3. Gasoline, premium leaded $0.00370 per 
litre. 

4. Gasoline, premium unleaded $0.00370 
per litre. 

5. Diesel fuel $0.00302 per litre." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on April 1, 1986. 

«1. Essence, ordinaire 0,00329 $ le litre. 

2. Essence, sans plomb 0,00360 $ le litre. 

3. Essence, super avec plomb 0,00370 $ le 
litre. 

4. Essence, super sans plomb 0,00370 $ le 
litre. 

5. Combustible diesel 0,00302 $ le litre.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en 
vigueur le 1" avril 1986. 

R.S., c. 7 (2nd 
Suppl.s. 55(1) 

13. (1) Section 14 of Part III of Schedule 
III to the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"14. Imported printed matter that is to be 
made available to the general public, without 
charge, for the promotion of tourism, where 
the imported printed matter is 

(a) imported by a government or a depart-
ment, agency or representative of a gov-
ernment; or 
(b) produced or purchased outside 
Canada 

(i) by a board of trade, chamber of 
commerce, municipal or automobile 
association or other similar organiza-
tion, or 
(ii) by or on the order of a foreign 
government or a department, agency or 
representative of a foreign government." 

13. (1) L'article 14 de la partie III de l'an-
nexe III de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«14. Imprimés importés et destinés à la 
distribution gratuite au grand public pour la 
promotion du tourisme, dans les cas où ces 
imprimés sont : 

a) soit importés par une administration 
publique ou ses ministères, services, orga-
nismes ou représentants; 
b) soit produits ou achetés hors du 
Canada par un des organismes suivants : 

(i) une chambre de commerce, une 
association de municipalités ou d'auto-
mobilistes, ou un autre organisme 
semblable, 
(ii) une administration publique étran-
gère ou ses ministères, services, organis-
mes ou représentants, ou sur l'ordre de 
ceux-ci.» 

Coming into 	(2) Subsection (1) shall be deemed to have 	(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en Entrée en 
force 	 vigueur come into force on February 27, 1986. 	 vigueur le 27 février 1986. 

Application 

Application 

14. For greater certainty, where any provi-
sion of the Excise Tax Act amended by this 
Part is expressed by this Part to come into 
force, or by virtue of this Part is to be deemed 
to have come into force, on a day, the provision 
as amended applies in respect of all goods 

(a) that are imported, or taken out of ware-
house for consumption or released, on or 
after the day; and 
(b) that were previously lawfully imported 
but not entered for consumption or released 
before the day. 

Application . 

14. Il est entendu que lorsque la présente 
partie stipule qu'une disposition de la Loi sur la 
taxe d'accise, modifiée par la présente partie, 
entre en vigueur ou est réputée entrée en 
vigueur à une date, la disposition modifiée s'ap-
plique à toutes les marchandises : 

a) soit importées, soit sorties d'entrepôt en 
vue de la consommation ou dédouanées à 
compter de cette date; 
b) déjà importées légalement et non décla-
rées en vue de la consommation, ou non 
dédouanées, avant cette date. 

Application 
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R.S., c. 7 (2nd 
Supp.), s. 68(2) 

PART II 

EXCISE ACT 

15. (1) Subsection 1(1) of Part I of the 
schedule to the Excise Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

"1. (1) On every litre of absolute ethyl 
alcohol distilled in Canada, except as herein-
after otherwise provided, $10.733, and so in 
proportion for any less quantity than one 
litre (1 L)." 

(2) Parts II and III of the schedule to the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

PARTIE II 

LOI SUR L'ACCISE 

15. (1) Le paragraphe 1(1) de la partie I de 
l'annexe de la Loi sur l'accise est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«1. (1) Sur chaque litre d'alcool éthylique 
absolu distillé au Canada, sous réserve des 
dispositions qui suivent, 10,733 $, et ainsi 
proportionnellement pour toute quantité 
moindre qu'un litre (1 L).» 

(2) Les parties II et III de l'annexe àe la 
même loi sont abrogées et remplacées par ce 
qui suit : 

"II. BEER 

1. On all beer or malt liquor containing 
more than 2.5 per cent absolute ethyl alcohol 
by volume, $19.323 per hectolitre. 

2. On all beer or malt liquor containing 
more than 1.2 per cent absolute ethyl alcohol 
by volume but not more than 2.5 per cent 
absolute ethyl alcohol by volume, $9.660 per 
hectolitre. 

3. On all beer or malt liquor containing 
not more than 1.2 per cent absolute ethyl 
alcohol by volume, $1.789 per hectolitre. 

III. TOBACCO, CIGARS AND 
CIGARETTES 

1. Manufactured tobacco of all descrip-
tions except cigarettes, $2.339 per kilogram 
actual mass. 

2. Cigarettes having a mass of not more 
than one thousand three hundred and sixty-
one grams (1 361 g) per thousand, $10.120 
per thousand. 

3. Cigarettes having a mass of more than 
one thousand three hundred and sixty-one 
grams (1 361 g) per thousand, $11.946 per 
thousand. 

4. Cigars, $5.576 per thousand. 

5. Canadian raw leaf tobacco when sold 
for consumption, $0.60844 per kilogram 
actual mass." 

«II. BIÈRE 

1. Sur la bière ou la liqueur de malt conte-
nant plus de 2,5 pour cent d'alcool éthylique 
absolu par volume, 19,323 $ l'hectolitre. 

2. Sur la bière ou la liqueur de malt conte-
nant plus de 1,2 pour cent d'alcool éthylique 
absolu par volume mais pas plus de 2,5 pour 
cent d'acool éthylique absolu par volume, 
9,660 $ l'hectolitre. 

3. Sur la bière ou la liqueur de malt ne 
contenant pas plus de 1,2 pour cent d'alcool 
éthylique absolu par volume, 1,789 $ l'hecto-
litre. 

III. TABAC, CIGARES ET CIGARETTES 

1. Tabac fabriqué de toutes catégories, 
excepté les cigarettes, 2,339 $ le kilogramme, 
masse réelle. 

2. Cigarettes ayant une masse maximale 
de mille trois cent soixante et un grammes 
(1 361 g) le millier, 10,120 $ le millier. 

3. Cigarettes ayant une masse de plus de 
mille trois cent soixante et un grammes 
(1 361 g) le millier, 11,946$ le millier. 

4. Cigares, 5,576 $ le millier. 

5. Tabac canadien en feuilles lorsqu'il est 
vendu pour la consommation, 0,60844 $ le 
kilogramme, masse réelle.» 
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(3) Subsections (1) and (2) shall be deemed 
to have come into force on February 27, 1986. 

Application 

16. For greater certainty, where any provi-
sion of the Excise Act amended by this Part is 
expressed by this Part to come into force, or by 
virtue of this Part is to be deemed to have come 
into force, on a day, the provision as amended 
applies in respect of all goods 

(a) that are imported, or taken out of ware-
house for consumption or released, on or 
after the day; and 
(b) that were previously lawfully imported 
but not entered for consumption or released 
before the day. 

Application 

16. Il est entendu que lorsque la présente 
partie stipule qu'une disposition de la Loi sur 
l'accise, modifiée par la présente partie, entre 
en vigueur ou est réputée entrée en vigueur à 
une date, la disposition modifiée s'applique à 
toutes les marchandises : 

a) soit importées, soit sorties d'entrepôt en 
vue de la consommation ou dédouanées à 
compter de cette date; 
b) déjà importées légalement et non décla-
rées en vue de la consommation, ou non 
dédouanées, avant cette date. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) sont réputés Entrée en 

entrés en vigueur le 27 février 1986. 	 vigueur 
 

Application 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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An Act to amend the Unemployment Insurance 
Act 

[1986, c. 56, assented to 
19th December, 1986] 

1. (1) All that portion of subsection 6(6) of 
the Unemployment Insurance Act preceding 
paragraph (a) thereof is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"(6) During the period of one hundred 
and twenty-one months that begins on 
December 4, 1977, the number of weeks that 
an insured person, other than a new entrant 
or re-entrant to the labour force, shall have 
in order to qualify for benefits shall be based 
on the regional rate of unemployment that 
applies to that person, and" 

(2) Subsection 6(7) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(7) The Commission may, with the 
approval of the Governor in Council and 
subject to affirmative resolution of Parlia-
ment, extend the period of one hundred and 
twenty-one months mentioned in subsection 
(6)." 

2. Section 48.1 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"48.1 Notwithstanding section 48, the 
rate of premium that persons employed in 
insurable employment are required to pay in 
each of 1986 and 1987 is 2.35 per cent of 
insurable earnings in that year." 

Loi modifiant la Loi sur l'assurance-chômage 

[1986, ch. 56, sanctionné le 
19 décembre 1986] 

1. (1) Le passage du paragraphe 6(6) de la 
Loi sur l'assurance-chômage qui précède l'ali-
néa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(6) Pendant la période de cent vingt et un 
mois qui commence le 4 décembre 1977, le 
nombre de semaines d'emploi assurable 
qu'un assuré, autre qu'une personne qui 
devient ou redevient membre de la popula-
tion active, doit avoir à son actif pour rece-
voir des prestations est fonction du taux 
régional de chômage qui lui est applicable, 
et :» 

(2) Le paragraphe 6(7) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(7) La Commission peut, avec l'approba-
tion du gouverneur en conseil et sous réserve 
de résolution affirmative du Parlement, pro-
longer la période de cent vingt et un mois 
prévue au paragraphe (6).» 

2. L'article 48.1 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«48.1 Par dérogation à l'article 48, le taux 
de cotisation que les personnes exerçant un 
emploi assurable doivent verser au cours de 
chacune des années 1986 et 1987 est de 2,35 
pour cent des rémunérations assurables de 
chacune de ces années.» 

Coming into 
force 

3. This Act shall come into force or be 
deemed to have come into force on January 1, 
1987. 

3. La présente loi entre en vigueur ou est 
réputée être entrée en vigueur le 1" janvier 
1987. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA C) IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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L.R., ch. M-13 An Act to amend the Municipal Grants Act in 
consequence of the divestiture of Canadair 
Limited 

[1986, c. 57, assented to 
19th December, 1986] 

1. Schedule IV to the Municipal Grants Act 
is amended by deleting therefrom: 

"Canadair Limited 
Canadair Limitée" 

2. This Act shall come into force on a day to 
be fixed by proclamation. 

Loi modifiant la Loi sur les subventions aux 
municipalités en conséquence de l'aliéna-
tion de Canadair Limitée 

[1986, ch. 57, sanctionné le 
19 décembre 1986] 

1. L'annexe IV de la Loi sur les subventions 
aux municipalités est modifiée par suppression 
de ce qui suit : 

«Canadair Limitée 
Canadair Limited» 

2. La présente loi entre en vigueur à la date 
fixée par proclamation. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 
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An Act to amend and repeal the Petroleum and 
Gas Revenue Tax Act 

[1986, c. 58, assented to 
19th December, 1986] 

1. The Petroleum and Gas Revenue Tax Act 
is amended by adding thereto, immediately 
after section 2 thereof, the following section: 

"2.1 This Act does not apply in respect of 
income or loss of a taxpayer from a source 
that is 

(a) the production after September 1986 
of petroleum or gas; 
(b) the processing in Canada after Sep-
tember 1986 of petroleum to any stage 
that is not beyond the stage of crude oil or 
its equivalent; or 
(c) any amount received or receivable by 
the taxpayer as, on account of or in lieu of 
payment of, or in satisfaction of, a produc-
tion royalty or resource royalty computed 
by reference to the amount or value of 
production after September 1986 of 
petroleum or gas." 

2. (1) Paragraphs 5(1)(a) to (c) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) the production before October 1986 
of petroleum or gas, 
(b) the processing in Canada before Octo-
ber 1986 of petroleum to any stage that is 
not beyond the stage of crude oil or its 
equivalent, or 
(c) an amount received or receivable by 
the taxpayer as a production royalty or 
resource royalty computed by reference to 
the amount or value of production after 
1985 and before October 1986," 

Loi modifiant et abrogeant la Loi de l'impôt 
sur les revenus pétroliers 

[1986, ch. 58, sanctionné le 
19 décembre 1986] 

1. La Loi de l'impôt sur les revenus pétro-
liers est modifiée par insertion, après l'article 2, 
de ce qui suit : 

((2.1 La présente loi ne s'applique pas au 
revenu tiré ou aux pertes subies par un con-
tribuable qui proviennent : 

a) de la production de pétrole ou de gaz 
postérieure à septembre 1986; 
b) du traitement au Canada de pétrole 
après septembre 1986 jusqu'à un stade qui 
ne dépasse pas celui de pétrole brut ou de 
son équivalent; 
c) d'un montant reçu ou à recevoir par le 
contribuable au titre ou en paiement inté-
gral ou partiel d'une redevance de produc-
tion ou d'une redevance pétrolière, calcu-
lée sur la quantité ou la valeur de la 
production de pétrole ou de gaz posté-
rieure à septembre 1986.» 

2. (1) Les alinéas 5(1)a) à c) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

(sa) de la production de pétrole ou de gaz 
antérieure à octobre 1986; 
b) du traitement au Canada de pétrole 
avant octobre 1986 jusqu'à un stade qui ne 
dépasse pas celui de pétrole brut ou de son 
équivalent; 
c) du montant reçu ou à recevoir par le 
contribuable à titre de redevance de pro-
duction ou de redevance pétrolière, calcu-
lée sur la quantité ou la valeur de la 



2 	Chap. 45 	 Petroleum and Gas Revenue Tax 

production postérieure à 1985 et anté-
rieure à octobre 1986,» 

R.S., c. 2 (2nd 
Supp.), s. 3(4) 

(2) Subparagraph 5(1)(i.1)(ii) of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(ii) not paid by the taxpayer on or 
before the later of the day that is 60 
days after the end of the year and Feb-
ruary 28, 1987," 

(3) Subsection 5(1) of the said Act is further 
amended by striking out the word "and" at the 
end of paragraph (j) thereof and by repealing 
paragraph (k) thereof and substituting the fol-
lowing therefor: 

"(k) any deduction except to the extent 
that it may reasonably be considered to be 
applicable to those sources, and 
(I) any resource royalty or production roy-
alty computed by reference to the amount 
or value of production after September 
1986." 

(2) Le sous-alinéa 5(1)/.1)(ii) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(ii) n'est pas payée par le contribuable 
au plus tard au dernier en date du 
soixantième jour suivant la fin de l'an-
née ou du 28 février 1987;» 

(3) L'alinéa 5(1)k) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«k) à tout titre, sauf cas d'applicabilité 
aux sources en question; 
1) au titre de toute redevance pétrolière ou 
redevance de production, calculée sur la 
quantité ou la valeur de la production pos-
térieure à septembre 1986.» 

L.R., ch. 2 (2' 
suppl.), par. 
3(4) 

(4) Subparagraph 5(2)(c)(ii) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(ii) there shall be included in comput-
ing the income of a taxpayer for the 
year any amount so deducted in comput-
ing his income for the immediately 
preceding taxation year, except to the 
extent that the amount may reasonably 
be attributed to petroleum or gas pro-
duced after September 1986 and deliv-
ered before the end of the year, and" 

(5) Paragraph 5(2)(d) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(d) there shall be included any amount 
required to be included in computing the 
income of the taxpayer by virtue of para-
graph 12(1)(o) of the Income Tax Act 
that may reasonably be regarded as being 
in relation to the production of petroleum 
or gas before October 1986," 

(6) Subparagraph 5(2)(f)(ii) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(ii) in computing the income of the 
taxpayer for a taxation year ending 
after 1984, any amount that would be 
deductible in the year by virtue of para-
graph 20(1)(mm) of the Income Tax 

(4) Le sous-alinéa 5(2)c)(ii) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(ii) il est inclus dans le calcul du 
revenu d'un contribuable pour l'année 
tout montant ainsi déduit dans le calcul 
de son revenu pour l'année d'imposition 
précédente, sauf dans la mesure où il est 
raisonnable d'attribuer ce montant aux 
livraisons du pétrole ou gaz produit 
après septembre 1986 effectuées avant 
la fin de l'année,» 

(5) L'alinéa 5(2)d) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«d) doit être inclus tout montant que l'ali-
néa 12(1)o) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu exige d'inclure dans le calcul du 
revenu du contribuable et qui peut raison-
nablement être considéré comme ayant 
trait à la production de pétrole ou de gaz 
antérieure à octobre 1986;» 

(6) Le sous-alinéa 5(2)f)(ii) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(ii) dans le calcul de son revenu pour 
une année d'imposition finissant après 
1984, tout montant qui serait déductible 
dans l'année en application de l'alinéa 
20(1 )mm) de la Loi de l'impôt sur le 
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Non-applica-
tion of 
subsection (5.1) 

Act if the reference in that paragraph to 
"injected before that time" were read as 
"injected in the year and before October 
1986"." 

(7) Section 5 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (2) thereof, the following subsection: 

"(2.1) A taxpayer may deduct in comput-
ing his production revenue for a taxation 
year an amount equal to that portion of the 
taxpayer's synthetic production revenue for 
the year that may reasonably be attributed to 
production of petroleum after April 1986 and 
before October 1986." 

(8) Subsection 5(3.2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3.2) An individual, other than a trust, 
may deduct in computing his production 
revenue for the 1986 taxation year an 
amount not exceeding $1,500,000." 

(9) Subsections 5(5.1) and (5.2) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(5.1) Where a taxpayer is a beneficiary 
under a trust, an amount, other than an 
amount deemed to be production revenue of 
the taxpayer pursuant to subsection (5), that 
may, having regard to  all  the circumstances, 
including the terms and conditions of the 
trust arrangement, reasonably be considered 
to be the taxpayer's share of such portion of 
the production revenue of the trust for a 
taxation year as may reasonably be attribut-
ed to the period in the year commencing on 
the latest of 

(a) the first day of the year, 
(b) January 1, 1986, and 
(c) the date on which the taxpayer first 
became a beneficiary under the trust, 

shall, if so designated by the trust in respect 
of the taxpayer in the trust's return of pro-
duction revenue for the year and not desig-
nated under this section by the trust in 
respect of any other beneficiary thereunder, 
be deemed to be production revenue of the 
taxpayer for the taxation year of the taxpay-
er in which the taxation year of the trust 
ended. 

(5.2) Subsection (5.1) does not apply in 
respect of a non-resident person not carrying 

revenu, si la mention dans cet alinéa de 
«injectée avant cette date» était interpré-
tée comme signifiant «injectée dans l'an-
née et avant octobre 1986».» 

(7) L'article 5 de la même loi est modifié par 
insertion, après le paragraphe (2), de ce qui 
suit : 

42.1) Tout contribuable peut déduire 
dans le calcul de son revenu de production 
pour une année d'imposition la partie de son 
revenu de production par synthèse pour l'an-
née qu'il est raisonnable d'attribuer à la pro-
duction de pétrole postérieure à avril 1986 et 
antérieure à octobre 1986.» 

(8) Le paragraphe 5(3.2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3.2) Tout particulier, à l'exception d'une 
fiducie, peut déduire dans le calcul de son 
revenu de production pour l'année d'imposi-
tion 1986 un montant maximal de 
1 500 000 $.» 

(9) Les paragraphes 5(5.1) et (5.2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«(5.1) Lorsqu'un contribuable est bénéfi-
ciaire d'une fiducie, le montant — à l'exclu-
sion du montant réputé, conformément au 
paragraphe (5), être le revenu de production 
du contribuable — qui peut raisonnablement 
être considéré, compte tenu de toutes les 
circonstances, y compris les modalités du 
contrat de fiducie, comme la part du contri-
buable de la fraction du revenu de produc-
tion de la fiducie pour une année d'imposi-
tion pouvant raisonnablement être attribuée 
à la période de l'année commençant au der-
nier en date du premier jour de l'année, du 
1" janvier 1986 ou du jour où le contribuable 
est devenu bénéficiaire de la fiducie pour la 
première fois, est réputé, si la fiducie attribue 
dans sa déclaration de revenu de production 
pour l'année ce revenu au contribuable sans 
l'attribuer en vertu du présent article à un 
autre de ses bénéficiaires, être le revenu de 
production du contribuable pour l'année 
d'imposition de celui-ci au cours de laquelle 
l'année d'imposition de la fiducie s'est 
terminée. 
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L.R., ch. 2 (2' 
suppl.), par. 
3(6) 
Déduction par 
un particulier 

L.R., ch. 2 (2' 
suppl.), par. 
3(7) 

Contribuable 
bénéficiaire 
d'une fiducie 
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on a business described in subparagraph 
66(15)(h)(i) of the bicorne Tax Act through 
one or more fixed places of business in 
Canada." 

(10) Subsections (1) and (3) to (9) are appli-
cable to the 1986 and subsequent taxation 
years. 

(11) Subsection (2) is applicable to taxation 
years ending after August 1986. 

3. (1) Paragraphs 6(2)(a) and (b) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(a) the aggregate of all prescribed 
exploration and development expenses 
made or incurred by the taxpayer after 
1982, before October 1986 and before that 
time in respect of the project, 
(b) the amount by which the capital cost 
to the taxpayer of each property that is 
prescribed enhanced recovery equipment 
acquired by the taxpayer after 1982, 
before October 1986 and before that time 
for use in the project exceeds any amount 
included therein that is in respect of 
financing," 

(2) Paragraph 6(2)(d) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor; 

"(d) any amount referred to in paragraph 
(f), (g) or (h) that is established by the 
taxpayer to have become a bad debt before 
October 1986 and before that time" 

(3) Paragraph 6(2)(f) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(f) any amount that became receivable 
by the taxpayer before that time, as a 
result of a transaction that occurred after 
1982 and before October 1986 for which 
the consideration given by the taxpayer 
was property, other than a share or 
Canadian resource property or an interest 
therein or a right thereto, or services, the 
original cost of which to the taxpayer may 
reasonably be regarded as having been an 
expense referred to in paragraph (a) in 
respect of the project," 

(4) All that portion of paragraph 6(2)(g) of 
the said Act preceding subparagraph (i) there-
of is repealed and the following substituted 
therefor: 

ploite pas une entreprise visée au sous-alinéa 
66(15)h)(i) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu à un ou plusieurs établissements per-
manents situés au Canada.» 

(10) Les paragraphes (1) et (3) à (9) s'appli-
quent aux années d'imposition 1986 et suivan-
tes. 

(11) Le paragraphe (2) s'applique aux 
années d'imposition se terminant après août 
1986. 

3. (1) Les alinéas 6(2)a) et b) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«a) du total de tous les frais d'exploration 
et d'aménagement prescrits supportés ou 
engagés par le contribuable après 1982, 
avant octobre 1986 et avant cette date 
relativement au projet; 
b) de l'excédent du coût en capital, pour le 
contribuable, de chaque bien qui est du 
matériel de récupération assistée prescrit 
qu'il a acquis après 1982, avant octobre 
1986 et avant cette date en vue de l'utiliser 
dans le projet, sur tout montant y étant 
inclus et se rapportant au financement:» 

(2) L'alinéa 6(2)d) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«d) de tout montant visé à l'alinéa f), g) 
ou h) que le contribuable établit comme 
une mauvaise créance avant octobre 1986 
et avant cette date,» 

(3) L'alinéa 6(2)f) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

(f) un montant qu'il est devenu en droit de 
recevoir avant cette date, à la suite d'une 
opération conclue après 1982 et avant 
octobre 1986, en contrepartie duquel le 
contribuable a donné un bien — à l'excep-
tion d'une action, d'un avoir minier cana-
dien ou d'un droit afférent à l'une ou à 
l'autre — ou des services, dont le coût 
initial supporté par le contribuable peut 
raisonnablement être considéré comme 
étant des frais visés à l'alinéa a) et relatifs 
au projet;» 

(4) Le passage de l'alinéa 6(2)g) de la même 
loi qui précède le sous-alinéa (i) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 
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"(g) any amount that is, in respect of a 
disposition before October 1986 and 
before that time of a property referred to 
in paragraph (b), the lesser or 

(5) Paragraphs 6(2)(h) and (i) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(h) any amount that became receivable 
by the taxpayer after 1982, before October 
1986 and before that time, in respect of an 
expense referred to in paragraph (a) in 
respect of the project, from another person 
pursuant to an agreement between the tax-
payer and that other person to unitize the 
field in which the project is located, 
(i) any amount received before October 
1986 and before that time on account of 
any amount referred to in paragraph (d)," 

(6) Subsections (1) to (5) are applicable to 
the 1986 and subsequent taxation years. 

4. (1) Subsection 9(1) of the said Act is 
amended by adding the word "and" at the end 
of paragraph (a) thereof and by repealing para-
graphs (b) to (d) thereof and substituting the 
following therefor: 

"(b) where the taxation year ends after 
1986, is the aggregate of 

(i) 13.33% of the lesser of 
(A) the amount, if any, by which the 
production revenue of the taxpayer 
for the year exceeds the synthetic pro-
duction revenue of the taxpayer for 
the year, and 
(B) the production revenue of the tax-
payer for the year, and 

(ii) 12% of the lesser of 
(A) the amount, if any, by which the 
production revenue of the taxpayer 
for the year exceeds the lesser of the 
amounts determined under clauses 
(i)(A) and (B), and 
(B) the synthetic production revenue 
of the taxpayer for the year." 

(2) All that portion of subsection 9(3) of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Where a corporation has included an 
amount in computing its production revenue 

((g) un montant qui est, relativement à une 
disposition, antérieure à octobre 1986 et à 
cette date, d'un bien visé à l'alinéa b), le 
moins élevé des montants suivants :» 

(5) Les alinéas 6(2)h) et 0 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«h) un montant que le contribuable est 
devenu en droit de recevoir après 1982, 
avant octobre 1986 et avant cette date 
relativement à des frais visés à l'alinéa a) 
et relatifs au projet, d'une autre personne 
conformément à un accord conclu entre le 
contribuable et cette autre personne pour 
unir le champ dans lequel le projet est 
situé; 
1) un montant reçu avant octobre 1986 et 
avant cette date au titre d'un montant visé 
à l'alinéa d);» 

(6) Les paragraphes (1) à (5) s'appliquent 
aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

4. (1) Les alinéas 9(1)b) à d) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«b) pour l'année d'imposition qui se ter-
mine après 1986, le total : 

(i) de 13,33 % du moins élevé des mon-
tants suivants : 

(A) l'excédent éventuel du revenu de 
production du contribuable pour l'an-
née sur son revenu de production par 
synthèse pour l'année, 
(B) le revenu de production du contri-
buable pour l'année, 

(ii) et de 12 % du moins élevé des mon-
tants suivants : 

(A) l'excédent éventuel du revenu de 
production du contribuable pour l'an-
née sur le moindre des montants 
déterminés en vertu des divisions 
(i)(A) ou (B), 
(B) le revenu de production par syn-
thèse du contribuable pour l'année.» 

(2) Le passage du paragraphe 9(3) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(3) Lorsqu'une personne morale a inclus 
un montant par application du paragraphe 

L.R., ch. 2 (2' 
suppl.), par. 
6(1) 

L.R., ch. 2 (2' 
suppl.), par. 
60) 

Revenu d'une 
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Definition of 
"exploration  
and develop-
ment expense 
tax credit" 

for a taxation year by virtue of subsection 
5(5) or (5.1) and" 

(3) All that portion of subsection 9(6) of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(6) For the purposes of this section, 
"exploration and development expense tax 
credit" of a taxpayer at the end of a taxation 
year means the amount, if any, by which"  

5(5) ou (5.1) dans le calcul de son revenu de 
production pour une année d'imposition et 
que :» 

(3) Le passage du paragraphe 9(6) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(6) Pour l'application du présent article, 
«crédit d'impôt au titre des dépenses d'explo-
ration et d'aménagement» d'un contribuable 
à la fin d'une année d'imposition s'entend de 
l'excédent éventuel :» 

(4) Section 9 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

(4) L'article 9 de la même loi est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

Refund of tax 
credit 

Replacing 
election 

"(9) Where the exploration and develop-
ment expense tax credit of a taxpayer at the 
end of a taxation year exceeds the amount 
deducted under subsection (5) from the tax 
payable under this Part by him for the year, 
the taxpayer may, by filing an election in 
prescribed form with the Minister within 
three years after the end of the year, elect to 
have this subsection apply to the taxpayer for 
the year in respect of the amount, not 
exceeding the excess, set out in the election 
and, in that case, the following rules apply: 

(a) the taxpayer shall be deemed to have 
paid, on the day the election is filed with 
the Minister, the amount set out in the 
election on account of the taxpayer's tax 
payable under this Part for the year; and 
(b) for the purpose of computing the tax-
payer's exploration and development 
expense tax credit at the end of any subse-
quent taxation year, the amount set out in 
the election shall be deemed to have been 
deducted under subsection (5) from the 
tax payable under this Part by the taxpay-
er for the year for which the election was 
filed. 

(10) Where a taxpayer has made an elec-
tion under subsection (9) for a taxation year, 
the taxpayer shall not make another election 
under that subsection for that year." 

(5) Subsections (1) to (4) are applicable 
the 1986 and subsequent taxation years. 

5. (1) Subsection 10(1) of the said Act is 
amended by striking out the word "and" at the 
end of paragraph (a) thereof, by adding the 

«(9) Lorsque le crédit d'impôt au titre des 
dépenses d'exploration et d'aménagement 
d'un contribuable à la fin d'une année d'im-
position excède le montant déduit en applica-
tion du paragraphe (5) de l'impôt payable 
par ce contribuable en vertu de la présente 
partie pour cette année, celui-ci peut, sur 
formulaire prescrit à produire au ministre 
dans les trois années suivant la fin de cette 
année, choisir un montant pour cette année 
qui ne dépasse pas cet excédent, auquel cas : 

a) le contribuable est réputé avoir payé ce 
montant au jour de production du choix, 
au titre de son impôt payable en vertu de 
la présente partie pour cette année; 
b) aux fins du calcul du crédit d'impôt au 
titre des dépenses d'exploration et d'amé-
nagement du contribuable à la fin de toute 
année d'imposition ultérieure, ce montant 
est réputé avoir été déduit en application 
du paragraphe (5) de l'impôt payable par 
le contribuable en vertu de la présente 
partie pour l'année pour laquelle celui-ci a 
produit son choix. 

(10) Le contribuable qui fait le choix 
prévu au paragraphe (9) pour une année 
d'imposition ne peut faire d'autre choix en 
application de ce paragraphe pour cette 
année.» 

to 	(5) Les paragraphes (1) à (4) s'appliquent 
aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

5. (1) Le paragraphe 10(1) de la même loi 
est modifié par adjonction de ce qui suit : 
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Definition of 
"credit limit" 

word "and" at the end of paragraph (b) thereof 
and by adding thereto the following paragraph: 

"(c) in respect of the taxation years of the 
corporation that end after 1985, the least 
of 

(i) the amount of tax determined under 
subparagraph (a)(i) for the year on that 
portion of its eligible production revenue 
for the year that may reasonably be 
attributed to production in the period in 
the year commencing May 1, 1986, 
(ii) three times that proportion of the 
corporation's allocated limit for the year 
that the number of days after April 
1986 and before October 1986 in the 
year is of three hundred and sixty-five, 
and 
(iii) the amount, if any, by which the 
tax determined under subparagraph 
(a)(i) for the year exceeds the amount 
determined under paragraph (a) for the 
year." 

(2) Subsection 10(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) For the purposes of subsection (1), 
the "credit limit" of a corporation for a 
taxation year is that proportion of the corpo-
ration's allocated limit for the year that the 
number of days before October 1986 in the 
year is of three hundred and sixty-five." 

(3) All that portion of paragraph 10(6)(a) of 
the said Act preceding subparagraph (i) there-
of is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) the amount that would be the pro-
duction revenue for the year of the corpo-
ration, other than an amount, if any, 
included therein by virtue of subsection 
5(5) or (5.1) or by virtue of the corpora-
tion being a member of a partnership, that 
may reasonably be attributed to the period 

• 

	

	in the year commencing after May 31, 
1982, if" 

(4) Subsection 10(6) of the said Act is fur-
ther amended by striking out the word "or" at 
the end of paragraph (b) thereof, by adding the 
word "or" at the end of paragraph (c) thereof 
and by adding thereto the following paragraph: 

"(d) the lesser of  

«c) pour les années d'imposition de la per-
sonne morale qui finissent après 1985, du 
moins élevé des montants suivants : 

(i) le montant d'impôt déterminé en 
vertu du sous-alinéa a)(i) pour l'année 
sur la partie de son revenu admissible de 
production pour l'année qu'il est raison-
nable d'attribuer à la production de la 
période de l'année commençant le 1 er 
mai 1986, 
(ii) trois fois le produit de la limite 
allouée à la personne morale pour l'an-
née par le rapport entre le nombre de 
jours de l'année postérieurs à avril 1986 
et antérieurs à octobre 1986 et trois cent 
soixante-cinq, 
(iii) l'excédent éventuel de l'impôt 
déterminé en vertu du sous-alinéa a)(i) 
pour l'année sur le montant déterminé à 
l'alinéa a) pour l'année.» 

(2) Le paragraphe 10(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Pour l'application du paragraphe (1), 
la limite de crédit d'une personne morale 
pour une année d'imposition est égale au 
produit de la limite allouée à la personne 
morale pour l'année par le rapport entre le 
nombre de jours de l'année antérieurs à octo-
bre 1986 et trois cent soixante-cinq.» 

(3) Le passage de l'alinéa 10(6)a) de la 
même loi qui précède le sous-alinéa (i) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) soit le montant qui constituerait le 
revenu de production de la personne 
morale pour l'année, à l'exception du mon-
tant éventuel qui y est inclus en applica-
tion du paragraphe 5(5) ou (5.1) ou parce 
que la personne morale est membre d'une 
société de personnes, qui peut raisonnable-
ment être attribué à la période de l'année 
qui commence après le 31 mai 1982 si, à la 
fois :» 

(4) Le paragraphe 10(6) de la même loi est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

«d) soit le moins élevé : 

Limite de crédit 
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(i) the amount by which the production 
revenue of the corporation for the year 
exceeds the aggregate of the amounts 
determined under paragraphs (a) to (c) 
in respect of the corporation for the 
year, and 
(ii) its royalty exemption limit for the 
year." 

(5) Section 10 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (6) thereof, the following subsec-
tions: 

"(6.1) For the purposes of subparagraph 
10(6)(d)(ii), the royalty exemption limit of a 
corporation for a taxation year is that pro-
portion of the corporation's allocated exemp-
tion limit for the year that the number of 
days after 1985 and before October 1986 in 
the year is of three hundred and sixty-five. 

(6.2) For the purposes of subsection (6.1), 
the allocated exemption limit of a corpora-
tion for a taxation year is 

(a) $2,000,000, where the corporation is 
not associated in the year with one or more 
other corporations; or 
(b) the amount allocated to the corpora-
tion under subsection (6.3) or (6.4), where 
the corporation is associated in the year 
with one or more other corporations. 

(6.3) The corporations in a group that, in 
a taxation year, are associated with each 
other may file with the Minister in pre-
scribed form an agreement whereby, for the 
purpose of paragraph (6.2)(b), they allocate 
an amount to one or more of them for the 
year, which amount or the aggregate of 
which amounts, as the case may be, is 
$2,000,000. 

(6.4) If any of the corporations in a group 
referred to in subsection (6.3) fails to file 
with the Minister an agreement, as contem-
plated by that subsection, within thirty days 
after notice in writing by the Minister has 
been forwarded to any of them that such an 
agreement is required for the purpose of any 
assessment of tax for a taxation year under 
this Part, the Minister shall, for the purpose 
of paragraph (6.2)(b), allocate an amount to 

(i) de l'excédent du revenu de produc-
tion de la personne morale pour l'année 
sur le total des montants déterminés en 
vertu des alinéas a) à c) pour la per-
sonne morale pour l'année, 
(ii) de l'exemption maximale pour rede-
vances pour l'année.» 

(5) L'article 10 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (6), de ce qui 
suit : 

«(6.1) Pour l'application du sous-alinéa 
10(6)d)(ii), l'exemption maximale pour rede-
vances d'une personne morale pour une 
année d'imposition correspond Au produit de 
l'exemption maximale attribuée à la per-
sonne morale pour l'année par le rapport 
entre le nombre de jours de l'année posté-
rieurs à 1985 et antérieurs à octobre 1986 et 
trois cent soixante-cinq. 

(6.2) Pour l'application du paragraphe 
(6.1), l'exemption maximale attribuée à une 
personne morale pour une année d'imposition 
est : 

a) 2 000 000 $ si, au cours de cette année, 
la personne morale n'est pas associée à une 
ou plusieurs autres personnes morales; 
b) le montant attribué à la personne 
morale en vertu du paragraphe (6.3) ou 
(6.4) si, au cours de cette année, la per-
sonne morale est associée à une ou plu-
sieurs autres personnes morales. 

(6.3) Les personnes morales d'un groupe 
qui, au cours d'une année d'imposition, sont 
associées les unes aux autres peuvent pro-
duire au ministre, sur formulaire prescrit, un 
accord par lequel, pour l'application de l'ali-
néa (6.2)b), elles attribuent à l'une d'elles ou 
répartissent entre plusieurs d'entre elles pour 
l'année un montant maximal de 2 000 000 $. 

(6.4) À défaut de production d'un tel 
accord par toutes les personnes morales d'un 
groupe visées au paragraphe (6.3) dans les 
trente jours suivant avis écrit par le ministre 
envoyé à l'une de ces personnes morales 
qu'un tel accord est nécessaire à l'établisse-
ment d'une cotisation concernant l'impôt 
payable en vertu de la présente partie pour 
une année d'imposition, le ministre doit, pour 
l'application de l'alinéa (6.2)b), attribuer à 

Exemption 
maximale pour 
redevances 

Exemption 
maximale 
attribuée 

Répartition 

Défaut d'accord 
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Revocation of 
waiver 

R.S., c. 2 (2nd 
Supp.), s. 13(1) 

Tax payable by 
non-resident 
persons 

Computation of 
tax 

one or more of them for the year, which 
amount or the aggregate of which amounts, 
as the case may be, is $2,000,000." 

(6) Subsections (1) to (5) are applicable to 
the 1986 and subsequent taxation years. 

6. Section 13 of the said Act is amended by 
adding thereto, immediately after subsection 
(4) thereof, the following subsection: 

"(4.1) Where the Minister would, but for 
this subsection, be entitled to reassess, make 
an additional assessment or assess tax, inter-
est or penalties by virtue only of the filing of 
a waiver under subparagraph (4)(a)(ii), the 
Minister may not make such reassessment, 
additional assessment or assessment after the 
day that is six months after the date on 
which a notice of revocation of the waiver in 
prescribed form is filed." 

7. (1) Subsections 26(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"26. (1) A tax shall be payable by every 
non-resident person, in this section referred 
to as the "recipient", on every amount 
received by the recipient as, on account of or 
in lieu of payment of, or in satisfaction of a 
resource royalty, computed by reference to 
the amount or value of production of 
petroleum or gas after 1985 and before Octo-
ber 1986, unless the recipient, at the time of 
the receipt of the resource royalty, carries on 
a business described in subparagraph 
66(15)(h)(i) of the Income Tax Act through 
one or more fixed places of business in 
Canada. 

(2) The tax payable by a person under this 
Part in respect of 

(a) a resource royalty, other than a 
resource royalty on synthetic production, 
shall, where the royalty is computed by 
reference to the amount or value of pro-
duction of petroleum or gas, be 13.33% of 
the amount of such royalty; and 
(b) a resource royalty on synthetic pro-
duction shall, where the royalty is comput-
ed by reference to the amount or value of 
production of petroleum or gas, be 12% of 
the amount of such royalty." 

(2) Subsection (1) is applicable to royalties 
paid after 1985 and computed by reference to 
the amount or value of production after 1985.  

l'une d'elles ou répartir entre plusieurs d'en-
tre elles pour l'année le montant maximal de 
2 000 000 $.» 

(6) Les paragraphes (1) à (5) s'appliquent 
aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

6. L'article 13 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (4), de ce qui 
suit : 

44.1) Le ministre ne peut, du seul fait 
qu'une renonciation lui a été adressée confor-
mément au sous-alinéa (4)a)(ii), procéder à 
de nouvelles cotisations, en établir de supplé-
mentaires ou fixer des impôts, intérêts ou 
pénalités plus de six mois après la date de 
production d'un avis de révocation de cette 
renonciation en la forme prescrite.» 

7. (1) Les paragraphes 26(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«26. (1) Toute personne non résidante—
appelée «bénéficiaire» au présent article — 
doit payer un impôt sur tout montant qu'elle 
reçoit au titre ou en paiement intégral ou 
partiel d'une redevance pétrolière calculée 
sur la quantité ou la valeur de la production 
de pétrole ou de gaz postérieure à 1985 et 
antérieure à octobre 1986, sauf si, au 
moment de la réception de la redevance 
pétrolière, le bénéficiaire exploite une entre-
prise visée au sous-alinéa 66(15)h)(i) de la 
Loi de l'impôt sur le revenu à un ou plu-
sieurs établissements permanents situés au 
Canada. 

(2) L'impôt payable par une personne en 
vertu de la présente partie est le suivant : 

a) 13,33 % sur les redevances pétroliè-
res — à l'exclusion de celles sur de la pro-
duction par synthèse — calculées sur la 
quantité ou la valeur de la production de 
pétrole ou de gaz; 
b) 12 % sur les redevances pétrolières sur 
de la production par synthèse calculées sur 
la quantité ou la valeur de la production de 
pétrole ou de gaz.» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux rede-
vances payées après 1985 et calculées sur la 

Révocation 
d'une 
renonciation 

L.R., ch. 2 (2,  
suppl.), par. 
13(1) 
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par les 
non-résidents 

Calcul de 
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8. The Petroleum and Gas Revenue Tax Act 
is repealed at the time it ceases to apply, by 
reason of section 2.1 of the said Act, in respect 
of income or loss from a source referred to in 
paragraphs 5(1)(a) to (c) of the said Act.  

quantité ou la valeur de la production posté-
rieure à 1985. 

8. La Loi de l'impôt sur les revenus pétro-
liers est abrogée à la date où elle cesse de 
s'appliquer par l'effet de l'article 2.1 de la 
même loi en ce qui concerne le revenu ou les 
pertes provenant des sources visées aux alinéas 
5(1)a) à c) de la même loi. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA @ IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 



L.R., ch. 1-2; 
L.R., ch. 31 (1" 
suppl.), ch. 10 
(2' suppl.) 

Limite 

CHAPTER 46 (2nd Supp.) CHAPITRE 46 (2e  suppl.) 

R.S., c. 1-2; 
R.S., c. 31 (1st 
Supp.),  C. 10 
(2nd Supp.) 

Limitation 

An Act to amend the Immigration Act 

[1986, c. 59, assented to 
19th December, 1986] 

1. Subsection 119(3) of the Immigration Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(3) The total amount of outstanding 
advances to the Minister under this section 
shall not at any time exceed ninety million 
dollars." 

Loi modifiant la Loi sur l'immigration 

[1986, ch. 59, sanctionné le 
19 décembre 1986] 

1. Le paragraphe 119(3) de la Loi sur l'im-
migration est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«(3) Le total non remboursé des avances 
consenties au ministre en vertu du présent 
article ne peut à aucun moment dépasser 
quatre-vingt-dix millions de dollars.» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 





CHAPTER 47 (2nd Supp.) CHAPITRE 47 (2e  suppl.) 

R.S., c. S-3; 
R.S., c. 50 (1st 
Supp.) 

L.R., ch. S-3; 
L.R., ch. 50 (1" 
suppl.) 

An Act to amend the Salaries Act 

[1986, c. 60, assented to 
19th December, 1986] 

1. (1) Paragraph 3(2)(a) of the Salaries Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) the percentage that the Industrial 
Aggregate for the first adjustment year is 
of the Industrial Aggregate for the second 
adjustment year; and" 

(2) Subparagraph 3(3)(a)(i) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(i) the "first adjustment year" is the 
last twelve month period preceding the 
commencement of the calendar year in 
respect of which the salary is to be 
determined for which the Industrial 
Aggregate is available on the first day 
of the calendar year in respect of which 
the salary is to be determined, and" 

(3) Paragraph 3(3)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) the "Industrial Aggregate" for an 
adjustment year is the average weekly 
wages and salaries of the Industrial Aggre-
gate in Canada for that year as published 
by Statistics Canada under the authority 
of the Statistics Act." 

Loi modifiant la Loi sur les traitements 

[1986, ch. 60, sanctionné le 
19 décembre 1986] 

1. (1) L'alinéa 3(2)a) de la Loi sur les trai-
tements est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) le rapport de l'indice de l'ensemble des 
activités économiques de la première année 
de rajustement sur celui de la seconde;» 

(2) Le sous-alinéa 3(3)a)(i) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(i) la «première année de rajustement» 
désigne la période de douze mois qui 
précède l'année civile pour laquelle le 
traitement doit être fixé, période relati-
vement à laquelle l'indice de l'ensemble 
des activités économiques est disponible 
dès le début de cette année civile,» 

(3) L'alinéa 3(3)b) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«b) «l'indice de l'ensemble des activités 
économiques» au cours d'une année de 
rajustement correspond aux traitements et 
salaires hebdomadaires moyens pour l'en-
semble des activités économiques du 
Canada au cours de cette année, tel que le 
publie Statistique Canada en vertu de la 
Loi sur la statistique.» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA @ IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 





SCHEDULE (2nd SUPPLEMENT) 

ANNEXE (2e SUPPLÉMENT) 



Chapter Title of Act 

STATUTES OF CANADA 

1986 

Extent of Repeal 

SCHEDULE (2nd SUPPLEMENT) 

Acts and portions of Acts repealed as of the coming into force of the 
2nd Supplement to the Revised Statutes of Canada, 1985 

1 	Customs Act 

2 	An Act to amend the Petroleum and Gas Revenue Tax Act and the Income 
Tax Act 	  

4 	Divorce Act, 1985 	  
5 	Family Orders and Agreements Enforcement Assistance Act 	  
6  An Act to amend the Income Tax Act and related statutes and to amend 

the Canada Pension Plan, the Unemployment Insurance Act, 1971, 
the Financial Administration Act and the Petroleum and Gas Revenue 
Tax Act   

8 	Representation Act, 1985 	  
9 	An Act to amend the Excise Tax Act and the Excise Act and to amend 

other Acts in consequence thereof 	  
11 	An Act to amend the Royal Canadian Mounted Police Act and other Acts 

in consequence thereof 	  
12 	An Act to amend the Family Allowances Act, 1973 	  
13 	An Act to amend the Immigration Act, 1976 	  

14 	An Act to amend the Petroleum Incentives Program Act 	  

15 	An Act to amend the Army Benevolent Fund Act, the Children of War 
Dead (Education Assistance) Act, the Compensation for Former 
Prisoners of War Act, the Pension Act, the Veterans' Land Act and 
the War Veterans Allowance Act 	  

16 	Public Pensions Reporting Act 	  
17 	Appropriation Act No. 4, 1985-86 	  

20 	Canadian Arsenals Limited Divestiture Authorization Act 	  
21 	United Nations Foreign Arbitral Awards Convention Act 	  

22 	Commercial Arbitration Act 	  
25 	An Act to amend the Canada Deposit Insurance Corporation Act 	 
26  An Act to establish the Competition Tribunal and to amend the Combines 

Investigation Act and the Bank Act and other Acts in consequence 
thereof   

27 	Sechelt Indian Band Self-Government Act 	  
29 	Duties Relief Act 	  
30 	An Act to amend the Currency Act 	  
31 	Employment Equity Act 	  
32 	An Act to amend the Young Offenders Act, the Criminal Code, the 

Penitentiary Act and the Prisons and Reformatories Act 	 

33 	Farm Debt Review Act 	  

The whole, except s. 211(1) Item 
3(3); s. 211(2) Item 7 

The whole, except ss. 16-26 
The whole 
The whole 

Sections 132-143 
The whole, except ss. 1-4 

The whole 

The whole 
The whole 
The whole, except s. 2(2)"61(3)" 

words "and (4)" 
The whole 

The whole, except ss. 1, 10, 11 

The whole 
Schedule Regional Industrial Ex-

pansion vote 3e  
The whole, except ss. 1-10, 12 
The whole 

The whole 
The whole 

The whole, except ss. 51-55 
Sections 47-61 
The whole 
The whole 
The whole 

The whole, except s. 43; s. 45 Item 
9 

The whole 



En entier 

En entier, sauf art. 1, 10, 11 
En entier 
Annexe Expansion industrielle ré-

gionale crédit 3e  
En entier, sauf art. 1-10, 12 

En entier 
En entier 
En entier 

En entier, sauf art. 51-55 
Articles 47-61 
En entier 
En entier 
En entier 

ANNEXE (2e  SUPPLÉMENT) 

Textes abrogés à compter de l'entrée en vigueur 
du 20  supplément des Lois révisées du Canada (1985) 

Chapitre Titre de la loi 

STATUTS DU CANADA 

1986 

1 	Loi sur les douanes 	  

2 	Loi modifiant la Loi de l'impôt sur les revenus pétroliers et la Loi de 
l'impôt sur le revenu 	  

4 	Loi de 1985 sur le divorce 	  
5 	Loi d'aide à l'exécution des ordonnances et des ententes familiales 	 
6  Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu et la législation connexe et 

modifiant le Régime de pensions du Canada, la Loi de 1971 sur 
l'assurance-chômage, la Loi sur l'administration financière et la Loi de 
l'impôt sur les revenus pétroliers   

8 	Loi de 1985 sur la représentation électorale 	  
9 	Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise et la Loi sur l'accise et modifiant 

d'autres lois en conséquence 	  
11 	Loi modifiant la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada et d'autres lois 

en conséquence 	  
12 	Loi modifiant la Loi de 1973 sur les allocations familiales 	  
13 	Loi modifiant la Loi sur l'immigration de 1976 	  

Abrogation 

En entier, sauf art. 211(1) numéro 
3(3); art. 211(2) numéro 7 

En entier, sauf art. 16-26 
En entier 
En entier 

Articles 132-143 
En entier, sauf art. 1-4 

En entier 

En entier 
En entier 
En entier, sauf art. 2(2)«61(3)» les 

mots «et (4)» 
14 	Loi modifiant la Loi sur le programme d'encouragement du secteur pétro- 

lier 	  
15  Loi modifiant la Loi sur le Fonds de bienfaisance de l'armée, la Loi sur 

l'aide aux enfants des morts de la guerre (Éducation), la Loi d'indem-
nisation des anciens prisonniers de guerre, la Loi sur les pensions, la 
Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et la Loi sur les 
allocations aux anciens combattants   

16 	Loi sur les rapports relatifs aux pensions publiques 	  
17 	Loi de crédits n° 4 de 1985-86 	  

En entier, sauf art. 43; art. 
de 9 

33 	Loi sur l'examen de l'endettement agricole 	  En entier 

20 	Loi autorisant l'aliénation de la société Les Arsenaux canadiens Limitée 	 
21 	Loi sur la Convention des Nations Unies concernant les sentences arbitrales 

étrangères 	  
22 	Loi sur l'arbitrage commercial 	  
25 	Loi modifiant la Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada 	 
26  Loi constituant le Tribunal de la concurrence et modifiant la Loi relative 

aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur les banques et apportant 
des modifications corrélatives à d'autres lois   

27 	Loi sur l'autonomie gouvernementale de la bande indienne sechelte 	 
29 	Loi sur l'exonération de droits 	  
30 	Loi modifiant la Loi sur la monnaie 	  
31 	Loi sur l'équité en matière d'emploi 	  
32  Loi modifiant la Loi sur les jeunes contrevenants, le Code criminel, la Loi 

sur les pénitenciers et la Loi sur les prisons et les maisons de 
correction   45 arti- 



4 	 ActS and portions of Acts repealed 

SCHEDULE (2nd SUPPLEMENT) (Concluded) 

Title of Act 

STATUTES OF CANADA (CO/le/tided) 

1986 (Concluded) 

34 	An Act to amend the Federal-Provincial Fiscal Arrangements and Federal 
Post-Secondary Education and Health Contributions Act, 1977 	 The whole 

35 	An Act to amend the Judges Act and other Acts in relation to judicial 

Chapter Extent of Repeal 

matters 	  The whole, except s. 14 Items 5, 21 

36 	Marine Atlantic Inc. Acquisition Authorization Act 	  Section 10; Section 11 Items 2, 3, 4; 
Section 12 

37 	An Act to amend the Customs Tariff and to amend An Act to amend the 
Customs Tariff 	  The whole 

38 	An Act to amend the Canada Pension Plan and the Federal Court Act 	 The whole 

39 	An Act to amend the Energy Administration Act and provide for certain 
matters in relation thereto 	  

40 	Pension Benefits Standards Act, 1985 	  
41 	Parliamentary Ernployment and Staff Relations Act 	  
42 	An Act to amend the Parole Act and the Penitentiary Act 	  

The whole 
The whole, except s. 41 Item 4 
The whole 
The whole, except s. 9; s. 10(1) 

words "and 24.2"; s. 10(2)"24 
(5)" words "section 23 of this 
Act or"; s. 11"24.11(2)" words 
"section 23 of this Act or" 

43 	An Act to amend the Parole Act, the Penitentiary Act, the Prisons and 
Reformatories Act and the Criminal Code 	  The whole, except s. 31(1) words 

"Subject to section 7," 

45 	Canada Petroleum Resources Act 	  
49 	An Act to amend the Railway Act 	  
50 	An Acrto amend-the Senate and House of Commons Act 	  
51 	An Act to amend the Coastal Fisheries Protection Act 	  
52 	An Act to amend the Farm Improvement Loans Act 	  
53 	An Act to amend the Fisheries Improvement Loans Act 	  
54 	An Act to amend the Excise Tax Act and the Excise Act 	  
56 	An Act to amend the Unemployment Insurance Act, 1971 	  
57 	Canadair Limited Divestiture Authorization Act 	  
58 	An Act to amend the Petroleum and Gas Revenue Tax Act and the Income 

Tax Act and to repeal the Petroleum and Gas Revenue Tax Act 	 
59 	An Act to amend the Immigration Act, 1976 	  
60 	An Act to amend the Salaries Act 	  

The whole 
The whole 
The whole 
The whole 
The whole 
The whole 
The whole 
The whole 
Sections 8, 9 

Part I 
The whole 
The whole 



En entier 

En entier 
En entier, sauf art. 41 numéro 4 
En entier 

En entier, sauf art. 9; art. 10(1) les 
mots «et 24.2»; art. 10(2)«24(5)» 
les mots «de l'article 23 de la 
présente loi ou»; art. 11«24.11(2)» 
les mots «de l'article 23 de la 
présente loi ou» 

En entier, sauf art. 31(1) les mots 
«Sous réserve de l'article 7,» 

En entier 
En entier 
En entier 
En entier 
En entier 
En entier 
En entier 
En entier 
Articles 8, 9 

Partie I 
En entier 
En entier 

Textes abrogés 	 5 

ANNEXE (2c SUPPLÉMENT) (suite et fin) 

Titre de la loi 	 Abrogation 

STATUTS DU CANADA (suite et fin) 

1986 (suite et fin) 

34 	Loi modifiant la Loi de 1977 sur les accords fiscaux entre le gouvernement 
fédéral et les provinces et sur les contributions fédérales en matière 
d'enseignement postsecondaire et de santé 	  En entier 

35 	Loi modifiant la Loi sur les juges et d'autres lois relativement à des 
questions judiciaires 	  En entier, sauf art. 14 numéros 5, 

21 
36 	Loi autorisant l'acquisition de Marine Atlantique S.C.C. 	  Article 10; article 11 numéros 2, 3, 

4; article 12 
37 	Loi modifiant le Tarif des douanes et la Loi modifiant le Tarif des douanes En entier 

Chapitre 

38 	Loi modifiant le Régime de pensions du Canada et la Loi sur la Cour 
fédérale 	  

39 	Loi modifiant la Loi sur l'administration de l'énergie et prévoyant des 
mesures qui s'y rapportent 	  

40 	Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension 	  
41 	Loi sur les relations de travail au Parlement 	  
42 	Loi modifiant la Loi sur la libération conditionnelle de détenus et la Loi sur 

les pénitenciers 	  

43 	Loi modifiant la Loi sur la libération conditionnelle de détenus, la Loi sur 
les pénitenciers, la Loi sur les prisons et les maisons de correction et le 
Code criminel 	  

45 	Loi fédérale sur les hydrocarbures 	  
49 	Loi modifiant la Loi sur les chemins de fer 	  
50 	Loi modifiant la Loi sur le Sénat et la Chambre des communes 	 
51 	Loi modifiant la Loi sur la protection des pêcheries côtières 	  
52 	Loi modifiant la Loi sur les prêts destinés aux améliorations agricoles 	 
53 	Loi modifiant la Loi sur les prêts aidant aux opérations de pêche 	 
54 	Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise et la Loi sur l'accise 	  
56 	Loi modifiant la Loi de 1971 sur l'assurance-chômage 	  
57 	Loi autorisant l'aliénation de Canadair Limitée 	  
58 	Loi modifiant et abrogeant la Loi de l'impôt sur les revenus pétroliers et 

modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu 	  
59 	Loi modifiant la Loi sur l'immigration de 1976 	  
60 	Loi modifiant la Loi sur les traitements 	  




